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NOTE

Nous rappelons au lecteur, ainsi que nous l'avons dit au début de la publica-

tion des séances de la Convention (Tome LU) qu'en vue de donner un compte rendu

de chaque séance aussi complet que possible, nous nous servons du Procès-verbal

qui est notre premier guide, comme le seul compte rendu offîcicl authentique des

débats de l'Assemblée. Go procès-verbal est celui qui, à partir du 17 juin 1789, fut

imprimé sur l'ordie de l'Assemblée constituante. 11 porte la sijjnaturo du président

et des secrétaires. Nous en avons collationné les épreuves avec la minute originale

qui se trouve déposée aux Archives de la Chambre des députés.

Nous y ajoutons les développements donnés par les Annales patriotiques,

VAuditeur national, VAssemblée nationale {Verlet), le Bulletin de la Convention, le

Défenseur de la Constitution, le Journal des Débats et des Décrets, le Logotachigraphe,

le Mercure universel, le Moniteur universel, le Point du Jour ou premier journal de

la Convention nationale et le Républicain.

Nous nous sommes servis, pour contrôler le texte des lois qui figurent dans

notre Recueil, de la réimpression qu'en a faite Duvergier, après nous être assurés,

par une comparaison sévère avec le texte de la collection Baudouin, que cette

réimpression était fidèle.

Nous continuons à indiquer, par des notes au bas des pages, les sources où

nous puisons tous les documents, discours, rapports in extenso que nous retrouvons,

pour la plus grande i)artie, soit aux Archives nationales, soit à la Bibliothèque

nationale, soit dans la collection des textes imprimés par ordre de l'Assemblée,

réunis par le conventionnel Porliez (de l'Oi -V ->'
-r-'i » fi-onvont à la Bibliothèque

de la Chambre des dé[>ulés.

Pour les développements empruntés aux différents journaux, nous continuées

également à distinguer les additions qui y sont faites, par une note indiquant, au

début de chaque paragraphe intercalé, le nom du journal auquel le texte est

emprunté. Lorsque nous n'avons pas le texte exact d'un discours dont l'auteur a

joué un rôle imjiorlanl sous la Révolution, nous établissons le texte en coordonnant

les journaux de l'époque, et pour permettre au lecteur de comparer les différences

qui existent entre chacun d'eux, nous donnons en Annexe la version de ces divers

journaux.





ARCHIVES PARLEMENTAIRES

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CONVENTION NATIONALE

Séanct du lundi ^

PRÉSIDENCE DE THURlo.,

'M 1793.

dent.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

Uelncroix {Marne), secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de ^n •//i../-/- //•/ di-

manche 23 juin 1793 (I).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Billand- Varenne donne lecture d'une
adresse des administrateurs du conseil gé-
néral permanent d" '^'•'•'*rment de Seine-et-
Marne, dans laqu< larent, après avoir
annoncé que le ca... .^iic dans toutes les

parties soumises à leur surveillance, qu'ils gé-
missent sur l'égarement de leurs frères aveu-
glés par la suggestion et c^ue, réunis à des
membres de cha(]ue administration de dis-

trict, ils applaudissent à la conduite des ci-

toyens de raris. Ils jurent de maintenir la
liberté, l'égalité, l'unité et l'indivisibilité d©
la République ; cette adresse est ainsi con-
çue (2) :

Extrait du registre des délibérations du con-
seil général permanent du département de
Seine-et-Marne.

V publique du 29 juin 1795, l'an 11 de la
ihlique française, à laquelle a assisté

un membre de chaque district.

(( Législateurs,

« Propager les véritables principes, faire

(f) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, pafe 1.

(2) .Archives nationales. Canon C 261, chemixe 564.
pièce n* 1, el Procès-verbau.t de la Convention,
tome 15, page 1.

1" SiKIE. T. LXVin.

aimer la République par une administration
juste, ferme et prudente, tel est le premier,
devoir de ceux que le peuple a choisis pour ses

1 .. „ _ . ç^ ^^,j ^,g^ oî-lui que se sont con&-
pliqués à remplir les adniinistra-

Uiii.^ uu uf part' •• • • ' Seine-et-Marne. Le
calme et la tra qui régnent dans
toutes les parties .-.wuiin.^-â à leur surveillance
sont les preuves et la plus douce récompense
de leurs travaux. La voix du fanatisme n'a
pu s'y faire entendre et les torches de la dis-

corde secouées plusieurs fois par la malveil-
lance n'y ont laissé aucune étincelle. Législa-
teurs, nous vous le dirons avec cette franchise
qui convient à des républicains ; le départe-
ment d«* ?«iiu' tt-Marno n'aura pas juré en
vain de : r la liberté, l'égalité, l'unité
et l'indr de la République. Déjà il

vous a exprimé sa haine contre les tyrans
;

sans cesse, il gémit sur l'égarement de ses
frères aveuglés par les suggestions perfides
des nobles et des prêtres ; mais le tenîps de la
clémenot? est passé ; la République outragée,
la patrie décnirée réclament les plus justes
vengeances. La journée du 31 mai doit faire
épooue dans les annales de la Révolution, La
conciuite de nos frères de Paris a été la ré-

ponse aux calomnies tant de fois lancées
contre eux. Les complots perfides des conspi-
rateurs ont été déjoués ; fa Constitution que
vous venez d'achever va les anéantir. Déjà les

tyrans coalisés pâlissent ; le peuple s'empresse
de l'accepter et sa volonté souveraine sera
recueil ou se brisera la rage de ses ennemis.

(( Législateurs, depuis longtemps vous au-
riez reçu cette nouvelle expression de nos Sfn-
timente, mais nous attendions des membres
de chaque administration de district pour
délibérer avec nous sur le grand objet des
subsistances. Nous étions assurés que ces col-

lègues partageraient notre vœu. Hier, cette
réunion s'est opérée et tous aujourd'hui nous
vous disons que vous avez fait votre devoir;
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que nous adhérons à vos décrets et repousse-

rons toujours avec horreur tout ce qui pour-

rait tendre à rompre l'unité et rindivisibilité

de la République.

« Les membres du conseil général

du dé-partement de Seine-et-Marnée,

« Signé : Lefèvre, procureur-syndic du dis-

trict de Meaux; Vaqueron; Viniens, /^/-o-

cureur-i>yndic ; Casiet, administrateur

du directoire du district de ^ emours ;

Jacob; Chapelle; Duportail; LABoapE;
Hermange ; GoDART, commissaire fai-

sant les fonctions de procureur général ;

Mollet, secrétaire du département ; LnH.-

LOT, commissaire du district de Mehm;
MÉTIER, président.

(La Convention décrète la mention hono-

rable et ordonne l'insertion de cette adresse

au Bulletin.)

Les citoyens Roulhon et Lapoïie, députés

de la société populaire de Glermont-Ferrandy
sont admis à la barre.

Ils donnent connaissance d'une adresse des

administrateurs du département du Puj' de-

Dôme à leurs concitoyens. Los journées des

31 mai et 2 juin s'y trouvent dénaturées, mais
bientôt ces fonctionnaires publics ont dû so

rétracter ; les citoyens de Clermont^Ferrand
se sont levés : tous chérissent la Constitution
présentée à l'acceptation du peuple ; ils ont
'juré aux Parisiens une amitié éternelle; leur

soiimission aux décrets égalera toujours leur

ferme volonté pour l'atTermi?"^ "1"ti< Hf la "R*"-

publique (1).

Suit la teneur du discours prononcé par
l'orateur de la députation (2).

<( Une faction liberticide entravait depuis
longtemps vos discussions : dos meneurs au-
dacieux avilissaient continuellement la repré-
sentation nationale; des débats scandaleux où
le crime et la haine se disputaient tour à tour
leurs triomphes aiïreux, profanaient le temple
auguste des lois, faisaient gémir la France
indignée. Un plan profondement atroce, un
plan d'intrigue et de scélératesse, artistement
combiné, étendait au loin ses ramifications
désastreuses, dévorait les sucs nourriciers de
l'arbre de la liberté.

« La grandeur du péril, bien loin d'effrayer
les habitants de cette fière cité, les élcctrîsa,
les embrasa ; ils reprirent avec enthousiasme
les armes du 14 juillet, les canons du 10 août ;

ils jurèrent de faire triompher la Répu-
blique... la République triompha.

(c Grâces soient rendues à ces sentinelles in-
trépides de la liberté ! le feu du patriotisme
qui les anime, étincelle déjà dans les départe-
ments.

« Représentants, la journée du 31 mai a
sauvé la République. La Constitution que vous
venez de décréter achèvera l'heureux ouvrage
qu'ont commencé les braves Parisiens. Vous
allez exaucer les vœux du peuple français, en
la soumettant promptement à sa sanction. La
République ou la mort; tel est le vœu des
Français. Bientôt, la République et la paix

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 1.

(2) Bulletin de la Convention du 1" juillet 1793.

universelle seront le fruit heureux de ce vœu
si énergiquement prononcé. »

l,e •résident (1). Citoyens, vos vœux se

ront couronnés. La Constitution sera san^

délai soumise à l'acceptation du souverain.

L'intérêt national l'exige. Un décret solennel

l'ordonne.
Qu'il sera beau, citoyens, ce jour où, après

avoir consacré la charte de la liberté, les amis
de riwnneur français se lèveront pour dis-

soudre les hordes sacrilèges qui ont osé souil-

ler le territoire de la Réptublique, pour saisir,

enchaîner tous les conjurés et donner un
grand exemple à la terre !

Ile feront partie de ces bataillons invin-

cibles, ces braves citoyens de Clermont-Fer-
rand qui, d<^puis les premiers moments de la

Révolution, se sont toujours signalés par de
grands traits de courage, de civisme et de
patriotisme.

Il sera bien doux pour la Convention nati<i

nale, qui a déjà décrété que ces citoyen

avaient bien mérité de la patrie, de proclama i

que par leur héroïsme ils ont acquis des droit

plus sacrés encore à la reconnaissance natin

nale. (Vifs api)laudissements.) Cit<^'''"^'^ la

Convention vous invite à sa séanc:

.

4'oullion ^2), Ce n'est pas de ce moiueuL ijik

les citoyens de Clermont-Ferrand sont répn
blicains; dès le counneHcement de la Révolu
tion, ils se sont montrés les plus ardents anii

de la liberté ; aujourd'hui ils vous cnyoien
des députas pour applaudir à la conduite d

leurs frères de Pansj et adhérer aux mesui<

prises par la Convention contre les manda
taircs conspirateurs. r>?s administrateurs d

département du Puy-de-Dôme ont osé blâm<
l'insurrection du 31 mai : qu'a fait le peuple
Il s'est levé pour réprimer l'audace de tt

administrateurs, il leur a enjoint de se r<

tracter. Le peuple du Puy-de-Dôme s'est en
tièrement dévoué à la Convention; qii'el!-

parle, il est prêt à exécuter ses ordres. Je d

mande que la Convention décrète qu'elle aji

plaudit au civisme des habitants de Clenuoni
Ferrand, et fasse mention honorable de leui

zèle.

Petit. Je me suis traîné tout malade ici

pour venir m'accuser moi-même, (Murmures. )

J'ai remarqué dans l'adresse de la société po-

pulaire de Clermont-Ferrand des faits rein

tifs aux événements du 31 mai, qui ne son'

pas exacts. Je déclare à la nation entière qi>

la Convention n'a pas été libre dans les jour

nées des 31 mai et 2 juin, (IntermiptionH vio

lentes et murmures prolongés '/ l'i Mon-
tagne.)

|je%-at»«ear (Sartheu Je demande que Petit

soit censuré pour avoir osé dire que la Con-
vention n'était pas libre ; des républicains

sont toujours libres, même sous les poignards
des assassins et jusqu'à la mort.

(1) Procès-verbaux d^ la Convention, tome 15, page "1.

(2) La discussion qui accompagne l'admission à la

barre des citoyens Roulhon et Laforie est empruntée au

Moniteur universel, 2* semestre de 1793, pa^'e 781),

1" colonne, au Journal des Débals et des Décrets.

n* 287, page 1, au Mercure universel, tome 29, page :>i'

i et au Journal de la Montagne, n" 31, page 147,
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l'oiitkoii. Je ne réponds point à ce qu'a dit

Petit, parce que la peur est un mal incurable;

il paraît que Petit en est fortement attaqué

et qu'il en est malade. S'il en est ainsi, qu'il

retourne à l'hôpital pour se faire guérir, au
lieu de venir interrompre les travaux impor-
ants de la Convention. (Applaudissements.)
Hais j'ajoute une proposition à oello que j'ai

faite : je demande que l'adresse du départe-
ment du Puy-de-Dôme qui vous a été com-
muniquée, soit renvoyée au comité de Salut
public, pour vous proposer des mesures oonjrc
los administrateurs. Je demande aussi que
l'adresse de la société populaire de Clermont-
Ferrand soit insérée au Bulletin.

I*etil. Je demande à dire un mot.

La Convention prononce la clôture de la

discussion et adopte la proposition de Cou-
thon en cos termes (1) :

« La Convention nationale applaudit au
7 ' '- - -

-
' --^nvens de la ville de

( • u du département
du i'u.N '

'" •'•îtion hono-
rable au M en enti<T

au JJ-"- .. >.. .^ "Mrs pro-
nonc rre par hon et
j ..(.. ,i.;,>„f,

. et de
lu sur-

j
.... ,,... .if.-urs

( • nt du Pny ' ité

i!< .i. ,. , iicpour*''! " 11-

cessamment. »

r«ullion 1-2 . L' r-

rand ne sont j>a^ tr-

tementdu Pu Paris
a sauvé la liU -i jour-

: I. Je tiL'ii.s a la Ui.

de la société jj-

LiiiKtratifs et ji'i' / ctiu
' qui applaudit de la

( uiivcuiion, et lelicite K-s ri Paris
de leur ardeur révolutionnai! i ainsi

conçue (3) :

« Le 21 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Représentants du peuple français,

« Le peuple réclamait à grands cris l'ou-

vrage pour lequel il vous avai* "^ T----^<5émejit

commis ; mais nos ennemis, i que oe
grand œuvre serait leur ami ... .,,ort, ont
tout fait pour vous on distraire.

« Parmi vous, ils avaient des complices ar-

dents, et le masque perfide dont ils se cou
vraient leur avait donné un empire cjui ne
permettait plus au patriotisme de se faire en-
tendre.

<t Ils avaient su également se faire des par-
tisans de grandes cités. Là aussi le patrio-
tisme a été persécuté et immolé et les sociétés

(1) Collection Baudouin, tome 31, page I, et Procès-
verbaux de la Conreution, tome 15, pajçe 2.

<*) Moniteur universel, t* semestre de 1193, p. "789,

i" coloiiiio.

i3) Archives uationalei. Carton G S61, chemise 171,
pièce a" 18, et /'r 'v .--'.T-r fie In Contint io/i,

tome 15, page 5.

populaires, ces sentinelles vigilantes de notre
liberté, ont été ignominieusement dissoutes.

« Grâces vous soient rendues, intrépides lé-

gislateurs ; vous êtes enfin parvenus à dessil-
ler les yeux de vos trop crédules collègues,
vous avez déchiré le rideau qui cachait les

complots libeiticides de ces hommes d'Etat, et
leur expulsion de votre sein nous a sauvés du
précipice affreux où ils allaient nous plonger.

« Les journées des 31 mai, 1" et 2 juin fe-

ront, comme celle du 10 août, époque dans
les annales de la Révolution française. Comme
alors, les Français ne tarderont pas de dire
que les Parisiens ont encore sauvé la liberté
de leur pays et qu'ils sont, plus que jamais,
dignes de l'hommage que vous n'avez cessé de
rend»"^ ."i l<Mir v,'v,'-r.'\\x dévouement.

« s corps administratifs et
judiL. -. _ et et de la commune d'Am-
bert, joints aux ciioyens composant la société
des Amis de la liberté et do l'égalité de la
même ville, réunis en séance publique, con-
vaincus que les événements qui ont eu lieu
les 31 mai, l"" et 2 juin, concourront efficace
ment au maintien de la liberté et de l'égalité,

à l'unité et à l'indivisibilité de la Républi(|ue,
donnent une entière adhé<:ion aux grandes
mesures qui ont été r ms oetto circons-
tance. ?o!t p.nr la < on, soit par les

aut de Paris.
«'

i

urait-on ne pas y applau-
dir, pui^squo des cett<> époque le calme et
l'union régnant parmi vous, vous vous êtes
saii à nous donner les lois

1« ^ ' t que vous avez pres(iue
acli ition qui présage le bon-
heu .' humain.

M Luutinui'z, iirs, à marcher dans
]» même sentier aurez bi«'n mérité de
la patrie.

//>

ifs et judiciaires

" Signé : Laviane, président ; Ba&BT, secré-
taire', Mailhon, (tâininistrateur; CoSTES,
secrétaire ; Lajarriqe ; Pellet, juye', La-
val ; CozON aîné, ;

' ' f du tribu-
nal de commerce; Ar.i / /, notable ;

Aetantot, juge de ij>hj . .liAOClN, com-
mandant en second de la ga de natio-
nale; DupoOET, notable; ('"'--''oxb,
officier municipal l Majone; mjn,

aaminiftrateur : "Viii't"V ,., Jy
juge de pair ; M' !:D ; Ar-
LAND, maire ; Vl... v ; CHA-
PON; Borby; Dubien, cfief de bureau au
district ; Ceelles; Beqok, procureur de
la commune ; GouROOiN ; Louis ViNAL
DuCHAMPT: JoURNET fih . rKAiiiiiEB Ca-
det, o/ficier municipal ; I : Mab-
REYNAT, notable; ÙUPON HE. juge
de commerce : Dauphin : HEituiEP.-LARO-
CHE; Jarsation, notable; Bernard, «e-

crétaire-greffier de la commune ; Guil-
laume ; RouALDE ; Ouiquanton ; Four-
NiER aîné ; Salie cadei ; Héritier ; Ge-
DARME, lieutenant de la garde nationale^
Jean Lafont ; Sablonnières, greffier ;

Pierre Rolle : Monteillet; Lafontaine;
"VioLATE ; Sanride.

« P. S. Vivement indignés de la démarche
perfide des administrateurs de notre départe-
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ment dans l'impression et le colportage qu'ils

viennent de faire faire d'un projet d'adresse

sinon contre-révolutionnaire au moins insi-

dieuse et très incivique, présenté à l'adhésion

de toutes les communes du département, dont

un exemplaire sera ci-joint ; nous avons ar-

rêté, pour vous instruire de cette nouvelle in-

trigue qui tend à donner du poids au système

dangereux des départements rcLvllionnaires

à l'autorité souveraine, de vous faire passer

copie de la résolution qui a été prise à oe

sujet, ainsi que de la lettre que les mêmes si-

gnataires de notre adresse ont écrite à ces

administrateurs infidèles. Vous y verrez, ci-

toyens représentants, que les républicains de

la ville d j!?Lmbert sont bien résolus, à l'exem-

ple de la commune de Bernay, de s'opposer

par tous les moyens qui sont en eux à toutes

les démarches qui tendraient à favoriser la

scission que l'aristocratie des riches fomente
dans plusieurs départements et à porter les

citoyens à méconnaître votre autorité légi-

time.

« Signé : Costes, secrétaire ; Babry,
secrétaire ; Maonin, vieuv-

bre du comitt de rurrru-

pondance. »

Suit le texte de la délibération et de la

lettre annoncées dans cette adresse :

Extrait du ret/istre des délibérations
de la société républicaine séant à Ambert (I).

Séance extraordinaire du 24 juin, an II de la

Répnhlique française une et indivisible,
présidence de Jacques-Marie Lavigne,

« L'ordre du jour a été la discussion du
projet de l'adresse arrêtée dans la séanoo
d'hier, et dont la rédaction avait été renvoyée
au comité des rapports.

« Un membre de ce comité a fait lecture
à l'assemblée d'un projet d'adresse qui a été
généralement applaudi et adopté sous quel-
ques légers amendements.

« L'adresse a été de suite déposée sur le bu-
reau, où chacun des membres présents à l'as-

semblée l'a signée.
« Un membre a déposé sur le bureau deux

paquets, l'un renfermant une lettre du citoyen
Pache, maire de Paris, à tous les départe-
ments, qui voudraient faire marcher une force
armé© contre cette ville, et le second conte-
nant une adresse du citoyen Privât, député
de la Corrèze, à tous les habitants de ce dé-
partement, pour les instruire de la nature et
des motifs de l'insurrection du 31 mai et jours
suivants. L'assemblée en a demandé la lec-
ture ; elle a été faite de suite ; ces deux adres-
ses ont été vivement applaudies, et la société,
pénétrée pour la ville de Paris des mêmes
seritiments qu'exhalent ces adresses, et con-
vaincue de la réalité de leur exposé, a arrêté
à l'unanimité qu'il en serait fait mention ho-
norable en son procès-verbal.

(1) Archives nationales, Carton C 261, chemise 51I,
pièce n« 19.

« U^n autre membre a présenté à l'assemblée
un imprimé intitulé : Adresse des citoyens du
département du Puy-de-Dôme aux représeï,

tant s du peuple à la Convention national' ,

accompagnée d'une lettre d'envoi signée d
quelques membres du conseil général du dr
partement du Puy-de-Dôme, avec invitation à
toutes les communes d'y donner leur adhé-
sion ; la société a demandé qu'il fût fait Icc

ture de cette adresse ; au début, un cri gém
rai d'indignation s'est fait entendre ; la lec-

ture achevée, plusieurs membres ont demandé
la parole pour improuver cette adresse coinni
fenfermant dt^s principes anticiviques ten
dant au fédéralisme, à la dissolution de la
Convention nationale^ et capables d'opérer
dans la République une scission funeste, qui
entraînerait bientôt la perte de la liberté.

« La discussion s'est ouverte à oe su -et ; un
membre, ayant la parole, a développé de la

manière la plue énergique et la plus préci-
les malheurs qui seraient la suite de l'adh'
sion des administrés à cette adresse insi

dieuse; il a fait sentir à la société l'énormit
du crime des administrateurs qui, abusant
de la confiance du peuple^ dilapident le Tré-
sor public pour l'impression et le colportag
d'un libelle atroce qui ne tend qu'à corroin
pre l'esprit public et à renverser la libert.

La société, pénétrée de toutes ces vérité-
après une aiscussion réfléchie, a unanimeineni
improuvé le projet d'adresso envoyé par l'ad

ministration du département du Puy-d<
Dôme A toutes les communes de l'arrondis.s.

ment. Elle a arrêté égalenient à l'unanimité :

« 1" Qu'elle ne donnerait pas son adhésion à
Ce projet d'adresse

;

« 2** Qu'il serait fait une députation à l'ad-

ministration du district de cette ville, pour
l'engager à ne pas faire parvenir dans les

communes de son ressort les projets de ce li

belle, qui lui ont été adressés par le départ*
ment ;

«( 3° Que la même députation inviterait et
l'administration et tous les autres corps cons
titués de cette ville à supprimer par la voii

des flammes tous les exemplaires de cette in-

fâme adresse qui leur sont parvenus
;

« 4° Que la société manifeste à l'administra-
tion du département son improbation, qu'à
cet effet elle lui enverra : 1° un extrait de la
présente délibération ;

2° copie de l'adresse de
félicitation à la Convention nationale adop-
tée dans la présente séance, et 3° une lettre
expositive des principes et des motifs qui ont
déterminé le présent arrêté

;

<( b° Que la société, en faisant parvenir à la

Convention nationale son adresse, lui fera
passer dans le même paquet un exemplaire de
celle du département, et joindra par post-
scriptum à son adresse une note de 1 improba-
tion qu'elle a faite de cette dernière

;

« 6° Qu'il sera envoyé à la société républi-
caine de Clermont-Ferrand et à toutes les

sociétés populaires du département, si faire
se peut, copie de l'adresse adoptée dans la

présente séance avec un extrait de la délibé-
ration ;

« 7° Enfin que la société fera brûler publi-
quement à l'issue de la séance, au devant) de
la porte extérieure de la salle, les exemplaires
de l'infâme adresse du département déposés
sur le bureau.
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« Le président a, du consentement de ras-
semblée, levé la séance.

« Four copie conforme au registre :

n Signé : Laviane, président; Laval,
secrétaire ; Costes, secré-
fnirr. »

Copie de la lettre écrite par la société popu-
laire d'Amhert au-x administrateurs du dé-
par' ' rhi Pvtj-d- '>-,- (i).

<i Le 24 juin 1793i
l'an II de la République française.

« Citoyens administrateurs,

«< Les républicains de la ville d'Amhert ont
lu le projet d'adresse à la Convention que
vous avez fait présenter à l'adhésion de toutes
1<'; com;tiunes du département.

(( Cette adresse vient d'éclore, lorsque la
^'onvontion nationale, après le caractère de
ignité qui lui convient, lorsqu'elle a pour

.linsi dire achevé l'acte constitutionnel pour
lequel elle avait reçu nos mandats, et lorsque
le projet de cette Constitution semble ren-
fermer tous les principes capables d'assui-er
la liberté du peuple.

« Vous avez naguère joint vos réclamations
à celles d'un grand nombr»' (rmiti.s départe-
ments pour sollioitor une ' ion ci vo.s

vœux semblaient remplis. '- . .ant le but
apparent de votre dernière adresse est de de-
mander une Constitution, mais les républi-
cains d'Amhert ont vu que sous ce prétexte
vous avez seulement voulu in)prouver les évé-
nements des 31 mai et 2 juin.

« Comment, citoyens administrateurs, avez-
vous pu calomnier la conduite des hommes
'tui, pour la quatrième fois, viennent de sau-

• r la liberté agonisante? Comment n'avez-
ous pas senti que le grand acte nue vous im-
prouvez était d'une nécessité non moins ur-
gente que l'avait été la journée du 10 août?
Et si vous l'avez senti, quelle ((ualification
mérite votre conduite?

« Sous les deux rapports, vous seriez coupa-
bles : d'ignorance, sous le premier et de perfi-

die sous le second. Mais les républicains de
la ville d'Ambe't. oui ne doutent pas de vos
lumières, vous déclarent qu'ils considèrent
votre projet d'adresse comme une démarche
astucieusement coupable, comme un acte par
lequel vous avez voulu vou^ rés^orver un moyen
de protester contre une Constitution qui,
faite pour le peuple, peut n'être point agréa-
ble à quelques-uns de vous.

« Ils vous déclarent que si vous ne mettez
à retirer les exemplaires de votre adresse la
iiêmo vigilance dont vous avez usé pour les

répandre avec profusion, ils publieront que
\ ous n'avez été appelés par leur confianc-'^ qu'à
!a faveur d'une réputation usurpée et que
vous avez trahi ci'tte confiance.

« Ils vous rappellent que vos devoirs sont
d'administrer

; que vous vous en êtes écartés

1 Archti
pièce n* 20.

iidiiiiiiiiii .y, *.,iiion ». 2r)l, (.aeuiis'j 571,

en employant des sommes énormes pour faire
imprimer, circuler et colporter par des exprès
un écrit qui déshonore son auteur et qui était
hors de vos fonctions.

« Enfin, ils vous envoient copie de leur
adresse à la Convention et de leur délibération
prise à l'égard de la vôtre. Vous verrez par
l'une et l'autre de ces deux pièces que votre
opinion n'est uas partagée par les citoyens li-

bres de la ville d'Ambert qui ont signé en
séance publique.

« Le 24 juin 1793. l'an II de la République
française, une et indivisible.

« Pour copie conforme,

« Signé : Laviane, président; Barry»^ secré-
taire ; Costes, secrétaire ; Maonin, mem-
bre du comité de correspondance. »

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture de l'adresse des administra-
teurs du district, officiers municipaux, juçes
du tribunal et membres de la société populaire
de la ville d'Ambert, département du Puy-
de-Dôme, de la lettre qu'ils ont écrite aux ad-
ministrateurs de 00 département le 24 juin,
et de l'arrêté qu'ils ont pris relativement à
l'adresse du département, en approuvant le

zèle et la vigilance de ces citoyens, décrète
qu'elle leur rend commun le décret qu'elle a
porté dans cette séance en faveur des citoyens
de Clermont-Ferrand. >»

4ii««*iuia, secrétaire , donne lecture d'une
lettre des administrateurs du district de Me-
lun, par laquelle ils envoient l'extrait du pro-
cès-verbal de leur séance du 23 juin, portant
adhésion pure et simple à l'adresse des auto
rites constituées du département de la Côte-
d'Or ; cette lettre est ainsi conçue (2) :

(( Melun, 27 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président^

«< Nous vous envoyons expédition d'un ar-

rêté contenant notre adhésion à l'adresse pa-
triotique des autorités constituées du départe-
ment de la Côte-d'Or, laquelle adresse était

insérée dans le Bulletin de la Convention
nationale, en date du 22 de ce mois.

«< La lecture de cette adresse nous cause la

plus sensible émotion. Ijc langage qui y règne
est celui des vrais amis de la liberté. Il est

bien propre à ramener ceux de nos frères

u'un égarement momentané a conduits dans
les démarches dangereuses pour la patrie.

Espérons qu'il aura le succès qu'on peut avoir
lieu d'en attendre. Bientôt lee yeux des vrais
républicains se dessilleront. Leur réunion fera
évanouir les espéraud'^s des royalistes et la li

berté triomphera pour toujours.

« Les administrateurs du district de
Melun,

« Si{/né : Raticle ; Lalande, procureur
syndic. »

(I) Collection Uaudouin, tome 31, paye 3, et Procès-

verbatur de la Convention, tome 13, page 3.

(±') Archives nationales, Carton C 261, chemise 564,

pièces n*' 10 et H.
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Suit le texte de la délibération annoncée
dans cette lettre :

Extrait du registre des déUhémtions
du conseil au district de Melun.

Séance publique du 23 juin 1793, Van II

de la République française.

« L<' procureur syndic a fait lecture de l'a-

à< - autorités constituées du départe-

ment U' ? i Côte-d'Or aux administrateurs et

citoyen, . es départements de la République.
Il en a d' raancfé l'insertion au procès-verbal
de kl frf'ai^ce de ce jour et invite l'administra-
uon à y donner son adhésion.

« Le conseil, faisant droit au réquisitoire
du procureur syndic

;

<( Considérant que l'adresse des autorités
constituées du département de la Côfe-d'Or
contient les principes d'humanité, de généro-
sité et de dévouement qui caractérisent les

vrais républicains, principes propres à dé-
jouer les complots des partisans de la royauté
ou du fédéralisme et a rallier tous les bons
citoyens autour de l'arbre de la liberté ;

<( Déclare adhérer purement et simplement
à l'adresse des autorités constituées du dépar-
tement de la Côte-d'Or insérée dans le Bulle-
tin de la Convention nationale en date d'hier;

« Arrête qu'elle sera transcrite en entier
sur le procès-verbal de la séance de ce jour,
dont extrait sera envoyé à la Convention, au
département de la Côte-d'Or, à celui de Seine-
et-Marne, aux. quatre districts de Meaux, Ro-
zoy. Provins et Nemours, à la société popu-
laire séant aux ci-devant Jacobins de Paris
et à celle de Melun.

<( Pour extrait,

« Signé : Lalandb, procureur syndic. »

Jenii-Boii-Kaint-André di. J'arrive de
Melun où nous avions été envoyés, Lacoste,
Carrier et moi. La société populaire de cette
ville que nous avons visitée nous a paru pé-
nétrée des meilleurs principes et entièrement
dévouée à la Convention. Elle nous a remis
un don patriotique de 900 livres pour le dé-
poser sur l'autel de la patrie. J'assure la Con-
vention que le civisme pur et ardent dont sont
animés les citoyens de Melun, est partagé par
les citoyens de tout le département.

(La Convention ordonne l'insertion au Bul-
letin de l'adresse des administrateurs du dis-
trict de Melun et décrète la mention honorable
du don patriotique fait par la société popu-
laire de cette ville.)

MnllArmé (2i. Les administrateurs du di-
rectoire du district de Sarrehourg me char-
gent de lire à la Convention la lettre suivante
par laquelle ils transmettent à la Convention
le don patriotique de la commune de Phals-
bourg et envoient le relevé des dons adressés

(1) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, pai^e 789
!'• colonne, et Procès verbaux de la Convention,
tome 15. page 13.

(2) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, paee 789
1" colonne.

^

par le district à l'armée du Rhin; elle est ainsi
conçue (1) :

c( Sarrebourg, le 27 juin 1793,
l'an II de la République française.

(( Citoyens représentants,

(( Les maire et officiers municipaux do la
ville de Phalsbourg, située dans le district de
Sarrebourg, viennent de nous adresser un
don patriotique consistant en 121 chemises,
49 paires de bas, 133 paires de guêtres, 5 pai-
res de draps et 68 paires de souliers.

« Ils nous marquent que leurs concitoyens
qui ont fait cette offrande à la patrie désirent
qu'elle soit distribuée en vertu d'un décret au
premier bataillon qui se sera distingué à la
guerre et nous nous empressons de vous trans-
mettre leur vœu.

(( Les citoyens de ce district ont en outr.
envoyé à l'armée du Rhin, suivant qu'il es
constaté par un procès-verbal du commissaiiv
des guerres en date du 28 avril dernier, sa
voir :

« 705 chemises
;

« 283 paires de guêtres ;

(( 199 paires de bas ;

« 423 paires de souliers
;

« 14 pantalons
;

« 5 redingotes
;

« 7 habits uniformes, vestes et culottes.
« Nous vous prions, citoyens représentants,

de ranger le district de Sarrebourg dans la
classe de ceux qui sont prêts à faire pour la
patrie tous les genres ae sacrifices. Et c'est
avec enthousiasme et reconnaissance que l'on

y a accueilli le projet de Constitution que
vous venez de décréter.

« Les administrateurs du direetoii
du district de Sarrebourg,

(( Sif/né : LiGOiNE, vice-président ; Jacob ;

(iEOFFEOY ; PaEMENTIER. »

(La Convention décrète la mention hono-
lable et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

.llalltirmé i2i. Voici une adresse à la Con-
vention des administrateurs du district </<

Nancy, par laquelle ils déclai'ent qu'ils sont
satisfaits de l'acte constitutionnel et qu'ils le

feront aimer par leurs administrés qu'ils ont
garantis de tout temps de l'esprit funeste de
fédéralisme; cette adresse est ainsi conçue (3) :

« Nancy, le 26 Juin 1793,

l'an II de la République française.

« Législateurs,

« La Constitution d'un grand peuple, qui
veut la liberté et l'égalité, ne peut être su-

blime que par sa simplicité. L'avoir faite de

(1) Archives nationales, Carton G 261, chemise 364,
pièce n« 5, et Procès-verbaux de la Convention,
tome 1.^, page 3.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 789,
2" colonne.

(3) Archives nationales. Carton C 261, chemise 564,
pièce n» 3, et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page 3.
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cette manière, dans un espace aussi court qiR'

cvlui de ringt^quatre jours, c'est tout ce que
les efforts de la sagesse humaine peuvent pro-
duire ; aussi grâces vous en soient rendues.

(( II ne nous reste plus qu'un vœu à former,
c'est de voir cette charte du genre humain sou-

mise à la sanction de oeux dont elie doit faire

le bonheur.
<( Quoique nous lie l'ayons vue encore

quéparse Jaua les papiers publics, il nous
tarde déjà de la recevoir dans son ensemble
pour la faire aimer à nos administrés et les

disposer à y reconnaître la fin de leur» maux.
« Durant \otre travail, nous avons eu k

bonheur de l.s irarantir de cet esprit funeste
de fédéra' i a égaré quelques adminis-
trations et. ;)ublique

;
par là nous avons

rempli un devoir bien cher a nos cœur», puis-
que le bouclier de la patrie est dant> l'union
de ses enfants.

»( Les adininiât rail urs composant
le directoire du district de Nancy,

«( Siffné : Plottin, vice-président ; Sauck-
ROTTE ; CtEUR ^ KeNAULT ; BeR-
MoNT, tecrétuire-yrcjficr. »

(La Convention décrite la mention hono
1 able et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

4«o»»iiiB, itci-étaire ; commence la lecture
des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'AsKenibléc :

'[''Adresse des au -- .... i,..,, .</

(le Bfois, par laquelle ils déclarent vouer à
l'exécration de t<)"- l < .^i.'fl.v Ii.<i fonction-
naires publics fécl 1 invaria-
blement attachés, u^ ... .. .. principes, à
leurs braves frères de Paris ; elle est ainsi
conçue (1^ :

« Cit<v. l-'-

u A l'exemple du département de Paris, les

administrateurs du district de Blois déclarent
à la Convention nation.nle ouo jnsqti'à leur
dernier soupir ils r s coa-
lisés de quelqii^^ e-i ire.

« hti d» I hL du 1' olïre au
besoin 100. i aux cou poursou-
tenir lesdroiu de 1 homme, de la lilxjrtéet de
l'égalité

;

« Nous, entouré d'un petit nombre de bons
citoyens, dont nous avons l'estime et la con-
fiance, nous donnerons s'il le faut, l'exemple
de notre dévouement sans bornes à l'unité et
l'indivisibilité de la Ilépublic^ue.

(( Nous, menacés de l'incursion des rebelles
de la Vendée, nous périrons plutôt que de ju-
rer fidélité au rejeton du dernier de nos ty-

rans.
« Nous déclarons à l'univers que nous
ouons à l'exécration de tous les siècles les

embres gangrenés de diverses administra-
i ions qui ont imaginé l'infùiiu' projet de fédé-
ralisme

; que nous voulons une Constitution

(1) Archivt'ê nalionales, Carton C 2G1, chemise 561.
pièce n* G et Proci\<t-verhiiiir ,}, ir; Convention, tome 15,

page 3.

purement républicaine dont légalité doit
être la base.

<( Nous déclarons que nous resterons inva-
riablement attachés de cœur et de principes à
nos braves frères de Paris, que nous défen-
drons la Convention nationale ou que nous
périrons.

a Nous félicitons la Convention nationale
sur les mesures rigoureuses qu'elle a prises
contre les défenseurs du traître Dumouriez

;

nous ne lui reprochons que de les avoir pris, s

un peu tard, nous demandons la punition de
ces perfides si prompte et si éclatante quelle
puisse faire rentrer dans le néant tous leurs
suppôts.

« Législateurs, aJbattez la- tète de tous les

tyrans, de tous les intrigants qui vous harcè-
lent depuis longtemps, de tous ces scélérats
?[ui vous cachent encore aujourd'hui les in-
àmes trahisons do quelques-uns de nos géné-
raux des armées de la Vendée ; éclairez par
les plus violentes mesures notre prétendue fai-
blesse dans cette armée.

« Frappez... ou attendez-vous d'être inces-
samment les victimes de leurs projets liberti-
cides et de voir la République se changer en
un vaste monwau de cendre.

«< Les administrateurs du district de Blo-is,

département de Loir-et Cher,

HSi^né .• Chf.valikr; Perbotin; Hévin; Cha-
roeureurayndic; 'Etienne

1 i ire. »

(La Convention décrète la mention hono-
raole et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bu/letin.)

2" Adresse de la conwiune de Danncinaric,
district de Provins, département de Seine-et-
Marne, datée du 28 Juin, par laquelle elle

adhère aux journées des 31 mai et 2 juin. En
voici l'extrait (1) :

« La commune de Dannemarie-en-Montois
adhère à tous les travaux de la Convention
nationale, notamment à ses décrets des 31 mai,
1"" et 2 du présent mois, que nous appelons à
juste titre les sauveurs de la liberté et de
!

...,., i,f.; en jurant haine au département de
à tous ceux de sa ligue. Elle félicite

L. V ...... r"»^"" ^"- r->'.i;., ..,.,.. r,t de la Consti-
tution r»i at de nous don-
ner nos ^ ^ ..... v^i' la Ar.>'>'^"iie.

Nous l'ai avec une vive im . »

Cette c ...*..!; se plaint ensuite ^. ^^ que
\e Bulletin qu'elle recevait ordinairement ne
lui parvient plus.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable de l'adhésion et, pour le surplus, ren-
voie au comité des pétitions et de correspon-
dance, chargé de faire parvenir le Bulletin
à la commune de Danncmarie et de veiller à
ce que cette feuille parvienne exactement à
toutes les communes.)

3** Adresse des membres du conseil général
de la commune de Mattbetige, par laquelle ils

yi) Bulletin de la CrnitwuMéM da t" juillet 1793 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 4.
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applaudissent aux journées des 31 mai et

2 juin ; cette adresse est ainsi conçue (1) :

<( Citoyens représentants,

(( Persuadés que depuis les journées du

31 mai et du 2 juin derniers tous les moments

vous sont et seront sacrés, nous ne vous dis-

trairons qu'un instant pour vous attester et

jurer notre assentiment à tout ce que vous

avez fait depuis ce jour à jamais mémorable

par Panéantissement de l'hydre révoltante de

l'inviolabilité. ., i i.

.. Une prompte punition des coupables, cest

notre vœu. Veuillez témoigner notre sincère

vcKMi naissance à nos frères, les montagnards
de Paris, sur leur conduite une et inalté-

rable, et leur dire que Maubeuge n'était

qu'une petite motte, mais qu'elle n'oubliera

jamais qu'elle fait partie de cette Montagne
terrible, qui, depuis quatre ans, fait frémir
les despotes et dans pou, nous l'espérons,

finira par les écraser sous son pied.

<( Les membres composant le conseil général
de la commune de Maubeuge.

>. Signé: Caillot; Contamine, maire; Gil-
Liou, officier municipal ; Le Roy, notable ;

Fromont, »o^«6/e ; Bocquet; Louis Mou-
lin, notable; Drounassal, officier muni-

' cipal; Drapier, notable; Louis Liscon,

officier municipal; Vibkrt, le jeune. •

(La Convention décrète la mention hono-
rable et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

4" Adresse des citoyens républicains de la

mile de Cusset, par laquelle ils adhèrent à
tous les décrets de la Convention et se décla-
rent prêts à verser jusqu'à la dernière goutte
de leur sang pour la défense de Paris contre
ses ennemis acharnés ; cette adresse est ainsi
conçue (2) :

« Citoyens législateurs,

« Le temps est donc enfin venu, où la Con-
vention nationale a pris l'attitude imposante
qui convient si bien a la dignité des représen-
tants de 25 millions d'hommes libres. Con-
tinuez par une conduite ferme, sage, cou-
rageuse, à bien mériter de la patrie. La
Constitution que vous venez de décréter, fon-
dée sur les principes éternels de la justice et
de la raison, vous est un garant de la recon-
naissance du peuple français.

<( Paris, en se levant pour la troisième fois,
a donné à la nation l'exemple de l'énergie et
du civisme le plus éclairé. Le succès a répondu
à l'attente de ces braves et généreux défen-
seurs de la liberté et de l'égalité.

« La ville de Cusset, qui veut être libre
comme l'air qu'elle respire, partage les senti-

(1) Archives nationales, carton G. 261, chemise S64,
pièce n» 16 et Procès-verbaux de la Convention, tome 13,
page 4.

(2) Archives nationales, carton C. 261, chemise S71,
pièce n" 24 et Procès-verbaux de la Convention, tome ib\
page 4,

ments républicains de cette ville plus célèbre

encore aujourd'hui par son patriotisme pur
ot désintéressé que par ses lumières. Il n'est

pas de sacrifice qui puisse nous coûter. Oui !

fallût-il verser jusqu'à la dernière goutte de
notre sang pour la défendre contre .ses enne-
mis acharnés, nous sommes tous prêts à le

faire !

« Quelques départements égarés ou séduits

par des intrigants qui, seuls, ne veulent point
de lois, menacent de marcher sur les Pari-
siens injustement calomniés. Quand l'exacte

vérité sera connue de nos frères, nous sommes
convaincus que, désabusés, ils se feront un
devoir d'abjurer leurs erreurs. A une haine
déplacée contre Paris, succédera l'amitié la

f>lus sincère, et bientôt les vils fauteurs de
a tyrannie, écume impure de la société, se-

ront forcés de rentrer dans le néant, comme
les brouillards infects d'une nuit profonde
disparaissent à l'aspect de l'astre brillant qui
éclaire et réchauffe l'univers.

a Les citoyens républicains de la vill<

de Cusset,

<• Signé: Rouqieb; Devaux; F. Givois, pr
cureur syndic du district; Couturier,
officier municipal; ViGNON, notable; C.
Fayet, administrateur du département ;

Bouda, maire ; Faure, ancien municipal ;

NicoLET ; Avignon
, fils ; (Jallien ; La-

MOUROUX; Bayet; Lorut ; Gaspard Saint-
Quentin, chef de légion ; Bernard, offi-
cier municipal; Dvravd: Régnier; Mar-
cottât; DucHON; Bulot; Guichon ;

Bruet, Dupoux; Claustre, Guérin; Fau-
crolle; Saulnikr; Prignier; Philip-
pon; Bernard, o//îf/c/- municipal; Mil-
liard père ; Delorme ; Brunel ; Villard ;

Bourrasse; Fournier, greffier du tribu-
nal; Fournery; Nebout; Pétillât; Lo-
rut, j)ère; Labry ; BiLHAUD. ••.

(La Convention décrète la mention hono-
raole et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

5" Lettre des président et secrétaires de la
commune en permanence des Vans, départe-
ment de VArdéche, par laquelle ils font par-
venir l'extrait du procès-verbal de l'assemblée

f

générale des citoyens de cette ville ; cette
ettre est ainsi conçue (1) :

<( Aux Vans, le 21 juin 1793,
l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« L'état actuel de la République a jeté l'a-

larme dans la commune des Vans. Elle vient
de s'ériger en permanence ; elle a pris une
délibération où il a été arrêté d'en faire l'en-

voi à la Convention nationale. L'expédition
est sous cette enveloppe.

« Le serment que la commune des Vans a
prêté lors de cette délibération est Texpres-

(1) Archives nationales, carton C. 261, chemise 564,
pièce n° 15, et Procès-verbau.x de la Convention, tome 15,
page 4.
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sion de sa profession de foi ; toujours ferme
dans ses principes, elles les accroîtra par
l'exécution et par la propagation qu'elle s oc-

cupera d'en faire influer, dans ces contrées,

jadfs malheureuses par les complots crimi-

nels des malveillants, feuillants et autres.

« Citoyen Président, que la Convention
nationale se rende immortelle, qu'elle s'élève

à la hauteur du droit sacré et inviolable de
la souveraineté du peuple, dont elle est la re-

présentation, pour proscrire à jamais les at-

tentats odieux que des intrigants veulent por-
ter à cette souveraineté, à la République une
et indivisible.

« Que la Convention hâte son ouvrage,
qu'elle s'occupe do l'aete constitutionnel, que
les passions personnelles fassent place à l'in-

térêt général. Le peuple gémit, son sort est
déplorable. Il est temps que la Constitution
qu'il attend le retire de cet état d'anéantisse-
ment où il est. Qu'elle paraisse donc, cette

Constitution, ce bienfait national qui conso-
lidera pour toujours le droit des gens.

<c Les président et secrétaires
de la commune en permanence des Vans.

Il Signé : Roitbe, président ; Bellon,
secrétaire : Suoier, secré
taire. »

Suit le texte du procès-verbal annoncé dans
•t.. L.ffrf.

;

' v roal de rnuffmhlée générale def ei-

'H de la commune des Vnns, départe-
tm ut de FArdèrhe.

(( Du mercredi 19 juin 1793, l'an second de
la République française, à neuf heures du
matin, à la ville des Vans, dans une des salles
d« la maison commune, les citoyens compo
sant ladite commune réunis en permanence.

< L'assemblée générale des citoyens de la

mmiine des "V'ans, département de TAr-
dèche, instruite que des députés circulent
pour provoquer les départements méridio
naux a s'ériger en république

;

« Considérant que ce projet de scission est
un ferment de discorde, parce que l'on veut
allumer les torches do la guerre civile poyr
anéantir la liberté :

« A voué à l'infamie tout provocateur de
pareils complots ; et, pour ne laisser aucun
dotit'* de la pnret^é de fes principes et de pes
SOT

'
' " '• a individu. "

pi iitenir la lib<

gaiitc, la stabilité et 1 inviolabilité do la t;uii-

vention nationale, l'unité et l'indivisibilité de
la République, de résister à toute tyrannie et
à tout genre d'oppression et de mourir plutôt
que de violer ce serment.

« Et, délibérant sur les événements actuels,
arrête qu'avant de fixer son jugement, elle
attendra le résultat des délibérations que le

conseil général du département prendra dans
sa sagesse.

« Après quoi le président a levé la séance.

(Suivent un grand nombre de signatures.)

« Pour expédition,

« Signé : Roitre, président ; Bellon,
secrétaire ; SuoiER, secré-
taire, n

9

(La Convention décrète la mention hono-
rable et ordonne l'insertion de cet extrait au
Bulletin.)

6° Lettre des membres composant le coitsril

général de la commune de la Veuve, par la-

quelle ils adhèrent à la révolution du 2 juin
et dénoncent l'arrêté liberticide du départe-
ment de la Marne, qu'ils ont refusé d'afficher;
cette lettre est ainsi conçue (1) :

« La Veuve, ce 23 juin 1793,
Tan II de la République française.

« Citoyen Président,

« La commune de La Veuve n'a pu voir sans
gémir l'adresse faite à la Convention natio-
nale par les corps administratifs et judi-
ciaires du département de la Marne, relati-
vement à la révolution du 31 mai. Cette
adresse, qui nous a été envoyée par les ad-
ministrateurs du district de Chàlons pour
l'afficher dans notre municipalité, a été dé-
sapprouvée par le conseil général de cette com-
mune, qui a arrêté aussitôt qu'elle ne serait
pas placardée. Nous vous donnons connais-
sance de cet arrêté, en déclarant formellement
que nous adhérons à cotte révolution néces-
saire et que nous reconnaissons comme lois

de la République une et indivisible tous les

décrets que la Convention nationale a rendus
d«'puis cette époque mémorable.

<« Pour les membres composant U con-
seil général de la ro •»"""" 4!" la

Veuve,

« Signé : Louis Gougelet, maire ;

Regnault, seerétaire-
ijrfffitr. 1)

Suit le texte de l'arrêté annoncé dans cette

lettre (2) :

Extrait des registres des tlt'Hht'rations
iitnicipalité de la

'

" Cejourd'hui 22 juin 1793,

l'an II de la République française (2).

« Tous les membres du conseil général de la

commune de La Veuve réunis en la chambre
de la municipalité ;

« Lecture faite par le procureur de cette

commune d'une adres.se faite par les adminis-
trateurs du département do la Marne, réunis
aux administrateurs et juges de plusieurs dis-

tricts dudit département, et envoyée à cette

municipalité par les membres du directoire
du district de Châlons pour être affichée en
cette commune ;

<c Sur l'observation faite par un m'ambre du
conseil général que la vertu ne devait point
siéger avec le vice à la Convention nationale,
que la sainte Montagne a mérité la reeonnais-

(1) Bulletin de la Connu n'ju uw i- juillet 1793 et

Procès verbaux de la Convention, tome 15, pa^c 4.

(i Bulletin de la Convention du 1" juillet n9'5 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 13, pa^je 4. —
Archives nationales, carton C 261, chemise 564, pièces

II'* n et 14.
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sanoc des Français, le 31 mai et le 2 du cou-

rant, en mettant en état d'arrestation les fac-

tieux et anarchistes de la plaine infidèle et si

quelques-uns de ces derniers se prétendent in-

nocents, la Convention ne leur a point ôté le

droit de justifier devant les tribunaux qu'ils

n'ont contrevenu en rien à la loi
;

(( Ont désapprouvé à l'unanimité l'adresse

desdits corps administratifs et judiciaires en

protestant formellement contre ladite adresse

et en approuvant entièrement la révolution

du 31 mai dernier et du 2 du présent mois,

ainsi que tous les décrets rendus par la Con-
vention nationale depuis cette époque à ja-

mais mémorable, et ont arrêté en même temps
que la Convention nationa-le, comme étant
le centre d'unité, serait sur-le-champ infor-

mée du refus qu'ils ont fait d'afficher ladite
adresse à la porte de la maison commune et
ont, les membres dudit conseil, signé le pré-
sent acto.

« Fuur cojne vonfonne à Voriginal :

« Signé : Louis Gougelet, maire ; Beqnault,
secrétaire-greffier. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au BuUetiyi.)

7° Adresse des citoyens de la commune du
Margnenterre, départem^ent de la Somme,
par laquelle ils adhèrent à la révolution du
2 juin et déclarent que, exposés aux invasions
des Anglais, ce ne sera que sur leurs corps
expirants que les satellites de Pitt se feront
un passage ; cette adresse est ainsi con-
çue (1) :

« Citoyens législateurs,

« Les citoyens habitants de la communauté
du Marquenterre, département de la Somme,
soussignés, déclarent adhérer dans toute leur
étendue aux adresses présentées à la Conven-
tion nationale par le conseil général do la
commune d'Amiens, la société populaire do
ladite ville et celle de la ville d'Abbeville,
relativement à la déclaration des députés du-
dit département qui ont été parjures, et ont
trahi les intérêts du peuple, et à l'arrêté du
conseil général du département qui ordonne
la publication et l'envoi aux districts et mu-
nicipalités de cette déclaration ;

« Déclarant les soussignés qu'ils respecte-
ront toujours les lois de la Convention et
qu'ils sauront mourir, s'il le faut, pour les
défendre.

« La communauté du Marquenterre est si-
tuée sur les côtes et se trouve exposée aux
invasions des Anglais. Si les vils satellites
de Pitt veulent tenter une descente et péné-
trer par leur côte sur le territoire de l/i Ré-
publique, soyez assurés, législateurs, que les
soussignés s'y opposeront vigoureusement et
que ce sera sur leurs corps expirants qu'il
faudra que ces esclaves se fraient un pas-
sage.

(1) Archives nationales, carton C. 261, chemise 5*71,

pièce n° 22 et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page 5..

<( Présenté le 24 juin 1793, l'an II de la T,

publique française wno et indivisible.

« Signé : AsiQVE, maire; Lenoir ; Duvai,
seçrétmre-greffier : Page ; Pinchon ; Du-
vauchelle; Delozière ; Wattelier, Théo-
dore Casset; Bruti:?; Dubot , Buquet;
Manier: Mctellard; Leoris ; Launoy ;

Carpentier; Dubois; Belpaume ; Vas-
8EUR ; CouAUT ; DucROQ ; I^aurent ; Bou-
chard; Devisme; Leueeux; Cazin; Pierre
Maillard; Barbe. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

8° Adresse des citoyens composant la société
populaire d'Amiens, par laquelle ils décla-
rent qu'ils seconderont la Convention de tou
tes leurs forces ; elle est ainsi conçue (1) :

« Le 29 juin 1793,

l'an II de la République français

(( Mandatalies du peuple,

« Vos immortels travaux depuis la révolu-
tion du 31 mai sont trop chers aux vrais amis
de la patrie pour qu'ils ne vous en témoignent
pas leur satisfaction. Continuez vos géné-
reux efforts, nous vous seconderons de toutes
nos forces, et la patrie sera sauvée.

« Nous sommes arrivés au moment décisif
qui doit imniortalis<r les Français. De l'em-
brasement qui se prépare, l'explosion sera
terrible aux ennemis de la République. Ils

seront terrassés d'après l'énergie qui carac
térise maintenant vos décrets.

« Les citoyens composant la aociété p
pulaire d^Amiens.

<c Signé : Quibert, vice-présiden
DoRBiQUE, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention liono-

rable et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

^ Adresse des membres de In snrieté popu-
laire de Lunéville (2), par laquelle ils annon-
cent que quelques administrateurs corrompus
ayant voulu armer leurs mains de poignards
parricides contre Paris et la Convention, ils

y ont répondu par une adhésion formelle aux
événements des 31 mai et 2 juin, et à tous les

décrets. Ils demandent la prompte exéeution
de celui qui ordonne une levée de 30,000 hom-
mes de cavalerie, et que l'on s'occupe de l'ins-

truction publique.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et ordonne l'insertion de cette adresse
au Bulletin.)

10° Lettre des membres de la société popu-
laire de la Souterraine, chef-lieu de district

du département de la Creuse. Ils transmet-

il) Archives nationales, carton C. 561, chemise S"l,

pièce u° 5 et Procès-verbauic delà Convention, tome lo,

page o.

(2) Bulletin de la Convention du 1"" juillet 1793 ot

Procès- verbaux de la Convention tome 13, page 5.
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lont une délibération prise par eux pour
adhérer aux nirsui-os décrétées par la Con-
vention les 31 mai et 2 juin ; ces pièces sont
ainsi conçues (1) :

« La Souterraine, 28 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyenâ représentants,

« La société populaire des bons sans-cu-
lottes de la ville de la Souterraine nous a
chargés d'adresser à la Convention nationale
la délibération ci-jointe, qu'elle a prise hier,
concernant les journées des 31 mai et 2 juin
derniers.

« Nous sommes tous fraternellement, ci-

toyens représ<ntants, bons Français et vos
fidèles concitoyens et amis.

« Signé : PuBiNCHESNE, i)té.-iident ;

BOURBATON, secrétaire ; DUMONT,
secrétaire. »

Suit le texte de la délibération annoncée
dans cette lettre (1) :

l'iii t/r > tr,/,^,tts de la société populaire
'les bons sans-culottes de la Souterraine,
he/'-lieu (^^ //../»./•* //.- .If^pfij-fftuer'* ''' '-/

' 'reu9e.

'ince du jeudi 27 juin 179S, Von II de la

République française.

« La Société des sans-culottes de ..i o.^u-

terraine, ayant été informée par tous les

F»apiers publics et par des lettres particu-
ières de la divagation contagieuse et trop
certaine des départements do l'Eure, du Cal-
vados, de la Crironde, de la Haut*- Marne et
autres, ainsi que des invitations circulaires
et multipli»'*es que l'on aff«'cte de répandre et
d'adresser journellement aux sociétés popu-
laires, pour les engager, pour les solliciter

de s*; joindre à a'tte ligue insensé*?... la ma-
tière mise en délibération...

« Pleinchesne ayant demandé la parole a
dit :

« Mes frères,

M Soyons vrais répub!' ans nulle ré-
(( 'serve, sans aucun in nt, sourds à
H toutes les instigations p«rn(H's des agita-
I tcurfi clairvoyant*, sur les déductions
« dee désorr "* urs... qui cherchent sous
« le nom du salut public à nous
« inspirer u<- i.m.sses erreurs, à fasciner
« nos yeux, à nous forger des monstres ima-
« ginaires pour nous les dc:.ner à combat-
« tre... à bouleverser tous les esprit-s, à nous
« plonger dans des erreurs liberticides ; non,
<( ne nous laissons pas aveugler par aucune
« a^fii»-*. nar aucun sophisiiie politique : ne
'( pas <|u'à l'aide d'une éloquence
« I --..—-• uio et trop persuasive, on nous re-
<( conduise par des chemins détournés dans

(1) Archives nntùmnlex, carton C. âHl, chemise ^"l,
pièces II" 30 et 31 cl Procès-verbaux de la Convention,
tome 15, page C.

' « le labyrinthe de notre ancienne servitude...
(( non seulement n'acceptons pas, mais encore
« opposons-nous de tout notre pouvoir à tout
« fédéralisme anticivique ; et déclarons qne
« nous en sommes, que nous en serons les
« ennemis, les antagonistes les plus détermi-
« nés. Restons fermes et immobiles sur les

« bases sacrées de notre Constitution démo
« cratique.

« La République est une ; elle est indivi-
« sible ; rallions-nous toujours sous les ar-
« bi*es de la liberté et de l'égalité dans les

« bras de la saine majorité de la Conven-
« tion à ce grand, à cet inviolable principe,
M qui ne peut pas nous égarer, qui est notre
« égide invincible contre toute espèce d'anar-
« chie, et sans lequel notre révolution ne
« pourrait pas subsister. Nos ennemis comp-
« tent infiniment plus sur nos dissensions
a intérieures que sur leurs propres forces

;

« déjouons par notre accord parfait les es-

« péranoes des malveillants ; évitons tous
« leurs pièges, s'il est possible, et nous se-

« rons sauvés.

« Regardons lés journées dit 31 mai et du
« 2 juin derniers, calomniées si mal à pro-
<( pos, comme une de ces crises bienfaisantes
« qui ont fait surnager noti"e Révolution au
M moment où les despotes et les fanatiques de
« tout genre la croyaient décidément noyét?
«( et sans ressources ; ces journées, à jamais
« mémorables pour nous, glorieuses pour la
« commune de raris, ont découvert à tous les^

« fidèles, à tous les bons sans culottes, les

<i trames secrètes de l'iniquité qui nous assié-
« geait ; elles ont forcé nos mandataires à
(I terminer enfin entre eux leurs dissensions
« personnelles et indéot^ntes, dont nou'^ <!'

<t vions tous ^tre les premières victi:

« elles nous ont éclairés sur toutes les vi . .i

« et sur toutes les faussetés que nous avions
« également peine à nous p<'rsuader ; enfin
" elles ont obligé la Convention à travailler
« sans relâche à Tact*- constit utiurni<l nui.
<« grâ»? au ciel, est tôt i

(1 vantaçes différents c-

(I 31 mai et du 2 juin deritiei-^ nous uni
a duits à la fois... adhérons donc, mes f

<< avec transport, à la justice duc et r*

« par la Convention nationale, à la fiii

« au courage et à l'in té de la ville

« de Paris, laquelle a > ment bien mé-
(( rite de la patrie le 31 mai et le 2 juin der-
« niers.

« Laissons les frondeurs, les royalistes, les

<« temporiseurs, les faux plébéiens, les trium-
«1 virs, les briqueurs, les intrigants semer
« partout sur leur passage les alarmes, les

« suspicions, les troubles, les mouvements
« convulsifs, les séditions, les .soulèvements,
« pour établir leur autorité particulière, aux
« dépens de l'intérêt général : les branches
« que les orages ou les vents détachent et sé-

« parent aisément de la tige, ne sont point à
« regretter ni à craindre, elles ne pouvaient
(( pas porter de bons fruits, ni procurer un
<( ombrage utile ; mes frères, sous quelque
« prétextée qne ce soit, n'abandonnons jamais
« le point central de notre réunion com-
« mune ; que la fidélité, que la prudence snr-

« tout président à nos démarches et nous
« fissent toujours, en toute chose, calculer

(( l'avenir et combiner toutes les conaéquen-
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(( ces de nos entreprises et de nos résolu-

c( tions. »

<( La société, après avoir enki:'lu et discuté

la motion du citoyen rieincii. . i; •, i ayant
trouvée conforme à la raison, aux bons prin-

cipes, elle la adoptée dans toute son étendue,

et a arrêté à l'unanimité qu'elle ne souscrirait

en aucune manière à la réaction des départe-

ments les uns contre k'S autres, sans que le

pouvoir législatif l'ait lui-même décrété préa-

lablement... qu'elle ne consentirait point à la

révocation de Ja Conv<'ntion actuelle avant

la fin de &<.^s travaux et de sa mission... à des

assemblées primaires illicites ; a 1 appel irré-

guiier et au rassemblement «.les .suppléants a

Bourges, ou bien dans tout autre endroit : à
la création d'une double Chambre ; à l'inexé-

cution des loif^. :\ laversion universelle des
bases républica.n- .-. l^lnfin qu'elle s'opposait

directement, et ne voulait participer en rien

à des insurgences partielles aussi criminelles
qu'incendiaires, manifestement inconeétiuen-

tes, contradictoires à nos désirs, et absolu-
ment injuste.s envers la commune, qui a rendu
le plus de services à la Révolution, sans la-

quelle l'on ]jiut afiiini«r (lu'tllc u'jiurait ja-

mais eu lieu.

« Dans cet instant, toute la société, s'étant

levé© par un mouvement spontané, la main
vers le ciel, elle a prononcé le serment qui
suit :

« Nous jurons tous que nos cœurs, nos bras,
« notre fortune, nos enfants, notre existence,
« toutes nos facultés morale* et physiques
« sont à la patrie ; union indissoluble, indivi-
<( sibilité imperturbable de la République

;

« attachement et adhérence immuables à la
« représentation nationale ; fraternité, con-
(( COI de, i"eoonnais6anoe à la commune, au.\

<( sections de Paris • amour de la liberté, hor-
« reur de la tyrannie

;
permanence à nos pos-

« tes ; fidélité à la Constitution jusqu'à la
« mort. »

« Tels sont les sentiments éternels, la pro-
fession de foi, la religion des bons sans-cu-
lottes de La Souterraine, qui tous ont renou-
velé avec ferveur le voeu solennel, en promet-
tant de vivre et de demeurer francs et sages
républicains, en dépit de l'envie et de toutes
les ruses du caméléon aristocratique.

« La société a arrêté de plus que la pré-
sente délibération serait promptement en-
voyée à la Convention nationale ; à la com-
mune de Paris, ainsi qu'à toutes les sociétés
égarées et trompées, qui pourraient nous pro-
voquer à des coalitions tendant à aucunes di-
visions, à toutes dissolutions.

« Les membres de la société populaire
de La Sonterrai)u\

« Signé : Pleixchesne, pré>iidtnt\ Dumo.nt, se-
crétaire; Dubrault; Gir.\ud; Garreau

;

Batardon; Rocherolle ; Bouss.\ton; Las-
NiER, Savv; Gayard ; Cujas ; Bressinaud;
Dârdanne; Aubret; Labour; Louis Hébré;
Gumont; Maherolles; Le Bapt; Gros-
set; J. Perlât; Chanteaud; Piquet;
Daniel ; Silvestre ; Jouanne ; Desligniî;-
res; Georges Bachet; Delestang; An-
dré M.\ssiet; Pinch.\ud; Dârdanne; Gour-
saud; femme Hébré; /emmeDARD.\NNE ; Re-
BiER ; HiLAiRE

; Poissonnier. »

<( Les citoyens Laville, Bachet ^^s, Marti-
naud, Bénot, Le Faure, Charles Fort, Simo-

neau, Dugast, Jacques Subrante, Pierre Vo-
londat, Jacques Pignet, Jean Mathias, Henri
Delignièiv^s, Jacques Dessou lier s, François
Bernard, Barthélémy Colot, André Maraut,
Jean Rocherolle, Catherine Dârdanne, femme
Pichonet, femme Guichon, tous présents à
l'assemblée et bons patriotes, ont déclaré ne
savoir ni écrire ni signer, mais n'en ont pas
moins adhéré de tout leur cœur à la délibéra-
tion et au serment fait par la société.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

11 . t < i.t(iiihrcs dr !a société JJOp
laire des A//iis de la liéjjublique de Mur-de-
Barrès, par laquelle ils transmettent deux
adresses ;

"
^ de la société populaire de

cette çoif nprouvant l'arrêté des corps
constitués au aepartement de l'Aveyron coi

tre les journées des 31 mai et 2 juin ; l'av-

de la société populaire de Saint-IIijjpolyh
jurant obéissance aux décrets de la Conven-
tion ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

« Mur-de-Ba' les, ce 24 juin 1793,
l'an IT de la République française.

« ( . !'ic~id<'m,

« Nous transmettons à la Convention l'hoin

mage de nos principes et de nos sentiments.
Vous verrez que nous ne partageons pas le

délire étrange de quelques sections de la Ré-
pul)lique. Puissent les autres sociétés popu-
laires imiter ce salutaire exemple! Puissent
les mesures vigoureuses que vous avez prises
imposer silence à tous nos ennemis et surtout
à ces hommes plus dangereux que les autres
qui vous déchirent, non parce qu'ils vous
croient coupables, mais parce qu'ils vou-
draient nous faire croire que vous l'êtes. Nos
autorités constituées ne tarderont pas à ma-
nifester ]os mêmes sentiments. Elles l'au-

raient déjcà fait, si elle* n'étaient pas toutes
dans notre sein et si les divers membres n'en
avaient pas individuellement signé notre
adresse. Nous ne serons pas les seuls, mais
nous aurons au moins été les premiers à pro-
tester contre l'adresse de notre département
et des corps constitués de Rodez. Et quoique
des républicains ne doivent pas se louer de ce
qu'ils font par devoir, il est certain que, dans
la circonstance et la localité où nous nous
trouvons, cette priorité n'est peut-être pas
sans quelque gloire.

(( Lex membres de la société des Amin
de la République de Mur-de-Barrès,

« Signé : Carrié, président ; Lar-
CAISSE, secrétaire. »

Adresse de la société des Amis de la Répu-
blique de Mur-de-Barrès, département de
l'Aveyron, à la Convention nationale.

(( Citoyens législateurs,

(( Vos longues et continuelles divisions

(Ij An-ltircs nationales, carton C. 261, chemise 371,

pièces II" i, .j et 4 et Procès-verbaux delà Convention,

tome 15, pa^'e 0.
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avaient fatigué le peuple et alarmé Ice véri-

tables républicains. Nos ennemis seuls eu con-

cevaient un espoir secret et en retiraient in-

aensibiement des avantages. Nous demandions
une Constitution, comme devant être l'écueil

de tous les conspirateurs, le tombeau de tou-

tes les factions, le centre de réunion de tous

les Français, et il ne résultait de vos minu-
tieux débats que des décrète réglementaires

ou de circonstances, aue des mesures sans

cesse préparatoires. A la sagesse et au calme
des délibérations vous aviez substitué le jeu

ridicule et bruyant do toutes les petites pas-

sions humaines. Vous aviez fait d'un Sénat
de mandat-aires du souverain, d'hommes li-

bres, dignes de l'être et faits pour rendre tels

25 millions de leurs semblables, vous en aviez

fait le temple de la discorde, avec tous ses

feux et tous ses poignards. Vos décrets, éga-

lement impuissants pour prévenir le crime et

punir les ooupal)les, étaient vainement ap-
puyés par des adresses usées, oui ne faisaient

que montrer votre faiblesse, enhardir les hom-
nw^ liber ticides, décourager les amis de la

chose publinue. Enfin le peuple souverain de-

nait soura à votre voix ; le peuple qui vous
.ait commis, le peuple qui, en murmurant
contre votre conduite, savait à peine s'il de-

vait applaudir à vos intentions. Le républi-

cain même le plus ferme dans ses espérances,

et le plus éclairé dans ses vues, cherchait sou-

vent quel pouvait être votre but et où en était

la République. Il le cherchait tandis qu'elle

était cernée, de toutes parts, par des roia scé-

lérats et des armées forcées ou séduites, mais
nombreuses et aguerries, tandis que le volcan
do la guerre civile vomissait déjà ses prc-

miôns flammes.
« Cependant nous étions assurés de notre

triompne sur les ennemis de la Cor- * n.

Mais être trahis par nos propres n

ree, mais avoir à lutter contre cette v- uii sta-

tion elle-même, voilà ce qui faisait notre d^
sospoir! Notre désespoir était (!• "f- • uvoir
distinguer au miliou de vos acr mul-
tiplié<M et réciproques, de vo> >, de
vos calomnies et de votre éloqt:- ne, le

représentant fidèle et patriote -. • traî-

tre et l'usurpateur. Chaque jour, a chaque
instant, nou>> immolions à vos décrets nos
bras, nos biens, notre repos, et chaque jour
nos sacrifices allaient se perd-e sans fruit

dans le gouffre de l'anarchie ou parmi les rui-

nes progressives de l'opinion publique.
<( Telle a été pendant longtemps notre situa-

tion, de toutes la plus dangereuse. Il fallait

de nouvelles mesures. Vous les avez prises le

31 mai et dans les premiers jours de juin.

L'événement en prouvera sans doute la néces-

sit*'. Elles sont grandes, elles sont extraordi-
naires ; mais il s'agit d'un bien, le premier
de la nature humaine, d'un bien que nous
avons conquis par toutes sortes de périls et

d'immolations, et que nous ne pouvons con-
server qu'au mémo prix. Nous adhérons donc
à vos aécrets ; nous demeurons soumis à 'a
olonté de la majorité de la Convention. Vous
yez été revêtus du caractère auguste de lé-

gislateurs : le premier mouvement de tout bon
citoyen doit être de présumer vos lois justes :

]a nation ne doit pas retirer la confiance,
qu'elle vous a donnée, avant d'être bien as-

''urée que vous avez mérité de la perdre : voilà
« motifs.

« C'est d'après la conviction intime de ces vé-
rités que nous improuvons l'adresse de plu-
sieurs administrateurs de notre département.
Nos âmes républicaines en ont été navrées.
Trop peu certains du succès parmi eux, ils

ont convoqué les autorités constituées de Ro-
dez, se sont entourés de leur opinion, après
l'avoir peut-être corrompue ; ils n'ont pas
craint de déclarer que vous n'étiez pas libres

le 31 mai; de protester contre vos mesures: de
menacer même Paris d'un»-» force armée et
de nommer deux commissaires pour porter
cet acte coupable jusque dans le sein de la
représentation nationale.

<( Ils l'ont rédigé au milieu des menaces de la
guerre civile, à côté du département de la Lo-
zère, qui en était un des foyers ; dans la cir-

oonstajiœ où le peuple, levé en masse sur
notre territoire, venait d'éteindre l'incendie,
où une étincelle peut le rallumer : où nos ef-

forts ont contribué les premiers à livrer entre
leurs mains l'infâme chef, qui se proposait
de les anéantir.

a Coupables, nous les accusons. Egarés,
nous les plaignons. Mais quels qu'aient été
leurs desseins, nous iniprouvons leur adresse,
parce qu'elle est illégale dans la forme, parce
qu'elle arme les départements contre les dé-
partements et les départements contre la Con-
vention; parce qu'elle nous éloigne du centre
nécessaire, autour duquel toute la Républi-
que doit se rallier ; parce qu'elle est évidem-
ment opposée au principe do son unité et de
son inaivisibilité ;

parce qu'enfin elle n'est

pas, comme ils ont osé le dire, l'expression du
vœu de tous î< ' aistrés.

« Nous n'a - qu'un mot : notre en-
p'r - ^.t est u oi : à vo> décrets, nous le

r ins : le vùi ! . <; li' u'^t itier les gran-
lirs ni'Mjres que wniiî \tii -l-,- ,* do

sauver la République.

«c Les rmmbres r iiu iocUté da
amis de fa / ,tie de Mur-dc-
Barrès,

• Sinnê : Caiuhé, administrateur du district,
' de la société; I^naisse, officier

_
il et secrétaire de la société; Lk-

Hui jAs; Marchand : Doras; Carbonel, ad-
iiiitiistrateur du district ; Garrigues; Du-
vKKnii II, Ji'ii/irne de loi:; Hkral'd ; Barthk-
I '^;v, lit utt liant de gendarmerie: Beyat;

1. ; Nbkceal', ofpcier municipal ; Fal-
; Darv; Rey.nal : Faoez; Alary ; Del-

liAT ; Joa.ny: Cahuillac ; Brieu ; Lambert;
HouvRAN ; Bolrol'ignon; Sann.wou, procu-
reur de la commune; Jullie; Sellier;
BoissET. Et tous les autres membres de
la société qui n'ont su signer demandent
acte de leur adhésion.

Signé: CAnnik, président ; Joaxy, secré-

taire ; Sannayou ; procureur de la com-
mune. "

II

Extrait des registres de la société des Amif
de l'union et de la fraternité républicaine,
une et indivisible de la municipalité de
Saint-Hippolyte, chef-lieu de canton dvdit
Saint-Hippolyte, district de Mur-de-Bar-
rès, département de l'Âveyron.

I

« Au vingt-trois juin mil sept cent quatre-

i vingt-treize, le second de la Republique fran-
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çaise, la séance ayant été ouverte, il a été fait

lecture du procès-verbal de la dernière scanoe;

il a été ensuite fait lecture des nouvelles
publiques ; après (moi un membre ayant de-

mande la parole a dit qu'il pai-aissait depuis
longtemps que la nouvelle Constitution était

restée comme paralysée entie les mains de la

Convention même, que les papiers publics

avaient appris depuis longtemps à la société

qu'il régnait des dissensions parmi les mem-
bres de la Couvontion; que le peuple de Paris,

lassé enfin de cette lutte qui laissait gémir Ja

République dans l'anarchie, s'était levé encore

et que, dans les journées des 31 mai, 1"^ juin

et jours suivants, la Convention avait re-

pris son énergie et que, montant à la hauteur
de sa place, elle avait cherché à faire le procèâ

à ceux de ses membres qui vivement soupçon-
nés do porter att«nnte à l'intérêt général se

trouveraient réellement convaincus des faits

gx'aves, que cette grande mesure avait remis
le calme dans la Convention, et que d'après
un si court délai elle avait déjà décrété la

majeure partie des articles de la nouvelle
Constitution, que cependant certains dépar-
tements avaient cru que le décret d'arresta-

tion desdits membres avait été arraché par la

violence à la Convention; mais que, bien loin

de blâmer le peuple de Paris, elle avait dé-

crété qu'il avait bien mérité do la patrie; que,

par une adresse postérieure publiée solennel-

lement à lîodez, elle a déclaré qu'elle avait
été toujours parfaitement libre ; cr- ." ti

dant, sur des soupçons mal fondés. 1-

ment de l'Aveyron avec les corps cwii-mucd
de la ville de Rodez avaient pris un arrêté

pour demander le rapport du décnt qui met
en état d'arrestation les membres suspectés

de la Convention; que même ils avaient osé
arrêter d'envoyer sur Paris une force armée.

«( C'est pour lors, frères et amis, que la li-

berté et la majesté du peuple seraient vio-

lemment outragées ; il n'appartient qu'à la lé-

gislature de décréter de faire lever une force

armée ; si les départements contre le gré de la

nation s'immisçaient dans une levée de trou-
pes, c'est pour lors qu'il y aurait une vérita-

ole division dans la République, au lieu

qu'elle doit être une et indivisible.

« Je vous préviens, frères et amis, que plu-
sieurs sociétés populaires se sont déjà réunies
pour improuver la conduite du département,
et par exprès, celle de Mur-de-Barrès à la-

quelle vous êtes affiliés ; les dignes membres
mêmes du département de la ville de Mur-de-
Barrès qui étaient présents lors de cet arrêté
et certains autres ont soutenu le droit du
peuple et ont protesté contre la majorité des
autres membres qui y ont adhéré.

<( En conséquence, je demande qu'on mette
à la discussion de savoir si la société n'im-
prouvera pas l'arrêté des corps constitués du
dépa.rtement de l'Aveyron et si on n'adhérera
pas à la minorité des membres oui ont pro-
testé contre ledit arrêté ainsi qu'à l'adresse
que la société populaire de Mur-de-Barrès a
rédigée dans les vues que je propose. Cette
motion ayant été vivement appuyée, elle a été
soumise à la discussion ; et Ta discussion fer-
mée et la motion mise aux voix, il a été una-
nimement arrêté que la présente société po-
pulaire improuve l'adresse et l'arrêté des
corpsj constitués du département de l'Avey-
ron, qu'elle adhère à la minorité qui a pro-

testé contre et qu'elle adhèi-e encore à l'a-

dresse de la société populaire de la ville de
Mur-de-Barrès, envoyée à la Convention pour
le même effet, et qui fut délibérée jeudi der-
nier 19 du courant

;
qu'on conséquenoCi il

sera envoyé copie du prisent procès-verbal
tant à la Convention nationale qu'à la société
de la ville de Mur-de-Barrès. Ensuite la
séance a été levée pour se rendre à la planta-
tion de l'arbre de la fraternité, destiné à ci-

menter de plus en plus l'amitié et l'union fra-
ternelles entre tous les membirs i\o la Répu-
blique.

« Signé : Dei.mas ; Avalous; NH.uui; CuA.Mf.v-
oNAc; Pkodat ; SmiKS ; Tau-lefer; L>kl-

PKCH ; Baissât; Puiîch ; Païat; Lauoude ;

Manhks, fils; Manhks père, vicc-pi'éei-
(lent, Ladomne, président; L>£Lpl'bch, se-
crtiaire. »

{\a\ Convention décrète la mention hoiu
rable et ordonne l'insertion de ces adresses
au Bulletin.)

12° Adresse des membres de la soeiété pojjn
laire de Montreml-sur-Mer, par laquelle ils

votent des actions de grâces à la Convention
sur l'achèvement do l'acte constitutionnel et
déclarent qu'ils attendent avec impatience la
journée du 10 août pour se confondre, s'en-

trelacer avec les braves Parisiens, et ou milieu
des chants et des danses civiques, planter au
milieu de la Montagne l'olivier de la paix et
de la fraternité nationale ; cette adresse «

'

ainsi conçue (1) :

<( Législateurs,

<( Nous l'avons enfin, cette charte constii
tionnclle du peuple français ; et pleins d'ad-
miration pour ce magnifique monument de
votre sagesse, les républicains de Montreuil
vous votent de solennelles actions de grâces.

« Fondée sur le roc de la montagne, cette

production de l'amour pur de la liberté bra-
vera toutes les tempêtes ; c'est le point de
ralliement de tous les coeurs patriotes ; c'est

de ce rempart inexpugnable aes droits et de
la force de la nation que partira la foudre qui
va pulvériser les complots libcrticides et le

fédéralisme.
<( O nos concitoyens, ô nos frères des dépar-

tements ! trêve, au nom de la patrie, trêve à
toutes les passions furieuses, à toutes les ven-
geances. iNe poussons tous qu'un cri d'union
et de victoire : la Constitution, la Constitu-
tion nouvelle ou la mort 1

(( Vous êtes Français : et vous ne tressaillez

pas avec nous d'allégresse ! Pourquoi cet éloi-

gnement de vos frères? Pour quelques-uns
de vos mandataires infidèles ou suspects I

S'ils sont fidèles, faut-il les laisser impunis?
S'ils sont suspects, ne faut-il pas les con-

naître 1

Mais voyez, examinez la Constitution qu'on
vous propose, et puisqu'elle assure au peuple
français le trésor de l'égalité, de la liber 1'

(1) Archives nationales, carton C. 261, chemise Hll

pif-ce 11° 1 et Procès-verbaux de la Convention, tome IS,

page 6.
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les jouissances des droits naturels et sociaux,
qu'avez-vous à demander davantage ?

«( Vous, porter le fer et le feu !... où, à Pa-
ris?... dans cette immense cité, la fille ainée

de la République 1 y pensez-vous ? terrasser

Paris!... les bras, qui ont fait crouler la Bas-
tille, seront-ils paralysés pour se défendre ?

Détrompez-vous, Paris est uni, il est fort, il

est invincible; unLssons-nous à ses vertueux
habitants, nous le serons de l'univers.

« Quoi, n'auriez-vous brisé le talisman du
fatal veto, Capet, que pour l'accorder à une
poignée d'hommes entêtés de systèmes anti-

populaires ! vous serviriez à ce point la cau^
du despotisme ! non, non, n'aiguisez vos pi-

ques que pour en percer les factieux et les

tyrans. Hâtons-nous, ô nos amis, hâtons-nous
de les exterminer : et tous ensemble, le 10 août,

confondus, entrelacés avec les braves Pari-
siens, au milieu des chants et des danses
civiques, plantons sur le sublime sommet de
la montagne l'olivier de la paix et de la fra-

ternité nationale.
« Mais, 6 Parisiens, tout à l'heure, faites

rentrer dans le fourreau le glaive révolution-

naire ; qu'à l'ombre bienfaisante cle l'arbre

constitutionnel, vos nombreux concitoyens ne
COI i plus qu'une crainte, celle de voir

s'a urs jours de calme, d'harmonie et

de Doniiour ! cette paisible situation en im-
posera à la calomnie, ranimera dans vos murs
le génie du cor t des arts, y -" n

des i)€uplades > i s, et fera ra*

l* République t-m :

-^ —•'* piuv-iaun-

que vous ave/. bi«n
T /..: 1.., ... ..wit. par la

Cl •' de sa pros-

dignité, cet élan de raison sublii:

les intérêts de 25 millions d'hon
s'approche le terme où vous ne >

les dépositaires de la souveraint :

que pour invoquer sur vous la 8év>

jlI(T«'rpr>nf ^ de \(w cMnf -'m Di )f.i ' 11^; ft i

tel

&'

lauime famille dei» Frau-

Mer,
une

Co
vo
de
la gr;'

çais lib

( Les rcpubiicains de ^f

•27 juin 1793, l'an II de 1

indivisible.

i>iyué • BAiHr.i. iiM.....Li. ..ii^ir... ...-

F0S8É ; Boivi.N ; (jallet ; Souh^rin ; Joc-
quet; Grossel ; Cailleux ; Delhaye ; Le-
roux ; \Vary ; DupREY ; Vezelier; Sa-
ONiEZ ; Delbart ; T j:lillet ; Ledet ; \V.\-

coQUE ; Jean Bkrieux ; Loudeur ; Dercle ;

Mo.ntargue ; Macé ; Bkchet ; Ix)ISOn ;

Alexis Olivier; Dibois : I'ayen; L. De-
L-ANoi: ; .Ia(vii-t: Mirlu^l Dki.vnge: I^mi-
R.\T 1 .

(La Convention décrète la mention hono
rable et ordonne l'insertion de cette adrvsso,

au Bulletin.)

13° Adresse des membres du comité de cor-
respondance de la société populaire de No-

nt-sur-Seine, par laquelle ils demandent le

jugement des députés détenus et applaudis
sent au calmo qui règne dans la Convention.
Ils jurent de vivre et mourir libres et de ché-
rir la République une et indivisible ; cette
adresse est ainsi conçue (1) :

(( Citoyens législateurs,

« La société républicaine de Nogent-sur-
Seine a gémi des dissensions qui ont entravé
les lois que la France attendait de vous depuis
si longtemps. Les orages amoncelés sont enfin
dissipés, et de leur soin est sortie la Constitu-
tion que vous venez de terminer. GrA<;es en
soient rendîtes à la jouro/ée mémorable du
31 mai, à la<^uelle la société a vivement ap-
plaudi ! Le canne qui règne parmi nous semble
vous annoncer la justice cjue vous avez rendue
,;n rî,'. r. !;int pluBicurs dép'"-'>^ '' "MTestation;
1 -urs, en apj it à cette
ju... _ . tiivus vous i^ ^.....-as av*^'^ i'^.

même fraiich .-•
: ces députés sont a<

mais n. s..:. .u\aincus. N'^"^ «ér-li

en kc. oient ré:

vous, :its, comn •- : __
dons la punition de leur crime, s'ils sont cou-
pables.

«c Pour nous, nous vou3 jurons, législateurs,
de vivre et mourir libres, et de chérir la Répu-
blique une et indivisible.

« Les membres du comité de correspondance.

(La CoQveation décrète la mentioD hono-
>rdoDne l'insertion de cette adresae
n.)

its liber;

itre la !
tion I . ils lui adressent h

-

du cl nt de la Gironde, à t-

:re, du Loiret (2) et de la
un courrier, arrêté par la muni-

cipalité de Gacë, était porteur (3).

Suit la teneur de cette lettre d'après le Bvl-
letin (4) :

' iteurs, <?

!.-sil.'s.;

ses contre la

avons cru qu".

en état d Simon 1

let, courr. yé pour i

partement6 de la Sciac-Iuù-rieure, de 1 Oise
et de la Somme, arrêté à Gacé. par ordre de
la municipalité, le 11 de ce mois. •\é

devant nous le 28; nous vous adi a
conséquence les dépêches et papiers dont ce

(1) Archives nationales, carton C. 261, chemise S'il,

piè«e n* S3 et Procès-verbaux de la Convention, tomo 15,

page 6.

[i) D'après le BuUetiu, il s'sgit du département do
l'Oise.

13) Procis-verbou* tte la Convention, tome 15, pa^ 7.

(4) Duiletin de la Convention du l" juillet 1793.
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courrier était porteur, lesquels ont été remis

en notre secrétariat par deux gendarmes na-

tionaux de Gacé, à qui la municipalité dudit

lieu les avait confiés, afin, par vous, de sta-

tuer ce que vous croirez convenable dans les

circonstances présentes, où les ennemis de la

Révolution font les derniers efforts pour ren-

verser et anéantir la République. Nous vous

prions de nous informer des mesures que vous

aurez prises, et de prononcer sur le sort du
malheureux détenu, le plus tôt possible. »

(La Convention renvoie ces pièces au comité

de Salut public et décrète la mention hono-

rable de la conduite du district de Laigle et

de la municipalité de Gacé, qui a également
concouru à cette arrestation.)

15° Seconde lettre des membres du conseil

général du district de Laigle O), à laquelle

se trouve joint un arrêté du département de
l'Orne relatif à une nouvelle levée d'hommes,
ordonnée par la loi du mois d'avril dernier :

cette administration communique ses vues à
la Convention sur les mesures qu'il convient
de prendre en semblables circonstances.

(La Convention renvoie cette lettre au co-

mité de Salut public.)

16° Lettre du 9 juin des membres de la so-

ciété poptdaire d Amiens (2), par laquelle ils

annoncent que les escadrons du 9* régiment
de hussards, envoyés en cette ville pour s'y re-

faire, y ont été accueillis avec fraternité ; que
pendant leur séjour et malgré leur dénue-
ment, les chefs et les soldats ont montré la
plus grande activité pour le service; que, par
leurs soins et leurs secours, ils ont préservé
les citoyens d'Amiens et des environs des hor-
reurs de la disette en protégeant la circula-
tion et la vente des subsistances. Le ministre
de la guerre ayant donné l'ordre à ce corps
de cavalerie de rejoindre l'armée à Lille, cette
société populaire demande qu'il soit autorisé
de demeurer à Amiens jusqu'à ce qu'il soit
parfaitement réorganisé : elle ajoute que le

chef, par son zèle, son civisme et les soldats
par leur subordination, leur exactitude et leur
bon accord avec les citoyens d'Amiens, ont
mérité toute leur estime et leur confiance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de la conduite de ces hussards, et or-
donne le renvoi de la pétition au comité de
Salut public.)

17° Lettre des officiers mvnicipanx de la
commune d'Amplepiiis, par laquelle ils adres-
sent un exemplaire imprimé du procès-verbal
de l'assemblée du conseil général du départe-
ment de Rhône-et-Loire, portant convocation
des assemblées primaires à l'effet de nommer
des députés pour se réunir à Lyon, y concer-
ter des mesures de sûreté générale, et consul-
tent la Convention sur la conduite qu'ils doi-
vent tenir ; cette lettre est ainsi conçue :

(1) Procès-verbaux de la Convt'ulion, tome 15, p. 1 et
Auditeur national, n» 284, patte 2.

(2) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, page 7.

J3) Archives nationales, carton G. 260, chemise 554.
pièce n» 17 et Procès-verbaux de la Convention^ tome 15,
page 8;

« Amplepuis, chef-lieu de canton, dis-
trict de Villefranche, département de
Rhône-et-Loire, oe 27 juin 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyen Président,

« Nous joignons ici un procès-verbal de
notre département en date du 18 juin, qui
nous a été remis par un gendarme. Vous ver-
rez qu'il est question de convoquer des assem-
blées primaires dans ce département. L'as-
semblée de notre commune a eu lieu, mais les

citoyens n'ont pas jugé à propos cfe se con-
former à cet arrêté. Cependant, comme quel-
ques personnes annoncent que le but du dé-
partement est de faire k oien de la Répu-
blique, ils sont très inquiets sur la conduite
qu'ils doivent tenir, parce qu'ils aiment de
contribuer à ce bien inappréciable. Ils ont
fait part au corps municipal àt leur crainte,
qui a promis de demander directement à la

(Jonvention nationale ce que l'on doit faire
sur cet arrêté. Nous venons remplir notre pro-
messe, et nous vous prions, citoyen Prési-
dent de faire nart à vos collègues de nos in-

auiétudes et ae nous indiquer co que nous
evons faire. Soyez assuré de notre soumis-

sion à vos décrets et de notre dévouement au
bien de la République.

« Nous sommes frat»^rnoll<Mnent vos conci-
toyens,

Les officiers municipaux d'Amplepuis,

« Signé : Martin ; Desrochk, officier muni-
cipal ; Roche, officier municipal ; Dupe-
ROY, notable ; BissuEL, offi^cier municipal ;

Vadoux, notable; Buty ; Péraut, procu-
reur de la commune. »

Suit le texte du procès-verbal annoncé dans
cette lettre :

Procès-verbal de rassemblée du conseil géné-
ral du département de Rhône et-Loire, où
étaient réunis des commissaires administra-
teurs, délégués par les conseils généraux des
six districts, tenue à Luon, dans la salle

des séances du conseil général de ce dépar-
tement, le IS juin 1703, l'an II de h* Répu-
blique française (1).

« Le mardi 18 juin 1793, l'an seco»d de la

République française, à cinq heures après-
midi, dans la salle ordinaire des séances du
conseil général du département de Rhône-et-
Loire, sur l'invitation faite par le Président,
se sont trouvés présents et réunis, savoir :

1° Pour le conseil du département, les ci-

toyens Dubost, président ; Couturier, Belle-

ville, Bonamour, Ferrand, Santallier, Sau-
zéas, Rozier, Laurenson, Servan, Farjon,
Maillon, Durier-Vitry, Mottin, Buiron, Gail-

lard, Richard, Pipon, administrateurs ; Mey-
nis, procureur général syndic ; et Gonon, se-

crétaire général ;

u 2° Pour le conseil du district de Lyon, les

citoyens Matheron et Trichard
;

« 3° Pour le conseil du district de la cam-

(1) Archives nationales, Carton C 260, chemise > 4,

pièce n° 18.
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pagne de Lyon, les citoyens Pecollet et Fo-
re st ;

(( 4" Pour le conseil du district de Ville-

franche, les citoyens Gontallier et Varenard ;

<( 5° Pour le conseil du district de Montbri-
son, les citoyens Bruxas et Langlois

;

« 6° Pour le conseil du district de Saint-

Etienne, les citoyens Vanelle et Dagier
;

« 7° Pour le conseil du district de Roanne,
les citoyens Missire et Desplaces.

« L'as.semblée ainsi formée, un membre a

fait l'exposé général de la situation politique

et morale delà République, et sur sa motion
de prêter un serment qui lie les vrais répu-
blicains, tous les membres se sont levés par un
mouvement spontané, et ont juré de main-
tenir la liberté, l'égalité, Vunité et Vindivi-
sibilité de la République, V intégrité et Vin-
violabilité de la Convention nationale, la

soumission aux lois, la sûreté des personnes
et des propriétés et de mourir plutôt que de
rioJfr rr serment.

mblée, douloureusement afffctéc des

'.s désastreux et des complots liber-

ticides qui, en agitant Paris, ont rompu l'u-

nité et violé l'intégrité de la représentation
nationale ;

« Justement indignée des mouvement» dé-

sorganisateurs qui ont donné lieu à l'arresta-

tion de plusieurs représentants du peuple, et

forcent la majorité a l'inaction et au silence
;

« Profondément occupée du choix des

moyens les plus propres à prévenir le fléau de
Tanarehie, à repousser le joug barbare du
d< 1»^ qui en serait la suite, à affermir
Kl uses inébranlables l'unité et l'indivi-

sibuit'.' de la République ;

« Après avoir entendu le rapport des dif-

férentes njesures adoptées, dans les circons-

tances actuelles, par un grand nombre de dé-

parU^ments ;

« Considérant que le premier devoir des
corps administratifs est d'avertir le peuple
des dangers qui le menacent ; que c'est au

f>euple, en exerçant sa souveraineté, à juger
a violation de ses droits, à les rétablir et à
sauver la patrie

;

« Considérant que ce n'est que dans des

assemblées primaires que le souverain ix'iif

manifester son vœu et dicter sa volont-

« Ouï le procureur général syndic
;

« Arrête oe qui suit :

Art. 1".

« Les citoyens de chaque commune de oe

département sont invités à se réunir, lundi
prochain, 24 du courant, huit heures du ma-
tin et jours suivants, en assemblées primaires
de canton et à prêter, avant de prendre au-
cun délibéré, le même sermenC qui a été prêté

par les administrateurs réunis dans la pré-

sente séance.

Art. 2.

« Les assemblées primaires se fornaeront au
chef-lieu de leurs cantons respectifs ; elles

nommeront autant de députés qu'il se for-

mera de section, dont la moindre ne pourra
être au-dessous de 450 citoyens présents ou
absents, et la plus forte au-dessus de 600 ; elles

donneront à leurs députés des pouvoirs suffi-

l'* SÉRIE. T. LXVIII.

sants pour prendre toutes les mesures de sû-
reté générale exigées par les circonstances.

Art. 3.

« Les députés se rendront à Lyon, le di-
manche 30 du présent mois, pour se réunir en
assemblée générale, dans l'église des ci-devant
missionnaires, dite de Saint-Joseph, près du
quai dui Rhône.

Art. 4.

<( Sera le présent procès-verbal imprimé,
publié et affiché dans toutes les communes du
département, et envoyé à tous les autres dé-
partements de la République.

<« Lecture faite du présent procès-verbal,
les délibérants l'ont approuvé et signé.

(Suivent les signatures de tous les membres
énoncés au procès-verbal.)

« Pour extrait collationné,

« Signé : GoNON, secrétaire général. »

(La Convention improuve l'arrêté liberti-
cide du département do Rhône-et-Loire, ap-
plaudit à la prudence et au zèle des officiers
mui\icipaux et des autres citoyens d'Ample-
puis, en ordonne la mention honorable et r in-
sertion de leur lettre au Bulletin ; un extrait
du présent procès-verbal leur sera envoyé.)

18° Lettre des membres du directoire du dé-
partement des Landes (1), par laquelle ils

dénoncent une adresse qui circule avec pro-
fusion dans ce département. La société popu-
laire d<» Dax, soulevée par l'esprit inquiet et
turbulent qui cherche à bouleverser la ville

de Bordeaux, a égaré les autorités constituées
de ce district, et le tribunal criminel du dé-
partement.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de la conduite du directoire du dépar-
tement des Landes, l'insertion de sa lettre au
Bulletin, et le renvoi au comité de Salut pu-
blic de l'adresse qui y était jointe.)

19° Lettre d^ Garât, ministre de l'intérieur.

Il communique une adresse des républicains
de Casteljaloux, dans laquelle ils expriment
l'indignation que leur a inspirée le langage
des administrateurs du département de Lot-
et-Garonne et tran.smettent à la Convention
diverses pièces où la conduite coupable des-
dits administrateurs est manifestement prou-
vée ; cette adresse est ainsi conçue (2) :

« Citoyens représentants,

« Nous nous sommes longtemps affligés sur
vos divisions ; mais aujourd'hui nous admi-
rons votre concert énergique. La scène de vos
querelles est arrivée à son dénouement, et la

République entière connaît l'intrigue des hé-

il Procès-verbaux de la Convention, lome 15, pAge8.
f2) .\rchives nationales. Carton C 261, chemise 571

,

pièce n» n, et Procès-verbaux de la Convention, lome 15,

page 8.

2
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ros de la pièce. L'explosion de vos haines pa-

raissait menaçante ; les Français l'atten-

daient avec ce calme qu'inspire à la nature la

frayeur d'une tempête ; ils s'étonnent main-

tenant avec joie qu'elles n'aient produit qu'un

feu éphémère. Les artisans de vos dissensions,

salariés par les ennemis de la République,

voulaient propager la discorde dans les dé-

partements. Sous le prétexte insidieux de

venger la représentation nationale outragée,

de lui rendre la liberté et le respect qu'elle

n'a jamais perdus et de la garantir de l'in-

fluence funeste d'une cité qui n'agit que pour

bien mériter de la patrie, ils cherchaient à les

fédéraliser, à les armer contre Paris et à leur

souffler la rage de la guerre civile. Mais le

peuple dont la vigilance s'étend avec l'audaoe

de ses ennemis et dont l'amour pour la liberté

s'accroit à mesure qu'on fait plus d'efforls

pour la lui ravir, a découvert l'abîme vers le-

quel on voulait l'entraîner, malgré le strata-

Îfème qui le dérobait à sa vue, encore une fois

e génie des conspirateurs est en défaut «t la

patrie est sauvée.
(( Le déjpartement de Lot-et-Garonne n'a

pas été à l^bri de la séduction. Les coryphées
du fédéralisme ont cherché à y travailler les

esprits. Cependant les intentions bénignes,

mais perfides, dont ils se targuaient, n'ont

été funestes qu'à leurs desseins. Quelques in-

dividus, d'autant plus audacieux qu'ils

croyaient jouir de la confiance du peuple
qu'ils n'ont jamais méritée, n'ont pas rougi

de se mettre à sa place, et d'exprimer en son
nom tra voeu qu'il était loin de prononcer.
C'est à vous, citoyens représentants, de ven-

ger cette entreprise libt^rticide et de réparer
l'outrage fait à la souveraineté du peuple.

« Pour nous, qui avons eu le courage de
résister à ceux qui ont eu la lâcheté de tenter
de nons séduire, nous ne pouvons que vous
exprimer l'indignation que nous ont inspirée
leur langage et leur conduite. Lisez les pièces
que nous vous adressons et jugez s'ils sont
coupables (1). Pour prix de notre zèle, nous
ne vous demandons que de continuer de faire

des lois pour le peuple, et le peuple triom-
phera de ses ennemis, vous sauvera et se sau-
vera lui-même.

« I/t-i républicains de Casteljaloiut',

département de Lot-et-Garonne.

< Signé : Lacoste ; Castex ; P. Marcey ; Mu-
rat; Lugeol; Montarrat ; Mkvk ; Born-
biel; Casse, fil9 ; Dt-pin ; Lalannk, fils;

Collez ; Haillet aîné ; Joret ; Regimon
;

Labourie ; Backer; Vigneau : Mîcot, père;
Petit; Coursau, fils; Laroque ; Bosc :

Capdegelle ; Chabri^re ; Lamarque ; Re-
Nou; Lagardère fils; Verrier ; Lagleyre;
Mollier; Turoque, aîné; Ripes, gen-
darme; Monicard; Dubr.\na ; Boudey ; La-
BAViKRE ; L.-L Anbion ; Coursan, fh; Co-
las ; Laporte ; Bachère fils ; Duprat ;

DauniS: BaChère, fih; Perchbt, cadet ; Go-
BERT, jeune ; Molli*: ; Bori^bs ; LAOLEYkE ;

^BNOu; Bagbz; Latreille; Gxubert, jeune;
Lafon ; Prieur; Dabadie ; Taillet. »

(La Convention décrète la mention honora-

(i) Voy. ci-après, ces pièces aux annexes de la

séance, pa^e 39.

ble au procès-verbal de la conduite dos ci-

toyens de Casteljaloux.)

120*' Lettre de Bouchotte, niinùtre \de la

guerre, par laquelle il transmet deux adresst -

de la société populaire de Cainbraiy l'une au
peuple souverain de la France, l'autre à Isb.

Convention nationale.
Les principes du plus pur républicanisme y

étant parfaitement développés, il est décrété
qu'elles seront insérées au Bulletin et impri-
mées particulièrement pour être envoyées aux
corps administratifs et aux armées, et il sera
fait mention honorable au procèK-verbal de la

belle conduite des citoyens patriotes de la ville

de Cambrai (1).

Suit la teneur du Bulletin (2) :

« La société des Amis de la liberté et de Iv

galité de Cambrai fait passer la répons,

qu'elle adresse à l'arrêté de la société de Saint-
Quentin ; il« traitent de factieux, dit-elle, les

créateurs, le« sauveurs de la République ; et,

dans leur déplorable erreur, ils s'adressent

aux administrateurs de leur département, n

qui ils propo.sent de dispos<M* de la souverai

neté du peuple et d'organiser la, guerre ci

vile. Ils veulent, ces hommes séduits ou aveu
glés, que les forces des départt^ments écraeent

Paris. Ingrats ! répondez-nous, et soyoa de
bonae foi, qiielle ville a plus mérité de la

France que Paris? Malheureux! cessez donc
de demander le sang de vos frères? cessez de
vous livrer à des projetfl que vos plus cruels

ennemis vous ont suggérés ! C'est a Cobourg.
c'est aux tyrans, à leurs satellites, aux trai

très, aux rebelles, qu'il faut faire la guerr;' ;

c'est pour exterminer tous ces désolateurs de
l'humanité, qu'il faut vous unir à iMms et aox
Parisiens, nos freines aînés. »

21° Jjettre des représentant x Gilfet et Mf i

lin, commissaires de la Convention prés r<ir

niée des côtes de Brest, par laquelle ils an-
noncent <5fue les circonstances et les dangers
imminents dont se trouve menacée Nantes, les

ont déterminés à déclarer cette ville en état

de siège ; cette lettre est ainifi conçue (») :

« Nantes, 26 juin 1793,

l'an II de la Biépublique française.

<( Citoyens nos collègues,

(( La proclamation du 19 de ce mois par la-

quelle nous avions, étant à Lorient, déclaré

la ville de Nantes en état de siège, ne se

trouvant pas encore publiée lors de notre ar-

rivée ici, nous avons cru devoir la retirer et

en substituer une autre plus développée. Nous
vous adressons quelques exemplaires que vous
trouverez ci-joints. Nous l'adressons égale-

ment à la Convention nationale et nous la

prions d'en approuver les dispositions.

« Le général Canclaux a reçu hier soir une
lettre du général Biron, écrite de Niort le 22,

portant qtie dans tin village, qui paraît être

{i; Proeis-rerlmux de ta Convention, tome i 5, page 9.

(*> Bulletin de la Convention du I" juillet 1793.

(3) Archire^f du Ministère de ta Guerre. — Armée
des côtes de Breit, carton 5/12, liasse n" 4, pièce n° 20.

Procès-verbaux de la Convention, tome XV, page 9.
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aux ejivirous de cette dernière ville, nos trou-

pes ont, le même jour 22, tué 200 rebelles et

fait 2Û prisonniers, sans perdre un seul

homme, rar la même lettre, le général Biron
propose au général Canclaux des uiesurea
propres, non-seuleuieut à secourir efficace-

ment la ville de Nantes, mais e&oore à dé-

truire en peu de temps l'armée entière des
rebelles. Ces mesures seraient prompteiuent
exécutées, s'il y avait ici des forces suffisantes

pour eu uiêuie temps empêcher l'approche de
l'enuemi du côté J'Aucenis et se poru-r sur
Port Saint-Père, Màcliecoul, etc^ Mais il s'en

faut de beaucoup que ces forces existent. Nous
avons été hier voir le camp qui est établi à
Saint Georges, à trois-quarts de lieues de
Xaiates, et notre surprise a été extrême de
voir qu'il n'était composé que de 1,600 hom-
mes, dont plus de 600 manquent absolument
d'armes. Il nous est depuis arrivé environ
400 hommes de l'excellent 8^ bataillon de la

&;ine-Inférieure. Si nous avions beaucoup de
soldats de cette trempe, la cause de la liberté

serait bientôt triomphante. Au surplus, nous
ne perdons ni le oourajçe ni l'espérance. Nous
fair>ons tout ce qui dépend de nous pour ani-
mer le peu de troupes que nous avons à se

montrer dignes de la République ; et pourvu
cfoe non s soyons M.'condés par les diversions
nu»' peuvent faire l'armée de Tours et oefle

(ie-s cut»'S de la Hochelle, nous répondons que
les rebelles n'entreront jamais dans Nantes
et que cette dé de toute la ci-devant Bre-
tafnio ne tombera jamais en leur potrroir.

Salut et fraternité.

Lt rtyrrttntaniê prè$ l'armte de g

côtes de Brest,

GiixET, Merlin.s nim

A cette lettre se trouvent jointes ks deux
pièces suivantes (1) :

PsociAMATiOK d-e* représentante du fewple
près l'armée d*s côte» de Brest aux cttpgemê
de Nantes, qui déclare cette ville eu état de
gièfre (I).

« Citoyens»

« Une horde de brigands, des esclaves qui
redemandent un maître, osent menac»'r cette

cité et vo«« proposer cies fers. Les làch«B!
Ignorent-ils donc que c'est vous qui, en 1788,

donn&tes à la France le signal de l'insnrrec
tion, qwi a renversé la tyr.'iiini«v ^t que ceux
qui proclamèrent à cette < s oroits sa-

crés de l'homme ne se sou: r jamais au
joug avilissant de l'esclavage ?

« Citoj'ons, vous aves conquis ia liberté et
vous saurez la défendre ; vous ne souffrirez
pas qu'une troupe de rebelles viennent vous
donner des lois ; vous ave7 juré d'être libres

et vons tiendrez vos sennents. Une armée re-

doutable se rassemble aoas vos murs ; vos frè-

res de tous les ci^arteBsents s'aranoent pour
seconder votre courage, et bientôt les traîtres
recevront la jyeine de leurs criminels projets.

<( Mais pour assurer la victoire sur les en-
nemis du dehors, il faut vous mettre en dé-

fi) Arckiwa dm MnUiire de la Guerre. — Armée
âet eêtet de Brest, carton 5/H, liasse n* f, pièces
n" 21 et «2.

fense contre ceux qui pourraient s'introduire
dans vos murs. Une police exacte et sévère
peut seule >-ou8 garantir de leurs complots.
Dans des temps calmes, cette police est exer-
cée par vos magistrats ; dans les moment-s de
danger, la loi en a investi l'autorité mili-
taire, dont les formes moins tentes et plus ac-
tives sont plus propres à protéger efficaœ-
ment les citoyens contre les entreprises de
i ennemi.

« A ces causes, après avoir pris l'avis des
corps administratifs de Nantes réunis en
comité central, le 18 de ce mois, et celui du
général Canclaux, commandant en chef l'ar-

mée des côtes de Bi'est
;

u Considérant que la ville de Nantes, d'a-
près l'évacuation de tons les postes situés
sur la rire droite de la Loire, est placée ea
première ligne v^rs le pays occupé par les re-

belles et qu'elle ae trouve investie du côté de
la rive gauche

;

« Qœ, dans cette position, il est indispen-
sable d'ordonner l'exécution de la loi du
10 juillet 1791, concernant le siège des places,
afin de donner à l'autorité militaire tous les

moyens de police et de surveillance qu'exige
la défense de cette ville importante ;

« NoBS déclarons la ville de Nantes en état
de siège et, en conséquence, que l'autorité dont
les officiers civils sont revêtus pour le main-
tien de l'ordre et de la police intérieure, est

dévolue au commandant militaire qui l'exer-

cera excIusiveiiK'nt, sous sa responsabilité
personnelle, conformément à la loi dn 10 juil-

let 1791 ;

<• Et sera la )
" proclamation adres-

sée aux corps a atifs, (lui la feront
publier et affich«T umis la ville de Nantes

« Fait à Nantes, ce 25 juin, l'an deuxième
de la République française.

« Sif/né : MXBLIK, GiLLKT.

<. Pour mpie conforme à Poeifinul :

^ .>u : BoYKB, pour le secrétaire gé-

néral. »

n
Kxtrmt de* re4fiêtre» dm mnteU du déftarte-

sneut de la Lair€-lnfés iewre, du 9t jum
l79Sf Pan II de la SépmhHqtie francise.

« Séance publique où présidait Lepeltier,
et assistaient Potoa, Gautrais, Lepeley, Gras-
set, Fourmy, Peooot, Breger, Lejeune, Ba-
zille, Nenable, Heureux, Ëebondin, Huard,
Fraiicheteau et Loriot.

a Présent Cathelineau, pour le procuxeur
général syndic.

« Lei;tuxe faite de la proclamation ci-<ia»-

sus :

<( Le conseil, ouï et le requérant Catheli-
neau pour le procureur général syndic, ar-
rête :

« 1° Que ladite proclamation sera trans-
crite sur les registres et restera déposée dans
les archives ainsi que la lettre des représen-
tants du peuple pour y avoir recours an be-

soin.
2" Que cette proclamation sera imprimée

en nombre d'exemplaires suffisants pour être

envoyée aux districts et municipalités du res-

sort, ponr y être lue, publiée et affichée.

« 3" que la municipalité de Nantes sera te-

nue de publier ladite proclamation dans le
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jour de sa réception dans toutes les places et

carrefours de la ville, et de faire cette publi-

cation avec toute la solennité possible^ afin

rjue personne n'en prétende cause d igno-

rance.
« 4° Expédition de la proclamation et du

présent sera envoyée au général de l'armec

des côtes de Brest et au commandant de la

place pour qu'il ait à s'y confomier, ainsi

qu'à l'article 10 de la loi du 10 juillet 1/91,

4ont la t-eneur suit :

Art. 10.

« Dans les places de guerre et postes mili-

taires, lorsque ces places et postes seront en

état de siège, toute l'autorité dont les officiers

civils sont revêtus par la Constitution pour

le maintien de l'ordre et de la police inté;

rieure, passera au commandant militaire qui

l'exercera exclusivement sous sa responsabi-

lité personnelle. »

« En conseil de département, à Nantes, le

25 juin 1793, l'an II de la République fran-

çaise.

<( Signé : Lepeltier, président; Boyer,
pour le secrétaire général. »

(La Convention approuve les mesures prises

par ses commissaires.)

22<' Lettre des représentants Garnier (de

Saintes) et Mazaâe, commissaires de la Con-
ventioti près rarm^e des côtes de la Rochelle,

par laquelle ils déclarent que la Constitution
décrétée est celle qu'ils désiraient, qu'ils lui

obéiront et la défondront jusqu'à la mort
;

cette 'lettre est ainsi conçue (1) :

« Rochefort, 24 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen»' nos collègues,

« Les événements du 31 mai et des jours qui

les ont suivis ont été si diversement décrits,

et présentés sous des jours si défavorables que
nous avons été un instant inquiets et irréso-

lus ; mais lorsque nous avon.s su qu'au milieu
de cette insurrection générale de Paris, les

propriétés et les personnes avaient été respec-

tées, lorsque nous avons vu que ce mouvement
n'avait pour objet que d'accélérer le complé-
ment de la Révolution, lorsque nous vous
avons vu aborder la Constitution avec cou-
rage, la décréter telle que vous la désirez, sim-
ple et populaire ; la suivre et la terminer avec
constance ; lorsque nous avons vu les Pari-
siens exprimer leur allégresse par leurs em-
brassements, à la nouvelle de la confection
de cet ouvrage si désiré ; nous sommes restés
convaincus que leurs intentions et leurs mou-
vements ne se dirigeaient que contre l'anar-
chie, qu'ils ne s'étaient levés que pour écar-
ter du sein de la Convention ces éléments
étrangers qui ne pouvaient s'unir avec l'élé-

ment pur de la liberté.
<( Il n'est donc plus douteux que Paris tant

calomnié ne cherchait que la Constitution, ne

(1) Archives nationales, Carton C 260, chemise 553,
pièce n» 3, et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page 9.

'

voulait qu'elle et n'avait d'autre objet en vue
lorsqu'il s'est insurgé le 31 mai.

« Le vœu de tous les bons citoyens est rem-
pli. La Constitution est décrétée. Elle est ré-

publicaine et populaire ; c'est Paris qui a
accéléré cette époque heureuset ; c'est donc
Paris encore qui a servi la liberté et acquis
de nouveaux droits à la reconnaissance de
tous les Français.

« Citoyens nos collègues, la Constitution
que vous avez décrétée est celle que nous dési-
rions ; nous la votons comme vous et nous la
déclarons l'expression de nos principes. Que
les malveillants ne viennent pas se prévaloir
de notre absence, car nous lui donnons nos
suffrages et notre adhésion. Nous étions avec
vous quand vous l'avez décrétée, puisque nos
opinions étaient les vôtres. Nous lui obéirons
toute la vie et nous la défendrons jusqu'à la
mort, parce qu'elle assure le bonheur du peu-
ple et que, nous aussi, nous sommes peuple.

(( Salut et fraternité.

« Les représentants du peuple, près
Farmée des côtes de la Rochelle.

u Signé : Mazade ; Garnier (de
Saintes). »

(La Convention décrète l'insertion de cette
lettre au Bulletin.)

23° Lettre du représentant Anthoine, député
de la Moselle, par laquelle il déclare adhérer
avec empressement à la nouvelle Constitution;
elle est ainsi conçue (1) :

« Metz, 27 iuin 1793,
l'an II de la République française.

« Citoyens mes collègues,

« J'ai examiné avec toute l'attention que ma
maladie a pu permettre la Constitution que
vous venez de terminer. Je l'ai trouvée digne
des Français et de vous, et j'y adhère avec
empressement comme député et comme ci-

toyen.

« Signé : Anthoine, député de la Mo-
selle. »

(La Convention décrète l'insertion de cette
lettre au Bulletin.)

24° Lettre du représentant Ferry, commis-
saire de la Convention à Varmée dû Rhin, par
laquelle il demande la mention honorable
pour un officier et un sous-officier qui vien-
nent de faire des dons à la patrie ; cette lettre
est ainsi conçue (2) :

« Strasbourg, 27 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Le citoyen Toussaint, lieutenant du 2* ba-
taillon des Vosges, faisant les fonctions d'ad-

judant-major, était dans le cas de recevoi • une
rétribution de 25 livres pour les services q ''il

(1) Archives nationales, Cart'Wi C 261, clit-niisc %6:{,

pièce n° 1, et Procès verbaux de la Couvent -u.

tome 15, page 9.

(2) Archives nationales. Carton C 261. ch -mis.- .tîl,

pièce n''2, et Procès-verbaux de la Convention, in >

page 9.
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a rendus à oe bataillon. Il y a ajoute encore
25 autres livres tirées de ses épargnes et a des-

tiné le tout pour les frais de la guerre.
« Ijc citoyen Jacques Le Roy, du départe-

ment de la Manche, maréchal des logis dans
la 5* division, 3* compagnie de la gendarme-
rie nationale, a fait, le 24 juin, un don de
25 livres à la patrie et s'engage à fournir la

même somme chaque année à la même époque
jusqu'à la fin de la guerre ; il demande que
son nom soit changé en celui de Jacques La
Manche.

« Ces deux sommes ont été versées dans la

caisse du district de Wissemlx)urg.
«< Nous vous prions, citoyen Président, d in-

viter la Convention nationale de faire men-
tion honorable de l'un et de l'autre objet et

d'accorder au dernier sa demande.

« Le représentant du peuple envoyé
près Varmée du Rhin.

« Signé : Ferry, en l'absence de ses

collègues. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion au Bidletin de ces deux
offrandes et décrète que le citoyen Jacques Le-
Roy s'appellera à 1 avenir Jacques Lanian-
che.)

Itoberl-ThonifiM l^itiilrl (1) donne lecture

d'une lettre par laquelle le citoyen Nabasse,
administrateur du département de l'Eure, ae

rétracte de sa signature mise au bas de l'ar-

rêté coupable de oe département ; il jure de
respecter les décrets et de maintenir la li-

berté, l'égalité et l'indivisibilité de la Répu-
blique.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture d'une lettre du citoyen Na-
basse, administrateur du départen)ent de
l'Eure, qui proteste formellement contre l'ar-

rêté liberticide du conseil dudit département,
relatif aux journées des 31 mai et 2 juin, et
qui se rétracte de sa signature, décrète qu'il

sera mis en liberté, et ordonne le renvoi de
sa lettre au comité de Sûreté générale, où ce
citoyen sera entendu. »

Gossoiii, secrétaire , reprend la lecture des
lettres, adresses et pi'titions envoyées à TAs-
semblée.

26* Lettre du citoyen Baraillet, chef du bu-
reau des consulats au département des af-
faires étrangères (2), par laquelle il écrit à
la Convention qu'il a été dénoncé et que cette
dénonciation est imprimée. Il en demande le

renvoi à un comité, afin que sa conduite soit
connue et que ses concitoyens puissent être
assurés qu'il n'a jamais cesser d'aimer et de
servir la République.

(La Convention renvoie la lettre au comité
do Sûreté générale.)

(1) Auditeur national» n* 284, page i.

(i) Collection Itaudouin, tome 31, page i et Procès-
verbaux de la Cniireniion, tome 15, page 10.

(3) Mercure universel, lonic i9, page 21, 2» colonne
et Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 10.

26° Lettre de Destournelles, ministre des
contributions publiques (1), par laquelle il

demande que la Convention s'occupe de fixer
le plus tôt possible le taux auquel les contri-
butions foncières ou mobilières seront per-
çues pour l'année 1793, ainsi que les amélio-
rations dont elles sont susceptibles.
(La Convention renvoie la lettre au comité

des finances pour faire son rapport sous deux
jours.)

27° Lettre de Bouehotte, ministre de la
guerre (2), par laquelle il envoie copie d'un
mémoire des administrateurs des subsistances
militaires, sur la nécessité et l'avantage qui
résulterait pour les intérêts de la Republi-
que, d'admettre le mélange d'un sixième do
seigle dans la composition du pain des
troupe«,

(La Convention renvoie la lettre au comité
de la guern". )

28° Lettre des administrateurs du directoire
du département de Paris (3), par laquelle
ils sollicitent une loi qui ordonne la conti-
nuation, aux dépens du trésor public, do
deux fondations existant en faveur des pau-
vres de Saint-Denis

(La Convention renvoie la lettre au comité
des secours publics.)

29* Lettre du procureur général syndic du
département dr la Lozère (4), par laquelle il

envoie un extrait de l'arrêté pris par le con-
seil d'administration relativement au trans-
port du tribunal criminel dans les différents
chefs-lieux du district, pour y juger les dé-
tenus accusés d'avoir coopéré aux rassemble-
ments contre-révolutionnaires.

(La Convention r«'

de législation.)

1-» l^^ffvo ^,, comité

30° Lettre du citoyen Gossard, chef de ba-
taillon d'artillerie, sous-directeur à Besan-
çon (5), par laquelle il demande que la Con-
vention veuille prendre incessamment en con-
sidération le tarif remis par le ministre de
la guerre, pour une augmentation d'appoin-
teuîents en faveur des répétiteurs de mathé-
mathiques, professeurs ae dessins, conduc-
teiirs de charrois, artificiers et chefs d'ou-
vriers d'état.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de la guerr'' ^

31" Pétiti</ii uti <itoyen Pinet-Saiii(-.\Hi-^-

sant, ofljudant-mojor du 2* bataillon de la

Dordogne (6), par laquellle il observe que

(1) Procès -verbaux de la Convention, tome 15,

page 10.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tomo 15,

page 11.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 1 1

.

(4) Mercure universel, tome 29, page 21, 2* colonne

et Procès-verbaux de la Conrention, tome 15, page il.

(5) Procès-verbaux de la Convention, lomo IS,

page U.
(6) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 11.
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psr la loi du 12 août 1791, k^s adjudants-ma-
jors ont rang et paye de capitaine

;
que la

Convention, par son décret du 21 février der-

nier, a ordonné qu'il n'y aurait plus qu'une
classe de capitaines, dont les appointements
seraient portés à 2,200 livres, pied de paix,

sans préjudice au traitement de guerre ; qu'il

a continué à jouir de la solde de capitaine

suivant le nouveau mode de payement de-

puis le 15 mars dernier, mais qu'à présent

on lui objecte que le règlement du conseil

exécutif réduit la solde de son grade de moi-
tié. Il prie la Convention d'avoir égard à ses

réclamations, qui intéressent une foule de

bons citoyens dévoués au .service de la pa-
trie.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité de la guerre.)

32" Lettre et arrêté du conseil général du
département de Paris, concernant l'étaJalis-

senient du lieu de ses séances. Cette adminis-
tration assure n'avoir disposé que d'un jjctit

local au collège des Ouatre-Nations pour son
comité de Salut public, local dovenu vacant
par la suppression de la commission chargée
de liquider les dettes de la ci-devant province
de l'Ile-de-France, et dont la destination ne
nuit ni au service de la Ilépubliqu« ni à celui
du collège.

Suit la teneur de ces deux pièces (1) :

«( Paris, 1" juillet 1793,
l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

« Nous venons de lire dans plusieurs jour-
naux que le citoyen Charles Lacroix, rap-
porteur du comité d'aliénation avait, dans la
séance d'hier, dénoncé le département de
Paris comme s'étant emparé d'un grand nom-
bre de logements et de la bibliothèque du
colley des Quatre-Nations, et qu'il avait en
conséquence proposé à la Convention natio-
nale de faire su^)endre les travaux que le

département a fait entreprendre.
a Nous venons, citoyens représentants, dé-

mentir formellement les faits qui ont servi

de base au projet de décret présenté par le

citoyen Lacroix qui a été trompé par de faux
rapports et si, avant de nous dénoncer, le

comité d'aliénation nous eût entendus, il se

serait convaincu que les déplacements et dé-
penses dont il se plaint n'existent encore
qu'en projet ; et l'extrait des délibérations du
conseil général, dont nous joignons ici une
expédition, vous prouvera que son intention
comme son devoir était de ne rien faire sans
y être autorisé pai" un décret de la Conven-
tion nationale, conformément à la loi du
17 novembre 1792.

« Ce grand nombre de logements dont nous
avons disposé se réduit à un petit local dans
lequel le comité de Salut public du départe-
ment tient ses séances, local devenu vacant

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page i% et Archives nationales, Carton C 261, che-
mise 564, 'pièces n" 4 et 5.

par la suppression de la commission chargée
de liquider k's dettes de la ci-devant pro-
vince de l'Ile-de-France, et dont la destina-
tion ne nuit ni au service de la bibliothèque
ni à celui du collège.

Les administrateurs composant le di
rectoire du département de.Pans

« iSigné : Dubois ; Leblakc ; Lefèvrb ; Hou
ZKAU ; Maillard ; Jourdain ; L.-M. Du-
rouRNY, président ; Raisson, secrétoAre
généra], »

Extrait des registres des délibération» du
conseil général du département de Parif^.
du 8 mai 17'J3, l'an II de la République
française.

u Le conseil général arrête qu'attendu l'in-

suffisance absolue du local qu'occupe actuell<'
ment le département, l'impossibilité où il est
de donner à ses séances la publicité que la
loi et l'intérêt des citoyens exigent ; d'y éta
blir les bureaux que nécessitent touttis h-
fonctions qui lui ont été successivement attri-
buées

; que les affaires publiques dont l'ad-
ministration lui est confiée souffrent, par
cette insuffisance de local, des retards qui,
s'ils duraient plus longtemps, deviendraient
très préjudiciaiïles aux intérêts des citoyens

;

et qu'enfin il est de toute impossibilité aux
administrateurs du département de remplir
leurs devoirs, dans l'état actuel des bureaux

;

lo citoyen Girault fera, mercredi prochain,
au conseil général, un rapport plus détaillé
que wlui qu'il vient de faire sur l'emplace-
ment du collège des Quatre-Nations

;
présen-

tera au moins un aperçu des dépenses que
la translation des bureaux du département
dans oe nouveau local occasionnera, et un
détail relatif à la distribution des bureaux

;

arrête, en outre, qu'il sera porté une adresse
à la Convention nationale pour, conformé-
ment à la loi du 17 novembre 1792, lui de-
mander l'autorisation nécessaire pour que le

département puisse établir le lieu de ses
séances et ses bureaux, dans la partie du col-

lège des Quatre-Nations, désignée dans les

plans du citoyen Girault, et pour que le col-
lège et la bibliothèque soient transférés à la
maison de Saint-Martin ; charge les citoyens
Dumas, Dufourny, Lohier et Dubois des Qua-
tre-Nations, de la rédaction de cette adresse.

« Pour extrait conforme :

(( Signé : Raisson, secrétaire général. »

Delacroix {Marné) {li. Hier, la Convention
avait décrété que les travaux commencés dans
le collège des Quatre-Nations, par ordre de
l'administration du département de Paris,
seraient provisoirement suspendus, faisant
très expresse défense à tous corps adminis-
tratifs de disposer d'aucun édifice national,
même sous prétexte de service public, sans y
être autorisés par un décret, sous peine d'être
personnellement responsables des dégrada-
tions, cessation de loyer, dommages qui pour-
raient en résulter. Je demande le maintien
du décret rendu et l'ordre du jour.

(1) Mercure universel, tome 29, page 26, 2* colonne.
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(La Convention passe à l'ordre du jour,

motivé sur le décret rendu hier.)

Un membre (1) fait connaître que les ci-

toyens de Blois ont dtstitué le receveur du
district et Vont remplacé par le citoyen Gi-
douin, un excellent patriote, mais qui ne peut
fournir un cautionnem^^nt de 200,000 livrée.

Il demande, pour que la na<tion iie soit pas
privée de ses services, qu'il soit dispensé d'en
fournir la totalité.

La Convention rend le décret suivant (2) :

<< La Convention nationale autorise le ci-

toyen Gidouin. noDuné receveur du diftrict
de Blois, à en remplir provisoirement les

fonctions, sous le cautionneanent par lui of-
fert de 140,000 livres, à la charge ae parfour-
nir, dans les six mois, le cauticmnement exigé
par la loi. »

^•«miiiH, su I riuci r
,

j«,ui r^uit !& Iccturc des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-
semblée :

liS'' Lettre des administrateurs du directoire
des postes et messageries, par laquelle ils de-
roaJidcnt !a prorogation jusqu'au 16 juillet
prochain, du délai ûxé pour les opérations
qui sont 1. '. le la loi du 28 juii ' r,

portant
- ;i des baux des ^ ..-s

directes u«t> nu-sh iigeries ; elle est ainsi con-
çue (3) :

« Paris. 1"" juillet 1793,
l'an II (le la République française.

<« Citoyen Président,

« Nous croyons devoir vous représenter que
l'époque de la résiliation dt* sous feroM» di-
rectes des messagerit's fixr. luir la loi du 28 du
Miois dernier au \"

} donne pas le

• <-tDpt> sufnsaut pour :< . atioBs aéwesai-
res à l'exécution de ladite loi. tant à raison
tlos in.structions à donner en conséquejice aux

- et autres employer dans tous les
• ii«'nt« de la République dessrrvi? par

•ub-fermes que des estimât ion^^ :s

iore dépendants de leurs exj) ,.s.

Aous vous prions donc, citoyen Présiikut, de
vouloir bien engager la Convention nationale
à prolonger cette époque jusqu'au 15 du cou-
rant, afin de nous mettre en état do prendre
toutes l<'s mesures convenables pour assurer
le service au compte de la nation.

« Les administrateurs du directoire des
postes et messageries.

u Siffftè : Bo8c ; Bbon ; Sompron ;

GlBSBT. *i

fî.a Coîi . , : accorde la prolongation de-
niaiid»'. par !'>^ a'Iministrnteurs du diwctoire
des postes < t n!«-.«ageries.)

(1) Le Journal de Perlel, n ibi. {j.i;.c i-M.

(i) Collection llaudouin, lomc ."îl, page 2 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 1.", page 12.

(3) Arebiues nalioiiales. Carton C 261, rhoiuisc 5.")",

pièce n* 2 et Procùs-ierbauj: de la ConieuLiou. tom.' 15.

pas,'e 12.

Un membre (1) demande q\ie demain la liste
des candidats pour composer la nouvelle ad-
ministration des postes et messageries soit ou-
verte et imprimée.

Un autre membre (2) demande l'ajourne-
ment de cette proposition, jusqu'à ce que le

mode de la nouvelle administration ait été
définitivement décrété.

(La Convention adopte cette dernière prc-
position. )

34" Lettre du citoyen Maumené^ comman-
dant la compagnie dea ehasiieurs bons tireurs
du département de POise à l'armée des Côtes-
du-Nord, par laquelle il adresse un don pa-
triotique ; cette lettre est ainsi conçue (3) :

« Armée des côtes de La Rochelle,
le £ô juin 1793, l'an II de la
République française.

(I Citoyen Président,

«( Lt> corps que j'ai l'honneur de comman-
der s'est engagé 1<" 13 mai dernier à déposer
tous les mois sur l'autel de la patrie pour 1^
frais de la guerre pendant toutt^ sa durée une
somme de 161 livres. Je satisfais à son enjça-
gement et réitère en son nom le sermejit de
vivre libre ou mourir.

<« >'</«€ V MxiiiExÉ. cotnmundiint les

c/i< 'ons tireurs dn
d*

i

< nt de l'Oise. >

(La Convention décrète la mention honora-
ble et l'insertion au Bulletin.)

I
35" Lettre du citoyen JJaran, volontaire de

ila
I** compagnie du 2' bataiVon 'h VAriège^

par laquelle il adresse à la (" i, pour

I

les frais de la guerre, une sonn ) livnes

I
que lui avait aonnée un offici«i*r pour achiîfcer

son suffrage ; cette lettre est ainsi conçue (4) :

« A Lallanches. au pied du Mxtn^t-

Blanc, district de Cluses, ce
24 juin 1793, l'an II de la Ré-
publique française.

« Citoyen Président,

« Je n'avais qne 14 ans quand je me suis mis
dans les volontaires avec mon père. Aujour-
d'hui j'en ai lô 12. On m'a fait membre du
conseil d'administration. La pl&œ dadju
dant-major était vacante. Des gens sans ta-

lent m'ont pers<'cuté et m'ont obligé à pren
dre un assignat de 100 livres. C'eat un officier

qui me l'a donné pour que je portasse son

il Procès-verbaux de la, Cmumtim , tome lo,

page 12.

[i] Mercure universel, tome 29, page 24, 1" colonne

el Procès-verbaux de la Couveuliou, tome 15, page 12.

(3; Archives nationales, Carlou C 261, chemise 561,

pièce n« 6 et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 13.

(4) Archives nationales. Carton C 261, cheiniftc ^SA

pièce n» 1, et Procès-verlmux de la Convention

tome 15, page 13.
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lieutenant. Mais j'ai cru, quoique jeune, don-
ner ma VOIX à un lieutenant du même batail-

lon qui a vingt ans de service, dont j'avais

l'entière confiance quand j'ai pris l'assignat

dans l'intention de le faire passer au service

de la République (lor), de même que mes sen-

timents seraient dans oe moment, mon âme
verserait jusqu'à la dernière goutte de mon
sang (sic). Veuillez bien, je vous prie, faire

insérer dans le Bulletin l'usage que j'ai fait

de ces 100 livi-es, pour éviter toute diecussion ;

en même temps, je vous prierai de remédier
aux abus qui se font avec de l'argent pour se

faire nommer aux places vacantes. En même
temps, je vous annoncerai une petite satis-

faction. Un détachement do notre bataillon

vient de faire mordre la poussière au chef des
brigands qui avait soulevé toute la Haute-
Savoie, lequel faisait fusiller et marcher les

gens par lorce. Ce chef se nommait Nicou.
servait ci-devant dans les Suisses. Il était du
district de Cluses.

« Siffné : Paul Daran, volontaire de la

i" compagnie du ^ batail-

lon de l Ariège. »

(La Convention décrète la mention hono
rable de la conduite de oc jeune militaire et
ordonne l'insertion, par extrait, de sa lettre

au Bulletin.)

36" Lettre du citoyen Demengeon de Hadi-
gny, étudiant (1), par laquelle il offre poul-

ies frais de la guerre 25 livres.

(La Convention décrète la mention honora-
ble et l'insertion au Bulletin.)

37<* Lettre de J.-B. Bouche-Scière, citoyen
de la section du Panthéon (2), par laquelle il

se plaint de ce qu'une citoyenne qui vient de
mourir, laisse, par son testament du 10 juin
dernier, ses meubles et immeubles à son frère,
prêtre déporté : il propose des mesures à cet
égard.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de législation pour en faire rapport jeudi
prochain.)

38° Pétition du citoyen Auqustin Neuhourg,
lieutenant au i" régiment belge, qui a reçu
19 blessures, et qui est estropié des deux
bras (3), par laquelle il sollicite, depuis trois
mois, un secours pour l'aider à vivre, jusqu'à
oe que la pension de retraite lui soit accordée.

(La Convention renvoie la pétition au mi-
nistre de la guerre, qui y pourvoira; et charge
le comité de la guerre de faire, sans délai, un
rapport sur les différentes demandes de ce
genre qui sont à sa connaissance.)

39° Lettre des administrateurs du départe-
ment de palier de la ville de Paris, par la-
quelle ils transmettent à la Convention l'état

(1) Moniteur universel,^' semestre de 1793, page 790,
l" colonne et Procès-verbaux de la Convention, tome 13,
page 13.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page 14.

(3) Procès-verbaux de la Convention, lome 13,
page 15:

numérique des personnes détenues dans les

diverses prisons de la capitale ; elle est ainsi
conçue (1) :

COMMUNE DE PARIS

« Le 30 juin 1793,
l'an II de la République française.

<( Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des
détenus dans les maisons do justice, d'arrêt
et de détention du département de Paris, à
l'époque du 29 juin. Parmi les individus qui
y sont renfermés, il y en a qui sont prévenus
de fabrication ou distribution de faux assi-

gnats, assassinats, contre-révolution, délits

de police municipale, correctionnelle, mili-
taire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie 294
«( Grande-Force, (y compris 54 mi-

litaires) 297
« Petite-Foroe 93
« Sainte-Pélagie 135
« Madelonnettes 93
<( Abbaye (y compris 15 militaires

et 5 otages) 66
« Bicêtre 251
« A la Salpêtrière 51
« Chambre d'arrêt, à la mairie... . 65

Total 1,335

« Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les con-
cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

« Signé : LouvET, Froidure. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Ijt; t*rvslAcnt proclame comme il suit le

résultat du scrutin pour le complément du
comité d'aliénation (U).

Les citoyens Barbeau du Barran, Bissy,

Finot, Couturier, Ducos aîné, Garilhe, Fran-
castel, Godefroy, Pelletier (du Cher).

Suppléants :

Les citoyens Goyre-Laplanche, Prunelle de
LièrCj Enlart, Pérès.

Un membre, au nom des comités de Sûreté
générale et des finances, lit un projet de dé-

cret, dont la Convention ordonne l'impres-

sion et l'ajournement (3).

Ltcqiilnio (4). L'Assemblée a ajourné à au-
jourd'hui la discussion sur le plan d'instruc-

(1) .Archives nationales, (larton C 26!, chemise 561,

pièce n° 2 et Procès-verbaux de la Convention, lome 13,

page 14.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 14.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 15.

— Nous n'avons pu découvrir ce projet de décret.

(4) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, page 789,
1" colonne et Procès-vcrbanx de la Convention,

tome 13, pige 13.
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tion publique. Le projet du comité vient de

nous être distribué ; nous n'avons pu le médi-
ter

;
j'en demande l'ajournement à demain.

(La Convention décrète l'ajournement de-

mandé par Lequinio.)

Un membre, au nom du comité d'agricul-

ture et de Salut public réunis, fait un rap-
iiort et présente un projet de décret tendant
I autoriser les administrateurs des départe-
ments et districts, qui manquent de subsis-

tances, à en acheter chez les particuliers dans
les départements où elles sont abondantes et

ce, aux prix fixés dans les lieux où se feront
les achat* .- le pro-Vt âo f|p^>-v-*^ ^cf ainsi

conçu (1) :

« La Convention nationale, apris avoir en-

tendu ses comités d'agriculture et de Salut
public, décrète ce qui suit :

Art. 1«

« Les administrateurs des départements et

U'S districts oui éprouvent la disette des sub-
' noes, sont autorisés d'en faire acheter
os particuliers dans les départen:enta où

lits sont abondantes^ et ce, aux prix fixés

îans les lieux où se feront les achats.

Art. 2.

« Les commissaires chargés de ces achats
les feront constater sur les registres des mu-
nicipalités où ils seront faits.

Art. 3.

<< Il leur sera délivré copie de l'enregistre-

ment ; les municipalités seront obligées d'en
envoyer un duplicata aux administrations de
département, de district, et aux municipa-
lités pour lesquelles les achats auront été

faits. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

llarec (2i demande la parole pour demain
à l'heure de midi pour faire au nom des comi-
tés de marine, de commerce et de Salut pu-
blic, un rapport sur un projet d'artt di na-
vigatian de la République française

(La parole pour demain ' ' u .si ac-

cordée.)

faossain, secrétaire , achève la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à VAs-
semblée :

40° Pétition des membres du conseil général
de la commune de Landau, département du
B(i.<-Rhin (3). C!ette cité demande d'être dé-
chargé© de la somme de 6,304 liv. 13 s. 4 d.
provenant des impositions arriérées sur les

revenus de sa douane de 1790 ; impositions
supprimées comme droit féodal par aécret du
15 mars de la même année.

(1) Collection Itaudouin, tome 3t. pa«re 3 et Proeês-
i-rbaux de la Convention, tome 15, pajce 15.

(il P rocès verbaux de la Convention, tome 15,
page 15.

(3) Procès-verbaux de f" r.»,,:'nii..,,^ tome 15,
page 16.

(La Cpnvontion nationale décrète le renvoi
de cette réclamation au ministre des contribu-
tions publiques pour y faire droit incessam-
ment, et à charge d'en rendre compte.)

41" Lettre des membres de la fnunicipalité,
du comité de Salut public et de la société po-
pulaire d'Issu (1), par laquelle ils réclament
contre leur détention ordonnée par les admi-
nistrateurs du district de Bellevue-les-Bains,
pour avoir consigné quelques aristocrates
contre-révolutionnaires, et mis à exécution le

décret du 4 mai sur les subsistances.

(La Convention renvoie la lettre au conseil
exécutif provisoire pour faire exécuter la loi,

et en rendre compte.)

42'^ Lettre de Bouchotte, ministre de la
t/u-erre (2), par laciuelle il adresse à la Con-
vention nationale l'état srénéral de la situa-
tion des magasins d'artillerie, des armes
blanches et à feu, disponibles au 1" juin der-
nier.

(La Convention r«^nvoic la lettre an comité
d© la guerre.)

t^ollol «I*llrrlM>i<» , ancien prcsident , fait

lecture des trois lettres suivantes qu'il avait
été chargé d'écrire, au nom de la Convention
nationale, à différents militaires qui s© sont
distingués en combattant ; ces lettres sont
ainsi conçues (3) :

Lett de la Convention natio-
nale, au Citoyen Bouvet, lieutenant dans le

régiment ci-devant Bourgogne cavalerie.

« Citoyen, les représentants du peuple près
l'armée du Nord ont vu qu'à la glorieuse af-

faire d'Arlon, 400 cavaliers républicains (et

vous étiez du nombre) ont chargé trois fois

un bataillon carré, composé de plus de 1,500

de nos ennemis, et qu'ils l'ont taillé en pièces ;

ils ont vu que, dans cette affaire, vous avez
reçu 26 blessures sur la tête et sur les bras. La
patrie les a comptées : la Convention natio-

nale a contemplé avec attendrissement un ré-

publicain ayant toutes les veines coupées, et

conservant toujours une âme forte, un cou-
rage inaltérable et le sentiment de la liberté

dans toute sa vigueur; elle m'a chargé, comme
Président, de vous témoigner toute la satis-

faction que cette magnanimité lui a fait

éprouver ; je m'en acquitte avec joi© ; appre-
nez-lui bientôt, brave citoyen, que vos bles-

sures sont guéries, et que les forces du corps
secondent 1 énergie de votre âme courageuse.

« Signé : Collot d'Herbois. »

Lettre du Président de la Convention natio-

nale au citoyen '^'in'rr dont on n^a pu
savoir le nom.

« Citoyen, vous avez combattu avec courage
à la mémorable affaire d'Arlon. Affaibli par

(1) Procis-verbaux de la Conrenlion, tome 15,

page 16.

(S) Procèi-verbaux de la Convention, tome 16,

page 16.

{3» Procès-verbaux de la Convention, tome 16,
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des blessures dangereuses, vous étiez tombé
sur le champ do bataille ; les vainqueurs et

les vaincus ainsi couchés peuvent se glorifier

également d'avoir été braves ; mais c'est alors

que vous avez signalé la bravoure de l'homme
libre par tout ce qu'il y a de généreux et

d'humain dans son caractère ; vous avez une
seconde fois vaincu votre ennemi ; vous l'avez

soumis à la liberté par la force des vertus. Un
chirurgien français venait pour vous pan-
ser ; votre sang coulait, et vous avez voulu
que votre ennemi fût pansé avant voua. Il

est plus en danijer que nwi, avez-vous dit :

il est Autrichien ; mais c'est un homme, c'est

mon frère, il faut le secourir.

« La Convention nationale a entendu ocs

belles paroles avec admiration ; elle les a ré-

pétées ; elles sont consacrées dans les archives

de la République ; elle m'a chargé, comme
Président, de vous témoigner toute la satis-

faction qu'elle a éprouvée. Brave soldat,

quand vous aurez défendu la liberté les armes
à la main, rentrez dans vos foyers ; les vertus
civiques dont vous donnerez l'exemple, la ren-

dront éternelle : la modestie accompagne tou-

jours de telles vertus ; et voilà pourquoi vous
êtes demeuré inconnu aux représentants du
peuple ; mais l'estime et la reconnaissance pu-
bliques sauront vous découvrir; votre nom
appartient à tous les eoldata français ; vous
ne pouvez plue le leur cacher.

« Signé : Collot d'Herbois. »

Lettre du Président de la Convention ftatio-

nale à la citoyenne Beryougnoux.

« Citoyenne, le département de la Lozère
s'est vu menacé par d'infâmes brigands qui
voulaient y renouveler tous les crimes, toutes
les horreurs qu'ils ont portés dans la Vendée;
les scélérats voulaient abattre l'arbre de la
liberté, vous l'avez défendu, vous l'avez pré-
servé de leurs mains sacrilèges. Ce trait de
tjourage leur a prouvé que cet arbre sacré, ne
restât-il que des femmes pour le défendre,
ne peut jamais tomber : aucun citoyen n'y
portera la vue désormais sans éprouver, en
songeant à vous, un sentinient de joie et de
reconnaissance. La Convention nationale m'a
chargé, comme Président, de vous témoigner
la satisfaction que votre action civique et
courageuse lui a fait éprouver.

« Mère de famille, un jour une Longue ré-

compense vous attend ; vous verrez vos en-
fants cueillir abondamment les fruits de cet
arbre que vous avez si bien défendu : les ver-
tus dont il est l'emblème et sa conservation
sont devenues une partie certaine de leur hé-
ritage.

« Signé : CoLLOT d'Heebois. »

(La Convention adopte la rédaction de ces
trois lettres et en ordonne l'insertion au Bul-
letin.)

E<«iMbard-L<aehaux (1). La Convention ap-
prendra sans doute avec intérêt que 120 chas-
seurs du département de VEure, à l'égard des-

(i) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, page TQO,
i" eolonne et Procès-verbaux de la Convention, \

tome 1 3,' page 19.
j

quels la malveillance a employé toutes les res-

sources de la séduction pour les égarer, sont
sortis de la ville d'Evroux, et sont arrivés
hier dimanche à Versailles, déterminés à se
vouer à la défense de la patrie avec un zèle
égal à la beauté de la.cause qu'ils ont juré de
soutenir. (À ppla udiséements. )

(La Convention décrète la mention hono-
rable.)

ttltinont lib'o /'(//<( ), uil JtOIH du Cdintii m »^ (.

-

reté générale, donne lectui^ d'un procès-ver-
bal ré-diyt par les administrateurs du dis-
trict de Mantes (1) et const-atant que Gabriel-
Hyacintlie Couppé, député du département
des Côtes-du-Nord, le citoyen Goberncau et
le procureur syndic du district de Quimper,
ont été arrêtés à Bas<'uil, près de cette ville.

Conduit à Mantes, sur l'ordre des citoyens
Levêque, Duchet et Terroir, membres du con-
seil général de la commune d'Auffreville et
Baseuil, le citoyen Couppé a répondu, dans
l'interrogatoire (ju'on Uli faisait subir, qu'il

»o nommait Gabriel-Hyacinthe Couppé. dé-
poté à la Convention nationale, par le dépar-
tement des Côtes-du-Nord

; qu'il venait de
Paris, d'où il s'était sauvé parce iju'on lui

avait annoncé que tous les membres de la
partie droite aéraient mis en état d'arresta-
tion, et qu'il craignait de voir se renouveler
les journées de sepU^mbre. (Murmures pro-
longés sur la Montagne.)

Il était accompagné de deux personaoe qu'il

a dit être, l'un Guezno (2), memljiv dv la Con-
vention, le second, un citoy<'n habitant Quim-
per. Ces deux derniers ont représenté leurs
passeports, Couppé seul n'en avait pas.

IwiiiiHMit Ijeeoiiilre propose de décréter
que Gabriel-Hyacinthe Couppé, actuellement
en état d'arrestation, sera sans délai trans-
féré à Paris ; d'enjoindre au ministre de l'in-

térieur de donner des ordres à cet égard et de
déclarer que la Convention est satisfaite de
la conduite de la municipalité de Mantes
de celle d'Auiïreville-Baseuil,

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Sûreté gé-

nérale, décrète :

« Que Gabriel-Hyacinthe Couppé, député
du département des Côtes-du-Nord, actuelle-

ment en état d'arrestation en la maison com-
mune de la ville de Mantes, sera sans délai
transféré à Paris ; elle ordonne au ministne
de l'intérieur de faire mettre le présent décret
à exécution, et déclare qu'elle est satisfaite de
la conduite des autorités constituées de Man-
tes et de celle des citoyens Levêque, Duchet

(1) Ce prneès-verbal est emprunté au Moniteur uni-
versel^ i' semestre de 1793, page 790, i"^' colowjo, au
Journal des Ui'buts et des Décrets, a' 287, jiagc 7, at
au Journal de la Montagne, n* 31, page 148, l" colonne,
également Procès-verbaux de la Convention, tome 1.^,

page 19.

(2) Il s'agit <le Goberncau et non de Gueznr», député
du Finistère. — Voy. ci-après, la prolcstatiou et la

rectificatioji obtenue par ce député, même séance,

page 27.

(3) Collection Baudouin, tome 39, page 3 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 19. — Bi-
bliothèque nationale, Le^*, n" 318.
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«t Terroir, membres du conseil général de la

commune d'Auffreville-Baseuil. »

Delacroix (sans désignation) (1). Cette me-
sure est insuffisante, oe député doit être rangé
dans la classe de ceux qui ont lâchement aban-
donné leur poste, et en conséquence remplacé
par son suppléant.

(La Convention nationale déclare que le

citoyen Couppé, député du département des
Côtes-du-Nord, a volontairement abdiqué ses

fonctions en abandonnant son poste, et que
son suppléant sera appelé pour le rempla-
cer) (2).

Cueziio {3i. Je demande que la Convention
constate au procès-verbal que moi. Guezno,
suis à mon poste et ne l'ai jamais abandonné
pour accompagner Couppé dans sa fuite.

C«Hpé (de rOise). Je demande <iue l'on

constate aussi que le Couppé, mis en état d ar-
restation, est le député des Côtes-du-Nord.

[La Convention accorde les rectifications
demandées par Guezno et Coupé (de l'Oise).!

Hérault - KéchelloH, un nmn du cuinité
de Salut public (4). Vous avez renvoyé à votre
comité de Salut publie la rédaction du dé-
cret qui prononce la peine de mort contre
ceux qui altéreraient le texte de la Constitu-
tion que vous présentez au peuple ; vous l'avez
chargé en même temps de rédiger une adresse
aux Français sur cette altération. Voici l'une
ei l'autre (5) :

« Français,

« La Convention nationale apprend que
déjà les ennemis de la liberté ont falsifié l'acte
constitutionnel, et qu'ils s'empressent de ré-
pandre dan.s la République, avec une profu-
sion perfide, des exemplaires déshonorés par
leurs mensonges.

« Leur but est facile à dévoiler : ils veulent
empêcher le peuple de connaître et d'appré-
cier les véritables travaux de ses manda-
taires ; ils veulent corrompre et diviser d'a-
vana*, l'opinion publique ; ils veulent étouffer
cet assentiment général de la nation, prête à
s'élancer au devant des bases éternelles de la
liberté et de l'égalité. Ils ne voient qu'avec
désespoir s'approcher le règne de la loi ; ils

se hâtent de se ressaisir, nar l'anarchie mo-
rale, des troubles et des mailieurs que la Cons-
titution va leur ravir.

« Qu'ils sont lâches et insensés, ces faus-
saires de la raison publique, qui ont pu croire
qu'en l'obscurcissant pendant quelques jours,
elle ne reparaîtrait plus ! Comme si le peuple
pouvait s'y méprendre ! comme si la presse,
qu'ils ont voulu rendre leur complice, n'allait

(1) Mênitettr unit<erieL, i* semestre de lisa, |>a^ 790,
1" colonne.

(i) BulleliH de la C»mieHtion du 1" juillet 1793. —
Ce décret n'est pas mention ué aa Proc<^s-verbal.

(3) Les rectilkalions de (iiie/jio et >\c Coupe (de l'Oiseï

sont empruntées aux Iti'vdlutiotts de Paris, n° 209,
page G99. — Procèt-verbaux de la Convention, tome V>.

p«r« <*

(4) Moniteur universel, 2* semestre de n93, pa^'o 789,
3« colonne.

(5) l*rocit-verbaux de te Ca/hwiUmii, tome 15,
page*).

pas les confondre, en restituant au peuple la
pensée de ses représentants!

« Il fut inconnu aux anciens, cet attentat
de l'aristocratie moderne. Si la puissance* de
l'imprimerie leur manqua, du moins ils en
ignorèrent les crimes ; ils ne confièrent leurs
lois qu'à l'incorrupti^ble airain, ou à la mé-
moire pure des enfants, et ils ne les virent pas
flétries à leur naissance par l'invention même
qui devait les répandre et les consacrer.

« C'est donc une nouvelle obligation imposée
au législateur de veiller sur son ouvrage, et

de le suivre, pour ainsi diro, jusqu'à ce qu'il

soit parvenu dans toute son intégrité à la

chaumière la plus lointaine. C'est aussi un
nouveau devoir pour un peuple révolution-
naire, qui touche, par un grand moyen, au
ternie de sa régénération, de surveiller, avec

f)lus d'activité que jamais, tous ces vils ca-

omniateurs du monument constitutionnel,
ces ennemis secrets de la nation, qui vetilent

anéantir tous ses droits, corrompre tout, jus-
qu'à ses espérances, en brisant l'ancre des
propriétés, que le législateur a jetée au mili<îu

de la tempête.
«Cher. lesAthéniens, la loi frappait de mort

l'étrançer tjui s'introduisait dans l'assemblée
populaire, parce qu'il usurpait la souverai-
neté. Chez les Français libres, qu'il tombe
sous le glaive de la justice, celui qui s'intro-

duit daus la pensée même des législateurs,

pour en dénaturer les résultats !

« La Convention nationale invite tous les

amis de la lib<'rté à rechercher pans relâche
ces fabricants de fausses lois. Elle recom-
mande à tous les citoyens de ne porter leur
jugement, de n'émettre leur vœu nue sur les

exemplaires authentiaues adresses directe-

ment par le Conseil exécutif aux communes et

aux autorités constituées.
<( Français! votre patriotisme déjouera fa-

cilement CA!?, manœuvres. Chaque grande épo-
que de la Révolution a toujours suggéré un
crime de plus à l'aristocratie et au royalisme.
Nous avons dû notis attendre que leurs crimes
et tous lours efforts se réuniraient au moment
où la Constitution va paraître ; mais ces ef-

forts exix-mêmes nous rassurent sur le succès

de la Constitution républicaine, eomrn*' la

calomnif^ a toujours servi au trinmpho dp la

vertu.

DÉCRET.

«( La Convention nationale, sur le rapport
de son comité de Salut public, décrète ce qui
suit ;

« Toute personne qui aura imprimé ou fait

imprimer, vendu ou distribué, fait vendre
ou distribuer un ou plusieurs exemplaires
altérés ou falsifiés de la Déclaration des

droits de l'homme et du citoyen, et de l'act^

constitutionnel, dont la ré<laction a été dé-

crétée le 24 juin 1793, et pré.senté<? ensuite par
la Convention à l'acceptation du peuple fran-

çais, sera punie do mort. »

(La Convention adopte ce projet de décret

ainsi que la rédaction de l'adresse. Elle en
ordonne ensuite l'impression et l'envoi à
toutes les autorités constituées, aux sociétés

populaires et aux armées de la République.)

Gréf;oire, au nom des commissaires char-

gés d^organiser les départements dic Mont-
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Blanc et des Alpes-Maritimes, fait un rap-

port (1) et présente un projet de décret (1) ten-

dant à indemniser les citoyens du départe-

ment des Alpes-Maritimes qjour les pertes

qu'ils ont éprouvées par suite du séjour de

Vannée française ; il s'exprime ainsi (2) :

Le peuple du département des Alpes-Mari-

times a d'heureuses dispositions à la liberté :

on y trouve déjà beaucoup de républicains

dignes de ce nom, mais ce qui a principale-

ment retardé les progrès de 1 esprit public

dans ce département, ce qui a même aliène les

cœurs, ce sont les horreurs commises en oc-

tobre dernier. Les Français sous le comman
dément d'Anselme furent reçus en frères par

les Niçards qui se portèrent au-devant d eux

jusqu'au Var, mais, voilà que lorsqu'on entre

a Nice aux cris unanimes do l'allégresse, le

pillage était déjà commencé au dire^ d'An-

selme et de quelques personnes; selon d'autres

il commença seulement douze heures après.

Quoi qu'il en soit, le pillage s'y continue, et

bientôt les campagnes sont en proie au bri-

gandage et à la brutalité.

On entre dans les maisons, tout ce qui s'ap-

pelle comestibles est dilapidé, on prend au

malheureux montagnard la vache dont le lait

était pour lui un luxe de nourriture, lorsqu'il

n'était pas réduit à un pain grossier ; on tue

ses brebis, sa volaille, on brise ses meubles

pour le plaisir de détruire. Présume-ton qu'il

ait quelque argent, on lui laisse l'alternative

de le donner ou d'être pendu. On avait ainsi

jeté un mouchoir au cou d'un de cos malheu-

reux avec menace de l'étrangler, s'il ne four-

nissait à l'instant une somme fixée arbitraire-

ment; sa femme désolée, ne sachant où puiser

cet argent, court chercher un voisin pour se

constituer caution, alors le mouchoir passe

au cou de celui-ci jusqu'à ce qu'il ait trouvé

la somme.
La pudeur a été violée, la majesté des mœurs

outragée jusque même dans la chaumière du
pauvre, à côté ou sur les débris de cette chau-

mière ravagée, l'infortuné citoyen s'est vu ré-

duit à baigner de larmes sa femme, ses enfants

et ses haillons ; tous les jours nous avons eu le

cœur déchiré par le récit de ces crimes et par
le tableau de la misère qui désole la plupart

des communes. Nous nous reprochions, pour
ainsi dire, de manger, en pensant qu'urne

foulo de nos frères étaient en proie à la fa-

mine. Ces forfaits commis dans les cabanes

des montagnes, dans les malheureuses villes

de Lantasque, Levens, Lucerame, surtout Sos-

pello qui, après avoir été prise et reprise cinq

à six fois, n'a plus guère que ses murs. Ces
horreurs, dis-je, continuées pendant plus de
deux mois, ont conduit au désespoir et pro-

voqué des vengeances ; beaucoup de ces mal-
heureux, voyant leurs familles se traîner dans
la misère, sont allés dans l'armée ennemie
chercher du pain ou la mort.

(1) Mercure universel (juillet 1793, page 24, l" co-

lonne).

(2) Co rapport a été extrait par Grégoire du rapport
général qu'il a fait sur sa mission dans les départe-

ments du Mont-Blanc et des Alpes Maritimes. Certains

passai,'cs y sont empruntes entièrement. Nous donnons

ce rafxporl jréiicral aux annexes de la séance. (Voy.

ci-après, page 48.)

Que sert de prêcher la liberté, lorsqu'on la

rend odieuse par tout ce que la lubricité a de
plus effréné, et le pillage de plus révoltant 1

Vainement fera-t-on des discours pompeux :

à défaut de connaissano3, les peuples ont oe

tact de la nature qui ne trompe pas : jamais
ils ne verront la liberté que dans la loi, et

l'autel de la patrie que dans le temple de la

vertu.
Ces excès avaient pour auteurs quelques

monstres que les bataillons se hâtèrent de dé-
noncer et de repousser de leur sein. Les sol-

dats français, dignes de oe nom, sont toujours
humains, justes et généreux ; souvent dans
cette armée, ils ont partagé leur pain avec
les habitants des montagnes. La municipalité
de Sainte-Agnès nous a transmis, à c<>t égard,
ses sentiments de gratitude, envers un batail-

lon de la Haute-Garonne.
Telle est la principale cause qiiij dans ce

département, et dans les pays voisins, a di-

minué le crédit des assignats, amorti le pa-
triotisme, aigri les peuples, étouffé les dispo
sitions révolutionnaires, et qui reculerait

peut-être d'un demi-siècle la liberté de l'Ita-

lie, si elle n'était accélérée par le désastre de
ses finances. Ces crimes ont servi de prétexte
pour calomnier une nation généreuse, qu'on
a jugée d'après les torts de quelques individus
qu'elle abhorre.
Outre le pillage chez les citoyens, on a volé

la République. On assure que les malles des
émigrés ont été éventrées, que l'argenterie et

l<-s meubh's précieux ont disparu dans les ma-
gasins de Villefranche : on a enlevé pour en-
viron 200,000 livres. TJne brochure, qui a paru
à Nice, évalue à plus de 15 millions les dila-

pidations de tout genre, commises dans ce dé-

partement.
Nous ne préjugeons rien contre le général

Anselme, puis<]ue la loi n'a pas encore pro-
noncé sur son sujet : mais votre comité de la

guerre, saisi de cette affaire, doit vous en
faire le rapport : nous demandons qu'il accé-

lère oe travail.

Tachez que le jour terrible de la vérité pé-
nètre dans la tanière du crime, et qu'enfin la

hache de la loi atteigne les coupables.
Après vous avoir demandé justice contre les

voleurs publics, nous demandons justice en
faveur des malheureux. Dans toute société po-
litique, l'individu hors d'état de travailler ou
manquant d'ouvrage, a droit pour sa subsis-

tance à des secours gratuits. Nous avons cru
interpréter la tendre sollicitude de la Conven-
tion nationale, en ordonnant le partage de
200 charges de blé aux plus nécessiteux, dé-
pourvus de toutes ressources, et nous en avons
chargé l'administration.
Mais il est une autre mesure que la justice

commande. Les collègues, qui nous avaient
précédés à Nice, d'où ils ont emporté l'atta-

chement et l'ostime des bons citoyens, vous ont
présenté, par l'organe du citoyen Collot d'Her-
bois, un rapport dont les faits sont concor-

dants avec ceux dont vous venez d'entendre le.

récit ; nos conclusions seront les mêmes (1).

Nous conjurons la Convention nationale de
décréter l'indemnité des brigandages exercés

dans le département des Alpes-Maritimes.

(l) Voy. Archives parlementaires, tome S8, séance du

14 février 1793, page 533, le rapport de Collot d'Herbois_
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Nous avons contracté la promesse solennelle

de réclamer ces indemnités, nous nous consti-

tuons les défenseurs des malheureux pillés,

outragés et comprimés par la misère, toutes

leurs espérances se dirigent vers vous. Légis-

lateurs, l'acte de justice que nous réclamons
sera en même temps un acte de politique ; il

retentira dans le camp ennemi, dans toute

l'Italie; il calmera le ressentiment, il éteindra

les vengeances allumées dans le cœur des habi-

tants des montagnes par les barbaries dont
ils ont été les victimes. La justice et les bien-

faits sont des chaînes si puissantes pour atta-

cher les cœurs.

Voici le projet de décret de votre CMnité (1):

«« La Convention nationale décrète que les

citoyens du département des Alpes-Mari-
times seront indemnisés des pertes qu'ils ont
éprouvées par l'entrée et le séjour de l'armée
française. »

Uentabole. Il n'y a pu avoir que des aris-

tocrates qui aient été pillés. Ils espèrent au
traité de paix être réunis à la Savoie. Si on
lès indemnisait, ce serait un vol qu'ils feraient
à la République.

fàré^oire, rapporteur. Ne le pensez pas,

de très bons citovens ont été victimes des dé-
sordres que la plupart des volontaires et sol-

dats ont réprouvés. Il importe de porter la
consolation dans l'àme de ces nouveaux Fran-
çais, de leur faire aimer la Révolution. Vou-
lez-vous que la liberté fasse des progrès, sachez
l'inculquer dans leur cœur.

La Convention ordonne rimpreseionf du
rapport de Grégoire, ajourne après quelques
débatK son projet de décret et adopte 1*»? dé-
crets suivants (2) :

« La Convention nationale dc^. -. ,.,.

Conseil exécutif provisoire poursuivra la red-
dition des comptes de la première adminis-
tration provisoire de police, et la rentrée (.'es

fonds et des effets remis en leurs mains.
« La Convention nationale décrète l'ajour-

nement de la discussion des dispositions pré-
sentées par ses conimis.saire8 dans le dépait<'-
ment des Alpes-Maritimes, sur les indemnités
à accorder aux citoyens de ce département. »

« La Convention décrète la mention hono-
rable dans le Procès-verbal et le Bulletin du
fait énoncé par les commissaires dans le dé-
partement aes Alpes-Maritimes concernant
l'armée d'Italie, dont 1<^ bataillons, et spé-
cialement le 1" bataillon de la Haute-Ga-
ronne, ont souvent partagé leur nourriture
avec les malheureux habitants des montagnes
de ce département. »

Un membre (3) propose que le comité d'ins-
truction publique fera, dans le délai de hui-

(1) Contrairement à ce que dit le Mercure universel,
tome t9, i» colonne, le projet do décret présenté par
Grégoire n'a pas été adopté, mais bien ajourné. —
Yoy. les différents journaux du temp<, \e Moniteur uni-
versel, le Journal des dc'bats et des dtcrets, les Révolu-
tions df Paris, 1p Journal de Perlet.

(2* Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
pa^e 22.

(31 Procès-verbaux de la Cenvention, tome 15,
pajre 23.

taine, un rapport sur la suppression de l'A-

cadémie de peinture, sculpture, conservée pro-
visoirement, suppression sollicitée par diffé-

rentes pétitions de tous les artistes.

(La Convention adopte cette proposition.)

Kouzet, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret pour autoriser le ministre des contribu-
tions publiques à remettre, à titre d'avance,
une somme de 100,000 livres aux citoyens Var-
ntt et Elcan, afin de permettre à ces citoyens

Vexploitation de leurs nitrif'"-
'•«--• -".-^

;

il s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, les comités de défense généiak' et

de finances vous ont présenté successivement
les réflexions et les décrets les plus propres à
vous faire connaître la situation de la Répu-
blique, sur un des objets que les circonstances

rendent infiniment trop intéressant... Ils vous
ont fait connaître tout ce que vous aviez à
craindre de la disette d'une denrée dont une
partie vous était fournie par l'étranger pen-
dant la paix, et que la guerre vous rend d une
nécessité bien plus urgente, en même temps
qu'elle vous prive des moyens de vous la pro-
curer.

Mais, citovens, tel est l'effet du saint en-
thousia-snie cle la liberté, oue les difficultés,

loin d'empirer le sort ou de ralentir le zèle

de ceux qui sont vraiment jaloux de la main-
tenir, ne servent qu'à assurer son empire, en
indiquant des ressources, ''" T-"''"^nrant des
moyens qui auraient été > > dans le

calme... Avant que les desp^u.. . ..jurés vous
eussent mis dans la nécessité de déployer des
forces jusqu'alors inconnues, vous vous étiez

bornés à recevoir de la nature sur votre ter-

ritoire, ou ;'i clurrher dans des climats loin-

tains, le dont le fanatisme et l'or-

gueil vouh= L aujourd'hui l'usage si né-

cessaire ; et lorsque vos besoins se multiplient
dans une proportion aussi alarmante que
celle de la diminution de vos ressources, l'in-

dustrie, fille de ces mêmee besoins, en s'of-

frant à vous pour les satisfaire, vous présente
une perspective non moins intéressante pour
les instants où vous serez dans une position
plus h< ureuse, et où vous pourrez rendre à
votre tour vos tributaires ceux-là mêmes que
la fureur des combats détermine à refuser vos
tributs.
Vous avez renvoyé depuis longtemps à votre

comité des finances une pétition des citoyens
Varnet et Elcan, qui sollicitent des facilités

propres à faire prospérer un établissement
dont les succès vous seront d'un très grand
secours pendant la guerre, et ouvriront une
nouvelle branche de commerce pendant la
paix. Pour remplir sûrement vos vu^^s, votre
comité a dû prendre toutes les précautions

aue vous étiez en dioit d'attendre de sa pru-
ence, et ces précautions entraînaient néces-

sairement des délais. Loin de nuire aux ré-

sultats, ces délais, en éclairant l'administra-
tion des poudres et salpêtres, que des expé-
riences et procès-verbaux de commissaires de

(1. iJibliolliéque national... Le . .. • — i... iiuiii. -

que de Ii Chainbrc des députés : Collection Portiez de

l'Oise), tome 'U)9, n* 32. — Procès-verbaux de la Con-
vention, tome 15, page 23.
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l'Académie dos sciences n'avaient pas suffi-

samment fixée, ont montré aux membres de
votre comité qui ont été chargés d'en faire la

vérification, ce qui n'avait été d'abord qu'an-

noncé, ce que des jaloux reléguaient dans la

classe des chimères^ oe qu'une bonne adminis-
tration est vraiment intéressée à propager-.

Indépendamment de la réussit© des nitriè-

res artificielles, dont les produits ne répon-

daient pas encore aux espérances des spécu-

lateurs, l'établissement que l'intérêt public

vous sollicite d'encourager dans les mains des

citoyens Varnet et Elcan, cet établissement,

de l'aveu même de l'administration des pou-
dres et salpêtres, mériterait toute votre at-

tention, et ne devrait pas être confondu avec
les établissements des salpêtriers ordinaires,

qui jusqu'à présent n'ont fourni, ni du sal-

pêtre d'une aussi bonne qualité, ni la quan-
tité des pi-oduits que tout nous commande de
multiplier.
Votre comité des finances, pressé par d'aussi

puissants motifs, ne pouvant méconnaître
tout oe que la République doit attendre d'un
modèle d'établissement qui pourra bientôt lui

en assurer plusieurs autre.s du même genre
;

ne pouvant se refuser à la justice de vous
proposer des encouragements pour ceux qui,

en hasardant leur fortune pour un objet de
l'utilité publique la plus pressante, trouve-
raient difficilement, du moins à des condi-
tions assez avantageuses, des fonds que la

cupidité, la crainte peut-être même des in-

tentions hostiles, tiennent trop resserrés...

Votre comité des finances, presse par ces mo-
tifs, et retenu en même temps par l'effrayante
multiplicité des besoins qui se reproduisent
sous tant de formes, a pensé que, pour conci-
lier l'intérêt national avec l'état du Trésor
public, au lieu d'une somme de 400.000 livres,

demandée par les pétitionnaires à titre d'a-
vanoe, et qui serait suffisamment garantie,
vous pourriez vous borner à celle de
100,000 livres. Il a pensé que la réduction né-
cessitée par l'état actuel du Trésor public,
pourrait être en quelque sorte compensée par
quelques facilités de plus qu'on donnerait
aux pétitionnaires pour le remboursement.
Et en effet, les pétitionnaires offrant, pour

une plus grande sûreté, et l'apurement de
toutes les hypothèques sur le fonds de l'éta-
blissement et le remboursement, en laissant
à l'administration des poudres et salpêtres
la moitié de chaque livraison : votre comité
des finances a cru que l'établissement, dans
l'état actuel, pouvant suffisamment garantir
la somme de 100,000 livres, en n'exigeant de
la part des pétitionnaires le remboursement
c^ue par tiers du prix de chaque livraison, au
heu de la moitié qu'ils offraient, c'était leur
donner des facilités suffisantes pour les
mettre en état de perfectionner un travail dont
ils devraient se montrer d'autant plus jaloux
doffnr le modèle, que la République aurait
fait tout ce que l'état de ses finances lui per-
met, pour les aider à acquitter leur tribut de
citoyen, en leur assurant un sort agréable.
C est par ces considérations que le comité

des finances m'a chargé de vous présenter le
projet d© décret suivant :

Projet de décret.

<( La Convention nationale, après «voir en-

tendu le rapport de son comité des finances^
décrète ce qui suit :

« Art. l•^ La Trésorerie nationale tiendra
à la disposition du ministre des contributions
publiques la somme de 100,000 livres, pour
être délivrée en administration, à titre d'a^
vance, aux citoyens Varnet et Elcan.

« Art. 2. Ladite somme de 100,000 livres,

garanti© spécialement par l'établissement d©
salpêtrerie et nitrières artificielles desdits
Varnet et Elcan, situées à Pop incourt, sera,

remboursée au Trésor public dans trois ans
au plus tard ; et pour plus ample sûreté du
reniDoursement, leadits Varnet et Elcan lais-

seront, à chaciue livraison de salpêtre, le tiers

du prix dans la caisse de l'administration des
poudres et salpêtres.

(( Art. 3. Le ministre des contributions pu-
bliques demeure spécialement chargé de sur-
veiller ledit rembour.s<^mont, au ternie et en la
forme prescrits, et de donner en administra-
tion bonne et valable décharge des paie-
ments. »

(La Convention ordonne l'impression de o©^

rapport et ajourne la discussion du projet de
décret. )

Un membre, au nom du comité de Sûreté
ffénérale, fait un rapport et présente un pro-
jet de ilrcret pour ordonner ht. levée du sursis
à Vexécution (Pun jugement qui a condamné
à mort Jean-Baptiste Delaxmay ; le projet de
décret est ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Sûreté gé-
nérale, considérant que Jean-Baptiste Delan--
nay, condamné à mort par jugement du tri-

bunal criminel du départ<'ment de Paris, du
16 juin 1792, n'a fait la déclaration qui a ob-
tenu le sursis à l'exécution de son jugement,
qu'après une nouvelle condamnation résul-
tant du rejet de sa requête en cassation

; que
les renseignements qu il a donnés sont trop
vagues et trop tardifs pour être suivis avec
succès, lève le sursis à l'exécution du juge-
ment de Jean-Baptiste Delaunay. »

(La Convention adopte ce projet d© décret.)

Un membre propose et la Convention
adopte le décret suivant relatif aux comm,u-
nicatioftg à faire aux différents comités par
le comité de Saint public (2) :

<« La Convention nationale décrète qu<e son
comité de Salut public est autorisé à com-
muniquer aux différents comités les objets
qui lui sont renvoyés qui ccmoernent lesdits
comités, ou dont les matières sont mixtes, et
que lesdits comités examineront les pièces
renvoyées, et se concerteront avec le comité
de Salut public sur les rapports à faire et les

décrets à proposer à la Convention. »

Un autre membre propose d'admettre à la
place du citoyen Magniez, mis en état d'arres-
tation le 22 juin dernier, le citoyen Le Bon,

(1) Collection Baudouin, tome 30, page 124, et Procès
verbaux de la Convention, tome 13, page 283.

(2) Collection Baudoin, tome 31, page 6, et Procès-
verbaux de la Convention, tome lo, page 24.
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admimfttatfur du Pa^-de-Calais et premier
suppiémnt (1).

« La Convention nationale décrète que Jo-
seph Lebon, administrateur du département
du Pûs-de-Calais, qui s'est présenté pour rem-
placer le citoyen Magniez, dont il est le sup-
pléant, est admis, après vérification faite de
ses pouvoirs, au nombre des membres de TAs-
semblée. »

Rekirr*!^ ' M»rne) (2) propose de décréter
qœ les so*nmes avaneées par les départements
frontih-es pour achat de eherarrr n répara-
tions den rattte» levr seront rrry -, en
jntfifiant if&us deux mors, de /- ,/ient

de ees achats et réparations.

Lai Convention rend le décret suivant (3) :

« FjS Convpntion nationale décrète que le

mil ' !»' sera tenu de faire pay^T
au partements du Nord, dn
Pas a<i? » aiais, u»' la Marne, < * ' nnes, de
la Meuse «t autres qui ont »- - pour le

service des armées de la Kfuurjii<iiie dans
l'année 1T92, h .s sommes qu'ils justifieront,
dans la forme usitéo, leur être dues pour four-
nitures de chevaux, voitures et fourrages,
ain'i •^"" !"- 'ndemnités dues pour bois ct^n-

pc^ aux réparations des chemins
cor camps occupés par les armées,
et idit paiement dans deux mois
pou. U;u. - ..,1. »

Ilavi4, au nom du comité d'instruction pU'
hli'.

'' un rapport et présente un projet
de ' 'lUif au traitement à accorder atbr
élèrt * O' ' A ' n<l' ,', * de peinture de France à
Konu (4).

Le rapp4jru-ui i-xpose le moyen d'in«lein-

niaer le.s élèves pensionnai r^'s de l'Académie
de peinture de France, établie à Rome, des
pertes et mauvais traitement» qu'ils ont
éprouvé* V ' "• oque du meartre de Basseville.

L'Ac. -I France, à Rome, dit-il, coû-
tait à !.. ......wii entre 40 et 50,000 livres par
an ; une partie de cette somnw était ailkctée
aux appointements du directeur, les appoin-
tements étaient de 6,000 livres ; il avait, en
outre, nne voiture <'ntret«nue aux frais de la
nation. La dépense de chacun des 12 élèves
coûtait 1,8<X) livres, san.s compter une pension
particulier»^ : on leur accordait encore une
sontnk' dr' 300 livres pour les frais de leur
voya^ à Rome, et autant pour l'^ur retour.

Danr; 1rs comm*?ncenients d© l'institution,
les f pensionnés de cette manière
dui • (le <»ept années, qui furent ré-

du: j, puis à quatre, par une suite des
dil. lis des administrateurs généraux,
et par !' incurie du gouvernement sur tous les

objets qui concernaient les arts. Ijcs élèves, qui
ont gagné le premier prix, espèrent que la
Cotivipintion voudra bien prendre leur sort en
con " m, et leur accorder, pour se per-
feC lans leur art, cinq années au lieu
de sept aewîrminées par le fondateur.

(1) Collection Baudouin, tome 31, paye 6, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, paje 24.

(S) Mercwe universel, toae iO, p«fe ii. l» eoionae.
(.3) CollêetiOH Baudoum, tonM SI, p«^ 6, et Pncêê-

verètmx de te C9n*eHtiOH, tome 15, pa^e 24.

(4) Auéiteur national, n° 28i, pâfe 3.

David, à la suite de cet exposé, propose
un projet de décret que la Convention adopte
en ces termes (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité d'instruction
publique, décrète ce qui suit :

Art. l''.

« Les jeunes artistes qui auront remporta
le premier prix en peinture, sculpture et ar-
chitecture, et qui, atix termes des lois exis-
tantes, sont €l*«tinés à se perfectionner, soit
en Italie, soit en Flandre, ou sur le territoire
de la République, jouiront à l'aN-enir d'une
pension annuelle de :^4(X) livres, laquelle leur
sera payée peadant cinq années.

Art. 2.

« Chacuti des 12 élèves de l'académie pro~
visoire, précédemment envoyés à Rome pour
y être entretenus aux frais de la nation fran
çaiso, aura droit à la pension mentionnée en
l'article ci-dessus, durant l'espace de temps
qui lui reste à parcourir jusqu'à la fin de ses
cinq années.

Art. 3.

« Ces traitements seront payés par la Tré-
sorerie BatMDftie. M

Un men^e propose et la Convention
adopte le décret suivant relatif au paiement
des employés à la réception^ délivrance et

compta r/e dit papier assignat (2) :

w La Convention nationale décrète que les
commissaires nationaux établis près les pape-
teries, N's employés à la réa^ption, délivrance,
comptage dn papier-assignat déposé aux ar
chives, ainsi que les frais de bnreau, seront
payés sur les 800,000 livres mises à la dispo-
sition de rarrhivi^t/» nnr (\ôoro\ (\\i 18 juin
dernier. »

Kanzet, <i>i uoin au rnntitc tic finances, pro-
pose de décréter que tous les fabricants de
salpêtre seront tenus de porter leurs produit»
au magasin de la réçie le plus voisin, sou»
peine de confiscation, d'amende et de révaca-
tion (3).

La OMivsenfeion rend ie décret suivant (4) :

(( Sur la motion d'un membre, la Conven-
tion nationale décrète que les salpêtriers et
autres fabricants de salpêtre, quell© que soit

l<'.ur dénomination ou qualification, seront te-

nus de porter leur salpêtre au magasin de la

régie le plus voisin de leurs ateliers, et qui
leur sera indiqué, tons les quinze jours, et
an plus tard tous les mois, à mesure de la fa-

brication, sans en pouvoir disposer en quelque
forme et sous quelque prétexte aue ce puisse
être, à peine de confiscation, ae 500 livres

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 7, et Proeès-
verbaux de la Convention, tome 15, pa^e 24.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 7, et Procès-
ver^mux êe te C9m»eiUio», tome 1.%, p«fe 28.

(3) Auditeur national, n* 284, pa^e 3.

(4> Coliection Bmémim, tome 31, p«9e 7, et Procêt-
verbaux de te CMmlif , tMM f&, p«fs 25.
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d'amende et do révocation de leur commis-

sion. »

îicrvièrc, ou nom du comité des fmances,

fait un rap2)ort et présente un i^rojet de dé-

cret pour autoriser le trésorier de la caisse de

l'extraordinaire à achever, dans le lieu de soti

domicile, à Paris, les opérations gui lut res-

tent à faire et à y transporter, à cet ^ii^^^j^^

papiers et autres pièces de sa comptaoïMé ;

il s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, la Trésorerie nationale et l'admi-

nistration des domaines nationaux occupent

l'un et l'autre un local trop resserre, pour

l'accroissement du travail auquel ces deux

établissements sont obligés de pourvoir : 16

premier, en raison du paiement de la dette

publique, des dépenses de la guerre, et du

nombre, d'agents que la comptabilité des cou-

pures d'assignats exige ; le second, en raison

du travail relatif aux émigrés, travail qui

exigera un local au moins égal à celui qu'oc-

cupe la partie des domaines nationaux.

Un seul moyen permet de pourvoir provi-

soirement aux besoins de ces deux établisse-

ments. Le ci-devant trésorier de la caisse de

l'extraordinaire occupe encore, pour la suite

de ses opérations et pour la préparation de

ses comptes, un local dans l'administration

des domaines nationaux. En l'autorisant à

continuer dans sa propre demeure ^;es opéra-

tions et la préparation de ses comptes, la

partie de bâtiments qu'il occupe procurera à

fa Trésorerie nationale et à l'administration

des domaines nationaux l'extension provi-

soire qui permettra à ces deux établissements

de sortir de l'état d'encombrement dans lequel

ils se trouvent, et de prévenir la confusion qui

en serait la suite.

Votre comité des finances vous propose, en
conséquence, le décret qui suit (2) :

(( La Convention nationale décrète :

Art. 1*'.

« Le ci-devant trésorier de la caisse de l'ex-

traordinaire est autorisé à achever dans le

lieu de son domicile à Paris les opérations
qui lui restent à faire, et y suivre les travaux
préparatoires à la reddition de ses comptes,
et à y transporter à cet effet les papiers et

autres pièces de sa comptabilité.

Art. 2.

« Aussitôt que le local actuellement occupé
par ledit trésorier dans les bâtiments de l'ad-

ministration des domaines nationaux, sera
vacant, les commissaires de la Trésorerie et

l'administrateur des domaines nationaux en
disposeront de la manière la plus convenable
à l'accroissement dont l'un et l'autre établis-
sement ont besoin. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

U71 membre, au nom du comité des finances,

section des assignats, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret temlant à accorder,

à titre de gratification et de récompense, une
somme de 4,000 livres ati citoyen Lapointe
qui a découvert une fabrication de faux bil-

lets de la banque d'escotnpte ; le projet de dé-

cret est ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des finances,

section des assignats, considérant qu'il ré-

sulte do l'airètc de la municipalité de Paris,

des lettres des administrateurs de la caisse

d'escompte, du citoyen de Flandre, ci-devant

procureur du ci-devant roi au ci-devant Cliâ-

telet de Paris ; du certificat du citoyen Cahier
de Gerville, ci-devant ministre de l'intérieur,

et de l'information faite par le citoyen Desma-
rets, ci-devant commissaire de police au ci-de-

vant Châtelet de Paris, en date des 3, 13 dé-

cembre 1790, 31 mars, 9 et 10 avril 1791, que le

citoyen Lapointe a découvert une fabrication

de faux billets de la caisse d'escompte, portant

promesses d'assignats de 1,000 livres, et de faux
assignats de 1,WX) livres et de 200 livres ;

qu'il

a fiiil saisir sur les nommés Roussel et Ber-

nard, auteurs de cette fausse fabrication, plu-

sieurs feuilles de papier dans la foiTne d'assi-

gnats, portant ces mots : Oblif/ation natio-

nale, la loi, le roi, des fleurs de lys et une
partie de l'effigie do Louis Capet, plusieurs

faux billets noirs de 1,000 livres de la caisse

d'escompte, plusieurs planches d'assignats de

200 livres, dans l'une desquelles étaient des

chiffres mobiles. 5 assignats rougee, de 1,000 li-

vres chacun ; 26 assignats rouges, de 1,000 li-

vres, non signés ; un cylindre en bois, et tous

les instruments, outils et ustensiles propres à

la fabrication des billets de la caisse d'es-

compte et des assignats ; décrète que le ci-

toyen Lapointe a bien mérité de la patrie, et

que, sur la somme de 100,000 livres mise à la

disposition des directeurs de l'administration

des assignats, il lui sera payé, à titre de ré-

compense et de gratification, la somme de

4,000 livres. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret. )

IBarëre, au nom du comité de Salut pu-
blic, fait un rapport et présente un projet de

décret tendant à poursuivre les auteurs du
meurtre commis le 6 juin dernier à Dimker-
que sur la personne du lieutenant en second

du nnvije américain the Little Cherub et à or-

donner une enquête sur la coruluite tenue par
l'équipage du corsaire français le Vrai Pa-
triote et du lougre français l'Argus ; il s'ex-

prime ainsi (2) :

Citoyens, le navire américain le Petit Ché-
rubin, ayant à bord 30 Français q^ue les Espa-

gnols avaient chassés d'une manière barbare,

débarqua le mois dernier au Havre ; là il prit

un passeport pour Hambourg. Il en partit

le 3 juin. Le 6 il fut pris, près de Dunkerque,

par le corsaire français le Vrai Patriote et

(1) Archives nationales, Carton G 259, chemise 540,
pièce n° 32.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13,
page 23, et Collection Baudouin, tome 31, page 8.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

paue 26, et Collection Baudouin, tome 31, page 8.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 790,

2» colonne, et Révolutions de Paris, n» 209, page 699.
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le lougre VArgust. Son équipage fut fort raal-

traité, quoiqu'il n'eût fait aucune résistance.

Un Français prit le lieutenant au collet, et
sans être provoqué par aucune insulte^ il lui

brûla la cervelle. Le ministre plénipote-n-

tiaire des Etats-Unis demande avec raifion

u'il soit fait une recherche prompte et exacte
es faits

;
que le meurtrier soit puni de mort,

et que le bâtinoent américain soit élargi, d'a-

près les traités et d'après les lois de la neutra-
lité. L'indignation dont vous êtes pénétrés à
06 récit vous déterminera sans doute à faire

droit à ces réclamations. Il est de l'intérêt et
de l'honneur de la nation, et de la justice de
punir ce délit d'autant plus sévèrement, que
l'on a enfreint envers le capitaine américain
non seulement toutes les lois de la guerre,
mais celles de l'hospitalité. Le comité de Sa-
lut public a requis, de la part des ministres,
la plus prompte exécution du décret qui dé-

fend aux corsaires de courir sur les vaisseaux
américains.
Les Etats-Unis méritent d'autant plus

d'égards qu'ils deviennent le grenier de la

France, et qu'ils n'ont cessé de manifester les

dispositions les plus favorables ; et le courage
qu'ils ont montré en dépit des menaces et des
intrigues de nos ennemis, prouve ciue leur

amitié pour nous est plus forte que les insi-

nuations de l'Angleterre et de la Hollande.

Voici, on consécjuence, le projet de décret
que j'ai reçu mission de vous présenter (1) :

n La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité de Salut public,
décrète :

Art. 1".

« Le ministre de la justice est chargé de
faire faire sur-le-champ les informations né-
cessaires sur le meurtre commis le 6 juin à
Dunkeroue, sur la personne du lieutenant en
second du navire américain the Little Che-
rtih, et sur la conduite tenue par le capitaine
et par l'équipage du corsaire le Vrai Patriote,
et le lougre l'Arf/ttf, appartenant à la Répu-
blique, contre le capitaine et l'équipage du
navire américain tne Little Cheruh, et de
faire parvenir incessamment ces informa-
tions à la Convention nationale.

Art. 2.

« Le navire américain the Little Cheruh
sera relâché, et le ministre de la marine est
chargé de faire statuer sur l'indemnité qui
peut lui être due, soit à cause du retard ap-
porté à son départ, soit à cause du dégât fait
sur son bord.

Art. 3.

<« Le ministre de la marine est tenu de
prendre des renseignements sur la famille du
lieutenant en second du navire américain the
L'ttle Cheruh. pour être statué ultérieure-
ment sur l'indemnité que la République doit
lui donner.

Art. 4.

1 Collection Biudouin. toiiij 31, pa^je 9, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 27.

1" SÉRIE. T. LXVIII.

«« Le ministre des affaires étrangères est
chargé de faire notifier sur-le-champ ce décret
au ministre plénipotentiaire des Etats-Unis,
et au ministre de la République française en-
voyé en Amérique. »>

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Uarère, au nom du comité de Salut pu-
blie, fait un rapport et présente un projet de
décret pour ordonner que les hâtiments des
Etat^-Unis ne sont p<ts compris dans les dis-
positions du décret du 9 mai, confortnêment à
l'article 16 du traité passé le 6 février 177S ; il

s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, vous avez rendu, le 9 mai, un dé-
cret qui porte que les bâtiments de guerre et
corsaires français peuvent arrêter et amener
dans lee porte de la République les navires
étrangers qui se trouveront chargés en tout
ou en partie, soit de comestibles apparte-
nant à des puissances neutres charges pour
les ports ennemis, soit de marchandises ap-
partenant aux ennemis ; que les marchandi-
sc« appartenant aux ennemis sont déclarées
de bonne prise et confisquées.
Nous vous proposons, sur la demande du

minifetro des Etate-Unis et pensant avec lui

aue la course n'est permise que dans l'intérêt
e la République et non pour le bénéfice des

particuliers, de révoquer ce décret en ce qui
concerne les navires américains. Qu'importe,
en effet, que vos corsaires aient fait un©
course inutile? Si nous stipulions pour l'inté-
rêt^ des corsaires, sans doute nous ne pren-
drions aucuns ménagements particuliers pour
un allié fidèle ; mais quand on stipule pour
les traité.s, nour la foi publique, on ne doit
pas mettre aans la balance de ses intérêts le
produit de quelques prises de comestibles.
Je vous propose donc le projet de décret

suivant (2) :

» La Convention nationale, après avoir en-
tendu le ri^iport du ccwnité de Salut public,

« Voulant maintenir l'union établie entre
la République française et les Etate-Unis de
l'Amérique, décrète que les bâtiments des
Etats-Unis ne sont pas compris dans les dis-
positions du décret du 9 mai, conformément
a l'article 16 du traité paijsé le 6 février 1778. >»

(La Convention nationale adopte ce projet
de décret.)

B«rère, au nom du eomité de Salut pu-
hlic, fait un rapport sur les trouhles qui agi-
tent la Corse et présente, nous forme de projet
de décret, vn ensemhle de mesures destinéen
à ramener l'ordre dans cette île ; il s'exprime
ainsi (3) :

Tjégislateurs, à deux époques différentes,
votre comité do Salut public vous a informé
des affaires de Corse. Tout l'intérieur de l'île

(1) Moniteur universel, *• semestre de 1793, page 790.
3» colonne, et Révolutions de Paris, n* 209, page 700.

(2) Collection Baudouin, tome .11, page 9, et Procès-
verbaux de la Convention, tomo 1.5. pajjo i7.

(3) Moniteur universel. 2* semestre de 1791, paye 793,
1" colonne, et Procès-verbaux de In f:-^ •••'• • ^

' ^ '",

page 9S.
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tst dans ce moment dans un état de contre-ré-

volution ouvei-te, et vos oommissaires sont ré-

duits à la défensive dans les points maritimes

qui sont rest^ fidèles à la République (1)^ A
la première de ces époques vous ne voufi êtes

occupés que de Paoli et du procureur général

i^ndic de l'île, vous eûtes connaissance dee

moyens qu'ils employaient pour agrandir

Jeur pouvoir, et pour satisfaire 1 ancienne

ambition de Paoli^ vous décrétâtes d'accusa-

tion Paoli et le procureur général Pozzo di

Borgo. Ce décret était peut-être impohtique,

et quoique vous en ayez depuis suspendu l'exé-

cution, Paoli s'en empara pour intér««ser les

habitants en sa faveur, en leur faisant croire

que vous vouliez les livrer aux Génois, ce qui

est toujours la crainte des Corses ; ou que

voue vouliez couronner le duc d'OrléaJia, ce

qui vous aliénait égaJeineiit l'esprit de ces in-

sulaii-es, qui aiment la liberté, quoiqu'ils

soient égarés paar les prêtres et par Paoli. Des
plaintes ont ensuite été faites contre vos com-

missaires; quoiqu'elles ne fussent que factices,

vous en avez envoyé deux autres, Antiboul et

Bo. Ces deux commissaires ont été arrêtés à
Aix, au nom de la coalition fédérative du
Midi. Si ce n'est pas là un acte de fédéra-

lisme, il faut convenir qu'il n'y en a pas : car

oee commissaires étaient envoyée par le pou-
voir central de la ltépul)Iique, et leur mis-

sion était du plus grand intérêt, même pK>ur

Ie« départementfi de la Provence. Ils auraient
ranime l'esprit public, et accéléré les travaux
pour la défense des côtes. Voici oo qui s'est

passé depuis.
Le 13 mai les trois commissaires, Laoombe-

8aint-Michel, Salioetti, et Delcher, voyant
toutee les intrigues de Paoli, sa coalition avec
l'administration du département, furent obli-

gés de prendre un arrêté pour destituer cette

administration, l'une des plus contre-révolu-

tionnaires qu'il y ait dans la République ; ils

ordonnèrent la formation d'une commission
provisoire de 9 membres pris dans les dis-

tricts, et ils tirent une proclamation analo-

gue à ces mesures ; mais ils ne purent vaincre

la résistance de Paoli et du département.
Ceux-ci firent une convocation à leur ma-
nière, outre qu'ils n'avaient pas le droit de
convoquer les a«s«;mblées primaires, ils dis-

pensèrent les citoyens de toutes les formalités
prescrites par la loi. C'est alors qixc Paoli a
cherché à capter le plus de Corses possible et

à les exciter contre les commissaires natio-

naux, qui ne furent jamais calomniés avec
plus d'acharnement : il paraît que ce système
de diffamation a été préparé de longue main
et combiné savamment ; car il a éclaté en
Corse en même temps que dans toutes les au-
tres parties de la République.

L'extrait d'une lettre du commissaire Del-
cher, au comité de Salut public, vous fera
oonnaître la situation actuelle de la Corse.

(1) Pour la compréhension des faits qui ont molivé
le rapport du comité de Salut public, nous avons cru
devoir donner aux Annexes de la séance (Voy. ci-après,
page 61) toute la correspondance des commissaires La-
eoœbe-Saint-Michel, Delcher, Salicetti, Antiboul et Bo,
envoyés en Gorso par décrets de la Convention desl"fé-
yriei? et 3ft P^ai li93. ^'ous avons emprunté cette cor-
'p^spoijclance au Recueil (ks Actes du comité de Salut
public Aq m. Aulard.

« Bastia, le 27 juin,
Fan II de la République.

« Tout est consommé, la contre-révolution
est complète. Paoli est nommé généralissime,
c'est-à-dire souverain ; le clergé a été réinté-
gré ; les émigrés sont rentrés. Paoli s'est cou-
vert du masque de la religion ; il a été nommé
président de la Consulta (as^remblée extraor-
dinaire de députés de toutes les couiniuntîs de
Corse), il a égaré les habitants sur l'état de
la France et sur les dispositions de la Conven-
tion nationale ; il a daigné verser des larmes
sur le sort de la patrie ; les quatre cinquièuN's
des habitants sont séduits et égarés

; j'espère
cependant qu'avec le temps, de la prudence et
des instructions, on pourra les faire revenir
de leur erreur. Dans plusieurs points ils se

sont armés au nombre do 1,000 à 1,200, et cela
aux frais de la République, en s'emparant des
magasins. On fusille ceux qui montrent quel-
(jue courage à soutenir le parti républicain.
I>es villes sont déclarées rebelles quand elles

sont pour la République ; elles sont contenu*^
par de fort«^s garni.sons. Paoli a publié un
écrit contre ks commissaires, qu'il appelle les

désorganisateurs et des agents de Gênes.
Sainti-Florent, Bastia et Calvi sont assurés à
la République. Le bataillon de l'Aveyron est
enfin arrivé fort à propos pour renforcer nos
garnisons.

« L'ouverture de la Consulta s'est faite le

26 mai. Paoli en est président ; Léonardo,
vice-président, et Pozzo di Borgo secrétaire.

I^e premier a été proclamé généralissime, et
chargé du pouvoir exécutif de Corse. Cette
assemblée a proscrit Salioetti, Caza-Bi.anca,
Arena, et tous les députés patriotes. Leurs
familles ont été mises en arrestation, leurs
maisons incendiées. Ils ont arrêté que t>ou8 les

militaires qui étaient pour la République, se-

raient invités à quitter leurs drapeaux sous
trois jours, sauf a obtenir un pardon, faute
duquel ils seront enfermés dans des bastilles,

avec confiscation de leurs biens.

» Paoli a fait imprimer en italien une ana-
lyse du récit des derniers événements de Mar-
seille, en date du 14 ; elle est ainsi conçue :

« Presque tous les commissaires de la Con-
« vention nationale ont excité la guerre ci-

« vile dans tous les départements. Les trois
<( qui avaient été envoyés à Marseille avaient
« projeté d'y faire accepter d'Orléans pour
« roi. Pour l'exécution de leur projet, ils

<( avaient fait désarmer 5,000 citoyens connus
<« pour les meilleurs patriotes, et qui devaient
« être massacrés. Ensuite, sous prétexte de
« visiter les maisons suspectes, on aurait sac-

« cage la ville. Les braves citoyens de Mar-
ie seille ont su résister à leurs coupables ten-

(( tatives. Les commissaires, voyant que le peu-
« pie les aurait sacrifiés, prirent la fuite, en
(( laissant une proclamation, par laquelle ils

« destituaient fe tribunal populaire. Le peu-
« pie a fait juger les complices de la conjura-
it tion de ces commissaires ; déjà plusieurs ont
« expié leur crime sur l'échafaud.

(( Observations. Yous voyez, concitoyens, que
(( ces commissaires ne cherchent qu'à nous dé-

« truire, qu'à nous donner un l'oi, ou à nous
« livrer aux Génois. Nous leur avons résisté à
« l'exemple des braves citoyens de Marseille ;
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chns6ons-le8, et faisons punir le petit nom-
> bre de leurs complioes. »

Couthon. Citoyens, ne voyez-vous pas que
le contre-révolutionnaire Paoli, qui sest fait
proclamer généralissime^ c'est-à-dire roi,
tient, dans l'assemblée des Coraes, al)6olument
i© même langage que tenaient à cette tribune
ke Guadet, les Vergniaud. Ie« Gensonné et
autres conspiratears que nous a\x)nB chassés.
Il faut que la France entière sache bien main-
tenant ce que c'était que ces hommes, et ce
que nous sommes, nous qui n'avons cessé de
les poursuivre. Nous étions les commissaires
que l'on calomnie, et eux étaient les Paoli et
les Wimpfen qui veulent la contre-révolution.

Delarrol^ iEnie-et-Loir). Couthon aurait
jni faire un rapprochement encore plus sen-
sible. Il existe au comité de Salut public une
pièce authentique, et qu'on peut regarder
comme officielle, dans laquelle on rapporte
une conversation entre un officier de l'état-
major de Dumouriez et le prince Cobourg.
Dans cet ontretif-n. Cobourg proposa de met-
tre Marat •^'> '''>< ,r.i.-,.i,cofjQn^ jç convoquer
les assemi • de tenir les sean-
npK d« la (. ;....„; curs. Cet entretien

u le 1" avril ; et c'est dans le courant du
. . mois que toutes ces propositions furent
faites à la tribune par Guactet. Gensonné et
les autres hommes (luo vous avrz mis fxx ar-
restation.

Un membu : Et notainnieni par iirissot.

t'oalhon. Notez encore (juc le vrrrrtnirc de
cette fameu.se rnnsulfti, qui n'c <>

qiK» l'Aaeemhlét' nationale d© Co • n-

ami des Brissot, Guadet, Vergniaud et
^nné.

Itar^re, rapporteur. Vos commissaires La-
oomlie-Saint-ilichel et Saliœtti ont mis sous
les yeux de votre comité de Salut public tous
les détails de leur conduite militaire, et de œ
qu'ils ont fait pour ranimer l'esprit public ot
assurer la défense des places de Calvi, de Bas
ia, de Saint^Florent, qui sont restées fidèles
la République. Mais il est intéressant do

)nnai.ssanoo de la lettre /crite à
ires par la municipalité d'Ajac-

io. « On nous a persuadé, leur écrivait-elle,
jue l'objet principal de votre mission était de
nous ravir la lil>erté. et de placer d'Orléans
sur le trônp. T/nppareil de guerre qui vous
n- me nos soupçons. Mais vous
r; nnattre les sentiments qu4
nous animent; la " n'a eu d'autre ob-
jet que de faire i r aux citoyens le

serment de rester tidi los a la loi. Nous péri-
rons plnt<3t que de trahir notre serment. Nous
ne pouvons nous dispenser de vous n^ndre ga-
rants des excès qu'on pourrait commettre. »

Vous pouvez juger par cette lettre, jusqu'à
luel excèe ce peuple est égaré, et par quels
odieux soupçons on l'agite contre vous. Vous
pouvez juger en même temps de l'amour des
Corses ôour la liberté. Il suffira de les éclai-
rer sur jes calomnies de Paoli. pour les rallier
à la mère-patrie. Nous voulions différer ce
rapport jusqu'au retour de Lacombe et de
Saliœtti, mais l'imminence de« dangers de la
Corse nous a forcés de vous proposer des me-
sures sévères contre les conspirateurs qui veu-
lent régner sur cette île.

Je dois, avant de finir, vous dire ce que
faisaient ici deux commissaires du départe-
ment de Corse, nommés Constantini et Fc-
randini. Ils nous ont voulu pix>uvcr, par de
longs mémoires, que Paoli n était pas ambi-
tieux, que sa conduite était innocente, et qu'il
resterait toujours fidèle à la République. Ils
nous firent quelques propositions qui sem-
blaient tendre à la pacification, mais qui n'é-
taient qu'insidieuses.
Le comité m'a chargé de vous présenter

plusieurs projets de décret ; il a pensé qu'il
ét^it essentiel de causer cette consulta, dont
la puissance s'élèverait bientôt contre la vô-
tre, et d'annuler tous ses actes conmie atten-
tatoires à la souveraineté du peuple; il a pensé
que vous deviez assurer des secours aux Cor-
ses républicains qui, malgré la persécution
de leurs familles et la dévastation de leurs
propriétés, sont venus grossir, dans les trois
villes fidèles, le parti de la liberté : il a pensé
que vous deviez éclairer le peuple ; car, selon
vos commissaires, il n'est qu'égaré par des
ambitieux, et tout présage qu'avant un mois
il frappera lui-même tous les chefs de la con-
tre-révolution administrative \ il a pensé que
le traitement des fonctionnaires publics en
Corse devait cesser d'être payé, et que vous
d«\i. / ordonner r«'\.Vn< ion de votre décret

lion con ; et contre les admi-
irs do o ment ; il a pensé en-

!i:! lu il étai' politique de former fen
('

' r- deux . • iients. Cette th-. oui a
tour, mais qui ! ^.le-

1 . est divisée par i^^s,

en deux parties ; l'une en deçà des monts,
l'aiitrr an delà des mont» : ain«:i !n nature

lier elle-m^me orf on dë-

;
-.et dans les cii ces ac-

tuelks, elle pourra devenir salutaire pour les

amis de la République. Le comité vous pro-
pose aussi d'accorder un fonds de 500,000 li-

vres pour la défense des villes maritimes res-
' "If^s. et enfin de faire droit aux récla-

oe plusieurs communes de l'îlCj

if lativoinent à des biens communaux.

liarère, rapporteur^ présente un projet de
iltrret conforme à ces dixpniitioiM fondamen-
tfiles.

(La Convention adopte tous ces articles en
masse et sauf rédaction.)

lfelaer<»K (Sure-et-Loir\ observe que les
Corses qui sont restés fidèles à la République
ont été incendiés et pillés. Il demanoe que la
Convention leur assure une indemnité pro-
portionnée à leurs pertes, et qu'elle commence
a l'accorder à ceux qui combattent pour la
liberté.

Ilelaeroix < Marne) demande qu'on ajoute
cette disposition : sauf le reoours de la nation
contre les biens des rebelles.

(La Convention adopte la proposition et
l'amendement.)

Suit le texte définitif du décret rendu (1) ;

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité de Salut public,

(1 (.oiirrnnn lUiudonui. tome .i^», page 10, et Procit-
verbauT de la Convention, tome l3, page 28.
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considérant que les représentants du peuple
]
dans les places maritimes de la Corse qui sont

envoyés dans le département de Corse, in- demeurées fidèles à la République,

vestis de tous les pouvoirs propi-es à y main-
tenir les principes de l'unité et de l'indivisi-

^j.^^ q
bilité de la Eepublique, et à y déjouer les

manœuvres des malveillants, ont rempli leur

devoir et justifié la confiance de la Conven-

tion, en suspendant de leurs fonctions les

administrateurs des départements, et en s'oc-

cupant de la défense des places maritimes de

l'île, décrète :

Art. P'.

« Les deux arrêtés rendus les 13 et 17 mai
par Salioetti, Lacombe-Saint-Michel et Del-

cher, représentants du peuple envoyés dans le

département de la Corse, sont approuvée.

Art. 2.

« Les actes de convocation de l'assemblée,

ou consitlffi, faits le 26 mai par le conseil gé-

néral du département de la Corse, et tout
ce qui en est suivi, est déclaré nul et de nul
effet, attentatoire à la souveraineté natio-

nale.

Art. 3.

a Le paiement des traitements et indemnités
dus à divers fonctionnaires publics du dépar-
tement de la Corse est suspendu. Il ne sera
envoyé de fonds, par le Trésor national, que
pour le paiement des fonctionnaires publics

qui sont demeurés attachés aux intérêts de la

RépubliquCj ainsi aue pour les défenses et ap-
provisionnements aes villes fidèles, telles que
Calvi, Saint-Florent, Bastia et pour la solde

des troupes de la République.

Art. 4.

« Il sera mis à la disposition du ministre
de l'intérieur une somme de 50,000 livres, pour
être distribuée en secours provisoires aux
Corses obligés de se réfugier dans le conti-

nent ou dans les villes du département de
la Corse fidèles à la République.

Art. 5.

« Les bulletins de la Convention, les adres-
ses, les lois et l'acte constitutionnel seront
traduits et imprimés en italien, au nombre
de 600 exemplaires, pour être envoyés dans le

département de la Corse.

Art. 6.

« Il sera envoyé au payeur général des
guerres de ce département une somme de
500tOOO livres, dont les représentants du peu-
ple auront la surveillance et l'emploi, soit
pour la force armée, soit pour les subsistances
et ravitaillement des places, conformément
aux instructions du 8 mai dernier.

Art. 7.

« Le ministre de l'intérieur se concertera
avec le ministre de la marine pour faire pas-
ser incessamment des approvisionnements

« L'île de la Corse sera divisée en deux dé-
partements, l'un en deçà et l'autre en delà des
monts ; le comité de division fera sans délai
son rapport sur l'emplacement des chefs-
lieux et sur la division en districts et en can-
tons.

Art. 9.

<( Le comité des domaines est tenu d'exami-
ner les titres et l'état des concessions doma-
niales faites en Corse, autres que celles sur
lesquelles l'Assemblée constituante a statué en
1791, ainsi que sur les réclamations faites par
les communes de ce département.

Art. 10.

« La Convention nationale assure aux ci-

toyens corses qui auront souffert des pertes
pour la défense de la liberté, ou qui en éprou-
veraient par la suite, une indenmité propor-
tionnée. »

ltarèr« d) annonce que le comité de Sa-
lut public pourra faire demain son rapport
sur les députés détenus.

Chabot. Rouyer et son collègue, rappelés
depuis le 30 avril de leur commission dans le

département des Alpes-Maritimes, ne sont
pas encore revenus. Si le désir de sauver la
République les avait retenus, ils seraient ex-
cusables ; mais ils ne sont restés que pour agi-
ter le département de l'Hérault et protester
avec lui contre tous les décrets que vous avez
rendus depuis le 31 mai. Une lettre particu-
lière m'annonce que cette protestation circule
déjà dans les départements, et ce soir peut-
être vous en recevrez la nouvelle officielle. Je
demande qu'il soit enjoint à ces députés de se
rendre à leur poste, ou qu'ils soient déclarés
démissionnaires et remplacés.

Un membre (au ce?itre) : Pour justifier la
conduite de Rouyer, il me suffira de vous lire

une lettre que j'ai reçue de ce député ; elle est

datée de Montpellier, le 19 juin. « Nous res-

tons encore ici, dit-il, pour accélérer la mar-
che de 5 bataillons que nous venons d'obtenir
du département du Var, et nous y sommes
autorisés par le comité de Salut public. Nous
surveillons aussi la manufacture de Saint-
Etienne, conformément encore à l'invitation

du comité. » Dans la suite de cette lettre,

Rouyer, dénoncé aux Jacobins par le profes-

seur du collège de Béziers, invite son ami à
prendre sa défense, si cette dénonciation est

portée à la Convention nationale.

GuflVoy. Je demande que cette lettre soit

déposée au comité de Salut public.

Le même membre (du ceiitre) : Je ne puis le

faire, parce que l'original est entre les mains
de Letourneur.

fl) Moniteur universel., 2» semestre de 1793, page 791,

3» colonne. Cette discussion concernant le rapport sur

les détenus n'est pas mentionnée au Procès-verbal^ mais

elle figure dans les journaux du temps.



[CoDvention nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [I" juillet 1793.

J

37

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Barère, au nom du comité de Salut pu-

blic (1) : Vous aviez nommé commissaire à
Toulouse le citoyen Chénier. Celui-ci refuse

cette commission. Le comité vous propose d'en

charger loa citoyens Baudot et Drulhe.

Vadier. Je demande la question préalable

sur oe projet de décret, je regarde comme inu-

tile l'envoi des commissaires dans la ville de
Toulouse ; car, depuis que vous ayez décrété

la mise en liberté des patriotes incarcérés,

l'esprit des sections a totalement changé. Les

présidents aristocrates ont été chassés, et

8 sections ont réclamé contre les arrêtés pris

par les administrateurs. (Applaudissements.)
Si on envoyait le citoyen Drulhe dans ce

département, ce ne serait que pour favoriser

le feuillantisnie dont il est protecteur. Ce
Drulhe a donné asile au député de Toulouse,
Barras, qui a fait dans cette ville un rapport
calomnieux sur les journées des 1*^ et 2 juin,

rapport au bas duquel on a imprimé le dis-

cours de Lanjuinais. Je rends hommage aux
intentions du comité de Salut public; mais,

environné de sollicitations, il a été induit en
erreur. Je demande la question préalable sur

le projet de décret.

(La Convention prononce la question préa-

lable et rapporte son décret portant nomina-
tion et envoi de représentants du peuple à

Toulouse.)

Mallarmé, nu nom du mmitt de.i //nnncet,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret sur la réduction des vicaires épiscopeuuc;

il s'exprime ainsi (2) :

Citoyens, lorsque lee dépenses du TréRor
national sont excessives, il est du devoir de

votre comité des finances de chercher les

moyens de les diminuer. Il a trouvé qu'un de

ces moyens était la suppression d'une partie

des vicaires épiscopaux. La majeure partie de

ces ecclésiastiques reste oisive dans les gran-

des villes, tandis que beaucoup de cures ne

sont pas desservies. Ne craignez pas que cette

mesure excite du trouble dans la République.
Les citoyens qu'elle regarde, reconnaissant
combien leur inutilité est dispendieuse, de-

mandent eux-mêmes leur suppression. Le peu-

ple, qui aura par là des pafiteurs, applaudira
à votre décret.

Mnllaritaé présente un projet de décret.

ayant pour objet de supprimer les deux tifrs

des vicaires épitcopaux : de donner aux évt-

ques la faculté de choisir ceux qu'ils voudront
{farder; d'accorder la moitié du traitement

aux vicaires supprimés : et enfin, de faire

jouir les vicaires supprimés qui rempliront
d'autres fonctions sacerdotales, du traitement

attaché à ces fonctions, et du tiers de celui

qu'ils avaient comme vicaires épiscopaux.

(1) Moniteur unipersel, !• semestre de l"93, pafe "91,

3* coloonc, et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 23.

i2' Le rapport «le Mallarmé et la discussion qui l'ar-

coiiipagne sont plus spécialemenl empruntés au Moni-
teur universel, V semestre de 1~93, pajre 789, i* ro-

lonne; au Journal des Débau et des Ih'crets. u* 287.

payes 2 ko; aux Révolutions de Paris, n* 209, papes 696

à 698, et au Mercure universel, tome 29. page 23, 1" co-

lonne. I>es autres journaux ne nous ont fourni que peu

de détails. — V-)y. l'rocts- verbaux de la Convention,

tome lo, page 3U.

y
Plusieurs membres (»»/• la Montagne) de-

I mandent l'impression et l'ajournement du
projet de décret.

Uelaeraix tsans désignation ,. Je propose
de décréter purement et simplement la sup-
pression d'une partie des vicaires épiscopaux,
en leur conservant une portion de leur trai-
tement ; le surplus des dispositions proposées
n'est pas d'un intérêt pressant. J'en demande
l'impression et l'ajournement.

Taillefer. Je combats et la proposition de
Delacroix et le projet de décret du comité. Je
ne vois pas de raisons qui nous engagent à
précipiter une pareille décision et i'en vois
mille qu'il serait imprudent de déduire ici

pour le rejeter. Rappelez-vous qu'une propo-
sition de ce genre, faite dans le sein de l'As-
semblée nationale, par un homme qui avait
sans doute des intentions purée, produisit de
funestes effets. Nous avons besoin dans oe
moment de beaucoup de prudence et d'adresse
pour conduire le vaisseau de l'Etat. Je de-
mande l'ajournement pur et simple.

narlicoëjle. Je demande la question préa-
lable.

Servlèrr. Il est indispensable d adopter
lee mesures qui vous sont proposées. Les vi-

caires épiscopaux restent dans l'oisiveté, tan-
dis que beaucoup de cures sont vacantes. Je
propose que le projet soit mis aux voix.

Laais l^efcendre. Lorsque nous connaî-
trons le vœu du peuple sur la Constitution...

<àrësalre. L'Assemblée constituante sup-
primât les chanoines ; mais elle en créa d'au-
tres sous une autre forme. Une partie des
vicaires épiscopaux est aussi inutile que l'é-

taient les chanoines. Leur suppression es't

commandée par le besoin où l'on est de pas-
teurs dans beaucoup de cures.

Jraa-ltoa-Kalnl-.4Bdrë. Lorsque tant
d'autres objets de la plus haute importance
doivent occuper la Convention, on ne devait
pas s'attendre qu'on vous occuperait des prê-
tres. De grandes vues politiques doivent être

l'objet des délibérations de la Convention.
Nous sommes placés ici pour prendre des me-
sures de salut public. Renvoyons le projet
du comité à des temps plus calmes, sa aiscus-

sion nous ferait perdre un temps précieux ;

il contient plusieurs dispositions que les uns
veulent admettre, que les autres rejettent. Je
demande que la Convention s'occupe des me-
surée de salut public. La Convention, tou-

jours juste, laissera au peuple oe qui lui sera

utile.

Mallaraié, rapporteur, demande à répon-
dre.

Dnrllfco^yle et plusieurs autres membres
réclament la parole.

Brëard. Je ne m'oppose pas à la proposi-

tion de Delacroix, mais je demande que, con-

formément au règlement, le projet de décret

soit imprimé et la discussion ajournée.

(La Convention décrète l'impression et l'a-

journement demandés par Bréard.)

Cambarérës. Je demande le renvoi du pro^

jet de décret au comité de Salut public, réuni
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à celui des finances, parce que son objet n'est

point une opération de finances seulement.

(La Convention ordonne le renvoi.)

Plusieurs membres s'élèvent contre cette

décision et demandent le rapport de ce der-

nier décret.

Robert-Thomns Liiiidet. La proposition

de Cambacérès ne devrait être admise qu'au-

tant que l'admission de ce décret offrirait

quelque danger ; or, il ne présente que des

avantages ; le peuple y applaudira, puisqu'il

leui- procure des pasteurs.

DelacroU (de la Marne). On vous a dit que

la Convention devait s'occuper à prendre des

mesures de salut public
;
je dis, moi, que le

projet qu'on vous propose est une mesure de
salut public des plus urgentes. Le peuple
manque de pasteurs, il faut lui en donner.

Bréiurd, Je«ii-lioii-^ftaii»lrAii4ré et plu-
sieurs membres insistent pour le maintien du
décret.

D'autres membres, au contraire, insistent

pour le rapport et demandent d'aller aux
voix.

(La Convention rapporte son décret de ren-
voi aux comités.)

Mallnriné, rapporteur, donne une seconde
lecture du projet.

itoiix Haute-Marne). Je propose que la

suppression ne soit décrétée que partielle-

ment, sur l'avis des corps administratifs et
conformément aux localités.

Cvrégoire. J'appuie la proposition de Roux,
elle est très utile. Le nombre des paroissiens
v^ie selon les lieux. Telle paroisse épisco-
pale comprend 3,000 citoyens dans son arron-
dissement, telle autre en comprend 20,000.

Ilurligoëyfe. Le projet du comité des finan-

ces est dangereux et impolitique sous t»u« les

rapports.
Il est dangereux, en ce qu'il tend à augmen-

ter la puissance et l'arbitraire des évêques,
et c'est là, sans doute, c^^ qui engage les évê-

ques de cette Assemblée à appuyer la suppres-
sion des membres de leur conseil avec tant de
chaleur. Il est impolitique, en ce qu'il est con-
traire au décret que vous avez rendu il y a
trois jours, dans lequel vous avez déclaré que
le traitement dee ecclésiastiques était une
dette de l'Etat. I^e comité vous propose de sup-
primer une partie des vicair-es épiscopaux et

de réduire leur traitement. C'est renouveler
les inquiétudes du 'clergé, c'est fournir des
armes aux malveillants pour égarer le peuple.
Je demande la question préalable sar le pro-
jet du comité des finances.

Barcrc il). Je ne demanderai pas la ques-
tion préalable sur ce qui peut être utile un
jour ; mais je crois qu'il serait impolitique do
s'occuper en ce moment, non pas du clergé, il

n'y en a plus, mais des ecclésiastiques.
J'ai une autre proposition, à mon avis

beaucoup plus importante, à faire. Occupons-

( 1) D'après le Journal des Débats et des Décrets, n" 287,
page 3, ce ne serait pas Barére, mais Basire qui serait
inlerveau dans la discussioQ.

nous plutôt des conspirations des administra-
teurs et de ceux qui ont (jiroudist. le Midi.
Vous avez fait, à l'égard des ecclésiastiques,
ce que la Convention pouvait faire dans les-

circonstances.
On a présenté cette question sous le rap

port d'économie. Ce n'est pas la dépense d^

1,800,000 livres par an qui doit vous arrêter,
lorsque la guerre vous coûte plusieurs mil
lions par mois. Je ne veux pas inculper le co
mité, mais voici ot» qu'il en est. Les évêques
supportent impatiemment les conseils épis-
copaux, et il faut convenir que les citoyens
qui les composent ne sont pas ceux qui sont
les plus attachés à la llévolution. Ce sont eux
qui forment l'opinion qu'on peut appeler
administrative et qui est vraiment contre-ré
volutiounaire. (Vifs applaudissements.)
On vous dit qu'il y a des cures, ou plutôt

des fonctions curiales qui ne sont pas rem-
plies ; eh bien, ordonnez que les évêques nom
nieront provisoirement aux fonctions eu
riales, des prêtres pris dans les conseil-
épiscopaux

;
par là vous n'alarmerez per-

sonne, et vous rendrez utiles des hommes qui
vivent dans l'oisiveté.

Plusieurs membres demandent que cette
proposition soit mise aux voix.

Mallaroié. Je demande par amendement
que les vicaires épiscopaux soient tenus de
remplir les fonctions auxquelles ils sesont
nommés, sous peine d'être privés de leux sa
laire.

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, considérai)
que le nombre des vicaires épiscopaux est plu
considérable que no l'exigent leurs fonctions
que beaucoup de paroisses de campagne man
quent de curés ou de desservants, décrète que
les évêques seront tenus de faire desservir le«

paroisses vacantes par leurs vicaires épiscn
paux, jusqu'à la prochaine réunion des a.s

semblées électorales, et que lesdits vicaires
nommés par les évêques seront tenus de des-
servir les paroisses sous peine de privation de
leurs traitements ; et renvoie aux comités de
finances et de législation réunis, la proposi-
tion tendant à réduire le nombre des vicaires
épiscopaux. »

lilallarmé, au nom du coiuilt des jinancts,
soumet à la discussion un projet de décret
sur les moyens propres à diminuer la masse
des assignats en circulation (liquidation de
la dette publique, soit arriérée, soit exigible,

soit constituée, et son admission en paiement
des biens nationaux à vendre) (2).

Les deux premiers articles sont adoptés

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 11, et Procès-

verbau.v de la Convention, tome 15, page 31.

(2; Il s'agit du projet de décret présenté par Mallarmé
dans la séance du 5 juin 1793 (Voy. Archives parle-

mentaires, 1" série, tome 66, séance du 5 juin 1193,

page 70K Les divers journaux de l'époque mentionnent
cette discussion sans entrer dans au'^nn détail. Seul,

le Mercure universel (juillet 1793, page 27, 1" colonne)

relate que l'article 3, qui fut ajourné, donna lieu à de
lon^s débals. Nous nous sommes donc bornés à repro-
duire le texte du procès-verbal. (Voy. Procès-verbavx
de la Convention, tome 15, page 31.)
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comme il suit ; les autres sont ajournés à de-

main :

Art. 1".

« Le paiement de tout>es les créaiices de l'ar-

riéré, même pour les sommes qui n'ont pas
encore été reçues, sera fait en reconnaissances

de finances et non en assignats. Les créanciers

pourront faire déduire le montant des sommes
liquidées en autant de reconnaissances qu'ils

trouveront convenable, pourvu que ce ne soit

pas pour une somme moindre de 1,000 livres.

Art. 2.

« Les reconnaissances de finance contien-

dront la mention du décret en exécution du-

auel elles seront délivrées, et de la créunoe

ont elles font partie, si cette créance a été

divisée, le nom du créancier auquel elles se-

ront délivrées. Elles seront visées sans frais,

dans le délai de huit jours de la délivrance,

par le peicepteur du droit d'enregistrement :

elles pourront être cédées et transportées,

mais on ce cas, elles seront soumisce au même
droit d'enregistrement que les autres effets au
porteur. »

i'n membre propose ensuite, et la Conven-
tion nationale décrète que le comité d'aliéna-

tion sera adjoint au comité de« finances, pour
examiner le projet (foi-ticle proposé par
Mallarmé, et celui proposé par le comité des

finances, sur Vifhnixsion den Quittances de /î-

nanreu en patentent fleg domaine» rintionaftx

vendus ou à vendre.

La séanci^ est k' lieures.

PREMlflRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCB DE LA OONVUTIOV NATlONALi:
DU LUNDI !•' JUILLET 1793.

PitcES transmises par lett républictiins de

Casteljaloux pour attester à la Convention
la conduite et le lanr/af/e véritablement cou-

pables des administrateurs du département
du Lot-et-Garonne (2).

La société des Amis de la liberté et de Végalité
d'Agen à toutes les sociétés populaires de la

Répvbîiqtie.

« Agen, le 9 juin 1790,

l'an II do la République française.

« Frères et amis,

« Tous nos maux vont croissant ; il n'est

pas même possible d'en prévoir la fin.

(1) Voy. ci dcssns l'adresse des républicains de la oom-
nrone de Castpljalnux.

(2) Archives natimales, carton C. â61, chenri«e S\\,

pièce 11*" 18 à 2t>.

<( Le nombre de nos ennemis augmente ; des
armées, longtemps vaincues, ravagent main-
tenant nos frontières ; et depuis pi^u, un en-
nemi plus ledoutable, le Français lui-même,
porte le fer et le feu au sein de la Républiqueu

« II est encore une calamité plus grande^
plus effrayante pour nous, et cest l'afEreux

désordre qui règne dans la Convention na-
tionale.

« Ce n'est plus l'opinion politique qui la

divise ; ce n'est plus pour le jugeaient d'un
tyran que ses orateurs .se combattent : livrés

sans pudeur et sans retenue à tout l'emporte-

ment des liaioes personi»elles, nos représen-

tants sont de\'enus de féroces gladiateurs que
la soif du meurtre dévore au lieu de défendre
le vaisseau de l'Etat

;
pendant qu'il est as-

sailli par la tenipête, ces pilotes insensés s'oc-

cupent à se détruire et à se déchirer entre eux.
« Frères et amis, dans cette conduite de vo«

délégués, reconnaissez-vous les termes de votre

mandat ? Non, sans dout4\ Ah ! si une triste

fatalité les condamne à ne faire depuis long-

temps rien d'utile pour la patrie, pourquoi
ne les changerions-nous pas?

« Considérons, cito^ns, ou'une ligue re-

marquable, l'appel au peuple, les a séparés
en deux partis bien distincts

;
que le juge-

ment de Capetest uu de ces événements rai-es,

sur lesciuels l'opinion publique n'a pas pu
demeurer indifférente ; (jue ce jugement est de
nature à livrer ceux (jui y ont eu quelque
part, à toute la violence des dénonciations,

des fureurs, des vengeances des partis con-

traires.
« Il est possible sans doute que d'autres é%

légués fassent paraître, dans une nouvelle
Convention, des préjugés particuliers, des
sentiments divers, peut-être même quelque
passion différente de celle de l'intérêt com-
mun ; mais il «-st bien évident, du moins,
qu'ils n'y porteront pas ce germe indestruc-

tible de division et ao discorde, do querelles

et d'atrocités, qui a produit une monta^jn*''»

une plain<?, entre lesquelles on no voit plus ni

confiance, ni fraternité, ni même les égards
de l'honnêteté ordinaire.

« D'après cette puissante considération, ci-

toyens, nous nous sommes déterminés à de-

mander à la Convention son prompt renou-
vellement. Nous vous envoyons copie de notre

adresse ; nous désirons qu'elle soit appuyée
par vous. Pour i>eu que vous vous occupiez do
cet ol)jet, vous verrez sans peine qu'il exige de
votre part la pins grande célérité.

« Vous trouwrez peut-être trop de véhé-

mence dans le style de notre pétition ; mais
si vous faites attention, frères et amis, que les

écrits qui nous sont parvenus de toutes parts,

contiennent eux-mêmes la plus formelle im-
prohation des écarts de la Convention ac-

tuel le ; vo'.is jugerez qu'en lui présentant
notre voeu, il nous était difficile do ne pas
nous croire l'organe de tous, et sous ce rap-

f>ort, de ne pas lui faire entendre le franc
angage du peuple souverain.

(( Au surplus, en bornant notre profession

de foi à celle de l'unité de la représentation

et de l'intégrité de la République, nous nous
sommes d'ailleurs bien gardés de nous pro-
noncer entre les deux partis dont la déplo-

rable division nous afflige.

« Si, comme nous avons lieu de l'attendre,

la Convention se détermine à décréter son re-
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nouvollement, nous pensons que les bons ci-

toyens doivent, à cette époque, s'empresser de

se rendre aux assemblées primaires, et là s'in-

viter les uns les autres, à ne donner leur suf-

frage à aucun des membres de la Convention
actuelle : car le plus juste d'entre eux porte

en lui le germe fatal qui pourrait, en se déve-

loppant, infecter le corps entier de la nou-

velle représentation nationale.
<( Nous croyons également, citoyens, devoir

vous engager à choisir vos députés parmi vos

frères d'une probité» et d'une sagesse recon-

nues, qui aient plus de profondeur que de

superficie, plas de princii>es que de loquacité,

plus do caractère et de véritable fermeté que
d'audace ou de pétulance.

<( N'oublions pas. frères et amis, que la

Constitution est h faire. Un pareil ouvrage,

pour atteindre à sa perfection, demande le

concours de la pureté du cœur, de la rectitude

de l'esprit, et la connaissance des hommes et

des choses.
« Nous sommes avec cordialité, frères et

amis,

(( Les viembreK compnmnt la société des
Amis de la liberté et de Fégalité
(CAgen.

« Sifjné : Brostaret, président ; La-
cuÉE : Jacquet ; Lafont

;

DuPUY, xerréfaires. »

II

Les républicains d'Agen à la Convention
nationale.

« Mandataires du peuple,

« Quand les dangers de la patrie nous or-

donnent de dire à la Convention d'ausfères
vérités, si le respect que nous devons à nos re-

présentants, ou quelque motif de crainte
amollissait notre langage, nous serions in-

sensés ou esclaves. Nous vous parlerons donc
aujourd'hui avec une liberté proportionnée
aux dangers de la patrie ; et Quand les ex-
pressions que la douleur nous aictera ne se-

raient pas toutes conformes aux principes de
l'urbanité française, vous n'auriez pas grande
peine à les supporter ; vos oreilles, sans cesse

heurtées par des invectives, dans le sein même
de la Convention, ne doivent avoir rien con-
servé de leur sensibilité, de leur délicatesse.

Pour nous, nous ne tremnerons point nos plu-
mes dans la boue des halles ; mais nous vous
parlerons comme des commettants ont droit
de parler à leui-s délégués.

« Nous vous avions envoyés pour juger
Louis Capet. et pour nous donner une Cons-
titution, qui établît notre bonheur sur les

bases sacrées de la liberté et de l'égalité. Vous
ayez rempli la première partie de votre mis-
sion, au milieu des scènes les plus scandaleu-
ses ; mais comme si la mort de Louis vous
avait jetés dans le plus fatal étourdissement,
vous n'avez fait, depuis cette époque, rien
d^itile à la République, rien qui n'ait tendu
à la ruine de la Convention et à celle de
rEtat.

« On a eu tort de vous dire, comme on l'a

dit tant de fois, que vos séances présentent ha-
bituellement l'image d'une arène de gladia-

teurs ; les gladiateurs se battaient : mais ils

ne se flétrissaient pas ; et vous avez fait l'un

et l'autre. Oui, par ces outrageantes injures,

dont vous faites retentir, tous les jours, le

sanctuaire auguste de la représentation na-
tionale, vous avez rendu cette représentation
méprisable a toute l'Europe, et par une suite
nécessaire, vous avez déshonoré la première,
la plus illustre de toutes les nations.

« Vous nous avez donné l'exemple de La

guerre civile. La France se partage entre la

f
daine et la montagne ; le volcan qui s'est al-

umé au milieu de vous ébranle tout l'empire
;

l'incendie se propage, et notre chère patrie
est sur le point do s'écrouler dans l'emorafie-

ment. Tel est le fruit amer de vos funestes di-
visions.

« Mais encore un peu de patience, législa-

teurs, car nous ne sommes pas au terme de
nos justes reproches.

« Qu'avez-vous fait depuis la mort de Louis
Capet? Vous nous avez mis aux prises avec
toutes les puissances, qui conjurent notre
perte, parce que vous avez conjuré la leur

;

vous leur avez déclaré la guerre, sans avoir
fait aucuns préparatifs pour la soutenir.
L'histoire de tous les siècles réunis ne pour-
rait offrir l'exemple d'une si étrange témé-
rité.

<( Cependant les rois de la terre ne sont que
des hommes, nous pourrion.»!, avec le temps,
les vaincre et les anéantir. Il n'existe qu'une
rmissance invincible, qui tient dans sa main
a destinée des nations. Au moins fallait-il

respecter une telle puissance ; mais non, dans
le aélire de votre orgueil, vous avez cru que
l'existence de l'Etre suprême était incompa-
tible avec notre égalité politique ; et par des
discours où la légèreté et l'ignorance se dis-

putent le premier rang, vous avez blasphémé
contre l'Eternel. Voilà le prétexte cjue les

malveillants ont employé si efficacement pour
soulever le peuple de la Vendée ; voilà ce qui
vous a suscite, dans le sein de la République,
tant de milliers de nouveaux ennemis ; voilà
ce qui vous fait regarder avec horreur par les

nations qui nous environnent.
<( C'en est fait, votre ministère ne saurait

plus nous être utile. Il est frappé de sterilité.

Un génie malfaisant vous agite. Vos langues
sont confondues. Vous ne sauriez plus vous
entendre, pour remplir le second objet de
votre mission. La Constitution ne doit pas
être votre ouvrage. Il est en votre pouvoir de
perdre la patrie et non de la sauver. Cédez
donc vos places à des hommes qui n'aient ir-

rité ni le ciel ni la terre.

« Ces nouveaux représentants, mieux choi-

sis, rétabliront le calme, nous donneront une
sage Constitution que la discorde ne saurait
enfanter; une Constitution qui fixera à jamais
la République sur les débris du despotisme et

de l'anarchie.

« Les nations voisines, fatiguées des hor-
reurs de la guerre, intimidées par la conte-

nance majestueuse de la nouvelle Convention,
et voyant dans le terme de nos divisions, celui

de leurs espérances, demanderont, à grands
cris, une paix que nous daignerons leur accor-

der, peut-être en en dictant les conditions,

« Le bien général exige donc de vous le ser-

vice unique que vous puissiez désormais nous
rendre; c'est de convoquer, au plus tôt, les
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assemblées primaires, pour l'entier renouvel-

lement de la Convention. Tel est notre vœu;

tel est (nous n'en doutons plus) le vœu de la

presque totalité de la République. Ce vœu que

bientôt on vous manifestera de toutes parts,

sera un ordre que le peuple souverain vous

intimera; et si le peuple souverain n'était pas

obéi (il ne faut pas vous le dissimuler), à votre

retôur dans vos départements respectifs, les

têtes coupables de cette félonie, au lieu de cou-

ronnes civiques, n'y trouveraient que la hache

du licteur. »

(Suivent un grand nombre de signatures.)

III

Arrêté du conseil général du département
de la Côte-irOr.

« Le conseil général du département de la

Côte-d'Or, à lui joints les députés des sept
conseils généraux des districts de son ressort,

a arrêté, après avoir entendu le procureur gé-

néral syndic :

Art. l".

« Qu'il a correspondu avec tous les départe-
ments de la République.

Art. 2.

« Que la correspondance- se fera par com-
mission.

Art. 3.

« Que les commissaires se transporteront à
Laon, département de l'Aisne, à Limoges dé-
partement de la Haute-Vienne, au Mans dé-
partement de la Sarthe.

Art. 4.

(( Les commissaires sont autorisés à commu-
niquer avec d'autres départements, mais ils ne
pourront le faire qu'après avoir rempli leur
mission principale dans le département qui
V'ur sera désigné.

Art. 5.

«( L'objet de la correspondance sera de pré-
senter une adresse à la Convention nationale
dant les bases sont uniformes, et de se concer-
ter pour le maintien de la liberté et de l'éga-
tité.

Art. 6.

« Les bases de l'adresse seront les suivantes :

« 1° Unité et indivisibilité de la République;
« 2° Unité et indivisibilité de la représenta-

tion nationale ;

« 3° Inviolabilité des représentants
;

« 4" Entière liberté dans leurs opinions;
« 5" Une prompte Constitution fondée sur

les principes de la liberté et de l'égalité
;

« 6° Que la Convention sera instruite que
tous les citoyens seront prêts à marcher pour
l'exécution de ces décrets, qu'ils tireront ven-
geance des atteintes qui pourront être portées
il l'inviolabilité des représentants de la liberté
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et à la liberté de leurs opinions, qu'ils s'insur-
geront contre toute autorité despotique dicta-
toriale, et contre toute suprématie de com-
mune, que tous les corps constitués s'oppose-
ront à toutes les autorités despotiques par les
moyens qui sont en leur pouvoir.

Art. 7.

« Que l'adresse sera portée à la Convention
nationale par des commissaires de chaque dé-
partement.

Art. 8.

« Que les commissaires conviendront avec
les départements où ils seront envoyés d'une
époque précise où tous les départements en-
verront knirs commissaires à Paris.

Art. 9.

« Il sera proposé par les commissaires une
adresse fraternelle aux citoyens de Paris.

Art 10.

<« Que cette adresse sera envoyée par la poste
à la municipalité et aux 48 sections.

<( Fait à Dijon, en présence des citoyens Gui-
raud, Janot, administrat^'urs du département
du Jura, qui se sont engagés au nom de leur
département, à faire envoyer des commis-
saires de la Drôme et de la Haute-Garonne, à
l'issue de la séance publiciue du 29 mai 1793,

l'an II de la République français<\ »

IV

Extrait des registres des déîibérationa du con-
seil général d'administration du départe-
ment de Lot-et-Garouiie, séance du 10 juin
1793, l'an II dr f<i Rt'piddiquc une et indivi-
sible.

<« Le citoyen Lapoujade, député du dépar-
tement de la DordognCj a remis au citoyen
vice-président l'expédition d'un arrêté pris
le 29 mai dernier par le conseil général du
département de la Côte-d'Or, en tête de la-

quelle délibération est celle du conseil général
du département de la Dordogne, datée du
8 juin, présent mois, portant adoption des
mesures contenues dans celle du département
de la Côte-d'Or. Lecture faite de ces arrêtés,
le conseil d'administration du département
de Lot-et-Garonne^ après avoir oui le procu-
reur général syndic, et après une mûre déli-

bération, a adopté les mesures contenues dans
l'arrêté du département de la Côte-d'Or; et
pour concourir à son exécution, il a été arrêté
3ue lèsdites mesures seront communiquées au
épartement du Gers et des Landes. En con-

séquence, l'administration du département
nomme pour commissaires, savoir : pour le

département du Gers le citoyen Lamarque, et

{)our celui des Landes, le citoyen Conteusseau,
esquels deux commissaires se porteront de
suite dans les chefs-lieux desdits départements
y communiquer avec les administrateurs sur
les objets portés en la délibération du dépar-
tement de la Côte-d'Or et les inviter aux dé-
partements qui les environnent.
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« Arrête en outre que la commission du ci-

toyen Lapoujade aéra transcrite sur le présent
registre.

« Fait à Agen, en Bcajice du conseil d'admi-
nistration du département de Lot-et-Garonne
le 10 juin 1793, ran IT de la République fran-

çaise une et indivisible.

« Certifié conforme à la copie prhentée
par le député d'Âgen,

« Signé : Castex ; Moubas ; Labourik ;

MuRAT ; Casse fils. »

Extrait des registres de la société de» Amis
de la liberté et de l'égalité de Castelja-

loux.

Séance du 13 juin 1793, Pan II
de la République française.

(( La société des Amis de la liberté et de
l'égalité de Casteljaloux, délibérant après une
discussion qui a duré pendant deux séances
sur l'arrêté du conseil général du départe-
ment de la Côte-d'Or, à elle apporté par un
commissaire de la société d'Agen;

<( Considérant que cet arrêté, dont les vues
ne sont ni sages ni réfléchies, peut produire
un effet dangereux qu'il iniporte de prévoir
pour épargner de nouveaux malheurs à la

llépubhq^ue ;

« Considérant c^u'on ne peut, sans se faire

illusion sur les principes politiques, proposer
à une époque très prochaine un rassemble-
ment à Paris d'un ou plusieurs députés de
chaque département pour exprimer auprès de
la Convention nationale le vœu du souverain
u'on n'a ni le droit, ni le temps ni les moyens
e consulter ;

(( Considérant que cette convocation, dont
l'existence serait illégale, parce qu'elle aurait
été formée sans l'aveu du peuple ni de ses re-

présentants, ressemblerait trop à une espèce
de représentation nationale, pour ne pas
craindre des rivalités terribles que l'ambition
pourrait faire naître, et que les circonstances
et les ennemis de la chose publique ne feraient
que favoriser ;

« Considérant que dans l'agitation de la Ré-
publique, dans le choe des opinions, dans la

fureur d<'s partis, il n'est d'autre espoir d'évi-

ter l'anarchie et de ramener les esprits, qu'en
conservant l'unité sociale dont la Convention
est la base, et qu'il est prudent de se défier de
tous les moyens qui ne t<»ndent pas à l'affer-

mir ;
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« Considérant que tous les pouvoirs, quoique
très limités, que chaque département donne-
rait à ses mandataires, puisqu'il ne s'agirait
que d'exprimer son vœu dans une adresse qui
devait être présentée à la Convention natio-
nale, ne sauraient nous garantir des entre-
priF.es funestes dont l'intrigue trouverait le
prétexte, et la fourberie cacherait les dangers;

« Considérant que les réclamations expri-
mées dans l'adresse dont l'arrêté esquisse le

projet, ne seraient ni fondées ni légitimes,
puisque la plupart sont décrétées, et que tout
nous annonce que les autres le seront bientôt.

(( Cojîsidérant que le système d'inviolabilité

que la Convention a détruit et qu'on voudrait
reproduire, ne saurait convenir au régime ré-

publicain dans lequel tous les citoyens sont
égaux aux yeux de la loi, et où leur amour ga-
rantit assicz leurs représentants des atteinti

de l'oppression ;

« Considérant enfin que le but do toute
l'adresse est inutile, puisque, après l'achève-

ment de la Constitution, le peuple, légalement
assemblé, sera le censeur des principes sur
lesquels elle sera fondée, et n'admettra que
ceux qu'il jugera propres à faire son bonheur;

« La société a passé à l'ordre du jour sur
l'arrêté du conseil général du département de
la Côte-d'Or, et a arrêté que les motifs de sa
délibération seraient envoyés à la Convention
nationale, et à toutes les sociétés populaires
qui lui sont affiliées.

« Certifié conforme à l'original,

»< Signé : Castex ; Labourie ; MouBAS ;

MuRAT ; Casse fils. »

YI

La société populaire et républicaine séant
à Agen, aux sociétés populaires et répu-
blicaines du département de Lot-et-Ga-

« Frères et amis,

« Nous avons adressé un de nos frères à cha-
cune des sociétés des chefs-lieux de district de
ce département, et des chefs-lieux des dépar-
tements circonvoisins, pour leur communiquer
les mesures que nous avons déià prises pour
le maintien de la liberté^ de l'égalité de la

République, une et indivisible, et pour nous
mettre en garde contre tous ceux qui, sous
quelque prétexte et par quelque moyen que oe
puisse être, oseraient tenter de porter atteinte
à ces bases de félicité publiques, universelle-
ment et solennellement adoptées par la masse
imposante du peuple français.

« Nous avons formé dans notre sein un co-

mité de salut public ; nous en ioignons ici la
composition et le nom des membres qui y sont
attachés. Nous ne doutons pas que cette me-
sure préliminaire n'obtienne votre approba-
tion ; et nous aimons à penser que vous for-
merez parmi vous un pareil établissement, si

déjà vous ne l'avez fait.

(( Nos commissaires, auprès des sociétés, ont
été chargés de leur donner connaissance d'un
plan conçu par le dépajtement de la Côte-
d'Or, d'un projet d'adresse à présenter à la
Convention nationale, par tous les départe-
ments de la République et qui devrait être
envoyé, sans délai, par un commissaire de
ciiaque département.

« Nous faisons transcrire ci-contre les bases
proposées pour cette adresse. Nous sommes
persuadés que vous en jugerez les principes
dignes de votre approbation ; ils sont gravés
dans les cœurs de tous les bons Français ; leur
maintien peut seul ramener l'ordre dans l'in-

térieur et la paix avec les peuples voisins.

Sans ces biens, la conquête de la liberté et de
l'égalité rie serait pour la France qu'un avan-
tage illusoire et de courte durée.

« Ce projet d'adresse a été transmis au con-
seil de notre département, par un membre de



[Couvention n«lioD*le.] ARCHIVES PAKLEMENTAIHES. (1" juillet 1793,] 43

l'administration du départ-ement de la Dor
dogne. La nûsaion de cet administrateur se

termin&it à Agen, et cependant le projet est

adressé à tous les départements de la llépu-

bliqxie. Dès que nous en avons eu connais-

sance, nous avons envoyé une nombreuse dépu-
tation au conseil du département, pour lui

demander d'envoyer, sans délai, deux de ses

nombres présenter ce projet d'adresse au con-

seil des départements du Gers et des Landes.

Nos administrateurs ont accédé à notre vœu :

leurs collègues sont partis pour Auch et le

Mont-de-Marsan.
H L'empressement avec lequel le oonaeil du

d' :

^
' nt a déféré à notre demande, le

p; le pur, éclairé et bien connu qui
auiiiir i< s ii;embres qui le composent, ne nous
lai£sent pas douter un instant qu'il ne soit

tr' '•— isé à concourir avec tous les autres
d' nts, pour exprimer son vœu à la

Coinwi.uu nationale.

(t Le vœu de nos administrateurs, exprimé
par une adresse rédigée d'après les bases pro-
posées par le département de la Côte-d Or,
serait parfaitement conforme à celui de tous

les vrais amis de la République ; mais nous
ne devons pas nous dissimuler qu'il ne se-

rait pas le v<BU manifesté par lès citoyens

du département.
« Nous pensons, frères et an»is, q^ dans

la crise où se trouve la chose puMique, il est

instant que tous les bons citoyens, que tous
les vrais amis de la liberté, de l'égalité, de
la RépMbli<]ue une et iDdivisiU« ae réunis-
sent pour exprimer le vœu tfénéral des ci-

toyens du départ«'m«»nt de ! i.ronne
;

•< Que toutes les sociétés
j

k'S se ras-

semblent ;

u Que toutes eRvoi«nt un ou deux de leurs

menibres à notre séanoe d« I^ de œ mois, à
6 heures du soir

;

M Que ces coiumissaires soient porteurs du
vœu de l<'ur société et d'un mandat spécial,

pour se joindre à nous, à l'eff^'t de demander
au président du cons«'il du département une
assemblée générale de toutes les autorités
constituées séant en la ville d'Agen ;

« Que tous les commissaires des sociétés
populaires se rendent à cette séanc<» solen-
nelle des mandataires du peuple

;
qu'ils leur

demandant ^'envoyer, sans délai, à la Con-
v« ' lale, un commissaire chargé d^
lu au nom des citoyens du dépar-
tement clc Lut et-GaJ"onne, une adresse ayant
pour objet le salut du peuple et pour bases
celles qui ont été proposées par le départe-
ment de la Côte-d'Or.

« Nous pensons aussi qu'il est nécessaire
que les communes dn département envoient
sur-le-champ un de leurs membres au chef-
lieu do leur district, pour nommer un com-
missaire chargé de se rendre à Agen le 16 du
présent mois de juin ; de se présenter à la

séanoe des autorités constituées, et d*y «Tipri-

mer l© rtsu des citoyens de leur district.
<i Nous vous invitons, au nom de la chose

publique en danger, à provoquer de votre
commune cette démarche salutaire.

<( Cette mesure, frères et amis, demande la
plus grande célérité. Le rendez-vous des com-
missaires d^'s départements, à Paris, est fixé,

au plus tard, au 25 de ce mois ; et nous con-
nais.'îons assez votre ardent amour pour la

patrie pour être persuadés que vous serez
bien aises que le département envoie un com-
missaire, et que ce commissaire soit chargé
du vœu particulier de votre société.

« Signé : Champmas, président ; La-
FAUQÈRE ; Lafont ; DuPUY aîné ;
Pebernat, secrétaire. »

VII

Lt»te des membres composant le

comité de salut public.

BoRY, président du tribunal criminel du
département ;
Brostaret, accusateur public;
Bergognié, juge du tribunal du district

iFÂgen ;

Bersalou, fils aîné, procureur de la com-
mune d'Agen ;

Cassaigxeau, juge du tribunal du district ,*

CouTAUSSE, procureur général d''
-^'>' —-fp-

ment ;

Candellon, avoué ;

Daionestoux, supérieur du collège d'Agen ;

DirPTJV, écrivain au département ;
Fabre, vicaire, cathédrale ;

Ferret, le fils, greffier du tri^>moJ de com-
mt rce ;

Jacquet, étudiant;
Lavakque, admittriêirateur dn départe-

ment ;

Lamovmoux, président éht trihiinett de cmn-
t»érc9 dtAgtm;
Lapmvt, mmre de ht commune dfÂgm ;
LacuÈM, juge de paix ;

Laboureau, pofftwr ff^nérml ;
NoLiN, préndeâu du dittriet êlAaen ;

NouBEL, substitut du procureur ae la «mm^
m une d'Agen ;

PniQUKPAL, prétideut dn trihuned dn dis-
tnet d'Agen ;

Puùfi, pro/esaeur cm eoHèat d*Agen ;
PnjaBON% officier munieiipaide ia eomnmune

dfJiggm;
StàorurMARiB, mdminu^rtdeMr du départe-

ment d'Agen ;

SsjULBAUZEL, procureur-sytidic du district
d'AgeOk.

VIII

Déioision du département de hi Côte-d'Or^

Le département de la Côte-d'Or propose
pour base d'une adresse à présenter à la

Convention nationale, par tous les départe-
ments^ les principes suivants :

1" Ijnifcé et indivisibilité de la République-;
2* Unité et indivisibilité de ia représenta-

tion nationale
;

3° Inviolabilité des représentants ;

4° Entière liberté dans leurs opinions
;

5^ Une prompte Constitution, fondée sur
les principes de la liberté et de l'égalité

;

6° Que la Convention sera instruite que
tous les citt>yens sont prêts à marcher pour
assurer l'exécution de ses décrets ; ils tire-

ront vengeance des atteintes qui pourraient
être portées à l'inviolabilité des représentants
et à la liberté de leurs opinions, qu'ils s'in-

surgeront contre toute autorité despotique
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dictatoriale, et contre toute suprématie des

communes, que tous les corps constitués s'op-

poseront à toutes les autorités despotiques,
par tous les moyens qui sont en leurs pou-
voirs.

IX

Copie de la lettre du citoyen Coufausse, pro-

cureitr général syndic du département de
Lot-et-Garonne, aux citoyens composant le

tribunal du district de Casteljaloux.

« Agen, le 14 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Le conseil du département est prévenu
que les citoyens des communes et des sociétés

populaires du département, réunis par com-
missaires, se proposent de leur demander, le

16 de ce mois, la convocation pour le lende-
main d'une assemblée des autorités consti-

tuées, séant à Agen.
« Les circonstances critiques dans lesquel-

les se trouve la République française, la li-

berté de la représentation violée, la liberté

de la France dans un danger imminent ré-

pandent parmi les citoyens les plus justes

alarmes.

« La demande d'une assemblée solennelle
des mandataires du peuple annonce de la

part de nos concitoyens une ferme intention
de conserver leur liberté, et en même temps
celle d'éviter les mouvements tumultueux, et

de subordonner leur conduite aux délibéra-
tions des citoyens qu'ils ont déjà investis de
leur confiance, et honorés de leurs suffrages.

« Le conseil du département a jugé devoir
s'entourer des lumières de tous les corps ad-
ministratifs et judiciaires du département

;

il a arrêté que chaque administration et cha-
que tribunal du district du département se-

raient invités à envoyer des commissaires en
nombre proportionné à celui des membres
qui composent ce corps, et que le tribunal
criminel du département serait invité à as-

sister en entier,

« J'ai l'honneur de vous adresser une expé-
dition de cet arrêté ; je suis convaincu, ci-

toyens, que vous daignerez approuver les vues
du conseil du département, et que vous vous
empresserez d'y concourir.

« Signé : Coutausse. »

Copie de Varrêté du département de Lot-et-
Garonne. Extrait des registres des délibé-
rations du conseil du département de Lot-
et-Garonne.

Séance publique du H juin 1793, l'an II de
la République française, une et indivisi-
ble.

<( Un membre expose au conseil qu'en ce
moment toutes les sociétés populaires du dé-
partement, pénétrées des dangers de la pa-
trie, délibèrent sur les moyens de la sauver.

« Il remet sur le bureau une adresse de la
société populaire républicaine, séant à Agen,

aux sociétés populaires et républicaines du
département de Lot-et-Garonne.

(( L'objet de cette adresse est d'inviter tou-
tes les sociétés populaires du département
d'envoyer un ou deux de leurs membres à
Agen, pour y assister à la séance de la société
du 16 ae ce mois, à 6 heures du soir, d'inviter
également toutes les communes du départe-
ment d'envoyer sur-le-champ un de leurs
membres au chef-lieu de leur district, pour
nommer un commissaire chargé de se rendre
à Agen, le 16 du présent mois de juin.

«( Ce membre désirerait que, dans des cir-

constances aussi critiques, le conseil s'envi-

ronnât des lumières de tous les citoyens qui
composent les corps administratifs et judi-
ciaires de ce département.

« Mais, convaincu que le déplacement si-

multané de tous ces élus du peuple mettrait
dans la marche de l'Administration et dans
la distribution de la justice une stagnation
nuisible à la chose publiaue, il pense qu'il

est plus convenable d'appeler les administra-
teurs et les corps judiciaires par commissai-
res en nombre proportionné aux membres
qui les composent.

« En conséquence, il propose d'arrêter que
chaque administrateur de aistrict sera invité
d'envoyer à Agen, le 16 de ce moi», deux com-
missaires pris dans son sein

;

<« Que chaque tribunal de district sera éga-
lement invite d'y envoyer un commissaire

;

<( Que les commissaires se rendront au con-
.seil du département pour délibérer ensemble
sur les mesures de salut public.

« Sur ce ouï et ce requérant, le procureur
général syndic, le conseil, délibérant au nom-
bre de 8 membres :

« Arrête conformément à là proposition et
charge le procureur général syndic d'écrire à
cet effet aux administrations des districts et
aux tribunaux judiciaires, et d'envoyer ces
lettres par des exprès

;

« Arrête au surplus que tous les membres
du tribunal criminel du département sié-

geant en cette ville seront invités à cette
assemblée, et que le tribunal de commerce
d'Agen sera prié d'y envoyer un de ses mem-
bres.

<( Fait en conseil du département, lesdits
jour, mois et an que dessus.

Sign^ Saint-Amans, président ;

DiCHE, secrétaire géné-
ral. »

XI

CONVOCATION DES ASSEMBLEES DES COMMUNES.

Extrait des délibérations de Vasseinblée com-
jiosée des membres du conseil du départe-
ment de Lot-et-Garonne, des députés des
autres corps administratifs, civils et judi-
ciaires, des députés des communes ou con-
seils généraux des communes du départe-
ment, tenue à Agen, le IR juin 1793, Van II
de la République française.

(( L'assemblée, délibérant sur la demande
qui lui est adressée par les commissaires des
sociétés populaires au dépai-tement, réunis à
la société populaire de la ville d'Agen

;
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« Après une mûre discussion, arrête ce qui

suit :

« Au nom du salut çublic, les oficierfs mu-
nicipaux sont invités à convoquer extraordi-

nairemont, pour le 24 de oe mois, les assem-

blées générales des citoyens des communes,
afin qu'il soit délibéré sur les propositions

suivantes :

Art. 1".

« Constituer en commission populaire de

salut public, le conseil général du départe-

ment, auquel seront adiointfi un membre dé-

signé par chaque conseil général de district,

lo président du tribunal criminel et l'accusa-

teur public, et un député des communes, de
chaque district, qui sera élu comme il sera

dit ci-aprèe.

Art. 2.

« Cette commission qui subsisterait, jus-

qu'à ce que la représentation nationale soit

libre et respectée, serait autorisée à prendre
toutes les mesures et à faire toutes les dépen-
ses nécessaires pour maintenir la liberté, 1 éga-

lité, la République une et indivisible, et pour
assurer à la représentation nationale la li

l)erté et le respect qui lui sont dus.

Art. 3.

« Cette commission ne pourrait délibérer

des mesures de salut public qu'au nombre, au
moins, de 24 membres ; elle correspondra avec
les comités de salut public, qui seront établis

soit dans les communes, soit dans les sociétés

populaires.

<t L'ass«>mblée a pensé qu'il était urgent do
constituer ainsi ce comité de salut public. En
proposant son vœu à l'adoption de tous les ci-

toyens, elle croit devoir indiquer quelles me-
sures seraient à suivre par les communes qui
adopteraient s<>s propositions :

« 1° Chaque commune devrait transmettre
-i». délibération, dès le lendemain, au conseil

du département, par l'intermédiaire des con-
seils cu-s districts ;

« 2° Chaque commune devrait nommer le 24,

jour de sa réunion, un commissaire qui se ren-

drait, le 25, au chef-lieu de district ;

« 3" Los oommi.ssaires des communes, réu-
nis au chof-lieu du district, éliraient un dé-
puté des communes du district; oe député et
celui de l'administration de chaque district

devraient se rendre à Agen, sans aucun délai,

afin de former la commission populaire de
salut public.

« La présente délibération parviendra aux
communes par des exprès.

« Fait les jour, mois et an que dessus.

(« Srgné Saint-Amans, président ;

DiCHÉ, secrétaire géné-

XII

Précis de ce qui s'est pas-^é dans les séances
de l'assemblée tenue à Agen les 17^ 18 et

19 juin ; cette assemblée étant composée du
conseil général du département, de deux

4o

com^nissaires de chaque administration de
district, d'un commissaire de chaque tribu-
nal judiciaire, de tous les membres du tri-

bunal criminel et des députés représentant
la majorité des communes du départe-

ment.

Cette assemblée avait été convoauée par le

conseil du département, d'après l'avis qu'il

avait eu, que presque toutes les sociétés popu-
laires du département, vivement affectées des
dangers auxquels la chose publique se trouve
exposée par le défaut de liberté de la repré-
sentation nationale, et par l'arrestation illé-

gale de plusieurs membres de la Convenrion,
avaient nommé des députés pour se réunir,

le 16 juin, à la société populaire d'Agen, afin

d'y aviser aux moyens de salut public.

Séance dit 17 au matin.

Une députation de commissaires des socié-

tés populaires est introduite ; elle demande
au'il soit délibéré par l'assemblée qu'il sera
e suite envoyé des commissaires à Bordeaux,

afin d'y conférer avec les députés des autres
départements qui peuvent y être réunis ; elle

annonce tiue les sociétés réunies continuent
leurs délibérations, et qu'elles soumettront
successivement aux autorités assemblées les

résolutions qu'elles auront prises.

Discussion générale sur les mesures de sa-

lut public.

L assemblée délibère que toutes les mesures
de salut public qui seront par elle jugées né-

cessaires, seront soumises à la sanction des
citoyens du département, et qu'elles ne seront
exécutées qu'après cette sanction ; à l'excep-

tion néanmoins de celles de ces mesures dont
l'urgence sera reconnue, et qui, par ce mo-
tif, pourront être provisoirement exécutées.
Après une as.**»/ longue discussion sur di-

vers objets importants, l'assenablée s'est ajour-
née à 3 heures de l'après-midi.

Séance du 17 au soir.

Députation des sociétés réunies. Elle ap-
porte des observations sur l'objet de la pre-
mière députation.

L'assemblée arrête qu'elle enverra deux dé-

putés à Bordeaux. Elle nomme à cet effet les

citoyens Lafont et Tartanac ; elle donne à oes

deux députés le mandat suivant :

L'assemblée ayant arrêté l'envoi de deux
commissaires dans le département de la Gi-
ronde a nommé les citoyens Lafont et Tar-
tanac ; et délibérant sur le mandat à donner
auxdits commissaires, elle les charge de ma-
nifester les principes politiques suivants, uni-

versellement proressés dans le département
de Lot-et-Garonne ;

1° L'unité et l'indivisibilité de la Répu-
blique ;

2° L'unité et l'indivisibilité de la représen-

tation nationale
;

3" L'entière liberté des opinions des repré-

sentants, et leur inviolabilité dans l'exercice

des pouvoirs qui leur sont immédiatement dé-

légués par le peuple
;

4" Le maintien de la liberté et de l'égalité ;

5° L'horreur pour le fédéralisme.

Elle leur recommande expressément de ma-
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nifester, dans toutes los occasions, la cloulour

que les habitants de oe dépaïU^nent ont

éprouvée, en apprenant que la repréiientation

nationale avait été outragée ; do déclarer

qu'ils s'insurgeront contre toute autorité ar-

bitraire, contre toute suprématie de commune
et de département ;

Que tous le6 corps constitués supposeront

à l'établissement de tout genre de despotisnoe,

par tous les moyens qui sont en leur pouvoir.

Lesdits comniissairee insti-uiront le dépar-

tement de la Gironde de la dispoeitmn ac-

tuelle des esprits dans le départt-.ment de Lot-

et-Garonne, relativement aux derniers atten-

tâtes qui se sont commis à Paria oonti-e la

liberté de la Convention nationale; ils lui com-

muniqueront les mesures de salut public que

les autorités constituées auront déjà prisée,

et les démarches qui ont été faites auprès de

oe« autorités par les sociétés populaires.

Ils seront tenus de recueillir tous les ren-

seignemenifi qu'ils pourront se procurer dans

l'objet du salut public et de les transmettre

par une correspondance active et soutenue à

leurs comraetta.nt6.

Ils n© négligeront aucun des moyens capa^

blés de resserrer les liens de fraternité qui

ont constamment réuni les départements de

la Gironde et de Lot-et-Garonne.

Los commissaires resteront au poste que la

confiance de l'assemblée leur assigne, jusques

au moment où leur présence n'y sera plus ju-

gée nécessaire.

L'assemblée arrête qu'en adhérant aux jpro-

positions du département de la Côto-d Or,

elle enverra un commissaire à Paris ; elle

nomme, à cet effet, le citoyen Brostaret, au-

quel elle donne le mandat suivant :

Délil)ère que le citoyen Brostaret, élu à cet

effet par l'assemblée, à la majorité absolue

des suffrages, se rendra à Paris, pour y pré-

senter à la Convention nationale, de concert

avec les autres commissaires des départe-

ments qu'il y trouvera, et notamment avec le

commissaire de la Côte-d'Or, une adresse ré-

digée d'après les principes proposés dans l'ar-

rêté du département He la Côte-d'Or, du
29 mai dernier.

Mais dans le cas où le citoyen Bix>staret ap-
prendrait, soit à Bordeaux, soit dans quelque
autre ville de la République, que los commis-
saires des départements sont rassemblés dans
un autre lieu que Paris, ou qu'il rencontrât
des obstacles qui s'opposassent à l'objet de sa

mission, il tâchera de se réunir aux commis-
saires de la majorité des dépai-tements, et il

informera le conseil général du département,
des mesures que l'assemblée de ces commis-
saires croira les plus propres à maintenir la

liberté., l'égalité, la république une et indivi-

sible, liberté et respect pour la représenta-
tion nationale. Et dans toutes les circonstan-
ces, l'assemblée autorise le citoyen Brostaret
à se concerter avec les commissaires des autres
départements de la République, avec lesquels
il se réunira, pour instruire aussitôt le con-
seil général du département des vues qui au-
ront paru les plue utiles dans les circonstan-
ces.

Députation des sociétés réunies : cette dé-
putation déclare, au nom de ses commettants,
qu'ils investissent l'assemblée de toute leur
confiance

;
qu'ils comptent sur elle pour sau-

(I" juillet 1793.]

ver la chose publique, et qu'ils leur deman-
dent d'établir de suite une commission popu-
laire du salut public.

L'assemblée délibère qu'il est urgent d'éta-
blir une commission populaire de salut pu-
blic, et elle prend l'arrêté suivant •.

L'assemblée, délibérant sur la demande qui
lui est adressée par les commissaires des so-

ciétés populaires du département, réunis à la

société populaire de la ville d'Agen
;

Après une mûre discussion, arrête oe qui
suit :

Au nom du salut public, les officiers mu-
nicipaux sont invités à convoquer extraor-
dinairement, pour le 24 de ce mois, les assem-
blées générales des citoyens des communes,
afin qu'il soit délibéré sur les propositions
suivantes :

Art. l*^ Constituer en commission popu-
laire de salut public, le conseil général du
département, auquel seront adjoints un mem-
bre désigné par chaciue conseil général de
district, le président du tribunal criminel
et l'accusateur public et un député des com-
munes do cliaque district, (lui sera «''hi comme
il sera dit ci-après.

Art. 2. Cette commission, qui subsisterait

jusqu'à ce que la représentation nationale
soit libre et respectée, serait autorisée à
{)rendre toutes les mesures et à faire toutes
es dépenses nécessaires pour maintenir la

liberté, l'égalité, la République une et indivi-

sible, et pour assurer à la représentation na-
tionale la liberté et le respect qui lui sont
dus.

Art. 3. Cette commission ne pourrait dé-

libérer des mesures de salut public, qu'au
nombre, au moins, de 24 membres ; elle cor-
responara avec les comités de salut public
qui seront établis soit dans les communes,
doit dans les sociétés populaires.
L'assemblée a pensé qu'il était urgent de

constituer ainsi oe comité de salut public.
En proposant son voeu à l'adoption de tous
les citoyens, elle croit devoir indiquer quelles
mesures seraient à suivre par les communes
qui adopteraient ses propositions :

1° Chaque commune devrait transmettre sa
délibération, dès le lendemain, au conseil du
département, par l'intermédiaire des conseils

des districts
;

2° Chaque commune devrait nommer, le 24,

jour de sa réunion, un commissaire qui se

rendrait, le 25, au chef-lieu de district
;

3" Les commissaires des communes, réunis
au chef-lieu du district, éliraient un député
des communes du district ; ce député et celui

de l'administration de chaque district de-

vraient se rendre à Agen, sans aucun délai,

afin de former la commission populaire de
salut public.
La présente délibération parviendra aux

communes par des exprès.
Députation des sociétés réunies : elle invite

l'assemblée à s'occupeir de la situation des
caisses publiques.
La discussion a éité ouverte sur cet objet.

Députation des sociétés réunies : elle de-

mande la levée d'une force départementale.

Le citoyen Contenseau, administrateur, ar-

rive de Mont-de-Marsan ; il apporte l'adhé-



uuu liAliuualo.l AH(:H1VES PAHLIJlE.NTAir.ES. [1" juillet 1793.] 47

sion du département des Landes aux mesures
proposées par le département de la Côte-
d'Or ; il a reçu le baiser fraternel ; il le trans-

met au président de l'assemblée.

Les départements du Gers, de la Haute-
Garonne, de la Dordogne et du Lot ont pro-
noncé le même vœu. Tous les citoyens de oes

départements sont debout pour avoir une
représentation nationale libre et respectée.

Tels sont les avis qui sont transmis à l'assem-

blée par les citoyens députés vers ces dépar-
tements.
On a fait lecture des adresses et des arrêtes

de plusieurs autres départements de la Ré-
publique. Tous se prononcent avec énergie
pour les mêmes principes.
Députation des sociétés réunies : elles ont

délibéré l'impression du procès-verbâl de
leurs séances, et elles demandent à l'assem-
blée de vouloir transmettre ce procès-verbal
à toutes les communes. L'assemblée adhère à
l'unanimité à cette demande. La séance est

ajournée à demain, à 9 heures du matin.

Sf'ance du 18 au matin.

Députation des sociétés réunies : avant do
se séparer, elles témoignent de nouveau toute,

leur confiance en l'a.ssemblée ; elles déclarent
adopter d'avance tout oe que l'assemblée déci-
dera pour le salut de la patrie.
Un membre a fait part a l'assemblée d'une

1

délibération qui a été prise par les sociétés :

populaires du département réunies, tendant
a faire lever les consignes de tous les ci-

|

toyens qui sont retenus che?: eux sans aucun !

motif, sans aucune preuve d'incivisme re- !

connu. 1

L'as5»emblée délibère que le conseil du dé-

fmrtement est invité à prendre un arrêté re-

atif à la répression de cet abus, sans en-
tendre rien changer aux mesures de salut
public indi'"'"^'"^ pn»- l"<: ''«"^

DISCUSSION SUR PLUSIEURS OBJXTS

Séance du 18 au toir.

L assemblée arrête qu'il sera fait une
adresse aux différents bataillons du départe-
ment de Lot-et-Garonne, expositive des prin-
cipes que l'assemblée professe, et contenant
invitation de s'en pénétrer eux-mêmes et de
les propager dans l'armée dont ils font par-
tie.

Le 1" bataillon de la force départementale
de Lot-et-Garonne, maintenant dans la Ven-
dée, écrit au conseil du département : les
sentiments qu'il exprime sont ceux de 1 as-
semblée. Il est délibéré qu'il sera répondu
de suite à nos frères de oe bataillon.

L'a.ssemblée déclare qu'elle croit urgent de
demander le renouvellement de la Conven-
tion nationale. Elle arrête que cette délibé-
ration sera soumise à la sanction des com-
munes du département.
Discussion sur la force départementale et

sur les fonds qui sont dans les caisses pu-
bliques.

Délibération, portant qu'il sera fait une
adresse pour inviter tous les citoyens à l'ac-
quittement des contributions.

Séance du 19 au matin.

Rapport sur la levée de la force départe-
mentale. Discussion sur ce rapport.
L'assemblée délibère le projet suivant pour

la levée de la force départementale, et ar-
rête que ce projet sera soumis à la sanction
de^ communes :

1" La levée s'effectuera par inscription vo-
lontaire

;

2° Nul ne sera admis dans la force dépar-
tementale, sans certificat de civisme

;

3° La force départementale sera composée
do 855 hommes d'infanterie, de 300 francs-
tireurs dont la levée avait déjà été arrêtée,
de 200 hommes de cavalerie et de 55 canon-
nière formant l'artillerie à cheval

;

4" Le commandant en chef de la force dé-
partementale et les deux chefs du bataillon
d'infanterie Ecront nommés par la commis-
sion populaire do salut public ; aucun des
membres de cette commission ne pourra être
nommé à. oes places

;

5'^ La solde de cette force départementale
sera la même que celle fixée par les lois pour
les troupes de la République ; le volontaire
fantassin ou cavalier aura la ration de pain
pour 32 deniers ou l'indemnité proportion-
nel 1er ;

6* Le chef de la force départementale aura
un aide de camp :

7" Il sera forme une compagnie de canon-
niers par extrait du bataillon, pour le ser-
vice des pièces qui lui seront attachées

;

8° La force départementale s<'ra exclusive-
ment affectée au service du départentM^nt pour
sa garde intérieure et extérieure, sans que,
sous aucun prétexte, elle puisse être réuni*
aux armées des frontières.
Cette disposition formelle venant à être

violée, l'inscription des citoyens formant
cette force départementale, deviendra nnlle
par le fait ; et néanmoins le but de cette ins-
titution étant de rési.ster à l'oppression et de
maintenir l'unité et l'indivisibilite de la Ré-
publique, la commission de salut public sera
autorisée à réunir cette force départemen-
tale, en tout ou en partie, aux troupes de
même création des autres départements, pour
le service intérieur de la République

;

9^ Les cloches qui ont dû être descendues
en exécution de l'arrêté du département, et
qui n'ont pas encore été adressées à Tou-
louse, seront envoyées à Bordeaux, pour y
être fondues de suite, et converties en canons.
Les commissaires qui sont partis pour Bor-
deaux seront chargés de transmettre tous lee

renseignements nécessaires dans cet objet.

Deux commissaires du département de la
Gironde sont introduits; leur mission est rela-

tive aux subsistances ; ils sont invités à assis-

ter à la séance.
L'assemblée prête le serment suivant :

« Nous jurons
« L'unité et l'indivisibilité de la Républi-

que ;

<« L'unité et l'indivisibilité de la représen-
tation nationale

;

M L'entière liberté des opinions des repré-
sentants, et leur inviolabilité dans l'exercice

des pouvoirs qui leur sont immédiatement
délégués par le peuple

;
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<( Le maintien de la liberté et do l'égalité
;

« L'horreur pour le fédéralisme. »

Les commissaires du département de la Gi-

ronde demandent à prêter le même serment
;

ils le prêtent. (Apptatulissements de rassem-

blée.)

(Le procèi-verhal est clos et signé.)

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE

DU LUNDI l" JUILLET 1793.

Rapport présenté à la Convention nationale,

au nom des commissaires envoyés par elle

pour oryaniser les déparlements du Mont-

Blanc et des Alpes Maritimes, par Gré-

goire, représentant nommé par le départe-

ment de Loir-et-Cher. {Imprimé par ordre

de la Convention nationale.) (2)

Les ci-devant duché de Savoie, comté de Nice

et principauté de Monaco orésentent le spec-

tacle touchant de trois peuples qui, éclairés

par nos principes, et secondes par nos armées,

ont, sans effusion de sang, reconquis leur li-

berté; ils nous ont demandé solennellement

l'Adoption politique; en accédant à leur désir,

vous nous avez charecs de leur porter ce nou-

veau pacte de famille, d'appliquer à ces nou-

velles sections de l'empire français les formes

du gouvernement républicain et d'y niettre en

activité les lois sur lesquelles doit s'asseoir le

bonheur public.
.

Cette mission si honorable, à raison de 1 au-

torité dont elle émanait, et si importante par

son objet, était d'un genre inouï. Nous avons

aenti le bonheur de préparer à l'histoire une

page qui fera contraste avec les tableaux ré-

pétés des malheurs de l'espèce humaine.
En écrivant régulièrement à la Convention

nationale, nous fui avons envoyé les détails

successifs de nos travaux; nos lettres étaient

conçues de manière à opérer quelque bien dans

les départements que nous organisions, si

elles y étaient revenues par la voie du Bulle-

tin, clont une fatalité qiril faut peut-être qua-

lifier autrement, les a presque toujours écar-

tées. Aujourd'hui, nous allons vous présenter

un aperçu de l'état actuel de ces nouvelles con-

trées, et grouper des faits intéressants, puis-

qu'ils sont des éléments de l'histoire des na-

tions, qui va succéder à celle des rois ; et

comme le peuple français doit décider en con-

naissance de cause, s'il est ou n'est pas avan-
tageux pour lui, que ces pays nouveau-nés à

la liberté, fassent définitivement partie inté-

f;rante de la République ; nous examinerons
'importance politique du département des
Alpes-Maritimes comparé à celui du Mont-

Ci) Voy. ci-dessus, même séance, pas,'o 27 11e rapport

et le projet do décret présentés par Grégoire au sujet

des indemnités à accorder aux citoyens des Alpes-Mari-

times.

(2) Bibliothèque nationale : Le"', n' 12.

Blanc, sous le point de vue de sûreté générale,

et dans ses rapports financiers, agricoles et

commerciaux.
Les collègues que nous laissâmes à Cham-

béry, pour achever le travail, achèveront ce

tableau par un rapport particulier.

Organisation du département
des Alpes-Maritimes.

A Chambéry, à Nice, à Monaco, notre début
politique fut le même. Nous fîmes enregistrer

le décret de réunion, et nos pouvoirs dans les

administrations et les tribunaux supérieurs ;

ils déclarèrent alors que la réunion étant con-

sommée, leur autorite était expirée ; et comme
il importait à l'intérêt national, aux admi-
nistres et aux justiciables, de ne pas laisser

de lacune dans l'activité d'un gouvernement,
au nom de la Convention nationale, nous con-
servâmes provisoirement les autorités établies;

alors elles prêtèrent le serment de fidélité à la

République française, et oc serment, suivi du
baiser fraternel, fut répété par le public, au
bruit des applaudissements universels.

Le département du Mont-Blanc, qui a
Chambéry pour chef-lieu, est un des plus con-

sidérables de la France, puisqu'il renferme au
moins 424,000 individus, et 655 communes, di-

visées en 7 districts, savoir : ceux de Carougé,
Thonon, Cluses, Annecy, Chambéry, Moutiers
et Saint-Jean, subdivisés en 83 cantons ; les

Hautes-Alp<îs calculées à 120,000 individus,

et les Pyrénées-Orientales à 114,000, étaient

nos départements les moins populeux, celui

des Alpes-Maritimes est encore au-dessus; son

aperçu de population est d'environ 97,000 in-

dividus, formant 96 communes, divisées en
3 districts, qui sont ceux de Nice, Puget^Thé-
niers et Menton ; nous avons placé le tribunal

de ce dernier à Monaco, tant pour répartir

les avantages, que pour éteindre de funestes

rivalités. Les trois districts sont divisés en
20 cantons ; on sera surpris peut-être d'ap-

prendre que celui de Gillète n'a que 1,561 indi-

vidus, tandis que celui de Nice en a plus

de 26.000 ; mais nous avons été commandés par
les localités : ici les hommes sont^ pour ainsi

dire, entassés ; là, ils sont disséminés sur une
vaste surface, où les défilés et fés contours des

montagnes rendent les communications très

difficiles.

La loi du 24 août porte que les villes et

bourgs au-dessus de 8,0CO âmes auront le

nombre de juges de paix qui sera déterniiné

par le Corps législatif ; un seul était évidem-
ment insuffisant pour la commune de Nice,

composée de 2,400 individus, dont la moitié

est répandue dans la campagne. Il était indis-

pensaolc de donner beaucoup de ressort à la

police de sûreté, dans une ville qui, placée

près du théâtre de la guerre, est exposée à voir

affluer dans f-es murs un grand nombre de
malveillants et d'espions ; la demande de l'ad-

ministration à cet égard, ne nous ayant été

présentée que quelques jours avant l'ouverture

des assemblées primaires, dans l'éloignement

où nous étions, il nous eût été impossible d'ob-

tenir à temps un décret de la Convention na^

tionale, et nous avons provisoirement établi

3 juges de paix à Nice.

Cette ville avait une amirauté, et confor-
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mément au décret du 31 décembre 1790, nous

y avons placé un tribunal de commerce.

En établissant le règne des lois, une force

publique est nécessaire pour en assurer l'exé-

cution ; ce principe applicable à tous les dé-

partements, acquérait une nouvelle force dans
celui des Alpes-Maritimes ; les vols et les

meurtres se multipliaient ; d'ailleurs, il était

urgent d'employer des moyens répressifs, pour
intercepter les communications de l'espion-

nage, de la trahison, et pour empêcher les bri-

gands de s'enhardir par l'impunité ; nous
avons établi une lieutenance de gendarmerie,
composée de quatre brigades réparties dans
les trois districts, sous les ordres du lieute-

nant-colonel commandant la 13* division.

La Convention apprendra avec plaisir que
1© patriotisme a présidé à la plupart des élec-

tions ; ce triomphe sur l'aristocratie est un
présage favorable contre l'impéritie ou l'in-

civisme de quelques autorités inférieures, dont
la composition serait moins rassurante. Toutes
les autorités étant organisées et en activité,

la Convention nationale voudra bien sans
doute coiiifirmer nos arrêtés, et leur attacher
le sceau de son approbation.

Vos décrets portaient, qu'indépendamment
de la ci-devant principauté de Monaco, le dé-

partement des Alpes-Maritimos comprendrait
tout ce qui formait l'ancien comté de Nice ;

nous avons dû obéir, cependant vous saurez
que sur les 96 communes qui sont sensées com-
poser ce département, il n'en est pas la moitié
qui aient émis leur vœu pour la réunion ;

plusieurs à la vérité y ont accédé par le fait,

en concourant aux élections, mais il en reste

12 à 13 où nos proclamations ne sont jamais
parvenues, parce qu'elles ont toujours été .au

pouvoir de i"ennen;i ; de ce nombre, sont plu-
sieurs petites villes, Perinaldo, la patrie des
Cassini et de Maraldi, Tende, Doloe-Aqua,
Briga, Saorgio ; et comme la probité politique
est un devoir aussi rigoureux que la probité
individuelle, lorsque l'ennemi aura évacué le

territoire de ces communes, elles ne seront
sans doute réputées françaises qu'autant
qu'elles en auraient librement émis le vœu ;

croyez, qu'à ost égard, Ifur volonté et leur

intérêt seront d'accord.

Si, pour dinnnuer le poids d<s chargos dé-

partementales, quelqu'un proposait de réunir
ce département à ceux des Basses-Alpes ou du
Var, nous lui dirions que les localités y répu-
gnent. Digne et Toulon oui sont les chefs-lieux
de ces deux derniers départements, seraient
absolument excentriques. Les communes orien-
tales de celui des Alpes-Maritimes, sont à peu
près de 50 lieues de ces villes, si l'on consiclère

que pour y arriver, il faut suivre les vallées ;

car tout le monde sait que des montagnes inac-
cessibles, compassées sur les cartes, et réduites
à une échelle, donnent une très fausse idée
des distances. D'ailleurs, cette réunion ne
pourrait qu'opérer la défiance et le découra-
gement; et s'il est vrai qu'il faille rapprocher
l'administration des administrés, tous les rap-
ports politiques fortifient ce principe, quand
il s'agit de contrées frontières et maritimes ;

il nous paraîtra peut-être plus sage d'unir
au département des Alpes-Maritimes, le tout
ou une partie des districts de Saint-Paul et
d© Grasse, y compris Antibes, qui est à la

1"* SÉRIE. T. LXVIII.

porte de Nioe, et de lui donner pour limite
occidentale, les montagnes de l'Esterelle.

Importance politique pour la France de pos-
séder les départements du Mont-Blanc et

des Alpes-Maritimes.

Nous passons à une discussion d'un plus
grand intérêt; importe-t-il aux ci-devant du-
ché de Savoie, comté de Nice et principauté
de Monaco, d'être incorporés à la République]
Point de doute à cet égard : leur position géo-
graphique ne permettait guère qu'ils s'unis-

sent à des puissances autres oue la France, et

s'ils eussent tenté de former aes républiques à
part, bientôt les despotes eussent englouti
l'existence politique, et aggravé le joug des
trois peuples.
Le colonel d'Arçon, aux lumières duquel

tous les hommes de l'art rendent hommage,
réduit à deux points topographiquee les com-
binaisons défensives du département du Mont-
Blanc, et les précautions militaires, qu'il in-

dique, concordent avec la facilité des rela-

tions commerciales dont l'utilité s'étend à
tous les temps. Ces deux points sont le petit
Saint Bernard et le mont Cenis ; pour dé-
fendre le débouché du petit Saint-Bernard,
il propose d'établir une redoute-batterie de
6 pièces de gros calibre, près Saint-Maurice;
pour la défense du mont Cenis, il veut une
redoute pareille à Termignon, et une auti-e à
Bramant, dont la position est excellente ; on
y construirait des casernes, on formerait quel-

aues postes accessoires ; on romprait, en cas
e besoins, quelques passages par lesquels l'en-

nemi pourrait s'introduire sur les derrières.
Ces moyens, selon lui et tous les ingénieurs
avec lesquels j'ai conféré, sont suffisants sur
cette partie; ils entretiendront la communica-
tion entre les deux vallées ci-devant dites de
Tarentaise et de Maurienne, mettront à cou-
vert la ville d© Ljon, dont la richesse pour-
rait tenter la cupidité de l'ennemi; et la ligne
de défense qui, de Briançon au fort Barreau
couvrait un© étendue de plus de 20 lieues, est

raccourcie sur une de 8,

Votre comité de Salut public examinera
sans doute s'il ne serait pas utile d'avoir quel-
ques chaloupes canonnières sur le lac de Ge-
nève.
Nous arrivons au département des Alpes-

Maritimes ; il vous donne le petit port de
Nice, les trois rades de Menton, Monaco et

Villefranche. Celle-ci présente un intérêt ma-
jeur.

Villefranchc est défendue par deux forts :

il y a une darse qui a peu de fond, une cor-

derie, des magasins, des casernes pour un ba-

taillon, un bagne pour 1,000 forçats, un chan-
tier pour la construction des frégates, une
forme pour celle des galères. Cependant Tou-
lon a pour ces divers objets des ressources plus
étendues et un local plus susceptible d'appro-
visionnements. A Villefranche, on ne peut
guère faire aiguade ; mais au bord de la baie,

et presque au niveau de la mer, les eaux sour-

dent avec abondance : une dépense modique»
pour les recueillir en un ou plusieurs bas-

sins inaccessibles à la vague, rendrait l'exis-

tence à cette malheureuse ville, en lui prodi-

guant un élément si nécessaire aux produc-
tions naturelles et industrielles.
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L» baie de Villefranche reçoit les plus
grands bâtiments de guerre, et peut contenir
une flotto puissante : le mouillage est excel-

lent ; elle est exposée au vent du sud-ouest (1);

mais l'art et la nature ont en quelque sorte

remédié à cet inconvénient; l'art, au moyen de
la darse construite par le duc Emmanuel-Phi-
libert (2) : la nature, par l'avantage de la

baie Saint-Hospice, située à l'orient, et sépa-

rée seulement par un petit istbrne : elle est

large, mais à l'abri des vents, excepté du le-

vant. On regarde la rade de Villefranche
comme bien supérieui'e à celle de Vado, située

à l'ouest de Savone, et à celle de Gênes, qui
n'est pas tenable dans les temps orageux.
Ainsi, do Toulon à la superbe rade de la Spez-
zia, c'est-à-dire, sur 100 lieues de côtes, la baie
de Villefranche est la meilleure pour abriter
les vaisseaux : sachons apprécier son impor-
tance, en nous rappelant qu'avant l'occupa-
tion du ci-devant comté de Nice, lorsque nous
étions en guerre avec la Grande-Bretagne,
cette rade, située à deujt lieues de nos côtes,

servait d'asile à ses escadres, et donnait à l'en-

nemi la facilité de désoler notre commerce,
ainsi qu'il arriva en 1744. L'amiral Mathéus
ayant &0 voiles à Villefranche, était le domi-
nateur de la Méditerranée; il affectait de ve-

nir en avant de Nice, ranger ses vaisseaux en
bataille : de là il envoyait jusque sur les côtes,

de petits bâtiments qui ne permettaient pas
même aux barques de pêcheurs d'aller à terre
d'un port à l'autre (3). La lenteur coupable
des armements à Toulon, n'a pas permis jus-

qu'à présent de rassembler de petits bâti-
ments, pour le.s réunir à quelques vaisseaux
dont le feu protégerait une descente à Oneille.
Qu'il est humiliant pour une grande puis-
sance, telle que la France, de voir que quel-
ques misérables felouques armées de pierriera
interceptent nos subsistances, capturent nos
navires marchands, et troublent impunément
la communication le long de la rivière de Gê-
nes ! Sans doute on prendra des mesures effi-

caces pour foudroj'cr Oneille et Louan, et les

enlever à jamais au despote de Turin; ce qui
coupera toutes ses communications avec la

Sardaigne. Mais l'essentiel est de nous assu-
rer la possession do Villefranche : si elle nous
échappait, bientôt l'ennemi s'en ferait une
station très avantageuse. Nous éprouvons un
sentiment pénible en nous rapnelant que,
grès de Cannes, nous avons vu des batteries
ors de service, faute d'affûts : on nous assura

que le château de Sainte-Marguerite était mal
défendu ; sans doute on aura remédié à ces

désordres ; car, si une escadre espagnole ou
anglaise s'en emparait, elle protégerait la re-

(1) Uu auteur italieu prétend que l'entrée de cette

rade est difikile, quand la mer est grosse : « Poiche
effendo il terreno dalli due latï motto alto avete fovente
fra mezzo le due nunte, qnando rafiche adosf^o è quando
ad un tempo calma, à tal che fié corre rischio d'urtare
facilmento contra il terreno, tanto piu che là non vi e

fonda per lasciar cadere l'ancora è fu là nunto intrando
alla d'rista, giace iina fecca discosta daterra mezzo
libano. » Voy. Le Spechio del mare Medilerraneo por
Levante, in-fol. Gênes, 1665.

(2) Voy. Le TMâlre des Etals du duc de Savoie, lu-fol.

La Haye, 1700.

(3). Voy. la Guerre des Alpes ou campagnes de 1744,
page il.

traite des corsaires dan» le détroit qui 8epar«
les deux îles Lérins. Alors nous ne pourrions
plus tirer aucune subsistance de Gènes et de
Livourne ; les guerres de 1744 et années sui-

vantes doivent être pour nous une grande
leçon à cet égard.
Uu savant (1) pense que nous n'»vons pas

encore un bon postulant pour La côte de Nice;
cependant les descriptions de cette côte pa-
raissent soignées dans le .">//( cchio del mare
Mediterramo, par Lcvanta, imprimé il y a
cent vingt-neuf ans ; et l'on est bien tenté de
croire à la véracité d'Ayrouard, qui compte,
avec une précision minutieuse, les brasses do
profondeur, sans négliger les fractions (2).

Mais il se trompe en donnant au moins millo
toises d'ouverture à la baie de Villefranche, et

le calcul de Belin, qui est d'environ 450 toises,

paraît plus exact. Levante déclare, et tout le

monde en convient, que le voisinage de cette

côte est très profond ; autrefois un vaiss^'au

anglais jeta l'ancre à un coup de fusil du fort
Catinat ; et l'on prétend que le canon d'un
gros bâtiment, emoossé aux bouches du Var,
pourrait abattre le pont Saint-Laurent ; ce
qui serait d'autant plus funeste que l'armée
d'Italie n'a peut être pas un seul ponton. Il

est donc à propos de reconnaître les atterra-

ges, et d'examiner s'il faut établir quelques
batteries dans l'intervalle de Nice au Var (S)

comme il y en a du Var à Antibes.

On voit par c-r qui vi<nt d'être dit, qne si le

roi sarde était encore maître du pied des Al-

pes baignées par la Méditerranée, il ne pour-
rait s'y fortifier, recevoir des renforts par le

Piémont et menacer nos côtes; l'avantage, que
présente la possession de Villefranche, n'a

donc de réalité qu'autant que l'on est maître
du département, sans quoi l'ennemi aurait la

facilité par les hauteurs, d'écraser les vilkt

maritimes de Nice, Villefranche, Menton et

Monaco ; et quoique cette dernière soit une
forteresse redoutable, on l'abîmerait du haut
de la Turbie, montagne voisine, fameuse par
les trophées d'Auguste.

Quand la France possédait Saluées et Pi-

gnerol, ces deux places lui servaient à contre-

balancer l'influence de la maison d'Autriche,
qui eut toujours à cœur de s'unir avec celle de
Savoie ; la perte de ces villes est abondam-
ment compensée par la possession du ci-de-

vant comté de Nice ; là, vous avez encore des

limites tracées par la nature, et des barrières

imposantes s'interposent entre la tyrannie et

la liberté. Une chaîne de montagnes ne laisse

que des passages difficiles, excepté par la

belle route de Nice à Turin, exécutée depuis

quelques années, et qui suivant le général

Brunet, change beaucoup les données relati-

(1) Plusieurs bons citoyens se sont empressés de nous

communiquer leurs observations, nous consignons ici

nos sentiments de gratitude à leur égard, et surtout

envers le citoyen Lesenre, ancien consul de France à

Nice; ce respectable vieillard réunit aux connaissances

les plus étendues une complaisance sans bornes.

(2) Voy. Recueil <le plusieurs plans de ports, rades etc.,

de la Méditerranée, avec l'indication des atterrages etc.,

par Ayrouard; les autres postulants que j'ai consultés

m'ont paru très incomplets; j'en citerai cependant «n

en grec, qui se trouve à la Bibliothèque nationale.

(3) Nous apprenons qu'on vient de prendre toutes les

précautions nécessaires à cet égard.
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ves aux opérations de la guerre dans cette

contrée ; personne ne peut mieux que lui dé-

terminer les points des limites sur lesquelles

il faudra établir des baCterie's. Il paraît qu'on

n'aura que deux défilés à défendre, le col de

Tende et Notre-Dame de Finistro. Mais au-

paravant il faut que la forteresse de Sargio
soit prise ; alors seulement l'ennemi, chassé

de cette contrée, sera contraint de se replier

sur Coni.
L'incorporation du ci-devant comté de Nioe

à la République française, et surtout l'acqui-

sition d'une rade importante qui reçoit des

escadres apportent donc d'heureux change-

ments à nos relations politiques. La France,
alors, s'appuie sur de» montagnes qui sont la

clef de l'Italie et met à couvert ses départe-

ments du Var et des Bouches-du-Rhône. Alors

le roi sarde, condamné à la presque nullité

dans ses facultés financières et militaires,

tombe plus aiséii;ent dans uoiie dépendance
;

nou» nous trouvons en point de contact avec
l'état de Gênes, qui. récluit à ses propres for-

ces, ne peut nous donner aucun ombrage, et

s'il avait l'imprudence d'entrer dans la ligue

de nos 'on n'oublierait pas qu'il ost

toujoui >le par mer, et qu'on peut fa-

cilement s«ii;parcr du passage de Baussi-

Rossi, situé au-dessus du cap de la Mortola,

entre Menton et Vintim-' ^' nassage est

capable d an éter des arn rea. La con-
• • ' ' •'". est que

. à nos
séquenc-
ces nor.

moyens
Italie, i

les prou..^ . . .;..3 ..^.
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un nouveau jour sur
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Productions agricoles.

Le voyageur qui poursuit le plaisir, vante

le Ix^au c:<l et les canipaun-s riantrs de Nice
et >n. Les î adaient
oou lieux d*' «y pro-

digue .s«..-j grâces et su ••
; mais

lorsqu'on s'enfonce dans , i monta-
gnes, on est souvent tenté Uu cuuiparcr ce pays
à une masure cachée derrière une superbe fa-

çade ; il fîvut en excepter toutefois les envi-

rons de Sospello, Doloe-Aqua, Perinalda, et

quelques autres cantons.
Le département du Mont-Blanc, quoique

stérile en partie, présente plus de moyens de
prospérité ; la culture encouragée peut y de-

venir très florissante. Le roi sarde avait pro-

mis 50,000 livres pour cet objet, mais il a tenu
parole en roi ; le régime de la liberté y va
développer les ressources agricoles, et si l'on

parvient à diguer l'Arc et l'Isère, 20,000 ar-

pents engloutis par les corrosions de ce« ri-

vières ou couverts de landes, seront rendus à
la culture du blé, du mûrier, etc.

Le département des Alpes-Maritimes n'a

pas, quant au sol, des ressources si étendues.

La. récolte du blé est insuffisante pour nour-
rir les habitants ; celle du vin ne fournit
guère que pour un mois :

^ i"' ' Tj^'îf'tte est

d'une qualité exquise.

La récolte des chanvres ixnii t g.iur la con-

sommation du pays. Il manque de prairies

et conséquemment de bestiaux. Avant l'en-

trée des troupes françaises, le bœuf se tirait

du Piémont ; il y a des moutons à peu prés
pour les besoins locaux. Le manque de bes-
tiaux entraîne celui des engrais dont l'art
est si peu avancé presque partout ; on y sup-
plée par la raclure de corne qu'on achète fort
cher, par la colorabine qu'on tire de l'étran-

ger et par la poudrette ; ces moyens forcent
le sol a proauire jusqu'à trois récoltes par
an, mais ce genre d'engrais violents altère
la qualité des productions, dont la quantité
est d'ailleurs au-dessous des besoins : je n'en
excepte guère que les suivantes :

1* Le caroubier qui n'exige pas de culture,
qui prospère dans les fentes des rochers, et

qu'on devrait cultiver davantage, fournit des
bois de bonne qualité, et année commune en-
viron 600 quintaux de caroubes, surtout à
Roquebrune ;

2* La récolte do la soie s'élève, dit-on, à
près d'un million ; cette somme serait dou-
ble, si on la manufacturait sur les lieux

j
3" A partir de la côte jusqu'à 7 ou 8 lieues

dans les terres, le paj's abonde en oliviers,

dont l'huile est fine ; on prétend qu'elle peut
égnî<r (>A\o d'Aix. Ce produit, année com-
m n les uns, à la valeur de
6 I s le restreignent à moins
de tiHiis ;

r L.i culture d<s orauires et dcs CÎtrons est

m ;

' n ; l'industri'

ac' ^ i
ante, jusque (i.u.-

les rochers, des arbres vraiment arrosés de
leurs sueurs ; la récolte s'élève quelquefois à
30 millions de pommes de citrons ; mais une
telle abondance est très rare, et la récolte
tr' le. La morfée, qui est une espèce
d« . cte, détruit souvent l'espoir du cul-

tivak-ur, et la gelée de 1792 a perdu les arbres
pour flix ans.

Telle est l'importaoïoe de cette récolte pour
Menton, (in.' d. uuis eint treize ans cette ville

a un I de 27 membres, qu'on
appel :• • s citrons ; et cette ins-

titution a été cuusacréo par les lois de la

ci-devant principauté de Monaco. Personne
ne peut cueillir ses citrons qu'avec l'autori-

sation de ce magistrat. Il reçoit les offres

faites par les acheteurs, discute la solvabilité
des cautions, et fait payer à l'échéance des
termes : il détermine les postes où l'on doit
aller cueillir dans les différentes vallées du
territoire, de manière que la cueillette de
chaque propriété se fait dans un ordre inva-
riable. Le» citoyens de cette ville, qui parais-
sent mettre un grand prix à cette institution,
n(»U8 ont remis un mémoire que nous avons
déposé à votre comité de législation : ils y
établissent que cette magistrature est conser-
vatrice de» droits du pauvre, qui souvent
3<^rait forcé par le besoin de vendre à vil prix,
et qu'en maintenant les ventes à un prix à
peu près proportionnel pour tous, loin de
heurter leg principes de l'égalité, elle les af-

fermit.

La médiocrité des autres productions du
pays reconnaît pour causes, non seulement
l'infertilité du sol, mais encore l'ignorance,
l'incurie et le despotisme, qui sans cesse con-
trarient la nature. Cette dernière cause est

éteinte, et la résurrection politique de cette

contrée détruira ou du moins combattra le»

autres. Les diverses sortes de cultures sont
susceptibles d'augmentation, et surtout la
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pomme de terre, dont on ne peut trop prôner

les avantages.

On trouve dans cotte contrée des indices

assez fréquents d'une sort« de marne, ou plu-

tôt d'une argile ductile très grasse ;
elle te-

rait un utile engrais pour les terres qui ont

peu de consistance, t^-Is que les fonds sablon-

neux si communs dans ces cantons. Déjà on

a fait quelques essais en petit, dont les résul-

tats ont, dit-on, surpassé l'attente. Si de nou-

veaux succt's couronnaient des expériences

nouvelles, les grains provenus des terrains

préparés avec cette espèce de marne, semblent

s'annoncer comme à l'abri de la nielle, et les

olives exemptes du ver qui fait de si grands

ravages dans cette branche de l'économie ru-

rale, parce qu'il altère sensiblement la qua-

lité des huiles. L'évidence des succès détermi-

nerait sans doute à tenter la culture des lan-

des abandonnées, à raison de l'inconsist^noe

des terres, inconsistance dont on vient d in-

diquer le remède, et l'industrie s'exercerait

encore sur les communaux partagés.

Un autre moyen infaillible d'accroître le

produit serait de faciliter les arrosages, qui

ne s'exécutent qu'en petit à Menton depuis

cent cinquante ans, les filets d'eau sont ré-

partis entre les habitants ; et s'il y a disette

d'arrosage, on perd le tiers de la récolte. De-

puis longtemps il existe un projet d'amener

dans la campagne de Nice les eaux de la Vesu-

bia : ce serait vraiment pour cette contrée

une pluie d'or qui féconderait les terres et

alimenterait le jeu des manufactures et des

moulins à huile et à farine.

C'est ici le cas de dire un mot sur les mines

du pays ; car il y a des traces minéralogi-

âues, presque dans tous les genres, et même
es métaux les plus fins; jusqu'ici on les a

négligés, il n'v a guère que Tende où l'on

trouve en exploitation une mine qui donne
du plomb, du cobalt et de l'argent ; la cour

de Turin en a toujours laissé ignorer les ré-

sultats qu'on dit assez considérables.

A Roquebrune, on trouve du charbon de

terre ; on assure que le bénéfice d'exploita-

tion ne couvrirait pas les dépenses ; mais il

en existe ailleurs, par exemple à vingt mi-

nutes du port de Nice, au quartier Saint-

Roch ; le propriétaire s'est refusé obstiné-

ment à ce qu'on y fît des fouilles.

La pêche est misérable, parce que la côte

est peu poissonneuse ; les pêcheurs qui, pour
le dire en passant, composent une classe

d'hommes bien estimables, sont obligés d'al-

ler au loin, vers Cannes et le golfe Juan. La
pêche de l'anchois, dans les années heureuses,

a valu jusqu'à 80 ou 100.000 livres : cette sa-

laison s'envoyait à la foire de Beaucaire ;

mais depuis plusieurs années, cette branche
n'a presque rien produit : une seule madra-
gue existe à la baie de Saint-Hospice.

Mais rien de si casuel que son bénéfice,

surtout depuis vingt ans : on ne croit pas
pouvoir l'évaluer à plus de 10,000 livres par
an.

Commerce.

Quand un pays n'a que des productions
médiocres, il doit diriger ses vues vers l'in-

dustrie, les manufactures et le commerce ;

dans le département des Alpes-Maritimes,

cet article est presque nul; il se réduit a

quelques parfumeries, commencées il y a en-

viron dix ans, quelques savonneries qui ti-

rent leur solde de Sicile, Sardaigne ou Mar-

seille, quelques tanneries, où, maigre la ra-

reté du bois, on n'a pas seulement le soin do

réduire le tan en tablettes à brûler, et le tout

n'occupe guère que 50 individus. Mais ces

tanneries, ces savonneries, ces parfumeries

sont susceptibles d'accroissement ; on pour-

rait établir des raffineries.

Il y a du sable excellent pour la vitrifica-

tion ; on trouve des terres à pipe, égales, dit-

on, à celles d'Angleterre ; le médecin Villiers,

homme instruit, prétend avoir découvert du

kaolin et du pétunsé, propres à la porce-

laine.

Il se pourrait qu'on fît, dans une des villes

de oc département, un grand établissement

d'imprimerie et de librairie, qui serait pour

les ckux langues l'entrepôt de la France et

de l'Italie.

Monaco avait une manufacture de tabac,

qui occupait 50 à GO personnes, et dont le

bénéfice net était de 5 à 6,000 livres : on pour-

rait lui donner une plus grande extension.

La filature peut occuper utilement les haBi

tants des montagnes.

Les draps de soie forment une branche con-

sidérable du commerce de Livçurne avec

Smyrne et Salonique ; on pourrait en fabri-

quer à Nice, avec les organsins du Piémont ;

car enfin la guerre ne sera pas éternelle.

Tout le monde s'accorde à dire que les eaux

de Nice seraient excellentes pour fabriquer

des indiennes ou toiles peintes dans le goût

de celles de Neuchâtel ; les ouvriers ne peu-

vent travailler à Neuchâtel que six mois de

l'année, à raison du climat, et on les paie

pour l'année entière ; à Nice, la douceur de

la température permettrait un travail non
interrompu ; Neuchâtel tire à gros frais de

nos ports les drogues nécessaires pour ses

fabriques, au lieu qu'un pays maritime,

comme Nice, avec la facilité de se les procu-

rer à meilleur compte, aurait celle des dé-

bouchés en Italie eten Amérique.

Des Génois font espérer d'établir une pape-

terie à Menton : vous sentirez l'importance

de les y attirer, en considérant qu'année

commune cette ville tire de la rivière de Gê-

nes 10,000 rames de papier pour l'enveloppe

des citrons qu'elle expédie ; et si, à l'avantage

d'une papeterie, on joint une clouterie pour

la confection des caisses, ces établissements,

en restreignant l'importation du numéraire,

amènerait l'aisance à Menton.

Quand nous avons parlé de manufactures

à établir dans le département des Alpes-Ma-

ritimes, on nous a quelquefois objecté la

cherté de la main-d'œuvre, des comestibles,

des matières premières : voici nos réponses.

Dans un pays pauvre, la nécessité enfantera

l'industrie ; et si l'ouvrier voulait exagérer

le prix de la main-d'œuvre, il se condamne-
rait lui-même à l'inaction, conséquemment à

la misère ; les comestibles et les matières pre-

mières abondent dans certaines contrées aussi

peu productives que le département des

Alpes-Maritimes, parce que l'action du com-

;
merce extérieur supplée au refus de la na-
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ture ; à ses côtés, Gênes et Livourne en sont
la preuve ; cos villos tirent du Levant, et

d'autres peuvent y puiser également ; voyez
la Hollande dont le sol ne produit rien et qui
{)Ofisède tout. Ce seul exemple repousse toutes
es objections ; ceci nous conduit à parler du
mouvement commercial qui peut vivifier ce

dépavtercent.

La tourmente qui agite l'Europe déplacera
nécessairement les rapports politiques et

donnera peut-être au commerce une direction
nouvelle ; la nôtre se tournera sans doute
plus que jamais vers le Levant, surtout si

nous savons conserver notre ancienne alliance

avec la Porte, la seule puissance de l'Europe
--'li, selon Peyssonnel, ait montré de tout
mps de la probité politique.

Dans le département des Alpes-Maritimes,
le commerce est sans énergie, il se borne à
l'exportation des huiles et des citrons. Quel-
ques barques s'occupent du petit cabotage, les

pinques de Gênes et du port Maurice 8ont__à

peu près tous les mouvements du port de
Nice, plusieurs corsaires français y .sont en-
trés récemment avec leurs prises et, malgré
cet exemple encourageant, aucun Niçois n'a

pris de lettres de marque.
On prétend que le port de Monaco est utile

pour passer, en cas ae besoin, des troupes et

des vivres en Italie. On assure qu'au moyen
de quelques réparations, les vaisseaux de
guerre pourraient y mouiller, et qu'on pour-
rait rendre plus utile la rade de Menton, en
faisant un abri à côté du fort dit le Bastion.

On convient généralement que Nioe surtout
peut s'élever à un degré de prospérité qui la

fasse rivaliser avec Gênes et Livourne. A
Gênes les nobles, à Livourne les juifs, les uns
et les autres, grands capitalistes, font pres-

que toutes les entreprises en grand, mais à
grands frais, par la nécessité d'armer moitié
en course. La crainte des insultes barbares-
ques est encore un des motifs qui empêchaient
les Niçois de fréquenter la mer ; mais, lors-

qu'aprés la guerre ils pourront se faire res-

pecter sous le pavillon tricolore, sans doute
ils étendront leurs relations commerciales
dans les Echelles du Levant ; ils pourront
faire la commission, rendre le Piémont tri-

butaire, en tirer le superflu en riz, beurre,
bceuf, soie, etc.^ lui porter en retour du su-
cre, des épiceries, des bois de teinture, les

marchandises d'Angleterre et de Hollande,
du sel qu'ils tireront de nos côtes, et non,
comme autrefois, de Sardaigne ou d'Iviça.

Les Génois tenteront sans doute de fixer

l'entrepôt du commerce du Piémont à Savone,
qui a un port artificiel à l'eet, et la rade de
Nada à 1 ouest. Le mécontentement du roi

sarde le portera peut-être à établir des droits
exorbitants d'entrée et de sortie sur la fron-
tière française ; mais cet enfantillage royal
cédera rapidement aux réclamations de l'in-

térêt ; le commerce suivra toujours la direc-
tion du gain ; or Coni et Turin auront plus
de facilité de s'approvisionner par la route
carrossable de Nice en Piémont, que par la

voie de Savone : que sera-ce quand on aura
exécuté de Menton à Sospella une route qui
épargnera deux jours de marche? J'ajoute
qu'il sera nécessaire de faire une route de la
Turbie à Monaco, et de rouvrir celle qui,
avant le traité d'échange de 1760, existait

entre la vallée d'Entraunes et celle de Baroe-
lonnette. Par ces moyens, on ferait renaître
entre le ci-devant comté de Nice et cette der-
nière vallée le commerce que l'établissement
des douanes leur avait fait perdre. Si les Gé-
nois consentent à rendre praticable le chemin
de la Corniche, comme celui de Gênes à Sa-
vone, l'avantage sera réciproque. Nous allons
développer d'autres moyens d'aviver le com-
merce de Nioe, dont l'activité porterait l'ai-

sance dans tout le département.

Le Lazaret de Nice et celui de Saini^Hos-
pice, situé à la gauche de Villefranche, ne
présentant ni la facilité ni la sécurité néces-
saires pour y emmagasiner des cargaisons, et
faire la quarantaine. Proposerons-nous, après
beaucoup d'autres, de bâtir à Saint-Hospice
un vaste lazaret, qui servirait pour toute la
côte, depuis Menton jusqu'à Toulon, et que
la proximité de l'Italie ferait rechercher par
les Barbaresques ? Le roi sarde en avait, dit-
on, pressenti l'avantage, et se proposait de
l'exécuter. La pointe Saint-Hospice est un lo-

cal isolé et préparé en quelque sorte pour cet
objet par la nature. Il se peut que ce projet
présente d'^importants avantages ; mais D6
sont-ils pas contrebalancés par les considérar
tions suivantes? Cette assiette est-elle suffi-

samment à l'abri des tempêtes, de manière
qoie les vaisseaux, voulant y aborder par un
gros temps, ne soient pas exposés à se briser
sur des rivages voisins, où ils vomiraient la
contagion ? Les frais de bâtisse seraient très
oonsidéraliles, parce qu'il faut de vastes ma-
gasins ; le lazaret de Mai^eille à coûté plu-
sieurs millions : l'administration et l'entre-

tien causeraient un accroissement considéra-
ble de dcj)enses, par la nécessité de réunir
tous les eflorts de l'art et de la prudence pour
étouffer les germes du poison (1). Rappelons-
nous que le manque aune seule précaution
(en 1720) causa cette peste dont le souvenir
épouvante encore le midi de la France. Y
aurait-il donc un si grand inconvénient à ce

que les bâtiments niçois, mentonasques, etc.,

fissent leur quarantaine à Marseille ou à Tou-
lon, d'où ils rapporteraient une patente
nette?

En 1748, Bélidor proposait de bâtir le port
de Nioe à l'embouchure du Paillon, dont on
aurait dévié le cours sur la gauche, pour le

porter dans son ancien lit et le faire dégor-
ger dans le port de Limpia (2). Quelques per-
sonnes voudraient ressusciter ce projet ; les

matériaux du port actuel serviraient, disent-
elles, à la construction du nouveau, ainsi que
lee amas considérables de pouzzolane, appar-
tenant à la nation, qui sont à Nioe. Là on
pourrait, en creusant a volonté un terrain sa-

blonneux, donner à ce nouveau port beaucoup
de profondeur ; ce qui est impossible dans 1©

port actuel, dont le fond est un rocher, et qui
aura toujours l'inconvénient d'une entrée
trop étroite : une détermination à cet égard,
est subordonnée aux dépenses qu'entraînerait
l'exécution du projet, comparées avec les

avantages qu'on jïeut s'en promettre.

Mais si des motifs d'économie le font reje-

^1; Voy. le rapport sur les ports francs, par Mosnerou,
de qui j emprunte plusieurs observations utiles.

(2) C'est le nom du port actuel de Nice.
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ter, alors il devient indispensable de nettoyer

le bassin du port actuel. Sous le gouverne-
ment sarde, 4 pontons ou caraques, et dee

forçats (1), y étaient oontinuellcmcnt em-
ployés. On avait imaginé cet expédient, pour
prévenir le comblement successif de l'entrée

du port, et les vidanges étaient au loin por-

tées clans la mer, par dos barques dont le fond
s'ouvrait à volonté pour les décharger. Si ce

travail était plus longtemps suspendu, cette

entrée se comblerait ; car les vents d'ouest et

du sud étant les plus violents dans cette par-
tie, le ressac y ramène les terres et les sablée

que la mer détache près de l'ouverture du
port ; le petit môle ou éperon qui s'avance

du nord au sud vei-s l'extrémité du môle exté-

rieur, ne l'en pare pas suffisamment, quoique
construit à cet effet ; il est essentiel de rac-

commoder le petit éperon qui, élevé sur un
fond peu solide, a fléchi il y a environ deux
ans, et s'est sensiblement incliné vers le sud,

comme l'indique une lézarde très visible dans
la maçonnerie de façon à faire craindre de
glisser sur sa base, et d'ol)6truer entièrement
rentrée du port, déjà assez scabreuse par le

crochet ou an^le rentrant que forme le bout
du môle antérieur. Ce vice est dû à la mala-
dresse avec laquelle fut coulée bas la dernière
caisse. Plus d'une foie ce crochet a failli faire
périr les bâtiments à leur entrée; ; il faut toute
la vigilance des pilotes-côtiers pour l'éviter :

aussi a-t-il été souvent question de faire sau-
ter cette saillie, qui ferme, en quelque façon,
le passage, et force les bâtiments do s'appro-
cher au nord sur la terre, au risque de s y en-
grave r, si la mer est grosse. Ce même môle
extérieur donne des inquiétudes par le gros
temps : on voit l'eau de la mer jaillir du
dehors au dedans par filets à travers le mas-
sif ; ce qui indique dans la maçonnerie des
chambrée qui e'accroissant journellement, hâ-
tent l'époque d'un événement sinistre auquel
on ne peut trop tôt parer.

Franchise à accorder au port de Niée.

Une voix unaniine s'élève à Nice pour ob-
tenir un port franc. Le maintien ou l'établis-

sement de franchises paraît peu conforme aux
f)rincipe6 de l'égalité ; le seul mot de privi-
ège est fait pour révolter des républicains

;

et telle serait^ une franchise qui favoriserait
le commerce interlope, repousserait noe pro-
duits territoriaux ou industriels, et paraly-
serait nos fabriques : mais il n'en est pas de
même de la franchise partielle, dont les ob-
jets sont déterminés de manière à ne pas en-
traîner ces inconvénients : telle est celle qui
donnant la facilité de tirer de l'étranger pour
porter à l'étranger, procure le bénéfice de la
commission, celui du fret, en cabotant avec
ses propres vaisseaux, celui de l'achat à la re-
vente, en faisant le commerce pour son pro
Sre compte

; c'est le genre de commerce de la
[ollande et des villes hanséatiques. Considé-

rée sous ce point de vue, la franchise n'a rien
d'odieux : si elle enrichit quelques individus.

(1) Un de ces malheureux avait été condamné à cinq
ans de galère, pour injure envers le roi sarde ; on vient
de lui rendre la liberté; il faudrait lui donner une cou-
ronne civique, s'il apportait la tête d'un tyran.

c'est sans nuire au moyen de fortune des
autres, et comme la prospérité publique a
pour éléments les fortunes individuelles, cette
sorte de franchise rentre dans la classe des
lèglements avoués par l'intérêt national.
En partant de ce principe, on peut accor-

der un droit d'entrepôt à quelques ports, oui,
par leurs localités, en sont susceptibles,
comme on l'a fait pour Marseille, c^ui, avec
.sa banlieue, est placée hors de la ligne des
douanes, mais seulement pour certaines mar-
chandises importées du Ixîvant, et qui, pour
les autres est soumise aux droits d'entrée : tel

peut être Nice, qui profitera de la faculté ac-
cordée par l'arrêt du 14 janvier 1749, à tous
les ports, de participer au commerce du Le-
vant, et qui pourra faire ses quarantaines in-

différemment à Toulon ou à Marseille (1) :

joignez-y quelques primes ; et bientôt Nice,
important d<« Eclielles du I^evant, fera des
bénéfices considérables, sans que Marseille
puisse s'en alarmer. Dans l'hypothèse où cette
dernière ville diît voir par là diminuer son
commerce, on pourrait dt'inander si la poli-
tique n'adopte pas une mesure qui, sans affai-

blir la masse dee riche.«sws nationales, les ré-

partit sur plusieurs points ; mais cette sup-
position est chimérique : Nice sera, à l'égard
de l'Italie, ce que Marseille est à la France.
Nice ne s'enrichira qu'aux dépens des villes

étrangèi^ee : elle gagnera le transit pai* terre
et la réexportation par mer, on fourni.ssant
aux Italiens ce qu'ils tirent de Venise, Trieste,
et surtout de Gênes et de Livourne.

IjCS mesures que nous venons d'indiquer,
peuvent évidemment porter non seulement
la ville de Nia*, mais les 10 lieues de côtes du
Var au pays de Grênes, à un haut degré de
prospérité, oui refluerait rapidement dans
toutes les vilk?s de oe département : l'appât
du gain y attirerait de riches Génois qui haïs-
sent leurs nobles, des capitalist<;s juifs qui
trouveraient à Nice 300 de leurs frères et une
synagogue; des négociants du nord, qui vien-
draient jouir de la beauté du climat en tra-
vaillant à leur fortune : Nice, en entrant en
concurrence avec Gênes et Livourne, serait en
même tempe une pépinièi-e d'excellente mate-
lots ; et cette série d'avantages porte un gï'and
poids dans la balance politique.

Domaines nationaux.

En continuant d'examiner les ressources
que présente à la République le département
des Alpes-Maritimes, nous dirons quelques
mots sur les domaines nationaux : leur masse
se compose des biens meubles et immeubles du
roi sarde, du ci-devant prince de Monaco, du
clergé et des émigrés. Nous avons recueilli

quelques données sur leur valeur approxima-
tive : mais telle est la disparité des calculs

à cet égard, que l'un la porte à 50 millions,
l'autre la réduit à 4, ces extrêmes paraissent
très fautifs : la seule forêt de Claus, achetée
par le roi sarde pour 60,000 livres, est éva-

(1) Un arrêté du 14 octobre 1762 voulait que toutes

les marchandises venant du Levant et de la Barbarie,

fissent leur quarantaine à Marseille, ce droit exclusif

est combattu par M. Mosnerou, dans son excellent mé-
moire sur les ports francs.
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luée par les uns à 5 millions, par d'autres à
10. Il faut l'avouer, tant que Saorgio ne sera

pas pri«, bien des gens pusillanimes, qui
B'osent se prononcer sur le patriotisme, crain-

dront d'acheter des biens nationaux. Cepen-
dant il est intéressant de hâter les ventes ; la

régie est une source de négligences et d'infidé-

lités ; la terre n'est jamais si bien cultivée

que par les rnains des propriétaires, et la

vente moroelée des terres aurait le triple

avantage de multiplier ks propriétaires, d at^

tacber les hommes à leur patrie, et d'accrédi-

ter la circulation des aesi^ats dans un dé-

partement où ils ne jouissent pas d'une
grande faveur. Les forêts sont la partie la

plus importante des biens nationaux de ce

département ; celle de Mœris, qui est très

vaste, abonde en sapins ; mais la plus consi-

d-' ' ' t celle de Clans dont nous avons
d< : elle peut avoir 10 lieues en tout
•=* ; . it remplie de mélèaes ; on y trouve
; - :i . ~ propres aux plus grandes mAtu-
rtr» ; u-i pied s'est donné sur le lieu pour 10 li-

vres, qui, rendu dans nos chantiers de ma-
rine, eût coûté 3,000 livres, en le payant
oomme les lx>is du nord. L'extraction en «st
djffl, ii^ • niajs les notions que nous avons re-

çu rouvent que la (lé|"Xin.se dee canAUX
po... Laire ces arbres dans nos ports pw
les eaux du Var «t de la Tinea, eerait abon-
damment compensée.

Revenu» publiée.

Ici se placent natnrelleinent quelques ob-

mrraiàom sur les revenus publics.

La ci-devant principauté de Monaco rap-
portait environ 69.0()i) livres, y compris les

droits du port, ^v'- 'J'* '>n, à plus de
20,000 livres. Le ^^^ Tev«n« était

assis sur le» bann <^ les ^loits
sur W's act«^ transi. -iété, la wote
exclusive du sel, du ;..

Nous n'avons recueilli que des données dou-
teuses sur les contributions du ci-devant
comté de Nice. Tel prétend qu'elles étaient
absorbées par los rî-''^^"';-'- i<^^-nles. tel autre

en évalue lo prmhi "0 livres dans
lem» pluç frrnTirV» <'.^ ;., ..iridi* nu»» r]*;iii-

tres 1' à 1 million : elii-

d'un<> 1 - aie, de la srabelle, d'^^

le tabac, et les cartes à jouer, le contrôle.

l'ancrage, etc.

La vanité était une autre branche de re-

venu public : chacun aspirait à la nr.M.«<;v

et le fisc, ne pouvant à prix d'arge'

du mérite, vendait des titrp«5 : il ]>

Nicp des barons, des «mates, des marquis.
Comme la carrière respectabl > do VindiTstrie

était dérogeante, ils la rerr if eoffrent

par la fainéanti.se, qui est «> partout
ir ributs do la noblegiift, et o^tte fai-

n' amenait pToraptement les familles
d' < et des barons à In misère. Cette
il) 1 antisociale est nne des causes
principales qui ont tué Findustrie dacns cette

contrée.

L'administration de Monaco nous remit,
à Tïotre départ, l'état de sa caisse nationale ;

Me était de 2S,288 Ht. 19 s. ; maïs 48,000 K-
ros sont dues par les trois commnieB de B»-

Mii. h'iî . Mi'nton et Mammco. Nous n'avons
pan 1 ' tai actuel de la caisse de Nice, qui doit

être bien autrement considérable. L'admi-
nistration provisoire, voulant assurer la ren-
trée des impôts de 1792, établis au profit du
roi sarde, exigea que les communes présen-
tassent un récépissé du trésorier ; à défaut
de quoi elles seraient obligées de verser dans
la caisse du directoire leurs contributions ;

elle requit en même temps le commissaire-
ordonnateur de l'armée, de ne faire rembour-
ser aucune avanoe aux communes qui ne jus-
tifieraient pas, par certificat de l'adminis-
tration, le paiement de leurs contributions
de 1792. Ces précautions sages étaient dignes
d'une administration qui paraît avoir tou-
jours marché dans la voie des principes : sa
conduite forme un contraste parfait avec
celle de la première administration provi-
soire qui avait été nommée par Anselme :

elle a présenté le compte de sa ^ ; mais
on n'y trouve pas l'inventaire (i qu'on
lui avait remis, ou qu'elle avait lau prendre;
soit dans les maisons d'émigrés, soit dans les

établissements publics (1).

Elle attribue cette violation des formes à
la multiplicité de ses o])'' . au petit
nombre de ses membres, à de trouble
qui suivit l'entrée de l'i. a probité
n'avoue pas de pareilles < au moins
dans leur totalité. Les coiii|)U'> ih- cette ad-
ministration n'étant point apurés, l'admi-
aisiration suivante s'est bornée à faire cons-
tater, d'une manière exacte, l'état des cho-
ses au moment oîi elle a pris les rênes, at-

tendu que l'aifaire paraissait évofjuée à la
Convention nationale, d'après le rapport que
vous avaient fait les collègues oui nous ont
précédés. L'intérêt de la tt^"»<'' "»*> exige
qu'au plus tôt vous donniez > os au
Conseil exécutif pour faire pu .: ' cette

afEaire.

Le« àroàtM ^-^ f.— k... ^t d'enregistrement
n'étaient pas s dans les dépaa-te-

mentB du M*.. . i..>.>.^ < i des Alpes-Mari-
times, quand nous ks avons qnâttes : rmua
n'avcHK pas 4k; données sur ia valevr pré-
amiéc <k) «etle braache de revenus publies.

Le citoyen T*'-'"' '«"'""^issaÎTe du pouvoir
exécutif, a oi ireaux des douanes
<^ntic r.^c fj.>n- -te La Téuniou de

ublique, a dé-

,.,,. .:. ^, i,..^iieurs bureaux,
" lits s'élevaient, année commune,
a _ .. . ... .'..s.

De nouvelles douanes ont été placées sur
' ^^ ^rentières du département du Mont-Blanc;

ce îles de Karouge, Evian et autres, si-

... ^ sur le bord du lac de Genève, sont les

seules en activité, leur produit peut s'éva-

luer, année commune, à 200,000 livres.

Toute couununication étant interrompue
entre les Etats du roi de Sardaigne et ceux
de la République, les i»oeweurs de La^sle-
bourg et Saint-Maurice n'ont encore fait au-
cune perception ; mais en prenant pour base
du produit présumé le montant des droits

perçus au bureau du Pont-de-Beauvoisin, où

(1) Voy. L'excellent rapport du rrtoyen Toiirre. procu-
reur général syndic de la dMnière auniiaisLralioii foro-

visoire. (Voy. Ardiue» pariemfntaires, i" série, l«me5*,
séance du 8 juin i.l9:i^ p. 160
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passaient les marchandises introduites par
lo« routes do Saint-Maurioe et Lanelobourg,
et y ajoutant celles qui resteront dans le

Mont-Blanc pour la consommation des habi-
tants, il est probable que ces deux bureaux
percevront au delà de 500,000 livres, ce qui
présente une augmentation de 200,000 livres.

La perte des assignats nécessite une aug-
mentation de traitement pour les préposés:
maie, sans cette ciroonetanoe momentanée, il

y aurait sur les frais de régie une économie
de 190,000 livres, de sorte qu'en dernier ré-

sultat la partie des flouanes seule fornaera
un bénéfice pour la République d'environ
400,000 livres.

Lors de la réunion du ci-devant comté de
Nice, quelques bureaux de la direction de
Toulon, dont les produits étaient presque
nuls, ont été supprimés ; l'interruption des
communications par terre avec les pays voi-

sins, et les effets de la guerre maritime, s'op-

posant en ce moment aux spéculations com-
merciales, on ne pont encore connaître quel
sera le produit des droits dans cette partie
de la République ; cependant, la douane de
Nice qui est en activité depuis le mois d'avril,

ne peut que devenir très considérable ; on ne
croit pas se tromper en affirmant qu'il y aura
BUT cette partie des revenus de la Répu-
blique, une augmentation d'environ 150,000 li-

vres, et même il y a lieu de croire que quand
les causes qui suspendent les opérations com-
merciales auront cessé, les effets avantageux
que nous indiquons seront encore au-dessus
de nos espérances.

II n'y a pas de contributions établies pour
1793 dans le département des Alpes-Mari-
times. La Convention nationale des colons
marseillais (1) allait s'en occuper lorsque le

décret de réunion fit cesser ses pouvoirs ; les

choses en sont restées là. L'administration
en a prévenu le pouvoir exécutif ; et pour
l'acquit des dépenses locales elle a pris sur
le produit des recettes extraordinaires.

L'assiette des contributions dans le dépar-
tement du Mont-Blanc sera facile attendu
qu'il existe pour ce pays un cadastre formé
par édit du roi sarcle, en 1738, sous le nom
de péréquation générale des tributs du duché
de Savoie. Il est fondé sur la mensura-
tion des fonds et l'estimation des fruits

;

J.-J. Rousseau y a travaillé ; l'ancien comté
de Nice est également cadastré, si l'on en
excepte la ville de Nice et son territoire, qui
ne payait point d'impôt foncier ; ce cadastre,
celui du Piémont et celui d'Angleterre, connu
BOUS le nom de Domesday-boe, sont peut-être
les seuls qui existent sur la terre ; des ou-
vrages de ce genre ont une utilité qui s'étend
à tous^ les siècles ; les calculs n'en peuvent
être dérangés que par les révolutions phy-
siques qui déchirent le globe ; et la France
actuelle, en présentant un cadastre à la
France future, aura un titre de plus aux
bénédictions de la postérité.

(1) C'est la déiiominaliou qu'avait adoptée la Conven-
tion nationale du ci-devant comté de Nice. Marseille
avait été fondée par une colonie de Phocéens; cette
ruche féconde produisit beaucoup d'essaims, et Mar-
seille à son tour, fonda plusieurs villes sur les côtes
de la Méditerranée; Nice est de ce nombre.

En imposant le département des Alpes-
Maritimes, la Convention nationale voudra
bien se souvenir de l'état malheureux de ce
pays ; la beauté du climat de Nice y attirait
annuellement beaucoup de familles étran-
gères, anglaises surtout, qui allaient y pas-
ser l'hiver et y laissaient environ un demi-
million î depuis la Révolution, aucune n'y
est venue, la mauvaise récolte des olives, la
gelée de l'an dernier, la cherté des choses
consommables, la cessation du travail, la
stagnation du commerce et les pillages dont
nous parlerons bientôt, ont réduit ce dépar-
tement à l'extrême misère.

Monnaie.

Peut-être n'est-il pas inutile de dire un
mot sur les monnaies du Piémont. Les espèces
d'or et d'argent étaient en général d'un titre

un peu plus fin que le« anciennes monnaies
de France, jusques et y compris les pièces
de 30 sous : au-dessous de ce taux, les espèces
étaient inférieures à la valeur qui leur était
attribuée. Dans le Mont-Blanc il reste de ces
dernières pour environ 800,000 francs qu'on
f)roposait de faire repasser en Piémont par
a voie des commerçants de Lyon qui ont des
dettes passives sur Turin ; on ne pense pas
qu'il en reste pour plus de 100,000 livres dans
le département des Alpes-Maritimes.

La ci-devant principauté de Monaco avait
des pièces de 6 livres et de 3 livres^ 1 sou 1/2,

1 soir, 6 deniers, d'un titre inférieur à nos
monnaies : il en reste, dit-on, pour environ
6,000 livres dans les trois communes de Men-
ton, Roquebruno et Monaco. On fera sans
doute briser les coins qui sont dans cette der-
nière ville : nous pensons qu'il serait pru-
dent de fixer l'époque du decri de ces mon-
naies dans les deux départements, et d'y faire
affluer, pour les remplacer, lieaucoup de pe-
tits assignats et de billon.

Esprit public.

Citoyens, vous apprendrez sans doute avec
intérêt quelques détails sur l'état actuel de
l'esprit public des départements dont vous
nous aviea confié l'organisation.

Dans le département du Mont-Blanc, sous
prétexte des changements opérés dans l'état
civil du clergé, le fanatisme vient d'exciter
quelques troubles ; nous avons tâché de pré-
venir ses explosions par la voie douce de
l'instruction et de la bienveillance ; un jour-
naliste appelle cela persécution.

Néanmoins, dans ce département, les ci-

toyens, en général, sont au niveau de la Ré-
volution et la liberté y a jeté de profondes
racines ; nous ne ferons entrer Chambéry que
pour moitié dans cet éloge ; l'autre moitié
trouvait étrange qu'en plaçant les établisse-
ments publics, on eût l'audace de poser les

intérêts de 400,000 administrés pourvu que
les siens fussent à couvert.

Une putridité morale s'exhale de la plu-
part des villes où beaucoup de gens vivaient
des abus de la chicane ou de la finance, et
qui ont fait le sublime effort d'accepter et
d'endurer une liberté qui leur paraît plus
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lucrative que les édits du despotisme. Çroi-

rait-on qu une partie de Tancienne adminis-

tration, au lieu d'expédier les affaires du
pauvre, s'occupe gravement à discuter nos
pouvoirs, et cela, parce que nous voulons éta-

blir le cours des assignats 1 Croirait-on que
nous avions ét-é obligée de publier la Décla-
ration des droits et la liberté d© la presse

comme une nouveauté ?

Tandis que la raison resplendit de toute

part, on voulait qu'elle s'arrêtât aux portes

de cette ville où Rousseau méditait les moj-ens
régénérateurs des corps politiques; les faits

mûrissent les principes et l'empreinte du ri-

dicule qui est restée gravée sur le front des
inquisiteurs de la pensée, servira sans doute
désormais de passeport à la libre circula-

tion des fruits de la presse.

Croirait-on que des intrigants moins af-

famés de liberté que de places, envisageant
comme une proie celles qui étaient à la nomi-
nation du peuple et croyant avec raison que
nous croiserions leurs intrigues, que nous dé-
masquerions leurs bassesses, ont fait jouer
tous les ressorts pour s'assurer les suffrages
de citoyens essentiellement bons mais acces-
sibles à la séduction? Pour atteindre leur
but, ils pensèrent qu'il fallait déconsidérer
et outrager les représentants du peuple ; tel

demandait sottement ou méchamment que
nos commissaires ne pussent délibérer qu'en
présence du public, ce qui supposait la né-
cessité de l'appeler même à la rédaction de
notre correspondance ; tandis que les citoyens
fréquentaient à peine les assemblées voulues
par la loi, les petits ambitieux trouvaient
moyen d'assembler des milliers de citoyens
pour recueillir des signatures destinées à un
procès-verbal qui n'était pas rédigé et à une
adresse souillée d'égoïsme et d'impostures.
Au nom de la patrie, nous avons dévoré toutes
les amertumes dont nous abreuvaient la per-
versité et l'ingratitude ; la calomnie est une
capitation que tout homme probe doit payer
aux méchants après avoir signalé ceux d'une
yille où cependant beaucoup de citoyens esti-

mables nous ont laissé de profonds souvenirs,
nous passons à Nice.

Cette fille de Marseille paraissait ressem-
bler peu à sa mère du côté du courage et du
patriotisme (1), elle s'est purifiée par la sor-
tie d'environ 1,000 émigrés ; nous avons ré-

pondu par une proclamation vigoureuse à
ceux qui se constituaient leurs protecteurs.
Le nombre de ces émigrés s'est beaucoup accru
par la fuite récente d'individus qui, épou-
vantés par l'ombre ou l'idée d'un mousquet,
se aéraient crus morts s'ils avaient été enrô-
lés ; la plupart même ne s'étaient inscrits
qu'avec frayeur dans le registre de la garde
nationale. Cette défection n'empêchera pas
le bataillon des Alpes-Maritimes do s'orga-
niser, et les citoyens qui le composent rivali-

seront sans doute en bravoure avec leurs
frères des autres parties de la République,
qui sont sous les drapeaux do la liberté.

Dans l'étendue de ce département, on

(1) Cependant l'autear du Théâtre des ÊtaU du due de

Savoie vante la bravoure des Niçois, exercés par des
guerres fréquentes : Voy. l'article Mice de cet ouvrage.

trouve un certain nombre de républicains
dignes de ce nom, et si les sociétés populaires
de Nice, Menton et Monaco, continuent de
déployer le zèle uni à la sagesse, en prodi-
guant la haine des rois et l'amour de la Ré-
publique, elles s'assureront des droits à la
reconnaissance de leurs concitoyens (1). Nous
avons dit que le patriotisme avait éclaté dans
l'assemblée électorale du département : son
triomphe eût été complet, si une injuste pré-
vention n'avait pas exclu de toutes places les

membres de la ci-devant Convention natio-
nale de Monaco, composée d'hommes éclairés,

et qui, en s'élevant à la hauteur des principes,
est allée même plus loin que nous par la sup-
pression du deuil (2) dont les dépenses étaient
onéreuses ; les membres de cette Convention
nous ont inspiré des sentiments d'estime dont
nous consignons ici l'expression.

En général, le peuple du département des
Alpes-Maritimes a un caractère de douceur
et d'heureuses dispositions, mais c'est un dia-
mant qui attend le ciseau du lapidaire ;

l'ignorance était un ressort du gouvernement
sarde ; nul établissement en faveur des beaux
arts et des sciences, il semblait même qu'on
voulût couper les ailes au talent ; de là les

préjugés et le goût du jeu favorisé par l'an-

cien régime, qui retirait un bénéfice des tri-

pots ; de là une dépravation de mœurs à la-

quelle on donnait pour frein des pratiques
religieuses, mais auxquelles il eût fallu

joindre les vertus que prescrit la religion.

Parmi les causes qui prolongent, dans une
contrée, l'enfance de la raison et la vieillesse

des préjugés, on peut compter la disparité et

la rusticité des idiomes. Dans ce départenient,
une quarantaine de communes ne connaissent
que l'italien ; les autres entendent communé-
ment le français, et parlent divers patois,

nuancés plus ou moins du provençal et du
piémontais. Nous avons cru devoir imprimer
nos proclamations sur deux colonnes corres-

ponaantes, dans les deux langues italienne

et française ; et j'ai publié en italien une
brochure concernant la réforme civile du
clergé (3), afin de prévenir les impressions
fâcheuses que la malveillance pourrait ré-

pandre à cet égard dans les esprits. A notre
avis, il est nécessaire de continuer cette mé-
thode d'imprimer dans les deux langues, en
attendant que les effets de la Révolution aient
changé le langage de 6 millions de Français
qui ne parlent pas français. Les départe-
ments, ou l'on ne connaît guère que le patois,

sont les plus accessibles au fanatisme : cette

considération seule suffirait pour faire sentir

l'importance politique d'extirper les jargons
locaux. Notre collègue Dentzel a pris pour
moi rengagement de présenter des vues a cet

égard. J'acquitterai cette promesse : je me
contente de rappeler, en ce moment, deux
moyens principaux pour atteindre ce but. Le
pr^ier serait de faire l'office divin en langue

(I) Le patriotisme parait avoir pris un nouvel essor

à l'inauguration de U Bastille envoyée par le citoyen

Palloy.

(i) Voyez les Procètverbaux de la Coneention natio-

nale de Monaco.

(3; JndiviziO à ciltadini del diparlimeuto de l'Alpi-

maritime, dti citiadino Grégoire, etc.
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vulg/iire : jo suis toujours surpris ot poiné de
voir 20 millions de catholiques français par-
ler à Dieu, sans savoir ce qu'ils lui disent ; et
certainement je ferai tout mon possible pour
que cet abus disparaisse à son tour. Le second
moyen est l'établissement des écoles natio-
nales.

Législateurs, songez que cette lacune de
quati-e ans dans l'éducation est une des causes
que l'opinion publique est si flottante. Hâtez-
vous de vous ompai'er de la génération qui naît,

et de celle qui court à la puberté ; oc moyen le

plus propre à graver dans les cœurs, l'amour
raisonné de la patrie et la haine de la royauté,
doit être considéré comme une mesure de sa-

lut public ; la confection d'un journal natio-
nal, indépendamment du Bu//efin, et même
de plusinur.s, serait encore un moyen efficace
d'uniforracr le caractère des citoyens, et de
disséminer ks connaissances utiles.

Parmi les causes qui ont glacé ou attiédi le

patriotisme dans cette contrée, on doit comp-
ter la conduite de la Convention nationale.
Législateurs, après avoir encore royalisé, en
quelque manière, l'Europe par la longueur de
vos discussions sur le compte d'un tyran qu'il
fallait se hâter d'envoyer à l'échafaud, vous
avez encouragé les ennemis de la République,
fait gémir la raison, indigné la France et sur-
tout les armées par le scandale de vos débats.
Si vous n'étiez divisés que d'opinion, la dis-
cussion rapprocherait les esprits : mais quand
cette division est le résultat des passions
irritées, comment rallier les cœurs? Tel
d'entre vous a.imerait peut-être mieux voir
périr la République que de voir humilier son
amour-propre.

Les Athéniens s'amusaient à discourir, tan-
dis que Philippe était à loure portes ; les

Grecs, à Constantinople, s'occupaient .à rai-
sonner ou à déraisonner sur des pointilleries
scholastiques, tandis que Mahomet II escala-
dait leurs remparts. Les imiterez-vous, au
moment où vous avez 11 armées sur les bras?
Enfia, nous lavons discutée cette Const'tu-
tion, qui est soumise à l'acceptation du peuple
magnanime dont nous sommes les représen-
tants. Soyons donc toujours assez grands,
assez moraux pour nous oublier sans cesse, et
nous souvenir sans cesse de la patrie.

Mais ce qui a principalement retardé le

progrès dajis le département des Alpes-Mari-
times, et qui a même aliéné les cœurs, oe sont
les horreurs commises en octobre dernier ; les
Français, sous le commandement d'Anselme,
furent reçus en frères par les Niçois qui se
portèrent au-devant d'eux jusqu'au Var ; on
entre à Nice aux cris unanimes de l'allé-

gresse. Le pillage était déjà commencé, au
dire d'Anselme et de quelques personnes : se-
lon d'autres, il commença seulement douze
heures après

; quoi qu'il en soit, le pillage y
continue, et bientôt les campagnes sont en
proie au brigandage et à la brutalité.
On entre dans les maisons, tout ce qui s'ap-

pelle comestible est dilapidé, on prend au
malheureux montagnard la vache dont le lait
était pour lui un luxe de nourriture, lorsqu'il
n'était pas réduit à un pain grossier ; on tue
ses brebis, sa volaille ; on brise ses meubles
pour le plaisir de détruire; présume-t-on qu'il
ait quelqu'argent ? on lui laisse l'alternative
de le donner ou d'être pendu ; on avait jeté

un mouchoir au cou d'un de ces malheureux,
avec menace de l'étrangler s'il ne fournissait
à l'instant une somme fixée arbitrairement ;

sa femme, désolée, ne sachant où puiser cet
argent, court, cherche un voisin pour se cons-
tituer caution ; le mouchoir passe au cou de
celui-ci, jusqu'à ce qu'il ait trouvé la somme.
La pudeur a été violée ; la majesté des

mœurs a été outragée jusque dans la chau-
mière du pauvre ; et à côté ou sur les débris de
cette chaumière ravagée, l'infortuné citoyen
s'est vu réduit à baigner de larmes, sa femme,
ses enfants et ses haillons : tous les jours nous
avons eu le cœur déchiré par le récit de ces
crimea et par le talileau de la misère qui dé-
sole la plupart des communes. Nous nous re-
prochions, pour ainsi dire, do manger, en
pensant qu'une foule de nos frères étaient en
proie à la famine. Ces forfaits, commis dans
les cabanes des montagnes, dans les malheu-
reuses villes de Lautosque, Lévens, Luoe-
ranne, et surtout Sospello, qui. après avoir
été prise et reprise cina à six fois, n'a plus
guère que ses murs ; ces norreurs ont conduit
au désespoir et provoqué des vengeances :

beaucoup de ces malheui'eux, voyant leurs fa-
milles se traîner dans la misère, sont allés
dans l'armée ennemie chercher du pain ou la
mort.

Que sert de prêcher la liberté, lorsqu'on la
rend odieuse par tout oe que la lubricité a de
plus effréné et le pillage de plus révoltant?
Vainement fera-ton des discours pompeux
sur ce sujet ; à défaut de connaissances, les

peuples ont ce tact de la nature qui ne trompe
pas

; jamais ils ne verront la liberté que dans
la loi, et l'autel de la patrie, suivant l'expres-
sion d'un poète, que dans le temple oe la
vertu.

Telles sont les causes qui, dans œ départe-
ment et dans les pays étrangers, ont diminué
le crédit des assignats, amorti le patriotisme,
aigri les peuples, étouffé les dispositions ré-
volutionnaires, et qui reculeraient peut-être
d'un demi-siècle la liberté de l'Europe, si elle

n'était accélérée presque partout par le dé-
sastre des finances.

Ces crimes ont servi de prétexte pour ca-
lomnier une nation généreuse, qu'on a jugée
d'après les torts de quelques individus qu'elle
abhorre.

Il n'est pas, en Italie, un paysan à qui on
n'ait fait croire que le vol, le viol, le meurtre
étaient des crimes communs parmi les Fran-
çais. Toutes les gazettes de ot; pays retentis-
sent de la malheureuse expédition de Ca-
gliari, dont il faudrait scruter k-s causes, et
des horreurs commises en octobre dernier
dans le ci-devant comté de Nice. On prétend
que si, à cette époque, l'armée du Var avait eu
pour chef Biron ou Brunet, on serait entré
dans le Piémont sans coup férir. Coni n'avait,
dit-on, qu'un canon sur son affût : l'Italie

tendait les bras à la liberté ; la Révolution y
serait peut-être faite aujourd'hui ; et, tran-
quilles sur la frontière des Alpes, dispensés
d'y entretenir deux armées, vous porteriez
sur vos autres frontières un renfort capable
de terminer promptement la guerre, en assu-
rant nos succès.

Le général Anselme a publié deux mémoires
apologétiques : le général Brunet dément plu-
sieurs faits consignés dans le premier. Le s©-
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cond ne nous paraît pas répondre victorieu-

sement à toutes les inculpations dirigées

contre lui par les commissaires qui nous ont
précédés. Nous devons, à la vérité, de dire

que, dans cette malheureuse contrée, un cri

général sélèvc contre Anselme, qu'on regarde
comme le Verres dee Alpes-Maritimes ; contre
Férus, dont le nom seul inspire de l'horreur ;

contre plusieurs autres individus qui ont
laissé dans cette contrée une mémoire chargée
de malédictions. Outre le pillage chez les ci-

toyens, on a volé la Ilépuolique : on assure
que les malles des émigrés ont été évcntrées,

que l'argenterie et les meubles précieux ont
disparu. Dans les magasins de Villefranche
on a enlevé pour environ 200,000 livres : une
brochure qui a paru à Nioe (1), évalue à plus
de lô millions les dilapidations de tout genre
commises dans ce département.
Nous ne préjugeons rien contre le général

Anselme, puisque la loi n'a pas encore pro-
noncé sur son sujet ; mais votre comité cfe la

guerre, saisi de cette affaire, doit vous en
faire le rapport : nous demandons qu'il accé-
lère ce travail, et qu'enfin la punition frappe
les coupables.

Il n'est pas un seul représentant du peuple,
député près des armées, qui n'ait gémi des
gaspillages commis presque partout ; sur des
avances de plusieurs millions, la moitié sou-
\xent a disparu dans les mains des fripons

;

nous allons citer deux traits qui donneront la
mesure de beaucoup d'autres.

On avait demandé une pharmacie pour une
armée de 30,000 homm«^s parc^ qu'apparem-
ment, dans le principe, o<! 'ie, était
censée portée à ce nombre ; 1 -o, reçue
comme base de calcul sur cet objet, suppose
que de 10 hommes il y a un malade ; les four-
nisseurs avaient sans doute intérêt de ven-
dr<» ; et comme si toute l'armée eût été ma-
lade, on envoya des drogues pour environ
30,000 hommes. Le citoyen Parmentier, aussi
distingué par son amour pour le bien public
que célèbre par l'étendue de sce connaissanooi»,
a découvert ce désordre, et s'est empressé d'y
remédier.
La loi accorde 100 livres d'indemnités aux

fournisseurs, pour chaque mulet qu'ils per-
dent ; on a vu des fournisseurs acheter pour
50 ou 100 livres de très mauvais mulets qu'ils
précipitaient dans les rochers ; et par un acte
qui réunit le double caractère de la fripon-
nerie et de la cruauté, ils ga|E;naient 300 ou
350 livres. Seront -ils donc toujours impunis,
les fournisseurs infidèles, les concussionnaires
qui ont dévoré les trésors de l'Etat, c'<^t-à-
dire les larmes, la sueor et le sang du peu-
ple? Tâchons donc que le jour terrible do la
vérité pénètre dans la tanière du crime, et
que la iiache de la loi atteigne les coupables.
Après vous avoir demandé justice contre

les voleurs publics, nous demandons justice
en faveur des malheureux. Dans toute société
politique, l'individu hors d'état de travailler,
ou manquant d'ouvrage, a droit à la subsis-
tance par des secours gratuits ; ces notions de
la raison éternelle doivent s'appliquer à dee
citoyens forcés, par l'empire oes circonstan-

lij \ oy le flijcoiirs d'un député de Leveiis à la
CoDyention nationale des colons marseillais.

;>9

ces, de disputer leur pâture aux animaux.
Conformément à oes principes, nous avons in-
terprété la tendre sollicitude de la Conven-
tion nationale, en ordonnant le partage de
200 charges de blé aux plus nécessiteux dé-
pourvus de toutes ressources, et nous avons
chargé l'administration de les répartir, mais
il est une autre mesui-e que la justice com-
mande. Nos collègues, Collot d'Herbois, La-
souroe et Goupilleau, qui -ont emporté de Nice
l'attachement et l'estinae dee bons citoyens,
vous ont présenté, par l'organe du premier,
un rapport dont les faits sont concordants
avec ceux dont vous avez entendu le récit; nos
oonclusions «Mont les mêmes. Nous conjurons
la Convention nationale de décréter l'indem-
nité des brigandagt^ exercés dans le départe
ment dee Alpes-Maritimes. Il nous 6eml)le
qu'on peut adopter le mode de réparation
proposé par notre collègue Maignet, dans un
projet de décret dont il s<^rait urgent de con-
sacrer les dispositions. L'administration pro
visoire à laquelle nous avons renvoyé tous lee
niémoires qui nous ont été présentés, les vé-
rifiera. Nous avons contracté la promesse so-
lennelle de réclamer ces indemnités ; nous
nous constituons les défendeurs dee malheu-
i-eux

; pillés, outragés et comprimés par la
misère

; toutes leurs espérances se dirigent
vers vous, législateurs ; l'acte de justice que
nous réclamons sera en même temps un acte
de politique ; il retentira dans le camp en-
nemi, dans toute l'Italie ; il calmera le res-
sentiment, il éteindra les vengeances allumées
dans le cœur des habitants des montafçncs,
par les barbaries dont ils ont été les victimes.
La justice et les bienfaits sont des chaînes si
pu '

= pour attacher les coeurs (1).
^ 'US présenté à vos regards un ta-

bleau iiiin'ux, il vous sera doux de les repo-
ser sur l'armée d'Italie. Les excès que nous
venons de crayonner avaient pour auteurs
(|uel(iue8 monstres que les bataillons se hâtè-
rent de dénoncer, cio repous.ser de leur sein.
Les soldats français, dignes de ce nom, sont
toujours i.,>n,., ;r.c. justes et généreux : sou-
vent. I rnée, ils ont partagé leur
pain a. .... . ants des montagnes; la mu-
nicipalité de Saint-Agnès nous a tran.smis, à
cet égard, ses f-entiments de gratitude envers
un bataillon de la Haute-Garonne.

(Il Les foreurs des tyrans ont fait un tombeau de co
pays, dont l'histoire présente une Ionique série de mil-
ncii î hommes ont été détruits pour
la '. in chdtcaii de Nice, f|iii était au
trcK ,.,>-- ' •- • •

- ' l'Eu.
ropc ! En 1704 les as- rent
milliers do poudra; .i\> .a on
avait déjii tiré 3.)' -. Kilieiu'i, chef drs ingé-
nieurs, y fut tijo; ~ et son cr/ine rejaillirent
sur ' ' ' r\ic k. ,v . /t!« Mf'inoirt'i de liervick
et I re de Louis XIV par Quincey.)
Ci.: .viire des guerres de ce pays, que je

trouve un trait de férocité qui est sans exemple, lu
maréchal de camp piémuntais, blessé à mort, interrompt
ses cris pour montrer ses cantines à Danois, lieutenant
eénérai fraudais, qui, après le combat, voulut dioer;
Danois les fait apporter et mao^e près du mourant

;

comme celui-ci se plaignait. Danois lui dit : Ne poar-
riez-vous pas mourir t'-anquillement et noiH lais.scr

dtoer tranquillement? L'étonnement on la mort Ht taire
le maréchal de camp, qu'on no regarda qu'après avoir
cessé de manger. Voy. la Guerre de* Alpes ou canfpagite

de 1744, page 85.
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Nous sommes allés, sous la tente, visiter les

défenseurs de la patrie ; nous les avons ha-

rangués en face du camp piémontais : oe

coup d'œil prêtait à des allusions, à des com-

paraisons frappantes que l'orateur le plus

maladroit ne pouvait laisser échapper. Les

défenseurs de la liberté sont si grands quand
ils combattent les satellites du despotisme. Le
père du roi sarde actuel disait : <( Si les Fran-
çais savaient se plier à la subordination

comme ils savent se battre, avec de pareilles

troupes, on ferait la conquête de l'univers. »

Eh bien ! l'armé© d'Italie est pliée à la su-

bordination et bouillante de courage ;
quel-

ques agitateurs avaient saisi l'occasion de la

loi sur le prêt en assignats, pour semer des

inquiétudes ; cette perfidie est encore déjouée :

nous i-endons un témoignage d'estime aux
chefs et aux soldats ; ils apprendront, avec

satisfaction, combien la Convention natio-

nale met de prix à leur dévouement.

Nous appelons avec confiance, sur nous et

nos opérations, le jugement le plus sévère
;

il nous est doux de croire que nous avons em-
porté l'estime des bons citoyens qui nous en
ont donné des marques signalées ; en arrivant

ici, nous avons vu, avec reconnaissance, que
la Convention nationale avait consigné, dans
son bulletin du 20 mai, le témoignage flatteur

que nous rend le corps électoral du départe-

ment que nous quittons.

Pendant une absence de près de six mois,

un travail immense a dévoré tous nos mo-
ments ; rentrés dans le sein de la Convention
nationale, nous sommes venus réunir nos ef-

forts à ceux de nos collègues, pour extirper le

modérantisme et l'anarchie qui, par des

moyens opposés, voudraient creuser le tom-
beau de la patrie. Puisse l'union entre tous
les Français désespérer tous nos ennemis,
consolider la liberté, et sur des bases inébran-
lables asseoir la République.

P. S. Nous avons cru devoir ajouter à oe

rapport les observations suivantes concer-
nant le port de Nice ; elles sont du citoyen
Blanqui, député du dépai-tement des Alpes-
Maritimes.

Le port de Nice, commencé il y a environ
dix ans, pour servir de supplément à celui de
Villefranche, n'avait été calculé que pour des
bâtiments d'une petitje portée, servant au
transport et débarquement des marchandises.
Aussi on ne s'occupa guère de donner une
bonne position à son embouchure, qui se
trouve comprimée contre une montagne, au
pied de laquelle tout bâtiment risque d'é-

chouer dans une mer un peu grosse. Elle est

étroite au point d'empêcher la manœuvre des
bâtiments, même dans le calme, et de les obli-

ger tous à se faire remorquer pour pouvoir
arriver ; la profondeur n'est que dje 12 à
14 pieds, quand il en faut au moins 20 pour
des bâtiments un peu gros, sans qu'on puisse
lui en donner davantage, vu que le fond en
est de roche.

Les frais qu'occasionnait le transport des
marchandises de Villefranche à Nice, nuisant
infiniment au commerce, on ne tarda pas à
s'apercevoir qu'on avait manqué son but, et
dès lors on se décida à construire un port là
où l'on n'avait projeté qu'un bassin. Cepen-
dant le plus grand mal qui consistait dans la

mauvaise position et construction de l'embou-
chure, subsistant toujours, le commerce ne
fit que passer de l'état de nullité à celui de
langueur où il est encore, et où il sera peut-
être aussi longtemps que durera Je port ac-

tuel, vu que le mal est sans remède.

Ici il est bon d'observer que les deux môles
extérieurs qui forment l'embouchure, doivent
être reconstruits presque en entier ; d'autre
côté, les ouvrages intérieurs sont si peu
avancés, que le tout ensemble exige une
somme égale à celle qu'on pourrait destiner
pour la construction d'un nouveau port.

D'après ces considérations, je pense que le

meilleur parti à prendre pour procurer au
commerce de Nice toute l'activité dont il est

susceptible, c'est de suivre le projet de l'aca-

démie de Londres, savoir : de construire le

port à l'embouchure du torrent, et d'abandon-
ner totalement celui que la cour de Turin s'est

obstinée à suivre inconsidérément.

Je passerai rapidement sur les avantages
de ce projet, et la facilité de son exécution.

Le premier, et le plus important de tous,

c'est de donner au nouveau port une embou-
chure commode, abordable dans de gros temps,
et par un plus grand nombre de vents. L'exé-
cution en est facile, puisque le terrain est

vierge, et le fond de sable
;

2° Il serait placé immédiatement sous les

murs de la ville, ce qui, en diminuant les frais

de transport, vivifierait davantage le com-
merce. Celui-ci est plus animé là où les avan-
tages sont les mêmes, et les risques ainsi que
les frais sont moindres

;

3° En devenant florissante par le commerce,
la ville pourrait s'agrandir autour du port,

et le ceindre comme Marseille ; au lieu que
dans l'état actuel, plus elle s'agrandira, et

plus elle s'en éloignera.

En laissant subsister le vieux port en même
tomps que le nouveau (il n'y a aucune raison

pour le détruire), l'on retirerait encore les

avantages suivants :

1° L'embouchure du vieux port tournant
vers le levant, et celui du nouveau vers le

couchant, les bâtiments auraient la facilité

d'emboucher celui qui serait le plus au gré du
vent ;

2" Les deux ports se joindraient ensemble
par un canal qui, en cernant la ville, procu-
rerait le transport des marchandises par eau,

jusque dans les magasins.

Quant à l'exécution du projet, j'observe

qu'il ne s'agit que de détourner la rivière à
trois quarts de lieue au nord de la ville, en
perçant une montagne qui n'est qu'à 4 ou
500 toises de la mer.

De cette opération, il résulterait encore les

avantages suivants :

1" On détournerait de la ville les dangers
qui la menacent, toutes les fois que le torrent

grossit en même temps que la mer ;

2" On gagnerait pour la culture trois quarts

de lieue de terrain, occupé maintenant par
le lit de la rivière, objet de grande impor-
tance pour une ville dont la population est

bien au-dessus des productions nécessaires à

la subsistance.

Ce projet qui paraît gigantesque au pre-

mier abord, à cause des frais qu'il semble exi-
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ger dans son exécution, n'a rien de tel dans

le fond, si l'on considère les grands avanta-

ges qui en résulteraient pour le commerce, et

les sommes considérables qu'il épar^erait

pour l'achèvement, les réparations et l'entre-

tien du vieux port, qui d'ailleurs ne vaudra

jamais rien.

TROISIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU LUNDI r"" JUILLET 1793.

Correspondance des commissaires envoyés en

Corse avec la Convention nationale et le co-

mité de Salut public de cette Assemblée.

LES COMMISSAIRES EN CORSE AU CONSEIL
EXÉCUTIF PROVISOIRE (2).

A bord do la cor^-ette la Belette, au
golfe Jouan, 31 mars 1793, an II

de la République française.

Nous recevons, citoyens^ une lettre du géné-

ral Paoli et une dénonciation du directoire

du département de Corse contre le payeur
provisoire Arena. Nous croyons devoir voiis

prévenir que ce citoyen Arena nous a fait

dire « que, le directoire du département vou-

lant pour la seconde fois s'emparer des fonds

qui lui étaient adre<«éfi de France, il a pris

le parti de les distribuer dans les places de la

Corse et d'assurer l'existence de la troupe
pour deux mois ». Et on ajoute que le direc-

toire avait averti des gendarmes pour l'ar-

rêter, et, craignant d'être assassiné il s'est

caché et paraîtra aussitôt que nous arrive-

rons dans l'île.

L'esprit de parti qui règne dans ce dépa.rte-

ment, les haines des familles, les expressions

des lettres réciproques, tout nous annonce

Su'il est sage de suspendre son jugement,

fous vous prions donc, citoyens minis-

tres, de ne prendre aucun parti jusqu'à ce

que nous vous ayons instruits du véritaJble

état des choses. A notre arrivée dans cette

île nous prendrons les renseignements les plus

exacts. Etrangers à tous les partis et sans au-

cun© prévention, nous emploierons provisoi-

rement tous les moyens capables de prévenir

la dilapidation des fonde publics et d'assurer

toutes les parties du service en y maintenant
la tranquillité publique, et vous pouvez comp-
ter sur l'exactitude de renseignements dé-

pouillés de toute passion personnelle.

Sifjné : J.-P. Lacombe-Saint-Michel,
Delcher, Saliceti.

II

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 33 le rapport

de Barèr'e sur les troubles de la Cor<e.

(2^ Aulard : Actes et correspondance du comité de

Salut publiCy tome 2, page 608. — Archives nationales,

AF, a' 1.

LES REPRÉSENTANTS EN CORSE AU PRÉSIDENT
DE LA CONVENTION (1).

Bastia, 11 avril 1793, an II de la

République.

(Nous avons inséré cette lettre à la séance du 24 avril

1793. — Voy. Archives Parlementaires, 1" séiie, tome
LXIII, séance du ii avril 1793, page 179.)

III

LES REPRÉSENTANTS EN CORSE AU COMITE DE
DÉFENSE GÉNÉRALE (sic) (2).

Bastia, 14 avril 1793, an II de la

République française.

Par notre lettre du 11 de ce niois, nous
avons rendu compte à la Convention natio-

nale de notre arrivée à Bastia, où la. disposi-

tion des habitants et les affaires qui se mul-
tiplient par les rapports commerciaux des

différentes parties de l'île, qui. faisant de la

ville de Bastia un point central, sinon par sa

position topograpniquc, au moins pour la

correspondance habituelle et la multiplicité

des ressources, nous déterminent à en faire

notre principale résidence. A notre arrivée,

nous avons été reçus avec des démonstrations
de joie par le peuple, par les corps constituée

de Bastia. La municipalité de Calvi, la so-

ciété populaire de Corte nous ont envoyé des

députations dans le même esprit ; mais les

administrateurs du dépai-tement, qui nous

avaient écrit pendant les différentes relâches

que la contrariété des vents nous a forcés

ae faire au golfe Jouan, pour nous témoigner

leur empressement à nous recevoir, depuis

que nous sommes arrivée ne nous ont écrit

au'une lettre tr^ sèche en nous envoyant un
écret do la part du pouvoir exécutif. Mais

le département, dans la vue (du moins appa-
rente) d'essayer son aiitorité en opposition

avec celle de la commission, a, sans nous con-

sulter, donné ordre à 36 gendarmes natio-

naux corses que nous avions jugé nécessaire

de ramener do Toulon ici, de se rendre à
Corte. Nous avons arrêté qu'ils resteraient

auprès de nous pour porter nos ordres dans
le département.

Il y a ici une commission hors de la loi et

prise par le département dans les membres
du conseil pour surveiller particulièrement

toutes les opérations des districts de l'île. Il

nous a été porté les réclamations les plus for-

tes du district de Bastia contre cette disposi-

tion.

Cette commission semble n'être créée par
le département que pour annihiler en quel-

que sorte les administrations inférieures éta,-

bliee par la loi. Elle s'est emparée des draps

(1) Aulard : Actes et correspondance du comité de Sa-

lut public, tome 3, page 203. — Archives nationales.

AFii, n» 182.

(t) Aulard : Actes et correspondance du comité de

Salut public, tome 3, page 261. — Archives nationales,

AFu, a- 182.
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destinés pour rhabillement et les leur^ a dis-

tribues, malgré que le département eût con-
naissance du décret de la Convention qui les

supprime (décret qui n'a pas été publié).

Cette commission, qui ne s'est pas présen-

tée à nous, a donné ordre aux deux felouques

d'aller croiser à l'autre extrémité de l'île.

Cette affectation d'éloigner tout ce qui est le

plus patriote, de vouloir nous isoler et sans

nous faire connaître les pouvoirs en vertu des-

quels ils agissent, nous a paru suspecte. Nous
avons donné ordre aux felouques de ne pas
quitter Bastia sans un ordre de notre part.

C'est bien le moins que nous sachions les mou-
vements qui se font dans le département.
Nous avons ordonné qu'on cessât la distri-

bution des draps. Cette distribution déplacée

coûtera 80 à 100,000 livres à la nation, et en
pure perte, car tous les hommes habillés s'en

iront, et il ne nous sera pas possible de faire

l'entrer un. seul habit.

Nous avons fait un arrêté pour licencier,

savoir lo bataillon o[ui est à Bastia (le 18),

celui qui est à Calvi (le 18), ceux qui sont à

Ajaccio et Porto-Vecehio (le 20). Toutes les

compagnies de canonniers volontaires (le 20).

Le général Paoli nous a écrit deux lettres

scrupuleusement méthodiques, dans lesquelles

il nous proteste de son attachement à la Ré-
publique française, de sa franchise et de sa

loyauté. Nous sommes bien éloignés de faire

tomber sur lui des soupçons qui pourraient
être injustes ; mais, accoutumés d'entendre
depuis longtemps tous les hommes faire des

protestations d'attachement à la Constitution
et avoir une conduite opposée aux principes

qu'ils professent hautement, la nature de
notre mission nous fait un devoir d'examiner
les faits et les voici :

A notre arrivée, nous avons trouvé le don-
jon de Bastia, qui est la seule partie forte,

occupé exclusivement par des gardes natio-

naux volontaires corsets, la garde des muni-
tions ôtée aux surveillants naturels (les trou-

pes du corps de l'artillerie) et donnée exclu-

sivement à ces mêmes gardes nationaux
volontaires. En parcourant les fortifications

de ce donjon, nous les avons trouvées armées
contre la place. On y a même pratiqué des

créneaux et braqué des pièces de canon sur la

porto qui y conduit. Noiis avons cru voir

une bastille. Nous avons trouvé toutes les bat-

teries gardées exclusivement par les volon-
taires nationaux corses. Cette préférence est

au«ssi insultante pour les troupes continen-
tales que l'était g-utrefois pour les gardes na-
tionales leur exclusion de la gaitle des forts

et citadelles.

On nous assure (nous désirons voir par
nous-mêmes et nous voulons rejeter les vrai-
semblances) que le département ne prend au-
cun arrêté sans consulter le général Paoli.
Depuis notre arrivée, ce département a fait
arrêter sous nos yeux, en vertu d'un ordre ar-
bitraire et qui ne nous a pas été présenté, le

citoyen Arena, ex-député, reconnu pour être
d'une opinion différente à celle de Paoli.
Plainte portée devant nous par le prévenu,
après avoir entendu le juge de paix, le maire
et les officiers municipaux, et examiné l'or-

dre, ne l'ayant pas trouvé conforme à la loi,

nous avons ordonné son élargissement provi-
soire sous caution, et nous avons été obéis. Le
coup était si bien concerté que le colonel du

52® régiment, Rossi, commandant de la plac©
de Bastia, avait donné des ordres pour que
50 grenadiers l'escortassent au château do
Corte. A chaque pas, nous trouvons des actes
arbitraires, faits par ce département. L'on
nous porte des plaintes de toutes parts con-
tre des abus d'autorité. Il ne nous rend au-
cun compte. Son obstination à faire venir les
fonds militaires à Corte ; son envie de des-
tituer le payeur actuel, qui, étant l'homme
de la Trésorerie nationale, n'est nullement
sous sa direction, ni sous son inspection,
tant que le service ne manque pas

; quantité
de citoyens qui viennent demander des paye-
ments pour des objets dont les fonds ont été
faits, mais dont la destination a sans doute
été détournée pour un autre usage ; des subs-
titutions d'assignats au numéraire effectif
qui était dans les caisses ; dilapidation de
fonds et dureté envers les réclamants ; voilà,
citoyens collègues, les faits que nous avons à
examiner. Une partie peut être fort bien
tournée, mais nous, chargés de veiller à la dé-
fense de l'île^ devons-nous, pour tout remet-
tre dans la ligne des principes, attendre que
les escadres ennemies soient dans la Méditer-
ranée ?

Cependant quels sont nos moyens?
Les troupes continentales sont presque

nulles : le 35'' bataillon, les 26«, 52« et 6« régi-
ments ne forment pas un total de 2,000 hom-
mes effectifs. Nous allons former 4 batail-
lons d'infanterie légère, en vertu du décret
du 5 février dernier. Ces hommes seront dé-
voués à la République. Les bataillons conti-
nentaux sont dispersés dans l'île et ne font
point masse. Il serait donc nécessaire qu'on
nous fît passer des hommes cour porter au
complet de guerre les bataillons que nous
avons ici, et que l'on complétât les 12 batail-
lons qui nous sont nécessaires pour la défense
de l'île.

Quand nous aurons des forces, nous agi-
rons. En attendant, nous travaillons l'opi-

nion. Nous avons fait une proclamation.
Nous recevons tous les citoyens qui viennent
nous voir de toutes les parties de l'île. Nous
accueillons tout le moncle, nous écoutons tout,
sans cependant ajouter foi, crainte d'êtr<^ sur-
pris par l'esprit de parti qui désole l'île et
dont les chefs, toujours contendants, sont
nombreux. Nous cherchons à voir par nous-
mêmes. Nous tâchons d'instruire le peuple.

Celui-ci est excellent. Il est digiie de la
liberté, mais il est trompé, mais il est tra-
vaillé, et, de longtemps, on ne parviendra pas
à détruire l'esprit de parti et les Uftine» qui
divisent le département.

Signé \ Delcber ; J.-P. Lacombe-
Saint-Michjel.

P. S. Au retour de Saliceti de Corte, nous
vous annonçons que, d'après ses oVjservations,
il paraît que les intentions du département
sont perfides, que Paoli est un homme très
faible, sur lequel quelques membres ont beau-
coup d'influence. On lui a persuadé que nous
en voulions à sa tête. Ce n'est pas ce Paoli
de 1768. Feignant de ne rien croire sur
son compte, sachant d'ailleurs combien il

faut, en général, se défier de l'esprit de parti,
nous lui avons écrit une lettre où nous lui té-

moignons la plus grande confiance. Nous vou-
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ions le mettre entièrement dans son tort;

mais, en sondant l'esprit public, il ne paraît
pas qu'il ait assez d'influence pour consominer
une trahison en grand, mais il a assez de cré-

dit pour faire beaucoup de mal.
Nous voue prions de vous en rapjK>rter à

notre prudence. L'on ne peut pas juger à Pa-
ris de l'esprit qui règne en ce pays-ci et le mo-
ral de la Corse ne ressemble en rien à celui

de la Franco, car la Corse est ce qu'elle était

avant la Révolution.
Le consul de Naples est venu nous voir et

nous offrir, de la part de sa cour, tous les se-

cours du bon voisinage.

Signé : Delcher; J.-P. Lacombe-Saint-
MiCHEL ; Saliceti.

IV

Un des représentants en Corse au miniitre
de la guerre.

<« Bastia^ le 11 mai 1793,

l'an II de la Hépubliqiie française.

a Citoyen ministre,

« Quelques soins que l'on se soit donné en
Corse pour avoir des réponses des bureaux
de la guerre, elles ont été infructueuses, soit

incivisme, soit indolence des anciens bureaux.
Ils ont cru se tirer d'embarras en ne répon-
dant point du touL Vous, citoyen ministre,
qui avez été nommé par les représentajit^ du
peuple dans le moment où la France était à
deux doigts de sa perte, votre nomination
certifie les principes qui vous animent. Je
n'ai pas l'honneur de vous connaître, mais
anime comme vous de l'ïunour du bien public,
j'espère que vous prendrez en considération
les observations qu'en ma qualité de repré-
sentant du peuple j'ai le droit de vous faire.

«( Nous voyons toutes les parties du service
prêtes à manquer ; le service des bois et lu-
mières n'ayant pas été soldé depuis longtemps,
le marché étant onéreux aux entrepreneurs
par la perte énorme des assignats, ils ont été
dans 1 impossibilité de faire de nouvelles
avances. Les représentants du peuple ont été
obligés de faire faire une avance par le

payeur général de la guerre de 8,000 livres
aux entrepreneurs de Bastia et de Saint Flo-
rent, ce qui comprend le cap Corse. Ils seront
encore contraints de faire avancer pour l'île

Kousse, Calvi, Ajaccio, Bonifacio, Porto-Vec-
chio et Corté

^
plus de 30,000 livres ; par ce

moyen, le service des bois et lumières pour les
corps de garde, le bois pour la troupe lui sera
assuré pour les mois de mai, juin et juillet.
Veuillez faire remplacer ces sommes aans la
caises du payeur général et pourvoir au ser-
vice des mois suivants.

« Les travaux du génie ne vont point, faute
d'ingénieur pour suivre l'exécution des ou-
vrages projetés. Le colonel Desrobert, qui a
remplacé le colonel du génie Lavarenne^ n'a
point paru à son poste ni n'a donné aucune

i> Archives du ministère de ta guerre. — Ile de
Corse. — 3* subdivision. — Les notes marginales de
cette lettre sont de la main du ministre Bouchotte,

de ses nouvelles. Nous l'aurions déjà destitué,
mais, incertain si les besoins du service ne le
retiennent pas ailleurs, nous navons pas voulu
courir le risque de faire une injustice. Nous
avons provisoirement attaché au génie mili-
taire le citoyen Jacques Melini, lieutenant du
16° bataillon d'infanterie légère. Comme cet
officier est mathématicien, qu'il dessine par-
faitement soit l'architecture militaire et ci-

vile, qu'il lève les plans et exécute très bieu
sur le terrain les ditïéi-ents ouvrages pi'ojetés,

je crois utile au bien du service que vous l'at-

tachiez définitivement à oe corps, en vertu de
l'article 4 de la loi du 9 avril dernier. Les
commissaires auraient pu le faire eux-mêmes,
mais nullement jaloux d'user de leurs pou-
voirs, ils croient utile au bien du service de
tout ramener au point central du Conseil exé-
cutif sachant d'ailleurs qu'envers un ministre
vraiment patriote lui montrer le mérite mo-
deste, c'est être sûr qu'il saura l'apprécier et
le mettre à sa place.

« Nous avons rendu compte au comité de Sa-
lut public et à la Convention nationale des dé-
sorares et des attroujjements qui ont eu lieu
en Balagne et notamment au chef-lieu du dis-
trict de l'île Kousse. Un petit détachement de
troupes de ligne désarmé et maltraité, les
magasins de la République pillés, les pro-
priétés incendiées ne sont qu'une image en rac-
courci des désordres qui s'y pasvsent et tous
ces mouvements sont conduits par deux mem-
bres du département. Nous aurions déjà mar-
ché avec des troupes pour réprimer et punir
ces excès, mais nous craignons que si nous dé-
garnissons Bastia et CaJvi, Paoli ou ses re-
présentants ne s'en emparent. Déjà nous avons
été obligé d'employer l'adresse et la force pour
reprendre ces deux villes qui étaient occupées
par des hommes affiliés à Paoli. Nous avons
écrit au général Biron de nous envx>yer
4,000 hommes ; le pourra-t-il? J'en doute, car
il nous avait promis de nous envoyer le

l*"" bataillon des volontaires du département
de l'Ayeyron et il n'en a rien fait. Nous avons
écrit à la société patriotique de la ville de
Marseille pour l'engager à offrir à ce général
des forces à y ajouter ; avec oe secours, nous
formerons un noyau autour duquel les pa-
triotes se rallieront et nous irons attaquer
les rebelles, mais sans ce secours, nous ne
sommes point en force pour attaquer ; nous
nous tenons sur la défensive et nous croyons
être sûrs que, s'ils nous attaquent, oe sera
sans succts, les places de Bastia, Saint-Flo-
rent et Calvi sont définitivement à la Répu-
blique.

Nous ne sommes pas sûrs d'Ajaccio. Le
lieutenant-colonel Colonna, dévoué à Paoli,
tient la citadelle et s'y est renfermé. Nous
avons donné ordre à des détachements du ci-
devant régiment de Salis Suisses, qui sont
à Sartène, à Vico et à Corté de s'y rendre

;

l'intérieur de l'île nous étant fermé, nous
allons faire passer par mer quelques compa,-
gnies du 52« régiment d'infanterie et nous
allons y établir un commandant de la plaoe
çiui soit Français du continent ; le peuple d'A-
jaccio est pour nous, mais il est opprimé par
la garnison corse et il craint une descente de
l'intérieur.

« L« lieutenant-colonel Quenza, comman-
dant à Bonifacio. a donné au garde d'artil-
lerie un ordre séditieux dans lequel il mé-
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connaît votre autorité. Il a demandé des

armes, des munitions qui lui ont été délivrées

sur la menace d'employer la force. Il s'est

emparé de la caisse militaire. Nous avons

destitué ce lieutenant-colonel ; nous avons

nomme le capitaine du 52» régiment, Mazin,

commandant de Bonifacio. Nous lui avons

donné ordre de faire arrêter Queuza. Nous
avons destitué le garde d'artillerie pour ne

s'être pas laissé forcer par la violence. Il de-

vait mourir à son poste plutôt que d'obéir à

un ordre séditieux qui méconnaît les auto-

rités supérieures. Nous ignorons si nous se-

rons obéis ni si notre exprès arrivera. L'on

arrête les courriers dans l'intérieur, l'on

ouvre les lettres ; si nous avions des forces,

cela ne durerait pas.

<( Le général de brigade Raphaël Casablanca,

commandant provisoire de la 23* division mi-

litaire, avait donné ordre à une compagnie
de grenadiers du 26« régiment, que Paoli

avait envoyée dans l'intérieur comme étant

trop patriote, de rentrer ; il l'avait fait rele-

ver par une compagnie d'infanterie légère

corse ; le peuple s ameuta à Ceryionne et re-

fusa de la recevoir. La municipalité et le

district de Cervionne se permirent de retenir

les grenadiers en vertu d'une réquisition et

s'adressèrent au général Casablanca. Sur le

compte qui en a été rendu aux commissaires,

ils ont donné ordre au commandant de la

23® division de faire revenir non seulement

les grenadiers, mais toute la troupe avec or-

dre de repousser la force par la force ; les

mesures furent prises pour, au cas de besoin,

protéger leur retraite par des troupes et du
canton qu'il était facile de transporter dans

la plaine de Mariana et personne n'a bougé.

Le maire de Cervionne et le procureur-syndic

ont été mandés pour rendre compte de leur

conduite.
« Nous avons suspendu le conseil et le di-

rectoire du département do Cors». La copie

de l'arrêté vous est envoyée. Nous l'avons mo-
tivée par des faits.

« Je vous prie de vous faire présenter les

lettres qui ont été adreseées au ministre de

la guerre le 22 avril et le 3 mai. Dans cette

dernière nous vous demandons de faire don-
ner à la troupe de Corse le traitement de
guerre. Il est instant de le leur accorder et de
prendre des mesures qui nous permettent de
faire cesser les paiements d-2 la solde en nu-
méraire. Les entrepreneurs des hôpitaux nous
ont demandé la même chose et par les mêmes
motifs, mais jusques après nous nous y som-
mes refusés et nous ne l'avons fait continuer
aux soldats que parce qu'ils sont dans l'im-

possibilité de vivre.

« J'avais écrit au ministre Beumonville pour
lui rappeler le colonel Chartogne du 61* ré-

giment. Cet officier a eu le désagrément de
voir dans trois mois un capitaine de son ré-

giment devenir lieutenant-colonel et maré-
chal des camps, tandis que lui n'est pas en-
core officier général. Quoique le général Bi-
ron lui eût annoncé qu'il allait l'être, j'écrivis

à son sujet à l'adjoint Félix. Il ne m'a pas
répondu. Cependant le colonel Chartogne a
trente-six ans de services après avoir paseé
par tous les grades subalternes. Son ancien-
neté aurait dû le porter au grade de général
de brigade. Lorsque j'ai écrit pour lui de Nice,

je ne connaissais que sa réputation et l'an-

cienneté de ses services ; maintenant que je

l'ai vu servir avec son régiment, il est de mon
devoir de rappeler à votre justice ses ser-

vices et ees talents.

« Le représentant du peuple en Corse,

« Signé : Lacombe-Saint-IVIichel. »

IV his

LES EEPRÉSENTANTS DE LA CORSE

AU PRESIDENT DE LA CONVENTION (1).

Bastia, 14 mai 1793.

Citoyen Président,

Contrariés ouvertement ou tacitement par
les autorités constituées de ce département
ou par des ci-devant chefs de la force pu-
blique, nous avons, depuis notre séjour ici,

mis en usage tous les moyens de douceur et

d'instruction tendant à éclairer les citoyens

sur le respect qu'ils devaient à la loi. Mais,
en accordant à l'ignorance tous les délais
qu'exigeait la prudence, aller au delà eût été

faiblesse. Dès que nous avons été sûrs de la

résistance préméditée, nous avons déployé
toute l'autorité que la Convention nationale
nous a confiée.

Nous avons destitué le département de
Corse, pour n'avoir pas exécuté le décret du
2 avril ou n'avoir pas prouvé d'avoir tenté

tous les moyens qui étaient en son pouvoir, et

d'en avoir été empêché par la violence.

Nous avons destitué le lieutenant-colonel
Léonetti, pour avoir eu connaissance des dé-

sordres qui se sont passés à l'Ile-Uousse, et

n'en avoir pas rendu compte au commandant
provisoire de la 23® division militaire.

Nous avons destitué le lieutenant-colonel

Queuza, commandant à Bonifacio, et nous
avons ordonné son arrestation, pour avoir
donné au garde d'artillerie un ordre sédi-

tieux, dans lequel il déclare méconnaître les

ordres du ministre de la guerre et du direc-

teur colonel de l'artillerie.

Nous avons destitué le garde d'artillerie

de Bonifacio pour avoir obéi à un ordre sédi-

tieux, pour ne s'être pas laissé forcer par la

violence et n'avoir pas su mourir à son poste
s'il l'eût fallu.

La municipalité de Cervionne ayant voulu
se permettre d'arrêter par une réquisition

une compagnie de grenadiers du 26® régiment
et refuse, au moyen d'une émeute populaire,
une compagnie de volontaires corses envoyée
pour la remplacer; sur le compte qui nous en
a été rendu, nous avons mandé le maire et le

procureur syndic et fait donner ordre, non
seulement à la compagnie de grenadiers, mais
à toute la garnison de Cervionne, de se reti-

rer en plein jour et de repousser la force par
la force. Nous avions pris nos moyens pour
soutenir par des forces^ et du canon leur re-

traite
;
personne n'a osé les attaquer.

(1) Aulard : Recelai des actes et correspondance du
comité de Salut public, tome 4, page 172. — Archives,

nationales, AFu, n» 182.
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Le dépait<?ment. malgré nos ordres réité-

rés, n'a pas voulu remettre 570,000 livres des-

tinées à être réintégrées dans la caisse du
payeur général de la guerre, pour servir en
partie au paiement des ecclésiastiques et des

nourrices des enfants trouvés, en partie pour
les dépenses de la guerre. Il est le moteur de

tous les troubles qui font le malheur de ce

pays. L'on a, sous nos yeux, foulé aux pieds

la cocarde nationale. Ces détails sont consi-

gnés dans l'acte de destitution que nous en-

verrons au comité de Salut public.

Il existe en général dans ce département
un gaspillage horrible ; on pille les magasins

de la République
;
quelques municipalités,

des corps administratifs, des chefs de la force

publique, se permettent de s'emparer des

caisses de la nation. Il est impossible de ré-

primer tous ces désordres, si l'on ne nous

envoie pas les secours que nous demandons.
Nous ne craignons pas cependant que l'on

nous attaque. Quant aux trois places, Bas-

tia, Saint-Florent et Calvi, nous en sommes
les maîtres ; mais, sans le nombre de troupes

que nous demandons, il est impossible de dé-

tacher de ces garnisons un noyau suffisant

pour réunir les patriotes et tomber sur les mu-
tins. ^
Le général Paoli, sans se montrer d'une

manière ostensible, laisse tout faire en son

nom. Personne ne doute qu'il ne soit le mo-
teur secret de tous ces mouvements, et il n at-

tend que l'occasion de se montrer ouverte-

ment. Il paraît que son parti attend avec la

même impatience un© flotte ennemie et de
mauvaises nouvelles de France.

Signé : Delcher ; Saliceti ; Lacombe-
Saint-Michel.

V
UN DES REPRÉSENTANTS EN CORSE AU COMITÉ

DE SALUT PUBLIC (1).

Bastia, 24 mai 1793.

Vous avez été instruits par notre dernière

lettre des motifs et des objets de la division

momentanée de la commission. Mes collègues

sont partis cette nuit pour leur destination,

avec aes forces et des moyens proportionnés à
la nature des opérations que nous avons con-

certées. Tout semble nous promettre le suc-

cès, et j'espère pouvoir vous apprendre in-

cessamment la reddition de la citadelle d'A-

jaccio et la prise de l'officier rebelle qui s'y est

renfermé pour la conserver à Paoli et à son
parti.
Mes collègues et moi avons pris hier un

arrêté pour faire rentrer en Corse les déta-

chements des 26* et 52* régiments. Nous nous
sommes déterminés à prendre ce parti par
deux raisons également puissantes : la pre-
mière parce que les 600 hommes qui sont à
l'île Saint-Pierre y épr<Juvent une épidémie
destructive ; la seconde parce qu'étant trop
éloignés de la France, il sera impossible de
les ravitailler et de les secourir aans le cas
d'une attaque du premier vaisseau ennemi,
ce qui ne paraît pas éloigné d'après l'avis

que nous a donné un capitaine de navire sué-

dois qui assure avoir vu au détroit les flottes

combinées d'Espagne et d'Angleterre.

(1) Aulard : Recueil des actes et correspondance du
tomité de Salut public, tome 4, page 316. — Minislère
de la guerre : Corse.

1" SÉRIE. T. LXVIII.

Nous ne cesserons de vous répéter que l'éta-
blissement d'une garnison française aux îles
Saint-Pierre a été plutôt l'effet et le complé-
ment de l'orgueilleuse obstination des contre
amiraux Truguet et La Touche, qui ont cru
couvrir d'un voile l'odieux de leur conduite
dans la fatale expédition de Sardaigne, dont
lea suites seront funestes à la République.

Il paraît en ce moment une proclamation
ou manifeste de Paoli ou du département,
dans lequel, pour égarer les Corses, on nous
peint comme les agents corrompus de la Ré-
publique de Gênes

; que cette dernière, vou-
lant recouvrer sa souveraineté sur la Corse, a
compté à la Convention nationale 25 millions
et que nous-mêmes avons touché individuelle-
ment 100,000 écus pour prix de la livraison
de la Corse. Avec de pareils discours il est
aisé d'égarer le crédule paysan des campagnes
et de l'exciter à la rébellion, en lui faisant
craindre de retomber sous la domination des
Génois, leurs anciens tyrans ; c'est aussi le
moyen de nous rendre odieux dans toute l'île.

La consulta (ou assemblée) doit -avoir lieu
dimanche 26. Dès que j'en connaîtrai le résul-
tat, je vous le transmettrai.
Nous avons donné un ordre au payeur gé-

néral provisoire de compter au chef directeur
d'artillerie 2,000 livres, dont 1,200 en numé^
raire, pour, en exécution des ordres du mi-
nistre, faire établir des batteries sur les cotes
qui pourraient favoriser une descente. Vous
voudrez bien prendre des mesures pour faire
réintégrer cette somme dans la caisse du
payeur. La trésorerie aura d'autres verse-
ments considérables «à faire pour fournir à la
consommation des bataillons qu'on nous an-
nonce.
Les assignats sont ici dans un tel discrédit

qu'on ne trouve pas à acheter du pain avec.

Le département a pris tous les moyens pour
rendre leur valeur nulle dans l'île, et il est ur-
gent de prendre des moyens pour fournir aux
troupes leur subsistance en nature, parce qu'à
défaut de numéraire il ne sera plus possible
de se procurer la moindre chose ae l'intérieur
ni de l'étranger.

Sif/né : Delcher.

P. S. Par les rapports qu'on vient de me
faire, les ravages et les incendies continuent
dans les campagnes. Tout ce qui n'est pas du
parti de Paoli (dans lequel sont aujourd'hui
confondus ceux de Buttafuooo, Gafforio et
Fabiani) est en proie à la fureur des brigands
armés. Le commandant de Bastia fait faare
des rondes et patrouilles extérieures pour em-
pêcher toute surprise ; mais, nos garnisons
étant faibles, on ne peut s'exposer à faire des
sorties sans compromettre la sûreté de la

plac-e. Les rebelles se bornent quant à présent
à empêcher que les campagnes ne conduisent
à la ville aucun comestible.

VI

LES REPRÉSENTANTS EN CORSE AU PRÉSIDENT
DE LA CONVENTION (1).

Caivi, 4 juin 1793.

(Nous avons inséré cette lettre à la séance du îJ juin

1793. — Voy. ci-dessus, séance du 21 juin 1"93, p. 30.)

(1) Aulard : Actes et correspondance du comité de

Salut public, tome 4, page 449. — Ministère de la

guerre : Corse.
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VII

LES EEPRÉSENTANTS EN CORSE A LA
COÎsrVENTION (1).

Marseille, 21 juin 1793.

CitoyenB mes collègues.

J'ai l'honneur de vous prévenir que le 18 du
courant mon collègue Antiboul et moi avons
été arrêtés à Aix, a notre passage pour Tou-
lon, et conduite le 19 à Marseille dans la mai-
son commune, où nous sommes constitués pri-

sonniers dans deux chambres séparées. Le
calme de notre conscience et la loyauté des
citoyens de Marseille sont pour nous un su-

jet intarissable de consolation et de courage.
Mais notre mission pour le département de
la Corse se trouvant suspendue, et son retard
gouvant être nuisible à la chose publi'iue, la

onvention nationale pèsera dans sa sagesse
si elle ne doit pas aviser à de nouveaux
moyens pour ne pas exposer cette portion pré-
cieuse de la République.

Signé : Bo.

VIII

UN DES REPRÉSENTANTS EN CORSE A LA
CONVENTION (2).

Marseille, 22 juin 1793.

Nous sommes arrivés à Aix, citoyen Pré-
sident, le 18. Noue y avons été mis en état
d'arrestation, le même jour

;
par ordre du

comité de siireté de cette ville. Le lendemain
19, nous avons été conduite dans la nuit à
Mai"seille. sous l'escorte d'un officier de la
garde nationale d'Aix, d'un lieut<mant de
gendarmerie et de deux gendarmes. Nous
sommes détenus chaxîun dans un appartement
de la maison commune et toute communica-
tion entre nous est interdite. Je voiis prie, ci-

toyen Président, de faire part de notre situa-
tion à la Convention.

Signé : Antiboul.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 3 juillet 1793.

PRÉSIDENCE DE THURIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures.

I^evasseiir (Sarthe), secrétaire, donne lec-

ture du procès-verbal de la séance du vendredi
29 juin 1793 (3).

(1) Aulard : Actes et correspondance du comité de
Salut public, tome 4, page 44. — Archives nationales :

AFn, n» 183.

(2) Aulard : Actes et correspondance du comité de
Salut public, tome 5 page 56. — Archives nationales,
AFn, n- 183.

(3) "Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 33.

Le l*rési<leiit (1) interrompt un instant
cette lecture, pour annoncer à l'Assemblée
qu'il vient de lui être adressé différentes piè-
ces de Marseille, au nombre de douze ; ce sont
des imprimés destinés à soulever les adminis-
trés et fédéraliser les départements, et une
copie manuscrite de l'interrogatoire que l'on
a fait subir à un membre de la Convention,
que les sections de Marseille tiennent en ar-
restation. Ces pièces sont :

1° Un exemplaire imprimé d'un ouvrage in-
titulé : Rémnié des procès-verbaux des délibé-
rations des sections de la commune de Mar-
seille, ou expoft général de leurs travaux de-
puis leur pfrinunence, clos le iH mai, et à la
suite la délibération du conseil général des
32 sections de Marseille, datée du même jour ;

2" Un imprimé intitulé : Adresse à faire
passer à la Convention nationale, pour de-
mander le jugement de Marat, adhérée par
toutes les sections, et datée du 1^^ juin ;

3° Un exemplaire imprimé, intitulé : Ex-
trait des registres des délibérations de la sec-
tion 2Jf, séant dans l'église du Bon Pasteur ;
séance du 11 juin 1793 ;

4° Un autre imprimé intitulé : Manifeste.
Marseille aux républicains français;

5" Une adresse imprimée des Marseillais à
leurs frères des 85 départements, au comité
général des 32 sections, le 12 juin ;

6° Chanson adressée aux Marseillais par-
tant pour Paris, la veille de leur départ ;

7° Discours prononcé aie bataillon partant
pour Paris, par le président du conseil gé-
néral des 32 sectio?is de Marseille ;

8° Deux exemplaires imprimés en placard
intitulé : Procès-verbal du renouvellement du
serment j^rêté sur Vautel de la patrie, par
la municipalité provisoire de Marseille, le
15 juin 1793, l'an II de la République fran-
çaise ;

9" Procès-verbal de Vassemblée des culminis-
frafions, tribunaux, conseil général et prési-
dent des sections de Marseille, le 16 juin 1793,
l'an II de la République française ;

10° Extrait du procès-verbal de Vadminis-
tration du département des Bouches-du-
Rhône, du 19 juin 1793, l'an II de la Répu-
blique française ;

11° Acte d'adhésion des sections d'Aix au
manifeste des sections de Marseille ;

12° Une copie manuscrite à'un acte du
2Jf juin 1793, l'an II de la République fran-
çaise, fait par des citoyens républicains, se
disant commissaires des 32 sections de Mar-
seille, pour faire subir un interrogatoire à
deux particuliers se disant membres de la
Convention, et actuellement en arrestation.

liC Président ajoute que toutes ces pièces
annonçant la marche des Marseillais sur Paris
et que tout particulièrement la dernière
constate l'arrestation des représentants Bô
et Antiboul dans le département des Bouches-
du-Rhône. Il observe que, comme le comité de
Salut public est chargé du grand travail qui
concerne les opérations actuelles des départe-
ments, il croit plus important de renvoyer oes

pièces à ce comité pour les examiner et en
faire un prompt rapport, que d'en donner

(1) Journal de la Montagne, n- 32, page 154, et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 13, page 33.
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nne lecture qui prendrait les moments de l'As-

semblée. Il la consulte pour prendre un parti.

(La Convention nationale renvoie toutes ces

pièces au comité de Salut public, jjou r pren-

dre les mesures convenables et lui faire un
prompt rapport.)

Ltevasseur (Sarthe), secrétaire, reprend la

lecture du procès-verbal du 29 juin et la ter-

mine au projet du décret rendu sur les postes

et messageries, duquel il promet lecture après

la rédaction dont on s'occupe.

(La Convention adopte la rédaction du pro-

oèa-verbal du 29 juin.)

Delacroix .Marne) d). Le département de

la Marne avait fait une adresse à tous les

départements de la République, qui pouvait

permettre quelque interprétation; lors du pas-

sage des commissaires de la Convention dans
le chef-lieu de ce département, il leur a déve-

loppé ses motifs et les principes consacrés

dans cet acte de sa profession de foi : les com-
missaires lui ont témoigné, en se retirant,

la satisfaction qu'ils ressentaient de trouver

dans tous les membres de véritaA)ies amis de

la liberté, de l'égalité, de l'unité et de i'indi-

\-isibilité de la République.
J'ai en mains l'exemplaire imprimé de cette

adresse, je demande à la Convention la per-

mission de lui en donner kcture :

Adresse du département de la Haute-Marne
à tous les départements de la Républi-

que (2).

K Frères et amis^

« Nous avions tous juré l'unité et l'indivi-

sibilité de la République. Tous nous avions

juré de contribuer de la même manière et de
tous no6 moyens à sauver la patrie, et tout à

coup nous nous désunissons. Pourquoi ces me-
sures diverses ? Quel est l'objet de oes moyens
dissemblables ? Nous sauvons la République en
resserrant les liens qui nous ont unLs ; nous la

précipitons vers s» ruine en les rompant. Ten-
dre au même but par les mêmes moyens, c'est

vouloir l'unité ; hors de là, nous ne voyons
plus que fédéralisme. Jamais nous n'eûmes
plus d'ennemis à combattre, et si c'est alors

que les dangers sont les plus grands qu'il faut
agir avec plus d'ensemble, il est incontestable

que nos divisions nous mèneront de défaite

en. défaite. Ah ! gardons-nous de donner un fu-

neste exemple à nos armées ; craignons que
nos enfants, nos frères, nos amis, qui les com-
posent, venant à épouser nos querelles, à par-
tager nos sentiments, ne tournent les uns con-
tre les autres des armes que nous ne leur avons
données que pour affermir leur union et la

nôtre. Frères et amis, vous ne pouvez vous dis-

simuler la possibilité de cet événement, et

nous vous 1© demandons, qiue ferions-nous
alors pour en arrêter les suites ? Oserions-nous
dire à nos bataillons que nous avons été dans
l'erreur ? Serait-il temps de le faire, lorsque

1,1 Procès-verbau-x de kiiltmvenii^i, totao 1», p. 35,
et AiiditetiT national, n» 28.5, paçe 3.

(2) Afrhivfs ustionales^ Carton C ÎOO, cb«ink« 534,
pièce o' 18.

l'ennemi aurait profite de nos discordes. Ah!
notre réunion ne serait bientôt plus notre ou-
vrage ; oui, nous serions bientôt réunis

;

mais... pour partager également un avilisse-
ment commun, pour supporter également le
poids accai)lant des mêmes fers.

<( Xos divisions viennent du parti que nous
avons pris pour ou contre les députés mis
en arrestation. Nous ne vous dirons point
qu'ils sont coupables ; mais nous ne vous di-
rons pas non plus qu'ils sont innocents. Ecar-
tés, comme nous le sommes du théâtre de tou-
tes les intrigues, de toutes les perfidies, de
tous les complots, nous ne pouvons les juger
avec discernement; le crime est constant, lors-

qu'il laisse après lui des traces matérielles,
mais les preuves morales doivent aussi être
comptées pour quelque chose, et c'est sur le

fondement de celles-ci que le peuple de Paris
s'est insurgé. Vous connaissez déjà le résultat
de ce grand mouvement révolutionnaire : la
Constitution a été achevée, parce qu'on a ren-
contré moins d'entraves pour l'amener à sa
fin. Mais quelle que soit votre manière de voir
les événements, au nom de la patrie- ajour-
nons nos querelles, ayons-en le courage, puis-

que nous sommes forts. Frères et amis, pour
nous sauver il faut de l'ensemble pour mainte-
nir l'unité de la République, son indivisibilité

et celle de la Convention nationale ; il faut de
l'ensemble pour entretenir l'union fraternelle

entre nos bataillons. Que nos contributions
continuent d'être portées à La caisse publique
et nos hommages à nos représentants. Que nos
forces militaires soient toutes dirigées vers
notre ennemi commun. "Vous savez qu'il est

sur la frontière ou dans la Vendée ; toute au-
tre direction tendrait au fédéralisme, nous
environnerait de fratricides et nous ramène-
rait à l'esclavage.

(« Voici les observations que vos frères et

amis du département de la Marne ont cru
devoir vous adresser.

« Si^né : Thélubson ; Choibet. »

Suit le texte de la délibération prise à cet

égard, en présence des représentants Massieu,
Perrin et Calés, commissaires à l'armée des
Ardennes (1) :

Extrait du reqi»tre de* délibérations du
23 juin 179S, tan II de la République fran-
çaise.

« Présents les citoyens Thelusson, prési-
dent ; Hachette. Jouette, Aubert, Fontaijoe,
Oudart. Josse, Debranges, Marc, Morel, Ma-
thieu, Hurault, Beaucourt, Brochet, Laverne.

<( Les citoyens Ma&sieu, Perin et CaJès, re-.

présentants du peuple, envoyés près l'armée
des Ardennes i>our remplacer leurs collègues
qui ont été rappelés, se sont présentés au ooai-

seil général et l'ont prié oe leur procurer,
pour le succès de leur mission, tous les rensei-
gnements nécessaires sur la situation des ma-
gasins de l'armée, et l'assemblée a nommé des
commissaires pour accompagner les citoyens
représentants dans les visites qu'ils ont paru
désirer faire eux-mêmes.

fn Arthitet nmtimales. Carton C seo, chemise 334
pièce n" 19.

'
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« Sur leur demande, le conseil général a ar-

rêté qu'il entretiendrait une correspondance
suivie avec tous les objets possibles d'utilité

publique, et qu'il leur enverrait exactement la

situation du département et de tous les maga,-

sins dépendant de l'armée qui se trouvent dans
son ressort.

<( Le suppléant du procureur général syndic
a ensuite exposé aux citoyens représentants
les motifs qui avaient déterminé la convoca-
tion et la réunion au conseil général, des mem-
"bres des districts, des communes et chef-lieux ;

les procès-verbaux de l'assemblée, depuis sa
réunion jusqu'à ce jour, ainsi que les pouvoirs
donnés aux commissaires envoyés à Dijon
ont été mis en original sous leurs yeux.

« Les citoyens représentants du peuple ont
paru sensibles à cette marque de confiance du
département ; et après avoir examiné ces piè-

ces qui leur avaient été soumises, ils ont ap-
prouvé la conduite de l'assemblée et les prin-
cipes consacrés dans sa profession de foi du
13 de ce mois, et lui ont témoigné, en se reti-

tirant, la satisfaction qu'ils ressentaient de
trouver dans tous ses membres de véritables

amis de la liberté de l'égalité, de l'unité et

de l'indivisibilité de la république.

« Signé : Thélusson, vice-président ;

Choiset, secrétaire géné-
ral.

« Pour ampliation :

(( Signé : Choiset, secrétaire général. »

(La Convention décrète qu'il sera fait men-
tion civique au procès-verbal de la conduite
qu'ont tenue, en dernier lieu, les administra-
teurs du département de la Marne», mieux ins-

truits des faits qui se sont passés les 31 mai.
1«' et 2 juin derniers, et de la dernière adresse

qu'ils ont envoyée, à cette occasion, à tous les

départements de la République, elle ordonne
qu'elle sera insérée par extrait au Bulletin.)

Un membre, (1) au nom dit comité des dé-

crets et procès-verhaUx, fait observer que par
un décret d'hier, la Convention avait ajourné
un rapport (2) sur la pétition du citoyen Var-
net, entrepreneur des nitrières. Il ajoute qu'il

s'agit de prononcer sur les secours nécessaires

à l'entreprise faite par ce citoyen ; mais,

comme cette demande est fondée sur des faits

qu'il faut vérifier avant tout, il propose que le

président soit autorisé à nommer deux com-
missaires pour visiter cet établissement, ren-

dre compte de son utilité, et déterminer les se-

cours nécessaires, et la sûreté des fonds qui se-

ront avancés.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale décrète que, par
deux commissaires pris dans son sein, qui

seront sur-le-champ nommés par son Prési-

dent, il sera fait visite des nitrières établies

par le citoyen Varnet, à l'effet de reconnaître
si cet établissement présente des objets d'u-

tilité publique, s'il y a sûreté pour la Répu-

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 36,

et Journal de Perlet, w 283, page 239.

(2) Voyez ci-dessus, séance du 1" juillet 1793,

page 29 le rapport de Rouzet.

(3) Collection Baudouin, tome 31, page 11, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 13, page 36.

blique dans l'avance des fonds de secours de-
mandés par l'entrepreneur, et quelle somme
il pourra être nécessaire de lui avancer.
Le Président a indiqué et la Convention a

nommé pour commissaires, les citoyens Rûhl
et David.

Un membre (1), au nom du comité des dé-
crets et des 2Jrocès-verbaux, expose que, dans
une édition faite à l'Imprimerie nationale
executive, on remarque une omission qu'il im-
porte de réparer promptement pour ne pas
propager cette faute ; il observe qu'elle ne pro-
vient ni du ministre ni de l'imprimeur ; elle

était dans les expéditions faites dans les bu-
reaux de l'Assemblée, sur un original peu cor-

rect ; il demande donc qu'à la suite du préam-
bule de l'adresse aux Français, et après ces

mots : se réunir à la Constitution, soient ré-

tablis ceux-ci, qui avaient été omis : qu^elle

présente à leur acceptation.

En conséquence le décret suivant est

rendu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des décrets et
des procès-verbaux, décrète qu'à la fin du
préambule du décret ensuite de l'adresse aux
Français, du 25 juin dernier, à ces mots : vou-
lant appeler tous les Français à se- réunir à la

Co7istitution, seront ajoutés et rétablis ceux-
ci : qui elle présente à leur acceptation ; que
ces mots seront également rétablis par les com-
missaires inspecteurs aux procès-verbaux, sur
les deux minutes adressées au ministre de la

justice.
(( Autorise le ministre de la justice à retirer

ceux des exemplaires imprimés où se trouve
cette omis.sion, et à en faire parvenir de nou-
veaux, avec la correction, à ceux des corps ad-

ministratifs auxquels il en aurait été adressé,

où ces mots ne se trouveraient pas. »

L.evasmciir (Sarthe), secrétaire, donne lec-

ture des lettres, adresses et pétitions envoyées
à l'Assemblée :

P Lettre de Garât, ministre de l'inté-

rieur (3), par laquelle il demande que la Con-
vention mette promptement à sa disposition

une somme supplémentaire de 105,500 livres,

présumée nécessaire pour payer l'indemnité

restant due à 163 maîtres de postes, aux ter-

mes du décret du 30 août 1792.

(La Convention renvoie cette lettre au co-

mité des finances, chargé de faire un prompt
rapport.)

2° Adresse des membres de la société répu-

blicaine de Laigle (4), par laquelle ils applau-

dissent aux journées à jamais mémorables des

31 mai, 1" et 2 juin derniers ; ils attendent

de la sagesse de la Convention qu'elle fera ser-

vir au bonheur de la République un événe-

ment médité pour sa ruine : ils espèrent que

la prospérité bénira une constitution long-

temps désirée, mais qui n'a été retardée (ils

(1) Procès-verbaux de la Convention, tomo 15, p. 36,

et Auditeur national, n» 283, page 3.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 12, et Procès-

verbaux, de la Convention, tome 15, page 36.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 36.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 37.
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le voient bien>. que parce que des monstres
empêchaient de terminer oe grand ouvrage.

Ils joignent à leur lettre un rapport qui leur
a été fait par un de leurs députés à une as-

semblée convoquée par le dépai-tement de
l'Orne à Alençon, duquel il résulte que ce dé-
puté, au sein de cette assemblée, a déployé le

courage et montré la fermeté d'un vrai sans-
culotte ; il y a peint la noire perfidie du dé-
partement du Calvados, et autres agents de la

faction.

(La Convention renvoie ces pièces au co-

mité de Salut public. Elle ordonne, ensuite,

qu'il sera fait mention honorable au procès-
verbal de l'adresse de la société républicaine
de Laigle, du 29 juin dernier, et qu'elle sera
insérée par extrait au Bulletin.)

3° Adresse des républicains officiers muni-
cipaux de la commune de Dormons, départe-
ment de la Marne, par laquelle ils félicitent

la Convention de l'achèvement de la Consti-
tution ; elle est ainsi conçue (1) :

« Représentants du peuple, vous venez d'a-

chever le grand ouvrage de la Constitution
qui doit assurer le bonheur du peuple ; vous
avez mérité sa reconnaissance; l'espoir des fac-

tieux est pyerdu, l'aristocratie est aux abois,

et les efforts de ces êtres malveillants sont de-

venus inutiles
;
jamais ils ne parviendront à

ébranler cet édifice, dont les bases sont si so-

lidement établies.

« La commune de Dormans, fidèle à son ser-

ment, invariable dans ses principes, soutien-

dra cette sage Constitution, fruit de vos tra-

vaux, au péril de sa vie ; elle saura toujours
re^specter et faire respecter les lois qui éma-
nent de vous ; elle ne connaît pour maître
que la loi ; elle jure en vos mains d'anéantir
les despotes, de détruire les tyrans et de vivre

libre ou mourir.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable de cette adresse, l'insertion au Bulletin

et le renvoi au comité de Salut public.)

4° Adresse de la société des Amis de la li-

berté et de régalité de Jau^ne, chef-lieu de
canton, district de Pontarlier, département
du Daubs ; par laquelle elle adhère aux mesu-
res prises par la Convention les 31 mai et

2 juin derniers ; elle est ainsi conçue (2) :

« Citoyens législateurs,

« Habitants du Mont-d'Or, département du
Doubs, nos âmes sont pures comme l'air que
nous respirons. Nous sommes de francs mon-
tagnards ; nous voulons la République une,
indivisible, la liberté ou la mort. Depuis long-

temps le scandale de vos divisions nous affli-

geait, nous fatiguait ; depuis longtemps, nous
désirions les voir s'anéantir. La liberté aux
abois sous le serment de la discorde, ne pou-
vait être sauvée que par une nouvelle crise ;

Paris l'a senti, Paris s'est levé ; une insurrec-
tion calme et majestueuse s'est manifestée ;

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1193. —
Celle adresse n'est pas mentionnce au procès-verbal.

(2) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793. —
Procèt-verbaux de la Convention, tome 15, page 37.

les factieux ont cessé de souiller vos délibéra-
tions, la Constitution se décrète. Tremblez
tyrans, la tombe est ouverte, la liberté triom-
phe. D'infâmes scélérats^ de ces hommes pu-
sillanimes ou vendus qui ont lâchement voté
l'appel au peuple, sont parvenus à égarer
quelques départements ; ils feignent de ne
plus croire à votre liberté, méconnaissent vos
décrets, suspendent le versement des imposi-
tions, décrètent des forces armées. Soyez unis,
législateurs, ne craignez rien ; soyez calmes et
fermes : le crime de ces départements est né
de l'erreur, il disparaîtra aux flambeaux de la
raison. Faites juger les députés en état d'ar-
restation

;
que la l^i les innocente ou leur fasse

subir la peine de leurs forfaits : mais ne pré-
cipitez rien, attendez que l'opinion soit fixée.

« Et vous, braves Parisiens, si les forces dé-
partementales, enfantées de la séduction, ar-
rivent jusque dans vos murs, que vos bras leur
.soient ouverts, que la sainte amitié leur arra-
che le bandeau, et, qu'étonnées de la méta-
morphose, elles ne trouvent en vous que des
frères, de francs républicains.

« Législateurs vous êtes libres
;
pour nous,

nous reconnaissons votre unité ; vous serez
toujours pour nous le centre de l'union ; nous
adhérons formellement à vos décrets rendus
le 31, et à ceux qui ont suivi ; nous ne recon-
naissons que vous pour nos vrais représen-
tants ; nous protestons à la face de la Répu-
blique une et indivisible, contre tout arrêté
et acte attentatoire à cette autorité que vous
tenez de nous, comme membres du souverain. »

(La Convention ordonne qu'il sera fait men-
tion honorable au procès-verbal de l'adhésion
des montagnards du Mont-d'Or, et que leur

lettre sera insérée par extrait au Bulletin ;

elle renvoie ensuite cette lettre au comité de
Salut public.)

5" Adresse de la noriété républicaine de Ton-
nerre, par laquelle elle félicite la Convention
d'avoir purgé cette assemblée des traîtres

qui entravaient ses opérations et d'avoir
achevé la Constitution :

«""•' '^^^^ ainsi con-
çue (1) :

« Mandataires du peuple, vous venez de
purger la Convention de ces traîtres qui en-
travaient vos opérations; vous venez de donner
à la France une Constitution républicaine,
fondée sur les droits de l'homme. Braves mon-
tagnards continuez à bien mériter de la Ré-
publique, vos travaux vous assurent de notre
reconnaissance ; ne craignez pas les phalan-
ges dont on veut vous menacer, nous saurons
nous précipiter à l'envi pour vous défendre,
les sans-culottes de Tonnerre seront jaloux
de rendre hommage à votre courage et à vos
vertus. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable de ce dévouement civique, l'insertion au
Bulletin de l'adresse, et le renvoi au comité
de Salut public.)

6** Lettre du procureur de la commune de
Tonneins (2), par laquelle il écrit à la Con-

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793 et

Procès- verbaux delà Convention, tome 15, page 38.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 39.
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vention le 26 juin qu'il s'acquitte du devoir
sacré que lui a imposé le conseil général de
la commune, de transmettre à la Convention
des pièces relatives aux mouvements qui ont
eu heu dans le district, et notamment dans
cette ville. « Il est temps d'arrêter, dit-il, les

progrès du fédéralisme qui se développe au-
tour d'eux, car ses citoyens, dont la majorité
est excellente et pure, ne voient pas cela d'un
œil indifférent, et pourraient s'emporter, mal-
gré tous les efforts qu'il fera, d'accord avec le

conseil général, pour calmer des esprits jus-

tement agités. »

Il joint à sa lettre, copie d'une pétition qui
prouvera que sur une {population de
4,000 âmes, les royalistes et les feuillants ne
sont pas épais (ce sont leurs expressions) ;

car, après bien des démarches clandestines
pour mendier des signatures, ils n'ont pu en
obtenir que 200, et encore de quels hommes !

Le conseil général de la commune (à l'ex-

ception de Lacoste, officier municipal), fidèle

aux principes, ne reconnaîtra jamais que la
Convention actuellement existante, pour seul

et légitime pouvoir souverain de la Républi-
que française.

Il a déposé sur le bureau un de ses réquisi-
toires, et la délibération du conseil général,
copie de la pétition faite à la municipalité
par 150 habitants, afin d'obtenir la permis-
sion de s'assembler pour délibérer entre eux
sur les circonstances actuelles.

Enfin, un procès-verbal par lequel diffé-

rents habitants rétractent des signatures
surprises ou supposées au bas de cette péti-
tion.

Suit la teneur d'un extrait de la lettre du
procureur de la cmnmnne de Tonneins (1) :

« Parce que nous n'avons pas voulu adop-
ter le projet infâme de scission des départe-
ments du midi, nous sommes devenus les plas-
trons de toute la canaille ministérielle. Déjà
nous avons été menacés d'être suspendus de
nos fonctions par ce prétendu comité de Sa-
lut public qui va s'établir à Agen. Nous som-
mes prêts à faire tous les sacrifices, et à bais-
ser nos têtes sous le glaive tyrannique de
ce pouvoir monstrueux ; nous craignons
pourtant, et avec juste raison, que nos con-
citoyens, dont la majorité est excellente et
pure, ne voient pas cela d'un œil indifférent,
et qu'ils ne se portent à des violences. Cette
idée nous afflige et nous peine sensiblement.
Nous ferons pourtant, si cela arrive, tous
nos efforts pour calmer les esprits agités, et

E>our entretenir l'ordre et l'harmonie parmi
ceux qui nous ont élus.

« Le conseil général de la commune de Ton-
neins, excepté le citoyen Lacoste, officier

municipal, qui est si versatile, si caméléon,
si changeant, ou, pour mieux dire, si ambi-
tieux, qu'il a signé pour et contre, vous as-

sure que, fidèle aux principes, il ne recon-
naîtra jamais que la Convention nationale
actuellement existante à Paris, pour seul et

légitime pouvoir souverain de la République
française. »

(La Convention nationale renvoie toutes

ces pièces à son comité de Salut public, or-

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793.

donne qu'il sera fait mention honorable au
procès-verbal du civisme du procureur syn-
dic, du conseil général et des citoyens de la
commune de Tonneins et que la letti'c du pro-
cureur syndic, ensemble la délibération du
conseil de la commune, seront insérés par ex-
trait au Bidletin.)

7° Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de Paris, par laquelle ils font
passer le total journalier des détenus dans
les maisons de justice, d'arrêt et de déten-
tion de oc département, à l'époque du 30 juin.
Il résulte de cet état, daté du P"" juillet, que
le tout s'élève à 1,346 individus ; cette lettre

est ainsi conçue (1) :

COMMUNE DE PARIS

« Le l"' juillet lYQB,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police nous font passer le total journalier
des détenus dans k« maisons de justice, d'ar-
rêt et de détention du dépaitoment de Paris,
à l'époque du 30 juin. Parmi les individus
qui y sont renfermés, il y en a qui sont pré-
venus de fabrication ou distribution de faux
assignats, assassinats, contre-révolution, dé-
lits de police municipale, correctionnelle,
militaire, et d'autres pour délits légers.

<( Conciergerie 302
« Grande-Force (y compris 66 mili-

taires) 311
« Petite-Force 94
<( Sainte-Pélagie 131
« Madelonnettes 92
« Abbaye (dont 13 militaires et

50 otages) 64
(( Bicêtre -. 249
« A la Salpêtrière 51
(( Chambre d'arrêt à la mairie 51

H Total 1,346

<( Certifié conforme aux feuilles jour-
nalièi'es à nous remises par les

concierges des maisons de justice et
d'arrêt du département de Paris.

u Signé : Jobeet, Moein, Louvet,
Feoidure. »

(La Convention décrète l'insertion de cette
lettre au Bulletin.)

8° Lettre du citoyen Rossel, juge de paix
de Nogent-sur-Seine, par laquelle il trans-
met à la Convention une adresse des juges
de paix, assesseurs et greffiers du tribunal
de paix de cette ville pour féliciter la Con-
vention sur l'achèvement de la Constitu-
tion (2).

(1) Archives nationales. Carton C 261, chemise 564,
pièce n" 30, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 40.

(2) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1193 et

Procès-vei'baux de la Convention, tome 15, page 40.
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Ils ne recommandent pas du courage aux
représentants du peuple. La vigueur mâle et
républicaine qu ils ont déployée particulière-
ment dans ces derniers moments, malgré les

efforts réunis de la perjfidie et de la malveil-
lance, leur est un sûr garant de leur intré-
pidité. Ils offrent à la Convention l'hom-
mage de leur dévouement à la chose publique.
de leur soumission sans bornes à toutes les

lois qui émaneront d'elle, et de leur fermeté
à repousser tout ce qui tendrait à leur plus
légère infraction. Liberté, égalité, sûreté des
personnes et des propriétés, haine aux tyrans,
telle est leur devise. C'est aussi le serment
solennel qu'ils prêtent entre les mains des re-

présentants du peuple.

(La Convention nationale adopte ce ser-
ment ; ordonne qu'il en sera fait mention au
procès-verbal, ainsi que de l'adresse, qui sera
insérée, par extrait, au Bulletin : renvoie
l'adresse a son comité de Salut public.)

Kobert-Thonias Liudet donne lecture
à!une lettre par laquelle le citoyen Cau vin,

jvge de paix d'Evreux, rétracte sa signature
apposée aux arrêtés du département de l'Eure
et déclare ne vouloir reconnaître, pour pre-
mière autorité constituée, que la Convention
nationale ; cette lettre est ainsi conçue (1) ^

« Représentants du peuple,

« Il y a treize jours que je suis en état d'ar-
restation pour avoir adhéré aux arrêtés li-

berticides du département de l'Eure des 6 et
14 de ce mois. Il y en a douze que j'ai été
amené à cette barre et là j'ai seulement exposé
quels avaient été les motifs qui m'avaient dé-
terminé.

M Comme à cette époque j'étais encore pres-
que complètement dans les ténèbres, j'auraiij
compromis mon honneur, j'aurais été un lâ-

che si, par une rétractation pusillanime,
j'eusse cédé à la crainte ou à l'inouiétude. La
pureté de ma conscience, de mes démarches et
de mes intentions, ma fierté républicaine ne
me permettront jamais une faiblesse.

« Le comité de Sûreté générale m'a gardé
sous la surveillance d'un gendarme

; j'ai pro-
fité de cette liberté précaire pour m'éclairer
avec mes concitoyens dans cette superbe cité
(^ui m'a vu naître et où, dès le 14 juillet 1789,

j ai donné des preuves non équivoques de mon
ardent amour de la liberté. J'ai, depuis mon
arrestation, fréquenté la Convention natio-
nale. J'ai vu, j'ai entendu, j'ai réfléchi et je
me suis rendu compte que j'ai été cruellement
trompé par des mensonges infernaux et des
calomnies atroces vomis, tant contre une par-
tie des braves Parisiens, mes frères, que contre
les autorités constituées de cette ville.

« Tant que j'ai flotté dans l'incertitude de
la vérité ou de la fausseté des mille et un
moyens employés pour me tromper, je n'ai pas
dû me présenter comme un homme revenu de
son erreur ; tant que ma tête a été en danger,
tant qu'il a pu rester un soupçon sur la pu-
reté de mon civisme, je n'ai pas dû reconnaî-
tre que j'avais été égaré. Mais aujourd'hui

(1) Archives nationales. Carton C 260, chemise ooi,
pièce D' tO, et Procèi-verbaux de la Couvenlioti, t. l.i,

page 41.

qu'il est constant que je ne suis pas plus cou-
pable que la plupart des infortunés adminis-
trateurs bons citoyens, francs républicains de
mon département, trompés comme moi ; au-
jourd'hui qu'il est certain que je ne puis pas
être traité avec plus de rigueur que ces vic-

times de la crédulité et de l'amour de la pa-
trie ; maintenant que l'on a dû prendre sur
mon compte tous les renseignements nécessai-

res pour s'assurer de ma moralité civique ;

maintenant enfin que ni la crainte, ni l'inquié-

tude même ne peuvent enchaîner mon opi-
nion, je déclare, avec autant de fermeté que
de franchise, que, dans l'intime conviction où
j'étais que la Convention nationale n'était

pas libre, le plus ardent de mes vœux était de
coopérer de tout mon pouvoir à lui rendre sa
liberté, pour en faire louir la République en-

tière, écraser les royalistes, anéantir les fac-

tieux, pulvériser les anarchistes et purger
cette terre sacrée de la liberté des brigands
qui la souillent et la dévorent ; mais, recon-
naissant que j'ai été induit involontairement
en erreur, en adhérant fermement aux arrêtés
du département de l'Eure, je déclare que je ne
reconnais et ne veux reconnaître pour pre-
mière autorité constituée que la Convention
nationale. Je jure haine mortelle aux fac-
tieux, aux anarchistes, aux brigands, aux ty-

rans et à tous leurs fauteurs et adhérents. Je
jure de défendre les personnes et les proprié^
tés, la liberté et l'égalité ; et comme ma divi-

nité est ma patrie, je jure de plutôt mourir
que de souffrir qu'il soit porté atteinte à l'u-

nité et à l'indivisibilité de la République.
« Fait à Paris, le l" juillet 1793, l'an II d©

la République française.

<( Signé : Cattvin. »

(La Convention nationale, m la rétracta-
tion du citoyen Cauvin, décrète qu'il est mis
en liberté ci lui permet de se retirer chez
lui.)

Un iiitmbre (1) observe que les adniini,^tra-

teura et l-e procureur général syndic du dépar-
tement de VEure sont retenus à Paris et se-

raient nécessaires dans leurs foyers ; il de-
mande qu'il soit ordonné au comité de Sûreté
générale de faire promptement son rapport
sur l'affaire de ces administrateurs.

Un antre membre demande qu'il leur soit

permis de retourner chez eux.

(La Convention nationale décrète que les

citoyens Hauvel, Quimbel, Leydier, Baivel,
Lapille, Julienne. Duval, Richard, Echard,
administrateurs du département de l'Eure, et
Lecomte, procureur général syndic, peuvent
se retirer dans leurs foyers.)

L.ev«»«^ear iiSarthe), secrétaire, poursuit la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée :

9° Lettre du citoyen Pierre Magnon, juge de
paix du canton de Viuz, district de Cluses, dé-
partement du Mont-Blanc (2), par laquelle il

offre un assignat de 50 livres en don patrioti-

que ; son intention est que cette somme soit

employée à faire fabriquer des armes contre
le despotisme.

(1) Procès-verIfaux de la Convention, t. 13, p. 42.

(i) Procès-verlfaux de la Conveniion, tome 15, p. 41.
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(La Convention accepte l'offrande et en dé-
crète la mention honorable au procès-verbal,
ainsi que l'insertion au Bulletin.)

10° Lettre du citoyen Gvyard, i)remier chef
du IG"^ hataillon de chasseurs à l'armée des Ar-
dennes, datée de Rocroy, le 28 juin, par la-

quelle il transmet à la Convention l'expres-

sion de ses vœux et de ceux de ses camarades
et envoie une adresse des chasseurs du batail-

lon qui jurent de combattre les ennemis de la
République ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

u Président républicain,

<( Je vous envoie une adresse qui contient
l'expression des cœurs de mes camarades et
du mien. Pendant que l'on prépare notre
habillement, armement et équipement, nous
nous flattons de l'espoir d'être bientôt en état
de marcher à l'ennemi^ et cette idée consolante
adoucit la peine que nous avons de ne pouvoir
cueillir les premiers lauriers ; mais, républi-
cains, mes camarades et moi, nous vous jurons
de plutôt périr qu'il ne soit porté atteinte à
l'unité et à l'indivisibilité de la République,
et que les montagnards ne soient troublés dans
leurs pénibles mais glorieux travaux.

Armée des Ardennes ; garnison de Rocroy,
composée du 16^ bataillon de chasseurs
formé à Donchery le_22 mai dernier, aux re-

présentants du i)^uple français.

« Républicains,

« C'est quand le vaisseau de la liberté est le

plus agité par l'orage des passions que les

vrais amis de la République, ses législateurs,
enfin les habitants de la montagne sacrée doi-
vent être assurés q^u'ils .seront soutenus dans
leurs travaux pénibles. Eh bien ! dignes re-
présentants du peuple, achevez avec honneur
la carrière que vous avez si courageusement
ouverte en prononçant la mort _du tyran et
en déclarant une haine implacable à tous ceux
qui existent ; éloignez, chassez d'entre vous
ceux qui auraient eu la lâcheté d§_ les protéger
en cherchant à les conserver.

« N'isolez pas de votre sein les vrais amis
de la liberté

;
que vos députés aux frontières

partagent doublement vos travaux; qu'ils sur-
veillent les opérations des armées, qu'ils pour-
voient à leurs besoins ; mais qu'ils aient part
à vos délibérations, et puissent vous envoyer
leurs suffrages. Pour nous, républicains, nous
vous jurons que, quel que soit le nombre des
ennemis de la République, ils ne sauraient
nous effrayer ; nous les combattrons avec le
courage qui caractérise les hommes libres et
qui assure toujours le succès ; voilà, républi-
cains, l'expression de nos cœurs. Vivez, soyez
unis pour le bonheur de nos concitoyens, et
nous mourrons heureux en les défendant,
ainsi que vous. »

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public; il est ordonné qu'il sera fait
mention honorable au procès-verbal des ser-
ments qu'elle contient, et qu'elle sera insérée
au Bulletin.)

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793 et
Procès-verbaux de la Convention, tome IS, page 42.

11° Lettre du représentant Fouché, commis-
saire de la Convention dans les déj)artenw.nts

du centre et de l'ouest, par laquelle il annonce
que la révolution du 31 mai a réchauffé tous

les cœurs et ranimé toutes les espérances dans
le département de l'Aube ; elle est ainsi con-

çue (1) :

« Troyes, 30 juin 1793.

« Citoyens mes collègues,

(( La révolution du 31 mai a réchauffé tous

les cœurs et ranimé toutes les espérances. Ad-
ministrateurs, administrés, tous les citoyens

du département de l'Aube n'çnt plus qu'un
même sentiment. La Constitution est un trait

de lumière qui a frappé tous les esprits ; elle

a changé tout à coup en un concert unanime
de louanges et d'hommages pour la Montagne
les justes plaintes qui s'élevaient de toutes

parts contre la Convention nationale. Les
sections se sont rassemblées ce matin ; l'acte

constitutionnel y a été lu au milieu des ap-
plaudissements prolongés et des vœux les plus
touchants pour tous ceux qui ont coopéré à
élever ce monument simple et .sublime de dé-

mocratie et de moralité ; une adresse de féli-

citations et de reconnaissance y a été proposée
et arrêtée. La société populaire, très nom-
breuse et pénétrée d'un très bon esprit, a

changé sa dénomination des Amis de la li-

berté en celle des Amis de la Constitution. Il

n'était pas difficile, dans cet attendrissement
de toutes les âmes, de faire entendre les cris

de la patrie et de trouver les bras pour la dé-

fendre. A peine le sujet de ma mission a été

connu, une souscription volontaire s'est for-

mée ; des administrateurs, des juges ont ou-
A'ert la liste, et un grand nombre de citoyens,

de généreux sans-culotte.^^ se sont empressés
de suivre cet exemple. Dans peu de jours, nous
aurions l'espoir d'improviser un bataillon si

les armes ne nous manquaient. Vous pouvez
cependant bien compter sur 400 braves défen-
seurs, bien armés, bien équipés, et le plus
grand nombre exercés aux manœuvres mili-

taires. Déjà 160 sont partis pour cette desti-

nation ; tous ont juré de ne revenir dans leurs
foyers qu'après avoir exterminé les brigands
de la Vendée. On peut en croire leurs ser-

ments, oe sont de vrais républicains qui ne
savent pas reculer devant des royalistes.

« Je vous envoie un exemplaire de la pro-
clamation que j'ai fait publier et afficher. Je
ne quitterai point cette ville que le bataillon
ne soit formé et parti ; si mes trois autres col-

lègues obtiennent le même succès dans les dé-
partements où ils sont actuellement, nous au-
rons une nouvelle armée, qui vaudra bien celle

qui est à Tours aujourd'hui. Le député ex-
traordinaire de Nantes, qui m'accompagne,
se charge d'exercer lui-même tous les volon-
taires qui se présentent, de les former en com-
pagnie, et de veiller à tout ce qui leur est
utile pour leur prompt départ.

« Signé : Fouché. »

(1) Aulard : Actes et correspondance du comité de
Salut public, tome 5, page 136. — Archives natio-
nales : AFu, n° 148. — Procès-verbaux de la Conven-
tion, tome 15, page 42.
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Suit le texte de la proclamation annoncée

dans cette lettre (1) :

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE

Le représentant du -peuple, députe par la Con-
vention nationale près les départements du
centre et de l'ouest, aux citoyens du dépar-

tement de l'Atibe.

«( Républicains,

« Une nouvelle conspiration éclate de toutes

parts contre la liberté ; l'aristocratie et le fa-

natisme relèvent leurs têtes hideuses au mi-

lieu des débris du trône. Des hommes dont
l'excès seul du délire peut égaler la scéléra-

tesse, ont conçu l'exécrable projet de déchirer

la République pour s'en partager les lam-
beaux sanglants. La guerre civile, qui dévore
les départements de l'ouest, est le sinistre ré-

sultat des machinations qu'ils méditaient avec
Dumouriez et ses complices parricides.

<( Depuis six mois, la ville de Paris, déposi-

taire de votre liberté et de votre gloire, les

surveillait avec constance ; elle les a dénoncés
à la France entière; son indignation a été

longtemps contenue par le respect religieux

qu'elle porte à la représentation nationale
;

mais l'excès de l'oppression a brisé le ressort

qui la comprimait ; une voix terrible s'est fait

entendre du sein de cette immense cité ; le

tocsin et le canon d'alarme ont éveillé le pa-
triotisme, en annonçant que la liberté était en
péril, qu'elle n'avait plus qu'un moment pour
se sauver ; soudain les 48 sections ont été cou-
vertes de fer, et transformées en une armée.
Ce colosse redoutable est debout, il marche,
il s'avance, il va comme Hercule, parcourir la

République pour y exterminer cette croisade
féroce qui a juré la mort du oeuple.

« Généreux citoyens de rAuli)e, un semblable
exemple est propre à enflammer vos âmes,
vous ne vous laisserez point surpasser en
am.our pour la patrie ; vous combattrez pour
elle avec la même ardeur. Entendez les crLs des
nombreux martyrs de la liberté, qui, en tom-
bant sous les poignards des assassins, vous ap-
pellent à venger leur mort, et à délivrer leurs
femmes et leurs enfants. Eh ! s'il vous fallait,

pour vous émouvoir, des considérations per-
sonnelles, songez que le despotisme devenant
victorieux, vous n'échapperiez pas aux hor-
reurs des supplices, même en consentant à
vivre dans l'ignominie de l'esclavage.

« La ville de Nantes, cette fière cité, qui la
première osa renverser les institutions tyran-
niques dont elle était entourée, est aujourd'hui
menacée de toutes les vengeances ; les brigands
sont à ses portes ; les dangers ne peuvent être
exagérés, elle sollicite votre appui, elle vous
presse d'armer vos bras pour la secourir ; des
délais pourraient amener une suite horrible
de malheurs. N'en doutez pas, républicains,
les Nantais s'enseveliront plutôt sous les cen-
dres de leur cité, que de souffrir qu'on leur
remette les fers qu'ils ont brisés par les efforts
de leur courage et le développement sublime
de leur énergie.

« Volez promptement à leur défense ; allez

(1) Bul'etin de la Convention du 2 juillet l'ISS.

recevoir dans leurs tendres embrassements,
les touchants témoignages de leur gratitude :

ce prix de votre dévouement suffira sans doute
à vos cœurs ; mais la Convention nationale

vous en doit un autre, elle veut assurer une
honnête subsistance à vos familles, elle veut
qu'elles soient honorées, qu'elles soient heu-

reuses ; c'est la plus chère de ses espérances.

« La Constitution qu'elle vous présente est

le garant qu'elles ne seront pas vaines. Bientôt

sa morale douce et pure, deviendra le centre

de toutes les affections, entraînera toutes les

volontés; elle consommera par l'amour, une
révolution que la justice populaire avait com-
mencée par la terreur.

« Troyes, 29 juin 1793, l'an II de la Répu-
blique.

« Signé : Fouché. »

(La Convention renvoie la lettre au comité

de Salut public et décrète la mention hono-
rable des dispositions civiques des adminis-
trateurs et des administrés du département
de l'Aube, et de la société des Amis de la Cons-
titution, ainsi que l'insertion par extrait au
Bulletin.)

12*" Adresse des membres de la socicic i>oj>u-

laire de la ville de Louhans, chef-lieu de dis-

trict du département de Saône-et-Loire. A
l'abri d'une Constitution républicaine, ils mé-
priseront les traits impuissants des ennemis
de notre sainte liberté. Ils félicitent la Con-
vention sur la fermeté et le courage qu'elle a
déployés dans les journées du 31 mai, 1" et

2 juin et adhérent à tous les décrets qu'elle a
rendus. Ils demandent justice des mandatai-
res infidèles et des coupables liborticides. Vive
la Convention est le mot d'ordre de leur so-

ciété et son cri de ralliement : Vive la Répu-
blique une et indivisible (1).

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal, l'insertion au Bulle-

tin et le renvoi au comité de Salut public.)

13° Lettre des administrateurs et procureur
général syndic du département du Mont-Ter-
rible, dotée de Porentruy le 2S juin, par la-

quelle ils applaudissent aux travaux des re-

présentants du peuple et adhèrent à tous les

décrets rendus par la Convention surtout à

ceux émanés de son civisme depuis le 31 mai ;

elle est aimsi conçue (2) :

« Si la nature nous a placés dans des défi-

lés, des gorges et des montagnes qui portent

le nom de Terribles, elles le seront en effet aux
ennemis de la République • elles le seront aux
ennemis de l'intérieur, et a tous ceux qui ont
osé ou oseraient encore proposer des mesures
sacrilèges contre l'unité, l'indissolubilité de

la République.
« Oui, représentants du souverain, nous ap-

plaudissons à vos travaux qui viennent d'af-

fermir si puissamment cette unité ; nous ap-

plaudissons à tous vos décrets, à ceux surtout
qui sont émanés de votre sagesse, de votre ci-

visme, le 31 mai dernier et jours suivants ;

nous applaudissons à votre zèle de nous don-

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793 et Pro-

cès-verbaux de la Convention, lome 13, pape 43.

(2) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 43.
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ner une Constitution populaire', et qui effa-

cera dans nos cœurs jusqu'au souvenir des
tyrans que nous avons chassés.

« Nous sommes tous républicains français
;

et, comme tels, nous voulons tous sous l'égide

de la Convention nationale, qui sera toujours
notre ferme et unique point de réunion, triom-
pher de nos ennemis ou mourir.

(La Convention renvois c^tte lettre au co-

mité de Salut public, ordonne qu'il en .sera

fait mention honorable au procès-verbal, et

l'insertion au Bulh-tin.)

Un membre communique à l'Assemblée une
lettre dc^ a/Jmiyiiiitrateiirs du directoire du
départe in eut du Bas-Rhin (1), datée de Stras-
bourg, le 26 juin, par laquelle ils demandent
un secours provisoire de 20,000 livres, en fa-

veur de leurs frères de la Germanie réfugiés
dans leur ville ; ils présentent à la Convention
le tableau du dénuement et de la misère dans
lesquels languissent ces infortunés, depuis que
les satellites des despotes ont détruit leur for-

tune, et dévasté leurs propriétés :

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public, pour en faire son rapport de-
main.)

T^ )t (Ditre Dhf iDurc donne U'cUire d^ une lettre

du procureur de Ut coiiuiiinu de M ur-de-Bar-
rès, département de l'Avepron (2), en date du
24 juin, par laquelle il fait connaître que la
municipalité a fait mettre en arrestation Pia-
les et Verdier, qui portaient des communes à
la rébellion, entretenaient le fanatisme, et
donnaient asile à des prêtres réfractaires ; il

envoie l'extrait de l'arrêté pris sur oe point.

Le même memhre observe que ces adminis-
trateurs et oos citoyens ont pleinement adhéré
à tous les décrets de la Convention, et notam-
ment à ceux rendus le 31 mai et jours .sui-

vants, que les individus qu'ils ont fait remet-
tre en état d'arrestation, l'ont été par les
ordres des représentants du peuple, comme
prévenus de conspiration.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable au proeès-verbal, du
zèle et du civisme des administrateurs et des
citoyens du district de Mur-de-Barrès, et ren-
voie la lettre au comité de Salut public.)

Lcva^scui* (SartJie), secrétaire, reprend la
lecture des lettres, adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée :

14° Adresse des membres du di rectolre du
district de Noyon, par laquelle ils font con-
naître à la Convention que la contagion du
fédéralisme n'a pas encore pénétré parmi eux
et que si elle approche, leurs préservatifs
sont prêts

;

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bidletin (3) :

« Les administrateurs composant le direc-
toire du district de Noyon promettent de com-
battre avec la même vigueur le royalisme et
le fédéralisme .s'il osait se présenter devant

(1) Procès-verbaux de la ConverUion, tome 15, page 44.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome lo.page 44.

(3) Bullelin de la Convention du 2 juillet neS et

Procès-verbaux de la Convention, tome lo, page 43.

eux ; ils félicitent la Convention sur l'achève-

ment de la Constitution, et deinandent qu'elle

soit présentée incessamment à la ratification

du peuple. Ils sollicitent la punition des man-
dataires infidèles qui ont trahi leurs devoirs

;

ils applaudissent aux événements du 31 mai,

et jurent de rester invinciblement attachés, et

de reconnaître, dans les membres actuels de

la Convention, les seuls représentants du peu-
ple libre, qui ne veut qu'une République indi-

visible.

U71 me)id>re propose de renvoyer cette

adresse au comité de Salut public, et de faire

mention honorable au procès-verbal, des senti-

ments civique» et de la conduite du directoire

du district de Noyon ; il sollicite également
l'insertion de cette adresse par extrait au Bul-

letin.)

(La Convention adopte ces propositions.)

15° Lettre des membres du comité de sur-

veillance de la société républicaine séant à
Poitiers (1), par laquelle ils font connaître
à la Convention leur opinion sur les deux
commissaires envoyés par elle.

L'un n'a cessé de mériter l'estime et la con-

fiance de ses concitoyens, il est ferme dans les

principes, on l'a vu professer le plus ardent
républicanisme, et ses opérations ont été très

avantageuses à la chose publique, si elles n'a-

vaient pas été entravées par son collègue ; on
a entendu Thibcaudau exprimer tout ce que
le patriotisme a d'éloquent, de plus puissant

et de persuasif pour faire taire les croasse-

ments de l'aristocratie.

Ce comité ne peut pas se louer autant de la

conduite de l'autre (c'est Creuzé) ; dans un
discours plein de modérantisme, il a semblé
vouloir persuader les citoyens du prétendu
esclavage de la Convention ; d'ailleurs, il en-

trave les rouages de la machine révolution-

naire, et il est nécessaire de le rappeler.

(La Convention renvoie la lettre au comité

de Salut public ; il est ordonné qu'il en sera

fait mention honorable au procès-verbal, et

qu'elle sera insérée par extrait au Bulletin.)

16° Lettre du riioijen Cappin, député du
Gers, par laquelle il demande un congé d'un

mois, cette lettre est ainsi conçue (2) :

(( Paris, P' juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Il y a près de deux ans que j'exerce

défi fonctions législatives et depuis cette épo-

que je n'ai point quitté Paris un seul jour.

Ma santé absolument détruite nécessite mon
retour dans ma famille et je prie la Conven-
tion nationale de m'accorder un congé pour

y passer un mois. Je n'ignore pas son dernier

décret, mais les circonstances sont changées.

La Constitution est terminée et déjà elle est

dans les départements. Depuis plusieurs jours

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 4.o,

(2) Archives nationales. Carton C 261, chemise 563.

pièce n° 2, et Procès-verbaux delà Convention, tome 15,

page 45.
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je suis dans Timpossibilité de suivre les séan-

ces. Comme je ne saurais conserver une place

dont je ne peux remplir les fonctions, si la

Convention nationale refuse de m' accorder le

congé que ma santé me force à solliciter, après
deux années d'assiduité, je la nrio de recevoir

ma démission.

« Signé : Cappix, </'//'/?> <Iu Gers, »

Un membre demande Tordre du jour, fondé
sur ce que l'Assemblée s'est fait une loi de ne
point accorder de congés, et s'oppose à ce que
l'on accepte une démission conditionnelle.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

17° Adresse des membres de la société popu-
laire de Poitiers (1), par laquelle ils protes-

tent contre la conduite du département de la

Vienne depuis l'affaire du 31 mai et assure la

Convention de son attachement inviolable..

Suit un extrait de cette adresse :

Inviolablement attachée aux principes de
l'unité et de l'indivisibilité de la République,
au serment qu'elle a fait de défendre les per-

sonnes, et de maintenir les propriétés ; pleine

de respect pour lee autorités constituées, tou-

jours occupée à étudier les lois, et les prêcher
a SCS concitoyens, soutenant l'esprit public,

surveillant la malveillance, écartant tous les

obstacles qui s'opposent au bonheur de la pa-
trie, la Société pnptdaire de Poitiers n'a pu
voir, sans en être douloureusement affectée, la

conduite du département de la Vienne, depuis
l'affaire du 31 mai ; elle détaille ses griefs

contre tous, et contre quelques-uns on parti-

culier, parmi lesquels elle cite notamment
Texier, qui a dit avec chaleur, qu'un côté de
la Convention nationale n'avait fait arrêter
32 de ses membres, que pour donner pendant
leur détention une Constitution de sang et

de cannibales : elle excepte Thibaudeau, pro-
cureur général syndic, qui s'est oppose de
tout son pouvoir à la convocation d une a.s-

semblée illégale, et 4 membres restés fidèles.

L<evassear \Sarthe\, secrétaire , fait con-
naître qu'à cette adresse est jointe une adresse
des amts de la liberté et de l'égalité, séant à
Poitiers, qui s'expliquent avec une énergie ré-

publicaine, sur la cause des maux qui déchi-

rent le sein de la patrie, sur les démarches
de quelques départements téméraires. Ils an-
noncent que les vrais amis de la République
sont debout, et réunis dans le temple de la

liberté.

Ils envoient copie d'une réponse qu'ils ont
reçue de la société républicaine de VI "le Jour-
dain, qui rend compte du projet formé par
son département, d'envoyer des suppléants à
Bourges, et qui se plaint de n'avoir plus au-
cune communication. Elle demande la vérité
à ses frères.

(La Convention renvoie ces différentes
adresses au comité de Salut public. Il a été

ordonné qu'il en serait fait mention hono-
rable au procès verbal, et qu'elles seraient in-

sérées par extrait au Bulletin.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tomelo, p. 4'

18° Adresse des administrateurs du district

de Cognac, en date du 25 juin, par laquelle

ils déclarent adhérer à la nouvelle Constitu-
tion votée par la Convention et rejeter, comme
une hérésie républicaine, les adresses et arrê-

tés de quelques départements tendant à insti-

tuer des forces départementales pour marcher
sur Paris.

Ils observent que la commune de Sigogne,

canttm de Javnac, district de Cognac, a
fourni, dans le dernier enrôlement, au delà

de son contingent
;
qu'elle a habillé tous ces

défenseurs de la patrie, à ses dépens, et sans

qu'il en coûte un sou à la République ; cette

adresse est ainsi conçue (1) :

« Cognac, le 25 juin 1793. l'an II

de la République française.

« Représentants du peuple,

« Nous ignorons si nous devons applaudir

nous aussi, aux grandes mesures de Salut pu-
blic que vous avez prises en mettant en état

d'arrestation certains de vos collègues contre

qui s'élevait un cri de proscription qui les

menaçait de la fureur du peuple ; mais ce

que nous voyons avec satisfaction, c'est que

depuis qu'ils sont écartés du sanctuaire des

lois, la tranquillité y parait rétablie, et la

charte constitutionnelle, que depuis si long-

temps on ne pouvait aborder, a été discutée

en paix et décrétée sans tumulte ; ces voci;

férations indécentes, ces bruits affreux qui

dégradaient la majesté nationale ne blessent

plus les oreilles, n'indignent plus nos amis, et

n'usent plus ce temps précieux que le peuple

regrettait tant de voir écouler infructueuse-

ment ; d'où il semblerait quo ceux oui sont

en arrestation n'auraient pas voulu le genre

de gouvernement établi dans cette charte cons-

titutionnelle qu'ils éludaient toujours, et

qu'au contraire ceux qui les ont mis dans cet

état, ne sont ni des royalistes, ni des anar-

chistes comme on l'a publié, puisqu'ils nous

donnaient une Constitution républicaine fon-

dée sur la liberté et l'égalité, telle que la masse

du peuple en avait prononcé son vœu dès le

principe, et une Constitution dont chaque ar-

ticle ne présente que le bon ordre, la sagesse

et les plus pures intentions pour faire le bon-

heur non pas de quelques individus mais de

toute l'humanité.
« Depuis plusieurs iours nous avons reçu

des circulaires, des adresses, des arrêtés de

quelques départements, de quelques grandes
communes qui se persuadent que le décret

d'arrestation contre les 32 membres de la Con-
vention a été arraché à la faiblesse par la

force et les menaces d'une faction de roya-

listes ou d'anarchistes à main armée, tandis

que le froid et sage Couthon, et plusieurs au-

tres membres de cette même Convention se

sont librement offerts pour otages des députés

arrêtés, et qu'ils n'eussent sûrement pas ha-

sardé, si cette arrestation n'eût été que le

fruit de la violence et de la fureur populaire

que rien ne peut empêcher.
« C'est dans cette persuasion, qui nous pa-

raît fausse, que ces adresses nous ont annoncé

tl) Archives nationales, carton C 261, chemise 564,

pièce B" 29, et Procès-verbaux de la Convention, tome 13,

page 47.
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que l'on allait instituer des forces départe-
mentales pour marcher sur Paris afin de dé-
livrer les 32 membres arrêtés et de restituer
à la Convention la liberté qu'une prétendue
faction dominatrice lui a enlevée, certaines
de ces adresses déclarent même déjà ne plus
reconnaître la Convention, qu'elles compa-
rent aux statues des faux dieux rendant les

oracles dictés par l'imposture ; d'autres nous
marquent que leurs bataillons sont déjà prêts,
et nous demandent le lieu de ralliement pour
y réunir les nôtres.

<( Nous, citoyens représentants, qui sommes
fidèles à nos serments de maintenir l'unité

et l'indivisibilité de la république, nous avons
vu dans toutes ces adresses une hérésie répu-
blicaine qui contrarie et dément de fait le

serment moral qu'elles contiennent en même
temps ; nous avons pensé qu'instituer des
forces départementales pour marcher contre
d'autres forces départementales, ou contï-e le

point central de la force générale, c'était
marcher à la division de la France, au fédé-
ralisme le plus manifeste, à l'anarchie la plus
affligeante et à la guerre civile la plus
cruelle ; nous avons rejeté toutes ces adresses
comme dangereuses pour demeurer unis à la
Convention que nous regardons comme notre
seul et véritable point de ralliement, et que
nous maintiendrons de toutes nos forces, jus-

qu'à la mort.
« Cependant, citoyens représentants, comme

nous sommes intimement persuadés que la
partie saine du peuple des grandes communes
et des départements qui menacent de se sou-
lever, reviendra bien vite de cet égarement
aussitôt que leurs députés seront reconnus
coupables, ou mis en liberté, comme calom-
niés, nous vous demandons, nous vous pres-
sons même instamment de les faire juger ou
de les laisser libres, à présent que la Consti-
tution est décrétée ; en publiant vos motifs
pour apaiser tous murmures et en disant hau-
tement que ces hommes empêchaient par les

troubles que leurs motions et leurs cris provo-
quaient depuis huit mois, de satisfaire le dé-
sir général qui demandait partout une Cons-
titution, il a fallu pour y parvenir les écarter
de l'Assemblée comme des perturbateurs qui
nécessitaient cette mesure de salut public.

« Mettez donc à ceci, citoyens représen-
tants, tout l'empressement que le cas exige
pour éviter les révoltes dont on veut faire le

prétexte ; nous vous en conjurons et il serait
à craindre qu'on vous en regardât vous-mêmes
comme les provocateurs si vous le négligiez,
ce qui vous rendrait responsables à la nation
entière des maux incalculables que vous lui
auriez fait en perdant la République.

« Pour le bon exemple des autres commu-
nes, nous vous observons que celle de Sigogne,
canton de Jarnac, en notre district de Cognac,
a fourni dans le dernier enrôlement des vo-
lontaires deux hommes au-dessus de son con-
tingent et les a tous habillés à ses dépens sans
qu'il en coûte un sou à la République, ce qui
mérite une mention honorable et d'être pu-
bliée dans toute la France.

c( Les adrmni,^trateitrs du district de
Corinac, département de la Cha-
rente.

<( Signé : Guillain ; Martin ; Ro-
CHARD ; FÉBVRE, procu-
reur syndic.

(La Convention nationale décrète qu'il sera
fait mention honorable dans son procès-ver-

bal, du civisme de la commune de Sigogne,
et du dévouement patriotique du district de
Cognac, et que cette adresse sera insérée par
extrait au Bulletin.)

19° Délibération du conseil général du dé-
partement de la Nièvre pour se plaindre d'a-

voir été calomnié dans le n° 310 du Courrier
de VEgalité, dans un numéro du Mercure u/ni-

versel, du 24 juin et le n° 175 de la Chronique
de Paris (1).

Suit la teneur d'un extrait de cette déli-

bération (2) :

Extrait du procès-verhal du conseil général
du département de la Nièvre.

Séance du matin S7 juin, l'an II de la Répa-
française, une et indivisible, à laquelle

étaient présents les citoyens G. Tollet, pré-

sident ; Dumont-Millet, Collenot, GuHle-
rault, Moineau, Brotier, Billardon, Parent,
Baudot, Tolleron,, Picard-Lavalette, Bal-

lard, procui^eur génércd syndic; Leblanc-

Neuilly secrétaire général.

<( A l'ouverture des dépêches, un membre
lit un passage du Courrier de l'Egahté,

n" 310, dans lequel on assure « que le dépar-
« tement de la Nièvre est en insurrection, et

« que la société populaire de Nevers tient

(( seule tête à l'orage excité par la Révolution
« du 31 mai. »

<( Un autre membre fait lecture d'un nu-

méro du Mercure imiversel, sous la date du
24 juin, dans lequel on annonce à l'article

(( Commune de Paris », que Chaumet a com-
muniqué une lettre de Nevers, qui annonce
« que le département de la Nièvre est du nom-
ce bre de ceux qui sont en insurrection

;
qu'il

<( a envoyé des émissaires dans les autres dé-

« partements, mais que les sections et la so-

« ciété populaire réunies n'ont point adhéré
(( à une adresse que le département se propo-
(( sait d'envoyer à la Convention, quoique
« préalablement il eût invité les autorités
« constituées et la société républicaine à se

« donner le baiser fraternel. »

(( Un autre membre dénonce une adresse

aux 48 sections et au conseil général de la

commune de Paris, insérée dans le n° 175 de

la Chronique de Paris., sous le nom du tri-

bunal de district, des juges de paix, de la

société populaire du district de Nevers, et

signée, y est-il dit, Socrate Damours, prési-

dent du tribunal du district, dans laquelle

on lit les passages suivants :

« Les autorités constituées de notre cité (Ne-
ce vers) se sont assemblées hier sous l'étendard

« du fédéralisme, pour blâmer à jamais les

« journées mémorables des 30, 31 mai et

(c jours suivants ; mais le tribunal du district,

« les juges de paix, la société populaire et le

(( district, quoique invités, ont d'abord cher-

ce ché de toutes leurs forces à éteindre le flam-

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 48.

(2) Archives nationales, Carton C 261, chemise 564,.

pièce n° 28.
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« beau de la guerre civile ; mais trop faibles

« en nombre , nous n'avons pu que repous-
« ser avec indignation, cet acte attentatoire
<( à l'unité de la république et injurieux à la

« Convention nationale, etc. » Le reste est

une allusion perfide à des événements de l'an-

née dernière, étrangers à l'administration ac-

tuelle.

« Les administrateurs composant le conseil

du département de la Nièvre, profondément
indignés des intentions perverses de ceux qui
sont les auteurs de ces lettres et de cette

adresse, le procureur général syndic entendu
;

« Considérant que ces différents passages
contiennent autant d'impostures que de phra-
ses et que les faits et les intentions qu'on leur

impute si calomnieusement sont diamétrale-
ment opposés à leurs principes et à leurs ac-

tions
;

« Qu'il est en effet d'une fausseté notoire

que le département de la Nièvre soit en insur-

rection, attendu qu'il n'y a point de départe-
ment dans toute la République où l'on soit

plus tranquille ;

« Qu'il est également faux qu'ils aient en-
voyé des émissaires dans les autres départe-
ments pour se fédéraliser, puisqu'il est de no-

toriété publique, et que leurs registres font

foi, qu'ils n'ont point d'autres commissaires
dans les autres départements, que celui qui

est allé à Clermont pour faire fondre deux
pièces de 4 destinées à la légion révolution-

naire, et que ceux qu'ils ont envoyés dans le

département du Cher, à Melun, Corbeil et

Paris, n'ont d'autre mission que celle d'y ache-

ter des grains, afin de maintenir dans le dé-

partement de la Nièvre la tranquillité dont il

a constamment joui jusqu a ce ^our ;

« Considérant d'un autre côte, que bien loin

de contenir des principes et des projets de fé-

déralisme, l'adresse qu ils se proposaient d'en-

voyer à la Convention nationale, porte au
contraire en termes form.els et précis : « que
« la Convention nationale étant le seul point
« de ralliement de tous les vrais républicains,
« il faut qu'elle soit une et indivisible comme
« la République » ;

u Que si cette adresse n'a pas été envoyée à
la Convention nationale, c'est uniquement par
la raison que son objet aurait été rempli
avant qu'elle y fût parvenue, attendu que la

division qui s'était manifestée dans son sein

ayant cessé, et la Constitution touchant à sa

fin, il était au moins superflu de l'exciter à la

concorde, et de l'engager à s'occuper de la

Constitution à laquelle elle travaillait avec
un zèle dont il n'y a jamais eu d'exemple

;

<t Considérant que les faits, les principes
et les intentions qu'on leur impute dans les

lettres et adresses insérées dans ces feuilles

Périodiques sont une suite de ce système per-

de d'impostures et de calomnies que quel-

ques individus ont imaginé et dont ils se ser-

vent depuis quelque temps pour leur ravir
la confiance et les perdre dans l'opinion pu-
blique ;

<( Qu'il est temps enfin, et qu'ils se doivent
à eux-mêmes, aux administrés et à la France
entière, de repousser les traits de la calom-
nie, et de faire une déclaration éclatante des
sentiments dont ils sont animés, dos prin-
cipes qu'ils professent et qui ont été dans
tous les temps la règle de leurs démarches et

de leur conduite ;

/ 1

« Déclarent à la face de la France entière
que les faits, les intentions et les principes
qu'on leur suppose dans les numéros du Cour-
rier de TEgalité, du Mercure universel et de
la Chronique de Paria ci-dessus rapportés,
sont autant de calomnies atroces, et que coux
qui les ont inventées sont des imposteurs et
des calomniateurs

;

<( Déclarent à tous les départements de la
République qu'ils reconnaissent, et qu'ils ont
dans tous les temps reconnu la Convention
comme le seul point de ralliement de tous les
Français ;

<( Que loin de chercher à se fédéraliser avec
d'autres départements pour' rompre l'unité
de la République, ils ont toujours pensé, dé-
claré, soutenu, professé et manifesté dans
toutes leurs opinions, délibérations, démar-
ches, conduite et actions qu'elle doit être une
et indivisible, et qu'ils sont prêts de sceller
de leur sang et de maintenir ce principe jus-
qu'à leur dernier soupir

;

« Et pour que personne ne puisse douter
que tels sont les sentiments dont ils sont pé-
nétrés, arrêtent que la présente déclaration
sera adressée à la Convention nationale, im-

f)rimée et envoyée à tous les départements de
a République, aux rédacteurs du Courrier
de VEqcdite. du Mercure universel et de la
Chronique de Paris, à tous les tribunaux et
administrations de districts, à tous les juges
de paix et aux conseils généraux des com-
munes et du département de la Nièvre, r.vec

invitation de la faire publier et afficher dans
leurs municipalités respectives.

« Fait et arrêté, en séance publique, à Ne-
vers, le 27 juin 1793, l'an II de la République
française une et indivisible.

« Signé : G. Tollet, président ; Le-
blanc - Neuilly, secré -

taire général.

<t Certifié conforme :

«( Signé : Leblanc - Neuilly, secré-

taire général. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cet attachement civique et ordonne
l'insertion de cette délibération par extrait
au Bulletin.)

20° Adresse du conseil général de la com-
mune de Cambrai, par laquelle il voue à
l'horreur des générations pré.sentes et fu-

tures tous les traîtres qui s'efforcent d'intro-

duire le fédéralisme; elle est ainsi conçue (1) :

Le conseil général de la commune de Cambrai
à la Convention nationale.

« Citoyens représentants,

« Nous vouons à l'horreur des générations
présentes et futures tous les traîtres qui s'ef-

forcent d'introduire le système liberticide du
fédéralisme ; cette lèpïe qui s'est étendue jus-

qu'à Saint>-Quentin, n'infectera pas nos murs;
nous vous le garantissons. L'unité, l'indivisi-

bilité de la République ; confiance entière à

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1193 et

I Procès-verbaux de la Convention^ tome 13, page 49.
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la Convention, obéissance à tous ses décrets,

et, plus spécialement encore, s'il est possible,

à ceux qu'elle a rendus depuis la glorieuse

époque du 31 mai, tels sont les principes in-

variables qu'on y professera toujours.
(i Achevez avec dignité le majestueux édi-

fice de la Constitution, qui sera le palla-

dium de la France. Organisez l'instruction

Eubliaue qui formera de bons républicains
;

xez le sort des pauvres en pourvoyant' à
leurs besoins, et vous aurez parcouru votre

pénible carrière d'une manière satisfaisante

sous tous les rapports, et vous emporterez
avec vous l'amour et la reconnaissance des

Français véritablement dignes de ce nom. »

I^evassciir {Sarthe), secrétaire, fait con-
naître qu'à cette adresse est jointe une pro-
clamation faite par les officiers inunicipaux
de Cambrai, pour rappeler à leurs conci-

toyens cette énergie qui caractérise des Fran-
çais libres ; elle est ainsi conçue (1) :

PROCLAMATION

« Les maires et officiers mamicijiaux
à leurs concitoyens.

« La République ou la mort, tel est sans
doute le vœu de vos cœurs, et tel sera tou-
jours l'expression de vos sentiments. Hono-
rés du beau nom. de Français, vous )ougiriez
de vous en rendre indignes, en cessant d'en
montrer l'énergie. En vain, les satellites du
despotisme menacent votre cité, vous les at-

tendrez avec le sang-fioid et l'impassibilité

de véritables républicains, bien résolus à
périr plutôt que de se rendre. La lâcheté in-

signe des habitants do Longwy et Verdun
vous a saisis d'une indignation trop profonde,
pour craindre que vous vous couvriez jamais
du même opprobe. Les braves Lillois, voilà
vos modèles. Le trophée que l'année dernière
vous avez élevé à leur gloire dans l'enceinte
de votre hôtel commun frappe tous les jours
vos yeux ; vous y lisez : exemple à suivre ;
vous le suivrez, nous en sommes bien convain-
cus ; et, par une conduite aussi vigoureuse,
vous mériterez les mêmes éloges.

« Nous comptons donc avec sécurité sur
votre courage, sur votre dévouement sans
bornes au soutien de la cause commune, celle

de la liberté et de l'égalité ; et nous pensons
servir votre patriotisme en ouvrant un re-

gistre où nous vous appelons à souscrire le

serment dont la formule s'ensuit :

<( Je jure de concourir de tous mes moyens
à la défense de cette ville, de mourir plutôt
que de consentir à la rendi'e, et de livrer au
glaive de la loi tous ceux qui se permettront
une proposition aussi infâme, aussi crimi-
nelle. »

« Ce registre demeurera ouvert au secréta-
riat de la commune jusqu'au 10 juillet pro-
chain. Les noms de ceux qui s'y seront ins-
crits formeront la liste des bons citoyens de
cette ville et seront adressés à la Convention
nationale, pour la mettre à même de connaî-
tre ceux qui, jaloux d'obtenir sa confiance,
se propos-ent de bien mériter de la patrie.

(1) Bulletin de la Convention du 2 juillet i793.

Procès-vfrbaux delà Convention, tome 13, page 49.

« Fait à Cambrai, en la séance publique de
la municipalité, le 26 juin 1793, l'an II de
la République, »

(La Convention renvoie ces pièces au co-

mité de Salut public ; il est ordonné qu'elles

seront insérées par extrait au Bulletin, et
qu'il sera fait mention honorable au procès-
verbal de la conduite du con&eil général de
la commune de Cambrai.)

21° Petit io7i des jjorteurs de quittances de
finances pour le renihoursenient des actions
sur les eaux de Paris, par laquelle ils se plai-

gnent de ce que, après avoir présenté leurs
réclamations à l'Assemblée constituante, à la

première législature, à la Convention même,
qui a renvoyé à son comité des finances, ils

n'ont pu encore obtenir justice. Ils deman-
dent que la Convention veuille bien enfin

fixer un jour au rapporteur.

(La Convention renvoie la pétition à son
comité des finances pour faire son rapport
dans dix jours.)

ISonnovnl donne lecture d'tme lettre du ci-

toyen Mica' Poirson, républicain de Luné-
ville, par laquelle il le prie de communiquer
à l'Assemblée des vers qu'il a composés sur la

Révolution ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Lunéville, 27 juin 1793,

l'an II de la République française.

<( Citoyen,

« C'est le pauvre diable de Mica Poirson,
do Lunéville, beau-frère à votre ami Aubert,
juge de paix à Blumont et anciennement ad-
ministrateur à Herbéviller, qui vous prie de
faire insérer ces chétifs vers sur le premier
Bxdletin de la Convention nationale. C'est
son zèle patriotique qui les lui a suggérée.

Vous m'obligerez, citoyen.

« Votre concitoyen et frère républicain,

« Signé : Mica Poirson. »

Suit la teneur de la pièce de vers annoncée
dans cette lettre, telle qu'elle figure dans la
minute originale des Archives nationales (2) :

Didce el décorum est pro Palriâ mori.

Quiconque craint la mort pour sauver sa patrie,

Est un lâche ou perfide indii,Mie de la vie.

Ainsi pensait Codrus, roi des Athéniens :

Formons, braves Français, nos sentiments aux siens.

Qu'il est doux! qu'il est beau, disait-il, de mourir.

Défendant sa patrie, d'en être le martyr!

Pour sauver ses sujets, il se donna la mort.

Bel exemple ! tyrans, peut-on rien de plus fort?

La fin de ce grand roi nous trace la vraie roule

De verser notre sang à la dernière goutte.

Les tyrans de nos jours pensent différemment;

Faut les exterminer pour vivre heureusement;

Qui peut donc résister à tant de Bojazets

Qui, comme des sang-sues, épuisent leurs sujets?

Choisissons l'union et la fraternité

Pour les reines chéries de notre liberté :

(1) Archives nationales. Carton C 261, chemise 5'72,_

pièce n" 7, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,,

page 50.

(2) Archives nationales, Carton C 261, chemise 572,.

pièce n" 8.
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Que l'esprit de cabale, en formant nos élus,

Ni le vil intérêt ne soient pas aperçus :

Des honames clairvoyants, des esprits de droiture

D'un bon gouvernement feraient mieux l'ouverture ;

Un brave ^'enéral qui ne soit point suspect

Porterait la terreur partout et le respect.

Au seul nom de français, nos voisins vont trembler.

Sans oser contre nous jamais se rassembler.

Ces temps de l'à^e d'or vont renaître chez nous 1

Bonheur inestimable! est-il un joug plus doux?
Le règne est donc iini de l'Aristocratie,

t'est aujourd'hui le tour de la Démocratie.

Imitez les Français, peuples tyrannisés.

Vivez républicains, vos lers seront brisés.

L'infortuné Mica supplie la Républiqne
D'agréer son Pégase en don patriotique.

En disant ce qu'il sait, en donnant ce qu'il a,

Peut-on pousser plus loin l'infortuné

Mica.

(La Convention décrète qu'il eera fait men-
tion au procès-verbal de cet essai d'un esprit

patriotique, et qu'il en sera parlé par extrait

au Bulletin.)

Wnux rend compte de la suspension des ci-

toyens Bouillerot et Lépine, capitaine et lieu-

tenant de la 3* compagnie du 4* bataillon de
la Haute-Saône, suspension qu'il a pronon-
cée, le 21 avril dernier, en sa qualité de com-
missaire délégué par la Convention natio-

nale dans les départements de la Meurthe, du
Bas-Rhin et de la Moselle, et donne lecture

de la proclamation qu'il a adressée à oet effet

et qui est ainsi conçue (1) :

Proclamation du citoyen Blaux.

« Vu par nous, représentant du peuple
français, député de la Convention nationale
dans les départemnets de la Meurthe, du Bas-
Rhin et de la Moselle, la lettre à nous adres-
sée par le citoyen Muratel, chef de brij^ade,

par laquelle il nous adresse les plaintes a lui

portées les 14 et 16 du présent mois par le

commandant et 21 officiers du 4* bataillon
de la Haute-Saône et par les Yolontaires na-
tionaux de la 3*" compagnie dudit bataillon,
contre les citoyens Bouillerot et Lépine, ca-
pitaine et lieutenant de ladite compagnie,
et demande la destitution de ces deux offi-

ciers ;

« Tu aussi lesdites plaintes de ce que les-

dits citoyens Bouillerot et Lépine cherchent
depuis lonjçtemps à désorganiser ladite com-
pagnie, en inspirant aux volontaires des sen-
timents contraires aux principes de la liberté

et de Fégalité, ainsi qu'à leur faire manquer
à la discipline et à la subordination, si né-
oessaires pour la prospérité des armes de la

République, de ce que ces deux factieux
n'ont que trop réussi dans leurs i)erfides des-
seins puisqu'ils sont parvenus à former plu-
sieurs partie dans cette compagnie, qui ren-
trera dans l'ordre aussitôt qu'ils en seront
éloignés et demandent, en conséquence, leur
destitution ;

^
«« Considérant qu'il suffirait que ces deux

citoyens Bouillerot et Lépine eussent perdu
la confiance des commandants et officiers de
ce bataillon et des volontaires de cette 3* com-
pagnie, pour opéTer leur suspension, qu'il»

(1^ Archives nationales. Carton C 260, chemise 555,
pièce n» 6, et Procès-verbaux de lu Cotmentiêu, t. 15,
page 50.

méritent à bien plus forte raison, pour les
faits à eux imputés et dénoncés par les com-
mandants et officiers du bataillon et les vo-
lontaires de leur compagnie ; suspendons
provisoirement lesdits citoyens Bouillerot et
Lépine, capitaine et lieutenant do la 3« com-
pagnie dudit 4^ bataillon de la Haute-Saône
de leurs fonctions, leur enjoignons de se re-
tirer dans l'intérieur de la République à
20 lieues des frontières, dans l'espace de qua-
tre jours, sous peine d'être traduits par-de-
vant le tribunal révolutionnaire ; autorisons
les officiers et volontaires nationaux dudit
bataillon à procéder à leur remplacement
dans les formes et de la manière voulues par
les décrets.

« Fait à Sarbreuk, le 21 avril 1793, l'an II
de la République française.

«( Le commissaire, député du départe-
ment de la Moselle,

« Signé : BL.A.UX. »

(La Convention renvoie oette proclamation
à son comité militaire.)

Un membre (1) obtient la parole pour un
fait ; il dit qu'hier on a cherché à répandre
de la défaveur, au aein de la Convention, sur
Brunet et Rouyer, deux de ses collègues.

-.« I*ré!«ideat l'interrompt pour lui obser-
ver, au norn de l'Assemblée, qu'elle ne s'est
point arrêtée à ces propos, et qu'il est inu-
tile d'essayer la justification de deux mem-
bres qui n'ont pas été inculpés.

L*aL«iial, au nom des commissaires nom-
més par rAssemblée jjour vérifier l'expérience
des signaux du citoyen Chappe, fait un rap-
port sur cette commission et présente un pro-
jet de décret ordo^nnant aux maires, offi,ciers
municipaux et procureurs des communes de
BelhviUe, d'Ecouen et de Saint-Martin-du-
Tertre de veiller à ce qu'il ne soif porté au-
cun dommage aux machines du citoyen
Chappe ; le projet de- décret est ainsi
conçu (2) :

« La Convention nationale, sur le rapport
de ses commissaires nommés par le décret du
G avril dernier pour vérifier l'expérience des
signaux du citoyen Chappe,

« Ordonne aux maires, officiers munici-
paux et procureurs des communes de Belle-
ville, d'Ecouen et de Saint-Martin-du-Ter-
tre de veiller à ce qu'il ne soit porté aucun
dommage aux machines du citoyen Chappe,
de requérir à cet effet le service de la garde
nationale et d'instruire les citoyens desdites
communes que les expériences à faire par oe
citoyen ont été ordonnées par le décret de la
Convention nationale, du 1* avril dernier. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Licvassenr {SartJie), secrétaire, donne lec-
ture du décret rendu sur les postes et messa-
geries (3).

(La Convention adopte oette rédaction con-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 51.
(2) Collection Baudouin, tome 31, Tpage 1±, et Procès-

verbeux de la Convention, tome 15, pajje 52.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 52.— Voy. c«8 articles AreAires pmriementtiret t. LXVII,
séance du 29 juin 1"93, page 651.
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tre laquelle aucune reclamatio'ii n'est soule-

vée.)

I^e Président (1) observe que des députés

de plusieurs départements, districts et com-
munes demandent d'être entendus à la barre.

Il consulte l'Assemblée, qui ordonne qu'ils

seront admis sur-le-champ.

llaiirc (2) annonce qu'à peine la Déclara-

tion des droits de riiomme et l'acte constitu-

tionnel sont parvenus à Auxerre, chef-lieu du
département de l'Yonne, que 1© canon a an-

noncé cette heureuse nouvelle aux habitants :

aussitôt le département, les autorités consti-

tuées, la société populaire et tous les citoyens

se sont réunis dans la principale église ; là,

il a été fait lecture de cette base immortelle

de notre liberté ; le silence le plus profond
marquait la vénération et augmentait l'at-

tention ; les applaudissements les plus vifs,

les cris de joie ont succédé à sa lecture. Le
bruit du canon a redoublé, et les citoyens

réunis, au pied de l'arbre de la liberté, ont
chanté en cœur VHymne des Marseillais ; la

ville a été illuminée, et les citoyens, heureux
du bonheur d'être libres, se sont livrés aux
transports d'allégresse que leur a causés ce

bienfait attendu avec tant d'impatience. (Ap-
plaxidissements.)

llniire communique à l'Assemblée l'adresse

du peuple d'Auxerre, réuni en assemblée gé-

nérale de sections, qui est ainsi conçue (3) :

« Auxerre, 28 juin 1793,

l'an II de la République française.

<( Citoyens législateurs,

« En vain les tyrans de l'Europe ont cons-

piré contre la liberté, en vain des hordes in-

nombrables d'esclaves so pressent sur nos
frontières ; en vain le machiavélisme anglais
a soulevé nos départements et armé des Fran-
çais contre leurs frères ; en vain du sein

même du Sénat français s'était élevé le mons-
trueux orage qui menaçait de l'engloutir ; en
vain les castes odieuses que vous aviez frap-
pées d'anathème osaient soulever leursi têtes

méprisables.
« Vous n'avez pas désespéré du salut de

la République et la liberté va triompher.
« Nos mains, législateurs, ont achevé le

grand œuvre constitutionnel ; vous allez l'é-

lever sur la cime superbe de ce vaste empire
;

nos regards avides se porteront sur ce gage
sacré du salut public et nos maux politiques
seront guéris.

« Tous nos sacrifices sont payés puisqu'ils
ont fécondé le sol de la liberté sur lequel déjà
se développe à nos j^eux l'arbre constitution-
nel. Bientôt ses rameaux vont s'étendre sur
toute la surface de l'empire et sous son ombre
salutaire les amis de la liberté goûteront un
repos préparé par tant de sueurs et de tra-
vaux.

« Représentants du peuple,

« Vous avez répondu à sa confiance ; des

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 52.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 52.

(3) Archives nationales. Carton C 261, chemise S64,
pièce ir 24.

couronnes civiques ceindront vos têtes. Des
millions de frères vous presseront contre leur
sein ; leur bonheur sera votre ouvrage et votre
récompense.

« Achevez avec la même intrépidité votre
pénible et glorieuse carrière.

« Nous vous offrons ce qui nous lestc de
sang et de fortune.

« Plus de milieu, ou les exécrables tyrans de
l'Europe régneront dans notre France sur des
déserts ; ou le triomphe de la République une
et indivisible deviendra l'époque de la liberté

des peuples comme de la paix universelle.

« Les citoyens de la ville d'Auxerre,

« Signé : DE France, vice-président ;

P. MiLON, secrétaire. »

illnure poursuit en faisant connaître qu'il

est dépositaire d^une autre adresse, par la-

quelle ce même peuple annonce qu'il est affligé

de la proposition faite au sein de la Conven-
tion, de supprimer la permanence des assem-
blées de .section • elle a produit le plus grand
bien ; il demande qu'on la maintienne. Cette
adresse est ainsi conçue (1) :

<( Auxerre, 28 juii^ 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens législateurs,

<( Une proposition faite par l'Atni du j^euple
nous inquiète et nous afflige. Sans doute il

n'avait pas cette intention fâcheuse, celui qui
fut constamment le défenseur de nos droits,
qui, pour les soutenir, brave depuis quatre an-
nées tous les outrages et la mort même ; celui

enfin qui, pour prix de tant de services rendus
à l'humanité, une faction scélérate vouait
au supplice qu'elle seule a mérité ; fidèle à ses
principes d'éternelle justice, il poursuit sans
cesse les ennemis du bien public ; il a vu que
par un abus horrible de leurs fortunes, les

riches des grandes villes avaient acheté lun

crédit funeste sur l'opinion du pauvre, qu'ils

avaient dominé dans les assemblées de com-
munes et de sections : et que les plus grands
maux avaient suivi leur fatale influence ; il

a demandé la suppression des assemblées : sur
une question aussi importante, nous pouvons
bien être entendus ; notre patriotisme connu
nous donne des droits à votre attention.

« L'union est la force des citoyens ; elle est

représentée par le faisceau symbolique, dont
toutes les parties séparées céderaient au pre-
mier effort ; mais serrées deviennent intangi-
bles, tel est le peuple ; s'il est divisé, les fac-

tions et les tyrans l'auront bientôt asservi; s'il

reste uni, toutes les puissances l'attaqueraient
en vain ; c'est dans les assemblées générales
qu'il resserre les liens de cette union pré-
cieuse ; c'est là qu'il étudie les citoyens, et
qu'il distingue ceux qui méritent sa confiance;

c'est là qu'il se forme à l'esprit public
; que les

sentiments particuliers disparaissent devant
l'intérêt général, comme un nuage léger se

dissipe aux rayons du soleil : c'est enfin là

(1) Archives nationales, Carton G 261, chemise 564,

pièce n° 25.
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qu'il connaît sa force, et qu'il apprend à la

diriger. Aussi tous les efforts des despotes
se réuniraient-ils pour isoler les citoyens ; par
leurs ordres les assemblées étaient interdites,

ou s'il en existait un simulacre dans quelques
circonstances, les intérêts locaux en étaient le

seul objet ; et encore les satellites des tyrans

y exerçaient-ils une domination devant la-

quelle l'honnête homme était réduit au si-

lence.

«t La Révolution nous a rendu ce droit que la

violence nous avait arraché ; et des assemblées
périodiques nous ont réunis pour nommer nos
magistrats et nos représentants. Le danger de
la patrie les a rendues permanentes : quel en
a été le fruit ? Dans la majeure partie des dé-

f)artements, les citoyens se sont échauffés de
'amour de la patrie ; l'unité, l'indivisibilité

de la République ont acquis des défenseurs
zélés, le patriotisme a imposé silence aux fac-

tieux et désespéré les agitateurs secrets. Telle

est notre situation. Vous l'avez reconnu dans
les adresses brûlantes que nous vous avons
fait parvenir, et elles n'étaient qu'une bien
faible expression des sentiments qui nous
transportent.

« Il est vrai que plusieurs départements ont
été agités et bouleversés

;
que les anarchistes

et les intrigants ont surpris dans les assem-
blées une autorité pernicieuse, que le désordre
en a été la suite

;
que des tribiinaux préten-

dus populaires ont été établis, que le sang des
patriotes a coulé ; mais ces convulsions roya-
listes tenaient à un grand fil de conspiration ;

une trame criminelle était ourdie depuis long-
temps, et les assemblées générales n'ont été

que l'occasion et non la cause des désordres.

« Et pourquoi donc le peuple a-t-il souffert
l'influence de ses ennemis? pourquoi ne les

a-t-il pas exclus de ses assemolées ? La loi les

excluait seulement de la formation des comités
de salut public, ils abusèrent de la faveur de
la loi pour venir troubler nos assemblées :

nous les en avons éloignés ; ainsi l'entrée de
nos séances a été interdite aux ci-devant no-
bles, à leurs agents, aux ci-devant privilégiés,

aux prêtres ; et nos délibérations n'étant plus
entravées par leurs opinions contre-révolu-
tionnaires, nous avons marché d'un pas ferme
et constant vers la perfection des gouverne-
ments, la pure démocratie.

« Adoptez, représentants, cette salutaire
mesure : mais que nos assemblées soient per-
manentes ; elles écrasent les serpents de la
discorde ; elles échauffent le patriotisme ; elles

assurent l'unité et l'indivisibilité de la Répu-
blique. Surtout, nu'elles soient ouvertes né-
cessairement dans les jours destinés au repos

;

que, dans les autres jours, elles ne soient ou-
vertes qu'au moment où le cultivateur quitte
son travail ; ce sont les sans-culottes qui for-
ment le peuple ; et les sans-culottes ont besoin
de leur travail pour exister et pour faire vivre
leur famille

; purgez toutes les assemblées de
ces hommes p>ervers, qui, gorgés du poison de
l'ancien régime, viennent le répandre à grands
flots sur le peuple trop crédule

;
que cette ex-

clusion fasse partie du mode d'acceptation de
la Constitution que vous avez présentée à
votre souverain ; alors, dans le silence des pas-
sions, dans la paix de l'union, il discutera sa-
gement ce grand œuvre qui doit être la base
de son bonheur ; et son acceptation empressée

l"* SÉRIE. T. LXVIII.

ramènera l'ordre et détruira jusqu'au germe
des agitations.

« Vive la République.

(( Les citoyens de la ville d'Auxerre,

a Signé : de France, vice-président ;

P. MiLON, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal du voeu et du dévoue-
ment des citoyens d'Auxerre et ordonne que
leurs adresses seront insérées par extrait au
Bulletin.)

Coupé {de l'Oise) (1) observe qu'il a lu dans
le n" 273, page 13 du feuilleton du 1" juillet,

un décret portant que le citoyen Cauppé,
membre de la Convention, a volontairement
abdiqué ; il craint que la ressemblance de
nom ne fasse qu'on le confonde avec ce
Couppé, et il demande qu'il soit ajouté à la
rédaction de ce décret, que c'est Couppé, dé-
puté du département des Côtes-du-Nord.

(La Convention nationale ordonne que cette
omission sera réparée, et elle autorise ses ins-

pecteurs aux procès-verbaux à ajouter sur la
minute du P'' juillet ces mots : député du dé-
partement des Côtes-du-Nord, et que le pré-
sent décret sera inséré au Bulletin.)

La barre est ouverte aux pétitionnaires.

Le procureur général syndic du départe-
ment de l'Aiane est admis à la barre et s'ex-

prime ainsi (2) :

Citoyens représentants d'un peuple libre,

Je viens au nom de l'administration du dé-
partement de l'Aisne adhérer solennellement
aux décrets que vous avez rendus depuis les

fameuses journées des 31 mai et 2 juin der-
niers. Vous avez saisi d'une main hardie les

rênes flottantes du gouvernement, vous avez
marché à pas de géant dans la carrière poli-

tique, et bientôt les débats scandaleux ont
cessé; l'on s'est aperçu des progrès de la raison
et de la philosophie et votre énergie a sauvé
la patrie qu'on voulait déchirer.
Je ne vous parlerai pas du patriotisme qui

anime l'administration du département de
l'Aisne ; unité et indivisibilité de la Républi-
que, haine aux tyrans et aux fédéralistes, tels

sont les principes que nous avons toujours
professés.
Nous avons regardé dans le temps, comme

un de nos devoirs les plus sacrés, d'émettre
notre opinion pour la mort du traître Capet,
parce que nous avons pensé qu'il ne devait

f>as y avoir d'homme au-dessus de la loi et que
a perfidie et le parjure étaient à nos yeux
les plus grands de tous nos crimes.
Nos sentiments sont encore les mêmes ; notre

indignation est profonde contre tous ceux qui
trahissent leur serment et qui se séparent de
la cause du peuple.
Nous avons exprimé notre pensée sur les

affaires du jour dans une adresse que nous
vous envojj^âraes le 19 juin et que vous avez
mentionnée honorablement dans votre séance
du 23.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 53.

(2) Archives nationales. Carton C 261, chemise 364,
pièce n» 21, et Procès-verbaux de la Convention, tome 13,

page 33.
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Nous fîmes disparaître l'incertitude qui
agitait les esprits sur les événements en don-
nant notre approbation à l'adresse énergique
do Soissons. Nous avons pris des mesures vi-

goureuses contre la société populaire et les

trois sections de Saint-Quentin et nous avons
été assez heureux pour étouffer dans son prin-
cipe l'étincelle qui menaçait de produire un
grand incendie.

l^otre arrêté répressif du 20 juin qui im-
prouve les adresses de Saint-Quentin et casse
ses délibérations vous a été mis sous les yeux
et vous avez décrété le 26 que le département
de l'Aisne avait bien mérité de la patrie.
Nous ne nous sommes pas contentés d'arrê-

ter dans notre département les funestes effets

d'une scission malheureuse. Nous avons en-
core repoussé avec horreur les insinuations se-

crètes de ceux qui avaient formé des projets
liberticides.

Nous avons cru qu'on ne devait pas crain-
dre la lumière quand on ne voulait faire que
le bien et voici le langage que nous avons tenu
aux députés de l'Aisne qui ont voulu nous sé-
duire.
Nous leur avons dit : Vous étiez libres aux

journées des 31 mai et 2 juin derniers ou vous
ne l'étiez pas.

Si vous n'étiez pas libres, comme vous le

dites, vous éles des lâches de n'avoir osé le

déclarer hautement au milieu du peuple de
Paris, dût-il vous en coûter la vie ?

Si vous étiez libres, vous êtes des fourbes
qui ne cherchez qu'à nous surprendre par des
n oyens obscurs et perfidement combines.

Ainsi, sous tous les rapports, nous ne pou-
vons écouter vos propositions.

Telle est, citoyens représentants, la con-
duite des administrateurs du département de
l'Aisne et vous voyez que notre conscience est
sans tache et que nos actions n'ont pas dé-
menti nos principes.
Cependant un décret surpris à votre reli-

gion élève sur l'administration de l'Aisne des
soupçons offensants.
Ce décret a été rendu dans votre séance du

22 juin. Il casse et annule un arrêté du dé-
partement du 8 qui ordonnait pour le bien
du service au payeur de la guerre, qui est à
Soissons, de venir résider à Laon, chef-lieu du
département.
Les journalistes ont interprété diversement

ce décret et confondant cette affaire particu-
lière avec celle de plusieurs députés de l'Aisne
qui se sont permis des tentatives insidieuses

;

les uns ont publié que la Convention avait
cassé un arrêté liberticide de l'administration
du département; 3'autres, que l'administra-
tion elle-même était cassée pour être en con-
tre-révolution ouverte, et tous ces bruits, quoi-
que faux, n'en sont pas moins propres à nous
aliéner l'esprit des bons citoyen.s.

Je vous ai néanmoins prouvé, citoyens re-
présentants, par un récit succinct et fidèle des
faits, que nous n'avions jamais cessé d'être
dignes de l'estime publique et vous devez ju-
ger combien il nous importe de détruire une
erreur qui pourrait nous ravir la confiance.
Nous l'avouons, nous sommes jaloux de la

conserver, cette confiance, parce qu'elle nous
est encore nécessaire pour être de quelque uti-
lité dans le poste que nous occupons.

Souffrez, citoyens représentants, que pous
versions dans votre sein les alarmes d'une ad-

ministration cruellement outragée et permet
tez-nous quelques réflexions que notre sensibi
lité a peut-être exagérées.
Le décret qui annule l'arrêté du départe

ment du 8 juin, d'après les interprétation!
différentes qu'on y a données et les couleurs
défavorables sous lesquelles on l'a présent*
fait injure à l'administration du départe
ment.

Il semble qu'on ait appréhendé de confier à

cette administration la surveillance d'unt
caisse qui doit être auprès d'elle et il suffil

que l'on puisse avoir cette idée pour que les

administrations se croient compromises dans
l'opinion publique.
D'un autre côté, le décret rendu est con-

traire à toutes les règles.
Car la caisse du payeur doit être dans le

chef-lieu du département aux termes d'une
loi du 12 octobre et d'une proclamation du
18 décembre 1791.

Le payeur ne peut se dispenser d'y résider.
On ne pourrait donc casser un arrêté qui
n'exprimait que le vœu d'une loi formelle.
Ajoutez à la lettre précise de la loi que

l'ordre de la comptabilité exige la résidence
du payeur au chef-lieu.
En eÛ'et, comment voulez-vous que le dé-

partement puisse vérifier la caisse et les opé-
rations du payeur, s'il reste éloigné de l'ad-
ministration à qui la surveillance appartient.
Aussi je ne dois pas vous dissimuler que la

comptabilité du payeur du département de
l'Aisne ne présente que désordre et confusion
et qu'il n'a pas encore été possible d'obtenir
de lui aucun compte de ses différents exer-
cices.

Que direz-vous lorsque vous saurez que l'é-

loiçnement du payeur de la ville où il doit
résider entrave le service et fait journelle-
ment des mécontents.

Souvent, un malheureux, harassé de fati-
gues, croit toucher son dû au chef-lieu du
département en même temps qu'il vient rece-
voir de l'administration son ordonnance de
paiement. Mais point du tout. La résidence
du payeur, à Soissons, l'oblige à faire 7 lieues
de plus et il faut que ce malheureux, pour
être payé, se décide a un voyage dispendieux.
Le payeur indemnise-t-il les citoyens des

frais extraordinaires que sa résidence à Soi.s-

sons leur fait faire? rend-il compte à la Ré-
publique des dépenses superflues que lui
cause le transport des fonds de Laon à Sois-
sons ? veut-il se charger de la responsabilité
qui pèse sur les administrateurs et leur ga-
rantir les risques que les fonds de l'Etat peu-
vent courir dans le trajet? Non, sans doute.
Pourquoi donc l'intérêt d'un seul homme pré-
vaudrait-il sur tant de considérations im-
portantes de l'ordre public et est-il possible
que, pour servir des vues personnelles, l'on
introduise une exception à la loi et l'on sa-
crifie les droits des administrés?

Non,^ non, vous ne souffrirez pas une pa-
reille injustice.

Qu'on ne vienne pas dire que Laon est plus
voisin de l'ennemi que Soissons et que, par
conséquent, la caisse du payeur serait plus
exposée dans oette ville que dans celle de
Soissons.

De telles craintes sont purement chimé-
riques, et, si on vous les a présentées pour
faire sortir le décret que j'attaque, je ne puis
m'empêcher de vous dire que l'on vous a
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trompés, car Tennemi est à 20 lieues de Laon
et il se trouve encore plus reculé depuis les

derniers avantages que nous avons remportés.
Il n'y avait donc et il n'y a encore aucune

inquiétude à concevoir du rapprochement de
la caisse du payeur au chef-lieu du dépar-
tement, et d'ailleurs, comment fait-on dans
nos armées ? Le payeur n'est-il pas toujours à
la suite de celle à laquelle il est attaché ?

Craint-on, pour cela, que sa caisse tombe au
pouvoir de l'ennemi ?

Certes, il faut se faire illusion pour pré-
tendre que, s'il existait du danger, il y en
aurait moins pour la caisse à Soissons qu'à
Laon, car ces deux villes étant voisines l'une
de l'autre^ puisqu'elles ne sont qu'à 7 lieues

de distance, courraient à peu près à la fois

les mêmes risques.

Mais notre position est tout à fait rassu-
rante et l'on n'est pas du tout fondé à infirmer
le contraire.
Les représentants du peuple à l'armée du

Nord, Duhem, Lesage-Senault, Carnot, de
Sacy, Duquesnoy et Bollet (et ceux-là ne sont
pas douteux), ont trouvé nos représentations
si juetes, nos motifs si puissants et les

craintes qu'on vous a présentées si frivoles

qu'ils n'ont pas balancé à confirmer par un
arrêta du 23 celui du départentent du 8.

Or, les représentants connaissaient les lo-

calités et ils n'ont rien vu qui pût s'opposer
à la translation de la caisse du payeur au
chef-lieu du département.

Mais, citoyen? repréeentants, voulez-vous
connaître les véritables raisons de la prédi-
lection du paveur pour la ville de Soissons?
Je vais vous les dire.

Le payeur du département réunit dans ses

mains trois caisses différentes, je vous le dé-

nonce comme payeur de l'armée du Rhin,
payeur du département de l'Oise et payeur
du département de l'Aisne. Je vous le dé-
nonce encore comme jouissant de trois trai-

tement-s et ne persistant à rester à Soissons
que dans les vues d'un sordide intérêt.

C'est ainsi, citoyens représentants, qu'on
abuse des emplois de la République et qu'on
suce le sang du i>euple sans vouloir remplir
ses obligations.
Je demande^ d'après cela, le rapport du dé-

cret qui ordonne que le payeur cfu départe-
ment restera à Soissons, parce que ce décret
a produit un mauvais effet dans l'opinion pu-
blique, parce qu'il autorise un gain illegi-

tin>e et des abus dans le service ; parce qu'en-
fin il contrarie une loi et les intérêts des
administrés.

Si j'eusse pensé que le rapport du décret
pût éprouver la moindre difficulté, j'invite-
rais au moins la Convention à détruire toutes
impressions perfides et dangereuses, en décré-
tant dans cette séance que ce ne sont pas par
(ks motifs de défiance contre l'administra-
tion du département et les citoyens de la ville

de Laon que le décret du 22 juin a été rendu,
mais qu'il a pour bases des considérations
relatives au service personnel du payeur,
et je demanderais, de plus, à être déchargé
de toute responsabilité.

Mais j'ai trop de confiance dans la sévérité
d« la Conveation pour douter un instant de
son empressement à accorder à une adminis-
tration patriote la satisfaction qui lui est
due.

J'ose me flatter, citoyens représentants.

que vous accueillerez ma réclamation, parce
qu'elle est fondée et que, dans le sanctuaire
des lois, la vérité ne doit avoir besoin que
d'être exposée pour triompher.

Hâtez-vous, citoyens représentants, de vous
rendre au vœu de la raison et de la justice

;

l'intérêt public vous en fait un devoir. Hâtez-
vous pareillement de présenter à la sanction
du peuple la Constitution que vous lui avez
donnée. Nous soupirons tous après l'instant
qui doit assurer le triomphe de notre liberté
et nous désirons de voir bientôt couronner
par un assentiment général le grand œuvre
de la félicité publique.

jC Président. Citoyens le temps forcera
enfin tous les Français de rendre hommage à
la vérité et aux principes : déjà les calom-
niateurs voient partout se briser dans leurs
mains les leviers qu'ils avaient mis en usage
contre la liberté ; la Convention va achever
de confondre les coupables, car chaque Fran-
çais va sentir enfin le charme de l'harmonie
sociale.

L'Assemblée sait bien que votre adminis-
tration ne l'a pas troublé ; elle vous invite
aux honneurs de la séance.

Un membre (1) convertit en motion la pro-
position faite au nom du département de
l'Aisne, et demande que la Convention natio-
nale décrète :

1* Qu'elle n'a été mue par aucune cause qui
dût faire suspecter le civisme du départe-
ment, lorsqu'elle a annulé l'arrêté qui ordon-
nait la translation de la caisse du payeur
de Soissons dans la ville de Laon ;

2° Qu'elle renvoie aux comités des finances
et de Sûreté générale l'examen de la demande
du département de l'Aisne, tendant à main-
tenir l'arrêté qui a ordonné cette transla-
tion.

Un autre membre demande qu'il «oit fait

mention honorable de l'adhésion du départ^
ment, et l'insertion par extrait au BvU'^'i.
La Convention ferme la discussion et rend

le décret suivant (2) :

« La Convention nationale, toujours fidMe
à ses principes, déclare que dans le décret du
22 juin, comme dans tous les autres, elle n'a
consulté que le bien des administrés et n'a
été déterminée par aucun motif capable d'au-
toriser quelque soupçon sur le civisme connu
de l'administration du département de
l'Aisne ;

« Renvoie à ses comités réunis des finances

et de Sûreté générale l'examen de la demande
de l'administration en rapport du décret,

faite par l'administration ;

« Ordonne à ses comités réunie de lui faire

un prompt rapport
;

« Décrète qu il sera fait mention hono-
rable au procès-verbal de l'adhésion prêtée
par les administrateurs aux décrets du
31 mai et à ceux rendus depuis, et que l'a-
dresse et le discours du procureur général
syndic seront insérés par extrait au Bulle-
tin . n

Le proeurevr de la commune de Château-

fil Pffftès-verbaux de la Convention^ tome 15, p. 34.
(2) Collection Baudouin, tome 31, pa?e 15, et Procèi-

verbaux de la Convention, tome J5, page 34.
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Thierry est admis à la barre et s'exprime en
oes termes (1) :

Citoyens législateurs,

La Convention voit à sa barre le procureur

de la commune de Château-Thierry chargé,

par ses concitoyens réunis en assemblée gé-

nérale, de vous exprimer leur vœu sur le

mode aes réquisitions qui pèsent sur eux
;
je

viens avec confiance remplir cette mission.

Jadis le droit de pétition était avili sous la

forme servile d'un placet qu'on recevait sans

lire ou qu'on lisait sans répondre ; mainte-
nant ce droit subsiste dans toute sa pléni-

tude et je me félicite de l'exercer dans le

sanctuaire de la liberté.

Le 24 juin, il nous parvint une première
réquisition de pionniers, de 500 hommes ; le

28, il en arriva une seconde de 1,200.

Lee commissaires de la Convention près
l'armée du Nord ont fait ces deux réquisitions

au département de l'Aisne.

Nommé commissaire pour le premier recru-

tement, je le fis ; je n'eus pas besoin d'adopter

la voie du sort ; des hommes libres, généreux,
se sont offerts de plein gré, le complément a
été formé et partit pour sa destination, tout
cela fut l'ouvrage de trois jours.

La deuxième réquisition, arrivée le qua-

trième jour, se serait de même effectuée tran-

auillement si le département n'avait, par une
isposition de son arrêté du 20 juin, soulevé

toute la surface du district.

Cet arrêté fait frapper le recrutement sur

tous les citoyens maries et non mariés : il eût
été conforme aux lois des 24 février et 30 mai,
s'il n'eût compris que les individus de la

l'* classe.

Dans mon pays, on respecte les autorités

constituées, et aussitôt que la réguisition par-

vint, la proclamation en fut faite et l'exécu-

tion poursuivie. Le corps municipal cru de-

voir commencer par obéir.

Mais bientôt il est instruit que les femmes
s'agitent et parcourent la ville, que des
groupes se forment, que des malveillants, car

partout on en trouve, profitent de la fermen-
tation pour égarer les esprits

;
que des cour-

riers s'expédient dans tous les cantons pour
former une coalition ;

qu'en un mot, celui des

districts de la République qui a donné l'exem-

ple de la modération et de la soumission aux
fois va être le foyer d'une insurrection alar-

mante. Les moments étaient pressants, qu'a-

vons-nous fait? Nous nous sommes dispersés

dans les groupes, nous avons porté le langage
de la raison de la loi.

La confiance que nos concitoyens onj) dans
la Convention, l'assurance que nous leur

avons donnée qu'elle ferait droit à leur récla-

mation a ramené pour le moment le calme et

la tranquillité.
Une assemblée générale eut lieu. Le vœu

qui y est exprimé est unanime. Il est celui de
toutes les communes et des 50,000 âmes de po-
pulation qui y adhèrent.

L'arrêté du département du 20 juin, celui
du 27 sont nuls.
Le premier, parce qu'il fait frapper la ré-

quisition sur les hommes mariés, au mépris

(1) Archives nationales^ Carton G 261, chemise 56-*,

pièce n° 22, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,

page 55.

des dispositions de la loi du 24 février et de
celle du 30 mai, qui déterminent les classes,

parce qu'il proroge l'âge jusqu'à 50 ans, au
lieu de 40; parce qu'il est plutôt législatif

qu'exécutif
;
parce qu'il détruit l'unité de

la République
;
parce qu'il fait loi ; parce

qu'il est liberticide, parce qu'il est purement
arbitraire.
Le deuxième, du 27, qui rejette les récla-

mations, est encore nul, parce qu'il s'agissait

d'une matière d'administration générale. Le
conseil du département pouvait seul pro-
noncer, et non pas le directoire, parce qu'il

n'est revêtu que de quatre signatures, et qu'il

doit être signé de la moitié des membres
plus un ; mais le mot de l'énigme, c'est que,

dans les quatre signatures, on reconnaît deux
célibataires.

Ces deux arrêtés doivent être anéantis par
la Convention, parce qu'ils ont armé le fière

contre le frère, le fils contre le père ;
parce

qu'ils ont soulevé le peuple, alarmé les fa-

milles
;
parce que, enfin, la. République court

les plus grands dangers si les départements
ordonnent et parlent en législateurs.

J'observe que les commissaires près l'armée

du Nord ont requis sans dé«igner le mode
ni la classe ; en effet, cela était inutile, les

lois du 24 février et du 30 mai subsistant.

Fidèles observateurs des lois qui ('manent

de la Convention, prêts à recevoir et à agréer
une Constitution qui doit nous sauver, nous
voulons pour administrateurs deis hommes
sages et qui ne transgressent pas les lois

;

aussi l'assemblée générale de toutes les sec-

tions a-t-elle déclaré à l'unanimité que les ad-

ministrateurs du département de l'Aisne

avaient perdu sa confiance et, par la péti-

tion que je soumets, je vous les dénonce.
Je demande donc : 1° que les hommes ma-

riés soient exceptés do la réquisition de«
pionniers ;

2° Que cette deuxième réquisition n'ait pas
lieu dans le district de Château-Thierry et,

à cet égard, voici mes motifs :

Je prouve que ce district a, dans le mo-
ment actuel, au service de la République,
1,739 hommes ; voici l'état certifié. Les autres

départements frontières, notamment celui de

la Marne, n'ont pas fourni de pionniers.

D'ailleurs, dans les départements frontières,

tous les bras sont utiles aux armées et elles

ont besoin de pionniers, la levée semble de-

voir frapper plutôt sur les départements de
l'intérieur, et, pour des contributions publi-

ques, il faut une loi. Pourquoi n'en faudrait-

il pae pour une contribution d'hommes 1

lie district de Château-Thierry est, par sa

position, destiné à couvrir Paris. Je rappelle

à la Convention que, pour les subsistances, il

fut le centre des approvisionnements dans les

moments ou l'ennemi ravageait la ci-devant

province de Champagne, et qu'alors chaque
habitant s'épuisa pour fournir l'armée. Le
patriotisme, à cette époque, fut porté à un tel

point qu'un homme misérable et vrai sans-

culottes lui apporta sa provision du jour

qu'il refusa d'accepter, mais le citoyen insista

et lui dit ; « Prenez, mon ami, jjrenez, je puis

rester un jour sans manger. »

Je connais d'ailleurs les dispositions des

habitants. Je sais, je proteste que si la Con-
vention ou Paris couraient les moindres dan-
gers, la masse de la population qui est de

50,000 âmes serait le premier rempart à dé-



[GonTontiou nationale.] ARCHIVES PARLEXHYTAIRES. [i juillet 1793.J 85

truire. Les habitants de oe district sont en
réc|uisition permanente. Laissez ici lee bras
qui y restent. Ils sont à leur poste.

Je demande que les réquisitions de voitures
soient mieux ordonnées, et q|ue mes conci-
toyens, pour aller en charge a une distance
de 8 lieues, ne fassent pas 40 lieues à vide.

Je demande que la Convention nationale
accorde à la ville de Château-Thierry un se-

cours de 20,000 livres pour faire les acquisi-
tions de grains nécessaires à sa subsistance.

Le procureur de la commune de Châteou-
Thierry donne lecture de la délibération prise

par les citoyens de 10 sections de cette ville ;

elle est ainsi conçue (1) :

« Cejourd'hui, 30 juin 1793, 1 an II de la Ré-
publique française une et indivisible, 6 heu-
res du matin, les citoyens composant les

10 sections de la commune de Château-
Thierry, réunis en assemblée générale de com-
mune, en conséquence de l'arrêté du jour
d'hier, rendu par le conseil municipal, et

f)roclamé en la manière accoutumée, pris sur
a pétition desdits habitants, aux fins de dé-
libérer et d'exprimer à la Convention natio-
nale leur vœu. sur l'arrêté du département de
l'Aisne du 20 de oe mois, tendant à la réqui-
sition de 12 pionniers, parmi tous les citoyens
de cette commune et sur un autre arrêté de
la même administration du 27 de ce mois, qui
déclare qu'il n'y a lieu à délibérer sur les re-

présentations ae l'administration du district

de oett© ville du 25, portant que les citoyens
mariés avaient été compris dans la réquisi-

tion contre les dispositions des lois.

<( I^e citoyen Augustin Dufresnoy, maire,
ayant été unanimement proclamé président,
et le citoyen Pierre-Charles-Anselme Péchart,
secrétaire de l'assemblée.

<( Il a été fait lecture des arrêtés et péti-

tion susdatés. Il a été remis sur le bureau un
extrait conforme relevé sur les registres de
l'administration du district du nombre
d'hommes fournis, tant par les 13 cantons
qui forment l'ensemble du district que par la

commune seule de ce district ; il a été reconnu
que la ville seule de Château-Thierry, dont
la population se porte à 4,260 âmes, a fourni
depuis le commencement de la Révolution
plus de 500 hommes, ce qui excède de beau-
coup le nombre comparatif à la population
t fourni par les 5 autres districts du dépar-

. ment
;

(( Au surplus, considérant que l'article 12

du décret au 24 février dernier porte que,
« quel que soit le mode adopté par les citoyens
(( assemblés pour compléter leur contingent,
« le complément ne sera pris que parmi les

(( garçons et veufs sans enfants, depuis l'âge

« de 18 ans jusqu'à 40 ans accomplis »
;

« Que l'article 1*"" du décret du 30 mai der-

nier règle le mode de réquisition de la force

publique, en distinguant 3 clauses ;

« Que l'article 4 comprend dans la 1" classe

)os célibataires et les hommes veufs sans en-
fants, jusqu'à l'âge de -10 ans :

« Considérant que cette distinction de
classe n'a été et n'a dû être établie que pour
que les citoyens qui les forment soient requis

(1) Archives nationales. Carton C 261, chemise 564,

pièce n* 24, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,

page 55.

dans l'ordre prescrit, et après qu'une classe
aura été épuisée

;

« Que la Convention nationale, par son dé-
cret du 21 de oe mois, rendu pour la com-
mune de Campagne, district de Montreuil,
département du Pas-de-Calais, a confirmé
les lois précédentes sur le recrutement et la
réquisition de la force publique

;

(( Considérant que ces lois existaient et
étaient publiées lors du dernier arrêté du
département relatif à la levée de 300 pion-
niers dans le district, et dont le contingent
pour cette commune est de 12

;

« Que c'est de la part de cette administra-
tion une faute d'avoir tenu une conduite blâ-

mable, que d'avoir outrepassé des lois, dont
elle est par état et par devoir tenue de main-
tenir l'exécution

;

« Considérant que l'arrêté du 27 de ce mois,
qui porte qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur
les représentations de l'administration du
district du 25, est liberticide et tend à armer
le fils contre le père, le frère contre son frère
et généralement tous les citoyens les uns con-
tre les autres ;

« Qu'il est d'autant plus criminel que le

département avait sous les yeux le décret du
21 de oe mois, i-endu par la commune de Cam-
pagne ; ...

« Considérant que les lois et la raison exi-

gent que les garçons et les veufs sans en-
fants soient les premiers à voler à la défense
de la patrie et à repousser les ennemis, tant
intérieurs qu'extérieurs, tandis que les hom-
mes mariés alimentent par leurs travaux et

leurs contributions les forces publiques
;

« Que les citoyens de cette commune et ceux
de l'enclave du district n'ont cessé de doiriner

des preuves en tout genre de leur patriotisme
et de leur attachement aux lois ; que le dé-

cret du 27 mai dernier en est une preuve non
équivoque ;

« Considérant que cette réouisition ne tend
qu'à troubler l'harmonie et la plus parfaite
concorde qui n'a cessé de régner parmi les

citoyens du district ; que l'administration
départementale, sans é^ard à la situation du
district vignoble et agricole et au temps pré-

cieux de la moisson qui est ouverte, vient en-

core de requérir 300 voitures pour le trans-

port des fourrages et bois à l'armée ;

« Que cette réquisition est : 1° onéreuse
pour le Trésor public, en ce que les cultiva-

teurs de oe district sont contraints de faire

plus de 40 lieues à vide pour un simple con-

voi de 8 lieues qui sont la distance des four-

rages et des bois à l'armée ;
^

« 2° Onéreuse pour les cultivateurs qui, de-

puis l'année dernière, n'ont cessé d'être em-
ployés à ces sortes de charrois, et n'ont pu
obtenir et n'ont obtenu qu'avec peine leurs

indemnités résultant de la perte de leurs che-

vaux ;

« Qu'il s'élève de toutes parts des plaintes

contre cette administration pour son inertie

dans l'expédition dos pétitions qui lui sont

présentées ;

« Considérant enfin que le dernier arrêté

du département du 27 de oe mois est nul :

1° En oe qu'ét-ant un objet d'administration

générale il n'est l'ouvrage que du directoire,

quoique le conseil général soit assemblé, puis-

qu'il est du nombre de ceux en permanence ;

« 2° En ce qu'il n'est pas même signé de la

moitié des membres du directoire, puisque
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4 signatures seulement y paraissent y com-
prise même celle du procureur général syn-
dic qui est un célibataire ainsi que son subs-
titut

;

« Qu'il doit paraître surprenant que le

peu d'administrateurs se trouvent à leur
poste dans un moment où tous les bo-ne ci-

toyens doivent veiller sur la chose publique
;

« Arrêtent à l'unanimit-é qu'ils dénoncent
à la Convention nationale et au conseil exé-
cutif les administrateurs du département de
l'Aisne; qu'ils déclarent que cette adminis-
tration a perdu la confiance de la commune
de Château -Thierry, et qu'ils demandent que
ces arrêtés des 20 et 27 de ce mois soient cas-
sée comme nuls, illégaux et liberticidee, et
pour exprimer leur vœu, tant à la Conven-
tion nationale qu'auprès du conseil exécutif
sur ses arrêtés et sur les réquisitions, tant
du général que du département, ils députent
le citoyen Pierre-Charles-Anselme Péchart,
qui est chargé de féliciter les représentants
du peuple sur l'achèvement de leurs travaux
constitutionnels, et de représenter que, quoi-
que le département de la Marne soit au nom-
bre de ceux qui sont à la disposition du
général de l'armée du Nord, il n'y a encore
été fait aucune réquisition, tandis que tout
a frappé sur le département de l'Aisne, dont
les administrateurs apathiques n'ont fait au-
cune réclamation à cet égard ; commission
que le citoyen Péchart a acceptée en remer-
ciant la commune de la confiance dont il

était honoré, et promettant d'appuyer de tous
ses efforts la présente réclamation, qui n'a
d'autre but que l'exécution des lois auxquelles
les citoyens ont fait serment d'être fidèles.

« De tout quoi a été fait et rédigé le présent
procès-verbal dont expédition sera remise au
citoyen Péchart avec les arrêtés et pétition y
relatés, et ont signé les citoyens qui le sa-

vent ; lecture faite d'un arrêté du district du
29 du courant, l'assemblée a cru de sa di-

gnité de passer à l'ordre du jour.

« L'assemblée arrête en outre qu'il sera re-

présenté à la Convention qu'une seconde ré-

quisition de pionniers est onéreuse pour le

département de l'Aisne, et notamment pour
le district de Château-Thierry, en ce que,
dans les départements frontières, tous les

bras sont utiles au service des armées et que
cette levée doit frapper principalement sur
les départements de l'intérieur ; charge le ci-

toyen Péchart de faire valoir cette réclama-
tion auprès de la Convention par tous les

moyens qui sont à sa connaissance, et de dire
notamment que les deux réquisitions ont eu
lieu dans l'espace de quatre jours.

« {Suivent les aignatures en très grand
nombre.)

(( Pour expédition conforme :

(( Signé : Dtjfresnoy, président ;

<( Contresigné : PÉCHART, secrétaire, n

Le procureur de la commune de Ghâteam-
Thierry dépose enfin sur le btireau un état

des hommes enrôlés dans ce district qui est
ainsi conçu (1) :

(1) Archives nationales, carton C 261, chemise 564,
pièce n° 23, et Procès-verbaux de la Convention, tomo 15,

page 55.
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lie Président. Lorsque des armées enne-
mies menacent le territoire français, lorsque
des ennemis intérieurs déchirent le sein de la
patrie, le salut public commande souvent des
mesures extraordinaires. Vous vous plaignez
d'un arrêté basé sur les réquisitions des re-

présentants du peuple, et dont vous pensez
que l'administration supérieure a abusé : la

Convention nationale examinera si vos plain-
tes sont fondées ; elle vous rendra prompte
justice, et elle aime à croire que les hommes
dont vous faites l'éloge pour leur civisme ne
balanceront pas d'exécuter le décret qu'elle
rendra ; elle va s'occuper de votre demande
de secours et subsistances, elle vous accorde
les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie les ré-

quisitions aux comités de Salut public et de
la guerre et aux comités des secours publics
pour les subsistances.)

Une députation dit, canton de Blangy, dis-
trict de Poni-VEvêque, département du Cal-
vados, est admise à la barre.

h'orateur de la députatioii donne lecture
de l'adresse suivante (1) :

« Le 26 juin 1793,
l'an II de la République française.

<( Citoyen Président,

« Liberté, égalité, unité, indivisibilité de
la République, tel est le cri des habitants du
canton de Blangy. Tel est le serment que,
dans le sentiment de leur douleur, ils vien-
nent renouveler à la barre de l'Assemblée des
représentants du peuple français.

« Pour sortir de la ténébreuse perplexité
qui consterne nos cœurs, sans abattre le cou-
rage des fiers Normands qui n'attendent plus
pour faire un grand acte de justice que de
connaître les coupables, nous députons vers
vous, citoj-ens représentants. Représentants,
que le voile tombe, que la vérité paraisse, le

temps de la moisson est arrivé : que l'ivraie
soit séparée du froment.

<( Vous avez déclaré par votre proclama-
tion du l^"" juin que la Convention était libre.
Sans doute, citoyens, que, dans notre confiance
en vos décrets, nous devons fermer l'oreille
aux adresses de nos administrateurs qui nous
annoncent le contraire. Des factieux, des
anarchistes, nous disent-ils, un parti formi-
dable se lève contre la liberté de vos délibé-
rations. S'il en est ainsi de la position de
l'Assemblée, nous sommes prêts à marcher
contre eux. Et alors nous nous rendons à la
voix de nos administrateurs. Nous prenons
les armes et nous volons à votre secours.

« Qu'ils apprennent, les royalistes et toutes
lei autres sectes sacrilèges, que nous préfére-
rons la mort aux lois qu'ils prétendent nous
donner

; nous sommes républicains, nous
naourrons républicains ; croire que la majo-
rité de la Convention nationale n'est pas ani-
mée de cet esprit serait un crime. C'est pour-
quoi, citoyens, nous vous protestons que nous

(1) Archives nationales, Carton C 261, chemise 572,
pièce n° 1, et Procès-verbanx de la Convention, tome 15,
page 56.

vous demeurerons inviolablement attachés.

Vous êtes libres, puisque vous ne nous faites

point parvenir vos plaintes confirmatives des
différentes adresses de nos administrateurs.
Et nous restons tranquilles.

« Nous déclarons ne donner aucune adhé-
sion à l'insurrection subite des autorités
constituées, autant que nos représentants ne
nous auront pas fait entendre le cri de l'op-

pression. C'est à vous, représentants du peu-
ple français, de nous dévoiler le mystère, et

en vous protestant de notre soumission en
vos décrets, nous jurons tous de mourir plu-

tôt que de cesser d'être républicains.
« L'insurrection de nos administrateurs a

rompu la chaîne qui nous unissait à la

Convention nationale. Il ne nous parvient
plus aucun décret. Mais nous espérons, ci-

toyens, que du centre de communication, qui
doit être au plus tôt rétabli entre l'Assem-
blée et nous, renaîtra la paix et le bonheur.
Armez les vrais républicains du Calvados. Ils

vous le demandent pour terrasser les rebelles

do la Vendée et défendre leurs frontières de
l'incursion des insulaires : des armes, des
munitions, une Constitution républicaine et
encore une fois la patrie est sauvée.

Les citoyens du canton de Blangy :

«Signé : P. Marcadé ; J. -B. Malherbe;
André Costard; F.-A. Durand; L.-G.
Léger; P. -T. Tyron ; J.-P. Canu; Jean-
Baptiste Desmonceaux; T. Boscher; F.
Costard ; Louis Guenier; J.-B. Dionis ;

Louis Deschamps ; B. Morin; Dieuzy ;

A.-C. Maudelonde ; Olivier ; J. Tesson ;

Jacques Quesney ; Guygondouin ; L.-G.
Maudeloude: B. Gloron; N. Dasnières;
G. Deschamps; Dris; Sébastien Girard;
Pierre Saunier; P. Roussel; Pierre
Jean; J.-C Gouley ; J.-B. Grenguen;
Pierre Thomas de la Bigne; Dasnier;
J. Fabret; t. Fabret; P. Legras ; Mi-
chel DiEUSY ; Fourquemin; P. -G. Le-
gras; J.-B. Fremont; Jean Gloron; G.
Pelist; g. Fremont; J. Hardy; C.-F.
Ronelle; J.L. Bourg; P. Harang; C.
Gouley ; J.-P. d'Orléans ; J.-B. Patin ;

Bouchard; J. Poisson; F. Carrey; G.-A.
Hagron; p. Nounat; J.-B. Thiron ;

J. Satis : J.-P. Leproux ; P. Fremont
;

G. Néron; Jean Marmion; F. Baudry;
Jacques Leroulier : George Romain ; Ni-
colas Devin; C. Plessis ; G. Carrey;
procureur;!^. Gallet ; J.-B. Hervieu ;

A. Lebourg ; L. Roussel ; J. Thillais ;

Michel Harang; A. Gagrou; J. Delau-
NAY ; J.-P.-B, Bordeaux; Leproux;
Adrien Morel; François Cœurdoux;
J. Pelcat ; J. Ghavey; Morin; C.-P,
Delaunay; g. Hervieu; Jean Goulley;
Jean Thiron; C. Jean ; J.-B. Besongue;
A. Marmiou; Henry Houssaye ; A. Ca-
velier; j. Lebourg; Jean Barbey;
Adrien Bosquier; J. Bouissard; Charles
Simon ; Semon ; J. Jacques Gonley, offi-

cier ; J.-J. Loquet ; Philippe Passavant;
Pierre Chuquet; Antoine David; Nico-
las Porte; P. Pelot ; N. Melinant;
Jacques Romain; Jean Jurnel; R. Grè-
MOND, officier P. Hervieu; F. Darette;
J. Banette; Louis Courlin; Montoure;
G. Boudin; J. Houlet; A.-F. Noblet,
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sous-lieutenant; Monieu : C. GossET; F.
Dasnière ; L. Thoxxel; J. Thillage ; F.
Moisy; G.-J. Levillain ; R. Aubekt:
J. Pridel ; J. Levillain; J.-B Guebet ;

L. Levasseur: J.-B. Hodard: Ruamps ;

Toussaint Ollivier : Pierre Levillain ;

G. Levillain, procureur de la commune;
AuBERT ; C. Cordier ; F. Carpentier ;

P.-L. Hodard; Jean Jttmel; Louis Gos-
SET ; L. Marmion; Vorger; P. Jumel:
R. Jouin; Ridel ; C.-J. Delaunay ; Jean
Pierre; Jean Grantz ; F. Thierry; J.
Desmonce.\ux ; G. Desmonceaux ; P. Ver-
ger; F. Dieusy: T.-O. Gravey ; P. Cor-
dier; Crevin; J.-P. Patis ; B. Lebour-
oeois ; Jean Bonnet: F. Gosset: J.-F.
Gribon; F. Morin; C Toustain; L. De-
lamarre ; J.-P. Pothier; G. Gcetier,
capitaine; Letellier ; P. Lovillain ; Les-
GUiLLON ; Guillaume Guilmet ; G. Tous-
tain.

Le Président 1 1. La Convention nationale
reçoit vos serments ; ils sont dictés par la
franchise d'âmes vraiment républicaines; elle

ne s'est jamais trompée sur les sentiments de
la plupart des habitants du Calvados, mais
la Convention se rappelle avec quelque dou-
leur que dans des circonstances à peu près
semblables on dénonçait au Corps législatif

que la ville de Caen était un foyer de ras-

semblement, comme vous le dénoncez encore
aujourd'hui. Ne nous y trompons pas, ci-

toyens, les hommes qui conspirent, ceux qui
jurent la perte de la liberté, sont ceux qui
conspiraient pour sauver le tyran. Déjà ces

hommes sont connus, et bientôt il faudra
qu'ils se précipitent dans l'abîme qu'ils creu-
saient pour engloutir la nation. La Conven-
tion nationale applaudit à vos sentiments su-

blimes et voit avec transport qu'un district
en particulier a développé un grand carac-
tère : soutenez-le ; la Constitution est ache-
vée, et comme vous l'avez déjà dit, c'est le

point de ralliement ; les sentiments que vous
venez d'exposer honorent votre district ; bien-
tôt il sera imité par les autres du Calvados,
qui viendront ensuite au sein de la Conven-
tion faire leur profession de foi politique.
L'Assemblée vous accorde les honneurs de la
séance.

Delacroix- i Eure-et-Loir) (2/. Législateurs,
vous venez d'entendre le langage des citoyens
restés fidèles, malgré tous les moyens de sé-

duction employés pour les égarer ; mais vous
ne connaissez pas l'espèce de moyens par les-

fiuels on voulait les séduire.
Je demande à vous faire connaître un ar-
té liberticide des administrateurs du di-
ctoire du district de Pont-lEvêque, qui

avait requis les citoyens de la commune de
Blangy et des autres communes du district
pour délibérer sur les arrêtés du département
du Calvados. Le royaume de Buzot commence
séricxisement à disparaître du sol de la li-

berté ; 68 communes en assemblées primaires
se sont réunies pour émettre leur voeu sur cet
arrêté, et ont résolu de mourir plutôt que de

1) Procès-verbnu.r de la Convention, tome 15, p. 57.

1,4) Moniteur universel, i* semeitre de 1~9.3, p. 190,
1" colonne, el Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 57.

se révolter contre la Convention nationale.
Les assemblées de canton, travaillées par l'in-

trigue, avaient envoyé des commissaires pour
adhérer à l'arrêté, mais elles les ont rappe-
lés et ont prêté le même serment que les as-

semblées primaires. (Vifs applaudissements.)
Voici le style de cet arrêté, dont le titre

est ainsi coniçu :

Insurrection et résistance à roppression
des citoyens du district de Pont-l'Evêque.

On y lit (1) :

« Nous, magistrats du peuple du district

de Pont-l'Evêque, réunis pour délibérer sur
les événements funestes dont la Convention
a été la victime et qui mettent la patrie en
danger :

« Considérant que depuis la session de la

Convention au milieu de Paris, elle n'a cessé

d'être influencée par une faction immorale
et d'autant plus dangereuse que, pour aug-
menter sa puissance et arriver à ses fins, elle

a couvert son ambition du masque du patrio-
tisme, a séduit facilement le peuple de Paris

;

«< Que la commune de Paris, non contente
de dilapider les trésors communs aux dépar-
tements auxquels elle vantait ensuite ses sa-

crifices, s'est coalisée avec la faction de la

Convention, dite la Montagne, et a cherché
à neutraliser, avilir et entraver les opéra-
tions de la saine partie de la Convention

;

« Que ces deux factions, encore teintes du
sang des journées des 2 et 3 septembre qu'elles

voulaient renouveler, nont pas moins in-

fluencé le pouvoir exécutif ; que lorsque le mi-
nistre a voulu faire rendre à la commune de
Paris les comptes ordonnés par un décret de
la Convention, elle s'est servie des complices
de sa dilapidation qu'elle avait dans la Mon-
tagne, tels que Sergent et autres, pour cou-
vrir le ministre de dénonciations, l'avilir aux
yeux des départements

;
qu'à l'aide des es-

pions qu'elle avait à sa solde, des calomnies
répandues sur son compte et des menaces
qu'ils lui ont faites jusque dans son domicile,

ces deux factions sont parvenues à écarter
du ministère cet argus qui leur déplaisait,

parce qu'il savait les apprécier et vouloir
faire respecter les lois, les propriétés et les

personnes, à des êtres dont le système était

do les violer toutes et de se déclarer les pléni-

potentiaires du pillage, du massacre et de
l'anarchie

;
que prenant à tâche de déchirer,

d'avilir aux j'eux du peuple, toute autorité

constituée, tout représentant du peuple, ou
tout chef militaire auxquels elles soupçon-
naient quelque moralité et l'amour de l'ordre,

la commune de Paris, d'accord avec les dé-

putés de la Montagne, rivalisant le Corps lé-

gislatif en le calomniant dans les départe-
ments, pour attirer leur confiance et les sou-

mettre ensuite à leur vue dominatrice, elles

sont ainsi parvenues à former au milieu de
Paris une opinion convenable à leur système,

à transformer en quelque sorte la vertu en
crime et le crime en vertu, donner enfin pour
principes républicains la morale Cartouche ;

que prenant chaque jour de nouvelles forct's

(Il Archives nationales. Carton C 261, chemise 564,

pièce n' 19.
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proportionnées à l'effroi qu'elles jetaient

dans le cœur des hommes purs et vraiment
amis de la patrie, par des arrestations illé-

gales et aibitraires et un désarmement de
tous eeux qui ne voulaient pas adopter leurs

principes ; n'ayant plus aucun frein, elles

ont écarté des tribunes les députés des dé-

partements qui venaient gémir sur un pareil

scandale, et, par leur présence, consoler les

représentants du peuple des outrages dont
ils étaient abreuvés par des misérables à
gages ;

« Que, levant enfin le masque, à la fin du mois
de mai, ces deux factions ont voté l'arrestation

des défenseurs les plus ardents de la vraie
liberté et de l'unité de la ïlépubliaue, qu'ils

ont cherché à les intimider et à leur faire
abandonner leur poste, en tirant le canon
d'alarme et en sonnant le tocsin et les entou-
rant de brigands à leur solde afin d'en écar-
ter les bons citoyens

;
que depuis ce jour, où

la représentation nationale a été violée, soit

par ces arrestations, soit par les outrages
qu'ont fait aux représentants les hommes
qu'on disait armés pour la défeadre, aucun
membre de la partie saine de la Convention
n'a pu élever la voix, qu'il n'ait été couvert
de huées des tribunes

;
que la représentation

nationale étant incomplète par la dispari-
tion de 34 membres, ceux qui restent ne
sont plus libres

; que le secret de leur cor-
respondance est violé, que celle des départe-
ments avec Paris est également violée, que
la vérité demeure captive et que la liberté de
la presse n'existe que pour ces deux factions
sanguinaires ; que^ par des décrets récents,
divisant, au mépris du serment d'égalité, le

peuple français en deux castes, dont l'une ne
paierait aucun impôt et l'autre les suppor-
terait tous, donneraient à la première les hon-
neurs, les profits et la force, et ne laisseraient
à l'autre, bientôt exclue des places, que les

charges de la République, rétablissant ainsi
une caste privilégiée équivalente à la noblesse
abolie, flattant une portion de la nation pour
l'armer l'une contre l'autre et les asservir
toutes deux ensuite, oes hypocrites Machia-
vels ont cherché à asseoir leur autorité tyran-
nique par la division

;

« Considérant qu'il est de la plus grande
urgence de secourir nos députés dont la vie
est en danger, de secourir nos frères, les bons
citoyens de Paris, opprimés par des hommes
couverts de sang et avides du pillage, d oter
à ces factions impics les rênes du gouverne-
ment, et de ne pas leur laisser le temps d'or-

ganiser le pillage, l'assassinat et l'anarchie
et d'usui-per enfin la souveraineté nationale
par des proclamations hypocrites qui puis-
sent égarer le bon peuple de France ; consi-
dérant enfin que tous les bons citoyens veu-
lent sauver la patrie en déclarant une guerre
ouverte aux aristocrates comme aux anar-
chistes également dangereux.

Ai-t. l^''.

u Nous nous déclarons en état d'insurrec-
tion et nous ne cesserons d'y être jusqu'à
ce que l'oppression qu'exercent, contre la
Convention nationale, les factieux de la Mon-
tagne et les représentants de la commune de
Paris, du 10 août, ait cessé.

Art. 2.

« Approuvé l'arrêté du département du
Calvados en date du 30 mai dernier, et don-

nons notre adhésion aux mesures qu'il a adop-

tées.

Art. 3.

« Voulons la République une et indivisible;

nous protestons contre le royalisme, la dic-

tature et tout autre gouvernement oppressif
;

nous protestons également contre le fédéra-

lisme, comme tendant à rompre et affaiblir

la prompte communication et l'étroite union

qui doivent exister entre tous les citoyens de

la République.

Art. 4.

<( Protestons contre tous les décrets ren-

dus depuis le 31 mai dernier inclusivement,

comme arrachés par la violence employée par

les factieux de la Montagne et par la com-

mune de Paris.

Art. 5.

(( Méconnaissons le pouvoir exécutif ac-

tuel et n'obéissons point à ses ordres : les dé-

crets rendus depuis le 31 mai dernier lui se-

ront renvoyés.

Art. 6.

« Toute communication cessera avec Paris,

de ce moment jusqu'à ce que le département

ait obtenu le redressement de ses griefs.

Art. 7.

(( La caisse publique continuera d'être ar-

rêtée, sauf les exceptions adoptées par l'ad-

ministration. »

Art. 8.

<( Il sera établi dans le chef-lieu de ce dis-

trict un comité d'insurrection central et per-

manent, composé de membres pris dans tous

les corps constitués ; il correspondra avec ce;

lui du département. Ce comité sera compose

d'un membre de chacun des corps, à leur

choix.

Art. 9,

« Nommons pour représenter le district au

comité d'insurrection de ce département les

citoyens Varin et Ferai.

Art. 10.

« A la réception du présent dans toutes les

communes du district, la générale sera bat-

tue, lecture en sera donnée aux gardes na-

tionales rassemblées, et au même instant il

sera ouvert un registre pour recevoir 1 ins-

cription volontaire des citoyens qui devront

composer un corps d'armée, qui se tiendra

prêt de marcher à toute réquisition avec la

force combinée des autres départements pour

protéger la Convention et secourir nos frères

de Paris.

Art. 11.

<( Le présent arrêté sera envoyé dans tous

les corps constitués, garde nationale et so^

ciétés populaires du département, lu, publie

et affiché : une expédition en sera envoyée

aux citoyens siégeant actuellement dans le

lieu des séances de la Convention et partout

où besoin sera.
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Art. 12.

« Le département est invité à faire con-
naître à tous les généraux des armées les me-
sures qu'il aura priées pour le salut de la Ré-
publique.

« A Pont-l'Evêque, séance publique tenant
dans la salle du directoire du district, deux
heures après minuit, le quatorze juin mil sept
cent quatre-vingt-treize, l'an deuxième de la
République ; ce qui a été signé après lecture.

« Signé :

Administrateurs du district de
Pont-VEvêque :

N. Lion, président ; Beochard; Conaed î

Vakin; Brunet; Dossrx; Hain; Lenoble; Pe-
tit: Pelot ; Legras ; Bretocq; Becqttemont,
procureur syndic: et Thoitret, secrétaire.

Officiers municipaux et membres du conseil
général de Pont-l'Evéque.

Solaire, Pellkrin, Hauvel, officiers mu-
nicipaux ; Laurent

, procureur de la corn-
mine; Leprixce ; Bonnefoy; Dibreuil et
Thouret, notable.

Tribunal judiciaire.

Costal; Fhral, juget et Lklouf, commis-
saire national.

Tribunal de paix.

Garadec, juge et Delarue, greffier.

Bureau de eanciliation.

Belot, président et Voubsiek, assesseur.

Société populaire.

BocRÉB, président; DuVAL; Hkboult :

Beauval ; Lemoine.

Garde nationale, officiers.

MoiBi, commandant; Allais-, Bordet; Joli;
Bkaufiqukt ; Dieudonné ; Desjardins ; Gos-
set ; Lefebvre ; Leroy; Hkroult; Maria;
Desrocquet ; Hupin; Lefebvre; et Desses-
sarts.

Delacroix {Eure-et-Loir). Cet acte d'insur-
rection était précédé au/u htlrt d'envoi
ainsi conçue (1) :

<( Pont-l'Evêque, 20 juin 1793,
l'an II de la République française.

<( Citoyens,

« Les dangers imminents qui menacent la
chose publique font un devoir à l'administra-
tion cfe département de s'environner des lu-
mières de tous ees concitoyens.

« Elle croirait manquer à la confiance dont
ils l'ont honorée, si elle balançait un moment
à recueillir l'aveu des assemblées primaires
de tout son arrondissement.

(( Nous vous invitons donc d'avertir, di-
manche prochain, les citoyens de votre com-
mune de se réunir le lendemain lundi. 24 du
présent, 8 heures du matin, au chef-lieu de
leur canton.

<( L'assemblée primaire formée prêtera k
serment de maintenir de tout son pouvoir la
liberté et l'égalité, de soutenir l'unité et l'in-
divisibilité de la République, de faire la
guerre aux tyrans et aux anarchistes, de ne
mettre bas les armes que lorsque la Conven-

(1) Archives mtionales. Carton C 261, chemise 56i,
piècp n» 18, et Procès-verbaujc de la Conveniion, tome 13,
page 58.

tion nationale sera libre et la France vengée
des attentats commis contre la souveraineté
du peuple.

(( Enfin elle procédera à l'élection au scru-
tin et à la pluralité relative d'un député par
chaque canton ou section, gui, muni de pou-
voirs, se rendra le lendemain mardi 25 à l'as-

semblée générale des corps constitués réunis
du département séant à Caen.

« Les adminiitrnieurs du directoire du
district de Pont-l'Evéque,

a Signé : Beochard ; Conard ; Le-
noble ; Becquemont. »

Delacroix {Eure-et-Loir). Ainsi les admi-
nistrateurs du district de Pont-l'Evèque n'a-

vaient rien négligé. L'arrêté avait été pris
dans la salle du directoire à 2 heures après
minuit ; on n'y voyait plus clair. La muni-
cipalité de Pont-1 Evoque est bonne, cepen-
dant on avait mis dans l'arrêté les noms des
officiers municipaux. Il est même un puis-
sant moyen qu'on avait employé : c'est la
main-mise sur les caisses publiques. Malgré
cela, la générale n'a pas été battue ; les as-

semblées primaires se sont réunies; le registre
a été ouvert, mais personne ne s'est inscrit.

(Vifs applaudissements.)
Je ne propose pas le décret d'accusation

contre ces administrateurs, parce qu'un dé-
cret a accordé aux lâches qui ont pris un
parti contre la liberté, trois lours pour se ré-

tracter ; mais, en attendant que l'Assemblée
prenne un parti, il faut envoyer les lois direc-
tement aux municipalités, qui les feront no-
tifier aux districts.

Ce n'est pas assez, ces administrations ont
rais la main sur les finances ; il faut que le

comité des finances fasse, séance tenante, son
rapport sur la proposition que j'ai faite de
suspendre tout envoi de fonds dans les dépar-
tements révoltés, et de la part des acquéreurs
de biens nationaux, le versement de leurs an-
nuités dans les caisses de district. Votre in-

tention n'est pas d'envoyer de l'argent aux
gendarmes nationaux pour combattre contre
vous.
Vous ferez passer des secours au peuple

quand il méconnaitra ses administrateurs
infidèles. Le 16* régiment des chasseurs à che-

val avait été envoyé à Falaise pour se com-
pléter. Wimpfen a fait changer tous les offi-

ciers. Je demande donc que vous orcionniez à
ce régiment de se rendre à Orléans, sinon
qu'il soit cassé, et que vous permettiez à ceux
qui obéiront de se nommer des autres offi-

ciers, et de se réorganiser. Je demande que
vous cessiez de payer la gendarmerie natio-
nale qui s'est prononcée contre vous, que vous
la cassiez si elle ne se retire des départements
révoltés, et que vous ordonniez aux bons pa-
triotes, soit en pied, soit surnuméraires, de
s'organiser de nouveau en compagnie de gen-
darmerie nationale ; et alors vous aurez de
bons citoyens au service de la République. Je
demande que la Trésorerie nationale n'en-

voie aucuns fonds dans ces départements re-

belles, et qu'on cesse le paiement des adminis-
trateurs, des curés et fonctionnaires publics
révoltés

;
que les acquéreurs de domaines na-

tionaux ne puissent payer leurs annuités qu'à
la caisse de la Trésorerie nationale, et non
aux caisses de districts. Je demande enfin

que la Trésorerie n'envoie aucun fonds pour
l'armée des Côtes, parce que les administra-
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teurs en feraient l'usage qu'ils ont fait d'une
caisse considérable destinée au paiement de
cette armée, et dont ils paient leurs agents et
leurs complices.

Itniiicl-Mo^aret annonce que le Comité
des finances s'occupe de l'objet des proposi-
tions de Delacroix. Il demande le renvoi des
deux dernières au comité de Salut public,
pour être prises en considération dans le rap-
port général qu'il prépare.

(La Convention ordonne le renvoi demandé
par Ramel-Nogaret, sous réserve que le co-
mité des finances fera son rapport séance te-

nante (1), et adopte, sauf rédaction (2), les

autres propositions de Delacroix.)

licvassenr iSarthe), secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre du 5° bataillon de la Moselle,
3^ de la demi-brigade de la Kénubliqtie une et

indivisible. Ils appuient l'adresse dans la-

auelle leur département adhère au décret qui
éclare que Paris a bien mérité de la patrie

;

elle est ainsi conçue (3) :

« Représentants du peuple,

« Notre département vous a exprimé avec
énergie son adhésion au décret qui déclare
que Faris a bien mérité de la patrie, et à l'ar-

restation des mandataires infidèles qui cons-
pirent depuis .longtemps contre notre liberté.

Nous appuyons leur adresse montagnarde.
Nous sommes sûrs maintenant que notre sang
ne coulera que pour la République.

« La plupart d'entre nous ne connaissent
de la langue de leur pays que les doux noms
de liberté, d'égalité, de Convention natio-
nale. 11k défendront la liberté et l'égalité

jusqu'à la mort, et la Convention nationale
sera toujours leur ralliement ; elle peut dis-
poser de leurs baïonnettes : elles sont tour-
nées contre tous les ennemis de la République,
une, indivisible et démocratique.

« Les membres du 5® bataillon de la Moselle,

« Signé : Claude, quartier-maître; Coisna-
court; Roger, sergent-major ; Quilioff:
Arland , adjudant-major ; GoB^RT ; Bi-
RET ; Lary ; Louyot ; Leconte ; Benoît
Mariotte ; Galerne ; Lorrain ; Collin;
Marchal; Bedin; sous-lieutenant ; André
Berge, fusilier; Lejeune ; Jeffroy ; Qum-
MEL ; Jean Martin ; Bernard ; Louis
Pichon; Pierre Schmitt; François GuÉ-
RiN ; Pignot ; Courson; Thiriot; Pierre
Becker ; Herbette, sergent; ToLViT

;

Jacob; Boujet; Nicolas Cobdier; Jean
Vernier ; Jean-Paul Gaspard ;

Etienne
Peller; Chistophe Clément ; Jacques
Gandjean.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de ces sentiments civiques au procès-
verbal et l'insertion de la lettre au Bulletin.)

Le même secrétaire donne lecture des deux
lettres suivantes :

(1) Voyez ci-après, même séance, page 93 le rapport
de Ramel-Nogaret sur cet objet.

(2) Voy.-z ci-après, même séance, page 93 la nouvelle
rédaction présentée par Delacroix.

(3) Bulletin de la Convention du 2 juillet 1793 et
Archives nationales, Carton G 261, chemise 572, pièce n°6.— Procès-verbanx de la Convention, tome 13, page 59.

1° Lettre des montagnards de la Mevrthe,
par laquelle ils se plaignent du rappel de Le-
vasseur, commissaire à l'armée de la Moselle,
et insistent pour que Maignet, Soubrany et
Maribon-Montaut, les trois autres commis-
saires, continuent leur mission ; cette lettre

est ainsi conçue (1) :

« Metz, 28 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens législateurs,

(( Le montagnard de la Meurthe, Levas-
seur, est rappelé ; notre estime le suit : il

avait notre confiance ; ses vertus l'en avaient
rendu digne : chez les vrais républicains il

n'est point d'autre titre pour l'obtenir.

« Nous vous avions demandé do ne point
séparer les quatre députés que vous aviez dé-
légués à l'armée de la Moselle, parce qu'il ne
suffit pas de sonder une plaie, il faut y appli-
quer le remède et employer le temps conve-
nable pour la cicatriser.

« Qu'il nous soit donc accordé que Mai-
gnet, Soubrany et Montant perfectionnent la

cure, en passant tout au feu de leur patrio-
tisme, afin qu'ils mettent le comble à la gloire

que déjà ils se sont acquise. D'autres per-

draient du temps à s'instruire ; ceux-ci mar-
chent à grands pas dans la carrière. Il ne
suffit pas d'être embrasé de l'amour du bien
public. Il faut encore reconnaître les moyens
de l'opérer. Développer les sentiments des
individus en général, des agents en particu-
lier, calculer les possibilités en appréciant
les circonstances et les localités, tout cela n'est

pas l'ouvrage d'un jour.

« Signé : Delattre ; Gobert ; Ladoxj-
cette ; Lefèvre ; Brise-
lot ; Michel. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal et l'insertion au Bul-
letin.)

2** Lettre des membres de la société répu-
blicaine de Metz, par laquelle ils annoncent
qu'ils ont les yeux toujours ouverts sur ce qui
peut intéresser le bien public et déclarent
n'avoir qu'à se louer de Levasseur, Soubrany,
Maignet et Maribon-Montaut, tout en se te-

nant prête à les dénoncer s'ils faisaient un
pas en arrière ; cette lettre est ainsi con-

çue (2) :

« Metz, 25 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

(( La société républicaine de Metz a tou-

jours les yeux ouverts sur tout ce qui peut in-

téresser le bien public. Elle frappe à grands
coups sur les aristocrates, les modérés, les

intrigants de toute livrée, de toute couleur,

(1) Bullelin de la Convention du 2 juillet 1793 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 60. —
Archives-nationales, Carton C261, chemise572, pièce n" 4.

(1) Archives nationales. Carton C 261, chemise 572,

pièce n" 3, et Procès-verbaux de la Convention, t. 13,.

page 60.
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mais elle honore et encourage les sans-cu-

lottes qui, animés d'un saint zèle, défendent
leur patrie, dénoncent les dilapidations et

punissent les dilapidateurs.
(( Les représentants du peuple, députés

près des armées, sont essentiellement chargés

de ce soin. Ils peuvent faire tout le bien ou
tout le mal. Feuillants et despotes, ils pour-

raient perdre la patrie ;
purs et fidèles, ils

la sauveront.
« Nous j-angeons dans cette classe Levas-

seur, de la Meurthe, Soubrany, Maignet,
Montant, commissaires délégués à cette ar-

mée. Législateurs, s'ils faisaient un pas en
arrière, nous vous les dénoncerions ; mais
leur civisme, leur courage, leur affabilité nous
les rendent chers. D'un pas ferme et égal, ils

pénètrent déjà dans le dédale obscur des pré-

varications et des friponneries de tout genre
;

leur travail n'est ou'ébauché et il serait dan-
gereux peut-être ae renouveler à présent la

moitié de la députation. Nous croyons donc
3ue des républicains doivent vous demander
e les conserver tous quatre.

« Les membres de la société répttblicaine
de Metz,

" Signé : Beaux, secrétaire ;(jio^-Eur ; Barthe
secrétaire ; Jean Blaise ; Michel ; Thier
RY ; Daudemont ; Legrand ; Lefèvre
Privas; Etienne; Lorap ; Bouchy ; La-
doucette; Viville: Ruhakd; François
Marchal; Gérard; Péron : Martel; Gi
RARDiN ; Marot ; Briselot ; Piéré; Trous
-set: Huet ; Lafond ; Blain ; Goubebt
NovÉ ; GuYOT ; Matter ; Longueville
Montagnon; Muscat. «

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Ramel-!Vogaret, au nom du cointtt des

finances, présente un projet de décret relatif

à la suspension du paiement des annuités du
prix des biens nationaux et même des contri-

butions (1).

Il propose :

1° De décréter sur le renvoi fait, il y a quel-

ques jours, que les receveurs de district seront
tenus de faire mention sur leurs quittances
du nombre et de la nature des assignats don-
nés en payement des biens nationaux, et de
leur annulation faite en présence du redeva-
ble

;

2° De maintenir le renvoi fait sur la propo-
sition de suspendre le payement des contribu-
tions dans les districts en révolte contre la

loi, afin que le comité en confère de nouveau
avec le comité de Salut public pour présenter
des mesures convenables à la suite du rapport
général sur la situation de la République.

Delacroix <Eure-et-Loir\ combat fortement
oe projet qu'il considère comme insuffisant
dans les circonstances où on se trouve. <« Ces
moyens, dit-il, ne conviennent qu'à un temps
de calme. On pourra trouver beaucoup de cou-
pableSj mais on n'en perdra pas moins des as-

(1) Le Journal de Perlet, n* 28o, page2o9, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15. page 60. — Voyez
ci-dessus, même séance, page 9i l'intervention de
Ramel-Nogaret sollicitant le renvoi au comité des finances

des propositions de Delacroix.

signats qui serviront à alimenter la rébellion.
Les receveurs seront toujours contraints par
la force ; d'ailleurs où est leur responsabi-
lité ? »

Il ne voit donc qu'un moyen, c'est d'ôter à
ces administrations la faculté de tourner con-
tre la Convention les deniers de la Républi-
que. Or, ce moyen, c'est de suspendre le paie-
ment des annuités et des contributions. Le
peuple, certain alors que c'est pour conserver
pour lui qu'on suspend ce paiement, ne

Bayera plus, et de suite on les recouvrera,
''ailleurs, ceux qui voudront payer pourront

le faire à la Trésorerie nationale directement.

Rai7iol-\o^aret, rapporteur. En ce cas,

une autre mesure est d'empêcher qu'il ne
parte de la Trésorerie nationale des fonds
pour alimenter les caisses des départements
en rébellion.

Un membre veut qu'on autorise les rece-

veurs à déchirer les assignats au fur et à me-
sure qu'ils les recevront.

TaîElofor, accusant le comité des finances
de faiblesse, demande qu'il soit renouvelé.
Après une discussion étendue, on termine

par demander la question préalable sur le

grojet de décret présenté par le comité des
nances.

(La Convention prononce la question préa-
lable.)

Le projet du comité écarté, on réduit les

propositions faites par Delacroix à celles-ci :

1° Que la Trésorerie nationale ne fera pas-
ser aucuns fonds dans les départements ou
sections de départements révoltés ;

2° La suspension de paiement des contribu-
tions et annuités, ou, qu'en tout cas, les an-
nuités puissent être payées à Paris.

(La Convention adopte ces propositions,
sauf rédaction, qui sera présentée dans la

séance) (1).

Daroy C2t, au nom des romité.< de léfji^lation

et des finances réunis, propose de payer 18 liv.

par jour, à titre d'indemnité, aux jurés du
tribunal révolutionnaire séant à Paris, parce
que celle qu'on leur a accordée est insuffi-

sante : elle était basée sur l'assimilation que
l'on avait faile de leurs fonctions avec celles

de juges des tribunaux, mais il faut bien dis-

tinguer que ces dernir^rs sont pris à Paris et

y ont leur domicile, leurs familles ; les autres,

au contraire, sont forcés de se déplacer et de
faire d'autres dépenses.

La Convention rend le décret suivant (3) :

(11 Voyez ci-après cette rédaction, même séance, p. 98.

[t] Mercure universel, tome 29, page 41, l" colonne,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 62.

(3) Collection Baudouin, tome 31. page 13. — Nous
donnons ci-après, en note, la lettre adressée aux

membres des comités de législation et des finances réunis

par les jurés du tribunal révolutionnaire. Cette lettre,

qui se trouve aux Archives nationales. Carton C 261,

chemise 512, pièce a* 3, est ainsi conçue :

« Paris, 29 juîn 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens,

« Les jurés du tribunal révolutionnaire, en acceptant

les fonctions que la Convention leur a confiées, n ont
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a La Conventiou nationale, après avoir en-

tendu le rapport de ses comités de législation

et des finances, décrète qu'à compter du 1'*'' de

ce mois, il sera payé aux jurés .du tribunal

criminel révolutionnaire, séant à Paris, la

somme de 18 livres par jour pour leur indem-
nité. »

je Carweiitier, au nom du conutt de la

guerre, fait un rajjport et présente un projet

de décret tendant à mettre sur-le-champ en
liberté le général Duvcrger ; il s'exprime

ainsi (1) :

Citoyens, l'expérience nous a prouvé que si

la méfiance dirigée contre les généraux d'ar-

mée de la République produit quelquefois des

résultats très fâcheux, une confia.nce aveugle,

un abandon absolu dans leur civisme et leurs

talents ont aussi plus d'une fois conduit la Ré-
publique à deux doigts de sa perte. La nation
doit donc avoir sans cesse les yeux ouverts sur
ses agents, et surveiller activement totites

leurs opérations afin d'exercer à propos la jus-

tice distributive et assurer le bonheur de la

patrie. Votre comité de la guerre a été chargé
d'examiner la conduite du citoyen Duverger,
général de division à l'armée des Pyrénées
occidentales, traduit à la barre de la Conven-
tion en vertu d'un arrêté des citoyens Darti-
goëyte et Ichon, commissaires dans les dépar-
tements des Landes et du Gers.
Le général Duverger est âgé de 81 ans, il a

fait 17 campagnes, dont quatre années soldat
ou sous-officier de cavalerie. Il a passé par
tous les grades, et enfin il est resté quarante
ans capitaine. La Révolution a fait franchir
au général Duverger ce que soixante ans de
service n'avaient pu lui obtenir ; c'est-à-dire

pas entendu faire une spéculation de finance; mais un
accusateur public cl deux adjoints, douze jurés, ont
fait pour la vindicte publique ce qu'un accusateur pu-
blic, trois adjoints et vinijtqualre jurés devaient faire.

Ces derniers, croyant n'être absents que pendant un
mois, ont volontiers laissé leurs états, leurs familles

pour venir remplir leurs fonctions. L'incertitude à\\

temps de leur séjour dans Paris ne leur a pas permis
d'y appeler leurs familles; ils n'ont pu continuer leurs

états. Cette perte, l'augmentation des denrées qu'ils par-
tagent avec les autres citoyens, la continuité do leurs

fonctions, les obligent à vous observer que l'indemnité

que la Convention leur a accordée est insuftisante et

ils espèrent que vous voudrez bien représenter à la Con-
vention que l'assimilation qu'on a faite de leurs fonc-
tions avec celles des juges des tribunaux de Paris n'est

point lidèle : d'abord en ce que ceux qui composent les

derniers sont domiciliés dans Paris et que nous n'y

sommes pas; en ce que ceux-ci sont plus nombreux, se

renouvellent à chaque jugement et que nous, depuis
trois mois, nous coopérons à tous jugements et ne désem-
parons de l'audience que les jours qu'exigent les inter-

rogatoires particuliers des accusés et des témoins.
« Nous espérons que, prévenue de nos sacrifices et de

notre zèle, la Convention sera assez juste pour nous
donner une indemnité analogue aux services que nous
rendons à la patrie.

« Nous avons appris que le comité avait proposé de
nous donner le même traitement qu'aux députés et beau-
coup de députés croient que telle est notre indemnité.

« Salut!

« Signé : Goppik; Fallot; Brochet; Chrétien;
Dourdeuil; Gamien; Paul Le Roy;
FouQuiER-TiNviLLE, accusatcur pu-
blic; Pierre Duplain. »

(1) Journal de laMontagne, n° 32, page 1.5S, 1" colonne,

et Procès-verbaux delà Convention, tome 15, page 62.

qu'elle l'a porté au grade de lieutenant-colo-

nel, et enfin dans dix-huit mois, il est devenu
général de division.

Personne, en France, ne connaissait mieux
que lui le peuple qu'il avait à défendre. Les
habitants des Pyrénées voient avec vénération
et confiance un vieillard de 81 ans défendre
leur pays menacé par les Espagnols. J'en ai

les preuves dans plusieurs arrêtés des corps
administratifs et dans le témoignage de plu-

sieurs citoyens.

Cependant des plaintes ont été faites con-

tre ce général. On l'a accusé d'irrégularité

dans le service, d'avoir laissé une division

manquer de munitions ; d'avoir tenu des pro
pos inciviques, méprisé les décrets et blas-

phémé contre l'égalité. Vos commissaires ont
fait une information qui constate la majeure
partie de ces faits ; c est ce qui a basé l'ar-

restation prononcée contre lui.

L'interrogatoire qu'il a subi présente en sa
faveur des explications intéressantes.

Il paraît, en effet, par cet interrogatoire et

par le livre de service, qu'il a fait ce qui était

en son pouvoir pour opérer le bien, et que s'il

lui est échappé quelques propos déplacés,, on
doit les imputer plutôt au genre d éducation
qu'il a reçue et à la vivacité de son caractère,
qu'à son intention.
Un octogénaire qui n'a jamais eu d'autre

domicile que les armées, qui est sous les dra-
peaux depuis soixante-sept ans, qui a fait

17 campagnes, qui a le corps criblé de blessu-

res, qui a vieilli dans les camps et blanchi sous
les armes, mérite sans doute l'indulgence de la
Convention d'autant que, naturellement iras-

cible à son âge, un après-dîner le portait sou
vent à des indiscrétions qu'il désavouait à
mesure que le calme et la raison reprenaient le

dessus.

En conséquence, je suis chargé de vous pré-
senter le projet de décret suivant (1) :

<( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de la guerre,
sur les motifs de l'arrestation du général Du-
verger, approuve la conduite de ses commis-
saires dans les départements des Lande.s et du
Gers, et attendu le grand âge du général Du-
verger et ses anciens services, décrète qu'il

sera mis sur-le-champ en liberté ; renvoie au
ministre de la guerre, pour sa pension de re-

traite. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Un membre, au nom du comité de législa-

tion, fait un rapport et présente un projet

de décret pour régler le partage d'opinions
en matière criminelle devant les tribu/naux de
district ; il s'exprime ainsi (2) :

Législateurs, Simon Paul-Roger fut pré-

venu d'avoir soustrait des effets dans la mai-
son d'un émigré. Conduit chez le juge de paix,

il fut renvoyé par lui devant le tribunal de

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 13, et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 15, page 63.

(2) Mercure universel, tome 29, page 41, 1" colonne,

et Journal de Perlet, n" 285, page 260. Ce dernier

journal donne Soulignac comme l'auteur du rapport.

C'est une erreur, car Soulignac ne faisait pas partie du

comité de législation. — Voy. Archives parlementaires.,

1" série, tome 67, page 517 séance du 26 juin 1793, 1©

renouvellement de ce comité.
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Carcassonne. Quatre jurés furent présente au
jury ; deux opinèrent pour que l'acte d'accu-

sation fût présenté contre Roger, deux décla-

rèrent qu'il n'y avait pas lieu à délibérer. La
question fut renvoyée au ministre de la jus-

tice et ensuite à votre comité de législation. Il

pense, malgré le principe reçu en matière cri-

minelle, que dans le cas de partage l'accu-sé

est déclaré innocent, quil doit vous présenter
un moyen de départager les jurés.

En conséquence, il vous propose le projet
de décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après a,voir en-
tendu le rapport de son comité de législation,
décrète ce qui suit :

<( Dans le cas de partage devant les tribu-
naux de district sur la question de savoir s'il

y a lieu, ou non, à présenter l'acte d'accusa-
tion contre les prévenus, les tribunaux seront
tenus d'appeler un nouveau juge pour vider
le partage. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

Ijeva)i»senr {Sarthe), secrétaire^ donne lec-

ture àHune lettre de Chambarlac, chef du 4" ba-
taillon des grenadiers de l'armée des Alpes,
par laquelle il envoie, du camp des Redoutes
sur le bourg Saint-Maurice, en date du
18 juin, une somme de 480 livres ; cette lettre

est ainsi conçue (2) :

« Au camp des Redoutes, sur le bourg
Saint-iïaurioe, le 18 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« J'ai l'honneur de vous adresser la somme
de 480 livres, bien faible offrande, que le ba-
taillon offre à la patrie. Mais, Président, dites
aux représentants du peuple qu'il en est une
qui lui sera plus agréable. C'est le dévouement
en entier de nos vies pour le soutien de la
liberté, et de l'égalité et de l'indivisibilité de
la République. Le bataillon est en présence de
l'ennemi et il espère bientôt prouver qu'ils

sont de vrais défenseurs de la patrie. Son cri
allant au champ de la victoire sera de chan-
ter . Vire la. liheriè .• /// Tîi' iniltlunir ; ninrf an r

rois!

« Le chef du 4^ bataiitnn aes grenadifrs
de Varmée des Alpes,

«( Signé : Chambarlac. >»

Levasseiir [Sartfie), secrétaire, fait con-
naître qu'à cette lettre est jointe une adresse
des grenadiers de ce bataillon, dans laquelle
ils demandent le rétablissement de l'ordre au
sein de l'Assemblée, un gouvernement répu-
blicain et la punition des traîtres, enfin que
l'amalgame de leurs frères d'armes soit faite
au plus tôt, et qu'il n'y ait plus de distinc-
tions que celles du mérite et cies vertus ; cette
adresse est ainsi conçue (3) ;

{\.) Collection Baudouin, tome 31, page H, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 63.

(2) Archives natinnales, Cartou C 261, chemise 361,
pièce n" 4, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 64.

(3) Archives nationales. Carton C 261, chemise 561,
pièce n" 3.

« Au camp des Redoutes, sur le bourg
Saint-Maurice, le 18 juin 1793,
l'an II de la République française.

(( Représentants du peuple,

« Les citoyens ccmiposant le 4® bataillon
des grenadiers de l'armée des Alpes, animés
du civisme le plus pur et du vrai républica-
nisme, offrent à la patrie l'hommage des éco-
nomies de leur pure subsistance, de celle que
la mère-patrie leur donne chaque jour ; et
puisse notre offrande libre prouver aux en-
nemis de la liberté et de régalité qu'à de vrais
républicains comme nous, du pain et des
armes suffisent.

« Mais, représentants, que l'union règne
parmi vous. Bannissez de votre sein la dis-

corde, donnez-nous au plus tôt un gouverne-
ment républicain ; nous vous répondons des
ennemis de l'extérieur ; frappez sur les traî-

tres, les parjures, les anarchistes : l'Europe
entière vous admirera et les rois ae la terre
un jour ne seront plus; ils tremblent déjà,
puisque nous ne ferons plus qu'une même fa-
mille et indivisible. Nous le sommes naturel-
len>ent et il ne dépend que de vous que l'an-
neau de îa fraternité soit fermé pour jamais
et que les guerres intestines oeesent.

(( Nous vous demandons que l'amalgame
des frères d'armes qui composent la Répu-
blique soit faite au plus tôt et qu'il n'exist<?

parmi nous de di^inction que celle du mérite
et des vertus.

« Les citoyens du 4« bataillon de grenitdîers,

« iS'ï'â'n^ ; Julien , serr/ent-major; Castagnet,
sergent-major; Chambarlac, chef; La-
FON, maréchal; Carbk, «^/v/en/; GoUBERi,
sergent-major ; Baude; Mavhad, capo-
ral-fourrier; Verney ; Cavalier; Cha-
LOTTX : ViLLAKS ; CoRNEILLE ; DUCAZAUX ;

Frégier, grenadier ; Bousquet, sergent:
RoLLAKD ; Delbel ; Chevalier ; Gau-
thier, sergent-major \ Martin, caporal-
fourrier; Nique, sergent; Pardon, gre-
nadier; RouziÉ, grenadier; Chanot; Sif-
fert ; Barrot; Brunet; Malson, grena-
dier; Lefèvre; Nicolas, copo/o/; Louis,
lieutenant ; Saubal, sous-lieutena7it ;Pt.-

gry; Merigoud, caporal: Colot; Mollin-
GRE, grenadier ; BoUDOUiN , sous-officier;

Gardon, grenadier ;St\E, caporal; Fou-
dard, caporal-fourrier ; Boulanger ; La-
grenade; Lalulipe; Mazalet; Bourdil-
LON ; JoNQUiER ; Saint-Jean : C orrez,
adjudant: Lambert; Laliberté; Libane,
caporal; Bompard, grenadier; Beurqué ;

Larègie; MoURiics; Vaurias. •>

Licbreton, au nom des comités réunis des

finances, d'agriculture et de commerce, fait

un rapport sur les postes et messageries et

présente quelques articles additionnels ; il

s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, voici encore quelques articles à
décréter sur les postes et messageries. Je n'ai

pas osé vous les soumettre avant de mètre
assuré qu'ils ne renferment aucune contradic-

tion avec ceux que vous avez admis sur la

proposition de Droûet.

(1) Archives nationales, Carton C K9, chemise 540,

pièce n» 38. — Procès-verbaux de la Convention, 1. 15,

page 65.
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Mais je vous conjure, avant de vous en
occuper, de reporter de nouveau vos idées sur
la prohibition des établissements en concur-
rence avec l'établissenient national, prohibi-
tion que l'on a paru disposé à rejeter presque
sans examen.
Je respecte le motif qui a semblé détermi-

ner le plus grand nombre de mes collègues,

celui de ne pas même effleurer la liberté. Je
suis, autant qu'ils peuvent l'être, sévère en
principes.
Mais comment se fait-il que tous les meil-

leurs citoyens, employés dans les postes et
messageries, s'accordent avec moi pour s'op-

poser à cette concurrence
;
que j'aie fait

adopter la prohibition après de longues dis-

cussions à la section des contributions pu-
bliques

; que le comité entier des finances l'ait

pareillement adoptée ainsi que ceux d'agri-
culture et de commerce. Lorsque vous leur
avez renvoyé de nouveau le projet à discuter,
comment se fait-il, dis-je, que la question,
tant de fois débattue et toujours décidée dans
le même sens, à l'unanimité, vous la rejetiez,

j'ose le dire, sans examen ? Vous n'avez point
envisagé la question sous ses vrais rapports,
et je vous demande la permission de vous la
produire de nouveau.

Certes, votre intention n'est pas de sacri-
fier l'intérêt des finances, de décomposer un
service national qui entretient la communi-
cation de toutes les parties du gouvernement
entre elles, ni de favoriser les grands capita-
listes qui cherchent à s'enrichir aux dépens
du peuple. Cependant telles sont les funestes
conséquences de la concurrence que vous
pourriez autoriser. Je vais vous rendre les

vérités sensibles et vous prouver en même
temps que je ne porte pas la plus légère at-

teinte à la liberté.

Si v^ous autorisez la concurrence dans le

service, vous sacrifiez les finances, voici com-
ment. Vous imaginez que la France, coupée de
routes dans tous les sens, ne saurait présen-
ter un service également avantageux partout.
Ainsi, la concurrence admise, vous devez pen-
ser ç[ue les particuliers vont entreprendre le

service de toutes les routes lucratives et ne
laisser à la nation que l'exploitation de celles
dont les produits ne couvrent pas la dépense.

Alors de deux choses l'une : ou bien la na-
tion soutiendra un immense établissement
qui la ruinera en frais, ou bien la nation
abandonnera un service onéreux pour elle

aux particuliers qui s'en seront chargés vo-
lontairement.

Cette dernière supposition, au premier as-

pect, n'a rien de dangereux. Cependant, elle
a de très graves conséquences ; les voici :

Lorsque des particuliers, rivalisant avec la
régie nationale, l'auront fait tomber, ils ren-
dront leurs prix arbitraires. Lorsqu'un voya-
geur se présentera, plus il montrera d'em-
pressement pour partir, plus il sera rançonné.
Dans les saisons difficiles, les pluies, les
neiges ou les glaces de l'hiver, toutes les com-
munications seront interceptées, l'action
même du gouvernement sera comprimée, à
moins de sacrifices immenses.
Mais voyons quelles personnes doivent en

profiter : ce seront les capitalistes, qui auront
formé des établissements en grand, et telle-

ment en grand qu'ils auront fait tomber l'é-

tablisseïnent national.

Par exemple, ce sera un Barbereux, qui
s'est déjà retiré au Grand-Cerf, où il a pris
un loyer de 20,000 livres et où il fait des
constructions de voitures, dans la persuasion
où il est que ses intrigues vous feront rejeter
la prohibition de toute concurrence en grand.
J'en pourrais citer d'autres dont les pro-

jets ne sont pas moins vastes, ni moins désas-
treux pour la chose publique.

Je veux bien me livrer à une autre suppo-
sition : je vois le service divisé en une immen-
sité de concurrents. Mais que doit-il en arri-
ver ? S'il vient une cherté excessive de chevaux
et de fourrages, tous abandonneront à la fois,

le service manquera ; il n'y aura encore que
les capitalistes à en profiter, parce qu'ils fe-

ront de grands frais, et ils s'en autoriseront
pour étaolir des prix arbitraires et rançon-
ner le public.

Et qui en souffrira? Le pauvre, qui ne sera
plus transporté au prix modique de 5 sous
par lieue ; les citoyens un peu plus aisés, qui
n'auront plus la facilité de voyager à un
prix modéré dans les diligences et dans les

malles-postes qu'on aura été forcé d'abajadon-
ner ; la masse entière de la société, qui sup-
portera le renchérissement de la majeure par-
tie des objets du commerce, lorsque ceux qui
auront accaparé le service auront élevé leurs
prix de transport au delà des bornes ; la
masse entière de fa société, qui sera obligée
de remplir par des contributions le vide de
12 à 15 millions que doivent produire les

postes et messageries.

Je vous en préviens : lorsque la concurrence
aura fait tomber l'établissement national,
tous les malheurs^'ous attendent ; on vous les

prépare ; ils étaient prévus par le ministre
Clavière, lorsqu'il vous a donné son dernier
mémoire contre les privilèges; et je sais que
ce mémoire était de l'invention et de la ré-

daction des administrateurs des messageries,
qui voulaient accaparer sur-le-champ tout le

service public. Ils en avaient la facilité, avec
leurs machines toutes montées, qui se rouil-
laient sur toutes les routes. C'est aussi ce que
désirent se procurer dans le moment actuel
ceux qui tiennent la sous-ferme de Bretagne
et qui ont leur service tout monté.

J'ai bien distingué dans ce qu'a dit Chas-
les qu'il se rendait le défenseur de ces sortes
d'hommes : il vous a représenté que ce serait
détruire des établissements particuliers déjà
formés ; mais il vous a cité que les établisse-
ments ont été faits malgré la loi, et qu'ils

tendent à renverser tout le service public.

Au reste, interdire à des particuliers tout
établissement en concurrence avec la nation,
c'est favoriser le commerce, dont les trans-
ports se feront à un prix modéré, c'est pro-
curer à tous les citoyens des commodités
particulières pour voyager aussi à un prix
modéré, c'est augmenter la fortune publique,
sans préjudicier à la liberté et sans nuire
aux moyens d'industrie de celui qui veut tirer

parti de son cheval ou de sa voiture.

Vous reconnaîtrez cette vérité, si vous réflé-

chissez que la concurrence prohibée est seu-

lement celle que ne peuvent exercer les petits
propriétaires. Dans les articles qui vous sont
soumis, elle est nettement définie et seulement
appliquée à ceux qui prennent des routes dé-
terminées, à prix tarifé, et à des jours à
heures fixes et périodiques.
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Vous distinguez aiséncent, par cette défi-

nition, que la prohibition ne saurait tomber
que sur des capitalistes, de véritables acca-

pareurs, et qu'elle abandonne le citoyen peu
aisé à son industrie. Vous verrez aussi que
la prohibition, ne tombant que sur un éta-

blissement formé en grand, pour constater la

contravention, il ne sera pas besoin de ces

importunités ni de ces vexations éternelles

de l'ancien régime ; il suffira d'indiquer et

de montrer le lieu et l'action de l'établisse-

ment. Votre comité des finances avait même
adopté, à cet égard, une disposition que je

désire vous présenter avant toute action ; il

avait dit qu'il serait fait une sommation
explicative des moyens par lesquels le citoyen

ou la compagnie que l'on veut attaquer porte
préjudice à la nation et s'établit en concur-
rence avec elle. Il y a loin de ce mode à ces

arrestations odieuses qui, sous l'ancien ré-

gime, tourmentaient les citoyens et inquié-

taient sans cesse les voyageurs.
Je ne dirai plus qu'un mot. Je ne conçois

pas ce que l'on entend par privilège, quand
on raisonne de la nation aux particuliers, et

de l'intérêt de tous contre quelques citoyens.

Ici, c'est à peu près la même chose que le

droit de battre monnaie, que la nation et

tous les gouvernements se réservent en faveur

du public. Pourtant c'est interdire aux ci-

toyens la liberté de donner la forme à la ma-
tière.

Il en sera la même chose dans les postes et

messageries ; et la prohibition des établisse-

ments, en concurrence avec la nation, ce sera

un droit qu'elle aura réservé pour l'utilité

générale.
Au surplus, je vous préviens que les maîtres

des postes, qui se ruinent dans le moment
actuel, ne continuent leur service que dans
l'espoir de voir leurs états consolidés ; et que
dans quinze jours ils vont tout abandonner,
s'ils voient tomber l'établissement national
qui est le seul à les soutenir.

C'est ce que désirent les désorganisateurs,
et c'eet dans ce sens que. détruisant le plan
des comités par la principale base, on aura
dit avec raison qu'il tendait à une contre-ré-

volution. J'atteste l'Assemblée et la France
entière que je vous donne ici cet avertisse-

ment.
Je reproduis donc les deux dispositions que

je vous ai présentées dernièrement, avec l'ar-

ticle 80 du projet que je n'ai pas osé vous
soumettre, parce qu'il en était une consé-

quence.
Il entame la lecture de son projet de dé-

cret (1).

L'article l*"" porte sur la prohibition de la

concurrence ; on s'élève, et un membre ob-

serve qu'hier cet article a déjà été repoussé
par la question préalable.
Un autre ajoute que cet article blesse les

firincipes de la liberté et introduit un privi-

ège.

Un troisième veut prouver qu'il n'y aura
pas de privilège dans cette prohibition ; on
ferme la discussion, et la question préalable,
micip, aux voix, a été décrétée.

; En l'absenre de lont renseignement et da silence

de:* journaux qui se bornent h indiquer le renvoi aux
troi^ conoités des finances, d'agriculture et de commerce,

- avons dii nous contenter, pour cette discussion, do
rsion du procès-verbal. — Voyez Procès- verbaux

. . / Convention, tome 13, page 65.

1« SÉRIE T. LXVIII.

Lecture faite de l'article suivant, on allait
entamer la discussion, lorsqu'on a observé
que ce décret ne présentait plus d'ensemble,
et l'on a demandé que les articles déjà dé-
crétés et ceux proposés fussent renvoyés aux
comités, pour y rétablir l'ensemble et les

bases sur les mêmes principes ; le rapporteur
s'oppose au renvoi, mais un membre en dé-
montre la nécessité, ne fût-ce que pour rallier
au même point les articles déjà décrétés et
ceux restant à décréter. Il demande que les

membres qui auront à communiquer quelques
réflexions les donnent au comité auquel on
renverra.
La discussion est fermée, et le renvoi pro-

posé a été décrété en ces termes (1) :

<( La Convention nationale renvoie à sea
3 comités réunis des finances, d'agriculture
et de commerce l'examen des articles déjà
décrétés et de ceux proposés à l'Assemblée,
pour les réunir en un seul corps de loi, et
rallier aux bases décrétées les articles propo-
sés et restant à décréter ; charge ses comités
réunis de les présenter incessamment à la dis-

cussion, après les avoir tous classés dans un
ordre convenable

;

<t Autorise les membres qui ont quelques
réflexions ou plans à communiquer à se re-

tirer au comité des finances, où les trois co-
mités se réuniront. »

LievAiisear iSarthe), tecrétaire, donne lec-

ture à'^me lettre du citoyen Armand, huis-
sier de la Convention, qui est dans l'usage
d'offrir en don patriotique 25 livres par mois
pour les frais ae la guerre (2), par laquelle
il fait offrande de cette somme de 25 livres
pour le mois de juillet.

(La Convention décrète la mention honora-
ble de cet acte de civisme et l'insertion au
Bulletin.)

Le même secrétaire publie le résultat du
dépouillement du scrutin pour la formation
du comité des secours publics (3) ; lee mem-
bres élus sont :

(1) ColUclion Baudouin, tome 31. pa$.'e 14, et Procès-
verbau.r de la Convention, tome 15, page 65.

[i] Procès-rerbau.t de la Convention, tome 13, p. 66.

(3J
Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 66.— Nous donnons ci-après, eu note, le dépouillement de

ce scrnlin avec le nombre de voix obtenu par chaque
commissair . Ce dépouillement, que nous avons retrouvé
aux Archives nationales. Carton C 259, chemise 540,
pièce a' 40, est ainsi conçu :

Dépouillement du scrutin pour la formation du comité
des secours publics.

Membres .

Guillemardet .34 voix.

Calés 34 —
Cusset 34 —
Jacob 34 —
Châles 24 —
Giraud (de l'Allier» 24 —
Ducos (des Lan.les) 22 —
Jouënne-Louchamp 20 —
Taillcfer 20 —
Turreau-Liuières 17 —
Louchet 16 —
Bouret 14 —

Suppléants :

Borie 14 —
Dherbez-Latour 12 —
Brival il —
Dubouchet 9 —
Pérei 7 —
Peyssard 4 —

Signé : Jay ;
Lémaxe.
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Les citoyv?ns Guillcraardet. Cales, Cu«set,

Jacob, Châlee, Giraud (de l'Allisr), Ducos
(des Landes), Jouënne-Lonchamp, Taillefer,

Turreaii-Linièree, Loiichet, Bouret.

Suppléants :

Bori«, Dherbez-Latour, Brival, Dubouchefc,

Pérès, Peyssard.

Dolticroix (Eure-et-Loir\ ou nom du co-

mité de Salut public, donne lecture de la ré-

daction des différents décrets qui ont été pro-

posés et adoptés sauf rédaction, relativement
au département révolté (1),

L'article qui suspend le traitement des

fonctionnaires publics soulève quelques dé-

bate (2).

R«br8piorre le jeune demande la question
préalable. Il regarde crt article comme inu-

tile, vu que les administrateurs ont déjà tou-

ché leur trimestre de juillet.

Dnroy s'écrie que supprimer le traitement

des administrateurs, des prêtres, dans les dé-

partements insurgés, c'est augmenter le nom-
bre des ennemie de la Convention.

R»bcrt-Tlionias l^indet demande, par
amendement, qu'on excepte du nombre des
fonctionnaires publics auxquels le traitement
ne sera pas payé, ceux qui n'ont pas signé les

arrêtés ou qui se seraient rétractés.

Delacroix {Eure-et-Loir ) acccepte cet

amendement.

IjC Présîdeut veut mettre aux voix la ré-

daction définitive.

Devars. Citoyens, la question qui vous est

sO'Umise me paraît illusoire, et la mesure pro-
posée inutile, puisque le traitement des fonc-
tionnaires publics est échu depuis le l""" du
mois, lesquels sont en ce moment présomp-
tivement payés de ce trimestre, ils n'ont plus
qu'à toucher au l^"" octobre. Certainement
jusqu'à cette époque vous aurez le temps
de prendre à leixr égard Jes mesures qvii vous
paraîtront convenables. La tranquillité est

troublée, et vous voulez punir les auteurs des
troubles : citoyens, si vous voulez de bonne
foi rétablir la tranquillité publique, n'en
cherchez pas les moyens dans des dispositions
rigoureuses qu'on vous propose journelle-
ment.

C'est en éclairant le peuple, c'est en lui
faisant connaître la vérité, et la vérité tout
entière sur les événements des 31 mai et
2 juin que vous apaiserez les mouvements
qui l'agitent. Prouvez au peuple que Paris
a bien mérité de la patrie dans ces journées
qui marqueront dans l'histoire de notre Révo-
lution

;
prouvez-lui que les détenus étaient

des conspirateurs et des fédéralistes : prou-
vez leurs crimes, et, s'ils sont reconnus cou-

(1) Voy. ci-dessus page 88, l'admission à la barre de
la députation de la commune de Blangy et la proposi-
tion de DelacroiT.

(2) Moniteur universel, 2' semestre de n93, page 790,
2« colonne; Journal des Débats et des Décrets, n» 288,
page 39; Mercure universel, tome 29, page 41, 2» colonne,
el Auditeur national, n' 283, page 4. — Le Procès-
ve'rbal ne donne aucun renseignemeut sur cette dis-
cussion.

pables, faites-les punir ; alors la tranquillité
publique sera rétablie : ks armes, dont le

bruit retentit jusqu'à nous, seront déposées.
(Murmures sur la Montagne.)

l^e Président rappelle l'opinant à la ques-
tion.

Devars. Je prends la France entière à té-

moin que .je suis dans la question, que je

parle pour la justice, pour la tranquillité et
pour l'unité de la République. (Applaudàsse-
ments à droite.) J'estime qu'on ne peut trai-

ter comme rebelles des administrateurs qui
refusent leur adhésion au décret d'arresta-
tion contre les 28 députés, sans, au préala-
ble, faire le rapport sur les détenus afin de
savoir si les administrateurs ont tort ou' non.

Delacroix {Eure-et-Loir) . Faites donc ve-

nir Pétion, Buzot, Gorsas, qui sont, dans
co moment, avec les administrateurs, leurs
amis, et alors vous ferez le rapport en leur
présence, autrement ce rapport est inutile.

€"'.arrier. Je demande qu'on sévisse , non
seulement contre Pétion et autres, mais aussi
contre leur doublure conspiratrice, en pri-

vant 1<!S membiies de oe côté (il montre la

droite) de leurs. 18 frajics.

Un (jrand nombre de membres (à droite) :

Appuyé ! appuyé 1

D'autres membres (sur la Montagne) : Non !

non ! l'ordre du jour i

Devars. Quoi ! parce que nous demandons
un rapport qui est de toute justice, on pro-
pose de supprimer notre traitement... Eh
bien, aux voix ! on verra s'il est un sacrifice

capable de nous faire abandonner notre
poste.

Giiyoniar s'élance à la tribune et demande
la parole.

I^onis liCjfçendre et les mêmes membres
(sur la Montagne) : Non! non! l'ordre du
jour !

Châles. La pi'oposition n'est pas appuyée.
(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Ueriiard des Sablons demande que tous
ceux qui ont mis la main dans le Trésor pu-
blic rendent leurs comptes.
La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur cette proposition et adopte en
oes termes la rédaction des différents décrets
proposés par Delacroix, relativement au dé-
pai-teanent du Calvados (1) :

Premier décret.

« La Convention nationale décrète oe qui
suit :

(1) Il est à remarquer que les décrets rendas sur

la motion de Delacroix et relatifs au département du
Calvados et autres départements rebelles ne sont pas

mentionnés au Procès-verbal. Nous les avons cherchés

en vain également dans la collection Baudouin et dans
la collection du Louvre. Cela tient, sans doute, à ce que,

dans la séance du 6 juillet, ces décrets ont été renvoyés
au comité de Salut public pour y insérer les noms des
départements qui se trouvaient en blanc. Le texte que
nous en donnons a été emprunté à l'Auditeur national,

n' 283, page o ; au Journal des Débats et des Décrets,

n" 288, page 19, et au Moniteur universel, 2« semestre
de 1793, page 790, 3' colonne.
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« Art. l*"". La Trésorerie nationale suspen-
dra tout envoi de fonds dans les départe-
ments de dont les administrations,
par leur conduite ou par leurs arrêtés, se

«ont déclarées ou sont en état de révolte ou-
verte contre la Convention nationale.

« Art. 2. Dans ces départements, le paie-
ment des impositions dues par les contnbua-
"bles et le versement du prix des biens natio-

naux, meubles et immeubles, dus par les acqué-
reurs, demeurant provisoirement suspendus
jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné
par la Convention nationale.

u Art. 3. Les contribuaJ>les et redevables, do-
miciliés dans C06 départements, qui paieront
nonobstant lee dispositions de l'article ci-des-

sus, seront tenus de payer une seconde fois et
ne pourront opposer les quittances qui leur
auront été délivréee.

<( Art. 4. Les percepteurs des communes de
ces départements ne pourront recevoir les im-
positions de« contribuables, ni verser les de-
niers qu'ils ont entre les mains dans les

caisses des receveurs de district, sous peine de
payer une seconde fois.

«( Art. 5. Les contribuables et les acquéreurs
des biens nationaux qui voudront se libérer
pourront 1© faire directement à la Trésorerie
nationale ; les quittances qui leur seront dé-
livrées seront reçues pour comptant par le

receveur de district, lorsque la suspension
provisoire sera levée. »

Deuxième décret.

« La Convention nationale suspend provi-
soirement le paiem.ent du traitem*»nt accordé
à tons oeux nui sont salariés par la Républi-
que dans les départements de qui
sont déclarés en état de rébellion contre la

Convention nationale, jusqu'à ce qu'ils aient
justifié qu'ils n'ont pris aucune part aux me-
sures liberticides prises par les administra-
tions, ou qu'ils se soient rétractés.

« Le ministre de l'intérieur est chargé de
faire parvenir directement aux administra-
tions de districts restés fidèles à la Républi-
que et qui ont improuvé les arrêtés contre-
révolutionnaires des administrateurs des dé-
partements, les fonds nécessaires pour le

paiement des fonctionnaires publics et des
salariés par la nation dans leur arrondisse-
ment. »

Troisième décret.

« Art. 1*'. La Convention nationale décrète
que le 16® régiment de chaseeurs, en garnison
à Falaise, sera tenu d'en partir, au plus tard
le 10 d© ce mois, pour se rendre à Orléans,
«n exécution des ordres qui lui ont été adres-
sés par le ministre de la guerre.

<( Art. 2. Le ministre de la guerre donnera
les ordres nécessaires pour suspendre tout en-
voi d'armes et d'effets d'habillement destinés
à ce régiment.

« Art. 3. Dans le cas où ce régiment n'exé-
cuterait pas les ordres qui lui seront donnés
par le ministre d© la guerre, en exécution du
présent décret, et ne se rendrait pas au lieu
qui lui eej-a fixé, il est dès à présent licen-
cié.

« Art. 4. Les officiers, sous-officiers et dra-
gons qui, d'après les dispositions de l'article
précédent, continueraient de faire le service
militaire, d'obéir aux ordres du traître
Wimpfîen ou aux réquisitions des autorités
constituées du département du Calvados, sont
dès à présent déclarés traîtres à la patrie et
seront poursuivis et punis comme tels. »

Quatrième décret.

<c La Convention nationale décrète :

« Art. 1^. Le ministre de la guerre don-
nera les ordres necssaires à la gendarmerie
nationale des départements de de se
rendre dans le plus court délai dans les villes
d© Chartres, Versailles et Melun.

« Art. 2. Le présent décret et les ordres du
ministre seront adressés directement au com-
mandant de chaque brigade.

« Art. 3. Les officiers, sou3-officiei"s et ^n-
darnr)es nationaux qui ne se rendraient pas
au lieu de k^ur destination, et dans le délai
qui sei-a fixé. sont, dès à présent, destitués

;

et, dans le cas où ils continueraient leur ser-
vice et d'obéir aux réquisitions des adminis-
trateurs, ils sont déclarés traîtres à la pa-
trie, poursuivis et punis comme tels.

« Art. 4. Ceux des officiers, sous-officiers et
gendarmes qui se rendront aux lieux dési-
gnés, dans le délai fixé, s'organiseront, nom-
meront leurs officiers et sous-officiers et se-

ront à la disposition du ministre de la
guerre. »

Tailiefcr d) se plaint de ce que le comité
de Salut public n'a pas fait son rapport sur
les renseignements qui lui sont parvenus re-

lativement aux forces armées qu'on fait mar-
cher contre Paris.

(La Convention passe à l'ordi^e du jour.)

DrMet, au nom du comité de Sûreté, géné-
rale, donne lecture de diverses pièces relatives
à l'arrestation, par la commune de Pont-
de l'Arche, de voitures d'avoine destinées
aux dragons de la Manche en garnison à
Evrenx ; oefl pièces sont ainsi conçues (2) :

Extrait du registre des délihératioiu de la
commune de Pont-de-VArche, en date du
22 juin Î79S, Van II de la Ré-publique frcm-
çause.

« Aujourd'hui vingt^deux juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, l'an deuxième de la Ré-
publique, te conseil général de la commune de
Pont-ae-1'Arche, assemblé au lieu ordinaire
de ses séances publiques, composé des citoyens
officiers municipaux et notables soussignés,
en présence du procureur de la commune, re-

présenté par le citoyen Maréchal, un des
membres.

<( Ayant été arrêtées par la garde de cette

ville, trois, voitures d'avoine conduites par les

nommés Vincent Mignot, Vincent Chemin «t

(1) Moniteur universel, S* semestre de 1793, page T90,

2* colonne.

(2) Archives natiênales. Carton C 259, chemise 540,

pièce n" 48; Proc^-verbaux de la Convention, tome 15,

page 67.
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Louis Colas, lesdits voituriers conduits par
la garde en la maison commune, ont repré-

senté leur lettre de voiture, signée seulement :

Loisel, laquelle porte que l'avoine est destinée

pour les dragons de la Manche, en garnison
a Evreux.

« Le conseil général, ayant consulté le dé-

cret de la Convention nationale du 18 de ce

mois, qui ordonne que le conseil exécutif pro-
visoire, prendra les mesures nécessaires pour
3ue les gendaru.cs, rassemblés dans la ville

'Evreux se rendent sur-le-champ au lieu or-

dinaire de leur résidence ou aux armées, et

pour que les dragons de la Manche et chas-

seurs à présent dans la même ville, ou en dé-

tachement dans le département de l'Eure, se

l'endent sans délai, à Versailles pour s'y or-

ganiser conformément à la loi.

« Et vu ce qui résulte par ledit décret, que
les dragons de la Manche doivent être partis
pour se rendre à Versailles, et que ces subsis-

tances pourraient être inutiles à la ville d'E-
vreux, ou même nuisibles à la République, vu
l'état de résistance de ce département

;

<( Le conseil général a délibéré, le procu-
reur de la commune entendu, que les trois voi-

tures d'avoine seraient reconduites en la ville

de Ivouen. et qu'à cet effet, il sera nommé une
commission pour se transporter au départe-
ment de la Seine-Inférieuro, aux fins de lui

donner connaissance des raisons qui ont en-

fagé le conseil général de la commune de
ont-de l'Arche a faire retourner à Rouen

lesdites trois voitures d'avoine. A cet effet a
été nommé le citoyen Leclerc aux fins que ci-

dessus :

u Signé au registre : Estrebant, Perdu,
C. LafosseJ Dubosc, Anselme, Moraud,
CÉROT, Maréchal, P. Fiquet, Colombe,
HocDET et Renault, secrétaire. »

Extrait du procts-verhal de la commune de
Rou^n, du vingt-deux juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, Vati deuxième de la Ré-
publique française, onze heures du soir.

« Nous François-Emmanuel Roger fils, offi-
cier municipal de la commune de Rouen, et
Paul-Albert Nicolas, Paul Roger fils, notables
de ladite conmiune, accompagnés du citoyen
François-Claude Leclerc, officier municipal
de la commune de Pont-de-l'Arche, en l'exé-
cution de la délibération du conseil général,
nous sommes transportés chez le citoyen
Lemarchand, commissaire ordonnateur des
guerres dans la 15® division trouvé en son
domicile au quartier de Martinville, place du
Champ-de-Mars, il lui aurait été représenté
par le citoyen Leclerc, une lettre de voiture,
signée Loisel, et datée du 21 de ce mois,
portant expédition de 30 mines d'avoine,
provenant des subsistances militaires et
adressée à Evreux pour les chevaux des dra-
gons de la Manche. A l'effet d'avoir du citoyen
Lemarchand, les renseignements nécessaires
eur cette expédition, vu qu'elle se trouve arrê-
tée par la commune de Pont-de-l'Arche, faute
d expédition en forme, aux termes de l'ar-
ticle 19 de la loi du 4 mai dernier. Le ci-
toyen Lemarchand, surpris de cette expédi-
tion, s'est transporté avec nous chez le citoyen
Laufeay, directeur des subsistances militai-
res,, lequel a déclaré par écrit au dos de la
lettre de voiture en forme de passeport, ci-

dessus énoncé, qu'il n'a aucune connaissance
de cette expédition ni du citoyen Loisel sous
aucun rapport, qu'il ne connaît ici aucun
sous-inspecteur des subsistances militaires

;

pourquoi le citoyen Lemarchand a renvoyé à
la commune de Rouen pour prendre les mesu-
res conV'L'nables pour découvrir la fraude qu'il

paraît exister dans cette expédition. En con-
séquence nous sommes transportés chez la ci-

toyenne veuve Devé, aubergiste, au cours ci-

devanL appelé Dauphin, à l'effet de savoir des
voituriers à quel endroit ils ont chargé les-

ditcs avoines, où étant, ayant trouvé les ci-

toyens Vincent Chemin, demeurant à la pa-
rois.se d'Imare, Vincent Mignot, demeurant
en ladite paroisse, et Louis-Julien Colasse gar-
çon de la citoyenne, veuve Dantan, demeu-
rant au port Saint-Ouen, paroisse des Aul-
trieux, ainsi qu'ils nous ont dit s'appeler, et
être conducteurs des trois voitures chargées,
savoir c-olle de Vincent Mignot, de 30 mines
d'avoine, mentionnées à la lettre de voiture
déposée en nos mains par le citoyen Lecler, et
de nous paraphée ne varietur, laquelle pré-
sentée audit citoyen Mignot, l'a reconnue
pour être celle qui lui a été délivrée le jour de
hier au ci-devant couvent d^^s Minimes, oii il

a chargé lesdites avoines par iodit citoyen Le-
clerc ; nous a été pareillement remis deux au-
tres lettres de voitures, l'une pour 20 mines,
chargées sur la voiture du citoyen Vincent
Chemin, et l'autre pour 35 mines chargées sur
la voiture de la veuve Dantan, conduites par
le citoyen Colasse, toutes deux sous la date du
21 de ce mois à la destination des subsistances
des chevaux des dragons de la Manche, en
garnison à Evreux, et signées du citoyen Loi-
sel, pour le citoyen sous-inspecteur des sub-
sistances, lesquelles nous avons pareillement
paraphées ne rarietur ; icelles représentées
auxdits voituriers, ils nous ont déclaré les re-
connaître pour être celles dont ils étaient dé-
positaires, et qui leur ont été arrêtés au Pont-
de-l'Arche, lesdits voituriers interpellés de
nous déclarer à quel endroit ils ont cnargé les-

dites voitures, ont répondu qu'ils les ont char-
gées hier au ci-devant couvent des Minimes,
rue Orbe ; ioeux interpellés de signer, ont con-
senti, après lecture faite. Signé : Vincent Mi-
gnot, Louis-Julien Colasse, et ledit Vincent
Chemin a fait sa, marque, ayant déclaré ne
savoir écrire ni signer. Signé : Leclerc, Ro-
ger et PoREL fils. Au-dessous ont écrit, nous
étant aperçu qu'il y a encore deux autres
voitures devant la porte de la citoyenne Devé,
chargées d'avoine, nous nous serions informés
quels étaient les conducteurs desdites voitu-
res, et à l'instant se sont présentés les citoyens
Louis^ Gaspart, Dantan, laboureur, demeu-
rant à Gouy, et Pierre Noyeau, aubergiste au
port Saint-Ouen paroisse des Aultrieux, qui
nous ont déclaré être chargés, savoir Louis-
Gaspart Dantan, de 36 mines d'avoine, et le

citoyen Noyeau, de la même quantité qu'ils
ont chargée ce jour au ci-devant couvent des
Minimes, pour les voitures à Evreux.

« Interpellés de nous représenter leurs ex-
péditions et lettres de voiture, ils nous ont
remis chacun une lettre de voiture, signée
Loisel, et pour le sous-inspecteur des subsis- -

tances militaires, à la destination de la confor-
mation des chevaux des dragons en garnison
à Evreux, lesquelles deux lettres de voiture
nous avons cotées D.-L. et paraphées ne va-
rietur ; interpellés de nous déclarer s'ils n'ont
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d'autres expéditions, ont répondu qu'ils n'en

ont aucunes, lesquels ont signé après lecture

faite.

« Signé : Louis Gaspart, Dantan,
Pierre Xoyeau, Lecleec,
liOGEE et POREL ^7*.

« Au-dessous est encore écrit vu les déclet-

rations ci-dessus, et la contravention à la loi

du 4 mai dernier, relative aux transports des
grains, qui nécessite lesdits voituriers à être

porteurs d'acquit à caution, nous avons dé-
claré la saisie desdites 72 mines d'avoine^ et
pour nous assurer desdites avoines, nous nous
sommes transportés aux casernes chez le ci-

toyen Lemarchand, pour qu'il soit donné des
ordres au poste du quartier, pour faire poser
des sentinelles auxdites deux voitures et aux
trois autres arrêtées par la commune du Pont-
de-l'Arche, le tout actuellement devant la
porte de la citoj'enne Devé, le long de l'avenue
du cours du Dauphin

;
parvenus de nouveau

aux casernes, nous aurions avec le citoyen Le-
marchand, demandé au chef de poste desdites
casernes s'il lui serait possible ae faire poser
un factionnaire auxdites 5 voitures, à quoi
le citoyen chef du poste nous aurait répondu
que, n'ayant que 9 hommes, il lui devenait
impossible de souscrire à notre demande ; en
conséquence, et vu que déjà les voituriers
avaient donné à la garde lesdites voitures
pour la nuit au nommé Guesnon, afin que les

voituriers ne pussent enlever lesdit-es avoines,
sans que préalablement la commune, en exé-
cution de l'ordonnance du citoyen commis-
saire ordonnateur au pied d'une des susdites
lettres de voiture ait prononcé sur l'expédi-
tion de t;es avoines, nous sommes rentrés chez
la citoyenne Devé, à laquelle nous avons remis
une défense de délivrer les 15 chevaux appar-
tenant aux voituriers sans un ordre de la
commune, de tout ce c^ue dessus avons clos et
rédigé le présent proces-verbal, pour être re-
mis au jjrocureur de ladite commune, et par
lui requis ce qu'il appartiendra, ce que nous
ayons signé en présence, et accompagné du
citoyen fx?clerc, officier municipal de la com-
mune du Pont-de l'Arche, qui a signé avec
nous pour l'objet des trois voitures arrêtés
au Pont do l'Arche, et que la commune de
Pont-do l'Arche a cru devoir fairo revenir à
Rouen pour plus de sûreté, ce vingt-trois juin
mil sept cent quatre-vingt-treize, l'an deuxiè-
me de la République française, une heure du
matin.

« Sujnt : Leclerc, Roger et Forel fils.

<( Au-dessous est encore écrit : le procureur
de la commune qui, après lecture cfu présent
procès-verbal, ensenible de la déclaration du
citoyen Lanfrey, directeur des subsistances
militaires, au dos de la lettre envoyée. Signé :

LoLsel, et do colle du citoyen Marchand, com-
missaire ordonnateur des guerres, qui ren-
voie l'objet contentieux de la commune de
Rouen, requiert que les trois voitures, reve-
nues du Pont-de-1'Arche, et les deux trouvées
chargées, sur le point de partir pour Evreux,
soient déchargées dans un magasin, en pré-
sence du député de la commune du Pont-de-
l'Arche cour celle qui le concerne seulement,
et laissée à la garde du préposé aux subsis-
tances d? la commiino de Rouen, desquels dé-
charge et emmagasinement, procès-verbal sera

dressé, pour ensuite être pris tels partis qu'il

appartiendra. Rouen, le vingt-trois juin mil
sept cent quatre-vingt-treize, l'an deuxième
de la République française.

« Signé : Le Coufond, avec paraphe. »

« Sur la réquisition du procureur de la

commune, le citoyen Verel, officier rnunici-

pal, chargé d'une partie de la surveillance

des subsistances, s'est chargé conjointement
avec Thousard, préposé aux subsistances de
cette commune, de recevoir dans le magasin
de la ci-devant chambre des cornptes, et de
constater le nombre des sacs d'avoine, et l'état

d'icelle, après quoi main-levée sera donnée
par ledit citoyen Verel à la citoyenne Devé,
de l'arrestation des 15 chevaux faite en ses

mains. Rouen, le vingt-trois juin mil sept

cent quatre-vingt-treize, l'an deuxième de la

République française, au bureau permanent.

« Collationné à l'original déposé au
hurett'U permanent de la commune
de Rouen le vingt-trois juin mil
sept cent quatre-vingt-treize, l'an

den<cième de la République fran-
çaise,

M Signé : Porel fih ; Gaillon ; Annot ;

Guenel, officier munici-
pal, avec paraphe. »

Autre extrait du registre des délibérations
de la commune de Font-de-VArche.

((Aujourd'hui dimanche, vingt-trois juin mil
sept cent quatre-vingt-treize, l'an deuxième
de la République française, le conseil géné-

ral de la commune, assemblé au lieu ordi-

naire de ses séances publiques, composé des

citoyens maire et officiers municipaux et no-

tables soussignés, en présence du procureur
de la commune, repré.senté par le citoyen Ma-
réchal, l'un des membres,

(( Par le procureur de la commune, repré-

senté par le citoyen Maréchal, a été dit : vu
que les arrêtés de l'infâme département, qui

ont été envoyés par un commis du district

nommé Vallée, ne tendent à rien moins qu'à
troubler l'ordre public et conduire à une
guerre civile, vu pareillement le décret du
18 juin, récemment parvenu, qui met en état

d'arrestation tous les justes et conclut à ce

que lesdits arrêtés, qui sont à notre pouvoir,

soient brûlés en place publique, dernain 24 de
ce mois, en présence du conseil général de la

commune, escorté de la garde nationale. Si-

gné au registre : Maréchal.
« Dudit jour, la garde nationale du poste

de cette ville a amené devant nous le citoyen

Pierre-Gustave-Adolphe Loisel, commis du
citoyen Osmont, inspecteur des subsistances

militaires, lequel s'était présenté ce matin en
cette commune pour s'informer du sujet de
l'arrestation des trois voitures chargées d'a-

voine, qui a eu lieu en cette ville le jour
d'hier, dont les trois lettres de voitures sont

signées de lui par l'absence du sous-inspec-

teur, auquel a été demandé le sujet de son

retour d'Evreux et fait les questions sui-

vantes :

(( A lui demandé s'il est porteur de quelques

papiers du département de l'Eure ;

(( A répondu qu'il avait un paquet adi-esse

aux citoyens administrateurs du département
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de la Seine-Inft^rieure qu'il nous a représenté
cacheté du cachet du département et contl^e-
signé du département de l'Eure

;

<( A lui demandé d'oii est sortie l'avoine
chargée dans les trois voitures, à qui appar-
tiennent les magasins, et qui a fait charger
ladite avoine ;

« A répondu que l'avoine eet sortie du ma-
gasin des Minimes, magasin national, et l'a-

voine appartenant au citoyen Aumont, et
qu'elle a été chargée par ordre du citoyen et
maître sous-inspecteur, demeurant rue des
Charrettes, n° 106

;

« A lui demandé quelle était la destination
de cette avoine ;

<( A répondu que c'était pour les chevaux
des dragons de la Manche ;

<( A lui demandé si oe magasin était re-

connu par les corps administratifs de Rouen ;

« A répondu qu'il croit formellement qu'il
est reconnu par l'Administration

;

« A lui demandé s'il s'est conformé à la loi

du 4 mai relative aux subsistances
;

« A répondu qu'il s'est .conformé aux or-
dres du citoyen Lemaître ci-devant nommé et
qu'il ne connaît point la loi du 4 mai

;

« A lui demanfié qui est-ce qui l'a instruit
du retour à la ville de Rouen des trois voi-
tures chargées d'avoine

;

_
(( A répondu que oe sont les trois voitu-

riers ;

<( A lui demandé s'il a eu connaissance de
l'arrivée à Rouen du citoyen Loclerc, membre
de cette commune, et par qui

;

« A répondu qu'il en a eu connaissance par
un particulier dont il ignore le nom en pré-
sence du citoyen Morlet, chez la citoyenne
Devé, où il est resté jusqu'à 9 heures du
soir ;

« Lectures faîtes des demandes et réponses
ci-dessous, ledit citoyen Loisel a persisté aux-
dites réponses

;

« Lecture ayant été ensuite donnée au ci-

toyen Loisel du procès-verbal dressé par la
commune dn "Rouen le 22 de oe mois, et ce-

jourd'hui. il lui a demandé s'il a quelques
réponses à y faire, a déclaré que non.

« Par le procureur de la commune, repré-
senté par le citoyen Maréchal, membre du
conseil général, a été dit qu'il appert que des
réponses faites par le citoyen Ijoisel qu'il ne
s'est point conformé à l'article 9 de la loi du
4 mai dernier, qui exige un aequit-à-caution
pour la circulation des grains, non seulement
à tous individus, mais encore à tous ag<ents
du gouvernement

; qu'il appert pareillement
du procès-verbal dressé par les membres de
la municipalité de Rouen les jours dliier et
oejourd'hui, en présence du commissaire de
cette commune, que les trois voitures en ques-
tion ont été chargées sans que la municipa-
lité en ait eu connaissance

; que, dans cet état,
et vu que la fraude demeure constante, il con-
clut à ce que ledit citoyen Loisel soit mis en
état d'arrestation jusqu'à plus ample infor-
mation.

« Signé : Mareschal.

« Le conseil sçénéral de la commune, déli-
bérant sur le réquisitoire du procvireur de la
commune ci-dessus mentionné, en a adopté
unanimement le contenu et toutes les dispo-
sitions et, en conséquence, ledit citoyen Loi-
sel' sera mis en état d'arrestation jusqu'à ce
qu'il soit pris de plus amples informations,

et que demain il sera conduit à ses frais à la
commun© de Rouen par 4 fusiliers, com-
mandés par un caporal, et que copie du pré-
sent réquisitoire et de la présente délibéra-
tion serait remise à un commissaire pris dans
son sein, lequel sera chargé de remettre au
département la lettre déposée par ledit ci-

toyen Loisel entre les mains de la municipa-
lité de Pont-de-l'Arche, dont elle a respecté
le secret, qu'à cause do l'adresse qu'elle porte»
mais dont désirant, pour la suite particu-
lière, connaître les dispositions, elle chai-ge
son commissaire d'en entendre la lecture pour
lui en faille rapport à son retour ; et, à cet

effet, a été nommé le citoyen Lee1ère ; arrêté
en outre que copies de toutes les pièces se-

ront envoyées au comité de Salut public.

« Siffné : Ameune ; Alexandre Dubosc ; Lan-
CELVEC; HocDÉ; Morand; Perdu; C. La-
fosse ; Leclerc ; Cirât ; Estrebant ; Le-
maître ; Colombe et Renault, secré-

taire. »

Autre extrait du registre des délibérations
de la comnMtne de Pont-de-l'Arche.

<( Aujourd'hui vingt-cinq juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, l'an deuxième de la Ré-
publique, le conseil général de la commune
de Pont-de-l'Arche, assemblé au lieu ordi-

naire de ses séances publiques, composé des
citoyens maire, officiers municipaux et no-
tables soussignés, en présence du citoyen Ma-
réchal, faisant fonctions de procureur de la

commune pour l'absence de l'ordinaire
;

« S'est présenté le citoyen Amelin, commis-
saire nommé par délibération du conseil gé-

néral de cette commune du 23 de ce mois,
pour se transporter en la commune de Rouen
le lendemain, aux fins de ladite délibération,

lequel a déclaré que, s'étant présenté au bu-
reau permanent de ladite commune de Rouen,
ayant donné lecture de ladite délibération

aux membres qui le composaient et lesquels

en ont aussi pris communication ; et que d'a-

près ont écrit au bas de la copie de ladite dé-

libération, à eux présentée par ledit Amelin
ce qui suit :

« Le bureau permanent, après communi-
cation de la présente délibération, déclare
n'avoir aucune part à prendre sur l'arresta-

tion du citoyen Loisel, de Rouen, au bureau
de permanence, le 24 juin 1793, l'an II de la

République.

« Signé : Augustin; C. Herlouvillb
et Busi, avec "paraphe.

« Et que voyant qu'il n'avait pu obtenir
une solution des membres dudit bureau, qui
puissent le mettre à portée de statuer sur le

fait dudit Loisel, amené en la commune de
lîouen par un détachement de volontaires de
Pont-de-l'Arche ;

(( Vu l'absence de gendarmes de cette rési-

dence, a cru qu'il était de la prudence de
laisser en liberté ledit Loisel aux conditions
portées en suite de la déclaration des mem-
bres du bureau permanent de la commune de
Rouen et conçue en ces termes :

« Le vinçfc-quatre juin niil sept cent quatre-
« vingt-treize, l'an deuxième de la Républi-
« que, sur la proposition faite par le citoyen

(( Loisel, et les représentations qu'il m'a.
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« faites de lui accorder sa liberté sous sa cau-
<( tien à se représenter toutes les fois et sou^
« les ordres du conseil général de la com-
« mune, de même que paj'er les frais de
« voyages, ainsi qu'il est porté en l'arrêté
« ci-defisus si bien y échoit ; ayant consenti
« do me donner, en outre, toutes cautions
<t que .>e jugerais à propos pour la responsa-
« bilité de ladite représentation, oe que j'ai

« accepté auxdites conditions, et parce que
« lo citoyen Jacques Bourdelot, domicilié à
f< Rouen, cour des Corets. n° B, paroisse Saint-
<( Jean, s'est chargé, sous sa responsabilité
« i^ersonnelle, et lui-même pour ledit Loisel,
(( à faire les réquisitions que dessus. A
a Rouen, le jour et an que dessus.

« Signé : Loisel et Bourdelot et Ame-
LINE, avec paraphe. »

(« Et que d'après il a mis ledit Loisel en
liberté, et que, quant au dernier sujet de la
mission touchant la lettre des ci-devant ad-
ministrateurs du département de TEure,
adressée aux citoyens administrateurs du dé-
partement de la Seine-Inférieure, il e'est
transporté au lieu des séances du départe-
ment, et, qu'en ayant trouvé les portes fer-
mées, il se serait transporté cliez le citoyen
président de ce département, auquel il a de-
mandé, en lui présentant ladite lettre, de lui
en donner communication en ce que Texigo la
commission pour l'intérêt et la sûreté géné-
rale. Sur quoi le citoyen président, après en
avoir prLs lecture en secret, lui en aurait
donné communication ; elle portait pour
substance une invitation aux administrat-ours
du département de la Seine-Inférieure à leur
procurer des fourrages pour 300 chevaux qui
sont dans la ville d'Evreux ;

« Sur quoi le conseil général a délibéré., le

procureur de la commune entendu, repré-
senté comme dessus, que copie des délibéra-
tions ci -dessus, ensemble du procès-verbal
dressé par les membres du bureau de perma-
nenc*» de la commune de "Rouen, totichant l'ar-

restation des voitures d'avoine mentionnées
en la délibération du 23 de ci» mois, seront
envoyées au comité de Sûreté générale et de
Salut public.

(t Signé : Lancelvec ; Maréchal; J.-J.
Alexandre, maire; Estrebant; .\iELixE;
Perdu ; Morand ; Colombe ; Leclerc :

MoREL ; DuBOsc et Renault, secrétaire.

« ColloJinnné conforme attac oripinaujc
par n/>ns. moire et $eerétaire goug-
sign^é, ce vingt-six ju in mil »ept cen t

niui-tre-r-ingt -treize. Van deuxiièm/"
de In République. »

«t Signé : Leclerc ; Renault, secrétaire. »

Droiiel, rapporteur, ajoute d) : Je sais
qu'il y a une loi qui défend d'arrêter la cir-
culation des grains ; mais, citoyens, la com-
mune de Pont-de-1'Arche a vu que le convoi
en question était tîestiné pour une ville
contre-révolutionnaire ; elle a cru faire un
acte de civisme en y mettant un embargo.
Votre comité pense que cette commune a

ÏÀen servi la chose publique «i il tobs pro-

(1) Journal de la Montagne, a» 3*, page 153, »• colonne.

pose de le déclarer par le projet de décret
suivant (1) :

« La Convention nationale, considérant
âue les administrations établies dans la ville
Evreux retenaient en contravention à la loi

dans cette ville les dragons de la Manche, qui
auraient dû se rendre à Versailles pour s'y

organiser, et que, par conséquent, tous les

approvisionnements faits pour ce corps et
autres troupes de cavalerie, réunis illégale-

ment dans la ville d'Evreux, étaient attent-a-

toires à la liberté publique ;

a Déclare que le conseil général de la com-
mune de Pont-de-l'Arche, département de la

Seine-Inférieure, qui a arrêté, le 22 juin 1793,

et fait retourner à Rouen, un convoi d'avoine
destiné pour la subsistaûoe des troupes rete-

nues ou réunies illégalement à Evreux, a bien
servi la chose publique. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

l.e l^résident appelle la suite de l'ordre

du jour qui est le projet stir rinstruction pu-
blique (2).

Conpë ide tOise) (3). Les deux projets
d'instruction publique, présentés aux As-
semblées constituante et législative, avaient
donné dans une affectation plofi scientifique

que praticadïle. Celui que vous propose au-
jourd'hui votre comité, il faut le dire, est

resté au-dessous de son sujet.

Il ne Ta pas embrassé ni approfondi ; il

nous présente des trait-s vagues et confus sur
l'éducation, la répétition des abus du régime
précédent, et la majeure partie est empk^ée
à des fêtes insignifiantes et sans intérêt.

On est étonné qu'il abandonne à eux-
mêmes, ou qu'il oublie les beaux-arts, les

sciences, si nécessaires au salut dos nations,

la médecLoe, la pharmacie, la chirurgie, l'art

vétérinaire.
On est étonné qu'il n'ait pas approché des

hautes sciences qui font la gloire de l'esprit

humain.
On est choqué de deux contradictions pal-

pables : le régime servile des administrations
et des bureaux de l'ancien régime, et des
écoles particulières et arbitraires au milieu
de l'instruction constitutionnelle.
Citoyens, le sujet de l'instruction publique

est vaste et important ; il doit être appro-
fondi et trait-é avec maturité.
Je propose à la Convention nationale d'en

distinguer les parties différentes et d'établir

la discussion sur chacune d'elles, pour l'ordre

de la discussion menae, et pour que diaque
opinant puisse se préparer et fixer successi-

vement son objet.

Nous sommes tous d'accord à peu près sur
l'ensemble de l'instruction publique ; nous
voulons établir partout la première, l'indis-

pensable école du citoyen, l'école de l'éga-

lité.

N"oos voulons ensuite un autre degré d'en-

seignement, moins nécessaire à tous, mais in-

(t) C/fUection Baudoirin, tome 3i, pag^e 14, BtProoès-
Vérbnux de la ConverUien, torae 15, pa^'e 68.

(2) Procès- verbau.t de Ui Convention, tooM. 15,

paye 6R.

(3) Bibliothèque nationale : Le^, a* 2500. — Biblio-

thèque de la Chambre des dépotas : Collertion Portiez

(ée fOisé), tom^ 93, ii» 37. — Musée pétiafjgique de

Pwi», n* t82*î».
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disponsable au corps politique, celui de la
médecine, de la chirurgie, de la pharmacie,
de l'art vétérinaire, et nous en voulons éta-
blir un certain nombre d'écoles à la portée
des différentes parties de la République.
Enfin, nous voulons réunir dans certains

établissements généraux l'universalité de
toutes les sciences et de tous les arts pour la

gloire de l'esprit humain et la splendeur de
notre nation.
Toute la France est dans l'attente, et ce

grand établissement doit être digne d'une nar-

tion libre ; ces objets d'enseignement deman-
dent la plus grande attention.

Et quand il sera décrété qu'ils seront établis,

ce n'est encore que le titre même de l'établis-

sement ; il faut passer ensuite :

1° A la discipline à établir dans chaque par-
tie de l'enseignement

;

2° Au régime administratif
;

3° Aux élections, aux concours
;

4" Aux honoraires
;

5" Aux récompenses, aux encouragements,
aux prix d'émulation ;

6° Aux bibliothèçiues, aux musées ;

7° Aux fêtes nationales
;

8" Aux honneurs publics
;

9** Aux exercices, etc.

Je propose d'établir un ordre distinct de dis-
cussion sur tous ces points, et de les traiter
tous les deux jours. Je prierai la Convention
de m'entendre sur plusieurs.

(La Convention avant de s'arrêter à cette
motion d'ordre, manifeste l'intention de l'en-

tendre sur le fond du plan.)

Coupé {de l'Oise). Puisque la Convention
parait vouloir traiter toute cette matière ra-
pidement et en masse, je la prierai de vouloir
oien entendre quelqu,es observations générales
et un projet de décret simple et précis sur
toute 1 instruction publique.

De l'instruction publique.

Les plans d'instruction publique que l'on
vous a proposés jusqu'à ce jour, sont des sys-
tèmes scientifiques, et bien moins l'ouvrage du
législateur que celui de savants qui distri-
buent et organisent toute la France comme
leur empire : mais il y a loin de la spéculation
à la pratique. Laissons ces belles idées acadé-
miques, et remplissons notre objet, en conser-
vant ou en étaolissant l'instruction publique
la plus utile, la plus aisée et la plus exécuta-
ble.

D'abord c'est se tromper que de croire que
nous puissions établir tout de suite une ins-
truction parfaite : c'est beaucoup de pouvoir
bien poser ses véritables bases.

Ensuite c'est à l'esprit de la liberté, à l'ex-
périence, à l'émulation à la perfectionner ; ce
sera l'ouvrage du temps et d'une surveillance
soutenue.
Avant tout nous avons à former les hommes

mêmes qui doivent donner l'instruction ; et
tous ceux qui y sont propres ou qui s'y desti-
nent, ont à se réformer eux-mêmes, et à mar-
cher dans les routes nouvelles de l'instruction
républicaine.

Au milieu de ce siècle qui a tant écrit, rien
de si imparfait enoore que les livres élémen-
taires .que nous désirons pour nos écoles pri-

maires. Il est très aisé de dire : on en compo-
sera ; rien de si rare que d'y réussir.

On avait proposé des prix, il y a quelques
années, pour un simple abrégé de morale uni-
verselle : rien ne paraissait si facile dans ce

siècle philantropique ; cependant cet abrégé
est encore à faire.

Il doit être lui-même l'ouvrage du génie ; ce

n'est qu'en étudiant et en travaillant ses le-

çons, qu'un bon instituteur peut faire ces cours
excellents que nous désirons ; c'est ainsi que
Rollin, Lacaille ont rédigé le fruit de leurs

veilles, et qu'ils nous instruisent encore.

Ayons des instituteurs laborieux, nous au-
rons tout dans leur application.
Animons-les tous par une salutaire^ émula-

tion ; nous ne voulons pas que l'âme généreuse

des instituteurs d'un peuple libre soit réduite

à un salaire mercenaire, mais on doit aussi

la préserver de l'indolence trop commune qu'a-

mène le traitement fixe. Entretenons-les dans
une juste dépendance du travail ; et pour l'ex-

citer et l'ennoblir en même temps, présentons-
leur des récompenses et des distinctions hono-
rables.

Rendons aussi digne d'eux l'Administration
qui doit régir toute l'instruction publique.

Dans ces derniers temps, lorsque le gouver-
nement reprit les collèges dont s'était emparée
une société ambitieuse, il les soumit à des bu-
reaux d'administration : on devait s'y atten-

dre aussi bien qu'à toutes les plaintes aux-
quelles ont donné lieu ces établissements par-
ticuliers.

Il n'y avait pas alors de municipalité ni

d'administration nationale. Gardons^nous de
lui soustraire une partie aussi essentielle que
l'instruction publique. Il ne doit plus y avoir

partout que l'autorité commune ; elle seule

doit tout gouverner, et avec la même harmo-
nie.

Le régime directorial proposé par le comité
ressemble trop à l'esprit de congrégation, il

deviendrait bientôt un esprit particulier.

Les instituteurs ne seront plus des novices

à former ou à diriger, mais des hommes faits

et approuvés. Plaçons-les avec toute confiance

sous ^s yeux de leurs concitoyens, sous l'inté-

rêt de bien faire, et sous l'influence toujours

féconde de l'estime et de la liberté.

Contentez-vous d'établir l'enseignement des

arts et des sciences ; laissez-leur toute leur

discipline intérieure • elles seules sauront tra-

cer leurs propres métnodes.
Quels autres que Fontenelle et ses collègues

ont pu établir celle de notre académie des

sciences, celle qui l'a élevée aux progrès éton-

nants qu'elle a faits, et à la célébrité qu'elle

a acquise dans toute l'Europe.
Faisons ici une observation importante ; elle

est de tous les pays. Rien n'est libre comme
le génie des sciences ; il veut marcher seul dans
les routes qui lui appartiennent. Jetez les yeux
sur les pays de l'inquisition, et souvenez-vous

que dans tous les siècles les sciences ont voulu
respirer le même air que la liberté.

Laisser l'étude et rexpérience marcher seu-

les : la raison, le génie s'égarent-ils? le seul

despotisme les a redoutés.

Tant que nous avons eu des rois et des mi-
nistres, on devait s'attendre que tous les pro-

jets d'instruction publique leur assurerait la

direction générale d'un mobile aussi puissant.

Mais on a lieu d'être étonné que le projet
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que l'on nous présente pour la République,
nous propose d'ôter la direction de l'instruc-
tion publique aux autorites communes, pour
la remettre entre les mains d'une commission
centrale, où elle peut prendre une puissance
si redoutable.

Qu'il y ait dans chaque législature un co-
mité qui soit charge des affaires qui regarde-
ront l'instruction publique ; mais qu'il ne s'oc-
cupe que d'objets d'instruction en général et
des lois qui doivent les favoriser

;
qu'il en

laisse le mode à l'étude même des instituteurs
et à leur émulation.
L'empire de la science est élevé contre toutes

les erreurs et toutes les tyrannies ; et la poli-
tique est parvenue à l'employer pour confir-
mer son despotisme.
Jetons les yeux sur le gouvernement précé-

dent : il s'était assuré de toutes les lumières,
de tous les talents, il les avait tous rangés en
académies : aussi nous voyons tous nos savants
et nos artistes, royalisés et vendus, et le seul
David rester digne de Rome et d'Athènes, di-
gne de la République française.
Qui ne sent pas que c'est dans les principes

individuels et dans la trempe des âmes, que
nous devons assurer les armes de notre liberté,
et que nous devons, avant tout, mettre l'édu-
cation à l'abri des entreprises de la politique
et de la corruption? Est-il bien vu de la res-
serrer tout entière e;i un point central où leur
influence irait aussitôt se placer? Pouvons-
nous ignorer aue de la lilwrté de nos institu-
teurs dépend la notre? Lisez cette vérité sur
nos diffrentes écoles modernes, et ici il s'agit
d'une instruction toute républicaine.

D'ailleurs, pour ses progrès mêmes, assu-
rons-lui l'indépendance : il nous suffit de l'en-
tourer de tous les motifs de l'émulation, et
qu'elle soit sans cesse sous les yeux de la rai-
son publique.

De la diicipline dans Venseignement.

Constituez bien une école primaire, et vous
constituez en quelque sorte toute la Républi-
que.
Mais n'allons pas faire de l'institution d'un

citoyen une entreprise savante et difficile ;

sortons des routines «icarlémiques : la nature
a tout disposé, laissons seulement éclore son
ouvrage.
L'enfant se présente à nous, ses facultés s'or-

ganisent, offrons-lui notre expérience, diri-
geons sa voie et qu'il se déveloDpo tout entier.

Offrons-lui nos livres ; mais il porte tout
dans son cœur : tous les principes, toutes les

vertus sont là.

N'allons pas le fatiguer dans des efforts d'é-

tude, ni lui faire rassembler des i<^ées forcées
bien plus par le travail oue dans l'ordre des
choses et de la raison : laissons-le procéder
suivant le cours spontané de .ses affections, et
marcher paisiblement dans les routes de la
vie.

Il acquiert chaoue jour, il se forme : sachons
préparer en lui des forces, et les tenir prêtes
pour les occasions d'héroïsme et les actes de
vertu.

N'allons pas. pour l'instruire, chercher
dans des régions abstraites et difficiles ce que
la nature a placé près de nous ; tout ce qui est

bon est toujours facile : sacbon.s nous y borner,
et estimer par dessus tout les choses communes
et aisées.

Gardons-nous aussi des systèmes qui veulent
que tout soit nouveau ; choisissons dans tout
ce qui existe ; apprécions les institutions de
nos ancêtres, et ne leur faisons pas l'injure de
déclarer qu'ils n'avaient rien de bon : il nous
sera difficile de surpasser jamais leurs inten-
tions généreuses. Si nous repou.ssons leurs er-

reurs, profitons de leur expérience ; recevons
les avantages qui nous viennent d'une main
qui doit nous être chère.
Préservons-nous d'un excès trop commun

parmi nous, de substituer aux choses ancien-
nes des choses vaincs et qui tombent bientôt.
Procurons aux enfants une instruction gé-

nérale, dont l'utilité soit applicable à tous les

états. Il leur importe à tous de savoir lire,

écrire et compter ; la Constitution, les lois

de leur pays, l'histoire de ce qui les a précédés
et de reconnaître dans tous les hommes les

principes sacrés de cette morale, qu'ils por-
tent dans leur cœur.
Que chaque législature s'applicjue à perfec-

tionner cette école du citoyen ; 1 étude et l'é-

mulation peuvent y ajouter d'âge en âge. Par
elle seule la France est au dessus des autres
nations ; et elle serait au dessus d'elle-même,
si toutes les autres écoles étaient i enfermées
dans cette école unique.
Quant aux notions particulières d'arts, de

commerce, de manufacture, elles se placent
plus naturellement dans l'éducation domesti-
que, et dans un apprentissage respectif sous
les yeux et l'imitation des parents.
Cependant je propose des ateliers publics

pour tous les enfants délaissés, les vieillards

et tous les infortunés des deux sexes : là seront
les ustensiles et les instructions, et tous les en-

fants pourront y aller faire leur apprentis-
sage.

D'ailleurs les métiers et l'étude ne peuvent
pas toujours se trouver ensemble.
Pour les sciences relevées, elles doivent être

réunies dans des cours généraux, et un point
central où elles puissent former comme un
foyer commun qui les éclaire mutuellement, et

les présente dans leur plus grande perfection.

Sacnez vous-mêmes ras.sembler dans toutes vos
écoles cette élite de talents qui doivent aller

s'y distinguer et dont la nature n'a jamais été

avare envers ce sol infortuné.
^

Et là même ouvrez leur moins les bibliothè-

ques que le grand livre de la nature, les obser-

vations, les expériences. Songez moins à leur

prescrire des règles qu'à les laisser à toute leur

inspiration.

Sociétés populaires.

On a proposé pour le peuple des conférences
hebdomadaires. Sortons de ces idées de con-

grégations. Qu'un instituteur soit dans son
école le dimanche. Qu'il ait de quoi intéresser

par les nouvelles ou papiers de la semaine,
par sa lecture et ses explications sur les choses
qui se présentent ; il sera toujours entouré
d'auditeurs.

Mais qu'il n'y ait rien de commandé à cet

égai*d. Seulement que l'instituteur soit tou-
jours prêt. Les instructions les plus efficaces

sont celles que l'on va recevoir librement.
Sachez présenter au peuple un attrait puis-

sant pour le rassembler avec lui-même, pour
former partout des sociétés populaires. Il ne
fallait que cela. Tout ce qu'il y a de bon, de
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sensé se trouve au milieu du peuple. Vous savez

les prodiges de ces assemblées.
Si vous en voulez savoir davantage, rappe-

lez-vous tout ©3 qu'ont fait, tout ce que font
encore les conspirateurs et les tyrans pour les

détruire ou les corrompre.

Des exercices et des jeux.

On a proposé d'ordonner des jeux pour l'en-

fance et la jeunesse : mais les jeux ne se pres-

crivent pas. C'est le goût qui les indique, et la

nature les multiplie autour de cet âge heu-
r(;UX.

On voudrait aussi pour exercer la jeunesse

à lutter, courir, saut<?r, rétablir l'ancienne
gymnastique ; mais elle est toujours en action,

?t tous ces mouvements lui sont familiers.

II est un goût dominant, la passion du
Français, les exercices militaires : consacrez

ceux-là dans vos lois comme ils le sont par le

caractère national, et rendez-les solennels. Ils

diront tout à une jeunesse vive et magnanime.
Kien ne l'agrandit comme le sentiment de sa

force et l'aspect de ses camarades.

Fêtes nationales.

Des fêtes nationales sont des institutions

d'un très grand effet, et elles méritent toute
l'affection du législateur ; mais il me semble
que tout ce que l'on en a dit jusqu'ici est va-
gue, et qu'on les a mal vues.

Oe a proposé des temples. Temple pour
temple, il me semble voir nos ancêtres subs-

tituer saint Martin à Jupiter.
Que veut-on que les citoyens fassent ces

jours-là. Quoi ! comment ! Veut-on augmenter
les stériles chômages du calendrier? Les fêtes

ne sont pas cela.

Dans tous les pays les fêtes sont l'expression

de l'allégresse et de l'enthousiasme. La pros-
périté l'^s fait naître : sans elle il est absurde
d'en ordonner. Faites naître des temps pros-

pères et des événements heureux, et que vos

fêtes soient le plus souvent la chose même ou
du moins des souvenirs intéressants.

Choisissoz des actions mêmes du chorus po-
litique, et donnez leur toujours un air de fête.

Rassemblez la jeunesse tous les deux mois
dans la plaine du canton pour ses exercices

militaires, et une fois tous les ans au district,

et que les titres de ces jeux soient le 14 juillet,

le 10 août, Jemmapes
Réunissez tous les citoyens dans leurs as-

semblées de canton ou de commune pour leurs

élections, leur administration, l'acceptation

des lois, et que les titres de ces ionrs-là soient

la souveraineté du peuple, la déclaration des

droits, la Constitution, la République, l'abo-

lition de la royauté de la féodalité

Que tous ces jours nous rappellent les évé-

nements nationaux. Aucun peuple ne peut
jamais avoir de véritables fêtes que les

siennes.

Ecoles primaires.

PROJET DE DÉCRET.

Art. l^'.

Dans toute commune de 600 habitants et

au-de?sus. il y aura une école primaire éta-

blie aux frais de la nation.

Art. 2.

Il sera loisible aux communes au-dessous de
cette population d'avoir une petite école pour
les enfants ne pouvant aller aux écoles pri-
maires.

Art. 3.

Les écoles primaires seront multipliées
dans les villes à proportion de la population.

Art. 4.

La proportion sera de 100 à 150 enfants
pour chaque école ou chaque maître.

Art. 5.

Les écoles primaires seront distinctes pour
les deux sexes.

Art. 6.

Elles seront communes à tous les enfants
de la République ; et nul ne pourra être ad-
mis dans les degrés supérieurs de l'enseigne-

ment public, s'il n'a été instruit pendant qua-
tre ans dans l'école de l'égalité.

Art. 7.

La nation fournit lemplacement des éco-

les primaires, le logenK^nt des instituteurs et

institutrices, et moitié des honoraires.

Art. a.

Les instituteurs et institutrices seront au
choix de chaque commune.

Art. 9.

Dans toutes les écoles primaiires on ensei-
gnera à lire, écrire, compter ; la Co-nstitis-

tion, les lois principales de la République ;

on fei'a un cours facile ou instruction suivie
de morale universelle et d'histoire générale ;

on y donnera les notions les plus simples
pour que chaque enfant apprenne à guérir lui-

même une blessure, une brûlure, une en-
toi'se, etc. et à étendre ce soin sur un mou-
ton, une vache, un cheval.

Art. 10,

Il sera accordé des gratifications publiques
à ceux des instituteurs qui auront le mieux
rempli l'objet de l'enseignement proposé, et
une distinction honorable à ceux qui auront
rédigé les meilleurs livres élémentaires d'a-
près leurs leçons. •

Ecoles de district.

Art. P'.

Il sera ajouté aux écoles primaires, dans
chaque chef-lieu de district, un emplacement
pour une société populaire, dont une section
s'occupera d'objets d'agriculture, d'arts, et
d'industrie. Cette société sera destinée à réu-
nir librement tous les citoyens du district.

Art. 2.

Il y aura une bibliothèque publique, confiée

à la garde de la société populaire et sous la
surveillance municipale.
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Art. 3.

Il y aura un atelier général d'instruction

pour tous les enfants orphelins, délaissés, es-

tropiés, imbéciles, aveugles du district : ils y
seront nourris, élevés, instruits dans les dif-

férents arts et métiers.

Art. 4.

Les enfaoïts des autres citoyens pourront

y être admis à l'apprentissage.

Art. 5.

C'est dans ces écoles que se porteront les

essais et les inventions ingénieuses, et toutes

les leçons publiques d'industrie.

Art. 6.

Il y aura un atelier de secours pour toutes

les vieilles personnes délaissées, inûrnoes,

aveugles, ruinées, estropiées, et on les y exer-

cera à des métiers et occupations conformes
à leur état physique.

C'est-là où Ion versera les secours de Tas
sistanoe nationale.

A..- :.

Le conseil général du district, de concert

avec la municipalité du lieu, sera chargé de
l'administration et au régime qui convient

à ces deux établissements de bienfaisance.

Ecole» de déparUment.

Art. l*'.

Dans chaquo chef-lieu de département, il

sera ajouté aux deux degrés d'ii^ruction pré-

cédents.

Un professeur pour la médecine, la chirur-

gie, l'art vétérinairr, les accouchementî».

Un professetir pour la botanique, la phar-
macie et la confection des médicaments gra-
taits, destinés aux pauviTS du département.

Art. 2.

L'examen et la surveillance d<^ l'art sur tous
les médecins, chirurgiens, apothicaires méde-
cins vétérinaires et sages-femmes du dépar-
tement seront confiés à oes professeurs-

Art. 3.

Un professeur de philosophie et de morale
tiniverselle.

Art. 4.

Un professeur de littérature et des trois

langues latine, grecque et anglaise.

Art. 5.

Il y aura un musée et un jardin de plantée
usuelles, et le soin en sera confié aux profes-

seurs.

Ecoles des ports de mer et des villes de gner

Art. 1".

Dans les principaux portn de mer de la

République il sera établi un<> école de navi-

gation, de construction navale et d'hydro-
graphie.

Art. 2.

Dans les principales villes fortes de la Ré-
publique, il sera établi une école de fortifica-

tions, du génie, d'artillerie et de tactique mi-
litaire.

Université, ou cours généraux des sciences et

beaux arts.

Il sera établi dans quelques villes princi-

pales de la République des cours généraux,
ainsi qu'il suit :

D'histoire naturelle
;

De physique expérimentale ;

De chimie ;

De pharmacie ;

De minéralogie ;

De métallurgie ;

De médecine
;

De chirurgie, d'accouchement ;

D'anatomie ;

D'art vétérinaire ;

De botanique ;

De mathématiques pures ;

De mathématiques appliquées
;

D'astronomie ;

De mécanique ;

De génie, de fortifications, d'artillerie» de
navigation, de construction navale

;

De philosophie, d'histoire, de morale uni-

I

verselle ;

! De langues étrangères et modernes ;

! De littérature, d'éloquence, de poésie
;

De peinture, de sculptui-e, d'architecture ;

De musique, des arts et de l'industrie pro-

pre aux diverses manufactures
;

Un musé© général.

Elèves de la p<Urt£.

Art. 1".

On distinguera dans tontes tes écoles âe la

RépuWique les élèves qui s'annonceront ave«

des talents marqués pour les différents genres

d'étude qui peuvent ilhistrer une nation.

An. 2.

Ils seront reconnus au concours, ou par
defl essais d'un mérite supérieur.

Art. 3.

Ils seront admis dans l'université où les

cours généraux pour y perfectionner leurs

talents, et entretenus par la munificence pu-

blique pendant toute leur instruction.

Art. 4.

Si leurs parents sont pauvres, ils seront

indemnisés a© l'absence d'un enfant utile, pour
h présent qu'ils auront fait à la patrie.

Entretien des écoles, des musées
et bibliothèques.

Art. l".

A chaque commune appartient ?a surreil-

lanoe de son école primaire, l'entretien et la

tenue du local qui y est destiné.
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Alt. 2.

Tous les mémoires de dépenses seront re-

mis au conseil général du district, pour les

vérifier et approuver.

Art. 3.

L'entretien et les dépenses pour la biblio-

thèque de chaque district, seront réglés par
le conseil général.

Art. 4.

L'entretien et les dépenses pour le musée
du département, seront réglés par le conseil

général.

Art. 5.

Toutes les dépenses nécessaires pour les

musées, les bibliothèques, les jardins de bo-

tanique et les expériences, seront arrêtées aux
conseils généraux de départements ; celles

qui seront nécessaires dans l'université, se-

ront arrêtées dans l'assemblée législative.

Tenue des écoles.

Art. 1".

Les difficultés particulières qui s'élèveront

dans les écoles primaires, seront décidées par
la commune.
Les difficultés qui ne pourraient pas y être

décidées seront exposées au conseil général
du district, qui le« terminera.

Art. 2.

Les difficultés qui surviendraient dans les

établissements du district ou du département,
seront terminées par le conseil général du dé-

partement.

Discipline des écoles.

Art. 1".

Il sera prescrit une méthode générale dans
chaque degré de l'enseignement public.

Art. 2.

Mais il sera laissé à chaque instituteur,
institutrice et professeur, d'embrasser l'objet

d'enseignement proposé à sa manière, de le

développer selon son génie, celui des élèves,

et d'appeler à son secours tous les livres qui
pourront l'aider.

Art. 3.

Ils sont les maîtres de toutes les répriman-
des, punitions, encouragements, et de tous
ce qui peut contribuer à une généreuse ému-
lation.

Art. 4.

Le conseil général du district, celui du dé-
partement surveilleront seulement l'ordre, le

travail et la pureté des principes.

Art. 5.

Les conseils généraux indiqueront des jours
solennels où les jeunes citoyens recevront des
prix d'émulation et de vertu, en présence de
tout le public.

Concours et nominations.

Art. P'.

Tous les deux ans, le conseil général du
département indiquera sous ses yeux un con-

cours pour l'examen de toutes les personnes

qui se consacrent à l'institution publique.

Art. 2.

Il y invitera pour juges les professeurs du
département et tous les instituteurs et insti-

tutrices qui pourront s'y rendre.

Art. 3.

D'après cet examen public, il sera formé
une liste de toutes les personnes dont la ca-

pacité est reconnue.

Art. 4.

C'est sur cette liste que chaque commune
choisira son instituteur et son institutrice.

Art. 6.

Les conseils généraux des départements
choisiront leurs professeurs d'après les let-

tres des cours généraux de l'université où l'é-

lite des talents se sera perfectionnée.

Des honoraires.

Art. !•'.

Il est accordé aux instituteurs des écoles

primaires 400 livres avec le logement
;

300 livres aux institutrices, avec le loge-

ment.
Chaque commune est invitée à y ajouter

tel supplément qu'elle jugera convenable, se-

lon leur mérite, leur application et leur as-

siduité.

Art. 2.

Il sera accordé aux professeurs 1,000 livres

avec le logement.
Le conseil général du département est au-

torisé à y faire ajouter tel supplément qu'il

jugera convenable, par une légère contribu-

tion sur les élèves qui fréquenteront ces

classes.

Art. 3.

Au surplus, sur le témoignage de chaque
commune, adressé au conseil général du aé-

partem.ent, et de chaque conseil général du
département à l'assemblée législative, il sera

accordé des grja^tifications publiques et deis

distinctions honorables à ceux de leurs ins-

tituteurs ou professeurs qui auront rempli
leur devoir avec le plus de fruit.

Art. 4.

Les professeurs de l'université auront des

honoraires de 2,000 livres avec le logement
;

et la législature y ajoutera des gratifications

selon la célébrité de ceux qui s'y distingue-

ront.

Fêtes nationales.

Art. 1".

Les fêtes nationales sont tous les jours où le

peuple exerce les actes d'une Constitution qui
le rend heureux.
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Art. 2.

Donnez à tous ses rassemblements consti-

tutionnels un air de fête, et, si vous voulez,

les noms de la liberté, de la souveraineté, de

la royauté abolie, etc.

Art. 3.

Faites que sa moisson, sa vendange soient

fortunées, qu'elles ne deviennent plus la proie

de l'infâme monopoleur ; et ces fêtes anti-

ques renaîtront avec tous les transports qui
les accompagnaient.

Exercices publics.

Les exercices anciens, la lutte, la course,
le pugilat, n'ont point d'attraits pour nous ;

ils tenaient à des usages qui n'existent plus.
Mais nous en avons un qui est dans notre

caractère, qui a toujours fait notre passion,
et qui donne au corps toute la souplesse, la
légèreté, la bonne mine d'un homme libre :

c'est l'exercice militaire.
Voyez comme les plus tendres enfants le ré-

pètent de toutes parts ; voyez ce qu'il promet
à une nation vive, agile, et éprise surtout
de la gloire.

Homane, mémento :

Ha iibi eriitit aries....

PHx et honneurs publics.

Les prix et les honneurs ne sont aussi fa-
ciles chez aucune nation qu'ils le sont parmi
nous. Montrez le Français à ses contitoyens,
et ordonnez-lui tout ce que vous voudrez.

Il a tout sacrifié, tout souffert ; la mort le

frappe : moutrez-lui ses concitoyens ; il ne voit
plus quo la gloire.

Que les honneurs soient rendus à lui-même
ou à sa cendre, son dévouement n'en est pas
ralenti.

Législateurs français, vous tenez sous un
simple applaudissement tous les honneurs et
toutes les vertus.

Si la France n'est pas toute peuplée de
héros, c'est votre faute.

Des spectacles.

Le législateur doit donner toute son at-
tention a l'effet enchanteur des spectacles. Ils
sont devenus la partie la plus puissante de
l'instruction publique.

Ils sont arrivés depuis longtemps, parmi
nous, à leur perfection ; ils sont l'école de
toute l'Europe ; le législateur n'a rien à y
ajouter à cet égard.
Le despotisme les soudoyait bassement, et

l'expression sublime de tant de talents était
consacrée à une vile adulation et à une mo-
rale corrompue.
Le génie des arts n'est resté qu'à regret

dans cet indigne esclavage : qu'il en sorte
;

qu'il s'avance de front avec la liberté, et qu'il
reprenne sa haute destination.

Qu'il fasse passer dans les âmes tous les at-
traits de la gloire et de la vertu ; elles seules
peuvent dignement l'inspirer.

Que la poés-e consacre les traits héroïques
et les grands exemples de nos concitoyens

;
quo

toute l'Europe vienne admirer le génie qui

sait faire et célébrer tant de merveilles, et
que ces scènes enchantées soient répétées dans
toutes nos villes et sur les places de nos can-
tons, au milieu des exercices militaires et des
accents de la musique.

Ijcqiliuio ilj. L'éducation nationale est le

vrai et le seul soutien de votre Révolution.
Sans oet établissement, elle passerait comme
toutes celles qui l'ont précédée depuis l'ori-

gine des sociétés, et qui n'ont laissé luire

f>our les peuples que quelques instants de
iberté, à travers des milliers de siècles d'es-

clavage. L'homme est, en général, si peu fait
pour penser ; la léflexion est un travail pour
lui si pénible que, si l'on ne prend soin de l'y

habituer dès sa tendre enfance, il i-este tou-
jours insouciant sur son état, ignorant de sa
force et de sa dignité, soumis au caprice du
premier audacieux qui veut le dominer, ne
soupçonnant pas qu'il est fait pour être libre,

osant à peine croire coux qui veulent lui en-
seigner a le devenir, et croupissant dans une
servitude volontaire, lorsque dans la minute
il pourrait écraser le despote qui le tyran-
nise, s'il prenait seulement la peine d'y ré-

fléchir.

Avant l'invention de l'imprimerie, l'éduca-
tion de la multitude était impossible ; une
seule guerre civile, un seul incendie consu-
mait en un jour les travaux des philosophes
de vingt siècles, anéantissait le dépôt des con-
naissances acquises et replongeait dans la bar-
barie, pour vingt autres siècles, une nation
libre, savante et industrieuse. De pareils dé-
sastres ne sont plus à craindre : l'intelligence
humaine ne peut plus faire de pas rétrogra-
des ; l'art inappréciable de l'imprimerie nous
permet de donner au même instant la même
instruction à des milliers d'individus répan-
dus sur un espace immense ; et l'éducation
de la multitude cet aussi facile actuellement
qu'elle était impraticable autrefois.
Le plan que vous propose votre comité

d'instruction publique est-il le plus propre à
remplir o? but? Je ne le crois nullement. S'il

a évité le défaut qu'on reprochait avec raison
au plan do Condorcet, d'avoir en quelque
façon pensé plus aux instituteurs à placer et
à enrichir qu'aux élèves à instruire, il n'en
est pas moins vicieux à d'autres égards ; il

donne dans l'extrême contraire.
Il est intitulé : Projet d'éducation du peu-

ple français et il ne semble établir que des
écoles primaires, ce qui est insuffisant à l'é-

ducation nationale. Il ne s'applique qu'à la
génération naissante, comme s'il n'était au-
cun moyen aussi de songer à la génération
présente dont on peut encore former le juge-
ment par un moyen très simple, d'une exécu-
tion très facile, et qui aurait, depuis long-
temps, formé l'esprit public, si 1 Assemblée
législative, à laquelle il fut proposé dès les

premiers temps oe la session, s'était fait faire
le rapport du projet dont elle renvoya l'exa-

men à son comité d'instruction publique.
Toutes les Assemblées nationales ont été, jus-
qu'ici, composées d'hommes instruits, mais
instruits pour eux-mêmes, ayant toujours
vécu dans les villes, ne connaissant pas ou

(1) Bibliothèque nationale : Le", n» 2.")48. — liiblio-

thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez

{de l'Oise), tome 93, n» 38. Musée pédagogique de Paris,

n* 7194.
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ne connaissant que d'une manière très im-
parfait© les mœurs des campagnes, et par
cela presque incapables, quoique avec les

meilleuree intentions, de juger les moyens
les plus propres à y développer l'esprit naïf
et simple de leurs habitants, à détruire leurs
préjugés, et surtout à les dépouiller de cette

rivalité désasti^use qui existe entre eux et

ke citadins, et de l'espèce de haine qu'ils por-
tent en général aux citadins, réco-mpense trop
souvent méritée du mépris aristocratique que
les citadins ont si longtemps et si injuste-

ment consei^vé pour eux, quoique forcés de
convenir de la noblesse de la profession du
cultivateur, solidement établie sur la néces-
sité de son état.

Un d€6 meilleurs moyens que je vous pro-
poserai pour cela, c'est l'établissement d'un
comité philosophique chargé de rédiger, en
style simple et philosophique, un journal qui
soit envoyé, chaque semaine, à toutes les mu-
nicipalités de la République, et qui contienne
le précis des événements politiques de l'inté-

rieur, nos relations avec l'extérieur, la subs-
tance des décrets généraux, qiK'lques traita
de vertu qui puissent porter à la sainte ému-
lation de les imiter, et les notions morales,
économiques ou politiques les plus propres à
piquer le goût et la curiosité.

Il faut que ce journal soit revêtu de l'au-

thenticité que comporte seul ce qui émane de
l'assemblée représentative. Tous les journaux
ne sont, en général, que l'expression des pas-
sions diverses qui agitent leurs auteurs, et
souvent le tableau du mensonge : il faut, que
oelui-là ne contienne que la pure vérité ; des
faits exposés simplement et des raisonnements
toujours philosophiques, et développés plus
simplement encore. Il ne faut pas croire que
votre Bulletin remplisse ce but : il est pres-
que inintelligible aux campagnes, trop
chargé de dictions et contenant trop peu de
pensées et beaucoup trop de matières. Au vil-

lage, on n'a guère le temps de lire que le

jour du repos, et il est utile que le journal
dont je donne le projet se lise en commun :

s'il est bien fait, il vaudra tous les prônes
politiques possibles ; il soutiendra toujours la
curiosité des auditeurs et deviendra un centre
de communication très favorable au dévelop-
pement des lumières. Mais plus je veux oe
journal simple et précis, et plus il exige de
talents, de zèle et de dévouement pour sa
confection : au surplus j'ose garantir que,
bien fait, il répandrait en deux ans la plus
vive lumière dans les campagnes.
Un des grands défauts du plan que votre

comité vous propose est de se trouver inexécu-
table en 1,000 articles.

Un autre, d'abandonner, en quelque façon,
totalement des arts, tandis qu'il devrait son-
ger à faire marcher les arts de concert avec
l'instruction morale et politique.

Il est temps de persuader aux hommes que
l'égalité n'est pas un vain mot; que, s'il y
avait quelque distinction à faire dans la so-
ciété, ce serait en raison de l'utilité réelle des
professions, et que, sous oe point de vue, tout
doit tourner au profit des ciasses manœuvriè-
res ; qu'une révolution essentielle doit se faire
dans l'opinion publique, et que le mépris en-
.fin doit arriver à couvrir tous les êtres or-
gueilleux qui consomment sans rien produire,
et tous ceux qui ne vivent avec plus d'aisance
qu'en suçant, pour ainsi dire, ceux qui les

entourent et en comprimant la société d©
toute part.
Je ne concevrai jamais comment votre co-

mité vous a proposé de r<indre uniforme le

salaire des instituteurs, à moins que oe ne
soit pour dédommager ceux des campagnes
de l'espèce de solitude à laquelle ils seront
livrés pendant leur institutoriat j car il est

de toute notoriété qu'un homme vit très bien
avec 800 livres par an dans la plupart des
campagnes de France, tandis qu'il lui serait
impassible d'exister six mois à Paris et dans
presque toutes les cités très populeuses.
Mais si votre comité d'instruction avait eu

ce dessein, je ne lui en ferais pas moins un
reproche ; car il est un moyen bien plus digne
de la nation française, et bien plus conforme
aux principes de la raison, de dédommager
l'instituteur de l'espèce de solitude qu'il est

obligé de garder pour l'éducation des campa-
gnes. L'état d'instituteur doit devenir une
sorte d© magistrature qui puisse exciter l'é-

mulation d© 'tous les jeunes gens et ètr© 1©

premier objet de leur ambition : c'est un©
des trois professions les plus nécessaii^es à
un peuple libre ; c'est donc un© des plus ho-
norables.
Le cultivateur, l'instituteur et le défenseur

de la patrie, chacun est obligé de savoir s©
défendre et défendre la patrie ; tous les

hommes doivent s'honorer de devenir institu-

teurs : on pourrait donc en faire une sort© d©
noviciat par où passeraient les jeunes gens
pour parvenir aux administrations politi-

ques.
Votre comité vous propose une écol© par

1,000 habitants ; c'est en général beaucoup
trop à mon avis ; à oe compte, il y aurait à
Paris 800 écoles : et comme il y a dans cha-
que école un instituteur d© chaqu© sexe, cela
ferait dans Paris 1,600 instituteurs, seule-

ment pour les écoles primaires.
La dépense, pour toute la République, à

1,000 francs l'un dans l'autre pour chaque
instituteur mâle, et à 800 livres pour chacjue
institutrice, s'élèverait à 45 millions : oe qui
peut, à mon avis, être diminué d© moitié sans
inconvénient ; car il est très raisonnable d©
n'établir qu'un© école par 2,000 individus

;

et, dans les campagnes, où la dispersion trop
grande de la population le nécessiterait, on
établirai des instituteurs adjoints, de même
que dans les grandes villes on réduirait le

nombre des écoles à une par 3 ou même par
4,000 habitants, suivant la population. Par
exemple, dans Paris, à une école par 4,000 in-

dividus, cela ferait 200 écoles et 200 institu-

teurs de chaque sexe ; ne serait-ce pas assez 1

06 serait 4 écoles et plus par chaque section,

et 4 instituteurs de chaque sexe.

En ville, beaucoup de gens élèvent eux-
mêmes les enfaiits : la communication est très

active, l'émulation est intime ; et il ne serait

peut-être pas impossible de s'y passer des

écoles primaires. Au contraire, dans les cam-
pagnes, on n© saurait presque les trop multi-
plier.

Il me paraît essentiel aussi d'établir dans
chaque départemesnt une bonne chair© d© ma-
thématiques, un© de physiqu©, gratuites, et

une de dessiu.
Quant à la littérature, il m© semble abso-

lument superflu de s'en occuper. Par les ma-
thématiques et la physique, vous formerez le

jugement, vous dépouillerez l'esprit de tous
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ses préjugée, ou bien vous les empêcherez d'y

^ruier ; et l'homme qui a le jugement sain
prend de lui-même Je goût de la littérature

et même de la véritable éloquence, si d'ail-

leurs il a reçu de la nature l'aptitude qu'elle

seule peut donner pour toutes les sciences de
^oût : quant à la morale, l'homme qui aura
le jugement droit et l'eeprit sain en trouvera
plus dans le fond de son cœur que chez tous
les professeurs de morale de l'univers et dans
tous les livres écrits sur cette matière. Au
reste, je ne m'oppose pas à oe que des pro-
fesseurs pai'ticuliers s établissent et vendent
leurs connaissances a ceux qui voudi'ont les

acheter ; mais l'Etat ne doit payer qu'une
chaii'e de physique et une de mathématiques
par oha^iue chef-lieu de département; tout le

ixiste s'apprend aisément seul, quand on sait

bien cela.

Il faut encore cependant quelques établis-

sements pour toutes les connaissance.? rela-

tives à l'ai-t de guérir : les expériences de
chimie en grand exigent de fortes dépenses

;

l'étude profonde de l'anatomie nécessite de
grandes facilités qui ne peuvent se trouver
partout ; enfin, la pratique de la médecine
et de la chirurgie ne peut bien s'apprendre
qu'au lit des malades, dans les grands hôpi-
taux, au milieu des cités populeuses : je vou-
drais donc une école complète de l'art de gué-
rir dans chacune de six villes de France les

plus intéressantes.
Le professeur de dessin, dans chaque dé-

partement, enseignera l'architecture, la pers-
peictive, la stéréométrie ou coupe des pierres

;

le professeur de physique, dans chaque dépar-
tement, donnerait les éléments généraux de
l'anatomie, de la botanique et de l'histoire

naturelle, c'est-à-dire assez pour mettre cha-
cun en état de sentix; s'il a reçu de la nature
une disposition particulière pour quelqu'une
de ces sciences et s'il doit s'y consacrer.
Une école gratuite de marine me paraît

essentielle à établir dans vos ports princi-
paux. Le professeur de mathématiques de
chaciue département serait tenu de donner
des leçons de pilotage ou d'artillerie, selon

les localités, ce qu'il peut faire très aisément.
Ayons moins de professeurs, ayona-les bons
et payons-ks bien.

Commission centrale.

Je rejette absolument la commission cen-

trale d'instniction proposé<v par votre co-

mité ; elle ferait bientôt portion du pouvoir
exécutif et deviendrait le moyen le plus puis-
sant de subjuguer les esprits et d opprimer
le peuple.

Elle n'a que deux fonctions principales
très distinctes ; l'une, de statuer en dernier
re.ssort sur les différends relatifs aux insti-

tuteurs, sur les plaintes portées contre eux,
sur les litiges entre les administrations de
district et les bureaux d'instruction et autres
objets locaux de cette nature.
Or, sur de pareils sujets, que peut statuer

avec connaissance de cause une commission
établie près le Corps îéj^islatif, c'est-à-dire à
KX), 150 et même à 200 lieues des pays et des
personnes, tandis que presque toujours, en
Î)areil cas, il faut avoir la connaissance des
ocalités ; il est donc bien préférable de ren-
voyer aux départements qui ne seront pas
toujours mauvais, sans quoi il faut se hâter

de les détruire. L'autre fonction importante
de la commission centrale est de régler oe
qui est relatif aux livres élémentaires et à la
distribution de l'instruction. Or, oe serait
confier les fonctions les plus impoi-tantes à
une commission qui se trajisformerait très
promptement en une académie aristocratique.

Rien ne serait bon que ce qu'elle aurait jugé
tel, et nul instituteur n'aurait de mérite q^ue

celui qu'elle approuverait : l'intrigue, l'ambi-

tion et l'intérêt seraient bientôt la base de
ses 'jugements, et tous les vices anticiviquas
qui souillent actuellement la plupart des aca-

démies infesteraient ces établissements deve-

nus une vraie corporation très puissante et
très dangereuse.

L'établissement d'un oomité d'instruction
publique dans l'Assemblée législative n'est

point sujet aux mêmes inconvénients.
Et, d'ailleurs, voti'e gouvernement une fois

solidenaent établi, vos assemblées législatives

seront p>eu chargées en besogne, et vous ne
pouvez mieux faire que de leur réserver une
inspection dont l'influence doit avoir tant
d'empire sur la formation de l'esprit public,

le développement des lumières et le maintien
de la liberté.

Je ne suis pan plus satisfait du cliapitre

des fêtes particulières et nationales où, s©

traînant sur la vieille habitude de suivre un
long calendrier, ou vous a présenté poqr les

fêtes nationales une série de sujets dont les

trois quarts au moins n'auraient d'autre ef-

fet que de paganiser la nation française et

do substituer l'adoration de la matière brut©
et insensible à celle de tajit de divinités que
l'imagination crée seule, il est vrai, mais qui
du imiins semblaient avoir une existence plus
analogue à notre conception et à nos besoins :

car l'homme a toujours formé ses dieux selon

les services qu'il en attendait et les besoins

qu'il avait à satisfaire.

Quant aux fêtes particulières des com-
munes, elles ne sont autre chose qu'un prin-
cipe de ft»déralisme et le germe de la renais-

sance dr s corpoiations ; je ne sais par quelle

fatalité nous nous traînons toujours dans le

oercle vicieux de l'imitation et pourquoi nous
croycHis essentiellement bon oe qui a été fait

autrefois : parce que quelques nations sages
en plusieurs points ont adopté cette méthode,
il semble que nous la regardions comme la

base de leur siigesse apparente ou réelle et

la source d© leur félicite. Que l'on vienne dans
les départements les moins éclairés de la

France, dans la ci-devant Basse-Bretagne, on
y trouvera presque dans toute leur vigueur et

dans tout leur éclat ces anciens usages des

Grecs et des Romains ; oes fêtée locales,

consacrées à des exercices gymnastiques, dont
l'un s'appelle la lutte, l'autre la saoul© et

d'autres portent d'autres noms; eh bien ! ces

jours sont des jours de fédéralisme, de haine,

de rivalité entre les communes qui entrent en
confcendanoe et souvent des jours de carnage

;

un village se fédéralise contre un autre vil-

lage, une commune contre un© autre com-
mune, un canton contre un autre canton, et

rarement la fête se termine-t-elle sans voir

couler le sang de plusieurs hommes et s©

dévelopi)er un© rivalité qui s'éternise et qui
établit entre deux communes un© haine inex-

tinguible.
Je ne prétends pas anéantir les fêtes na,tio-

nales, il s'en faut ; mais je veux les diriger
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sur un plan plus conforme à la raison, plus
propre à propager les vérités utiles et à en-
tretenir surtout oette harmonie des cœurs et

des esprits qui fasse du peuple français un
peuple de frères animés même du désir d'a-

mener toute l'espèoe humaine au développe-
ment de la philanthropie qui peut seule faire
son bonheur.
Pour que oes fêtes produisent tout leur ef-

fet, il faut qu'elles soient en petit nombre,
afin qu'elles portent toujours avec elles l'at-

trait de la nouveauté, qu'elles donnent du
plaisir et qu'elles produisent cet enthousiasme
salutaire qui le glaoe toujours et s'éteint

dès que l'habitude se présente avec la satiété

qui ne la quitte jamais.
Cela concorde merveilleusement d'ailleurs

avec la difficulté si notoire de déplacer
l'homme des campagnes, lorsqu'un intérêt
puissant ne le porte pas à Quitter son hameau.

Si par des fêtes nationales ou particulières
on ne voulait qu'indiquer des jours de repos,

alors il est évident qu'il faudrait les multi-
plier davantage ; mais l'indication des jours
de repos n'a été jusqu'ici que le résultat de
l'établissement des préjugés qui tiennent
toute l'espèce humaine asservie sous diffé-

rentes institutions également fausses et des-

tructives de la raison. Or, vous ne voulez sans
doute asseoir votre éducation que sur des bases

fihilosophiques, et vous devez laisser à chacun
a libre disposition de choisir à son gré les

jours de son repos, ainsi que les jours de son
travail.
Vous devez surtout éviter que l'objet des

fêtes nationales ne devienne, comme je l'ai

dit, une nouvelle source d'erreurs pour ceux
qui sont appelés à les célébrer : il faut que
cet objet présente à l'intelligence, toujours la

vérité, des vérités utiles et des sujets d'une
conception facile ; il faut en même temps
qu'elle offre au cœur la nécessité de se livrer

aux doux épanchements d'où résultent les

douceurs et le lien de la société seuls capa-
bles de faire oublier les peines qu'elle produit,
les fatigues qu'elle nécessite et les dangers
presque continuels auxquels elle expose.
Pour donner une idée de ces fêtes telles que

je les dispose, permettez que je vous en cite

une de mon projet de décret, elle fera conce-
voir les autres

;
je la nomme la fête au con-

cours ou de VEmulation ; et voici en quoi elle

consiste. Au jour indiqué, des prix seront dis-

tribués au chef-lieu du district, avec toute la
pompe que comporte un gouvernement répu-
blicain, et en même temps toute la simplicité
qu'il prescrit. Là se rendront, et les écoliers

de tout l'arrondissement du district, et les

instituteurs eux-mêmes. Des prix seront don-
nés aux élèves et aux instituteurs dont les élè-

ves auront paru généralement plus instruits.

Les prix distribués aux élèves seront tou-
jours des livres élémentaires, afin qu'ils de-
viennent eux-mêmes une nouvelle source
d'instruction ; la simple couronne de feuillage
ajoutera de l'attrait à ce prix, et le tout sera
inscrit sur un registre.

Les prix donnés à deux ou trois instituteurs
dont les écoliers auront le plus satisfait, se-

ront quelques ouvrages philosophiques, mo-
raux, mathématiques ou économiques, d'une
plus grande valeur ; nou(S verrons, par ce
moyen, en peu, les meilleurs ouvrages répan-
dus dans les campagnes, et la vérité s'y subs-

tituer à ce tas immense de fadaises et de su-

perstitions écrites, qui fouillent partout Je

sol français, et empêchent la lumière et la
vérité de s'y répandre.
On sent qu'il sera nécessaire d'établir plu-

sieurs classes de concours, parce que, tout égal
d'ailleurs, les jeunes citadins seront toujours
beaucoup plus avancés que les jeunes gens des
campagnes. Ce serait à l'administration de
district, de concert avec le bureau d'instruc-
tion, à régler le nombre des classes de concours
selon les localités.

Pour peu que l'on connaisse les campagnes,
l'on sait combien leurs habitants sont avides
des pèlerinages, lorqu'ils ne sont ni trop éloi-

gnés, ni trop fréquents ; eh bien, la fête du
concours deviendrait bientôt pour eux un pèle-

rinage agréable qui leur ferait oublier ceux
qui les ont si longtemps séduits et entretenus
dans l'erreur, et dans l'esclavage qui en était
la conséquence nécessaire.

Cette fête du concours aurait d'ailleurs l'a-

vantage, bien plus précieux peut-être que tous
les autres, d'habituer les habitants des ha-
meaux, de les habituer, dès le bas âge, à trou-
ver leur bien-être et leur plaisir au milieu des
citadins, de faire fraterniser sincèrement les

habitants des campagnes et les citadins, de dé-

truire enfin le mépris des uns, la haine des
autres, et d'effacer pour toujours cette ligne
de démarcation anticivique, qui les a tenus
réellement séparés jusqu ici par l'injuste or-

gueil d'une part, et la défiance et une timidité
pusillanime de l'autre.

Plus vous ferez communiquer les habitants
des campagnes avec ceux des villes, plus vous
réussirez à établir la vraie égalité qui réside
dans le cœur de l'homme qui ose penser, et

qui, sans ces utiles communications, s'effacera
toujours devant l'impudence de l'homme riche.

Vous en retirerez enfin l'avantage de voir
s'éteindre sans peines les idiomes étrangers
que l'on parle encore dans quelques coins de
la France, et la pureté de la langue s'établir

partout où se parlent actuellement des lan-
gues qui ne semblent être que des déprava-
tions de la langue-mère.
Je ne m'étendrai pas plus au long pour

faire connaître le but et le mode de mes fêtes

nationales; mon projet de décret dira le reste.

Je ne sais pourquoi votre comité vous pro-
pose de fêter le premier jour de l'an

; je n'y
vois aucun but moral ; mais enfin, si vous
croyez utile de rappeler à l'homme une époque
à laquelle il commence à compter l'année, je

crois que vous ne pouvez vous dispenser de
changer cette époque j car dans vos institu-

tions, vous ne devez rien innover, ou rien ad-
mettre qui ne soit fondé en raison et en philo-

sophie ; c'est par là que vous ferez un jour,

malgré tous les despotes, et sans qu'il vous en
coûte, la conquête, ou pou,r parler plus exac-

tement, le bonheur de tous les peuples ; ils

embrasseront tôt ou tard, vos usages et vos
méthodes, parce qu'ils seront fondés sur la

nature, appuyés de la raison, et immuables
comme la vérité.

Vous avez, en ce moment, de ce que j'a-

vance une présomption bien favorable à mon
opinion.
Vous savez la conduite indigne du gouverne-

ment d'Espagne, à l'égard des Français qui
habitaient ce royaume ; vous connaissez son
infâme cédule, et vous savez tous avec quelle
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barbarie elle s'est exécutée ; eh bien, au même
moment, le même gouvernement a accordé
toute faveur et protection aux astronomes que
vous avez occupés à la mesure de la base qui

doit servir à préciser le quart' du cercle du
méridien terrestre, pour parvenir à l'établis-

sement de l'uniformité des poids et mesures :

les Espagnols comme tous les peuples de la

terre, ont senti les grand.s avantages de cet

établissement, et ils ont protégé vos astro-

nomes, non point par complaisance poux vous,

mais par intérêt pour eux-mêmes.
Eh bien, c'est ainsi qu'il en sera tôt ou tard

de toutes vos institutions, qui pourront por-

ter avec elles pour caractère essentiel, le phi-

los.ophisme fondé en nature et en raison.

Si donc vous voulez fêter le renouvellement
de l'année, pour habituer chacun à songer à
la mesure du temps, je lapprouve ; mais en
ce cas, changez votre ancienne époque ; détrui-

sez une ère établie sur la superstition et l'i-

gnorance, et que la nature seule vous indique
celle que vous devez choisir. Evitez aussi de

vous entacher d'une aristocratie nationale
dont aucun peuple encore n'a su se garder.
Jusques à ce moment tous les peuples ont

conservé, les uns vis-à-vis des autres, le mons-
trueux orgueil dont le cœur des individus se

montrait rempli ; jusques à ce moment cha-

que nation a prétendu exercer sur les autres
nations un empire quelconque ; et quand elle

n'a pu leur imposer les lois de la force, elle

s'est attachée soigneusement à leur donner
celle de son opinion particulière et de ses pré-

jugés. Evitez cette faiblesse, et ne cherchez

pafi à donner à la mesure du temps, pour ori-

gine, une de vos minutes révolutionnaires.

Ouvrez le grand livre de la nature présent à

tous les âges, présent à vos yeux, et cependant
encore si peu consulté par les gouverneurs des

nations.

Il est une époque où tout renaît sur le globe,

une époque à laquelle mille êtres nouveaux
prennent l'existence, et à laquelle un feu nou-
veau vient ranimer ceux qui existaient déjà :

tout est soumis à cette sorte de résurrection
universelle ; tous les Tègnes éprouvent son
influence céleste.

Les animaux naissent, ou prennent une ad-

dition de vie et de force ; les végétaux vien-

nent à éclore ou reçoivent un accroissement ;

la terre, frappée de rayons nouveaux en quel-

que sorte, réchauffe les embryons des minéraux
qu'elle recèle, et forme des agrégations ulté-

rieures et de nouvelles conceptions ; enfin les

astres eux-mêmes paraissent soumis à ce re-

nouvellement de la nature, puisque plusieurs

d'entre eux recommencent leur orbitation pé-
riodique à cette époque : c'est là qu'il faut
fixer le commencement de l'année ; je veux
dire à l'équinoxe du printemps.

Au premier aperçu, l'on regarderait peut-
être plus convenable de commencer à compter
au solstice d'hiver. Pour nous spécialement
cela paraît plus raisonnable, attendu que le

soleil commence alors à se rapprocher du pa-
rallèle sous lequel nous sommes placés, et que
nos jours croissent réellement, quoique d'une
manière insensible, depuis le solstice d'hiver

;

mais je prie d'observer que cette époque ne
convient qu'à notre pôle. En effet, tandis que
le soleil reprend sa course vers le pôle antarc-
tique, il quitte le pôle arctique ; et ce qui se-

rait le commencement de l'année pour nous,

!* SÉRIE. T. LXVIII.

serait vraiment la fin de l'année pour les peu-
ples qui habitent au delà de l'équfiteur : au
lieu qu'au moment de l'équinoxe, le soleil
appartient également à toute la terre, si je
puis me servir de cette expression ; et si dans
l'orbite qu'elle décrit autour de cet astre,
il est impossible de savoir où elle commence,
puisqu'elle ne cesse jamais ; il paraît du moins
infiniment plus dans l'ordre, pour déterminer
la mesure du temps de fixer le commence-
ment de sa course, à 1 instant où l'influence de
la chaleur est la même des deux côtés de la
ligne, et où l'équilibre des jouissances de la
nature existe dans les deux hémisphères et va
commencer à se rompre au passage du soleil
dans l'équateur.

PEOJET DE DÉCRET.

Art. l*'.

Les écoles nationales ont pour objet de pro-
curer aux enfants des deux sexes l'instruc-
tion nécessaire.

Art. 2.

Elles se divisent en primaires et secondai-
res.

Art. 3.

Les écoles primaires ont pour but de donner
à chaque individu les connaissances élémen-
taires, indispensables pour porter l'homme
à l'amour de la vérité, au sentiment de sa di-
gnité personnelle et à la conservation de sa
liberté.

Art. 4.

Les écoles nationales secondaires ont pour
objet de procurer gratuitement un développe-
ment plus considérable de connaissances ma-
thématiques, physiques et mécaniques, qui
puissent ouvrir la carrière des sciences et des
arts à ceux que la nature y a destinés, ou que
des circonstances particulières peuvent y por-
ter.

Art. 5.

Il sera établi sur le territoire de la Répu-
blique en général une école primaire par
2,000 habitants.

Art. 6.

Dans les campagnes où la population est
trop dispersée, il pourra y en avoir une ad-
jointe placée sur la demande de l'administra-
tion du district, d'après la décision de celle du
département.

Art. 7.

Dans les villes qui contiennent au-dessous
de 100,000 âmes, il y aura une école seulement
par 3,000.

Art. 8.

Dans les villes au-dessus de 100,000 âmes et
au-dessous de 200,000 il y aura une école seule-
ment par 4,000 individus.

Art. 9.

Dans les villes qui contiennent plus de
200,000 habitants, il y aura une école seule-

ment par 5,000.

8
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Art. 10.

Chaque école nationale est divisée en deux
sections, une pour les garçons, l'autre pour

ies filles ; en conséquence, il y aura un insti-

tuteur et une institutrice.

Bureau d'inspection.

Art. 11.

Il y a près de chaque administration de dis-

trict un Dureau d'inspection chargé de la sur-

veillance et de la partie administrative des

écoles nationales prim'aires.

Art. 12.

Le bureau d'inspection est compoeé de 3 com-
missaires nommés par le conseil d'administra-

tion du district, et pris hors de son sein.

Art. 13.

Le bureau d'inspection est renouvelé par
tiers à chaque renouvellement de l'administra-

tion.

Art. 14.

Les fonctions de commissaire du bureau
d'inspection sont gratuites ; leurs frais de
voyage seulement leur seront remboursés dans
le cas des tournées pour l'inspection des

écoles.

Art. 15.

L'un des commissaires visitera chaque année
toutes les écoles du district, au temps de leur

activité la plus grande, et en fera le rapport
au bureau d'inspection qu^ sera tenu de le

communiquer à l'administration du district.

Des instituteurs.

Art. 16.

Les instituteurs et institutrices des éoc^es

nationales primaires sont élus par les élec-

teurs, au renouvellement de chaque adminis-
tration.

Art. 17.

Si dans l'intervalle de renouvellement d'ad-

ministration un institutoriat vient à vaquer,
la place sera donnée par le bureau d'inspec-

tion.

Art. 18.

Il y aura dans chaque bureau d'inspection

uaa tableau sur lequel pourront se faire ins-

crire tous ceux qui voudront se mettre au rang
des candidats pour les places, et le tableau
sera communiqué aux électeurs lors du renou-
vellement de l'administration, sans toutefois

qu'ils puissent être tenus de s'y restreindre.

Art. 19.

Les nominations faites par le corps électo-

ral de district seront valables en elles-mêmes.

Celles faites par le bureau d'inspection se-

ront soumises à l'administration de district ;

et si cette administration se trouve en opposi-
tion avec le bureau d'inspection, il y sera sta-

tué par le directoire du département.

Art. 20.

Les plaintes contre les institateiiTS et insti-

tutrices sont portées directemefût au bureau

d'inspection qui statuera &eul en matière lé

gère.

Art. 21.

Si la plainte est en matière grave, et qu'a-

près avoir entendu l'instituteur, le bureau
juge qu'il y ait lieu à la destitution, sa déci-

sion sera soumise à celle de l'administration

du district.

Art. 22.

Si l'administration de district diffère d'avis

du bureau d'inspection, il sera statué définiti-

vement par l'administration de département.

Art. 23.

Le salaire des instituteurs est proportionné
à la population des localités, parce que oelle-

ci règle toujours la cherté des vivres.

Art. 24.

Dans les campagnes et les villes au-dessous
de 6,000 âmes, le salaire des instituteurs est

de 800 livres.

Art. 25.

Dans les villes au-dessus de 6,000 âmes et

au-dessous de 20,000, le salaiw de l'institu-

teur est de 1,000 livres.

Art. 26.

Dans les villes dont la population est de
25,000 à 50,000, le salaire est de 1,300 livres.

Art. 27.

Dans ks villes au-dessus de 50 et au-dessous
de 100,000 habitants, le salaire est de 1,400 1.

Art. 28.

Dans les villes au-dessus de 100,000 habi-

tants et au-dessous de 200, le salaire est de
1,600 livres.

Art. 29.

Enfin, dans les villes au-dessus de 200,000 ha-

bitants, le salaire est de 2,000 livres.

Art. 30.

Dans toutes ces localités le salaire des ins;

titutrices sera inférieur d'un quart à celui

des instituteurs.

Art. 31.

Dans les institutoriats d'adjonction pour
les campagnes où la population trop dis-

persée forcera d'en admettre, les salaires se-

ront les mêmes que dans les autres.

Art. 32.

Le salaire de tous les instituteurs peut êtr©

changé tous les dix ans, ainsi que oelui des

professeurs dont il va être parlé pour les

écoles secondaires.

Des écoles secondaires.

Art. 33.

Il y aura, dans chaque chef-lieu de dépar-
tement, une école secondaire composée d'un
professeur de mathématiques, un profe.sseur

de physique, un professeur de dessin et un bi-

bliotiiécaire national.
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Art. 34.

Il y aura une bibliothèque nationale dans
chaque chef-lieu de département ; et, au lieu

de s'attacher à la rendre volumineuse, on
s'attachera spécialement à la composer des
ouvrages les plus philosophiques, dans les

sciences exactes, les arts mécaniques et libé-

raux, l'histoire naturelle et civile, la littéra-

ture et la morale.

Art. 35.

Un exemplaire de VEncyclopédie sera dé-

posé dans chacune de ces bibliothèques.

Art. 36.

Les bibliothèques nationales seront ouvertes
tou6 les matins pendant quatre heures de
temps, excepté le temps des vacances dont il

sera parlé dans l'instant.

Art. 37.

La surveillance des bibliothèques nationales
est confiée aux administrateurs de départe-
ment.

Art. 38.

Les écoles secondaires seront vacantes pen-
dant un mois, à compter de l'équinoxe dPau-
tomne, et pendant quinze jours, à compter de
l'équinoxe du printemps.

Art. 39.

Le salaire de chaque professeur et du bi-

bliothécaire sera de 2,000 livres dans les villes

au-dessous de 50,000 habitants ; de 2,500 livres
dans les villes de 50 à 100,000 habitante, de
3,000 livres dans les villes de 100 à 200,000 ha-
bitants, et de 4,000 livres dans celles au-des-
sus de 200,000 habitants.

Art. 40.

A Paris, Strasbourg, Nancy, Lyon, Mont-
pellier, Rennes et Bourges, il sera établi un©
école gratuite dans l'art de guérir : elle sera
composée de 6 professeurs, l'un d'anatomie,
l'autre de chimie et pharmacie, le troisième
de chirurgie théorique, le quatrième de mé-
decine théorique, le cinquième de médecine
pratique, et le sixième de l'art vétérinaire et
de Tanatomie comparée.

Art. 41.

Dans les port* de Toulon, Marseille, Bor-
deaux, Nantes, Lorient, Brest, le Havre et
Dunkerque, il y aura une école gratuite de
marine, composée de 2 professeurs, l'un d'ar-
chitecture navale et de la manœuvre des vais-
seaux, et l'autre de la partie mathématique
et astronomique.

Art. 42.

A Douai, Verdun, Strasbourg, Besançon et
Grenoble, il y aura une école du génie, com-
posée d'un professeur de mathématiques
pures et d'un professeur d'artillerie et de
fortifications.

Art. 43.

Dans toutes les villes dont il vient d'être
parlé, qui se trouvent chefs-lieux de départe-

ment, le professeur de mathématiques, établi
par la règle générale des écoles secondaires,
suffira.

Art. 44.

Tous les professeurs particuliers dont il

vient d'être parlé, soit pour l'art de guérir,
soit pour la marine, soit pour le génie, au-
ront le même traitement que les professeurs
des écoles générales secondaires; ils en feront
partie dans les chefs-lieux de département,
et tous seront Ic^és dans les maisons desti-
nées ci-devant a l'éducation publique.

Art. 45.

Tous ces professeurs seront nommés au con-
coure ; il y sera statué par l'administration
centrale de département, qui se fera aider
d'examinateurs intelligents.

Art. 46.

Le concours sera établi d'après une liste de
candidats où chacun pourra se faire inscrire.

Art. 47.

L'ouverture du concours se fera connaître
par une circulaire à toutes les administra-
tions de département, qu'elles publieront
dans leurs cités ; et il y aura toujours un
mofs d'intervalle entre l'annonce du concours
et son ouverture.

Art. 48.

Pendant la vacance que nécessitera le con-
cours, l'administration centrale fera rempla-
cer le professeur de la manière qui lui pa-
raîtra la plus sûre et la, meilleure.

Art. 49.

Les grands établissements nationaux de
Paris, tels que la Bibliothèque nationale, le
Jardin des Plantes et l'Observatoire, l'école
de Métallurgie et le Collège national d'as-
tronomie et des langues étrangères, seront
conservés, ainsi que leurs professeurs.

Art. 50.

Leur tenue particulière sera déterminée
sur un plan qui vous sera présenté par le co-
mité d'instruction publique.

Art 61.

Les professeurs des écoles secondaires pos-
séderont leur place jusqu'à oe que des délits
donnent lieu à leur destitution, ou que l'af-

faiblissement de leurs organes, par la vieil-
lesse ou les maladies, force à les remplacer

;

et, dans ces derniers cas, ils conserveront le
tiers de leurs appointenaents pour retraite.

De l'enseignement det écoles prtma*re$.

Art. 52.

Dans les écoles nationales primaires seront
enseignés l'art d'écrire, l'arithmétique, les
éléments de géométrie, ceux de physique et
d'économie rurale, les premières connais-
sances de morale, les Droits de l'homcoe et
l'acte constitutionnel.
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Art. 53.

L'exercice militaire et l'art de nager seront
enseignés aux garçons.

Art. 54.

Lee travaux manuels indispensables aux
femmes leur seront enseignés de même.

Art. 55.

Outre le jour commun de repos, il y aura
un jour de récréation par semaine, et ils se-

ront employés, soit à l'exercice militaire, soit

à la natation, soit à la visite des manufac-
tures, des hôpitaux et des prisons, soit à sou-
lager, dans ]eurs travaux doniestiçfues et

champêtres, les pères et mères de famille que
leurs infirmités ou leurs maladies empêchent
de s'y livrer.

Art. 56.

L'application de ces différents objets de
récréation est laissée au choix des institu-

teurs, selon les temps, les circonstances et les

localités.

Art. 57.

Des livres élémentaires, simples et uni-
formes, seront remis aux instituteurs, sur
les parties essentielles de l'instruction ; et ils

seront tenus de n'enseigner que d'après les

principes contenus dans ces livres.

Art. 58.

Les instituteurs liront une fois par se-

maine, en présence de leurs écoliers et du pu-
blic, le journal national, qui leur sera envoyé
franc de port* ils feront d'ailleurs une courte
lecture, morale ou politique, des livres que le

gouvernement leur fera remettre à cette fin,

et termineront toujours cette séance par un
hymne patriotique.

Art. 59.

Deux autres fois par semaine, ils termine-
ront leur classe encore par un hymne patrio-
tique.

Art. 60.

Les écoles nationales primaires seront,
Qpmme les secondaires, vacantes pendant six
semaines, à deux époques différentes ; mais
les administrations de département fixeront
ces époques selon leurs localités, et pour le

plus grand intérêt des administrés.

Comité d'instruction hebdomadaire.

Art. 61.

Le Corps législatif établira un comité
d'instruction hebdomadaire.

Art. 62.

Ce comité sera chargé de la rédaction d'un
journal national, qui sera composé d'une
feuille de 16 pages, et envoyé une fois par se-

maine dans toutes les écoles nationales pri-
maires, à tous les bataillons et dans tous les

ports de mer.

Art. 63.

Ce journal contiendra le précis des événe-
ments politiques les plus importants, celui

des décrets généraux de l'Assemblée repré-

sentative, et quelques traits de bienfaisance
et de vertu.

Art. 64.

Sa forme sera purement instructive, son
esprit celui de la vérité, son style le plus
simple et le plus clair qu'il se pourra.

De l'enseignement dans les écoles secondaires.

Art. 65.

Dans les écoles secondaires de département,
le professeur de mathématiques enseignera
les mathématiques pures, et, en outre, il don-
nera des leçons de mécanique, d'hydraulique,
de pilotage, de fortifications ou d'artillerie,

selon le besoin des localités.

Art. 66.

La leçon du matin sera de deux heures et

sera toujours consacrée aux mathématiques
pures.
La leçon de l'après-diner sera consacrée,

successivement, à cnacune des parties des ma-
thématiques mixtes énoncées ci-dessus ; elle

sera aussi de deux heures.

Art. 67.

lie professeur de physique enseignera la

physique expérimentale et donnera les élé-

ments généraux de l'anatomie, de la bota-

nique, de la chimie, de l'agriculture et de
l'histoire naturelle.

Art, 68.

Sa leçon du matin sera toujours pour la

Ehysique expérimentale, et elle sera de deux
eures.
Sa leçon de l'après-dîner sera de deux

heures aussi, et il parcourra successivement

les autres oDJets énoncés ci-dessus.

Art. 69.

Le professeur de dessin enseignera le des-

sin, le lavis, l'architecture civile^ la perspec-

tive et la stéréométrie ou la coupe des pierres.

Art. 70.

Sa leçon du matin sera toujours le dessin

et le lavis ; elle sera de deux heures. Il don-
nera successivement, l'après-dîner, la pers-

pective, l'architecture civile et la stéréomé-

trie ; et la leçon sera de la même durée.

Art. 71.

Les professeurs de marine, du génie et de
l'art de guérir partageront leur temps et

leurs leçons sur le même plan.

Art. 72.

Tous ces professeurs auront deux jours de

vacance par semaine.

Dit: com^ité d'instruction publique.

Art. 73.

Il y aura dans l'Assemblée législative un
comité d'instruction nationale, chargé de la
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confection des livres élémentaires et de la

surveillance de tout ce qui est relatif à l'ins-

truction publique.

Des fêtes nationale».

Art. 74.

Les fêtes nationales seront universelles

dans la République.

Art. 75.

Le nombre en est fixé à 7, savoir : 1° celle

du mariage; 2" celle des droits de l'homme
et de la fraternité du genre humain ;

3° la

fête de la Révolution ; 4" celle de la liberté
;

5° celle de l'égalité ;
6° celle de l'émulation ;

7" enfin celle des vieillards.

Art. 76.

1° La fête du mariage eet fixée au jour de
l'équinoxe du printemps, et tous les moyens
y seront employés pour fixer l'attention sur
cette époque du renouvellement de la nature,
à laquelle commencera désormais le calen-

drier français, sur le sentiment d'union
qu'elle inspire à tous les êtres vivante, et sur
le bonheur que proeurent, et aux individus et

à la société en général, les unions légitimes et

pures
;

2" Celle des droits de l'homme et de la fra-

ternité du genre humain est fixée au l*"" mai
;

3° Celle de la Révolution, au 14 juillet
;

4" Celle de la liberté, au 10 août ;

5° Celle de l'égalité, au 2 juin
;

6" Celle de l'émulation, au 15 septembre ;

7" Et celle des vieillards, au l®"" novembre.

Art. 77.

Dans chacune de ces fêtes, il y aura un ras-

semblement au chef-lieu du district, outre
ceux des cantons.

Art. 78.

A chacune on exécutera, dans chaque chef-
lieu de district, tout ce qui peut porter da-
vantage l'attention, développer les idées et

les fixer sur le but de la fête, les événements
qui y ont donné lieu et les sentiments qu'elle
doit inspirer.

Art. 79.

Le comité d'instruction publique présen-
tera incessamment des plans de détail à oe
sujet.

Art. 80.

Le comité d'instruction publique prendra
les moyens de se procurer un recueil de can-
tiques civiques ou hymnes patriotiques, bien
faits, et qui puissent en même temps inspirer
le bon goût et la poésie et graver dans l'es-

prit et dans le cœur les vrais principes du ci-

visme et de la fraternité.

Art. 81.

Il proposera les récompenses nécessaires à
donner aux auteurs de ces hymnes, ainsi
qu'aux auteurs des livres élémentaires qui
rempliront les vues de l'Assemblée pour les
écoles nationales primaires.

Un membre fait la motion que ces deux
discours soient imprimés (1).

(La Convention passe à l'ordre du jour mo-
tivé sur ce qu'un décret autorise les orateurs
à faire imprimer leurs discours aux frais de
la République.)

jC •résident annonce à l'Assemblée que
Julien a reçu de Toulouse des nouvelles im-
portantes et demande à les lire (2).

(La Convention décrète que Julien sera en-
tendu.)

Julien (de Toulouse) (3) fait connaître qu'on
lui écrit du 25 juin, qu'un grand mouvement
s'est fait sentir à Toulouse : les patriotes hon-
nis, incarcérés, l'aristocratie levant une tête
altière, les corps constitués abusés, prenant
des mesures peu salutaires, pour ne pas dire
dangereuses ; il est certain que des émissaires
de département, soufflant la rébellion contre
la Convention et la ville de ï*aris, présa-
geaient des jours de deuil pour Toulouse
pendant la semaine dernière.
Aujourd'hui que les adresses d'adhésion à

l'insurrection du 31 mai arrivent en foule,
que nos frères sont élargis le patriotisme
prend des forces, et, dans la section de la
fraternité séant aux ci-devant Carmes, on a
renouvelé le bureau de l'assemblée, on a ré-

tracté toutes les délibérations prises jusqu'à
ce jour, on a délibéré une adresse à la Con-
vention pour lui annoncer sa rétractation,
une commission à la commune pour l'ins-

truire des mesures qui viennent d'être prises,

et pareille commission aux autres sections.
Cet acte de courage des habitants de Tou-
louse aéra le réveil de la liberté. {Applaudis-
sements.)

(La Convention décrète l'insertion de cette
lettre par extrait au Bulletin.)

(La séance est levée à 5 heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE

Séance du mercredi S juillet 179S.

PRÉSIDENCE DE Thuriot, Président.

La séance est ouverte à 9 heures et demie du
matin.

Delacroix (Marne), secrétaire , donne lec-

ture des lettres, adresses, et pétitions sui-

vantes :

1" Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de la commune de Paris par
laquelle ils font passer à la Convention l'état

numérique des personnes détenues dans lea

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 70.

(i) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page "1.

(3) Mercure universel, lonie Î9, pago 4i, 1" colonne,

et Procès-verbaux delà Conientiun,\i>n\& 15, page 71,
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diverses prisons de la capitale à la date du
1" juillet ; elle est ainsi conçue (1) :

COMMUNE DE PARIS,

« Le 2 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de

police vous font passer le total journalier des

détenus dans les maisons de justice, d'arrêt

et de détention du département de Paris, à
l'époque du 1" juillet. Parmi les individus

qui y sont renfermés, il y en a qui sont pré-

venus de fabrication ou distribution de faux
assignats, assassinats, oontre-réyolution, dé-

lits de police municipale, correctionnelle, mi-
litaires, et d'autres pour délit» légers.

« Conciergerie ••• 306

(( Grande-Foroe (y compris 68 mili-

taires) 312

« Petite-Force 94

« Sainte^Pélagie 131

« Madelonnettes. 88

« Abbaye (dont 18 militaires et 5
otages) 69

« Bicêtre 250

« A la Salpêtrière 51

« Chambre d'arrêt à la mairie 51

Total 1,352

« Certifié conforme aux fevnlles journa-
lières à nous remises par les con~

cierges des mmsons de justice et

d'arrêt du déqyartement de Paris.

« Signe : MoiiiN, Froidure. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

2° Lettre des officiers municipaux de la com-
mune de Donzy, département de la Nièvre^
district de Cosiie (2), par laquelle ils deman-
dent des secours en subsistances.

(La Convention renvoie la lettre au ministre
de l'intérieur pour y pourvoir.)

3° Lettre des représentants Mair/net, Levas-
seur (Meurthe), Souhra/ny et Marihon-Mon-
tatit), coîn7nissaires de la Convention ?>/rs

Varmée de la Moselle (3), datée de Metz, le

27 juillet 1793, par laquelle ils se plaignent
des friponneries des fournisseurs, de l'in-

souciance ou de la Bcélératease des experts
et demandent des lois plus sévèi^es, qui, en
faisant tomber la tête du coupable, empê-
chent les autres de le devenir : ils envoient
une proclamation qu'ils ont faite pour arrê-

ter des désordres et haines provoqués dans
cette garnison par un propos indiscret du gé-

néral.

(1) Archives nationales, Carlon C 261, chemise 564,
pièce n° 31, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,

page 72.

(a) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 72.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 72, et Mercure universel, tome 29, page 56,

t* colonne.

Suit le texte de la proclamation visée dans
la lettre des commissaires à ravmcc de la Mo-
selle (1).

Proclamation au nom de la République
française.

Les représentants du peuple à Varmée
de la Moselle.

« Français,

« Les armes de la République avaient triom-

phé à Arlon ; la victoire avait couronné le

zèle et les efforts des troupes, à qui le général

avait confié cette importante mission. Tous
ceux qui avaient ainsi contribué à honorer la

patrie ne devaient éprouver qu'un même sen-

timent, Qftlui de s'applaudir d'avoir bien servi

leur pays.
« Mais ce sentiment était trop consolant

pour que la malveillance ne cherchât pas à
l'empoisonner. Un propos échappé à un géné-
ral qui a été sans doute le premier à le désa-

vouer, quand il a pu réfléchir sur son erreur,

lui a servi de prétexte : l'aristocratie s'en est

emparée pour secouer les flambeaux de la dis-

corde parmi des hommes faits pour s'aimer.

Le sang a coulé ; chaque jour peut encore

éclairer de nouveaux malheurs et enlever à la

patrie une multitude de ses bravos défenseurs.

«( Citoyens soldats, votre sang est trop cher

aux représentants du peuple, pour qu ils puis-

sent supporter cette cruelle idée, pour qu'ils

puissent envisager tranquillement le deuil
^

dans lequel vous plongez votre patrie. »

« Sans doute, citoyens, le sentiment qui

vous anime tous, fait votre gloire. Il est beau
de voir toute une armée se lever pour rejeter

de son sein ceux qui, en se couvrant d'oppro-

bre, auraient encoi^e exposé la République à
quelques dangers.

« Il n'est pas moins glorieux de voir des

hommes sentant fortement ce qu'ils valent,

s'estimer assez eux-mêmes pour ne pas laisser

flotter sur leur tête l'ombre du soupçon.
« Mais, Français, est-ce par dee combats

particuliers, qu'une pareille lutte doit se ter-

miner ? Qu'a donc de commun ce que la barba-

rie a de plus déshonorant, et ce que la délica-

tesse à créé de plus beau 1 Laissez à de vils gla-

diateurs, à des hommes abandonné» aux pas-

sions les plus honteuses, terminer ainsi d'o-

dieuses querelles dont ils n'osent avouer publi-

quement le motif. Ce n'est pas ainsi que doit

finir une lutte qui n'est que le résultat de la

plus noble émulation, d'un égal dévouement
à la patrie.

<( O vous, qui sur la foi d'un propos trop

indiscret, accusez le 102« régiment de lâcheté,

et d'avoir abandonné son poste, vous braves

militaires du 102% que l'idée du crime révolte,

n'aviez-vous pas tous des juges à qui vous

pouviez remettre le soin de proclamer la vé-

rité ? Les représentants du peuple n'étaient-

ils donc pas au milieu de vous 1 N'ont-ils pas
été témoins de tout ce qui s'est passé ?

(( Eh bien, puisqu'ils ont tout vu, pourquoi
vous qui avez cru trop légèrement à la calom-

nie, ne pas les consulter avant d'accabler vos

frères 1 Pourquoi, braves militaires du 102%

(1) Archives nationales, Carton G 260, chemise 553.
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ne pas leur laisser le soin de \'enger votre ou-
trage, en publiant ce que vous avez fait ?

« Ce que vous avez fait, citoyens ? Vous avez
bien servi la patrie. On peut le dire sans af-

faiblir votre gloire : laile droite, commandée
par le général Laubadère, a plié un instant

;

mais c'est, lorsciue parvenue à gravir les hau-
teurs, à travers tous les obstacles que la na-
ture et l'industrie avaient accumulés autour
d'elle, l'ennemi étonné d'un succès aussi inat-

tendu, obligé par une démarche aussi ha.rdie

de ménager sa retraite dont on lui faisait

déjà sentir la nécessité, a porté sur elle la

plus grande partie de ses forces ; elle a été

simplement ébranlée, lorsqu'elle aurait dû
succomber sous le nombre ; mai'S elle s'est ral-

liée au même instant sous le feu le plus vif,

mais les services qu'elle a rendus n'en sont
pas moins éclatants ; en attirant ainsi sur elle,

dans ce moment tous les efforts des Autri-
chiens, elle a facilité l'attaque de la gauche
et préparé la victoire.

« Voilà, citoyens, oe qu'a fait l'aile droite ;

le 102* en faisait partie et le 102* partage la

gloire de cette action.
<« Si vous pouviez encore douter, citoyens,

nous vous dirions : venez avec nous, parcou-
rons ensemble ces hôpitaux où gémissent moins
ds leurs blessures que de l'impuissance où ils

se trouvent à porter de nouveaux coups, tous
ces martyrs de la plus belle cause, et vous
jugerez si un régiment qui compte parmi eux
tant d'honorables victimes, a fait son devoir.

« Oui, il l'a fait, citoyens, les représen-
tants du peuple vous l'attestent ; ils se plai-
sent à vous dire que le 102* est digne de toute
votre affection et qu'il mérite votre estime.

« Les représentants du peuple ordonnent
que la présente proclamation sera imprimée
à 6,000 exemplaires, pour être publiée et
affichée partout où besoin sera, et qu'il en
sera adressé 2,000 exemplaires au régiment
du 102*.

« Fait à Metz, ce 25 juin 1793, l'an second
de la République française une et indivisible.

« Sif/né : Levasseue (de la Meurth^e), Mai-
GNET, P.-A. SOUBRANT, L. MaRIBON-MoN-
TAUT.

« Par la commission,

H Sujné : Patochi, secrétaire. »

(La Convention renvoie la lettre au comité
de surveillance des subsistances militaires et
approvisionnements et ordonne l'insertion au
Bulletin, de la proclamation ci-dessus.)

4* Adresse du conseil générnl du district de
Nantua. départetnevt de VAin, par laquelle
il adhère à tous les décrets de la Convention
et proteste contre tout arrêté du départe-
ment de l'Ain, contraii^e et en opposition à
l'unité et à l'indivisibilité de la Républi-
<]ue (1).

Suit un extrait de cette adresse (2) :

<« Ayant à se prononcer entre la Convention
nationale et son administration supérieure,
celle de l'Ain, il dira aux mandataires du
peuple, qu'il a vu siéger dans le temple natio-

Procès-veri'fvix uf ii Convention, tome 1.". p.
Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793.

72.

nal deux partis diamétralement contraires
;

l'un qui a substitué à l'esclavage et à la ty-
rannie, le berceau d'un gouvernement popu-
laire, celui de la République ; et l'autre qui,
semblable à l'argile qui reçoit au gré de 1 ar-
tiste toutes sortes de modifications, s'est pros-
titué aveuglément aux diverses impulsions
des ennemis de la liberté et de l'égalité

; qu'il
a vu au travers d'une loupe qui ne peut trom-
per, celle de la vérité, des trahisons sans
cesse opérées, la Constitution entravée à cha-
que instant ; qu'il a vu, en dernière ana-
lyse, 80,000 Parisiens conduits par la haine
et la crainte, se le\'er avec précipitation, en-
tourer la Convention, demander à grands
cris le décret de purification contre 32 re-
présentants dont ils ignorent le crime ; mais
qu'il ne présumera jamais qu'un tel mouve-
ment soit l'effet de l'anarchie, puisqu'un?
seule goutte de sang n'a coulé, puisqu'une
seule propriété n'a été menacée.

« Il dira aux administrateurs du départe-
ment de l'Ain, avec calme et fraternité, qu'il
ne peut ni applaudir, ni donner les mains à
des démarches que la loi a proscrites

; que,
renfermé dans un cercle passif d'administra-
tion, il ne peut excéder ses pouvoirs

; que,
semblable aux ci-devant parlements qui ne
cessaient de prôner qu'ils étaient les pèrej; du
peuple, ils se font illusion dans leur arrêté
du 19 de ce mois, en prenant le titre de senti-
nelles du peuple, puisque chaque citoyen est
dans son poste respectif

; puisqu'une poignée
d'administrateurs ne peut^ sans subvertir
tous les principes, donner a des milliers d«
citoyens une agitation qu'ils doivent eux-
mêmes réprimer ; que s'il existait vraiment
oppression, la résistance, qui diffère de la
faction pai* sa nature et son essence devrait
être spontanée.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin. Elle ordonne
ensuite le renvoi au comité de Salut public
d'un arrêté du conseil général du départe-
ment de l'Ain, en date du 19 juin, qui était
joint à l'adresee du conseil général dn dis-
trict de Nantua.)

Un membre (1) expose l'incertitude cruelle,

qu'éprouvent les communes des environs de
Lnndau qui ont voté kur réunion à la Répu-
blique : sous le fer même des despotes, leurs
citoyens expriment le désir de voir consom-
mer cette réunion, qui doit leur assurer la
jouissance de tous les droits de l'homme.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète l'envoi
d'un commissaire pris dans son sein, pour
l'organisation du district établi à Landau, et
annexé au département du Bas-Rhin, par dé-
cret du 14 mars dernier, et annule la délibé-
ration du district de Wissembourg, du 6 mai,
contraire aux dispositions de cette loi : auto-
rise oe commissaire à prendre toutes les me-
sures qu'il croira nécessaires, tant pour la
formation, que pour l'arrondissement et l'em-
placement dudit district, à charge par lui

d'en rendre compte incessamment à la Con-
vention nationale. Elle nomme à cet effet pour
commissaire le citoyen Dcntzel, et l'adjoint

(1) Procès-verbaux de la Convention, lorae 15, pi^e 73.

(2) Collection Baudouin, tome 21, page 14.
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avec les uiême.s pouvoirs aux représentants du
peuple près l'armée du llhin. »

l*oullaiii-<àrnii«lprey donne lecture d'une

lettre de Va'dmiiiistration municipcde du ci-

devant i)ays de SaJw, rtceiiniien\ rénni à la

Réjnthliqve (1), qui contient l'état d'une
grande quantité d'effets, et d'une somme de
2,625 livres en assignats, offerts par le pays,

pour l'équipement des défenseurs de la patrie.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme de ces nouveaux Français.)

Couthon i2) demande que les commissaires
envoyés dans le ci-devant pays de Salni se

joignent au comité de division, pour présen-

ter à la Convention un mode d'incorporation
définitive des différentes communes de ce pays
aux districts qui les avoisinent.

(La Convention décrète cette proposition.)

Uelacroix {Mar7ie), secrétaire, reprend la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

5" Lettre des of/ici-ers niunicipaux et du
conseil f/enéral de la coinm-une de Daiita-

zan (3), chef-lieu de canton, district de Castel-

jaloux, département de Lot-et-Garonne, par
laquelle ils in.struisent la Convention des ar-

rêtés contre-révolutionnaires pris par le con-

seil général du département de Lot-et-Ga-
ronne, réuni à deux cornmissaires de chaque
administration de district, à des coinunssai-

res des tribunaux, et à des députés de la ma-
jorité des communes dudit département pour
adhérer à l'arrêté du département de la Côte-
d'Or. Les citoyens de Damazan, pleins de
confiance pour la Convention nationale déli-

bèrent unanimement qu'ils ne se prêteront di-

rectement ni indirectement à aucun des
moyens proposés par les autorités révoltées

contre la souveraineté nationale ; ils invitent
la Convention, au nom de la patrie, à pren-
dre les moyens les plus prompts et les plus
sévères pour réprimer d'audacieux prévari-
cateurs.

(( La société populaire de cette ville partage
les mêmes principes ; tous ses membres jurent
de mourir pour conserver la liberté, l'égalité,

l'unité, l'indivisibilité de la République, et
pour faire respecter la Convention nationale.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

6° Adresse des membres de la société répu-
hlicaine de Saivt-Sauve'ur-en-Piiisnye, dépar-
tement de l'Yonne (4), par laquelle ils témoi-
gnent leur adhésion aux grandes mesures qu'a
prises la Convention pour sauver la patrie,
pour purger le sanctuaire des lois des mem-
bres qui le souillaient par leur présence, pour
couper les fils de leur conjuration. Assez et
trop longteiiips ces perfides ont trompé la
France ; que le glaive de la loi soit le prix de
leurs forfaits. Ils jurent de vivre libres ou

(1) Moniteur universel, 2« semestre de ITOS, p. 801,
3« colonne.

(2) Auditeur national, n° 286, page 1, et Procès-ver-
baux de la Convention, tome 15, page 73.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 73.

(4) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793 et

Proeès-verbaux de la Convention, tome 13, page 74.

de s'ens<nclir plutôt sous les ruines de la li-

berté ; d'être constamment unis à leurs frères

de la Montagne, tant qu'ils n'auront d'autre

but que le bien public.

(La Convention décrète la mention civique,

l'insertion au Bulletin et le renvoi au comité

de Salut public.)

7° Adresse des citoyens composant le conseil

qènéral de la commune de Boanj-Saint-An-
déol, département de l'Ardèche (1), par la-

quelle ils applaudissent à toutes les opéra-

tions de la Convention ; ils ont su résister aux
insinuations perfi,des de leurs a,dministra-

teurs coalisés avec ceux de la Gironde ; ils

assisteront à l'Assemblée qu'ils ont indiquée,

mais pour y établir les principes républi-

cains, la soumission à la représentation na-

tionale : ces sentiments leur sont communs
avec la société populaire de leur commune et

les citoyens des conninmes qui les environ-

nent ; ils envoient l'extrait du procès-verbal

de leur séance du 25 juin dernier.

(La Convention décrète la mention hono-

rable, l'insertion au Bulletin, et le renvoi au
comité de Salut public.)

8° Adresse des citoyens de la commune de

Cannât (2), par laquelle ils déposent dans le

sein de la Convention le.s sentiments pénibles

dont ses décrets contre la ville et le district

de Gannat les ont affectés ; ils portent à qui

que se soit le défi de prouver qu'ils aient

jamais eu le dessein de marcher contre leurs

frères de Moulins ; ils n'ont été et ne seront

jamais armés que contre les ennemis de la

patrie, pour la défense de leurs frères, de la

Convention et de la Constitution. Ils deman-
dent le rapport des décrets rendus contre leur

commune, qui, constamment, a fait tous ses

efforts pour bien mériter de la patrie,

(La Convention renvoie l'adresse au comité

de Salut public.)

9' Adresse des meînbres comjjosaiit la société

populaire d'Arr/enton. Ils se plaignent des

mesures prises par le département de l'Indre,

pour la formation d'un corps représentatif

de la gendarmerie et de ce qu'il a nommé son
secrétaire général à la place de commissaire
des guerres (3).

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin de la Convention (4) :

« Les citoyens composant la société popu-
laire séant à Argenton accusent la conduite

du dénartement de l'Indre ; il s'entoure,

di.sent-ils, de forces au lieu de les porter vers

l'armée intérieure ; ils demandent que la

Convention nationale se fasse présenter l'ar-

rêté qu'il a pris pour la levée d'un corps

représentatif de la gendarmerie. Ils dénoii-

cent la nomination qu'il a faite de son secré-

taire général à la place de commissaire des

guerres, ils terminent ainsi : « pour nous, ci-

toyens représentants, toujours amis de la Ré-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 74,

et Auditeur national, n" 286, page 1.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 73.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, ji. 73.

(4) Bulletin de la Convention, du 3 juillet 1793.
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publique, une et indivisible, vrais républi-
cains et sans-culottes, adhérons à la sagesse
de vos décrets, et notamment à celui- du
31 mai dernier, et jurons de nous réunir à
vous et à nos braves frères de Paris, pour
défendre la cause commune de la Républi-
que. »

(La Convention décrète la mention civique,
l'insertion au Bitl/efin et le renvoi au comité
de Salut public.)

10^ Les < itoyfn.-i Lachaussée. préiiideut du
tribunal du district de Gannett et HuE, no-
taire public de cette ville, témoignent leur
étonnement d'avoir vu leurs noms inscrits
avec ceux des 9 administrateurs mandés à
la barre par un décret, comme signataires
d'une adresse au département de l'Allier, re-

lative à l'arrestation de Brissot. Ils rétrac-
tent formellement cette adresse et réclament
contre la surprise criminelle que leur a faite
leur procureur syndic, en la leur présentant
à signer comme une pièce de correspondance
adressée au département, sans leur en dire
le contenu. Ils renouvellent leur serment de
l'unité, de l'indivisibilité de la République,
de rester unis à la Convention et de la défen-
dre dans le cas où l'on voudrait lui porter
atteinte. Ils invoquent le décret du 26 iuin
qui permet aux administrateurs égarés de se
rétracter promptement. Ils terminent en pro-
testant de leur soumission aux lois et sont
prêts à paraître à la barre si la Convention
a entendu les comprendre dans son décret (1).

(L'Assemblée ordonne la mention honora-
ble, et renvoie au comité de Salut public.)

IP Lettre des administrateurs de l'habille-
inent des troupes, par l/ir/velle ils annoncent
quf* le citoyen I^nhlté, vn de leurs préposés,
offre en don patriotique un assignat de 400 li-

vres qui lui a été remis par un fournisseur ;

cette lettre est ainsi conçue (2) :

« Paris, le 2 juillet 1793,
l'an II de la République française.

<( Les administrateurs de l'habillement des
troupes au citoyen Président de la Convention
nationale.

« Citoyen Président,

«( Ijc citoyen Labbé, l'un de nos préposés à
Lille, nous mande par sa lettre du 26 du
mois passé, qu'un de nos fournisFeurs lui a
adressé un billet de 400 livres, et que quel
que soit le peu de valeur de son expérience
et de sa capacité, sa probité sera t-oujours
sans prix, et il nous invite à vous faire pas-
ser cot assignat : vous le trouverez ci-joint
et nous vous prions de le joindre aux dons
patrioticjues.

« S!if/né : J. PuQUET, M.-J. BoissEAU, Ha-
NoiEX, Proveintier, Hugitenin, Le -

QUESNE, Renard. »

(La Convention décrète la mention civique,

(1) Bulletin de la Convention, du 3 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, page "G.

(2) Archives nationales. Carton C 261, chemise 571,
et Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 76.

et ordonne l'insertion de la lettre au Bulle-
tin.)

12" Lettre du représentant PhiJippeaux,
commissaire de la Convention dans les dépar-
tements du Centre et de VOuest, par laquelle
il rend compte dee observations qu'il a faites

à Chartres et à Nogent-le-Rotrou, du bon es-

prit qui règne dans ces villes et dans le dépar-
tement d'Eure-et-Loir. Il a assisté, avoc ses

collègues, à la réunion des trois corps admi-
nistratifs de Chartres et d'une foule de ci-

toyens. Toutes les mesures proposées pour
réprimer les ennemis de l'intérieur ont été ac-
cueillies avec transport. Les citoyens de Char-
tres, où Pétion, Brissot et Lesage ont leurs
familles, n'en parlent plus qu'avec horreur.
La société populaire, a laquelle ils se sont
rendus le soir, s'est montrée généralement à
la hauteur de la Montagne. Cette journée,
ajoute-t-il, a été à Chartres le tombeau de la

sr>ction brissotine. \JHymne des Marseillais
et l'air Ça ira ont été chantés sur les deux
places de la Liberté par un chœur immense,
et les quartiers aristocratiques ont été puri-
fiés par une procession patriotique. A Nogent-
le-Rotrou. ils ont assisté à une séance extraor-
dinaire des sans-eu lot tes, pour lesquels le

patriotisme est la vertu par excellence. Gor-
sas, Barbaroux et Buzot, ajoute-t-il, tiennent
à Caen un arsenal d'horreurs qui leur sert à
empoisonner toutes les contrées voisines ; ils

ont à Nogent des coriospondances fort dan-
gereuses, et il demande que la Convention
fixe son attention sur les subsistances de ces

départements (1). (Applaudissements.)

(La Convention ordonne l'insertion de cette

lettre au Bulletin et la renvoie au comité de
Salut public.)

Suit la teneur de l'extrait inséré au Bul-
letin (2) :

<« Le citoyen Philippeaux, représentant du
peuple envoyé par la Convention près les

départements du Centre et de l'Ouest, rend
compte du bon esprit des trois corps admi-
nistratifs qu'il a visités et de l'état des rem-
parts de la ville de Chartres, susceptibles de
défense dans des circonstances périlleuses.

400 cavaliers de la légion de Rcsenthal y
étaient arrivés le matin ; ce corps, mal com-
posé, jouit, à ce qu'il dit. de la plus mauvaise
réputation, ainsi que l?s hussards de la Mort,
des brigandages desquels les citoyens paisi-

bles qui se trouvent sur leur passage se plai-

gnent amèrement ; il indique les moyens de
tirer un meilleur parti de ces deux corps.

Philippeaux a parlé aux trois corps adminis-
tratif ; il leur a rendu sensible le généreux
dévouement de la Montagne. Après avoir dé-

voilé la perfidie du parti qui entravait la
marche de la Convention, il leur a présenté
solennellement l'acte constitutionnel ; il a été

reçu avec enthousiasme, et il répond que tout
le peuple d'Eure-et-Loir s'empressera de le

sanctionner. Il s'est présenté ensuite, accom-
pagné des magistrats du peuple, à la société

i-évolutionnaire des sans-culottes, où étaient
accourus une grande quantité d'ouvriers et

do villageois ; l'acte constitutionnel y a été

(1) Procès-verbaux de la Convention, lonie 13, p.

\i) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793.
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lu au milieu des plus vifs transporte et des
bénédictions des citoyens pour la Convention
nationale ; et après la séance, il s'est rendu
au milieu d'eux sur les deux places de la li-

berté, où VHyjnne dea Marscil/ais et l'air ('a

ira ont été chantés ; chaque station de cette

procession patriotique était consacrée à des

actions de grâce pour les sauveurs du peu-
ple.

« Il écrit ensuite de Nogent-le-Rotrou, à
9 heures du matin. Il rend compte du bon
esprit des citoyens de ce district, qui pour-
rait donner 3,00(.) à 4,000 volontaires, si on leur

fournissait des armes et des secours à leurs

fam^illes ; il visitera les forges qui existent

dans ce pays et donnera la plus sérieuS'D at-

tention à tout ce qui peut intéresser sa mis-
sion. Pour éviter des correspondances dan-
gereuses, il vient d'être ohligé d'autoriser
l'ouverture des paquets venant de la ci-de-

vant Normandie. Un camp de 10 à 12,000 Sar-
thois déterminés vient de se former sous IfS

murs du Mans ; des milliers de familles de
Mayenne-et-Loire ont reflué dans oo départe-
ment : et celui d'Eure-et-Loir, ne pouvant
fournir à leur subsistance, il vient d écrire à
09 sujet au ministre de l'intérieur. »

13" Adresse des citoyens composant la so-

riéAé révoTutionnaire des sa?is-ctdottes de
Chartres, par laquelle ils annoncent que
Pacte constitutionnel a été entendu avec la

plus vive émotion. Ils attendent avec impa-
tience le temps où le peuple l'aura sanctionné
pour s'intituler les Amis do la Constitution
républicaine (1). Cette adresse est ainsi

conçue (2) :

Les citoyens composant la société révolution-
naire des sans-evlottes, séant à Chartres,
à la Convention nationale.

« 30 mai 1793,

l'an II de la République française.

« Législateurs,

« Nous avons entendu la lecture de l'acte

constitutionnel que vous avez décrété ; la vive
émotion que sa morale a produite dans tous
les cœurs vous garantit, malgré les menées de
l'aristocratie et de l'intrigue, l'acceptation
qui en sera faite dans lès assemblées primai-
re*. Pour nous, nous attendons avec impa-
tience le temps où le peuple l'aura sanctionné,
pour nous intituler les amis de la Constitu-
tion républicaine que nous jurons, dès ce mo-
ment, de défendre jusqu'à la mort, et ça ira.

« Vive la République une et indivisible. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention ordonne la mention hono-
rable de cette adresse et l'insertion au Bid-
letin.)

14° Adresse des républicains san^s-cidottes

de la Société des Amis de Végalité de Nogent-

il) Procès-verbau.v de la Convention, tome IS,

page 17.

(2) Archives nationales. Carton G 261, chemise 272.
— Bulletin de te Convention du 3 juillet 1793.

le-Fotrou (1), par laquelle ils dénonoont tous
leurs fonctionnaires publics, administrateurs
et juçes, à l'exception du juge de paix du
conseil général de la commune, sans lesquels
la contre-révolution serait déjà opérée parmi
eux. Ces fonctionnaires infidèles sont en oot-
respondance ouverte avec les ennemis de la

République. Ils applaudissent à leurs succès,

les succès de la patrie les consternent^ ils fou-
lent aux pieds les décrets les plus salutaires.

Le receveur de district continue à desservir sa
place, quoique le certificat de civisme lui ait

été justement refusé. Ils demandent qu'il soit

suspendu d© ses fonctions ; que l'administra-
tion du département soit tenu© d'envoyer des
commissaires pour suspendre les individus
notoirement inhabiles ou inciviques

; que le

ministre de la justice somme les juges du tri-

bunal de tenir une conduite moins répréhen-
sible.

(La Convention renvoi© l'adresse au comité
de Salut public.)

15° Lettre des citoyens de la commune de
Grignan, par laquelle ils donnent connais-
sance à la Convention de la réponse qu'ils

ont faite à l'arrêté du département de la

Drôme, à l'effet de faire connaître leur vœu
sur les événements du 31 mai (2).

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin de la Convention (3).

« Les citoyeJis de la commune de Grignan
donnent connaissance à la Convention natio-
nal© de la réponse qu'ils ont fait© à l'arrêté

du département de la Drôme, à l'effet de faire

connaître leur vœu sur les événements du
31 mai

; que leur vœu était le maintien de la

liberté et de l'égalité, la République une et

indivisible, la haine aux anarchistes, aux
despotes et aux tyrans ; l'observation des lois,

1© respect des personnes et des propriétés,
une prompte Constitution et des mesures pour
éviter la guerre civile ;

qu'ils ne pouvaient
émettre leur vœu sur les événements du
31 mai, n'ayant point de renseignements suf-

fisants ;
qu'ils laissaient à la Convention la

punition des coupables et l'absolution des in-

nocents. »

(La Convention décrète la mention civique,

l'insertion au Bulletin et le renvoi au comité
de Salut public.)

16° Lettre du citoyen, Maréchal, député de
VEure à la Convention (4), par laquelle il

réclam© contre l'insertion de son nom sur la

liste de ceux qui se sont absentés sans congé.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des inspecteurs de la salle, qui seront tenus

d'en rendre compte.)

17° Lettre du citoyen Sartre, procureur gé-

néral syndic du département du Lot, par la-

quelle il déclare que le conseil général de oe

département a pu commettre une erreur lors-

qu'il a adhéré à l'arrêté du département de

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome l.H, p. 77.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.^, page 78.

(3) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 78.
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la Côte-d'Or, mais que son erreur a cesse lors-

qu'il a connu les motifs qui ont dirigé les

Parisiens lors de l'ineurreetion du 31 mai
;

elle est ainsi conçue (1) :

« Cahors, le 25 juin 1T93, l'an II
de la République.

« Le conseil général du département du
Lot a pu commettre une erreur lorsqu'il a
adhéré à l'arrêté du département de la Côte-
d'Or ; mais son erreur a disparu lorsqu'il a
connu les motifs qui ont dirigé les Parisiens
dans la sainte insurrection du 31 mai, qui a

sauvé la République. Autant je fus empressé
à vous faire connaître les mouvements qu'oc-

casionna l'arrestation de 32 de nos collègues,

autant je suis empressé à vous apprendre
qu'il bénit aujourd hui avec nous cette arres-

tation. L'adresse que nous avons faite à nos
administrés est l'expression de nos senti-

ments. Je vous l'envoie, avec extrait de l'ar-

rêté qui repousse avec indignation les pro-
positions qui vous ont été faites par les Gi-
rondins.

<( Le procureur fjénéral syndic,

« Signé : Sartre. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

18° Lettre des citoyens Deforr/ues, ministre
des affaires étravffères, et Destounielles, mi-
nistre des contributions publique*, par la-

quelle ils exposent que le citoyen Grouvelle a
été chargé d'une mission politique et prient la
Convention de décider si le nouveau secré-
taire du conseil exécutif doit être choisi par
elle ou par le conseil : elle est ainsi con-
çue (2) :

« Paris, ce 30 juin 1793, l'an II
de la République.

<( Au citoyen. Président de la Convention
nationale. Le coimeil exécutif provisoire.

« Citoyen Président,

« Le citoyen Grouvelle, nommé secrétaire
du conseil exécutif provisoire le 10 août^l792
par l'Assemblé? législative, ayant été chargé
d'une mission politique, cette place se trouve
vacante et il est très instant d'y nommer.

_
« Le conseil général vous prie de faire dé-

cider par la Convention nationale si le nou-
veau secrétaire doit être noamié par elle ou
par le conseil.

« Signé : Deforguts, Destournelles. »

(La Convention nationale décrète qu'il sera
faàt après-demain une liste de candidats pour
la nomination d'un secrétaire du conseil exé-
cutif provisoire.)

19° Lettre du général Custine pour se justi-
fier des calomnies insérées contre lui dans le

journal de Laveaux. Il annonce, en outre,
l'arrivée de 12,000 Russes, partis par mer de

(1^ Procès-rtrhnux de la Convniioii , ton^e 15, p. "8, et

Journal de la Mnntnque, n» 3.?, pajre t63, 1" colonne.

(2) Archires nationales. Carton C 260, chemise 5>'>,

tX Proeis-vtrbaux de la Convention, tome 13, p. 79.

Saint-Pétersbourg et que l'on dit arrivés à
Quiévrain ; elle est ainsi conçue (1) :

« Cambrai, le 30 juin 1793, l'an II
de la République.

Le général Custine au Président

de la Convention nationale.

« Si les représentants du peuple souverain

ne m'avaient appelé au commandement de

l'une de ses armées, et si l'opinion publique

n'influençait pas la confiance que doit avoir

le soldat en son général, fort de ma conscience

et supérieur à nos ennemis personnels, je dé-

daignerais de repousser les calomnies atroces

que ces lâches font insérer journellement,

contre moi, dans deux feuilles imprimées,

Tune sous le nom de Marat, et l'autre sous ce-

lui de Laveaux (2). Mais si c'est un besoin

pour les armées d'être convaincues du patrio-

tisme de leurs chefs, c'est aussi un devoir

pour le général de désabuser ceux de ses con-

citoyens, sur qui la calomnie aurait pu faire

la plus légère impression.
« Si, par mes travaux, citoyen Président,

et mon amour pour la liberté, j'ai pu con-

quérir l'estime de mes frères d'armes, cetb? ré-

compense m'est trop chère pour que je puisse

souffrir que des scélérats me la ravissent,

comme ils ont déjà tenté plusieurs fois de 1«

faire, et tout récemment encore fait dans le

n" 25 d'un journal, intitulé de la Montagne,
et rédigé par un soi-disant Laveaux.

« Ce folliculaire, n'osant m'attaquer de

front, m'accuse indirectement de déprédation

et de débauche, en donnant à entendre que
j'ai porté des mains corruptrices sur les de-

niers provenant de la vente des chevaux,

meubles et autres effets précieux de l'électeur

de Mayenoe.
« Il ajoute que jai porté l'impudeur jus-

qu'à donner, aux habitants de cette ville, le

spectacle scandaleux de « ma catin, traînée

<( dani im équipage brillant, attelé de 6 cour-

u siers électoraux: et plu> bas, qu'il était es-

« sentiel pour moi, que Mayence fût pris ou
« abandonné, afin qu'on ne pût jamais por-

« ter la lumière sur les ténébreuses opéra-

H tions des ma^asino : que les friponneries

a que j'ai faites dans cette ville, lui ont été

« dénoncées par les habitants de Mayence et

« de Francfort, qu'elles sont claires et évi-

« dentés, et quil croit que tous ceux ffui me
« soutiennent maintenant, après la conduite

« évidemment scélérate que j'ai tenue, sont

« réellement mes complices. »

« C'est là peindi-e les gens à grands traits,

et je doute qu'on puisse mieux s'y prendre

pour faire le panégyrique d'un Cartouche, ou
du soi-disant Laveaux.

« Je ne m'abaisserai pas à répondre métho;
diquement à tant d'atrocités; j'ai rempli

cette tâche fastidieuse dans le courant de

(1) Bibliothèque de la Chambre des dôputés : CoUec -

tion Portiez (de VOise), iu-4', tome 4, n" 34. — Archives

nationales. Carton C 260, chemise o.ï3. Journal de la

Montagne, rédigé par J.-Ch. Laveaux, n" .33. du jeudi

4 juillet 1793 et n» 3o du jeudi 6 juillet 179.3. — Pro-

cès-verlMux de la OmventioH, tome 13. pajre 79. —
Bulletiudela Convention du 3 juillet 1793.

(i) Voyez ci-après aux annexes de la séance, p. 161,

l'article "de I^aveaux contre le général Custine.
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mars dernier, et d'une manière si préci&e,
que je ne crois devoir mieux faire que d'y ren-
voj'er, et le soi-disant Laveaux, et tous les

autres écrivassiers de sa trempe. Je ne me
p<^rniettrai que deux motSj pour prémunir
mes concitoyens de Paris, et de toute la Képu-
bliquc, dont cette ville est le centre commun,
contre ces calomniateurs à 2 sols.

« Ou Mayence sera pris, ce que je suis

presque tenté de croire impossible, ou cette
ville eera abandonnée ; dans Tune ou l'autre

supposition, toujours est-il vrai que les re-

présentants du peuple qui s'y trouvent ren-
fermés, auront alors, et pour leur compte
personnel, le plus vif intérêt à emporter avec
eux toutes les pièces qui peuvent servir à
constater l'état au vrai dans lequel était
Mayenoe, à mon départ, et surtout la comp-
tabilité. Ces pièces précieuses seront dépo-
sées dans le sein de la Convention, et alors,

le soi-disant journaliste Laveaux saura ce
que sont devenus et l'argent et les procès-
verbaux, objets de sa sollicitude ; et la Répu-
blique entière sera convaincue que, bien loin
d'être un déprédateur, j'ai maintenu, au con-
traire, la plus sévère économie dans toutes
lea parties de l'administration que j'ai eu à
surveiller.

<( En attendant ces preuves, puissent tous
ceux de mes concitoyens, dans l'opinion de
qui on chercherait à me flétrir, consulter les

comités de Salut public, de surveillance et

des finances ! Leur réponse serait sans doute
d'un tout aussi grand poids que les déclama-
tions d'un journaliste, et ma consciv-nco me
dit qu'elle consoliderait ma réputation
d'homme intègre et de vrai patriote.

(( Quant à la maîtresse que le journalisto
me donne si généreusement, quel est l'homme
sensé qu'une accusation de cette espèce ne fe-

rait pas rire de pitié !

« Il est vrai qu'il existait une femme dans le

palais électoral à mon entrée dans Mayence,
mais je l'ignorais, et je ne lai appris que
cinq jours après, par la demande qu'elle me
fit d'une entrevue. Je l'ai déjà dit, citoyen
Président, sans me piquer d'être aussi chaste
qu'un Joseph, je sais néanmoins me respecter
assez pour prêcher d'exemple dans le lieu que
j'habite. J'éludai d'abord ; mais, vaincu par
son opiniâtreté, je consentis à lui parler ; et
m'étant aperçu, à son langage et à son main-
tien, que cette femme était de ces intrigantes,
qu'on rencontre assez communément dans les

résidences des petits princes allemands, je la
quittai brusquement, et lui fis signifier, le

lendemain, qu'elle eût à quitter le logis ; et
sur son opiniâtreté à vouloir y rester, no-
nobstant mes ordres, j'usai même de rigueur
pour l'en expulser ; en aurais-je usé ainsi
envers une maîtresse que j'aurais promenée
pompeusement par la ville.

« Il est vrai que j'ai appris depuis que
cette femme s'était affichée pour ma maî-
tresse, s'était prévalu du prétendu crédit

au'elle disait avoir sur moi, pour faire des
upes et prendre de toutes mains.

(( Reste à savoir quelles sont ces fripon-
neries si claires, si évidentes, dont m- accu-
sent des gens de Mayence et de Francfort.

« Pénétrés de cet horrible principe de Ma-
chiavel, que la calomnie, même la plus ab-
surde, est toujours bonne à employer, parce

qu'il est impossible, même au temps, d'en
efïaoer totalement les cruelles impressions,
tous ces écrivains, bien payés, sans doute,
par les ennemis de la République, ne s'en

écartent jamais, et savent la varier sous
toutes les formes ; l'un m'indique comme un
voleur, un traître ; l'autre me représente
comme le boucher de l'armée.

« Un prétendu Baude, qui n'existe sans
doute que dans l'imagination furibonde de
certain maniaque, est supposé l'auteur d'une
lettre relatée dans la feuille du 26 ; ct3 Baude
l'instruit qu'un ami sûr vient de lui écrire
que j'ai fait fusiller un officier, entre Cam-
brai et Valenciennes, pour avoir permis à
plusieurs soldats de sa garde de se Daigner ;

il n'est rien de plus horrible que cette ca-
lomnie qui ne tend rien moins qu'à me faire
regarder comme le bourreau de mes frères
d'armes, comme un monstre brûlant de la
soif du sang,

« L'ami de Baude est un scélérat et le fait
qu'il énonce est faux. Le républicanisme des
armées que je commande est tel, qu'aucun de
ir^es frères d'armes, depuis mon arrivée à
Cambrai, ne m'a réduit à la triste nécessité
de punir do mort ; mais, pourquoi Baude ne
nomme-t-il pas cet ami si sûr? pourquoi cet

ami si sûr ne désipne-t-il pas lui-même le nom
de l'officier fusillé, le corps dans lequel il

servait, le poste où je l'ai surpris en faute,
et le jour et le lieu de son exécution !

« Le fabricateur de cette nouvelle ignorait,
sans doute, qu'il est des lois, des règlements
iniliLaires dont je ne puis m'écarter ; il igno-
rait aussi que l'esprit des armées du Nord et
des Ardennes est trop éclairé pour obéir, en
machine, à l'ordre d'un traître, d'un contre-
révolutionnaire, d'un bourreau.

« Sans doute, citoyen Président, si un offi-

cier supérieur de l'armée que je commande
tolérait ou ordonnait une chose nuisible à la

santé des soldats de la République, il serait

puni, peut-être même de mort, selon les cir-

constances aggravantes d'un aussi effroyable
délit ; car je regarde comme un de mes pre-
miers devoirs celui de surveiller la conserva-
tion saine et entière des armées, dont je tiens

le commandement de la confiance des repré-
sentants du peuple ; mais, citoyen Président,
comme il ne s^erait pas moins de mon devoir,

en usant de l'effrayante et immense autorité
que m'ont confiée nos lois, d'en rendre compte
à la nation, d'oii dérivent les pouvoirs, j'en

aurais de suite instruit les représentants du
peuple et mes concitoyens.

<( Citoyen Président, les circonstances dans
lesquelles on m'a calomnié, nécessitent cette

réponse ; l'armée a les j'eux ouverts sur moi :

j'ai voulu me mettre à nu devant tous mes
concitoyens

;
j'ai voulu que tous pussent lire

dans mon cœur, et que le plus léger soupçon
ne pût altérer la confiance que mes braves
compagnons d'armes ont en moi. J'ai fait

plus; j'ai conjuré les représentants du peuple,
vos collègues près l'armée que je commande,
de faire circuler dans les cantonnements et

sous les tentes, la feuille 26, qu'ils avaient;

fait arrêter ; j'ai voulu que l'armée entière
sût apprécier les vils calomniateurs qui cher-
chent à tout désorganiser.

« Insensible, désormais, à toutes leurs in-

vectives, à toutes leurs attaques, je vais me
livrer tout entier à la défense de la Repu-



[Coavention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [3 juillet 1793.]

blique, et j'espère qu'ils liront bientôt, dans
ses succès, ma réponse et leur honte.

« Le général en chef des armées du Nord,
et des Ârdenn€8,

u Signé : Custine.

« P. S. Il a été mandé d'Angleterre l'ar-

rivée de 12,000 Russes partis par mer de
Saint-Pétersbourg. On les dit, dans ce mo-
ment, à Quiévram. Cett^e apparition subite
complète la coalition des tyrans de l'Europe

;

ces férooes soldats, venus du Nord, n'étonne-
ront pas de braves républicains, qui sauront
les détruire s'ils ne peuvent les faire reculer.

Nos succès seront certains, car le Français,
qu'inspire l'amour de la liberté, doit triom-
pher de tous les ennemis. Il en triomphera,
si le choix de la nation porte désormais oc-

caractère qu'exige une crise telle que celle

où nous nous trouvons ; sil ne porte plus
l'empreinte de ces intrigues lourdes, qui ca-
ractérisaient l'ancien régime ; si l'homme
sans mérite n'occupe plus Tes places qui n'ap-
partiennent qu'à l'homme énergique et ins-

truit ; si le ministre de la guerre a des talents
militaires, des vues profondes, et s'il est ca-
pable de diriger, en grand, les plans des gé-
néraux ; .s'il est capable de les faire exécuter
ou de les combattre par la force de ses rai-
sons. Le grand œuvre de la Constitution (jue

vous venez d'achever doit faire l'admiration
et le désespoir de ses ennemis. Mais, je le ré-

pète, il faut à la République des ministres
purs et habiles, et conséquemment bien dif-

iférents de ceux que l'intrigue ou les passions
nous ont donnés jusqu'à ce jour. Alors nous
ne pourrons plus craindre que la République
n'ait été qu'un songe agréable, et la France
verra s'affermir, sur des bases solides, le plus
heureux des gouvernements, et s'élever, avec
gloire, l'arbre triomphant de la liberté.

« Signé : Custine. »

(La Convention ordonne que cette lettre
sera insérée par extrait au Bulletin.)

20" Délibérations de la société populaire de
Daniuzan, des 11, 12 et 23 juin dernier. Invitée
à adhérer à un arrêté du département de la
Côte-d'Or et à un arrêté du départ-ement de
Lot-et-Garonne, qui lui proposait d'entrer
dans la coalition de plusieurs départements,
elle se lefuse à cette mesure liberticide, qui
tend à renverser la souveraineté du peuple et
à rétablir la royauté. Elle dénonce les machi-
nations perfides des administrations de Lot-
et-Garonne (1). Ces pièces sont ainsi con-
çues (2) :

LIBERTÉ, ÉG.\LITÉ

Extrait des registres des délibérations des
séances de la société populaire des amis de
la lu.rrtp et de Végalité de Bamazan.

Séance du 11 juin.

«( Cejourd'hui onze juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, l'an deuxième de la Ré-

(1) Procès-verbnux de la Convention, tome 13. p. 79.
(2) Archives nationales. Carton 261, chemise 27i. —

Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793.

publique française, neuf heures du soir, la
société des amis de la République de Dama-
zan, district de Casteljaloux, département de
Lot-et-Garonne, convociuée extraordinaire-
ment par le citoyen Roche, député de la so-

ciété d'Agen, à l'effet d'inviter notre société
à adhérer à un arrêté du département de la
Côte-d'Or. unanimement adopté par ladite
société d'Agon, lecture faite dudit arrêté, la
discussion a été ouverte, et plusieurs ci-

toyens ont parlé sur l'adoption de l'adresse

et d'autres sur la réfection. Après de longs
débats, plusieurs articles ont été approuvés
comme ne contenant que des vues sages et ne
tendant qu'au maintien de l'unité et de l'in-

divisibilité de la République, et d'autres ar-

ticles ont été rejetés comme lui paraissant
contraires à ce but. Cependant, comme le ci-

toyen Roche a insisté pour l'adoption dudit
arrêté, l'assemblée, ne se croyant pas assez

éclairée pour délibérer définitivement, a ren-

voyé, sur la motion d'un de ses membres, la

délibération au lendemain et a chargé son
comité de lui en faire le rapport. En consé-

quence, la séance a été levée et ajournée au
lendemain 8 heures du soir.

Séance du 12 juin.

« Les amis de liberté et de légalité de Da-
mazan, convoqués extraordinairement pour
prendre une délibération définitive sur la

proposition qui lui fut soumise hier au soir

par le citoyen Roche, le comité des rapports
ayant éclairé tous ses membres sur l'objet de
l'arrêté du département de la Côte-d'Or, plu-
sieurs ont à i'envi observé qu'il n'était pas
prudent d'adhérer sur-le-champ audit arrêté,

ont représenté les dangers qui pouvaient en
résulter, et ont pensé qu'il n'y avait pas lieu

à délibérer sur cette proposition. Plusieurs
citoyens ont fait entrevoir dans la coalition

de plusieurs départements, un projet de ren-

verser la souveraineté du peuple et de relever

la royauté, d'autres ont craint que cela ne
devînt une pomme de discorde entre les dd-
jjartem-ents et la ville de Paris, à laquelle
nous devions la liberté et l'égalité et que cette

commission départementale n'allumât un jour
la guerre civile en séparant nos intérêts de
cette immense cité ;« tous !<e sont réunis pour
arrêter à Vunanimité qu'il n'y avait point lieu

à délibérer sur cet arrêté, et pour faire une
adresse à la Convention nationale tendant
à demander le maintien de la République, une
et indivisible, et à reconnaître nos représen-
tants comme les seuls qui puissent et qui doi-
vent nous dicter des lois. La société a égale-
ment arrêté d'envoyer copie de la présente
délibération à la société des Jacobins et aux
sociétés qui comme nous auront persisté dans
les bons principes.

« Certifié co-nforme à l'original, par
nous président et secrétaires sous-
signés :

« Signé : Merle, président ; Vigxeatt,
secrétaire; Thimothée Fort,
secrétaire. »

Séance du 23 juin.

« Ce jourd'hui vingt-trois juin mil sept

cent quatre-vingt-treize, l'an second de la
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llépublique française. Les Amis de la liberté

et de l'égalité de Damazan, assemblés dans le

lieu ordinaire de leurs séances, à l'effet de

Ï
(rendre communication d'une délibération de
a commune de Tonneins, prise sur le pré-

tendu arrêté du département du 18 juin, de
laquelle il résulte que ladite commune a passé
à lordre du jour sur ledit arrêté comme ne
tendant qu'à détruire l'unité et l'indivisibi-

lité de la llépublique et le respect dû à la

représentation nationale, la discussion s'est

ouverte sur ledit arrêté et l'assemblée a una-
nimement adopté qu'elle rejetait toutes les

mesures prises au nom du salut public par
l'administration de notre département comme
n'étant fondée que sur la dissolution de la
Convention nationale, elle a de plus arrêté
qu'il serait fait une adresse à la Convention
pour l'instruire des machinations perfides de
nos administrateurs dirigées contre la liberté

et l'égalité, l'unité et l'indivisibilité de la

République
;

qu'il .serait envoyé deux com-
missaires vers la municipalité pour l'inviter

à ne point faire partir les cloches destinées
pour la fonderie de Toulouse et qu'au con-
traire le département voulait les faire des-
cendre à Bordeaux qui, dans ce moment-ci est

en insurrection et vraisemblablement dont
l'administration est coalisée avec la nôtre.

<( Certifié conforme à l'orif/inal, par
nous président et secrétaires sous-

signés :

K< Signé : Merle, président ; Vigneau,
secrétaire; Thimothéo Fort,
secrétaire. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

'iVLettre des membres de la société répu-
blicaine d'Yssingeaux, département de la
Haute-Loire, par laquelle ils se plaignent de
l'égarement de quelques départements et ad-
hèrent à toutes les mesures prises pour le

salut public ; elle est ainsi conçue (1) :

« Yssingeaux, le 20 juin,

l'an H de la République française,

« Citoyens représentants,

« La République naissante était sur le bord
du précipice, lorsque le peuple souverain s'est

levé et vous a encouragés a rejeter de votre
sein ceux qui arrêtaient la marche de vos
opérations, cette séparation était nécessaire

et si nécessaire que vous nous avez donné de-

puis une Constitution vraiment républicaine;

nous gémissons sur les égarements de quel-
ques départements, mais nous espérons que
votre voix paternelle les ramènera bientôt de
leur erreur et que connaissant leurs sincères
amis, ils se rallieront autour de la Constitu-
tion. Pour nous, plus confiants dans nos man-
dataires ,nous ne saurons qu'applaudir à vos
mesures et à votre fermeté.

« Nous sommes, citoyens représentants ;

(1) Archives nationales, Carton G 261, chemise 572,

«t Procès-verbaux de la Convention^ tonne 15, p. 79. f

« Les membres composant la société répu-
blicaine d'Yssingeaux.

a Signé : MARTIN, président; Gailhard,
secrétaire; Vinaguet, secré-
taire. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

22° Lettre du citoyen Tardy, adjudant gé-
néral, chef de Vétat-major de la seconde divi-
sion de l'armée des Ardennes (1), par laquelle
il réclame avec instance l'envoi aux armées
des lois et règlements militaires, nécessaires
pour établir la discipline et l'instruction, qui
peuvent seules assurer la victoire. I>e Code
pénal militaire ne leur est point encore par-
venu ; les tribunaux ne sont point encore or-
ganisés. (( Il est urgent oependant que celui
qui, par négligence ou mauvaise volonté, se-
rait porté à déshonorer la cause qu'il défend,
soit retenu par la crainte du châtiment. » Il
demande aussi que l'on fasse connaître aux
armées le décret qui assure aux défenseurs de
la pa.trie la faculté d'acquérir des biens d'é-
migrés, pour le capital à raison de 10 0/0 du
revenu de la récompense qu'ils auront méri-
tée.

(La Convention renvoie la lettre au eornîté
de correspondance.)

23" Lettre de la seconde division de Varmée
des Ardennes, composée du 3^ bataillon du
Loiret, du 1" du Cher, du <5* de la Marne, du
tK'f" régiment d'infanterie, d'un détachement
du J" régiment d'artillerie, du bataillon de
la Creuse, des officiers, sous-officiers, et cava-
liers du détachement de guerre du 2Jf régi-
ment de cavalerie, et d'un attire corps d'infan-
terie, par laquelle ils témoignent leurs re-
grets du rappel des citoj'cns Deville et
Milhaud et adhèrent à la journée du 31 mai ;

elle est ainsi conçu© (2) :

La 2^ division de Varmée des Ardennes
à la Convention nationale.^

«Au camp de Villy, le 25 juin 1793,
l'an II de la République française.

« Législateurs, vous avez rappelé auprès de
vous les quatre de vos collègues que vous aviea
députés près l'armée des Ardennes : nous au-
rions désiré les conserver plus longtemps et
les rendre témoins que ce n'est pas un vain
service qu'ils ont rendu à la chose publique,
en organisant, complétant, armant et équi-
pant la majorité des corps de troupes qui
sont dans cette division.

<( Plusieurs fois les citoyens Deville et
Milhaud, qui étaient destinés à suivre l'ar-

mée, nous ont témoigné que leur plus grand
bonheur serait de nous voir combattre les en-
nemis de la République. Electrisés par leurs
harangues civiques, nous les avions assurés
que leur espoir ne serait point trompé, et
qu'ils verraient comment les enfants de la

(1) Procès-verhaux delà Convention, tome 15, p. 79.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 80. —
Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793 et supplé-
ment au Bulletin des 6 et 8 juillet 1793. Archives natio-
nales. Carton C 261, chemise 572.
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Ïtatrie combattent les satellites des tyrans,
orsqu'ils sont animés par la présence des
montagnards.

« Ils noua avaient promis de ne point se

borner à de vains discours, et de faire comme
les braves députés qui, sur les bords du Rhin
et près de Luxembourg, ont cru que la meil-

leure manière d'agir était de prêcher d'exem-
ple : vous les avez rappelés ; c'est un plaisir

que vous leur avez ôté ; mais il sera pour ceux
qui les remplaceront, puisqu'ils .sont, comme
eux, des enfants de la Montagne.

« Les représentants Devilie et Milhaud,
qui emportent avec eux nos regrets et notre
confiance, vous présenteront sans doute l'ex-

pression de nos sentiments républicains, et
vous diront quel plaisir la journée du 31 mai
a causé à des cœurs qui portent une haine
égale aux traitres, aux tyrans et aux fédéra-
listes.

t( Nous voulons la République itne et indi-
visible ; nous vous remercions de la Constitu-
tion que vous venez de décréter ; et quand le

peuple souverain l'aura sanctionnée, unis à
tous les vrais Français, nous saurons la dé-
fendre contre tous les ennemis du dehors et

de l'intérieur ; l'enthousiasme de la liberté

secondé par la discipline et l'opiniâtreté, a
toujours arraché la victoire.

(Suivent un grand nombre de signatures.)

(La Convention décrète la mention civique

et l'insertion au Bviff^iti.)

24" Adresse des citoyens composant la so-

ciété populaire deMâcon (1), par lac|ueile ils

envoient leur profession de foi, datée du
23 juin. « Nous proclamons hautement, disent-

ils, notre respect pour les lois, les autorités
constituées, les personnes et les propriétés.
En notre qualité d'hommes et do Français
régénérés, nous voulons la République une et

indivisible; nous voulons une Constitution
fondée sur la liberté et l'égalité ; nous regar-
dons la Convention nationale comme seule ar-

bitre, seule dépositaire de nos intérêts poli-

tiques. Nous reconnaissons que la commune
et les sections de Paris ont constamment bien
mérité de la patrie ; nous jurons à tous nos
frères républicains un attachenient, un dé-
'. ouement sans bornes ; nous vouons les lâches
t leur propre mépris, les traîtres exciteront
toujours notre indignation. »

(L* Convention décrète la mention civique,
l'insertion au BvUetin, «t le renvoi au comité
de Salut public.)

^h^Jjettre des administrateurs du départe-
ment de In Nièvre, par laquelle ils envoient
T'extrait du procès-verbal de leur séance du
27 juin dernier ; ils déclarent à tous les dépar-
tements qu'ils reconnaissent et qu'ils ont dans
tous les temps reconnu la Convention comme
le Benl point de ralliement de tous lee Fran-
çais

;
que loin de chercher à se fédéraliser avec

dantro.-^ départen>ent8, pour rompre l'unité

de la République, ils ont toujours pensé, dé-
claré, soutenu, professé et manifesté dans tou-

tes leurs opinions, délibérations, démarches,
conduite et actions, qu'elle doit être une et in-

(1 j Procèt'^erbaujc 4e \la CoHventioa, tome la, p. 80.

divisible, et qu'ils sont prêts de sceller de leur
sang et de maintenir ce principe jusc^u'à leur
dernier soupir (1).

Cette pièoe eet ainsi conçue (2) :

Département de la Nièvre.

Extrait du procès-verbal du conseil.

i< Séance du matin, 27 juin 1793, l'an second
de la République française une et indivisible,
à laquelle étaient présents les citoyens G. Tol-
iet, président ; Dumont-Millet, Collenot,
Guillerault, Moineau, Brottier, Billardon,
Parent, Raudot, Tolleron, Picard-Lavallette,
Ballard, procureur général syndic ; Leblano-
Neuilly, secrétaire général.

<( A l'ouverture des dépêches un membre lit

im passage du Courrier de l'Er/alité, n° 310,
dans lequel on assure que le département de
la Nièvre eut en insurrection, et que la société
populadre de Ne vers tient sevle tête à Vorage
excité p<!r la révolution du SI mai. »

« Un autre membre fait lecture d'un numéro
du Mercure universel, sous la date du 24 juin»
dans leqtiel on annonce à l'article « com-
mune de Paris », que CJunimef a communiqué
une lettre de Nevers qui annonce que le dé-
partement de la Nièvre est du nombre de ceux
qui sont en insurrection; qu'il a envoyé des
émissaires danx les autres départements, mais
que les sections et la société populaire réunie*
n'ont point adhéré à une adresse que le dépar-
t-enhent se proposait (Fenvoyer à la Conven-
tion, quoique préalablement il eût invité les
autorités con-ttituées et la société républicaine
à se donner le baiser fraternel. »

«< Un autre membre dénonce une adresse
aux 48 sections et au conseil général de la
ooramune de Pari«. insérée dans le n* 175 de la
Chronique de Paris, soue le nom de tribunal
de district, des juges de paix, de la société
populaire du district de Nevers, et signé, y
estÂ^il dit. Socrate Damours, président du
tribunal de district, dans laquelle on lit le»

passages suivants :

« Les autorités constituées de notre cité

(Nevers) se sont assemblées hier sous l'éten-

dard du fédéralisme, pour blâmer à jamais
les journées mémorables des 30, SI mai et

jours suii'ants : mais le tribunal du district^

les juges de paix, la société populaire et le

district, quoique invités, ont d'abord cherché
de toutes leurs forces à éteindre le flambeau
de la gtierre civile ; tnais trop faibles en nom'
bre nous n'avons pu que repousser avec
indignation cet acte attentatoire à V unité de
la République et injurieux à la Convention
nationale, etc. » Le reste eet une aJlufiion per-
fide à des événements de l'année dernière,
étrangers à l'administration actuelle.

« Les administrateurs composant le conseil

du département de la Nièvre, profondément
indignés des intentions perverses de ceux qui
sont les auteurs de oes lettres et de cette

adresse : le procureur général syndic en-

tendu
;

« Considérant que oes différente passages
contienr>ent autant d[irapostnres_ que de
phrBSBB, et qne lee faits et les intentions

[i] Prâeès-verbttHx delà Convention, tome «, p. 81.

^2) Archives mlionales, Cartoii 261, chemise 564.
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qu'on leur impute si caloninieuscment sont
diamétralement oppoeés à leurs principes et
à leurs actions

;

« Qu'il est en effet d'une fausseté notoire
que le département de la Nièvre soit en in-

surrection, attendu qu'il n'y a point de dé-
partement dans toute la République où l'on

soit plus tranquille
;

<( Qu'il est également faux qu'ils aient en-
voyé des émissaires dans les autres départe-
ments pour se fédéraliser, puisqu'il est de
notoriété publique, et que leurs registres font
foi, qu'ils n'ont point d'autres commissaires
dans les autres départements que celui qui
est allé à Clermont pour faire fondre deux
pièces de 4 destinées à la Léffion révolution-
naire, et que coux qu'ils ont envoyés dans le

département du Cher, à Melun, Corbeil et
Paris n'ont d'autre mission que celle d'y ache-
ter des grains, afin de maintenir dans le dé-
partement de la Nièvre la tranquillité dont
il a constamment joui jusqu'à ce jour ;

« Considérant d'un autre côté que, bien loin
de contenir des principes et des projets de
fédéralisme, l'adresse qu'ils se proposaient
d'envoyer à la Convention nationale porte au
contraire en termes formels et précis qve la
Convention nationale éta?it le seul point de
ralliement de tous les vrais citoyens, il faut
qu'elle soit une et indivisible comme la Itépu-
hlique ;

« Que si cette adresse n'a pas été envoyée
à la Convention, c'est uniquement par la rai-
son que son objet aurait été rempli avant
qu'elle y fût parvenue, attendu que la divi-
sion qui s'était manifestée dans son sein
ayant cessé, et la Constitution touchant à sa
fin, il était au moins superflu de l'exciter à
la concorde, et de l'engager à s'oocuper de la

Constitution à laquelle elle travaillait avec
un zèle dont il n'y a jamais eu d'exemple

;

« Considérant que les faits, les principes
et les intentions qu'on leur impute dans les

lettres et adresses insérées dans ces feuilles
périodiques sont une suite de ce système per-
fide d'impostures et de calomnies que quel-
ques individus ont imaginé et dont ils se ser-

vent depuis quelque temps pour leur ravir
la confiance et les perdre dans l'opinion pu-
blique

;

« Qu'il est temps enfin, et qu'ils se doivent
à eux-mêmes, aux administrés et à la France
entière de repousser les traits de la calom-
nie et de faire une déclaration éclatante des
sentiments dont ils sont animés, des prin-
cipes qu'ils professent et qui ont été dans
tous les temps la règle de leurs démarches et
de leur conduite ;

<( Déclarent à la face de la 'France entière
que les faits, les intentions et les principes
qu'on leur suppose dans les numéros du
Courrier de VÈffalité, du Mercure universel
et de la Chronique de Paris ci-dessus rappor-
tés sont autant de calomnies atroces, et que
ceux qui les ont inventés sont des impostem's
et des calom^niateurs ;

<< Déclarent à tous les départements de la
République qu'ils reconnaissent et qu'ils ont
dans tous les temps reconnu la Convention
comme le seul point de ralliement de tous les
Français

;

« Que, loin de chercher à se fédéraliser avec
d'autres^ départements pour rompre l'unité
de la République, ils ont toujours pensé, dé-
claré,- soutenu, professé et manifesté dans

toutes leurs opinions, délibérations, démar-
ches, conduite et actions qu'elle doit être une
et indivisible, et qu'ils sont prêts de sceller

de leur sang et de maintenir ce principe jus-

qu'à leur dernier soupir
;

« Et pour que personne ne puisse douter
que tels sont les sentiments dont ils sont pé-
nétrés, arrêtent que la présente déclaration
sera adressée à la Convention nationale, im-

f>rimée et envoyée à tous les départements de
a République, aux rédacteurs du Courrier de
VEgalité., du Mercure universel et de la Chro-
nique de Paris, à tous les tribunaux et admi-
nistrations de district, à tous les juges de
paix et aux conseils généraux des communes
du département de la Nièvre, avec invita-

tion de la faire publier et afficher dans leurs
municipalités respectives.

« Fait et arrêté en séance publique, à Ne-
vers, le 27 juin 1793, Pan II de la République
française, une et indivisible.

«( Signé : G. Tollet, j^résident • Leblanc-
Neuilly, secrétaire gêné -

rai. »

« Certifié conforme :

<( Signé : Leblanc Neuilly, secrétaire
général. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Robert-TlioiiiAS Liiiidct, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du di-

manche 30 juin 1793 (1).

(La Convention en adopte la rédaction.)

U71 membre (2) observe que lui et ses collè-

gues ont reçu de différentes municipalités des
plaintes réitérées de ce que depuis plus d'un
mois elles ne recevaient pas le Bulletin qui
leur était envoyé par le comité de correspon-
dance do la Convention. Elles réclament avec
instance ce journal par lequel, seul, elles ap-
prennent des nouvelles certaines des armées
de l'intérieur et des travaux de l'Assemblée
nationale.

Il est loin d'accuser le comité de cori-espon-

dance, mais il faut faire cesser cet effort des
ennemis de la chose publique. Il demande
que le comité de correspondance et de Sûreté
générale recherchent les causes de ce retard
dans l'envoi ou de la suspension de l'envoi

fait.

(( La Convention décrète que ses comités
réunis de Sûreté générale et de correspon-
dance sont tenus de rechercher les causes du
retard que le Bulletin de l'Assemblée a
éprouvé dans son envoi, ou de la suspension
de l'envoi fait.

« Charge son comité de correspondance de
se procurer la note des municipalités qui ré-

clament et de faire cesser leurs justes

plaintes.

Alonnel, rapporteur , au nom du comité
des décrets, demande une augmentation dans
le nombre de ses secrétaires (3).

La Convention rend le décret suivant (4) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 81.

(2) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793. — Cette

motion n'est pas portée au Procès-verbal et le décret

ne figure pas dans la Collection Baudouin.

(3) Procès-verbaux de la Convention, lome 15, p. 81.

(4) Collection Baudouin, tome 31, page 15.
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« La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité des décrets, l'autorise à aug-
menter de deux le nombre de ses commis ac-
tuellement en activité. »

Les administrateurs du district de Gannat
sont admis à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture
des pièces suivantes (1) :

« Les plus brillantes époques de notre Révo-
lution ont eu des détracteurs, celle du 31 mai
qui a sauvé la République a été ternie un
moment par le souffle empoisonné de la ca-
lomnie, et le patriotisme le mieux prononcé
a dû. lo premier donner dans l'erreur, puis-
qu'il ne s'agissait rien moins que de la liberté
i? la représentation nationale.

<( Tel a été notre sort, mais notre erreur
n'a pas duré ; les décrets utiles que la Conven-
tion a rendus depuis le 31 mai et ses tra-
vaux rapides dans le grand œuvre d'une
Constitution sublime ont bientôt changé notre
opinion sur cette mémorable journée.

« Nous nous sommes empressés d'abjurer
dos sentiments erronés, mais qui avaient eu
pour principe notre inviolable attachement
a l'unité et à l'indivisibilité de la Républi-
que,; et si le département avait été aussi
prompt à annoncer notre changement d'opi-
nion qu'il l'a été à nous accuser, un décret
ne nous aurait pas confondus avec les admi-
nistrateurs coupables.

« Nous sommes accourus pour vous deman-
der le rapport de ce décret et faire à^ votre
barre notre profession do foi.

« Vous voyez devant vous des républicains
fiers d'avoir une patrie, nous admirons dans
les transports de l'enthousiasme la Constitu-
tion immortelle que vous venez do nous don-
ner et nous jurons tous de mourir s'il le faut
pour la soutenir.

« Signé : de Bonnaire. »

Extrait du procès-verbal de la session
extraordinaire du département de l'Allier (2).

Séance du 26 juin 1793,
l'an II de la République.

« Quatre lettres sont mises sous les yeux du
conseil, toutes relatives à une précédente à
lui écrite par le conseil et comfté de Sûreté
publique du district de Gannat au sujet de
l'arrestation en la ville de Moulins du ci-

toyen Brissot, député à la Convention natio-
nale, arrestation contre laquelle cette même
lettre réclamait.

« Les lettres actuelles, l'une du 22 du mois
écrite par les administrateurs du district de
Gannat, les trois autres du même jour, 25

;

l'une écrite par le citoyen de Bonnaire,
l'autre par les citoyens Rozier et Prat et la
dernière par les membres composant le con-
seil général de la commune de Gannat.

« De ces différentes lettres, il semble résul-
ter que la lettre du conseil et comité de Sû-
reté publique n'a été envoyée que par erreur
au conseil du département, que le projet en

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 82.— Bulletin de la Convention du 3 Juillet 1793. —
Archives nationales. Carton C 260, chemise 55i.

(2) Archives nationales. Carton C 2G0, chemise 534.

1™ SÉBIE T. LXVIII.

avait été d'abord formé, mais qu'ensuite on y
avait renoncé, et qu'on ne sait par quel fait
elle y est parvenue.

« Sur ce, le conseil, le procureur général
syndic entendu, arrête que le procureur syn-
dic du district de Gannat est appelé près de
lui pour rendre compte de sa conduite et don-
ner toutes les explications nécessaires rela-
tivement à cette affaire.

« Par les administrateurs.

« Signé : S. Delaire ; Maktiiî, secré-

taire.

« Pc'ir le Président. »

Procès-verbal de rétractation (1).

(( Les administrateurs du district de Gan-
nat, bien convaincus de la fausseté des impu-
tations faites à la cité de Paris relativement
à la journée du 31 mai, adhèrent au décret
de ce jour et à tous ceux qui ont été rendus
par la Convention relativement à ceux de ses
membres mis en état d'arrestation, ils pré-
sentent, tn conséquence, à la Convention na-
tionale leur rétractation formelle de tout le

contenu d'une lettre écrite au département
de l'Allier à l'occasion de Bri;-sot, déclarant
qu'ils n'ont jamais adopté les principes de
ce député, et qu'ils ont déjà fait la même ré-

tractation le 25 du mois dernier, par des
letties visées dans un arrêté du 26.

« Fait à Paris, le l*;" juillet 1793, l'an II de
la République française.

<( Signé : de Bonnaire ; Prat ; Petit ; Bo-
LiAT ; RoucHAUD ; RociER ; C. DE Lu-
cas. »

..o Préjiiidont répond aux pétitionnaires
qu'il félicite de leur civisme, et leur accorde
les honneurs de la séance.

Coulhon (i). Citoyen, l'infâme Brissot,

semblable au basilic, avait empoisonné de son
souffle impur toutes les communes qu'il avait
parcourues. Il n'est resté que huit jours en
état d'arrestation à Moulins et, par un pres-
tige inconcevable, lorsqu'il en est parti, il

avait déjà brouillé toutes les administrations
et indisposé tous les citoyens les uns contre
les autres : enfin il avait mis tout le pays en
combustion. Il n'est pas étonnant que les ad-
ministrateurs du district de Gannat, qui sont
très éloignés du lieu des séances de la Con-
vention, aient été facilement égarés ; mais ils

reconnaissent leur erreur ; ils viennent se ré-

tracter des mesures liberticides qu'on leur
avait fait prendre • leur conduite est diçne
d'éloges. Je demande qu'il soit fait mention
honorable au procès-verbal de leur rétracta-
tion et que voue les renvoyiez à leurs fonc-

tions.

Un député du mêm-e district de Gannat (3)
demande le rapport du décret qui transfère
de cette ville à Saint-Pourçain l'administra-
tion du district.

(La Convention décrète l'insertion, par
extrait, du procès-verbal de rétractation au

(1^ Archives nationales. Carton C 260, chemise 554.

(2) Journal de la Montagne, n«33, p. 161. 1" colonne.

(3) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 801
3' colonne.
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Bulletin, et renvoie les administrateurs à
leurs fonctions, et rapporte le décret qui
transportait l'administration du district de

Gannat à Saint-Pourçain.)

Les députés de la commune de Gannat sont

admis à la barre (1) et rendent compte de la

oonduite qu'ils ont tenue dans les dernières

circonstances.

(La Convention nationale approuve la con-

duite de la commune de Gannat, admet les

députés aux honneurs de la séance et décrète

la mention honorable, l'insertion au Bulletin

de leur adhésion aux décrets de la Conven-
tion.)

Dea députés des sociétés populaires de
Pacy-svr-Eure et de Vernon sont admis à la

barre (2).

Les citoyens Lecleb et Gaillard, députés
df la. société populaire de Pncy-sur-Eure, dé-

partement de V Kure, donnent lecture de l'ar-

dresse suivante (3) :

La société popvlaire et commune
de Pacy-snr-Eure à la Convention nationale.

« Citoyens représentants,

« Deux députés de la société populaire et

républicaine de Pacy, au nom de la commune
entière, se sont présentés hier avec une
adresse, ils n'ont pu être entendus à la barre,

parce que la séance venait d'être levée. Ils

ont remis cette adresse au comité de Salut
public où elle est restée. Cette adresse vous
annonce, citoyens représentants, que la petite

ville de Pacy est actuellement au pouvoir des
cohortes enrégimentées du Calvados et- d'E-

vreux ;
que les rebelles ont posé des pastes

dans tous les bourgs et lieux circonvoisins,

que les patriotes sont sous le couteau de ces

brigands qui ont des listes de proscription et

qui ont manifesté l'intention de les incar-

cérer dans les prisons d'Evreux ; que pour
éviter une captivité aussi peu méritée, ils

fuient et se cachent, que leurs femmes et

leurs enfants sont dans la plus grande afflic-

tion surtout de l'impudence de ces ennemis
qui menacent hauteiiient et chantent publi-

quement des chansons liberticides.

« Elle vous représente que depuis loaig-

temps vove, leur promettez des secours et des
foroes et qu'il ne leur en arrive point -^ ils

vous observent surtout que leur petite ville

est située sur la grande route de Paris à
Evreux, et que l'ennemi n'est plus qu'à

16 lieues du lieu de vos séances et qu'il se

promet bien de franchir sous jjeu ce court
espace pour se porter sur Paris et sur la

Convention avec 30,000 hommes qu'ils disent

avoir à leur disposition. Enfin, citoyens re-

présentants,, ils terminent par vous prier de

prendre en grande considération les malheurs
auxquels ils sont en proie, et de ne pas laisser

retovirner leurs corhmissaires sans qufîls

soient à la tête d'une force imposante en
hommes et en armes, pour repousser l'ennemi
audacieux et ils renouvellent le serment de

(i) ProcèSrverhaux de la Convention, tome 48, p. 512.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 82.

(3) Archives nationales, Carton G 261, chemise 372.

verser jusqu'à la dernière goutte de leur sang
pour le soutien de la Convention et de la

Constitution que vous leur donnez.

{( Les commissaires de Pacy,

<( Signé : Lecler ; Gaillard. »

(( Ce 3 juillet 1793, l'an II de la République
française une et indivisible. »

Ij€s citoyens Gribux et Beslieb, députés
extraorditiaires de la commune et société po-
pulaire de Vernon, donnent ensuite lecture

de la pièce suivante (1) :

« Au citoyen Grieux et au citoyen Beslier,

députés extraordinaii'es de la commune et so-

ciété populaire de Vernon auprès de la Con-
vention nationale, et pour présenter de suite

à la Convention, 1" juillet 1793, 8 heures du
soir, l'an II de la République française, une
et indivisible. Vernon.

<( Citoyens représentants,

(( Une députation de Pacy arrive à l'ins-

tant et demande du secours à Vernon.
« Le tocsin sonne à Pacy et dans tous les

environs, nous soniiTTes au moment de la crise,

la générale bat et déjà des courriers s'expé-

dient dans les campagnes du côté des Andelys
et environs.

<( Le comité de Salut public nous a com-
promis par son indifférence, le conseil exécu-
tif qui, dès le 16, a reçu des ordres de nous
fournir protection, n'a pas encore fait une
démarche, il a annoncé l'arrivée de troupes
et il a oublié de les envoyer. En vérité, il

semble qu'on veut punir notre misérable ville

de son patriotisme. Les aristocrates protè-

gent leur parti, et nous sommes sacrifiés par
l'indifférence de ceux pour lesquels nous
exposons nos propriétés et nos vies.

(( Nous vous dépêchons la présente par un
courrier extraordinaire.

(( Nous ne quittons la plume que pour cou-

rir aux armes.
« Citoyens, faites partir à notre secours.

(( Les membres du conseil général
de la commune de Vernon,

« Siqné : M. Beslier ; LoRMONT ; Salles ;

Patin; Lecointre; P. Foflbeitp; R. Mou-
lés ; Galle ; Bretoq ; Desgrmeatjx ; L.
Flamend, secrétaire, »

ViC l*rc»i«leiit (2). Citoyens, la loi vous doit

protection et la nation vous doit force. Il y a
trop longtemps que nous n'avons consulté
que des sentiments d'humanité, il faut enfin

qu'une grande én»ergie se développe, que les

bons citoyens se lèvent en masse pour écra-

ser ces fédéralistes. L'Assemblée va délibérer

sur l'objet de votre pétition.

Conthon. J'annonce que le comité de Salut

public a pris des mesures hier au soir pour
secourir ces communes.

Jean-Bon-iSaint-André. La commune de
Rouen, chef-lieu du département de la Seine-

Inférieure, est restée fidèle à la République,

(1) Archives nationales, Carton G 261, chemise 572.

— Procè&-verbaux de la Convention, tome 15, page &2.

(2) Journal de la Montagne, a» 33, p. 161, 1" eoloane,

et Journal de Perle t, a- 286, page 267.
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elle peut fournil- des secours aux citoyens qui

sont venus vous en demander. Je propose
donc d'autoriser vos commissaires qui se trou-

vent dans cette ville de prendre toutes les

mesures nécessaires pour procurer des se-

cours aux patriotes du département de
l'Eure.

(La Convention décrète que Prieur (de la

Marne) et Lecointre, représentants de la na-

tion, députés près l'armée des Côtes-du-Nord,
qui se trouvent maintenant à Rouen, sont au-

torisés à prendre dans le département de la

Seine-Inferieure et autres departernents en-

vironnants, toutes les mesures nécessaires

poiir réprimer les rebelles de l'Eure et du
Calvados) (1).

Les élèves des coIIèr/es de. Parisi sont a-dmis

à la barre.

L^orateur de la députation donne lecture

de l'adresse suivante (2) :

<( Paris, le 27 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens législateurs,

M Enflammés du plus vif patriotisme et du
désir d'être utiles à la patrie, pleins de re-

connaissance pour nos braves défenseurs qui
ont si glorieusement perdu la vie dans la

Vendée, les étudiants des collèges de Paris
saisissent avec empressement l'occasion de
satisfaire à leurs vœux patriotiques. En con-
séquence, ils désireraient que les prix an-
nuels de l'Université servissent au soulage-
ment des veuves et des orphelins de nos braves
volontaires, et ne demandent que des cou-
i*onnes de chêrve, plus propres à élever Tâme
et exciter l'émulation de jeunes républicains.
(A pplaudiaxew ents.)

« Sifine : Les /tiodùmfs du collège de UEtja-
Hté ; les étudiants du collège du Pan-
théon français ; lex étudiants du collège

des Gressins ; les étudiants du collège de
Navarre; les étudiants du collège de la

Marche ; les étudiants du collèn^ du Pleit-

sis ; les étudiants dv collège 4'Harcourt ;

les étudiant a du collège de Lisi-eux ,' les

étiuliantx du collège du Cardinal-Le-
vioine. »

(1) La minute orijrinale de ce décret, qui se trouve,

aux Archives nationales. Carton C, chemise .^0, pièce 33,

n'est pas identique au texte du procès-verbal, tome 15,

page 83; elle est ainsi conrtie :

3 juillet 1793.

« La Convention nationale dérrète que les citoyens

Prieur ide la Marne et Lecointre, de Versailles, qui

sont actuellement dans la ville de Rouen sont autorisés

à prendre dans le département de la Seine-Inférieure,

et autres départements environnants, toutes les mesures
nécessaires pour réprimer les rebelles de l'Eure et du
Calvados, et dissiper tout rassemblement armé qui

prétendrait marcher contre Paris, ou exercer quelque
acte de violence contre les bons citoyens.

« Sign^: Jean Box Saint -André. »

a Bon à expi'dier :

« Signé : Ch. Delacroix.

(2 Procès- vert>aux de la Convention, tome 15 p. 83,

et Archives nationales. Carton C 261, chemise 561.

lue Président répond aux pétitionnaire»
et leur accorde les honneurs de la séance.

Delacr»tx iJIarnc) d). Je deaiaude que 1^
prix soient changés en couronnes de chêne et

que le vainqueur soit admis aux honneurs de
la séance le lendemain du prix, accompagné
de son professeur.

Contli*n demande qu'il lettr soit déKvré
un exemplaire de la Constitution.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète qu'il

aéra distribué à chacun des élèves des collèges

de Paris qui auront obtenu les prix qu'il est

d'usage de leur distribuer, une couronne de
chêne et un exemplaire de la Constitution,
qui sera fourni par l'Imprimerie nationale,

et que Le lendemain de la distribution, ils se-

ront admis aux honneurs de la séance, ainsi

que les instituteurs dont ils ont reçu les le-

çons, n

Les braves sans-culottes de Lon^eeienneg,
département de Seine-et-Oise, accompagnés
des maires et officiers municipaux de cette

commune, sont aduiis à la barre (3).

Ils a&surent la Convention de leur atta-

chement à la République une et indivisible,

de leur adhésion a tous les décret* sages, bien-

faisants et populaires qu'elle a rendus depuis
l'immortelle insurrection du 31 mai et jours
suivants, qui, en éloignant de son sein les

plus dangereux ennemis de la patrie, a laissé

un libre cours aux délibérations des sauveur»
de la République. A peine ces braves répu-
blicains ont>ils appris les progrès des .re-

belles de la Vendée, qu'ils ont été demander
à leur département la publication des trois

décrets suivants :

1° De celui qui ordonne la formation d'une
compagnie de canonniers dans chaque dépar-
tement ;

2* De celui qui forme en classes tous les ci-

toyens en réquisition, et qui enjoint aux ad*
ministrateurs de les faire exercer tous les dî
manches ;

3° Du sago et nécessaire décret du 30 juin,

qui porte qt>e les autorités constituées seront
tenues de saisir et mettre en état d'arresta-

tion toutes les personnes notoirement sus-

pectes d'aristocratie et d'incivisme.

En exécution de ce dernier décret, les offi-

ciers municipaux de Louveciennes ont fait

mettre en état d'arrestation la Dubarry,
femme célèbre dans les fastes de l'histoire mo-
nardiique, et qui a constamment travaillé k
ramener l'ancien régime, en endormant la vi-

gilance des patriotes, à l'aide de ses richesses

et des principes séducteurs qu'elle avait
puisés à la Cour.

C'est chez la Dubarry, dit l'orateur, que les

aristocrates de toutes les espèces ne oessaierit

de conspiier contre la liberté. C'est elle qui,

ayant fait plusieurs voyages en Angleterre,
avec l'autorisation plus que suspecte du mi-
nistre Lebrun, a manifesté ouvertement sa

(1^ Moniteur universel 2* semestre de 1793, p. 801,
3* colonne, et Journal de Perlet, n* 286, page 268.

(2) Collection Baudoin, tome 31, page 13, procèt-

verbaux de la Convention, lome 13, page 83.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 83.

— Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793 et Journal

de Perlet, n» 236, page 266.
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haine .contre la Révolution, en ne fréquen-
tant que les Narbonne, les Calonne, les d'Ai-
guillon, etc., en portant le deuil du tyran,
et qui, sans l'arrestation trop tardive de Le-
brun, se disposait encore à rejoindre les en-
nemis de la France fugitifs à Londres. (Vifs
applaudisseme^nts.)

Il remercie, en terminant, la Convention
du décret qui ordonne l'envoi direct des lois

aux communes de la République ; cette me-
sure ôte à "plusieurs administrations inci-

viques les moyens de paralyser les mesurée de
salut public, en modifiant les décrets ; elle

établit vine communication plus directe avec
oe bon peuple, qui saura soutenir les travaux
de la Convention, en dépit des manœuvres
des intrigants et des fédéralistes.

lie l^résidcnt répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

Un membre propose de décréter que les

officiers municipaux et les citoyens de Lou-
vecienoes, département de Seine-et-Oise, ont
bien mérité de la patrie, et, après avoir or-
donné l'insertion ti\x Bulletin, de renvoyer
leur pétition au comité de Sûreté générale,
pour suivre les traces des trahisons qu'ils dé-

noncent.

(La Convention adopte ces propositions.)

Delacroix {Marne), secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre du général Gustine, par la-

quelle il rend compte des avantages rem-
portés par tous les avant-postes de son armée
et que les communications restent libres entre
Lille et Douai par Pont-à-Marcq ; elle est
ainsi conçue (1) :

« Cambrai, le 2 juillet 1V93, l'an II
de la République.

Le général Cnstine au Président
de la Convention nattonale.

« Citoyen Président, je vous annonce avec
plaisir que les troupes de la République ont
été attaquées dans plusieurs avant-postes,
{)ar le double de celles que nous avions : mais
es soldats français ont repoussé avec une
grande perte les janissaires de ces despotes
coalisés.

<( A Pont-à-Marque, l'action a été des plus
vives : les ennemis y arrivaient avec la con-
fiance d'une victoire assurée : après une ac-
tion longue et très vive, ils ont été obligés
d'abandonner leur entreprise et se sont re-

tirés avec une grande perte ; la nôtre a été
beaucoup moindre et la communication de
Lille à Douai, par Pont-à-Marque, se trouve
encore conservée.

« Pont-à-Rache a été aussi attaqué ainsi
que l'abbaye de Flines : mais, à tous oes
postes, l'ennemi n'a eu aucun avantage, et il

a été forcé à la retraite après un combat rude
et sans nous avoir "fait perdre de terrain
malgré sa très grande supériorité en nombre
et en artillerie. (Applaudissements.)

<( Sous le régime de la liberté, si nous obte-
nons une organisation militaire qui puisse

{\), Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 8i.

— Bulletin de la Convention A\i5 in\\\(:iVt^^. — Archives
nationales, Carton C 260, chemise 553.

nous promettre une nerveuse discipline, ca-
ractère distinctif du militaire des républiques
florissantes, nos succès s<;ront assurés et bien-
tôt les rois et leurs vils courtisans seront
forcés de renoncer à oes insolentes préten-
tions de donner des lois à une nation qui
apprit à tous les peuples à connaître leurs
droits et leurs pouvoirs. (Applaudissements.)

« Croyez, citoyen Président, à mon dévoue-
ment entier aux intérêts de la République.

« Signé : Custine. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Les citoyens Boucher et Gastineau, dé-
putés extraordinaires des cantons de Lian-
court et Sacy-le-Grarid, district de Clermont,
département de l'Oise, sont admis à la barre.
L'orateur de la députation donne lecture

de l'adresse suivante (1) :

<( Citoyens législateurs,

« Des députés infidèles entravaient vos tra-
vaux, ils dénigraient aux yeux des départe-
ments la pureté de vos intentions ; le sou-
verain s'est levé, une sainte insurrection a
secondé ses vœux ; les parjures ont disparu et
la Convention a été lendue au cahne de ses

délibérations. De nombreux décrets ont suivi
oes heureuses journées; et le peuple a vu lo

terme de ses maux; une Constitution sublime,
chef-d'œuvre de la philosophie et de la rai-

son, vient assurer son bonheur, puisse-t-il le

partager bientôt avec tous ses frères les peu-
ples de l'univers.

« Citoyens législateurs, 30 communes, dont
nous sommes les organes, viennent déposer
dans votre sein leurs hommages respectueux
et le tribut de leur reconnaissanoe; elles adhè-
rent à tous vos décrets rendus depuis le 31 mai
et sont prêtes à verser tout leur sang pour le

maintien de l'acte constitutionnel que vous
présentez à l'acceptation du souverain.

<( Les députés extraordina%res des can-
tons de Sacy-le-Grond et Lian-
court, district de Glermont, dépar-
tement de rOise.

« Signé : Boucher ; Gastineau. »

L'orateur de la députation donne ensuite
lecture des pétitions suivantes :

Pétition des citoyens du bourg et canton de
Liancourt, district de Glermont, départe-
ment de l'Oise (2).

<( Le vingt-neuf juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, l'an deuxième
de la République française une et

indivisible.

A la Convention nationale,

a Représentants du peuple français,

« Les municipalités, conseils généraux, le

tribunal de paix et les citoyens du canton de
Liancourt viennent d'apprendre la suppres-

sion du bureau d'enregistrement et du timbre

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15. p. S4.

— Bulletin de la Convi^ntion «lu 3 juillf l"i*3. —
Archives nationales. Carton C 261, divinise .%6t.

(2) Archives nationales, Carton C 261, chemise 564.
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établi à Liancourt, oheflieu du canton, pro-
noncée par l'administration générale. Cepen-
dant ce bureau y existe de temps immémorial,
il ne peut pas être mieux placé : le bourg de
Liancourt, par sa position centrale d'un can-
ton composé de 18 communes, par son com-
merce journalier, par l'existence d'un marché
considérable chaque semaine et de trois foires
qui l'assimilent aux villes voisines, par le tri-

bunal de paix dont il est le siège depuis la
Révolution et enfin par une manufacture très
considérable qui vient de s'y établir, a dû
paraître à l'administration générale un lieu

convenable pour un bureau d'enregistrement
et du timbre : mais non, sans considérer l'a-

vantage des administrés, elle le transfère à
Bulles, à 5 à 6 lieues de Liancourt où il est
infiniment moins néc3ssairc ; par défaut de
commerce. Aussi, les citoyens du canton de
Liancourt regardent cette suppression inat-
tendue comme un acte arbitraire de l'ancien
régime et comme une punition du républica-
nisme qu'ils professent hautement : ils sa-
vent bien que, depuis la Révolution, ils sont
vus de mauvais œil par diverses autorités
constituées dont ils n'ont pas goûté les prin-
cipes de modérantisme, et que leur patrio-
tisme ardent, épuré et constant leur a fait
des ennemis ; mais quoique la suppression
du bureau soit prononcée, et sur le point
d'être consommée, il reste aux citoyens du
canton une grande ressource qui leur laisse

l'espoir bien fondé de le conserver à Lian-
court, c'est le recours à l'autorité suprême, à
la Convention nationale.

« Non. législateurs, les partisans de l'an-

cien régim.e ne raviront pas aux bons répu-
blicains du canton un bureau qui leur de-
vient plus nécessaire que jamais, nous vous
en demandons la conservation, nous deman-
dons d'une voix unanime que l'arrêté qui
emporte la supipression soit annulé par un
décret de la Convention nationale.

« Quelle que soit votre décision, dignes re-

présentants du peuple français, nous sau-
rons la respecter et nous n'en serons pas
moins les admirateurs de tous les décrets que
vous avez rendus depuis un mois et auxquels
nous adhérons à l'unanimité : les travaux
de la Convention nationale étaient entravés
depuis longtemps, mais les décrets des 31 mai,
1" et 2 juin ont levé tous les obstacles ; aus-
sitôt les fidèles représentants du peuple ont
marché avec rapidité, à pas do géant, dans
l'immense carrière de la fondation d'un gou-
vernement populaire ; et tout à coup, sur des
basses éternelles, s'est élevé avec majesté l'édi-

fice superbe do la Constitution.
« Les maires, officiers municipaux, procu-

reurs des communes, membres des conseils
généraux, jtige de paix, assesseurs et citoyens
du canton de Liancourt.

(Suivent les ngnatures.)

Pétition des communes composant le canton
de Sacy-Ie-Grand. district de Clermont, dé-
partement de l'Oise (1).

« Sacy-le-Grand, chef-lieu du canton,
le 1" juillet 1793, l'an II de la Ré-
publique française une et indivi-
sible.

(1) Archives nationales. Carton G 261, chemise 564.

A la Convention nationale.

« Citoyens représentants du i)euple fran-
çais,

« Le bureau d'enregistrement et du timbro
qui existait à Sacy-le-Grand vient d'être sup-
primé par l'administration générale. Cette
suppression, à laquelle nous n'avions pas de
fortes raisons à opposer et que cependant
nous avons vue avec peine s'opérer, nous lais-
sait au moins l'espoir de recourir au bureau
de Liancourt, et nous nous proposions de
demander la réunion audit bureau de Lian-
court des municipalités qui étaient dans l'ar-
rondissement de celui dont la suppression
vient d'être couronnée ; mais notre espoir est
déçu, nous apprenons à l'instant que le bu-
reau de Liancourt a éprouvé le même sort et
que toutes les communes de ce canton récla-
ment contre cette suppression qui devient
très préjudiciable aux administrés en les

mettant dans le cas de faire, pour leurs af-
faires journalières, des voyages de 4, 5 et
même 6 lieues, tandis que les municipalités
placées dans les arrondissements des deux
bureaux supprimés en même temps ne sont
éloignées de Liancourt que de 2 à 3 lieues tout
au plus. Il nous paraît même, d'après la
connaissance que nous avons du territoire du
district de Clermont, que l'on ne veut y
conserver que trois bureaux, ce qui est peut-
être trop peu, leur véritable établissement,
d'après les localités, serait Clermont, Saint^
Just et Liancourt. Pour nous, citoyens légis-

lateure, nous demandons la conservation du
bureau de Liancourt et la réunion à ce bu-
reau des communes comprises dans l'arron-
dissement de celui de Sacy-le-Grand. Nous
espérons avec confiance que la Convention na-
tionale, qui n'envisage dans toutes se« déci-

sions que le bien général des administrés, re-

oervra favorablement les pétitions de deux
cantons attachés de coeur à la Révolution et
à la République une et indivisible.

« Les citoyens soussignés adhèrent à la pé-
tition des citoyens du canton de Liancourt
et adressent à la Convention nationale, aux
pères de la patrie, au^ fondateurs d'un gou-
vernement populaire leurs vœux sincères pour
que le bureau de Liancourt soit conservé, que
son arrondissement renferme le territoire

des communes pétitionnaires et qu'un décret
émané de l'autorité suprême, unique ressource
des bons citoyens contre les vexations et les

actes arbitraires, annule l'arrêté étrange por-
tant suppression d'un bureau absolument es-

sentiel au bourg de Liancourt où existe un
marché très fort chaque semaine, trois foires

considérables, une nouvelle manufacture qui
prend une grande consistance et un commerce
assez étendu. Les pétitionnaires déposent la

présente entre les mains des citoyens Boucher
et Gastineau, de Liancourt, qui sont priés de
s'en charger.

« Les maires, officiers municipaux, procu-
reurs de commune, notables, juge de paix,
assesseurs et autres citoyens des communes
du canton de Sacy-le-Grand,

« Signé : Beauvais, maire, procureur de la

commune; Lyon, assesseur; J.-B. Bou-
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CHEZ, juge de paix, Nattier , curé de
Sacy-le-Grand; Bompierre, 72o^o6Ze; Fau-
vEL, notable; Becquerel, notable; Du-
CHAUFFOUR, Officiel- public; Jean-Louis
d'Athie, officier municipal; Lévèque, of-

ficier; Coquet, assesseur ; Antoine Mery ;

DuBUS, ancien maire ; Georges Bertier;
Bertier, électeur; YoN, tiotable ; Axjbeut,

ancien assesseur; Laurent Aubert; An-
toine Badaud: Menu; Feron; Guile-
MAiN ; Lavernier ; Mery, ancien asses-

seur; Paris, notable; Tricot. «

lie Président répond aux pétitionnaires

et leur aoooTde les honneurs de la séance.

(Sur la proposition d'un membre, la Con-
vention décrète la mention lionorable de l'a-

dresse et l'insertion au Bulletn, renvoie les

pétitions aux comités des finances et de divi-

*ion réunis et ordonne que le bureau d'enre,-

Ëistrement sera provisoirement conservé à
iancourt.)

Le citoyen Topin, administrateur du dis-

trict de Laon, est admis à la barre et donne
lecture de l'adresse suivante (1) :

<( Citoyens législateurs,

(( Organe du conseil général du district de
Laon, je suis chargé de vous assurer de son
attachement inviolable aux représentants du
peuple, de son adhésion la plus formelle aux
décrets de la Convention nationale et, notam-
ment, à ceux des 31 mai et 2 juin.

« De protester, en son nom, contre tout oe

c^ui tendrait à altérer l'unité et l'indivisibi-

litë de la République.
« Ije peuple attend avec impatience l'envoi

officiel de la Constitution qui doit à jamais
faire son bonheur, Constitution qui terras-

sera le reste de nos ennemis.
« Le peuple de l'enclave du district de Laon

a toujours aimé et respecté les lois, il a sa-

tisfait avec empressement à celle relative au
recrutement ; il s'est soumis avec ardeur aux
différentes réquisitions qui ont été faites par
les représentants du peuple députés près l'ar-

mée du Nord, pour des pionniers, et tou-

jours il déférera aux lois émanées -de la Con-
vention.

« Il acquitte aussi les contributions, mais
c'est dans la confiance que la justice qui a
été réclamée en son nom par l'administration
de district, près celle du département de
rÂisne, lui sera rendue. Fondé sur des iné;-

galités frappantes entre les six districts qui
composent le département de l'Aisne (sic),

demande qui a été renouvelée à différentes

époques, et toutes sont restées sans effet.

« C'est dans la confiance aussi que le modo
de la contribution mobilière sera changé, afin

qu'elle ne pèse pas précisément sur la classo

la moins aisée.

« L'administration du district a lieu de
se plaindre que le répartement des contribu-
tions de l'année 1792 n'est pas encore ter-

miné, que les rôles qui sont actuellement en
recouvrement ne sont que provisoires et exi-

gibles que par deux tiers, de manière que

(1) Mercure universel, tome 29, page 21, 1" colonne

et Journal de Perlet, n' 284, page 249.

dans les circonstances présentes le recouvre-
ment en est presque totalement arrêté.

« Je demande au nom des administrés du
district de Laon, auprès de vous, la justioe

qui, depuis le mois de novembre 1791, est vai-

nement sollicitée par le département.

« Signé : Topin, admAnistratenr et

député. »

le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande au co-

mité des finances.)

Un membre du conseil général d-e la com-
mune de Laon est admis à la barre et donne
lecture de l'adresse siiivante (1) :

<( Le conseil général de la comm.iine de
Laon, chef-lieu du département de l'Aisne

m'a député, pour adhérer à vos décrets des
31 mai et 2 juin, pour vous assurer de sa
soumission aux lois émanées de la Convention
et de son attachement à la République une
et indivisible.

<( Agréez, citoyens cep résentants, les ex-

pressions des sentiments inviolables des mem-
bres qui composent le conseil général de
Laon, chef-lieu du département de l'Aisne, et

son adhésion à l'acte constitutionnel que,

dans votre sage.sse, vous avez donné aux
Français, pour leur gloire et leur bonheur. »

Le citoyen Mongrolle, député extraordi-

naire de la société populaire de Laon, est

admis à la barre et donne lecture do l'adresse

suivante (2) :

« Citoyens représentants du peuple,

« Organe et député de la société populaire

de Laon, chef-lieu du département de l'Aisne,

je viens, en son nom, vous assurer qu'elle a
entendu avec transport la lectu,i*e de l'acte

constitutionnel que vous avez arrêté le 24 du
mois dernier. Voila donc, nous sommes-nous
éeriés avec enthousiasme, l'heureux fruit de la

sainte insurrection du 31 mai et des mesures

prises le 2 juin ; voilà enfin le résultat des ef-

forts de ce roc inébranlable, au pied duquel

toutes les passions, toutes les intrigues sont

venues honteusement échouer.

« Inébranlable dans ses sentiments comme
dans ses devoirs, la société républicaine de

Laon vous assure, par ma voix, que dans tous

les instants, dans toutes les circonstances, elle

vous donnera des preuves de son attachement

aux saintes maximes de la liberté et de l'éga-

lité, aux principes de l'unité et de l'indivisi-

bilité de la République et de la confiance

qu'elle a en ses représentants.

(( Achevez, citoyens représentants dui |)eu-

ple, votre pénible mais glorieuse carrière,

purgez la France des rebelles, des traitres, des

perfides qui la souillent et la déshonorent.

Plein de reconnaissance pour vos bienfaits, le

peuple consacrera à jamais, dans le temple

destiné aux grands hommes, les noms de ceux

qui auront coopéré à son bonheur et à sa

(1) Archives nationales. Carton C 261, chemise 564, et

Procès-verbaux de la Convention , tome 15, page 85.

(2) Archives nationales. Carton C 561, chemise 572, et

Proeès-verbaux de la Convention, tome 15, page 8S.
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gloire ; et gravé dans son cœur, en caractères
ineffaçables, il les transmettra aux généra-
tions les plus reculées.

« La société républicaine de Laon qui, dès le

17 du mois dernier vous a manifesté ses sen-

timents en vous priant d'agréer son adhésion
à l'acte constitutionnel et aux décrets du
31 mai et 2 juin, croit devoir vous engager à

ne pas vou,s laisser surprendre à la voix en-
chanteresse des faux patriotes qui viennent à
tard vous protester de leur amour pour la li-

berté et l'égalité, après avoir cherché le vent
qui serait le plus favorable à leurs intentions.

Peut-être que ces protestations hypocrites,

que l'esprit dicte quand le cœur reste muet,
ont déjà retenti dans cet auguste sénat ; mais
le temps approche où leurs intrigues téné-

breuses seront dévoilées. En attendant que
l'opinion les fasse rentrer dans la poussière
dont ils n'auraient jamais dû sortir, ne vous
hâtez point, citoyens représentants, de croire
à la fidélité de leurs serments.

« Tel est le conseil que se permettent de vous
donner des frères et des amis qui jurent de
répandre jusqu'à la dernière goutte de leur
sang, plutôt que de laisser porter atteinte aux
droits sacrés de l'homme, à l'unité et à l'in-

divisibilité de la République française.

(( Signé : Mon'GROLLE député. »

liC Président répond au pétitionnaire

et lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.

Un député des trois premières compognies
du 2^ réijiment de hussards, aujourd'hui le 9*

est admis à la Ijarre (1).

Il réclame contre le décret du 29 juin, rela-

tif aux officiers et soldats qui sont l'objet de
ce décret.

..o Présidenl répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité de la guerre.)

(Ijc bruit du canon se fait entendre) (2).

LievaR9«ar (Sartlie), secrétaire , annonce
qu'il est tiré en vertu d'un arrêté de section et
il donne aussitôt lecture d'une lettre du pré-
sident de Vasêemblée primaire de la section
de la Fontaine-de-Grenelle. commune de
Pariit. dans laquelle il est déclaré que la dé-
claration des Droits de Thomme et l'actt^ cons-
titutionnel, ont été acceptés à l'unanimité,
avec les plus grandes démonstrations de joie

et de satisfaction (3).

Suit la teneur de cette lettre (4) :

(( Paris, 3 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« La section de la Fontaine-de-Grenelle m'a
chargé d'annoncer à la Convention nationale
qu'hier en assemblée primaire, la déclaration

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 85.

(1) .Journal de Perlet, n° 286, pa?e 268.

{^) Procès- verlfaH.r rie la Convention, tome J.S. page 8o.

(4) Bulletin de la Convention, ihi 3 juillet n93.

des droits de l'homme et du citoyen, et l'acte

constitutionnel, ont été acceptés à l'unani-
mité. (Vif-i applaudisseuH nts.)

« Après cette acceptation, nous nous sommes
tous embrassés aux cris mille fois répétés de
Vive la République! nous nous sommes juré
union et fraternité, guerre aux tyrans et aux
fédéralistes.

(( Lassemblée a arrêté que pour donner plus
de solennité à cette aceptation, elle serait an-

noncée aujourd'hui à midi, dans l'étendue de
la section, au son des caisses et par une salve

d'artillerie... ( applaudissements.

)

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

Un membre (1). Je demande à faire une mo-
tion d'ordre. Citoyens, il est temps que nous
sachions si la responsabilité est un vain mot

;

depuis trop longtemps nous laissons l'admi-

nistration dans les mains d'agents inhabiles.

Vous avez souvent entendu dire à plusieurs
membres du comité de Salut public, et à Bou-
chotte lui-même, que le fardeau du ministère
de la guerre était trop pesant pour lui. Je de-

mande l'exécution du décret qui ordonne au
comité de Salut public de faire un rapport sux
la division du ministère de la guerre, s'il ne
peut trouver un homme d'un génie assez vai»te

pour faire aller cette grajide machine.

(La Convention décrète que le rapport sera
fait dans trois jours.)

Une députntion de la ville de Rue, district

d'Abbeville, département de la Somme est ad-

mise à la barre.

L'orateur de la députai ion donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

« Citoyens législateurs,

<( Les habitants de la ville de Rue, départe-
ment de la Somme, district d'Abbeville vont
vous exprimer avec un laconisme énergique,
et avec la franchise du peuple picard, les sen-

timents qui les animent.
« C'est à la révolution du 31 mai que la

France doit son salut ; il n'est personne qui,

de bonne foi, puisse nier cette vérité.

c( Avant cette révolution, la Convention na-
tionale, entravée par ces messieurs qui se qua-
lifient d'honnêtes gens, et qui ne sont rien
moins que des honnêtes hcnnmes, était dans
un état d'inertie qui avait traîné la patrie au
bord du précipice.

« Depuis cette révolution qui a fait rentrer
dans le néant tous les ennemis du peuple, la

Convention a repris sa dignité ; elle s'occupe
sans relâche des moyens de sauver la chose
publique ; elle nous a donné le plus précieux
des biens, une Constitution vraiment popu-
laire,

<» Liberté sainte, quels sont les monstres qui
ont pu te méconnaître ? Que disons-nous ? Ces
vils égoïstes voulaient la liberté, mais ils ne
la voulaient que pour eux ; ils voulaient être

toujours libres de faire le mal.
« Egalité sacrée, par quelle fatalité n'as-tu

(l) Moniteur universel, i' semeslre de 1T93, page 800,

l"^* colonne. — Celte motion ne figure pas au Procès-

verbal .

(2\ Archives nationales. Carton C 261, dieniise "ili,

et Procès-verbOiKV de la Convention, tonio 15, page 85.
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pas toujours existé entre les liommes, à qui le

même auteur, l'Etre suprême, a donné 1 exis-

tence, qui ont apporté en naissant les mêmes
qualités physiques et sur qui la nature exerce
son pouvoir d'une manière uniforme ? Com-
ment des hommes ont-ils osé contester à leurs

semblables ce droit inaliénable 1

« JVIaintenant cjue, malgré les efforts des
traîtres, la Constitution nous assure ces tré-

sors inappréciables, aucune puissance ne
saura nous les ravir : nous mourrons pour les

défendre ; ou, si nous survivons à nos vain-
queurs, nous chercherons dans une contrée
éloignée un asile qui sera à l'abri de la re-

cherche des despotes.
« Fait à Hue, ce 29 juin 1793, l'an II de la

République française une et indivisible.

(Suivent les sic/natures.)

lue Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention civique

et l'insertion au Bulletin.)

Les citoyens Raymond et Pâtissier, déim-
tés du canton de Boën (1), district de Mont-
brison, département de Èhône-et-Loire, sont
admis à la barre et donnent lecture des adres-
ses suivantes (2) :

Aux représentants du peuple,

« Citoyens représentants,

« Les citoyens du canton de Boën, reconnus
depuis le commencement de la Révolution
pour d'excellents patriotes et de zélés répu-
olicains, nous ont députés extraordinaire-
mcnt vers vous dans les circonstances criti-

Îues où se trouve le département de Rhône-et-
loire. Nous devons vous transmettre d'une

manière sûre et directe leur vœu unanime et
constant et vous inviter à prendre, dans vo-
tre sagesse les mesures les plus promptes et
les plus efficaces pour faire cesser leur juste
sujet d'alarme.

« Une conspiration infernale a levé l'éten-

dard de la rébellion dans ce département, une
scission absolue est ouvertement prononcée
entre une partie de ce département et la Con-
vention nationale, l'aristocratie lève un front
audacieux et les patriotes gémissent dans les

fers et dans la plus cruelle des oppressions.
« Voici, citoyens représentants, en peu de

mots l'exposé des événements et de la conduite
du canton de Boën.

« Après la scène affligeante arrivée à Lyon
le 29 mai_ dernier, enhardie par une préten-
due victoire, l'aristocratie redoubla d'efforts

et de rage pour égarer le peuple et usurper
l'autorité ; elle répandit avec scandale que la
Convention avait perdu la confiance de la
nation, quelle n'était plus entière, qu'il n'y
restait plus que des hommes avides de sang
et de carnage, que les décrets n'étaient plus
que l'expression do la volonté d'une faction
dominatrice, qu'elle ne pouvait plus faire de
Constitution, que plusieurs départements

(1) Aujourd'hui : Boën-sur-Lignon.

(5) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 86. —
Bulletin delà Convention du 3 juillet 1793. — Archives
nationales, Carton C 261, chemise 572.

avaient ouvert les yeux et s'étaient réunis
pour en nommer une autre.

<( Des émissaires de cette affreuse conspira-
tion parcoururent tout le département pour
y répandre ces insinuations perfides et cor-
rompre ainsi l'esprit public.

« La société populaire du canton de Boën,
voyant le mal sur le point de faire une explo-
sion terrible, fit une adresse aux administra-
teurs du département pour les engager à pré-
venir les malheurs où ils allaient ensevelir
leur patrie.

« Cette adresse ne produisit aucun effet, au
contraire, le 18 juin les administrateurs du
département, de concert avec ceux des 6 dis-
tricts, arrêtèrent que les assemblées primaires
seraient convoquées, qu'elles enverraient le

30 des députés à Lyon avec des pouvoirs suf-
fisants pour prendre de prétendues mesures
de salut public.

« Le canton de Boën, citoyens représen-
tants, montra alors toute l'énergie républi-
caine, son indignation fut extrême à la vue
de ce dernier elïort de l'aristocratie, il .s'as-

sembla le 24 juin, mais ce fut pour vouer à
l'infamie la chétive production départemen-
tale et pour déclarer, à l'unanimité et avec
enthousiasme, que la Convention nationale
était investie de toute sa confiance, qu'elle

méritait celle de la nation entière, qu'elle
était le seul centre autour duquel devaient se
réunir tous les Français, qu'elle seule pouvait
sauver la République. Tous les citoyens jurè-
rent qu'ils étaient prêts à verser jusqu'à la
dernière goutte de leur sang plutôt que de
s'en séparer jamais.

« Après avoir ainsi marqué leur vœu avec
le caractère des hommes libres, l'assemblée
arrêta qu'il serait nommé sur-le-champ des
députés extraordinaires pour vous le porter
et exprimer aux braves Parisiens les senti-
ments de la plus juste reconnaissance pour
s'être levés une troisième fois et avoir sauvé
la République.

<( Voilà notre mission, citoyens représen-
tants, qu'il est flatteur pour nous d'être, de-
vant le premier sénat de l'univers, les orga-
nes de l'attachement et de la confiance de nos
concitoyens.

« Mais la fureur de nos ennemis augmente,
il ne faut vous le dissimuler, citoyens repré-
sentants, les sociétés populaires qui ont si
bien servi la Révolution sont toutes fermées
dans le département, les membres proscrits
sont obligés de fuir : celles de Boën et de
Saint-G«rmain-Laval sont les seules qui aient
résisté à l'oppression. A ces sociétés ont suc-
cédé des assemblées où préside l'aristocratie ;

les décrets que vous avez rendus depuis les

journées mémorables du 31 mai et jours sui-
vants ne parviennent point aux communes, le

projet est de replonger les canipagnes dans
l'ignorance et de les asservir sous la domina-
tion de quelques orgueilleux citadins. La rage
contre les patriotes éclate par tous les genres
de la tyrannie ; citoyens représentants, il faut
des mesures actives ; la destitution des admi-
nistrateurs, leur remplacement provisoire,
l'envoi direct de vos décrets aux chefs-lieux
de canton, la prompte organisation des se-
cours et de l'instruction publique.

« Le peuple aime l'égalité et la liberté, il

veut l'acheter à tout prix, citoyens représen-
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tants, détruisez l'influence perfide de ces nou-

veaux tyrans et fondez à jamais son bontieur.

« Signé : Raymond, commissaire dé-

puté ; Pâtissier, commis-
~ saire député. »

Copie d'une adres^.e envoyée au conseil géné-

ral du département de Rhône-et-Loire, par

les citoyens du canton de Boën, le 20 juin

1793 (1).

Les citoyens du canton de Boën, district de

Monthrison, département de Rhône-et-

Loire. aux représentants du peuple.

a Citoyens,

<( La Convention nationale est le seul centre

autour duquel doivent se rallier à présent

plus que jamais tous les Français, elle seule

peut sauver la République ; la France attend

d'elle incessamment la Constitution qui doit

établir notre bonheur sur des bases inébran-

lables, la liberté et l'égalité, la République
une et indivisible, la sûreté des personnes et

des propriétés ;
par quelle fatalité cherche-

t-on donc à dissiper ce centre commun et à

nous jeter dans l'anarchie et dans l'arbitraire

en nous privant de cette Constitution.
«( On répand partout que la Convention a

perdu la confiance publique, on publie qu'elle

ne peut plus faire de Constitution et qu'il faut

en nommer une autre. Quoi, parce qu'elle a
renversé le trône de la tyrannie à jamais, elle

a perdu la confiance publique, parce qu'elle

n'eut d'autre but dans ses travaux aue de ve-

nir au secours des malheureux en les tirant

de l'oppression et de la misère dans laquelle

ils ont gémi jusqu'à présent, elle a perdu la

confiance publique? la Convention a pro-

noncé la destitution, l'arrestation, la mort du
ci-devant, l'on n'a rien dit, elle a décrété d'ac-

cusation Philippe-Egalité, l'on a gardé le

silence ;
parce qu'elle a vomi de son sein quel-

ques membres qui gênaient sa marche et con-

trariaient le bien public, elle a perdu la con-

fiance de la nation ? Non, citoyens, depuis
cette dernière époque, elle la mérite plus que
jamais et nous disons ouvertement qu'elle a
toute la nôtre ; si elle a perdu la confiance ce

ne peut être que des aristocrates qui ont perdu
l'espoir de nous remettre dans les fers, si elle

a perdu la confiance de ces ennemis irréconci-

liables du bonheur des peuples, ce ne peut être

que parce qu'ils voient approcher le moment
où une Constitution républicaine fixera à ja-

mais le bonheur du peuple en déjouant tour-

leurc nroiets.
<{ Citoyens, c'est avec la douleur la plus

profonde que nous avons appris que ces bruits

désastreux se répandent avec profusion dans
la cité de Lyon et sous vos yeux, nous ne
voyons dans toutes ces manœuvres que d^s
projets liberticides et, qui plus est, nous n'y

A'^oyons que le ererme du plus affreux désespoir
pour les vrais républicains, que le commen-
cement de la guerre civile et peut-être les plus
grands malheurs pour la République.

« Pesez toutes ces réflexions, citoyens, dans
votre sagesse, et, s'il en est encore temps, pré-

(1) Archives nationales, Carton C 261, chemise oT2.

venez par dos mesures vigoureuses les mal-
heurs incalculables et certains du parti que
l'on se dispose à prendre dans cette circons-

tance, le seul à notre avis, est d'attendre la

Constitution, de presser la Convention de
nous en donner une, c'est ce que nous allons

demander à la Convention ; en lui envoyant
copie de cette adresse, nous lui deinanderons
aussi expressément de faire connaître à toute

la France la conduite des membres mis en état

d'arrestation.
« Vive la République une et indivisible.

« Fait et signé séance tenante, le 20 juin

1793. »

(Suivent les signatures.)

IjC B*résîdenl répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention ordonne la mention hono-

rable de l'adresse, l'insertion par extrait au
Bulletin et le renvoi au comité de Salut pu-

blic.)

Le citoyen Guyot, procureur de la com-

mune de Saint-Germain-Laval, district de
Roanne, département de Rhône-et-Loire, est

admis à la barre et donne lecture des pièces

suivantes (1) :

La société populaire des Amis de la Républi-

que du canton de Saint-Germain-Laval,
district de Roanne, département de Rhône-
et-Loire.

A la Convention nationale.

« Notre société ne déviera jamais des prin-

cipes sacrés de la liberté et de l'égalité, elle

pulvérisera ses vils calomniateurs par le res-

pect des personnes, des propriétés et de tous

les droits de l'homme.
<( La Montagne de nos cantons est éclairée,

le soleil de la vérité a percé les nuages obs-

curs du mensonge et de l'imposture.

<( Vous avez renversé le trône pour asseoir

la déesse de la liberté sur le rocher de la

République : il sera inexpugnable, les tor-

rents rapides et courroucés ne pourront at

j

teindre son sommet auguste, nous avons juré

de lui former une digue formidable de nos

corps robustes et montagnards.
« Vous avez abattu la tête du tyran, nous

avons juré de précipiter du haut de la roche

tarpéienne quiconque oserait usurper le pou-

voir dictatorial et la souveraineté du peuple.

Vous avez purgé de votre sein les véritables

factieux, les véritables anarchistes, notre ju-

gement n'était point indécis, il est aujour-

d'hui plus fortement prononcé par la fuite

des lâches conspirateurs.
« Que les détracteurs de Paris publient que

cette cité imm.on5e est le repaire des désorga-

nisateurs, que la Convention nationa,le ne dé-

libère que sous le couteau et au milieu des

baïonnettes ; eh bien ! nous applaudissons à

la fameuse journée du 31 mai, nous publions

que les vainnueurs de la Bastille, que les

héros du 10 août ont sauvé la République une

troisième fois.

(1) Procè$-verbau.v de la Convention, tome 15. Pjjf«
^6

— Bulletin de la Convention, du 3 juillet iiyj.

—

Archives nationales, Carton C 261, chemise 572.
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« Nous adhérons formellement à tous le6

décrets que vous avez rendus depuis le 31 mai,
parce que vous êtes libre comme l'air que
voue reepirez, paroa que vous avez enchaîné
la volonté des malveillants.

« Nous avons soupiré pour une Constitu-
tion populaire dégagée des entraves d'une
horde factieuse et scélérate, vous nous la don-
nez, cette Constitution démocratique fondée
sur les bases de la liberté et de l'égalité ; eh
bien ! nous nous hâterons de la sanctionner
solennellement, gravée dans nos cœurs, elle
sera sous la sauvegarde de notre civisme,
nous déjouerons ces complots liberticides des
fédéralistes, des royalistes et de tous les en-
nemis du peuple, et notre point de rallie-
ment sera toujours la Convention nafionale.

n Agréez, législateurs, l'hommage de la so-
ciété populaire des Amis de la République
du canton de Saint-Germain, affiliée aux
Jacobins de Paris.

(( Siqné : GuYOT. président; BoCLAU,
secrétaire. »

Extrait des délihératiovs du conseiJ général
de la commune de Saint-Germain-Laval^
district de Roanne, département de Shône-
et-Loire (1).

« Ceiourd'hui, 23 juin 1793, l'an II de la
République française, unc^ et indivisible, et
le I*"" de la mort du tyran

;

« Le conseil, en permanence, dans la séance
publique, le procureur de la commune a dit :

« Je dépose sur le bureau un procès-verIbal

« des autorités constituées du département
« portant convocatio>n des assemfcléeB pri-
«t maires pour lundi 24 du présent. »

« Nous avons toujours respecté la hiérar-
chie des pouvoirs, la gradation des autorités
constituées du département et du district,
mais nous avons juré le maintien de la li-

berté et de> l'égalité, l'indivisibilité de la Ré-
publique.

« La Convention nat:ionale n'a point convo-
qué les assemblées primaires, c'est le centre
conimun auquel nous devons nous rallier
dans la crise où nous nous trouvons, la
Convention seule peut sauver la République,
sans son intervention nous verrons briller
les torches de la dissension et de la guerre
civile, je répète le même serment consigné
dans le procès-verbal, mais je m'oppose à la
publica-tion de l'arrêté, à sa transcription sur
les registres et je proteste, tant individuel-
lement que comme procureur de la commune.

« Sif/n.é : GuYOT, procvrenr de la
commiiiie. »

« Collationné conforme :

« Signé : GuYOT, procnretir de la
commune. »

Muie Président répond au pétitionnaire et

lui acoo'rde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

(!) Archives nationales. Carton C 2fil, chemise 872.— Preeès-verbaux de la Convention, tome 1.5, page 86.

Duboiicliet (1). Les citoyens du canton de
Boën se sont constamment attachés à la Ré-
volution ; ils ont toujours montré un ardent
patriotisme, mais, livrés à eux-mêmes, ils ne
pourraient résister aux manœuvres du dépar-
tement qui a à ses ordres tous les aristocrates
et les contre-révolutionnaires du pays, qui
sont en grand nombre. La Convention doit
frapper le département. Je demande que le

comité de Salut public fasse un rapport sur
la situation de la ville de Lyon, où les aris-
tocrates prêchent insolemment le royalisme.
Je demande ensuite le décret d'accusation
contre le procureur général syndic du dépar-
tement, qui a l'cfusé d'obéir au décret qui le

mandait à la barre.

Ijoilis l^e$;oia<lre. J'appuie la demande de
la mention honorable de la conduite dee ci-

toyens du canton de Boën ; mais je demande
que le rapport sur l'état do Lyon soit fait
séance tenante, car l'aristocratie y lève une
tête audacieuse et les patriotes y sont oppri-
més. Le tribunal de la police correctionnelle
avait acquitté un officier municipal ; les aris-
tocrates ont massacré ce patriote et l'ont jeté
dans le Rhône.

(La Convention nationale décrète que le

comité de Salut public fera séance tenante un
rapport sur les mouvements contre-révolu-
tionnaii-es qui ont eu lieu à Lyon et dans le

département de Rhône-et-Loire.)

Un membre (2^ : J'annonce à la Conven-
tion que 1© district de Villefranche n'a point
donné son adhésion aux arrêtés du départe-
ment.

Kaiidet (3). Je préviens aussi la Conven-
tion que les districts et les municipalités des
campagnes abandonnent les administrateurs
du département de la Haute-Garonne, qui
aujourd'hui font entendre leur voix dans le

désert. La société populaire de Toulouse
vient de vous envoyer une adresse revêtue de
4,000 signatures, dans laquelle elle applaudit
aux sages mesures que vous avez prises et ad-
hère à vos décrets. I>e district de Rieux a
donné l'exemple de cette résistance aux insi-

nuations du département. J'en demande la
mention honorable.

La Conveaition rend le décret suivant (4) :

« La Convention nationale applaudit à la
conduite de la société populaire de Toulouse,
qui a adhéré aux décrets de la Convention
et a refusé de reconnaître les arrêtés rebelles

des autorités constituées de cette ville.

« Elle décrète également la mention hono-
rable de la conduite du district de Rieux, qui
n'a point voulu adhérer aux mesures contre-
révolutionnaires du département de la Haute-
Garonne. »

Mallarmé, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de dé-

(1) Moniteur universel, l" semestre de 1793, p. 800,
1" colonne, et Procès-verbaux de la Convention,
tome 15, page 86.

(2) Journal de la Montagne, n° 33, page 162, 1" co-

lonne.

(3) Moniteur universel, 1" semestre de 1793, p. 800,
1" colonne.

(4) Colleclion Baudouin, tome 31, page l.j, e\. Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 87.
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cret tendant à accorder vne récomjjenfe de
500 livres au citoyf^n Lavirjne, qui est venu
dénoncer une malle pleine d'argenterie ; il

s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, il s'est trouvé 182 marcs d'argent
dans la malle trouvée par lo citoyen Lavigne
au bourg de l'Egalité. Un domestique de l'é-

migré lui avait dénoncé oo trésor et il a été
le déterrer pour l'apporter à la Convention.
Votre commission vous propose d'a<M3order
une récompense de 500 livres au citoyen La-
vigne.

Delacroix (saiis dénfjnation) (2) demande
que cette récompense soit portée au taux fixé

par la loi, soit le huitième.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale accorde au ci-

toyen Lavigne, à titre de récompense, la
somme de 1,115 livres qui lui sera payée par
la Trésorerie nationale, à la présentation du
présent décret ».

Hlallarnié, au nom des comités réunis des
firuinceA et de surveillance des subsistances,
habillement et charrois des armées^ fait un
rapport et présente un projet de décret pour
ordonner à la Trésorerie nationale de verxer
la somme de 400,000 livres entre les mains de
Louis-François Thnbaut^ cessionnaire des
marchés faiti^ par le ministre de lu ejnerre à
la compagnie Masson, pour les charrois des
effets de cximpement, service de Vartille-
rie, etc., aux armées des Pyrénées. Le projet
de décret est ainsi conçu (4) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de ses comités réunis des
finances et de surveillance sur les subsistan-
ces, habillement et charrois des armées, dé-
crète :

Art. 1".

« La Trésorerie nationale versera la somme
de 400,000 livres entre les mains do T^ouis-
Fram^is Thubaut. oepsionnaire, en vertu du
traité du 4 mars dernier, des marchés faits
par le ministre de la guerre à la compagnie
Masson, les 29 septembre 1792 et 23 février
1793, pour les charrois des effets de campe-
ment, servies de l'artillerie, etc.. aux armées
des Pyrénées.

Art. 2.

<( Cette somme sera employée en !>'0'tte et
jusqu'à due concurrence, dans le compte des
charrois, fournitures, entretien d'équipages,
etc., auquel ledit Thubaut est tenu par les

marchés susrelatés.

Art. 3.

« Ijedit Thubaut produira son dit compte
et pièces à l'appui a la Trésorerie nationale

(1) Mercure universel, tome 29, page 59, 1" colonne.
(2) Auditeur national, n» 286, page 4.

(31 Collection Baudouin, tomo 21, page 16, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 87.

(4j Collection Baudouin, tome 31, page 16, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 81.

dans le délai de deux mois ; et pour sûreté
de l'événement d'icelui, il sera tenu de four-
nir entre les mains des administrateurs, et
préalablement au paiement décrété par l'ar-

ticle 1", un cautionnement de 400,000 livies.

Art. 4.

« La Convention nationale n'entend déro-
ger, par le présent décret, à aucune des dis-
positions contenues dans ses décrets des 4 et
9 juin dernier, ni préjudicier aux droits et
recours de la République contre la compa-
gnie Masson ».

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Une députation des citoyens de la section
de Bondy, département de Paris, est admise
à la barre (1).

Billaiid-Vareiiiic. Les citoyens qui sont
ici présents, faisant acte du souverain, je
demande qu'ils soient reçus dans l'intérieur
de la salle.

(La Convention adopte cette proposition.)

L'orateur de la députation : Pour Tie pas
abuser de vos moments, que vous employez si

bien, nous vous lirons seulement le procès-
verbal de notre séance d'hier.

L'orateur de la députation fait lecture d'un
procès-verbal qui constate que, dans une as-

semblée tenue le 2 juillet par les citojj^ens de
cette section, réunis en assemblée primaire

;

après deux lectures de la déclaration des
droits et de l'acte constitutionnel, l'un et
l'autre ont été acceptés à l'unanimité, ar-
ticle par article, à l'exception des articles 13,

titre des assemblées primaires; 44, Litre du
Corps législatif ; 54 et 55, titre des fonctions
du Corps législatif ; 63, titre du conseil exécu-
tif ; et 98, titre du tribunal de cassation, qui
n'ont été adoptés qu'à l'unanimité moins un
suffrage par chacun desdits articles.

L'assemblée s'est ensuite abandonnée à des
transports d'allégresse qui témoignaient com-
bien les citoyens qui la composaient étaient
pénétrés des principes rénunlicains, et dis-

posés à maintenir et à défendre de tout leur
pouvoir la Constitution qu'ils venaient de
sanctionner de toute la force de leur vo-
lonté. Cotte séance s'est, en un mot, termi-
née par des témoignages de fraternité entre
tous les citoyens et des chants d'hymnes pa-
triotiques.

Ije: procès-verbal est déposé sur le bureau de
la Convention.

l.e l*résidenf, debout, félicite les pétition-

naires et répond que l'acceptation de la Cons-
titution est l'arrêt de mort dos mécontents et
des fédéralistes.

La citoyenne Monroy, de la même section,

s'avance alors et donne lecture d'une adresse
ainsi conçue (2) :

(1) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1193 et

Procès-verbaux de la Convention, tome l.j, page 88. —
Moniteur universel, 2" semestre de 1793, page 800, 2* co-

lonne.

{1) Archives nationales. Carton C 261, chemiee 572,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 89.
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3 juillet IVQS.

Adresse d'une citoyenne de la section de
Bondy à la Convention nationale sur la

Constitution.

« Citoyens représentants,

« Vous venez d'achever oe grand ouvrage,

puissent tous les districts de la République
être animés du même zèle que la section de

Bondy ; le génie républicain lui a fait adop-
ter, à l'unanimité la Constitution ;

puiese-

t-ellô à jamais rétablir la paix dans ma pa-

trie, faire trembler les désorganisateurs et

déjouer tous les méchants projets des enne-

mis de la chose publique ; et, lorsque nous
n'aurons plus que les ennemis du dehors, nous
sommes sûrs de les vaincre. Le Français es-

clave ne tremblait pas, jugez ce que peut faire

le Français libre, uni et indivisible.

Je suis d'un sexe naturellement faible et

sensible, cependant l'amour de la liberté est

si bien gravé dans mon cœur, que je me sens

assez de courage pour me donner la mort plu-

tôt que de retomber dans l'affreux esclavage

d'où votre courage nous a arrachés. Il ne vous
reste plus, citoyens représentants, pour ache-

ver votre pénible tâche, que de faire une loi

sévère contre les accapareurs et de taxer les

denrées de première nécessité, afin que tous
les bons républicains puissent s'écrier dans
un saint enthousiasme : « Vivent à jamais les

plus sages, les plus dignes et les plus vertueux
représentants d'un peuple libre ! »

Voilà, citoyens, les vœux les plus sincères

do la citoyenne Monroy, de la section de
Bondy.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Les citoyens de la section de Bondy défilent

dans la salle. En tête un groupe de femmes
portent un drapeau tricolore et un guidon
sur lequel est écrit : Républicaines venez vous
immortaliser. La. Constitution sanctionnée le

2 juillet . Un orchestre joue la Marseillaise
et accompagne les citoyens, qui, aux accla-

mations de « Vive la République, vive la Con-
vention nationale » se retirent en chantant le

couplet : Amour sacré de la patrie.

Une députation des citoyens de la section

de l'Arsenal succède à la barre à celle de
Bondy (1). Une musique également l'accom-
pagne. Les élèves des deux sexes de l'Ecole des
]eunes aveugles établie dans cette section exé-

cutent l'hymne des Marseillais. Elle est pré-
cédée par deux bannières. Sur l'une est écrit :

La nation souveraine ; sur l'autre : Sanction
de l'acte constitutionnel de la Répiiblique
française à l'unanimité par la section de l'Ar-

senal. Des femmes portent des rubans en sau-
toir ; les officiers municipaux portent l'é-

charpe à la ceinture.

TJorateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

« Citoyens législateurs, la section de l'Ar-

senal a sanctionné hier, à l'unanimité la
Constitution que vous lui avez offerte ; la

(1) Mercure universel, tome 29, page 59, 2° colonne,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 89.

[i) •Archives nationales, Carton C 261, chemise 572.

présenter, la lire, l'accepter, ce fut l'ouvrage

a'un seul instant ; nous y trouvâmes ce carac-

tère auguste de simplicité qui n'appartient

qu'à la vérité ; chacun de nous crut recon-

naître en elle son propre ouvrage ; nos cœurs
parfaitement en rapport avec les vôtres,

avaient consacré d'avance les principes im-

muables qu'elle contient. Qu'ils fuient à son

aspect, les lâches qui nous ont si longtemps
calomniés ! ou plutôt, qu'ils fléchissent devant
elle, et que la vertu reprenne enfin l'empire

légitime que le vice hideux lui a trop long-

temps disputé ! Que ceux qui nous ont indi-

gnement traités d'anarchistes, sachent que
nous avons toujours eu soif de la,,loi, mais que
nous avons dû, dans notre sainte indignation,

rejeter et abhorrer celles qui participaient de
l'impureté de la source dont elles étaient sor-

ties, celles que nous eussent dictées les infâmes,

suppôts des Dumouriez et des Cobourg.
« Mais je ne vois plus ici que la place qu'ils

occupaient ; l'atmosphère de cette enceinte

n'est plue méphytisé© par leur haleine em-
poisonnée, et l'air que l'on respire est l'air

pur de l'égalité et de la liberté.

« Le moment est arrivé où nous verrons fuir

de teus côtés devant nous nas traites et per-

fides ennemis ; les enfants de la République
n'ont plus à redouter leur inutile rage ; ar-

més du bouclier in)pénétrable de la Constitu-

tion, les traits qu'ils dirigeraient vers elle,

retourneraient contre eux.
« Législateurs, que ne fûtes-vous témoins,

des larmes d'allégresse qui coulaient de nos
yeux au moment où nous reçûmes cette Cons-
titution, votre sublime ouvrage 1 certes vous
eussiez été amplement dédommagés de vos

longs et pénibles travaux par d'aussi douces
et d'aussi pures jouissances. Vous eussiez vu
une nombreuse assemblée de frères étroite-

ment unis, s'embrassant, se serrant avec
transport, et laissant à peine aux soupirs de
la sensibilité les moyens de s'exhaler. Il n'est

réservé qu'à vous de les apprécier et de les

partager. Non, les aristocrates ne peuvent
éprouver des émotions si douces à l'approche
de leurs semblables, la crainte ou la méfiance
sont peintes sur leurs physionomies farou-

ches ; ils redoutent mutuellement l'atteint©

du venin mortel qu'ils portent. Et toi qui
présidais la section de l'Arsenal à l'époque où
nous renversâmes de fond en comble les tours
sinistres de la Bastille, quelle satisfaction

n'est-ce pa^s pour toi de recevoir le vœu d'un©
section de la République dont tu es particu-
lièrement connu et chéri, d'une section qui se-

montre aussi empressée à soutenir l'édifice

de la Constitution, qu'elle le fut à détruire 1©

monuments hideux du despotisme ! Eh bien,

en même temps que de notre vœu, sois déposi-
taire de notre serment, nous voulons vivre et

mourir pour la Constitution, et par la Cons-
titution; et si le sort fatal nous forçait à cher-
cher un asile contre les atteintes du despo-
tisme et de la tyrannie, le seul i^empart qui
doit nous défendre contre elle, citoyen, c'est

le tombeau.

(( Sir/né : Armand Carasse, président ;

Bernand Saint-Julien, se-

crétaire.

lie Président répond, debout.

Alors un enfant de huit ans, Jacques Bar-
rucancl, portant une pique et un bonnet
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rouge, présente, en ces termes, au nom de

toute la section de l'Arsenal, l'emblème de la

liberté (1) :

M Citoyen Président,

« Cet emblème de la liberté, que je te pré-

sente au nom de toute la section de l'Arsenal,

que notre nouvelle Constitution, ouvrage sa-

cré de nos bienfaisants législateurs, fait re-

naître aujourd'hui, est pour tous, et surtout

pour moi, vrai républicain, le symbole d'une

félicité immortelle. »

Enfin tin citoyeîi de la section fait lecture

d'une jjétition en faveur des aveugles, qui est

ainsi conçue (2) :

« Législateurs,

« Nous saisissons cette heureuse circons-

tance pour vous demander une justice en fa-

veur d'un établissement marqué au coin du
patriotisme le plus pur et qui honore notre

section, c'est l'institution des enfants aveu-

gles.

<( J^ous vous demandons, en conséquence,

au nom de l'égalité :

<( V Que les traitements des instituteurs et

adjoints de cet établissement soient portée au
taux de ceux accordés aux mêmes fonction-

naires de l'institution des sourds-muets par le

décret du 21 juillet 1791 et avec un effot ré-

troactif au 1" janvier de ladite année ;

(i 2^ Que les émoluïi^ents des répétiteurs

aveugles soient augmentés chacun de 200 fr.
;

<( 3° Enfin que vous décrétiez une somme
suffisante tant pour la nourriture de 13 indi-

vidus do oot établissement à qui le décret du
27 septembre de la même année, accorde la

table, sans en avoir ordonné les fonds, que
pour subvenir à l'achat des lits, linge et mo-
bilier des infortunés enfants aveugles de cet

établissement.

« Signé : Ruelle, président; Bornard Saint-
Julien, secrétaire; Armand Caroisse,
vice-président; Choffn; Lava^seur Des-
PERRIERS, vice-président; Leclercq ; Cail-
louET , secrétaire-greffier ; SisiiRE, com-
missaire; Chebbié; Chevillon. »

Sergent. Je demande que cette pétition

soit renvoyée au comité des secours publics

pour en faire le rapport le plus tôt possible.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin des discours prononcés et le renvoi au
comité des secours publics de la pétition qui
concerne les aveugles.)

(La députation des citoyens de la section

de l'Arsenal défile dans la salle aux applau-
dissements de VAssemblée et aux cris de :

u Vive la République ». Les aveugles enton-
nent l'air : Ça ira.)

Cossiiiii donne lecture d'une lettre des
mnire et officiers mumicipatix de la commune
de Lille, par laquelle ils annoncent qu'ayant
reçu des paquets cachetés de la commune de

(1) Archivi'.s nationales. Carton C 261, chemise 5"2,

et Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793.

(2) Archives nationales. Carton C 261, chemise 5"2,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 89.

Marseille, le conseil général a délibéré à l'u-

nanimité que le patriotisme actuel de cette
ville étant justement suspect, ces paquets se-

raient brûlés sans être ouverts, en présence
des députés des sections (1) ; elle est ainsi
conçue (2) :

Les maire et officiers municipaux de la. ville

de Lille à la Convention nationale.

« Lille, le 1" juillet 1793,

l'an II de la République française.

<c Législateurs, des faits vous ont déjà
prouvé le patriotisme des Lillois, nous nous
persuadons qu'il ne vous est pas suspect

;

nous croyons cependant devoir vous infor-

mer que les sections de Marseille ayant
envoyé des paquets à la municipalité et aux
sections de Lille, il a été unanimement arrêté
que les écrits qui venaient de Marseille de-
vaient nous être suspects, et Qu'ils seraient
jetés au feu, ce qui a été sur-le-champ exé-
cuté.

« Nous vous remercions, législateurs, d'a-

voir achevé le projet de Cçnstitution, et nous
brûlons du désir de le voir accepté par tous
les Français, qui deviendront alors un vrai
peuple de frères. Nous jurons de rester invio-

lablement attachés à la représentation natio-
nale. (Applaudissemerîfs.)

M Signé : Lefebvre dHénin, maire ;

RoHARD, secrétaire-gref-

fier, »

Extrait du registre aux délibérations du
corps municipal de la ville de Lille, séance
du 22 juin 17'J3, l'an II de la République.

<( Les citoyens Cacau, Cuvellier, Dathis,
Delaunay fils, Caye, Couvreur, Meurein,
Martin, Uotoureinguier, Vanhœmeckor, Bujo,
Savari, Delcambre et Lallo, commissaires-
députés des 6 sections, so sont rendus en l'As-

semblée, en conséquence de, la convocation
qui leur en a été faite hier 28, d'après la dé-
libération du corps municipal, du même
jour, à l'effet de leur remettre un paquet
adressé aux sections en permanence, lequel
{taquet avait été envoyé à la municipalité par
e procureur syndic du district, avec obser-
vation qu'il le considérait comme suspect.

« Le citoyen maire, portant la parole, dé-
clare que la municipalité a reçu un paquet
semblable, et que ne voulant aucune corres-

pondance avec Marseille, aujourd'hui en état

de contre-révolution, l'intention du corps
municipal était de le brûler en présence des
députés des sections. Un des citoyens com-
missaires fait la motion de brûler aussi le

paquet adressé par les sections de Marseille
aux sections permanentes de Lille, sans en
prendre lecture.

« La motion, appuyée de plusieurs des ci-

toyens commissaires, tous se retirèrent dans
un bureau voisin, pour délibérer, et décidè-
rent, à l'unanimité, que le paquet dont s'a-

git serait brûlé sans être lu ; à l'instant, le

même foyer a consumé le paquet adressé à la

(1) Procès-verbaux de la Convention, lome 15. p. 90.

(2) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793. —
Bibliothèque nationale, Le^*, n* 2430.
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municipalité, et celui adresse aux &ections en
permanence.

Sur la proposition du procureur de la

commune, le conseil municipal, les commis-
eaire.s députés des sections et les citoyens pré-

sents, fidèles à leurs serments, réitérèrent ce-

lui d'être fidèles à la République une et indi-

sible, et de maintenir la liberté et Tégalité.

« Un membre fait la motion d'envoyer aux
sections de Marseille, copie du procès-verbal

;

la motion, appuyé-e de plusieurs membres et

du vœu des commissaires députés des sections,

est mise aux voix ; le conseil municipal, ouï

le procureur de la commune, arrête à l'una-

nimité que copie du présent procès-verbal

sera envoyée à la Convention nationale et aux
sections de Marseille, pour ne laisser aucun
doute de son attachement inviolable à la re-

présentation nationale.

<( Signé : Rohakt, secrétaire-greffier.

« Povr extrait conforme au registre,

« Signé : Rohabt, secrétaire-greffier. »

(La Convention décrète la mention civique

et l'insertion au Bulletiî!. Elle ordonne éga-

lement que la lettre et le procès-verbal y
joint seront imprimés et envoyés séparément
aux départements et aux communes de la Ré-
publique.)

Delacroix {Marne), secrétaire., donne lec-

ture à'vire lettre des membres de la société

des Â?ms de l'éf/olité et de la liberté de la com-
mune de Vaudemont, district de Vezeliae, dé-
partement de la Meurtke, par laquelle ils

adhèrent aux mesures prises par la Conven-
tion les 31 mai et 2 juin derniers; elle est

ainsi conçue (1) :

La société des Amis de Végalité et de la liberté

de la commune de Vaudemont au Président
de la Conxyentio'n nationale.

« Vaudemont, ce 24 juin 1793,

Fan II de la République française.

« Citoyen Président,

(( Nous te prions de dire à la Convention
nationale que nous adhérons formellement
aux décrets qu'elle a rendus les 31 mai, 2 et

3 juin derniers. Tu lui diras que nous vouons
Salle, député à la Convention par le dépar-
tement duquel nous faisons partie, à l'in-

famie la plus noire, puisqu'il a eu la lâcheté

de se soustraire au décret d'arrestation lancé
sur sa tête accusée ; nous proposons aux lé-

gislateurs de décréter que les députés fuyards
soient mis hors la loi. Tu diras aux Parisiens
que nous sommes leurs frères, comme eux
nous avons juré à la République une et indivi-

sible ou de mourir avant son anéantissement,
comme eux nous abhorrons les traîtres et les

mandataires infidèles. Tu diras aussi à la

Convention nationale qu'hier, sur une mon-
tagne oii l'on célébrait une fête civique en
mémoire de la victoire complète remportée
par les troupes de la République à Arlon, où
ont combattu presque tons nos enfants, nous
avons juré la République ou la mort, ainsi

(1) Archives nationales , Carton C 261, chemise 572.

Procès-verbaux de. la Convention, tom* la, page 90.

qu'une multitude innombrable d'autres sans-
culottes. Tu lui diras qu'à la suite de la-

cérémonie il s'est fait un repas civique où
nous avons bu à sa santé, à celle de la nation,
à celle des braves Parisiens et cà celle des dé-
fenseurs de la patrie. Dis à la France entière
que nous sommes de pauvres campagnards,
mais les enfants de la Montagne.

« Convention nationale, depuis que tu es
débarrassée des antagonistes de l'ami du
peuple, tu combles nos désirs,, chaque jour tu
nous fais voir de nombreux îragments de ce
contrat social qui fera notre bonheur. Pour-
suis ta carrière et tu auras bien mérité du
genre humain. (Applaudissements.)

« Les président et secrétaires de la société,

(( Signé : Suchard Vaine, président ; Cau-
VARD, secrétaire ; Ferrier, secrétaire ;
Lenoble, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Le mêrthe secrétaire donne le<>ture d'une
lettre du conseil (jénéral de la commune de
Saveme, par laquelle il fait part à la Con-
vention des mesures qu'il a prises pour mettre
les gens suspects en arrestation et envoie l'é-

tat nominatif des personnes arrêtées. Elle est
ainsi conçue (1) :

« Saverne, le 22 juin 1793,
l'an II de la République française.

<( Législateurs,

« Le conseil général de la commune de Sa-
verne, département du Bas-Rhin, district de
Haguenau, ayant reçu un décret du 2 juin
concernant les malveillants et perturbateurs
du repos public, lequel était très nécessaire
pour cette ville et la contrée, on a procédé de
suite à un examen scrupuleux des plus cou-
pables agitateurs, et entachés de l'incivisme
incorrigible depuis l'époque de la Révolution
jusqu'à ce jour. Ce considéré, le conseil a
pris le parti, les 18 et 19, de mettre en état
d'arrestation dans un bâtiment qui servaft
autrefois d'archives aux ci-devant évêques,
les ci-après dénommés.

(( Savoir :

<( 1° Léopold Mayerhoffen, bailli du ci-de-

vant bailliage de Kockersberg, et maire sus-

pendu ;

(( 2° Joseph Mandrett père, officier munici-
pal suspendu

;

« 3° Fleurent Arth, archiviste de la ci-de-

vant chambre des comptes du ci-devant évêché
de Strasbourg et maire deux fois suspendu ;

<( 4" Nicolas Gast l'aîné, conseiller de la

ci-devant chambre des eomptes du ci-devant

évêché de Strasbourg et notable suspendu
;

« 5° Joseph-Ignace Kieffer le jeune, homme
de loi et notable suspendu, lequel, après avoir
voulu se cacher, s'est sauvé, et a risqué de se

casser le cou
;

« 6** Jean-Baptiste Martigni, ci-devant mar-
quis et attaché à la maison du ci-devant

évêque Rohan. Comme il est déjà en état d'ar-

restation dans le distrit de Sarrebourg pour

(1) Prœès-verbaux de la Convention, t. 15,^ p. &1. —
Bulletindela Convention, du 3 juillet 1793. —Archives
nationale», Carton 261, chemisa .^64.
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fait d'inciviiine, la municipalité a écrit une
lettre audit district pour qu'il y soit gardé ;

<( 7° Laurent Keller, garde-chasse du ci-de-

vant évêquc llohan et forestier national ;

a 8° Gecrge Agon, perruquier, et
(( 9" sa femme ;

u lOP Joseph Herrsehilkt, homme de loi
;

« 11<* Philippe Doupiïer, préeepteur
;

(( 12^ Dominique Mayer. précepteur ;

« 13' Jean-Baptiste Joum, précepteur.
« Lesquek sont bien gardés par 8 volon-

taires nationaux, auxquels ils doivent payer
40 sols par tète.

« Et ceux-ci, après dénommés et un peu
moins coupables que les premiers ont été mis
en arrestation chez eux avec un planton à
leur porte avec défense de les laisser sortir,

et chaque planton recevra 40 sols par jour et

la nourriture.
(( Savoir :

« 1" Joseph-Otton Schillinger père, homme
de loi et secrétaire interprète du ci-devant

évêché de Strasbourg et commandant de la

garde citoyenne suspendue ;

« 2"* Antoine Schoën fils, ci-devant notaire

de îa ville de Saverne, secrétaire-greffier de
la municipalité suspendue et porte-drapeau
de la garde citoyenne suspendue

;

(( 3* Marie-Anne Bastard, femme «le Claude
Huggard, et Ursule Rohmer, sa mère, mar-
chande ;

(( 4° Jo^ph Apffel, homnïe de loi et capi-

taine de la gar(fe citoyenne suspendue
;

« 5" Salomé Zaëpffel, sa mère ;

(( 6" Elisabeth Uriong, femme de Jacques
Biezzini, marchand et cafetier ;

« 7° La femme du citoyen liéveillé, ci-de-

vant huissier royal.
« Nous avons sursis momentanément l'ad-

monestation pour des ^^rsonnes entachées

également d ineivisroe, attendu que le n<Mn-

bre CB est t rop considérable ; nous espérons

un excellent etfet de notre première opéra-

tion, la(iuelle s'est faite ave« beaucoup d'or-

dre et tranauillité. et a jeté la terreur parmi
tous les malveillants, nous osons espérer qu<-

vous voudrez bien approuver notre conduite.

« Le conseil général adhère avec beaucoup
d'cmapressenvent et respect à toutes les mesures
que vous avez prises le 31 mai pour sauver la

Républiquî-! et vous assuré' qu il restera ferme

dans les vrais principes de bons républicains

français, et sacrifiera tout pour soutenir la

liberté et légalité.

<( Le conseil général de la commune
de Savem-e,

<i<)né : Mabrats ; Elver», mnire ; Hubin.
notable ; Finck ; Norman ; Habxmajs'n :

Erny ; MoSBRUCKER, procureur provi-

soire (le. fa commune ; ZwoLL ; Hoffmann ;

HuoDiNi ; KiLLiAU ; Philippe ; Reiss,

secrétaire-greffier (plus trois noms illi-

sibles }.

(La Convention décrète la mention civique

et l'insertion au Bidletin.)

Mallarmë donne lecture dune adresse du
conseil général de la commune de Lunéville

dont voici l'extrait (1) :

(l) Moniteur universel du leodredi 3 juillet 1793,

' BT 186, p^^îe Sâft, l""* colonne. — Proeès-verbaux de la

Conveniiok, tome 15, page 91. — Bulletin de la Con-
vention du 3 juillet 1793.

« Nous déclarons que nous adhérons de
cœur et d'âme aux décrets des 31 mai, 1" et
2 juin, que nous jurons ralliement constant
à la Convention nationale : que nous vouons
à l'exécration publique tous ceux qui vou-
draient attenter à la souveraineté du peuple,
en semant des germes de fédéralisme. Enfin
nous protestons solennellement que nous som-
mes prêts à mourir pour l'unité et l'indivi-

sibilité de la République, et l'entière exécu-
tion de la loi et de tous les décrets de la Con-
vention. »

Le conseil général de la commune de Luné-
ville se plaint qu'il n'a pas été donné con-
naissance à la Convention nationale durie

adresse qui a été envoyée le 10 mars, conte-
nant le tableau des offrandes volontaires
et multipliées, faites sur l'autel de la patrie
par les citoyens de cette ville, consistant en
120 paires de souliers, 40 pantalons, 120 che-
mises, 40 paires de guêtres, 40 paires de bas,

2 habits uniformes complets, 2 capotes et leurs
gilets, etc., avec invitation de les faire parve-
nir sans délai à leurs frères des 3* et 5* batail-

lons, qui ont fait la guerre avec lui. Les ci-

toyens de cette commune assurent qu'ils sont
prêts à sceller de leur sang le nouveau pacte
social, et déterminés à vivre libres ou mourir.

<c Cette commune a, depuis les premières of-

frandes civiques, donné à son bataillon, 68 pai-
res de souliers, 40 pantalons, 36 chemises,
30 paires de bas, 26 paires de guêtres, 4 ha-
bits, 6 gilets, 4 culottes, 2 chapeaux, etc.

La souscription en argent a produit 3,886 li-

vres 12 s. dont la majeure partie a ét-é em-
ployée à faire des achats d'effets, et le reste
est destiné à porter des secours aux parents
peu fortunés de nos défenseurs.

Lee dons en nature se montent à 91 paires
de souliers, 90 paires de bas. 163 pantalons,
11 vestes. 11 gilets, 9 habits, 6 capotes, 7 cha-
peaux et autres petits objets.

La valeur totale, tant en argent qu'en effets,

peut s'évaluer, au pins bas, à la somme de 8
a 9,000 liv/es.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

llallarHfié, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de dé-
cret tendant à mettre à la disposition du mi-
nistre de rintérieur une somme de 13,508 li-

vres 15 sous pour acquitter les dépenses re-

latiires aux funérailles de Michel Lepeletier ;

le projet de décret est ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances,

décrète qu'en conformité de la loi du 12 jan-
vier dernier, la Trésorerie nationale tiendra
à la disposition du ministre de l'intérieur jus-

qu'à concurrence de la somme de 13,508 livres

15 sous, pour acquitter toutes les dépenses re-

latives aux funérailles de Micliel Lepeletier,

d'après les différents mémoires arrêtas et ré-

glés par le directoire du département de Pa-
ris. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Marer, au nom des comités de marine, de
commerce et de Salut publie, réunis, fait un

(1) Collection Baudouin, tome 21, page 18, et Pro-

cès-verbaux de la Convention, tome 15, pa^e 92.
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rapport sur vn projet d'acte de navù/atio/i
de la République française; il soxprime
ainsi (1) :

Citoyens, législateurs, vous avez renvoyé à
vos comités diplomatiques, de marine et de
commerce réunis la proposition faite dans
votre sein, le 20 mai dernier, d© vous pré-
senter incessamment un projet d'acte de navi-
gation.

Cette idée si digne des méditations d'un lé-
gislateur républicain n'a pas échappé à votre
comité de Salut public. Dans le rapport qu'il
vous a fait, le 29 mai, sur l'état de la Républi-
que française, il vous a tracé en grand les
avantages inappréciables qui peuvent résul-
ter pour elle d'une mesure qui, adoptée depuis
un siècle et demi en Angleterre, a été la source
la plus féconde de la prospérité de cette puis-
sance rivale. Mais, dans une question de cette
nature, des considérations générales et des
observations rapides ne suffisent pas pour
porter la conviction dans tous les esprits.
Votre comité de marine s'est occupé de ras-

sembler les notions et les éléments qui pou-
vaient vous éclairer complètement sur rim-

tiuii puiiLJLi^ue ue i. empire, cetie première Das<
d© sa constitution commerciale. Il n'a pu s'as
socier, suivant vos vues, au comité diploma-
tique, qui n'a point été renouvelé depuis la
suppi-ession du comité de défense générale

;

mais il s'est concerté avec ceux d© commerce
et d© Salut public : et c'est au nom d© ces
trois comités que je viens vous présenter le
résultat de leurs délibérations.
Le but principal de l'acte d© navigation

que nous proposons, est de détruire l'entre-
mise de toute navigation indirecte dans les
transports maritimes de nos échanges avec les
peuples étrangers, et d© faire cesser enfin ce
cabotage intermédiaire, si préjudiciable à
notre commerce et à notre marine, qui nous a
rendus jusqu a présent les tributaires bnénévo-
les de toutes les puissances maritimes de l'Eu-
rope. Cet acte a aussi pour objet de réserver
aux bâtiments nationaux la faculté exclusive
du transport des mêmes échanges d'un port
de la République à l'autre.

Cette double prohibition contrarie sans
doute les principes d'une liberté commerciale
indéfinie : mais une telle liberté peut-être ne
convient qu'au système de la République uni-
verselle ; et l'on sent que la République du
genre humain sera encore plus difficile à réa-
liser que celle de Platon. 11 est donc de notre
sagesse de ne pas nous laisser éblouir par les
rêves brillants des économistes et d'apprécier,
au flambeau de lexpérienc© et de la raison,
leurs spécieuses argumentations et leur pom-
peuse théorie. C'est dans l'exemple des gran-
des nations qui nous environnent, de celle
surtout qui la première a su appliquer à sa
navigation le régime prohibitif ; c'est là que
nous devons puiser les règles de notre con-
duite, si nous avons à cœur la A^éritable pros-
périté d© notre patrie.

(1) Bibliothèque nationale : Le^», n» 2481. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez
{de l'Oise), tome 54, n° 2; — Procès-verbaux de la Con-
vention, tome 13, page 92.

La France, envisagée commercialement, esl

le plus riche entrepôt de l'univers ; c'est ce
même temps le marché qui offre le plus dt
consommateurs et de débouchés à l'industrie
des nations. D'où vient qu'avec tant de res
sources et de besoins, avec une si grand© abon-
dance de denrées, de productions et de mar-
chandises territoriales, avec l'usage d'une si

grande consommation de denrées, d© produc-
tions et de marchandises étrangères, sa navi-
gation a été jusqu'à présent si languissant(;,
sa marine commerçante si chétive, si nulle
dans l'ensemble des avantages qui lui sont
propres 1 d'où vient que le pavillon d© ses
plus redoutables ennemis a presque exclusi-
vement figuré dans ses relations commerciales?
C'est qu'il lui manquait un acte de navigation;
c'est qu'une politique fausse, timide et frivole,
n'avait pas su enfanter ou osé emprunter à
un grand peuple, fier de ses richessss et de
son crédit, ce moyen créateur qui a plus con-
tribué à sa puissance que toutes les victoires
de ses amiraux.

II est temps que la nation française con-
naisse enfin tous ces avantages et sache les
mettre à profit ; il est temps de réparer tout
le tort que lui a causé à cet égard l'ignorance
ou l'indifférence coupable d'un gouvernement
oppresseur, plus soigneux de conserver, à tout
prix, son autorité despotique, plus occupé
d'intrigues diplomatiques ou d'opérations fis-

cales, plus jaloux de maintenir la fausse
splendeur d'un trône aux dépens des vrais
intérêts du peuple, qu'attentif à faire fruc-
tifier par tous les moyens son agriculture,
son commerce et son industrie.
Jamais, sans doute, circonstance n© fut plus

favorable pour procurer à notre patrie le

bienfait d'un acte de navigation. Des armées
nombreuses et républicaines, familiarisées
avec la victoire, combattent en ce moment
pour son indépendance et sa liberté, contro
les puissances précisément les plus intéîes-
sées à empêcher qu'elle n© jouisse d'un pareil
acte. Avant la guerre, il eût suffi pour nous
l'attirer d© la part de l'Angleterre ; c'est l'ef-

fet qu'il produisit de la part de la Hollande,
lorsque Olivier Cromwel le fit décréter en 1651
par le Parlement britannique.
A cette époque, suivant les recherches de

l'un de nos compatriotes les plus instruits
aujourd'hui dans la connaissance de nos véri-
tables intérêts commerciaux et politiques (le

citoyen Ducher (1), le commerce maritime
des Anglais ne consistait pas en plus de
96,000 tonneaux de transport ; il s'élevait, en
1790, à plus de 800,000 tonneaux.
A cette époque encore, suivant le rapport

intéressant présenté à l'Assemblée constituante
sur cette matière par le citoyen Delattre, « l'é-

tranger faisait moitié d© la navigation en
Angleterre ; insensiblement l'Anglais reprit
ses droits. Vers 1700, l'étranger ne faisait plus
que la cinquième partie d© cette navigation

;

en 172Ô, seulement un peu plus qu© la neu-

(1) Si la Convention décrète le projet d'acte de navi-
gation, la patrie devra quelque reconnaissance au
citoyen Ducher, qui, depuis plus de deux ans, poursuit
l'adoption de ce projet avec une confiance infatigable,

tant auprès des comités des Assemblées nationales,
que par la publication de ses écrits. C'est une justice

que je me plais .^i rendre publiquement à cet excellent
citoyen. {Note de Vauteur).
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vièvie ; en 1750, un peu plus que la douzième ;
'

enfin, en 1791, il n'en faisait pas la quator-

zième partie. »

Notre navigation était, il y a un an, dans

un rapport encore plus défavorable avec celle

des nations étrangères que n'était la naviga-

tion anglaise en 1651. Qu'il me soit permis

de rassembler ici, en quelques lignes, les cal-

culs frappants qui vous ont été présentés à

cet égard, au mois de décembre dernier, par
l'ex-ministre de l'intérieur dans le tableau des

résultats du commerce de la République fran-

çaise.

Le transport maritime de nos échanges avec

les Européens, les Levantins, les Barbaresques

et les Anglo-Américains, évalué sur une an-

née moyenne de 1787 à 1789 inclusivement, a

occasionné l'emploi total de 16,225 bâtiments

jaugeanten masse 1,184,170 tonneaux, lesquels,

évalués, l'un dans l'autre, à 36 livres le ton-

neau, ont dû produire 42,630,120 livres de

fret.

Il n'a été employé dans ce transport, pen-

dant le même temps, que 3,763 bâtiments frari-

çais, jaugeant ensemble 295,231 tonneaux, fai-

sant au même taux 10,808,316 livres de fret.

C'est-à-dire que le pavillon français n'y a

paru que pour un peu plus de doux dixièmes,

tandis que le pavillon anglais y a participé

pour près de quatre dixièmes, et celui de toute

autre nation pour les quatre dixièmes res-

tants.

Dans les 6 premiers mois de 1792, sur envi-

ron 6,000 navires jaugeant 500,000 tonneaux,

qui ont été pareillement employés aux impor-
tations et exportations de notre commerce
avec les mêmes peuples, le pavillon français

ne se montre que pour trois dixièmes de la

masse totale, tandis que les bâtiments de l'An-

gleterre, do la Hollande et des villes hanséa-

tiques, y sont compris pour quatre dixièmes,

et que les navires des autres nations font les

trois dixièmes de surplus.

Si l'on envisage cette navigation sous un
autre rapport, sous celui de nos relations di-

rectes avec chacun des états de l'Europe, du
Levant, de la Barbarie et de l'Amérique sep-

tentrionale, on voit que pendant le même
temps (dans une année moyenne de 1787 à

1789 inclusivement) il s'est mêlé dans le trans-

poit maritime de nos échanges, avec l'Espa-

gne, 199 bâtiments autres que des français

et des espagnols, abstraction faite des na-

vires étrangers qui ont pu s'immiscer dans
ce cabotage sous l'un ou l'autre pavillon.

Avec la Sardaigne, 269 bâtiments aussi in-

termédiaires.
Avec la République de Gênes, 261 bâtiments

semblables.

Avec la Hollande, 253 bâtiments semblables.

En un mot, avec tous les Etats dont j'ai parlé,

2,368 navires, faisant le commerce indirect et

ayant un tonnage total de 230,600 tonneaux ;

lesquels évalués à 36 livres de fret, l'un dans
l'autre, font 8,301,600 livres enlevées impuné-
ment, année commune, à notre cabotage, par
le seul fait du défaut d'existence en France
d'un acte de navigation. Bans compter les

avantages considérables qui auraient résulté,

pour son industrie, et son commerce, de la

construction dans ses ports et de l'emploi de
la totalité ou seulement de la moitié de ces

2,368 naviree intermédiaires.
Il doit donc être démontré à tous les esprits

V SERIE. T. LXVIII.

que rien ne contribuerait plus à faire pros-
pérer notre navigation, et par conséquent
toutes les branches de notre commerce et de
notre industrie, que l'adoption d'un acte qui,

en excluant sévèrement tous les étrangers qui
ont jusqu'à présent ravi à nos concitoyens la

plus riche portion, pour ainsi dire, de leur
patrimoine, accroîtrait d'autant la somme de
leurs relations directes avec les nations étran-
gères. Hâtons-nous donc, citoyens, de resti-

tuer à notre patrie tous ses droits, en pre-
nant, à cet égard, une mesure grande et digne
de tout ce que nous avons fait pour sa liberté.

Si, à l'époque où je parle, notre navigation
est proportionnellement plus languissante
que n'était celle de l'Angleterre, lorsque le

génie de Cromwel lui donna oet acte si re-

nommé, espérons qu'en le consacrant dans
notre législation maritime, notre navigation
acquerra sous peu le même degré de splendeur
que celle de nos rivaux. Avec plus de 250 lieues

de côtes sur l'Océan et la Manche, et plus de
100 sur la Méditerranée, avec des ports aussi
sûrs que vastes et commodes j avec un nombre
infini de havres, de chantiers, de manufac-
tures de toute espèce ; avec un peuple immense,
aussi actif qu'industrieux ; avec des richesses

territoriales incalculables et une masse de den-
rées coloniales supérieure à celle de toutes les

puissances de l'Europe réunies, et, par-dessus
tout, avec une Constitution libre et républi-
caine, espérons ciue la France, affranchie du
joug de la féodalité et de la fiscalité qui en
était inséparable ; délivrée de ses rois, de ses

nobles, de ses prêtres ; rendue à l'heureuse
condition de ne dépendre que des lois qu'elle

s'est faites et de n'en recevoir d'aucune puis-
sance sur la terre ; espérons, dis-je, que, dans
un tel état de choses, la France, avec un acte
de navigation, verra se développer rapide-
ment tous les germes de prospérité publique
et particulière qu'elle renferme dans son sein.

Espérons aussi que le décret que vous allez

rendre sera plus efficace pour vous obtenir la

paix de la part des puissances maritimes bel-

ligérantes, que ne le serait pour elles la perte
de 100 de leurs iiioilleurs vaisseaux ; et quant
à celles qui gardent en ce moment avec vous
une circonspecte neutralité, croyez que l'effet

inévitable de votre acte de navigation sera de
vous les attacher par des liens indissolubles.
Toutes s'empresseront de rechercher l'alliance

de la puissance de l'Europe avec laquelle elles

ont le plus à gagner par la suppression de la

navigation indirecte et l'immensité de ses

consommateurs. Toutes, dès la promulgation
de votre décret, feront des vœux et peut-être
des efforts secrets pour vous procurer une paix
avantageuse qu'elles ont aujourd'hui sans
doute quelqu'intérêt à voir éloigner ; et votre
indépendance, votre liberté politique, l'affer-

missement de votre Constitution républicaine,
seront pour elles presque autant que pour
vous-mêmes, un sujet de triomphe et d'allé-

gresse générale.

L'acte de navigation, comme je l'ai dit, eet

la base de la Constitution commerciale de la
République ; ou plutôt, c'est, à cet égard, un
véritable acte constitutionnel. Toutes les au-
tres lois sur la navigation maritime ne doi-

vent être que dos corollaires de ce premier
acte, des dispositions sur le mode de son exé-

cution, en un mot, de véritables lois régle-

mentaires.

10
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Cellos-ci pourront vous être successivement

présentées par vos comités. Il y en a de très

intéressantes à vous proposer sur le jaugeage
des navires; sur les moyens d'en perfection-

ner et d'en multiplier la construction ; sur les

formes des congés et passeports ; sur les

moyens de découvrir et d'empêcher les fran-
cisations simulées, etc. ; et surtout, sur un
meilleur tarif des droits de navigation, sans
lequel l'acte constitutif en cette partie ne peut
produire tout l'effet que nous avons droit d'en

attendre.
Vos comités se borneront en ce moment à

mettre sous vos yeux le projet de cet acte. En
prohibant toute navigation intermédiaire en-

tre vous et chacun des peuples étrangers, il

étend cette prohibition, non seulement au
transport des denrées, marchandises ou pro-
ductions importées de leurs crûs, produits ou
manufactures, mais encore au transport de
celles importées des ports ordinaires de vente
et de première expoi-tation. Il faut qu'une
pareille prohibition soit aussi générale qu'elle

peut l'être, sans quoi l'acte de navigation ne
deviendrait qu'une mesure illusoire. Les An-
glais, dont nous empruntons ici le système,
lui ont donné cette extension ; et certes ils

n'ont eu qu'à s'en applaudir.
La nécessité de déterminer les qualités re-

quises pour jouir des droits de bâtiments fran-
çais, c'est-à-dire, pour être exclusivement ad-
mis à faire notre navigation diiecte concur-
remment avec les bâtiments du peuple dont
nous retirons les objets de nos approvisionne-
ments, cette nécessité, dis-je, était une consé-
quence immédiate do la prohibition de toute
navigation indirecte. Le projet d'acte règle
ces qualités ; il détermine aussi les seuls
indices auxquels nous puissions reconnaître
les bâtiments de la nation avec laquelle nous
commerçons ; et il est facile do sentir que si

nous ne lui imposions pas à cet égard les con-
ditions qui conviennent à nos intérêts, tous
les jours une foule de bâtiments intermédiai-
res emprunteraient son pavillon ; et nous n'au-
rions employé qu'une demi-mesure pour abo-
lir la navigation indirecte. Au reste ces con-
ditions tendent même à favoriser directement
la navigation et le commerce de cette nation.
Elles la mettent dans l'heureuse nécessité de
multiplier, par tous les moyens, ses construc-
tions nautiques et sa population maritime

;

et si cependant sets propres navires, ses pro-
pres marins ne suffisent pas à l'exportation de
ses denrées et marchandises, c'est à nous seuls
qu'il appartient alors de suppléer à cette in-
suffisance ; et notre navigation en reçoit un
accroissement de plus et notre commerce un
nouveau degré de prospérité.

Ainsi tout concourt, citoyens, à vous faire
adopter le projet d'acte de navigation que je

suis chargé de vous présenter. C'est un droit
de nation que vous allez proclamer, après
avoir solennellement reconnu les droits sacrés
de l'homme et du citoyen et fondé la Consti-
tution la plus libre de l'univers.

Si tous les peuples doivent voir l'égalité,
la liberté de la nature, la sûreté de la société,
dans l'exposition des dogmes de cette déclara-
tion immortelle, toutes les nations maritimes
doivent reconnaître les droits de propriété
dans les dispositions de note acte de naviga-
tion. Eh ! plût au ciel que toutes eussent le

courage ou la sagesse de nous imiter ! Il n'y
^

aurait point alors de véritable privilège ex-
clusif de nation à nation ; et l'acte de navi-
gation, adopté chez toutes les puissances ma-
ritimes du globe, réaliserait en quelque sorte
cette liberté commerciale indéfinie qui est, ."^ans

doute, le premier élément du commerce, mais
qui ne convient aujourd'hui en particulier
aux intérêts d'aucun peuple commerçant.
Avec tant de motifs puissants de décréter

l'acte de navigation, vous ne serez pas sans
doute retenus, dans les circonstances actuel-

les, par la crainte qu'une telle disposition ne^

nuise aux approvisionnements que la Répu-
blique est forcée de tirer de l'étranger. C'est
un principe reconnu des Anglais eux-mêmes
et constamment pratiqué chez eux, qu'en
temps de guerre les navires neutres sont excep-
tés, de droit, des dispositions de l'acte de na-
vigation. Cet acte n'ajoutera donc aucune en-
trave à celles que la guerre maritime peut met-
tre en ce moment au transport maritime de
nos échanges ou de nos approvisionnements

;

et les bâtinients neutres continueront de nous
apporter tout ce que nous n'oserons pas nous-
mêmes confier à nos propres bâtiments.

Vous ne serez pas non plus retenus par la
crainte de léser les intérêts personnels de quel-

ques centaines de capitalistes cosmopolites,
de commissionnaires égoïstes, pour qui le dé-
faut d'acte de navigation en France a été le

principe le plus fécond de leur fortune colos-

sale. L'intérêt général de la patrie, celui de
ses laboureurs, de ses manufacturiers, de
ses ouvriers, de ses marins, de ses commer-
çants de tous ses vrais sans-cu/ottes, a qui
vous assurerez du travail et du pain ; voilà
ce qui doit vous déterminer ; voila ce qui in-

fluera exclusivement sur votre délibération.
Tous vous béniront ; tous regarderont l'acte

de navigation comme l'un des présents les

plus précieux que vous pouviez faire à vos
compatriotes, après la charte constitution-
nelle que vous venez de rédiger. Lorsque Oli-
vier Cromwel eut fait rendre par son Parle-
ment l'acte de navigation britannique, tous les

ports d'Angleterre signalèrent par des illu-

minations la joie que leur occasionna ce bill

mémorable ; et le peuple anglais oublia un
moment qu'il recevait ce don de la main d'un
tyran. Quelle ne devra donc pas être l'allé-

gresse de nos concitoyens, quand ils recevront
votre décret de la même main qui leur a
donné la Déclaration des droits et la Consti-
tution française (1) !

(1) Quels qu'aient été les événements des 31 raai et

2 juin, j'ai cru que mon mandat me prescrivait de con-
courir à la discussion du projet d'acte constitutionnel

présenté par le comité de Salut public, puisque c'était

le seul qui fût soumis à la délibération de l'Assemblée.

C'est moi qui ai demandé d'abord que la déclaration
de r/nerre fût rangée au nombre des lois; que l'acte

constitutionnel imposât au Corps législ 'tif la nécessité

de déterminer, par une loi précise, le mode de respon-
sabilité des agents supérieurs de l'administration géné-

rale de la République; que Vexercice libre des cultes

fût compris au nombre des droits formellement garantis

par la Constitution, etc.

Quand cette Constitution a enfin été décrétée, j'ai ma-
nifesté, dans ma correspondance avec mes commettants,
le désir de la voir accepter dans toute l'étendue do la

République.
Je réitère l'expression du même vœu, par la convic-

tion intime où je suis qu'une Constitution libre et repu-
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Que la France puisse donc se glorifier aussi

d'avoir un acte de navigation ! que ce soit là

désormais la base de sa politique, comme il

va devenir celle de son commerce. Bientôt
plus riche, plus florissante, plus heureuse,

qu'elle ne le fut sous les règnes les plus bril-

lants de ses despotes, elle ne traitera avec les

puissances étrangères que sa Constitution

d'une main et son acte de navigation de l'au-

tre ; et l'Europe étonnée verra sans doute un
jour ses marchands, devenus ses seuls ambas-
sadeurs, comme autrefois ceux de Londres
et d'Amsterdam, agiter dans les cours les plus
grands intérêts de leur pays, et reprendre les

paisibles fonctions du commerce, apiès avoir

balancé les destinées des deux mondes et as-

suré la prospérité et la gloire â<^ î-nir patrie.

Voici le projet de décret.

Acte de navigation de la République
française.

La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de ses comités de marine,
de commerce et de Salut public, considérant
que la nation française a le droit incontesta-
ble d assurer, par tous les moyens, la pros-
périté de son agriculture, de son commerce et

de son industrie
;
que rien ne tend plus di-

rectement à ce but qu'un acte de navigation
;

et qu'eu le proclamant solennellement, elle

n'use que du même droit qu'elle reconnaît
appartenir à toutes les autres nations, décrète
ce qui suit :

Art. 1".

Aucunes denrées, productions ou marchan-
dises étrangères ne pourront être importées
que directement par des bâtiments français
ou par ceux appartenant aux habitants du
pays des crûs, produits ou manufactures, ou
aux habitants du pays des ports ordinaires
de vente et première exportation, les officiers

et trois quarts des équipages étrangers étant
du pays dont le bâtiment porte le pavillon

;

le tout sous peine de connscation des bâti-

ments et cargaisons, et de 3 raille livres d'a-

mende, solidairement, contre les propriétai-
res, consignatairea et agents des bâtiments et
cargaisons, capitaine et lieutenant du bâti-
ment.

Art. 2.

Les bâtiments étrangers ne pourront trans-
porter d'un port français à un autre itort

irançais aucunes denrées, productions ou
marchandises des crûs, produits ou manufac-
tures de France, colonies ou possessions de
France, sous les peines portées en l'article 1*'.

Art. 3.

Après le 10 août prochain, aucun bâtiment
ne sera réputé français, ne jouira des droits
des bâtiments français, s'il n'a été construit
en France, dans les colonies ou possessions
de France, ou déclaré bonne prise faite sur

caine, plus ou moins parfaite dans sa rédartion, est

pour le peuple français, si je puis le dire ainsi, un
oesoin de première nécessité; et qu'il n'est pas pour
lui de moyen de salut public et de prospérité publique
plus prochain, plus direct et plus efficace que celui-là.

l'ennemi ou confisc}ué pour contravention aux
lois de France, s'il n'appartient pas entiè-
rement à des Français et si les officiers et les
trois quarts de l'équipage ne sont pas Fran-
çais.

(La Convention décrète l'impression du
rapport et du projet do décret, ajourne 1«^

discussion à huitaine.)

Belncr«ix (Marne), secrétaire, donne lec-»

ture dL\ine lettre de Bouckotfe, ministre de la
guerre, par laquelle il transmet copie d'une
lettre de l'adjudant général Sandos contenant
des détails sur un combat heureux livré aux,
rebelles le 28 juin dernier. Ces pièces sont
ainsi conçues (1) :

« Parie, le 3 juillet 1793, l'an II de la
République une et indivisible.

Ait citoyen Président de la Cou ventio»
nationale.

<( Citoyen Président,

« Je vous envoie copie de la lettre de l'ad-

judant général Sandos, que m'a fait passer le

fénéral Biron. Elle contient la relation de
affaire du 28 juin< que cet officier lui a

adressée. Je vous prie de vouloir bien en don-
ner connaissance à la Convention nationale.

<( Le ministre de la gtierre,

<( Signé : J. Bouchotte. »

Armée des Côtes de La Bochelle.

<« Au quartier général de Luçon, le

29 juin 1793, l'an II de la République
française une et indivisible.

Relation de Vaffaire du 28.

« L'adjudant général chef de brigade Sando»
au général Biron (2).

« Toutee vos conjecturée seront réalisées,

citoyen, l'ennemi rassemblé à Chantonnay fai-
sait des dispositions et se hâtait de se pro-
curer tous les moyens de nous attaquer. Nous
fûmes avertis hier à 4 heures que l'ennemi se
portait en force sur Luçon et qu'il se diri-
geait sur plusieurs colonnes. Aussitôt la gé-
nérale battit, et les braves soldats que je com-
mande se mirent sous les armes : il n'y avait
pas un instant à perdre, car les brigands
étaient à peine à 100 toises dee postes ; il ne
fut pas possible de tempérer l'ardeur des vo-
lontaires : on battit la chai'ge depuis la place
jusqu'au moulin, où tout se mit en bataille en
présence de l'ennemi, La canonnade com-
mença de part et d'autre et pendant quelque
temps les brigands étendirent leurs lignes
pour nous oerner. Je reçus deux ordonnances
de mon adjoint Bernazay qui commandait
l'aile droite, pour avertir qu'une colonne se

déployait de son côté et se disposait à me
charger en flanc et qu'il allait marcher à sa
rencontre pour l'arrêter. Notre autre com-

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. l'ô. page 94.
— Bulletin d'' h Convention du 3 juillet 1793. —
Archives nationales. Carton C 260, chemise 53o.

(i) Archives nationales. Carton G 260, chemise 555.



148 [Convenlion nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [3 juillet nys.]

mandant de la gauche m'avertit pareillement
que l'ennemi m'enveloppait de l'autre côté;

enfin je vis son centre se distribuer en plu-

sieurs colonnee pour exécuter ce plan. Je ne
crus pas devoir exposer 1,000 hommes contre

un corps de 10,000 hommes, persuadé qu'une
résistance pouvait sacrifier mon armée. Je
pensai à exécuter une retraite plus honorable
et que je croyais plus avantageuse à notre
position. J'envoyai sur-le-champ des ordon-
nances à tous les chefs de corps ainsi qu'à
mon adjoint Bernazay, pour les informer de
la retraite que nous allions faire et les en-

fager à l'exécuter avec le plus d'ordre possi-

le ; je fis aussi filer le convoi, afin qu'aucun
événement ne le mît au pouvoir de l'ennemi.
Le bataillon de la Charente-Inférieure fut le

seul qui reçût les ordres et qui les exécutât
de la manière la plus satisfaisante

; je me
mis à sa tête, persuadé que l'armée allait
nous suivre et gagner le pont de Réunion,
mais mon adjoint Bernazay et les autres ba-
taillons, n'ayant pas reçu les ordonnances,
restèrent sur le champ de bataille et se batti-
rent avec intrépidité et obtinrent des succès
incroyables.

La colonne du centre et celle de droite mi-
rent tant de concert dans leurs manœuvres
que l'ennemi fut enfoncé de toutes parts et
poursuivi par nos braves soldats oui ne les

quittèrent que lorsque la nuit les força à se
retirer. Que ne dois-je pas au bataillon Le
Vengeur, commandé par un chef courageux
et brave, le citoyen Le Comte. Ce bataillon a
fait des prodiges et je remplirai un devoir
sacré en vous donnant les noms des officiers

et soldats de ce corps estimable. Les batail-
lons de Parthenay et l'Union ont imité leurs
frères d'armes. Guidés par des chefs expéri-
naentés, ils ont développé un courage qui mé-
rite toute mon estime. La cavalerie, compo-
sée des citoyens de Libourne, des gendarmes
de la Corrèze, d'Indre-et-Loire et de Luçon ont
fait plusieurs fois un rempart de leurs corps
à l'infanterie et a décidé une partie de nos
succès. Rien de surprenant, quand on saura
qu'ils avaient à leur tête le brave Bahiers, à
qui l'armée doit toute son énergie, et au ci-

toyen Biot, dont les talents militaires sont
très connus.

« L'armée entière a témoigné son estime à
mon adjoint Bernazay qui a montré sa bra-
voure et son intelligence ordinaires dans le

commandement de la colonne de droite. La
déroute de l'ennemi a été complète ; il a été
poursuivi jusqu'à la nuit, on lui a tué sans
exagération 300 hommes, fait 120 prisonniers,
pris une pièce de canon et son caisson, des
vivres et un nombre considérable de piques

;

on nous a tué d'infanterie un volontaire dra-
gon, un cavalier de Libourne et 5 chevaux,
nous avons aussi plusieurs blessés. Citoyen,
cette journée fera époque dans les annales
de la République. Une poignée d'hommes li-

bres a terrassé des milliers d'esclaves. (A-p-
plaudissem-ents. )

« L'adjudant général chef de brigade,

« Signé : Sandos. »

« P. -S. Le bataillon de la Charente-Infé-
rieure, qui occupait une position isolée du
reste de l'armée, tenait une colonne ennemie
en haleine ; il a reçu dans cette situation l'or-

dre du général pour la retraite. Ce batail-

lon a perdu un homme tué d'un coup de
canon. »

« Pour copie :

(( Sig 71 é : BiRON.

« Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Bouchotte. »

Le même secrétaire donne lecture d'w«e let-

tre des représentants du peuple, commissaires
près l'armée des Py rénées-Orientales (1) ; ils

envoient des détails sur la situation des ar-

mées de la République sur cette frontière.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public.)

Une députation de la section de la Mai/^on
commune de Paris est admise à la barre.

JJorateur de la députation fait lecture d'un
procès-verbal de cette section, qui constate
que les citoyens réunis en assemblée primaire
n'ont fait aucune réclamation après la lec-

ture de l'acte constitutionnel et qu'il a été
adopté à l'unanimité et aux applaudisse-
ments universels de : Vive la République!
Vive la liberté! (2)

Le •résident reçoit le procès-verbal qu'il

dépose sur le bureau et répond debout aux pé-
titionnaires.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Les citoyens et citoyennes de la .section défi-

lent dans la salle aux applaudissements uni-
versels et aux cris de : Vive la République.

Une députation de la section de la Réunion,
de la ville de Paris, est admise à la barre.

L'orateur de la députation annonce que les

citoyens de cette section, réunis en assem-
blée primaire le 2 juillet, après la lecture
faite de l'acte constitutionnel, tous avaient
demandé, à l'unanimité, qu'il fût mis aux
voix, et, de suite, toute l'assemblée s'est levée
spontanément en masse pour déclarer qu'elle

y donnait son entière et libre adhésion.
On a demandé ensuite que VOde des Mar-

seillms fût chantée ; et aussitôt exécutée.
Des témoignages de la plus vive satisfac-

tion et de l'allégresse la plus unanime ont
terminé cette scène attendrissante.

Il a été, en outre, arrêté que tous les ci-

toyens se réuniraient pour se rendre en ma^se
à la Convention nationale et lui porter l'ac-
ceptation unanime et le vœu librement ex-
primé de toute la section de la Réunion (3).

I..e I*résî«lent répond debout aux pétiti-

naires et reçoit de leurs mains le procès-ver-
bal qu'il dépose sur le bureau.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 93.

(2) Bulletin de la Convenlion du 3 juillet 1793 et

Procès-verbau.x de la Convention, tome 15, page 92.

(3) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 93.
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(Les citoyens et les citoyennes de la section

de la Réunion défilent dans la salle auœ ap-
plaudissements de l'Assemblée et aux cris

unanimes de : Vive la République !)

<^liàles y\). Je saisis cette occasion pour ren-

dre un éclatant témoignage au patriotisme
de Paris et de la section de la Réunion en
particulier.

Le bataillon de cette section passant à
Cloye, département d'Eure-et-Loir, aperçoit

.sur le seuil de la porte d'une église une femme
éplorée : quelques citoyens soldats s'appro-
chent pour lui demander le sujet de sa dou-
leur ; elle pleurait son mari, et voyait arri-

ver la misère : ils la quittent et font, parmi
leurs camarades, une collecte si abondante
qu'elle la met à l'abri du besoin pour plu-
sieurs années.

Le bataillon de la section du Muséum^ tra-
versant la même ville quelques jours après, se
pique d'une noble émulation et fait une nou-
velle collecte plus abondante que la première.
(Applaudissemen is. )

J'attends avec impatience le moment où je
pourrai lui payer le juste tribut d'éloges que
sa conduite mérite.

(La Convention applaudit avec transport
à ces trait^s de vertu et de générosité, et en
ordonne l'insertion au Bulletin.)

Delacroix (Marne), secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre de la citoyenne Sophie Ju-
lien (2), volontaire de la compa{jnie de Bous-
sart, 2^ bataillon du Pas-de-Calais, obligée de
quitter ce bataillon, où elle s'est toujours
comportée avec honneur, pour obéir cà la loi

qui exclut les femmes des armées, dans la-
quelle elle expose qu'elle est dénuée de toute
re,ssourcc pour subsister.

(La Convention nationale, sur la motion
d'un membre, lui accorde un secours provi-
soire de 150 livres, et renvoie au surplus sa pé-
tition au comité de liquidation.)

Le l^résident. L'ordre du jour appelle la
suite de la discussion du plan d'instruction
publique (3).

[l] Procès-verbaux de la Convention, tome lo, paire 93,
et Moniteur universel, i' semestre de 1793, page 802,
3* colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 94.

(3) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, page 9i.— Voyez aussi Arc/iives parlementaires, l" série, t. 67,
séance du 26 juin 1793, page 503, le rapport de Lakaiial,
et ci-dessus, séance du 2 juillet 1793, paire 103 lo rom-
mencement de la discussion sur l'uisiruction publique.
Pour ce débat si important, nous avons eu recours à

rouvrajre remarquable «le M. (Guillaume intitulé : Procès-
verbaux du comité d'inslruclion publique. Atin que le

lecteur soit à même d'en suivre les diverses phases,
nous avons reproduit l'historique qu'en a fait JA. Guil-
laume. (Procès- verbaux du comité d'instruction pu-
blique, tome 1", paire 524.)

« C'était le lundi 1" juillet que devait s'ouvrir à la
Convention la discussion sur le projet de décret ponr
l'établissement de l'instruction nationale, présenté le

26 juin par Lakanai, au nom du comité d'instruction
publique.

« <]e projet avait été mal accueilli par le plus grand
nombre des membres du parti montagnard, devenu
dominant. Dés le 30 juin, Hassenfratz, qui avait été le

1" juin l'orateur de la dépuiation des autorités de Paris,

Charle<» Diival i Ule-et-Yilaine){\). Je com-
mence par une observation que je crois appli-
cable à toutes les lois générales, c'est qu'il me
semble non .seulement utile, mais indispensa-
ble, de rappeler en tête de chaque loi l'article

constitutionnel dont elle sera le développe-
ment. A 06 moyen l'on pourra toujours et fa-

cilement comparer le principe et les consé-
quences ; il sera bien plus aisé aux législateurs

de les mettre en harmonie, et la cohérence en
étant parfaitement saisie par les citoyens,

l'obéissance à la loi sera raisonnée, et par con-
séquent certaine et prompte.

Passons maintenant au projet d'éducation
présenté par le comité d'instruction publique,
distribué hier, et mis à la discussion aujour-

avait attaqué très vivement au club des Jacobins le

projet du comité. » [Voyez ci-après au.v anne.res de lu

séance page 209 un extrait du discours d'Hassenfratz.)

« La preuve que les critiques d'Hassenfratz n'étaient pas
la simple expression d'une opinion individuelle, c'est

qu'elles déterminèrent les rédacteurs du projet du
comité à en modilier d'urjrence la teneur sur plusieurs
points. [Procès- verbaux ducomitéd'instruction publique,
tome i", page 526.)

M. Guillaume explique ensuite que les modifications
apportées au projet amenèrent un retard dans la dis-

cussion qui, lixée d'abord au I" juillet, ne put s'ouvrir

que le 2, avec le discours de Coupe ^de l'Oise) et de
Lequinio, et se continua le lendemain, 3, avec le discours
de Charles Duval. Robespierre lit alors sentir que pour
épargner le temps et accélérer l'organisation de l'instruc-

tion, il fallait créer une commission de six membres
chargée d'en poser les bases. Cotte proposition fut dé-
crétée, ainsi qu'une motion tendant à imprimer l'ou-

vrage de Lepelelier de Saint-Fargeau sur l'instruction

publique.

M. Guillaume ajoute [Procès-verbaux du comitéd'ius-
traction publique, tome 1", pa^'e 566j :

La commission de six membres qui, aux termes du
décret du 3 juillet, devait, en lieu et place du comité
d'instruction putdique, présenter un projet de décret sur
l'éducation et l'instruction publique fut nommée par la

Convention dans la .séance du 6 juillet.

« Avec la nomination de la commission des six, le

comité d'instruction publique se trouve momentanément
dessaisi de la question de l'organisation de l'éducation

nationale, et une période nouvelle dans l'histoire des
plans d'instruction succcsbivcment présentés à la Con-
vention, va commencer.

« .Mais au projet présenté par Lakanai le 26 juin se

rattachent encore trois documents importants. Ce sont :

une brochure intitulée Lakanai à ses collègues; un court
écrit d'Hassoiifiatz iniilulé : Réflexions sommaires sur
l'éducation publique et un travail étendu publié par
Daunou sous le titre d'£gjat sur l'instruclion publique. »

Enfin, dans un appemlico (Procès-verbaux du comité
d'instruction publique, lome i", page 609), M. Guillaume,
a réuni : « un article de Condorcet publié dans la C/iro-

uique du mois (numéro de janvier 179J) et quelques
opinions de députés relatives à l'instruction publique,

qui ne se ratta' bcnl pas directement à un projet ou à
un débat particulier et qu'il n'a pas été possiDle, par
conséquent, de placer dans les annexes des procès-

verbaux. Ce sont les opinions do Fouché (de Nantes),

deFaure (Seine-Inférieure), deCharlesDuval, de Raffron,

de Dupont (Ilaules-Pyrénées), de Vandelaincourt et de
Deleyre...

Nous insérons aux annexes delà séance (voy. ci-après

page 162) tous les documents visés par M. Guillaume,
mais en suivant, selon notre habitude, l'ordre alphabé-
tique des noms d'auteurs et en publiant intégralement

ceux dont M. Guillajme n'a donné que des extraits.

(1) Bibliothèque nationale : Le**, n° 2380. — Biblio-

thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez

(de l'Oise), tome 93, n» 56. — Musée pédagogique de
Paris, u' 11763.



loO (Contention natioaate.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [3 juillet 1793.

d'hui (1). Il €st difficile sans doute, dans un
aussi court intervalle, d'examiner un plan
qui a dii occuper plusieurs séances du comité,
quoiqu'il soit très inconipLet ; mais ce qui m'a
i'iappé sur-le-cha'mp, ce que je n'y ai pas vu
sans effroi, c'est la création d'une puissance
s'élevant à côté, et absolument hors l'instruc-

tion publique, qu'elle maîtriserait et para-
lyserait à son gré : je veux parler de cette

commission centrale, objet de l'article 17 et
suivants.

Il n'est personne, sans doute, qui au pre-
mier coup d'œil n'ait cru que le projet du co-

mité n'ait eu pour but unique que d'organi-
ser, sous un autre nom, une académie et tout
l'ancien despotisme académicien. Avec quel
art, et cependant sans avoir l'air d'y mettre
de l'importance, avec quel art on en a pré-
senté la formation et les fonctions ; avec
quelle adresse on a jeté négligemment dans
une note l'idée de faire nommer cette com-
mission dangereuse par le conseil exécutif,
bien sûr que les savants qui seront choisis
sauront toujours assez se perpétuer dans cette
aristocratique institution ; avec quel art en-
fin on lui a donné de petites académies subal-
ternes, pour sujets très fidèles, et pour agents
toujours à sa dévotion, dans les bureaux
d'inspection, dont la commission centrale se-

rait toujours, en dernière analyse, le juge su-

périeur et suprême, ainsi que des institu-
teurs et des institutrices.

Jusques à quand donc mettra-t-on les vielïX
préjugés à la place des vérités éternelles! On
vous propose une commission centrale où tous
les fils de l'instruction aboutiraient, jnais elle

serait le roi de l'instruction, mais elle serait
despote, et par conséquent tyrannique, mais
il faudrait la flatter, ramper auprès d'elle,

pour obtenir des places (2) : le mérite serait
oublié, rebuté, parce que le vrai mérite no
rampe pas ; mais enfin elle dirigerait l'opi-

nion publique, et cette tâche délicate ne doit
appartenir qu'aux représentants du peuple,
immédiatement choisis par lui. et à ses magis-
trats, SOU6 la surveillance directe de ses repré-
sentants.

C'est au comité d'instruction piiblique de
chaque législature que doit aboutir tout ce

qui est relatif à cet intéressant objet, c'est à
lui de surveiller et d'être surveillé lui-même
par le Corps législatif.

Disons mieux, on a fait à cet égard comttie

dans la partie militaire, on n'a songé qu'à l'é-

tat-major, sans même s'embarrasser comment
se formerait le bataillon ; et tout le monde
sait qu'il ne manque jamais d'aspirante aux
états-majors.

D'ailleurs, que veut-on faire ici 1 instituer

U,ne éducation nationale. Quels en doivent
être les éléments? voilà la question.

Pour la résoudre, il faut remonter au prin-
cipe, car c'est toujours de là qu'il faut partir.

(1) L'emploi de ces expressions, hier et aujourd'hui,
indique que le discours de Charles Duval, préparé pour
être lu à la séance du 2 juillet, a été imprimé sur un
manuscrit où l'auteur avait néglig'é de rectifier ces mots
devenus inexacts. (Note de M. Guillaume : Procès-verbaux
du comité d'instruction publique, tome l"', page 360.)

(2) Et chacun connaît ce vieil adage de toutes les

sociétés savantes : Nul n'aura d'esprit que noiis et nos

amis. '{i\ote de Charles Duval.)

L'instruction est une dette que la société doit

acquitter envers tous ses membres ; elle doit
être à la portée de tous les citoyens.

Certes, je ne prétends pas proscrire les

sciences ; mais enîiu l'on ne peut pas se dissi-

muler qu'elles ne sont pas à la portée de tous
les citoyens, c'est-à-dire, qu'il n'y en a qu'uti

très petit nombre qui y soient aptes, malgré
le grand nombre de ceux qui le croient. Que
les citoyens dont le génie et les dispositions

pour les sciences se manifesteront d une ma-
nière non équivoque, reçoivent de la société

les moyens de les cultiver ; rien de mieux, rien

de plus juste : mais, ce qu'il faut apprendre è.

tous, c'est à bien user de leuns droits. Pour
bien user de ses droits, il faut savoir remplir
exactement ses devoirs ; car ils sont récipro-

ques : il faut donc bien connaître les uns et

les autres. Ce qu'il faut apprendre à tous,

c'est à lire, à écrire, les premiers éléments
des divers métiers, de l'agriculture, etc. ; et

pour cela il ne faut ni érudition, ni études

scientifiques, et encore moins de savants ; il

faut des mœurs, la pureté du cœur, un sens

droit, aimer ses semblables et la prospérité de

la patrie par-dessus tout.

Je ne répéterai point ici ce que j'ai déjà

dit dans mon discours imprimé (1) sur l'édu-

cation publique ; mais j'ai cru devoir éveiller

l'attention de mes collègues sur l'établisse-

ment de cette commission centrale, et de tout

ce qui en découle, proposé par le comité. Je
n'entrerai pas dans de plus grands détails ;

il est tel inconvénient qui n'a besoin que d'être

montré pour être senti. J'ai cru en même
temps devoir profiter de quelques-uns des ar-

ticles du comité, en les modifiant, rappeler

quelques-uns de ceux que j'ai déjà imprimés,

et d'après les principes o[ue je viens d'exposer,

en former un tout que je soumets à l'examen

de la Convention nationale.

PROJET DE DECRET.

Art. 1«'.

L'instruction est le besoin de tous : la so-

ciété doit favoriser de tout son pouvoir les

progrès de la raison publique et mettre

l'instruction à la portée de tous les ci-

toyens (2).

Art. 2.

L'instruction commu,ne est garantie à tous

les Français par la Constitution.

Art. 3.

L'éducation est nécessairement physique et

morale : elle commence dès le berceau.

Art. 4.

Les mères sont invitées à nourrir de leur

lait les enfants qu'elles mettront au jour, et à

leur administrer les soins maternels,^ d'après

les principes austères des républicains.

(1) Voyez ci-après cet écrit de Charles Duval aux

annexes de la séance, page 196.

'2) M. Guillaume fait remarquer que cet article est la

reproduction de l'article 22 de la Déclaration des droUs

votée le 23 juin 1793. (Procès-verbaux du comité d'ins-

truction publique, tome 1", page 561.)
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Art 5.

Il y aura, au chef-lieu de chaque commune,
un terrain appelé le Champ de la patrie, où
l'on conduira les enfants pour y prendre leur

récréation, à l'abri de toute réprimande, et

sous la protection du gouvernement, qui, aux
jours marqués par la loi, leur donnera des

fêtes analogues à leurs goûts et à leur âge.

Art. 6.

Il sera établi sur le territoire de la Républi-
que des écoles nationales.

Art. 7.

Il en sera établi une dans chaque ville, bourg
au village où il y aura une population de
400 habitants et au-dessus jusqu'à 1,000, et

ainsi de suite à raison d'une pax 1,000.

Art. 8.

Les administrations de district sont char-
gées de pourvoir, sur l'avis des municipalités,
à l'emplacement, au local et aux frais d'éta-
blissement de ces écoles.

Art. 9.

La pudeur publique étant la plus sûre sauve-
garde des moeurs, les enfants des deujx sexes
seront enseignés simultanément : les leçons se-

ront publiques.

Art. 10.

Les écoles nationales ne Beront ouvertes
qu'aux enfants qui auront six ans accomplis.

Art. 11.

Les instituteurs et les institutrices seront
payée des deniers publics, et n'enseigneront
aux élèves que ce que la loi fixe pour être
l'objet de l'éducation nationale.

Art. 12.

Les instituteurs et les institutrices sont clwi-
sIb chaque année, et peuvent être réélus par
les administrations de district, sur la présen-
tation des municipalités des lieux où les écoles
nationales seront étaljlies. Toute personne
connue notoirement pour n'avoir pas de
mœurs, ne pourra être admise, quels que
soient par ailleurs ses talents et sa capacité.
Leur nomination sera ratifiée par le Corps
législatif.

Art. 13.

Les instituteurs et les institutrices seront
logés aux frais de la République, dans le local
même des écoles nationales, s'il est possible.
Ils ne pourront recevoir de pensionnaires.

Art. 11.

Leur traitement sera fixé chaque année par
l'administration de district, sur l'avis des mu-
nicipalités, en raison des localités et du noan-
bre des élèves qu'ils auront à enseigner. Il sera
ratifié par le Corps législatif.

Art. 15.

Les administrations de district nommeront
chaque année, sur la présentation des munici-

palités, et après un concours de sujets pré-
sentés, quatre commissaires pour veiller plus
particulièrement à la bonne tenue des écoles
nationales.

Art. 16.

Les commissaires pourront être réélus. Leur
traitement sera fixé chaque année par les ad-
ministrations de district, en raison du nom-
bre d'écoles dont la surveillance leur sera con-
fiée, et qu'ils seront tenus de visiter à des épo-
ques déterminées. Leur nomination et leur
traitement seront ratifiés par le Corps législa-
tif.

Art. 17.

Les instituteurs et les institutrices corres-
pondront directement avec les commissaires,
auxquels seront aussi adressées toutes les

plaintes qu,e les citoyens pourraient avoir à
porter contre les instituteurs.

Art. 18.

Les commissaires feront deux fois Tannée, à
l'administration de district, un rapport géné-
ral pur le proç^rès de renseignement public,
sur l'amélioration et les abus qui auraient pu
s'y introduire, et sur h^ individu^ qui y se-

ront préposés.

Art. 19.

Les administrations de district transmet-
tront immédiatement ces rapports au comité
d'instruction publique du Corps législatif,

avec leurs ob.servations et celles des niunicipa-
Utés de lear arrondissement.

Art. 20.

Les instituteurs et institutrices pourront
être remplacés provisoirement, s'il y a lieu,

par les administrations de district.

Art 21.

Le comité d'instruction publique de chaque
législature classera dans des cartons tout ce

qui aura rapport à l'enseignement public.

Seul il sera chargé de la surveillance générale
de cette partie intéressante de la législation
républicaine, et correspondra directement
av6c les administrations de district, seules
chargées de l'inspection locale.

Art. 22.

Le comité d'instruction publique de chaque
législature, seul, fera composer les livres élé-

mentaires et tous autres livres et instructions
nécessaires à l'enseignement public. Il régl-era

la récompense due à ceux dont les ouvrages
auront obtenu la préférence et l'indemnité à
accorder à ceux qui, avec de bonnes vues, n'au-

ront pas présenta un travail complet.

Art. 23.

Le comité d'instruction publique seul dénon-
cera les abus, et présentera les moyens d'y re-

médier. Il est autorisé pour cela à employer
à son choix, et lorsqu'il le jugera nécessaire,

des gens instruits et capables, dont il réglera

la récompense ou l'indemnité.
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Art. 24.

Toutes les opérations du comité d'instruc-
tion publique seront, dans tous les cas, ap-
prouvées par le Corps législatif, avant d'être
exécutées.

Art. 25.

Il y aura près le Corps législatif une biblio-
thèque nationale, universelle, et d'autres bi-

bliothèques complètes dans les différentes
sciences, lettres et arts.

Art. 26.

Il y aura près chaque administration de dis-

trict, une bibliothèque nationale.
Toutes les bibliothèques nationales seront

publiques.

Art. 27.

Le comité d'instruction publique fera un
rapport sur les monuments et établissements
déjà consacrés à l'enseignement public, aux
sciences et arts, comme les jardins des plantes,
les cabinets d'histoire naturelle, les terrains
destinés à des essais de culture, les observa-
toires, les écoles militaires et navales, qu'il

serait bon de conserver dans le nouveau plan
d'instruction nationale.

Art. 28.

Les citoyens préposés à la garde de la bi-

bliothèque nationale universelle et des autres
bibliothèques nationales placées près le Corps
législatif, seront nommés par lui, sur la pré-
sentation du comité d'instruction publique,
qui formera une liste double du nombre de su-
jets nécessaires.

Art. 29.

Il en sera de même des citoyens préposés à
la garde ou direction de tous les établisse-
ments nationaux concernant l'instruction pu-
blique, près le Corps législatif.

Art; 30.

Les administrations de district, sur la pré-
sentation des municipalités de leur arrondis-
sement, nommeront les citoyens préposés à la
garde ou direction des bibliothèques et autres
établissements nationaux, relatifs à l'ins-

truction publique, qui y seront fixés. Leur no-
mination sera confirmée par le Corps législa-
tif.

Art. 31.

Le traitement des uns et des autres sera fixé

par le Corps législatif, sur le rapport de son
comité d'instruction publique.

Art. 32.

Les instituteurs et les institutrices seront
chargés d'enseigner l'art de lire la prose et
les vers français ; les principes de l'écriture à
la main ; les premiers éléments du calcul, de
l'arpentage, ou dessin ; les règles de la langue
nationale ; la géographie détaillée de la Répu-
blique française ; les principaux événements
de notre histoire.

Art. 33.

On donnera aux élèves des notions claires,

mais succinctes des administrations et autres
institutions civiles et politiques établies dans
la République.

Art. 34.

On leur développera, d'une manière lumi-
neuse, les Droits de l'homme et du citoyen, tous
les points de la Constitution, toutes les lois

fondamentales de la République.

Art. 35.

Les exercices du corps seront entremêlés aux
instructions de l'esprit. Ces exercices, ten-

dant à fortifier la jeunessse, embrasseront
surtout les évolutions et les mouvements de
la tactique militaire.

Art. 36.

Les filles recevront, à très peu d'exceptions
près, la même éducation que les garçons, et

seront en outre instruites dans tous les ouvra-
ges analogues à leur sexe, et principalement
des devoirs qu'elles ont à remplir par la suite

pour être bonnes mères et mériter l'amitié de
leurs enfants.

Art. 37.

Les mœurs surtout doivent être le but des
instituteurs et des institutrices ; ils ne négli-

geront rien pour en faire contracter lo goût
et l'habitude à leurs élèves.

Art. 38.

Il y aura des récompenses pour ceux des
jeunes élèves qui se distingueront dans les dif-

férents travaux dont on les occupera, ou par
des actions de bienveillance et de fraternité.

Art. 39.

Un officier de santé sera chargé par l'admi-
nistration du district, de visiter, dans les

quatre saisons de l'année, toutes les écoles

nationales du district.

Il examinera et conseillera les exercices
gymniques les plus convenables.

Il examinera les enfants, et indiquera en gé-

néral et en particulier les règles les plus pro-
pres à fortifier leur santé.

Art. 40.

On formera dans le chef-lieu de chaque dé-

partement, un gymnase où des citoyens, payés
par l'état et versés dans les arts mécaniques
les plus utiles, en expliqueront la théorie à
la jeunesse, et seront tenus d'en apprendre la

pratique à ceux qui leur seront présentés par
les administrations chargées de cet objet.

Art. 41.

La République aura des fonds de terre assez

nombreux et assez commodément distribués,

pour devenir autant d'écoles rurales, où des
hommes habiles dans l'agriculture en donne-
ront des leçons théoriques et pratiques aux
jeunes gens âgés de quinze à seize ans et au-
dessus.
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Art. 42.

Des instituteurs salariés par la nation, ou-

vriront dans ces fermes de l'Etat, deux cours
d'instruction publique, dont l'un aura pour
objet tout ce qui concerne les troupeaux, et

l'autre la botanique usuelle, c'est-à-dire la

connaissance des herbages, des plantes et des

arbres du pays les plus utiles aux hommes et

aux animaux domestiques.

Art. 43.

Les instituteurs pour les arts mécaniques
et pour les écoles rurales, seront nommés par
le Corps législatif, sur la présentation du co-

mité d'instruction publique, qui formera une
liste double du nombre de sujets nécessaires.

Art. 44.

Leur traitement sera fixé par le Corps légis-

latif, sur le rapport du comité d'instruction
publique.

Art. 45

Les élèves ne pourront être admis aux étu-
des dont il va être question dans les articles
suivants, qu'après avoir suivi les leçons diffé-

rentes des instituteurs nationaux, suivant la

gradation qui vient d'être déterminée.

Art. 46.

La République fondera six écoles pour les

hautes sciences.

Art. 47.

On enseignera, dans la première, les lois en
détail, les règles du raisonnement et de la mo-
rale.

Art. 48.

Dans la seconde, les élèves s'occuperont du
génie et de tous ses accessoires.

Art. 49.

Dans la troisième, on enseignera la physi-
que, la chimie, la statique, l'astronomie, etc.

Art. 50.

La quatrième sera consacrée aux belles-let-
tres et à l'éloquence.

Art. 51.

La cinquiènae, à la médecine, à la chirurgie,
à la pharmacie.

Art. 52.

La sixième enfin, à la théorie du commerce,
et à l'art de la navigation.

Art. 53.

Il sera libre à tous les hommes qui s'en croi-
ront capables, d'enseigner les sciences et les

arts, et d'établir des écoles particulières, aux
frais des citoyens qui voudront s'y rendre ou
y faire conduire leurs enfants ; ces écoles se-

ront spécialement sous la surveillance des ad-
ministrations de districts et des commissaires
mentionnés article 15.

Art. 54.

Le comité d'instruction publique présentera
incessamment un projet de loi, qui réglera les

devoirs réciproques des instituteurs et de leurs

élèves, le choix bien déterminé des matières
sur lesquelles les instituteurs nationaux don-
neront des leçons ; dans quels lieux seront éta-

blies les écoles pour les hautes sciences, le

mode de leur organisation et de la surveillance

qui s'y exercera, quels seront les sujets qui y
seront admis et entretenus aux frais de la Ré-
publique, et enfin tous les autres articles de
détail, relatifs à l'instruction publique ainsi

organisée.
Quant aux fêtes, leur institution ne m'a

pas paru tout à fait aussi pressée que celle des

écoles : le prompt établissement de celles-ci

doit surtout fixer votre attention, si vous vou-
lez faire quelque chose de vraiment utile pour
le peuple. Je sais que les fêtes ont aussi leur
utilité ; mais il me semble que votre comité les

a beaucoup trop multipliées : j'en ai compté
30, dans l'énumération qu'il en a faite, si vous

y joignez toutes les fêtes religieuses et les

52 dimanches de l'année
;
que de jours per-

dus pour l'agriculteur, pour l'artisan, pour
l'homme enfin dont tout le temps, employé au
travail, suffit à peine à sa subsistance.

La grande fête du peuple français est le

10 août, jour ou il a conquis l'égalité, anéanti
la royauté, fondé la République, et où il doit
proclamer la Constitution, et jurer en masse,
par l'organe de ses représentants, porteurs de
son vœu, de la défendre, avec l'égalité et la

liberté qui en sont la base.

Déjà cette fête est instituée, et doit être cé-

lébrée dans l'imposante réunion fixée au
10 août : vous serez toujours à temps d'en ins-

tituer d'autres, si elles paraissent nécessai-

res. Je demande donc, quant à présent, que le

comité soit chargé d'examiner de nouveau tout
ce qui y est relatif, ainsi qu'aux spectacles et

aux théâtres nationaux ; et je l'invite à être

plus économe du temps de ceux dont le travail

fait toute la richesse.

(La discussion est interrompue.)

Couthon, au nom du comité de Salut pu-
blic, fait un rapport sur Poppression qu'é-

prouvent les bon-t citoyens duns la ville de
Lyon et présente un projet de décret pour y
porter remède ; il s'exprime ainsi (1) :

Législateurs, les patriotes sont opprimés à
Lyon comme à Marseille ; les républicains
sont arrachés de leur domicile et jetés dans
des cachots affreux ; et si l'aristocratie qui
domine dans les sections et s'est emparée de
l'autorité et de l'opinion, affecte de rendre la

liberté à quelques-uns d'entre eux. c'est pour
les couvrir d'opprobre ou pour les contrain-

dre, par de nouvelles vexations, à quitter la

ville.

Vous avez décrété que le procureur général
syndic du département et le procureur de la

commune seraient appelés à votre barre pour
vous donner des éclaircissements sur l'état de
la ville de Lyon. "Votre décret est resté sans
exécution. Telle est la situation des patriotes

de Lyon, et, d'après les éclaircissements qu'ont

(1) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, pa^e 801,

1" colonne, et Journal de la Montagne, n» 33, page 162,

l'* colonne.



loi [Coaventioa uationale.J ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [3 juillet 1793.

donnés à votre comité de Salut public deux
députés extraordinaires de cette ville, voici
le projet de décret qu'il vous propose (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic, décrète ce qui suit :

Art. !".

« Il y a lieu à accusation contre le procu-
reur général syndic du département de
Rhône-et-Loire, le procureur syndic du dis-

trict de la ville de Lyon, et le particulier rem-
plissant provisoirement les fonctions de pro-
cureur de la commune de la même ville.

Art. 2.

<( Les dépositaires actuels de l'autorité pu-
blique dans la ville d<> Lyon répondent indi-
viduellement, sur leur tête, des atteintes qui
pourraient être portées à la sûreté des ci-

toyens arrêtés, détenus ou relaxés par suite
des événements qui ont eu lieu dans cette
ville le 29 mai dernier.

Art. 3.

« Le présent décret sera porté sur-le-champ,
par un courrier extraordinaire, aux repré-
sentants du peuple près l'armée des Alpes,
qui demipurent chargés de prendre tous les

moyens d'instruction et de loroe qu'ils juge-
ront convenables pour assurer sa prompte
exéciition, faire respecter les lois et garantir
les citoyens de l'oppression. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

Contlion, au nom du comité de Salut pu-
blic. Le comité de Salut public vient de re-
cevoir une lettre de notre collègue Carnot,
datée de Bergues. Voici deux paragraphes
qu'il m'a chargé de vous lire (2) :

<( Dumouriez a été fort mal reçu en Angle-
terre ; forcé de s'en retourner, il est mainte-
nant à Ostende, sous la sauvegarde du com-
mandant de la ville, chez lequel il demeure
caché, parce que les émigrés veulent le mettre
en pièces. Je crois que vous pouvez regarder
ces faits comme certains.

« On vient de publier ici, avec solennité, la
nouvelle Constitution : toutes les cloches sont
en oe moment en branle pour la carillonner

;

le peuple y voit la fin de ses maux : cela vaut
mieux que 20 batailles gagnées. » (Applau-
dissements.)

(La Convention décrète l'insertion de ces
deux paragraphes au Bulletin) (3).

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 17, et ['racè-

verbaux de la Convention, tome 15, page 94.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 95.
— ÈulUtin de la Convention du 3 juillet 1793.

(3) M. Etienne Charavay, dan? sa Correspondance géné-
rale de Carnot, tome 2, page 373, a publié intégralement
la lettre de Gamot. Cette lettre existe aux Archives
nationales (Carton AFu 232, plaquette •2002, pièce n" 49).

La voici.

« Bergues, le 30 juin 1793,
l'an II de la République.

Lazare Carnot, refu^ésentant du peuple, emfoyé près
Varmée du Nord, aux représentants du peuple compo-
sant le comité de Salut public.

« Citoyens collègues,

« Par ma dernière lettre, je vous ai informé que

La discussion s'ouvre de nouveau sur le

plan d'instruction 2fiil>lique.

.Vlnxiiuilien IKobe!»|»ierrc propose qu'il

soit nommé 6 commissaires chargés de pré-
senter, sous huit jours, un projet de décret
sur l'éducation et l'instruction publique.

(La Convention décrète cette proposition.)

Garât, ministre de Vintérieur (1) : Je
vieris demander les ordres de la Convention
nationale sur la condufte que je dois tenir re-

lativement à un membre de la Convention na-
tionale. Le citoyen Couppé a été ari'êté à
Mantes, où il passait sans être muni de passe-
port ; il a été conduit ici par des membres du
district et un gendarme. Je prie l'Assemblée
de statuer si je dois donner l'ordre de tenir
le citoyen Couppé dans le même lieu que les

autres députés détenus.

CHriiyoniar. La Convention a déclaré Couppt
démissionnaire et a appelé son suppléant

;

Couppé doit être mis en liberté.

Un grand nombre de membres (sur la Mon-
tagne) : Non pas, non pas !

Delacroix {Eure-et-Loir). Il doit être ar-

rêté comme suspect.

Garât, ministre de l'intérieur, observe que
Couppé a été arrêté sur le décret qui avait

été rendu et qui ordonnait qu'il serait arrêté

et transféré à Paris.

Chnbot. Il y a un décret qui déclare Couppé
démissionnaire, et qui appelle son suppléant.

Il n'est plus représentant du peuple, il est

simple citoyen ; or, le ministre de l'intérieur

aurait dû voir dans la loi les moyens d'exé-

cuter votre décret. Cependant comme il im-
porte, au moment où la ci-devant Bretagne
est dans la plus grande fermentation, de ne

42 voiles avaient été signalées de la tour de Dunkerque,

cinglant vers Ostende; elles paraissaient en effet devoir

y entrer, mais elles ont passé devant, étant destinées

p(nir la mer Baltique. Si vous avez fait partir des fré-

gates, comme je vous en ai prié, pour aller croiser dans

la mer du iVord il pourra nous revenir quelques-uns de

ces vaisseaux.

« Il y a maiiilcnant à Ostende un régiment de 700 hommes
tout composé d'omigrés et environ 200 chevaux. Les

ennemis, voyant que nous les laissons tranquilles, sont

venus reprendre leurs postes de Fumes et d'Adinkerque;

Il est à craindre que pour les avoir épargnés si bêtement,

suivant moi, ils ne viennent maintenant ravager notre

propre territoire jusqu'aux portes de nos villes de guerre.

J'en gémis et ne puis rien faire de plus.

« Uumonriez a lité fort mal reçu en Angleterre et,

forcé de s'en retourner, il est mainteaant à Ostende,

sous la sauvegarde du commandant de la ville, cl.ez

lequel il demeure caché, parce que les émigrés veulent

le mettre en pièces. Je crois que vous pouvez regarder

les faits comme certains.

« On vient de publier ici avec solennité la nouvelle

Constitution ; toutes les cloches sont en ce moment cti

branle pour la carillonner ; le peuple y voit la fin de

SCS maux. Cela vaut mieux que vingt batailles gagnée!-.

« Ci-joints quelques arrêtés que j'ai été obligé de

prendre seid, faute de collègue.

« Signé : L. Carxot. »

(1) Cette discussion sur l'arrestation de Couppé e*

empruntée au Moniteur universel, 2" semestre de 17&3,

pa^e 802, 1" colonne, au Journal de la Mmitagne, n° 33,

pa^e 162, 2° colonne, et au Journal des Débats et des

Décrets, n° 289, page 37. — Voj. également Procès-

verbaux de la Convention, tomo 15, p;vge 9o.
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pas y laisser porter de nouveaux ferments
de discorde, comme des membres de cette As-
seinblée ont gardé, relativement à la Consti-
tution, une neutralité qui pourrait devenir
contre nous une arme dangereuse dans les

mains de leurs départements, je demande
que Couppé soit consigné à Paris, et qu'il lui

soit interdit d'aller dans son département
jusqu'à nouvel ordre.

Darlig;«ë}te. Couppé, arrêté comme sim-
ple individu, doit être arrêté comme suspect,

puisqu'il était sans passeport. On pourra dé-
couvrir des secrets importants. Je demande
son renvoi devant le comité de Sûreté géné-
rale.

Onyoïnar. Je récliime l'ordre du jour....

J'observe que Mantes n'est pas sur le chemin
de la Bretagne.

Uuroy. Depuisplusieurs jours on demande,
d'un côté de cette ealle, que le comité fasse

un rapport sur les députés détenus ou fugi-

tifs ; je le demande aussi, moi, parce que je

pense que le rapporteur doit avoir une par-
faite connaissance de cette conspiration dont
les rameaux s'étendent depuis Caen jusqu'à
Marseille, depuis le Cantal jusau'au Puy-de-
Dôme. Couppé prenait aussi le chemin de
Caen, où sans doute il allait rejoindre les

Buzot, les Guadet, les Pétion ; car ces mes-
sieurs prétendent former dans cette ville une
petite Convention nationale.
Je demande que Couppé soit détenu comme

suspect, et j'ajoute un fait qui vous fera con-
naître par quels petits moyens ces conspira-
teurs espèrent échapper à la vengeance du
peuple, qui les poursuit et qui les atteindra.
Grorsas, passant par Bernay, fut obligé de
prendre un faux nom, et se dire employé
dans les vivres, pour n'être point arrête ; ce-

pendant, il l'eût été, sans doute, si le faction-
naire n'eût pas été un imbécile.

ConthoH. Vous paraissez étonnés de ce que
Couppé prenait une route détournée ; le vais
vous citer un fait qui prouve que c'est la con;
duite ordinaire de ces messieurs : Rebec qui
donna sa démission le jeudi, et le vendredi il

s'enregistra à la diligence, non pour aller à
Marseille, mais pour se rendre à Tours,
qu'occupaient alors les rebelles de la Vendée

;

c'est un fait constaté.

Delacroix 'Eure-et-Loir \. Cet ex-député
doit être regardé comme un simple particu-
lier. Je demande que le ministre agisse à son
égard, comme à l'égaj-d d'un particulier sus-
pect, arrêté sans passeport, et qu'il le fasse
conduire au comité de Sxlreté générale, pour
y être interrogé ; il pourra faire des aveux
importants ; car, dès le commencement de
votre session, il a réuni chez lui tous les dé-
putés des départements qui composent la ci-

devant Bretagne ; et après quelques dîners, il

leur proposa de fëdéraliser ces départements.
Ces faits, dont les témoins existent dans cette
Assemblée, suffiront sans doute pour le con-
duire devant les tribunaux.

Criiy<»inar. Je dois relever ce fait, parce
qu'il est inexact ; car je suis député d'un de
ces départements, et jamais je n'ai été des
dîners dont parle Lacroix.

Marée. Je fais la même déclaration.

(La Convention ferme la discussion et or-

donne que Couppé sera traduit devant le co-

mité de Sûreté générale pour y être inter-

rogé.)

Delacroix < Marne ^^ secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre du citoyen Jean-Félicité
Coupon, par laquelle il offre un ouvrage sur
l'instruction publique ; elle est ainsi con-

çue (1) :

« Paris, ce 3 juillet 1T93,

l'an II de la République française.

« Législateurs,

<c Vous vous occuper de l'éducation publi-

que : permettez-moi d'offrir à ma patrie, dans
la personne de ses représentants, l'honimage
de mon travail sur un art, dont l'utilité re-

connue de tout le monde n'a besoin que de
votre appui, pour être plus promptement
propagé.

« Je suis l'auteur de l'art d'écrire aussi vite

qu'on parle, et je suis le premier qui ait ré-

duit à des principes invariables une écriture

qui, chez les anciens comme chez les Anglais,
n'était fondée que sur des règles arbitraires.

« Presque tous les savants ont applaudi à
mes recherches ; et l'Académie des sciences

do Paris, après un examen très rigoureux, a
approuvé mon travail, et m'a juge digne de
la protection de la République ; elle a fait

plus, car cette célèbre société a inséré dans
son Histoire, année 1787, pages 11 et sui-
vantes, ma découverte. Je joins à ma pétition
cet ouvrage que je vous prie, législateurs, de
renvoyer à votre comité d'instruction publi-
que.

(( Si, d'après le rapport qui vous en sera
fait, vous jugez qu'une école de tacbygraçhie
contribuerait à la perfection de l'éducation,
je m'estimerais heureux <le pouvoir consacrer
la carrière au'il me reste à parcourir à l'en-

seignement de cet art.

« Je n'ai encore obtenu ni gratification, ni
récompense, mais, législateurs, je n'aurai
rien à désirer si vous daignez accueillir ma
pétition.

« Signé : Jean-Félicité Coulon, auteur et

professeur de l'art d'écrire aussi vite

qu^on parle. Rue Saint-Honoré, près
SaÀnt-Roclu, n° 14-30. »

(La Convention décrète la mention civique
et renvoie l'ouvrage au comité d'in^ruction
publique.)

Cliabot i2). Vous avez décrété, il y a quel-
que temps, que Félix Lepeletier serait admis
à lire l'ouvrage de son frère, sur l'éducation
publique, lorsque vous vous occuperez de cet

objet. Il s'est déjà présenté plusieurs fois, et

il n'a pu être admis à la barre. Je demande
que la Convention fixe un jour où ce citoyen
pourra venir faire cette lecture.

Un membre demande que cet ouvrage soit

.seulement imprimé et distribué à tous les re-

présentants à la Convention.

(1) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, p. ^.
— ArcMves nationales. Carton C 261, chemise 572.

(2) Moniteur universel, 2' semeitre de 1793, page 802,

3* colonne, et Procès-verhaux de la Conventim, tome 15,

page 96.
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(La Convention décrète que l'ouvrage de
Michel Lepeletier sur Tinstruction publique
sera imj)rimé aux frais de la llépublique et
distribué à ses membres) (1).

ISarère, ou nom du comité de Salut j^u-

blic, donne kcture des lettres suivantes :

Le (jènèral B'iron au comité
de Salut jJuhlic (2).

« Les brigands ont été repoussés de Luçon,
le 28, avec une perte considérable ; mais des
nouvelles que je reçois à l'instant m'appren-
nent qu'ils étaient disposée à m'attaquer de
nouveau. Il est certain qu'il y a eu une affaire
aux Sables, dont je ne sais pas encore le ré-
sultat. Le général Boulard et la division qu'il
commande donnent droit d'espérer des suc-
cès. Ayant appris hier que les brigands s'é-

taient portés sur Parthenay dans la nuit
précédente, j'y ai fait marcher le général We.s-
termann, avec un détachement de 2,500 hom-
mes ; les brigands, au nombre de 8jOOO, n'ont
pas osé l'attendre et ont évacué JParthenay
plusieurs heures avant leur arrivée.

Extrait d'une lettre des commissaires
dans le département de la Vendée (3).

« Au moment où nous terminons notre
lettre nous avons appris que les brigands

(1) L'ouvrage de Lepc'.otier a été lu par Robespierre
à la séance du 13 juillet; nous lo donnerons à cette
date.

(«) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1-93.

(3) Bulletin de la Convention du 3 juillet 1-93. Cet
extrait n'est autre chose que le post-scriptum d'une
lettre de Jard-Panvillicr et Lecointe-Puvraveau, com-
missaires à l'armée des Côtes de la Rochelle. Nous li

reproduisons en entier d'après M. Aulard {Actes et

correspondance du comité de Salut public, tome 5,

page 127. — Archives nationales, AFu, n° 266). Ou
comprendra, en la lisant, pourquoi Barére n'en a cité

que la dernière partie.

Les représentants à Varmée des Côtes de la Rochelle au
comité de Salut public.

« Niort, 29 juin l'!93.

a Les meilleures lois, citoyens nos collègues, ne sont
peut-être pas toujours celles qui sont les plus rigoureu-
sement conformes aux principes, mais bien celles qui,

appli4uées aux circonstances, sont les plus propres à
produire l'eiïet qu'on peut désirer. Si ce principe est

vrai, une loi que nous trouvons dans le Bulletin du 22
de ce mois est défectueuse. Ceux qui ont le mal sous
les yeux jugent, bien mieux que ceux qui en sont éloi-

gnés, du remède qu'il convient d'y appliquer. Voici nos
observations. La loi dont il s'agit porte, article l"",

« que ceux qui, après avoir été momentanément arrêtés

par les rebelles, voudront se prévaloir du passeport
qu ils en auront reçu, pour ne plus servir sous les dra-
peaux de la République, seront déclarés comme déser-
teurs de la cause de la libené et comme tels privés du
droit de citoyen pendant dix ans et mis en état d'arres-
tation jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné. »

Cette disposition est sans doute parfaitement conforme
aux sentiments de celui qui, en prenant les armes,
veut vaincre ou mourir. Mais elle n'a sûrement pas été

F
reposée par une personne qui ait étudié le cœur de
homme. C'est en jugeant les hommes tels qu'ils pour-

raient être et non tels qu'ils sont, qu'on a jusqu'ici
commis les plus graves erreurs de gouvernement. Des
gardes nationaux avaient été requis à Thouars. Sous les

murs .de Fontenay ils ont été faits prisonniers. Les
rebelles leur ont laissé l'option entre la mort ou la cap-

avaient attaqué Luçon. Ils ont été vigoiireu-

sement repoussés. On leur a fait 60 prison-
niers et pris un caisson. On nous a rapporté
qu'il se formait un nouveau rassemblement à
Parthenay. Westermann se dispose à frapper
de nouveaux coups.

tivitc plus cruelle encore et la promesse de ne plus
servir contre eux. Ils ont promis, dans l'intontion de
servir d'un autre côté. Les brigands les ont fait raser

pour les reconnaître, en leur disant que, s'ils venaient
à être repris, ils s;,"raiciit fusillés, et ils leur ont ensuite

donné la liberté. Et c'est des hommes dans une position

pareille qu'on veut forcer h prendre les armes sous

peine d'arrestation et de dégradation civique! C'est on
ne peut pas plus immoral. Forcés à marcher, ils pren-
dront la fuite à la première occasion, pour éviter la

mort ilans l^-s combats, ou celle pour eux trop certaine

s'ils tombaient aux mains des rebelles.

« Consultez tous ceux qui ont vécu au milieu des

plus intrépides soldats : ils vous diront que ceux dont
la bravoure a été mise aux plus dures épreuves ne peu-
vent supporter l'idée d'une mort inévitable, s'ils tom-
bent au pouvoir de l'ennemi ; elle salace leur courage et

les met hors d'état do servir. Et que pourrait-on
espérer des gardes nationaux, qui, loin d'être formes
au métier des armes, connaissent à peine la manière de
s'en servir? Lo premier article est donc défectueux : le

second ne l'est pas moins, puisqu'il assimile à des dé-

serteurs ceux qui, après avoir été détenus, quitteraient

l'armée, cl que le troisième dit que ceux qui seront por-

teurs d'un passeport ou d'autre acte énonciatif du ser-

ment à Louis XVII seront arrêtés et renvoyés au tri-

bunal extraordinaire. Mais, ou la peine qui pourrait

être prononcée par le tribunal révolutionnaire serait

uniquement applicable àceliiiciui aurait fait serment ii

Louis XVII, ou elle ne serait applicable qu'à celui qui

«c trouverait nanti d'une pièce énonciative de ce serment.

Dans le premier cas, il faudrait trarluiro au tribunal

révolutionnaire au moins .H à 6,0J0 prisonniers, qui

n'ont été relâchés qu'en prêtant ce serment et en pro-

mettant de ne plus porter les armes contre les rebelles.

Dans le second cas, il y aurait de l'injustice à punir

celui qui, ne l'ayant pas fait, n'aurait qu'un écrit qui

en parlerait. Ce ne serait donc pas l'action qui serait

punie, mais bien le défaut de soin d'en faire dispa-

raître le vestige, ce qui ne peut pas être.

« 11 est d'autres mesures à prendre. Que penseriez-vous

que feraient la plupart des hommes qui sont encore

au pouvoir des brigands, si la publication do la loi

dont il s'agit les mettait dans la cruelle alternative

que nous venons de prévoir? Nous devons vous le dire,

nous craindrions qu'ils n'augmenlassent le nombre de

ceux que nous avons à combattre.

« Après avoir discuté ce que cette loi a de dangereux

en elle-même, nous devons vous rappeler un de vos

arrêtés avec lequel elle est en contradiction manifste.

Il est du 24 mai dernier. Il est sage et nous en avons

jusqu'ici suivi les dispositions. F^orsqu'un grand nombre
de prisonniers, qui avaient été rasés avant de recouvrer

leur liberté, furent revenus dans les murs de Niort,

après la prise de Fontenay, nous les divisâmes en deux
classes : les anciens soldats, les volontaires et recrues,

des bataillons déjà organisés et tenus au service habi-

tuel, et les gardes nationaux en réquisition. Aux pre-

miers nous leur demandâmes s'ils tenaient à leur serment.

Quelques-uns répondirent qu'il leur avait été arraché

par force et qu'ils ne demandaient qu'à se venger.

Les autres dirent qu'ils ne pouvaient aller à une mort
certaine, s'ils étaient repris. Les premiers rentrèrent

dans leurs anciens corps ; les seconds ont été placés,

pour servir contre les ennemis du dehors, dans les

cadres des 84" et 110* régiments. Quant aux gardes

nationaux simplement requis, ils ont été renvoyés chez

eux après avoir reçu l'avertissement qu'ils n'en étaient

pas moins en état de réquisition pour combattre les

ennemis du dehors. Cette conduite, que nous avons

tenue d'après votre arrêté du 24, a produit, à ce qu'il

nous a semblé, les plus heureux elT-^ts. Maintenant,

examinez s'il faut tenir à la loi ou à l'arrêté. Pour
que vous puissiez juger sainement, nous vous adressons

copie de l'une et de l'autre.

« Nous voyons avec peine que notre collègue Chou-
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Copie de la lettre écrite par le r/tnèrol Serran

au citoyen Ysabeau, représentant du peu-

ple, le 23 juin 1793, l'an II de la Réjmbli-

qiie française (1).

« Citoyen représentant,

« Les Espagnols, repoussés à Hendaye et

à Joliment le 23 avril ; arrêtés à Sarre pen-

dant plus de trois heures au nombre de

3,000 hommes d'infanterie et 400 de cavale-

rie par 150 hommes du 80« régiment ; repous-

sés deux fois à Castelpignon par quelques

compagnies de chasseurs, lorsqu'ils débou-

chaient sur 4 colonnes fortes dans leur en-

semble de 12,000 hommes au moins, remplis-

saient leurs gazettes de l'orgueilleux récit de
leurs prétendus exploits, tandis qu'ils ne de-

vaient l'avantage léger de oes deux dernières

journées qu'à leur prodigieuse supériorité.

J'ignore sur quel ton ils raconteront la jour-

née du 22 juin, mais je pense qu'elle peut être

mise au nombre des journées heureuses qu'ont
eues les armes de la République.

<( Depuis que la faiblesse de nos moyens et

le peu de troupes qui garnissaient cette fron-
tièr m'avaient fait sentir l'impossibilité d'en

défendre tous les débouchés, savoir rassem-

dieu vous a adressé une lettre qui ronlient, sur l'état

de n'is forces, les p'us dangereuses erreurs. S'il n'a

pas connu nos forces, pourquoi en parlait-il? S'il a

été à même de les connaître, pourquoi ne dit-il pas la

vérité"? Le général Biron vous adresse par ce courrier

des étals exacts à ce sujet.

« Nous avfins vu dans les papiers publics un décret

qui réduit les commissaires près l'armée des côtes <!e

la Rochelle à dix et qui enjoint à ceux qui sont rap-

pelés de se rendre au sein de la Convention nationale

dans les dix jours après la notifu-ation du décret.

Que devons-nous entendre par uotitication? Quand et

comuieiit nous sera-t-elle faite?

« .Vussitût que nous l'aurons reçue, nous obéirons.

La loi seule est ce qui nous dirige. Cependant, nous
devons vous observer que nous croyons notre présence
nécessaire où nous sommes, Jusqu'à ce que d'autres

nous aient remplacés.
« Faites-nous, nous vous en prions, une réponse

positive, au nom de la Convention nationale : nous
nous y conformerons.

J\ro-Pa>viluer: Lecointe-Pitravkac.

« /'. .S. Au moment où nous terminons notre lettre,

nous avons appris que les brijrands avaient attaqué

Luçon. Ils ont »té vigoureusement repoussés. On leur a

fait 60 prisonniers et pris un caisson. Nous ignorons les

détails. On nous a rapporté qu'il se formait un nouveau
rassemblement à Parthenay. Westermann se dispose à

frapper de nouveaux coups. »

(11 Procè* verbaux de la Convention, tome 15, p. 97. —
BuUelin de la Convention du 3 juillet 1793. — Archives
nationales. Carton C 260, chemise 35.5.

Nous avons retrouvé aux Archives nationales 'Carton C
Î60, chemise 555) la lettre par laquelle le général Servan
transmet les deux lettres ci-dessus na comité de Salut

public. La voici :

« Rayonne, le 27 juin 1793,
l'an II de la République française.

a Au citoyen président du comité de Salut public de
la Convention.

« Citoyen président,

a Je vous envoie la copie des deux lettres que je

viens d'écrire au représentant du peuple pour lui faire

[lart des affaires qui viennent d'avoir lieu ici le 22 et

e 26 juin contre les Espagnols.

Signé : Joseph Sertan. •

bler toutes nos forces sur Bidart, laissant seu-
lement à Ciboure et à Saint-Pé quelques trou-
pes pour couvrir en partie le pays que j'étais
obligé d'abandonner (sic). Cependant je m'oc-
cupais des moyens de prendre une position
assez hardie en avant de Saint-Jean-de-Luz,
lorsque Saint^Jean-Pied-de-Port, menacé for-
tement, me força de me- dégarnir encore dans
cette partie où il ne me resta plus que 10 ba-
taillons et quelques troupes légères. Avec ce
peu de moyens, obligé de défendre trois
points importants, je persistai néanmoins à
prendre la position que j'avais d'abord pro-
jetée et qui seule pouvait me mettre à même
de couvrir Saint-Jean-dc-Luz et d'éclairer les

débouchés d'Ascain, Berra, Urugue et Socoa.

« Ce camp établi, ayant appris que nos
ennemis se retranchaient à la Croix-du-Bou-
quet, je pensai qu'il était important de les

troubler dans cette opération et de leur faire
repasser la Bidassoa, ne fût-ce que pour quel-
que temps, vu l'impossibilité où j'étais d'oc-
cuper cette position par rapport au petit
nombre de troupes que j'avais sous mes or-
dres. En conséquence, je me transportai à
Saint-Jean-de-Luz pour y faire les disposi-
tions de cette attaque que je fixai pour le 22
à la pointe du jour... Je la divisai en 5 co-
lonnes, dont 4 destinées à attaquer et une
à servir de réserve.

« Les 4 colonnes attaquèrent en même temps
les différents postes et camps occupés par les
Catalans (les meilleurs troupes d'Espagne),
partout, après un feu très vif, et malgré des
retranchements, les ennemis furent repoussés
et leurs camps ainsi que tous les effets qu'ils
renfermaient furent enlevés. Mais les enne-
mis s'étaient retirés sur une hauteur dans
une position retranchée nommée camp de
Louis XIV, qui se trouve placée sous le feu de
plus de 40 pièces de canon en batterie sur la
montagne, au delà de la rivière ; on leur avait
en outre envoyé du renfort. Aucune de oes
raisons ne purent ralentir l'ardeur des trou-
pes ; l'on résolut d'attaquer le retranche-
ment... et moins de 1,500 Français forcèrent
plus de 1,500 Espagnols retranchés, à fuir de-
vant eux, à repasser la Bidassoa, et à couper
le pont qu'ils avaient sur cette rivière... quel-
ques pièces de canon supérieurement servies
et qu'avait judicieusement placées l'adjudant
général Darnaudat, favorisèrent le succès de
cette attaque. C'est là que cet officier, aussi
zélé que brave, fut blessé à la cuisse d'abord,
à la poitrine ensuite et renversé de son cheval;
c'est là que nous nous somm.es emparés du
cinquième camp et de tous ses effets, c'est là
enfin que l'on vit un dragon du 18* régiment
disputer au colonel Willot l'honneur d'entrer
le premier dans la redoute.

« Le colonel Willot, commandant de l'a-

vant-garde de l'armée et chargé, ce jour-là,
de l'une des colonnes d'attaque a donné dans
cette occasion des preuves de son intelligence
et de sa valeur ordinaires ; le capitaine La
Tour-d'Auvergne, commandant des grena-
diers de l'armée, qui s'était déjà si fort distin-
gué à l'affaire de Sarre, a soutenu dans
celle-ci la réputation qu'il s'était acquise de-
puis longtemps. Le colonel Lasalle, les lieu-

tenants-colonels Vigent et Tisson, aussi com-
mandant des colonnes, ont fait exécuter avec
la plus grande intelligence les différentes ma-
nœuvres et attaques dont ils étaient chargés.
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et les troupes se sont coruportées avec la plus
grande valeur. Tous les corps d'infanterie se
sont distingués ainsi que les dragons qui ont
donné les marques de l'audaoe la plus valeu-
reuse ; et les gendai'ines qui, destinés à la ré-

serve, ont voulu prendre part au danger
comme les autres et s'y sont portés avec beau-
coup de détermination. Jamais le feu le plus
vif n'a pu faire cesser le refrain chéri Ça ira.

Un grenadier d'Angoumois a son bras em-

eorté d'un coup de canon, l'adjudant général
arnaudat s'approche pour lui témoigner sa

sensibilité : Ne me plat (/nez pas, répond le

grenadier, j'ai encore un bras jjoiir servir ma
patrie. Un chasseur de la Haute-Garonne
tombe blessé, un de ses camarades s'approche
pour le plaindre : Tu as tort, lui dit le chas-
seur, jjefe non dolet. Pas un soldai qui, dans
cette journée n'ait eu la conduite et tenu le lan-
gage d'un héros républicain. Toutes les per-
sonnes employées à l'armée, commissaires des
guerres, officiers de santé, agents subalternes,
ont témoigné le même zèle; tous ont concouru
avec empressement au succès de nos armes et
au .service du soldat soit bien portant, soit
blessé... Notre perte est de 5 hommes de tués
et 21 de blessés dont un dangereusement, celle

des ennemis se monte, d'après des raports, à
60 tués et 200 blessés. Nous leur avons fait
aussi 15 prisonniers. Depuis il n'a pas reparu
sur le territoire de la KépubIin[uo, et nos p.i.-

trouilies qui ont été jusqiie sur le bord de la
Bidassoa rapportent que les Espagnols s'oceu-
pent encore plus que jamais à se retrancher
de l'autre côté de la rivière.

« Recevez les assurances des sentiments de
fraternité que vous a voués votre concitoyen,

« Signé : Joseph Servan. »

« On ne sauvait trop se louer du zèle, des
services et de la bravoure des citoyens Lar-
rouy et Dalbarade, l'un et l'autre de la ville

d'Hendaye) ils avaient bien voulu s'offrir

pour servir de guides aux colonnes de la
droite et de la gauche, et ils combattaient
avec une grande valeur.

(( Pour copie conforme :

« Signé : Joseph Servan. »

!llarra$;on interrompt quelques instants
cette lecture pour faire connaître à la Con-
vention une lettre du citoyen Bevichy, capi-
taine du ^ bataillon de l'Aude, adressée à la
députation du département des Basses-Pyré-
nées, dans laquelle sont contenus les détails
du combat livré aux Espagnols le 22 juin der-
nier, de leur déroute et de la perte qu'ils ont
faite ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

Au camp de Sainte-Anne, le 24 juin 1793,
l'an II de la République.

<( Je m'empresse, citoyens, de vous faire part
de l'heureux .succès du combat qui a eu lieu
avant-hier. 3,000 hommes de Lille, parmi les-

quels^ j'étais avec 200 hommes du bataillon,
ont été divisés sur 3 colonnes, qui se sont
mises en marche à une heure du matin ; notre

H) Moniteur universel, 'S^' semestre de n93, page 798,
1" coloaae, et Procès-verbaiLv de la Convenlion, tome 15,
page 93.

colonne de droite se fusilla longtemps avec
400 Espagnols, qui occupaient un bois au-
dessus d'Hendaye ; ils en furent débusqués en
abandonnant leurs tentes, leurs effets et cam-
pement et beaucoup de butin. Le succès au-
rait été complet, les 400 Espagnols eussent été
faits prisonniers, sans une fatale méprise
qui eut lieu entre une partie de l'infaiiterie
et 200 dragons du 18". CejKmdant, la colonne
du centre, dont je faisais partie à la tête de
100 hornmes du bataillon, se rangea en ba-
taille vis-à-vis une colline où campa autre^
fois Louis XIV. Notre colonne de gauche nous
ayant joints nous commençâmes à canonner
l'ennemi. La montagne de Louis XIV est
séparée par la Bidassoa d'une chaîne de mon-
tagnes très élevée,s, à dos desquelles les Espa-
gnols ont construit plusi^airs redoutes garnies
de grosses pièces qui nous répondaient.
MaJgré leur feu roulant, l'armée demandait

à grands cris d'escalader la montagne de
Louis XIV, où 1,800 Espagnols étaient cam-
pés et retranchés. Le conseil de guerre s'as-
semble, et décide qu'il est inutile d'attaquer
la montagne de Louis XIV, parce qu'il serait
impossible de la garder une fois prise, v\\

au 'elles est commandée de front par les re-
outes dont je viens de vous parler. Néan-

moins l'armée, impatiente de rappeler aux Es-
pagnols ce que peut l'impétuosité française,
demande l'escalade. Les généraux hésitent
par prudence ; l'adjudant général d'Arnau-
dat les presse, il place 2 pièces de 4 pour
battre de flanc le retranchement ennemi. Nos
canonniersj.bravant le feu des redoutes, se pla-
cent à découvert ; chacun do nos boulets fait
tomber une tente ou enlève une partie du re-
tranchement ennemi, au milieu de nos ap-
plaudissements ; enfin, l'ennemi se débande et
prend la fuite. Aussitôt l'ordre est donné, les
grenadiers du 80«, ceux du 20% ceux du 2« ba-
taillon de l'Aude, des Haute.s-Pyrénces et de
Bordeaux, se mettent en marche. Je me préci-
pite après eux avec mes 200 hommes, et enfin
maigre le feu des redoutes ennemies, nous par-
venons dans leurs retranchements. Ce succès
ne suffit pas à l'ardeur de nos volontaires ; ils

demandent à passer la Bidassoa et à lutter
avec l'ennemi sur son propre terrain ; mais
les redoutes ennemies redoublent leur feu.

« Le général Servan a pourvu à tout, il s'est
tenu vis-à-vis une gorge où l'ennemi pouvait
venir nous inquiéter pendant l'action. Il fit

rafraîchir les troupes qui en avaient grand
besoin. Nous étions partis du camp à 11 heu-
res du soir, Faction finit à 10 heures du ma-
tin.

<( La fuite de l'ennemi avait été si précipi-
tée, qu'on a trouvé dans son camp un petit
enfant de six mois. »

(( Signé : Raymond Revichy, capitaine
au 2^ bataillon de l'Aude. »

Roger Diicos. Cet enfant était abandonné
dans une tente espagnole : un grenadier fran-
çais y pénétra, bravant une grêle de boulets et
de bombes, se saisit de l'enfant et l'apporta
au général français qui le fit reporter à l'en-
nemi par un trompette. (Applaudissements.)

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au BiiUeti^i.)

Delacroix {Marne), secrétaire, fait con-
naître également une lettre de Ferrcmd, com-
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ndssaire à l'armée des Pyrénées (1>. Elle iw
contient que des détails sur ce qu'a fait ce

représentant du peuple pour l'approvisionne-

ment des places. Mais le post-scriptum est à
peu près ainsi conçu :

« On nous dit que l'ennemi paraîtra de-

main, nous Tatt^^ndons de pied ferme. La di-

vision de Saint-Jean-de-Luz a repris les par-
ties d'Hendaye et les Trois-Croix ; les Espa-
gnols repoussés ont repoussé la Bidassoa ; ils

ont perdu des canons et beaucoup d'hoir;mes
;

notre perte se réduit à 30 hommes tués ou bles-

sée. »

Barcre, aunoin du comité de Salut pu-
blic, donne lecture d'une dernière lettre du
général Servan qui est ainsi conçue :

nie de la lettre écrite par le général Ser-
in aux citoyens représent€t»ts du peu-

.
''« (2).

<( Bayonne, le 27 juin 1793,

lan II de la République française.

<« Citoyens représentants,

« Ce n'était poini assez de chasser les Espa-
gnols de notre territoire, il fallait effacer

jusqu'à la dernière trace de leur établisse-

ment. En conséquence, j'ai ordonné au co-

lonel Wilot, aj'ant sous lui le lieutenant-co-

lonel Vigent, de se porter le 26 arec un déta-

chement de 600 honmties et des travailleurs,

sur la croix des Bouquets, pour y aller dé-

truire les nombreux retranchements que les

Espagnols avaient déjà élevés. Jamais ou-

\Tage ne fut achevé avec plus de rapidité ;

dans une minute, tous les retranchements ont
été rasés et comblés, l'extrême chaleur, les

batteries ennemies, rien n'a pu interrompre
les ouvriers dans leur travail. D'ailleurs les

détachements qui les protégeaient ont été ei

judicieusement placés qu'ils n'ont été inquié-

tés que par les canons et quelques bombes,
dont le plus grand effet a été de blesst^r très

légèrement un chasseur de la légion des Mon-
tagnes.

u J'ai admiré aussi l'ordre dans le<)uel ces

troupes ont fait leur retraite. Les signaux,
les mouvements, tout a été exécuté avec une
intelligence qui ne laisse rien à désirer et

qui fait espérer du succès dans des opéra-
tions plus sérieuses ; les troupes et les braves
chefs qui les commandaient méritent vrai-

ment des éloges.

«Les Espagnols, pendant ce temps-là, n'ont
fait d'autre mouvement que celui de ee met-
tre en bataille devant leur camp. Un détache-
ment de 50 hommes de la légion des Monta-
gnes et de 10 dragons qui est entré à Hen-
daye, ayant été aperçu de Fontarabie, on y
a sonné aussitôt le tocsin, et les batteries de
cette forteresse ont salué ces différentes trou-
pes, mais sans aucun accident pour nous.

<( Pour copie conforme :

« Siffné : Joseph Servan. »

fl) Journal dex Débals et des De'cretx, n* 289, page 36.
" tte lettre n'est pas mentionnée an Procès-Tcrbal.

i) Procès- verbaux de la Convention, tome l.'î. pajre 97.
- Bulletin de la Convention du 3 juillet 1793, —
Archives nationales^ Carton C 260, ebemise So5.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Barère, au nom du comité de Salut jm-
blic, propose ensuite d'adjoindre le citoyen
Tsabeau aux représentants du peuple près
l'armée des Pyrénées-Occidentales (1). ,

(La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité de Salut public,
adjoint le citoyen Ysabeau aux représentants
du peuple piès l'armée des Pyrénées-Occiden-
tales.)

Barère, au nom du comité de Salut pu-
blic, donne lecture d'un projet de décret re-

commandant au ministre de la guerre l'avan-
cement des citoyens dont le général Servan
fait connaître les traits d'héroïsme et de cou-
rage dans sesi lettres de Saint-Jean-de-Lvz et
de Bayonne; ce projet de décret est ainsi
c<wiçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité de Salut pu-
blic, charge le ministre de la guerre de don-
ner de l'avancement et les indemnités conve-
nables à l'adjud&nt général d'Arnaudat. au
dragon du 18* régiment qui a disputé au
colonel Wilot l'honneur d'êtie le premier
dans la redoute, au grenadier d'Angoumois,
dont le bras a été emporté par un coup de
canon, et au chasseur de la Haute-Garonne,
blessé dans la journée du 22 juin dernier.

«< Le ministre de la guerre est chargé, en
outre, de prendre des renseignements dans
l'armée des Pyrénées-Occidentales, sur les ac-

tions honorables de cette journée, de donner
également de l'avancement et les indemnités
convenables à ceux qui se sont signalés et de
communiquer leurs noms j>our être insérés
dans le procès-verbal. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Bartijcoëytct i3i. Je reçois une lettre du
département des Landes, en date du 27 juin,
qui m'annonce que Bordeaux a consommé le

dernier acte de sa rébellion. Mathieu et
Treilhard viennent d'être mis en état d'arres-
tation dans cette ville ; elle souffle en même
temps le feu de la révolte dans tous les dépar-
tements qui l'environnent : et déjà, malgré
les efforts et la fermeté de l'administration
supérieure, la plupart des districts du dépar-
tement des Landes sont prêts à entrer dans
la coalition. Tout oe desordre n'arriverait
pas si le comité de Salut public, à qui j'ai

remis une immense quantité de pièces, pro-
posait des mesures rigoureuses et déclarait la

vérité.

Un membre : Sans doute Dartigoeyte a été

trompé sur l'état actuel des choses dans les

départements méridionaux ; j'ai reçu une let-

tre en date du 30 juin qui m'apprend que

(1) Collection Baudouin, tomo 31. page 18, et Pr^ès-
verbaux de la Convention, tome 15, paj^e 9S.

i2i Collection Baudouin, tome 31, paire 18, et Proc^-
verhauxde la Convention, tome 13, page 98. — Moni-
teur universel, 2* semestre de '793, pa?e 802, 3* colonne.

(3) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 802,
3' colonne. — L'intervention de Dartigoeyte n'est pas

mentionnée au Proeè^-verbal : le Journal des Débits et

des Décrets la mentionne dans son n* 289, pag» 43. de

même que VAuditeur nationml, n* 286, page 6.
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Mathieu et Treilhard eont en oe moment-ci à
Périgueux, chef-lieu du département de la
Dordogne. Ils n'ont donc été que momentané-
ment arrêtés.

Jeaii-Koii-$»:iint-.4iidré. Cela est vrai,

car le comité de Salut public vient de rece-
voir une lettre de Treilhard, datée de Péri-
gueux,

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Une dépufation composée du procureur gé-
néral syndic, de plusieurs membres du dépar-
tement de Seine-et-Oise, ainsi que de toutes
les autorités constituées et de la société po-
pulaire de Versailles, est admise à la barre.

Tj orateur de la députation donne lecture
du procès-verbal de la séance publique du
2 juillet ; il est ainsi conçu (1) :

« Extrait du registre des délibérations du
conseil générai du département de Seine-
et-Oise.

« Séance publique du 2 juillet 1793,

l'an II de la Képubhque française.

(( Un courrier de la Convention nationale a
remis, à 4 heures du matin, au département
de Seine-et-Oise, un paquet contenant des im-
primés relatifs à la proclamation de l'acte

constitutionnel des Français.
« Le conseil général a été sur-le-champ con-

voqué dans le lieu ordinaire de ses séances ;

réuni à 6 heures, il a été fait ouverture du
paquet contenant :

« 1° Le rapport du comité de Salut public
sur la convocation des assemblées primaires

;

« 2° L'acte constitutionnel précédé de la
Déclaration des droits de l'homme et du ci-

toyen
;

(( 3" Le décret de la Convention nationale
du 26 juin contenant envoi d'une adresse aux
Français ; l'adresse

;

« 4° Le décret du 27 qui ordonne la con-
vocation des assemblées primaires pour la
présentation de la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen et de l'acte constitu-
tionnel.

« Lecture faite de toutes ces pièces, et sur
le réquisitoire du procureur général syndic

;

« Le conseil jçénéral, considérant que la
Constitution doit rallier tous les bons ci-

toyens en faisant leur bonheur, et que son
acceptation ne peut être différée sans com-
promettre la chose publique, arrête à l'una-
nimité que la proclamation en sera faite dans
le jour ; qu'en conséquence on convoquera à
l'instant tous les corps constitués pour con-
certer les mesures à prendre pour cette céré-
monie

;

« Arrête aussi qu'une première proclama-
tion publiée dans toutes les places de la ville

par un administrateur du département et un
officier municipal, annoncera à tous les ci-

toyens la cérémonie du jour. Charbonnier et
Richard ont été chargés de se partager les

divers quartiers de Versailles pour cette mis-
sion.

« A 11 heures, le conseil général de la com-

(l) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 98.— Bulletin de la Convention ilu 3 juillet 1793, —
Archives nationales, Carton G 261, chemise 564.

mune et celui du district se sont réunis au
département, toutes les mesures d'exécution
prises, il a été arrêté que l'on battra la géné-
rale pour réunir la garde nationale et que la
réunion générale de tous les corps aura lieu
à la salle de l'Assemblée constituante à
4 heures,

« Le conseil général de la commune, celui
du district, les membres des tribunaux, cri-

minel, du district, de commerce et de paix
étant réunis avec la société populaire, au dé-
partement, avec une partie de la garde na-
tionale, le cortège est sorti à 4 heures pré-
cédé d'une musique militaire et des jeunes
enfants des écoles gratuites ; chacun des corps
avait sa bannière sur laquelle était inscrit
le passage de la Déclaration des droits adapté
à leurs fonctions respectives, et les bustes de
Brutus, Pelletier, Franklin et Rousseau dé-
coraient la marche.

« Le cortège a trouvé sur son passage la
garde nationale en ordre de bataille ; il s'est
rendu dans la salle de l'Assemblée consti-
tuante, où l'on avait disposé une enceinte
pour cette auguste cérémonie, à laquelle as-

sistait une immensité de citoyens de tout âge
et de tout sexe.

(( Le procureur général syndic du départe-
ment a monté dans une tribune où se trou-
vaient réunis les présidents de tous les corps
et le maire de Versailles ; après un discours
analogue à la circonstance, il a requis la pro-
clamation do l'acte constitutionnel et la con-
vocation des assemblées primaires pour di-

manche prochain.

« Ije président du département a fait en-
suite un discours dans lequel il a annoncé
que la fin de nos maux et le commencement
du bonheur durable étaient attachés à l'acte

constitutionnel soumis à la sanction du peu-
ple souverain, et a déclaré au nom de la loi

a tous les citoyens de cette ville., que la convo-
cation des assemblées primaires était arrê-

tée pour dimanche prochain.
« Il a fait lecture de la Déclaration des

droits de l'homme qui a été interrompue par
de fréquents applaudissements, par une mu-
sique guerrière et le bruit du canon.

« Le pi'ocureur général syndic a fait en-
suite lecture de l'adresse de la Convention
nationale aux Français qui a été reçue avec
le même enthousiasme et les mêmes applau-
dissem.ents,

<( Après plusieurs discours du maire, du
présioent de la société populaire, etc., un ci-

toyen a chanté VHymne marseillais auquel
ont pris part tous les citoyens qui ont témoi-
gné la plus grande satisfaction ; on lisait

sur tous les visages l'espoir du bonheur et on
se félicitait mutuellement d'une si agréable
perspective.

<( Le cortège est sorti ensuite de la salle

et dans le même ordre, il a dirigé sa marche
sur toutes les places publiques de la ville, ^ il

a trouvé sur son passage les sections armées
qui se sont réunies à lui.

« Le bruit du canon et les applaudisse-
ments réitérés; des citoyens terminaient la

proclamation relative à la convocation des
assemblées primaires ; et, après avoir par-
couru tous les quartiers de la ville, le cortège

est rentré dans le même ordre qu'il était sorti.

« Il a été arrêté qu'une députation de tous

les corps porterait demain à la Convention
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nationale l'hommage de tous les citoyens de

Versailles et leur vœu pour la République une

et indivisible, leur amour pour les lois, leur

respect pour les personnes et les propriétés

et les détails de la cérémonie de ce jour comme
un témoignage de leur empressement à con-

courir au Donheur de tous en présentant à l'ac-

ceptation une Constitution qui sera la gloire

du peuple français.
« On di.'^tinguait particulièrement celle de

la société des Amis de la liberté qui portait :

La souverriineté réside dans le peuple ; elle est

une et indimsihie, imprescriptible et inalié-

nable. La Constitution, est l'acceptation du
souverain.

« Et celle du département : Nul n^a. le droit

de se noire plus inviolable rjv'un autre ci-

toyen. Les délits des mandataires du peuple

et de ses agents ne doivent jamais i-ester im-

punis.

<( Pour expédition :

« Signé : RiCHAUD ; Bouquet, secré-

taire. »

Le Président, répondant à la députation :

Citoyens (1),

Il est beau de voir en harmonie pour le

bonheur public toutes les autorités consti-

tuées et la société vraiment républicaine d'une
cité qui a toujours été fidèle aux principes et

qui a fait avec la satisfaction la plus vive

les plus grands sacrifices pour le triomphe
de l'égalité.

L'allégresse des citoyens de Versailles au
moment de la proclamation de l'acte consti-

tutionnel soumis à la sanction du souverain,
l'union des âmes que vous avez peinte avec
tant d'énergie et tant d'intérêt prouvent iné-

vitablement que l'acceptation sera unanime
dans cette commune et dans toute l'étendue

du département dont lesprit est le hiême.
Citoyens, le canon de la liberté se fait en-

tendre dans presque toutes les parties de la

République, partout son hymne sacré est
chanté ; encore un moment et le crime sera
sans force et la vertu que vous aimez à honorer
régnera seule en France.
Dites à vos frères que les armées fran-

çaises remportent tous les jours de nouvelles
victoires.

Dites-leur que dans l'intérieur la conju-
ration est à découvert, que tous les hommes
trompés s'empressent de se rétracter, d'ex-
primer leur indignation, de demander ven-
geance et de rendre un hommage éclatant à
la vérité.

Dites-leur que les chefs de la conspiration
n'ont presque plus à leurs ordres que '.es scé-

lérats qui étaient de la coalition et que
bientôt ces parricides, pour ensevelir toute
l'horreur de leurs crimes, seront obligés de se
précipiter avec eux dans l'abîme qu'ils avaient
creusé depuis longtemps pour assurer la perte
de la République entière.

Citoyens, la Convention applaudit aux
nouvelles preuves de civisme et de patriotisme
que vous venez de donner et vous accorde les

honneurs de la séance.

1 Archives nationales. Carton C 261, chemise o&i.

l" SÉRIE. T. LXVIII.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

(La séance est levée à 6 heures 1/2 du soir.)

PREMIÈRE ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

Sur M. Haussmann, membre de la Conven
tion nationale (article extrait ^„ « Journal
de la Montagne » rédigé par J.-Ch. Laveaux,
n° 25, du mercredi 26 juin 1793.)

La Convention a décrété, sur la proposition
du citoyen Dentzel, député du département
du Bas-Rhin, des districts de Strasbourg,
Baen et Hagueneau, que les officiers munici-
paux de Strasbourg, la société patriotique
de la même ville, ainsi que les citoyens de
Landau et la société de Weissembourg ont
bien mérité de la patrie.

Aucun député ne s'est opposé à ce décret

si juste, si ce n'est M. Haussmann ; or, il

est bon de connaître les raisons qui ont en-

gagé M. Haussmann à s'opposer à ce décret,

c'est que M. Haussmann, commissaire de la

Convention auprès de l'armée du Rhin, s'est

comporté de manière à être censuré par les

administrateurs patriotes du département du
Bas-Rhin ; c'est que M. Haussmann est l'ami

et le défenseur officieux des hommes les plus
suspects. Tandis que Desprez-Crossier, qui
commandait à Strasbourg, se comportait en
vrai contre-révolutionnaire, tandis ()u'il exci-

tait les citoyens à dissiper la société popu-
laire, et qu'il oonnivait évidemment avec ceux

aui voulaient en assassiner les membres ;tan-

is qu'il faisait ôter de la tour de la cathé-

drale un homme qui, avec un télescope, regar-

dait tout ce qui se passait sur l'autre rive du
Rhin, et qu'il donnait bêtement pour raison
de cette suppression que cet homme coûtait

trop à la nation ; tandis que ce général inepte
et aristocrate persécutait, avec une rage dé-

goûtante, tout ce qu'il connaissait des patrio-

tes dans l'armée ; M. Haussmann, dans une
séance publique du conseil général du dépar-
tement, soutenait cet homme coupable et trai-

tait de calomniateurs ceux qui connaissaient
sa conduite criminelle ; comme si M. Hauss-
mann, qui avait passé quelques jours dans
une auberge de Strasbourg, connaissait mieux
Desprez-Crossier que tous les corps adminis-
tratifs, la société populaire et tous les pa-
triotes de Strasbourg et du département en-
tier.

Un grand ami de M. Haussmann. un homme
dont il s'est déclaré aussi le défenseur offi-

cieux, c'est Custine. Le département du Bas-
Rhin n'a nulle confiance en Custine, et

M. Haussmann dit hautement que sans Cus-
tine la République est perdue.
Mais M. Haussmann qui a été à Mayenoe,

(1) VoyM ri-dessus, même séance, page 12-3, la lettre

du général Custine pour se plaindre des calomnies

lancées contre lui par Lavcaux.

Il
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pour examiner la conduite de Custine et qui

a dû savoir où est passé l'argent de la vente

des chevaux, des meubles et effets précieux

de l'électeur, devrait nous dire ce que cet ar-

gent est devenu. Il devrait nous dire, ou plu-

tôt il devrait dire à la Convention nationale

où sont les procès-verbaux qui constatent l'é-

tat de situation de Mayence, avant que Cus-

tine abandonnât cette ville : il devrait vous

dire pourquoi la maîtresse de Custine, logée

dans le palais de l'électeur, insultait à la mi-

sère du peuple par un équipage élégant, at-

telé de six coursiers électoraux ; au lieu de

cela, il a fait retentir la tribune des louanges

de Custine, il a vanté sa position heureuse,

ses excellentes dispositions pour défendre

Mayence ; il a parlé de l'impossibilité de per-

dre cette place ; et quel pour Haussmann
faisait-il ce pompeux panégyrique de Cus-
tine 1 Le jour même où Custine abandonnait
Mayence ; le jour même qu'il se retirait de

l'Allemagne, en même temps que Dumouriez
se retirait des Pays-Bas ; le jour même que
ce Custine écrivait au département du Bas-

Rhin qu'il ne pouvait pas garder les lignes

de Weisseml>ourg et de la Lauther, liyncs

qu'il a bien yardées, lorsqu'il a su que Uarmée
de Dumouriez n'avait pas voulu partager son
crime.

M. Haussmann devrait rougir d'avoir parlé
de Custine avec tant d'ineptie ou de pei'-

fidie ; il devrait rougir de s'élever contre les

administrateurs do Strasbourg qui ont juste-

ment censuré sa conduite et qui pourraient
donner sur sa mission des détails dont il

n'aurait pas lieu de se réjouir.

Je dénonce Haussmann à tout le départe-
ment du Bas-Rhin comme un méchant qui a
voulu, par vengeance, priver les administra-
teurs et les patriotes de ce département, de la

gloire qu'ils se sont acquise dans les derniers
temps de la Révolution. J'invite tous les pa-
triotes de ce département à m'envoyer des
renseignements positifs sur la conduite
d'Haussmann, afin de les publier ; car il faut
démasquer les méchante et les traîtres.

Voici un fait qui n'est pas connu et qui
prouve bien la noirceur du caractère de Cus-
tine. Ce général avait promis aux Maj'en-
çais qu'il périrait plutôt que de les abandon-
ner ; mais, quelque temps avant sa retraite,

comme ils l'interrogeaient avec inquiétude
sur les moyens qu'il prendrait pour leur dé-
fense, il leur répondit avec une froide ironie :

« Soyez tranquilles ; dans tin an, au prin-
temps, je reviendiai à votre secours ; et si

l'ennemi s'emparait de votre ville, je saurais
bien la reprendre. »

Mais il était essentiel pour Custine que
Mayence fût abandonné, qu'il fût pris même

;

car, dans ce cas, on ne pourra jamais porter
la lumière sur les ténébreuses opérations des
magasins dans cette ville. Les friponneries
qui s'y sont faites sous les ordres de Cus-
tine m'ont été dénoncées par des gens de
Mayence et de Francfort ; elles sont claires,
elles sont évidentes, et je crois que tous ceux
qui soutiennent maintenant Custine, après
la conduite éyidemment scélérate qu'il a
tenue, sont véritablement ses complices.

J'ajouterai à ces réflexions la lettre que
Màrat vient d'insérer dans sa feuille :

<( Paris, le 20 juin 1793,
l'an II de la République françaist

<( Citoyen Marat,

<( Voilà encore un trait d'horreur et d'inhu
manité commis à l'armée de Custine, pa
ordre de ce général, sous prétexte de rétabli
la discipline.

(( Il y a quelques jours qu'un officier étan
de garde entre Cambrai et Valenciennes
comme il faisait fort chaud, plusieurs volor
taires de sa troupe lui demandèrent la pei
mission de se baigner : ce citoyen la leur ac
corda, vu que l'on était loin de l'ennemi, e1

par conséquent, sans danger d'être surpriî
(( Custine, venant à passer, fit relever l'oi

ficier et, sur-le-champ, assembler un oonsei
de guerre. Cet officier fut condamné à êtr
fusillé, et fut exécuté le lendemain.

<( Voilà un citoyen condamné à mort pou
une faute qui, dans l'ancien régime, n'aurai
été punie que de quelques réprimandes ou d
quelques jours de prison.

« Est-il possible qu'un scélérat comme Cus
tine, qui a fait couler le sang de tant de pa
triotes par ses trahisons, soit assez dëhont
pour faire périr de cette façon les braves dé
fenseurs de la patrie, et tiue des soldat
soient assez lâches pour exécuter aveuglémen
un ordre si barbare : eux, soldats de la li

berté, qui ne doivent obéir qu'à la loi, il

obéissent en machines à la volonté capricieus.
d'un vieux courtisan, d'un traître qui le

mène à la boucherie, et d'un contre-révolu
tionnaire. nommé, à si juste titre, le tome se

cond de Dumouriez.
« Je tiens cette nouvelle d'un ami sûr, qu

est de cette armée, et je suis prêt à montre:
sa lettre pour prouver ce que j'avance.

<( Signé : Baude, rue Saint-Martin, 347. )

Revenons à M. Haussmann. Il est ton
jours commissaire près des armées et ne s<

trouve ic'i que pour faire passer un marchi
auquel il prend un grand intérêt, probable
ment un marché à la Custine et à la Dumou
riez. Pourquoi M. Haussmann reste-t-il tou
jours commissaire depuis que la Conventioi
existe, malgré le décret qui s'oppose à cett<

Eerpétuité de mission 1 La Convention devrai
ien enfin remplacer cet homme, qui est ui

scandale pour les patriotes.

J.-Ch. LaVEAUX.

DEUXIEME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCEEDI 3 JUILLET 1793.

Sur la nécessité de /'instruction publique
par C. (2) CONDORCET (3).

Au commencement du xv^ siècle, ]'Europ<
entière, plongée dans l'ignorance, gémissail

(1) Voyez ci-dessus, même séance, page 14i^ la discus-

sion sur l'instruction publique.

(2) Celte initiale G est l'abréviation de Carilat
nom patronymique de Condorcet. ['Sote de M. GuiUnume.
— Procès-verbaux du comité d'instruction publique,
tome 1", page 609.)

(3) Cet article de Condorcet a paru dans une revue
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as le joug de l'aristocratie nobiliaire et de
tyrannie saoerdotale : et, depuis cette épo-
:e, les progrès vers la liberté ont, dans
aque nation, suivi ceux des lumières avec
;te constance qui annonce, entre deux faits,

e liaison néoefesaire fondée sur les lois éter-

Ues de la nature.
â.insi, par une suite de ces mêmes lois, on
pourrait ramener l'ignorance sans rappe-
la servitude avec elle.

Un peuple éclairé confie ses intérêts à des
mmes instruits, mais un peuple ignorant
vient nécessairement la dupe des fourbes
i, soit qu'ils le flattent, soit qu'ils l'oppri-

;nt, le rendent l'instrument de leurs pro-
^ et la victime de leurs intéiéts person-
Ls.

Quand bien même la liberté serait respectée
apparence et conservée dans le livre de la

i, la prospérité publique n'exige-t-elle pas
le le peuple soit en état de connaître ceux
i sont capables de la maintenir, et l'homme
i, dans les actioîis de la vie commune,
mbe, par le défaut de lumières, dans la dé-
ndance d'un autre homme, peut-il se dire
ritablement libre ?

Ne se forme-t-il pas nécessairement alors

ux classes de citoyens? Et qui pourrait sou-

nir qu'il existe entre elles légalité com-
mdé© par la nature, sous prétexte que ce

est pas la force, mais la ruse, qui exerce
nipire? Croit-on que la liberté pût long-

mps subsister, même dans les lois? Combien
îst-il pas aisé de l'anéantir par des insti-

tions qui auraient l'air de la conserver 1

)mbien n'y a-t-il pas d'exemples de peuples
li se sont crus libres, lors même qu'ils gé-

ussaient sous l'esclavage? Oui, sans dçute,
liberté ne peut périr ; mais, c'est unique-
ent parce que les progrès dos lumières en
simnt l'éternelle durée; et l'histoire entière

avec combien peu de succès les insti-

.-. en apparence les mieux combinées,
it protégé celle des i>euple8 que leura lu-

ièree ne défendaient pas contre l'hypocrisie

!8 tyrans, oui savent prendre le masque de
I popularité, ou celui de la justice. Dire que
peuple en sait assez, s'il sait vouloir être

Ijre, c'est avouer qu'on veut le tromper pour
în rendre maître. C'est le dégrader sous la
line apparence d'un respect perfide.

Le maintien de la liberté et de l'égalité

dge donc un certain rapport entre l'instruc-

on des citoyens qui en peuvent recevoir le

oins, et les lumières des hommes les plus
ilairés, dans le même pays, et à la même
>oque. Il exige également une certaine pro-
jition entre les connaissances des hommes
. leurs besoins.
Tl faut donc que l'instruction du peuple

suivre les progrès des arts et ceux des
res générales ; et comme la grande plu-

ilité des individus de l'espèce humaine ne
3ut donner à son instruction qu'un petit

ambre d'années, et une attention relative-

ent beaucoup plus faible que celle dont les

jmnies supérieurs sont capables, il faut en-
»re que les méthodes d'enseigner se perfec-

•nsviflie fondée par Bonneville, la Chronique du mois
i le$ cahiers pnlrioliqiiex, numéro de janvier 1T9'^,

26: — Bibliothèque nationale : Le*, n» 649 l^nte de
. Guillaume : Proc^s-nerbaiix du comité d'instruction

tblique, lome 1", page 609.)

tiennent, de manière que le même temps et la
même attention suffisent pour acquérir des
connaissanceô plus étendues, à mesure qu'elles
deviennent nécessaires.

Ainsi les soins que la puissance publique
doit prendre de Tinstruction du peuple ne
peuvent se séparer de ceux qu'elle doit don-
ner à une instruction plus étendue ; autre-
ment, il arriverait bientôt que le talent se
tournerait tout entier vers l'art de gouverner
les hommes et de les tromper, et que les am-
bitieux, débarrassés de la censure incom-
mode des hommes éclairés, trouveraient bien-
tôt moyen d'éluder les faibles barrières que
leur imposerait l'instruction commune, ou
parviendraient à la corrompre. Les préjugés
qui, dans presque tous les pays, sont la seule
instruction de la portion la plus nombreuse,
ne sont pas l'ouvrage de la nature, mais celui
de l'ambition qui, trompant l'ignorante sim-
plicité des pères, s'empare du droit de livrer,

à l'abrutissement et à l'erreur les générations
naissantes.

Une égalité entière entre les esprits est une
chimère ; mais, si l'instruction publique est
générale, étendue, si elle embrasse l'univer-
salité des connaissances, alors cette inégalité
est toute en faveur de l'espèce humaine qui
profite des travaux des hommes de génie. Si,

au contraire, cette instruction est nulle,
faible, mal dirigée, aJors l'inégalité n'existe
plus qu'en faveur des charlatans de tous les

genres, qui cherchent à tromper les hommes
sur tous leurs intérêts.

"Voilà pourquoi on a,vait voulu rendre l'ins-

truction publique indépendante de tout autre
pouvoir que celui de 1 opinion, et ne la sou-
mettre qu'à l'autorité ae la renommée. On
avait senti que la puissance quelconque à la-

quelle elle .serait subordonnée chercherait à
la faire servir à des desseins étrangère à son
véritable objet : la distribution plus égale et
le progrès des lumières.

On a dit qu'il suffisait d'établir, aux dé-
pens de la nation, des écoles primaires ; sans
doute, on consentirait encore que des écoles
fu.ssent ouvertes pour la marine, pour l'ar-

tillerie, pour l'art militaire ; car on ne vou-
drait pas que les enfants des riches pussent
seuls y occuper les places. Sans doute, on
n'ignore pas que cette instruction est le seul

moyen de pouvoir se passer d'une grande
armée en temps de paix, toujours si dange-
reuse pour la liberté. Ne faudrait-il pas aussi
quelque instruction pour répandre dans les

campagnes des artistes vétérinaires, des
sages-femmes plus instruites, des chirurgiens
moins ignorants? Ne sont-ils pas nécessaires,
quand ce ne serait que pour éloigner des
charlatans plus dangereux. Mais, pour avoir
des maîtres qui enseignent dans ces divers
établissement, il faut une instruction où ces

maîtres se puissent former. Oserez-vous la li-

vrer au hasard ? Y trouverez-vous de l'éco-

nomie? Non ; car, si vous ne payez pas ces

professeurs qui formeront ces maîtres d'écoles

pri/naires, ces instituteurs dans différents

genres, vous serez obligés de les payer eux-
mêmes plus chèrement.

Il y a plus : s'ils ont été instruits dans une
institution publique, si l'on connaît ce qui
leur a été enseigné, ce qu'ils ont dû appren-
dre, il devient plus facile de les juger ; si l'on

ne sait ce qui leur a été enseigne, il faut exa-
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miner non seulement leur capacité, mais leur

doctrine. .

On craint les corporations savantes. Mais
si on observe avec attention les reproches

qu'on a pu faire à celles qui ont existé, on
voit que les faits sur lesquels ces reproches

sont fondés ont pour cause, soit une intolé-

rance religieuse ou politique qui n'existe

plus, soit une sorte de privilège exclusif ma-
ladroitement attaché à ces corporations, soit

enfin les anciens vices de ces institutions, que

tous les bons esprits ont sentis et qu'il est

facile d'éviter.
, x i,

Pour juger ces corporations, d'après 1 ex-

périence, il ne faut d'abord considérer que

celles qui ont eu pour objet la culture des

sciences mathématiques et physiques, consi-

dérées comme objet de spéculation, parce que

ce sont les seules qui ont joui jusqu'ici de

quelque indépendance, et si oh parcourt les

recueils publiés par ces corporations, on
verra combien, en attachant aux sciences

?uelques hommes à qui la médiocrité de leur

ortune n'aurait pas permis de s'y livrer tout

entiers, combien, en facilitant aux autres la

publication prompte de leurs travaux, ces

corporations ont servi aux progrès des lu-

mières.
A peine, depuis cent trente ans qu'elles exis-

tent, citerait-on une seule découverte qui n'ait

pas été faite par un homme attaché à ces

mêmes corporations, ou adoptée par elles
;

et, cependant, jamais, dans aucune épocjue

de l'histoire, les sciences n'ont été cultivées,

et plus généralement, et avec plus de suc-

cès.

Ces corporations n'ont point formé les

hommes de génie dont le nom honore leur

liste ; mais elles leur ont donné le naoyen de

développer leurs talents, de se faire con-

naître, d'acquérir cette première réputation
qui leur a permis depuis de se livrer à de

plus grands travaux.
Avant l'invention de l'imprimerie, l'ins-

truction était très chère et, chez les peuples
anciens, ce fut une des causes qui contribuè-

rent le plus à conserver l'esprit aristocra-

tique de leurs gouvernements. Heureusement,
chez les nations modernes, 08 même esprit do-

minateur du clergé, qui a fait tant de maux^
ne pouvant s'exercer qu'en multipliant les

instruments, a été forcé de multiplier aussi

les écoles et de les ouvrir par des fondations
nombreuses à la classe pauvre du peuple, et

dès lors, malgré toutes Les précautions prises

pour détruire la raison sous un fatras de
j^fiusse science, on vit des hommes supérieurs
de leur siècle soutenir les droits de la vérité,

et en réclamant pour l'Eglise l'égalité démo-
cratique, préparer les esprits à en recon-

naître l'éternelle justice dans toute son
étendue.

L'imprimerie a rendu l'instruction plus
facile en la rendant moins chère, mais elle n'a
facilité que l'instruction par les livres, _ et
celle que l'on doit recevoir par l'observation
et l'expérience, celle qui exige des instru-
ments, des machines, des expériences, est^en-
core restée et restera longtemps au-dessus des
facultés de la très grande pluralité.

Plus vous voulez que les hommes exercent
eux-mêmes une portion plus étendue de leurs
droits, plus vous voulez, pour éloigner tout
empire du petit nombre, qu'une masse plus
grande de citoyens puisse remplir un plus

grand nombre de fonctions
; plus a,ussi vciu

devez chercher à étendre l'instruction, et puis
que toutes nos lois doivent tendre à diminue]
l'inégalité des fortunes, il ne faut plus oomp
ter, pour les dépenses nécessaires aux pro
grès des lumières, sur les richesses indivi
duelles. On a trouvé que, dans le plai
présenté à l'Assemblée législative, on accor
dait trop de pouvoirs à une société savante
mais alors, le pouvoir exécutif général ctai
entre les mains d'hommes choisis par le roi

mais alors il devait arriver que le ministèr
chercherait à s'unir avec les administration
départementaires pour se donner une foro
capable de balancer le pouvoir législatif. I

était donc important, nécessaire d'ôter ai

gouvernement, non seulement toute action di

recte sur l'instruction, mais même de ne lu

laisser aucune influence indirecte. L'aboli
tion de la royauté peut donc permettre d
faire à cette partie du plan des changement
utiles, mais il n'en faut pas moins concilie
ces deux principes que le gouvernement n'ai

jamais aucune influença sur les cho;^es qu
sont enseignées, et qu'une société savante n

soit distraite que le moins possible de so
véritable objet, la propagation, le perfectioi

nement, les progrès des connaissanc:^6 utile

aux hommes.
Si les citoyens peu riches ont besoin d'u

maître d'école pour écrire leurs lettres, faii

leurs comptes, juger de l'exactitude de leu

imposition ; s'ils ont besoin d'un arpenteu
pour connaître l'étendue de leur terre ; s

pour défendre une cause très simple, il leu

laut un homme de loi, dès lors, non seul(

ment cette clause nombreusie et respectabl

est éloignée des fonctions publiques, m.a:

même le droit d'élire s'anéantit pour elle

car ces mêmes hommes à qui on est obligé C

recourir sans cesse dans ces affaires persoi
nelles acciuerront sur les volontés une aut
rite dangereuse. Si les citoyens, lorsqu'on cii

un fait, lorsqu'on leur allègue une loi, u
exemple, lorsque ce fait, cette loi, cet exeu
pie sont ensuite contestés, ne savent pas cor

ment ils pourraient les vérifier par eux-m
mes, ne les réduisez-vous point à avoir i

une opinion, ni une volonté propre ; et di

lors est exercice de leurs droits est-il rée

est-il celui que vous devez leur assurer?
Les représentants du peuple croiront-i

avoir rempli leurs devoirs envers lui, en li

laissant l'exercice le plus étendu de ses droit

Ne ponrrait-il pas leur dire : « Qu'avez-voi

donc fait pour moi ? Lorsque je vous ai cho

sis, C3 n'était pas pour que vos décrets m'a
surassent des droits que j'avais avant eux
avant vous, mais c'était pour recevoir de voi

les moyens d'exercer ces mêmes droits d'ui

manière utile à ma liberté et à mon borheu
C'était donc pour que je puisse les exercer
avec ordre et avec lumières. J'ai été trop Ion
temps la victime des fautes de ceux qui avaie)

usurpé le droit de vouloir en mon nom ; îw
il que je le devienne maintenant de mes pr
près erreurs ; et n'est-ce point préciséme
pour n'être pas réduit à n'avoir à ciiois

qu'entre ces deux extrémités que je vous
appelés? »

Souvent des citoyens égarés par de vils se

lérats s'élèvent contre les lois ; alors la ju

tice, l'humanité nous crient d'employer 1

seules armes de la raison pour les rappel
à leurs devoirs ; et pourquoi donc ne p
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vouloir qu'une instruction bien dirigée les

rende d'avance plus difficiles à séduire, plus
disposés à céder à la voix de la vérité?
Deux claiises ont presque partout exercé sur

le peuple un empire dont l'instruction seule
peut les préserver : os sont les gens de loi

et les prêtres ; les uns s'emparent de sa oon-
scienoe, les autres de ses affaires. En vain
dira ton que les lois peuvent être assez sim-
ples pour que l'instruction lui soit inutile

;

mais les lois primitives de tous les peuples
étaient siniples, étaient écrites dans un
idiome que tout le monde entendait, et, ce-

pendant, c'est de ces lois simples qu'avec du
temps et des subtilités les légistes sont par-
venus à former des codes compliqués, obscurs,
écrits dans un style inintelligible pour tout
autre que pour eux. L'instruction n'est pas
moins néoessairo pour garantir la conscience
des pièges de sacerdoce. La morale primitive
de.toutes les religions a aussi été très simple,
assez conforme à la morale naturelle ; mais
aussi dans toutes les religions les prêtres en
ont fait l'instrument de leur ambition. Ce se-

rait donc trahir Le peuple que de ne pas lui
donner dans une instruction morale indépen-
dante d.f toute religion particulière, un sûr
firéservatif contre ce danger qui menace sa
iberté et son bonheur.
Les plaintes du peuple sur les subsistances

se sont élevées avec force ; et nous avons d'im-
menses terrains occupés par des marais, et le

défaut d'une navigation intérieure plus éten-
due et formée sur un système général rend
les secours du commerce lents, dispendieux,
quelquefois insuffisants, et une énorme quan-
tité de chevaux, que la construction de ces
canaux rendrait inutiles, emploient les ter-
rains qui fourniraient aux hommes une nour-
riture plus abondante et plus variée. L3 bas
prix des salaires annonce que l'occupation
manque aux hommes laborieux ; et c'est lors-
que tout prouve la nécessité d'employer
toutes les lumières, de perfectionner les arts,
d'ouvrir à l'industrie des routes nouvelles, de
donner à l'activité dos talents utiles, une
énergie nouvelle que l'on choisirait ce mo-
ment pour appeler l'ignorance, et avec elle,

la dépopulation, l'anarchie et la servitude !

TROISIÈME AN.XEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVENTÏON NATIONALE
DTJ MERCREDI 3 JUILLET 1793.

Essai sur l'inufnirfion publique imr P.-CF.
Daunou, député à la Convention nationale
et membre du comité d'instruction (2).

On peut distinguer dans l'établissement
public deux espèces d'éléments (3).

(1) Voy. ci-dessus, même séanco, page 149 la discussion
«ur rinstruction publique.

(2) Biblioihècjiie nationale : L^, n» 3oo. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Por-
tiez {de rOise), to:ne 93, n° 18. Musée péda^ojiique de
Paris, n' ll8ii*. — L'Essai sur l'instruction publique
est annoncé dans io n" 313 du Journal des Débats et
des Décrets, correspondant au 21 juillet 1193.

(3) Voir Essai sur la Constitution, page 8 ; Observa-

Les premiers, toujours et partout néces-
saires a la garantie des droits et à l'existence
du corps politique, sont les pouvoirs, les lois,

les peines, les forces et les impôts.

Les autres peuvent n'être considérés que
comme accessoires, parce qu'ils ne sont récla-

més que par les circonstances particulières,

par les besoins propres du peuple que l'on

institue. Ces éléments auxiliaires ont spécia-
lement pour objet de perfectionner la mo-
rale publique, de favoriser le progrès des
arts, de multiplier les moyens de prospé-
rité.

Dans l'état présent du peuple français, ce

second genre d'institutions est trop manifes-
tement indispensable, lorsqu'il s'agit en effet

d'un peuple immense qui, longtemps cor-

rompu par le despotisme, conduit à la ré-

forme de son organisation par l'excès de la

dépravation commune, n'arrive à la liberté

qu avec l'habitude et la tradition de tous les

vices, et ne consomme sa génération politique
qu'au milieu des orages et des secousses de
l'anarchie : certes, on voit trop qu'un tel peu-
ple a plus besoin encore de mœurs que de
lois, et d'instruction que de gouvernement.

Un peuple, dans les temps révolutionnaires,
est en quelque sorte placé entre toutes les

vérités et toutes les erreurs, entre toutes les

vertus et tous les vices. Voilà donc, plus que
jamais, l'époque où il importe que l'instruc-

tion s'élève, puisque c'est aussi, pliis que ja-

mais, l'époque dont toutes les séductions s'em-

parent. Ne disons pas : d'abord des lois, en-

suite des lumières et des mœurs ; souvenons-
nous que c'est avec des lumières que l'on fait

des lois et avec des mœurs qu'on les observe.

De cette considération il suit que l'instruc;

tion publique ne devra plus se borner, parmi
nous, à la culture de 1 enfance et de la jeu-

nesse. L'éducation de ces premiers âges n'at-

teindrait pas, à beaucoup près, le but que
nous avons à remplir. Toutes les générations
se présentent avec des préjugés, avec des ha-

bitudes vicieuses, avec un égal besoin de lu-

mières et de vertus.

Je viens de fixer 1© sens qu© j'attacherai

constamment, dans cet écrit, aux termes
d'instruction publique et d'éducation.

Ce premier désignera l'ensemble des insti-

tutions publiques destinées à répandre sur

tous lee âges, sur la nation tout entière, les

connaissances et les habitudes propres à
nourrir l'esprit républicain et à maintenir
la liberté.

Le mot d'éducation publique sera restreint

aux établissements créés pour la culture des

jeunes élèves de la société (1).

lion sur la manière de discuter la Constitution, page 4.

(yole de Daunou.)
Le premier de ces documents a été |>ublié en anne.xe

à la séanc-i du 1" avril 1193 |Voy. Archives parlemen-

taires, !'• série, tome 62, page 350) et le second, en

annexe à la scance du 24 juin 1193 (Voy. Archives

parlementaires, l" série, tome 61, page 219.)

(1) On a fait quelquefois de ces deux mots un usage

tout à fait diiïérent de celui que je viens de déterminer.

On a pris 1 instruction pour l'enseignement des lettres

et des sciences, et l'éilucation pour la culture des fa-

cultés physiques et morales. J'ai dû avertir que je n©

me sers pas de ce dictionnaire. (Note de Daunou.)
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T)e Vinstruction publique offerte au<£ citoyens
de tous les âges.

Trois sortes d'étcablissements peuvent con-
courir à répandre sur toute la nation une
massia utile de lumières et de moralité :

P Les lectures ou conférences publiques
;

2° Des bibliothèques et autres dépôts pu-
blias d'instruction

;

3° Des fêtes nationales.
Les lectures ou conférences publiques ont

naturellement pour objet la morale, l'art so-
cial et les branches les plus essentielles de
l'industrie, comme l'agriculture, le commerce,
les découvertes dans les arts. Si les institu-
teurs sont spécialement chargée de faire ces
conférences ou ces lectures, rien n'empêche au
moins d'admettre quelquefois à partager oo
ministère, les citoyens qui voudraient com-
Ttiuniquer au public les fruits de leurs médi-
tations et de leurs études. Ainsi l'on voit s'é-

tablir, dès ce premier pas, un heureux com-
merce d'instruction et une émulation féconde.

Des bibliothèques nationales, distribuées
dans toutes les parties de la République, se-
ront un autre moyen d'instruction dont l'uti-
lité n'a besoin d'aucun développement. Les
richei^s que la nation possède en ce genre
ne doivent plus rester enfermées ; il importe,
même pour leur conservation, que l'on se hâte
de les mettre en valeur, en plaçant dans les
divers degrés de la division territoriale de
l'empire des collections progressivement plus
considérables. Je comprends dans cette répar-
tition, non pas seulement les livres, mais en-
core, quoique dans une proportion très infé-
rieure, des recueils d'histoire naturelle,
d'antiquités, d^ tableaux, de monuments de
tous les genres. Là seront bien souvent, je ne
dirai pas les causes, mais les occasions du
moins qui aideront les talents à éclore en les

avertissant, pour ainsi dire, de leur desti-
nation, de leurs goûts et de leur puissance.

Mais le plus vaste moyen d'instruction
publique est dans l'établissement des fêtes
nationales. Là se manifeste et s'anime la na-
ture, dont les livrée ne réfléchissent que d'obs-
curs et faibles images, lorsqu'ils ne la présen-
tent pas sous des aspects faux et trompeurs.
Recréez donc au sein de la France ces bril-
lantes solennités qui offraient jadis aux com-
munes rassemblées de la Grèce le ravissant
spectacle de tous les plaisirs, de tous les ta-
lents et de toutes les gloires. J'ignore s'il est,
dans les annales du monde, des tableaux plus
pleins de vie et de sentiment, plus faits pour
donner au genre humain la conscience de ses

forces et du pouvoir de ses facultés, plus ca-
pables d'inspirer au génie des sensations pro-
fondes, de l'entraîner à des pensées grandes
et augustes, que ces jeux antiques, qui ont
attaché aux noms de quelques bourgades des
souvenirs immortels. Vous n'avez qu'à le vou-
loir et ces prodiges vont renaître au milieu
de vos départements. N'habitez-vous pas un
territoire riant et fertile 1 N'instituez-vous
pas un_ peuple vif et industrieux? Certes, il

appartient à ce peuple autant qu'à tout au-
tre de déployer une activité riche et féconde
aux yeux des nations et des siècles, de mesu-
rer la longue durée de sa liberté et de sa
gloire, par les époques de son émulation et
de ses plaisirs solennels. Renouvelez, il est
tem'ps, ces institutions bienfaisantes ; ras-

semblez-y les exercices de tous les âges et de
tous les sexes, les représentations seéniques

;

étalez-y toutes les richesses de la population,
de l'industrie et des arts. Que l'activité na-
tionale vienne y donner la mesure de ses pro-
grès dans tous les genres

; que le commerce y
apporte les produits des manufactures, que
les artistes y pressentent leurs chefs-d'œuvre
et les savants leurs découvertes; tandis que
l'histoire, la poésie, l'éloquence proclameront
les fastes de l'empire, les triomphes de la li-

berté, et couvriront d'une impérissable splen-
deur tout ce qui aura été grand, utile, répu-
blicain et généreux. Pour moi, quand je
verrai de telles institutions s'élever et alter-
ner dans nos commum^s, c'est alors que je
croirai en effet à la régénération de la
France

; je dirai : la République est fondée,
mon pays est libre, et il a, pour n'être plue
esclave, des moyens plus forts que les vio-
lences et les astuces de la tyrannie. •

Prenez-y garde : vous ne devez pas seule-
ment à un peuple qui devient libre les moyens
d'acquérir des lumières, de la sagesse et des
vertus ; vous avez encore à donner des ali-
ments à son imagination et à son penchant
pour le plaisir. Emparez-vous de cet universel
besoin de jouir, de ces communs élans des
âmes vers l'image de la félicité ; et que ces na-
turelles propensions des hommes et des peu-
ples ne soient plus le domaine de la supersti-
tion, de la débauche et du crapuleux liberti-
nage. Certes ! les besoins de l'homme ne reste-
ront pas sans mouvement, ni ses facultés dans
l'inaction : Législateurs, nos facultés et nos
besoins, voilà les moyens préparés, indiqués
par la nature pour la propagation des lu-

mières, pour le progrès des mœurs, pour le

perfectionnement des sociétés. Si vous né-
gligez ces moyens vous ne serez pas seulement
comptables du bien que vous n'aurez pas fait;
vous le serez encore des inévitables ravages
que vous n'aurez point prévenus ; vous le serez
de chacun des pas qui nous rentraîneront à
l'ignorance, à l'immoralité, à la servitude.

Attachez vos regards sur l'état dans lequel
vous trouvez nos mœurs. Vous verrez qu'avec
un caractère national si heureusement dis-
posé aux affections vives et joyeuses, nous
avons eu pourtant jusqu'ici le secret de tout
rembrunir, de décolorer la nature, d'attris-
ter l'innocence et de provoquer tous les vices
par des institutions moroses. Vous verrez les
plaisirs du peuple presque toujours flétris
par la misère, ou comprimés par l'avarice, ou
dépravés par des excès ; et au sein même des
campagnes, vous rencontrerez bien rarement
la sagesse des jouissances et le spectacle du
bonheur. Il ne faut point s'en étonner; le des-
potisme dut tout corrompre, il dut nourrir
avec complaisance les plus tristes erreurs des
humains, et les façonner à l'esclavage, par
tous les genres de préjugés, d'amollissements
et de dissolutions.

C'est une vérité profonde, quoique fami-
lière, que celle qui proclame l'impuissance
des lois sans les mœurs. Pour fonder une
République, il ne suffit pas de renverser un
trône, si l'on n'abolit encore tous les ouvrages
de la royauté, si l'on ne ruine ses créations
morales, si l'on ne déracine les habitudes
qu'elle imprima, si l'on ne s'empare enfin des
idées et des mœurs publiques, pour les mettre
en accord avec la Constitution républicaine.
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Or, voilà l'objet des fêtes nationales ; nulle
autre institution ne peut, ce me semble, avoir
sur la régénération intime du peuple fran-
çais une influence plus heureuse et plus éten-

due.
On craint que les fêtes nationales ne nuisent

à l'agriculture, aux arts, au commerce ;

comme si un petit nombre de jours consacrés
à des solennités civiques pouvaient inter-

rompre en elî'et l'industrie d'un peuple ou
affaiblir ses moyens de prospérité (1) ! comme
.si les fêtes nationales n'étaient pas, au con-
traire, des jours de pleine activité pour le

commerce, d'émulation pour tous les arts,

d'encouragement et d'honneur pour l'agricul-

ture !

On craint que les fêtes, énervant les vertus
républicaines, ne compromettent la liberté
nationale : comme si cette institution n'était
pas le moyen le plus direct et le plus sûr pour
entretenir dans les citoyens le sentiment de
leurs devoirs et de leurs droits ! comme si l'on

pouvait imaginer quelque ressemblance entre
les amollissants plaisirs que le despotisme or-
donne pour lui-même et pour ses esclaves, et
les solennités instructives, où le peuple vien-
dra donner et recevoir à la fois le spectacle
de toutes les activités !

On croit que la poste et l'imprimerie suffi-

sent à la propagation des idées : comme si le

peuple des campagnes, dans l'état présent de
ses mœurs et de ses lumières, pouvait faire
des deux moyens que l'on indique, un usage
bien commode et bien étendu ! comme s'il n'a-
vait pas le be.soin trop manifeste d'une ins-
truction plus accessible et plus immédiate, et,

si j'ose ainsi parler, plus électrique et plus
vivante !

Enfin, l'on ne voit dans l'institution des
fêtes qu'une belle idée métaphysique ; et il est
impossible de répondre à ce reproche, jus-
qu a ce oue nous sachions au moins quel sens
on attache aux mots qui l'expriment. Quand
vous appelez métaphysique une institution
recommandée par d'illustres expériences, une
idée acquise par l'examen des besoins du i>eu-
ple, un sj'stème donné par l'analyse des élé-
ments du corps politique, il faut bien, ou
prendre cette dénomination pour un éloge, ou
condamner toiite conception que l'esprit hu-
main aura puisée dans la nature des choses
et dans l'étude des relations sociales.
Le comité d'instruction ne s'est point borné

à l'idée générale des fêtes publiques ; il en a
proposé un système ; et l'on sait qu'il a dû ce
travail à l'homme qui nous a ramenés, en 1789,
à l'analyse de l'établisseirent social, et qui a
jeté parmi nous les premiers fondements de
notre organisation politique.
Les fêtes sont essentiellement comméraora-

tives ; elles rappellent des époques, et toute
époque, dont l'intérêt n'est point res"9erré
dans une famille ou dans une agrégation par-

(1) On a ob^en-é, et on a, je crois, bien prouvé, qu'an
moins dans Tétat présent de notre économie politique,
la suppression abs«ilue des fêtes appelées dimanches,
ne tournerait point à l'avantage des citoyens les plus
pauvres et les plus laborieux

; que cette suppression
étendrait la durée de leurs travaux, sans en ausmenter
longtemps les salaires; et que, par un effet naturel et
presque infaillible de nos relations commerciales ac-
tuelles, tes citoyens ne gagneraient pas plus en sept jours
qu'ils ne gagnent en six aujourd'hui. {Note de Daunou.)

tielle, toute époque précieuse à l'universalité
d'un peuple appartient ou à l'histoire de la

nature, ou à celle de la société humaine, ou à
l'histoire nationale.
Les sentiments qui naissent du souvenir de

ces époques sont la joie et la reconnaissance :

c'est à ces deux sentiments que se rallient,

dans les fêtes, l'émulation industrielle,, les

affections sociales et les vertus républicaines.
Dans les fêtes du premier genre, le senti-

ment des bienfaits de la nature conduit à
l'amour des arts agricoles, et présente
l'homme dans ses rapports avec l'ordre physi-
que au milieu duquel il existe. Les campa-
gnes sont les temples oii l'on doit célébrer ces

fêtes : là, le cultivateur observe avec le plus
touchant intérêt le développement de ses tré-

sors champêtres et le progrès de la nature
vers de nouvelles renaissances ; là, s'apaisent
les agitations des cœurs ; là, les passions déré-
glées s'amortissent, et, dans le ^alir.e de ses
pensées, l'homme désapprend le vice et sent le

besoin de l'innocence ; là, s'embellit l'idée du
travail ; là, rougit la paresse accusée par la
nature ; là aussi germent toutes les affections
bienfaisantes ; là s'accroît et se développe
cette disposition sentimentale qui rapproche
l'homme de ses semblables ; et qui va se join-
dre à l'intérêt propre de chacun, pour servir
de base à la morale des sociétés.

La propagation de cette morale est le but
particulier des solennités du second ordre,
où l'homme est considéré dans ses rapports
avec ses semblables. La société domestique,
les communications de la pensée, l'association
des travaux, le commerce des propriétés :

tels sont les tableaux qui seront offerts dans
ces fêtes, et qui, inspirant toutes les affec-

tions, toutes les habitudes de justice et de
bienfaisance, conduiront à la pensée de l'or-

dre civil et de l'établissement républicain.

La dernière classe des solennités doit rap-
peler au peuple français deux genres de sou-
venirs : d'un côté, la destruction des abus qui
l'ont si longtemps opprimé, l'abolition des
privilèges, des ordres, de la royauté ; de l'au-

tre les principaux traits de sa régénération
sociale, l'établissement des assemblées pri-
maires, des élections, des écoles, etc. C'est là
qu'il puisera des idées vives et profondes de
1 égalité, de la liberté, de la loi, des autorités
publiques et du pouvoir souverain ; c'est là

surtout qu'il pourra concevoir un jour com-
bien, dans une République sagement consti-
tuée, l'intérêt personnel est indissolublement
Iié_à l'intérêt commun

;
principe dont la con-

naissance doit devenir le plus intime des sen-
timents, puisque c'est lui seul, après tout, qui
l^eut motiver les vertus républicaines, en
nourrir l'enthousiasn.e, en commander les ac-
tes les plus sublimes, et séparer enfin des
élans les plus généreux du patriotisme, œtte
idée de sacrifices que l'on y a si faussement et
si dangereusement attachée.

En considérant les divers souvenirs, les dif-

férentes pensées que les fêtes nationales doi-
vent rappeler aux citoyens, on remarquera
sans doute, comme parmi toutes les autres
idées de l'esprit humain, que les unes sont
plus élémentaires, c'est-à-dire plus rappro-
chées des pures sensations ; et les autres, plus
abstraites ou composées d'un plus grand nom-
bres d'objets et de rapports. Cette observa^

tien stiffit pour diriger le législateur dans
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la distribution des fêtes qu'il attachera aux
divers degrés géographiques du système so-

cial, je veux diro aux cantons, aux districts,

aux départements et à la République entière.

Les fêtes de cantons retraceront les idées pri-

maires de l'ordre physique, de l'ordre moral
et de l'ordre civil ; et c'est dans les fêtes de la

ïlépublique entière que les idées les plus gé-

nérales de CCS trois ordres seront présentées.

De là il suit qu'il y aura un plus grand nom-
bre de fêtes de cantons que de districts, de
districts que de départements, etc. ; et cette

progression, donnée par la nature même de
l'institution des fêtes nationales, est celle en-

core qu'indiqueraient les seules considérations
de commodité et de convenance.
Je quitte à regret ce système^ dont je n'ai pu

qu'indiquer à peine les plus sensibles avan-
tages. Ceux qui prennent un intérêt tendre
au bonheur du peuple, au progrès de sa rai-

son, et surtout de son industrie, aimeront à
se reposer plus longtemps sur les vives espé-
rances qu'inspire cette institution, sur les ta-
bleaux de prospérité et de sagesse dont j'ai

tâché de présenter une esquisse.

J)e Véducation publique de Venfance
et de la jeunesse.

Dans l'art de cultiver les naissantes facultés
de l'homme, il existe un nombre presque in-

fini de détails intimes qui sont tout à fait
inaccessibles à la loi, non seulement parce
que, dans leur extrême délicatesse, ils n'ont
point encore, si j'ose ainsi parler, d'expres-
sion dans l'idiome du législateur ; mais sur-
tout parce qu'à l'égard de ces détails la fidé-

lité ou la négligence des maîtres publics sera
toujours trop peu apparente, et qu'il n'est
pas bon que la loi prescrive ce dont il serait
presque impossible de bien surveiller l'exécu-
tion. Ainsi, et cette remarque est importante,
puisqu'elle est destinée à limiter le travail
que j'entreprends ; ainsi, dis-je, l'on doit sen-
tir qu'un projet de loi sur l'éducation natio-
nale n'admet point, à beaucoup près, tous
les développements qui entreraient dans un
traité philosophique sur la même matière. Ce
.sont là deux ouvrages qui n'ont de commun
que les aspects les plus généraux de leur ob
jet, et qui diffèrent ensuite l'un de l'autre
sous presque tous les rapports de formes, de
langage, d'étendue et même d'analyse. Le lé-

gislateur détermine les objets de l'éducation
publique ; et il organise les établissements

;

mais à l'égard des procédés et des méthodes,
le législateur est à peu près condamné à s'en
rapporter au zèle des fonctionnaires, à leurs
talents et à l'influence des lumières natio-
nales.

Il est des limites d'une autre nature qui
devront circonscrire encore vos lois sur l'édu-
cation publique. On nous a proposé de con-
traindre les individus à profiter des établis-
sements que vous allez organiser, ou d'atta-
cher, du moins en partie, l'exercice des droits
de cité à l'usage que chacun aura fait de ces
moyens publics de culture et d'instruction.
Pour moi, je pense, au contraire, que vous
n'êtes point envoyés pour resserrer ainsi à
votre gré les droits civils et politiques des ci-
toyens, mais pour les reconnaître et les décla-
rer, conformément à l'immuable nature des
choses et des hommes. Toutes les fois que l'on

établit de telles conditions d'activité la na-
tion, par cela même, se trouve divisée en deux
classes, et il arrive infailliblement, ou que la

clause rendue passive, cherche à reconquérir,
par des voies révolutionnaires, les droits dont
on l'a dépouillée, ou que, soutirant avec une
résignation malheureuse la perte ou la muti-
lation de ces mêmes droits, elle se plonge par
degrés dans ce déplorable état d'affaissement
politique, d'engourdissement social qui ra-

mène et reconstitue la tyrannie. Créez donc
une éducation si bonne, si palpablement utile

à tous les individus, que nul ne soit tenté d'en
repousser les bienfaits. Je dirai que vous n'a-

vez point la conscience de la bonté de votre
ouvrage, si vous songez à l'accréditer par des
menaces et par des motifs étrangers aux re-

commandations naturelles qu'il doit contenir
en lui-même.

De là il suit que vous ne devez porter au-
cune atteinte ni à la liberté des établissements
particuliers d'instruction, ni aux droits plus
sacrés encore de l'éducation domestique. C'est
aux parents seuls qu'il appartient de seconder
les premiers progrès de la nature ; et quelle
que soit l'organisation de nos écoles natio-
nales, il faudra toujours que les facultés d'un
élève aient acquis un certain degré de déve-
loppement, pour qu'elles soient susceptibles
d'un mode public de culture. Mais au delà
même de ce premier âge, naturellement con-
fié à des soins particuliers, je dis qu'il impor-
tera encore que vous n'altériez point ces rela-
tions douces et sacrées que l'on exprime par
des noms de père, de mère et d'enfants. Nos
sentiments les plus chex'.s, eaux dont l'in-

fluence doit être à la fois la plus durable, la
plus assidue et la plus heureuse, sont les sim-
ples résultats des rapports institués par la
nature, et des circonstances qu'elle a prépa-
rées autour de nous. Craignez de substituer
trop d'habitudes factices aux mouvements
que cette nature imprime et qu'elle dirige
avec constance vers le perfectionnement de
l'humanité, et par conséquent aussi vers le

honheiir des républiques : car c'est avec de
bons époux, de bons enfants et de bons pères,
que l'on fait de bons citoyens.

Je crois que moins vous laisserez d'étendue
à l'éducation domestique, plus vous enlève-
rez de motifs et d'activité aux affections
saintes qui sont les nœuds et les insuppléa-
bles jouissances de vos familles. Je crois en-
core que chez un peuple qui se perfectionne,
l'éducation publique va se resserrant par de-
grés, et se reversant en quelque sorte dans
l'éducation privée. Peut-être que le progrès
suprême de l'état social est placé à 1 époque
où tous les parents feraient de bons institu-
teurs.

Sans doute, nous ne sommes point à cette
époque, et c'est par conséquent un besoin na-
tional aujourd'hui, que l'établissement d'une
éducation commune ; mais il importait de re-
connaître les limites d'un tel établissement, et
si je les ai bien aperçues, elles consistent :

1° En ce que les élèves ne sont point enlevés
à leurs parents, et qu'en profitant de l'éduca-
tion commune, ils ne cessent pas de recueillir
les bienfaits de l'éducation domestique

;

2" En ce qu'il est libre à chacun de former
des établissements particuliers d'instruction

;

3° En ce que nul n'est contraint, en au-



[Convention nationale.] ARGillVBS PARLEMENTAI lES. [3 juillet 1793. 169

cune manière, d'envoyer ses enfants aux éco-

les publiques
;

4** Enfin, on ce que le législateur, se bornant
à la désignation des objets de l'éducation na-
tionale et à 1 organisation des établissements
publics où elle doit être donnée, abandonne
les procédés et les méthodes à la sagacité des
fonctionnaires et aux libres progrès de la
raison.

I. Objets de Véducation publique. — Les
facultés que l'éducation cultive se distribuent
assez communément en trois classes désignées
par les noms de facultés physiques, morales
et intellectuelles. Quelquefois aussi on dis-

tingue dans l'éducation elle-même trois par-
ties correspondantes à ces trois dénomina-
tions.

Si, en adoptant ces divisions vulgaires, l'on
méconnaissait les rapports et les liens in-

times établis par la nature entre les facultés
de l'homme ; si, croyant que les unes doivent
grandir et se développer sans les autres, l'on
voulait en séparer la culture et en dissoudre
lunité ; sans doute la distribution théorique
qui consacrerait des idées si fausses serait
aussi le premier pas qui égarerait l'éduca-
tion et qui la condamnerait à des erreurs
éternelles. Mais si, respectant l'ordre et la
sagesse de la nature, suivant avec docilité la
marche assurée qu'elle indique, et n'isolant

Point des progrès qu'elle a voulu confondre,
on ne cherche, en effet, dans la distinction

dont j'ai parlé, qu'un moyen de recueillir
avec exactitude et tous les développements de
l'homme et tous les procédés de l'éducation

;

si l'on ne veut que rappeler, par des termes
généraux, les soins divers dont se compose la
culture de la jeune humanité, alors, sans
doute, l'usage de cette distinction n'est plus
qu'une méthode utile qui peut servir égale-
ment et à diriger les travaux du philosophe
et à jeter de la clarté sur ceux du législa-
teur.

Nous emploierons donc la distinction usitée
entre les trois parties de l'éducation de
l'homme ; mais nous supposerons constam-
ment que ces trois parties marchent de front,
qu'elles sont contemporaines, et que leurs
procédés respectifs ont entre eux des rela-
tions non moins étroites que celles instituées
par la nature entre toutes nos facultés.
On entend par éducation physique l'en-

semble des soins relatifs à la santé, à la force
et à la souplesse des membres, à la vigueur
des organes et au perfectionnement des sens.
Que le premier intérêt, en éducation, soit

de donner aux familles et à la patrie des en-
fants sains et vigoureux

; qu'il n'y ait entre
les défauts physiques et les vices soit de l'es-

prit, soit du cœur, d'étroites et inévitables
affinités : ce sont là des vérités de fait dont
nul aujourd'hui ne demandera la preuve. De-
puis longtemps la philosophie les avait mises,
pour ainsi dire, en circulation dans l'opinion
des hommes, si elle n'avait pu réussir encore
à les mettre en activité dans les procédés des
instituteurs. Sur oo point, comme sur beau-
coup d'autres, nous sommes instruits à la
fois, et par l'expérience de nos erreurs, et
par la sagesse des anciens peuples. Mais elle
a été jusqu'ici la marche constante de nos
idées et de nos mœurs, que l'expérience nous
éclairait, sans nous corriger, et que nous ne
cherchions dans l'étude de l'antiquité d'autre

avantage que l'orgueilleux plaisir de la citer

et de l'admirer. On peut remarquer même
que nos plus érudits antiquaires se mon-
traient généralement les plus opiniâtres en-
nemis de notre salutaire rénovation : il sem-
blait que l'antiquité serait devenue moins
admirable, et ceux qui l'étudièrent moins
renommés, si nous avions imité, en effet, quel-

ques-unes de ses institutions les plus sages.

L'éducation physique, chez les anciens, por-
tait le nom de (/yninciHique, et ils avaient
coutume de l'envisager sous trois formes qu'ils

distinguaient par les noms de gymnastique
militaire, athlétique et médicinale. Ainsi les

divers exercices, et souvent les mêmes, étaient
destinés à former les élèves à l'art des com-
bats, à les rendre plus vigoureux et plus
agiles ; enfin, à entretenir et à fortifier kur
santé. Or, assurément, je ne vois aucun obs-

tacle à ce que vous établissiez de tels exercices

dans les communes de votre République. Vous
trouveriez d'abord, dans vos milices natio-

nales, des soldats expérimentés qui donne-
raient à leurs jeunes frères les premières le-

çons de la tactique, de la subordination et de
la victoire. Vous auriez ensuite dans chacun
de vos départements ou de vos districts un
médecin qui serait chargé d'en parcourir les

communes et d'entretenir la santé de vos
élèves, en dirigeant vers ce but les exercices

de chacun d'eux. Enfin, il vous suffirait pres-

que de les abandonner à eux-mêmes ; il suffi-

rait de ne pas leur offrir ces dangereux amu-
sements où le hasard préside, ou s'irrite la

cupidité, où les autres sentiments s'affaissent,

pour qu'ils s'attachassent bientôt à ces inno-
centes et salutaires récréations, qui donnent
aux membres de la souplesse et de la vigueur,
aux sens de la précision et de l'expérience à
l'esprit même, de la just-esse et de l'étendue,

élèvent les facultés de l'homme, préludent à
l'industrie et quelquefois à de grandes con-
ceptions.

Je vais parler de quelques objets qui pour-
ront paraître étrangers à l'éducation phy-
sique, mais qui doivent, du moins, trouver
une place quelconque dans l'instruction des
enfants. Ces objets sont la danse, la déclama-
tion et la musique. L'influence de ces arts et
spécialement du dernier, leur influence, dis-je,

sur toutes les facultés de l'homme et sur la

société entière, a été vivement sentie par les

anciens, qui ne les ont jamais séparés de l'é-

ducation. C'est là, peut-être, l'une des prin-
cipales causes qui donnaient à leurs institu-

tions une activité et une physionomie que les

nôtres n'ont jamais eues.
Ajoutons à ces exercices le dessin, qui, plus

sédentaire et plus recueilli que les autres,

amènerait des repos agréables et nécessaires
au milieu des émotions plus vives qu'il vien-

drait interrompre. Mais son utilité suprême
consiste en ce qu'il force à observer avec une
grande attention les formes de la nature ; il

la fait trouver plus juste, plus harmonique
et plus belle ; il est la géométrie des yeux,
comme la musique est celle des oreilles ; il

fait sentir davantage et avec plus de profon-
deur. On ne peut pas trop le redire, tous les

arts qui font recevoir des sensations vives,

tout ce qui contribue à ouvrir les organes et

à fixer la pensée ; tout ce qui place un élèvç

en présence de la nature, tout ce qui l'oblige

à se rendre compte de ce qu'il a senti, afin de

l'exprimer avec plus de vérité et de chaleur ;
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tous les exercices qui doivent amener de tels

effets appartiennent essentiellement à l'édu-

cation de l'homme ; ils ont, pour le dévelop-
pement de ses facultés, pour le perfectionne-
ment de ea raison, pour la sagesse de ees
penchants, pour la moralité de ses habitudes,
bien plus de pouvoir, sans nul doute, que les

leçons, les livres et les autres modes instruc-
tifs qui Kont en usage (1).

Ce que nous avons appelé éducation mo-
rale ne consiste pas non plus dans l'enseigne-

ment théorique de la science des mœurs (car
un tel enseignement appartient à l'éducation
intellectuelle), mais dans l'ensemble des pra-
tiques et des habitudes qui peuvent inspirer
aux élèves des sentiments de justice et de
bienfaisance, des mœurs sociales et des ver-

tus républicaines.
Ainsi l'éducation morale se compose :

Des actes d'humanité et de justice dont- les

élèves recevront quelquefois et donneront plus
souvent l'exemple

;

Des relations habituelles qui existeront
entre un élève et ses parents, ses maîtres, ses
condisciples, ses concitoyens

;

Du régime intérieur des écoles ou plutôt
de l'organisation soeiale que l'on y établira

;

Enfin des moyens d'émulation et des récom-
penses destinées à tous les genres de sagesse,
de moralité et de vertu.

Voilà le plan d'éducation morale que le co-

mité d'instruction publique s'est proposé et

au'il a rempli, peut-être, autant qu'il est
onné à V7ie loi de le remplir ; car c'est ici,

particulièrementj que presque tout consiste
dans des modes institutifs que le législateur
ne peut atteindre par des articles de décrets.
S'il détermine avec netteté la nature de l'é-

ducation morale, s'il en désigne tous les ob-
jets, s'il en indique au moins quelques procé-
dés essentiels, il aura fait assez complètement
oe que la loi peut faire pour éclairer et diri-

ger l'instituteur à qui tout le reste appar-
tient.

Les enfants appelée à la pratique des plus
saints devoirs de l'humanité ; la sensibilité

de leur âme dilatée par le spectacle de l'in-

foitune ; le besoin de la bienfaisance con-
tracté par des cœurs innocents ; l'émulation
provoquant les efforts, agrandissant les fa-
cultés, les écoles devenues des familles natio-
nales, des abrégés de la cité où se réfléchit la
Constitution de la République, où se peint en
raccourci chaque pouvoir politique, ou se fait
enfin l'apprentissage des mœurs du citoyen
et des vertus du magistrat, tels sont les ta-
bleaux que le comité d'instruction s'est ef-

forcé d'offrir dans la partie de son projet re-

latif à l'éducation morale.
Quelques philosophes ont accusé l'émula-

tion, ils ont incité à la proscrire loin des
écoles nationales ; ils en ont presque voté l'ex-

tinction dans le cœur des hommes. Cette opi-
nion, démentie par l'expérience et par l'ana-
lyse de l'activité humaine, n'est pas sans
doute du nombre de celles que la loi pour-
rait adopter et consacrer sans péril. Croyons
que l'émulation est un sentiment donné par
la nature et qu'il est bienfaisant comme tous
ceux qu'elle inspire, quand il n'est pas cor-
rompu par les institutions sociales. Au sur-

(t) Fâcheuse suffisance, qu'une suffisance pure livres-

que. (Montaigne, liv.I", ch. XXIV.) (Note deDaunou.)

plus, la question me semble décidée par le seul

genre de notre Constitution politique ; car
j'avoue que je ne conçois point une grande
République sans émulation. Je voudrais tou-
tefois que ce ressort fût employé avec sagesse,

et que, pour ne provoquer ni l'envie, qui n'est

pas ra.ctivité, ni l'ambition, qui n'est pas
l'amour de la gloire, l'éducation n'offrît ja-

mais à ses élèves les idées dangereuses de la

primauté absolue et de la supériorité perma-
nente. Je voudrais, par exemple, qu'il ne fût
jamais déclaré qu'un élève a surpassé tous
ses émuks ; mais que les triomphes fussent
toujours partagés avec une égalité parfaite,
entre les deux ou trois concurrents qui l'au-

raient emporté sur les autres.

Dans le régime intérieur des écoles, on doit
surtout se souvenir qu'une grande partie de
l'éducation morale consiste à répandre, à
fixer le bonheur sur les enfants durant ces

trop courtes années, où les plaisirs sont purs,
les goûts simples, les penchants naïfs; ne crai-

gnons pas de rendre l'innocence trop heu-
reuse. Ce n'est point à cet âge que l'infortune

serait une sûre école de vertus. J'attends
plus de vertus de celui dont l'enfance fut
charmée par d'innocents plaisirs ; son âme
douce en conservera longtemps les impres-
sions salutaires ; des souvenirs aimables et

purs le reporteront sans cesse à la candeur
de ses premières affections ; il sera bon, sim-

ple, juste, honnête et chérira des vertus dont
il sera redevable à l'expérience du bonheur.
Ne dites pas que je vous conseille ici d'é-

nerver vos élèves par la mollesse d'une édu-
cation efféminée. Aller au-devant des besoins

de l'enfance et de ses désirs raisonnables, oe

n'est point là cultiver l'orgueil, adorer des
caprices, nourrir la paresse et vous assujettir

vous-mêmes à une naissante tyrannie. Certes,

il importe à l'homme que de bonne heure il

reconnaisse qu'il n'est point né tout-puissant ;

que les élém^ents au milieu desquels il sera
placé, que les événements dont il sera le

contemporain, exerceront bien souvent sur lui

le plus inéluctable empire, et qu|il faudra
que la patience allège les maux qui n'auront

point
Je le sais encore, il importe à l'homme que
dès les jours de son enfance et de sa .'cunesse,

des fatigues utilement ménagées aient accru
ses forces, développé ses moyens ; < t que le

travail, qui sera son obligation la plus ordi-

naire, soit devenu, par une douce habitude,
le plus impérieux de ses goûts ; l'on n'est

pas prémuni contre les vides et les ennuis d©
l'existence, lorsqu'on n'a pas contracté le be-

soin d'être laborieux. Je n'écarte point de
l'éducation ces leçons sévères

;
je n'en bannis

que l'injustice et la morose âpreté des maî-
tres, que la tristesse et l'oppression des en-

fants.

La plus difficile partie de l'éducation mo-
rale est de réprimer les vices de l'enfance,

extirper en elle les inclinations déréglées

que l'on n'a pas su prévenir, ce qui eût été

bien plus aisé. La dépravation des élèves est

presque toujours l'ouvrage de l'éducation

elle-même, et l'on doit avouer que les fautes

de l'éducation sont trop souvent irrépara-

bles. Ici se présente cet art délicat d'éloigner

les enfants de tous objets, de t0;ute occasion

qui servirait d'aliment aux vices dont le
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germe s'est manifesté dans leurs âmes ; d'ar-

ranger autour d'eux un tel concours de cix'-

constanoes que chaque faute qu'ils auront
commise soit toujours suivie de sa peine,
comme de son naturel effet ; de provoquer le

repentir sans aigrir les caractères, et se cor-

riger par l'expérience des malheurs que le

vioe entraîne après soi ; de tourner enfin con-
ti"e leurs inclinations coupables tout oe qu'ils
auront pu conserver de penchants honnêtes,
de goiits légitimes, et de donner ainsi un pal-
pable et victorieux intérêt à la vertu. Voilà
sans doute un art que la loi ne peut dévelop-
per et dont il suffira qu'elle laisse et qu'elle
indique les moyens à l'instituteur.

L'éducation intellectuelle a été conçue jus-

qu'ici beaucoup plus comme la tradition des
connaissances que comme la culture des fa
cultes par lesquelles on connaît. C'est, à
mon avis, une grande erreur ; car il s'agit
bien moins de communiquer aux enfants des
opinions plue ou moins saines, des notions
plus ou moins étendues, que de les guider avec
sagesse dans l'exercice de leur raison, et de
leur donner, si j'oee parler ainsi, de nonnes
habitudes intellectuelles. Ici même il suffirait
presque que l'éducation n'égarât point ses
élèves et qu'elle ne fît plus tant d'efforts pour
les rendre inattentifs et crédules, passifs et

f>résomptueux. C'est la nature qui conduit
'esprit humain, depuis la simple sensation
jusqu'aux conceptions les plus complexée et
les plus actives : toutes les facultés intermé-
diaires qui séparent ces deux extrêmes mè-
nent les progrès physiques des organes, et
n'ont besoin pour grandir et se fortifier que
d'être exercées sur des objets intéressants, et
de n'être point comprimées par une fausse et
tyrannique instruction. S'il m'est permis de
répéter oe que j'ai dit ailleurs (1) : <( Ensei-
gner n'est pas dicter ce qu'il faut croire ;

c'est faire observer ce qui a été senti ; ce n'est
point inculquer des opinions traditionnelles,
oe n'est pas même révéler à un élève le résultat
des recherches que l'on a faites avant lui; c'est
le diriger lui-même dans ces recherches et le

conduire à ces résultats. »

J'ai souvent pensé que tout le travail, tous
les actes de l'esprit humain, sur un même
objet, pourraient se rapporter aux cinq opé-
rations suivantes :

Apercevoir et recueillir des faite ;

Décomposer ou reconnaître les éléments
;

Mesurer ou apprécier les rapports
;

Abstraire ou concevoir des idées générales
et dee principes

;

Inventer ou former de nouvelles combinai-
sons.

Je suppose que vous trouviez, pour la pre-
mière fois, une montre ; vous ferez naturelle-
naent sur elle tous les actes que je viens de
distinguer. Vous commencerez par en obser-
ver les qualités et les effets sensibles ; vous
la décomposerez bientôt pour en considérer
singulièrement chaque partie

; puis vous tâ-
cherez de mesurer les figures et les dimen-
sions

; ensuite vous vous élèverez à un système
général, à une théorie complète de cette ma-
chine ; enfin vous concevrez peut-être cer-
taines combinaisons nouvelles qui la ren-

(1) Essai sur la Constitution, page 3. {Note deDaunou.)

draient plus parfaite et en multiplieraient
les effets.

Je vais considérer un instant cette marche
de l'esprit humain dans les deux claeses de
connaissances que l'on a distinguées par les
noms de physiques et morales. Les premières
sont celles dont les objets frappent immédia-
tement les sens ; les autres tiennent à un
ordre d'idées qui n'est acquis que par la ré-
flexion.

Or, je trouve da-ns les premières :

L'histoire des faits naturels ;

La décomposition des corps ;

Les mathématiques
;

La physique
;

. La médecine et les arts mécaniques
;

Et dans les fécondes :

L'histoire des faits moraux
;

L'analyse des sensations, des idées et des
signes

;

Le droit naturel ;

La morale ;

L'art social et les beaux-arts.
Je crois que toutes les c-onnaissances hu-

maines eeraient aperçues dans les branches
développées de oe tableau. Au reste, j'ai beau-
coup moins voulu offrir un système de scien<»s
qu'indiquer l'ordre et la succession qui me
paraissent convenir aux leçons des institu-
teurs. Je suis bien éloigné surtout de songer à
multiplier les objets de l'enseignement; pourvu
gue toutes les facultés intellectuelles de voo
élèves aient été sagement exercées ; pourvu
que vous ne les ayez jamais contraints à sub-
vertir les méthodes de la nature, peu m'im-
portera qu'ils aient appris beaucoup de cho-
ses, si vous avez cultivé chez eux le pouvoir
de bien acquérir les connaissances aont ils

auront un jour besoin.
Voici donc le plan que je me suis formé des

étudee de l'enfance dans les éoolee natio-
nales :

1° (et sans le secoure de la lecture), des
faits choisis d'histoire naturelle et d'histoire
civile

;

2" Lire et écriiie
;

3° Notions d'arithmétique, de toisé, d'ar-
pentage

;

4° Leçons abrégées de physique et de mo-
rale

;

Enfin l'agriculture et quelques idées d'or-
ganisation politique.
En resserrant ainsi le système d'enseigne-

ment, je suppoee que l'on saisira d'ailleurs
les occasions d'étendre les idées des élèves,
en les conduisant dans les ateliers, en leur
montrant les chefs-d'œuvre de tous les arts,
en les faisant assister aux assemblées pri-
maires, aux fêtes nationales, etc. Voilà sans
doute assez d'objete, assez de moyens pour
donner aux facultés intellectuelles des enfants
un exercice toujours agréable, toujours har-
monique et salutaire.
A l'égard des livres classiques, je voudrais

que la loi en adoptât plusieurs sur le même
objet, en sorte que chaque instituteur pût
choisir, selon son goût et le genre particulier
de ses idées. Je ne connais point les avan-
tages de cette uniformité tyrannique, qui, ne
laissant aucune latitude à l'instruction, au-
cun essor à la pensée, comprime depuis si

longtemps l'esprit humain et tient tous les

progrès en retard. Il me suffit d'énoncer ici

cette observation, sur laquelle je reviendrai
dans le cours de cet écrit.
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Quoique une loi sur réclucation ne puisse
point, en gcncval, 6'occuper des méthodes et
des procédés, j'appellerai néanmoins, je fixe-

rai, s'il m'est possible, les regards du légis-

lateur sur une partie d'enseignement qui
pourra sembler minutieuse; mais que je crois
d'un intérêt suprême pour le progrès de la
raison publique, et par conséquent aussi pour
le perfectionnement de l'organisation sociale.

Je veux parler de la manière d'apprendre à
lire, objet que le comité d'instruction a, ce
me semble, beaucoup trop dédaigneusement
traité, lorsque, par l'article 23 de son projet,
il a chargé les institutrices de donner les pre-
mières leçons de lecture aux petits enfants
des deux sexes.

Cet enseignement, quoiqu'il ait subi quel-
ques réformes, doit demeurer essentiellement
vicieux, tant que l'épellation donnera des sons
élémentaires tout à fait étrangers au son to-

tal ou syllabique (1). Observez bien ce qui ss

passe dans la première leçon de lecture que
vous donnez à un enfant. Vous avez à l'ins-

truire des conventions les plus bizarres dont
les hommes se soient avisés ; et à peine en-
core avez-vous le moyen de lui faire entendre
que ce sont là de pures conventions. Si, comme
il arrive presque toujours, et comme il doit
arriver en effet, si votre élève attache quel-
que caractère de sagesse et de vérité natu-
relle à oo que vous lui enseignez, votre élève
n'apprend à lire qu'en désapprenant à pen-
ser, et, certes ! il a trop à perdre dans cet
échange. Votre alphabet est le premier sym-
bole de foi que les enfants reçoivent et après
lequel ils embrasseront tous les autres ; car il

n'y en aura point de plus absurde que celui-

là. C'est, j'ose n'en douter aucunement, c'est

l'épellation actuelle qui donne le premier
faux pli à la pensée, qui transporte les es-

prits loin du sentier de l'analyse et qui met
l'habitude de croire à la place de la raison.
J'invoque donc une réforme d'un plus grand

caractère que celles qui ont été introduites
jusqu'ici dans l'enseignement de la lecture.

Je réclame comme un moyen de raison pu-
blique le changement de l'orthographe natio-
nale, et je ne crois pas cette proposition in-

digne d'être adressée à des législateurs qui
compteront pour quelque chose le progrès, ou
plutôt, si je puis m'exp rimer ainsi, la santé
de l'esprit humain. Il n'est point question ici

de quelques corrections partielles, semblables
à celles que l'on a tentées et qui ne sont bien
souvent que de nouvelles manières de contrT.-

rier la nature (2). Je demande la restauration
de tout le système orthographique ; et que,
d'après l'analyse exacte des sons divers dont
noti'e idiome .se compose, l'on institue entre
ces sons et les caractères de l'écriture une cor-

(1) Pour lire aux Français vainqueurs, on fait prononcer
aux enfants a, u, isce, ô : elTe, erre, a, etc.; ou bien,

ce qui est à peine un peu moins déraisonnable, a, u,

que cf, ô : fe, rc, o, ne, etc. Je demande s'il était possible

de trouver un secret plussùr pour étonner la raison nais-

sante, pour la dévouer aux habitudes les plus obliques et

les plu.s fausses. (Note de Daunou.)
(!2) Tels sont les changements d'o en a, etc. Voyez

dans les remarques de Duclos sur la grammaire générale,

dans les articles de £;rammaire de Dumarsais, dans la

Grammaire g('n'rale de Beauzée, etc., l'analyse des sons
et des articulations qui existent dans notre langue, et

par conséquent les moyens de nous composer une
orthographe raisonnable. (Note de Daunou.)

relation si précise et si constante, que les uns
et les autres, devenant égaux en nombre, ja-

mais un même son ne soat désigné par deux
différents caractères, ni un même caractère
applicable à deux sons différents. Cette ana-
lyse des sons de notre idiome, la philosophie
l'a déjà faite ou l'a, du moins, fort avancée

;

cette correspondance invariable entre la lan-

gue parlée et la langue écrite, il ne faut plus
que la vouloir pour l'établir avec succès.

Nous ne pouvons pas désirer pour cette ré-

forme importante une plus favorable époque
que celle oii les préjugés se taisent, oii les

habitudes s'ébranlentj où l'on travaille enfin

à régénérer l'instruction.

Je crois n'avoir point à combattre aujour-
d'hui la plupart des objections que le projet
de cette réforme a dû essuyer en d'autres
temps

; je n'en préviendrai qu'une seule.

On suppose qu'un tel changement dans l'or-

thographe doit entraver ou abolir l'usage des
livres écrits selon la méthode ordinaire, ou
du moins que la lecture de ces livres devien-
drait presque inaccessible aux enfants ac-

coutumés à un autre système graphique.
Il ne s'agit, pour dissiper cette objection,

que de bien expliquer ce que je propose. As-
surément, je ne demande point que l'on n'im-
prime plus aucun livre dans notre orthogra-
phe aetuelle, ni même que les lois soient

écrites avec l'orthographe philosophique que
j'ai indiquée. Les livres classiques que les

enfants auront entre les mains dans les écoles

nationales sont les seuls que j'ai ici en vue.

A l'égard de tous les autres, il faut lais.?er

agir le temps, la liberté et la raison.

La qU'Ostion se réduit donc à ce' seul point :

est-il vrai que des enfants instruits selon la

méthode que je conseille ne pourraient plus
faire aucun usage des livres imprimés avec
l'orthographe commune?
Je vous fais à mon tour une question. Lors-

que, dans la méthode actuelle, un enfant sait

l)ien lire le français, combien de temps lui

faut-il pour se mettre au fait des caractères
grecs et pour apprendre à les lire? Deux
jours, ou quinze, si vous le voulez. Eh bien ! il

n'en faudra pas davantage pour qu'à la fin de
leur éducation commune, à l'âge d'environ
12 ans, vous donniez à vos élèves la clé de
notre orthographe vulgaire, et que vous les

mettiez en état de lire avec facilité des livres

dont jusqu'alors ils auront fort bien pu se

passer. Vous sentez qu'à cet âge votre système
actuel de la lecture pourra leur être enseigné
sans péril, et que des esprits sains, péné-
trants, actifs n'y verront qu'une convention
bizarre qu'ils apprendront comme un fait, et
qu'ils ne recevront pas comme une doctrine.

J'observe, en terminant cette discussion, que
la réforme de l'orthographe et le perfectionne-
ment delà grammaire (1) rattacheront bientôt

à l'éducation intellectuelle de l'enfance beau-
coup de connaissances précieuses qui en sont
retranchées aujourd'hui, beaucoup d'habitu-

des excellentes qui en sont proscrites. J'ignore

si, au milieu des sciences humaines, il en est

(1) Voyez sur la nécessité et sur les moyens de per-

fectionner notre langue, le rapport sur l'instruction

publique, fait à l'Assemblée constituante, « ces

tèies, ditJ.-J., se ferment sur les langages; les pensées

prennent la teinie des idiomes ». Emile, liv. 11. [Note de

Daunou.)
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une seule qui l'emporte en utilité et en in-

térêt sur l'analyse des sensations, des idées

et des signes, et si. parmi toutes les méthodes
de penser, il en est de plus salutaires que celle

qui consiste à reporter chaque conception à
son origine, et à combler l'intervalle entre
les systèmes et les sensations. Or, tels seraient
les infaillibles fruits d'un bon enseignement
grammatical ; et c'est ainsi qu'en apprenant
à parler et à lire, vos élèves s'élèveraient sans
difficultés, et presque d'eux-mêmes, à la théo-

rie la plus claire et à la pratique la plus sûre
de la pensée. L'on prend aujourd'nui bien
plus de peine pour égarer l'esprit humain et

pour l'empêcher d'être sage, qu'il n'en fau-
drait pour cultiver ses facultés et en secon-
der les progrès.

Nous avons reconnu les objets de l'éduca-

tion nationale, considérons maintenant l'or-

ganisation qui convient aux établissements
publics où elle sera donnée.

II. Organisation des établissements pu-
blie!? d'éducation. — Cette organisation ren-
ferme : 1° la distribution des écoles natio-
nales ;

2° l'état des instituteurs publics ;
3" les

modes d'administration et d'inspection.

Le comité propose, pour chaque popula-
tion de 1,000 habitants, une école divisée en
deux sections ; l'une pour les garçons, l'autre

pour les filles; c'est environ 50 élèves dans
chaque section.

La différence entre l'éducation d'un sexe et
celle de l'autre ne peut pas être fortement
prononcée dans une loi (1) ; car cette diffé-

rence, dailleurs si réelle et si remarquable,
consiste moins dans les objets que dans les

méthodes. Peut-être aussi que ce sexe, qui
n'est point appelé par nos lois à l'exercice
des droits politiques, mais que la nature et
nos moeurs ont destiné à une grande influence
sociale, est. en effet moins susceptible que le

nôtre d'une éducation commune. Peut-être
que la délicate et difficile culture de ses fa-
cultés est un de ces intérêts publics dont les

lois doivent remettre le soin aux moeurs
;

peut-être que les familles seront toujours les

écoles les plus propres à l'enseignement de
ces arts et de ces devoirs domestiques, de ces
vertus conjugales et maternelles qui compo-
sent la morale des citoyennes. S'il en est
ainsi, si l'éducation de ce sexe suppose sur-
tout cette sagacité vigilante qui devine les

penchants et les dirige par de secrets ressorts;
si un tel genre de culture est presque essen-
tiellement individuel ; s'il n'est possible, ou
du moins facile qu'à ces instituteurs de la
nature qui vivent avec leur élève, qui parta-
gent chaque jour ses plaisirs et ses travaux,
je conclurai que vous devez borner à un très
petit nombre d'années l'éducation publique
des filles ; leurs mères y suppléront avec zèle,

et remercieront la loi de ne les avoir point
exemptées de leur occupation la plus douce.

.11 Le comité d'instruction a séparé les écoles des
deux Sf*xes: il a désigné, dans l'article 32, les arts
domestiques qui doivent être enseignés'aux filles. Peut-
être n'aurait-i| pas dû appliquer aux deux sections les
articles 34 et 3.5 qui sont relatifs à l'organi-^tion des
écoles modelée sur l'organisation de la République. [Hôte
de Daunou.)

Le comité d'instruction ne propose que des
écoles ; il a écarté les pensionnats • il a été
beaucoup moins frappé des prétendus avan-
tages de ce dernier genre d'instruction, que de
la difficulté extrême, de la presque impossi-
bilité d'en rendre l'organisation pure ou
même tolérable, de la soustraire à des abus
sans nombre et aux désordres les plus affli-
geants. Santéj affections domestiques, incli-
nations douces, mœurs innocentes, tout est à
perdre pour les élèves, tout est menacé, du
moins, par le régime si peu naturel, par l'ad-
ministration si souvent coupable de ces pen-
sionnats piiblics. Je parle de ce qui doit arri-
ver pour l'ordinaire : les exceptions que je
ne nie point n'ont pas dû prévaloir sur le
vice intime d'une telle institution. D'ailleurs,
ne vous abusez pas sur les rapports que l'on
imagine entre ce genre d'éducation commune
et le gouvernement républicain. Sans doute,
à Sparte, dans une cité peu étendue, dans un
système social où les droits civils seraient
sacrifiés à la liberté politique, où la prospé-
rité industrielle n'entrerait point dans l'idée
de la puissance nationale, il faudrait peut-
être également des repas publics et des es-
claves, des ilotes et des pensionnats. Je n'ai
pas besoin de rappeler les considérations con-
traires qui, dans une République telle que la
nôtre, doivent sans contredit nous conduire
à des résultats tout différents.

L'état des instituteurs est le second objet
aui se présente dans l'organisation publique
es établissements d'éducation. Ici le comité
propose d'égaliser, dans l'étendue de la Ré-
publique, les traitements de tous les fonc-
tionnaires appliqués à l'instruction, et, quoi-
qu'il n'ait pas déterminé la valeur de ce
traitement, on peut sentir qu'il a regardé
comme indispensable l'augmentation du sa-
laire actuel des premiers maitres d'école.
Les motifs Âe ces dispositions sont évidem-
ment d'attirer, de faire refluer des villes
dans des campagnes, les hommes ks plus
propres à y propager les lumières ; d'honôi-er
les fonctions instructives, de mettre ceux qui
les exercent à l'abri des besoins et des humi-
liations, de montrer dans cette profession vé-
nérable un emblème de l'égalité républicaine,
d'offrir à ceux qui voudront courir cette car-
rière, non l'immoral appât d'une grande for-
tune, mais l'espoir assuré d'une médiocrité
douce et honnête ; de placer enfin les insti-
tuteurs publics dans l'état où >i\R devront
être, non pour former une corporation riche,
puissante et dominatrice, mais pour devenir
des modèles de sagesse, de bonheur et de
vertu.

Un peuple éclairé n'est pas celui au sein
duquel sont quelques hommes distingués par
de grands talents, par de profondes connais-
sanc^^s, mais bien celui où les lumières sont
disséminées avec harmonie, où les habitudes
morales sont généralement les plus pures, où
l'instrument intellectuel est universellement
bien cultivé. Ne croyez pas qu'un petit nombre
de clartés vives fasse beaucoup pour la rai-
son nationale et pour le bonheur d'un empire;
il faut éclairer tous les points de sa surface.
Législateurs, qui vous appelez révolution-
naires, voilà votre tâche, aucune autre ne ré-

pond aux besoins de la République, aucune
autre ne consommera la Révolution; vous avez
d'immenses ténèbres à dissiper, une vaste ré-
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génération à produire, il ne saurait vous sou-

venir d'en marchander les moyens (1).

Lee instituteurs n'exerçant point un pou-
voir, mais une simple fonction sociale qui,

outre les caractères généraux d'aptitude et

d'idonéité civique, exige évidemment des con-

naissances et des dispositions particulières
;

il s'ensuit qu'il ne sera ni nécessaire, ni utile

de leur appliquer les modes d'élections pres-

crits par les lois constitutionnelles. Rien,
pour l'élection des instituteurs, ne paraît
plus indiqué par la nature et par les besoins

de ce genre d'établissements, que des bureaux
de consultation, dont les suiïrages seraient
confirmés par les corps administratifs.
Sous l'autorité de ces mêmes corps, les bu-

reaux de consultation exerceraient une sur-

veillance active sur toutes les parties de
l'instruction publique. Ici, l'instruction est

comme les établissements de secours et do
travaux : entre ces établissements et les ad-
ministrations locales, il importe longtemps
encore de placer des comités consultatifs des-

tinés à éclairer les déterminations des direc-

toires. J'aurais voulu (2) que la Constitution
consacrât l'existence de oes comités, sans les-

quels, peut-être, la sagesse de l'administra-
tion intérieure n'est pas suffisamment ga-
rantie.
Les bureaux d'inspection ainsi placés au-

près des directoires ont donné l'idée d'une
commission centrale pareillement placée au-
près du conseil exécutif. Je dis du conseil

exécutif et non de l'Assemblée législative,

car je crois qu'on ne saurait trop éearter de
cette asseiiiblee toute espèce d'administration.
Le pouvoir, qui fait les lois ou qui les pré-
pare, se rattache aux assemblées primaires,
dont il tient la place

;
quant à l'ordre que

les corps administratifs composent, c'est par
le conseil exécutif qu'il est couronné. Si vous
dérangez ce système, soit par rapport à l'ins-

truction, soit par rapport à tout autre objet,

vous appelez les comités d'une Assemblée lé-

gislative à devenir administrants ; et il est
dans la nature des choses que, de toutes les

administrations possibles, ce soit là au moins
la plus distraite et la plus irresponsable.
On a fait, contre les bureaux d'inspection

et surtout contre la commission centrale, une
objection à laquelle nous couvons, je crois,

répondre, ou plutôt satisfaire, en faisant re-

nouveler, tous les ans, par moitié, les mem-
bres de cette commission et de ces bureaux et
en déclarant même ceux qui en sortiront, iné-
ligibles pour autant d'années que l'on voudra.
Si, après cela, l'on prétendait que la com-
mission ressemble à la Sorhonne et les bu-
reaux à des èvéques, il devrait être permis, ce
me semble, de fermer la discussion.
La loi doit-elle organiser et distribuer en

plusietirs degrés un enseignewent public des
sciences, des lettres et des arts (3).

Je n'ai proposé jusqu'ici qu'un seul degré

(1) Voyez Observations sur la manière de discuter la
Constitution, page 9. {Note de Daiinou.)

(2) Voyez Essai sur la Constitution, page 32. (Note
de Dainiou.)

13) Dans les temps de révolution tout f-e qui ressemble
à de l'autorité fait ombra,!je. Celte disposition, trop excu-
sable, deviendrait aussi bien funeste, si elle portait à
proscrire tout ce qui organise, tout ce qui donne au
corps politique de la vie et des mouvements. (Note de
Daunou.)

d'écoles nationales : ceux qui en ont réclamé
plusieurs ne devaient pas, ce me semble, citer

Rome et la Grèce à l'appui de leur système.
A Home et dans la Grèce, je crois qu'il n'exis-

tait, aux plus beaux jours de la philosophie
et des arts, rien de pareil à cette organisa-
tion. On croyait avoir fait assez pour les arts

et pour la philosophie, quand on les avait
environnés de liberté, de vertus, d'encourage-
ments et d'honneurs. Si nous imitions ces peu-
ples libres, nous n'empêcherions point Pla-
ton d'avoir des disciples, mais nous ne lui

donnerions pas un caractère public, de peur
de l'investir d'une puissance dangereuse,
quand nous croirions ne lui confier qu'une
fonction salutaire.

Il faut, à mon avis, avouer encore que,
parmi les nations modernes, les plus éclai-

rées et les plus libres n'ont pas toujours été

celles qui possédaient le plus grand nombre
d'établissements publics d'instruction. Osons
dire que la plupart de ces établissements ont
été imaginés en des siècles d'esclavage, et

qu'ils ont eu, en général, une origine plus ou
moins ecclésiastique. Un clergé dominateur
et un long système d'enseignement national

;

la politique a souvent uni ces deux créations
funestes ; vous les retrouverez ensemble dans
l'ancienne Egypte, et chez plusieurs peuples
européens. Ainsi, comme il est bien certain
que nous ne voulons pas être les fondateurs
d'un nouveau clergé, il conviendra d'exami-
ner si cette hiérarchie de professeurs que l'on

nous propose ne deviendrait pas bientôt, avec
d'autres opinions, sans doute, et avec d'au-
tres habitudes, un clergé trop semblable à
l'ancien par son organisation politique, par
ses fonctions et par sa puissance.

Avant d'entreprendre cet examen, j'envisa-

gerai un instant l'intérêt de l'instruction elle-

même, et je demanderai si des professeurs
publics, toujours assurés de leurs salaires, ne
seront pas, en général, moins zélés que des
professeurs particuliers et libres, plus immé-
fH.atem.ent intéressés au sujet de leurs fonc-

tions instructives. Si vous imaginez, pour me
répondre, un système de surveillance qui vous
semble propre à soutenir le zèle de vos pro-
fesseurs nationaux ; de mon côté, je craindrai
que cette surveillance, si elle a quelque effi-

cacité, si elle n'est pas un aiguillon faible,

obscur, inutile, ne soit bientôt un joug in-

commode auquel la médiocrité seule voudra
s'asservir. Il n'est peut-être qu'un moyen de
gouverner le talent et de l'appeler, en quelque
sorte, au maximum de ses forces et de son
activité. C'est que, dans une liberté intacte,

dans une pleine indépendance, il soit envi-
ronné pourtant de tous les motifs naturels
qui provoquent les efforts de l'homme et peu-
vent garantir la constance de ses travaux. Je
n'insiste pas sur ces premières réflexions, des-

quelles on pourra conclure qu'il ne faut point
m.ettre le talent aux gages de la République

;

qu'il faut lui laisser les moyens et le besoin
d'être laborieux

;
qu'enfin il est bon de payer

tout le monde à la tâche, même les philosophes
et les précepteurs du genre humain.

Laisser aux arts, aux lettres, aux sciences

une indéfinie liberté ; ne les comprimer ni

par des usages, ni par des méthodes, ni sur-

tout par des lois ; assurer à toutes les connais-

sances humaines, la pleine faculté de faire au
sein de l'empire tous les progrès qu'elles vou-

dront y faire ; voilà ce que vous n'obtiendrez
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oe me semble, ni en créant une corporation de

lettres, ni en adoptant des livres élémentaires

autres que ceux destinés aux premières écoles.

Ce corps (1) qu'il s'agit d'établir, vous le

rendrez, je le suppose, dépositaire de toutes

les connaissances actuelles de l'esprit humain;
et par conséquent l'instruction publique,

franchissant d'un seul pas l'intervalle d'un

demi-siècle, va s'élever assez rapidement pres-

que au niveau de la philosophie nationalf.

Je sais combien ce premier effet du plaa qu'on

propose peut paraître infaillible et séduisant,

mais si j'accordais à ces nouveaux profes-

seurs l'avantage denseigner toutes les vérités

connues, vous avoueriez sans doute aussi qu'ils

n'enseigneront pas toutes les vérités connais-

sablés, et vous ne prétendriez point que nulle

erreur ne pût se mêler à leur doctrine, s'im-

planter, en quelque sorte, au milieu de leurs

traités élémentaires et de leurs différents de-

grés d'instruction. Or, je dis que lorsque vous
aurez adopté, créé ce que l'on vous conseille,

vous aurez, pour ainsi dire, scellé et paraphé
les idées publiques, et décrété les opinions
contemporaines de vos lois. Calculez combien
il sera difficile, dangereux peut-être, d'y

faire un jour les changements que le temps et

l'eipérienoe auront indiqués. Pour moi, je

vous invite à n'environner l'erreur d'aucun
rempart, et à ne point préparer, si j'ose m'ex-
nrimer ainsi, une mauvaise réception aux vé-

ités qui doivent apparaître.
On vous a parlé des revisions périodiques

auxquelles on soum.ettrait cet enseignement
national. Je crois que de telles revisions se

projettent et ne s'efiectuent jamais ; je crois

que l'esprit humain n'ajourne point ainsi le

triomphe d'une vérité ou l'extirpation d'une
erreur. Au surplus ces révisions solennelles

de l'euseignen-ent national, si elles étaient
possibles, seraient du moins trop ridicules et

trop funestes, pour que vous puissiez vous y
fixer. La philosophie ne tient pas de conciles
et ne prononce point d'anathèm.es ; elle est
étrangère à cet impérieux dogmatisme, tou-
jours empressé à faire le triai^e des vérités ot

des erreurs, et à s'emparer des opinions di-

verses, soit pour les frapper par des condam-
nations authentiques, soit pour les revêtir
d'une sanction officielle. Voilà pourtant oe
que la philosophie .«^erait appelée à faire, si

vous lui ordonniez de reviser magistralement
et à époques fixes l'enseignement national que
vous auriez décrété. Je ne connais aucune rai-
son de ne pas craindre, dans c^ système, des
discordes littéraires et des guerres d'opinions
non moins désastreuses que celles dont les con-
ciles religieux ont trop souvent donné le si-

gnal.
Mais combien surtout lorsque vous aurez

organisé toutes les branches de cette instruc-
tion et constitué dans tous ses degrés cette
longue hiérarchie de professeurs et de sa-
vants : combien n'aurez-vous pas élevé de bar-
rières et préparé de résistances contre les vé-
rités salutaires, contre les bienfaisantes in-

(1) D^s maîtres 'primaires, secondaires, des profes-
seurs d'iiistituls, de lycées, de société nationale...; tons
presque entièrement isoles du régime commun d'admi-
nistration,... exerçant sur les élecMons et sur les fonc-
tions le» uns des autres, une influence plus ou moins
éten.lue, elr. : voilà ce que l'on avait proposé en 1701,
en l~9i. {Note de Datinou.)

tentions dont le talent et le génie lui-même
voudraient enrichir un jour les sciences, les

lettres et les arts ] Comment le talent, com-
ment le génie, qui ne serait attaché à aucun
institut, à aucun lycée, oserait-il lutter avec
une corporation imposante à qui vous auriez
donné pour ainsi dire, le privilège exclusif
de la pensée, la règle des progrès de l'esprit
humain, l'entreprise du perfectionnement de
la raison nationale ; avec une corporation que
vous auriez munie de tous les moyen.s de cor-
respondance, de tous les ressorts d'influence,
et dont le nom seul deviendrait un éternel et
presque invincible préjugé contre les principes
qu'elle n'aurait point connus, contre les mé-
thodes qu'elle n'aurait point découvertes ou
employées. Mais comment surtout le citoyen
qui sera membre de cette vaste agrégation de
lettrés, aura-t-il jamais ou la volonté ou le

pouvoir de sortir en quelque sorte hors de
sa ligne, par des doctrines singulières, par
des procéclés non reçus? comment s'expoeera-
t-il aux intolérants et infaillibles reproches
d'innovation, d insubordination, d'indocilité ?

Combien d'habitudes, de relations, d'intérêts,
vont se réunir pour enchaîner ses opinions,
pour lui en commander le sacrifice ? Et, s'il

pouvait être moins timide, par combien de
persécutions lui et la vérité ne seraient-ils
point attendus ] Vous direz cjue je parle d'une
agrégation de philosophes, et que je leur at>-

tribue cependant tout ce que la philosophie a
dû proscrire à jamais de travers, de faiblesses
et de tyrannies. J'attribue à une corporation
les vices cjui sont essentiels à toutes les corpo-
rations : je lui attribue cet esprit de corps sans
lequel son existence serait inactive, flasque et
languissante, inutile au bien comme au mal.
Despotisme ou inertie, intolérance ou relâ-
chement, c'est, en deux mots, l'histoire de
toutes les corporations qui ont existé et la

destinée de toutes les corporations futures.

Je sais que l'on attache beaucoup d'impor-
tance à oe qu'il règne dans l'enseignement des
sciences et des arts une grande unité de prin-
cipes, une parfaite uniformité de méthodes
et de procédés. Pour moi, je l'avouerai,
j'ignore profondément comment cotte unité,
cette uniformité, peut importer, ni aux arts,

ni aux sciences, ni à la République. Ayons
l'unité des vertus et la fraternité du patrio-
tisme. Je mets peu d'intérêt à ce que nous
soyons tous pareillement disciples de Descar-
tes ou de Xewton, pourvu que nous soyons
tous, le plus également possible, tolérants et
républicains. Vous n'êtes pas envoyés pour
arrêter les comptes de l'esprit humain, pour
proclamer une métaphysique constitution-
nelle, pour décréter une géométrie nationale :

vous sentirez, au contraire, que jamais les

opinions humaines ne sont plus tolérantes et
plus voisines de la sagesse, que lorsque, sans
privilèges comme sans entraves, elles concou-
rent au bonheur commun avec l'intacte puis-
sance de la liberté, avec toute l'activité de
l'émulation.

Je viens à la considération la plus grave,
et je dis que la liberté publique est menacée
par le système que je combats. En effet, qui
calculera l'influence qu'une telle corporation
exercerait dans la République sur la confec-

tion des lois, sur leur exécution, sur l'élec-

tion des mandataires du peuple, sur toutes

les parties du gouvernement? Certes, elle die-
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torait la pensée publique, elle administrerait

l'opinion. '

, j.
•

i.
^

Un dira que cette influence n est point a

craindre, que c'est l'influence des talents, des

lumières et de la vertu ; et que dans la distri-

bution des pouvoirs, il convient d'en consti-

tuer un pour la raison.

Je ne viens pas provoquer un sauvage et

vil ostracisme contre les lumièies ot les ta-

lents ; il y a une puissance intime qui leur est

donnée par la nature; malheur aux peuples

au milieu de qui cette puissance serait outra-

gée par les lois ou par l'opinion ! La llepu-

blique la mieux constituée est celle où se fait

la plus utile distribution des hommes, où le

mérite prend sa place, où le génie s'élève à

la sienne, sans obstacle comme sans intrigue,

par la seule force des choses, par l'impulsion

native des éléments de la société. Mais autant

le législateur doit de respect à cette puis-

sance naturelle qui appartient à la perfection

des facultés humaines, autant je crains ce

pouvoir factice qui résulte des institutions et

des agrégations que l'on vous conseille ; car

voilà ce qui déprave le talent, ce qui corrompt
son influence ; voilà ce qui Taristocratise et

ce qui l'a trop souvent armé contre la liberté

publique, dont il eût été l'ornement et le dé-

fenseur. Que le talent soit libre, indépendant,

isolé, il sera laborieux et modeste, sociable et

républicain : c'est au milieu des corporations
privilégiées qu'il devient altier, paresseux,

intolérant.

Je vous demanderai donc, au lieu de ces

brillantes et dangereuses institutions, je vous

demanderai la liberté, l'égalité et l'abolition

des privilèges. Donnez une circulation libre

aux arts et aux sciences, qui sont aussi des

subsistances publiques. Que ce genre d'ins-

truction soit, comme le commerce, honoré et

non pas entrepris par l'Etat. Alors, sous les

auspices de la liberté et sous la commune pro-

tection des lois, vous verrez s'ouvrir en effet

des écoles secondaires, des instituts, des cours,

des lycées, des académies, et d'un seul mot
vous aurez appelé à une grande concurrence,

à l'activité la plus féconde, toutes les sciences,

tous les arts, toutes les opinions, toutes lesm.é-

thodes, toutes les industries, tous les talents.

Alors l'instruction se distribuera d'elle-même

dans toutes les parties de la République, selon

la variété des circonstances et selon les divers

besoins des citoyens. Alors les maîtres et les

élèves, réciproquement choisis les uns par les

autres, auront, pour se diriger dans leurs

travaux, les guides les plus sûrs qui puissent
être donnés à l'homme, les goûts et les inté-

rêts. Croyez que ce système simple comme la

nature, productif comme la pensée, promet
des résultats bien plus purs que ceux qui peu-
vent naître des institutions pénibles que l'on

nous propose. L'un des premiers secrets de
l'art politique, c'est peut-être d'étudier les

propensions naturelles des élém.ents de la so-

ciété, d'avoir dans ses propensions une grande
confiance, d'écarter loin d'elles tout obstacle,

et les environner de leurs objets et de les aban-
donner ensuite à elles-mêip.es, c'est-à-dire à
leurs forces et à leurs besoins. La main du
léErislateur no doit pas toucher à toutes cho-
ses, et elle n'a jamais touché impunément ce

qui n'avait pas besoin d'elle.

Afin de considérer, s'il m'est possible, l'ins-

truction publique sou^ tous les aspects ; afin

d'apeicevoir, en ce genre, tous les besoins

auxquels il peut ou doit être pourvu par la

loi, je vais recueillir avec franchise les motifs

de 1 opinion que je viens de combattre : j'exa-

minerai ces motifs, beaucoup moins comme
des objections a réfuter par ues discours^ que
comme des demandes auxquelles il faudra
peut-être satisfaire par des établissements.

D'abord, 1 on s'est accoutumé à croire que
l'enseignement public de certaines professions

était un besoin de la société. Beaucoup d'inté-

rêts prives et communs ont semblé compro-
mis, s'il n'existait pas d'écoles nationales pour
préparer le médecin, l'homme de loi, le mili-

taire, à leurs fonctions respectives.

Ce préjugé a dû naître sous un mauvais ré-

gime social, lorsque les fonctions milita,ires

étaient réservées à une caste, lorsque la légis-

lation n'était qu'un dédale obscur, inacces-

sible à la plupart des citoyens, lorsque enfin

l'éducation ne nous apprenait ni à pourvoir
à nos besoins, ni à traiter nos intérêts per-

sonnels, ni à discerner les hommes les plus

dignes de notre confiance. Alors nous avons

dû supposer que l'Etat faisait pour notre sû-

reté propre ce qu'il ne nous laissait pas le

moyen de faire par nous-mêmes : nous lui

avons su gré de préparer par des institutions,

de nous désigner par certains caractères ceux
dont nous pourrions réclamer les services avec

quelque sécurité ; et sans des établissements

de cette nature, notre santé, nos propriétés,

nos droits naturels et civils ne nous eussent

point paru garantis.

Une assez longue expérience a pu nous dé-

tromper de ces préjugés d'esclaves, et nous
ramener à l'idée si simple et si pure du libre

exercice de toutes les professions. Laisser à
chaque industrie le soin de se former et de
s'accréditer d'elle-même, n'établir en aucun
genre ni entraves ni privilèges : voilà, non
seulement ce qui résulte du principe de l'éga-

lité des droits civils, mais ce qui est conseillé

encore par les plus sages considérations d'uti-

lité sociale, puisque c'est le moyen suprême
d'émulation.
Quoi qu'il en soit, il faut ici distinguer

deux chose.s : d'un côté, le privilège que l'on

maintiendrait à ceux qui auraient fait cer-

taines études ; de l'autre, le simple enseigne-

ment public des professions et la facilité qui
serait offerte aux citoyens de profiter de cet

enseignement. De ces deux choses, la pre-
mière est injuste et dangereuse ; la seconde
peut n'être pas inutile dans la période ac-

tuelle de notre organisation sociale. Il est des
besoins d'imagination que la loi ne doit pas
toujours négliger ; car il faut que l'on ait

confiance dans l'ordre qu'elle établit ; il faut
qu'on ne suppose pas qu'il manque à cet ordre
quelque partie importante.
Ainsi, après avoir écarté toute idée de pri-

vilèges, de maîtrise, de communauté, de col-

lège, de lycée, d'académie, de corporations
quelconques, je pense qu'il serait à propos
de recréer un petit nombre d'écoles publi-

ques :

1° De l'art de conserver et de rétablir la

santé ;

2° De l'art social ;

3" De l'art militaire.

J'irai même plus loin que l'objection pro-
posée ; et afin qu'il n'y ait aucune prédilection

entre les professions diverses de la société, je

demanderai encore des écoles :
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. Des arts mécaniques ;

5"* Des beaux-arts ;

6^ Enfin de l'art d'enseigner.

Afin d'accroître l'utiiité de ces établisse-

ments, il serait bon d'y donner quelque lati-

tude à l'instruction, et d'environner chacun
ies arts que l'on y enseignerait, de toutes les

connaissances auxiliaires qui en peuvent
;clairé ia théorie et diriger la pratique.

Ainsi :

Les écoles destinées à l'art de conserver ou
de rétablir la santé, renfermeraient des cours

d'histoire naturelle, de chimie, de physique,

d'anatomie, de physiologie, d'hygiène, d'opé-

rations, etc...

L'enseignement de l'art militaire compren-
drait celui des sciences mathématiques...
Dans les écoles de l'art social, on enseigne-

rait le droit naturel, la morale, la théorie de
l'état civil, la Constitution, les lois, les trai-

tés, l'économie publique et l'art d'adminis-
trer...

Les écoles des arts mécaniques admet-
traient, pour accessoires, le dessin et les élé-

ments des sciences physiques : les objets pro-
pres de ces écoles dépendraient des localités...

Les écoles consacrées aux beaux-arts embras-
seraient l'architecture, la peinture, la musi-
que, l'éloquence et la poésie ; et, comme étu-

des auxiliaires, les langues et les antiquités...

Enfin, dans l'étude de l'art d'enseigner, on
s'attacherait surtout à l'analyse des sensa-
tions, des idées et des signes ; et chaque éta-
blissement de oe sixième genre, aurait pour
dépendance une école de sourds-muets.
Je voudrais que ces divers établissements

existassent dans l'étendue de la République
sans y être rapprochés les uns des autres, et
sans que leur distribution fût aucunement
attachée à la division départementaire : je
proposerais que le nombre des écoles d'un
même genre fût de 5 au moins, de 20 au plus

;

que le nombre total de ces établissements
n'excédât pas 60 ; qu'aucune de ces écoles ne
fût placée pour plus de douze années dans une
même ville; enfin qu'elles fuss^cnt administrées
et inspectées suivant les mêmes modes que les

établissements primaires d'éducation natio-
nale.

Ces dispositions résultent de la nature des
établissements dont je parle. Ils ne sont que
des parties absolument accidentelles de l'ins-
truction publique, destinées à remplir l'inter-
valle entre l'état présent des mœurs et des
lumières de la nation et l'époque où la France
doit commencer à recueillir les fruits de ses
lois nouvelles. Il ne convient, par conséquent,
ni de donner à ces institutions des fonde-
ments assez profonds dans l'édifice social
pour qu'il soit un jour difficile de les en re-
trancher, ni surtout de les rendre assez nom-
breuses pour que les entreprises particulières
d'instruction en deviennent inutiles ou dé-
couragées. Aujourd'hui, quand la crise ré-
volutionnaire a ralenti l'activité des sciences
et des arts

; quand le goût, s'altérant avec la
morale, est menacé d'une décadence toujours
rapide, si l'on ne s'empresse de l'arrêter ; sans
doute aujourd hui, tout ce qui empêchera la
tradition des connaissances de s'interrompre,
tout ce qui abrégera, dans l'histoire des
lettres, cet anarchique et fatal interrègne, où
la médiocrité s'agite avec audace, où les ta-
lents abattus se paralysent en silence ; tout
oe qui conservera les bienfait^s et les espé-

1"= SÉRIE. T. LXVIII.

ranoes du génie sera parmi nous un moyen
de bonheur public, une garantie de la regé-
nération nationale. Atteignez donc ce but;
mais ne le dépassez point : recueillez, mettez
en valeur les lumières acquises ; mais laissez
une liberté sans bornes, laissez des motifs et
de vastes moyens à toutes les industries par-
ticulières, et n'organisez dans la République
aucune domination.
Cependant, l'on dira sans doute qu'en ne

créant quun si petit nombre d'écoles supé-
rieures, vous faites des connaissances les plus
distinguées de l'esprit humain, le patrimoine
presque exclusif de l'opulence : et qu'ainsi,
ajoutant, superposant l'inégalité des lu-
mières à l'inégalité des fortunes, vous rassem-
blez au s^'in de lEtat les éléments dont la
combinaison enfante l'aristocratie.
Sous l'ancien régime, il existait en France

une multitude d'établissements et d'écoles,
où l'instruction de tous les degrés était gra-
tuitement offerte aux enfants : et, par des ton-
dations nombreuses, l'on semblait avoir mé-
nagé à l'indigence les moyens de participer à
toutes ces parties de cet enseignement pu-
blic. Cependant, qui de nous ignore dans
quelle disproportion effrayante les lumières
étaient réparties ] Qui ne sait que Ut> citoyens
pauvres restaient presque toujours placés
trop loin d'elles, et que l'instruction, dis-
tribuée dans l'empire, comme les honneurs et
comme l'influence, était accessible à quelques
individus et presque refusée à tous les autres.
Or, je dis que, dans le projet que je combats,
les lumières pourront être plus pures, mais
ne seront pas mieux réparties ; car, sous oe
dernier rapport, l'on ne change rien du tout
à l'ancien état de l'instruction.

L'on établit des écoles primaires là où il

y avait de petites écoles ; et quant aux degrés
supérieurs, l'on en fait, comme autrefois, une
distribution géographique dans laquelle vous
retrouverez encore, comme on vous l'a déjà
fait observer, des chefs-lieux de l'enseigne-
ment et des métropoles do la science. Ainsi
les connaissances les plus distinguées conti-
nueront de s'éloigner progressivement des
sections élémentaires de la République et le

riche aura toujours et presque exclusivement
pour les atteindre, trop de movens et trop
d'avantages. Certes ! ce n'est point assez que
toutes les portes de l'instruction soient ou-
vertes, il faut encore que l'on ne soit pas re-

tenu ou rappelé loin d'elles par les plus im-
périeux besoins de l'huinanité. En dernière
analyse, le système qui fait supporter à l'Etat
les frais de l'instruction supérieure, ne sera
jamais qu'une manière de faire contribuer les

pauvres à rendre le riche plus savant.
C'est par une législation équitable, c'est

par un meilleur système de contributions,
c'est par la continuelle activité des travaux
publics, c'est par l'organisation de la bienfai-
sance nationale, c'est par une forte combi-
naison de tous les ressorts politiques, et ce
n'est pas en créant d'os lycées que vous étein-

drez l'aristocratie des richesses. Achevez, sur
l'adoption, sur les successions, sur les testa-

ments, des lois sages et inoffensives gui di-

visent harmoniquement les propriétés ; af-

franchissez les besoins et que le poids des
impositions retombe tout entier sur le luxe et

le superflu ; élevez, maintenez, dans de vastes

et nombreux ateliei-s publics, le prix du tra-

vail en équilibre avec le prix deft denrées/

12
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acquittez envers la pénurie invalide le vœu
de la nature et la dette de la société ; donnez

une liste civile, non pas aux lettrés, mais aux
indigents sans ressources et sans espoir, et

c'^est alors que tous les mouvements du corps

politique commenceront à se faire avec plus

d'aplomb ; c'est alors que les sciences, comme
le commerce, circulant en liberté dans la Ré-

publique, éclaireront un plus grand nombre
de points de sa surface et seront plus faci-

lement atteintes par la multitude des indi-

vidus. Les esprits, comme les flambeaux, s'al-

lument l'un à l'autre, et l'on ne soupçonne
point combien cette communication est ra-

pide lorsqu'elle se fait dans un air libre et

purifié.

D'abord, je ne connais rien de si bon et de

BÏ humain que le talent, lorsqu'il n'est pas
enorgueilli par des privilèges ou corrompu
par des entraves. Je n'hésite donc point à

croire que les artistes les plus habiles, les phi-

losophes les plus éclaires, et dans tous les

genres, les maîtres les plus célèbres, se dispu-

teraient l'avantage de cultiver les disposi-

tions d'un élève auquel il ne manquerait,
pour assister à leurs leçons, d'autre titre que

la richesse, d'autre condition qu'un abonne-

ment. C'est un besoin pour le talent que d'en-

seigner son art et de transmettre ses pensées
;

oa prosélytisme n'est pas de l'orgueil, c'est

de l'humanité, la nature a donné cette force

expansive, ce penchant de communication à

tout ce qu'elle a prédestiné à concourir au
Wnheur du genre humain.

Mais, au surplus, rien assurément n'em-
pêchera que la bienfaisance publique ne s'as-

socie à la bienfaisance du talent. Tout oe que
vous feriez, dans le système que je combats,
pour des élèves sans fortune, vous le pouvez
également faire dans le système que je pro-

pose. Les mêmes genres de secours et d'encou-

ragements demeurent; et si les professeurs

ne sont pas aux gages de la patrie, la patrie,

du moins, peut toujours avoir des élèves, les

distribuer, les placer, les entretenir à son

gré, auprès des différents maîtres librement
établis dans son sein. Ils s'estimeront heu-
reux, les maîtres qui auront mérité de rece-

voir dans leurs écoles les élèves de la patrie,

et il sera digne d'un peuple libre et vertueux
que chez lui la pauvreté des disciples soit le

signe distinctif et non équivoque des talents

et de la probité des maîtres.

Enfin, dans le plan que je propose, la Répu-
blique conserve évidemment tous les moyens
de seconder le progrès des sciences, des let-

tres et des arts. Elle encourage les efforts
;

elle récompense les succès ; elle contribue
avec discernement aux dépenses des sociétés

libres, de savants et d'artistes ; elle contribue
aux grandes entreprises d'instruction, à ces

tentatives honorables, à ces voyages loin-

tains, à ces solennelles expériences par les-

quelles le génie interroge la nature, évoque
la vérité, élargit, dans l'esprit humain; les

facultés de sentir et de connaître. Législa-

teurs, voilà tout ce que l'on peut faire, sans
une organisation publique de lycées, d insti-

tuts et d'académies. Accoutumés que nous
sommes à des corporations et à des privilèges,

nous n'osons pas croire que le bien puisse
exister hors de ces institutions monarchiques;
nous les prenons pour les seules matrices de. la

science et de la sagesse, et il s'en faut bien

que nous ayons encore assez de confiance dan
la liberté.

Au lieu de rédiger les articles d'une le

sur l'instruction publique, au lieu de rein
primer la plupart de ceux que le comit
d'instruction a présentés le 26 juin derniei
je vais tracer un tableau analytique qui raj
pellera tout oe que je viens d'écrire et qui e
offrira le résumé.

PROJET ANALYTIQUE D'UNE LOI

SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

TITRE I«'.

De l'tngtruction publique de tous les âçfe

Section i". Lecture i^ et conférence :< pubi
qnes faites par les instituteurs et par d'autr
citoyens sur la morale, l'état social, l'éc

nomie publique, l'agriculture, le commer
et les découvertes des arts.

Section ii. Bibliothèriues publiques di

tribuées progressivement dans les divers d
grés de la division territoriale de la Rép
blique.

Dépôts publics d'histoire naturelle, d'ani
quites, de tableaux, etc...

Section m. Fêtes nationales relatives ai
époques : de la nature, de la société humain
de la Révolution française,

et distribuées en fêtes : de canton, de di

trict, de département et de la Républiqi
entière.

TITRE II.

T)e l'éducation publique de l'enfance.
Section i»"*. Objets de Véducation, publiqu

physiques, gymnastique militaire, méd
cale, athlétique...

Déclamation, danse, musique, dessin
Morale : habitudes de justice et de bie;

faisance... des mœurs domestiques et s

ciales... des droits et des devoirs du <:

toyen... des vertus républicaines.
Régime intérieur de» écoles... Récor

penses intellectuelles : habitudes d'ape
cevoir, de composer, de mesurer, d'ab
traire et de combiner, appliquées at
idées physiques et aux idées morales.
Traits d'histoire naturelle et d'histoii

civile... Lire et écrire... Règles de l'arit'

métique, du toisé, de l'arpentage... L
çons abrégées de physique, die moral
d'organisation sociale, d'agriculture...

Livres élémentaires...

Réforme de l'orthographe.

4)
73

;3

Section ii. Organisation d'établissenietp

publics d'éducation.

Etablissement des écoles nationales... Poi

chaque population de 1,000 habitants, ui

école divisée en deux sections, l'une pour l

garçons, l'autre pour lés filles.

Etat des instituteurs, égalité de leurs SJ

laires...
, j / i

Administration et surveillance des écolj

nationales : bureaux d'inspection, commi
sion centrale.
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TITRE III.

De l'fnseignevi'ent public des professions

et d^s arts.

Section i''^. Objets de cet enseignement :

Art de conserver et de rétablir la santé ;

Art militaire
;

Art social
;

Arts mécanique» ;

Beaux-arts ;

Art d'enseigner (Ecole des sourds-muets).

Section ii. Organisation des établisseniants

ptiblies destinés à Venseif/nement des arts et

professions.

Isoler chacun de ces établissements... N'en
point attacher la distribution à la division

départementale de la République... En limi-

ter le nombre total à 60, etc..

TITRE IV.

Secours et encouragements publics qui se-

ront accordes aux établissements particuliers

d'instruction.

Section i"*. Elèves entretenus par la Bépu-
blique.

Section ii. Récompenses accordées par l'E-

tat aux inventeurs, aux savaîits, etc.

Section iii. C'ontributian de la Républi-
que aux dépenses des sociétés savantes.

Section iv. Contribution de la République
au>x grandes entreprises d'instruction, comme
voyages, expériences, éditions, etc.

QUATRIEME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCBEDI 3 JUILLET 1793.

Idées sur /'Education nationale, par
Alexandre Deleyre, député du départe-
ment de la Gironde (Imprimées par ordre
de la Convention nationale) (2).

« Elle est rinoplif de i>iitrc instilulioQ. Elle a eu pour sa

fin de nous faire, non lK>ns et sages, mais savants

EUe Dous a appi-is les déliaitions, les divisions et par-

titions de la vertu, connue des surnoms et branches
d'une gènéalog^ie, sans avoir ea soin de dresser, entre

nous et elle, quelque pratique de familiarité Une
bonne institution, elle change le jugement el les

mœurs. »

Esiuis de Momtàigxe. livre H, chapitre xrn.

On a fait des lois pour la nation ; il s'agit
maintenant de faire la nation pour ces lois,

(1) Voyez ci-dessus, même séance, pa^ 149 la discns-
sion sur l'iastructiou publique.

(i) Bibliothèque nationale : Lé", n» 36". — Biblio-
thèque de la Chambre des députés. Collection Portiez

Ide l'Oise), tome 93, n° 19. — .Musée pédagogique de
>aris, n« 11698
Cette brochure n'est pas awioncce dans le Journal

des D^att et des Décrets, far son contenu, nous voyons
qu'elle fut écrite après l'adoption par 1* Convention de
la ConstitBiion du 24 juin 1793; et sans doute aassi
avant que le plan d'éducation de Lepeictier eût été
rendu public (13 juillet 1793), car l'auteur n'y fait

aucune allusion. (Note de M. Guillaume. — Procès-ver-
baux du comité d'instruclioti publique, t. l", p. 643.)

et c'est par l'éducation publique. Il était
inutile et prématuré de vouloir établir l'ins-

titution nationale avant la Constitution ; car
oelle-là devait être adaptée et subordonnée à
celle-ci. La Constitution demande une éduca-
tion qui forme des amis, des amants et des
époux à la République. Or, c'est dès l'en-

fance que doit commencer cette instituti<«i.

On ne saurait trop en disséminer les germes
pour en multiplier les fruits. Mais, comme
il convient en tout genre d'avoir des plans
et des modèles d'une bonne culture, quand on
veut la propager, qu'il nous soit permis d'é-

baucher un système d'éducation praticable
dans tous nos départements et de composer,
à l'exemple de l'Atlantide, de Pluton, imitée
par Bacon, une espè<^ de République ou d'ins-

titution idéale, qui ee multiplie d'elle-même
par la fécondité de ses principes.

Il s'agit ici d'établir une éducation natio-
nale, dont l'instruction publique n'est qu'un
moyen. Elever l'honmie, c'est le former à ce
qu'il doit être et faire. Ainsi, presque toute
sa vie est presque une éducation. Les lois

sont l'éducation ou l'instruction sociale, et

les habitudes de l'onfance sont l'éducation de
l'homme pour la société. Comme chaque so-

ciété a sa destination, ses occupations et ses

travaux, ou, pour ainsi dire, sa vie et- sa pro-
fession principale, marquée par la nature de
son climat, ou de son ciel et de son sol, elle

doit avoir ses lois et son éducation natio-
nales. La vie pastorale, la vie agrioolej la rie
maritime sont plus ou moins distinctives ou
mélangées, dans toutes les sociétés, à raison
de leur position géographique. Peu de na-
tions qui ne soient partagées entre les diffé-

rentes fonctions et les arts c^u'exigent ces di-

vers états assignés et distribués par la

nature. La plus heureuse peut-être est celle

3ui participe le plus aux travaux et aux pro-
uits de ses professions. L'Arabe n'est que

Ï»asteur; le Canadien que chasseur; le Groen-
andais que pêcheur ; le Hollandais que navi-
gateur et marchand ; le Polonais qu'agri-
culteur ; tel autre peuple que fabricant.
L'Anglais et le Français, et l'Européen en gé-

néral, composent la vie sociale des quatre ré-

gimes principaux, cultivant à la fois les

champs et les troupeaux, pratiquant la mer
et les manufactures. Ainsi l'éducation doit
préparer l'homme ou le façonner à tous ces

fenree de vie. Il faut donc qu'elle soit ro-

uste, souple, variée et mêlée d'exercices qui
le disposent à toutes les professions qu^il peut
exercer.

Accoutumez les enfants à l'air, à l'eau,

même au feu, mais surtout à la terre, en les

familiarisant avec tous les travaux qu'elle
attend do l'homme pour le nourrir. Formez
le corps avant tout, car l'âme en dépend.
L'homme moral n'est qu'un résultat, une ma-
nière d'être et d'agir de l'homme physique.
Ses habitudes doivent composer ses vertus
comme ses forces, et la morale s'enseigner
par la pratique, de même que presque tous
les arts et métiers. Ce principe entrera dans
le système des écoles primaires, qui ne se-

ront que les premières institutions de
l'homme. Peu de livres, peu de maximes et

presque point de leçons qu'en exemples, ni de
paroles qu'en dialogues, conférences ou ques-

tions.

Il faut, dans toutes les écoles, plus occuper
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les mains que la tête et le corps que l'esprit,

ou du moins exercer l'un et l'autre, soit en
même temps, soit tour à tour. Loin d'un
peuple libre oes écoles où des enfants, forcés

au silenoa par la crainte seule, marmotent
tous à la fois quelques lignes qu'ils doivent
lire ou réciter l'un après l'autre, ont le temps
d'oublier dans les distractions qu'ils se don-
nent mutuellement, ou dan^ le long ennui
qu'ils éprouvent, la leçon qu'ils ont bien de la

peine à préparer et ne peuvent i-etenir qu'a-

vec effort.

Voulez-vous épargner le temps et le travail

des études aux enfants, enseignez-leur à lire

par l'exercice de l'écriture : ils remuent les

doigts en occupant leur mémoire et prennent
ainsi deux leçons à la fois. Faites-leur écrire

d'abord des monosyllabes et commencer par
les signes des choses qui les intéressent et les

touchent de plus près, par les noms des ali-

ments et des fruits, des parties du corps hu-
main, des meubles les plus communs : dites-

leur les mots avant les lettres ; ils distingue-
ront bientôt oolles-ci par leurs figures et de-
manderont d'eux-mêmes si les quatre lettres

ou figures qui composent le mot pain, étant
différentes, elles n'ont pas aussi des noms dif-

férents. Si vous voulez les initier plus vite
dans l'arithmétique, sans le secours des si-

gnes ou des chiffres, donnez-leur des châtai-
gnes, des noix ou d'autres fruits à compter
durant plusieurs jours de suite, en ajoutant
chaque jour une ou deux de ces choses à leur
leçon, jusqu'à ce qu'ils en sachent compter
jusqu'à 20 ou 24. Vous leur apprendrez ainsi
à compter et connaître les 24 lettres ou carac-
tères de l'alphabet, à compter par dizaines
ou douzaines, jusqu'au nombre 100 et au delà.
En un mot, changez en jeux ou mettez en ac-
tion et en mouvement presque toutes vos le-

çons.

Faites apprendre aux enfants une chose par
l'autre. Dans les exorcioes de la parade et
les premières évolutions de la tactique, au
lieu des mots ordinaires du commandement :

à droite, à gauche, pourquoi ne pas dire :

à l'est, à l'ouest, et leur faire ainsi connaître
les quatre points cardinaux de l'horizon et
les huit divisions principales du vent? Ils ap-
prendront de même, presque en jouant, les
«rclesi de la sphère et tous ses usages, for-
ceront un cadran sur le sol d'un jardin au
lieu de le tracer sur une pierre élevée au coin
d'une allée ou d'un carreau. Cependant, au
moyen d'une colonne, d'un petit obélisque
ou de la pyramide d une fontaine, ou d'un
arbre de la liberté, vous leur ferez distinguer
et tracer les heures du jour par les différentes
longueurs de l'ombre de cette espèce de style
gnom,onique. Vous pouvez également traoer
dans un salon les différentes hauteurs méri-
diennes du soleil, pour tous les mois de l'an-
née, sur une seule ligne que vous diviserez
en douze ou seulement en dix sections, puis-
que le soleil doit se trouver, le 21 janvier,
aux mêmes points de l'horizon, tant à l'est
qu'à l'ouest, à la même hauteur du midi, qu'il
l'était le 21 novembre précédent. Un mois
avant, un mois après le solstice d'été, le soleil
se lève et se couche aux mêmes points opposés
de l'horizon ; sa lumière dans une salle, ou
l'ombre d'un obélisque en plein air, doit s'é-
tendre et s'arrêter aux mêmes points, à midi,
le 21 juillet aue le 21 mai : la différence est
très peu sensible, mais constante. C'est ainsi

,

^u'on instruit les enfants, en leur faisant
écrire, ou traoer, ou s'inculquer par la pra-
tique tout ce qu'ils doivent savoir par théo-
rie. Un seul voyage en Amérique forme, on
trois mois de navigation, un meilleur marin
ou pilote que deux ans d'étude dans une école
d hydrographie.
Pour la santé, le mieux est d'écrire debout

et de lire en se promenant; l'on ménage la
poitrine et les bonnes postures du corps cjue
I habitude d'écrire assis et les travaux de la
plupart des métiers contraignent et défor-
iiient sans cesse; l'autre fait respirer un air
libre, donne en même temps du mouvement
au corps et à l'âme, ouvre et réerée l'esprit

;
et, s'il ne le rend pas toujours plus attentif'
II 1 accoutume à s occuper et penser en tout
temps, en tous lieux, au milieu du bruit
comme dans le silence.
Pour exercer les enfants à quelque ouvrage

c*^ poi'PS, soit à l'air dans le beau temps, soit
a 1 abri contre l'injure des saisons, il faut,
même dans les écoles primaires, avoir un
jardin et pratic^uer un atelier sous un han-
gar. Chacun, des qu'il s'ennuiera d'un tra-
vail corporel, reviendra dans la salle d'étude
écrire une ligne de mots, ou les compter, ou
les former avec des caractères mobiles d'un
bureau typographique.

S'il pouvait se trouver autour des écoles
municipales des boutiques de différents arts
ou métiers, comme de tisserand, menuisier,
tourneur et serrurier, on aurait l'avantage
de pouvoir faire passer tour à tour les en-
fants d'une occupation ou d'une instruction
a 1 autre, et do ne les laisser jamais oisifs, oe
qui les dégoûte de tout.

Pourquoi ne pas accoutumer les enfanta
d un sexe, comme le sont ceux de l'autre à
s occuper de quelque travail de n-ain pen-
dant le chant des hymnes civiques ; la lecture
des nouvelles publiques et même certaines
leçons ou conférences, hors celles qui deman-
dent une attention exclusive? Les femmes
écoutent lire, ou conversent en société, l'ai-
guille ou la navette à la main, comme les
îilles de Minée. Les garçons, dans une école
élémentaire, peuvent également dévider
comme leurs sœurs, pondant que les uns li-
sent ou récitent ou que leur maître instruit la
classe par des entretiens familiers. Tout le
temps du moins ne serait pas entièrement
perdu, et 1 esprit comme le corps profiterait
des larcins que l'inaction de l'un des deux fo-
rait a 1 ensemble de leur éducation.
Point de châtiments ou peines corporelles

contre des enfants libres, mais des fatigues,
ou des travaux, ou des privations qu'ils s'im-
poseront eux-mêmes, ou, qu'au défaut d'une
juste sévérité de la part des coupables, leurs
compagnons prononceront contre eux, d'a-
près des règlements faits d'avance.
Apprenez-leur, non à répéter, mais à in-

venter la morale ; non à définir, mais à pra-
tiquer la justice; et, pour cela même, exer-
cez et preparez-les à tirer les principes des
faits. Etablissez d'abord entre eux oes ma-
gistratures et oes lois ou'ils doivent mainte-
nir et respecter toute leur vie. Qu'ils jugent
leurs actions avant de leur décerner des
peines ou des récompenses, et de les classer
sous les dénominations de bien et de mal :

c est en vivant ensemble qu'ils apprendront
que les mauvaises actions sont celles qui nui-

I
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sent à la société, et les bonnes celles qui sont
utiles aux autres.

Il faut s'étudier à former dans les enfants
la raison par l'expérience, le cœur par l'in-

térêt ou lamour de soi qui, bien entendu,
comprend l'amour de ses égaux ; enfin l'es-

prit ou le talent naturel par le besoin.

Un excellent principe en morale qui fit, dit
Plutarque, la vigueur de la constitution des
Lacédémoniens, ce fut s'abtitenir et ignoier,
c'est-à-dire qu'il faut à l'homme, en général,
peu d'objets de jouissance et de curiosité.

Ecartez donc de bonne heure loin des yeux
des enfants, certains exemples de corruption;
vous n'aurez pas la peine de les défendre.
Qu'ils ne connaissent rien de ce qu'ils ne doi-

vent pas faire, ni désirer. Ne leur montrez
pas ce que vous devez leur ôter ; ne leur lais-

sez pas apprendre ce qu'il faudrait leur faire
oublier : peu de mets pour le corps et pour
l'âme ; vous leur préparerez une vie saine et
heureuse.
Quand vous faites lire, ou écrire un enfant,

que ce soit toujours des choses qu'il entende,
ne fût-ce qu'une phrase

;
passez sur tout ce

qu'il ne comprena pas. Laissez-lui copier ses

lectures, et quelquefois apprendre à retenir
oe qu'il a écrit ; vous en viendrez à bout, en
exigeant qu'il le recopie, jusqu'à ce qu'il le

sache par cœur : mais il faut que oe .soit né-
cessaire, ou d'ailleurs excellent par le sens
ou par le style. Vous serez siir ainsi de rem-
plir son esprit de tout ce qu'il aura recueilli
de meilleur par les yeux, par la voix, par la
main et par la mémoire. Démosthènc avait
huit fois transcrit l'histoire de Thucydide,
pour se former le style.

Un des avantages d'apprendre à lire en
écrivant, et par cœur en copiant, c'est qu'on
saura l'orthographe sans étude et comme par
habitude, chose essentielle pour une bonne
éducation.

Qu'ils sachent toujours le motif de oe qu'on
exige d'eux, et disent la raison de ce qu'ils ont
fait et veulent faire ; c'est le moyen de leur
inspirer de la confiance, et d'entretenir chez
eux la candeur naturelle du pi-emier âge, s'ils

abhorrent le mensonge, leur âme est tout
ouverte à la vertu.

Jamais de questions, ou de réponses, au-
dessus de leur portée ; ce serait les accoutu-
mer à écouter, ou parler, sans entendre. Ce-
pendant nourrissez leur esprit par des lec-

tures, ou des entretiens familiers, pour leur
donner des idées, ou les rectifier ; sans quoi,
ils s'habitueraient à n'en point avoir, ou à
ne s'en faire que de fausses. En général, ils

ne doivent apprendre à lire et à écrire, ciue

pour savoir penser et parler. Du reste la plu-
part auront, surtout dans les campagneSj si

peu de loisir et de livres pour lire, que ce ne
serait pas la peine de leur enseigner, si ce
n'était un moyen de les instruire de ce qu'ils
ne peuvent ignorer impunément, ni savoir que
par ce secours.

Faites bien analyser à chaque élève une seule
idée, et vous l'avancerez plus que s'il lisait
plusieurs livres. Occupez-le d'abord de faits
physiques et toujours sensibles, comme les

productions et les phénomènes de la nature
qui lui sont le plus familiers ; ensuite de faits
historiques pris dans sa patrie, toujours le

{)lus près de lui, soit par les lieux, soit par
es temps ; des nouvelles publiques et des évé-

nements de chaque jour, communément la

carte à la main ou sous les yeux.

Il seivH à souhaiter que dans chaque mai-
son d'éducation, on eût des ateliers, et des
outils de divers métiers qui ne sont pas in-

compatibles avec l'étude élémentaiie des
sciences. Les Kom.ains qui méprisaient les arts

luécaniques, les faisaient exercer par des es-

claves : mais les Français qui ne veulent pas
plus d'esclaves que de maîtres ; les Français
qui disent qu'un homme ne peut pas se ven-

dre, et qui doivent savoir surtout que nul
homme ne peut acheter un homme ; les Fran-
çais devraient ennoblir tous les arts utiles, en
y familiarisant tous les hommes libres. Le
tour et la menuiserie, certains travaux les

plus délicats et les plus aisés, même des arts

communs, peuvent convenir à tous les enfants.

Attachez-les au travail, en leur y faisant ga-
gner quelque portion de leur subsistance, si

dans chaque école élémentaire, est un jardin
où s'occuperont tous les élèves en cei tains

temps, chacun à proportion de ses forces, de
son adresse et de son goût ; il faut que les

productions de ce jardin soient destinées à
l'usage, ou vendues au profit, de cette pépi-
nière de jardiniers.

Comme tous les enfants d'un canton, ou
d'une ç[rande commune, seront élevés à cette

école, il doit en résulter entre eux une cer-

taine égalité d'industrie. Ceux d'une famille

aisée y apprendront un métier, et les moins
fortunés un art, ou une science. Ainsi l'un

peut y découvrir en lui le talent d'un bon
mécanicien ; l'autre, celui d'un excellent ar-

tiste, et peut-être d'un savant mathématicien.
Il faut y apprendre à faire non plusieurs
choses, mais plus d'une, pour se ciérober à
l'ennui qui naît souvent de l'uniformité
d'occupation, ou même à la mélancolie qu'en-

gendre une méditation trop continue. Tel
homme s'est trouvé malheureux toute sa vie,

parce qu'il ne pouvait qu'écrire, lire, ou pen-
ser ; et tel autre s'est sauvé de la consomption
d'une excessive sensibilité, par une certaine
variété d'occupations. J'ai vu Rous8<}au,

plongé dans la plus profonde tristesse, lors-

qu'il travaillait à son Discours sur Voriffine

(le V illégalité parmi les hommes, se détourner
un moment vers son épinette, y préluder ou
tâtonner quelques airs pathétiques, couvrir
son instrument de larmes, et le quitter, sou-

lagé de l'abattement de son âme. Accoutumez
de bonne heure les enfants à danser, à chan-
ter : combien de personnes ont regretté de
ne l'avoir jamais su pour l'avoir appris trop
tard!

Ces idées préliminaires et générales ne
sont qu'une sorte d'introduction au plan
d'institution nationale qu'on va présenter à
la Convention. On sent bien d'avance qu'un
tel modèle idéal ne sera plus ou moins sus-

ceptible d'exécution, qu'en raison des localités

et des facultés de chaque département, ou sec-

tion de la République.

Jamais vous ne régénérerez la nation, si

vous ne séparez pas en quelque sorte par l'é-

ducation, la génération naissante, de la so-

ciété actuelle. Jamais vous ne conserverez ou
ne répandrez assez l'instruction, si vous n'é-

tablissez que des écoles primaires dans les

campagnes, et toutes les autres dans les villes;

ce ne sera qu'une instruction partielle, sans

cette liaison de continuité qui doit compléter
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l'éducation. Acliovéc à douze ans pour la plu-

part des enfants, ceux qui voudraient la per-

fectionner, devraient la reprendre à quinze.

Il nous faut donc des écoles, où la première et

la deinière éducation puissent se réunir, et

se suivre sans intervalle. Or, c'est dans les

gymnases que vous formerez cet ensemble qui

fait l'homme et le citoyen instruit.

Comme la plupart des biens moraux dep«n-

dentj en partie, des biens physiques ou natu-

rels, et qu'un des moyens les plus sûrs de for-

mer l'homme à la vertu, c'est de le rendre

heureux et sain, il faut songer d'abord, pour
l'établissement d'une population, ou société

quelconque, au soi qu'elle doit occuper.

En général, préférez la plaine, soit sur un
plateau élevé, soit dans un vallon assez spa-

cieux, ou l'air circule librement ; il est plus

commode d'y bâtir, semer, ou planter, et de

s'y former à tous les exercices d'une éduca-
tion républicaine, qui doit être à la fois,

agricole, martiale et littéraire. Les pays de
coteaux, et montueux, où l'air scmlJle plus
pur et les aspects plus variés et plus riants,

sont exposés à mille incommodités ; à des
vents insalubres et tourmentants ; à de brus-
ques alternatives de froid et de chaleur ; au
ravage des eaux et aux dégradations du ter-

rain. Les bâtiments ne peuvent s'y étendre, ni
se prêter aux plans de symétrie que la néces-
sité des connnunications prescrit à l'architec-

ture ; elle est souvent forcée d'y subir la forme
inégale, dispendieuse et ruineuse du sol.

Cherchez au o:^ntre à peu près de chaque
département, un pays uni, non loin d'une
rivière, ce qui suppose une pente insensible
du terrain ; ni trop près, ni trop loin d'une
grande ville pour en recevoir certains secours
dans les besoins et les infirmités physiques,
sans en prendre la contagion morale des vices,
inséparables des sociétés, ou rassemblements
trop nombreux de familles entavssées dans une
étroite enceinte. Choisissez même un terrain
en friche et vacant, s'il se peut, tel qu'il va
s'en offrir dans le partage des communaux,
où l'on pourra s'établir plus large avec moins
de frais.

Il faudrait donner à cet établissement na-
tional ou départemental, une demi-lieue car-
rée, c'est-à-dire, en placer l'édifice au centre
d'un cercle ou périmèti-e quelconque, dont le
rayon eût à peu près 500 toises de tous les
côtés.

Pourquoi tant d'emplacement? Pour le vi-
vifier par les habitants, et nourrir les habi-
tants par le terrain. D'attord les bâtiments
demanderaient une certaine étendue

; parce
que n'étant tous que d'un plain pied sans
étage, ou d'un seul étage porté sur des gale-
ries en colonnade, ils occuperaient plus d'es-
pace. On disposerait ces bâtiments en quatre
masses indépendantes, qui se rapprocheraient
sans se tenir. Comme cette maison d'éducation
rassemblerait des élèves de différents âges,
partagés en quatre &octions, depuis six ou
sept ans, jusqu'à dix-huit, on y formerait
quatre classes, de portées de facultés, c'est-
à-dire, de forces intellectuelles et physiques.
Chaque corps de bâtiment aurait sa cour

particulière, parallèle à l'un des côtés de la
cour centrale qui servirait aux exercices, soit
de récréation, soit de gymnastique, communs
a tous les élèves. Celle-ci serait très grande,
et propre à contenir jusqu'à 1,000 ou 1,500 per-

sonnes
;
parce que, avec le temps, les élèves

d'un département, composé de 300,000 âmes à

500,000, pourraient monter au nombre de

"' A 100 ou 200 toises des bâtiments, intervalle

rempli par des cours, ou jardins, seront les

terres ou fermes de cultures qui, tant en blé,

qu'en vignes, bois, prés artificiels, et pacages

vagues, pourront s'élever à 1,000 arpents.

ParaJilèlement à chaque cour serait un jar-

din, cultivé et soigné par la classe dont il

seriîit l'amusement. Celui du premier âge,

outre les allées d'arbres, dont il serait bordé

de chaque coté pour l'ombrage n'offrirait

qu'un parterre de fleurs de toutes les saisons,

telles qu'en cultivait même en hiver le vieil-

lard fortuné du Galèse, dont Virgile fait en-

vier le sort par les rois. Les fleurs sauvages

des champs n'y seraient pas oubliées, mais

plutôt recherchées, afin que oe jardin ne pa-

rût dédaigné de la nature et de ses élèves, dans

aucun temps de l'année.

Celui du second âge ne serait qu'un verger

sur tous les côtés, avec un potager au centre.

Les enfants de 10 à 12 ans y trouveraient tou-

jours quelque ti-avail ; et tous les élèves y re-

cueilleraient des fruits et des légumes pour

la table, puisque toutes les productions en se-

raient communes aux enfanta de la Républi-

que. . .

Le troisième jardin, celui du troisième âge,

serait peuplé d'arbres ou d'arbustes toujours

verts, tels que le laurier, le pin, le myrthe et

le buis, l'if et le cyprès, le lierre même avec

ses grappes noires, et le petit houx orne de

ses pommes ou prunelles rouges, qui se conser-

vent sur pied près de deux mois, et plus en-

core dans des vases d'eau.

Le quatrième jardin, pour la plus haute

classe, serait le jardin patriotique ou géogra-

phique, dont la description trouvera sa place

dans le cours de ce petit ouvrage.

Après les terres en culture, du côté des eaux

ou des ruisseaux courants, seront les prairies

naturelles, les moulins à grains et a fabri-

ques. Dans les pays de sable et de terres va-

gues, où le bois est moins rare et moins cher

qu'ailleurs, il s'établirait des fourneaux de

verrerie ou de poterie, et quelcjues manufac-
tures de toiles, ou draps communs pour les

habitants des campagnes ; ainsi le gymnase,
même au milieu d'un désert, se trouverait un
pays peuplé et fertilisé par l'industrie.

Enfin, c'est à un spéculateur agronome, ins-

truit dans toutes les matières d'économie ru-

rale d'en publier des plans de l'exécution la

plus facile. On doit trouver dans les jour-

naux des économistes qui ont fait tant de
bruit, il y a vingt ou trente ans, d'abçndan-
tes lumières sur ce sujet : un projettiste ne
peut que proposer des vues, et les citoyens de
différentes professions ouvriront les moyens
de les remplir.

Prévenons l'objection et la question que le

lecteur nous fait d'avance, à chaque mot de
ce plan général. Où trouver, dira-t-on, l'ar-

gent et les fonds pour les premiers frais d'un
si vaste établissement ? Je réponds d'abord
que le terrain doit peu coûter dans le local

que je propose. Vous aurez 1,000 arpents de
communaux, ou terres vacantes, pour 1,000,

ou 1,500 louis. Quant aux bâtiments, il ne
s'agit pas de les élever tous à la fois ; mais
d'en jeter les premiers fondements, laissant
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plus de pierres d'attente, et d'euiplacement à
bâtisses, qu'on n'aura fait d'éditices. Formons
d'abord une petite colonie de 100 ou 200 élèves;

dans moins de cinq ans, vous en aurez le

double ; et dans dix ans, il s'en offrira plus
que vous n'en pourrez admettre.
Une instruction nationale, chez un peuple

naissant à la liberté, s'élève et prospère, pour
ainsi dire, d'elle-même. Le régime de la liberté
forme de& gardiens, de^ surveillants et des
magistrats, dans toutes les classes de la so-

«iété, pour tous les âges, et même pour les

enfantfi. Le peuple mercenaire, ou manou-
vrier^ n'était-il pas resté jusqu'à présent, par
son Ignorance, dans une espèce d'enfance ?

Le système d'égalité, qui établit et qui main-
tient la liberté, donne le droit de suffrage, ou
d'élection, pour leurs petites magistratures,
mén>o aux enfants de 6 à 9 ans. Ils se trom-
peront d'abord dans leur choix, mais se cor-
rigeront, au bout d'un mois ou de trois.

Il y aura des admoniteurs dans chaque
classe ou section. Ceux de la plus haute se-

ront les seuls éligiblee à cette fonction ; tous
les autres seront électeurs, chacun pour la sur-
veillance de sa classe. Les places ou charges
seront décernées, ainsi que les peines et les
récompense*;, au scrutin qui sera secret ou
€igné, d'après le choix libre de chaque votant.

Point de récompense pécuniaire, non plus
<iue de punition corporelle, pour les élèves
d'une République. L'honneur et la honte
leur tiendront lieu d'aiguillon et de frein. Le
fdus prand des délits ne pourra mériter que
a peine de l'expulsion. Le prix d'une bonne
action sera d'obtenir l'occasion d'une meil-
leure. L'élève pares-seux montera double
^arde ; le vigilant aussi, mais à la place d'un
élève malade ; (( car il est plus glorieux, dit
Xénophon, de travailler pour ses amis cjue de
les régaler à ses dépens ». Le brave briguera
oe que fuira le lâche; la même fonction qui
doit honorer le premier pèsera sur le second

;

et chacun recevra selon s?» œuvres. L'opinion
seule, attachée à l'homme plus ou 'à la fonc-
tion, distinguera le vaillant du fainéant. Le
poste, l'arme ou la manière do la porter mar-
quera la différence de l'un à l'autre.

L'élection des magistrats de police sera le

premier acte de justice et de raison sociale
qu'auront fait les enfanta. C'est là qu'ils ap-
prendront, à leur avantage ou préjudice, à
connaître et placer les hommes. Les fautes
seront dénoncées à l'accusateur qui citera
devant la classe de l'accusé, lequel ne sera
jugé qu'après avoir été entendu. L'institu-
teur prononct'ra la sentence au nom de la loi,

et lo magistrat la fera exécuter.
Que des censeurs soient établis pour re-

cueillir et révéler dans l'assemblée générale,
un jour de cheuque semaine ou de chaque mois,
ce qui s'est fait ou dit de plu.s digne d'estime
ou do blâiiic, sans nommer personne, afin que
chacun sente, au fond de son âme, dans la ré-
ponse douce ou sévère de sa conscience, la sa-
tisfaction ou le reproche de sa conduite. Si
l'as-seroblée veut connaître l'auteur du bien
ou du mal, il devra se produire, ou à son dé-
faut, le censeur le nommera ; oe sera le punir
ou le récompenser.
On aura six heures d'occupation le matin

et six heures le soir ; c'est-à-dire que douze
heures de la journée seront employées utile-
ment à l'éducation. Le reste sera partagé
entre deux heures pour les repas, deux

heures de pure récréation et huit heures de
sommeil.
Deux prières par jour : l'une et l'autre se-

ront chantées. La première, un quart d'heure
après 1© signal du lever, se fera debout, en
plein air, s il se peut, au moins dans la belle
saison ; l'Oraison dominicale en français,
mi&? en vers et en musique, peut convenir à
tous les cult-es. La seconde, dans une grande
.salle, se chantera le soir, tirée des versets
choisis dans les Psaumes ; elle exprimera des
traits relatifs à la bonté paternelle et miséri-
cordieuse de l'Eti-e suprême, manifestée dans
toute la nature.
Les prières, soit avant, soit après les re-

pas, semblent inutiles, parce que les esprits
sont alors distiaits par les besoins de la
faim ou du mouvement : mais l'âme se trouve
plus recueillie le matin par lo repos des sens,
et le soir, par le silence de la nuit, qui semble
replier toutes les facaités do l'homme sur lui-

même. Que ces prières soient courtes, graves,
énergiques, pleines de sentiments et d'images
propres à élever l'^prit et à remuer le cœur.
Los cantiques qui suppléeront aux prières

doivent se chanter à l'ouverture et à la clô-

ture des séances de l'école. On peut en pren-
dre quelques versets dans les psaumes fran-
çais au culte protestant, ou même en traduire
quelques-uns en vers, qu'on chantera sur les

airs pathétiques et mélodieux qui attendris-
sent mên>e les chrétiens, dans les synagogues.
Au reste, pour établir de bonne Heure, dans
U« esprits, la tolérance ou l'égalité des cultes,
il faut recueillir indifféremment de jçrandes
vérités morales dans tous les codes religieux

;

chez les poètes et les philosophes, dans la
Bible et l'Alcoran ; dans Homère, Saadi,
Confucius, Zoroastre, le Vedam ; Platon, Ci-
céron, Epictète. Marc-Aurèle ; Fénelon, Bos-
suet. Pascal et 3.-3. Rousseau ; parce que la
bonne morale est commune à toutes les reli-

gions et à toutes les nations, comme à tous les

siècles de l'hietoiiie et à tous les âges de la vie.

Après la prière du matin, on peut employer
un quart d heure à la lecture, d'abord sur les
éléments de la Constitution, puis sur les rè-

glements du gymnase ; suivra îe déjeuner pris
à la volée ; et de là, deux heures aux exer-
cices de l'esprit, scholastiques ou littéraires

;

puis deux heures aux exercices de la main ou
du corps, purement mécaniques, et la sixième
heure aux parades militaires.

L'après-midi, une heure pour le repas, une
heure pour la récréation, deux heures pour
le travail de l'esprit, et deux heures pour lo

travail des mains. Il faut, en général, que les

exercices de l'esprit précèdent ceux du corps,
parce que les derniers délassent des pre-
miers ; mais loin d'y préparer, en détournent;
une heure sous les armes, ou bien à partager
entre la lecture et des conférences ; une heure
pour le souper ; une heure à la danse pour la
récréation, puis une courte prière et la re-

traite du coucher.
Cependant, le genre, l'heure et la durée de

ces exercices doivent varier selon les saisons
et la température du temps. Tantôt on en
donnera plus à l'étude, aux lectures et aux
conférences ; tantôt plus aux exercices du
corps, soit mixtes, soit mécaniques. Quelque-
fois, surtout en été, on avancera le coucher
d'une heure, pour hâter d'autant le lever du
lendemain, quand il s'agira de faire des pro-
menades ou des courses, toujours instruc-
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tives, ou des travaux rustiques. Ceux-ci de-

vant occuper la plus grande partie du jour,

on fera trêve aux études littéraires.

Hors les temps de récréation, le silence doit
être constamment observé, pour mieux ya-

quer aux travaux de l'esprit ou de la main,
dont la parole ou la conversation ne peut
que distraire ; mais on y suppléera, dans le

besoin, par le langage des gestes. Dans toute

assemblé© nombreuse, le bruit est d'un grand
inconvénient. Il faut donc exiger le silence

dans les maisons d'institution, même durant
le repas, ne fût-ce que pour éviter les éclats

et les débats de la parole, qui peuvent engen-
drer d'autres excès. Personne qui n'ait

observé que dans les repa(S bruyants, on
e'enivre, on s'échauffe presque autant des cla-

meurs que des boissons, et qu'on en sort quel-

quefois avec des maux de tête très laborieux

f>our la digestion. On doit recourir, pendant
a table, à l'usage de la lecture, que chaque
élève peut faire à son lour ; nouveau sujet
d'émulation entre les enfants qui s'instrui-

sent, même par les fautes qu ils font ou
qu'ils entendent faire.

Comme c'est surtout à l'égalité qu'il faut
élever, pour toute la vie, la jeunesse républi-
caine, non seulement la nourriture sera la
même pour tout 1© monde dans les maisons
d'éducation nationale, mais on y portera l'u-

niforme militaii'e, et <x> sera, pour les en-
fants, le gilet blanc, avec la redingote bleue
et le pantalon blanc (1). En hiver, les sabots
plats ou des sandales de bois, sous des chaus-
sons de laine ; la tête nue, avec des cheveux
courts, ou le bonnet de la liberté, mais de
toile toute l'année. Il serait bon aussi, pour
s'habituer à la vie fraternelle des Spartiates,
imité© à quelques égards par certaines so-
ciétés religieuses, que le linge et tout, ce qui
peut convenir aux enfants de même âge leur
fiit également commun. Cependant, il y au-
rait des précautions à prendre sur les habits
et le linge, à cause des maladies cutanées ou
d'autres épidémies de l'enfance. On doit pra-
tiquer, à cet égard, les usages salutaires de
certaines maisons publiques, telles que les ca-
sernes et les hospices de santé ; car la pro-
preté, qui nous préserve do certains maux,
est un art conservateur de la vie, un des liens
extérieurs de la société : c'est encore une vertu
civil© qui tient à beaucoup de vertus morales
et qui doit entrer dans ces égards, cette atten-
tion et cette sorte de respect qu'on ne doit
pas moins à soi qu'aux autres.
Point d'autres maîtres de musique et de

danse que les chants militaires et les danses
guerrières dont on égaiera les exercices do la
gymnastique. Les attitudes, les évolutions et
tous les mouvements mesurés se forment par
l'exemple; l'oreille, par l'habitude d'entendre.
On apprend à chanter, comme à prononcer,
en écoutant; à marcher, saluer et de dessiner,
en regardant. Des élèves républicains ne
prendront pas, dans les écoles, les airs et les
grâces factioes de ce qu'on appelait le monde,
mais ils rapporteront dans la société leurs

(1) Lisez, à ce sujet, une petite brochure de Faust
allemand, adressée à l'Assemblée nationale, sur un vête-
ment libre, uniforme et national, à l'usage des enfants.
Cet auteur interdit absolument la culotte, par des
raisons physiques et morales. Il conseille une chemise
avec un sarrau de toile pour rété, sur un second sarrau
de laine pour l'hiver. (Note de Deleyre.)

manières et leurs sentiments, du moins à
leur postérité.

. . •

L'éducation nationale est moins faite pour
instruire que pour initier et comme accou-

tumer à l'instruction; car on ne sait bien

que ce qu'on apprend de soi-même, après en
avoir reçu d'autrui les premières leçons. Elle

doit donner les éléments, les principes, et

même les pratiques des sciences et des arts,

pour tâter les dispositions, les talents, l'apti-

tude et le goût des élèves.

Il y a des choses que tous doivent savoir

ou faire : tels sont les fondements de la Cons-
titution française : les éléments de la gram-
luairc raisonnée ; les principes de la géomé-
trie élémentaire ; les principales règles de l'a-

rithmétique usuelle ; les travaux communs de
l'agriculture et de l'économie rurale, entre

autres la plantation et la taille des arbres

fruitiers; les exercices de l'art militaire et de
la gymnastique, tels qu© la lutt© et la course,

.^ans oublier l'équitation et la natation ; la

première à nu ou à crud, la seconde d'abord
avec des scaphandres.
Ceux qui seront les moins propres à ces

exercices communs ne manqueront pas d'un
goût particulier ou d'une aptitude à quel-

ques arts mécaniques. En général, les esprits

réfléchis et nés pour la pensée n'aiment point

la danse, ni plusieurs la musique, et la plu-

part, certains exercices de corps ; mais ils

s'en attachent davantage aux sciences qui leur

plaisent ou leur conviennent. Tous les élèves

entreront dans un gymnase national avec une
égale indifférence pour les objets de l'éduca-

tion publique ; mais aucun n'en sortira sans

des connaissances scientifiques ou quelque
pratique d'un art ou d'un métier. La néces-

sité de parler, de juger et d'agir fera germer
les talents naturels de chaque élève, et mon-
trera de bonne heure ce que la patrie peut
attendre de tous. Mais ne hâtez pas ces goûts
précoces de l'étude qui, commençant par être,

ou marquer des talents, finissent par l'hor-

reur ou la satiété des sciences, ou même par
une totale ineptie, lorsqu'ils n'éteignent pas
la flamme de la vie avec les lumières de l'es-

prit. L'exemple de deux génies les plus fa-

meux, Pascal et Newton, joint aux conseils

de quelques sages médecins, tels que Tissot,

nous avertissent de ne pas pousser aux scien-

ces, surtout les enfants d'un esprit rare, avant
l'âge de 12 ans; encore Pascal mourut-il avant
40 ans, d'une espèce de consomption d'esprit

et de corps. Voltaire aurait acquis peut-être

plus de génie, s'il n'eût pas fait Œdipe à
19 ans et la Henriade à 25. Le Tasse n'avait

fini la Jérusalem délivrée qu'à 36 ans ; encore
mourut-il fou de poésie et d'amour.

L'éducation ne sera donc que l'initiation.

Tous seront appelés, invités, ébauchés, mais
peu deviendront adeptes en plusieurs genres

;

c'est beaucoup qu'on ne se retire pas inapte à
tous. Il s'agit de discerner et diriger les dispo-

sitions et surtout d'habituer les enfants à l'oc-

cupation, pour les préserver de cette oisiveté

qui est la porte de corruption ouverte à tous
les jeunes gens qui entrent dans le monde à
l'âge des passions. Désormais, ils ne pourront
être si facilement, ni surtout avec impunité,
des citoyens dépravés, ou dangereux ou nuls
dans la société.

Jusqu'à nos jours, la première éducation
était plus faite pour boucher l'esprit que pour
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l'ouvrir : c'étaient des prêtres qui l'avaient

instituée, et les rois ne l'avaient que trop fé-

condée. Dans toutes les familles, qu'appre-
nait-on d'abord aux enfants? Le catéchisme.
Dans les écoles de villages? llien que le caté-

chisme. On leur enseignait à lire dans des li-

vres de prières du français ou du latin qu'ils

ne devaient jamais entendre : on leur faisait
apprendre par cœur des histoires de la Bible
ou des versets de l' Evangile ,_

souvent des
exemples d'une morale ou d'une'politique per-
verse, et des dogmes incompréhensibles. Mais
que pouvait-on espérer d'une institution diri-

gée par des sociétés nourries de fanatisme,
dans des biblioth»'':*ques d-o théologie qu'on pou-
vait appeler un hôjntal de Vesprit humain?

Elevons sur ces ruines de la raison des ar-
senaux de toutes espèces d'armes et de muni-
tions pour la défen.s" du corps et de l'âme.
Outre les ateliers et les ouvriers nécessaires,
soit à l'habillement et à la nourriture des élè-

ves, soit à l'entretien de la maison, tant pour
la boulangerie, chaussure, couture, lingerie,
que pour tous les arts d'architecture, de forge
et de menuiserie, qui s'exercent sur la pierre,
le bois et le métal, ayez des moulins à vent et
des moulins à eau, qui puissent travailler en-
semble ou l'un à défaut de l'autre, selon les

saisons, qui secondent ou traversent leur acti-

vité. Les eaux peuvent faire aller une pape-
terie, aider à scier des planches, et même des
pierres, ne fût-ce que pour épargner l'espèce
numaine, car le métier d'un homme condamné
par la misère à scier un bloc de marbre ne
devrait être qiie le travail d'un forçat ou le

supplice d'un Sisyphe. Ménagez-vous aussi des
fours à chaux et a brique, pour le service et
les réparations continuelles des bâtiments.
IjC feu de ces fourneaux contribue peut-être
à purifier l'air d'alentour ; mais les boucheries
doivent être loin des gymna.ses, sur le bord
de quelques eaux courantes, pour dérober aux
élèves 1 infection et le spectacle des tueries
qui pourrait trop familiariser l'enfance et la
jeunesse avec l'efiusion du sang ; il faut même,
s'il se peut, leur épargner les cris de mort
des animaux que l'on tue, pour conserver en
eux la sensibilité qu'une éducation mâle et
guerrière peut émousser de trop bonne heure.
On a vu dans les papiers-nouvelles, il y a dix
ou douze ans, le malheur d'une famille où un
enfant de 6 à 7 ans, s'amusant à jouer avec
un couteau, égorgea l'un de ses plus petits
frères sans s'en douter, en voulant imiter un
langueyeur qu'il avait vu tuant un cochon.

Non loin des gymnases, dans les villages les
plus peuplés des environs, il serait à souhai-
ter que les nourrices eussent une salle, ou
même une grange, où elles se rassemblassent,
conime en Italie, tous les jours, surtout de
l'hiver, pendant certaines heures, avec leurs
nourrissons, fût-ce dans une établo à vaches
dont l'haleine entretient une chaleur natu-
relle qui peut tenir lieu d'étuve contre le
froid ; haleine qui d'ailleurs pure, est, dit-on,
très salutaire à l'homme, du moins contre la
pulmonie. Les élèves viendraient visiter ces
villages une fois la semaine, dans leurs pro-
menades, pour rie pas oublier la première
éducation de la vie humaine, et ne pas perdre
surtout l'habitude si douce do voir des en-
fants à la mamelle, d© les égayer, d'apaiser
leurs cris, de les caresser et leur sourire. Les
frères Moraves d© l'Allemagne ont, dans leurs

institutions du Groenland et de l'Amérique
anglaise, des nourriocries, et c'est l'un des
grands biens qu'ils fassent au genre humain,
malgré leur fanatisme. Il faudrait de ces

établissements dans notre Constitution répu-
blicaine.

Bientôt chaque commune (ce doit être une
loi do fraternité) nourrira ses indigents et

soignera ses infirmes. Ainsi point d'hôpitaux
à portée de nos élèves ; mais seulement des
maisons de secours où ils puissent apprendre
à souffrir, soulager et guérir les rnaux atta-

chés à la vie. Les élèves du caractère le plus
b-ecourable aspireront à la consolation de soi-

gner les malades, comme à une récoiiipense d©
leurs autres actions d'humanité. Mais comme
tous les tempéraments ne sont pas également
affectés des douleurs d'autrui, ni pVopres aux
soins que demandent les infirmités humaines,
au lieu d'en faire un devoir égal à tous les

élèves, laissez-en les divers offices à l'émula-

tion des différentes vertus, compatissantes
eu généreuses, telles que l'amitié, l'active

pitié, la vigilance et l'assiduité, l'empire sur
ses sens et ses passions pour surmonter le dé-
goût de oertain.s maux et supporter le spec-

tacle des souffrances qu'on soulage.
C'est ainsi qu'on doit former le cœur de

l'homme, en instruisant son esprit, ou même
avant de l'éclairer : apprenez-lui d'abord à
être bon, pour être heureux. Cependant n'ou-
bliez pas le premier objet de l'institution na-
tionale, qui est de prévenir toutes les épidé-
mies do l'esprit humain, les erreurs et les pré-
jugés qui dénaturent l'homme, les terreurs
d" la superstition d'où naissent les fureurs
du fanatisme ; écartez tous ces monstres en
chassant l'ignorance. Que tout, dans un gym-
na.se, concoure à l'instruction

;
que les salles,

los jardins, les fermes, les champs eux-mêmes,
soient autant d'écoles.

Dans la classe ou la salle de grammaire se-

ront affichées, sur les murs, des tables de no-
menclature universelle en très gros caractères.
On y verra d'abord le tabU-au des deux mères
langues savantes, grecque et latine (si pour-
tant C-'lle-ci n'est pas la fille ou l'héritière de
celle-là) ; leurs mots originaux et primitifs,
qui seront comme les racines de nos langues
vivantes du Midi, l'italien, le français et l'es-

pagnol. D'un autre côté sera la nomenclature
de la langue allemande, qu'on peut regarder
comme la mère de nos langues du nord de
l'Europe^ entre lesquelles se trouve la langue
anglaise, mixte comme son gouvernement (1).

Dans une autre salle sera la classe des ma-
thématiques, tapissée des principales figures

(1) Consultez la Gramviaire ntiiverselle comparative
lie Gebelin pour former les tables analytiques des lan-
trues : ayez un carlon à plusieurs colonnes. Dans la

première, vous meiiroz les mots radicaux; et dans les

suivantes, les mots dérivés. Du mot grec patir ou paler,
pateros, vous ferez sortir à côté les mot» latins pater,
pnlris, d'où les mois italien et espajrnol, padre, et lo

mot français père. Suivez les mêmes dérivations ou
tilia'ions, soit dans ces deux laiij.'ues, soit dans la lan-

t'iie allemande, dont vous verrez les divers idiomes
dériver du pur saxon, si pourtant les plus ^ossirrs ne
iintpas plus ressemblants .'i leur mère que les plus châ-
tiés; de même que nous voyons en France nos patois

méridionaux se rapprocher plus de la langue latine que
lo français le plus épuré, poli par le temps et l'usage.

Toi le paysan ressemole, plus que lo courtisan, à l'homme
de la nature, (iiote de Deleyre.)
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de géouiétrie, soit peintes sur \c mur, soit

tracées sur des cartons mobiles. Au milieu,

sur des tables, seraient étalés tous les instru-

ments de mathématiques dont l'usage est né-

cessaire à l'instruction pratique. Si vous vou-
lez attacher les enfants à la géométrie, faites-

leur en tracer toutes les figures au compas ;

qu'ils forment eux-mêmes des sphères, des

globes, des boussoles aux trente-deux vents ou
rhumbs de vent. Ce seul travail rnanuel vous
fera découvrir, peut-être, parmi des jeux
d'enfants, un mathématicien et un mécani-
cien, et l'un pourra devenir utile à l'autre.

C'est ainsi que Newton devina son système
des couleurs dans une bulle de savon. L'étude
de la géométrie a même cet avantage qu'elle

rend indispensable celle de l'arithmétique ou
du calcul, et qu'elle est la porte de toutes les

sciences mathématiques pures ou mixtes.
Une troisième salle doit être destinée à

l'étude du dessin ; mais vous ne l'ornerez que
de plans de bâtiments, de jardins, de paysa-
|j;es, entremêlés cependant d'estampes, la plu-
part représentant des objets et des sujets
champêtres, qui représentent à î'àuK; des ima-
ges attendrissantes, paisibles et riantes ; de
dessins d'arpentage, de plantation, soit de
bois, soit de vergers ; de potagers et de par-
terre; enfin d'architecture rustique. Mais rien
n'empêcherait qu'un enfant épris ou saisi
d'un certain goût pour la peinture, ne pût se
livrer de bonne heure à son instinct, et le

suivre en liberté. Ainsi, nos écoles seront
comme un pays de mines pour l'esprit et les
talents : il s'en trouvera beaucoup de com-
munes, do plomb, de fer et de cuivre pour les
arts ordinaires., mais quelques-unes, quoique
rares, d'argent et d'or. Il ne s'agit (lue de dé-
couvrir et d'exploiter ces mines, d'abord obs-
eures et brutes, mais tôt ou tard utiles et bril-
lantes sous la fonte des forges et la polissure
de la lime.

Une salle de géographie est l'une des plus
instructives dans toutes les écoles primaires.
Parmi les cartes ordinaires dont on couvrira,
pour ainsi dire, les murailles et les carreaux
du salon, il faut étudier d'abord la carte
topographique de la commune et du canton
où sont les élèves; puis celle du district où se
trouve le canton

; puis celles des autres dis-
tricts du département ; et celui-ci dans une
carte séparée : ensuite on fera parcourir les
cartes en grand cle chaque département, enfin
la carte géographique très étendue de tous
les départements, ensemble de la République
entière, une et indivisible.

Mais pour en rendre la description plus
intelligible, en la mettant, pour ainsi dire,
sous les pas et sous les yeux des élèves, il fau-
drait tracer la carte de la patrie dans un ter-
rain clos du gymnase, qu'on appellerait Jar-
din patrioFique. Là seraient désignés, et dis-
tribués en autant de carreaux, les départe-
ments de la République frança]se. Un arbie,
un arbuste, un poteau présenterait le nom de
chacun

; ils seraient tous séparés par de pe-
t:l;-s allées ou sentiers : on les distingue-
rait par des fleurs, des fruits, des plantes
ou d autres productions particulières à cha-
que départeinent, ou qui s'y trouveraient les
plus abondantes et renommées. Ainsi, dans
l'un, on sèmerait un petit carré de froment •

dans Pautrcj un carré de millet ; dans un au-
tre, du lin ou du chanvre ; dans les départe-

ments de la Côte-d'Or, de l'Yonne et de la

Gironde, on verrait quelques pieds de vigne,

en raisins rouges ou blancs ; dans un autre,

une treille ou un espalier de muscat pour les

vins liquoreux ; dans les carreaux des Bou-
ches-du-Rhône ou des départements du Var
et du Gard, on verrait, soit en caisse, soit

en pied, dans des couches ou serres à vitrages,

des oliviers, des figuiers, des grenadiers ou
des orangers, selon que ces arbres y dominent
plus ou moins et peuvent être soignés et con-
servés dans les différents climats chauds de
la France. Les carreaux du Calvados et de la

Seine-Inférieure seraient désignés par des
pommiers à cidre ; celui de l'Indre-et-Loire,

par des pruniers. Au défaut de^ productions
singulières, et même dans les jardins où le cli-

mat ne permet pas de les cultiver, on place-
rait de petites colonnes portant en inscription
un événement, ou le nom d'un homme fameux,
propres à distinguer le département tracé
clans un des carreaux géographiques. Autant
qu'il serait possible, le fait ou IhoniuK' aurait
du rapport à la Révolution. Ainsi, sur la co-

lonne ou l'espèce d'obélisque, qui désignerait
le département de Paris, on lirait : « Prise de
la Bastille, ou conquête de la liberté » ; et sur
une autre colonne : « Révolution du 10 août
1792 ; tombe la monarchie, vive la Républi-
que. » Pour les autres département.-; vn choisi-

rait de^ événements mémorables, ou des pay-
sages, ou des édifices, ou des fleurs, ou des
montagnes remarquables, comme le Mont
d'Or, pour la Haute-Loire ,et rembouchement
do la Saône dans le Rhône, pour désigner la
ville de Lyon, comme chef-lieu d'un départe-
ment remarquable à plusieurs titres. Au reste,

chaque gymnase aurait son jardin géogra-
phique diversement décoré pour les produc-
tions, les événements et les inscriptions, .*^elon

la diversité des climats et des terrains, le gé-
nie et le goût des ordonnateurs qui préside-
raient aux différents p'ans. Ce modèle ou
projet peut servir de guide plutôt que de rè-

gle. L'idée en sera toujours assez heureuse et
féconde, si elle peut en inspirer de meilleures.

J'avais autrefois imaginé dans les rêves de
ma jeunesse, que le parc de Versailles aurait
pu représenter la mappemonde du continent
entier de la terre, au lieu de ces monuments
riches et périssables, la plupart frivoles, qui
excitent encore plus l'envie du peuple que la
curiosité des admirateurs étrangers. On en
revenait accablé de la magnificence et de l'os-

tentation du prince qui fit créer ces merveilles
de tant d'arts, surtout quand on pensait que
ce parc coûta les sueurs, les larmes et le sang
d'une infinité d'hommes; triste réflexion qui
fait tomber de son piédestal de gloire la gran-
deur colassale de ce Louis, dont on renverse
aujourd'hui les statues.

Allez encore dans ces jardins de Versailles
étudier des antiques grecques ou romaines,
qui retracent à votre émulation des héros ré-
publicains. Mais, au lieu d'établir un gym-
nase, dans une ville trop grande et trop près
de Paris, pour y former des élèves à la vertu,
changez ce palais des rois tyrans en un asile
des malheureux qu'ils ont faits. Qu'il devienne
un refuge de l'indigence, digne de disputer
à l'hôpital de Goa, le mieux doté, le mieux
servi qu'il y ait dans l'univers.

Revenons de notre jardin patriotique, à la
salle de géographie.
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Avant tout, offrez à vos élèves une carte du
globe, qui ne trace aux yeux que les grandes
ou petites chaînes de montagnes ; les fleuves

qu'elles versent sur toutes les terres ; enfin

les côtes et les niers où ces fleuves se débou-
chent. Chaque élève y fera son voyage au-
tour du monde, en s'embarquant, du moins
en idée, sur lo port de mor le plus voisin de
son école, en côtoyant du doigt et de l'œil, les

terres, jusqu'à l'embouchure du premier fleuve

qu'il rencontrera dans sa route et qu'il re-

montera jusqu'à sa source. De là, qu'il cherche
celle du fleuve le plus voisinj pour le descendre
jusqu'à son embouchure ; puis suivant encore
la côte de la mer, il naviguera vers un autre
fleuve, pour s'y emboucher, le reuKînter et des-
cendre a la mer par la source d'un troisième,
ou quatrième fleuve. Cette échelle ascendante
et descendante ferait ainsi parcourir en très
peu de temps la mappemonde nue et pure-
ment physique, dont les principales masses
serviraient do point de ralliement à la mé-
moire, pour mieux la fixer sur tous les pays
de la terre, distingués ou remarquables par
leurs productions, les populations, les mœurs
et les lois des différentes nations qui les ont
f)artagées en états, dans leurs conquêtes et
enrs émigrations. La géographie physique
servirait alors d'inti-odiiction à la géograpliie
politique, et à l'histoire tant naturelle que
civil*», de tous les pays et les peuples du
monde.
A c-!' Rujet^ on peut encore imaginer une

earte historico-gëographi(]ue, dont voici le
plan, ou le projet en légère esquisse.

Cette carte, consacrée à l'étude de l'his-
toire, renfermerait a la place de tous les noms
de lieux où il ne s'est rien passé de mémorable,
les grands événements ou les monuments des
arts, qui ont illustré les paya \os plus célèbre.«i.

Ainsi, dans la carte de la Grèce, on s'arrête-
rait à l'isthme do Corinthe. pour y lii-e un
précis dos riches.s^s de l'art qui rendirent Cf'ttc
ville fameuse. On y rappellerait Memmius,
faisant entasser sur des chariots des vases pré-
cieux de toute espèce, en disant aux conduc-
teurs de ces dépouilles, ou'il les en rendait
responsables, sous peine df» payer ou donner
à Rome autant d'airain quo ces vases en pou-
vaient peser. Heur^^ux siècles ! (ajouterait-on,
d'après Velleïus. Montaigne et J.-J. Rous-
seau), heureux à,e:o où les Romains, conser-
vant encore leur simplicité dans l'ignorance
des arts, n'estimaient les choses de luxe que
par la matière et non par l'ouvrage.
A l'article d'Athènes, on marquerait les plus

éclatantes actions des beaux temps où cette
ville fut une république dwninant sur les
niers et sur le continent.
A Sparte, on parlerait de ses mœurs et de

ses hommes.
A Mycènes. on retracerait le sacrifice

dlphigénie, voué© aux dieux par son père
Agamemnon

; tant le fanatisme outrage la
nature !

Dans la Thessalie. sur le mont Olympe on
lirait : cest ici qu'Alexandre vint pleurer sur
le tombeau d'Achille.

Toutes les îles de l'avchipel seraient à ia-
niais gravées dans ce tableau, par la mémoire
ou de leurs lois, ou de leurs temples, ou de
leurs jeux et leurs institutions, ou par ce
qu en ont dit de plus durable les poète'; ;

historiens.

Les pays renommés dans l'antiquité ne se-

raient caractérisés que par des faits de l'his-

toire ancienne.
Certains pays, qui ne sont connus que par

l'histoire moderne, n'offriraient que des
champs de bataille, ou les noms des tyrans,
c'est-à-dire des rois qui les ont gouvernés

;

d'autres, en petit nombre, que les noms de
leurs grands hommes, philosophes, ou sa-

vants, ou mécaniciens, ou même artistes cé-

lèbres.

L'Angleterre brillerait dans ce petit atlas,

par les événements, les auteurs et les martyrs
de ses révolutions civiles et religieuses.

Enfin, à la fauite de la carte de France, on
tracerait un court précis de l'histoire do son
immortelle Révolution, avec les époques de sa
naissance et de ses progrès, avec le nom des
plus illustres victimes qu'elle a moissonnées,
soit dans les insurrections populaires, soit

dans les invasions étrangères. Ce précis his-
torique devrait fixer par sa manitrc et son
style laconique et pressé, la carte de la Ré-
publique dans la mémoire des enfants, et
transmettre l'amour de ses grands hommes
avec celui de la patrie dans 1 âme de la jeu-
nesse.

Indépendamment de cette première étude
géographicjue de l'histoire, qui doit être com-
uiunicjuée a tous les élèves, même des écoles

Eriniaires, s'il est possibh;, rassemblés dans la
ibliothèque de chaque gymnase, les plus

beaux rayons de l'histoire ancienne et mo-
derne. Le choix des lectures publiques et par-
ticulières est de la plus grande importance,
.surtout en ce genre. Tl faut y familiariser
l'enfance par la connais!<anc> des temps an-
ciens ; les élèves d'une République, par l'his-

toire des Grecs et des Romains. Commencez-la
par le voyage en Grèce du nouvel Anacharsis.
Pour le reste de l'histoire, il faut attendre

quelque excellent abrégé des annales, soit des
empires despotiques de l'antiquité, soit des
monarchies modernes ; abrégé qui soit fait
exprès pour l'usage des Républiques. Rien
n'est plus proprf' à renforcer l'amour de la
liberté, par la haine des tyrans et le mépris
des esclaves. Ces sortes de lectures publiques,
durant les repas du gymnase, exciteraient
l'attention et 1 enthousiasme des jeunes élèves.

Un bon jjbrégé de l'histoire d'Angleterre et
celle de Suède, manoue à l'éducation des peu-
ples libres. Les révolutions de ces deux Etats
seraient très instructives pour des écoles de
la liberté.

Après l'histoire civile en précis destinés à
propager la morale du patriotisn.e, la meil-
leure étude ou lecture est celle de l'histoire
naturelle, et c'est dans les recueils de voyages
au'il faut la chercher. Rien de plus curieux,
d© plus varié, de plus riche en connaissances
de tout© espèce, que certains voyages particu-
liers, comme celui de la Perse par Chardin

;

les voyages modernes ou récent^*, tant en
Egypte riu'en Arabie, en Syrie ; les voyages
autour de la terre, par l'amiral Anson. Bou-
gainville, Cook.

C'est ici le lieu de dire qu'il reste encore à
faire, pour les philosophes et les vrais sa-
vants, un extrait essentiel de la grande his-
toire des voyages par l'abbé Prévost et ses
continuateurs ; extrait à réduire en deux ou
trois volumes. A la place des aventures ou
des mensonges des voyageurs, on y rappro-
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cberait toutes les matières du même genre
en niasses particulières, divisées en sections,

ou livres, ou chapitres, de façon à classer
oes diverses connaissances dans un ordre
analytique, propre à former dans l'esprit

la plus grande liaison des objets et des idées.

Cet ouvrage serait une récapitulation de
tous les faits généraux de la nature, agis-
sant par elle-même^ ou mise en œuvre par
l'homme, et ces faits seraient présentés en
autant d'axiomes ou de principes. On y ver-
rait l'histoire naturelle de la mer, c'est-à-dire,

do ses poissons, soit les plus monstrueux, so-
litaires et comme sédentaires, soit les plus
nojubreux, errants en colonies ou peuplaides,
ou bandes; de ses végétaux et de ses fossiles
curieux ou précieux ; des oiseaux qui la tra-
versent ou Ihabitent ; de ses phénomènes les

plus singuliers, de ses courants, ses glaces,
ses tempêtes et ses vents dominants. Dans
chaque zone on placerait uniquement les pro-
ductions de la terre qui distinguent chaque
climat, les formes, les couleurs, les lois et les
mœurs qui différencient les peuples. Ce serait
comme le résumé de ce qu'on trouve de plus
lumineux et de plus exact dans Aristote,
Pline, Bacon, Descartes. Buffon, les philoso-
phes, les naturalistes et les voyageurs.

C'est une entreprise digne des meilleurs es-
prits, qui soient en France, ou même en Eu-
rope ; digne d'être proposée par une assem-
blée nationale, à l'émulation des savants et
des grands écrivains, avec l'encouragement
d'une récompense, soit en prix d'honneur,
soit en magnifioenoe réelle, qui fût propor-
tionnée au mérite et à l'utilité d'un tel ou-
vrage. Un élève sortant des gymnases serait
assez instruit, s'il se sentait capable de lire et
de mettre à profit ce livre de la nature.
Un code abrégé des lois et un catéchisme

de morale doivent être les premiers livres de
1 enfance. Dans celui-ci seraient renfermés les
principes fondamentaux de la société et les
devoirs les plus essentiels qu'elle impose.
Chaque vérité de ce catéchisme serait rendue
sensible par un exemple familier. Si ce livre
était bien fait, on l'entendrait sans peine. La
méthode de cet ouvrage serait celle de la na-
ture même. Il faudrait y présenter à l'esprit
ce qu'elle montre aux sens, y parler d'abord
de ce que les enfants voient le plus souvent,
en tirer les conséquences qui dérivent des sen-
timents les plus spontanés et les plus habi-
tuels.

Le.s hommes doivent s'aimer. Développons
cette idée. Un père et une mère, qui pourraient
ne pas aimer leurs enfants, les laisseraient
mourir de faim ou de maladie. Si un enfant
n aimait pas .son père et sa mère^ ils ne vou-
draient prendre aucun soin de lui. Tout le
monde abandonnerait cet enfant, parce qu'il
n aurait pas le cœur bon. Comment vivrait-il
tout seul 1 S'il n'aimait pas ses frères et ses
sœurs, il faudrait l'éloigner de la maison de
son pere.^ Cet enfant ne verrait plus sa mère
ni ses frères; ils ne l'embrasseraient plus le
soir et le matin ; on dirait : <( cet enfant est
bien malheureux

; son père est bien à plaindre
d avoir un fils qu'il ne peut plus aimer, ni
garder chez lui. Que deviendra cet enfant? On
donnera peut-être de l'argent pour qu'il ait
du pain ; mais il ne le mangera pas avec ses
frères, a la table de sa mère. Elle pleurera
souvent de ne plus voir dans la famille un

fils qu'elle a porté dans son sein, et nourri de
son lait. Si cet enfant n'est pas aimé de ses pa-
rents, il ne le sera pas non plus des étrangers;
il deviendra méchant, et tout le monde le

fuira. Comment pourra-t-il apprendre quel-
que chose pour gagner sa vie? S'il ne sait pas
travailler, que fera-t-ii, tandis que chacun est
occupé? » "Voilà, ce semble, comment on peut
inculquer aux enfants le premier sentiment
dont ils ont besoin pour être secourus dans
leur faiblesse. Le plus doux attrait de la so-
ciété, c'est l'attachement réciproque de oe
fond, vous tirerez tous les éléments de la mo-
rale et de la législation. Eclairez d'abord l'es-

prit par le cœur ; remuez l'un pour exciter
l'autre, et qu'ils marchent toujours d'accord
dans les progrès de leur développement. L'a-
mour du travail et de la gloire ou de l'estime
publique, la bienfaisance et l'humanité, l'a-

luour de la patrie, tous les sentiments répu-
blicains naîtront des premiers mouvements
de la nature, et le fils le plus tendre deviendra
le meilleur citoyen.
Quant au code abrégé des lois, il suffit à

tous les élèves de savoir par cœur et par sens,
les Droits de Phomme, qu'ils doivent avoir
sous les yeux, dans toutes les écoles ; appren-
dre et répéter souvent pour les bien entendre
expliquer eux-mêmes, en répondant aux ques-
tions qui leur seront faites, soit entre eux^
.soit par les instituteurs, une fois la semaine.
De plus, il leur faut un recueil de tous les
décrets c[ui peuvent regarder leur âge, leur
instruction, leurs droits et leurs devocr.s par-
ticuliers.

Parmi les livres élémentaires de l'éducation
K-publicaine, livres presque tous à faire^ il

faut mettre :

1° Un recueil des faits les plus propres à
exciter ou échauffer l'amour de la patrie. Ces
faits se trouveront dans les vies de Plutarque
et chez les historiens des peuples libres de
l'antiquité

;

2° Un recueil de maximes, pensées, senti-
ments et réflexions les plus belles sur la li-

berté, l'égalité, la fraternité, l'héroïsme et la
magnanimité des vertus républicaines

;

3° Un recueil de faits pris dans l'histoire
ancienne ou moderne des monarchies, soit de
l'Orient, soit de l'Europe, tous choisis pour
inspirer la haine de la tyrannie, du despo-
tisme et de la royauté. Le théâtre des Grec»'
et le théâtre anglais de Shakespeare peuvent
fournir beaucoup de traits, de sentences et
a idées qui produiront cet heureux effet dans;
de jeunes âmes républicaines.

Comme le clergé romain avait rendu chré-
tienne presque toute la morale philosophique
des anciens, de même l'on devrait prendre
dans la Bible, l'Evangile, la philosophie
païenne dans les livres d'éloquence ou de mo-
rale, du christianisme, tout ce qui peut ser-
vir à fonder, à inculquer, propager et perpé-
tuer une doctrine républicaine.

Les Hollandais, voulant faire haïr la domi-
nation espagnole, donnèrent longtemps, pour
lecture à leurs enfants, un recueil des cruau-
tés que cette nation (esclave et guerrière par
fanatisme, comme les Maures dont elle des-
cend en partie) avait commises dans la con-
quête de l'Amérique. Un extrait des guerres
et négociations de la Maison d'Autriche, tra-
vaillé dans le même esprit et pour le même
but, ne tarderait pas à la faire détester dans.
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toute l'Europe. C'est aux rois de soudoyer les

faux publicistes et les panégyristes serviles de

la monarchie. C'est aux républicains d écrire,

couuiie d'agir, par enthousiasme et dévoue-

ment, en faveur de la liberté des peuples.

Pour élever les enfants dans cet état de joie

et de santé qui fait prospérer l'éducation, te-

nez-les presque toujours ensemble ; les jeux

alors et les plaisirs veilleront même à leurs

mœurs. Que les exercices de chant, de danse

et de tactique soient exécutés en troupes nom-

breuses, en chœurs, en groupes, ou bandes, de

12, 20 et 50, par compagnies, pelotons et divi-

sions. Des parades avant le diner ; des danses

après le repas ; des chants et de la musique

instrumentale avant le sommeil ; des airs do

trompette et de clarinette pour le réveil, ans
tantôt gais, tantôt doux, tantôt graves^ tou-

jours en harmonie avec le genre des exercices

par où doit commencer la journée, et qu'il

faudra varier félon les saisons et le temps,

les jours sereins ou pluvieux. La masiqu6
préparera les esprits et les sens aux diffé-

rents travaux où les élèves seront appelés : il

en faut même pour disposer l'âme au recueil-

lement et à l'attention que l'étude exige de la

jeunesse (1).

Assortissez la musique à toutes vos leçons ;

ainsi lorsqu'on lira les vies de Plutarque»

pour mieux graver les institutions de Lycur-

que dans l'esprit et le cœur, faites exécuter

une marche guerrière au son des flûtes, ou
même une sorte de danse pyrrhique. La musi-

aue pourrait influer autant ciue la parole,

ans l'instruction, et surtout dans le régime

des mœurs. Choivsis.sez quelques airs de la

musique posthume de J.-J. Rousseau, qui les

appelait ses consolations. Il en est de simples

et touchants qui respirent l'onction religieuse

d'un cantique, et qu on peut chanter en chœur
dans une assemblée, et même seul dans un bois,

ou dans un vallon, au pied des Alpes ou des

Pyrénées. Ces airs peuvent être transportés

sur des paroles adaptées à certains exercices

de toutes les écoles nationales : on y trouvera
cette expression unique de la nature qu'admi-
rait Rousseau lui-même dans la musique de
Gluck. Ces deux hommes semblent faits pour
ressusciter parmi nous, l'un par ses chants,

l'autre par ses écrits, les mœurs, les senti-

ments et toutes les nobles passions des plus

heureux temps de la Grèce. Fouillez dans oes

mines du sublime et du beau, si vous voulez

former des républicains, c'est-à-dire un peu-

ple vertueux (2). Que nos meilleurs poètes,

(1) Les léjrislateurs des Thébains, voulant travailler à

amollir et adoucir, dès leur enfance, la trempe forte

de leur courago, môlo'-ent le jeu de flûte parmi leurs

occupations sérieuses et parmi leurs plaisirs; aussi choi-

sirenl-ils pour patron la déesse Harmonie. Plutarque.

Vie de Pehpidax. (.Yo/é? de Deleyre.)

(2) Note du citoyen Gréj^oire, évoque do Loir-et-Cher.

Lawater a fait un recueil de chansons patriotiques en

allemand. Mans lesquelles il célèbre les fondateurs de

la liberté helvétique, et les événements célèbres qui ont

illnslré la révolution des Suisses. Je les ai oui chanter

dans les vallées de leur pays avec un ton et un senti-

ment d'enthousiasme, plus vrai, plus sensé que celui

des {rondi>lior!> de Venise, qui chantent les octaves

fjalanles Hu Tasse. Il serait bien intéressant qu'aux chan-

sons plates et indécentes de nos campagnes, on substi-

tuât des couplets qui feraient chérir les vertns du patrio-

tisme, et fortifieraient l'horreur de la tyrannie avec celle

déjà faits ou naissants, veuillent traduire en
vers français certaines odes dithyrambiques et

guerrières de la muse allemande Kartsch qui
les composait en Saxe durant la guerre de
Sept Ans, terminée en 1762 ; et que Gossec soit

rOrphcc ou le Linus de ces nouveaux Tyrtées.

Mais c'est surtout dans les travaux cham-
pêtres qu'il convient d'employer le charme
de la musique. Consacrons le«j semailles, la

fenaison, la moisson et les vendanges par au-
tant de fêtes agricoles. Tous les âges de l'ins-

titution peuvent y concourir. Les enfants de
12 à 15 ans traîneront d'abord la herse ou le

cylindre, sur la teiie dès longtemps sillonnée

à plusieurs travaux ou labours, et marche-
ront comme attelés en 5 ou 6 couples. L'âge
le plus faible, mais bien dirigé par des se-

meurs exercés, jettera le grain ;et le plus fort,

mais aidé d'un laboureur de profession, ma-
niera la charrue et creusera les derniers sil-

lons. Cependant, aux deux extrémités du
champ, des concerts d'instruments et des
chœurs nombreux de voix animeront le travail
par des airs et des chants assortis à l'objet,

ou mesurés aux mouvements de ce premier
ouvrage de la culture qui poliça la terre.

La fenaison n'a besoin que d'elle-même et de
sa saison pour inviter la jeunesse aux divers
exercices que cette récolte exige. Le spectacle
seul des prairies, la vapeur balsamique qui
s'en exhale au soleil., la facilité d'un travail
le moins pénible et le plus varié, le nombre et

le mélange des groupes qu'il emploie en plu-
sieurs files alignées et parallèles, la gaieté
qu'il inspire et dont il s accroît et se fortifie,

tout y présente une fête continuelle. Il n'y
faut point d'instruments de musique, parce
que les chants y naisf^ent d'eux-mêmes, et que
le travail seul y excite les faneurs. Personne
alors qui, soit en les voyant, soit en les écou-
tant, ne se sente comme entraîné, par ce spec-

tacle, à partager et leur joie et leur peine.

La moisson est plus sérieuse ou plus grave,
soit par l'importance de son objet, soit par la

fatigue de ses travaux, puisqu'elle se fait

dans les jours les plus longs et les plus brû-
lants de l'année, au moins dans nos régions
du Midi. Ce sont des fêtes céréales qu'il s'agit

d'instituer et de célébrer. On peut en prendre
l'idée chez les anciens peuples, tels que les

Egyptiens, pères des arts créateurs ; daas les

Grorf/iquen de Virgile, les Idylhs de Théo-
crite, le Télêm<tque de Fénélon, le Monde
primitif de Gebelin et le Voyage (VAna-
charsis.

Déjà, m.algré le régime féodal, un seigneur
de la Gascogne ou du pays d'Auch avait éta-

bli dans ses terres une fête agricole où il vou-
lait travailler avec toute .sa famille, et man-
ger à une même table avec tous les moisson-
neurs, alors ses vassaux, aujourd'hui .ses

égaux. Cette fête, qui devait durer huit jours,

était digne des siècles d'or des Grecs et des
Romains. Le règne de l'égalité va renouveler

en France les beaux jours de cet heureux âge.

C'est alors que les campagnes verront refluer

dans leur sein, avec l'aDondance, cetle popu-
lation que la misère en avait fait déborder

du vice. Ce serait an moyen de plas d'anéantir la plu-

part de nos patois. J'ai engagé plusieurs de dos poètes

à s'occuper de cet objet important, entre autres les

citoyens Champfort, Chénier, François Neufchâteau, etc.

(Note de Deleyre.)
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dans ks villes. Alors on verra promeaor dans

les champs, en longues bandt^, ces chœurs de

ieunes garçons, armés de faucilles, et ces

chœurs de tilles en jupes et corsets blancs,

portant sur leurs têtes des corbeilles bordées

de fleurs et chargées des épis nouveaux l^es

cérémonies solennelles que la religion a déro-

bées à l'antiquité des premières sociétés du

monde retourneront à leur origine. Le pam

Y paraîtra, non plus change en Dieu, mai^

porté en pompe, consacré par ks trav^aux du

peuple, et toujours digne du culte ou dclem-

presseinent des n.ort.îs. Des danses mêlées cle

la jeunesse des deux .-rx<_s précéderont et sui-

vront les vieillards :iui, places au centre, éta-

leront gravement les faisceaux, soit des ins-

truments, soit des gerbes de la moisson, en-

tourés de fifres et de tambours, dont le bruit

ne doit être interrompu que par des hymnes

et des cantiques relatifs à la plus l>elle et la

plus saint(> fête de l'année, celle du renouvel-

lement d • !a pr<iiiii 10 subsistance du inonde

civilisé.

Imaginez si la jc-unesse de vos gymnases

voudra célébrer ses céréales! Voyez déjà la

première classe, de 6 à 9 ans, rangée en deux

files, et l'une vêtue de longues robes blanches

de l'enfance, représentant par son innocence

impubère ce sexe, qu'on ne distingue dans le

bas âge qu'à sa parure. Les quatre classes de

l'institution défileront par ordre avec les at-

tributs et les fruits de la fête et de la saison,

plaçant au milieu d'elles les graves institu-

teurs, dont l'âge est également éloigné des

deux extrémités de la vie. Voyez les enfants

armés de piques proportionnées à leur taille,

et les pubères avec leurs fusils à baïonnettes,

comme pour défendre le^ champs et la lilxn-té

de la patrie, unique ou premier objet de la

guerre permise à des républicains. C'est là

que des groupes de jeunes coryba-ntes célébre-

ront par des danses et des chants les présents

de la terre, cette mère féconde en hommes et

en moissons. Mais ces cérémonies ne doivent

que précéder et suivre, par deux fêtes, l'une

initiale et l'autre terminale, les travaux de

la moisson où les quatre âges de la jeunesse

auront aussi leur part. Le plus fort sciera les

épis ; les deux premiers âges étaleront la

moisson au soleil avec de petites fourches et

Prépareront les fascines pour lier les gerbes,

ans doute qu'on aura dressé des tentes au
milieu des champs ou sous de grands arbres,

soit pour le repos des moissonneurs, soit pour
abriter les enfants contre la chaleur, aux
heures du jour les plus ardentes.

Mais la plus joyeuse de toutes les fêtes agri-

coles, c'est la vendange, parce qu'elle fait

jouir de ses fruits ceux qui les recueillent. La
jeunesse et surtout l'enfanoe, dont le plaisir

le plus vif est dans le premier des besoins de
la vie, prend alors son déjeuner comme à la
dérobée et se paie de son travail par ses

mains. Aussi quels chants et quels cris de joie

bruyante retentissent alors dans les campa-
gnes et rejaillissent des coteaux sur les plai-
nes ! Cependant au sein de cette allégresse
libre et désordonnée, les enfants, distribués
par couples autour des pieds de vigne, les

parcourent et les dépouillent ensemble avec
un panier. La jeunesse des deux plus grandes
classes se répand de tous côtés pour vider les

corbeilles dans des espèces de hottes ou paniers
à deux anses, qu'ils vont décharger dans un

grand tonneau, qu'en certains de nos cantons

méridionaux on appelle doiiil, du mot latia

doiiuiii.

Dans les pays où Poikhiu' .supplée a Bacchus,.

l'habitant a ses récoltts de houblon, pour la

bière, ou de pommes à cidre ; enfin, de tous les

fruits d'automne, et ce doit être aussi des

fêtes champêtres, comme dv> jouitsancis, pour
ceux qui recueillent ces derniers présents de
l'année.

Quoi qu'il en soit, les travaux de toute la

journée ne seront interrompus que par le re-

pas du midi qu'on prendra sous des arbres

fruitiers, tels que des figuiers et des pêchers
d'automne qui se trouvent souvent dans les

vignes ; ou, .s'il se peut, on se rassemblera sur

les bords d'une fontaine, autour des mets éta-

lés sur le gazon pour les vendangeurs.

Le soir on se retire dans l'ordre où l'on est

venu le matin, c'est-à-dire en files ou groupes
dansant et chantant des airs bachiques, au
bruit des tambours, des fifres et des clari-

nettes, où peuvent se mêler les premiers ins-

triunents de la musique champêtre ; le haut-

bois, la flûte pastorale et le chalumeau.

Apres le souper qui se prend à couvert, et

aux flambeaux, sous des hangars voisins des

cuviers, une partie des vendangeurs va fouler

le raisin à la lampe des nuits, jusqu'à l'heure

de la retraite, qu'on peut retarder impuné-
ment pour les' élèves les plus robustes, parce
que celle du réveil est plus tardive qu'en été.

Ce travail de la jeunesse des gymnases n'em-
pêchera point qu'on leur associe des ou-
vriers ou mercenaires des champs, plus exer-

cés à tous les travaux rustiques. Ceux-là s'oc-

cupent durant le jour au pressoir, à fouler la

vendange, pour remplir les cuves des flots de
vin qui ne cessent de couler sous leurs pieds,

avec plus de vérité que les fleurs ne naissent
sous les pas de leurs maîtresses ; aimables
mensonges qui n'en sont pas moins riants à
l'imagination des chastes amants.

Mais, outre ces fêtes rurales, instituées en
quelque sorte par la nature même, il faut en
établir de civiles pour la jeunesse ; une entre
autres pour les enfants. On en trouvera le

motif et l'esprit dans le trait suivant de l'his-

toire ancienne :

Anaxagore, persécuté à Athènes, sous le pré-
texte d'irréligion, quoiqu'il eût, pour ainsi

dire, découvert l'idée de la divinité et donné
le premier un nom à l'âme, se retira à Lamp-
saque, où la considération dont il jouit alla
jusqu'à lui faire bâtir un autel. <( Les princi-
paux chefs de la ville (dit Diogène Laërce)
le visitèrent un peu avant qu'il mourût et
lui demandèrent s'il avait quelque ordre à
donner. Il leur fit réponse qu'il ne souhaitait
autre chose, sinon que l'on permît aux en-
fants de se divertir toutes les années dans le

mois qu'il serait mort. » Cela fut exécuté.
Rousseau certainement a plus fait pour les

enfants qu'Anaxagore. Il leur a rendu, pour
ainsi dire, le lait de leurs mères^ la liberté

des mouvements dans l'aisance des vêtements,
l'exemption des châtinients, du moins corpo-
rels, enfin tout le bonlieur de leur âge. Il fau-
drait donc que le jour anniversaire de sa mort
fût célébré par les enfants, le 3 ou le 4 de juil-

let. Ils iraient tous habillés, les garçons à la
Je-an-Jacques, les jeunes filles en jaquette ou
robe blanche, un peu courte, sur deux files, à
côté de leurs mères qui, formant un* bande au
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milieu de ces deux, tiendraient par la m&m
leurs plus petits enfants des deux sexes qui

auraient besoin d'être menés.

Celles qui seraient nourrices, porteraient

les leurs h cette fête. On se rendrait dans le

champ des écoles primaires, où serait dresse

sur un piédestal élevé, le buste en grand de

J.-J. Rousseau, entre les images ou les petits

bustes d'Emile et de Sophie. Là se chante-

raient un hymne ou des couplets en l'hon-

neur de oe philosophe, ensuite des hymnes à

la patrie, et l'on danserait au son des instru-

meijie les plus doux, tels que la flûte et la

clarinette, autour de oes bustes.

Les pères de famille viendraient distribuer

aux enfants couronnés de fleurs et parés du
ruban tricolore, de petits gâteaux et des dou-

ceurs ou bonbons de leur âge, ou des fruits de
ia sais4jn, enfin des présents ou des parures,

vjue leurs mères garderaient pour leur dispen-

ser à propos.

On sent bien qu'une telle fête serait une des

plus sacrées pour les gjTunasea, où l'on ima-
ginerait une façon particulière de la solenni-

eer. Oa appellerait cette fête la Joan-Jacques,
ou la fête des enfants ; elle vaudrait bien les

trois fêt<s de Saint-Jean, de Saint-Jacques ot

(les Innocents, dont on ne voit ni l'origine, ni

le but. ni le plaisir, quoiqu'elles aient été ti-

rées d»* l'anticiuité païenne, mais travesties

et mutile*)':; par les prêtres du christianisme,

qui ont défiguré tout oe qu'ils ont imité, sou-»

prétexte de le sanctifier.

Cette fête serait également belle dans toute
l'étcnr!" ' de la République, puisqu'on la célè-

Itrevair lians la saison où les jours font les plus

féconds do l'année. C'est ainsi qu'on élè\-erait

les enfants, presque dès le berceau, pour la

liberté, l'égalité et la fraternité. Hâtons-nous
d'en propager le culte par les plus douces
jouissanot's ; car la meilleure manière d'hono-
rer ces divinités populaires, c'est de jouir de
leurs bienfaits.

Au sujet de la fête des enfants, vaut-il

mieux qu'on supprime dans les gj'mnases et
même dan-s une République, la fête des rois,

ou qu'on on fasse plus que jamais un jeu ?

Les Romains ne la célébraient pas sans doute
pour honorer les rois, eux qui créaient de oes

sortefc. dv rois parmi leurs esclaves, après
avoir fait esclaves les rois eux-mêmes. On sait
comment Jésus fut salué Roi des Juifs, à Jé-
rusalem. C'est ainsi qu'autrefois, parmi les

écoliers, on décidait au sort quel d entre eux
jouerait le rôle du roi Artus. C'est de l'anti-

(]uité que nous tenons cette royauté de la fère,

où dans les saturnales les serviteurs étaient à
leur toar servis par leurs maîtres. Le roi du
festin était à peu près tel que le philosophe
Didelot s'intitulait dans une pièce de vers
qu'il fit, il y a près de vingt ans, à l'une de
oes fêtes des rois :

Denis, sans terre et sans chàieaii,

Roi par la grâce don gâteau.

On pourrait rendre instructif et politique
pour des républicains cet ancien usage, en
faisant répéter par ces rois de la fève les céré;
moaies et les étiquettes de cour souvent si

ridieufes, mais qui n'étaient pas un jeu pour
le peupie, puisqu'il en payait les frais. Il suf-
firait d'y rappeler le caractère et les sottises

des rois de France, et de retracer, pour ainsi

dire, dans cette parodie, les méchancetés et les

débauches de leur vie. Chacun prendrait dans
l'histoire le rôle de oes personnages qu'il lui

conviendrait de jouer. 11 y en aurait de gra-

ves et de plaisants. Ce serait le premier théâ-

tre de la jeunesse, et l'une des meilleures éco-

les pour la liberté.

Les femmes pourraient également répéter

l'histoire des reines de France, les cruels et

fantasques abus de leur pouvoir, et les af-

fronts qu'elles essuyèrent de leurs rivales, je

veux dire les favorites des rois.

Revenons des fêtes aux éludes, ou des plai-

sirs au travail : c'est la destinée de l'homme
soci&i, et le bonheur comme le soutien de la

vie.

Le plan de l'édifice est tracé, les matériaux
en sont prêts ; il ne nous manque plus que des

architectes et de bons ouvriers ; mais c'est le

plus difficile à trouver. Hoc opus, hic labor

est. Les élèves naissent tous les jours ; les ins-

tituteurs sont rares et se font lentement. Pour
multiplier ceux-ci, la nation, ou chaque dé-

partement, doit proposer des récompenses,
soit en places, soit en pensions viîigères. qui

peuvent être un objet de louable émulation,
pour des hommes destinés à lui former de
bons citoyens.
D'abord il suffira de trois instituteurs par

classe ; encore seront-ils occupés de soins et

àe travaux différents.

Cinq ou six directeurs de l'institution gou-
verneront le gymnase. Comme il faut beau-

coup de zèle, de lumières et même une vocation
marquée, c'est-à-dire un goût naturel pour
ces aortes de fonctions, un caractère et de.s

qualités propres à la société des enfants, et

oe don de leur plaire qui est le premier art

de gouverner ; de l'empire sur son humeur,
pour prendre sur celle des autres, un certain

discernement d^ esprits
;
quand on aura

trouvé ces dispositions, on peut se reposer du
succî-s de l'éducation nationale, sur clés hom-
mes qui s'y sentiront appelés par leur incli-

nation, plus que par leurs besoins.

Les directeurs pourront être des hommes
veufs, dégagés do tous «oins domestiques per-
sonnels, et des passions qui emi>êchent
l'homme de régir celles d'autrui.

lies instituteurs seront, ou des ^unes gens
d'un tempérament et de moeurs a l'épreuve

de toute espèce de désordre, ou des hommes
qui auront heureusement franchi l'âge des
écarts. Comme ils ne seront liés par aucun
vœu, mais par le seul instinct du bien public

:

libres de se retirer après quelque* années de
travail, on n'aura rien à craindre pour eux
des inconvénients que l'inconstance de la jeu-

nesse vient mêler à toutes les professions où
l'on est jeté au hasard par la nécessite. Elèves

et maîtreSj inspectés par l'opinion publique,
tous auront un intérêt toujours présent de
ne pas la prévenir contre eux.

Les honoraires graduels et croissants chaque
année, ainsi que les traitements de retraite,

seront proportionnés à la difficulté des fonc-

tions, au mérite des talents propres à les rem-
plir, et au nombre des années de service. Il

se présentera au sein des sociétés, qui se sont
occupées de l'éducation de la jeunesse, des

hommes estimables, non célibataires, ni prê-

tres, qui, formés par l'habitude et l'expé-

1 rienoe, écIairercMit une carrière qu'ils ont déjà
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parcourue et dont ils connaissent les sentiers,

soit épineux, soit praticables.

Parmi les instituteurs, il faudrait en choi-

sir pour la langue française, do ceux qui la

parient bien, d'un accent pur, élevés quelque

temps à Pans ou dans les départements limi-

trophes. Les défauts de prononciation ou de

langue, comii.e ceux du corps, influent sur

réducation des enfants, ou P^^^I»^ ^^i .'hf
imitent ou parce qu'ils les contrefont. Ils s ha-

bituent à répéter par vénération ce c^ui s

estiment, ou par malignité ce qu ils^ mépri-

sent. Un des moyens les plus surs de repandie

dans toute la llépublique la pureté de la lan-

gue française, tant pour la diction que pour

la prononciation ce serait d'envoyer les en-

fants du midi dans les gymnases du nord ou

l'on parle le mieux, et les enfants du nord

dans les gymnases du midi pour y porter le

bon usage de notre langue.

Mais s'il faut éviter en général d'avoir pour

maîtres de langue française des Gascons ou

d'autres Méridionaux, peut-être devrait-on

prendre parmi ceux-ci des instituteurs pour

la langue latine, dont il est important de con-

server la culture et le bon goût, ne fût-ce que

par amour de la liberté. M os naturels de la

Provence et du Languedoc prononcent mieux

le latin que les autres Français^ parce que

leur idiome maternel en approche davantage.

On devrait même à cet égard suivre le règle-

ment qu'a prescrit, depuis environ trente ans,

l'Angleterre à ses universités, l'usage de pro-

noncer le latin à la manière des Italiens. On
sait qu'ils donnent, comme tous les peuples

orientaux et même les Européens, hors les

Français, à la lettre u, le son de la diphongue
ou. La prononciation italienne rend à la

langue latine son harmonie imitative. On y
retrouve mieux l'analogie du mot avec la

chose, ou le rapport du signe avec son

objet. La langue des Romains y reprend son

antique gravité et sa destination primitive,

qui fut d'être parlée en public, et à voix très

haute, dans les assemblées d'un peuple libre.

Lisez les harangues de Cicéron avec cette pro-

nonciation, et vous sentirez ce qu'elle ajoute
d'influence sur les esprits, par ce surplus
d'emphase ou d'expression de la voix.

Comme dans toutes les science^ et tous les

arts, il est des leçons élémentaires que les

maîtres consommés ne pourraient pas tou-
jours recommencer sans cet ennui qui mène
au dégoût, on pourrait employer des élèves du
second âge à les répéter aux enfants du pre-
mier, et des adolescents, à certaines instruc-
tions du second. Ces sortes de sous-institu-
teurs seraient nommés au scrutin par les élè-

ves de leur propre classe. Ainsi l'enfant de
12 ans répéterait les premières leçons à ceux
de 6, 7 et 8 ans; un éphèbe de 14, les leçons de
la seconde classe aux enfants de 9, 10 et 11 ans;
et les adolescents de I7j les leçons du troisième
degré aux élèves de cette classe.

Mais les instituteurs de profession ont be-
soin eux-mêmes de se former, c'est-à-dire
d'apprendre à enseigner, art le plus difficile
de tous. Quoique ce soit un don de la nature
plus encore qu'un fruit de l'étude, cependant
il demande de longues et profondes études.
Les meilleurs ouvrages pour se préparer à
l'enseignement, sont l'art de parler, d'écrire,
de penster et de raisonner, par l'abbé Condil-
lac, qu'on peut appeler l'instituteur des maî-

tres plutôt que des élèves. Lisez-le et médi-
tez-le longtemps avant de vous destiner à l'ins-

truction de la jeunesse ; mais lisez surtout, et

relisez sans cesse l'Emile de Rousseau, pour
vous former à la vertu avant de l'enseigner,

et plus encore pour l'aimer et la faire aimer ;

c'est le premier et le plus doux moyen do la
rendre praticable.

h'Eficyclojjédîe, qii'il faut avoir dans tous
les gymnases, pour l'usage plutôt des maîtres
que des élèves, vous indiquera les autres écri-

vains philosophes faits pour nous éclairer

dans la route» des sciences élémentaires. Le
Mécanisme de la formation des langues, ou-
vrage anonynie du président Desbrosses ; les

Tropes, de Dumarsais
;
quelques page.s de la

Logique de Port-Iioyal, bien au-dessous pour-
tant de celle de Condillac à l'usage des Polo-
nais ; la Philosophie du bon sens, et quelques
autres ouvrages de cette espèce ; tous ces li-

vres sont propres à hâter les progrès de l'es-

prit humain, et surtout à tirer le peuple des
chaînes de l'ignorance, en éclairant ceux qui
doivent assurer sa liberté politique sur celle

de la pensée. Chassez la peur des dieux et des
rois, c'est-à-dire la superstition et la tyran-
nie, la terre sera bientôt libre et régénérée.

Un des moyens d'éteindre ou d'atténuer la
superstition, cette maladie épidémique de l'es-

prit humain, c'est l'étude de la nature, ou de
la physique. Un professeur de physique expé-
rimentale devrait passer trois mois d'hiver
dans un gymnase, pour y donner un cours
d'expériences ; mais il n'enseignerait de sa
doctrine que les faits pratiques les plus uti-

les.

Pour la botanique, un professeur viendrait
également aux gymnases, durant trois mois
de la belle saison, herboriser avec la jeunesse,
dans les campagnes voisines, et revoir le jar-
din des plantes cultivé par les enfants de la
première jeunesse.

Quant à la médecine, un des directeurs du
gymnase qui s'en serait occupé toute sa vie,

y ferait connaître et pratiquer le régime pré-
servatif et les remèdes curatifs des maladies
les plus communes de l'enfance et de la jeu-
nesse, des fièvres de printemps et d'automne,
et surtout de certaines épidémies fréquentes,
ou périodiques, dans les campagnes.
Un des meilleurs régimes diététiques ou

de santé, c'est l'exercice et le travail modérés :

ainsi tous les travaux manuels du gymnase
seront faits par les élèves, hormis ceux qui
demandent de la force, ou même un appren-
tissage. Tous se serviraient eux-mêmes en ce
qui regarde le soin de leur personne, et les

uns les autres, tour à tour, soit à table, soit
dans les offices communs, où les plus instruits
présideront au maintien de l'ordre et de l'éco-

nom.ie qui doit y régner. Rien n'est plus exem-
plaire à cet égard, que l'institut de certaines
sociétés religieuses où l'esprit d'égalité sem-
ble consoler, s'il se peut, de l'esprit de servi-
tude.

Pour les ouvrages de grosse peine et ceux
qui ne comportent pas une certaine propreté,
ou qui sont d'un genre incompatible avec les

exercices d'esprit nécessaires à l'institution,
on emploiera des mercenaires ; et ces hommes
qu'oft appelle domestiques, ailleurs que chez
des peuples libres, s'appelleront les "habitués,
ou les amis de la maison. Ces citoyens seront
choisis dans les communes des campagnes,
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Car les municipalités, et préférés pour leurs

onneâ mœurs et leur caractère de probité

reconnue. Adoptés par les maisons et censés

de la famille, ils seront soignés, chéris, dis-

tingués, avancés et récompensés comme tels.

Aussi de_vront-ils être admis au service de la

parade, et même assister aux autres exercices

ou leçons, tant que les heures ou les devoirs

de leur tâche particulière, ne coïncideront pas
avec ceux des élèves. Quelquefois il arrivera

qu'un jeune homme entré dans la maison pour
le service du gymnase, en sortira l'un des

plus habiles élèves; tandis qu'il serait juste

S
eut-être de renvoyer tel élève aux fonctions

e service des habitués : ce serait corriger les

fautes de la fortune, qui traverse souvent les

vues de la nature, et restituer à l'une les lar-

cins de l'autre.

On ne saurait s'occuper longtemps d'un sys-

tème d'éducation publique, sans penser à celle

du sexe qui fut toujours à cet égard, le plus
négligé mêm.e dans les républiqufîs anciennes.

Sparte seule, qui ne voulait que des soldats,

transforma par une même éducation, les fem-
mes en hommes, pour qu'elles pussent se glori-

fier d'en avoir enfanté. Chez les Romains, la

femme étant, pour ainsi dire, le premier en-

fant d'une famille où l'autorité paternelle et

conjugale était absolue, illimitée, les filles

n'eurent d'autre éducation que l'exemple des

mœurs publiques. Chez les Grecs, les femmes
auraient niis trop d'ascendant si les institu-

tions civiles et douiestiques eussent encore
n-nforcé l'empire que le climat donnait à leurs

charmes irrésistibles. Loin de perfectionner
en elles les dons de la nature, on tâcherait
d'en affaiblir l'impression, en sépaiant pres-

que entièrement ce sexe de la société des nom-
mes. Mais ces mœurs orientales sont trop
étrangères au ciel froid ou tempéré de l'Eu-

rope, pour y être adoptées. Donnons donc une
partie de notre éducation à celles qui doivent
être nos compagnes, pour nous mieux aider à
porter et chérir le joug du mariage.

Elevez les filles à part sans doute, mais avec
les mêmes principes que les garçons, dans
l'amour de la patrie et du travail

;
qu'elles

apprennent à honorer la bravoure pour l'ins-

pirer ; à haïr les tyrans plutôt que les cor-
rompre, et dominer par eux. Instituez, outre
les écoles primaires pour les deux sexes, des
maisons d'éducation pour les jeunes filles, où
elles seront élevées à tous les travaux et

ouvrages domestiques qui leur sont destinés
et rés<îrvés. Au lieu de salles de mathémati-
ques et de géographie, ou de sciences, ouvrez-
leur en de tous les métiers à l'aiguille qui
leur conviennent ; des salles de broderie, de
tapisserie, de couture et de lingerie., même
des ateliers de boulangerie, de pâtisserie, de
sucrerie, pour qu'elles n'ignorent de rien dans
tout ce qui concerne les besoins et les devoirs
du ménage. Que la cuisine et l'office leur
soient ouverts, pour y apprendre tous les se-

crets de la dépense et de l'économie, l'art
d'apprêter de conserver et de confire ; tous
les moyens enfin de savoir vivre sainement et

I proprement avec une certaine frugalité, ou
lie avec aisance et délicatesse, sans faste,
la richesse et la détresse tâchent de s'y

rapprocher et se fondre dans la médiocrité.
Il faudrait réserver pour oes gynécées d'an-

ciennes abbayes de campagne, parce» qu'il s'y
trouve, outre l'espaoeet le bon air, des fermes

l" SÉRIE. T. I.XVIII.

avec des vacheries, des laiteries, des blan-
chiseeries et d'autres ateliers de ce genre,
dont une mère de famille doit connaître l'u-

sage et le service.

Quant aux arts d'agrément qui sont pres-
que de nécessité pour un sexe doué du don
de plaire, on ne lui donnera pour maîtres de
musique et do danse que l'exercice et l'habi-

tude, l'exemple et le constnl sans autres le-

çons. Il n'est pas sans doute nécessaire d'ob-
ixnver que la première éducation des filles,

du moins pour les études, doit être à peu
près la même que celle des autres enfante,
c'ost-à-dire la lecture, l'écriture, une bonne
prononciation, une orthographe exacte, un
peu de déclamation, et de l'arithmétique au-
tant qu'il en faut pour tenir un livre de
comptes dans un ménage, et même dans un©
boutique. Pour le dessin, il peut être utile à
la broderie et du reste à remplir ks vides
d'une vie aisée, jusqu'au temps du mariage
lui, par ses devoirs, doit occuper tous les

moments d'une mère.

Les directrices d'une telle éducation sont
plus faciles à trouver que des instituteurs
pour celle des hommes. Il conviendra d'y at-
tacher d'abord des veuves de 30 à 40 ans, bien
élevées et assez instruites, douées de patience,
de douoeur et de fermeté, d'un caractère ae-
^ez gai pour se plaire avec l'enfance et la
H'unesse. Leurs fonctions doivent être hono-
rées et leurs soins récompensés dans les mê-
mes proportions et sur le même plan que les

talents et les services des maîtres de gym-
nase. Une femme qui se retirerait des gyné-
cées à l'âge de 50 ans avec un traitement pro-
pre à répandre de l'aisance et de l'agrément
sur sa vieillesse, deviendrait un exemple d'é-
mulation pour celles de son sexe qui, mieux
douées de la nature que de la fortune, pour-
raient acquérir les avantages de l'une par les

dona de 1 autre.

Ces pi-emières institutrices se donneraient
bientôt d:\s aides parmi les élèves qu'elles
auraient formées. Une fille de 18 ans, après
avoir pjissé dix ou douze années à transmettre
l'éducation qu'elle aurait reçue se ménage-
rait dans le gynécée soit un fonds, soit un
traitement, soit une p)ension, qu'elle pour-y
rait changer en dot, et trouverait encore un
mari qui ne la dédaignerait pas avec les res-

sources de l'esprit, de culture et de fortune
qu'elle apporterait dans un ménage. Des ré-
serves qu'elle aurait faites sur une pension
de 100 pistoles, qui lui serait conservée en
traitement de retraite, ces époux acquer-
raient un petit bien de campagne où ils élè-

v-^raient une nouvelle famille. C'est ainsi que
la bonne éducation, se répandant en même
temps dans toutes les maisons, la société se-

rait insensiblement régénérée, l'amour du tra-

vail et des occupations utiles corrigerait les

vices qui restf^raient encore de l'inégalité des
fortunes. L'aisance augmenterait partout aux
dépens de l'opulence, et l'on en reviendrait
peut-être à ce siècle désirable où, fût-il en-
core des riches, il ne se trouverait plus de
famille réduite par la misère à leur porter
envie.

Rien n'empêcherait que les élèves des gym-
nases et des gynécées, ni trop ni trop peu
voisins, se visitassent une ou deux fois l'an-

née, dans les belles saisons, avec les sages

précautions qui peuvent éloigner tout dan-

13
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ger d© ces sortes de visitée. Ainsi tous les

élèves ne devraient être vus d'un sexe par
l'antre qu'attachés à leurs principales occu-

pations, les filles dans leurs salles de brode-

rie et de tapisserie ; les garçons à la parade

ou dans les exercices de la gymnastique, les

jeux de la course et de la lutte, les évolutions

d'une danse pyrrhique ou guerrière, que les

filles leur rendraient à leur tour dans une

danse virginale, qui rappellerait les antiques

fêtes de Diane. La jeunesse se trouverait

contenue de part et d'autre dans la décence

d'une noble modestie, par la gravita des

exercices qui les occuperait encore plus du
spectacle que des acteurs. I^es grandes et nom
breaises assemblées publiques ne sont jamais
pernicieuses aux mœurs, comme les visites de
société, où les deux sexes semblent chercher

e.t semer à l'envi des pièges l'un pour l'autre.

L'oisiveté fait de l'amour une paf^ion vi-

cieuse, l'occupation n'en fait qu'un sentiment
honnête qui devient vertu. Croyons aussi que
l'amour de la patrie qui renferme et purifie

toutes les autres amours, en exaltant tontes

les idées du bien public, changera la pente et

le caractère des passions d'un peuple libre.

Quand nous aurons une liberté qui se fasse

aimer sans autre crainte que celle de la per-
dre, nous serons d'autres hommes et nous pro-
duirons des générations toujours meilleui-es,

car la liberté dans sa jeunessr' se j)erfectionne,

comme elle dégénère dans sa vieillesse. Mais
hélas ! si telle qu'une vierge intacte, un peu-
ple envieilli dans les vices ne pouvait que la

ravir sans la conquérir... que la profaner
sans en jouir... enfin que courir à sa mort
par d'infructueuses jouissances!...

CINQUIÈME ANNEXE (1)

-A LA SÉANCE DE LA tX)NVENTION NATIONALE
DU MERCEEDI 3 JUILLET 1793.

Bases de L'éDUCAXiON publique ou Vart de
former les hommes, imr P. -C.-Fr. Dupont,
ides, Hautes-Pyrénées (2).

.Je m'étais interdit la parole sur l'objet le
plus intéressant dont la Convention dût s'oc-
cuper

; j'avais abandonné à la profonde et
savante philosophie cette partie de la Cons-
titution, d'où dépend le sort du contrat so-
cial et le bonheur des individus qui ont juré
de vivre sous les lois.

Mais, ne pouvant voir dans les anciennes
institutions le vrai moyen de former des hom-
mes à la République, j'ai examiné les nou-

;(1) Voy. ci-dessus, même séance, -page 149 la discus-
sion sur l'instruction publique.

(2) Bibliothèque nationale : U»», n» 253. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez
(de l Oise), tome 93, n» 32. Musée pédagogique de Paris,
n" ntol — Cette brochure n'a pas été annoncée par
le Journal des Débals et Décrets. Comme elle ne con-
tient aucune allusion au plan Lepelelier, et qu'elle
pafail viser les projets présentés à la Convention en
décembre 1792 il nous a paru qu'elle devait être placée
ICI. {Note de M. Guillaume: Procès.-verbaux du comité
d instruction publique, XomQ A"', page 672.)

veaux projets ; et tous m'ont paru plus ou
moins éloignés deoe but : on sera assez récom-
pensé si on a le bonheur d'y atteindre, ou
même. d'en approcher. C'est cette espérance
inquiète qui a fait naître les réflexions que
je soumets- à l'Assemblée.
Partout je vois qu'on fait des citoyens spé-

culatifs, et nulle part je ne vois des citoyens
laborieux et industrieux : on leur apprend
les droits de l'honime, mais on ne leur ap-
prend pas le droit de vivre et de subsister,
le plus essentiel de tous et celui qui a la
priorité sur tous les autres. L'homme heureux
chérit sa patrie, le malheureux n'en a point :

chassons la misère de la République et nous
aurons des citoyens. Les sciences oisive> dé-
truisent les républiques, l'industrie les sou-
tient.

L'homme est bien plus né pour le travail
que pour la spéculation : le développement
de ses organes physiques et de s<'s membros
précède celui de ses facultés intellectuelles

;

il faut donc, autant (jue faire se peut, imi-
ter la nature, faire travailler l'homme avant
que de l'instruire, et que l'instruction soit,

pour ainsi dire, la théorie et le raisonnement
de son travail.

L'esprit^ie repose lorsque le corps travaille,

et le travail est une récréa»tion pour l'homme
qui a. longtemps médité.

Il faut donc régler oes deux genres d'opé-
rations dans l'art de former des hommes. Si
vous négligez le travail, vous ne ferez que
des fainéants spéculatifs : comme si voua
négligiez l'instruction, vous ne feriez que des
hommes machines, et non des républicains
forts, courageux, dont le principal besoin,
comme la plus douce habitude, -sera le tra-
vail.

Dans des organe« forts, vigoureux, bien
développés, vous trouverez des âmes d'une
treinpe forte ; les vices, enfants hideux de
l'oisiveté et de la faiblesse, leuv seront in-

connus ; le germe de toutes les vertus, inné
avec eux, se développera : c'est dans les règles
propres à opérer ce développement que je

fais consister l'art do former les hommes.
La nature, immense dans tous ses rapports,

est infiniment féconde dans ses variétés ; elle

ne produit pas deux êtres parfaitement sem-
blables. La différence des organes fait la dif-

férence des goûts, des inclinations et des pen-
chants dans les individus comme dans les

différents sexes. Achille, habillé en femme, «a
jette sur les armes, et la fable nous montre
comme une monstruosité Hercule filant au
pied d'Omphale. Je pose donc, comme pre-
mier principe, qu'il y a certains arts qui no
peuvent être exercés que par les hommes,
comme d'autres qui sont du domaine des
femmes. Un bon plan d'éducation doit les

distinguer. Le sabre et l'épée doivent être
auiFsi étrangers à la femme que la quenouille
à l'homme. Quand je vois l'aiguille enti-e les

mains d'un homme vigoureux, je vois un vo-

leur qui s'empare de l'industrie d'autrui, ou
un homme qui allaite un enfant.

L'homme ne tient de la nature qu'un seul

droit de propriété, celui du fruit de son tra-
vail ; tous les autres sont l'effet de la loi. La
loi qui les lui donne peut les lui enlever, mais
les droits qu'il tient de la nature sont im-
muables comme elle.

Je pose donc pour second principe que nul
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individu dans la République ne doit exister

sans travailler, rjuand même il aurait des

facultés plus que suffisantes pour le faire
;

ear tout individu doit compte à la Républi-
que, non seulement de l'usage de ses pro-
priétés, mais encore de celui de ses facultés ;

et il n'est pas plus permis, dans un Etat
bien organisé, de laisser un homme sans rien

faire que de permettre à un riche proprié-
taire de laisser ses terres incultes et ses do-
maines en friche.

Il est donc utile que la République regarde
comme une dette publique l'instruction dans
les arts et métiers, comme l'instruction de
ses devoirs et de ses droits : on doit faire ces

deux étai>lis3ement6 à côté l'un de l'autre,

pour qu'ils marchent ensemble.
Je voudrais donc que, dans chaque canton,

à côté d'une école primaire, il y eût un ate-

lier où les élèves, après deux heures d'ins-

truction le matin et deux le soir, iraient tra-

vailler aux différents arts et métiers propres
à fertiliser chaciue- canton, en manufacturant
les matières premières que la nature de l'in-

dustrie des habitants y font naître. Ces ate-

liers, où tous les élèves iraient travailler,

chacun suivant son goût et son inclination,
deviendraient la pépinière dos artistes qui se

distingueraient dans la suite et formeraient
le lieu de délassement où, apr<« quelques
heures de réflexion sur des principes abs-

traits, les enfants iraient délasser leur esprit
par re»ercioo du> corps.

Dans les pays pasteurs, on étudierait les

moyens de façonner la laine de toutes les ma-
nières qui peuvent la rendre la plus utile,

et de donner aux matières premières le degré
do prix et de valeur le plus élevé ; on don-
nerait aussi à nos mines, à nos marbres, à
iK>s b(Hs, à noe ouirs des valeurs commerciales
qu'ils n'ont iamais atteintes ; et nos matières
premières qui vont enrichir le manœuvre
étranger, se trouvant manufacturées chez
nous-mêmes, ouvriraient de nou\'eaux canaux
à notre industrie, formeraient de nouvelles
branches de commerce et détruiraient dans
leur racine la pauvreté et la misère. C'est
pour parvenir à ce haut degré d'instruction
et de Donheur que je vous propose le décret
suivant :

PROTET DE DÉCKET.

Sur /rv ba^es de VMtt^atioti nationale.

Art. 1".

Dans toute la République^ et: anx frais de
nation, il y aura des écoles primaires.

Art. 2.

Il y aura une. école primajre dans tout
point central où il pourra se faire un rassem-
blement de 400 incfividus.

Art. 3.

Les élèves ne pourront y être reçus qu'à
l'âge de 6- ans.

Art. 4.

Jusqu'à cet âge, l'éducation sera ocmimune
aux deux sexes.

Art 5.

Elle ne consistera que dans des exercices
volontaires, propres à fortifier leurs organes
et à développer leurs goûts et leurs pen-
chants.

Art 6.

On ne pourra les assujettir à aucune école
abstraite autrement que par manière de re-
pos et de récréation.

Art. 7.

La carrière de toutes les connaissances hu-
maines est également ouverte aux deux sexes.

Art. 8.

L'éducation devant prendre la nature pour
modèle, il sera fait une distinction des arts
et métiers qui devront être exercés par les
lenmes, et de oeux à eacercer par le» hommes.

Art. 9.

Nul hoanme ne pourra exercer le métier de
femme sans perdre le droit de citoyen.

Art. 10.

L'homme qui épouserait une femme qui
exercerait le métier des hommes perdra son
droit de citoyen.

Art. 11.

La République étant une et indivisible, l'é-

ducation se fera dans la langue française,
commune à la grande majorité des citoj'ens.

Art. 12,

Dans tous les départements-frontière», une
partie essentielle de l'éducation sera l'ensei-
gnement des langues usitées d*ns les pays
voisins de ces départements.

Art. 13.

On n'enseignera dans les écoles que la mo-
rale universelle ; chaque religion sera ensei-
gnée dans les temples par les pasteurs.

Art. 14.

L'état d'instituteur public est incompatible
avec celui de pasteur ; les instituteurs se fe-
ront aimer oo'mme des pères, et non craindre
comme des tyrans.

Art. 15.

Les livrée élémentaires «eront ies mèmea
pour toute la République.

Art. 16.

Les livres de lectures seront différents danji
les campagnes et dans les villes.
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Art. 17.

Leur but principal sera de rendre les hom-

mes heureux et bons, en leur faisant aimer

le travail ; on y peindra la candeur et 1 aus-

térité des mœurs de la campagne, la douceur

et le charme de la vie champêtre et pastorale,

et on rendra à l'agriculture l'honneur et le

premier rang que les arts frivoles et de luxe

avaient ueurpé sur elle.

Art. 18.

On honorera les arts à proportion de leur

utilité.

Art. 19.

L'oisiveté et l'ignorance sont dee délits

dans la Képublique.

Art. 20.

Tout citoyen doit compte à la République

de l'usage de ses facultés physiques et mo-
rales.

Art. 21.

Tout citoyen est tenu d'exercer un art ou
profession.

Art. 22.

Au chef-lieu de chaque canton, à l'ensei-

gnement public de l'école primaire, seront

unis des maîtres qui enseigneront aux élèves

l'exercice des arts et métiers les plus utiles

pour manufacturer les matières premières
que la nature ou l'industrie fournit dans le

canton.

Art. 23.

Les élèves qui se seront le plus distingués

dans quelque art seront appelés de préférence

à l'instruction, et chaque année ils recevront
une récompense proportionnée aux services

qu'ils auront rendus et aux talents dont ils

auront donné les preuves.

Art. 24.

Les institutrices établies au chef-lieu de
chaque canton suivront la même méthode et
joindront aux connaissances spéculatives
l'exercice des différents arts qui favoriseront
davantage l'industrie et le commerce du can-
ton.

Art. 25.

Elles feront des instructions sur l'économie
rurale domestique et sur les devoirs à rem-
plir par les mères de famille.

Art. 26.

On honorera spécialement celles qui allai-
tent leurs enfant».

Art. 27.

Il sera fait une instruction ou adresse à
toutes les mères de famille de la République

pour leur rappeler cet important devoir et
les dangers auxquels elles s'exposent en né-
gligeant de le remplir.

Art. 28.

Il sera fait une collection de livres, destinés
à former l'esprit ot le cœur des élèves des
deux sexes ; elle sera sous la surveillance des
instituteurs et des institutrices et confiée à
leurs soins.

Art. 29.

Dans chaque département, il y aura une
société d'agriculture et de commerce.

Art. 30.

Elle tiendra une séance publique tous les
mois.

Art. 31.

Lee ingénieurs des ponts et chaussées en
seront essentiellement membres.

Art. 32.

Les résultats de leurs assemblées seront en-
voyés au comité d'agriculture et de commerce
près le Corps législatif.

Art. 33.

Chaque mois il sera fait un rapport sur les

vues nouvelles présentées par ces différentes
sociétés, et les auteurs des découvertes utiles
seront récompensés.

Art. 34.

Les instituteurs seront honorés comme les

suppléants de la bienfaisance paternelle et
comme les gardiens du plus précieux dépôt
de la République.

Dispositions de détail.

Les articles de détail seront la conséquence
de ces bases, si elles sont adoptées.

SIXII-MÉ ANNEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

Sur l'éducation publique, par Charles Du-
VAL, député parle, département d'Ille-et-Vi-

laine à la Convention nationale (2).

Les hommes réunis en société doivent né-

cessairement avoir des règles pour se conduire

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 149 la dis-

cussion sur l'instruction publique et le discours de

Charles Du val dans lequel il est fait allusion à ce docu-

ment.

(2) Bibliothèauc nationale : L'*, n» 352. — Biblio-

thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez

{de rOise), tome 93, n° 21. Musée pédagogique de Paris,

n» 11706. Le Journal des Débats et Décrets annonce la

vente de cette brochure dans son n" 284, correspondant

au 28 juin 1"93.
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les uns envers les autres : c'est dans cas règks
qu'est tout le système du pacte social, ou
plutôt elles sont elles-mêmes le pacte social.

C'est donc à les bien établir que doit s'at-

tacher la législature ; c'est à les présenter, à
les préciser si clairement qu'aucun de ceux
qui doivent s'y soumettre et s'y conformer
ne puissent dire : « Je ne les ai pas com-
primes », ou puisse y donner une interpréta-
tion arbitraire.
Ce plan, sans doute, n'est pas si aisé à

remplir que, peut-être, on se l'imagine. Con-
cilier les intérêts de tous et les fondre dan."

l'intérêt général de telle manière que ceux-
là n'en soient jamais trop ouvertement bles-

sés ; donner a oelui-ci une réaction salutaire
et surtout sensible sur ceux-là ; forcer, par
la persuasion, les individus au sacrifice et au
dévouement que le salut de tous exige ; lier

les fortunes particulières à la fortune pu-
blique si intimement, que la prospérité de
l'une entraine nécessairement celle des au-
tres ; modifier les droits de chacun, mais sans
trop les restreindre, et seulement pour en
composer un tout dont l'action soit plus forte
que celle de chaque droit particulier.

Tels sont, je pense, les élément* dont le

pacte social doit se composer. Il ne s'agit

plus que de leur donner des formes conve-
nables, parfaitement assorties à la volonté
qui ordonne et à la volonté qui se soumet :

c'est là le plus difficile, car les esclaves et

les dominateurs sont également dangereux.
Il faut donc premièienwnt créer aux hom-

mes qu'on veut réunir une patrie qui soit
l'unique objet de leurs inquiétudes et de lettre

espérances, dont le danger ou la prospérité
soient pour eux la suprême loi ; il faut pour
cela la leur faire aimer et chérir par-dessus
tout ; ce n'est que par l'instruction que vous
y parviendrez.

L'homme qui sait à quoi il s'expose, s'il

s'isole, s'il se sépare de l'intérêt commun, qui
connaît au contraire tous les avantages qu'il

trouve à y rester invariablement attaché, cet
homme-là, n'en doutez pas, dans ses projets
même les plus pensonnela, aura toujours un
but ultérieur d'utilité publique. Il verra tou-
jours au delà même de ses succès particulier p,

un avantage réel pour la société dont il est
membre ; et c'est ainsi que la mère commune,
la patrie, profitera de l'industrie individuelle
d'un de ses enfants.

Donnoz -donc à l'instruction vos soins, vos
premiers soins. Elle doit être simple (1)
comme les notions que tous les hommes doi-
vent avoir. Elle doit être gratuite, parce que
tous les hommes doivent y participer et y

(1) Qui n'a pu remarquer que la soniptuositô des plans
d'instruction qu'on nous a présentés jusqu'ici, tient
encore et beaucoup trop aux vieilles habitudes aristo-
cratiques? Car le génie et les sciences avnicht bien aussi
leur aristocratie, qui très souvent nièrae ressemblait
au despotisme le plus absolu : j'en appelle à Chamfort,
dans son discours sur l'Acadcniie française.
Et Chamfort est connaisseur, il est par ailleurs, du

moins je l'ai connu tel, il est l'eniipmi déclaré et bien
vigourcu.v de tout principe antipopulairc, que son dis-
cernement extrêmement Un lui découvre, quelque |>art

qu'il soit, et sous quelques formes qu'on l'ait enveloppé.
Pourquoi Chamfort n'oolaire-t-il (dus ses frères, ses
bons amis? pouniuoi n'ccrit-il plus? iNote de Charles
Duval.)

ont un droit égal ; elle doit être publique,
parce que l'émulation est un des meilleurs
maîtres

; enfin, elle doit être nationale, parce
que c'est par l'instruction seule que les na-
tions se régénèrent.
On établna donc une instruction simple,

gratuite, publique et nationale.
Là on lira, on it'lira sans cesse la Déclara-

tion des droits de l'homme.
J'ai dit seulement on lira; car cette Décla-

ration doit être si claire qu'on ne doit pas
avoir besoin de l'expliquer.

Mais il faudra expliquer à chacun ses de-
voirs, c'est-à-diro ce a quoi il s'est engagé en-
vers la société, afin de jouir de la sûreté et
des autres avantages qu'elle lui procure. Ceci
doit encore être extrêmement simple. Il ne
s'agit que de se soumettre, dans toutes les

circonstances, et quelle que soit la répugnance
particulière, à la lai qui aura été consentie
et promulguée par la volonté générale.

Il faut ensuite donner, à tous les citojvns
.sans exception, les moyens de suivre chacun
l'impulsion de son génie, de son caractère, de
ses dispositions, à tel ou tel genre d'industrie,
à tel ou tel art, à telle ou telle pix)f€ssion, en-
fin, à telle ou telle science.

Tout cela est l'affaire de la patrie ; c'est à
elle d'acquitter cette dette sacrée envers tous
?es enfants, pour les dispos^v- à ren^plir exac-
tement leurs devoirs envers elle.

Tel doit être le but de l'instruction publi-
que, dont il me semble que les plans ont été
jusqu'ici beaucoup trop influencés par les

vieux préjugés et les vieilles habitudes' qu'il

faut surtout détruire, si nous voulons que la

génération qui s'élève vaille mieux que la
génération qui passe, si nous voulons que les

mœurs reprennent enfin leur empire ; et cha-
cun .sait, tout le monde convient que c'est des
moeurs seules qu'il faut attendre l'anéantis-
sement de l'égoi'sme, ce ver rongeur de la pa-
trie, ce fléau, destructeur de toute prospérité
publique.

Comn.ent donner des mœurs aux jeunes
gens? Par une bonne éducation nationale?
Comment former, comment établir une bonne
éducation nationale ? En la simplifiant le

plus possible, en la rendant commune à tous,
en prenant des précautions sûres pour que
l'institution domestique (1) n'en retarde les

résultats ou ne les rende nuls.

Maintenant je vais entrer dans quelques
détails, exposer quelques principes pour faire
sentir la nécessité d'arriver à cette simplicité
qu'il faut surtout avoir en vue dans l'orga-

nisation de l'éducation nationale C2).

(1) Je suis loin de vouloir proscrire l'éducation domes-
tique ; mais ie veux qu'elle soit subordonnée à l'éduca-

tion nationale; mais je veu.x qu'elle soit à la charge
des citoyens qui voudront se la procurer; je veux qu'efie

soit sous la surveillance publique, alin (ju'en aucun cas,

elle ne puisse contrarier l'éducation nationale et altérer

dans l'àine des jeunes gens les notions pures et saines

qu'ils auront reçues do leur mère commune, la P.\tuie.

{^ote de Charles J)uvaL)

(i) Je me hâte de le dire ici, parce qu'il faut tonjours

rendre à chacun ce qui lui est dû; mes réflexions, mes
idées ne sont qu'amalj^anièes avec celles d'un ami de
l'humanité, qui m'en a fait présent, le citoyen Lebuf,

homme éclairé, d'un goût sûr, et bon observateur, qui

réside k Rennes, déparlement de l'ille-et- Vilaine, y suit

depuis trente années, avec constance et succès, le <\é\e-
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L'homnie se plaît et s'arrête partout où son
esprit trouve des lumières, ses sens des plai-

sirs, et son cœur le contentement ; mais l'in-

quiétude et la mélancolie le tourmentent sitôt

que ce triple avantage lui manque. L'insti no-

tion satisfait sa curiosité naturelle ; un bon
gouvernement fournit à ses besoins comme à
ses plaisirs, et de l'un et de l'autre naissent

les jouissances du corps et de l'esprit. J'ob-

serve .que les goûts se moulent, pour ainsi

dire, dans le berceau, et ne changent plus du-

rant le cours de la vie.

A Sparte, les vieillards comme les jeunes
Ï[ens ne lisaient que l'histoire, n'aimaient que
e Brovet noir et ne jouissaient des plaisirs

que sous le bouclier, et ceints d'une épée.

L'instruction fait tout, dit un poète philo-
sophe. Je suis même convaincu, avec un
homme de mérite (Helvétius), que, dans tous
les pAys, l'éducation de la jeunesse tient si

étroitement à la forme du gouvernement, qu'il

est impossible de la changer en bien, sans que
la constitution de l'Etat n'en devienne plu.s

ïobuste et plus inébranlable ; mais voyez-voue
l'enseignement public de dépraver; aseurez
hardiment que la révolution s'avance et que
l'empire va bientôt se dissoudie, ainsi qu'une
famille dont les rejetons ont puisé la mort
où la nature avait pleicé les germes de la vie.

L'éducation est évidemment le premier
nerf de la patrie, le foyer sacré où doit brû-
ler le feu du patriotisme ; c'est aux manda-
taires du peuple à se charger du noble emploi
de veiller a sa conservation, et de marquer les

précieux matériaux qui doivent la constituer,
afin qu'elle devienne uniforme dans toutes les
parties de la République.

Maie qu'est-ce que l'éducation ? Saisissons
bien ses caractères ; il n'est pas rare qu'on
la confonde avec l'institution domestique

;

celle-ci erhbrasse les sciences, les arts, le déve-
loppement des talents de l'individu : son
règne est concentré dans les foyers paternels

;

son peuple est la famille du citoyen ; l'éduca-
tion se déploie dans une sphère beaucoup
plus étendue : aucune tête no peut se dérober
a son empire. Eh ! qui voudrait s'y sous-
traire ? N'est-ce pas elle qui grave sur nos
fronts l'imposante empreinte du patriotisme?
Tous les fils des citoyens ne mangeront point,
comme à Lacédémone, assis à la même table

;

mais les uns et les autres doivent indistinc-
tement apprendre à connaître les droits de
l'homme et du citoyen, à respecter les lois, à
chérir la patrie ; c'est aussi l'objet de l'éduca-
tion. Au lieu de se proposer pour dernier
terme, ainsi que le fait l'institution, les agré-
ments accidentels et les grâces ultérieures, elle
enseigne au citoyen ses devoirs essentiels et
ses obligations indispensables. L'institution
embellit la statue, l'éducation l'anime ; celle-
là ^suppose des Phidias, celle-ci des Promé-
thées. Mais comment faire entrer le rayon
céleste qui vivifie ?

Les crémiers sentiments, ceux de la na-
ture, l'instinct ou les penchants victorieux,

loppement des facaltés physiques et morales de l'er*-

fance, et que son expérience et l'estimc; qu'il mérite
doivent nécessairement faire employer dans l'enseigne-
ment public. Ce sera un présent pour l'école nationale
où il sera fixé. (iVote ûe Charles Diival.)

dont la cause est si obscure et l'existence si

bien constatée, oertainess modifications d.'

l'âme, connues sous le nom générique do goût,
de préjugés, sont à peu près les mêmes dans
les individus qui composent une nation. Ran-
dez-vous maîtres de ces premiers élans des
cœurs, de ces affections générales, de ces incli-

nations originelles; dirigez-les par l'éducation
vors la patrie, vers le gouvernement, et le de-
voir de se consaci-er entièrement à l'un et à
l'autre devient un sentiment qui se fond dans
l'âme aussi naturellement (juc l'amour de soi,

et les autres passions iuvséparables de son os-
senot?, tant qu'elle préside au corps humain.

Il est donc nécessaire que l'éducation com-
mence dès le berceau, et c'est encore un trait
qui la distingue de l'institution, celle-ci at-

tendant, pour entamer sa tâche, que les fa-

cultés de l'âme aient pris de la consistance.
La première période de la vie est vraiment

délicieuse. La nature remplit le cœur de l'en-

fant ; les grâces naïves embellissent son corps;
toujours riant, toujours folâtre, la sérénité
de son âme donne de l'éclat aux roses de son
teint ; alors, l'homme mesure le temps par
les jouissances ; il se nourrit de plaisirs ; ses
Kensations, nouvellement écloses, le poussent
mollement ; cest le bonheur qui le mène par
tout ; partout, c'est le bonheur qui l'arrête

;

craignons de troubler une époque si fugitive
et si douce : le gouvernement et les mères de
famille ne doivent rien négliger pour en mul'-
tiplier les eharmes.

Femmes vertueuses, vous n'ignorez pas que
le corps étant l'instrument de l'âme, cell^-ci

commando, et l'antre est fait pour obéir; mais
pour être exécutés, les ordres de l'âme sup-
posent l'adresse, la vigueur du corps, l'har-
monie des membres, et, si je l'ose dire, la_
santé de tout l'instrument. Que la mère s'at-'

tache donc à fortifier le physique de son en-
fant

;
qu'elle le prépare, par les mouvements

du corps, aux exercices de la pensée, aux ef-

forts du génie. Garde-toi, mère follement at-
tentive, de bercer ton fils tur des fleurs, la mol-
lesse est un attentat contre la nature : fais
en sorte que patrie soit le premier mot qu'il
articule, et qw'aniour de In loi soit la première
syntaxe de son langage.

Pour mériter un hommage si pur, il serait
à souhaiter que la loi surveillât les enfants
d'une manière tout à fait spéciale; je dë^-
lerais donc que le gouvernement leur donnât,
à ses frais, de petites fêtes, que tous y pris-
sent part, que les distinctions de pauvres et
de riches disparussent de ces assemblées en-
fantines, que le théâtre de leurs plaisirs ap-
partînt au gouvernement, qu'on le dît à ces
tendres créatures, et que l'on appelât cet
agréable gymnase le champ de la patrie. Je
voudrais qu'on y portât les enfant;--, plutôt
qu'ailleurs, pour y prendre leurs ébats

;
que

ce lieu fût pour eux un asile sacré contre les
réprimandes et les punitions, et qu'on leur
dît que la patrie, qui les aime beaucoup, ne
veut pas qu'on les chagrine. Le gouvernement
nous donne des fêtes! la patrie nous aime!
Quel est donc ce gouvernement, quelle est cette
patrie ? Que de questions vont faire tous ce»
jeunes citoyens ! que d'idées ! que de sentiments
vont éclore ! Voilà l'instant de les faire pas-
ser aux études et aux exercices qui convien-
nent aux enfants dont la neuvième année est
déjà commencée. Pères de famille, hâtez-vous
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aiops de les conduire dans l'arène. Mais qu'y

feront-ils ?

L'objet principal d'une bonne éducation
doit être de faire aimer la patrie plus que
tout autre pays, plus que le reste de la terre ;

mais, pour aimer il faut connaître, il faut

voir ou soupçonner, dans l'objet de nos affec-

tions, un reàux d'avantagées pour nous même.i;

car l'amour désintéressé est une chimère.
Après avoir donc enseigné aux fils des citoyens

à lire, à écrire et à faire usage des premières
règles du calcul, hâtez-vous de les initier à
la géographie nationale ; mais on évitera de
mettre sous leurs yeux des mappemondes, de
penr que, ne voyant leur pays que comme
un point perdu dans l'univeis, ils n'en pren-
nent pas une idée assez grande. Que l'on

dresi* une carte de la patrie, où l'œil aper-
çoive une chaîne de forteresses à la circon-
férence^ et une multitude de villes opulentes
dans l'intérieur : que cette carte soit dessinée
à grands traits, afin d'exalter leur imagina-
tion. La fierté, qui vient de la puissance d'une
mère, agrandit l'âme de ses enfants. Il serait
à désirer que les jeunes Français connus-
sent à 11 ans la géographie de leur pays,
les départements, les villes, les ports de mer,
la situation des côtes, les riches lx>urgades,
le-^ simples hameaux : ici, les détails sont
essentiels ; la topographie n'est plus un jeu
do mémoire, c'est l'étude d'un fils qui a le

plus grand intérêt de connaître ju.squ'au der-
nirr sillon des domaines de son héritage. Ne
doit-il pas en jouir, puisque ce sillon paie
tribut à la patrie, et que lee richesses de ©elle-

ci sont à tous les citoyens? C'est un principe
certain dans l'association politique, prin-
cipe que l'on doit inculquer aux jeunes élèves,
en leur faisant ap<?rcevoir 1;' concours ré-
ciproque des citoyens pour la prospérité de
l'Etat et du gouvernement, pour le bcmheur
des citoyens.

Faites succéder l'histoire à l'étnde amu-
sante de la géographie. Tout enfant doit,
à la fin de sa douzième année, savoir, par
cœur, les revens, les succès, les révolutions,
les époques remarouables de son pays ; le

nom, les exploits, les vertus de ses législa-
teurs, de ses héros, de ses magistrats, de ses
homnies célèbres. Ce n'est pas un savant, c'est
un citoyen que vous voulez former ; montrez-
lui donc ce qu'ont fait ceux qui l'étaient.
C'est ainsi qu'on attise dans son cœur le feu
du patriotisme, et que l'éducation atteint
son but.

Que do pièges tendus, dans tous les âges
de la vie, a la faible humanité ! A peine ces-
sons-nous de sucer avec le lait des nourrices
leurs folles bizarreries, leurs caprices dange
roux, que de nouveaux périls semblent se mul-
tiplier autour de nous. Commençons-nous à
bégayer les éléments du langage, à fixer nos
yeux sur les objets, à déployer nos bras pour
nous assurer, en les touchant, de leur figure,
de leurs qualités extérieures

; partout nous
rencontrons l'erreur ; c'est elle qui corrompt
nos faibles sensations, et communément nos
maîtres en sont les ministres. Des prières
que nous ne pouvons comprendre, des for-
mules, des pratiques souvent dangereuses,
presque toujours inutiles, voilà le fatal pro-
nostic des chaînes mystiques que nous por-
tons ; voilà l'impulsion séduisante qui nous
entraîne vers la superstition, et les maux
qui en sont inséparables.

S'il est nécessaire d'établir sur les vrais
principes de la politique l'édifice à jamais
précieux de la félicité des nations, il faut
aussi fixer les matièi'es de l'enseignement pu-
blic ; c'est ainsi que l'on purgera l'éducation
des cruels préjugés qui l'empoisonnent. Il

faut que les instituteurs donnent aux enfants
des notions saines et précises, sans leur per-

mettre d'imprimer dans des cœurs si tendres
cette doctrine arbitraire, qui corrompt la

vie et rend la mort affreu&e. Il faut prescrire
surtout de bien apprendre aux enfants la

langue nationale, les coutumes, les intérêts,

les alliances, les ressources, les lois essen-

tielles de leur patrie. II serait honteux qu'au
sortir des écoles nationales les jeunes gens
n'eussent pas des idées claires de la Constitu-
tion et des administrations différentes éta-

blies dans l'empire. Mais on se figure sans
doute que toutes les connaissances seraient
réduites à leurs termes élémentaires et mises
à la portée des enfants.

<( Ce n'est pas une âme, dit Montaigne, ce

n'est pas un corps qu'on dresse, c'est un
homme, il n'en faut pavS faire à deux. » Belle
réflexion, et qui démontre la nécessité de la

gymnastique. L'exercice des armes, la course,

la lutte, les promenades, la natation, nulle
contrainte, une sage liberté, des distinctions
pour le coup d'œil le plus juste, le bras le

plus adroit, les pieds les plus légers, des cou-
ronnes de gazon pour les vainqueurs, tine

collation frugale, mais abondante pour la

cohorte essoufflée, baignée de sueur, ivre de
plaisirs, quelquefois termim'r ces bruyants
exercices par des couplets à la louange des
grands b.ommes, de« bons citoyens, des vrais
enfants de la patrie ; i'oee l'avancer avec con-
fiance, c'est ainsi que l'on fortifierait les mus-
cles de cetU; belle jeum^se, et q.up k* patrio-
tisme s'établirait aans toutt^s les facultés de
son âme, où l'éducation, la gymnastique et les

plaisirs l'auraient fait pénétrer. Voilà donc
l'objet, le véritable objet de l'enseignement
national.

On voit que les élèves patriotiques ne con-
naîtront, au terme de l'éducation, que le

pays dont ils sont citoyens. Il me serait fa-

cile de démontrer qu'en cela même ils ont été
mieux instruits que ceux qui puisent à l'é-

ducation, que nous sommes sur le point de
réformer. On demandait à Agésilas que doit-
on enseigner aux enfants? <( Ce qu'ils doivent
faire étant hommes », répondit-il. C'est aussi
l'objet du plan que je propose.

Rapprochons les traits épaj?s d'un tableau
qui, tous les jours, vient frapper nos yeux,
et commence enfin à nous surprendre. Les
modernes institutions n'ont ni plan ni mé-
thode ; tout ce qu'elles enseignent est étranger
à la patrie, presque inutile en soi, et de
nature à disparaître dans la virilité, ou à flé

trir l'homme mûr, qui en conserverait' le

goût. C'est un chaos do règles, d'anomalie*,
de tropes, de figures oratoires, de prose, de
poésie grecque et latine, de notions abstraites,
mal présentées, mal apprises, mal digérées,
toujours puisées chez des nations étrangères,
toujours disparates avec nos mœurs, nos usa-
ges, nos gouvernements ; effleurant les scien-

ces de spéculation, ne rappelant jamais ou
presque jamais des vérités pratiques, plaçât
l'homme au milieu des débris de l'antiquité

loin de ses foyers, de ses compatriotes, de



200 [Convention nationale.] AUCIIIVES PARLEMENTAIKKS. 1.3 juillet 17^3.]

ea patrie ; je le demande aux hommes qui

pensent, toute cette antiquité, ces leçons pé-

dantesques, ces langues mortes, ces riens pé-

nibles, ce désordre d'éducation disposent-ils

les cœurs des jeunes gens à recevoir le germe
du patriotisme et les généreuses semences des

vertus républicaines? Si le farouche Omar
revenait à la vie, bon, dirait-il, l'Europe^ me
dresse des esclaves ; mais je crois qu'il frémi-

rait, s'il voyait de.s élèves formés d'après ma
méthode.

Au reste, on ne peut trop le répéter, l'édu-

cation patriotique doit être un champ où
tous les citoyens aient droit de moissonner.

Il fau,t donc qu'il soit ouvert à tous les en-

fants sans distinction ; il faut donc l'orga-

niser de telle sorte qu'ils y trouvent les ins-

tructions les plus propres à leurs besoins.

La classe des pauvres est infiniment plus

nombreuse que la tribu des riches. Elle a
beaucoup moins de ressources et demande
beaucoup plus de secours. Multiplions donc
les ateliers dans les gymnases publics. For-
çons, par des lois salutaires, les pupilles, les

enfants abandonnés, toutes les plantes, nées

dans un terrain stérile, desséché, malheureux,
forçons-les de se développer sur le sol de la

patrie sous l'influence de l'éducation natio-

nale. Un enfant est-il né d'un père indigent
et hors d'état ae l'initier au précieux secret

des métiers? C'est au gouvernement de bien

accueillir cet être infortuné, qui est menacé
de faire naufrage en entrant sur la mer du
monde. L'éducation publique doit être pour
lui un port toujours sûr, toujours ouvert.
Annonce-t-il de la vigueur? qu'on lui ap-
prenne les métiers où l'homme réussit avec
dos bras robustes. Est-il d'une complexion dé-
licate ? formez-le à ces occupations tranquil-
les où l'adresse et la patience triomphent des
difficultés.

C'est ainsi que des millions de citoyens,

criminellement oisifs, prendront de l'activité

dans les ateliers et emploieront leurs forces
à concourir au bonheur public, en s'occupant
individuellement chacun de leur bonheur
fiarticulier. Tous ayant embrassé la profession
a plus analogue à leurs moyens, à leurs for-

ces, à leur tempérament, tous l'exerceront
avec plaisir ; et leurs goûts les y tenant at-

tachés, insensiblement disparaîtra le carac-
tère versatile qu'on reproche aux Français,
et qui venait sans doute du peu d'intérêt qu'ils

prenaient à un état dans lequel on les avait
engagés, souvent contre le vœu secret de leur
cœur, et presque toujours sans consulter
leur constitution physique. Il résulterait en-
core de ce plan un autre avantage inappré-
ciable ; car il est des principes généraux qu'on
ne doit pas perdi-e de vue. Qui ne sait, par
exemple, que la pureté des mœurs mène à l'a-

mour de la patrie? Or, tous les jeunes gens
des classes indigentes, sachant un métier à
l'âge où l'on peut s'enrôler sous les drapeaux
de la nation, ne resteraient plus en butte à
l'ennui, au découragement, à la tentation,
quand, devenus soldats et retirés dans les gar-
nisons, l'intempérie des hivers les détourne
des exercices militaires, ou bien dans les mo-
ments où, quittes de leur tâche, ils peuvent
rester dans l'oisiveté, s'ils sont encore assez
sages pour la préférer à la débauche. Atti-
rés par l'appât du gain, convaincus, d'ail-

leurs, que dans le nouvel ordre de choses,

une vie tranquille et laborieuse hâte l'avan-
cement du soldat, nos militaires citoyens
s'exerceront alternativement dans le Champ-
de-Mars et dans les ateliers de Minerve. Quo
d'avantages n'en résulterait-il pas pour les

mœurs ! et quel ressort celles-ci donneraient-
elles au patriotisme.

Il faudrait surtout diriger l'attention des
jeunes élèves vers l'agriculture, l'éducation
et la conservation des troupeaux. Il y avait
à Ixome des feimes qui appartenaient immé-
diatement à l'Etat ; pourquoi ne pas en éta-
blir en France sur ce modèle? C'est dans ces
métairies public[ues qu'on pourrait faire
toutes les expériences propres à perfection-
ner l'art qui nourrit les hommes et embellit
la nature. C'est là qu'on donnerait publique-
ment des leçons pratiques d'agriculture. On
ne se bornerait plus à une théorie souvent
mensongère, qui promet beaucoup et finit

ordinairement par augmenter le tourbillon
des systt'mes que ne cessent d'enfanter les rê-

veries du cabinet. C'est encore là qu'on ap-
prendrait aux disciples citoyens, et toujours
par expérience, l'art de soigner, de guérir,
de multiplier ces bons animaux domestiques
dont les travaux, le lait, la toison ou les chairs
sont pour les laboureurs une mine inépuisa-
ble de richesses, et pour tous les hommes la
source des précieuses et véritables commodi-
téa de la vie.

Que l'on réflécliisse un moment aux avanta-
ges de cette éducation rurale, et l'on avouera
sans peine que <le pareils établissements de-

viendraient mille lois plus utiles à la patrie
que ces académies brillantes, que ces universi-

tés sophistiques, et ces nombreux collèges dont
la France est couverte de toute son étendue.
Ce ne sont plus les poèmes de Théocrite que
l'on traduit, que l'on explique avec emphase à
des enfants distraits, et que l'ennui subjugue,
c'est la nature mise sous les yeux des jeunes
colons, c'est le développement de l'économie
rurale, c'est la connaissance active des trou-

peaux, c'est la science du lalx)urage devenue
féconde sous la direction d'hommes expéri-
mentés. Tous les jeunes disciples, bien diffé-

rents des singes de nos écoles babillardes, plus
pleins de choses que de mots, se répandraient
dans les campagnes et les peupleraient d'ha-
biles agriculteurs. Familiarisés avec les trou-

peaux, ils en connaîtraient les meilleures ra-

ces, l'art de les propager, les remèdes qui leur
sont salutaires dans les maladies, les pacages
qui leur conviennent, et tous les secours dont
ils ont besoin pour prospérer. L'homme s'at-

tachant naturellement aux exercices de son
enfance, et y revenant sans cesse durant le

cours de sa vie, on voit que les disciples agri-

culteurs et bergers aimeront, par habitude et

par goût, à fertiliser les guérets et à peupler
les crèches ; et, comme ce que l'on fait avec
plaisir se fait pour l'ordinaire avec succès,

et devient un attrait pour le spéculateur,
voilà donc la France qui va se couvrir de fer-

miers ; voilà des moissons abondantes, des pâ-
turages, des troupeaux, des plantations ; car
l'éducation rurale doit aussi s'étendre à la

culture des arbres, dont le feuillage, le bois et

les fruits procurent aux hommes tant d'agré-
ments et d'utilité.

On voit qu'en suivant la gradation que j'é-

tablis dans l'éducatior^ nationale, on par-
vient à mettre à la portée des élèves les seules
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notions essentiellement utiles à toue les ci-

toyens. S'étant eux-mêmes exercés aux arts

mécaniques et à l'agriculture, connaissant
toute la force, toute la patience toute l'a-

dresso qu'il faut avoir pour y réussir, quelle

estime ne concevront-ils pas pmir ceux de
leurs compatriotes qui en feront leur profes-

sion ? Quels trésors de précieuses connaissan-
ces n'auront pas acquis ces jeunes citoyens
qui, parvenus à la seizième année de leur vie,

au milieu de ces utiles travaux et de cos études
préliminaires, voudront, entraînés par leur

génie, s'élancer dans la carrière des sciences

et des beaux-arts ? Il est plus que probable que
ces derniers ne seront jamais fort nombreux.
Retenus, ou par goût, ou par raison, dans les

fermes ou dans les ateliers, leurs condisciples
serviront l'Etat, attachés à sa base, tandis
qu'eux-mêmes élèveront un jour l'édifice, l'em-

belliront et en poseront le comble.
C'est à 16 ans que le corps s'affermit, que

le caractère se décide, que l'esprit prend de la

vigueur. C'est à cet âge heureux que l'homme
peut être opiniâtre, oue l'application bien di-

rigée surmonte tous les obstacles, que l'intel-

ligence perce les nuages et saisit la vérité.

Alors la mémoire s'étend et se remplit d'idées
qui ne s'effacent jamais. Le feu des passions
échauffe le courage ; le coeur est sensible à la
gloire, et l'émulation électrise et nourrit tou-
tes les facultés de l'âme. Jeunesse ardente et

laborieuse, tâchez de vous recueillir un mo-
ment, et rentrez en vous-même, fondez vos
{)enchants et vos dispositions ; méditez dans
e silence de l'amour-propre

;
prévoyoz-vous

ftouvoir un jour mieux servir votre patrie par
es conceptions de l'e.'-prit que par les tra-
vaux du corps? Vous sentez-vous véritable-
ment entraînée vers les sciences et les beaux-
arts? Eh bien ! posez la bêche et le hoyau

;
quit-

tez l'air pur des campagnes, et allez respirer
sur les bancs de l'école ; ici l'enseignement pu-
blic finit sa tâche.

Cependant il ne faut pas négliger les mu-
ses ; leur culte, en jetant de l'éclat sur les

empires, adoucit les mœurs des peuples et les

rend plus soumis au joug des lois ; mais il

n'est pas de l'intérêt général que tous les ci-

toyens se dévouent au service cfe leurs autels ;

on convient de cette vérité. Voici encore un
principe fondamental de toute société politi-
que : les simplos consommateurs doivent être
en équilibre avec les travailleurs • car, si les
premiers sont trop nombreux, ils périront
faute de subsistances, ou feront périr les tra-
vailleurs, en épuisant les aliments dont ceux-
ci ont besoin pour vivre; et c'est ainsi que l'Es-
pagne ayant des consommateurs, et manquant
de citoyens industrieux, languit au milieu
des richesses que l'Amérique ne cei^se de lui
prodiguer, et c'est ainsi que languiront tous
les Etats où les prêtres, les soldats, les offi-

ciers, administrateurs ou juges, les philoso-
phes, les littérateurs, les peintres, etc., etc..
s'élèveront proportionnellement au-dessus du
nombre des hommes qui se consacrent au com-
merce, à l'agriculture et aux arts mécani-
ques.

Mais, dira-ton, si les frais de l'éducation
savante sont supportés par les père^, les fils

des pauvres citoyens ne pourront donc jamais
en recueillir les précieux fruits? Voilà donc
l'homme pauvre condamné à rester toujours
dans sa même sphère ! et c'est ainsi que les

riches se ménageraient adroitement des éche-
lons p)our s'élever au-dessus des autres.
Cette objection est moins fondée que spé-

cieuse : la connaissance du cœur humain et la
longue expérience des sciences la détruisent
sans qu'il en reste aucune trace. D'abord il ne
suffit pas, pour atteindre aux hautes sciences,

d'avoir sous la main l'or qui donne tout, ex-
cepté le génie ; c'est ce don céleste qui seul
nous ouvre le sentier, et nous conduit au
terme : mais qui ne sait pas que la nature, ba-
lançant ses bienfaits, accorde rarement à la
fois au même individu le génie et l'opulence?
Eh ! que lui servirait de les réunir l'un et l'au-

tre ? la richesse aurait bientôt détruit le génie,
car il s'éteint faute de culture : or, personne
n'ignore que l'homme qui se croit créé pour ne
manquer de rien a d'autres passions à satis-

faire que l'amour de l'étude et des médita-
tions abstraites ; il veut des jouissances faci-
les. Se crcueer h' cerveau sur de péni'^les pro-
blèmes ne sera donc jamais, ou du moins fort
rarement, l'occupation d'un homme dont la
bour.se peut, en quelque sorte, suppléer à tout.

Demandez à Démocrite, je le cite entre mille
autres, demandez-lui ce qu'il pensait des
avantages que l'homme studieux peut retirer
des riches ; on sait qu'il se défit de ses biens
comme d'entraves qui gênaient sa marche
dans la carrière des sciences.

En effet, il serait singulier que l'on eût be-
soin de l'attache des richesses pour être bien
accueilli des sciences, tandis que ces mêmes
sciences confient à des hommes pauvres leurs
précieux trésors et la clé qui les ouvre. Voyez
les anciennes académies et les écoles modernes.
Quels étaient, quels sont les guides, les insti-

tuteurs, les maîtres dont on va recueillir les

oracles dans o?s temples de l'éducation ? Ce
sont des hommes dénués de toute fortune ; et
n'allons pas croire que les citoyens riches
veuillent jamais se charger de 1 instruction
publique ; il ne faut rien moins que le bras ir-

résistible de la nécessité et la grande habitude
ciu travail pour retenir un professeur dans un
état si difficile : cependant les hautes sciences
continueront d'être ens^^ignées ; c'est que le gé-
nie des pauvres, libre des mille et une lois que
l'étiquette impose aux riches, libre des pas-
sions, des embarras, des jouissances mêmes qui
sont inséparables des faveurs de la fortune,
continuera, d'après son caractère distinctif,

d'être opiniâtre dans ses études
;
plein de mé-

pris pour les vaines distractions de la société
;

et n'ayant liesoin que de ses seules ressources,
il laissera l'or ramper avec ses possesseurs,
tandis qu'il s'élancera vers les régions des
pum esprits, pour y saisir les secrets de la
nature et les apporter aux homm<^ sur la
terre.

Ce n'est pas que je veuille m'opposer à tout
établissement scientifique, à tout moyen d'y
faire prendre part aux enfants des pauvres
citoyens ; mais n'organisez qu'un petit nombre
d'écoles savantes et n'y admettez gratis que
les prédestinés par la nature, pour y réussir

;

ils sont bien rares ces prédestinés, et c'est une
consolation pour les autres hommes

;
je suis

même pcrsuîidé que le maintien de nos sociétés
politiques dépend de cette prudente économie.
Quoi qu'il en soit, ne craignons pas que, faute
d'appui, les Homère, les Descartes, les Rous-
seau, s'ils renaissaient parmi nous, n'auraient
plus les mêmes succès qui les ont immortalisés

;
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ils seraient encore ce qu'ils ont été, des génies
créateurs : à ceux-là il ne faut point de bras
étrangers pour les soutenir ; et ceux-là néan-
moins sont peut-être les seuls à qui l'on de-

vrait permettre de diriger leur essor vers

les hautes sciences : nous n'aurions plus tant
de demi-savants dont l'inutilité devient un
embarras dans la république des lettres, et

peut-être un fardeau pour l'Etat politique :

nous ne verrions plus tant de jeunes gens,

enorgueillis de leur prétendu savoir, rougir
au nom de l'atelier de leur père et méconnaî-
tre avec impiété le sang même qui coule dans
leurs veines ; bientôt on détruirait l'espèce

méprisable et funeste de ces hordes d'intri-

gants ou de voleurs qui, après avoir fait quel-
ques mauvaises études, dédaignent l'utile acti-

vité des artisans, et sont obligés, pour vivre,

ao faire violence à la fortune sur les grands
chemins, ou de la surprendre par des ruses
ténébreuses, ou de la corriger criminellement
dans les académies de jeu, ou, etc., etc.

Ce sont les écoles nationales qui remédieront
plus spécialement à tous ces désordres, si l'i-

dée que je m'en fais se troixve un jour justifiée
par leur organisation ; c'est alors que le Fran-
çais pauvre sortira de la sphère où l'igno-
rance le retient aujourd'hui ; mais, qu'on ne
s'y trompe pas, il ne s'agit que d'une igno-
rance facile à dissiper : formez dos académies
où des institueurs puissent l'éclairer sur ses
droits, et tout est consommé ; voilà l'éducation
qui convient, quels que soient les climats, les
habitudes, les tempéraments, les richesses ou
la pauvreté ; voilà le peuple aussi savant qu'il
doit l'être ; le voilà initié aux lois, aux mœurs,
à l'histoire, au gouvornement de sa patrie :

il connaît ses devoirs, ceux do ses concitoyens,
ceux des étrangers ; il a la science de la Répu-
blique, et l'Etat ne lui doit pas d'autres lu-
mières. Solon lui-même n'alla guère plus loin :

voici ce qu'en dit Plutarque : « Aussi n'y eut-il
en somme que Thaïes seul de tous les sept sages
de la Grèce, dont la sagesse passât et cherchât
plus outre que la contemplation des choses,
qui sont en commun usage des hommes

; quant
à la philosophie naturelle, il y était (Solon)
merveilleusement simple et grossier. » Ins-
truirions-nous mal nos concitoyens, si l'effet
de l'enseignement public était de les élever au
niveau des Solon et des sages de la Grèce?
Après avoir exigé que l'on enseigne aux ci-

toyens, dans les écoles nationales, les cho!<e>>

qui sont en comimni iisar/e des hommes, si les
législateurs prescrivent aux élèves nationaux
les exercices du corps, et surtout la gymnasti-
que militaire

; si voulant mettre en honneur
les arts mécaniques (la population de la
France en fait un devoir), ils salarient et éta-
blissent des maîtres de gymnases pour y for-
mer gratuitement des élèves, je me persuade
qu'ils auront fait assez pour l'instruction pu-
blique, je veux dire pour cette partie de l'é-

ducation dont l'Etat veut bien se charger d'ac-
quitter les frais ; tout autre enseignement,
comme je l'ai déjà dit, serait soumis à la sur-
veillance des magistrats, mais payé par ceux
qui voudraient se le procurer.

Groit-on. d'après cet aperçu, que le savoir
qu,e facilitent les richesses pourrait, dans la
hiérarchie civile, donner de grands avantages
à ceux qui en seraient doués? Croit-on que les
pauvres citoyens, pour marquer et jouer un
rôle dans la République, auraient besoin d'at-

teindre aux hautes sciences ? Que leur importe
donc de s'y exercer, de s'y faii-e un nom célè-

bre 1 Ils puiseront, dans les écoles nationales,
les connaissances cîes Décius, des Cincinnatus,
des llégulus, avec l'espérance de s'illustrer

comme eux au, service de la patrie. Eh ! n'est-

ce pas sortir de la sphère où la tyrannie et le

fanatisme les environnaient de ténèbres et d'il-

lusions? N'est-ce pas faire mieux encore que
de s'élever à toute la hauteur des sciences?

Voici maintenant le projet de décret très
simple et analogue aux bases et aux vues que
je viens d'exposer :

Art. 1".

Les mères sont invitées à nourrir de leur lait
les enfants qu'elles mettront au jour et à leur
administrer les soins maternels, d'aprèa les

principes austères des républicains.

Art. a.

Il y aura, au chef-lieu de chaque commune,
un terrain appelé le Champ do la patrie, où
l'on conduira les enfants pour y prendre leur
récréation, à l'abri de toute réprimande et

sous la protection du gouvernement qui, aux
jours marqués par la loi, leur donnera, à ses

frais, des fêtes analogues à leurs goûts et à
leur âge.

Art. 3.

Les écoles nationales ne seront ouvertes
qu'aux jeunes citoyens qui auront 9 ans
accomplis et davantage.

Art. 4.

Les instituteurs seront payés des deniers
publics et n'enseigneront aux élèves que ce
que la loi fixera pour être l'objet de l'éduca-
tion nationale.

Art. 5.

Les instituteurs seront chargés d'enseigner
l'art de lire la prose et les vers français ; les

principes de l'écriture à la main ; les pre-
miers éléments du calcul, de l'arpentage, du
dessin ; les règles de la langue nationale ; la
géographie détaillée de la République fran-
çaise ; les principaux événements de notre his-
toire.

Art. 6.

On donnera aux élèves des notions claires,
mais succinctes, des administrations et autres
institutions civiles et politiques, établies dans
l'empire français.

Art. 7.

On leur développera, d'une manière lumi-
neuse, les Droits de l'homme et du citoyen,
tous les points de la Constitution, toutes les

lois fondamentales de la patrie.

Art. 8.

Les exercices du corps seront entremêlés
auxinstructions de l'esprit. Cea^exercices, ,ten-
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dant à fortifier la jeunesse, embrasseront
surtout les évolutionâ et les mouvements de la

tactique militaire.

Art. 9.

Il y aura des récompenses pour ceux des
jeunee citoyens qui se distingueront dans les

différents travaux dont on les occupera.

Art. 10.

On formera dans le chef-lieu de chaque dé-

partement un gymnase, où des citoyens, payés

f>ar l'Etat, et versés dans les arts mécaniques
es plus utiles, en expliqueront la théorie à la

jeunesse et seront tenus d'en apprendre la

pratique à ceux des jeunes gens qui leur se-

ront présentés par les administrations char-
gées de cet objet.

Art. 11.

La République aura des fonds de terre assez

nombreux et assez commodément distribués,
pour devenir autant d'écoles rurales, où des
n(Hnme8 habiles dans l'agriculture, en donne-
ront des leçons théoriques et pratiques aux
jeunes Français âgés de lô à 16 ans et au-
dessus.

Art. 12.

Des instituteurs salariés par la nation ou-

vriront, dans ces fermes de l'Etat, deux cours
d'instruction publique, dont l'un aura pour
objet tout ce qui concerne les troupeaux, et

l'autre la botanique usuelle, c'est-à-dire la

connaissance des herbages, des plantes et des
arbres du pays les plus utiles aux hommes et

aux animaux domestiques.

Art. 13.

r^es jeunes citoyens ne pourront être admis
aux études dont nous allons parK»r dans les

articles suivants, qu'après avoir suivi les le-

çons différentes dos in.stituteurs nationaux,
suivant la gradation que nous venons de dé-

terminer.

Art. 14.

I..a nation fondera six écoles pour les hautes
sciences.

Art. 15.

On enseignera, dans la première, les lois en
détail, les règles du raisonnement et de la

morale.

Art. 16.

Dans la seconde, les élèves s'occuperont du
génie et de tous ses accessoires.

Aït. 17.

Dans la troisième, on enseignera la physi-
que, la chimie, la statique, l'astronomie, etc.

Art. 18.

La quatrième sera consacrée aux belles let-

tres- et à l'éloquence.

Art. 19.

La cinquième, à la médecine, à la chirurgie,
à la pharmacie.

Art. 20.

La sixième enfin, à la théorio du commerce
et à l'art de la navigation.

Art. 21.

Il sera libre à tous les hommes cjui s'en croi-

ront capables d'enseigner les sciences et les

arts, et d'établir des écoles particulières, aux
frais des citoyens qui voudront s'y rendre ou
y faire conduire leurs enfants ; ces écoles se-

ront spécialement sous la surveillance des ma-
gistrats.

Art. 22.

Le comité d'instruction publique présentera
incessamment un projet de loi, qui réglera le

salaire et la distribution des instituteurs, les

devoirs réciproques de ceux-ci et de leurs élè-

ves, quels seront les magistrats préposés à la

surveillance des éeoles nationales et particu-
lières, le mode et l'étendue de cette surveil-

lance ; le choix bien déterminé des matières
sur lesquelles les instituteurs nationaux don-
neront des leçons, et enfin tous les autres ar-

ticles de détail, relatifs à l'instruction publi-
que ainsi organisée.

SKPT!I>VK A.NM:\E (I)

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MFRCREDI 3 JUILLET 1793.

Courtes réflexions sur I'in»truetion publi-
que, par P.-J.-D.-G. Faure, âépntê du dé-
partement de la Seine-lnfêrievre (2).

Quelle est la question principale qui doit
nous agiter sur l'instruction publique? C'est

de savoir si la nation doit salarier ou non
les instituteurs de premier besoin.

Sur le fond d'instruction. J'ai entendu une
foule de discours, dont les idées plus ou moins
ingénieus-es pouvaient s'appliquer à Sparfc^

ou Athènes, et non à une surface de 25 mil-

lions d'hommes, tous égaux en droits, mais
tous nécessairement inégaux en fortune,

parce que nous n'avons pas d'ilotes PPur faire

une i>euplade égale en aisance de la vie (3).

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 149 la discus-

sion sur Vinstrui tion puiilique.

(2^ Bibliothèque natioii.ile : /.^", n' 356. — Biblio-

lliéque de l.i Chainbitî des dopulés : Collection Portiei

(de lOisi-), tome 93, ii' 20. — .Muséo pcdaj^ojjiquo de

Paris, u' 1176*3. — Le Journal des Dfhats et Décrets

annonce c^Uo brochure dans son n° 280, correspondant;

au 2i juin l':93.

(3) J'ai connu, sur les côlcs d'Acadie, une société

d'anciens Français, qui vivait sans prêtres, saus ad-

mi4iistrateurs, sans lois et sans serrures, conséquemment
la plus heureuse des sociétés possibles. Ils avaient plus
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Si les instituteurs sont dignes de l'institu-

tion, lorsqu'un enfant aura appris à bien
lire, bien écrire, les éléments de la gram-
maire, le calcul de l'arpentage et du toisé,

les principes des connais^sances morales, etc.,

qui d'eux voudra prendre le tablier et rem-
plir les fonctions les plus pénibles comme les

moins lucratives de la société? Il ne restera

que des imbéciles pour prendre la charrue, le

marteau, l'aiguille et le travail de peine, ou
des fainéants toujours à charge à la société.

J'avais remarqué en HollaJide que, dans
tous les villages, il y avait des maîtres pour
apprendre l'hydrographie ; jo demandai aux
gens du pays où ils prenaient îeui-s matelots

;

ils me répondirent que l'Allemagne leur four-

nissait une foule de mariniers et d'ouvriers.

Voilà les ilotes des Hollandais. Espérons
aussi que les esclaves d'Espagne, d'Italie et

de la Germanie nous fourniront les mêmes
ressouroos.
Allons donc notie chemin. Décrétons 15 mil-

lions d'impositions pour ce seul objet. Nous
ne manquerons jamais d'argent. Chaorol nous
fait payer jusqu'à 14 sous pour livre sur notre
revenu, sans compter ce qu'il nous prendra
dans notre poche comme capitalistes. Pou-
vons-nous hésiter à nous livi'er à toutes sortes

de dépenses^ institutions, canaux de toute
espèce, pensions des gens de guerre, etc., etc.

Ce qu il y a de vrai, c'est qu'en France il y
a des maîtres d'écoles dans tous les villages

qui ne coûtent rien à l'Etat. Mais on veut
du nouveau, coûte que coûte ; rien de mieux
vu

.

En les salariant, nous aurons de meilleurs
instituteurs, plus attachés à leurs élèves. C'est
ce que je ne croyais pas

;
j'ai remarqué jus-

qu'aujourd'hui que les instituteurs salariés
étaient fort indifférents sur le sort de leurs
disciples, parce qu'ils n'avaient pas d'intérêt

à ce qu'ils s'appliquassent plus ou moins et
que les riches seuls profitaient du salaire, en
ce que, par les présents qu'ils étaient on
état de faire aux instituteurs, ils les atta-
chaient à leur-s enfants ; mais les mœurs ré-

publicaines changeront tout cela, l'égalité des
droits passera dans le sang des instituteurs,
et ils seront inaccessibles aux dons et aux
présents. Tous leurs disciples leur seront
aussi cheis. L'âge d'or va renaître.
Je dirai que toutes ces écoles salariées se-

ront également fréquentées par le pauvre et
le riche, parce qu'on donnera aux pères ot
mères des premiers une indemnité pour le

temps que leurs enfants passeront dans l'.^s

écoles, proportionnée aux services qu'ils en
tiraient ordinairement dès l'âge de 6 ou
7 ans : les finances de l'Etat sont si heu-
reuses qu'on fera face à tout. Nos mines sont
inépuisables. Courage, citoyens.

Les écoles seront communes, mêmes senti-
ments, m_êmcs habitudes, même amour de la
patrie, mêmes vertus ; ni les castors, ni les

de terres qu'ils n'en pouvaient cultiver. Sans ambition,
ils ne travaillaient que pour leur subsistance, et ils la

Eartapaient avec ceux qui ne voulaient rien faire. Li
ienfaisancc punissait les fainéants ; c'était bien là le

gouvernement patriarcal. Une république de 25 millions
d'homnies ne p«ut l'adopter : elle ne peut être heureuse
et tranquille qu'en donnant une force précise à la loi,

sans se livrer à la spéculation d'une égalité chimé-
rique. {Note de Faure.)

abeilles ne présenteront pas plus d'unifor-
mité dans leur éducation : on ne connaîtra
les hommes de la llépublique que par la va-

riété de leurs formes physiques.
Je ne parle piie de la liberté, de l'égalité,

c'est ce qui sera aisé à apprendre. L'idée en
est innée dans toutes les créatures ! La société

a plutôt besoin d'instituteurs de répression
que de provocation à oet égard.
Pour parvenir au bonlieur d'égalité phy-

sique et morale que je ne croyais fait que pour
l'autre monde, les instructions seront publi-
ques et communes à la nation tout entière;.

Lee établissements destinés à l'éducation
nationale seront distribués également sur
toute la surface de la llépublique, de ma-
nière que les habitants des campagnes les plus
isolées puissent en profiter.

Qu'on n;e permette de faire sur oet objet
quelques observations de peu de conséquence.
Je désireraivS que le génie mathématique de

nos faiseurs d'instruction pût parvenir à dé-

placer de quelques degrés la surface de la

République, de la rapprocher de l'équateur,

de manière que le soleil agît partout sur les

corps avec la même bienfaisance, avec la

même énergie. Je voudrais aussi que le sol

fût propre à la même culture, c'est-à-dire à
toutes les cultures nécessaires au terrain so-

cial, eût le même avantage d'exploitation,

comme la Bourgogne qui produit de bon blé

dans ses plaines et de bon vin sur ses coteaux
;

que la terre pût être travaillée partout avec
la même facilité ;

que les montagnes fussent

aplanies ou distribuées également dans tous

les départements, ain.si que les forêts, les ri-

vières, les canaux, les grands chemins, car

tout cela tient en quelque sorte à l'instruc-

tion publique et commune. Au moyen de cj^tte

bagatelle, on pourra donner sans dang^tr et

sans murmure les mêmes principes, les mô-
mes sentiments, les mêmes habitudes, le même
genre de vie à 25 millions d'âmes.
Et puis, il faudra la loi agraire, aussi

aisée à établir que le déplacem.ent dont je

parle. S'il y a toujours des pauvres et des
riches, il ne peut exister ni même sentiment,
ni même amour de la patrie, ni même amour
des lois, ni même éducation. Il faut tous
mettre culottes bas.

Le pauvre peut sans doute aimer la pa-
trie/ comme le riche, mais ce ne sera pas par
votre instruction publique, mais par les actes

de bienfaisance que vous exeroer<'z envers lui
;

votre instructiop ne fora que lui élever l'âme
au niveau de celle du riche, et elle ne lui fera
que mieux sentir la dureté de sa position.

Ce qui soutient le pauvrç dans l'ordre so-

cial, c'est la distance qu'il s'est accoutumé,
dès sa naissance, à trouver entre lui et le

riche.

Né pour souffrir, je dois souffrir gaiement,

Manquer de tout, voilà mon élément.

Voltaire.

La même éducation donnera aux pauvres
les mêmes sentiments

;
pour ne pas les leur

rendre funestes, renversez donc totalement la

société. Etablissez la loi agraii'e.

Les orateurs et les écrivains qui ont traité

l'instruction publique ont fait taire leur sa-

gesse pour présenter des idées neuves ; c'est

le faible des hommes.
La liberté consiste en ce que les pères et
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mèree soiont maîtres d'éîever leurs enfants
comme bon leur semble. Fiez-vous-en à leur

tendresse. L'égalité d'éducation n'est qu'une
chimère dans une République immense par
a surfa<;e et sa population, où l'inégalité

(io fortune et d'état est nécessaire pour le

bonheur commun. Ne vous donnez pas le ri-

dicule de vous calquer sur Sparte. Vous n'a-

VvZ pas d'ilotes pour labourer vos terres et

vous fournir des vêtements. Quoi pays d'ail-

leurs ! Les anciens Spartiates ne sont bons à

citer que pour amuser des enfants. Vous ne
me ferez point accroire que les mêmes habi-

tudes puissent s'appliquer à Marseille et à
Valenciennos, dans les montagnes comme
fians la plaine, dans les pays fertiles comme
sur les surfaces ingrates.
Quelles obligations n'avons-noue pas à nos

législateurs économes, qui nous proposent la

oTde de 50,000 instituteurs qui ne vaudront
pas mieux que ocux que l'Etat ne voudra
pas ; 30,000 maisons pour les loger, dont les

maîtres se passaient, des établissements à la

grecque pour rassembler la jeunesse, farcis

de bosquets pour former des lieux d'exercice,

dont la jeunesse ne tardera pas à se lasser,

par ocla même qu'elle sera obligée de s'y

ransporter ! Pouvons-nous avoir une bonne
I ducation, si nous ne rasseir.blons pas t-out

ce que Rome, Athènes et Sparte ont de su-

blime à cet égard ? Voyez nion erreur. Je
(•royai.s bonnement que 25 millions d'hommes
ne pourraient être menés comme une société

d'ermites, qiie o-y qui pouvait être sagesse

dans Sparte était la tour de Babylone sur
une surface immense, foulée par une grande
population, dont les occupations doivent être

au.«si variées que le sol, qui n'a point d'es-

claves, et qui n'a d'autre appui qu'elle-même
pour faire son bonheur. Il est vrai que noue
n'aurons pas longtemps à souffrir. Lorsque
les 25 millions d'hommes seront tous aussi
(-avants, aussi bons soldats que ceux des Ther-
niopyles, nous ferons la conquête du genre
l.umain qui sera nos ilotes.

Je croyais aussi que les pauvi-es ouvriers
qui font travailler leurs enfants de très
bonne he\iro profiteraient peu des écoles : on y
remédiera en payant leurs journées, comme
s'ils travaillaient : tout s'arrange. Les riches
paieront. Il y en a tant en France. Tant de
gros bénéfices, tant de grands soigneurs, tant
de négociants que la guerre avec l'Angleterre
enrichit. Et les assignats donc, source iné-
puisable de fortune ! D'ailleurs, nous met-
trons aux denréi's un prix très modique, un
prix très haut aux journées d'ouvriers et une
foule d'impositions sur les propriétés. Il est
im.po?sibl'^. avec c^ superbe régime, que noue
ne fassions face à tout et que nous ne soyons
tous également égaux.

Veut-on enrichir le commerce, les manufac-
tures ; nos faiseurs d'instruction en ont
trouvé le moyen.
Tous les enfants de la République auront

le même costume. Il n'y a qu'à leur donner
à tous un petit habit de capucin. Car, pour
que la faveur puisse atteindre au costume,
il faut leur choisir l'étoffe au meilleur mar-
ché possible. Il faudra aussi que ce costume
varie suivant le climat.

Vous donnerez celui de la cordelière pour
la ci-devant Provence ; il me semble que le

tissu est plus léger ; il y aura aussi costume

d'été et d'hiver. Nous devrions enfin en
prendre un dans la Convention, une tête ja-
cobine est si importante, si majestueuse.

Les médailles nous représentent ainsi le

buste des empereurs romains. Au reste, o3
costume est dans la nature, et je l'aime infi-

niment mieux que l'énorme perruque de
Louis XIV, qui me fait encore frémir quand
j'y pense. Que de crimes là-dessous ! Du moins
la Moutof/ne ne f.iit que peur à la Conven-
tion par les canors dont elle l'a environnée
sous le masque de ? municipalité, et rien de
plus. On a sauvé pw là la République. Dieu
soit loué !

Les enfants serort élevés d© manière à sup-
porter toutes les i ntempéries de l'air et ses

variations. Adieu us tnannetiers, les chape-
liers, les cordonniers et les badestamiers, car,

pour vaincre l'intempérie, il faut aller nu-
tête, sans bas, sans souliers et sans culotte.

Pourquoi pas? Notre Henri était élevé ainsi,

et il ne s'en était pas mal trouvé.

On ne parle pas de la nourriture des en-
fants ; cela me paraît cnendant bien essen-
tiel. Du bon pain bis, de blé, seigle et orge,

des pommes de terre et quelques fruits dans
la saison ; aussi bien, malgré tous vos calculs

en l'air, il est positif que la France ne pro-
duit point ordinairement assez de blé pour
sa population actuelle, et vous nous accoutu-
merez à noue passer de pain. Point de viande
pour les enfants. On nous a dit également à
la tribune que vous ne faisiez point assez d'é-

lèves pour vous nourrir. Dans l'hiver, des lé-

gumes et du poisson frais et salé, et vous au-
rez des corps robustes... Souvenez-vous que les

ambassadeurs du roi d'Epire trouvèrent le gé-
néral de l'armée romaine dînant avec d© pe-
tites fèves dans un plat de bois, et couché par
terre. Point de table, point de mets délicats
pour les enfants, et vous élèverez des hommes
propres à conquérir toute la terre, si on vous
raisonne.

Vous donnez à ces maîtres d'instruction un©
furieuse besogm* ; outre leur travail ordi-
naire, ils instruiront leurs élèves, à la course,

à la lutte, à soulever et poi-ter de lourds far-

deaux. Prenez garde de les éreinter. Nous
voilà encore dans la Grèce. Connaissez-vous
les jeux de tous les départements? Il n'est

point de ville et surtout de campagne où les

enfants no se forment aux exercices les plus
violents, si on leur laisse la liberté. Ce sont
dos défis perpétuels pour courir, sauter, sou-

lever ; mais si vous en faites un exercice d'é-

cole, adieu l'exercice ; on prendra pour tra-

vail oo gu'on ne considérait que comme plai-

sir. Les jeunes gens qui se fatiguent a la

paume se regarderaient comme les plus mal-
heureux des hommes s'ils étaient payés pour
le faire. Nous sommes tous des enfants a cet

égard ; tout oe qui est fait forcément est

p?ine. Les danseuses de l'Opéra regardent
If-ur travail comme une servitude.

A propos de danse, donnez-nous quelque
chas© de chinois pour ces dames. Un petit

pied, afin que nos citoyennes n'aiment point

tant à sauter.

Vous voulez mener 25 millions d'hommes
comme la ville de Sparte. Elle avait des ilo-

tes : vous n'en avez pas. Inspirez aux hommes
l'amour du travail, c'est le père des mœui-s.

L'homme laborieux fait tout à la fois son

bonheur et celui des autres.
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Nos publicistes n'oublient rion. On propose
des maîtres d'art natatoire : il est clair qu'il

n'y aurait pas tant de noyés dans les rivières

et dans les. ports ; cet art fait le supplice de
ceux qui se noient en pleine mer ; il n'en' est

pas rao^ns nécessaire à tout le monde, comme
au marin. Très peu de ceux qui le savent ont
eu sdes maîtres. Il ne faut que voir faire et

plus de hardiesse que d'adresse. Les nègres
d'Afrique, qui n'ont point (l'écoles, se battent
avec succès contre les mo astres de l'Océan.

Ne faudra-t-il pas aussi ccnstruire dans cha-

que village ou canton un beau bassin pour
l'art natatoire? L'enthousiasme et le ton du
moment font tant de décix ts !

Vous voulez aussi des maîtres d'arts et mé-
tiers, rien de plus juste. Ot se contentait au-
trefois de l'apprentissage. Il vaut bien mieux
payer des maîtres, leur livrer aux dépens de
la nation des étoffes à gaspiller. Nous som-
mes si riches.

Enfin, lorsque l'enfant aura 15 ans, il ap-
prendra l'exercioe du fusil et du canon : ae
pareilks leçons vaudront bien mieux que la

danse. Les mouvements n'en sont pas du
moins lascifs ; et notre population est assez
considérable pour n'avoir point besoin de cet
expédient pour l'augmenter, comme queloues
peuples anciens. Après cela, qui nous résis-

tera? nous^ serons tous armés jusqu'aux dents
et habiles à proportion. Nous pourrons faire
quelques petites guerres comme à la Vendée,
lorsque nous serons mécontente les uns des
auti-es, ou que nous serons las d'être bien.
Qui nous en empêchera? la loi. Les leçons de
sagesse le cèdent toujours à celles de la force.
Tout citoyen actif fera la guerre et sera armé.
Ce qu'il y aura de bon. c'est que noue serons à
force égale. Les deux partis réclameront la
résistance et l'oppression ; et puis les assem-
blées populaires nous encourageront. Ne nous
inquiétons pas. Nous habiterons le meilleur
des mondes possibles.

On ne parle de religion, ni dans la Consti-
tutionj ni dans l'instruction. Jusqu'à présent
j'aurais cru qu'elle s'alliait fort bien avec la
loi pour couronner le bonheur social, pour
entretenir le feu du patriotisme. Je pense
souvent à cette mère Spartiate qui, appre-
nant queees cinq fils avaient été tués dans
un© bataille, courut remercier les dieux de
la victoire avant de pleurer ses enfants ; et je
disais : « La religion est pourtant une bonne
chose, en politique comme en morale. »

Je veux cependant, moi, une religion fon-
damentale dans l'Etat, une religion salariée
ou non, mais protégée particulièrement. Je
crois que l'indifférence à cet égar^ est une
politique détestable, et qu'admettre toutes les
religions à égale faveur, c'est les détruire
toutes. Je tire ma preuve de la forme de
toutes les sociétés de l'univers. Au reste,
comme je suis pyrronien sur bien des choses,
je laisse faire fort tranquillement. Lorsque
nous étions menacés de la désertion totale des
prêtres lors du serment exigé, je disais :

«Mais qu'avons-nous besoin de tous ces gens-
là? pourquoi des ministres du culte en titre
d'office? Jésus-Christ, le premier auteur de
la fraternité entre les hommes, a-t-il bâti son
église; ainsi qu'elle se trouve depuis que le
cruej Constantin a reconnu sa vérité sanes se
corriger? Il ne nous a donné que sa vie, sa

mort, son exemple à suivl^e : le reste est de
l'homme. Jésus-Christ n'a pas même laissé
d'écritures ; et on lit que ce n'est qu'à force
de sollicitations, c'est-à-dire à contre-cœur,
que les apôtres ont écrit son Evangile sur la-
quelle, à force de sophismes, la race sacerdo-
tale a établi sa tyrannie et ses privilèges.

J'ajoutais donc : établissons une adminis-
tration religieuse, semblable à l'administra-
tion politique des départements. Il ne sera
pas plus difficile de trouver un curé qu'un
maire, un évêque qu'un président de dépar-
tement. Ils auront moins de besogne, si on
supprime surtout la confession auriculaire
qui ne se trouve point du tout dans la vie de
Jésus-Christ, et dont l'indécence et les incon-
vénients n'ont point besoin de preuves. On
riait de mon icfée ; eh bien ! elle vient de se
réaliser. On nous a dit en pleine séancr! qu'un
évêque venait d'élever à la prêtrise un homme
probe qui n'avait ni théologie ni séminaire.
C'est ainsi que les apôtres nommaient Ice

diacres.

Vous voyez bien q^ue l'instruction religieuse
de vos écoles primaires pourrait être de quel-
que utilité, si on adopte jamais mon opinion,
c'ost-à-dire si on juge à propos 'd'abolir l'or-

dre tonsuré, minore, diaooné. Ce sera, sui-
vant moi, la perfection de la religion chré-
tienne, puisque nous serons par là restitués
au mode de la primitive église.

Je n'en dirai pas davantage, mes cheraf ca-
marades, contente/.-vous tant qu'à présent de
nous procurer un bon catéchisme d'instruc-
tion publique, morale et politique, écrite

dans 1© goiit de Montagno. point phrasée, très
intelligible et que les enfants seront obligés
d'apprendre par coeur ; et laissez au tempe
le soin de nous permettre, par un meilleur
ordre de choses dans nos finances, de salarier
30,000 maîtres ou instituteurs, dont la plu-
part ne vaudront pas mieux que cenx qui
existent, et que vous ne pouvez placer dans
les campagnes à portée de tous, et surtout dee
pauvres.

Quant aux écoles secondaires, elles denuin-
dent plus d'attention ; vous savez que notre
patriarche voulait dans Emile qu'on ne pré-
sentât jusqu'à l'âge de 12 ans que des tableaux
et point de leçons écrites. Si la situation d©
nos finances nous permettait quelques dé-

penses pour cet objet, mon premier soin se-

rait d'établir des bourses pour les pauvres
qui auraient montré dee dispositions, et les

gens aisés se pourvoiraient à leurs frais. Je
ne dirai pas comme Jean-Jacques dans son
Discours sur l'utilité des sciences, qui a rem-
porté le prix de l'Académie des sciences de Di-
jon, <( que la science fait le malheur des faibles

mortels » ; mais je soutiens qu'il y aura tou-

jours des savants, surtout dans la partie pu-
rement philosophique, pour nous tourner la

tête. J'appuie de tout mon coeur à l'égard de
l'homme, créature presque divine à ce qu'elle

croit, l'opinion de Socrate, qui me convient
plus qu'à personne : « Je sais que je ne suis

rien. »
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HUITIlvME ANNEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

EÉFLEXIONS de FouCHÉ (de Nantes), repré-
sentant du peuple, sur Véducation publi-
que (2).

Citoyens représentants, oo n'est pas pour
le plaieir stérile d'imprimer au inonde un
grand mouvement que nous avons fait une
Révolution, nous vouions surtout le perfec-
tionnement et le bonheur do l'espèo*' humaine,
nous voulons fonder l'empire éternel de la
raison; et, persuadés que l'instruction seule
peut nous amener à ce but, nous nous^ occu-
pons, au moment -même où tous les tyrans se

coalisent pour nous subjuguer, des moyens
de former des écoles primaires dans toutes
les parties de la République.
Quel que soit le mo<le que voue adoptiez

pour leur établissement, il ne suffit pas de
le créer, il faut on préparer la réussite ; il

faut les débarrasser de l'ancien levain, qui
tendra sans o^sse à se filtrer dans leurs or-
ganes.

C'est ici- le moment de venger la nature des
outrages qu'elle a reçus, de renverser tout ce
qui peut étouffer le premier germe de la rai-

son, oet instinct vierge et sacré, cette lumière
pure qui brille au fond des cœurs comme le

soleil au sein des mondes.

Si nos écoles s'organisent promptement et
selon nos vœux, la plus heureuse Révolution
est consommée ; tous nos succès tiennent à ce
succès ; il renferme toutes nos espérances et
toutes nos craintes : aucune considération ne
doit donc balancer un intérêt aussi puissant.
En vain vous donnerez au peuple des institu-
teurs, si à côté des écoles de la philosophie
et de la raison vous laissj'z subsister, vous sa-
lariez les écoles des préjugés et de la supers-
tition. Les salarier, c'est en ctinsacrer les

maximes et les pratiques, c'est les prescrire,
c'est se rendre complice, c'est mettre un obs-
tacle invincible aux progrès de la vérité, c'est

une prévarication contre la prospérité de la

République et un crime envers la génération
qui s'élève.

(1) Voy.ci-d«5siis, même séance, page 149 la discussion
sur l'instruction publique.

(2) Bibliothèque nationale : LV", n" 2286. — Biblio-

thèque de la Cn.imbre des iléputos : Collection Portiez
[de l'Oise', tome 93, n" 24. — Musée pédagof^ique de
Paris. n° 11823". — Lo Journal des Débats et des Ih'-

crets annonce la mise en vente do cette brochure dans
son n" 273, du H juin 1793.

Il existe au Mu.soo pédagogique (n° llti.'SS) une antre
édition de cet écrit portant cette indication : « A Com-
mune-affranchie^ de l'Imprimerie républicaine, place
du Temple rie la Raison. » Cette réimpression a évi-
demment été faite pendant le séjour de Fouché à Lyon,
à la fin de 1793. Dans le titre cle cette seconde édition
se lit la date du 28 mai 1793, qui place la composition
de cet opuscule au retour de la mission de Foiicné dans
la Loire-Infcricure et la Mayenne. Il fait du reste allu-
sion à cette mission. Nous n'avons pas trouvé à la Bi-
bliothèque nationale d'exemplaire de cette se:onde édi-

tion. (IV'oic (/<• M. Guillaume : Procès-verbaux du comité
d'instruction publique, tome 1, page 614).

Comment, en effet, établir un accord entre
les volontés, une Iiarn)onie sociale, tant qu'il
n'y auia pas unité do principes et d'action
entre nosi institutions politiques?

Concevez l'existence douloureuse, le sup-
plice que vous préparez à vos enfants en leur
donnant deux instituteurs, dont les maximes
se croiseront, se heurteront et dont la morale
sera sans cesse en opposition ; deux institu-
teurs qui dirigeront en st-ns contraire les pre-
miers moiiveimmts, les premières affections
de leurs cœurs.
L'un, parlant au nom d'un Dieu, dont il

se dit l'interprète, le ministre, présentera sa
religion comme la première vérité à croire et
à adorer, comme la base de toute la morale et
le seul moyen qui puisse ouvrir les portes du
ciel. Il veut faire de l'homme un automate,
chez qui l'habitude et l'obéiesanc:^ tiennent
lieu de raison.

L'autre, qui ne connaît que le ^ang.age de
la vérité, qui veut faire un homme de son
élève, ne lui parlera des leligions que pour
en arracher le bandeau qui couvre leur ori-
gine ; il lui apprendra à connaître ses croits,
fies devoirs, les règles qu'il doit suiv)> yjour
faire dans ce montlc; et non dans l'autre, son
bonheur et celui do ses semblables.
Ne craignez-vous point que vos r!n£ant«,

abusés par la puissance des signes, no soient
plus frappés du merveilleux du premier oue
de la simplicité naturelle du second ? \^e crai-
gnee-vous point qu'ils ne soient plutôt en-
traînés vers les tt'uiples dorés de l'orgueil-
leux sectaire, que vers l'humble écolo du
modeste instituteur de la morale? Ne cr&i-
gnez-vous point qu'avec le temps, les yeux
blessés par oet éclat incertain, vagut; et ra-
pide, semblable au feu destructeur de la
foudre, ne puissent plus s'ouvrir à la Imniëre
et à la vérité?
On fera des lois, dit-on, pour contenir les

prêtres dans les mêmes bornes que t'»us les

antres ministres des différentes sectes. Mais
l'expérience doit nous convaincre que le pri-
vilège <?ycluj-'if dont ionisscnt les premiers,
d'être salariés par la Uépub!:(!u:\ leur donne
une funeste prépondérance. Je vous l'ai dit
dans le rapport que je vous ai fait de ma
mission dans les départements : ce privilège,
qui est une inconséquence, une véritable in-

justice, a excité des jalousies, des divisions, a
servi de ferment à la sédition, à la lévolte,

a allumé le feu de la guerre civile qui nous
dévore.
Des ménagements pusillanipiBS, des demi-

mesures perdront la chose publique ; ayons le

courage de faire notre devoir en entier : la
faiblesse n'opéra jamais rien de bon ; son
caractère incfécis n'inspire aucune ronPir.nce ;

il laisse de l'incertitude à l'opinion ; une mar-
che hardie et vigoureuse, au contraire, en-
traîne tous les esprits vers le but qu'elle veut
fortement atteindre ; elle forme autour d'elle

une sphère d'attraction, dans laquelle rien ne
lui résiste.

Notre énergie pourra étonner : un cœur
timide ne voit pas, sans quelque alarme, le

changement de son état ; mais il est bientôt
rassuré à la vue de son illusion.

La crainte de passer pour itnpie a long-
temps comprimé les âmee sous le iousr de l'hy-

pocrisie ; le moment est venu de n'honorer
dans les hommes que les véritables vertus,

l'intégrité. Inhumanité, la bienfaisance. Avant
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d'être dévot, il faut être juste ; et le premier
prix de la justice est de vouloir qu'on la pra-
tique.

Travaillone promptement à élever à la rai-

son humaine cette Constitution qui doit réta-

blir la dignité du peuple, le consoler de ses

longues angoisses, réparer les ravages qui

cicatrisent, chaque jour, ses pénibles travaux,

ses sueurs douloureuses. Organisons les ins-

titutions sociales, les secours publics, l'ins-

truction, les contributions et les fêtes natio-

nales. Reléguons chez les despotes l'avilis-

sant© mendicité, l'ignorance barbare et la

supei-stition sanguinaire. Que dans toutes les

sections de la République l'infirmilé de la

misère trouve un a.sile, des secours, des égards
dus au malheur, que l'instruction s offre

d'elle-même à celui qui est dans les ténèbres,

qu'une honnête aisance accompagne l'indus-

trie et le travail modéré, que le superflu seul

de l'opulence expie, en ce moment, par un
impôt progressif, par un emprunt forcé, s'-s

crimes envers la liberté. Voilà les véritables

obligations que le peuple nous a impo6é<*s ;

voila les seuls devoire religieux qui puissent
nous concilier l'estime des nations et la recon-
naissance de la postérité. Des transactions
honteuses, des SEicrifices criminels attache-
raient à jamais à notre mémoire le mépris et

l'opprobre.
Il ne doit point y avoir de ménagement

entre l'erreur qui finit et la vérité qui com-
mence. Si nous composons encore avec les pré.

jugés, notre Constitution est manquée : ce

que vous n'oserez pas faire aujourd'hui, de-
main on en tentera le succès ; voue serez éter-

nellement en révolution.
Ceux qui, par respect pour la mémoire des

morts, voudraient enchaîner la destinée de la
République, aux volontés de quelques parti-
culiers ignorants ou bornés, ne méritent pas
la pe-'ne d'être réfutés ; sous le prétexte
d'une mesure de justice et de sagesse, ils re-

composeraient l'aristocratie sacerdotale, per-
pétueraient le fléau de la superstition, ren-
draient immuables les abus sur la terre et le

mal éternel.

Le législateur s'égare infailliblement lors-

qu'il abandonne les principes, il ne sait plus
où s'arrêter. Il est bien sûr, au contraire, de
porter un jugeirent sain, do prendre une dé-

termination utile tant qu'il reste inflexible à
la hauteur où il est placé. C'est à l'extrémité

du plus grand rayon que la mesure des arcs
est la plus exacte.
Nous voulons que nulle puissance ne do-

mine que la loi et la justice, et cependant
le cullîe salarié n'est.-ii pas nécessairement
dominant? Vos enfants eeront-ils maîtres de
leur con&cie-nce 1

L'égalité que nous nous faisons gloire de
pi"ofesser n'est-elle pas une chimère là où l'on

reconnaît des hommes privilégiés du ciel,

d'autres livrés aux illuaions de la supersti-
tion?

N'est-ce pas en vain que vos lois apnellent
toutes les affections de l'homme vers la Patrie,
si elles laissent un intermédiaire entre elle et
son cœur.
Citoyens représentants, au moment où la

République commence, toutes les supersti-
tions, tous les prestiges monarchiques doivent
«'anéantir devant l'immuable vérité ; toutes
Jes révélations doivent s'évanouir devant la

conscience et le sentiment intim.o de la rai-

son ; et la Convention nationale ne peut re-

connaître d'autre religion que celle de la mo-
rale, d'autre culte que celui de la patrie, d'au-
tre dogme que celui de la souveraineté du
peuple.
Le peuple français ne veut pas plus une

demi-instruction qu'une dcmi-liberte ; il veut
être régénéré tout entier, comme un nouvel
être récemment sorti des mains de la nature.

Si vous n'avez pas la force de le suivre dans
les élans de son âme, tout ce que vous avez fait
pour lui, tous nos travaux sont perdus. Vous
lui avez donné de vaines espérances, de faus-
ses lumières ; vous avez aggravé la situation

;

vous avez cimenté son oppression. Hâtez-vous
de replonger dans le néant les principes éter-
nels

;
que l'aurore de sa liberté s'éclipse :

mieux vaut mille fois qu'un voile religieux
enveloppe tout; à fait qu'à demi les trop cré-

dules humains.
Cei-tains esprits croient de bonne foi que le

peuple n'est pas mûr. Ils ne réfléchissent pas
qu'il faut toujours des prétextes pour trom-
per le peuple à qui veut perpétuellement l'op-

primer.
Le peuple n'est pas mûr ! Mais est-co à nous

de recevoir l'impression de l'opinion 1 Nesom-
m.es-nous pas appelés à la former, à la diriger,

à la fortifier ? La Convention nationale doit
être la serre chaude de l'esprit public ; les

fruits de la liberté doivent y germer, s'y dé-

velopper, y mûrir et se répandre dans les dé-
partementii. Si le contraire arrive, la Con-
vention est au-dessous de sa mission et elle est

au-dessous de ses devoirs.
Mais ils mentent à leur conscience, ceux

qui vous disent que le peuple n'est pas mûr.
Ils ne se donneraient pas tant de peine pour
égarer son patriotisme ; on ne les verrait pas
parcourant tous les coins de la République,
implorer dans son dernier asile» l'infernal
génie de la superstition et du fanatisme, pour
présenter à nos concitoyens la mesure de la

philosophie, comme la subversion de toutes
kis lois de la justice et de la sagesse, comme
l'arire de la perversité, de la îoree et du
crime.

Telle est l'iniquité de cette accusation con-
tre le peuple : on fomente soi-même les désor-
dres qu'on a intérêt d'attribuer à son igno-
rance.
Hypocrites perfides ! ils voient que le peu-

ple, las d'être trompé, a pénétré dans le nuage
où leurs fantômes étaient adorés, qu'il se rit

de leurs menaces, de leurs sinistres présages
et de leui's efforts constants pour le rendre le

jouet de l'imposture et la victime du men-
songe.

li est des vérités qui ne sont pas assez sen-
ties.

Accoutumés à considérer nos idés comme
la règle du vrai et du faux, nous n'observons
pas assez que la classe la plus ignorante du
peuple, n'ayant point reçu, comme nous, cette

prétendue instruction, qui n'était que l'art

de s'égarer avec méthode, n'a des préjugés
qu'en superficie, qu'ils n'ont point de racines;
qu'elle est restée plus p'^ès que nous de la na-
ture ;©t l'expérience nous a prouvé plus d'une
fois qu'elle est aus.si plus promptement que
certaines gens ne le voudraient, conduite à
la découverte de la vérité.

C'est donc une insigne mauvaise foi de re-

jeter sur les préjugés du ncuple, ou sur la

crainte de l'inquiétude de l'opinion, une
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fausse prudence, qui n'est l'effet que de la

faiblesse ou d'un calcul profondément per-
vers.
Par quelle contradiction supposerait-on

que celui qui a vu tomber avec joie le poids
de la royauté et la tête du despote sera époxi-

vanté de la chute du clergé? Comme si le

même instinct révolutionnaire ne le porte pas
à repousser avec la même énergie toutes les

sortes de tyrans.
Et, certes, ceux-là, ce me semble, sont les

{ïlus dangereux de tous, qui cherchent à en-
ever au peuple l'usage de sa raison et qui,

sous prétexte de lui procurer un don du ciel,

lui ravissent réellement ceux de la nature
;

et, tout en lui parlant des lumières d'en haut,
éteignent les seules et véritables qu'elle lui a
données.
On voulut aussi nous alarmer : on nous

annonça des écueils, lorsque le çénie de la

philosophie proclama cette loi si nécessaire
sur les moyens de constater civilement la filia^

tion de l'espèce humaine : mais les forces de
la raison franchirent partout les timides
considérations d'une fausse sagesse.

Il est temps enfin qu'on se persuade, qu'au
moral comme au physique, lorsque le mou-
vement porte d'un côté, rien ne l'arrête ; et
quand un grand peuple s'élance par sa pro-
pre volonté et par son courage, de la nuit des
préjugés à la création des lumières, c'est une
étrange présomption de vouloir arrêter le

développement de son énergie, et d'entrepren-
dre de faire reculer ses destinées.

Sans doute, citoyens, lorsque nous nous
proposons de reconstruire en entier, de créer
une éducation nationale, nous devons nous
attendre à trouver toutes les forces de résis-

tance dans les préjugés, dans les passions que
nous sommes appelés à étouffer... Mais ne fai-

sons pas le sophisme trop commun, de sup-
poser dans un renouvellement de choses toutes
les idées de l'ancien régime ; n'anticipons pas,
par des terreurs pusillanimes, sur le vague
de l'avenir. Si nous avons la défiance du
zèle, ayons aussi le respect de la puissance de
la raison...

J'entends dire, sans cesse, qu'il faut conser-
ver un frein au pcupl-? : mais les religions en
ont-elles jamais servi ? Parcourez, par la pen-
sée, tous les pays les plus religieux, les plus
dévots : quel spectacle s'offre à vos yeux ? La
déflagration de tous les vices, l'assemblage
de toutes les injustices, le mépris du ciel et

des hommes, l'extinction totale des derniers
principes de la morale. Partout les pratiques
religieuses ne servent qu'à faire prendre le

change sur les véritables vertus sociales, à
donner plus de poids aux dogmes qu'aux
principes et plus d'attention aux symboles
qu'aux œuvres.

C'est ainsi qu'elles ont dépravé les mœurs
en consacrant le scandale du célibat et que
vos lois, comme celles de la nature, vont pres-
crire pour toujours.

Ah ! si les religions pouvaient contenir ces
passions, je voudrais aussi les conserver, non
pour le peuple, qui ne veut que la justice,

mais pour celui à qui il faut du pouvoir ; non
pour le peuple, qui est naturellement bon,
qui respecte naturellement la raison et la
vertu, qui n'a jamais qu'un intérêt parce que
le bien public est essentiellement le sien, mais
pour ceux qui l'égarent par leurs perfides

V* SÉRIE. T. LZVIII.

calomnies
;
pour ces artisans d'iniquités qui

veulent encore s'abreuver de ses sueurs et de
son sang

;
pour ces égoïstes hideux que je

n'honorerai pas du nom d'homme, parce qu'ils
n'appartiennent pas à l'humanité qu'ils dé-
gradent.
Le seul frein qui convienne aux Français

au XVIII® siècle ne peut exister que dans leur
cœur, dans leur amour pour la patrie, dans
cette puissance de la nature qui récompense
la vertu des hommes par leur bonheur et pu-
nit leurs vices par tous les malheurs de l'es-

clavage. La tendance de l'opinion, laocélé-
ration des circonstances : tout annonce que
leur croyance est à sa dernière période.
C'^t un ressort qui, parvenu au point où
finit son élasticité, est prêt à «ee briser et à
déchirer la main qui le comprime.
La politique, ainsi que la philosophie, nous

commandent donc de remplacer promptement
de trop longs préjugés, de vieilles erreurs,
par des institutions dignes d'un grand peu-

f)le, par des études qui exercent, qui déve-
oppent ses facultés, qui étendent les idées,
ennoblissent les sentiments

; par des fêtes ci-

viques célébrées, non avec cette pompe bril-

lante et frivole, mais avec cet appareil sim-

f)le, fier et républicain qui touche l'âme, qui
a remue, qui l'élève tout entière, qui l'inté-

resse, l'enflamme d'émulation et de gloire,
porte le courage et la vertu au plus haut de-
gré d'intensité qu'ils puissent avoir ; par
des lois morales qui dirigent tellement ses
opinions, ses goûts, ses affections, qu'fl aime
la liberté et l'humanité entière, par inclina-
tion, par passion, par néoeesité, et qu'il
jouisse enfin des innombrables avantages que
la nature lui promet.
Cet heureux résultat de l'éducation publi-

que ne tardera pas à se réaliser : c'est du
moins mon espoir. L'âme brisée de toutes lee

calamités, de toutes les erreurs qui affligent,
qui avilissent, qui oppriment la génération
présente, j'ai besoin de m'attacher fortement
sur le tableau consolateur de l'avenir ; c'est

le rivage après lequel soupire le navigateur
au milieu des tempêtes.

.NEmÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

Réftumé du discours de Hassenfratz, pro-
noncé au club des Jacobins, le 30 juin
179S (2).

Suite de la séance du dimanche 30 juirty

l'an II de la République.

PRÉSIDENCE DE DAVID.

Hassenfratz (3). Demain la Convention
doit s'oceuper de la question la plus intéres-

(1) Voy. ci-dessus, npéme séance, page 149 la discussion
sur l'instruction publique.

\'i\ Journal des Débats et de la Correspondance des
Jacobins, n» 443, du 3 juillet 1"93. — (Ao/e de .V. Guil-
laume : Procès-verbaux du comité d'instruction pu-
blique, tome 1, pajrc oio).

(3) Hassenfratz, on le sait, était un savant très distin-
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santé après la Constitution, c'est l'éducation
publique. Je demande la parole sur cette

question.
Avant d'entrer dans aucun détail sur l'é-

ducation (1), il faut que vous sachiez que La-
kanal n'e-n est pas 1 auteur ; le père de ce

projet est le prête Sieyès, dont il ft joué

l'amour de la liberté, tandis qu'il était gan-
grené d'aristocratie. J'ai observé ce Tartuffe,

comme Aepasie observait la vipère pour se

préserver de son venin.
a Cet homme déteste la Révolution du

31 mai, parce qu'elle n'a pas été ensanglan-
tée, parce qu'elle n'a pas été dirigée p)ar des

prêtres féroces et sanguinaires. Il a été im-
possible au prêtre Sieyès, malgré toute sa

perfidie, de ne pas adopter les écoles pri-

maires. Elles sont divisées en trois par-
ties (2) ; il y a une commiseion centrale
qui doit être composée de 12 membres, qui
seront lonouvelés jpar tiers tous le^ ans, et

qui sont à la nonunation du Pouvoir exécu-
tif.

D'aprt's le système du prêtre Sieyè^s, 18

ou 20 membres rouleront perpétuellement sur
eux-mêmes, ils pourront désigner ceux qui
leur plairont, et ils formeront ainsi une co-

terie particulière, de manière que l'arme la

plus redoutable sera dans les mains d'une
corporation qui dirigera la République.

« Si les hommes, enseignant des absurdités,
ont pu avoir une prépondérance presque uni-
verselle, que ne doit-on pas craindre d'hom-
mes qui auront à leur disposition les spec-
tacles, les jeux et tous les moyens d'influencer
l'opinion publique? C'est un nouveau som-
met d'aristocratie que Sieyès veut établir à
l'instar de la Sorbonne, afin de diriger à son
gré l'esprit public. » (Bruit.)

Un membre réclame le plus grand silence.

Ilasscnfratz continue : On a proposé
un bureau d'inspection pour présenter les ins-

tituteurs, afin qu'ils soient entièrement dans
la main de ce sommet d'aristocratie. Si on
examine le mode d'instruction, on voit qu'il

n'y est aucunement question d'exercer au
tr.avail et aux arts les jeunes républicains
qui seront confiés aux soins des instituteurs.
Que veut-on faire des Français ? Des pantins,
des chanteurs et des danseurs ; on veut amol-
lir tellement l'esprit républicain qu'il sera
impossible de troaiver des hommes énergi-
ques dans la génëfation à venir.

Sieyès a écarté tous les hommes instruits
du comité d'instruction publique ; non eeule-
ment il veut asservir la raoe actuelle, il veut

gué. Il fut plus tard membre de l'Institut et professeur
à l'Ecole des mines et à l'Ecole polytechnique {Note de
M. Guillaume : Procès-verbaux du comité de l'instruc-
tion publique, tome 1, pas^e 324).

(1) Il y a ici une faute d'impression dans l'original,

ou une négligencft do rédaction. Le sens exige qu'on
lise : « Sur le projet d'éducation (présenté au nom du
comité d'instruction publique)». {Note de M. Guillanme

:

Procès-verbaux du comité d'instruction publique,
tome 1, page S2S).

(2) Ces mots n'ont aucun sens, et ne répondent à aucune
disposition du projet. Il y a là, sans doute une faute
d'impression du ^ Journal des Jacobins ». Dans sa
brocnure imprimée, Hassenfratz dit : « Le projet pré-
senté par le comité peut-être divisé en quatre parties, t)

{Note de M. Guillaume. — Procès-verbaux du comité
d'instruction publique, tome 1, page 523).

encore empêcher le développement de la gé-
nération à venir. Si on ne s'occupe pa^ d'un
mode d'éducation propre aux arts et métiers,
nous serons les esclaves et les tributaires des
Etats voisins.

La victoire appartient à celui qui tire le
ckrnier coup de canon. Prenez-y garde, en
énervant les Français, vous les mettez à la
discrétion des puissances étrangères. II a fallu
toute la scélérat<^S6e de Sieyès pour conce-
voir un proje/t aussi liberticide et qui tend
auasi visiblement à l'anéantissement des
Français.
Voilà le plan qui doit être accepté et j<^

prie la société de le prendre en considéra-
tion. (Âjjplaudissements. )

W.XIÈME A.NNEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

RÉFLEXIONS SOMMAIRES sîtr Vmstructioti pu-
blique par le républicain J.-H. Hassen-
fratz (2).

lUcn sur U tei'ic u'u plus rutaitlc le développcnocnt des
cuncaissonees humaines, qun lus prêtres.

Autant une bonne instruction est util© pour
consolider, affermir la Révolution, mainte-
nir le calme, faire régner la loi et assurer
le bonheur do tous les Français ; autant une
mauvaise instruction peut corrompre l'esprit

public, énerver le caractère républicain, éga-
rer l'opinion, détruire l'industrie, disposer
nos neveux à recevoir les fers que nous ve-
nons de rompre, rétablir le trône des tyrans
que nous renverserons et ramener le règne de
l'intrigue que nous nous efforçons de détruire
depuis quatre années.
Rien donc n'exige plus l'attention de la

Convention qu'un projet d'éducation publi-
que ; une erreur peut être funeste à toute
une génération.
Le projet présenté par le comité peut être

divisé en quatre parties :

1° Commission centrale ;

2° Instituteurs
;

3" Instruction ;

4" Fêtes nationales.

§ l"'.
.

<( La commission centrale est composée de
12 membres.

« Elle se renouvelle annuellement par tiers.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 149 la dis-

cussion sur l'instruction publique.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés : Col-
lection Portiez [de l'Oué), tome 102, n» 75. — Note de
M. Guillaume : Procès-verbaux du comité d'instruction

publique, tome 1, page 5"J8. — Bibliothèque nationale :

Le", n° 3926. — Musée pédagogique de Paris, n» 11755.

Cette brochure de Hassenfratz reproduit avec plus de

modération dans la forme les griefs déjà formulés le

3 juin à la tribune des Jacobins. (Note de M. Guil-
laume : Procès-verbaux du comité d'instruction pu^
blique, tome 1, page 578.)
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« Les membres sortants peuvent être réélus.

a La nomination annuelle se fait par le

Corps législatif, sur une liste double préêen-

tée par la commission elle-même. »

Qui ne voit pas que ce projet de nomination
est propre à composer la commission centrale

d'un très petit nombre d'individus qui se pré-

senteront et se feront nommer successivement,
oonséquemment à former sous la République
une société de directeurs de l'instruction pu-
blique.

La direction de l'instruction^ dans des

mains habilee, et qui auront l'art de se la

donner à perpétuité, peut devenir funeste

aux mœurs, à l'opinion, à l'industrie et à la

liberté.

Nous avions dans la Sorbonne et dans les

jésuites, des exemples de Tinfluenoe que i)eut

prendre dans la République une réunion
d'hommes adroits dirigeant l'instruction pu-
blique.

Préservons-nous des malheurs qu'une sem-
blable direction peut produire.

§2.

« Lee inatituteurs on institutriees dee éooW
nationales seront examinés et élus par le bu-
reau d'inspection.

u Le bureau d'inspection est composé de
3 commissaires nommés par le conseil d'ad-
ministration du district et pris hors de son
sein. »

Tout, dans ces nominations, se fait par
quelques individus.

On propose une manière d'habituer le peu-
ple à abandonner les élections à dos indivi-

dus, lor-sque la Constitution est faite, pour
le faire jouir de tous ses droits d'élection.

On exclut des élections des instituteui-s

ceux qui sont le plus intéressés à ce qu'ils

méritent leur confiance, les pères et les mères
de familles qui doivent abandonner leurs en-
fants

On les oblige à confier ce qu'ils ont de plus
cher dans la direetion des oMeurs et de l'opi-

uion de leurs enfants, à des individus qu ik
n'auront pteut-être jamais connus.

Ainsi les évéques nommaient eux-mêmes aux
cures, sans consulter les habitants, pour éten-

dre plus sûrement leur domination.

a II sera établi sur le territoire de la Ré-
publique une écolo par 1.000 habitants. Cette
école nationale est divisée en deux sections

;

une pour les parçons, nne pour les filles. En
conséquent», il y aura un instituteur et une
institutrice. »-

Il y a 60 garçons de 7 à 13 ans par 1,000 in-

dividus.

Il y a 60 filles de 7 à 13 ans par 1,000 in-

dividus.

C'est donc former une école de 60 individus
cour un seul instituteur.

« Les premières leçons seront données par
l'institutrice aux petits enfants de l'un et de
l'autre sexe. »

C'est, comme l'on voit, aitgmenter considé-
rablement le nombre des élèves, pour une
seule institutrice, et la mettre dans l'impos-

sibilité de remplir d'une manière utile les
devoirs les plus sacrés, ceux de l'instruction.

« On donne (dans les écoles) les premières
connaissances de géométrie, physique, géogra-
phie, morale, d'ordre social. Ils sont (les élè-
ves) particulièrement exercés aux chants et à
la danse, élevés aux exercices militaires, tout
cela pour un seul instituteur par 60 élèves. »

Les instituteurs font, à des jours marqués,
pour tous les habitants, des lectures publi-
ques sur des points de morale, d'ordre social,
d'économie rurale.
Ainsi, on exige de chaque instituteur toutes

les connaissances humaines, donc des connais-
sances imparfaites et oonséquemment propres
à donner des idées fausses à leurs élèves ; et
on les surcharge tellement d'occupations,
qu'il paraît impossible qu'ils puissent soigner
aucun objet

§4.

Ou néglige dans l'instruction publique la
partie la plus essentielle, celle du développe-
ment de l'industrie nationale, l'éducation des
arts et des métiers, et l'on remplace cette édu-
cation utile par des fêtes.

L'institution des fêtes eafa une belle idée
métaphysique.
Les fêtes publiques seraient d'une grande

beauté et auraient un grand suecès «nez un
peuple isolé.

Elles étaient utiles chez les peuples de l'an-

tiquité, qui n'avaient pas entre eux des rela-

tions aussi intimes que Les peuples de l'Eu-
rope, qui n'avaient pas l'irapriHierie et la
poste pour propager leurs idées en un ins-

tant.

Mais, chez un peuple commerçant, fabri-
cant, agricole, environné de peuples indus-
trieux, prenons gard« -^-ndant que nous
r.ous occuperons à i nos fêtes, nos
voisins n'organisent -r.^. . .»xviiistrie et ne dé-
truisent nos manufactures et notre commerce.
Ce n'est pas avec des fêtes que les Anglais

sont parvenus à acquérir une grande prépon-
dérance sur la balance politique de l'Europe.
Ce n'est pas avec des fêtes que les Etaits-

Unis de l'Amérique deviennent un peuple flo-

rissant.

C'est en donnant à leur industrie nationale
tout le développement qu'elle était suscepti-
ble de prendre.
Craignons que l'on ne nous amollisse, que

l'on ne nous maintienne dans une sécurité
profonde avec des fêtes et que, nous condui-
sant de plaisir en plaisir, on ne couvre de
roses k» chaînes que nous avons rompues, et
que l'on ne cesse de vouloir nous faire re-

prendre.
La plus belle fête que l'on puisse donner à^

la République française est d'organiser l'é-

ducation des arts et des métiers, de donner
un grand essor à l'industrie nationale, de
l'activité à nos fabriques, à notre commerce,
et de détruire pour jamais la tyrajinie, les

intrigues et tous les germes de diviaioQ qu
existent parmi nous.
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ONZIEME ANXBXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

Lakanal à ses collègues (2).

Lorsque j'ai livré à l'impression le projet

de loi que j'ai rapporté, au nom du œmité
d'instruction publique, dans la séance du
26 juin dernier (3), je n'ai pas donné le dis-

cours préliminaire que j'avais lu à la tribune,

parce que la Convention, impatiente d'abor-

der la discussion, demandait la prompte dis-

tribution du rapport.
J'étais occupé à retoucher mon discourrs

pour l'impression, lorsque j'ai vu dans un
journal rédigé par un publiciste célèbre

(Sieyès), un exposé fidèle et lumineux des mo-
tifs qui avaient dirigé le comité d'instruction

publique ; je n'ai pas hésité à donner ce tra-

vail précieux à la place du mien : quand on
a trouvé le bon, chercher autre chose oe se-

rait chercher le mauvais.

Extrait du Journal d'instruction sociale (4),

n°* 3, 4, 5 et 6.

DU NOUVEL ÉTABLISSEMENT PUBLIC
DE l'instruction EN FRANCE.

CE 29 JUIN.

Ce journal est naturellement appelé à ren-
dre compte du plan d'instruction nationale

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 149 la discus-

sioa sur l'instruction publique.

(2) Bibliothèque nationale : Lé"*, \\° 323. — Biblio-

thèque de la Chambre des dé|)utés : Collection Portiez
(de l'Oise), tome 434 n° 5. — Musée pédagogique de
Paris, n° 11823'".

(3) Par suite d'une faute d'impression l'original porte
du 25 juin au lieu du 26. — \oyez pour le projet de
décret présenté par Lakanal, Archives parlementaires,
l" série, tome 67, séance du 26 juin 1"93, page 503.

(4) Le Journal d'instruction sociale est un journal
hebdomadaire qui parut en 1793 à l'Imprimerie des
sourds-muets de Paris. II était publié au profit de
l'établissement national des sourds-muets par Duhamel,
instituteur-adjoint des sourds-muets, avec la collaboration
de Cordorcet et de Sieyùs. 11 n'eut que six numéros,
dont le premier porte la date du samedi, l*' juin 1793
et le dernier, celle du samedi 6 juillet.

A la fin du numéro 2, daté du samedi 8 juin, on lit

cet avis :

« Il est nécessaire que la publication du troisième
numéro soit renvoyée à quelques jours, peut-être à
quelques semaines plus tard. Ce changement nécessité
par les circonstances, ne nuira en aucune façon lux inté-
rêts des citoyens souscripteurs. »

Les circonstances qui avaient motivé ce retard étaient,
comme le fait voir le contenu des numéros suivants,
l'élaboration par le comité d'instruction publique du
projet de décret dont le Journai d instruction sociale
attendait l'achèvement pour en donner le texte à ses
lecteurs; c'était aussi la préparation d'un travail de
Sieyès, qui devait accompagner la publication de ce
projet de décret.

Ce travail d?) Sieyès ne fut achevé qu'après la pré-
sentation du projet de décret à la Convention par Laka-
nal le 26 juin. Un premier article parut entre le 26 juin
et le l»' juillet dans le numéro 3 du journal, qui est
antidaté et porte la date du samedi 22 juin (l'article

lui-même est daté du 29 juin); cet article était accom-
pagné de la première partie du projet de décret. Le

que le comité, chargé de préparer les travaux
en oe genre vient de présenter à la Conven-
tion le mercredi (1) 26 juin, et dont elle a
décrété l'impression et assigné la discussion
à la séance du lundi 1" juillet.

On peut dire que, depuis son ouverture,
la Convention a été comme assaillie de plain-
tes et de demandes relativement au vide de
l'instruction publique. Les écoles, les collèges,

les universités ont été suspendus presque
partout, sinon de droit, au moins de fait,

ou n'ont conservé qu'une triste apparence d'ac-

tivité. Ainsi, depuis près de quatre ans, la

jeunesse est comme abandonnée à elle-même.
Quoique je ne croie pas à l'excellence des an-
ciennes méthodes d'enseignement, il est si cer-

tain que l'esprit humain a besoin de s'exer-

cer et d'acquérir dans le premier âge, l'habi-

tude de soutenir son attention sur un sujet
donné, que je ne puis m'empêcher de déplo-
rer les effets d'une aussi longue lacune tfans

l'instruction, et de craindre qu'elle ne de-
vienne trop sensible sur les générations qui
commencent à nous remplacer.

Il est temps, sans doute, de pourvoir à
l'un des besoins les plus essentiels et les plus
négligés de la République ; hâtons-nous de ré-

tablir l'enseignement, mais sur un plan plus
naturel, plus national, plus ami de l'égalité,

du vrai et de l'utile^, plus digne, en un mot,
de nos futures destinées. Telles ont été les

vues du comité et les intentions qu'il s'est

attaché à remplir.
Afin d'en prendre une juste idée, le lecteur

est invité à ne point confondre deux choses
distinctes :

Une nouvelle instruction à donner et un
nouvel établissement à organiser pour l'ins-

truction.
Le second objet est proprement l'ouvrage du

législateur ; l'autre ne doit pas lui être étran-
ger, sans doute ; mais il appartient, dans son
choix et son développement, au philosophe
qui a réfléchi sur la marche de l'esprit, sur
ses besoins, et qui a su découvrir ou discerner
les méthodes les plus simples de présenter
aux hommes des connaissances vraiment uti-
les et d'apprendre à chacun à parcourir aussi
heureusement que possible sa carrière de vie.

L'instruction, il faut en convenir, n'a guère
été jusqu'à oe jour qu'un enseignement lit-

numéro 4 (daté du 29 juin) contient la fin du projet de
décret. Les numéros 3 et 4 semblent nvoir paru simul-
tanément. Enfin, les numéros 5 et 6 (datés tous les deux
du 6 juillet, et sans doute publiés aussi simultanément)
donnèrent la suite et la fin du travail de Sieyès qui,
perdant le caractère d'un simple exposé des motifs est
devenu désormais une apologie des rédacteurs du pro-
jet et une réponse aux critiques de Hassenfratz.

Dans une note placée à la fin du numéro 6, le Jour-
nal d'instruction sociale annonce qu'il suspend sa pu-
blication, en ajoutant : « Les souscripteurs le trouve-
ront mauvais relativement aux circonstances. »

Afin de donner une plus grande publicité à son écrit,

Sieycs imagina de le faire réimprimer sous les auspices
du rapporteur du comité; et c'est ainsi que parut,
dans la seconde quinzaine de juillet, la brochure Laka-
nal à ses collègues. Elle est annoncée dans le n» 313,
correspondant au 27 juillet du Journal des Débats et
des Décrets. [Note de M. Guillaume : Procès-verbaux
du comité d'instruction publique, tome 1, page 567.)

(1) Par suite d'une faute d'impression l'original porte
mardi au lieu de mercredi. (Note de M. Guillaume :

Procès-verbaux du comité d'instruction publique, t. I,

page 563.)
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téraire. Il fallait on agrandir la sphère et
lui faire embrasser la partie physique et mo-
rale de l'éducation, comme les facultés pure-
ment intellectuelles, les talents industriels
et manuels, comme les talents agréables ; car
la véritable instruction s'occupe de tout
l'homme, et même après avoir cherché à per-
fectionner l'individu, elle eesaie daméliorer
l'espèce.

Elle ne se borne donc pas à l'éducation :

l'éducation n'est qu'une partie de l'instruc-
tion générale. Quand vous avez élevé et en-
seigné l'enfance et le^ premières années de la
jeunesse, jusqu'à ce que vous l'ayez mise en
état d'étudier une profession, vous n'avez
pas encore rempli votre tâche. Les hommes
de tout âge doivent recevoir aussi le secours
non interrompu, quoique plus libre, d'une
instruction nationale qui se plie à tous les

besoins, à tous les intérêts communs, mais
surtout au grand intérêt de la cho.^^e publique.
Le mot d'instruction est le terme généri-

que ; les talents, les habitudes physiques qu'on
serait le plus tenté de vouloir soustraire à
sa grande latitude, ne peuvent lui échapper.
C'est toujours par la voie de l'instruction
que toutes les habitudes s'acquièrent. L'ins-
truction est dans ce que l'on voit et qu'on
cherche à imiter, comme dans ce que l'on en-
tend et qu'on essaie de réduire en acte.

C'est aux bons livres élémentaires, et à des
ouvrages capables de guider les instituteurs,
c^u'il est donné d'atteindre toutes les fins de
1 instruction publique.

C'est au législateur à se proposer le véri-
table but, à créer, à monter l'etai>lis&'ment,
à indiquer son objet, à provoquer les hommes
capables de le remplir. Ce n'est pas à lui à
déterminer U .s méthodes, à fi.ver les connais-
sances ou les vérités. Ce travail appartient
à qe qu'il y a de plus libre sur la terre, à l'es-
prit humain dont les progrès sont incalcula-
bles, dont la niarche ne peut être réglée par
aucune autorité, ni entravée sans danger
pour la liberté et le perfectionnement des
hommes. Comparons le législateur à un ar-
chitecte-mécanicien chargé de donner de
l'eau à une ville. Il conçoit et construit sa
machine hydraulique ; il la place sur le ca-
nal ; mais, il ne fait pas l'eau quil doit éle-
ver pour la distribution à raison des besoins.
Les sa-vants, les gens instruits sont ceux qui
connaissent les sources dont le canal de l'ins-
truction se compose et qui l'entretiennent
sans interruption. Trouve-t-on de meilleures
sources, tant mieux ; le législateur est tou-
jours prêt à en avoir besoin sans pour cela
rien changer à son établissement,
La machine d'instruction, son organisation

intérieure, ses rapports extérieurs, les ser-
vices qu'elle doit rendre, sont précisément
l'objet du plan législatif et administralif
qu'on va lire. Il fallait, de plus, assurer la
confection des livres classiques ; la Conven-
tion et son comité y ont aussi pourvu. Par
un décret exprès, on a nommé une commis-
sion pour examiner les livres élémentaires (1).

(1) Sieyès veut parler du décret du 13 juin imi.
Mais, ce décrei no nommait pas une commission; il

chargeait seulement lart. 31 le comité d'instruction pu-
blique du choix des personnes qui devaient composer
la commission, sous réserve de l'approbation ae la

Ce décret suppose que les ouvrages classi-

ques sont livrés au concours. Le comité s'est
occupé en conséquence des programmes à pu-
blier à ce sujet ; il a achevé son tableau gé-
néral de toutes les parties de l'enseignement

;

tableau nécessaire pour classer à part le su-
jet de chaque livre à faire, en présenter l'ob-

jet précis, en déterminer les limites, de telle
sorte que ces divers ouvrages n'empiètent
point les uns sur les autres, qu'il n'en man-
que aucun d'utile, et que tous ensemble puis-
sent offrir un système complet d'enseigne-
ment national (1).

On a compris les fêtes nationales dans le

plan général de l'instruction publique : rien
n'est plus propre, en effet, que cette institu-
tion à moraliser les hommes, à les polioer de
plus en plus dans leurs relations sociales et
à leur inspirer, soit en particulier, soit en
commun, une bonne émulation d'estime et
de gloire, mère des progrès utiles. L'objet do
oes différentes fêtes sera, comme celui de cha-

aue partie de l'enseignement, développé dans
e petits livres classiques faits exprès. Je ne

sais, mais il me semble que, pour peu que l'en-

thousiasme et l'imagination française se
prêtent aux jeux et aux fêtes que l'on pro-
pose, nous n'aurons bientôt plus rien à en-
vier à l'ancienne Grèce.
Ce qui frappera le plus dans le projet

qu'on va parcourir, les personnes qui ont con-
naissance des plans présentés à l'Assemblée
constituante par Talleyrand, et à l'Assemblée
législative par Condorcet, ce sera de n'y voir
qu'un seul degré d'instruction, plus de lycées,
plus de Société nationale, etc. Le comité de
la Convention a cru ne devoir offrir qu'un
>lan d'écoles primaires renforcées. Il s'est
orné à faire pajer, par la bourse commune,

l'instruction commune à tous. Ce changement
ne doit point alarmer les amis des sciences
et des arts.

Dans un pays comme le nôtre, où la cul-
ture de l'esprit, des lettres, des sciences et
arts a fait tant de progrès et occupe un si

grand nombre de personnes, il n'est point à
craindre de voir dessécher les sources des
connaissances supérieures, des professions
savantes et des talents distingués. On peut
s'en rapporter sur tout cela à 1 industrie par-
ticulière, d'autant plus que le nouveau projet
répond .suffisamment à toutes les difficultés
sérieuses qu'on pourrait lui opposer par deux
dispositions : l'une annonce des encourage-
ments pour les services importants et les

grands travaux littéraires, Ta conservation
de certains établissements tels que les jardins
des plantes, les cabinets d'histoire naturelle,
les bibliothèques, etc., que leur utilité bien
reconnue a mis sous la sauvegarde de l'opi-

nion publique ; l'autre disposition accorde
aux enfants des citoyens pauvres qui auront
montré le germe du vrai talent dans l'édu-
cation commune, des secours suffisants pour

Convention; le comité avait dresse une Iste de candi-
dats le 1.5 juin, mais ne l'avait pas encore présentée à

la ratification de l'Assemblée (Note de M. Guillaume :

Procès-verbaux du comité d'instruction publique, t. 1.

page .Tôy .

(Il [l s'agit évidemment du tableau présenté par Ar-

bogast, que le comité avait adopté le 28 mai {S'ote de
M. Guillaume : Procès-verbaux du comité d'instruction

publique, tome 1, page 570.)

f,
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les mettre à portée de se perfectionner au-
près des professeurs particuliers et dans les

lycées ou écoles libres. Il est facile de voir
qu'un pareil arrangement sauve tout ce qu'il

y a d'essentiel à faire aujourd'hui en atten-
dant des circonstances plus paisibles et une
plus grande munifioence nationale dans l'é-

tablissement de l'instruction publique.

Projet de décret pour rétablissement de
l'instrvction nationale, présenté par le

comité d'instruction publique.

CHAFTTRE I*^.

Art. l". Les école.s nationales ont pour ob-
jet de donner aux -enfants de l'un et de l'autre
sexe l'instruction néoessaire à des citoyens
fra<nçais.

Art. 2. Il sera établi sur le territoire de la
République une école par 1,000 habitants.

Art. 3. Dans les lieux où la population est
trop dispersée, il peut y avoir un instituteur
adjoint placé sur la demande de l'adminie-
tration de district et d'après un décret de
l'Assemblée nationale.

Art. 4. Dans les lieux où la population
est rapprochée, une seconde éoale n'est établie
que lorsque la population s'élève à 2,000 indi-
vidus; !a troisième à 3,000 habitants complets;
ainsi de suite.

Art. 5. Chaque école nationale est divisée
en deux sections; une pour ks garçons, l'au-
tre pour les filles.

En conséquence, il y a un instituteur etuœ iflfititutrioe.

CHAPITRE II.

Bureau d'inspection.

Art. 6. Il y a, près de chaque administra-
tion de district, un bureau d'inspection
chargé de la surveillance et de la pavtîe ad-
ministrative des é«3les nationales.

Art 7. Le bureau d'inspection est com-
pose de trois commiissaireB nommés par le con-
seil général de l'administration du district
et pris liors de son sein.

Art. 8. Le bureau d'inspection est renou-
velé par tiers à diaque nouvelle administra-
tion.

Le commissaire sortant peut être réélu,

'

CHAPITRE III.

Des instituteur».

Art. 9. Les instituteurs et institutrices des
écoles nationales sont examinés et élus par
le bureau d'inspection.
Cette nomination est confirmée librement

par l'administration du district.

Art. 10. Si l'administration refuse de con-
firmer la nomination du bureau, le bureau
peut faire un autre choix.

Art. 11. Lorsque le bureau persiste dans
sa nomination et l'administration dans son
refus, l'administration désigne pour la place

vacante la personne qu'elle croit mériter la

preférenoe.
Les deux choix sont envoyés à la commis-

sion centrale qui est instituée par le chapitre
suivant, et la commission centrale prononoe
définitivement entre l'ajdniinistration et le

bureau.

Art. 12. Les plaintes contre les institu-

teurs et institutrices sont portées directe-
ment au bureau d'inspection du district.

Art. 13. Lorsque la plainte est en matière
grave, et après que l'instituteur a été enteudu,
si le bureau juge qu'il y a destituti )n, sa
décision est portée au conseil général de l'ad-

ministration du district, pour êtrv> confirmée.

Art. 14. Si l'arrêté du conseil général n'est
pas conforme à l'avis du bureau, l'affaire est
portée à la commission centrale qui prononoe
définitivement entre l'administration et le

buiieau.

Art. 15. Le salaire des instituteurs et des
institutrices est le même dans toute la Répu-
blique ; il est fixé à... ; il peut être changé
tous les dix ans.

CHAPITRE IV.

iJe la commission centrale de Vinstrttclion
publique.

Art. 16. Il y a près du conseil exécutif et

sous son autorité immédiate^ une commission
ministérielle et centrale d'instruction publi-
que.

Art. 17. Ses fonctions, relati\T6ment aux
écoles, sont d'arrêter avec l'approhation du
conseil exécutif :

Une méthode uniforme d'enseignement;
Les règlements généraux qui fixent les de-

voirs des instituteurs et des institutrices
;

Le régime et la discipline commune des
écoles nationales j

Em&n, de les administrer par l'iatermé-
dialre d^s bureaux d'inspection.

Art. 18. Ses fonctions, relativement aux
bureaux d'inspection, sont :

De correspondre avec eux
;

De les surveiller ;

De dénoncer les abus' et de présenter les

moyens d'y remédier au conseil exécutif
;

Les autres fonctions de la commission cen-
trale sont déterminées dans la .suite du pré-
sent décret.

Art. 19. La commission centrale de l'ins-

truction publique est composée de 12 mem-
br^es (1).

Elle se renouvelle annuellement par tiers
;

Les membres sortants peuvent être réélus
;

La nomination annuelle se fait par le con-
seil exécutif sur une liste double présentée par
la commission elle-même.
Art. 20. Le salaine des n>embre6 de la o©aa-

mission centrale et des bureaux d'inspection
est le même que celui des instituteurs.

fl) On peut régler, par un décret particulier, que, la
première fois, ils seront nommés en totalité par le conr
seil exécutif Œote de Sietjês).
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CHAPITRE V.

Instruction et rèfjime des écofes vattoirans.

Art. 21. L'éducation que la nation donne
aux enfants de la République est en même
tempe littéraire, intellectuelle, physique, mo-
rale et industrielle j en un mot, elle embrasse

tout l'homme.

Art. 22. Le« premières leçons de lecture et

d'écriture sont données par l'institutrice aux
petite enfants de l'un et de l'autre sexe.

Après ce premier ensei^ement, \es gar-

çons passent entre les mains de l'instituteur.

Art. 23. Dans l'une et l'autre section de
chaque école nationale on achève de perfec-

tionner les enfants dans la lecture et récri-

ture.

On enseigne les règles de l'arithmétiqoe ;

L'art de se servir des dictionaairee ;

On donne les premières connaissances de
géométrie, de physique, de géographie, de
morale et d'ordre social.

Art. 24. Les élèves des écoles nationales sont
instruits dans les exercices les plus propres à
ntretenir la santé et à développer la force

l'agilité du corps.

Art. 25. Ils sont particulièrement exercés
au chant et à la danse, de manière à pouvoir
figurer dans les fêtes nationales.

Art. 26. Les garçons sont élevés surtout aux
xercices militaires auxquels préside un offi-

;or de la garde national»' df-f-iy-n»' par le

bureau d'inspection.

Art. 27. Un officier de sanie ciu aistncr est
chargé, par le même bureau, de visiter dans
les quatre saisons de l'année toutes les écoles
nationales du district;

Il examine et conseille les exercices gymni-
ques les plus convenables ;

Il examine les enfants et indioue, en géné-
ral et en particulier, les règles us plus pro-
pres à fortifier leur santé.

Art. 28. Les élèves des écoles nationales as-

sistent et ont une plaoe marquée dans les fêtes

nationales du canton et dans celles de la com-
mune.

Art. 29. Ils \-i8itent plusieurs fois l'année,

avec leur instituteur, et sous la conduite d'un
magistrat du peuple, les hôpitaux et les pri-

sons les plus voisins.

Art. 30. On les conduit quelquefois dans les

manufactures et les ateliers où l'on prépare
des marchandises d'une consommation com-
mune, afin que cette vue leur donne quelque
idée des avantages de l'industrie humaine.

Art. 31. Une partie du temps destiné aux
coles est employé à des ouvrages manuels de
lifEérentes espèces utiles et ooramunes.
Les filles surtout sont instruites à coudre,

tricoter, etc.

Art. 32. Les instituteurs font, à des jours

marq[ués, pkoux tous les habitants, des lectures

publiques sur des points -de morale, d'ordre
social, d'économie rurale, etc.

Art. 33. Les élèves de l'une et l'autre sectioa

de chaque- écMe nationale sont formés séparé-

ment en société modelée à peu près sur le plan

de la grande société politique et républicaine.

Art. 34. L'instituteur et l'institutrice tirent

de ce mode d'organisation des secours pour
faciliter la distribution de l'enseignement et

le maintien d'une bonne jKîlice dans leur

école.

Art. 35. Des prix d'encouragenaent sont don-

nés aux enfants qui se sont le mieux conduits

et<Hit été les plus utiles à l'école ; comme aussi

à ceux qui, dans les différents concours, ont

montré le plus de talent.

Art. 36. Les grands prix des écoles sont dis-

tribués en présence du peuple, dans la fête

de la jeunesse, l'une des grandes fêtes natio-

n&les du canton instituée dans le chapitre ci-

dessous des fêtes nationales.

Art. 37. La commission centrale de l'ins-

truction publique et, sous elle, les bureaux
d'inspection, sont chargés de pourvoir aux
règlements supplémentaires pour le premier

établissement de l'éducation publique et de

les présenter à l'approbation du conseil exé-

cutif.

CHAPITRE VI.

Des élèves de la patrie.

Art. 38. La nation accorde aux enfants pau-

vres qui ont montré dans les écoles nationales

le plus de dispositions pour les sciences, let-

tres et arts, des secours particuliers qui les

mettent à portée d'acquérir des connaissances

supérieures et des talents dans les écoles par-

ticulières, auprès des professeurs libres.

Art. 39. Ces secours sont accordés sur 1a de-

mande des bureaux d'inspection et l'avis de

la commission centrale.

CHAPITRE Vn.

Ecoles particidières et libres.

Art. lu. La loi ne peut porter aucune at-

teinte au droit qu'ont les citoyens d'ouvrir

des cours et écoles particulières et libres sur

toutes les partie* de l'instruction, et de les

diriger comme bon leur semble.

Art. 41. La nation accorde des encourage-

ments et des récompenses aux instituteurs et

professeurs, tant nationaux que libres, aux
savants et homm.ee de talent oui ont rendu de

grands services aux progrès des lumières, des

arts et à l'instruction.

Art. 42. Les bureaux d'inspection et la com-

mission centrale ont exclusivement la surveil-

lance de police et de protection sur les écoles

paiticulières et libres et sur les pensionnate

d'éducation.

CHAPITRE VIII.

Des hibldothèques et autres etablinternent$

^instrnction publique.

Art. 43. Il y a près de i» oommiœion cen-

trale, et sous sa garde, une grande bibliothè-

que nationale universelle et d autres biblio-

thèques complètes, dans les différentes scmo-

ces, lettres et arts.
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Art. 44. Il y a, dans chaque district, près
du bureau d'inspection et sous sa garde, une
bibliothèque nationale.

Art. 45. Toutx» les bibliothèques nationaJes
sont publiques.

Art. 46. La commission centrale fera un
rapport sur les monuments et établissements
déjà consacrés à l'enseignement public, aux
sciences et art-s, comme les jardins des plan-
tes, les cabinets d'histoire naturelle, les ter-

rains destinée à des essais de culture, lee ob-

servatoires, les muséums, les écoles militaires

et navales, les sociétés des savants et des a*-

tistes qu'il s-erait bon de conserver dans le

nouveau plan d'instruction.

Art. 47. De nouveaux établiss<'ments et en-
couragements favorables au progrès des con-
naissances humaines et des arts, et à leur plus
prompte communication, tels que lyrées, ins-

tttiits, dépôts complets pour la démonstra-
tion des arts et métiers, etc., peuvent être dé-
crétés par l'Assemblée nationale, sur la de-

mande de la commission oent)ale approuvée
par le conseil exécutif.

CHAPITRE IX.

Des fêtes républicaines particulières
et communaJes.

Art. 48. La loi ne peut porter atteinte au
droit qu'ont les citoyens et les sociétés ou as-
sociations libres d'instituer et de célébrer des
fêtes particulières et républicaines.

Art. 49. Toutes les communes de la Répu-
blique ont le droit d'instituer et de célébrer
des fêtes communales, d'en déterminer l'objet,

d'en régler l'époque et les cérémonies.

Art. 50. Les frais de fêtes communales ne
peuvent être supportés que par des souscrip-
tions volontaires de la part des citoyens.

Art. 5L Les fêtes particulières ne peuvent
point concourir avec les fêtes communales.
Les fêtes, tant particulières que commu-

nales, ne peuvent point concourir avec les
fêtes nationales.
Lorsque la célébration d'une fête particu-

lière a besoin de la voie publique, on est tenu
d'en avertir la police ordinaire et de se sou-
mettre à sa surveillance et à ses règlements
pour le bon ordre public.

CHAPITRE X.

Des fêtes nationales.

Art. 52. Les fêtes nationales sont instituées
dans les cantons, dans les districts, dans les
départements et dans le lieu où l'Assemblée
nationale tient ses séances.

Art. 53. Les fêtes nationales, dans chacun
de ces quatre degrés, sont de trois sortes.

Elles ont rapport aux époques de la nature,
à celles de la société humaine et à celles de la
Révolution française.

Art. 54. Dans les cantons on célèbre :

1° La fête de l'ouverture des travaux de la
campagne

;

2° Celle de leur clôture ;

3° Celle des animaux compagnons de
l'homme ;

4° Celle de la jeunesse
;

b° Celle du mariage
;

6" Celle de la matcinité
;

7° Celle des vieillards
;

8° Le perfectionnement du langage ;

9" L'invention de l'écriture ;

10° L'origine du commerce et des arts
;

11° L'origine de la navigation et de la
pêche ;

12° La fête des droits de l'homme
;

13° Celle de la première union politique,
de l'institution des assemblées primaires et
de la souveraineté du peuple

;

14° Celle des élections populaires pour le

gouvernement de la République
;

15° Enfin la fête particulière du canton.

Art. 55. Dans les districts on célèbre les

fêt*>8 :

1° Du retour de la verdure ;

2° Du retour des fruits ;

3° Des moissons
;

4° Des vendanges et de toute autre récolte
locale

;

5° Le culte ou la mémoire des ancêtres ;
6° La fête de l'égalité

;

7° Celle de la liberté
;

8° Celle de la justice
;

9° Celle de la bienfaisance
;

10° Enfin la fête particulière du district.

Art. 58. Dans les départements, on célèbre
la fête des saisons de 1 année :

1° Du printemps, à t'équinorr du prin-
temps ;

2° De l'été, au solstice d'été;
3° De l'automne, à Véquinoxe d'automne ;
4° De l'hiver, an soUtice d'hiver ;
5° La fête de la poésie, des lettres, sciences

et arts ;

6° Celle de l'imprimerie,;
7° Celle de la paix et de la guerre (puis-

qu'on i\e fait celle-ci que pour avoir la paix) ;
8° Celle de la destruction des ordi-es et de

la reconnaissance de l'unité du peuple, au
17 juin ;

9° Celle de l'abolition des privilèges parti-
culiers, au Jf août ;

10° Enfin la fête particulière du départe-
ment.

Art. 57. Dans la ville où l'Assemblée natio-
nale tient ses séances, on célèbre, au nom de
la République entière, les fêtes générales :

1° De la nature visible, au 1" mai ;
2° De la fraternité du genre humain, au

jour de l'a7i ;

3° De la Révolution française, au 14 juil-
let ;

4° De l'abolition de la royauté et l'établis-
sement de la République, au 10 août ;

5° La fête du peuple français un et indivi-
sible, aw jour où. il sera proclamé que la Cons-
titution est acceptée.

Art. 58. La commission centrale et, sous
elle, les bureaux d'inspection, ont la direc-
tion des fêtes nationales.

Art. 59. Les temples et autres édifices pu-
blics qui peuvent servir à cet objet sont mo-
mentanément à leur disposition.

Art. 60. Dans tous les cantons, il y a au
moins un théâtre national pour la libre réu-
nion des citoyens.
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Art. 61. Les hommes s'y exercent :

Aux évolutions militairee, à la musique, à

ia danse, à d'autres parties de la gymnas-
tique ;

Les femmes s'y instruisent :

A la danse, à la musique ;

Tous, pour concourir ensuite à donner aux
fêtée nationales plus de beauté et de solen-

nité

Art. 62. Les citoyens instruits s'y exercent

aussi aux représentations historiques, pour
donner ou rappeler à leurs concitoyens, dans
les fêtes nationales, la connaissance des épo-

ques les plus importantes de l'histoire des

hommes et de la liévolution française.

Art. 63. Les théâtres nationaux servent pa-
reillement à ceux qui, dans le même dessein,

veulent essayer des pièces de poésie, d'élo-

quence, ou leurs talents dans les arts et à
ceux qui se contentent de faire au public des

lectures instructives.

Art. 64. Aux fêtes nationales de canton, il

y a un tribunal de vieillards nommé par le

bureau d'inspection pour donner la palme du
canton aux citoyens et aux communes qui se

sont distingues dans les différents concours
qui ont eu lieu.

Les grands prix ne sont donnés qu'une fois

Tannée, à la fête nationale particulière au
canton.

Art. 65. Le canton qui, dans les fêtes natio-

nales du district, montre la plus belle popu-
lation et la mieux instruite, soit dans les évo-

lutions militaires, soit dans la musique, la

danse, etc., celui dont les citoyens remportent
le prix d'éloquence et de poésie, etc., reçoit

aussi la palme, dite la palme du district, des

mains des juges nommés par le bureau d'ins-

pection.

Art. 66. Mais, les grands prix du district

ne sont décernés qu'à la fête nationale parti-

culière du district et pour un concours dont
le programme a été annoncé d'auparavant.
Le canton qui les remporte a le droit d'éle-

ver, dans son arrondissement, un monument
de gloire pour conserver la mémoire de son
triomphe.

Art. 67. Dans les fêtes départementales, on
ne distribue de récompenses que celles qui

ont été accordées par un décret de l'Assem-

blée, comme il est dit dans l'article suivant.

Les fêtes de département sont dirigées par
le bureau d'inspection du district, qui siège

au chef-lieu du département.

Art. 68. La liste des récompenses nationales
annuellement accordées par le corps des re-

présentants est solennellement proclamée à
la fête générale du peuple frfwiçais.

Les récompenses sont ensuite distribuées

aux citoyens qui les ont méritées, à la pre-

mière fête du département oii chacun d'eux
fait sa résidence.

Art. 69. Les frais des fêtes nationales sont
à la charge de la nation et réglés annuelle-

ment par le Corps législatif, sur le rapport
de la commission centrale et l'avis du conseil

exécutif (1).

Le comité d'instruction publique a fait à

(1) Ici s'arrête le premier article de Sieyès. Le
deaxième article de Sieyès, qui suit, et qui forme la

son plan quelques changements dont je vais
rendre compte en peu de mots.
Le nombre des fêtes a été diminué. Nul in-

convénient à cela. Si, quand le temps et l'ex-

périence en auront démontré les bons effets,

on veut en avoir davantage, il sera aisé de
les multiplier. L'essentiel est de commencer
et lors même qu'on en établirait qu'une ou
deux, oe serait toujours avoir commencé.
Les hommes ont besoin de se trouver ensem-

ble ; les temples ont prodigieusement servi à

adoueir le caractère et à rendre notre espèce

plus sociable. Ils eussent été plus utiles en-

core si, dès qu'il y a eu parmi les assistants

des personnes éclairées, elles n'eussent pas
été contenues dans le silence par le monopole
de la parole qu'on y exerçait. Ces établisse-

ments eussent marché comme l'esprit humain,
comme les droits de l'homme ; l'égalité et la

bonne démocratie seraient déjà établies sur

la terre.

Le besoin de communiquer ensemble est plus

sensible dans les campagnes ; aussi le comité

a-t-il placé, le plus grand nombre des fêtes

nationales dans Tes cantons. Malheureusement
les cantons n'offrent qu'une idée confuse et dé-

générée des unions primaires ou priniariatg.

Les législateurs de 1789 avaient été invités à

considérer les assemblées primaires comme au-

tant de familles politiques, éléments égaux de

la grande famille nationale, dont les affaires

communes devaient être dirigées par la voie

de la représentation. Cette idée simple et fé;

conde présente le tableau de tout peuple qui

veut et sait être véritablement libre.

L'assimilation des hommes est la première
condition de l'état social, comme Vadunafion
des familles politiques est la première condi-

tion de la grande réunion nationale en un
peuple un.

L art dassimil^r les individus avait besoin

de la conception des assemblét^s primaires.

Mais leurs progrès seront faibles et lents, si

le législateur en méconnaît l'importance, s'il

ne les pourvoit pas de tous les moyens qui ap-

partiennent à cette institution-mère. Le tout

se réduit à une vue simple : pour élever le

grand édifice social, il faut s'occuper de la

perfection des éléments, comme de celle de

leur seconde combinaison et de leur ensemble.

Nous en sommes ici à la première partie de ce

travail, à l'art d'assimiler les hommes dans

leur premier cadre politique, les assemblées

primaires.
Le terme de canton aurait dû rester pure-

ment géographique pour désigner un arron-

dissement territorial d'environ 4 lieues car-

rées. On en a fait presque un degré dans l'é-

chelle politique. En outre, on a étendu les

cantons hors de mesure, comme si la nature

nous permettait de franchir les grandes dis-

tances avec aussi peu de peine et de temps
que les petites, ou comme s'il avait été indif-

férent de fatiguer et dégoûter les citoyens à

qui on offrait le premier exercice de leurs

droits politiques. Mais, bornons-nous à ce

seconde moitié de la brochure, a paru, comme nous

l'avons dit, dans les numéros 3 et 6 du Journal d'ins-

truction sociale et a été écrit après les attaques de

Hassenfratz et les remani<»ments que le comité avait

fait subir à son projet (Note de M. Guillaume : Procès-

verbaux du comité d'instruction publiqtte, tome I,

page 5"0).
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qu'il est nécessaire de dire relativement au su-

jet qui nous occupe.

Les fêtes des cantons proposées par le co-

mité sont, comme nous l'avons dit, un des

moyens les plus propres à rapprocher les hom-
mes, à les moraliser, à les policer. Aussi, tous

les amis de l'humanité font des vœux pour
leur prompt établissement D'autres vues po-

litiques et économiques se joignent à ce des-

sein.

Le temps n'est pas venu de faire des chan-

gements dans la division de l'année ; nos ha-

bitudes, nos rapports si multipliés avec les ha-

bitudes des peuples environnants et des siè-

cles qui ont précédé immédiatement le nôtre,

se présentent à cet égard, comme une masse
trop effrayante à remuer. Nous avons cru de-

voir nous contenter de notre calendrier.

On est étonné aujourd'hui de la multiplica-

tion presque excessive des jours de repos, sans
songer aux pays et aux temps où cette insti-

tution a pris naissance : institution belle et

pleine d'humanité, quand une partie de nos
semblables était réduite à l'esclavage et que les

caprices d'un maître avide pouvaient exténuer
de fatigue les malheureux dont il disposait.

La religion nicttait un frein à tant ae bar-
barie.

Dans les pays où tous les travaux sont libres,

ce serait une erreur de croire que les jours de
repoe n'ont plus aucun avantage, même dans
le sens que nous venons d'exposer. Je ne donne
pas toutes les preuves de cette vérité ; il y en a
qui exigeraient trop de développements. Qui!
nous suffise de porter nos regards sur les ser-

vioes que nous appelons domestiques et plus
généralement sur la plupart des engagements
de services ou travaux pour l'année. Croiton
que les servantes, que les garçons de lal)our etc.

etc., ne gagnent pas quelque chose à la con-
servation des jours de repos ?

Les avantages de cette institution sont plus
sensibles encore sous le î>oint de vue de l'ins-

truction publique. Je parle de l'instruction des
grandes personnes, et non pas seulement de
celle qui fait partie de l'éducation des en-
fants. Je parle de l'instruction militaire, ci-

vile, politique, économique etc. Sous ces di-

vers rapports, si les jours de suspension des
travaux particuliers n'existaient pas, il fau-
drait les inventer. Il est aisé de se convaincre,
avec une très légère dose de réflexion, qu'ils

sont surtout à l'avantage des sections les plus
laborieuses du peuple. Mais, il faut en mesurer
le nombre avec sagesse et le distribuer avec
égalité dans les 365 jours de Tannée.
Les 15 fêtes que le comité avait d'abord voulu

instituer dans les cantons ont été réduites à 9.

Il en a retranché oelle des animaux compa-
gnons de l'homme, celle du perfectionnement
du langage, de l'invention de l'écriture, de l'o-

rigine du commerce et des arts, de la naviga-
tion et de la pêche et celles des élections popu-
laires pour le gouvernement de la République.
Dans les districts, on n'a retranché que celle

qui était consacrée à la mémoire des ancêtres.

Dans les départements, il y en a deux de
moins, celle de l'imprimerie et celle de la paix
et de la guerre. Quoique ces deux mots soient
en opposition, c'est toujours la fête de la paix,
par la même raison la gendarmerie intérieure
ne serait pas étrangère à la fête de la sûreté
publique.

On n'a ôté de la liste des fêtes générales, que

celle de la nature visible, la première et la

plus générale de toutes.

Parmi toutes ces suppressions, si j'en avais

une à regretter, ce serait la fête des animaux
compagnons de l'homme. Elle a un principe
sensible et moral et une vue politique que des

législateurs ne peuvent pas dédaigner. Le rap-
porteur du comité, un peu étonné des murmu-
res que son seul énoncé occasionnait, et des
reproches Qu'on semblait lui adresser, a ré-

pondu à aes personnes qui lui criaient :

<( Qu'est-ce donc que la fête des animaux? »

Mes (H)iiii, c'est la vôtici.

A-t-on bien songé où en serait la société hu-

maine sans le chien, le cheval, le bœuf etc.

Quoi ! les compagnons des victoires de l'homme
sur les bêtes féroces, les victoires qui lui ont
donné la possession du globe ; les amis fidèles

avec lesquels il a dompté et s'est approprié
tant d'autres espèces utiles ; ces êtres protec-

teurs, sans lesquels il ne pourrait ouvrir une
terre nourricière, ni transporteur commodé-
ment sa personne et ses productions

;
quoi !

l'utilité inappréciable de lavache^, de la poule,

des bêtes à laine, etc., ne saurait faire naî-

tre dans leur âme un sentiment de reconnais-
sanoe ! Oe mot si touchant : « les compagnons
de l'homire », ne dit rien à leur cœur ! En ont-

ils un ? Et n'est-ce rien encore que de voir tou-

tes les communes d'un canton concourir à l'en-

vie pour le prix du plus beau bélier du plus

l)eau cheval, de la plus belle population dans
toutes les espèces? Eh ! que cette procession en
vaut bien une autre ! Le perfectionnement de

races est un des objets les plus dignes de l'at-

tention d'un vrai législateur ; et l'on ne se fait

point au spectacle d'hommes portaait oe titre

et riant niaisement à l'idée d'une fête senti-

mentale, si politique, si morale, si utile à tous
égards. Quelques personnes cependant au-

raient-elles pensé qu'une fête est toujours un
ctflfr rendu à celui qui en est l'objet ? Il ne s'a-

git pas de cela. Nous sommes sensibles et re-

connaissants ; nous voulons être éclairés, et

suivre nos intérêts politiques, comme il cqn-

vient à des hommes libres, sans avoir aucune-
ment la prétention de devenir idolâtres comme
les anciens Egyptiens.

Le croirait-on ? Il s'est trouvé à l'an II® de
la République, V* de la Révolution, des per-

sonnes qui n'ont pas eu honte d'objecter con-

tre la fête des compagnons de l'homme, qu'elle

sentait le matérialisme, a Doucement, a-t-on

répondu, nous avons aujourd'hui des affaires

trop sérieuses, pour revenir, en reculant de
cinquante ans, aux bienheureuses occupations
des révérends pères jésuites, capucins et au-

tres.

Deux articles nouveaux ont été adoptés par
le comité. Ils sont tout à fait dans l'esprit du
projet. Le premier, qui est placé après l'ar-

ticle 15, est ainsi conçu : u Linstituteur por-

tera, dans l'exercice de ses fonctions et aux
fêtes nationales, une médaille avec inscrip-

tion : Celui qui instruit est un second jjère. »

L'autre doit être mis après l'article 39, dont
il n'est qu'une sorte de développement : « Le
même jour, les élèves des écoles nationales, ai-

dent, dans leurs travaux domestiques ou cham-
pêtres, les pères ou les mères de famille que
leurs infirmités empêchent de s'y livrer. »

Le dernier changement que le comité ait

voulu faire à son plan, regarde la commis-
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sion centrale. Il est bon d'entrer, sur cela,

dans quelques explications.
Picui-ez-vous, sur un cepace aussi étendu

que la France, 24,000 écoles nationales, avec
près de 50,000 instituteurs et institutrices,

en y comptant les adjoints. Dans ces écoke
peuvent recevoir l'instruction pr^emière et

commune environ 3,600,000 enfants ; car nous
supposons 150 enfants de 6 à 13 ans dans une
population de 1,C00 personnes.
Voilà un établissement immense et tout à

fait national. Sa dépense en salaires, prix
d'émulation, secours pour les élèves de la pa-
trie, bâtiments et frais de toute espèce, sera
la plus forte que la République ait a soutenir
en temps de paix, et il ne s'agit pas, dans
cette énumérationj des écoles navales et mi-
litaires, des jardins des plantes, des fêtes
nationales, eto. Peut-on nier que cet établis-
sement ait besoin d'être administré dans sa
tenue Biatérielle et surveillé dans la manière
dont sera exécuté le genre de service qu'on
lui demande ] De là, 1 institution, dans cha
que district, d'un bureau d'inspection, com-
posé de trois personnes élues, et qui se re-
làouvellent. Un bureau par département n'au-
rait pas suffi et la surveillance n'eût été
qu'illusoire. Si, aux bureaux de district, on
préférait ra'''"'"'-*^ration dee corps munici-
Faux, il en it une complication dont
aocroissem- ..t ^ . cvit dans le rapport de 500,

qui est le nombre à peu près des districts à
42,000 qui est celui des municipalités. Chaque
commune voudrait avoir au moins une école,
et les fonds publics qu'on peut y destiner,
quekjue oonsidiérables qu'on les suppose, ne
pourraient suffire à cette augmentation.
D'ailleurs les grandes communes seraient bien
pourvues, celles des campagnes le seraient
mal ; ce qui ne s'accorde pas avec régalité
républicaine. Enfin, les écoles seraient plu-
tôt communales que nationales, ce qui est
moins favorable à l'unité et à l'intégrité de
l'union politique.
I«s bureaux de district doivent eux-mêmes

correspondre à un point central supérieur.
Ce principe ne peut être attaqué que par les
ennemis de la République une et indivisible.

Ces dispositions une fois convenues, la pre-
mière question qui se présente, relativement
au point central, est ae savoir si c'est à un
ministre individuel ou à un ministre collec-
tif, c'est-à-dire à une commission ministé-
rielle centrale, qu'il vaut mieux confier la
direction générale de l'établissement instruc-
tif. Il serait superflu de prouver que, vu la
nature de oette administration et de l'in-
fluence qu'elle aurait ou ou'on lui suppose-
rait, il ne convient pas 6e la laisser à un
bckmme seul.

Mais, il sera difficile de satisfaire ces
hommes qui crient au despotisme, si c'est
un« seule personne, et à l'aristocratie si c'est
plusieurs que vou^ proposez pour remplir une
fonction quelconque. Que répondre à une pa-
reille logique? Il faut pourtant que ce soit
1 un ou 1 autre, à moins qu'on ne repousse se-
crètement l'institution ou son unité républi-
caine.

Vous proposez, dira-t-on, une oommissâon
ou «n sommet aristocratique. V réponse : ne

\

l'admettez pas ;
2« proposez-en une autre et

surtout qu'il n'y ait ni une ni plusieurs per-
sonnes. 3* : ce n'est pas la pluralité dea fonc-

tionnaires qui fait l'aristocratie, sans quoi
presque tout serait aristocratique dans la
nouvelle Constitution. Ce n'est pas l'exercice

de fonctions jugées nécessaires et déléguées,
qui fait l'aristocratie, sans quoi il ny au-
rait pas un officier public qui osât faire son
devoir. L'aristocratie consiste à usurper un
pouvoir, à exercer une autorité qui ne vien-
drait pas du peuple et ne vous serait pas
confiée dans les règles constitutionnelles. Y-a-
t-il rien de semblable dans le plan du comité ?

Voyons de quoi se composent les fonctions
que vous apercevez confusément dans l'étar-

blisaement oe l'instruction publique. Elles se

divisent en deux parties : cellee qui sont l'ob-

^ final de l'institution et appartiennent aux
instituteurs, sont des fonctions ûistructivea ;

les autres sont administraiiret, et vous en
chju*gez les bureaux du district, et au-dessus
d'eux, la commission ministérielle centrale.
La partie instructive dépendra-t-^lle de la

commission, rera-t-elle sous la direction Iît>-

téraire ? Non, vraiment, c'est un ministre
qu'où a voulu établir et non une académie.
L'idée de hiérarchiser l'instruction, de la su-
bordonner aux bureaux d'inspection et à la

commission centrale, serait indigne du coi?—

:

elle a été loin de son intention ; il n'y a
j

que pour lui faire la guerre dan.s tout le c^uj c

de son travail. Voici cummcnt on a sougé à
déterminer la partie instructive :

La Convention a décrété, ainsi que nous l'a-

vons dit plue haut, qu'il y aurait une com-
ipission pour l'examen des livres classiques
propres a diriger les instituteurs et à êtr»^

mis entre les mains des enfants. Ces ouvr;'

seront donnée au concours. Tous les citoy jia

qui ont de bonnes vues et de l'expérience en
ce genre, seront invatés à y travailler. La
commission d'examen ne sera vraisemblable-
nient que temporaire ; elle ne sera composée
ni des membres de la Convention, ni de ceux
du comité, ni de ceux du conseil exécutif.
Elle doit être formée des savants les plus cé-

lèbres dans les différentes parties des con-
naissances humaines et rester tout à fait
étrangère à la commission centrale, lors même
que celle-ci viendrait à exister simultanément
avec elle. A moins qu'on ne veuille livrer l'en-

seignement à la capacité et à la bonne foi
de chaque instituteur en particulier, il faut
pourtant bien assurer, d'une manière ou d'au-
tre, que l'objet de l'instruction sera rempli
et le sera uniformément da^s toute la Eépu-
blique.

Du concours, du choix et du travail de la
commission d'examen, sortiront les livres
propres à fournir et à guider l'instruction,
une méthode uniforme (Tenfieignement et les
règlements généraux des écoles nationales.
Tout oela achevé, que fa^t-il pour en faire
la règle des instituteurs dans toute la Répu-
blique ? Y ajouter la force obligatoire. Ainsi,
ou vous ferez décréter le travail de la com-
mission d'examen directement par le Corps
législatif, ou bien vous suivrez la disposition
de l'article 18 du plan du comité ; vous en
ferez arrêter la partie réglementaire par la
commission ministérielle centrale, avec Fap-
prohation du Corps U<ii»latif. Qu'y a-t-il dans
tout cela d'aristocratique ? Serait-ce que tout
y est combiné de maoïière à aller, et qne oe
ne sont point là des phrase» de tribune ?

Peut-on voir, je le répète, une aristocratie
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littéraire et académique, dans une commis
sion qui n'est que ministérielle 1 Peut-on voir

une aristocratie ministérielle dans une oom-
mission qui, dans le plan du comité, a moins
de pouvoir que vous n'en faites exercer par
tout autre ministre? Relisez l'article 18 ou

19, et vous y verrez que relativement aux bu-

reaux d'inspection, les fonctions de la com-
mission centrale sont, non pas de réprimer

les abus, mais de les dénoncer au Corps légis-

latif, en lui présentant les moyens d'y remé-

dier. Enfin, peut-on voir une corporation
dangereuse dans un établissement où les ins-

tituteurs, seuls fonctionnaires directs, tout

rieurs dans la partie purement administra-
tive, c'est-à-dire les membres des bureaux
d'inspection et ceux de la oonmiission ceny

traie, se renouvellent sans cesse? Il n'y a ici

d'autre tendance à l'esprit de corporation
que celle qui se trouve, attendu les miséra-
bles petites passions de l'humanité, dans
toutes les parties de l'établissement public
et peut-être y en a-t-il moins ici que dans les

autres.

La seconde question à traiter était de sa-

voir si k ministre collectif de l'instruction

ou la commission centrale sera, comme les

autres ministres, sous l'autorité immédiate
du nouveau conseil exécutif ou si on la sous-
traira à ce pouvoir, pour la mettre directe-

ment sous l'autorité du pouvoir législatif.

Dans ce dernier cas, la commission joue
un plus beau rôle apparent. On l'élève de
niveau en quelque sorte, avec le conseil exé-
cutif lui-même

;
que disrje ? On la met au-des-

sus, puisqu'on lui fait réunir à la fois, dans
sa partie, les fonctions du conseil, avec celles

des chefs d'agence. Mais une telle accumula-
tion d'autorité n'a pas dû plaire à tout le

monde. On a proposé de restituer la com-
mission à son état de simple chef d agence,
en faisant remplacer à son égard, le conseil
exécutif par un comité de l'Assemblée natio-
nale. Nouveaux inconvénients. Cette dernière
mesure tend fortement à la confusion des
pouvoirs qui n'est que trop certaine, si on
mêle jamais, de fonctions administratives,
les travaux purement préparatoires de tout
ce qui est comité intérieur au Corps législatif.

Cependant, c'est l'idée qui vient d'être défi-

nitivement adoptée par le comité ; elle sera
proposée comme son dernier avis, au jour de
la discussion, lundi 1*"" juillet.

Il est permis de croire que dans cette déter-

mination, on a glissé peut-être trop légère-

ment sur la différence que la nouvelle cons-
titution établit entre le conseil exécutif et
l'agence ministérielle. On a trop fait d'atten-

tion au moment présent, où le conseil provi-
soire est composé des ministres. On a donné
trop de poids à des inquiétudes et des suspi-
cions mal éteintes ou qui se renouvellent,
ou au désir de ne les pas rencontrer sur son
chemin comme des obstacles insurmontables
dans le cours de la discussion. Quoi qu'il en
soit, nous pensons que, dans l'une et l'autre

supposition, la machine peut aller. L'essen-

tiel «est qu'il y en ait une, sauf les corrections

de l'expérience. Si^ l'on veut donc avoir le

dernier avis du comité, il faut substituer dans
tous les articles où il en est mention l'auto-

rité immédiate du Corps législatif à celle du
conseil exécutif.

Une autre question assez importante s'est

agitée pour la troisième fois, sans opérer au-
cun changement dans la rédaction déjà ar-

rêtée. Il peut être utile de l'exposer en peu
de mots. A la fin de l'article 20, il est dit :

« La nomination annuelle (du tiers de la

commission centrale) se fait par le conseil

exécutif (ou, suivant la dernière version, par
le Corps législatif), sur une liste double, pré-

)tentée par la roinniission elle-même. » Il est

question de cette dernière clause. Elle n'était

pas d'abord dans le plan. Les raisons ^ui

l'ont fait ajouter ou de nouveau engage à
la maintenir, les voici : les hommes les plus

propres à administrer le département de
l'instruction publique n'ont pas semblé au co-

mité devoir se rencontrer parmi ceux qui se

lancent avec plus de force dans la carrière de
l'ambition, qui, vivant habituellement dans
la sphère ministérielle, et accoutumés à toutes

les souplesses de l'intrigue, réussiraient fa-

cilement à écarter le mérite modeste, les lu-

mières et l'expérience toujours acquises loin

de ces éternels foyers d'agitation. On a cru

que les noms des hommes qui se rendront

les plus recommandables dans la carrière,

soit administrative, soit littéraire de l'ins-

truction, seront d'autant plus sûrement pro-

duits sur une liste faite par la commission
centrale, qu'elle sera plus à portée de les con-

naître et de les juger, plus intéressée à se

bien composer elle-même, et trop prudente

pour ne pas consulter l'opinion publique et

s'appuyer de toute sa force contre l'influence

de l'intrigue dans les bureaux ministériels

et ceux de l'Assemblée nationale.

Puisque vous mettez la commission centrale

sous l'autorité immédiate du Corps législatif,

et par conséquent, sous la direction d'un de

ses comités, quelle défense lui donnerez-vous
contre les projets personnels des membres de

ce comité ou contre les vues étrangères dont
ils voudraient servir les intérêts 1 Ignore-t-on

ce qu'est ou ce que peut être un comité com-
posé, car il n'y a rien à cela d'impossible, com-
posé, dis-je, précisément de députés qui au-

raient des vues particulières sur les places

de la commission 1 Croyez-vous, en ce cas, que
le comité ne pourrait pas se conduire de ma-
nière à renverser bientôt ceux qui lui feraient

ombrage 1 Ne laisserait-on pas la commission
dépourvue des choses les plus nécessaires au
bien du service? N'aurait-on pas au moment
favorable, des plaintes accumulées, etc? Il est

donc politiquement indispensable de donner
une défense à la commission. Relisez, dans cet

esprit, la clause dont il s'agit, et voyez si le

droit de présentation double, triple ou qua-
druple, comme on voudra, accordé aux coni-

missaires, n'est pas un moyen simple pour ré-

tablir l'équilibre. Alors, les intérêts particu-

liers, au lieu de se diriger contre la chose ou

Les personnes, ne peuvent plus espérer quelque

succès que d'une conduite utile à la chose et

juste envers les personnes dont on désire ne

pas aliéner le suffrage. C'est égal, dit-on, la

commission ne vaut rien. Je fais çn ce cas ma
meilleure réponse, puisqu'elle est la dernière

et qu'elle me délivre ou de ma propre erreur

ou de celle des autres. Ça ne vaut rien dites-

vous, eh bien ! il n'y a qu'à effacer. Une ligne

d'un projet n'est pas un article de loi.
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La disposition qui porte l'égalité des salai-

res pour les instituteurs sur tous les points de
la République, n'a pas été bien saisie. L'in-

tention du comité n'a pas été de réduire celui

3ui vit chèrement dans les villes au traitement
e celui qui habite la campagne. Ce n'est pas

au minimum qu'on a voulu placer légalité
;

c'est au maximum. On a proposé de donner à
l'instituteur des campagnes autant qu'à celui

des villes. Cette vue a paru morale et d'une
bonne politique. Tant de motifs attirent les

talents et les lumières dans les grandes villes,

qu'il est bon d'en repousser une partie au mi-
lieu des champs, par l'attrait d'une existence
aisée. Alors seulement je verrai de l'égalité

dans l'instruction. Serait-elle réelle, en effet,

si les hommes et les femmes chargés de la dis-

tribuer dans les campagnes n'y étaient rete-

nus que par leur infériorité et l'impossibilité

d'être mieux placés ailleurs ?

Je ne m'étends pas davantage sur le plan
que le comité d'instruction publique a pré-

senté à la Convention il y a trois à quatre
jours ; on peut s'apercevoir aisément que ce

n'est qu'une partie d'un travail plus étendu.
C'est la base commune ; les articles 46 et 47
laissent aux assemblées nationales la faculté
d'achever l'édifice. Les amendements du co-

mité ne prouvent pas qu'il ne puisse en être
fait de plus considérables dans la Convention,
en supposant même qu'elle lui accorde la prio-
rité ; ce qui est plus incertain dans cette as-

semblée que dans les autres. Dans ce cas, je

me réjouirai, si les changements me semblent
bons, et ne m'affligerai pas trop, s'ils me pa-
raissent mauvais, pourvu qu'on n'en ôte pas
la partie organique, c'est-à-dire la partie sans
laquelle au lieu d'être exécutable, le plan ne
deviendrait qu'une loi insignifiante et nulle.

Note du rapporteur (1).

Voilà donc le plan qui a été dénoncé comme
aristocratique dans une société célèbre, le di-
manche 30 juin dernier ! ! ! ! ! C'est aux mem-
bres de cette société, qui l'ont lu, et au pu-
blic, à juger lequel est aristocratique du plan
ou de la dénonciation.

DOUZIÈME ANNEXE (2)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

Plan d'instruction publique (3), destiné à
plu$ de 15 millions de Français, en un seul

chapitre qui peut être lu une fois par se-

\\) Ici Lakanal reprend la par<.>lo après avoir repro-
duit jusqu'au bout le travail de Sieycs. (.Vote de
U. Guillaume : Procès-verbaux du comité d'instruc-

tion publique, tome 1, page S'ÎSI.

[ï) Voy. ci-dessu*, niêuie séance, page 149 la discus-

sion sur l'instruction publiiiue.

(3) Bibliothèque nationale : Le^, n* a4"3. — Biblio-

thèque de la (Chambre des députés : Collection Fortiez

(de iOise\ tome 43T, n' 4. — Celle pièce n'est pas
annoncée par le Journal 'des Dt'bals et des Décrets,

mais le discours prononcé par Raffron le 3 juillet y
fait allusion, et permet par conséquent d'en fixer la

publication au mois de juin.
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maine aux habitants de la campayne, à ceux
des villes qui n'ont pas le temps d'assister à
des leçons longues et savantes, et à ceux
qu'on appelle hommes de peine.

Homme* de peiHe. C'est enx qu'il faut instruire après
leur avoir donné da pain. Mais il leur faut une instruc-
tion proportionnée. Ils la trouveront dans ce chapitre,

qu'ils peuvent aisément apitrendre par cœur.

par Mieolus Kaffron, député du départe-
ment de Paris à la Convention nationale.

Les hommes se sont réunis en société pour
assurer et augmenter leur bonheur.
Aucune société ne peut exister sans lois

;

elles doivent être faites ou autorisées par la
volonté générale, établir l'égalité entre tous,
et punir les coupables indistinctement. Le
crime est la violation de l'égalité.

Les lois seront en vigueur tant qu'elles n'au-
ront pas été abolies. La volonté générale peut
seule et peut toujours les abolir.

<( Les mécontentements partiels des citoyens
sollicitent l'abolition des lois reconnues mau-
vaises, et le changement des autorités deve-
nues prévaricatrices, par cela seul même,
qu'elles mettent de la lenteur à redresser les
griefs. Ces murmures, ces plaintes qui se font
entendre des différents côtés, et qui devraient
être écoutés, font la racine de cette volonté
générale toute puissante qui abolit les lois.

I^ur réunion, des plaintes, des mécontente-
ments, la met en état, quoique encore incom-
plète, de surmonter enfin les efforts d'un gou-
vernement tyrannique, qui ne fait qu'étouffer
les plaintes, et en réprimer les effets par la
force, sans remédier a leur cause. »

Les lois assurent les droits de l'homme en
société et lui prescrivent des devoirs.
Les droits de l'homme en société sont :

1° Les subsistances. Il ne peut en manquer
en France que par les calamités des intempé-
ries, qui doivent toujours être réparées aux
dépens des riches. Le gouvernement est auto-
risé à les y contraindre

;

2*» L'égalité : c'est l'indépendance entière et
absolue de toute force, de toute puissance,
excepta celle des lois. Elle n'est point celle des
richesses ou des propriétés. Cette égalité est
impossible

;

3° La liberté. C'est le plein exercice de ses
facultés physiques et intellectruelles pour tout
ce qui lui est utile, et ne nuit point aux au-
tres

;

4° La résistance à l'oppression. Lorsque c'est
le gouvernement qui opprime, l'indignation
générale provoque l'insurrection, qui ne con-
naît de loi que le salut de la pat'-ie.

\jC% devoirs de l'homme en société «ont :

1" De pourvoir à sa propre conservation, à
celle des siens, et de tout ce qui lui appartient,
en respectant le droit d'autrui

;

2° D'obéir aux lois pendant qu'elles sont en
vigueur

;

3° De contribuer aux dépenses de l'Etat.
Les contributions doivent être consenties par
les coassociés, qui en connaîtront les objets,
la quotité et l'emploi

;

4° De surveiller toutes les autorités consti-
tuées et de mettre leur prévarication au grand
jour.
Celui qui souffre trouvera du soulagement

dans la compassion individuelle : le malheu-
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reux abandonné doit être secouru par la so-

ciété.

Nota. Ce qui paraîtra manquer ici ne doit

pas y être, ou on le trouvera en cherchant.

TIIE1ZIÈ51E ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MEKCREDI 3 JUILLET 1793.

Plan d'éducation publique par A. -H. Wan-
DELAINC0UE.T, député ctu département de la

Haute-Marne (2).

Les Etats les plus florissants et les plus
heureux ont toujours été ceux dont la jeu-

nesse avait reçu la meilleure éducation. Les
siècles grossiers et ignorants furent, dans
tous les temps, des siècles des plus grande
vices et des désordres les plus destructeurs,

parce que le bonheur du corps de l'Etat dé-

pond de la manière dont chaque membre qui

le compose remplit ses obligations, et que
les fonctions des particuliers se ressentent

des vertus ou des vioes, d<.^ lumières ou de
rignoranoe, qui sont toujours les suites de
leur éducation.

Aussi, tous les habiles législateurs ont-ils

regardé la bonne éducation comme le moyen
le plus sûr de rendre un empire stable et flo-

rissant. Ils ont pen«é qu'il ne fallait pas
abandonner à la volonté des parents la cul-

ture de ceux dont ils étaient les pères ; mais
qu'il était nécessaire que la République, à
laquelle ils devaient leurs travaux, se chai'-

geât de ce soin. En conséquence, l'éducation

publique a toujours passé aux yeux des sages
pour une affaire d'Etat, une affaire de pre-

mier ordre, de la plus haute considération,

et la plus capable de contribuer à la gloire

des républiques et au bonheur des peuples.

Do là l'origine de l'éducation publique, qui
soumet les membres d'un même Etat à une
discipline uniforme et propre à leur inspirer

de bonne heure l'amour de la patrie, le res-

pect pour les lois de la nation, le goût des
maximes du lieu où ils doivent vivre, les ver-

tus qui élèvent l'âme, qui l'affermissent dans
la pratique constante du bien et la portent
vers la félicité publique, but unique de tout
bon gouvernement, et auquel toutes les vo-

lontés doivent être subordonnées.

Aussi les anciens conquérante ne trouvè-
rent-ils pas des moyens plus eîficaoes pour
conserver leurs conquêtes que d'inspirer aux
i)euples qu'ils avaient vaincus le goût de leurs

ois, de leurs mœurs, de leurs usages, que
de leur faire faire les mêmes études et de
leur donner la même éducation.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 149 la discus-
sion sur l'instruction publique.

(2) Bibliothèque nationale : Le^*, n° 2231. — Biblio-

thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez-

{de l'Oise), tome 82, n" 44 bis. — Le Journal des
Débats et des Décrets annonce la mise en vente de cette

brochure et de son complément intitulé : Suite du plan
^instruction publique (Voy. ci-aprcs, page 233), dans
son n» 273, du 17 juin 1793.

C'est faute d'avoir employé ces moyens que
Charlemagne ne put jamais, dans l'espace de
trente ans, subjuguer les Saxons ; et oe ne
fut qu'en les pratiquant que Jules-César fit

adopter par les Gaulois, dans un très court
espace de temps,, les lois-, les coutumes, l'ha-
billement et même les superstitions des Ro-
mains. Ils leur avaient donné des écoles pour
les sciences dans plusieurs villes, comme Au-
tnn, Lyon, Bordeaux, Marspillo. Dès lors, oe«
deux peuples s'allièrent communément ensem-
ble par des mariages, partageaient entre eux
les dignités de l'empire, les commandements
de Farmée, et se régissaient par le même code
de lois romaines. La langue latine devint in-
sensiblement la langue de la religion de nos
pères, des tribunaux de la ju^stioe et même
des particuliers.
Cependant les Romains, dégénérant de la

vertu de leurs pères, les Gaulois, devenus Ro-
mains, dégénérèrent comme eux. Le luxe les

corrompit, les liens qui les unissaient se relâ-
chèrent par la dissolution des mœurs ; et dès
lors, les deux peuples furent en butte aux dis-
sensions, aux séditions, à tous le« nivaux de
l'anarchie et furent opprimés par des nations
mieux policées qu'eux.

Notre France ne reprit son premier lustie
qu'en revenant au premier moyen. On releva
les écoles et, à mesure que l'édtication s'affer-

missait, les mœurs se réformaient et l'ordi-e

reparaissait avec tous les avantages qui l'ac-

compagnent toujours ; mais, malheureuse-
n;ent, dans le« temps qu'on s'occupa le plus
sévèrement de cet objet, les circonstances ne
furent pas favorables, et les écoles trouvèrent
des préjugés établis qui les subjuguèrent. La
langue materneife- des Français n'était nias
alors qu'un jargon informe et sans lois, aban-
donné à OD qu'on appelle improprement le

petit peuple, et relégué dans les cantons les

plus grossiers. Telle fut la force de l'éduca-
tion, de faire perdre à un peuple antique
l'usage de sa langue naturelle pour pronore
celle de ses conquérants. Le vulgaire romain,
latin, barbare et corrompu était le langage
dominant. Les discoui-s publics, les ordon-
nances des princes, les arrêts des cours sou-
veraines, les actes d'administration, tout était

conçu dans ce langage corrompu. Ce qui
acheva de le maintenir fut encore l'éducation.
Il n'y avait alors que les ecclésiastiques qui
so mêlassent de l'enseignemettifc ; toutes les

écoles étaient, ou dans les cathédrales, ou
dans les monastères, et personne n'y venait
étudier, à moins qu'il ne se destinât à la elé-

ricature. Par conséquent, comme le latin était
la langue de l'Eglise et que l'Eglise tenait les

écoles, il ne paraîtra pas surprenant que l'é-

ducation de oe temps n'ait été que monacale,
institution où l'on entretenait la jeunesse
dans une haute spiritualité qui déréglait l'i-

magination, qui amollissait le cœur, qui té-

tait toujours l'homme dans les espaces ima-
ginaires, le portait à négliger les devoirs les

plus essentiels qui lient l'homme à l'homme,
et lui faisait oublier ces sublimes maximes
qui nous apprennent que nous devons à la

société le tribut de tous nos talents, de toutes
nos facultés, de notre vie même. L'histoire, la

saine logique, la pure morale, la véritable

physique, la jurisprudence, l'astronomie, les

mathématiques mêmes étaient ensevelies dans
un oubli funeste ; ou si l'on enseignait quel-

ques-uns de ces objets intéressants, c'était-
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d'une manière si sèclie, si triviale, si rebu-

tante que peu de personnes avaient le cou-

rage de les étudier. Tout oe qu'on en traitait

était noyé dans une foule de discuesione inu-

tiles et renfermé dans des cahiers volumi-
neux, où tout se réduisait à des disputée gros-

sières, à des recherches chimériques, à des
fables puériles, qu'on chargeait de mille ter-

mes barbares, obscurs, vides de sens, où tout

se pesait sur des autorités alléguées et ad-

mises sans examen et sans critique. Tout oe

qui paraissait indéfinissable, on le saisissait

avidement, on l'agitait avec chaleur, on sou-

tenait le pour et le contre, on attaquait avec
aigreur, on se défendait de même, et on finis-

sait pi-esque toujours par s'entrepcrsécuter ;

souvent même l'Etat en était ensanglanté.
Pernicieuse manière d'enseigner et d'appren-
dre ! Elle n'était propre qu'à faire dts igno-

rants présomptueux, dos hommes inutiles,

vains, superstitieux, entêtés et cruels, qu'à
corrompre les générations futures.

Ces défauts étaient trop visibles et trop
funestes pour ne pas toucher les hommes vrai-

ment patriotes. De là, cette multiplicité d'é-

crite propres à les rectifier, et ces recherches
sérieuses qui ont enfin produit d'heureux
chpnf' -'"-^nts dans la manière d'éduqner et

d": ; mais le gros de l'éducation et

de jnement re8te le même; et tout le

monde convient qu'il n'est pas porté au point

de perfection dont il cet susceptible et dont
on retirerait les avantages les plus précieux
et pour l'Etat et pour les particuliers.

'Travailler à y réussir, c'est répondre im-
médiatement aux vœux de nos commettants,
qui regardent vrno bonne éducation comme le

moyen le plus propre à contribuer au bien et

à la gloire de la République ; c'est vivifier les

travaux de la Convention nationale, qui ne
peuvent être utiles, s'ils ne sont secondes par
une bonne éducation ; c'est le moyen d'acquit-

ter tant de fondations, tant de legs pieux,

dettes publiques qui toutes doivent tendre au
bien de la société ; c'est servir sa patrie dans
le point le plus essentiel à son bonheur. Nous
l'avons dit, la meilleure éducation est le fon-

dement des Etats les plus florissants et les

plus heureux. Puissent ces grands motifs tou-

cher aussi vivement mes concitoyens qu'ils

me touchent moi-même ! L'objet d'un plan d'é-

ducation est d'embrasser tous le» Etats et tous

les sexes, de former tous les individus aux
vertus, au patriotisme, aux arts et aux scien-

oea. Projet vaste et de la plus grande utilité.

Tout nous invite à nous en occuper et à l'exé-

cuter incessamment. Pour le faire avec succès,

distinguons l'éducation de l'instruction, en
traitant de l'un et de l'autre dans deux arti-

cles séparés.

DE l'éducation proprement DITE.

Pour traiter, comme il convient, ce qui re-

garde l'éducation, il faut observer le but
qn'elle se propose et quels sont les moyens les

plus propres pour y arriver.

Le but de l'éducation est de former un en-

fant, d'en faire un homme, un citoyen II faut

donc travailler à perfectionner toutes les fa^-

cuites que la nature a placées en lui. lui

faire acquérir tous les talents qu'elle lui de-

mande, a^jpeler les vertus, éloigner les vicf^,

ennoblir ses sentiments, nourrir son cœur des

plus nobles penchants, remplir son âme de
connaiesanoes utiles et l'essayer dans tous les
genres, afin d'être assuré de l'état qui con-
vient le mieux à son bonhetir et à l'avantage
de la société.

Cet enfant a un corps et une âme ; il faut
former l'un et l'autre par des principes pro-
pres à procurer leur plus grande perfection.
L'un et l'autre doivent concourir au bonheur
de l'individu qui résulte de leur assemblage.
Ils sont tellement liés ensemble qu'ils ne font
qu'un seul tout, dont les parties doivent être
à l'unisson, si l'on veut qu'elles concourent
avec harmonie aux opérations physiques et
morales que nous demandons de l'homme rai-
sonnable. Sans cette harmonie, les mouve-
ments d'iine partie nuiraient aux actions de
l'autre. Un corps bien constitué se prête aux
opérations de l'âme, et une âme bien réglée
facilite les fonctions du corps. D'un côté, il

faut de la force, de l'adresse et des grâces ; de
l'autre, on demande un fond de connaissances
utiles et agréables qui élèvent l'âme, la per-
fectionnent dans toutes ses facultés, la met-
tent en état de légler ses idées et ses juge-
ments, et de se conduire en tout avec sas?- -^ -^

et utilement pour soi et pour les autres,
vers ces objets importants que tout in^.....

tour doit porter son élève, et il réussira s il

a de la méthode ; car, comme l'observe Quin-
tilien, si l'on excepte ceux dont les organes
ont été dérangés par quelque accident, il n'y
a point d'individu de l'espt'oe humaine dont
on ne puisse faire un homme en s'y prenant
comme il faut. Nous sommes destinés à être
tels par la nature. Cette mère commune, qui
ne se méprend jamais dans ses opérations, a
mis au dedans de nous tout oe qu'il fallait
pour cela. Quelquefois ce n'est qu'une petite
étincelle d'esprit, un germe imperceptible
<'

; mais si l'on a besoin oc réveiller
< (>îlle, de fomenter ce germe, de les

entrcunir, de leur donner des aliments pro-
portionnés à leurs forces et à leurs besoins, le

temps produira des effets surprenants aux-
quels il paraissait qu'on ne pouvait s'atten-
dre, et qui cependant pouvaient être enten-
dus, par la raison que la sagesse créatrice
nous ayant fait pour une fin, doit nous avoir
donné des moyens pour y arriver.
Le défaut d'hommes ne vient donc que du

défaut de culture convenable au précieux fond
que l'homme renferme. Cette même nature,
en nous formant, nous a destinés à vivre en
société. Notre faiblesse, les besoins du corps,
le don de la parole, les désirs de notre cœur,
la diversité de nos pensées, tout cela et une
infinité d'autres c'iosos nous démontrent cette
vérité ; mais, en noue destinant à vivre avec
nos semblables pour faire leur bonheur en as-

surant le nôtre, il a fallu que la nature nous
gratifiât d'un germe suffisant de vertus et de
qualités nécessaires pour remplir ces vues gé-
nérales. Si l'on manque de citoyens, c'est

qu'on n'a pas travaillé à développer ce germe
précieux ; c'est qu'on n'a pas su faire éclore
ces vertus et les garantir des atteintes mor-
telles du vice ; par conséquent, tous les vices
dont on ee plaint, tous les maux qui affligent

la société, viennent, en grande partie, de ce

que tous les membres qui la composent n'ont
pas reçu une éducation propre à prévenir et

à arrêter ces désordres.
Nous renQrons donc à la patrie un service

bien important, en nous occupant de lui don-
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ner des citoyens dont l'éducation a été bien

soignée. Pour procurer cet avantage, nous
nous occuperons d'abord des soins que le corps

exige, et ensuite de ceux que l'on doit donner
à l'âme, c'est-à-dire que nous traiterons pre-

mièrement de l'éducation physique, ensuite de

l'éducation morale.

TJe l'éducation physique.

Les biens du corps sont la santé, la force,

une bonne constitution, la propreté, la dé-

cence. Ses maux sont l'intempérance, la gour-

mandise et les autres défauts qui émanent de

ces deux sources. Examinons chacun de ces

objets.

De la sa/nté.

La santé des enfanta est la base de tout le

reste, puisque la force et la vigueur du corps,

dans les différents âges, sont le fondement de

la force et de la vigueur de l'esprit, et très

souvent des facultés morales. En effet, quel
parti peut-on tirer d'un enfant ou d'un jeune
homme valétudinaire? Pour n'avoir rien à
désirer dans un sujet qu'on veut élever, pour
être fondé à en concevoir les plus grandes es-

pérances, il faut, dit Juvénal, qu'on y ren-

contre un esprit sain dans un corps bien
portant. D'ailleurs, la santé est la source de
tous les agréments de la vie : la sérénité de
l'âme, la gaîté, l'appétit, le doux sommeil
sont les fruits précieux de la santé : et la

maladie nous prive de ces innocents plaisirs.

Ni la société, ni les douceurs de l'amitié, ni

les honneurs, ni les richesses, ni les sciences,

rien ne peut nous rendre les biens que la ma-
ladie nous a ôtés. L'âme est alors engoui-die;

le cœur est en proie au chagrin, toutes nos
facultés sont abattues et enchaînées : de plus,

est-il un emploi, une condition de la vie qui
ne requierre de la santé et des forces, pour
y vaquer avec succès.

Or, pour concourir à procurer à un enfant
tous ces précieux avantages, qui renferment
implicitement tous les autres, c'est spéciale-
ment à son éducation primitive qu'il faut s'ap-

pliquer ; et malheureusement la premièi-e édu-
cation, le fondement de toutes les autres, est

totalement manquée par les trois quarts de la
nation, parce que c'est aux parents à la don-
ner, et qu'ils s'en déchargent sur des personnes
qui n'ont pas le même zèle, et à qui la nature
n'a pas donné les mêmes ressources pour la
procurer.
Ce serait ici le lieu de démontrer que c'est

des parents que les enfants attendent le lait

qui doit les nourrir, les premiers aliments qui
succèdent au lait, et les soins qui doivent ac-
compagner ces nourritures.
On pourrait leur faire envisager tous les

avantages qui résulteraient de cette conduite,
tant pour eux que pour leurs enfants et la
patrie; mais ce sujet nous mènerait trop loin.

N"ous le traiterons à part, lorsque nous donne-
rons les moyens que les parents peuvent em-
ployer pour apprendre, par la seule conver-
sation, non seulement à écrire et à lire à leurs
enfants, mais encore les arts et les sciences.
La modération dans le manger, dans le boire,

et dans les plaisirs de toute espèce, l'appli-
cation au travail, l'exercice du corps, surtout
en plein air, l'assujettissement des passions

fougueuses, un cœur libre de soucis et d'agita-

tions, des récréations réglées, sont les plus

sûrs moyens de conserver sa sajité, et de la

soutenir lorsqu'elle est chancelante.

Nourriture.

La meilleure règle à suivre pour la nourri-

tui-e est de donner à la nature tous ses besoins,

autant qu'on le peut ; mais il ne faut point
aller au delà. Ai-je faim 1 Je dois manger.
Ai-je soif 1 Je dois boire. Mais en même ternps

la raison me dit que la nature ne demande rien

de plus, et que je dois laisser à l'écart tout su-

perflu. En chaque chose il faut avoir égard à
la fin que l'on se propose. Quand l'on mange,
c'est pour réparer ses forces et satisfaire aux
besoins de son corps, et non pour nuire à sa

santé et pour satisfaire ses appétits déréglés.

La nature a pourvu aux besoins de tous, si

tous savent se contenter du nécessaire ; mais
si une classe d'hommes sensuels dévore plus

qu'il ne convient à ses besoins, il est clair que
ce n'est qu'au préjudice des autres. En consé-

quence on donnera aux jeunes gens autant de
pain qu'ils en demanderont, parce que l'on

ne fait jamais débauche de pain, et que les

enfants qui croissent ont besoin de plus de
nourriture que les hommes faits et de manger
plus fréquemment. Quant au reste, rien n'est

meilleur à la santé que des mets sains et sim-

ples, sagement variés et toujours accommodés
le plus simplement. Il ne faut jamais donner
aux jeunes gens des ragoûts artistement pré-

parés : ils embrasent le sang, rongent les so-

lides, causent mille ravages dans les humeurs,
hâtent les langueurs physiques et morales de
la vieillesse. Le matin, de la soupe et du
bouilli, avec un peu de dessert des fruits de
la saison. Le soir, des légumes sur lesquels

on aura répandu un peu de beurre ; du lait

frais, dans lequel on trempera son pain, voilà

la nourriture la plus propre à bien nourrir,

à donner de l'accroissement et à procurer,
pendant la nuit, un sommeil doux et bienfai-

sant.

Boisson.

Une eau pure, sans saveur, sans odeur, est

la meilleure des boissons et le plus puissant
digestif. La médecine a toujours regardé le

vin comme très préjudiciable à l'accroisse-

ment des enfants ; il doit donc lui être abso-
lument interdit : il ne faut leur en donner que
comme un remède, ^rès rarement, en petite

quantité et d'excellente qualit<5.

Sommeil.

Les enfants en bas âge doivent dormir et

manger quand ils veulent ; mais à mesure
qu'ils viennent grands, il faut les accoutumer
à se lever matin. Un sommeil modéré est, dit

Loke, le meilleur remède. Les enfants qui ont
atteint l'âge de 6 ans ne doivent plus dormir
autant qu'ils le veulent ; il faut prendre garde
que la paresse ne leur en fasse contracter l'ha-

bitude. S'il y a quelques exceptions à cette rè-

gle, elle doit être pour les enfants faibles et

malsains.

Plus ils avanceront en âge, plus il faut re-

trancher de temps sur leur sommeil, et cela



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEME-NTAIRES. [3 juillet 1793. til

par une gradation insensible. Qu ils dorment

pourtant pendant sept heures entières (1^- f^

ne faut jamais les éveiller en sursaut. Uette

manière de les arracher au sommeil pourrait

les effrayer et troubler leurs esprits. Montai-

gne dit que, pour éviter ces accidents, on 1 e-

veillait toujours par le son harmonieux de

quelque instrument de musique.

Le même Loke conseille de faire coucher

les enfants sur un lit dur, sur une simple

paillasse ou sur un matelas de laine : je pré-

férerais un matelas de coton bien simple, bien

léger Une couche trop molle énerve le corps

et le rend fluet. L'enfant qu'on habitue à cou-

cher durement aura une constitution bien

plus forte et plus vigoureuse dans la vieillesse.

Il ne faut pas de rideaux à leurs lit-s. Les en-

fants transpirent beaucoup : l'air qui les en-

vironne se corromprait et deviendrait un

poison pour eux, s'ils étaient renfermés, pen-

dant sept heures, dans des rideaux qui empê-

cheraient l'air de circuler et de se renouveler

continuellement. Il faut donc accoutumer les

enfants à dormir dans un air sec et libre,

plus froid que chaud, et jamais dans une

chambre où I air entre par deux côtés.

Vêtement.

Il doit être bien simple, tel qu'il convient à

des républicains, et le même pour tous. Nous
sommes tous égaux ; nous sommes tous frères,

tous enfants de la même société; nous ne pou-

vons donc nous distinguer les uns des autres,

que par la perfection des qualités que la na-

ture nous a distribuées inégalement pour le

bien commun, auquel chacun doit concourir

par des moyens propres et particuliers.

Les enfants doivent pouvoir agir, jouer,

sauter en tout temps et avec liberté. Il faut

que leur habillement soit favorable à ces exer-

cices ; il ne sera donc ni trop juste ni trop re-

cherché. Les habits sont-ils trop justes, les en-

fants sont perpétuellement en prison ; leurs

membres ne se développent plus avec la même
aisance ; et les sucs nourriciers, faute dune
libre circulation, sont arrêtés dans certains

endroits, forment des dépôts, des obstructions,

ou font prendre à nos membres une forme
monstrueuse ; la nature languit enchaînée de

tout côté ; la gaîté, cet élément de l'enfance, se

perd ; on reste immobile, sans action, et l'on

devient cacochime et maladif. Les habits sont-

ils de prix, la vanité s'empare de ces petits es-

prits, les rend égoïstes, vains, dédaigneux.

Avec un bel habit on craint de le gâter, on
n'ose jouer, ni se livrer sans réserve à tous les

travaux auxquels la jeunesse doit s'exercer

habituellement.
Les habits de tous seront donc d'une étoffe

grossière et laineuse pendant l'hiver, et de

toile pendant l'été ; toujours assez larges pour
se croiser sur l'estomac et être retenus par une
ceinture. Les bas seront de tricot de laine pen-

dant l'hiver, et de toile pendant l'été. Pour les

souliers, je les voudrais sans talon, assez lar-

ges et assez longs pour que les doigts des pieds
puissent s'étendre sans contrainte.

Il serait à désirer que les enfants eussent la

tête rasée, ou du moins les cheveux très courts

jusqu'à l'âge de puberté. Par ce moyen la tête
se nettoie facilement tous les jours ; la transpi-
ration en est plus facile, et les sens prennent
continuellement une nouvelle vigueur.

Remèdes.

Il ne faut jamais de remède aux enfants
que dans le cas dune nécessité indispensable.
C'est donc une praticjue très blâmable que de
les purger par précaution. Quelqu'un se

plaint-il d'un mal de tête, de maux d'esto-

mac î Il faut alors le mettre à la diète, lui

donner de l'eau pure à boire, le faire prome-
ner en plein air, et le distraire agréablement.
Par ces seuls remèdes, on le délivrera des
maux actuels, et on le prémunira contre une
infinité d'incommodités, qui sont toujours les

suites des remèdes, souvent même de ceux qui
sont les plus doux.

Exercice, vionveinent.

Il faut accoutumer les enfants à aimer d'ê-

tre en plein air, même dans les plus grands
froids. L'exei:3ice pris à l'air libre affermit
leur constitution, donne à leur gaîté un heu-
reux essor, et les préserve pour l'avenir de
beaucoup de maux, qui nous rendent dans la

suite la vie malheureuse pour nous et inutile

pour la société. Une vie sédentaire, un air

épais et malsain, tuent la plupart des en-

fants, ou les rendent si faibles, si délicats,

que la moindre chose les blesse^ et que toute
leur vie n'est qu'une maladie continuelle.

Il faut donc consacrer quelques heures de
la journée à exercer la jeunesse, par plusieurs
reprises, à tous les jeux qui peuvent donner
tle l'adresse ou de la force. Tels sont le volant,

le palet, le jeu des boules ou des q^iilles, l'arc,

le saut, la course, la natation, la lutte, le vol-

tiger, l'escrime, la danse, l'agriculture. De
ces jeux, on viendra aux arts; on leur appren-
dra à tracer des figures de géométrie, à ma-
nier le rabot, la lime, la scie ; à exprimer les

premiers éléments du dessin. C'est par ces dif-

férents essais que l'on découvrira facilement

le talent de tous les individus, et que Ton ta

déterminera à donner un métier à chacun
d'eux. Car il faut que tous en aient un, et qu'à

certain âge chacun puisse prouver qu'il a un
métier ou un talent propre à lui faire gagner
sa vie. En effet de quel droit les fainéants, les

paresseux, les ignorants volontaires, les hom-
mes sans mœurs, prétendront-ils avoir part
aux avantages de la société? Pour jouir des

biens de la patrie, il faut la servir utilement.

Tout membre inutile doit être retranché de la

société, dont il est nécessairement le fléau.

Enfin, accoutumons les enfants à la fatigue,

de manière qu'ils no fassent point de dange-

reux excès. Les habitants des îles Majorque et

Minorque exerçaient beaucoup leurs enfants.

Ils ne leur laissaient manger que ce qu'ils

pouvaient abattre du plancher. Quelquefois

ils attachaient leur portion de pain, de ma-
nière qu'il fallait qu'ils la fissent tomber, s'ils

voulaient manger. Par là, ils les rendaient

forts, vigoureux, actifs, souples, vigilants, in-

trépides (1).

1) Seplem horas dormisse sal est juvenique senique (*^ « Endurcissez la jeunesse, dit Montaigne, à la sueur,

te de Wandelaincourt). 1 et au froid, au vent et au soleil, et au hasard qu u lui

1" SÉRIE. T. LXVIII
15
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Travail.

Le travail est aussi utile à la santé, qu'à
^acquisition et à la conservation des choses

nécessaires à la vie. La condition de l'honime

est telle que, si le travail ne l'exeroe, le repos

le tuera. En conséquence, il ne faut passer

aucun jour sans avoir exercé les jeunes gens,

pendant un temps assez considérable, au tra-

vail des mains. Pour cela, on les conduira
dans les ateliers de travail, qui seront établis

dans les villes, et chez les ouvriers en tout
genre qui s'y trouvent. Quant aux enfants de

villages, on aura soin qu une partie apprenne
des métiers nécessaires aux gens de la cam-
pagne, comme le charron, le tailleur, le cor-

donnier, et que l'autre s'occupe des soins de
l'agriculture

;
que l'étude ne lui soit pro-

posée que comme un délassement et une ré-

création. Nous indiquerons, dans un volume
à part, la méthode que nous croyons la plus
propre à cette instruction.

Châtiments.

Il ne faut jamais frapper les enfants, et

bien moins faut-il encore user du fouet avi-
lissant qu'emploient la plupart des maîtres.
Les coups troublent les fonctions animales,
dérangent la santé et sont souvent la source
de mille maux que les enfants cachent d'abord,
qui pour cela deviennent irrémédiables, et

sont la cause de plusieurs incommodités, qui
augmentent avec le temps et répandent l'a-

mertume et la tristesse sur le reste de leurs
jours.

Le meilleur genre de châtiment, est la pri-
vation pour un temps de ce qui plait, comme
la compagnie des autres, la promenade, les

jeux, etc.

De la décence.

La décence veut que nous réglions en tout
temps, nos paroles, nos actions, nos regards,
nos gestes, notre posture, nos démarches, et
tout notre extérieur, de manière qu'il n'y ait
rien en tout cela qui ne convienne à notre qua-
lité d'être raisonnable et vertueux. Or, si la
gloire et la félicité de l'homme consistent à
agir en tout temps et en toute chose, avec la
droiture et la perfection qu'exige l'ordre, les

maîtres doivent mettre beaucoup de soin à ins-
pirer à leurs élèves, cette décence qui décèle
une âme bien née et un cœur bien organisé.

De la propreté.

La propreté est la partie de la décence qui
nous convient le plus : la raison nous la pres-
crit, tant parce qu'elle est utile à la santé, que
parce qu'elle contribue à nous faire estimer
les autres. La malpropreté décèle un caractère
négligent, paresseux, nonchalant, sans goût

faut mépriser. Otez-Iui toute mollense et délicatesse au
vêlir, au coucher, au manger et au boire, etc. »

Nourrissez-les grossièrement à la peine et au travail,
dit •C]harou ; accoutumez-les au chaud, au froid, au vent
même aux hasards. 11 faut leur raidir, endurcir les

muscles et les nerfs (aussi bien que l'àme) au labeur
et à la douleur; car le premier dispose au second.
Labor collum obducitdolori. » (Note de Wandelaincourt.)

et sans amour-propre. La pauvreté elle-même,
la modicité de notre habillement, ne nous dis-

pensent pas de la propreté, parce que cette
vertu ne consiste pas dans le luxe qui est un
défaut contre lequel nous ne saurions trop
nous prémunir. Elle veut seulement que nous
évitions cette négligence qui choque la bien-
séance naturelle et le savoir-vivre, qui consis-
tent à nous conformer à l'exigence du temps,
des lieux et des personnes. C'est assurément
une marque (lu'on ne s'aime pas assez, lors-

qu'on n'aime pas la propreté ; et c'est consen-
tir facilement que les autres n'aient pas pour
nous une estime que nous n'avons point pour
nous-mêmes. Il est juste qu'ils punissent de
leur mépris l'imprudence avec laquelle nous
excitons Icxu- dégoût. Au reste, on a toujours
regardé ^Ic défaut de propreté comme une
marc|ue cie peu de régularité et d'ordre ; en
conséquence, c'est travailler à se décrier que
de négliger la décence et la propreté.
On aura donc soin que le linge et l'habille-

ment des enfants soient propres et sans trous.
Tous les jours, on fera le soir la visite de leurs
habits et de leurs bas, afin que le lendemain
ils se trouvent raccommodés.
On les peignera régulièrement tous les

jours, et on aura soin de leur tenir la tête
rasée, afin qu'elle soit nette et bien disposée à
favoriser la transpiration. On ne manquera
jamais de leur faire laver les mains et le vi-

sage tous les matins, avec de l'eau froide. Il

serait aussi bon de les faire baigner chaque
semaine ; et quand la rigueur de Ta saison s'y

opposerait, on leur ferait du moins laver les

pieds et les jambes. S'il est difficile de les

faire baigner tous le même jour, on leur pro-
curerait cet avantage par bandée, les unes
après les autres.
Ce qui peut rendre notre corps malpropre,

nuit aussi à sa santé et à sa force.
La saleté qui rend notre corps dégoûtant,

l>ouche aussi les pores, arrête la transpira-
tion, et peut par là nous causer des maladies
très graves. Combien d'exemples de maladies
contagieuses occasionnées par la malpropreté!
On voit certains hameaux, certaines familles
toujours en proie aux maladies : il n'est pas
difficile d'en indiquer la cause. Des maisons
mal construites, encore plus mal exposées,
l'air renfermé et corrompu porte l'infection
dans les poumons, occasionne toutes les infir-

mités dont on se plaint. Cependant, qu'il en
coûterait peu pour éloigner le mal ! Donner
beaucoup d'air aux appartements qu'on ha-
bite, les exposer au midi, se nettoyer souvent
avec de l'eau fraîche ; ce serait le vrai moyen
de donner de la force aux nerfs, et de la viva-
cité aux esprits.

C'est le devoir des surveillants de faire re-

nouveler souvent l'air des appartements, et

d'avoir soin que la plus grande propreté règne
partout.

Des attitudes du corps.

La décence s'étend encore sur toutes les at-

titudes du corps. La bonne grâce extérieure
requiert un mouvement régulier et libre de
tous nos membres, qui tendent, non seulement
à faire nos fonctions avec grâce et sans gêne,
mais encore à éviter toutes les postures qui ré-

pugnent à notre structure et à la destination

de nos organes. L'attitude d'un homme assis.
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marchant ou debout, la face, les 3F€iix, le mou-
vement des bras, la position des pieds et des
mains, doivent avoir de la grâce. Il y a prin-
cipalement deux choses à faire éviter aux
jeunes gens : l'air mou et efféminé, et l'air rus-
tique et rude.

De l'air du visage.

Qui ne sait par exi)érience combien l'air du
visage contribue à la décence de toute la per-
sonne ? Il faut qu'il n'y ait rien de grimaçant,
d'affecté et de dioquant ; et, comme le visage
est le miroir de l'âme, et que les yeux en sont
les fidèles interprètes, le plus sûr moyen d'em-
bellir îa physionomie des enfants, autant qu'il
dépend de nous, c'est dembellir leur cœur, de
n'y laisser dominer aucune passion. Une âme
sereine, douce, modeste, libre d'inquiétudes,
une âme remplie de sentiments, de noblesse,
de grandeur, de sincérité, de candeur, supé-
rieure à ses sens, à ses passions, donne pour
l'ordinaire, un air modeste, gracieux, grave,
sincère et enchanteur, cettf cord Milité qui se
lit dans les yeux, ce regard ;\ qui ac-
compagne la pudeur, cette u _ ;ui gagne
les cœurs, viennent d'un bon cœur l-i d'un bon
esprit. En conséquence, les maîtres seront at-
tentifs à cultiver ces précieuses vertus dans
les jeunes gens confiés à leurs soins. Nous leur
en indiquerons les moyens, lorsqno nous trai-
terons la seconde partie de cet ouvrage.

JjU toi, ^it. i ly.-..

On sait de même combien le son de voix in-
flue sur la décence extérieure. Celui-ci nous
plait et nous affecte déjà par son ton de voix,
quoique nous ne le voyions pas encore, et que
nous n'entendions pas même ce qu'il nous dit,
tandis que la voix d'un autre nous rebute par
tout ce qu'elle a de dur, de mal sonore, de
rauque et de rustique. Il est certain que nous
pouvons aussi peu donner aux enfants que
nous formons, une belle voix que les charmes
d'une physionomie prévenante ; mais nous
pouvons étudier les inflexions de celle qu'ils
ont, en parcourir tous les degrés, tantôt leur
faisant élever, tantôt leur faisant baisser, afin
de reconnaître le meilleur usage de chaque ton,
et de leur rendre leur voix distincte, claire, in-
telligible et liarmonieuse. Après tout, la voix
doit être l'expression de nos pensées, et elle
est toujours l'image de notre caractère. La
voix d'un jeune homme est-elle trop précipi-
tée? Il faut lui apprendre à modérer l'im-
pétuosité de ses pensées et la fougue de ses dé-
sirs. La source des défauts de Ta parole est
souvent dans le cœur; en le corrigeant, on rec-
tifie sa voix. Trop de hardiesse ou trop de timi-
dité la rend désagréable dans le commerce de
la vie : mais plus l'homme est modeste et a ac-
quis l'usage du monde, plus le ton dont il

parle a d'agréments et de convenance.

De la civilité et de la polit^Me.

. La civilité est un témoignage que nous ren-
dons à quelqu'un, de nos sentiments exté-
rieurs envers lui. Ce cérémonial est destiné à
se donner les uns les autres des démonstra-
tions extérieures d'amitié, d'estime et de con-
sidération.

La politesse est une attention continuelle
qu'inspire le désir de plaire à tout le monde,
et de n'offenser personne.
Or, la civilité et la politesse nous sont d'un

grand secours, pour gagner la confiance des
autres, et pour captiver leur bienveillance. Un
air prévenant et poli parle toujours en notre
faveur. Souvent, pour avoir négligé cette
vertu morale, nous sommes rejetés des sociétés
et de l'administration des emplois, au lieu
que nos talents sont plus estimés, lorsque
notre extérieur est bienséant. Quelque pro-
pres que nous soyons pour les fonctions d'un
emploi public, le seul manque de savoir vivre
nous cause un préjudice étonnant. L'impoli-
tesse, quelque chose de gêné dans nos manières
décèle de la vanité ou un défaut de goût et
de connaissance du monde ; ce qui fait conce-
voir de nous une idée désavantageuse, et ne
peut manquer de nuire à notre avancement et
a notre crédit. Ce n'est pas seulenK^nt dans nos
fonctions publiques, mais dans toutes nos re-
lations avec les autres hommes, dans notre
particulier, qu'il nous est souvent difficile de
nous attirer les regards, l'estime et l'affection,
pour cela seul que certains dehors nous ren-
dent fâcheux et dégoûtants. On ne peut donc
mettre trop de soin à former les jeunes gens
à apporter beaucoup de circonspection dans
toutes leurs démarches, pour ne blesser per-
sonne. Aussi longtemps que les hommes au-
ront des yeux, des oreilles et le goût de l'or-

dre, il faudra toujours que nous soyons dé-
cents et polis.

Cependant il faut prendre garde d'être inci-
vil à force de civilité. Rien n'est plus con-
trair ' ' ' nséance que de l'observer avec
trop ion : rien n'est plus incommode
que tH.^ ^. ii.>> qui n'agissent qu'avec cérémo-
nies, et qui ne parlent qu'avec compliments.
Cette affectation rend désagréables ceux dans
qui elle se trouve, et incommode beaucoup
ceujc pour qui elle est mise en usage. Il faut,
en tout, un juste milieu.

De la complaisance et des égards.

Ces deux qualités étant nécessairement liées
aux précédentes, doivent trouver leurs places
ici, quoiqu'elles appartiennent aux vertus so-

ciales dont 1V3US parlerons dans un ouvrage
séparé.
La complaisance dont il est ici question,

consiste uniquement à ne contrarier le goût
de qui que ce soit, dans tout ce qui est indif-
férent pour les mœurs, et à s'y prêter même
autant qu'on le peut, et à le prévenir lors-
qu'on l'a su deviner. Cette perfection, qui peut
avoir lieu dans tous les temps, dans tous les

lieux, dans toutes les circonstances, coûte peu
aux enfants, si on a travaillé de bonne heure
à leur caractère, et est très propre à les faire
chérir dans toutes les sociétés.
Par égards, on entend des considérations,

des ménagements, fondés sur les circonstan-
oes, ou sur le génie ou la qualité des person-
nes. N'allez point, par exemple, faire en pré-
sence d'un homme d'un certain état, la satire
des gens de sa condition. X'affectez point un
air de gaîté devant un malheureux qui pleure
la^ perte de son bien. Gémissez-vous vous-
même sur quelque revers affreux ? X'allez
point fatiguer de vos tristes lamentations tous
ceux avec qui vous avee à vivre.
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Or, le m-eilleur moyen que les maîtres aient

de donner à leurs enfants ces excellentes qua-
lités, c'est de leur en offrir eux-mêmes l'exem-

ple, et d'avoir l'attention do leur en faire

Gentir adroitement l'utilité, toutes les fois

qu'ils auront à convei^ser avec eux.

De réducation inoi'ole.

La moindre partie de l'éducation est celle

qui regarde l'acquisition des conçiaissanoes ;

le point principal est de former les mœurs,
parce que nous sommes moins faits pour con-

naître beaucoup de choses que pour bien vi-

vre, et tout ce que nous pouvons acquérir de
science n'est précieux qu'autant qu'il contri-

bue à nous rendre l'esprit juste et le cœur
bon et droit.

L'homme est entraîné vers les objets sensi-

bles par un penchant secret qui le porterait
tôt ou tard à l'illusion, à l'égarement et à son
malheur, si les lumières de la raison n'éclai-

raient cet instinct aveugle et ne venait lui

découvrir la juste valeur des choses. Ces deux
forces sont presque toujours opposées et par-
tagent tous les mouvements de notre âme.
L'exercice de la sagesse humaine est d'aug-
menter l'une et de régler l'autre, de l'affai-

blir même en certaines occasions par l'habi-

tude de réfléchir, de consulter l'expérience
et par le soin continuel d'éviter tout ce qui
donne trop de prise aux passions de notre
cœur ; car, si elfes y entrent trop librement,
si nous nous livrons sans raison à leur impé-
tuosité, c'est fait de nous ; il faut que nous
en soyons tôt ou tard les tristes victimes.

C'est donc de ce premier abord des passions
qu'il faut garantir la jeunesse : voilà ce qu'on
appelle éducation négative, partie importante
de l'instruction, pour laquelle un instituteur
a besoin de l'adresse la plus délicate et de
l'expérience la plus consommée. Le bon exem-
ple, le juste discernement, les bonneg habi-
tudes, les fruits de l'expérience, les bonnes
lectures, les spectacles bien choisis, les prin-
cipes simples et faciles à saisir, les décisions,
même des élèves, nous paraissent les moyens
les plus propres et les plus faciles pour ins-

pirer à la jeunesse le goût des vertus sociales
et républicaines. Les deux premiers de ces
moyens appartiennent à l'éducation négative;
le reste regarde l'instruction. Les uns et les

autres vont être envisagés séparément.

De l'exemple.

L'expérience prouve que l'éducation morale
est la plus difficile : elle serait la plus aisée
si les mœurs des parents étaient bonnes ; les

enfants les suceraient avec le lait, ils les res-

pireraient avec l'air. Il en est de même comme
de l'atmosphère qui nous enveloppe et dans
laquelle nous vivons. Souvent ceux qui l'habi-
tent ne s'aperçoivent pas de son influence sur
eux et ne cherchent point à s'en garantir ; si

elle est viciée, les hommes vont par imitation,
et une grande partie de leur vie se passe sans
qu'ils aient suivi d'autres mobiles que l'exem-
ple ; les enfants y vont encore davantage. De
l'extrême sensibilité de l'enfant, jointe à l'ex-
trême souplesse de ses fibres, il résulte une
facilité particulière à recevoir toutes les im-
pressions, à prendre tous les plis qu'on veut
lui donner et à se mouler sur les objets qui -

l'environnent. On peut dire qu'un enfant est,

en quelque manière, pétri et façonné par tout
ce qui agit sur ses sens. Cette faculté imita-
trice est d'abord comme enchaînée par les pre-
miers besoins de se nourrir et de se dévelop-
per. Un être qui ne sait ni voir, ni entendre,
ni presque faire aucun mouvement n'imite
guère ; mais, à mesure que ses moyens se dé-
veloppent, cette qualité se fait remarquer en
lui. C'est par imitation qu'il prend le lan-
gage, l'accent, le tour d'esprit, les manières
de ceux qui l'approchent, le caractère géné-
ral de sa nation, de sa ville, de son quartier.
Dès lors, il reçoit l'empreinte de la fortune,
de l'emploi, de la condition de ceux avec qui
il vit. On lui voit déjà une tournure bien dif-

férente, suivant qu'il respire l'air d'une ville

ou d'un hameau. Il va plus loin, il contre-
fait ensuite les actions et les manières.
Une petite fille répète à sa poupée toutes

les leçons qu'elle reçoit de sa mère, et un petit
garçon creuse, édifie, trace des figures à
l'exemple de son père. C'est en vertu de cette
disposition imitatrice, répandue dans tout
notre individu, que les passions exprimées sur
le visage, dans les discoure, dans le ton de
voix, dans les mouvements de ceux avec qui
l'on se trouve, se communiquent toujours à
nous et nous entraînent sans que nous pen-
sions à y résister. Une personne gaie et folâ-

tre inspire la gaieté : il ne faut quelquefois
qu'un homme triste et abattu pour répandre
la tristesse et le découragement dans une nom-
breuse assemblée. C'est ainsi que, dans une
sédition, dans une fête, la fureur ou la joie

gagne de proche en proche jusqu'aux per-
sonnes les plus indifférentes ; c'est ainsi que se

forment ces goûts, ces antipathies, ces vertus,
ces vices, c^s penchants que l'on croit innés
parce qu'on n'en connaît pas l'origine. Une
sensation très voluptueuse que l'on aura pro-
curée à un enfant lui a donné un penchant dé-
cidé vers la mollesse. Les cris perçants, les me-
naces, la fureur d'un maître font de son élève
un sujet brutal, féroce, timide et rampant.
En un mot, on remarque tous les jours que
les enfants prennent un caractère sombre, fa-

rouche, colère, ou bien riant, doux, humain,
suivant les modèles qui agissent continuelle-
ment sur eux. Jamais Alexandre le Grand ne
put se défaire de certains défauts qu'il avait
pris de son maître Léonidas : il penchait la

tête comme lui, il avait pris son allure et son
a-ccent. De là cette réponse admirable de Thé-
mistocle à ses amis qui s'étonnaient de le voir
devenu si doux, si honnête, lui qui avait mon-
tré un caractère féroce dans sa jeunesse. (( Les
poulains, leur disait-il, les plus âpres et les

plus féroces deviennent d'excellents chevaux
si on les livre à des écuyers expérimentés. »

De là vient aussi l'étonnement de ce jeune
homme qui sortait de l'école du vertueux Pla-
ton, rentrant dans la maison de ses parents
et entendant pour la première fois son père
criailler, s'écria : <( Qu'est-ce que ceci 1 Je n'ai

jamais rien entendu de pareil chez Platon. »

On peut juger, de tout ceci, combien l'exem-
ple domestique, surtout celui des pères et
mères, influe sur les actions des enfants.
L'exemple est donc la première leçon, la leçon
de tous les temps et celle qui est la plus puis-
sante. Conséquemment qu'un père n'ait point
de vices, qu'il n'en souffre aucun dans ceux
qui approchent de ses enfants ; que lui et ses

coopérateurs se piquent de la plus grande ré-
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gularité, pratiquent les vertus morales et ci-
viles qu'ils veulent inspirer à leurs élèves

;

et que la patrie, dans le choix des maîtres
publics, ait plus égard à leurs mœurs qu'à
leurs talents.

Discernement des inclinations primitives.

^
Après l'exemple, le meilleur moyen qu'ait

l'éducation négative, pour former l'enfance,
c'est de faire servir à son instruction tout ce
qui l'environne, tout ce qui frappe ses sens,
tous ses besoins, toiis ses désirs. En consé-
quence, il faut s'appliquer à faire un examen
sérieux des idées dont il est déjà en posses-
sion, à découvrir la manière dont elles se sont
introduites dans son esprit, l'effet quelles y
produisent et la liaison qu'elles ont entre
elles ; à approcher de lui les objets dont on
veut lui donner l'idée, à les placer dans un
iour riant et favorable, à profiter de toutes
les circonstances où il se trouve, à en amener
d'autres qui puissent piquer sa curiosité, à
lui rendre raison de tout oe qu'il voit, de tout
ce qu'il entend ; et le vrai moyen de réussir
dans tout ceci, c'est d'étudier son caractère et
son tenîpérament ; car la diversité du tempé-
rament en met une grande dans les esprits
et indique, pour leur culture, une méthode
convenaole à chacun qu'il faut adroitement
saisir et manier avec beaucoup de prudence

;

autrement, on court risque de manquer son
but ou de n'y arriver que très difficilement.
En effet, en venant au monde, les enfants

sont plus ou moins sensibles, plus ou moins
forts, plus ou moins actifs, tous sont diffé-
remment organisés ; il est nécessaire que, de
tant de différences physiques, il en résulte des
variétés à l'infini aans les esprits et dans les
caractères, qui demandent, de la part d'un
instituteur, une foule de moyens ménagés avec
art, diversifiés suivant les circonstances, et
adaptés méthodiquement à chaque caractère

;

autrement, il courrait risque de contrarier
les vues de la nature, de mettre de la confu-
sion dans son travail, et de détruire au lieu
d'édifier ; car il est évident qu'il faut une
méthode pour co'nduire l'esprit lourd, pesant
et paresseux ; qu'il en faut une autre pour
l'esprit vif, emporté, léger et volage ; encore
une autre pour l'esprit triste, grave, sérieux

;

qu'il faut une autre uianièrc pour former les

esprits justes^ précis, nés pour les vérités
exactement démontrées ; une autre pour les
esprits ouverts, bouillants, qui reçoivent sans
peine différentes idées ; une autre pour ce-
lui qui a un jugement acquis, et- une autre
enfin pour celui qui n'a reçu de la nature que
beaucoup de mémoire. D'ailleurs, si l'éduca-
tion donnait à tous les esprits la même tour-
nure, que deviendraient la distinction des tar-

lents et la divereité des emplois si nécessaires
à la société 1 N'est-il pas clair, en consé-
quence, que ce n'est que par une application
bien entendue des causée physiques et mo-
rales, et par un exercice approprié aux diffé-

rents caractères, qu'on peut agir de concert
avec la nature, fortifier les bonnes qualités,
faire prendre de bonnes habitudes, augmen-
ter les lumières de l'esprit, graver dans le

cœur la noblesse des sentiments, prévenir la
corruption et surtout conduire chacun au but
commun par la route qui lui est propre et
avec les i-easources que la nature lui a elle-

même préparées pour cela? Il faut donc que

-2-29

le maître fasse un examen très sérieux de
toutes les qualités de son élève; qu'il voie
comment chacune d'elles concourt a former
son caractère distinctif ; et que, d'après cette
découverte, il se dise : (c C'est par là que la
nature gousse cette tendre plante dont la cul-
ture m'est confiée ; c'est donc par là que j'au-
rai plus de facilité à la porter ; mais il faut
qu'en lui faisant prendre cette direction je
parvienne à la rendre plus vigoureuse et plu»
belle. Voilà d'un côté les moyens que m'offrt
la nature ; voici d'un autre coté les obstacles
qui s'opposent au travail de la nature et au
mien. Tous mes soins doivent donc se porter
à éloigner ces obstacles et à tirer tout le profit
possible de ces moyens. » En conséquence, il

s'appliquera à embellir et à perfectionner
tout ce qui pourra l'être ; il n'écartera que
oe qui est absolument mauvais ; il rappro-
chera les défauts et les vices des vertus qui
les avoisinent. Il tâchera, par exemple, d'a-
mener la fierté à la grandeur d'âme, de ré-
duire la jalousie au terme d'une noble ému-
lation, l'avarice au résultat d'une sage éco-
nomie, la prodigalité au degré d'une pru-
dent© bienfaisance, la colère au zèle éclairé
pour le bien

; qu'il donne à l'ambition de
justes motifs, qu'il la dirige par des règles
qui la rendent légitime, qui fasse qu'elle ne
soit plue un désir insatiable de s'élever aux
dépens des autres, mais un dessein d'acqué-
rir des talents supérieurs pour ee rendre de
plus en plus utiles à la société.

C'est principalement l'excès des passions
et l'objet qu'elles se proposent qui les rendent
vicieuses et nuisibles au bien général et par-
ticulier. En conséquence, pour corriger co
qu'elles ont de défectueux, il suffit de les ré-
duire dans de justes bornes et de leur faire
changer d'objet ; mais, en approchant un
nouvel objet, il ne faut pas le présenter brus-
quement et sans préparation ; il est néces-
saire de disposer l'esprit à le désirer ou à
le recevoir sans émotion et sans répugnance.
Les inclinations perverses, telles que la

cruauté, la duplicité, le mensonge, la perfi-
die, l'ingratitude sont si mauvaises de leur
nature qu'il n'y a point de parti à prendre
que de les combattre de front et sans relâcha
jusqu'à ce qu'elles soient entièrement extir-
pées. Mais quelles armes faut-il pour les com-
battre efficacement? Celles de l'expérience,
dont nous parlerons bientôt en détail. Rap-
peler à son élève combien ces défauts lui ont
déjà causé de désagrément, combien ils ont
nui à son bonheur, combien ils diminuent de
la bonne opinion qu'on avait de lui, combien
ils lui préparent de maux ; lui montrer dans
SCS semolables des vertus opposées à ces vices,

et lui faire remarquer que ce sont ces heu-
reuses habitudes qui font leur bonheur et les

délices de leur société.

Quant aux simples défauts, on n© doit pas
les confondre avec les vices. Les principaux
défauts de la jeunesse sont la légèreté et l'o-

piniâtreté. La légèreté disparaît d'elle-même
avec l'enfance ; et, tout le temps qu'elle sub-

siste, on peut en tirer beaucoup de moyens
pour donner une multiplicité d'idées à ses

élèves, en les fa-sant passer de l'une à l'autre,

ce qui serait difficile s'ils avaient moins de
mobilité. L'opiniâtreté est souvent un présage
de fermeté d'esprit, de raideur contre les obs-

tacles et d'héroïsme. Il faut donc bien exami-
ner toutes les circonstances où ce défaut se
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montre plus à découvert, chercher à en bien
pénétrer la nature ; et ce n'est que d'après
cet examen qu'on doit se déterminer à le com-
battj-3 dans certains sujets et à le cultiver

avec prudence dans certains autres.

Des bonnes habitueles.

Un autre moyen de s'opposer au vice, c'est

de le prévenir par l'habitude d'une vertu

éclairée, en apprenant à ses élève» que la

véritable sagesse renferme tout le bonheur
dont la condition humaine est susceptible, et

en les accoutumant de bonne heure à suivre

ses préceptes. Par ce moyen, la pratique du
bien leur deviendra plus facile de jour en
jour. Celte heureuse disposition influera sur

toutes leurs inclinations, remplira leurs es-

prits de lumières pures et leur cœur d'affec-

tions consolantes. A proportion des axîtes de
vertu qu'ils feront, ils contracteront l'habi-

tude de devenir meilleurs, et la satisfaction

intérieure qu'ils goûteront alors sera comme
une douce rosée qui se répandra dans leur

cœur, qui en nourrira lee plue nobles pen-
chants, qui remplira leur âme des fruits les

plus précieux de la vertu, et ne laissera au-
cune place pour le vice ni pour la séduction.
Or, si l'on sent combien la paix du cœur, la

tranquillité de l'esprit influent sur le physi-
que do l'homme, on doit voir que cette mé-
thode «et aussi propre à fortifier les membres
qu'à form.er l'esprit et le cœur.

Des fruits de l'expérience.

De tous les moyens de communiquer à
l'homme, dès les premiers temps de sa vie,

les qualités morales, le plus frappant et le

plus persuasif est l'expérience. Quelles im-
pressions, toutes choses d'ailleurs égales, doi-

vent être plus fortes, plus durables, doivent
laisser un sentiment plus vif que celles qui
viennent die l'intérêt personnel? Heureux ce-

lui qui, avant d'avoir atteint l'âge où les

fautes peuvent avoir de grandes suites, reçoit

de l'expérience des leçons dont il lui reste un
long souvenir ! Quelques légères pertes faites

au jeu avec un malheur constant, avec des
joueurs fripons préservent l'un de cette rag;e

effrénée qui, pour un gain échappé aussi-

tôt et auquel, après quelque temps, on de-
vient presque insensible, fait risquer la for-

tune, la probité et l'honneur, fait troquer
une vie tranquille et douce contre les convul-
sions du désespoir et la désolation de la fa-

mille. Un petit nombre d'affronts reçue à
propos et accompagnés de justes humiliations
guérissent radicalement un autre d'un sot

orgueil qui lui aurait attiré mille ennemis
et aurait peut-être causé sa perte. Celui-ci

doit aux délices d'un divertissement honnête,
répété autant qu'il le désire, l'avantage d'être

k jamais détourné d'un honteux libertinage

où il allait s'abrutir. L'heureuse occasion qu'a
eue celui-là d'éprouver cette volupté pure qui
accompagne une bonne action a été le prin-
cipe de cette générosité qui le distingue et
lui fait tant de vrais amis.

Mais quelle expérience est capable d'acqué-
rir un sujet naissant, sur qui les événements
ont si peu de prise 1 Je réponds que les événe-
ments sont relatifs, et qu'il en est pour tous les

âges. L'enfant, étant susceptible de sentiments

très vifs, est dans le cas de profiter des senti-

ments qu'il éprouve. Dès qu'il commence à se

connaître, il est ti*ès sensible à l'approbation
et au blâme ; et il est aisé d'observer, avec
Loke, dans les enfants même au berceau, des
traits bien marqués de beaucoup de passions.
On connaît le trait de celui qui, battu légè-
rement, mais sans sujet, par sa nourrice,
pensa étouffer de colère. Et quand est-ce, en
effet, que l'homme doit être plus susceptible
de toutes les passions, que dans un âge où ses

fibres sont plus sensibles, où son âme, toute
neuve, est plus vivement affectée qu'en aucun
temps, et où la souplesse de ses organes les

rend, plus que jamais, capables de se prêter
aux inflexions du dehors 1 Enfin, il est de
lui, à tous égards, comme d'une plante dont
la végétation est plus vigoureuse et plus hâ-
tée, lorequ'à peine elle sort de terre, que lors-

qu'elle se couvre de fleurs et de fruits ; mais
qui aussi est plus exposée en même temps à
souffrir des injures tle l'air et de l'influence

des mauvais sucs. L'expérience sera donc,
pour un maître habili>. une source féconde
d'in,struction.

Les bonnes lectures et les spectacles

bien choisis.

Il ne faut pas croire qu'on réussira parfai-
tement à bien élever la jeunesse, si l'on se

contente de montrer' combien les fruits de la

vertu sont doux et agréables ; il est encore
nécessaire de faire voir qu'il est facile de les

acquérir.
Pour remplir ce nouvel objet, il faut pren-

dre garde au temps où l'on présente ces véri-

tés et à la manière dont on les montre. Le
temps le plus propre, c'est le moment où le

cœur est énm pour le bien, et oii les passions
lui ont causé quelques désagréments. La ma-
nière la plus favorable, cest de se servir
plus souvent d'exemples que de leçons, et de
mettre sous les yeux de son élève, soit en réa-
lité, soit en représentation, le plus qu'on peut
de modèles propres à embellir son caractère,
et à lui présenter le vice toujours odieux, tou-
jours persécuté et toujours malheureux : la

vertu, au contraire, toujours accueillie par-
tout, partout heureuse, et enfin récompensée.
Il faudra consulter pour cela les œuvrfis de
Berquin ; on y trouvera de ces scènes atten-
drissantes, propres à produire les heureux ef-

fets que nous désirons.
L'histoire fait partie de l'éducation ; et c'est

ce répertoire général des vices et des vertus,
qu'il faut sans cesse mettre sous les yeux de
ceux qu'on élève, en Ipwy faisant regarder
l'histoire comme l'étude de la Providence. En
effet, c'est là où l'on voit que, si Dieu ne parle
pas toujours, il agit toujours en Dieu, qu'il

se joue des sceptres et des couronnes, qu'il

abaisse les uns, qu'il élève les autres, qu'il

tient dans ses mains les récompenses pour les

bons, et les châtiments pour les méchants ; et

qu'il faut que tous les scélérats de la terre

boivent tôt ou tard à la coupe mystérieuse
pleine du vin de la fureur nu'il réservera
leurs forfaits. Par ce moyen, l'étude de l'his-

toire nourrit la vertu, élève l'homme au-des-

sus de lui-même, fortifie son courage, le rend
capable des plus grandes résolutions, des plus
intrépides efforts, et le remplit enfin de cette

magnanimité solide et véritable, qui fait non
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seulement le bon. citoyen, mais encore le héros

de la nation.

Pour tirer de cette partie de l'éducation

le double avantage de former le cœur et l'es-

prit il faut avoir de petites histoires, reliées

sépavér. ent, bien écrites, en beaux caractères,

sur un l>eau papier. L'une sera propre à cor-

riger un défaut, l'autro. un autre ; celle ci à

porter à telle vertu, celle-là à telle autre. Le
moment favorable venu, le maître prendra
tranquillement son volume ; il lira a haute

voix et avec attention. Il fera à^ son ordi-

naire l'analyse de ce qui vient d'être lu ; il

en développera ensuite les circonstances, et

finira par réduire le tout en une pensée mo-
rale, propre à produire l'effet qu'il cherche.

Son élève, par exemple, se sera-t-il montré
intempérant? il offrira à son admiration un
Socrate, un Platon, un Fabricius, un Cu-
rius, etc. Aura t-il montré de l'intempérance

et de la colère 1 on ouvrira à ses yeux l'histoire

des âges du monde ; et là, on lui fera voir cette

passion furieuse, traînant après elle les ra-

vages de la guerre, les attentats de la révolte,

les fureurs de la discorde, les éclats de la ven-

geance, les horreurs des parricides, la ruine
des empires, la chute des monarques, ces fa-

meuses catastrophes qui ont en tout temps en-

sanglanté la scène du monde. Le trouvera-ton
indolent et paresseux ? on lui montrera dans
l'indolence et la mollesse des peuples le germe
funeste de la décadence des plus fameux em-

f»ires : dans Rome austère et laborieuse, on
ui fera voir Rome libre, triomphante, au
comble de la gloire ; dans Rome livrée aux dé-

lices d'une vie molle et oisive, il apercevra,

avec étonnement Rome esclave et d(^venue le

jouet des nations, dont elle avait été la ter-

reur. S'il est timide et pusillanime, les beaux
traits de la vie d'Alexandre, d'un Pépin, d'un
Charlemagne. d'un Louis IX, d'un Henri IV,
d'un Charles XII. d'un du Guesclin, d]un
Bayard, d'un Jean Bart. d'un Chevert, de mille
autres, pourront échauffer son cœur, animer
son imagination, raffermir ses sens, lui donner
du courage et peut-être même lui inspirer l'ar-

deur de l'héroïsme. Paraîtra-t-il trop compter
sur ses propres forces et s'attribuer toute la

gloire du bien qu'il fait? on offrira à ses re-

gard le grand Turenne. prosterné à terre,

les yeux élevés vers le ciel, les genoux dans
la boue, implorer, dans cette humiliante pos-

ture, le bras du Tout-Puissant et attendre
la victoire de Celui-là seul que l'Ecriture ap-
pelle le Dieu des années. On lui fera voir
d'autres fois un Galba, qui trouve sa perte
dans la souveraineté, à cause de la rigidité

de son esprit, de sa mauvaise économie, de
son incapacité à se plier aux circonstances ;

un Vitellius, qui se déshonore par la crapule,

par sa bassesse, par tous les vices d'une âme
lâche et de boue ; les Caligula, les Néron, les

Domitien. dont les folies et les cruautés ont
fait leur supplice. le malheur et l'opprobre
de l'humanité ; un Nerva, dont la timidité et
la faiblpsse l'exposent au mépris des «>ldats.

A ces traits, on opposera le règne d'un Traian,
qui se regarde comme le chef et non comme le

maître de l'Etat, qui ne se distingiie des au-
tres sénateurs oue par une plus grande assi-

duité au travail, qui vit au milieu de ses su-

jets, comme un père qui ne respire que le bon-
heur de ses enfants, qui porte ses soins jusqu'à
déchirer la chemise qu'il a sur le corps, pour

bander les plaies de ses soldats ; on opposera
la vie d'un Adrien, qui donnait l'exemple de
tout ce qu il exigeait des autres, marchant à
pied comme Trajan, à la tête de ses armées,
et chargé d une pesante armure, exact sans
petitesse, sévère avec douceur, libéral avec
prudence, et se faisant adorer de ses sujets,

en les assujettissant au devoir ; on opposera
un Antonin, dont le calme n'était jamais
troublé par aucune passion violente, toujours
maître de lui-même, ferme et indulgent selon

les circonstances, équitable, doux, poli, tran-
quille, aussi digne de commander aux autres,

qu'il était capable de se commander à lui-

même, encore plus respecté pour ses vertus
que par l'éclat de la puissance dont il était

revêtu. D'autres fois le maître fera retentir

aux oreilles de ses élèves ces paroles touchan-
tes, que le peuple français prononce avec des
sanglots lamentables, accompagnés d'un tor-

rent de larmes, en assistant aux funérailles

du roi Robert : « Sous le règne de Robert,
nous vivions en sûret'é et sans crainte

;
puisse

ce prince si tendre et si bienfaisant, puisse ce
père du Sénat, le père de tous les gens de bien,

jouir éternellement dans le ciel du bonheur
qu'il a mérité pour ses vertus ! » Quelquefois
il leur répétera ces belles paroles de Titus,

les délices de son peuple qui, se ressouvenant
un jour qu'il n'avait fait aucun bien parti-

culier à personne, s'écria : « Mes amis, voilà

un jour perdu pour moi » ; ou ces autres de
l'empereur Néron, que l'on pressait de signer
un arrêt de mort : « Je voudrais ne pas savoir
écrire » ; ou celles-ci de l'empereur Théodose,
dans une pareille circonstance : <( Plût à Dieu
que je pusse ouvrir les tombeaux, pour rendre
la vie aux morts! »

Enfin, c'est principalement par l'histoire

3u'un bon maître doit s'appliquer à appren-
re à ses élèves à être bons, affables, généreux,

compatissants, maîtres de leurs passions, à
détester l'intrigue, à favoriser le vrai mérite;
et, quand l'histoire ne pourra pas le servir à
son gré, ou qu'elle ne fera pas l'impression
qu'on en attendait, il y suppléera par des
fictions dramatiques. Dans ces représenta-
tions, quelquefois ce sera un magistrat judi-
cieux qui, tantôt chassera avec éclat un vil

mercenaire qui cherche à le corrompre, taji-

tôt accueillera et récompensera l'âme intré-

pide et patriotique qui ose lui dire une vérité

salutaire, tantôt renoncera à ses plaisirs,

pour mieux remplir ses devoirs et pour la

gloire de sa réputation. D'autres fois, on lui

montrera un personnage distingué, qui, ou-
bliant ses titres et ses richesses, sourit à l'un,

tend à l'autre une main caressante, écoute un
troisième avec intérêt et descend dans la

chaumière du pauvre, pK)ur y répandre des ri-

chesses et verser des consolations. Ici, on lui

fait voir un jeune homme doux, modéré, res-

pectueux envers ses maîtres, ou un fils tendre
et reconnaissant, toujours attentif à plaire

aux auteurs de ses jours, dont il est la joie

et le soutien, et n'estimant rien tant, dans sa
fortune, que le pouvoir qu'elle lui donne de
leur mieux prouver sa tendresse. Là, on lui

représente le père de famille qui reçoit dans
son sein l'enfant prot^igue qui revient à luL
On 1'^ ramènera de temps en temps aux ou-

vrages de Berquin. de La Fontaine, à la lec-

ture de l'immortel Télémaque, ouvrage digne
des plus grands éloges, et si propre a porter
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aux vertus sociales et politiques quiconque

le lira avec intérêt. Eh ! qui pourrait lire au-

trement les ouvrages du tendre, du vertueux,

de l'inimitable Fenelon?
Tous ces spectacles, tant vrais que faux, im-

primeront dans l'esprit des jeunes gens des

traces profondes, renfermeront autant de

germes des vertus morales, sociales et politi-

ques dont ils ont besoin, pour devenir des

hommes précieux à la société.

Comparaison de toutes nos actions avec des
principes sûrs et à la portée de la plus sim-

ple intelligence.

Nous aurions peu fait d'avoir présenté la

vertu dans tout son éclat et le vice dans toute

son infamie, d'avoir fait observer qu'il en
coût« plus pour être vicieux que pour prati-

quer la vertu, d'avoir montré 1 homme vicieux
au milieu des remords qui le déchirent, et

l'homme vertueux jouissant on paix des délices

d'une conscience pure et éclairée, il faut encore
ramoner toutes ces vérités cà une loi simple,
facile à saisir, et siu* laquelle nous puissions
comparer toutes nos actions. La voici; cette

l'èglc ; elle est gravée dans le cœur de tous les

homires ; elle est fondée sur cette inclination
dominante et générale, qui nous porte à dési-

rer notre conservation et à chercher notre
6onheur. Ce sentiment impérieux de notre
cœur est ce qu'on appelle am.our-propre.
Toute la morale, toute la religion naturelle

n'est autre chose que cette loi connue de tout
le monde : « Fais à autrui ce que tu voudrais
qu'il te fît. » C'est à oe principe si simple et si

naturol qu'il faut renvoyer sos élèves, toutes
les fois qu'ils ne font pas le bien qu'on désire
d'eux. On doit surtout leur faire voir que, si

c'est de cette règle que découlent toutes les

vertus morales et toutes nos obligations so-

ciales, c'est aussi de cette observance que dé-
pend notre bonheur.
Une courte énumération suffira pour dé-

montrer la première de ces vérités, et l'expé-

rience convaincra nue de la- seconde décou-
lent le respect et l'amour envers Dieu, une
résignation parfaite à sa volonté, l'assujettis-

sement de nos passions, la culture de notre
esprit, la règle des affections de notre cœur,
la justice, la charité par rapport aux autres
hommes, le bon usage des richesses, la pa-
tience dans les souffrances, toutes vertus qui
sont pour l'âme autant de biens qui rendent
l'homme heureux, et toutes découlent du prin-
cipe général que nous venons de poser.
Premièrement, nos devoirs envers l'Etre

suprême sortent de ce principe ; car pour-
quoi dois-je à Dieu des sentiments d'amour
et de respect? N'est-ce pas parce qu'il faut
faire à autrui ce que nous voudrions qu'il

nous fît, s'il était à notre place 1 Nous tenons
toxit de Dieu : nous lui devons notre existence,
notre conservation, les biens dont nous jouis-
sons et l'éloignement des maux. Or, serions-
nous bien aises que celui qui nous doit tout,
nous oubliât à jamais? qu'il tournât contre
nous nos bienfaits 1 qu'il en fît un usage con-
traire aux vues que nous avons eues en lui
donnant 1 en un mot, qu'il se montrât ingrat
et m.éconnaissant?

N'est-ce pas le même principe qui doit diri-
ger toutes nos actions envers notre prochain 1

Pourquoi faut-il que je sois sage, prudent,

honnête, décent, circonspect, courageux, pa-
tient, modéré, sobrJ*, etc. ? c'est toujours par
le même principe : « Fais à autrui ce que tu

veux qu'il te fasse. » Effectivement, puis-je

manquer à ces vertus sans aller contre ce pré-
cepte? Car comment pourrais-je travailler
sérieusement au bonheur des autres, sans
m'occuper du mien ? Si je ne suis ni sage, ni
prudent, ni circonspect, ni sobre, ni coura-
geux, ni patient, etc., combien omettrai-je
de choses qui lui seront dommageables, qui
ôteront le calme à mon âme, qui l'occuperont
d'elle seule, qui lui feront oublier ce qu'elle

doit à la société, et qui, par retour, la pri-

veront des secours qu'elle a besoin d'obtenir
des autres?

« Fais à autrui ce que tu veux qu'il te fasse.

Dieu te voit, cherche à faire le plus grand
bien. » Trois maximes que les jeunes gens doi-

vent trouver partout, et auxquelles il faut
les renvoyer, toutes les fois qu'il leur arrive
d'avoir besoin d'être repris. L'histoire nous
apprend qu'Alexandre-Sévère répétait sans
cesse cette maxime à ceux qu'il trouvait en
faute, et qu'il l'avait fait graver dans son
palais et à la porte de tous les édifices publics;
ce qui fut un puissant motif pour retenir les

méchants et pour inspixer le goût dos vertus
sociales.

Décisions tirées des réponses de ses élèves,

et de l'expression de leurs sentiments.

Ajoutons aux moyens précédents celui de
s'en rapporter aux décisions de son élève, de
l'interroger sur ce qu'il pense de l'action qu'il

vient do commettre, comn.ent il l'envisage-
rait dans un autre, et quels moyens il lui in-
diquerait, pour réparer la faute qu'il a com-
mise ; enfin, on remuera ses sentiments.

« Serait-il possible, lui dira-t-on, que vous
ayez pris la résolution de vivre sans un cœur
honnête, bon et compatissant, sans réputa-
tion, sans gloire, dans l'infamie, bourrelé
par les remords piquants d'une conscience
alarmée, de cette conscience que l'auteur de
vos jours a placée au dedans de vous, comme
un ange tutélaire, pour vous avertir de vos
devoirs, pour vous rappeler de vos égare-
ments et pour vous conduire ainsi au bon-
heur, à la vraie félicité ? Ah ! mon enfant ! mon
cher enfant ! plutôt vous voir mort, que d'ap-
prendre que vous avez manqué essentielle-
ment à vos devoirs. »

Nous n'avons jusqu'ici envisagé l'histoire
que comme une école de vertu.
Dans un autre volume, nous appliquerons

nos élèves à y puiser des leçons de politique,
en cherchant les causes de l'agrandissement
et de la chute des empires, du gain et de la
perte des batailles ; à étudier le caractère des
peuples et des grands hommes dont parle
l'histoire ; à apprendre l'art précieux de con-
duire les affaires avec prudence, d'en prévoir
les suites, d'en assurer le succès, de chercher à
démêler, dans chaque événement, les vues se-

crètes ou les passions qui on ont été le prin-
cipe, les ressorts cachés, les moyens qui en
ont facilité l'exécution, et les fautes, les con-
tre-temps qui en ont empêché la réussite ; à
expMDser les moyens qu'ils auraient cru devoir
employer eux-mêmes, s'ils se fussent trouvés
dans pareille occasion.
Mais ce n'est pas assez d'avoir indiqué les
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moyens que nous avons cru les plus propres
pour perfectionner l'éducation physique et

morale, il faut encore donner au/x jeunes

f^ens la facilité d'en connaître les principes,

es moyens d'en pratiquer les maximes, d'en

sentir toute l'importance et d'en recueillir

les fruits. Pour cela, nous présenterons trois

petits livrets, dont le premier traitera de la

discipline intérieure aes écoles et des collè-

ges ; le second présentera un abrégé de la

morale pour les petites écoles ; et le troisième
le développement de cette morale pour les

grandes institutions.

QlATORZifiME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU MERCREDI 3 JUILLET 1793.

"^'lite du PLAN DÉDUCATION PUBLIQUE, pré-
entê par A. -H. Wandelaincourt, député

<hi ih'imrffment de la Uautt-Mame (2).

i)( 'a aiicipJine inliriciire d€i écoles
et des collèges.

Nous considérons ici séparément les devoirs
des différentes personnes qui concourent à
l'administration des écoles et des collèges :

principal de collège, professeurs, parents,
maîtres do pensions, écoliers, tous trouveront
ici des règles relatives à leur état.

Des (hoils du principal.

Le principal est l'ànie du collège ; en con-
séquence il aura soin de mettre tout en mou-
vement; il établira partout le bon ordre ; il

présidera à tout, aux mœurs, à la discipline,
à réducntion .^t aux étudos.

/ '/ prinrip'il par rapport
aux moeurs.

Le soin des mœurs est le devoir le plus es-
sentiel d'un principal. Sa négligence sur ce
point serait très criminelle et aurait des sui-
tes très funestes. Les instructions, la vigi-
lance, l'exemple et quelques attentions parti
culières rempliront cette partie importante
'S devoirs que son état lui prescrit.

Des instructions.

L'ignorance de la morale est. plus qu'on
ne pense, la source funeste des désordres qui
régnent dans la société. Le principal fera
donc son possible pour que toute sa jeunesse

instruite à fond des devoirs qui font

1) Voy. ci-dessiis. même séance, page 103 la discussion
r rinstniction publique.

i Ribliothèque nationale Lr'", n* 9i3l... Biblio-
tlièqiio il.-> la Chambre desHépuiés : Collection Portiez
de l'Oise . tome 82, n° «4 ter.

I.e Journal ries Débats et Décrets annonce la mise en
vente de cotte brocbure dans son n» 273 du 17 juin 1793.

l'honnête homme et le bon citoj'en. Indépen-
damment des instructions que chaque profes-
seur doit faire tous les jours à ses écoliers,

suivant leur portée et l'ordre indiqué dans le

tableau des classes, le principal en fera une
générale, une fois la semaine, où tout le col-

lège doit assister.

Des études.

Les études iront toujours bien, si le princi-
pal sait gagneï l'esprit de ses professeurs et

mettre de l'émulation dans les classes ; en
conséquence il observera :

1° Que l'esprit de gouvernement est d'avoir
un caractère liant et sociable, pour s'attacher
ceux qu'on doit conduire, pour s'en faire es-

timer et aimer, et pour s'attirer leur con-
fiance. Il aura donc pour les professeurs des
manières douces et prévenantes ; il éloignera
tout air de hauteur et d'empire ; il se don-
nera bien garde de reprendre aucun maî-
tre en public, il ne prendra aucun parti entre
les professeurs et ne décidera rien par auto-
rité, mais il aura recours aux livres et à la
pluralité des voix ;

2° Il s'appliquera à jeter l'émulation dans
les classes par de fréquentes visites qu'il y
fera, pour se faire rendre compte des progrès
des écoliers, pour soutenir les bons, pour ani-
mer les médiocres

;
pour appuyer en tout les

professeurs. En conséquence il fera, toutes
les semaines, des visites générales de toutes
les classes, et quatre fois l'année des visites

particulières de chaque classe. Toutes les

séances de ces dernières visites seront solen-
nelles et employées à faire une classe ou deux.
On y interrogera les écoliers sur ce qu'ils au-
ront vu depuis le temps de la dernière visite.

On tiendra registre de ces inspections, afin

au'au bout de l'année on ait une note exacte
es progrès de chaque écolier dans les vertus

et dans les sciences.

L'écolier qui aura mieux réussi dans ces

examens recevra un prix au bout de l'année,
et sera marqué pour aller étudier dans l'uni-

versité de sa région.

De la discipline du collège.

l" L'exactitude et la fermeté dans la disci-

pline sont les choses qui contribuent le plus
au bon ordre, à l'honneur des maisons a ins-
truction et au progrès des études. En consé-
quence, le principal ne souffrira jamais dans
le collège aucun écolier scandaleux et indis-
ciplinable, qui puisse corrompre la pureté
des autres ou leur inspirer un esprit de ré-

volte. Dans ces deux cas il sera inflexibl" ;

s'il est obligé de souffrir quelque temps le

corrupteur, ce doit être pour tâcher de le ra-
mener d'abord par ses avis, par ses amitiés
particulières, par des réprimandes convena-
bles. Si tous cee recours deviennent inutiles,

l'exclusion ne doit pas être différée, de peur
que le mal ne se communique. Le principal
aura toujours devant les yeux qu'il est le chef
de la famille ; que l'honneur, la vertu de tous
lui sont confiés; que la société a le droit de
lui demander compte de tous, et qu'il en est
responsable, si quelques-uns se sont p>erdus,

parce qu il n'en aura pas éloigné le séduc-
teur :

2° Le principal établira l'autorité de tous
ceux qui travaillent sous lui ; il soutiendra
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avec fermeté et prudence les professeurs et
les appuiera fortement dans toutes les occa-
sions ; il ne leur donnera jamais tort devant
les écoliers, se réservant de s'expliquer avec
eux en particulier sur ce qu'il aurait pu avoir
remarqué de défectueux dans leur adminis-
tration

;

3° Comme c'est l'union, le concert, l'unani-

mité qui sont la vie de tout bon gouvernement,
il verra, le plus souvent qu'il sera possible, les

professeurs qui travaillent avec lui ; il leur

proposera ses vues pour le bien du collège,

écoutera volontiers leurs avis et fera en sorte

que son esprit règne partout, afin que tout se

fasse par son mouvement ;

4° Il doit s© piquer de l'exactitude la plus
scrupuleuse et se souvenir que c'est chez les

jeunes gens, plus que chez les personnes for-

mées, que se vérifie la vérité de cette maxime
fondée sur la fragilité de la nature humaine :

la négligence des plus petites choses entraîne
nécessairement la ruine des plus grandes. Le
principal saisira donc tous les mouvements
du collège et les fera tourner vers le but com-
mun. Il aura attention que chaque chose se

fasse bien, surtout dans son temps, dans le

moment marqué, quand la cloche sonne.
Il ne souffrira pas ces traîneurs qui se suc-

cèdent lentement les uns aiix autres. L'exacti-
tude est d'une trop grande conséquence dans
tous les emplois de la vie, pour ne pas être
observée ici très scrupuleusement. Il veillera
donc h l'ob.servation des plus légers règle-

ments, donnera l'exemple en tout et enga-
gera les professeurs à en faire de même. Dès
que la cloche sonne, le principal, les maîtres,
les écoliers, tous doivent paraître.

De l'éducation.

La politesse est le lien de la société et le co-

loris de la science et des vertus : le principal

Î
(rendra donc un soin particulier de former
e caractère et les mœurs des jeunes gens qui
lui seront confiés ; il leur inspirera le goût
d'une politesse soutenue et aisée ; il veillera à
06 que chacun n'ait dans son extérieur rien de
malpropre, de rebutant, de grossier, rien
qui décèle une négligence marquée, et à ce que
personne ne soit brusque, chagrin, sombre,
taciturne, qu'il ne tutoie, qu'il ne frappe
point ses condisciples

; qu'il n'ait rien d'af-
fecté ni de recherché dans son maintien. Il

travaillera à rendre ses élèves complaisants,
doux, d'une nature facile, patients et ne se

piquant de rien : l'aménité, la rraieté, la fran-
chise seront leur caractère dominant ; et afin
de travailler sur leurs esprits et sur leurs
humeurs, il les prendra les uns après les au-
tres, il leur décoTivrira en particulier et avec
précaution les défauts que leurs confrères
leur reprochent ; il lr>s laissera parler en li-

berté et les a.mènera doucement à reconnaître
qu'ils sont tels qu'on les dépeint et qu'ils ont
besoin de réforuoe : alors il leur proposera
le remède et la facilité de l'appliquer ; il ap-
puiera ce qu'il aura dit, en leur proposant
Fexemple de ceux de leurs condisciples qui
se font estimer par la qualité on'on demande
d'eux ; mais il se donnera bien erarde de
tirer ces exemples de la personne de quelque
condisciplp, pour qui ceux-ci aurnient montré
de l'indifférence. On reverra ensuite ces jeu-
nes gens : bientôt on leur demandera où ils

en sont ; on les louera ou on les blâmera, sui-
vant ce qu'ils auront fait ou refusé de faire
pour leur avancement.

Des devoirs des professeurs.

Pour bien remplir leurs devoirs, les profes-
seurs et régents observeront ce qui est pres-
crit dans les deux articles suivants. Le pre-
mier regardera la discipline de la classe; le

second, la conduite intérieure de chaque
école.

De la discipline de chaque classe.

La première chose dont un maître doit s'oc-

cuper, c'est de faire écouter ses leçons avec
silence et respect, et de maintenir l'ordre dans
sa classe. Il ne négligera rien pour cela et
se fera obéir au premier signal, rour y réus-
sir, les professeurs et régents auront soin :

1° Que dans toutes les classes, même en phi-
losophie, les écoliers changent toutes les se-

maines de places et de voisins, afin de leur
faire éviter la familiarité, si contraire à l'at-

tention et au silence
;

2° De regarder l'émulation comme le plus
grand avantage des classes ; un maître ne
saurait être trop attentif à l'exciter et à l'en-

tretenir parmi les écoliers. Il tâchera d'ins-

pirer, même aux médiocres, de l'ardeur pour
le travail ; il exercera, autant qu'il pourra,
tous ceux qui lui sont confiés, tantôt l'un,

tantôt l'autre ; il se donnera bien garde d'en
abandonner aucun à sa paresse, en le lais-

sant un temps considérable sans lui faire rien
dire, ni sans exiger qu'il rende aucun compte
de son travail. S'il est juste de faire parler
plus souvent ceux qui ont le plus de talent et
de bonne volonté, ce serait une grande injus-
tice d'en négliger d'autres, jusqu'à les laisser
des mois entiers sans les faire parler : on
prendra ces derniers, quand les autres auront
rendu compte de leur travail ; on les mettra
sur la même matière, on les aidera, on les en-
couragera et on étudiera leur caractère plus
particulièrement que celui des autres, afin de
leur faire mettre en œuvre le peu de forces et
de ressources qu'ils ont pour s'élever. Un maî-
tre ne doit jamais désespérer d'aucun de ceux
qui sont confiés à ses soins ; souvent le temps
et la constance ont fait de très bons sujets de
ceux qui se seraient abrutis, si on les eût aban-
donnés à leur lenteur.
Un des moyens les plus sûrs pour maintenir

la discipline des classes et pour procurer
l'avancement des écoliers, c'est de voir souvent
les parents ou les maîtres de pensions de ceux
qu'on élève. Les professeurs feront donc tout
ce qu'ils pourront pour mériter leur confiance;
ils les informeront souvent de la conduite de
leurs enfants ou pensionnaires ; ils leur don-
neront avis de tout ce qu'ils feront de bien
ou de mal et prendront avec eux des mesures
sages et prudentes pour régler les récompen-
ses ou les peines que ces enfants méritent.
Cette règle sera plus scrupuleusement obser-

vée pour les hautes classes, où il est plus dif-

ficile de contenir les écoliers, et où les correc-
tions ont plus de suite.

De la conduite du maître dans sa classe.

1° Le professeur ne perdra pas de vue qu'il

doit son temps à son état : conséquemment, il
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lui ménagera tous ses moments et les mettra

tous à profit, pour k plus grand bien de ceux

aui lui sont confiés, ayant soin de se rendre

ans sa classe, aussitôt que le moment arrive

de s'y trouver, et ne la quittant que pour des

affaires indispensables ;

2*» Les maitres, dans l'éducation de leurs

élèves, doivent moins se proposer de leur ap-

prendre des sciences que de leur former le

cœur, de leur inspirer des principes d'hon-

neur et de probité, de leur faire prendre de

bonnes habitudes et de corriger les mauvaises
inclinations qu'ils remarqueront dans leur

caractère
;

3" Dès les premiers jours, ils étudieront le

caractère de leurs écoliers, afin de se mettre
en état de les bien conduire. Ils s'applique-

ront à connaître leur humeur, leur pent«,

leurs talents, leurs passions, leur inclination

dominante
;

4° Ils prendront, dès le commencement, une
très grande autorité et feront tout ce qui
dépendra d'eux pour ne pas la perdre. En
conséquence, ils éviteront de se trop familia-

riser avec leurs écoliers; ils prendront, au con-

traire, un air de retenue et de sage réserve,

pour se faire aimer et respecter en même
temps. Ils s'étudieront à avoir un caractère
d'esprit égal, ferme, modéré et toujours maî-
tre de lui-même. Ils se donneront bien de
garde do paraître jamais agir par caprice et

par passion ;

5' Ils accorderont de bonne grâce tout ce

qu'ils croiront pouvoir accorder; mais s'ils

ont des raisons pour refuser, ils ne céderont
jamais, ni aux cris, ni aux importunités, de
peur d'accoutumer leurs écoliers à devenir
importuns et chagrins. Cette ferme résistance
rompra la volonté des jeunes gens et fera que
l'obéissance ne leur coûtera plus rien dans la

suite
;

6* Ils se feront aimer et craindre filialement
en même temps. Pour y réussir, ils se regar-
deront comme tenant la place de ceux qui les

îeur ont confiés. Ils se feront un vrai plaisir
de s'intéress<?r pour eux, auprès de leurs pa-
rents, afin de leur en obtenir ce qu'ils désirent
raisonnablement. Quand ils seront obligés de
les reprendre, leurs réprimandes ne seront
ni amères, ni offensantes. Ils les avertiront
souvent de leurs devoirs et leur feront con-
naître la joie qu'ils ont de les voir marcher
dans le sentier de la vertu ;

7" Le maître prendra garde à la qualité des
châtiments qu'il exerce, au temps et à la ma-
nière dp les appliquer. Les arrêts, les priva-
tions de congés, de récréation. (îe menus
plaisirs, en un mot, des choses qui plaisent le

plus aux jeunes gens, seront les châtiment.<ï
ordinaires. Le fouet a quelque cho^e d'indé-
cent et de bas. qui n'est propre qu'à aigrir
les esprits, qu'à les abrutir, qu'à les rendre
rampants, bas, vils, et à dégoûter pour tou-
jours les meilleurs caractères. Aussi, n'a-t-on
jamais vu que c^tte correction avilissante ait
produit aucun bon effet. Par conséquent, on
n'en viendra iamais à cette ressource, quand
il sera question de corriger ;

8" Il faut faire un juste discernement des
fautes oui méritent d'être punfes d'avec cel-
les qui doivent être pardonnées. Celles qui ar-
rivent par inadvertance, par ignorance, par
légèreté, par faiblesse ; celles, en un mot, qui

ne sont pas l'effet de la malice ou d'un mau-
vais caractère, doivent être pardonnées ; mais
on punira sévèrement et sans miséricorde
l'opiniâtreté dans le mal, l'indocilité et la
désobéissance, quand elles seront soutenues.
Le régent mettra alors tout en usage, pour
faire rentrer son écolier en lui-même et

pour corriger, s'il est possible, son mauvais
naturel, et quand tous les remèdes auront été

inutilement employés, il faut venir à l'exclu-

sion du collège. De tous ces défauts, le plus
difficile à corriger, c'est la paresse opiniâtre
et insensible. Il faut d'abord voir si elle n'est

pas produite ou nourrie par un autre vice.

Le jeune homme ne voit peut-être pas l'utilité

qu'il peut retirer des études ; il ne se pro-
pose peut-être aucune fin ; il se peut faire
qu'il n'ait point de mœurs, qu'il ne soit pas
assez suivi dans la maison paternelle. Il fré-

quente peut-être des paresseux, des joueurs ou
des coureurs. Il faut attaquer chacun de ces

défauts par des remèdes appropriés ; si l'on

voit que i ien ne profite, on essaiera de rendre
l'étude supportable à cet écolier, en ne le fai-

sant parler qu'après que plusieurs autres au-
ront déjà rendu compte du mémo sujet. Quand
on aura tout employé sans fruit, il faut en
venir aux châtiments, peut-être que la crainte
fera ce que les remontrances et l'honneur
n'auront pu faire ;

9° Le châtiment, une fois jugé nécessaire,
il y aura un temps et une manière de le faire
subir. On ne punira jamais un écolier dans
l'instant même de sa faute, de peur de le pous-
ser à bout et de lui en faire commettre de
nouvelles en l'aigrissant ; mais on lui don-
nera le temps de rentrer en lui-même, de sen-

tir son tort et de bien voir toute l'étendue de
sa faute. Il faut donc attendre qu'il ait l'es-

prit assez libre pour reconnaître son écart,

pour l'avouer, pour vaincre sa passion et

pour sentir la justice et l'importance des avis
qu'on lui donne et des corrections qu'on lui

fait ;

10° Le maître ne punira jamais avec pas-
sion, comme il arrive souvent lorsqu'il est trop
fâché de la faute qu'il veut punir ; il se don-
nera bien garde de paraître en colère, et ja-

mais il ne se montrera plus modéré que dans
le temps qu'il punira les fautes qui le regar-
dent personnellement, si toutefois il arrive
qu'il soit obligé de le faire, ce qui est très

rare ;

11" Il ne punira toutefois pas lui-même,
parce qu'on ne peut punir sans émotion ; ce

qui pourrait avoir deux inconvénients éga-
lement dangereux

;
peut-être que le maître

pousserait la correction plus loin, qu'il ne
convient, peut-être aussi que l'écolier la re-

garderait comme suite de la mauvaise humeur
du régent. Dans ces deux cas, il n'y a point de
fruit à attendre des corrections les plus justes

et les plus méritées ;

12** Le temps de la correction arrivé, le

maître se donnera bien garde de pronon-
cer le genre de peine qu'il faut exercer ; il

fera juger l'affaire par les premiers de la

cla.sse, qu'il invitera à suivre les règles du
règlement du collège. Il évitera surtout d'ex-

citer l'aigreur du coupable, en lui disant des

choses trop dures, et en lui marquant trop

de mépris. Il prendra un visage sévère, mais
ses paroles seront celles d'un père abattu et

affligé ; en lui représentant sa faute, il lui
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indiquera les moyens et la facilité de l'éviter
une seconde fois

;

13° Comme les enfants aiment à être traités
en gens raisonnables, des l'âge le plus tendre,
le maître les entretiendra dans cette bonne
disposition, en leur rendant toujours raison
de la conduite qu'il tient à leur égard. Il ne
prétendra jamais les assujettir par une auto-
rité absolue. Il leur proposera uu but solide
et agréable ; il les soutiendra dans leur tra-
vail par mille espérances flatteuses ; il leur
dira, par exemple : « C'est pour vous mettre
en état de vous faire honneur que j'exige cela
de vous. Je connais mieux vos talents que
vous ne les connaissez ; vous ne sentez pas
assez ce que vous pouvez ; il vous est facile de
vous distinguer des autres ; encore un effort,
et vous serez au point où je vous veux. On a
des vues sur vous », etc. On fera l'éloge de tout
ce qu'ils feront de bien, et on les soutiendra
dans leurs démarches

;

14° Le professeur mettra tout en œuvre pour
rendre l'étude agréable

;
pour y réussir, il se

souviendra que tout dépend des premières
impressions et qu'on doit mettre beaucoup
de goût dans les premières leçons pour les
faire aimer. Il fera en sorte que, si un enfant
n'est pas capable d'aimer l'étude, il ne la
prennes pas du moins en aversion. Il faudra
pour cela intéresser son amour-propre et lui
donner lieu d'être content de ce qu'il fait,
l'en louer, proposer des attaques dans toutes
les classes, pour les leçons, pour les expli-
cations, pour ceux qui auront mieux rendu
certaines difficultés, attacher de petites ré-
compenses à ces disputes littéraires et ja-
mais n'aller plus vite que leur jugement ne le
permet

;

15° Il travaillera à se faire aimer. Si ses éco-
liers l'aiment, ils l'écouteront volontiers, ils
se rendront dociles, se feront un vrai plaisir
d'entendre ses leçons ; ils recevront de bonne
grâce ses avis et ses corrections seront sensi-
bles à ses louanges, et ils s'efforceront de mé-
riter son amitié en s'acquittant bien de leurs
devoirs

;

16° Il ne perdra jamais de vue que l'étude
dépend de la volonté, qu'on ne peut con-
traindre. Par conséquent, il emploiera beau-
coup de douceur, de raison, de modération,
de sang-froid, de patience, d'adresse, pour
conduire une classe tumultueuse, composée
d'une multitude de gens, tous différents par
leurs mœurs, par leur caractère, par leurs
vues et par leur éducation, pour les faire
tous marcher de concert, et pour amener à
un même but ces divers tempéraments

;

17° Comme rien ne se dit, ne se fait impu-
nément devant les jeunes gens, le maître par-
lera et agira toujours devant eux de manière
à les édifier et à les porter au bien. Il prati-
quera, le premier, ce qu'il jugera à propos de
conseiller et évitera tout ce qu'il veut qu'on
évite

;

18° Le maître doit veiller à la conservation
de l'innocence de la jeunesse qui lui est con-
fiée. C'est la fin principale pour laquelle il
est établi dans la place qu'il occupe. Il tra-
vaillera donc à sa propre perfection, avant
de travailler à celle des autres, de peur qu'on
ne lui dise : (( Médecin, guéris-toi toi-même. »
D'ailleurs, quelle xorce pourraient avoir des
paroles que l'exemple contrarie? C'est dé-

truire d'une main ce que l'on édifie d'une

autre. Il montrera en même temps un grand
zèle pour le bonheur de ses élèves ; il en de-
viendra le père et l'apôtre ; il sera touché de
leurs dangers, comme du sien propre ; et il

sera sensible à leurs défauts, au point de met-
tre tout en œuvre pour les rappeler au bien.

Des devoirs des parents et des maîtres
de pension.

1° Les parents sont les premiers maîtres de
leurs enfants. Ils doivent donner plus de soin
à leur éducation qu'à leur ménager les biens
de la fortune. Ils ne doivent pas croire qu'ils
soient déchargés du soin de leurs enfants, dès
qu'ils les ont placés dans un collège. C'est au
contraire le temps critique qui va décider de
leur sort, pour le bien ou pour le mal. Il faut
redoubler de zèle, visiter souvent le principal
et les professeurs, et prendre avec eux des
mesures uniformes pour éloigner les mauvai-
ses compagnies, pour appuyer les maîtres de
toute leur autorité, pour les seconder dans
leurs vues et pour concourir avec eux à assu-
rer l'éducation de leurs enfants. Il serait bien
honteux pour des .parents de montrer de l'in-

différence dans une affaire si importante et
qui les touche de si près. Un professeur doit
partager tous ses soins à toute sa classe nom-
breuse. Il ne serait donc pas surprenant que
le zèle le plus ardent de sa part ne fît pas au-
tant de bien qu'en peut faire un père qui n'a
qu'un fils, et qui l'a eu habituellement sous
les yeux, depuis son enfance

;

2° Dès qu'un écolier ne pourra se rendre en
classe, au temps marqué, les parents ne man-
queront pas d'en faire avertir le professeur ;

3° Tous les samedis, dès qu'un écolier ren-
trera à la maison paternelle, il sera obligé de
remettre à ses parents le certificat de son exac-
titude à remplir ses devoirs ; et si ceux-ci
voient qu'il n'en a pu obtenir, ils seconderont
les vues du professeur, soit en lui faisant
garder les arrêts, soit en travaillant sur ses

défauts. Tous les lundis, les écoliers seront
renvoyés en classe, avec un billet, qiii appren-
dra au maître oe qu'ils ont fait à la maison,
pour se rendre dignes d'être bien reçus

;

4° Les parents retiendront très exactement
leurs enfants, les feront travailler sous leurs
yeux et présideront à leurs divertissements,
soit par eux-mêmes,, soit par quelque personne
de confiance. Faute de ces sages précautions,
les enfants perdent à la maison tout le fruit
des leçons qu'on leur a faites en classe.

Ce que nous venons de dire pour les pa-
rents, nous le disons pour les maîtres de pen-
sion. Ils manqueraient à la conscience et à
l'honneur s'ils ne montraient autant de zèle

que ceux-ci pour le bien de ceux qui sont con-
fiés à leur soin. Les professeurs se feront tou-
jours un vrai plaisir d'écouter les plaintes de&
maîtres de pension, de leur rendre justice, de
les faire obéir et respecter. Ceux-ci doivent
s'adresser à eux avec confiance.

Des devoirs des écoliers.

1° Les jeunes étudiants commenceront par
mettre Dieu dans leurs intérêts ; c'est lui qui
est la source des lumières, et de qui descend
tout don parfait. Il répand principalement ses

trésors sur ceux qui le craignent, qui l'ai-
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ment, qui observent ses lois et qui ne travail-

lent que pour le bien de la société dont il est

le père. Tout écolier travaillera donc bien à
sa perfection, dans le dessein de plaire à
Dieu et d'obtenir ses lumières, pour réussir

dans ses études, d'où dépend son bonheur
;

2"* Les écoliers se feront un petit plan de

conduite pour le temps de leurs études. Ils

tâcheront de se lever tous les jours de bonne
heure ; ils se rendront ponctuellement en
classe dans le temps marqué, et écouteront,

dans le silence, et avec attention, les leçons

de leurs maîtres
;

3° Ils se souviendront qu'il n'y a personne
qu'ils doivent plus aimer, après leurs parents,

que ceux qui les instruisent. Ils tâcheront
aussi d'aimer les sciences qu'ils leur ensei-

gnent, et dont le but est de les rendre heu-
reux ;

4° Ils vivront dans un grand respect pour
leurs maîtres, puisque ceux-ci leur tiennent
lieu de père ; que c'est d'eux qu'ils reçoivent
l'instruction, qui est la vie ae l'âme ;

que
c'est à leurs soins qu'ils sont redevables d'être
sortis de l'ignorance, de s'être corrigés de
leurs défauts et davoir pris des sentiments
d'honneur et de probité ;

5° Ils seront dociles et obéissants jusqu'à
la tendresse, même dans les moments qu'on
est obligé de les châtier, puisque les maîtres
n'ont en vue, dans tout ce qu'ils font, que le

bien de ceux qu'ils conduisent ;

6° Ils feront de leur mieux pour bien em-
Îloyer leur temps, en se souvenant qu'un éco-

ier qui le perd, blesse toutes les lois de la

justice. Il pèche contre l'auteur de ses jours,
qui ne l'a mis au monde que pour y travailler
au bien de la société ; contre ses parents, dont
il vole le bien, en le dissipant à des bagatelles,
et en l'employant contre leurs plus justes in-

tentions ; il pèche contre oes professeurs, qui
ont droit de voir porter du fruit au champ
qu'ils cultivent avec tant d'assiduité et de
peines ; il pèche contre la société, qui lui pro-
cure une instruction gratuite, dont il ne veut
pas profiter ; il pèche enfin contre lui-même,

Parce qu'il se déshonore dans le monde, où
ignorance l'expose au mépris, et qu'il s'ex-

pose évidemment à la disette, au repentir et
aux suites les plus funestes. Or, pour bien em-
ployer leur temps, les écoliers feront tout ce
qu'ils doivent faire, le feront bien, et le fe-

ront en son temps
;

7° lis auront beaucoup d'éloignement pour
les mauvaises compagnies, qui altèrent et
ruinent toujours les mœurs les plus innocen-
tes, confirment dans le désordre ceux qui ont
commencé d'être vicieux, et entraînent sou-
vent dans un abîme de malheurs ceux qui
les fréquentent

;

8° Ils se montreront obligeants envers leurs
confrères, sensibles à l'humiliation de ceux
qui auront mérité de recevoir des corrections,
et patients pour souffrir les défauts des au-
tres ;

9° Ils banniront de leurs discours les faux
rapports, les mauvaises plaisanteries et tout
oe qui peut blesser la charité et la pudeur. On
ne dit rien des imprécations, des jurements,
des mensonges. On est bien éloigné de soup-
çonner que dos enfants, à l'éducation desquels
on veille avec tant de soins, puissent jamais
tomber dans des vices si bas et si infâmes.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 4 juillet 179S.

PRÉSIDENCE DE THURIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

Roberl-Tlioinas Liiidet, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du di-
manche 30 juin 1793 (1).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Licvasseur [Surt/te), secrétaire, donne lec-
ture des lettres, adresses et pétitions sui-
vantes :

1" Adresse des citoyens de la ville de Bour-
ges, réunis en société populaire, par laquelle
lis repoussent avec horreur tout projet de fé-
déralisme.

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2) :

<c Représentants, les citoyens de la ville de
Bourges, réunis en société populaire, seraient
bien coupables aux yeux de toute la Républi-
que, si, dans oes moments de crise et d anar-
chie, ils permettaient plus longtemps aux
malveillants coalisés de compter, pour le suc-
cès de leurs perfides intrigues, sur l'incivisme
ou l'indifférence de leur cité. Ils se sont bien
trompés, ces hommes pervers, s'ils ont cru
nous rallier sous l'étendard du fédéralisme;
nous, les amis imperturbables de la paix et de
l'ordre public ; nous, les véritables amis des
lois ; nous qui depuis quatre années d'orage
avons su faire régner le calme dans nos
foyers ; nous qui n'avons dû, jusqu'ici, ce bon-
heur qu'à un respect continuel et à une con-
fiance absolue dans la majorité de la repré-
sentation nationale.

« Nous repoussons avec horreur tout projet
d'une confédération fratricide, dont on vou-
drait établir le foyer parmi nous. Non, le dé-
partement du Cher, et surtout les citoyens
de Bourges, qui n'ont pas peu contribué à y
former 1 esprit public, ne reconnaîtront d'au-
tre autorité que celle des représentants qu'ils
ont légitimement élus. Dans la Convention
nationale réside le véritable et seul exercice
de leur portion de souveraineté. Toute auto-
rité qui voudrait rivaliser avec elle, leur pa-
raîtrait usurpatrice et contre-révolution-
naire.

« Les citoyens de Bourges n'ont répondu à
toutes les administrations qui les invitaient
à marcher sur Paris, que ces mots : « Les Pari-
« siens sont nos frères ; nos ennemis sont à la
« Vendée. »

« Pour vous, législateurs, vous avez à votre
tour bien mérité de la patrie, en répondant à
vos calomniateurs par une bonne Constitu-
tion : aussi est-elle sanctionnée d'avance par
tous les citoyens de ce département : elle sera
leur palladium contre la guerre civile : elle

(1^ Procès-verbaux de la Convention, tonoi» 15, p. 99.

(2) Procès-verbaux de la Convention, Xomei~y,ç. 100.

— Bulletin de la Convention du 4 juillet 1793.
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déconcertera les administrateurs factieux qui
veulent morceler notre République naissante,

et qui, dans leurs déclamations aussi crimi-

nelles que délirantes et vaines, n'ont vu que
les profits de l'ambition, et non l'avantage

des citoyens vertueux qu'ils sont uniquement
chargés d'administrer. »

« Ils prient la Convention, ajoutent-ils, de
prendre de grandes mesures contre les bri-

gands de la Vendée et de décréter que les

propriétés des royalistes seront la récompense
des généreux républicains qui les auront con-

quises (1). »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Blll«iid-%^areBiic (2i. J'appuie le renvoi
aux comités réunis de législation et des finan-

ces de la demande faite dans l'adresse des ci-

toyens de la ville de BourgeSi qui sollicitent

un décret prononçant la confiscation des biens
appartenant aux rebelles pour les distribuer
aux défenseurs de la patrie. Mais je demande,
à mon tour, à en formuler une seconde : c'est

de confisquer également les propriétés des
membres des administrations fédéralistes et
séditieuses, comme dédommagement des dé-
penses extraordinaires qu'occasionnent les

soulèvements provoqués par ces administra-
teurs contre-révolutionnaires. Il est bon que
les comités réunis de législation et des finan-
ces examinent également cotte seconde ques-
tion et s'il ne conviendrait pas de consacrer
aux frais de la guerre les biens de ces fonc-
tionnaires rebelles.

(La Convention renvoie ces deux proposi-
tions aux comités réunis de législation et des
finances et leur enjoint de faire son rapport
dans les vingt-quatre heures.)

2° Lettre du vice-procureur syndic du dis-

trict de Revel (Haute-Ga/ronne), accompa-
gnée de la copie d'une lettre du commissaire
de ce district à Toulouse (3), par laquelle il

marque que, d'après sa révocation, il n'as-
sistera à aucune délibération du département
de la Haute-Garonne.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public.)

3° Lettre du vice-procureur syndic du dis-
trict de Revel (Haute-Garonne) (4), accom-
pagnée d'un arrêté pris par ce district, relati-
vement aux événements des 31 mai, V et
2 juin. Il assure la Convention de l'adhésion
formelle de cette administration aux sages
décrets qui ont encore une fois sauvé la Répu-
blique. Il dénonce et envoie à l'Assemblée deux
arrêtés de la prétendue commission populaire
de salut public, une proclamation du dépar-
tement de la Haute-Garonne, et 4 imprimés
tendant à introduire le fédéralisme, à rom-
pre l'unité et l'indivisibilité de la Républi-
que, et à avilir la Convention nationale.

(1) Ce dernier paragraphe ne figure pas au Bulletin
et est emprunté au procès-verbal.

(2) Mercure universel, tome 29, pa^e 73 et Auditeur
national, n° 287, page 4. — Procès-verbaux de la Con-
vention, tome l.'î, page 100.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 101.
(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. lOl.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public.)

4° Lettre du représentant Fouché, commis-
saire dans les départements du Centre et de
l'Ouest, par laquelle il fait connaître au co-
mité de Salut public le zèle patriotique des
citoyens du département de l'Aube ; elle est
ainsi conçue (1) :

« Troyes, 2 juillet 1793.

« Citoyens, nos collègues,

« Je voudrais faire passer dans vos coeurs
l'émotion qui est dans le mien. A la voix de
la patrie qui est en p>éril, tous les bataillons
de l'Aube se lèvent et demandent à marcher,
administrateurs, juges, officiers municipaux,
tous les bons citoyens ambitionnent 1 hono-
rable mission d'aller faire triompher la cause
de la liberté partout où elle sera attaquée.
Les pères de famille, les vieillards mêmes ou-
vrent les premiers la liste des volontaires qui
s'inscrivent ; les femmes, désespérées de n©
pouvoir voler elles-mêmes au combat, s'avan-
cent dans les rangs, provoquant leurs maris
et leurs enfants à partir : elles les offrent avec
attendrissement en oblation à la patrie. Les
canonniers partent tous sans exception, et,

pour prix de leur dévouement^ ils vous de-
mandent deux nouveaux canons, en jurant de
ne les abandonner qu'après avoir foudroyé
les eimcmis.

« Je crois pouvoir vous assurer que dans le

courant de la semaine prochaine un bataillon
se rendra à la Vendée, bien équipé, bien
armé. L'on ne trouvera^ parmi les amis de la
liberté, ni lâches, ni traîtres^ ni pillards, ni
indisciplinés, ni douteux ; ils auraient été
repoussés, s'ils eussent osé se présenter. Ce
sont tous de vrais républicains, pénétrés de
la grandeur de leur mission, animés de tous
les feux du courage, pleins d'amour pour leur
pays et de respect pour la propriété, d'autant
plus soumis au joug de la discipline et de la
loi, que leurs têtes fières n'en pourraient por-
ter aucun autre.

« Signé : Fouché. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme des citoyens, l'insertion par
extrait de la lettre et le renvoi au comité de
Salut public.)

5° Lettre du j^rocureur syndic de Nert, y
jointes deux adresses, une de la commune de
Château-brillant, chef-lieu de canton, et l'a/u-

tre de la ville de Saillans, souscrite par les

sociétés popxdaires, le comité de surveillance
et 6 communes formant le canton (2). Ils de-

mandent à la Convention une Constitution
républicaine. Ils déclarent qu'ils rejetteront

avec horreur toutes les calomnies contre Pa-
ris. Ils applaudissent avec franchise aux évé-

nements des 31 mai et jours suivants.

(1) Procès-verbaux de ia Convention, tome IS, p. 101.

— Archives nationales : AFii, n° 148. — Aulard :

Actes et Correspondance du comité de Salut public,,

tome o, page 151.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 102.

— Nous n'avons pu identifier les nonas de ces communes..
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(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

6° Adresse des citoyens de Besançon (1) :

ils témoignent à la Convention leur satisfac-

tion et leur reconnaissance de la Constitution
présentée à leur acceptation et lue dans leur

société aux acclamations de la joie la plus
vive. Ils rendent justice et applaudissent aux
événements mémorables des 31 mai et jours

suivants, qui leur ont procuré cette Constitu-
tion vraiment républicaine. Ils terminent en
priant la Convention de donner une éduca-
tion nationale et les lois qui en dérivent.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
•mité de Salut public.)

-e du conseil d'administration d-e.

iOn de gendarmerie nationale à che-

val (2;, par laquelle il applaudit et rend hom-
mage à l'énergie que la Convention a si bien
développée dans la journée à jamais mémo-
rable du 4J juin.

Il déclare que les gendaimes de cette divi-

in se sont toujours tenus à la hauteur de la

jiiontagne, qu'ils n'ont cessé d'y voir le fanal
de l'éternelle vérité, devant lequel ont dis-

paru les nuages épais d'un marais corrompu.

(La Convention décrète la mention hono-
raole, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

8° Arrêté du conseil général de la commune
d'Abbeville, en date du 15 juin, qui oblige

toutes les personnes domiciliées en cette ville,

qui n'ont pas de boutique, et oui ont des mar-
chandises chez elles au delà ae leur consom-
mation, de les indiquer dans le délai de hui-
taine, par un tableau placé au frontispice du
lieu de leur domicile, et de tenir leurs maga-
sins ouverts à tous les citoyens qui voudront
a<dieter chez eux, soit en gros, soit en détail,

et qui porte que ceux qui ne se conformeront
pas à cet arrêté seront considérés comme ac-

capareurs et punis comme tels (3). Il est

ainsi conçu (4) :

Extrait du registre aux délibérations
du conseil général de la commune d'Abbeville.

Séance publique du 15 juin 1793.

« Il a été mis sur le bureau une pétition
présentée par plusieurs citoyens de cette

ville, tendant à empêcher les individus d'ac-

caparer les comestibles qui augmentent jour-
nellement, ajoutant que le meilleur moyen
d'obvier à ces accaparements serait d'ordon-
ner à tous ceux qui ont des marchandises chez
eux. de telles espèces qu'elles soient, de l'in-

diquer aux citoyens par un tableau apparent,
placé au frontispice du lieu de leur domicile,
et de tenir leurs magasins ouverts à tous les

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 102.
fS) Procds-verbattx de la Convention, tome 13, p. 102.
(3) Procès-verbaux de la Convenlion, tome 15, p. 103.

(4) Archives nationales, carton C 260, dossier 563.

citoyens qui viendront acheter soit en gros,
soit en détail.

(( Le conseil général, considérant que les
accaparements faits depuis peu par des ci-

toyens qui n'ont jamais fait le négoce, ont
fait monter les denrées à des prix exorbi-
tants, que les pauvres ne peuvent se procurer
les denrées de première nécessité qu'à la sueur
de leur front et au moyen d'un travail forcé

;

« Considérant, en outre, qu'il est instant de
mettre un frein à l'agiotage et à l'accapare-
ment qui feraient encore augmenter les mar-
chandises qu'ils consomment habituellement,
s'ils n'étaient promptement réprimés ; ouï le

procureur de la commune, a arrêté que toutes
les pei-sonnes domiciliées en cette ville et ban-
lieue qui n'ont pas boutique ouverte et qui
ont des marchandises chez elles au delà de
leur consommation, seront tenues, dans le dé-
lai de huitaine du jour de la publication du
présent arrêté, de les indiquer par un tableau
placé au frontispice du lieu de leur domicile,
et de tenir leurs magasins ouverts à tous les

citoyens qui voudront acheter chez eux, soit
en gros, soit en détail ; et ceux (jui ne se con-
formeront -pas au présent arrête, seront con-
sidérés comme accapareurs et punis comme
tels suivant la loi.

« Signé : Goudalier, maire, et Joseph
CoRDiEE, secpetaire. »

(La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture de cet arrêté, en approuve
le contenu.)

Diiuioiit (Somnte) W) annonce que la com-
mune d'Abbeville ayant reçu, par la poste,
un gros paquet de Marseille, dont le port était

de 28 livres 18 sols, elle a refusé de l'ouvrir et

l'a renvoyé à sa source, avec le mépris qui est

dû aux missives contre-révolutionnaires des
scélérats qui opppriment les patriotes dans le

département des Bouches-du-Rhône. Elle y a
joint une lettre, par laquelle elle annonce à
la commune de Marseille qu'elle ne corres-

pondra point avec elle, tant qu'elle sera en
état de rébellion. (Applaudissements.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et I'i"'='*>-*^''^n au Bulletin.)

9° Lettre (i< - rt jrublicains de la commune de
Detwiller, département du Bas-Rhin, par la-

auelle ils adhèrent à tous les décrets rendus
epuis le 31 mai ; elle est ainsi conçue (2) :

« Les républicains de la commune de Det-
willer, département du Bas-Rhin, pénétrés
des sentiments du plus pur patriotisme, ont
appris avec ce vif intérêt que l'amour de la

patrie est seul capable d'inspirer, la glorieuse
révolution du 31 mai. Ils s'empressent de vous
féliciter, d'adhérer à tout ce que l'énerçie des
braves députés de la Montagne a su dévelop-
per dans ces circonstances, et de vous assurer
que notre cri de ralliement est la République
une et indivisible, soumission à la loi, respect

(1) Journal de la Montagne, w 34, page 170, 1" co-

lonne et Procès-verbaux de la Convention, tome IS,

page 103.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 104,

et Journal de la Montagne, n* 35, page 180.
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à la Convention, attachement fraternel aux

Parisiens, égalité, liberté ou la mort. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au BxiUetin.)

10° Lettre du conseil général de la coinmune

de Fronton, district de Toulouse, départe-

ment de la Haute-Garonne, par laquelle il de-

mande que la Convention décrète la forma-

tion d'un tribunal composé de juges pris dans

tous les départements, pour juger tous les de-

lits des membres de la Convention, de quelque

côté qu'ils siègent.

Suit un extrait de cette lettre inséré au Bul-

letin (1) :

« Nous demandons que vous décrétiez la

formation d'un tribunal dont les membres se-

ront pris dans tous les départements, par la

voie du sort, et que ce tribunal soit spéciale-

ment chargé de juger les délits dont les mem-
bres de la Convention, dans quelque côté

qu'ils siègent, pourront être prévenus ;
qu'en

conséquence il soit fait un rapport de toutes

les dénonciations faites contre les représen-

tants du peuple, et que ce rapport soit en-

voyé dans les départements avec les pièces

justificatives.

<( Quant à nous, adhésion et obéissance a

vos décrets, anathème aux fédéralistes, la

République une et indivisibl-" ; telle est notre

profession de foi.

(La Convention ordonne la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

11° Lettre des administrateurs du directoire

du district de Reims, par laauelle ils démen-
tent un fait avancé dans le Mercure univer-

sel du 26 juin dernier ; elle est ainsi con-

çue (2) :

(( Citoyen Président,

« La méchanceté la plus infernale se sert

toujours des moyens les plus noirs pour tâ-

cher de désunir les i^atriotes et donner prise

à l'aristocratie : mais les vrais républicains

sont toujours fermes et inébranlables dans
leurs principes.

u Nous lisons avec indignation dans le Mer-
cure universel du 26 juin dernier^, pa,ge 413,

qu'un citoyen dépose sur notre bureau :

<c Les administrateurs du district de Mire-
« poix, département de l'Ariège, écrivent

« qu'ils ont reçu avec horreur la proposition
« des administrateurs de la ville de Reims,
« tendant à se réunir pour marcher sur Pa-
« ris (3). »

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 104,

et Bulletin de la Convention du 4 juillet 1793.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. lOi,

et Bulletin de la Convention du 4 juillet ITOS.

(3) Nous donnons ci-après en note la réponse faite

par les rédacteurs du Mercure universel, à celte récla-

mation des administrateurs du district de Reims :

« Cette réclamation est mieux fondée que celle qui

nous fut dénoncée dans le Bulletin de la Convention
du 3 juin; et nous aimons à croire que c'est par
inadvertance que l'on nous a attribué des intentions

particulières, lorsque nous n'étions qu'historiens fidèles.

« Comme le fait est absolument faux, nous
le démentons formellement et nous protes-
tons à la face de tout l'univers que nous ne
voulons d'autre gouvernement que la Républi-
que une et indivisible, la liberté et l'égalité
ou la mort. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

\'2P Lettre des citoyens de la commune de
Berville-e7i-Ronmois, canton de Bourgthé-
roulde, département de l Eure (1), par la-
quelle ils déclarent qu'ils ont improuvé l'ar-

rêté de leur département, qu'ils ne marche-
ront que sur la ligne qui leur sera tracée par
la Convention et qu'ils n'obéiront jamais à
des ordres arbitraires.

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin.

« Convaincus qu'il n'y a que l'union qui fait

la force d'un Etat, et que la plus petite divi-

sion peut en opérer la dissolution, les officiers

municipaux et citoyens de la commune de
Berville, canton de Bourgthéroulde, district
de Pont-Audemer, département de l'Eure, dé-
clarent improuver l'arrêté pris par les admi-
nistrateurs de ce département le 6 juin et ne
vouloir y donner aucune adhésion.

« Ils déclarent également, qu'ils ne mar-
cheront jamais que sur la ligne qui leur est

tracée par les représentants du peuple dont
ils font partie intégrante, qu'ils n'obéiront ja-

mais à des ordres arbitraires, qu'ils regarde-
ront toujours comme oppressifs et comme
une usurpation faite au droit du souverain, et

qu'ils ne reconnaîtront d'autres lois que celles

qui émaneront directement de lui.

(La Convention décrète la mention honora-
ble, l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-

mité de Salut public.)

13° Adresse des membres de la société des
amis de la Républiqxie, séant à Ârgenton (2),

par laquelle ils écrivent à la Convention na-
tionale qu'encore une fois le peuple français,

le peuple de Paris a prouvé à l'univers qu'il

est digne de la liberté. Toujours trahi, tou-

jours ferme et invariable ; il a prouvé dans la

mémorable journée du 31 mai que ses ennemis
n'avaient pas moins à redouter sa justice que
sa puissance. Ils déclarent que les décrets de
la Convention ont sauvé le vaisseau de la Ré-
publique, presque submergé dans les flots.

Ils terminent ainsi : <( Nous avons dit à nos
administrateurs : Si vous prenez des arrêtés

contre la Convention nationale et ses braves
Parisiens, nous vous prions de ne point nous
les envoyer. Si vous faites marcher des forces

On sait quels moyens la calomnie a su, jusqu'à présent,

employer pour perdre tout écrivain véridique. Au-
jourd'hui nous venons d'être encore dénoncés à la Con-

vention; clic a ordonné l'insertion de la réclamation

du district de Reims dans son Bulletin. Celte fois nous

convenons de nos torts : Oui, le maniiscril portait

Rennes, <i par méprise l'on a imprimé Reims. »

Voy. Mercure universel, tome 29, page 73, 2° co-

lonne.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 104

et Bulletin de la Convention du 4 juillet 1793.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 104.
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sur Paris, qu'elles passent par notre ville,

elles verront si nous savons tenir le serment
que nous avons fait de maintenir la Républi-
que une et indivisible. »

(La Convention décrète la mention honora-
ble, i insertion au Bulletin et le renvoi au co-

mité de Salut public.)

14° Adresse des membres de la société popu-
laire de Montarr/is (1). Ils applaudissent aux
mesures de sûreté générale prises les 31 mai
et 2 juin. Ils remercient la Convention d'a-

voir donné une Constitution à la République,
et d'avoir décrété une éducation nationale et

des secours pour l'indigence.

(La Convention décrète la mention honora-
ble, l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-

mité de Salut public.)

15° Lettre de l'administrateur des domaines
nationaux (2), accompagnée d'une copie de
celle du receveur du district d'Evreux, et deux
arrêtés qui lui enjoignent de fournir aux au-
torités qui se sont constituées à Evreux, l'état

exact de toutes les caisses d'administration,
impositions foncière et mobilière, pertes, et

autres caisses qui versent dans la sienne ; de
déclarer, sous peine de déchéance, tous les

fonds qu'il peut avoir chez lui, et de trans-
porter sa caisse et ses bureaux au départe-
ment.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des finances.)

16° Lettre de Garât, ministre de l'inté-

rieur (3), accompagnée de la copie de celle

du maire de Paris, relative à la disette de
l'avoine sur le carreau de la halle. Il pense
que la taxe trop basse du maximum en est la

cause. Le ministre appelle sur cet objet l'at-

tention instante de la Convention.

(La Convention renvoie la lettre au comité
d'agriculture.)

17° Adresse des administrateurs du direc-
toire du district de Florac (4), par laquelle ils

écrivent à la Convention nationale qu'ils ont
vu avec peine que dane la relation du 5 de ce
mois, envoyée par les commis.saiiies des dépar-
tements du Cantal et de la Haute-Loire, ils

étaient confondus avec les autres parties du
département de la Lozère, dominées par l'a-

ristocratie et le ifanatisnie ; pour tfétruire
cette inculpation, ils rappellent les services
qu'ils ont rendus à la Republique. Ils jurent
qu'ils périront tous pour le soutien de l'unité
et de l'indivisibilité de la République, plutôt
que de courber la tête sous le joug du despo-
tisme.

18° Pétition du citoyen Antoine Cosseret (5),
par laquelle il se plaint de l'administration
du département de la Côte-d'Or, qui refuse
d'approuver le certificat de civisme qu'il a ob-
tenu de la municipalité et du district.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. Ift.^.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, p. idS.

(3) Procès-verbaur de la Convention, tome l.o, p. 10.5.

(4) Procès-verbaux delà Convention, tomp lo, p. K^.
(5) Procès-verbaux de la Convention, tome lo, p. 106.

l" SÉRIE. T. LXVIII.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité de législation.)

19° Lettre de Garât, miniatre de l'infé-

rieur (1), par laquelle il adresse à la Conven-
tion plusieurs mémoires des anciens contrô-
leurs des impositions de la ville de Paris : il»

sollicitent une indemnité à raison du grand
travail qu'ils ont fait.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des finances.)

20° Lettre de Garât, ministre de Finté-
rieur (2), par laquelle il adresse au Président
de la Convention un mémoire du citoyen An-
toine, dans lequel il expose qu'ayant été obligé
d'abandonner une manufacture de faïence en
terre de pipe, lois de l'invasion des Autri-
chiens à Nimy, près de Mons, il désirerait eu
établir une pareille à Noyon. Il demande à ti-

tre d'avance une somme de 30,000 livres pour
le mettre à même de former cet établissement.

(La Convention renvoie la lettre aux comi-
tés de commerce et des finances.)

21° Ijettre de Dnlharade, ministre de la ma-
rine (3), par la^iuelle il fait part à la Conven-
tion que le citoyen Follie, officier d'adminis-
tration à Sauraur, a été obligé de quitter cette

ville lorsqu'elle fut prise par les brigands. Il

fut assez heureux pour sauver tous les papiers
du bureau des classes, et la caisse des gens de
mer ; mais il n'eut pas le temps de sauver ses

effets, dont il évalue la perte à 10,000 liv., et
dont il demande un dédommagement. Le mi-
nistre prie la Convention de prendre cette de-

mande en considération, en lui observant qu'il

a cru devoir accorder au citoyen Follie un se-

cours de 2,000 livres sur les fonds qui ont été

mis à sa disposition par le décret du 25 octo-

bre 1792.

(La Convention renvoie la lettre aux comi-
tés de marine et de finances, et décrète la men-
tion honorable du zèle du citoyen Follie.)

22° Lettre de Destournelles, ministre des
contributions publiques, par laquelle il fait

part à la Convention qu'ayant voulu faire dis-

paraître le papier timbré pointant les attri-

buts de la royauté, on lui a répondu dans ses

bureaux qu'il existait beaucoup de papier
marqué des anciennes empreintes. Il prie la

Convention de prononcer sur cet objet (4). La
lettre est ainsi conçue (5) :

« Paris, le 3 juillet 1793, l'an II

de la République.

Le ministre des contribntions publiques au
citoyen Président de la Convention, natio-

nale.

« Citoyen Président,

« J'ai jeté mes regards sur le papier timbré
qui se distribue dans Paris, j'ai vu que les em-

(l) Pmcès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 106-

(2J Procès-verbaiLV de la Convention, tome lo, p. lOG.

(.^) Procès-verbaux delà Convention, tome 13, p. 107.

(4i Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 107.

(5) Archives nationales. Carton C 260, dossier 535.
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preintes du timbre portaient encore les attri-

buts de la royauté ! Je me proposais de don-
ner des ordres pour les faire supprimer dans
tous les départements, mais j'ai été instruit
que le citoyen Clavière, mon prédécesseur, a
prescrit aux régisseurs nationaux de l'Enre-
gistrement de faire effectuer cette suppres-
sion, et ils m'ont assuré qu'elle est exécutée.

« Je leur ai demandé pourquoi il se distri-

buait et il était encore tait usage de papier
timbré dont l'empreinte du timbre présentait
des attributs relatifs à la royauté. Ils m'ont
observé qu'il existait dans les magasins de la

Régie beaucoup de papier marqué des ancien-
nes empreintes, et que, dans la crainte do
faire manquer le service à cause de la rareté
du papier, ils avaient jugé nécessaire de débi-
ter celui timbré existant dans leurs magasins.

« J'ai cru, citoyen, devoir informer la
Convention nationale de ces circonstances, et
lui demander si son intention est qu'il ne soit

plus distribué ni fait usage du papier marqué
des anciennes empreintes. Dans ce cas, il se-

rait nécessaire qu'elle rendît un déoret pour
obliger les citoyens qui en sont approvision-
nés à le rapporter dans les bureaux de la

régie, pour être échangé. Je vous prie, ci-

toyen, de vouloir bien mettre ma lettre sous
les yeux de la Convention, pour qu'elle puisse
me faire connaître ses intentions à ce sujet.

« Signé : Destournelles. »

La Convention, sur la motion de Le Carpen-
tier, rend le décret suivant (l) :

« La Convention nationale, instruite que
sur le papier timbré qui se distribue dans
Paris, les empreintes du timbre portent en-
core les attributs de la royauté, décrète qu'il

ne sera plus fait usage du papier marqué des
anciennes empreintes. En conséquence, les ci-

toyens qui en sont approvisionnés le rappor-
teront dans les bureaux de la régie, pour être

échangé. »

lifiv&s»enr (Sarthe), secrétaire, poursuit la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

23° Pétition des ci-devant fermiers des mes-
sageries (2), qui réclament le payement du
mobilier qu'ils ont été contraints de céder de-

puis plus de deux mois, et qui profite utile-

ment à la nation.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité des finances pour faire un prompt rap-
port.)

24° Pétition du citoyen Montrille, père (3),

par laquelle il se plaint de ne pouvoir obtenir
depuis cinq mois, du ministre de la guerre,

le payement des livraisons qu'il a faites à
cette époque, en vinaigre et eau-de-vie, pour
l'approvisionnement des forts du département
du Doubs, d'après un marché passé entre les

commissaires ordonnateurs et les commis-
saires de ce département.

(La Convention renvoie la pétition aux co-

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 19, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 107.

(^) Procès-verbaux delà Convention, tome lo, page 108.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 108.

mités des subsistances militaires et des appro-
visionnements.)

25° Lettre des administrateurs du départe-
7nent de jmlice de Paris, par laquelle ils

transmettent à la Convention l'état numéri-
que des personnes détenues, à la date du
2 juillet, dans les diverses prisons de la ca-

pitale ; elle est ainsi conçue (1) :

« Commune de Paris, le 3 juillet 1798,

l'an II de la République une et

indivisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des
détenus dans les maisons de justice, d'arrêt et

de détention du département de Paris, à l'épo-

que du 2 juillet. Parmi les individus qui y
sont renfermés, il y en a qui sont prévenus
de fabrication ou distribution de faux assi-

gnats, assassinats, contre-révolution, délits

de police municipale, correctionnelle, mili-

taire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie 316
« Grande-Force (dont 69 militaires) . 309
« Petite-Force 94
« Sainte-Pélagie 129

(( Madelonnettes 84
« Abbaye (dont 17 militaires et 5 ota-

ges) 68
« Bicêtre 250
(( A la Salpêtrière 51

« Chambres d'arrêt à la mairie 56

Total 1357

<( Certifié conforme aux feuilles journa-
lières à nous remises par les concier-
ges des maisons de justice et d^ar-

rêt du département de Paris.

« Signé : Marino ; Jobert ; N. Froidure
;

LOUVET. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

26° Pétition de deux citoyens sans-culottes

d^Avignon (2), opprimés dans cette ville par
la même faction qui domine dans Marseille,
qui ont été obligés de fuir pour se soustraire
aux persécutions de leurs ennemis. Ils deman-
dent à participer aux secours que la Conven-
tion a accordés aux Marseillais.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité des secours.)

27° Adresse des républicains composant la

société populaire de Reirms (3), par laquelle
ils témoignent à leurs frères de Paris leur es-

time et leur reconnaissance pour leur conduite
des 31 mai et jours suivants : (( A votre place,
disent les Rémois, nous en eussions fait au-
tant ; comptez sur vos frères de Reims, ils

veulent partager vos lauriers avec vous. »

(La Convention décrète la mention hono-

(1) Archives nationales. Carton 261, dossier .'jôH. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 108.

(2) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, page 108.

(3) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, page 108.
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able, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
omité de Salut public.)

28" Adresse de la société des Amis de la

\berté et de Véijalité séant à Carrange (1).

Elle applaudit aux événements des 31 mai
t- jours suivants; elle prie la Convention d'as-

de plus en plus le triomphe de la Répu-
. « iS'il faut un nouv<iau dévouement, di-

3s un mot, législateurs ; Carrouge est le

iubourg Saint-Antoine du Mont-Blanc, tous

î6 citoyens sont prêts à marcher. »

(La Convention décrète la mention honora-
le, l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-

ûté de Salut public.)

29° Adresse des citoyens composant les auto-
itéi constituées du district de Carrouge (2),

ar laquelle ils écrivent à la Convention na-
ionale que, quand même la France n'applau-
irait pas à la sagesse et à la vigueur des
lesures qu'elle a prises pour assurer irrévo-

ablement le salut de la République, lors

que de toutes parts il ne s'élèverait pas
ris de bénédiction, pour le service si-

;na e qu'elle a rendu à la patrie en purgeant
a Convention de tous les membres qui, sous

e masque du patriotisme et de la vertu, se

aisaient un jeu barbare de livrer le peuple à
outes les horreurs dont ils se flattaient de le

endre victime ; les autorités du district de
[Jarrouge ne laisseraient pas néanmoins de
)roclamer les représentants du peuple les

estaurateurs de la liberté, qui allait périr,

ît de publier à haute voix que vous êtes les

rengeurs des attentats et des outrages trop
ongtenips faits à la souveraineté de la na-
;ion. Ils jurent de sceller de leur sanç, s'il le

:aut, tous les décrets de la Convention na-
ionale.

(La Convention décrète la mention honorît-
)le, l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-

nité de Salut public.)

30*' Lettre du comité de salut public du dé-
oartement de Loir-et-Cher (3), par laquelle
1 annonce que les sans eulottes de ce dépar-
;ement n'ont point éprouvé les mouvements
wnvulsifs qui se font sentir dans plusieurs
joints de la République, par rapport aux évé-
lements des 31 mai et jours suivants ; ces

>raves républicains ne se sont pas rendus cou-
pables des projets liberticides qui affligent la

aatrie ; leur confiance dans la peuple de Paris
ît dans les braves montagnaras restés fidèles

i la cause populaire est sans bornes ; « et la

jelle Constitution qu'ils viennent de donner,
jis'^nt les membres de ce comité, ne devrait-

pas en imposer aux vils détracteurs de
Montagne chérie et ramener autour

ielle les esprits faibles ou égarés? »

Lo comité annonce que Carra vient de HM-
blier une prétendue justification de sa c<fti-

iuite. dans laquelle il propose d^^s moyens con-
traires à l'unité et à l'indivisibilité de la Ré-
publique.

(La Convention décrète la n^ntion honora-

Cl
1 Procè-s- verbaux de la Convention. tomel.T, pa^e 109.
Procès-verhauxdeli Convention, tome 13, page 100.
l'rocès-verbaux de laConvention, tome l.j, page 109.

ble, l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-
mité de Salut public.)

31** Lettre du citoyen Gauthier-Murnau,
par laquelle il expose qu'il a été élevé au
grade de général de brigade par le général
l)ampierre et réclame contre sa destitution ;

elle est ainsi conçue (1) :

« Citoyens représentants,

<« Je vous expose que, depuis le 3 avril der-
nier que jai quitté le commandement du
13* régiment de dragons pour servir à l'armée
du ^ord avec le grade de général de brigade
auquel j "avais été élevé par le général Dam-
pierre, je n ai pas cessé d'en faire les fonc-
tions jusqu'au 18 juin ; que ma nomination
sétant trouvée infirmée par votre décret du
4, j'ai obtenu des représentants du peuple
près l'armée du Nord une autorisation de nae
rendre à Paris aux fins d'y solliciter auprès
du ministre de la guerre et de votre comité
de Salut public ou la confirmation de ce

graae ou la permission de me retirer auprès
de ma famille dans le département de l'Ain.

« J'ose me flatter que ni votre comité de Sa-
lut public ni le ministre de la guerre n'ont
rien à me reprocher sur mon civisme avant et

depuis la Révolution, ainsi que sur la manière
dont l'ai servi ma patrie pendant vingt-quatre
ans. C'est pourquoi avant que je connusse la
liste des officiers généraux employés et nou-
vellement promus, je regardais comme une
injure et une injustice bien grande de ne pas
y être compris ; mais depuis que l'ayant vu,
j'y aperçois les talents, l'expérience et le ci-

visme le plus pur foulés aux pieds pour faire
place de préférence aux aristocrates les plus
marquants, aux créatures de Dumouriez et

aux intrigants, je rends grâce à ceux qui ont
bien voulu m'apprécier assez, pour ne pas me
mettre en si mauvaise compagnie. Qui croi-

rait que sur cette liste d'officiers généraux,
il s'y trouve les noms de quantité d émigrés?
Ne semble-t-il pas encore que l'on ait voulu
encourager et provoquer à la trahison, en
élevant au gracie de général de brigade ceux
des colonels qui, lors de la défection de Du-
mouriez, avaient mis tout en œuvre pour en-
traîner leurs régiments à l'ennemi.

«< Comme mes opinions, mes principes et
ma conduite sont tout à fait en opposition
avec la façon de penser de la plupart de ceux
qu'on vous propose pour commander les ar-
mées de la République et que je ne veux pas
faire la guerre à la Constitution que vous ve-

nez de décréter, je vous demande, citoyens re-

présentants, la permission de quitter l'armée
et de me retirer dans le sein de ma famille
jusqu'à ce que le temps soit venu de faire jus-

tice de tous les coquins qui veulent la ruine
de la République, mais qui n'y réussiront ja
mais. Ordonnez, je vous prie, citoyens repré-
sentants, qu'il me soit accordé par votre CO'

mité de Salut public un passeport pour m'en
aller chez moi.

« Signé : Gauthieb-Mhbnau. »

(1) Archives nationales. Carton C 259, chemise 541»

pièce n* 8. — Procès- terbaux de la Convention, tome 15,

page 110.
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Illerlino (1) se plaint de la destitution de
plusieurs officiers ordonnée par le conseil

exécutif sans énonciation de motifs. Il de-

mande qu'il soit tenu de les faire connaître.

t^Jiabot. Ce n'est pas le conseil exécutif

qu'il faut interroger, c'est le comité de Salut
public, ou plutôt quelques-uns des membres
de ce comité. Ce sont eux qui font les nomi-
nations et les destitutions. Pourquoi Servan,

homme inepte et patriote dans le sens de Ro-
land, est-il encore à la tête de nos armées,
tandis qu'il a été appelé ici? Pourquoi le

mandat d'arrêt décerne contre ce général par
les commissaires de la Convention, n'a-t-il

pas été mis à exécution? Savez-vous qui a
nommé le commandant contre-révolutionnaire
de Toulouse? C'est Delmas. Je demande que
le comité de Salut public nous rende compte
de ces faits.

Kaiuel-Mogaret. J'observe à la Conven-
tion que le comité de Salut public n'a fait au-
cune nomination. Il les présente à la Conven-
tion, qui les confirme ou les rejette. Quant à
ce qui concerne le général Servan,. il est ap-
pelé à Paris, et le général d'Orbcc est parti
pour le remplacer.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention décrète que le ministre de
la guerre rendra compte, dans vingt-qua-
tre heures, des motifs qui l'ont empêche d'em-
ployer dans nos armées le citoyen Gauthier-
Murnau, dans le grade qui lui a été conféré
par le général Dampierre le 5 avril dernier,
et quels ont été ses motifs pour conserver dans
nos armées des généraux soupçonnés d'émi-
gration, de coalition avec Dumouriez, et d'au-
tres avec Paoli. »

niusset (3) propose et la Convention rend
le décret suivant qui met en liberté le citoyen
Chouteau (4) :

(( La Convention nationale décrète que le

citoyen Jean-Etienne Chouteau, sergent de
la compagnie de Maréchal, 19* bataillon d'in-
fanterie légère, détenu dans les prisons de la
Conciergerie, à Sainte-Menehould, sera de
suite mis en liberté.

« Décrète, en outre, qu'il sera sursis aux
poursuites commencées contre lui au tribu-
nal criminel de rFontenay-le-Peuple, relati-
vement à la mort du métayer du citoyen Per-
raud de Réaumur. »

Delacroix {de la Marne) (5). Dans les cir-
constances où nous nous trouvons, la Conven-
tion doit porter son attention sur les sociétés
populaires qui ont toujours été des foyers de
patriotisme et des rochers contre lesquels se
sont brisés tous les complots de l'aristocratie.

(1) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, p. 806,
1" colonne, et Journal des Débats et des Décrets, n° 290,
page 43.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 19, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 111.

<Z) Le mm Hu signataire de la proposition nous a été
donné parle résumé sommaire de la séance qui se trouve
aux Archives nationales.

(4) Collection Baudouin, tome 31, page 19, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 111.
' (5) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 806,
1" colonne, et Journal de la Montagne, n° 34, page 170,
1" colonne.

Des autorités corrompues et contre-révol
tionnaires persécutent ces sociétés populair
et en dispersent les membres. Je demande qi

le comité de législation soit chargé de no
présenter une loi pénale contre les admini
trations qui empêcneraient les sociétés pop
laires de s'assembler.

Jean-Uon-$»aint-André. Je demande ]

question préalable sur cette proposition. L
sociétés populaires sont libres et, sous pi
texte de les protéger, on les gênerait, on e
traverait leur marche.

Itréard. Il n'y a qu'à faire une loi pénî
contre ceux qui tenteraient de les renverse

Un membre : La peine de mort.

La Convention ferme la discussion et rei

le décret suivant (1) :

« LaConvention nationale charge son comi
de législation de lui présenter, dans le ph
bref délai, un projet de loi répressive cont
les Corps administratifs, les municipalités
particuliers qui tenteraient, directement (

indirectement, de dissoudre des sociétés p
pulaires ».

Levasseur (Sarthe), secrétaire (2j, propo
de décréter que le ministre de l'intérieur rei

dra compte, dans les vingt-quatre heures, c

l'envoi et de la réception et exécution du di

cret qui accorde trois jours aux administrj
teurs pour se rétracter dos arrêtés libertic

des qu'ils auraient pu prendre.

(La Convention adopte cette proposition,

Le même secrétaire donne lecture dJun
adresse des citoyens de plus de 30 communt
du district de Sézanne, département de l

Marne^ par laquelle ils demandent que le

administrateurs de ce département soier

mandés à la barre et livrés au tribunal qi

doit punir les traîtres ; elle est ainsi coi

çue (3) :

Département de la Marne, district

de Sézanne.

« Mandataires du peuple,

« Les délits des mandataires du peuple <

de ses agents ne doivent jamais rester impi
nis.

«< Vous venez, sans doute, de suspendre ne

perfides administrateurs, cet acte de justio
trop tardif peut-être, ne suffit pas. Mande
les à votre barre, et que là ils entendent pr(

noncer contre eux le décret qui les livre a

tribunal chargé de punir les traîtres.

« Ils ne sont pas seuls criminels, que a
mesures sévères s'étendent à tous ceux qu
dociles à leur voix, se sont empressés de s

conder leurs projets contre-révolutionnaire
que tous les membres des conseils générau
des districts et des communes qui, au mépr
du serment qu'ils avaient fait de mourir

(1) Collection Baudouin, tome 31, paire 20, et Procè
verbaux de la Convention, tome IS, page 111.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 1

page 111.

(3) Archives ëUionales, Carton C 261, dossier 573,

Procès-verbaux «Ja Convention, tome 13, page 11
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leur poste, ont été conspirer à Châlons, cou-

pables des mêmes crimes, soient atteints des

mêmes peines.

« Tel est le voeu des citoyens de plus de

30 communes, réunis pour célébrer une fête

fraterm'île au .milieu d'une forêt.

« Arrêté sur l'autol de la fraternité, le

30 juin, an second de la République.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

Billand-Varenne (1). Quarante-deux so-

ciétés populaires se sont réunies dans la ville

de Valence, chef-lieu du département de^ la

Drôme, pour y protester contre les arrêtés

contre-révolutionnaires des administrateurs

du Gard, de Rhône-et-Loire, des Bouches du-

Rhône, etc. Les membres qui composaient
cette assemblée ont dressé procès-verbal de

leur séance. Je vais vous lire les principales

dispositions qui y sont contenues.
<( L'as-^emblce a arrêté à l'unanimité les ar-

ticles ci après :

Art. 1".

« L'assemblée déclare que la Convention na-

tionale est le centre d'unité, et le seul point

de ralliement de tous les Français.

Art. 2.

« Elle déclare que les membres composant
actuellement la Convention, méritent la con-

fiance du peuple.

Art. 3.

(( Elle reconnaît que les sociétés populaires
ont essentiellement contribué au succès de
la Révolution, et que de leur conservation dé-

pend celle de la liberté et de l'égalité.

Art. 4.

K Elle déclare qu'elle déteste et voue à la

vengeance publique tous les individus, corps,

communes ou sections qui voudraient usurper
une autorité attentatoire à la souveraineté du
peuple, sous quelque dénomination que oe

puisse être.

Art. 5.

« Elle déclare qu'elle voue à l'exécration

publique tous les provocateurs au meurtre,

au pillafçe, au fédéralisme, à l'anarchie, à la

guerre civile, et à tout gouvernement destruc-

tif de l'unité et de l'indivisibilité de la Répu-
blique.

Art. 6.

« Elle déclare attendre avec impatience l'é-

poque heureuse du 10 août, pour porter, de
concert avec les fédérés des autres départe-

ments, le baiser fraternel aux Parisiens ré-

publicains, et présenter à l'Assemblée con-

ventionnelle l'hommage mérité de sa recon-

naissance. » (Applaudissements.)

{1) Moniteur universel, 2* semestre de n93, p. 806,

l" colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 13,

page m.

Jean-Bon-Saint-André. Billaud -Yarenne
n'a pas fait lecture de quelques passages qu'il

serait bon de connaître. Les patriotes réunis

à Valence ont reconnu que la Convention
avait été parfaitement libre dans les journées

des 31 mai et 2 juin. (Violentes interruptions

Convention avait déclaré qu'elle avait été li-

bre les 31 mai et 2 juin, et qu'elle avait dé-

crété que les sections de Paris avaient bien

mérité de la patrie dans ces journées. (Ap-
plaudissemen is. )

(La Convention décrète la mention hono-
rable de la conduite des sociétés populaires
réunies à Valence (1).

Vadier (2), au nom du comité des secours
publics, fait un rapport et présente un pro-

jet de décret tendant à accorder au citoyen

Pierre Desloges, sourd-muet, une somme de
SOi) livres, une fois payée, à titre de gratifica-

tions et de secours; le projet de décret est

ainsi conçu (3) :

<( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des secours

publics, considérant que Pierre Desloges,

sourd-muet, accablé d'infirmités et de vieil-

lesse, a concouru, par son exemple et par ses

écrits, au succès de l'institution bienfaisante

qui a pour objet l'éducation des sourds-muets,
décrète que, sur le fonds de 2 millions mis à
la disposition du ministre de l'intérieur, il

sera accordé au citoyen Pierre Desloges une
somme de 300 livres, une fois payée, à titre

de gratifications et de secours. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Un membre, au nom du lomité (4)... fait

un rapport et présente un projet de décret
tendant à déclarer nulle et de nul effet Vad-
judication faite le .5 février dernier, au ci-

toyen Périer, des bâtiments et enclos des
chartreux de Paris; le projet de décret est

ainsi conçu (5) :

« La Convention nationale, instruite que le

citoyen Périer. qui s'est rendu, le 5 février

dernier, adjudicataire, sur folle-enchère, des
bâtiments et enclos des chartreux de Paris,
moyennant la somme de 1,501,000 livres, n'a

encore fait aucun paiement ni satisfait à au-
cun des engagements par lui pris, déclare la-

dite adjudication nulle et de nul effet ; fait

défense audit Périer de s'immiscer en rien

dans la iouis?ance desdits bâtiments et enclos;

charge la régie des domaines nationaux de
poursuivre contre ledit adjudicataire le paie-

ment des intérêts du prix de son adjudication
depuis le 5 février jusqu'à ce jour, déduction
faite de la somme a laquelle seront estimées

(i) Voy. ci-après aux annexes de la séance, pa^e 260,

le compte rendu in-extenso des 42 sociétés populaires

réunies à Valence.
[i] NoDS avons découvert le nom du rapporteur dans

les dossiers des Archives imlionales relatifs à la séance

da 4 juillet 1T93.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 114
et Collection Baudouin, tume 31, page 21.

(4) Nous n'avons pu découvrir au nom de quel comité

ce projet avait été présenté.

^5) Procès-verbau.t de la Convention, tome 15, p. 113,

et Collection Baudouin, tome 31, page 21.
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les jouissances dcsdits bâtiments et enclos
;

charge son comité d'aliénation et l'adminis-
trateur des domaines nationaux de lui pré-

senter, dans le plus bref délai, un plan de
division desdits bâtiuients et enclos, ainsi que
des autres bâtiments et terrains nationaux
dont la vente peut être combinée avec celle

des chartreux, pour le plus grand avantage
des finances de la République et l'embellisse-

ment de la ville de Paris. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Sergent, au nom du comité des inspecteurs
de la salle, fait un rapport et présente un
projet <le décret pour étahlir dans le pavil-
lon de VUnité, du Palais national, une hor-
loge à timbre que le citoyen Lepaute a en dé-
pôt ; le projet de décret eet ainsi conçu (1) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des inspcc
teurs de la salle, déijrète :

Art. 1".

« Qu'il sera placé dans le pavillon de l'U-

nité, du Palais national, une horloge à tim-
bre, marquant les heures sur 3 cadrans en
émail, de six pieds de diamètre, l'un du côté
du jardin, l'autre du côté de la cour, et le

troisième dans la première salle, servant d'en-
trée au lieu de ses séances.

Art. 2.

<( Que le ministre de l'intérieur prendra
avec le citoyen Lepaute, artiste, des arrange-
ments nécessaires pour faire établir à cett^

place l'horloge que ce citoyen a déclaré avoir
a la République.

Art. 3.

(( Que le ministre de l'intérieur fera aussi
transporter dans la salle des séances de l'As-

semblée la pendule horizontale du citoyen Le-
paute, placée au ci-devant palais Bourbon.

Art. 4.

« Que, pour donner à cette pendule une
forme et une décoration qui conviennent au
lieu où elle doit être placée, il sera ouvert un
concours qui sera fermé au 10 août.

Art. 5.

<( Tous les artistes qui voudront concourir,
remettront au comité des inspecteurs de la
\alle, huit jours avant le 10 août, leurs mo-
dèles, qui seront dans la proportion de trois
pieds de haut et composes, au plus, de trois
figures.

Art. 6.

« Le comité des inspecteurs fera déposer
dans la galerie où se fera l'exposition publi-
que des tableaux cette année, les modèles ; un
mois après ils en seront retirés, et livrés à la
Société patriotique des Arts, pour être jugés.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 114,
et Collection Baudouin, tome 15, page 21.

Art. 7.

« Le comité des inspecteurs rendra compte
à l'Assemblée du jugement motivé de la so-

ciété sur les concurrents et celui qui aura
obtenu le prix, sera chargé de l'exécution du
morceau. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Sergent, oM r?ow du comité des inspecteurs
de la salle, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à étahlir vne garde
habituelle, composée de 120 invalides, pour la
conservation des monuments que renferment
le jardin et le palais national; il s'exprime
ainsi (1) :

Citoyens, vous avez rendu un décret qui
condamne à deux années de fers ceux qui
mutileraient ks chef-d'œuvres qui sont dans
le jardin national, ci-devant des Tuileries.
Malgré ce décret on y fait des dégradations
tous les jours. Cela vient de ce que personne
ne veille à la conservation de ces monuments,
que nos descendants admireront comme noue
admirons aujourd'hui les chefs-d'œuvres sor-

tis des mains du peuple de Rome. Les soldats
invalides avaient autrefois la garde du jar-

din national ; le comité vous propose de les

rétablir dans oe poste, et voici le projet d<

décret que je suis chargé de vous présenter
en son nom (2) :

<( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des inspecteurs
de la salle, décrète :

<( Que, pour veiller à la conservation de<

monuments qui^ renferment le jardin et k
palais national, empêcher les dégradationi
qui s'y commettent, il sera établi une gard«
habituelle, composée de 120 invalides, y com
pris les officiers

;

« Que les fonctions de ces militaires seroni
de faire exécuter, sous la surveillance du mi
nistro de l'intérieur, des inspecteurs de h
salle, les décrets de l'Assemblée relatifs à \t

police de l'enceinte du palais où elle tient se;

séances, les arrêtés du comité d'inspection, er

gardant, concurremment avec les citoyen!

composant la garde, les entrées du palais e1

du jardin national, en faisant toute la jour
née des patrouilles dans le jardin, pour em
pêcher les dégradations qui s'y commettent

« Renvoie au comité des inspecteurs de k
salle pour l'organisation de cette compa
gnie. »

Robespierre le jeune. Je demande la ques-

tion préalable sur le projet du comité. Il faul
confier ces monuments à la garde des bons ci

toyens.

(Après une légère discussion, le projet pré
sente par Sergent est adopté.)

Pépin (3). J'observe à la Convention qu'il

existe encore dans Paris beaucoup de signet

de la royauté sur les monuments de cette ville.

On lit encore sur la porte Saint-Denis ces

mots : Ludovico Ma-gno. Je demande que ces

légendes et ces monuments de la flatterie dis-

(1) Moniteur universel, du samedi 6 juillet 1793
pagre 806, 2« colonne.

^2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 115,

et Collection Baudouin, tome 31, page 22.

(3) Mercure universel, tome 29, page 74, 1" colonne.
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paraissent enfin, qu'ils ne blessent plus lee

yeux des vrais républicains.

5!»erseiit. Je conviens qu'il faut faire dis-

paraître ces signes qui rappellent la mémoire
des tyrans ; mais il faut savoir distinguer
les chefs-d'œuvre de l'art des marques du
royalisme. Il ne faut pas que notre Révolu-
tion ressemble à celle des Goths et des Van-
dales. Remarquez que, depuis le 14 juillet 1789,

les arts ont beaucoup souffert. On a confié à
des manœuvres la destruction des sculptures
consacrées à la royauté, et ces ignorants ont
détruit beaucoup de chefs-d'œuvres qui n'a-

vaient nul rapport avec la monarchie. Je
demande donc qu'il soit créé une commission
composée d'artistes, dont l'emploi serait de
surveiller ces destructions, de conserver aux
arts des monuments, d'empêcher enfin la dis-

parition des sculptures, des chefs-d'œuvre
qui ne retracent ni l'éloge, ni l'existence d'une
monarchie aujourd'hui bien finie. (Applau-
dissements.)

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, sur l'observa-

tion d'un membre, qu'il existe encore dans
Paris des monuments où l'on voit des attri-

buts de la royauté ou des inscriptions en l'hon-

neur des rois, ou des allégories fastueuses pro-
diguées à Louis XIV, entre autres sur les

portes Saint-Denis et Saint-Martin, décrète :

Art. l".

« Que la municipalité de Paris donnera des
ordres pour que, dans toute l'étendue de son
arrondissement, tous les objets sculptés ou
peints sur les monuments publics, soit civils,

soit religieux, qui présentent des attributs

de la royauté ou des éloges prodigués à des
rois, soient effacés ou changes.

Art. 2.

«( Que, p>our la conservation de ces monu-
ments et pour que lexécution du présent dé-

cret ne soit pas indifféremment confiée à des
citoyens qui pourraient ne pas y apporter les

connaissances nécessaires pour la conserva-
tion de ces mêmes monuments, il sera formé
une commission composée de 4 membres de la

commission des monuments établie par un
décret, de 6 artistes nommés par la société

des Arts tenant ses séances au Louvre.

Art. 3.

« Que cette commission, convoquée par le

procureur de la commune, sera chargée seule

de veiller à l'exécution du présent décret, et

sera autorisée à proposer à la municipalité
les changements nécessaires.

Art. 4.

<( Le présent sera exécuté avant la fin de
juillet, sur tous les monuments.

Art. 5.

<e Charge le ministre de l'intérieur de faire
assembler la commission des monuments et

(1) Collection Baudouin, tome 31, page S2. et Procès-
verbatuT de la Conventioriy tome 15, page 116.

les artistes, de leur donner connaissance du
présent décret et de faire procéder à la no-
mination des commissaires. »

L<e«a$>seur iSarthe^., secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre de la société républicaine
et populaire de Laigle, département de
rOrne (1), par laquelle cette société fait offre

à la patrie de la somme de 268 livres pour ser-

vir à l'entretien du bataillon de l'Orne.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Le Président. Une députution des chas-
seurs de l'Eure, qui se sont rendus à Versail-
les d'après votre décret, demande à être ad-
mise à la barre (2).

(L'admission est décrétée.)

Les chasseurs de l'Eure sont introduits.

L'orateur de la députation s'exprime ain-
si (3) :

Législateurs, ceux qui ont su se soustraire
à la tyrannie et au fédéralisme des adminis-
trateurs infidèles de l'Eure, nous députent
vers vous, non pour mendier des applaudis-
sements, un vrai républicain trouve sa récom-
pense dans son cœur, mais pour nous élever
contre les complots liberticides qui se tra-
ment de toutes parts. L'orage gronde dans les

départements méridionaux, il commence à se

lover en Bretagne et bientôt on voudrait le

faire fondre sur Pariç. Xous n'en doutons
pas. les vainqueurs de la Bastille n'auraient
qu'à se montrer ; ils suffiraient pour dissiper
cette horde de factieux. Cepenaant, manda-
taires du peuple, jetez un instant k's yeux sur
les malheurs qu'entraînerait dans sa course
cette faction parricide ; l'espérance de nos
moissons ruinée, les plus zélés défenseurs de
la liberté livrés au fer des assassins ; voilà
les maux qu'il faut arrêter dans leur source.
Que les troupes qui doivent marcher contre
les rebelles soient précédées de nos législa-

teurs ; qu'ils portent une branche d'olivier
aux paisibles habitants d'Evreux, à ces infor-
tunés qui gémissent depuis si longtemps dans
les fers oes fédéralistes ; ils se joindront
avec transport aux pères de la Révolution,
Alors les adminitrateurs infidèles et les lé-

gislateurs perfides que vous avez bannis de
votre sein seront livrés à la sévérité des lois.

Ce ne sont point seulement ces motifs, mais
un soin plus doux qui nous amène ici.

Les chasseurs de l'Eure adoptent avec trans-
port la Constitution républicaine que vous
donnez au peuple, et cest par nous qu'ils
vous envoient le tribut de leur reconnaissance.
Le moment où nous jouirons du fruit de

oes lois fondées sur les droits de l'homme sera
l'heure fatale qui sonnera la mort des fédéra-
listes. Semblable au soleil, dont les rayons
éclatants dissipent les ombres de la nuit, cette
Constitution anéantira la faction impie qui
voulait s'élever au trône sur les degrés de
l'anarchie et préparait de nouveaux fers à la
France. (Applaudissements.)
Mandataires du peuple, voici les senti-

ments dont sont pénétrés les chasseurs répu-

(1) Procès-verbau.r de la Convention, tome 15, p. 11",

(2) Proc'S-verbau.T delà Convention, tome 15, p. 116.

(3) Journal de la Montagne, n* 34, page n0,2« colonne.
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blicains, et nous renouvelons devant vous ce

serinent sacré : « Nous jurons de défendre jus-

qu'à la dernière goutte de notre sang et de
maintenir jusqu'à la mort l'unité et l'indivi-

sibilité de la République. » (Applaudisse-
ments.)

Uorateur demande ensuite quelques effets

d'habillement qui manquent à plusieurs
chasseurs.

liC Président (1) aux pétitionnaires. Le
crime a voulu vous enchaîner dans les murs
d'une ville rebelle, mais la loi s'est fait en-

tendre et vous avez obéi. La Convention ap-
plaudit à votre civisme et prendra votre péti-

tion en grande considération.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme des chasseurs de l'Eure, or-

donne l'insertion de leur adresse au Bulletin
et renvoie leur pétition au comité de la
guerre.)

Uobert-Tlioiuus Lindet (2). Les citoyens
qui ont paru à la barre ne sont pas les seuls
qui n'ont pas voulu se soumettre au despo-
tisme des administrateurs du département de
l'Eure ; tous les citoyens, presque tous les ci-

toyens de ce département auraient puni tes

administrateurs de leur audace, si la Con-
vention les eût secourus.

« Notre patriotisme n'a point souffert d'é-

clipse, écrivent les officiers municipaux de
Pont-Audemer ; il n'a rien perdu de sa pureté
ni de son ardeur. Toujours en garde contre
la séduction, nous ne mettrons jamais l'er-

reur en parallèle avec la vérité, un arrêté
contre-révolutionnaire avec un décret salu-
taire à la patrie, des principes de révolte et
de guerre avec des axiomes de soumission et
de paix. Fermes dans les sentiers des lois,

nous ne connaissons qu'elles. Nous n'avons ja-
mais adhéré et jamais nous n'adhérerons à
des arrêtés qui y contreviennent ; et si une
administration usurpait la puissance souve-
raine, organisait la guerre civile, nous la
vouerions à l'opprobre et à l'anathème pu-
blics (3). »

Voici une preuve de l'orgueil et de l'audace
des administrateurs du Calvados, ou plutôt
de quelques fugitifs de la Convention qui for-
ment là une espèce d'Assemblée nationale. Ils

ont écrit aux citoyens de Bernay qui avaient
arrêté des chevaux destinés pour Evreux.
« L'Assemblée n'a pas appris sans surprise
que vous aviez arrêté des chevaux que le dé-
partement du Calvados envoyait à Evreux.
Nous vous avertissons qu'il serait dangereux
de retenir plus longtemps ces chevaux,^ nous
vous invitons de prendre cet avertissement
en très haute considération. »

Citoyens, si vous ne prenez des mesures vi-

goureuses et promptes, les départements de
l'Eure et du Calvados ressembleront bientôt à

(1) Moniteur universel, 2» semestre do 1793, p. 806.
2* colonne.

(2) Moniteur universel, ±° semestre de 1793, page 803,
2* colonne, et Procès-verbaux de la Convention, tome 71,
page 118.

(3) VAuditeurnational (n°287, du 5 juillet 1793, p. S)

est le seul journal qui fasse allusion à cette lettre des offi-

ciers municipaux de Pont-Audemer. L'extrait que nous
citons est emprunté au Bulletin de la Convention du
4 juillet. Le procès-verbal n'en fait pas mention.

la Vendée. Hier, vous avez appris qu'une
force armée s'était emparée de Pacy-sur-
Eure : Vernon craint d'être attaqué ; il ne
croit pas pouvoir résister, si vous ne lui en-
voyez de prompts secours. Si cette ville est
prise, les subsistances ne pourront plus arri-
ver à Paris, ni par terre ni par eau. Les ci-

toyens du département de l'Eure se sont levés
contre ce département, mais vous n'avez pas
secondé leur zèle : l'inaction du comité de
Salut public et du Conseil exécutif est bien
répréhensible. Vous avez décrété la transla-
tion de tous les corps constitués de la ville

d'Evreux dans celle de Bernay
; qu'a fait le

comité pour faire exécuter le décret? Ci-
toyens, quand arrêterez-vous les progrès de
la rébellion? les chefs des rebelles emploient
tous les moyens pour se faire des partisans

;

ils intimident les patriotes par les menaces,
ils accaparent les subsistances et forcent par
là les citoyens à recourir à eux pour éviter
les horreurs de la famine. Ils flattent les aris-

tocrates et les associent à leur cause. Dans
une assemblée publique, on cherchait le moyen
de trouver des hommes qui voulussent se ran-
ger sous leurs étendards : « nous aurons, di-

sent-ils, tous les aristocrates pour nous. »

On craint d'envoyer des forces de Paris
contre ces rebelles, parce que les malveillants,
dit-on, diraient que Paris veut faire la con-
quête de oes départements. C'est une erreur
dans laquelle est tombé le comité de Salut pu-
blic ; c'est Paris qu'on veut abattre par la
famine, et certes Paris a droit de pourvoir à
sa subsistance. Je le répète, les habitants, des
campagnes, ceux d'Evreux même, vous de-

mandent à grands cris que vous les retiriez

de l'oppression où les tiennent quelques ad-
ministrateurs. Les patriotes sont proscrits,

le maire et le procureur de la commune d'E-
vreux ont fui une ville où ils étaient persé-
cutés. Envoyez des secours à des citoyens qui
vous tendent les bras. Si vous écoutez le co-

mité de Salut public, le département de l'Eure
sera bientôt une autre Vendée. Je demande
qu'il soit tenu de déclarer quelles sont les me-
sures qu'il a prises pour écraser les factieux.

Duroy. Il est d'autant plus instant d'ap-
porter les plus prompts remèdes aux maux
qui désolent la ville d'Evreux et le départe-
ment de l'Eure, que les contre-révolutionnai-
res se sont emparés d'une caisse publique,
avec laquelle ils donnent 4<D sous par jour aux
brigands qui les servent. Je suis informé que
Buzot arrive la semaine prochaine à Evreux,
avec 4,000 hommes. Je dénonce, ainsi que Lin-
det, le comité de Salut public, pour n'avoir
pas pris des mesures plus vigoureuses. Je m'é-
tais proposé, avec le citoyen Delacroix, pour
ramener le calme dans ces départements. Si
on eût adopté cette mesure, nous aurions pré-
venu tout^î effusion de sang. J'appuie la pro-
position i'^ Lindet.

•lean-Bon-Kaint- André. Je ne prétends
point justifier le comité de Salut public, c'est

à la Convention à le juger. Mais il a pris des
mesures et a été très fâché de les voir divul-

guées, car la commune a fait afficher celles

qu'on lui a demandées en vertu de l'arrêté du
comité de Salut public.

Taîllefer. Je propose d'adjoindre au comité
de Salut public Lindet, Duroy, Francastel
et Delacroix d'Eure-et-Loir; car, connaissant
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s localités, ils auront plus de moyens. Je ne
lis pas du tout content du comité de Salut
iblic dans cette partie.

La Convention décrète la motion de Taille-

r en ces termes (1) :

« La Convention nationale, sur la motion
un membre, décrète que les citoyens Lindet
Evreux, Duroy et Francastel, membres de
, Convention, sont adjointe au comité de
ilut public, pour se concerter avec lui sur
5 moyens à prendre pour étouffer les trou-

es suscités dans le département de l'Eure. »

Le Président (2i annonce que plusieurs
étions de Paris désirent être admises pour
ésenter leur acceptation de la Constitution.

Un membre demande que les citoyens qui
>rteront la parole restent dans la salle,

irce que ce n'est pas comme pétitionnaires
l'ils se présentent, n ais comme membres du
uverain.

(La Convention décrète cette proposition.)

La députation de la section du Ltixeni-
"urg, représentée par quelques centaines de
toyens et de citoyennes, qui portent des em-

~ de la liberté^ des drapeaux, des rubans
les, au bruit des instruments, est ad-

ise dans l'intérieur de la salle (3).

L'orateur de la députation donne lecture
I l'adresse suivante (4) :

« Citoyen Président,

« L'insurrection du peuple, les travaux de
Convention, l'arrestation des conjurés, l'a-

èyemont et la présentation de l'acte confiti-

tionnel, ces grandes mesures prises comme
i sein de la paix, pour le salut du peuple,
s coup terribles, portés tous en même
mps, et tous d'un accord unanime, vont at-
rrer enfin nos ennemis, et pour toujours ral-
sr les hommes libres.

« Le monde applaudira au spectacle de
millions de républicains, luttant au de-

irs contre toute la horde des tyrans, au de-
ms, déchirés par les mécontents, trahis par
> chefs, et cependant au milieu de tant de
kngers, discutant, acceptant dos lois, etexer-
nt paisiblement leur souveraineté.
II Les citoyens de l'a^ssemblée primaire de la
Btion du Luxembourg, vous demandèrent
\ premiers la destruction des rois.
« Les premiers aussi ils vous demandèrent
le Constitution démocratique.
Ils l'ont reçue, ils l'ont aaoptée à l'unani-
'^'^ f-t tous viennent vous dire ce que la Ré-

ue entière ne tardera pas à répéter,
-landataires du peuple, vous avez rempli

8 devoirs. Paix, force et splendeur à la
^publique, bonheur à ceux de vous qui nous
;t bien servis !

" Remords, tourments et honte aux mé-
ants qui voulurent nous perdre !

« Nous allons présenter la Constitution à

1^ Collection Baudouin tome 31, page et Procès-
bau.r de la Convention, tome 15, page 118.

2) Procès-verbaux de la Convention, lome 15, p. 118.
3) Mercure universel, tome 29, page "4, 1" colonne.
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 119.

*) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 127.

nos frères, à nos femmes, à nos enfants : ils

verront que vous et nous, avons bien mérité
d'eux, en donnant des lois à leur pays. Ils

sauront ce qu'ils doivent faire pour les dé-
fendre : si jamais les droite du peuple pou-
vaient être méconnus, leur sang et le nôtre
couleraient encore pour les rétablir et les

venger. »

L.e Président répond à l'orateur et félicite

les citoyens de leur zèle.

(La députation défile aux cris de : Vive la

Montagne, vive l(i République.)

La députation des citoyens de la section de
la Place des Fédérés pénètre aussitôt après
dans la saUe. Elle est précédée de tambaurs
et de clairons : des citoyens portent des em-
blèmes de liberté, des fenumes portent des cor-
beilles et jettent des fleurs (1).

Le citoyen Remy, président et orateur de
la députation, s'exprime en ces termes (2) :

Législateurs,

Les citoyens sans-culottes de la section de
la Place des Fédérés, viennent vous dire que,
réunis en assemblée primaire, au nombre de
860, après avoir, pendant deux jours consé-
cutifs, entendu la lecture de la déclaration
des Droits de l'homme, et de l'acte constitu-
tionnel, ont sanctionné par appel nominal,
et à l'unanimité, la Constitution républicaine
que vous venez de présenter au peuple fran-
çais. Constitution qui fera son bonheur, éter-
nisera la mémoire de ses auteurs, et fera le

désespoir des aristocrates et des tyrans.
Citoyens législateurs, l'assemblée générale

de oette section du peuple français, a arrêté,
à l'unanimité, qu'elle se transporterait dans
votre sein, pour vous témoigner sa juste re-

connaissance, et pour montrer à nos frères
de tous les départements de la République,
que les citoyens de Paris n'ont cessé de dé-
sirer avec ardeur une Constitution et dee
lois qui puissent être la base et la règle de
leur conduite.

(Il donne ensuite lecture de Vadresse sui-

vante (3) :)

« Législateurs,

« La Constitution que vous venez de donner
à la France, est du plus heureux présage
pour toute la République. La section de la
Place des Fédérés l'a reçue comme un pré-
sent du ciel, et l'a adoptée ù la plus parfaite
unanimité. Puisse un plan d'éducation sa-
gement conçu, assurer la prospérité de nos
enfants! alors, heureux de leur bonheur, le

crépuscule de nos jours s'embellira de la fé-

licité de leur aurore : car nous sommes tous
intimement convaicus que, pour nous, sans
éducation, il n'est point de mœurs, sans
mœurs point de vertu, sans vertu point de
liberté.

« Entre la Constitution formée par vos pré-

(1) Mercure universel, lome 29, page 73, 2» colonne,
et Auditeur national, n° 287, page 6. — Procès-verbaux
delà Convention, tome 15, page 119.

(2) Procès-verbaux de la Convention, lome 15, p. 127.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 127.
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déœseeiirs et votre immortel ouvrage, les ci-

toyens de la section des Fédérés ont fait cette

différence, que la première faisait haïr et

redouter les lois, et que la vôtre les fera res-

pecter et chérir. »

Le l^résident répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

Un citoyen de la section de la pla.ce des

Fédérés (1) demande que le nom de cette

section soit changé en celui de la section de
l'Indivisibilité. Cette demande est convertie

en motion par un membre.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète que la

section de la Place des Fédérés portera dé-
sormais le nom de la section de l'Indivisibi-

Mté. »

(La députation défile aïo bruit des applau-
dissements et aux cris de « Vive la Répu-
blique ».)

(La déimtation des citoyens de la section des
Gravilliers se présente ensuite à la barre (3),

acconipar/née d'un corps de musique, jouant
l'Hymne marseillais, Ça ira et Où peut-on
être mieux, etc...

L'orateur de la députation s'exprime
ainsi (4) :

Législateurs,

La section des Gravilliers, au nombre de
Î)lu6 de 6,000 citoyens, réunis, aux termes de
a loi, en assemblée primaire, en présence de
leurs mères, de leurs épouses et de leurs en-
fants, a solennellement, unanimement, li-

brement et en pleine connaissance de cause,
accepté la déclaration des droits de l'homme
et du citoyen, et l'acte constitutionnel que
vous avez présenté au souverain.
Un de nos jeunes citoyens, enfant adoptif

de Léonard Bourdon, va vous présenter
notre adresse.

(L'enfant s'avance et donne lecture de l'a-

dresse suivante (5) :)

« Législateurs, les jeunes Français de la sec-
tion des Gravilliers, viennent aussi vous ap-
porter leur sanction. Vous venez de donner
a la France une Constitution vraiment ré-

publicaine ; vous avez assuré la liberté du
peuple par la déclaration de ses droits, et
par là voue avez mérité sa reconnaissance et
ses bénédictions, mais en même temps la
haine des agitateurs et des factieux qui
voient leurs projets et leurs complots dé-
truits. Ils sentent que bientôt l'intrigue ne
pourra plus garder son masque, et qu'alors
ils porteront infailliblement la peine des cri-

mes qu'ils ont commis ; aussi vont-ils se
déchaîner contre une Constitution qui les

anéantira pour toujours, et qui va devenir le

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 120.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 23, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 121.

(3) Auditeur national, n''287, page 6, et Procès-ver-
baux de la Convention, tome 13, page 119.

(4) Procès-verbaux delà Convention, tome 1.5, p. 131.

(5) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 131.

point de rallîraent de tous les Français
triotes, et l'effroi des royalistes et des con
révolutionnaires. Que les rebelles, que les (

potes coalisés de l'Europe osent encore n
attaquer, et ils verront jusqu'où peut a
le dévouement des Français républicains
sera toujours invincible et soumis aux
qu'il s'est données lui-même ; il appren
à l'Europe étonnée que la liberté n'est pas
vain mot dans sa bouche, et que jamais ï

ne sera capable d'ébranler dans son cœui
résolution qu'il a prise de mourir plutôt
de souffrir l'esclavage et les fers. Pour n<

encore trop jeunes pour voler à la défc

de la patrie, réduits à former des vœux
puissants pour sa prospérité, votre exen:

nous enflamme ; nous brûlons de marcher
les traces de nos pères, dont plusieurs €

morts en la défendant ; et si les dangers
venaient plus grands alors, nous nous po
rions aux frontières : nous ne consulteri
ni notre âge, ni les périls ; nous ne prendri
conseil que de notre courage, et nous rev:

drions vainqueurs. »

lie IVéâideiit félicite les pétitionna:

de leur zèle,

(La députation défile devant la Gonveni
au. chant de la Marseillaise et aux appl
disfienients de l'Assemblée.)

La députation des citoyens de la section
Muséum est admise à la barre (1).

Le citoyen Lescot-Fleuriot, président
l'assemblée primaire et oratetir de la dépv
tion, donne lecture de l'adresse suivante (

« Citoyens législateurs,

« Nous venons, au nom de la section du î
séum, vous exprimer son vœu sur l'acte ce
titutionnel présenté au peuple souvera
Nous l'avons reçu avec transport ; mais ni

l'avons discuté et accepté en hommes libi

avec calme, avec réflexion, avec dignité. Joi
sez de votre ouvrage, législateurs, nous
vons accepté à l'unanimité ; c'est vous d
qu'il était digne de vous, digne du peu
entier.

« Déjà les citoyens de la section du Musé
étaient préparés aux vertus mâles et sévèi
qui font la base d'un gouvernement répul
cain ; elles vont plus que jamais germer dj

tous les cœurs et déterminer le bonheur i

générations futures.
(( Grâces vous soient rendues, législateu

vous avez bien rempli les devoirs qui vc

étaient imposés ; le tyran n'est plus, et
République est fondée sur toutes les veri
morales et politiques.

« Qu'ils tremblent les ennemis de la libei

publique ! le peuple français est un et in^

visible. Le 10 août approche, il se lèvera te

entier pour chanter des hymnes d'allègres

de fraternité et d'union, qui feront leur (

sespoir et notre bonheur.
<( Vive la République une et indivisible !

(( Signé : Lescot-Fleuriot, président
l'assemblée prtma/ire. »

(1) Mercure universel, tome 29, page 76, l" colon

et Procès-verbaux de la Convention, tome 23, p. 1

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 1
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Le Président répond aux pétitionnaires et

les félicite de leur zèle.

L'allégresse, les cris de : Vive la République
se font entendre. Les citoyens et citoyennes

sortent en chantant : Allons, enfants de la

patrie, le jour de gloire est arrivé.

La députation des citoyens de la section de
la Fraternité est admise à la barre (1).

Le citoyen Trêvez, président et orateur de

la députation, donne lecture de l'adresse sui-

vante (2) :

« Citoyens représentants,

« C'est avant-hier que la Déclaration des

droits de Ihomme et l'acte constitutionnel

ont été apportés et lus dans l'assemblée pri-

maire de la section de la Fraternité. Un sen-

timent général de reconnaissance et d'admi-
ration, des applaudissements universels, des

cris cent fois réitérés : Vire la liberté! vive la

République : tel est le. sublime effet qu'a pro-

duit cette lecture, et déjà l'acceptation de
votre ouvrage était prononcée dans tous les

cœurs.
« La raison nous imposa le devoir de modé-

rer ces premiers élans d'un juste enthou-
siasme ; il a fallu différer notre acceptation
afin de la rendre plus mûre, plus éclairée et

par là plus digne ae vous et de nous.
« Mais l'intervalle consacré à l'examen et à

la méditation n'a produit aucun changement
dans la disposition de nos esprits, ou plutôt

il a servi à fortifier la conviction que nous
avions déjà ; et notre approbation de l'acte

constitutionnel, devenue plus ferme et plus
sûre, n'en a pas moins été une approbation
unanime, prononcée avec effusion de cœur,
et suivie d'embrassements fraternels, du chant
de \ Hymne de la liberté et de tous les trans-

ports de l'allégresse.

<( Puissent tous les Français s'unir bientôt

dans un même sentiment ! puissent-ils de-

meurer ensuite constamment unis pour le

maintien et l'exécution des lois, qui doivent
assurer leur bonheur !

« Tel est le vœu, tel est l'espoir des citoyens

qui composent la section de la Fraternité et

toujours il." travailleront de tout leur pou-
voir à en rétablir le succès.

« Lu et adopté en l'assemblée générale de la

section de la Fraternité, le 4 juillet 1793,

l'an II de la République.

(( Signé : Trevez, président. >»

lie Président répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

Les citoyens et citoyennes défilent aux cris

de : Vire la Républifjue et aux applaudisse-
ments do l'Assemblée.

Une députation des citoyennes bouquetières
sepréeente à la barre (3).

En entrant elles jettent des fleurs sur la

Montagne et viennent en couvrir le bureau.

(1) Moniteur universel, tome 29, p. "76, 2* colonne, et

Procès-verbaux de la Convention, tome lo, nage 119.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome l.o, p. 1.^2.

(3^ Moniteur universel, 2" semestre d<^ 1"93, page "6,

2* colonne, et Auditeur national, n' 287, page 7. —
Procès-verbaux de la Convention, tome iS, page 119.

L'une d'elles donne lecture de l'adresse sui-
vante (1) :

<( Citoyens législateurs,

« Des citoyennes bouquetières républicaines
de différentes sections de Paris, dont les époux
ou les enfants versent en ce moment leur
sang pour la défense de la patrie, se présen-
tent au milieu de vous, pour vous féliciter

de vos heureux travaux.
« La Constitution est finie ; elle est acceptée

avec enthousiasme par les citoyens de Paris,
elle le sera de même par tous les. Français et
elle anéantira enfin tous cos royalistes in-

fâmes, ces intrigants, ces faux patriotes.
<( Nos mains accoutumées à tresser des

fleurs pour orner les grâces des citoyennes qui
embellissent vos sociétés, n'ont jamais formé
de couronnes pour les despotes et les tyrans ;

mais c'est avec le sentiment du plus vif
amour qu'elles ont arraché au chêne son feuil-
lage, pour venir vous présenter des couronnes
civiques, comme un garant de notre joie. Or-
ganisez promptemont l'instruction 7iationale,

d'après les principes populaires qui vous ont
fait décréter la Constitution républicaine et
vous aurez rempli vos devoirs envers un peu-
ple qui vous bénira.

« Cet hommage que nous vous offrons, ci-

toyens, nous ne le prodiguons pas ; car on
ne nous voit point, courant auprès des hommes
élevés aux places, les forcer d'accepter des
bouquets que l'intérêt présente plutôt que la
fraternité et la confiance ; non, tranquilles
dans nos places, nous veillons avec activité à
un commerce honnête et nous allons retour-
ner, pleines de satisfaction, à nos devoirs de
mères et d'épouses. »

(Alors deux d'entre el/<es s'avancent et at-

tachent une branche d^arbre, ornée de rubans
tricolores et du bonnet de la liberté à côté

du- Président, comme pour l'ombrager (2). —
Deux autrex, portant en triomphe une grande
couronne de chêne, viennent Voffrir au Prési-
dent.)

IjC Président. Non, non, cette couronne
n'appartient ni à moi, ni à mes collègues,

mais au génie de la liberté qui nous a inspiré
la Constitution. Il donne à l'orateur le baiser

fraternel.

IHnnre. Le Président a raison ; cette cou-
ronne n'appartient qu'à la République ; je

demande qu'elle soit placée au-dessus de la

statue de la Lilwrté.

(La Convention adopte oette proposition.)

La députation des citoyens de la section de
l'Vnité se présente à la barre (3).

Lacroix, président et orateur de la députa-
tion, prononce le discours suivant qui est

fréquemment interrompu par de nombreux
applaudissements (4) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 133.

(2) Procès-verbaux delà Convention, tome lH, p. 119,

et Mercure universel, tome 29, page 76, 2" colonne.

(3) Mercure universel, tome 29, p. 76, 2* colonne, et

Procès-verbaux delà Convention, tome 15, p. 119.

(4^ Procès-verbaux de la Convention, tome iS, p. 114,

et Bulletin de la Convention du 4 juillet 1793. — Biblio-

thèque nationale, I e ", n° 2342 et Le'" 2186. — Biblio-

thèque de la Chambre des députés, Collection Portiez

(de l'Oise), tome 176, n» 3.
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« Délégués du peuple,

« Ce sera une époque mémorable dans les

fastes de la Révolution que celle où les ma-
gistrats du peuple sont venus présenter à sa

sanction le code des lois, rédigé par ses man-
dataires : jamais hommage plus solennel ne

fut rendu à la souveraineté des nations. Le
peuple français, délibérant avec tant de sa-

gesse et de majesté dans ses assemblées y ri-

maires, doit devenir l'égal des Romains déli-

bérant dans leurs comices. La République
française, la première, depuis l'existence du
monde entier, qui soit fondée sur les droits

impérissables de la nature, sera indestructi-

ble comme elle.

« Les Français ont rendu intelligible, pour
tous les peuples, la science de la liberté ; leur

génie ardent a exhumé et rendu à la vie la

Déclaration des droits de l'homme, ensevelie

sous quatorze siècles d'ignorance et d'oppres-

sion : l'homme, dans les Français, a repris

sa dignité première ; il ne lui a pas suffi d'a-

voir sondé la profondeur des mers, d'avoir

lu dans les astres, d'avoir, par la découverte

de l'imprimerie, donné à la pensée la force et

la rapidité de l'électricité ; d'avoir, en un
mot, arraché presque tous les secrets à la na-

ture ; il a voulu, et, comme sa volonté est une
nécessité, il a brisé le sceptre et le tyran, et,

de leurs débris, il a fait un trône à l'éter-

nelle justioe, fixée invariablement sur la

terre. L'exemple des Français émancipera l'u-

nivers : les nations mûrissent comme les

plantes ; la nature a fixé un terme à la durée

de toutes les productions.
« Tout naît, vit, périt et se reproduit sans

cesse : les passions agitent les hommes ; le

temps presse les empires dans son goufre im-

mense, et la vérité et les droits du peuple
triomphent du temps et des passions humjvi-

nes. Èa science du droit public est à sa der-

nière perfection ; la diplomatie des peuples

est la publicité : le soleil de la liberté, levé

sur notre horizon, ira visiter et éclairer tous

les peuples ; sa chaleur vivifiante développera
les germes d'indépendance que la nature a

gravés dans le cœur de tous les hommes ;
que

dis-je? dans l'âme de tout être animé : les

baïonnettes ne pourront s'opposer aux pro-

grès imprescriptibles de cette force morale.

Déjà une grande partie du monde ne connaît

d'autre maître que la loi ;
qu'elle seule soit

désormais notre divinité ; qu'elle soit gravée

non seulement sur les tables d'airain, pour la

présenter à l'admiration des peuples, gra-

vons-la dans notre cœur ; c'est là qu'il faut

lui élever un monument plus durable que le

bronze et le marbre que la main du temps
détruit : transmettons à nos descendants le

feu sacré de la liberté qui nous embrase ; et

que, conservé d'âge en âge, il consume les

âmes indépendantes nées pour le gouverne-

ment républicain. Renversons les autels des

despotes et des druides; que la loi du peuple ait

seule un autel sur la terre, parce que lui seul

est l'éternel. Plaçons-y notre Constitution ;

que chacun de nous se fasse gloire d'en être

l'esclave, quand, revêtue de la sanction et de
l'assentiment général, elle sera le vœu bien

exprimé du souverain : c'est alors que le peu-

ple connaîtra les vrais amis des lois et ses

hypocrites adorateurs. Cette Constitution qui

ne périra pas, parce qu'établie sur des bases

qui conviennent à tous les hommes, à tous

les pays, à tous les sièeles, doit être le tom-
beau de tous les partis, de toutes les pas-

sions ; elle forcera l'admiration même de ses

ennemis, tant la vérité a d'empire sur le cœur
de tous les hommes.

<( En vain chercherions-nous dans les an-

nales de tous les peuples une réponse plus

éloquente et plus sublime que celle de la

Convention nationale à ses détracteurs, en

présentent, en quinze jours, à l'univers

étonné, le plus bel ouvrage sorti de la main
des hommes, le résultat des lumières de tous

les siècles ; nous ne la trouverions pas ;
tout

homme que cette réponse n'a pas convaincu

est un anarchiste, un ennemi de la Républi-

que, un ennemi du genre humain. Républi-

cains qui m'écoutez, faisons un rempart de

nos corps à cette Constitution populaire
;

qu'elle soit pour nous l'arche sainte
;
que le

perfide qui voudrait porter des mains sacri-

lèges et criminelles sur ses colonnes sacrées,

périsse à l'instant !

<( Les soldats de la Constitution doivent être

les vengeurs des outrages que des impies vou-

draient y faire. Onze armées, composées de

soldats républicains, protègent nos fron-

tières, la liberté combat avec elles, et elles

seront victorieuses, nous n'en pouvons dou-

ter : des flottes nombreuses sont prêtes à faire

voguer sur toutes les mers l'étendard trico-

lore. La situation de la République française

au berceau, environnée de dangers et de pré-

cipices do toutes parts, est le spectacle le plus

imposant, le plus étonnant, qu'ait jamais

donné aucune nation libre. Les despotes coa-

lisés contre la liberté sont obligés d'épuiser

à grands frais les mines du Potose et du
Mexique, pour soutenir la guerre des rois

contre les peuples, c'est-à-dire du crime con-

tre la vertu, tandis que nous, dans des manu-
factures de papier, nous trouverons des res-

sources inépuisables de richesses et de proe-

(( Les émigrés ne nous ont enlevé que la

peste dont ils auraient infecté le corps politi-

que, ils ne nous ont enlevé qu'une richesse re-

présentative^ qu'un or corrupteur. La vérita-

ble richesse qu'il n'est pas en leur pouvoir de

nous enlever, c'est la terre et les bras, c'est le

travail et les vertus républicaines. Il est une
vérité constante : la France peut se passer des

despotes et les despotes peuvent difficilement

se passer d'elle ; sa situation, la fertilité de

son sol, le caractère et l'énergie de ses habi-

tants doivent la rendre la première des na-

tions du monde. Depuis 1789, la Révolution a

parcouru une mer orageuse ; redoublons de

courage pour la faire heureusement arriver

au port. Déjà nous apercevons la terre pro-

mise ; encore quelques efforts, la victoire est

à nous, l'univers est libre; et s'il était possi-

ble que nous fussions trompés dans notre es-

poir, que les ennemis de la République sa-

chent que 12 millions de Français périront

pour la cause sainte de l'égalité ; alors ils ne

régneront, les monstres, que sur des cadavres

et des ruines ; alors seulement le dernier des

républicains, en se perçant le sein, leur remet-

tra les clés du cimetière de la France. (Ap-

pîaudissements.)

JLe Président (1). Il est arrivé ce moment

(l) Mercure universel, tome 29, page 76, 2- colonne.
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où il n'appartient plus qu'à la vei'tu de gou-
verner sur la terre. La section de l'Unité a dé-
veloppé un grand courage. Les défenseurs,
qu'elle a envoyés aux frontières, se sont mon-
trés autant de héros, et, dans les fastes de la
Révolution, ses services ne seront pas oubliés.

Cinq jeunes citoyennes s'avancent alors et
entonnent sur l'air de « La fête des bonnes
gens » l'impromptu et couplets suivants, faits
pendant qu'on s'assemblait dans le jardin de
l'Abbaye, par le citoyen Baujonville (1).

La section s'assemble,
(C'est celle de l'Unité)

Pour jurer tons ensemble :

Union, Fraternité.
Allons cette matinée,
Dire à la (Convention :

Oui, nous l'avons acceptée.
Voire Constitution.

bis. Oui...

L'amour de la patrie,

Celui de la liberté,

A jamais sont unies.

Pour notre félicite.

Que chacun lève la tète,

Et cbante en bonne union :

Oui, c'est aujourd'hui la Fête
De la Constitution,

bis. Oui...

Que ce jour est prospère!
Il nous promet le bonheur :

On lit dans l'atmosphère,
Que ce n'est pas une erreur.
Que chacun lève la tète,

Et chante en bonne union :

Oui, c'est aujourd'hui la Fête
De la Constitution.

bi». Oui...

Oui, c'est de ta .Montagne
Que nous tenons notre bien.
La loi c[ui l'accompairue,
En deviendra le soutien.
Que chacun lève la tête

Et chante en bonne union :

Oui, c'est aujourd'hui la Fête
De la Constitution.

bis. Oui...

L'aristocrate enrage,
Ne sait plus que devenir;
Et j'ai l'heureux présage
Que son rèene va finir.

Que chacun lève la tète
Et chante en bonne union :

Oui, c'est aujourd'hui la Fête
De la Constitution.

bis. Oui...

Maris, femmes et Trères,

Formons les mêmes souhaits :

Tous sentiments contraires
Pourraient nous perdre à jamais.
Que chacun lève la tête

Et chante en bonne union :

Oui, c'est aujourd'hui la Fête
De Ja Constitution.

bis. Oui...

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome IS, p. i47.

Amis, qu'à notre exemple
Fraternise l'univers!

L'union est le temple
Qui brise à jamais nos fers.

Que chacun lève la tête

Et chante en bonne union :

Oui, c'est aujourd'hui la Fête
De la Constitution.

bis. Oui...

Quelle réjouissance.
Pour les vrais républicains!
J'entends toute la France
Répett r mêmes refrains :

Que chacun lève la tête

El chante en bonne union :

Oui. c'est aujourd'hui la Fêta
De la Constitution.

bis. Oui...

Ils terminent par le chaut de Gavard a A'ans.
culotte du départem^ent dit Mont-Blanc »,
qu'ils entonnent sur l'air du <( Ça ira, ça
ira » (1) :

Ah! ça ira, ça ira, ça ira,

Des nobles, de> rois la France est purgée;
Ah ! ça ira

Le Code français partout se lira;

Le Musulman, dès qu'il l'apercevra,
Pour l'acheter, son Alkoran vendra.

Ah! ça ira

Catherine en %ain le maudira;
Le Russe sauvasse lui dira :

Au diable votre enjambée.
L'agrandisse qui voudra, ah ! ça ira

Ils ae retirent au milieu des applaudisse-
ments de l'Assemblée.

Ladéputation des citoyens de la section du
Panthéon français se présente à la barre (2).

Le citoyen Ru, président et orateur de la
section, s'exprime ainsi (3) :

« Législateurs,

« Si nous avions nommé des dieux pour nous
donner une Constitution, nous la voudrions
parfaite Nous avons nommé des hommes,
ils ont fait tout ce qui leur a été possible de
faire. Nous venons leur déclarer que nous
sanctionnons leur ouvrage.

« Siyné : Hu, président de la <iection

du Panthéon français. »

Ije Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

La députation défile aux cris de « Vive la
République » et aux applaudissements de l'As-

semblée.

Im députation des citoyens de la section de
la République est admise à la barre (4).

Le citoyen Laveaux, orateur de la section,
donne lecture de l'adresse suivante (5) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 130.

(2) Auditeur mitioual, n* 287, pa^e 7, et Procès- ver-

baux de la Convention, tome lo, page 119.

(3j Procès-verbaux de la Convention, tome io, p. 134.

(4) Mercure universel, tome 29, page 77, 2* colonne,

et Procès- verbaujc de la Convention, tome 15, p. 119.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 124.
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j

({ Mandataires du peuple,

Une section du souverain, la section de
Paris dite de la Répuhlique, vient vous annon-
cer qu'elle a accepté à l'unanimité, la Consti-
tution que vous lui avez présentée. Elle y a
reconnu, comme dans un miroir fidèle, les

Ï>rincipes éternels que la nature a gravés dans
e cœur de tous les hommes. Son acceptation
et son vœu n'ont point été le résultat des déli-

bérations et des calculs, mais le cri naturel
C|ue produit sur un infortuné la surprise et la

joie, lorsque tout à coup il retrouve un trésor
perdu qu'il cherchait en vain depuis long-
temps. Vous l'avez trouvé ce trésor de l'huma-
nité, et vous le lui avez rendu. De dessous la-
mas impur d'une longue suite de siècles bar-
bares, vous avez retire le trône d'or sur
lequel la nature avait placé l'homme au mo-
ment de son existence ; vous avez rétabli dans
ses anciens droits le vrai roi de la terre.

Grâces vous soient rendues !

Législateurs, la section de la République n'a
plus qu'un vœu à faire sur la Constitution.
Vous avez décrété que le Conseil exécutif se-

rait choisi par l'Assemblée législative dans le

nombre des candidats élus par les départe-
ments de la llépublique. La section a ixîconnu
la bonté de cet article ; elle ne doute point de
la sagesse que vous mettrez dans ce choix ; elle

croit fermement que bientôt les mœurs dégé-
nérées formeront une foule de législateurs in-

corruptible«. Mais, jusqu'à ce moment, elle

craint qu'il ne se trouve encore des Brissots
qui nomment des Dumouriez et des Rolands,
des Buzots qui se coalisent avec des Clavières.
La section désire que vous donniez aux légis-
lateurs qui vous succéderont un grand exem-
ple d'impartialité et de modestie ; c'est, lors-

que les noms des candidats vous seront
parvenus, de les mettre dans une urne et d'en
tirer les noms des 24 membres qui compose-
ront le Conseil exécutif.

« Signé : J. Ch. Laveaux, orateur
de la section. »

lie Président répond aux pétitionnaires
et les félicita de leur zèle.

Les citoyens de la section de la République
défilent au sein de la Convention aux cris de
« Vive la République » et au milieu des ap-
plaudissements.

La députation des citoyens de la section de
Beaurepaire est admise à la barre (1).

Le citoyen Béhourt, président et orateur de
la section, donne lecture de l'adresse sui-

vante (2) :

« Citoyens législateurs,

« La section de Beaurepaire s'était présen-
tée devant vous pour vous demander une
Constitution républicaine.

<( Vous avez répondu à ses vœux.
« Dans la déclaration, nous avons re-

connu les droits éternels et imprescriptibles
que l'auteur de la nature a gravés dans tous

(1) Precès-verbaux de la Convention, tome lo, p. 119,
et Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 806,
3* colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 123.

les cœurs, et qu'aucune force humaine ne peut
anéantir.

<( Dans l'acte constitutionnel, nous voyons
la colonne de feu qui doit nous conduire, et
l'Arche sainte autour de laquelle tous les

Français doivent se rallier pour consolider la
République, et concourir individuellement au
bonheur général.

« Nous venons vous annoncer, en présence
de nos concitoyens, qu'en vertu de notre por-
tion de souveraineté, nous avons reconnu
à runanimité la déclaration des Droits de
l'homme et du citoyen.

<( Nous avons accepté à l'unanimité l'acte

constitutionnel. Cette acceptation libre prou-
vera que malgré les obstacles des ennemis de
la République, malgré les projets de malveil-
lants et les tempêtes suscitées contre le vais-

seau de l'Etat, votre courage a sauvé la Pa-
trie au moment oii vous nous avez présenté une
Constitution digne d'un grand peuple, digne
de tous les peuples de la terre.

M Heureux les Français d'avoir donné
l'exemple à l'Univers !

« Nous vous invitons, citoyens législateurs,

d'ordonner à vos comités de vous fairt- un
prompt rapport sur les denrées Vous en
sentez la nécessité, vu l'urgenoe »

<( Signé : Behourt, jtrésident ; Langlois,
secrétaire. »

Une citoyenne de cette dernière section

ajoute (1) :

Citoyens législateurs, vous avez donné aux
hommes une Constitution, ils jouissent main-
tenant de tous les droits des hommes libres,

mais les femmes sont bien loin d'être à cette

hauteur. Elles ne sont pas comptées dans le

système politique. Nous vous demandons des
assemblées primaires et comme la Constitu-
tion repose sur les Droits de l'homme, nous
en réclamons aujourd'hui l'entier exercice.

(Applaudissemen ts).

jC Président répond aux pétitionnaires

que la Convention examinera leur demande ;

il les félicite de leur zèle.

La députation défile aux cris de V/re la

République et au milieu des applaudissements
de l'Assemblée.

La députation des citoyens de la section des
Tuileries est admise à la barre (2).

Le citoyen Granvflle, président et orateur
'le la députation, donne lecture de l'adresse

suivante (3) :

(( Mandataires du peuple,

« La section des Tuileries a donné unanime-
ment son adhésion à l'acte constitutionnel :

bientôt ce vœu sera celui de la Cité entière.

Toutes les sections s'empressent d'accepter le

nouveau bienfait que vous venez d'offrir à la

nation. C'est ainsi que Paris répond aux ca-

lomnies répandues contre lui dans les dépar-
tements. Ce peuple qu'on ose accuser de ne

vouloir que l'anarchie, vole au-devant des lois,

(1) Mercure universel, tome 29, p. 77, 2" colonne.

(2) Procès verbaux de la Convention, tome 15, p. 119,

et Mercure universel, tome 29, pag-e 77, 2« colonne.

(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 134.
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ît le premier à s'y soumettre ; l'allégresse qu'il

émoigne annonce assez qu'il sent tout le prix
'une Constitution vraiment républicaine,

fous espérons que nos frères des départe-

lents, instruits de notre empressement à ju-

er le maintien de la loi nouvelle, imiteront
otre exemple, et que le 10 août 1793 sera l'é-

oque à jamais mémorable de la réunion de
ms les Français républicains, le désespoir des
narchistes ; et l'effroi des tyrans coalisés.

igné : Granvelle, président; Baudouin,
secrétaire. »

Le Président répond aux pétitionnaires

b les félicite de leur zèle. « Tous les cœurs,
it-il, s'unissent partout, nos armes sont
ictorieuses, la République sera sauvée. »

Aux cris de vive la République, les ci-

jyens ayant leurs chapeaux en l'air et quel-
ues citoyennes leurs coiffes défilent au milieu
e l'Assemblée.

La députation des citoyens de la sectio-n de
Homm-e-Armé est admise à la barre (1).

Le citoyen Leroux, orateur de la députa-
ion, donne lecture de l'adresse suivante (2) :

<( Citoyens législateurs,

u Vous avez répondu aux espérances d'un
rand peuple ; vous avez consacré, par une
lon.stitution sage et populaire, les droits im-
rescriptibles de l'homme et du citoyen ;

ous avez fixé, sur des bases invariables, le res-

ect dû aux personnes et aux propriétés.
« Une Constitution républicaine va rallier

JUS les Français.
« La volonté générale du peuple souverain

; manifeste.
« La liberté n'aura plus d'ennemis ; les am-
itieux ou les perfides qui ont égaré des ci-

jyens, obéiront à la voix du peuple ; la Cons-
itution parle à tous. Forcés de s'arrêter de-
ant ce monument de la raison universelle,
s verront tracés, en caractères ineffaçables,
» titres inaliénables de l'homme libre.

« Déjà le pacte social se forme.
« Déjà les dangers de l'anarchie disparais-
mt.
« Les lois et les mœurs seules vont régner

;

lies sont la sauvegarde de la République,
i garantie de l'acte constitutionnel.
« La nation française n'accorde plus de dis-
inctions qu'aux talents et aux vertus.
« Le sol de la France appartient à tous les

omnies qui veulent être libres ; ils trouve-
ont chez un peuple généreux et humain une
ouvelle patrie ; il les appelle à partager sa
puveraintté et les avantages d'une Constitu-
ion dont les principes sont la liberté et l'éga-
ité.

« Tous les citoyens de la section de l'Hom-
ae-Armé, réunis en assemblée primaire, ont
nfi- à l'unanimité, l'acceptation de la Cons-

>n : toutes les citoyennes ont applaudi
travaux

^ leurs vœux sont pour la Cons-
itution, la République une et indivisible.
« Vive la République !

(1) Procès verbaux de la Convention, 1. 15, page 119, et
lercure universel, tome 29, pa?e 78, l" colonne.
(4) Procès verbaux de la Convention, 1. 13, p. 135.

« Fait en l'assemblée primaire de la section
de l'Homme Armé, le 3 juillet 1793, l'an II
de la République française, une et indivisible.

« L'Assemblée a nommé, pour porter le pré-
sent, les citoyens Leroux. Naury, Richebra-
ques, Mullot-Dauger, Robin, Forestier l'aîné;
Cuillier et Fariau. »

l-.e Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

La députation défile devant la Conven-
tion en poussant des cris d'allégresse

;
quel-

ques citoyennes montent au bureau et reçoi-
vent le baiser fraternel du Président et du
secrétaire Charles Delacroix.

La députation des citoyens de la section
(lu fauboury Montmartre se présente à la
barre (1).

Le citoyen Tonnelier, président et orateur
de la députation, donne lecture de l'adresse
suivante (2) :

« Représentants du peuple,

«t La section du faubourg Montmartre vient
déposer dans votre sein, de la manière la plus
solennelle, son acceptation unanime de la
sainte Déclaration des droits de l'homme et
de l'acte constitutionnel, qui, en consolidant
la République, lui procurera le triomphe, la
paix et le bonheur.

<i La section du faubourg Montmartre, qui
fut toujours ferme dans les principes, une des
premières de cette grande cité à prendre les

armes pour conquérir la liberté et renverser
la tyannie et le tyran, à dénoncer et poursui-
vre les traîtres et les ennemis du peuple, ne
pouvait être la dernière à accéder à votre œu-
vre sublime, qui immortalisera la première
Convention des Français.

« Représentants, elle vient jurer qu'elle dé-
fendra jusqu'à la mort cette Constitution,
qu'elle a acceptée avec les transports de l'a-

mour et de l'enthousiasme. Mort aux rois, aux
traîtres, aux fédéralistes : union, fraternité,
paix et bonheur aux vrais républicains ; tel

est et sera éternellement le cri des citoyens de
la section du faubourg Montmartre.

« Il ne manque plus à notre bonheur que
d'avoir une prompte organisation de l'éduca-
lion publique, non une de ces éducations mé-
taphysiques qui énerverait les mœurs et les

vertus républicaines, mais une instruction
propre à perfectionner l'agriculture, les arts
et les métiers, à donner un grand essor à l'in-

dustrie nationale, de l'activité à nos fabri-
ques, à notre commerce, et à détruire pour
jamais la tyrannie, les intrigues et tous les

germes de division qui ont existé parmi
nous.

« Législateurs, les citoyennes, les mères de
famille de cette section, que la loi prive du
droit précieux de voter pour l'acceptation d»
la Constitution, vous offrent cette couronne
de fleurs, pour vous manifester leur adhésion,
et elles jurent d'élever leurs enfants dans son
amour et de n'accepter d'époux que parmi
ceux qui la chériront.

<( Vivent la République, la Constitution et
la Convention nationale !

a Signé : Tonnelier, président ; Deoa-
PAIN, secrétaire, n

(1) Procès-verbnux de la Convention, t. 15, p. 119,

et Mercure universel, tome 29, page 78, 1" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 136.
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l^e Président répond aux pétitionDaires

et les félicite de leur zèle.

La députation défile au sein de la Conven-
tion aux cris de : « Vive la République » et au
milieu des applaudissements de l'Assemblée.

Une citoyenne monte à la tribune et dépose
une couronne de fleurs sur le bureau.

La députation des citoyens de la section des

Lombards est admise à la barre (1).

Le citoyen Châtelain, président et orateur
de la députation, donne lecture de l'adresse

suivante (2) :

« Législateurs,

<( Maintenant que les bases constitution-
nelles assurent le bonheur de la République,
il ne faut plus laisser à nos ennemis aucun
espoir d'exécuter leurs projets libcrticides

;

les tyrans ne l'avaient fondé cet espoir que
sur les besoins du peuple, que sur les moyens
criminels, pour s'emparer des denrées de pre-
mière nécessité, et par là, rendre le peuple
malheureux, le forcer à redemander des chaî-

nes et lui faire courber la tête sous un no^u-

veau joug tyrannique. Votre intention, légis-

lateurs, n'est sûrement pas de laisser se des-

sécher ces mêmes bras qui ont conquis la li-

berté et l'égalité, et qui de plus en plus en
assurent le maintien.

« Nous vous demandons, législateurs, le

prompt rapport de vos comités de commerce
et d'agriculture, chargés^ par vous, de vous
présenter la taxe de tout oe qui est utile à un
républicain qui sait bien se passer du su-

perflu.
« Un aliment encore nécessaire au cœur

républicain, c'est la reconnaissance.
(( Le 10 août, sur l'autel de la patrie, sera

promulguée la sanction de la Constitution ré-

publicaine ; cette solennité représentera la
République entière, tandis que nous offrirons
au monde entier l'exemple de l'union frater-

nelle, sous les auspices de la liberté, de l'éga-

lité et de la raison : il faut, par un spectacle
touchant, accroître dans nos âmes ce feu sacré
dont nous brûlons pour la patrie.

« Législateurs, ces moyens sont en votre
pouvoir : c'est d'inviter à cette fête républi-
caine tous les citoyens qui, par des actes de
civisme et de courage, ont acquis des droits à
la reconnaissance nationale ; que ces héros de
la liberté forment un groupe majestueux sur
l'autel de la patrie, et alors à cet aspect, les

âmes faibles dans leurs résolutions, .pénétrées
d'une confusion salutaire, et attenaries jus-
qu'aux larmes, sentiront se réveiller en elles

les sentiments du républicanisme, trop long-
temps assoupis dans les cœurs.

<( Signé : Châtelain, président ; Gi-
rard, secrétaire, n

lie Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

La députation défile devant la Convention
aux cris de : « Vive la République » et au mi-
lieu des applaudissements de l'Assemblée.

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 119,
et Mercure universel, tome 29, page 1%, \" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. lo, p. 138.

Une députation des citoyens des trois se

tions du fanbourff Saint-Antoine (1), préc
dée d'un guidon sur lequel est écrit : « Liber
conquise par les hommes du 14 juillet et c

10 août », se présente à la barre (2).

Le citoyen Suchet, président et orateur t

la députation, donne lecture de l'adresse su

vante (3) :

« Citoyens législateurs,

« En établissant les Droits de l'homme
du citoyen, en créant, d'après ces droit

l'acte constitutionnel qui doit les mainteni
vous avez forgé une arme qui seule doit re;

verser toutes les tyrannies.
« Les habitants des trois sections réunies c

faubourg Saint-Antoine, viennent vous a:

nonœr qu'ils ont adopté, à l'unanimité,
Constitution, dont les principes étaient gr
\és dans h'Ui'S cœurs, et qu'ils ne doutent pi

que leurs frères des départements ne s'uni

sent bientôt à eux pour vous apporter
même assentiment, et, avec ce vœu, le tribi

d'une juste reconnaissance.
<( Achevez, législateurs, de consommer vot

ouvrage, ne le renvoyez pas à vos successeurj
nous attendons, avec la confiance respectueu
que votre courage nous a inspirée, la loi si

l'éducation, et nous sommes bien assurés qi

nous y trouverons les moyens de faire jou
le cultivateur, ce père nourricier de la Répi
blique, de toutes les découvertes qui peuvej
simplifier ses opérations et en multiplier 1

fruits
;
que l'artiste, l'âme du commerce,

trouvera ceux de perfectionner son art, l'o'

vrier son talent, et que vous en élaguerez toi

ce qui pourrait laisser renaître ou perpétu(
l'esprit de superstition qui a tant et si Ion,

temps absorbé le genre humain.
« Considérez que le pauvre vous a aid

jusqu'ici à soutenir la Révolution, à form(
la Constitution

;
qu'il est temps qu'il cor

menée à en cueillir les fruits. Mettez donc
l'ordre du jour l'établissement, depuis
longtemps désiré, d'ateliers où l'homme 1

borieux trouvera toujours, en tout temps
en tout lieu, les travaux dont il manqu(
d'hospices où le vieillard, le malade et î'i:

firme recevront avec fraternité les secou
que lui doit l'humanité ; des lieux enfin c

l'être parasite, le paresseux, sera foimé
l'habitude du travail et apprendra à loug
de vivre des fruits des sueurs d'autrui. Voi
aurez alors assuré le bonheur du genre in

main, et partout où vous passerez vous jou
rez de la douce satisfaction d'entendre crier
Vive la République! Vive la liberté!

« Signé : Suchet, président ; Desno
secrétaire. »

lie Président (4). Hommes immortels d

14 juillet, vous avez tout fait pour la liberté

la liberté fera tout pour vous. La Républiqi
entière vous a rendu justice ; elle a déclai
que les hommes du faubourg Saint-Antoir
avaient sauvé la patrie ; la nation compter

(1) Quinze-Vingts, Poj incourt et Montreuil.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. lil

et Mercure universel, tome 29, page 78, l""" colonne.

(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 131

(4) Mercure universel, tome 29, page 78, 2* colonm
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toujours sur leurs vertus. (Applaudisse-

ments.)
Au moment de défiler devant la Convention,

un des instituteurs des Enftmts trouvés (1)

en présente plusieurs devant le bureau et s'ex-

prime en ces termes (2) :

« Citoyens législateurs,

« Dans le nombre des habitants du fau-

bourg Saint-Antoine, qui va défiler dans votre

sein, vous compterez les enfants qui, sous le

règne du despotisme, indépendamment des

chaînes qu'ils portaient et qui leur étaient

communes avec tous les Français, portaient
encore celle des préjugés qui vient d'être rom-
pue par vous.

u Vous vous êtes montrés leurs pères en
leur rendant les droits qu'ils avaient perdus
par une naissance que l'on a toujours regar-

dée comme illégitime, comme si, dans l'ordre

de la nature, il pouvait y avoir rien d'illégi-

time que de n'en pas user ; vous avez rompu
oes préjugés, ils viennent vous en remercier.

« Vous avez fait plus ; vous les avez rendus
membres du corps social et avez voulu qu'ils

eussent des droits aux partages des succes-

sions de leurs parents, quand ils les connais-
sent.

« En un mot, vous avez établi les bases du
gouvernement sur l'égalité. Continuez, ci-

toyens législateurs, à répandre vos bienfaits
sur oes êtres dignes, à tous égards, de la libé-

ralité nationale ; ils vous jurent, par mon
organe, que la loi bienfaisante que vous avez
rendue pour eux ne sera pas payée d'ingrati-
tude et qu'ils sont dispyosés à mourir tous,

s'ils avaient la force de porter les armes, en
combattant les scélérats qui s'opposent au
bonheur du peuple et à l'indivisibilité de la
Képublique. »

Un membre (3) propose que le nom d'en-
fants trouvés soit changé en celui d'enfants
naturels de la patrie.

(La Convention nationale décrète que les

enfants désignés ci-devant sous le nom à'en-
fants trouvés, porteront à l'avenir celui d'en-
fants naturels de la patrie.)
(La nombreuse députatio7i des trois sections

du faubourg Saint-Antoine défile aux cris de :

Vive la République ! et aux applaudissements
de VAssemblée.)

La députation des citoyens de la section
flr rObservatoire se présente à la barre (4).

Le citoyen Fleury, président et orateur de
la députation, donne lecture de l'adresee sui-
vante (5) :

« Hommes du peuple, recevez les bénédic-

t) L'hospice -des Enfants trouvés faisait partie du
faubourg Saint-Antoine.

'il Procès-verbaux de la Convention, l. 15, p. 139, et
.\ liletir national, n° 287, pajje S.

'i) Procès -verbanx de la Convention, tome lo,
page 121.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page 119 et Mercure universel, tome 29, page "78,

2* colonne.

(5^ Le texte de l'a-iresse des citoyens de la section
de l'Observatoire figure au procès-verbal, tome 13,
page li9 sous le titre d'adresse des citoyens de la sec-
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tions du peuple. Voue avez parlé son langage,
le langage de la nature, et le peuple a dit :

« Ils parlent simplement, ils veulent que nous
les entendions, ils ne sont pas dans l'inten-
tion de nous tromper. » Vous vous êtes adres-
sés à nos cœurs, et nos cœurs vous ont com-
pris. Nous avons retrouvé dans la déclaration
oes droits méconnus si longtemps, que les opé-
rations de 1T89 avaient défigurés, et que vous,
vous avez été rechercher dans les archives de
la nature, tels que son burin éternel les avait
gravés dans nos âmes. Hommes du peuple, re-
cevez les bénédictions du peuple.

<( L'acte constitutionnel nous a présenté les
premiers développements, les conséquences
nécessaires de la déclaration des droits ; cha-
que article annonce que le législateur, en rap-
port avec ses commettants, a été pénétré de la
dignité de l'homme, a senti la majesté du peu-
ple. Législateurs, nous sommes fiers de votre
ouvrage.

« La République française, qui honore la
loyauté, le courage, vous honore par notre or-
gane : vous avez remis le dépôt de sa Constitu-
tion sous la garde de toutes les vertus, et ces
vertus, nous les avons pour garder fidèlement
ce dépôt ; malheur au téméraire qui oserait y
porter une main sacrilège !

« Déjà, suivant le vœu du dernier article,
une colonne majestueuse s'élève au milieu de
notre section, pour le recevoir ce dépôt ; déjà
les ennemis se sont embrassés ; déjà les haines
ont été sacrifiées.

« Combien, dans le court espace de trente
jours, nos destins sont changés ! Nos neveux
pourront-ils nous croire quand nous leur ra-
conterons les événements de ces intéressantes
époques ? se persuaderont-ils qu'un mois seul
se soit écoulé entre le 2 juin et le 2 juillet de
la seconde année de la République, et qu'un vil
plomb se soit changé si promptement en or
pur?

« Législateurs, cette Constitution, née du
sein du tonnerre et des éclairs, épouvante
déjà ces vils intrigants que vous avez vomis
de votre sein, ces lâches conspirateurs qui ont
dédaigné le titre glorieux de représentants
fidèles d'un peuple libre, dans le vain espoir de
devenir ses aristocrates et ses tyrans, qui ont
préféré les calculs ignobles et rétrécis de l'am-
bition personnelle a ces calculs sublimes qui
donnent pour révsultat la félicité d'une popu-
lation immense, et préparent celle du monde :

elle sera, pour ces traîtres, peut-être déjà
errants et vagabonds, fuyant l'indignation
terrible des citoyens honteux d'avoir été un
moment égarés par leurs mensonges et leurs
perfidies, fuyant la hache nationale qui s'est
placée sur leur tête, et qui les retrouvera^
n'en doutez pas, parmi les bagages des bri-
gands de la Vendée, elle sera pour eux la tête
de Méduse. A son aspect, voyez déjà pâlir

lion des Gravilliers. C'est là une erreur dont il est
facile de se rendre compte à h .«impie Icture. On remar-
3uera, en cfTei, que le texte de l'adresse des citoyens
e la section de l'Observaloiro manque au compte rendu

des nombreuses adresses apportées ce jour-là à la Con-
vention. D'autre part, la section des Gravilliers s'y

trouve portée à deux reprises. Il n'est pas douienx que,
par suite d'ute transposition défectueuse, on a mi^ dans
la bouche 'e l'orateur do la section des Gravilliers, un
texte qui n'est autre que celui du discours de l'orateur

de la section de l'Observatoire.

17
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l'Autrichien, le Prussien, TAnglais, l'Espa-
gnol, le Sarde ; la libei^té française est un
vaste torrent qui, dans son coure impétueux
et terrible ,va entraîner toutes les rocailles
qui prétendaient l'arrêter.

« Jouissez de votre ouvrage, mais ne regar-
dez pas votre journée comme finie ; il vous
reste encore de grands devoirs à remplir ; met-
tez en jeu tous les ressorts de cette grande ma^
chine ; observateurs attentifs, suivez-en la di-

rection et les mouvements ; mettez-les tous en
harmonie, organisez les administrations, or-
ganisez le Conseil exécutif, purgez nos armées
d'un© caste ambitieuse et perfide ; dissipez le

fajiatisme, pacifiez l'intérieur, purgez la
France de ses ennemis du dedans, et ne re-

tournez dans vos foyers que lorsque la Répu-
blique française sera reconnue par toute l'Eu-
rope, et que le peuple, qui sounre par la per-
fidie de ses ennemis, commencera à jouir de
vos travaux bienfaisants. Voilà quels sont les

devoirs qui vous restent à remplir ; tels sont
nos vœux.

« Marchez avec courage, le peuple est là; son
énergie vous soutient, et ce n'est pas en vain
qu'il a juré la liberté ou la mort.

Signé Fleuey, Prés'ident ; BuTOT,
Secrétaire. »

IjC Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

Un des citoyens entonne alors la stanoe :

Amour sacré de la patrie
Conduis, soutiens nos bras ven^'eurs...

(Les cris de : Vive la République I vive la
Constitution! foTvt retentvr [es voûtes, et les
citoyens se retirent.)

La députation des citoyens de la section de
Bonne-Nouvelle se présente à la barre (1).

Le citoyen Thibouy président et orateur de
la section, donne lecture de l'adresse sui-
vante (2) :

« Citoyens législateurs,

« L'acte constitutionnel a été présenté à l'ac-
ceptation des citoyens de la section de Bonne-
Nouvelle. Il était attendu avec impatience ; il

a été reçu avec joie. La lecture en a été faite à
deux fois ; chaque fois elle a été entendue dans
le plus grand calme. Un applaudissement uni-
versel a préconisé son mérite ; mais, comme
tout assentiment qui procède de l'enthou-
siasme ne fait pas toujours l'éloge de l'objet
qui en est la cause, deux séances longues et
paisibles ont été employées à son examen. Le
vœu le plus libre s'est manifesté. Le concours
des votants n'a jamais été si nombreux (il

était de 935), et si toutes les assemblées pri-
maires ont suivi ou suivent nos traces, comme
nous aimons à le croire, en vain les malveil-
lants entreprendront-ils de dire que nos vœux
ont été forcés, ou qu'ils ne sont que ceux de la
minorité.

« Nous sommes députés ici pour déposer
entre vos mains le résultat de notre vœu. Il est

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 119
et Mercure universel, tome 29, page 78, 2« colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 121.

unanime pour l'acceptation, et cette unani-
mité doit être à vos yeux l'éloge le plus flat-

teur que nous ayons pu faire de votre ouvrage.
« Puisse cette Constitution populaire (\\x&

nous avons acceptée, étouffer toute espèce de
discorde entre les Français ! Puisse cet évan-
gile philosophique répandre dans tous les

cœurs le bonheur et le cahne ! Puisse ce ma-
nuel politique tant désiré faire cesser l'a-

nai-chie qui nous tue, rétablir l'empire des
lois, et atteindre au but que se sont proposés
ses auteurs! Puisse enfin son exécution em-
bellir ses principes bienfaisants, et forcer à
l'aimer jusqu'à ses plus fiers détracteurs et
antagonistes, si réellement il en existait après
l'avoir connue !

«( Ce ne suerait pas assez, citoyens législa-

teurs, de vous apporter un vœu aussi mani-
feste qu'est le nôtre pour l'acceptation de
l'acte constitutionnel, si nous nous retirions
sans vous déclarer que nos concitoyens désa-
vouent tout ce qui a pu choquer vos oreilles
dans une certaine pétition que naguère vous
avez entendue de la bouche de Jacques Roux.
Cette pétition vous fut présentée sans que la
section de Bonne-Nouvelle (des auspices de
laquelle l'auteur l'appuya) l'eût entendue ni
même connue.

« Jacques Roux, le lendemain de sa défa-
veur ici, vint pompeusement la déclamer dans
notre assemblée. Le peuple qui, souvent, hé-
las ! ne croit voir que des amis dans ceux qui
semblent astucieusement favoriser ses intérêts
ou partager ses peines, eut la faiblesse d'y
applaudir ; mais éclairé ensuite sur les inten-
tions peu fidèles de son auteur, mais réfléchis-

sant sur le langage indécent qui a pu et dû
vous déplaire, il nous a chargés de vous dire
qu'il n'adopte et n'approuve dans cette péti-
tion que tout ce que vous-mêmes en avez ap-
prouvé, et qu'il regarde comme indigne de
vous et de lui tout ce qui a excité votre mé-
contentement. Au reste, la réponse du prési-
dent de notre section, applaudie de l'assem-
blée et imprimée par son ordre, confirme bien
qu'elle ne donna son assentiment qu'autant
qu'elle croyait les intentions de l'adresse pures
et loyales.

« Voici cette réponse : (c Travailler au bon-
« heur de ses concitoyens, est le fait d'une
« belle âme

; y travailler avec constance, est le

« propre d'un homme bien intentionné.
<( Jacques R,oux, si votre pétition à la Con-

« vention nationale vous a attiré quelque dé-
« sagrément, c'est que sans doute elle a cru y
« apercevoir plus d'enthousiasme que de prin-
« cipies ; mais elle ne l'a pas crue sans mérite,
« puisqu'elle l'a renvoyée, dites-vous, à l'exa-
(( men de son comité de commerce et d'agri-
« culture. Au reste, si en faisant cette péti-
<( tion, vous n'avez consulté que votre cœur, et
« si ce cœur est pur, alors vous avez bien mé-
« rite de vos concitoyens. »

« Tel est, citoyens législateurs^ la mission
que nous avons été chargés de remplir auprès
de vous : accueillez les premiers remercie-
ments que nous sommes chargés de vous offrir
pour tout ce que vous avez déjà fait en faveur
du peuple : continuez vos travaux; n'épargnez
ni les veilles ni les fatigues ; ne déviez jamais
de la route que vous vous êtes tracée vous-
mêmes par l'acte constitutionnel ; et la recon-
naissance nationale, qui vous est déférée, vous
dédommagera amplement des calomnies amè-
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res crue des malintentionnés se sont plu à ré-

pandre contre vous.

'c Signé : L.-C. Thibon, président ;
Leblanc, -secrétaire. »

(Suivent les signatures de la députation.)

Le l*réssd«'nt répond aux pétilionaaires
et les félicite de leur zèle.

(La députation se retire aux cris de : Vive
la Constitution ! vive la Eépublique ! et aux
applaudissente-nts de ^Assemblée.)

La députation des citoyens de la secti<yn

de la Halle au hlé est admise à la barre (1).

Vorateur de la députation donne lecture
de l 'adresse suivante (2) :

(( Mandataires du peuple,

« La section de la Halle au blé, réunie eu
assemblée primaire, s'est occupée de l'acte
constitutionnel que vous avez rédigé et de la
Déclaration des droits, qui en est la base.
Si elle se fût abandonnée à l'enthousiasme
qu'inspira la lecture de votre ouvrage, elle
eût le jour même prononcé son acceptation

;

mais pour la première fois, sans être en état
d'insurrection, elle exerçait son droit de sou-
veraineté ] elle a ajourné son vœu au lende-
main.

« Le lendemain, après une convocation so-
lennelle une assemblée nombreuse s'ost formée.
Pour prononcer, nous ne nous sommes point
enfermés dans les murailles; vot;e ouvrage
nous rappelait les sages institutions d'A-
thènes, les fiers principes de Lycurgue ; un
ciel pur, un jour serein semblaient nous avoir
transportés sous le climat de la Grèce ; et,

comme à Sparte, c'est dans un lieu découvert,
en plein air, que, debout, en présence de
l'Etre suprême, nous avons librement accepté
l'acte constitutionnel.

« La section de la Halle au blé vous doit des
éloges ; en les recevant, vous vous rappellerez
qu'elle ne les a jamais prodigués.

« L'œuvre sorti de vos mains, simple comme
la liberté, grand comme la liberté, fort comme
la liberté, est un code de morale et de raison,
en même temps qu'il est un chef-d'œuvre de
})olitique et de législation. Vous avez réalisé
e vœu du sévère, du vertueux Mably. C'est
aussi de vous qu'on doit dire : « Le genre
« humain avait perdu ses titres, vous les avez
« trouvés, vous les lui avez rendus. »

« Nous disons le genre humain, c© n'est
pas pour les seuls Français que vous avez tra-
vaillé ; cette Constitution immortelle eera,
n'en doutez pas, celle du monde. Environnés
d'orages et de tempêtes, vous l'avez donnée à
l'univers, avec le calme de la divinité.

« Chez toutes les nations le conspirateur
lira son arrêt de mort dans cet adage : « Que
« tout individu qui usurperait la soMv*^ra'neté
« soit à l'instant mis à mort par les hommes
« libres. » Toutes les nations refusant, à votre
exemple, Va»ile anx tyrans, les tyrans sont
exterminés.

« Malheur à l'homme qui n'a pas senti son

(1) Mercure universel, totoo 29, page i^. V* colonne
et Procè-t-rerhaut de la Convention. t'>mp lî. page tl9.

(2) ProcA%-verhaux de la Conveufinn. uime t?>, p. 141
et Bulletin de la Convention du 4 juillet 1793.

cœur tressaillir, ses yeux se mouiller de lar
mes, en entendant prœioncer cet article 4,
qui donne les droits de citoyen français à celui
qui adopte un enfant, qui nourrit un vieil-
lard, qui aura bien mérité de l'humanité.

« Citoyens, aussitôt ^rès la seconde lec-

ture de cet acte, qui est véritablement un
hymne à la liberté, l'appel nominal fut ré-
clamé ; avant d'y procéder, le président, par
ordre de l'assemblée, offrit par trois fois, et
à des intervalles différents, la parole à tixut
citoyen qui voudrait proposer des objections;
une seule fut faite et facilement résolue. Alors
l'appel nominal a commencé, et 1,400 citoyens
l'ont accepté à l'unanimité.

« Le président avait à peine proclamé cette
acceptation, qu'aux cris de : Vive la Républi-
que, au bruit du canon, les citoyens se sont
précipités dans les bras les uns des autres : à
l'instant les mères de famille, les enfants soni
entrés, ont voulu participer à cet acte reli-

gieux, ont partagé ce saint enthousiame, cet
heureux délire et l'Hymne à la liberté, en-
tonné par le président, chanté par 6,000 ci-

toyens et citoyennes, a terminé cette mémo-
rable séance.

« Cito><ens, l'univers est conjuré contre
nous, mais aujourd'hui nous avons une Cons-
titution, l'univers sera vaincu. Vire la Répu-
blique/ »

lie l*ré>>ideitt répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(Lf's citoyens et citoyennes se retirent au
bruit d'une musique guerrière et des applau-
dissements.)

La députation des citoyens de la section des
Ârcis est admise à la barre (1).

Le citoyen Debeauvais, ex-président et ora-
teur de la section, donne lecture de l'adresse
suivante (2) :

« Citoyens législateurs,

^
«( La section des Arcis ne vient pas au mi-

lieu de vous faire le pompeux étalage de son
amour pour la Révolution ; à cet égard, elle
croit avoir fait ses preuves et son devoir. La
fermeté de son patriotisme peut encore être
présente à votre mémoire, et l'expulsion des
membres qui entravaient vos sublimes tra-
vaux vous fut demandée par elle, en face de
cot Isnard, leur complice et leur défenseur.

« Imbue des vrais principes d'égalité, de
justice et de liberté, elle a, autant qu'il a été
en elle, aspiré le feu régénérateur et sa<;ré de
cette incorruptible Montagne, contre laquelle
toute la rage écumante de l'aristocratie s'est
brisée.

« Citoyens législateurs, le plus beau jour
qu'ait vil luire la République naissante, le mo-
ment qui fit oublier tous les maux, les craintes
et les peines que des enfants dénaturés firent
souffrir à cette tendre mère, fut oelui où l'acte
immortel de notre Constitution fut lu.

« Au silence le plus religieux de tous les

auditeurs de la section des Arcis, à ce mo-
ment d'extase, où toutes les facultés parais-
sent suspendues, où dans ce calme apparent

(t^ yferrure uiiimTSfl. tome 29, page "9, l" rolo»nf
et ProrAs vfrbaii.r de la Convention tome lô, p. 119.

tt' Prn-ès-verbauir de la Convention, tome 15. p. 143.
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l'âme semble se rajeunir et recevoir un baume
salutaire après de longues souffrances, à oo

moment, dis-je, où finit la kcture de ce mor-
ceau sublime, un seul cri bien prolongé se

fit entendre : Vive la République f

« Que n'étiez-vous là, sages législateurs?

vous eussiez été attendris. Que n'étaient-ils là

ces monstres, ces traîtres, ces agitateurs per-

fides? ils auraient été pétrifiés.

« Propagez, législateurs, ce saint Evangile
constitutionnel ; il ramènera nos frères éga-

rés ; il anéantira pour jamais ces hordes al-

térées de sang, de vices et de crimes, qui se

sont rendu justice en se privant du titre de
citoyen français, qu'ils eussent toujours dés-

honoré.
<( Continuez, législateurs : des lois dictées

par la prudence, la raison, l'humanité, la

justice et la saine philosophie rendront en peu
de temps le calme au monde, La liberté et l'é-

galité se propageront, et la République est

sauvée.

<( Debeauvais, ex-président. »

Le citoyen Deheauvain (1) ajoute que les

citoyens de la section des Arcis jurent de
respecter les personnes et les propriétés,
même celles de leurs ennemis ; de ne jamais
employer leurs armes que pour la liberté et

jamais contre leurs frères, ni contre la loi.

(Applavdissements. )
Nous ne serons pas parjures, dit-il ; un

bon père n'assassine pas son fils. (Applaudis-
sements.)

Le Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

Les citoyens se retirent en chantant l'Hymne
des Marseillais.

jC Président (2). Citoyens, crions tous :

Vive la République/ et levons la séance.

(1) Mercure universel, tome 29, page 79, 2* colonne.

(2) Le Procès-verbnl, tome 15, pages 119 et 120, a

résumé de la façon suivante l'impression profonde i^iic

le défilé de ces diverses députations avait produite

sur l'assemblée :

Les sections du Luxembourg, de laplacedes FMérés,
des Grnvilliers, du Muséum, de la Fraleniité, de
l'Unité, du Panthéon, de la République, de Beaurepaire,
des Tuileries, de l'Homme-Armé, du Faubourg Mont-
martre, des Lombards, les trois sections du faubourg
Saint-Antoine, de l'Observatoire, de Bonne-Nouvelle,
de la Halle au Blé, des Arcis, sont admises successi-

vemen(.
Les présidents des sections annoncent à la Conven-

tion que les citoyens ont entendu la lecture itérative de
la Coustitution dans le plus grand c tlme et le plus pro-

fond recueillement, et que, dans presque toutes les

sections, l'acceptation de la Constitution avait été

ajournée au lendemain, des hommes dignes de la liberté,

n'ayant pas voulu paraître céder à un miuivement d'en-

thousiasme dont toutes les âmes avaient été saisies

d'abord, mais seulement à la force de la vérité, les

présidents déclarent ensuite que le fruit de la médita-
tion a été l'acceptation unanime rîe la Constitution. Des
discours pleins d'énergie et de patriotisme, tels que le

génie seul de la liberté peut en inspirer, sont pro-
noncés, et couverts des plus vifs applaudissements. Le
Président de la Convention nationale, toujours à la

hauteur de son sujet, nuiltiplic encore les jouissances
de l'Assemblée par des réponses variées et sublimes.
Les cris de vive la République une et indivisible se

font entendre mille fois. Les cœurs, longtemps serrés

par la crainte de ne pas obtenir sitôt une Constitution
républicaine, s'abandonnent aux plus doux épanchemenls.
La joie la plus vive brille sur tous les visages, et se

manifeste par des chansons patriotiques. L'Assemblée

(Aussitôt un cri unanime de : Vive la Répu-
blique ! se fait entendre )

(La séance est levée à 6 heures du soir.)

ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU JEUDI 4 JUILLET 1793.

Procès-verbal de rassemblée de 42 sociétés
populaires des départements de la Drôme,
du Gard, de l'Ardèche et des Bouches-du-
Rhône, tenue à Valence, chef-lieu du dé-
partement de la Drôme, les S4, 25 et 26 juin

179S, l'an II de la Réptvblique (2).

Du lundi 24 juin 1793, l'an II de la Répu-
blique, à 10 heures du matin, les citoyens re-
présentant les sociétés populaires des dépar-
tements de la Drôme, du Gard, de l'Ardèche
et des Bouches-du-Rhône se sont réunis au
sein de la société républicaine de Valence,
dans la salle de ses séances ordinaires, d'a-
près sa circulaire du 11 de ce mois.

Il a été procédé à la vérification des pou-
voirs, dont le résultat a indiqué la réunion
des 42 sociétés et de leurs députés, comme ci-

après.

n'est plus qii'i:nc grande famille, dont l'union fait le

charme, et pour qui de s'aimer est un besoin, ce jour
devient un jour de fête entièrement consacré an culte
de la Constitution, de l'égalité et de la liberté. Des
citoyennes, en entrant jettent des fleurs sur la Montagne,
viennent en couvrir le bureau, et présentent au Prési-
dent des guirlandes de fleurs, et en reçoivent le baiser
fraternel. Une grande couronne de rhéne est portée en
triomphe par des jeunes filles; elles veulent èçralement
l'offrir au Président, a A'on, non, répond celui ci, cette

couronne n'appartient ni à moi ni à mes collègues, mai»
au génie de la liberté qui a inspire la Constitution. » El
sur la motion d'un membre, la Convention décrète que
la couronne sera posée sur la tète de la statue do la

liberté. Une branche d'arbre, ornée de rubans tricolores

et du bonnet de la liberté, est attachée à côté du Pré-
sident, et semble l'ombrager. Ainsi à l'ombre de la

Constitution, tous les peuples jouiront en paix du
bonheur que la tyrannif^ avait exilé de la terre.

Des mères de famille, dont la tendresse maternelle
est rassurée par l'acceptation de la Constitution bénis-
sent le jour où elle est sortie des mains des représen-
tants du peuple; elles gnûtent, par avance, le bonheur
préparé à leurs enfants. Leur reconnaissance ne sca
pas stérile; elles s'engagent à former des Spartiates. De
jeunes filles, aussi fières que des Lacédémoniennes, ju-
rent aussi de ne s'unir qu'à de vrais républicains. De
jeunes garçons, brûlant du désir de combattre les tyrans^
se plaignent de ce que leur force ne répond pas encore
à leur couraee. Des enfants, dans l'âge le plus tendre,,

sont portés entre les bras de leurs mères. Ces enfants,

dont les cris annoncent si souvent des sensations désa-
gréables, joyeux et tranquilles dans le sanctuaire des
lois comme dans leur berceau, semblent sourire à la li-

berté. Oui, Vous en jouirez, aimables enfants ; vos pères
ont juré de vous conserver, au péril de leur vie, cet hé-

ritage précieux; et vous serez dignes de le posséder,
puisque vos mères, en demandant une éducation natio-

nale propre à former vos cœurs aux vertus républi-

caines, ont promis de vous en donner l'exemple.

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 245 un extrait
de ce procès-verbal lu p ir Billaud-Varenne.

(2) Journal de la Montagne, n" 34, du vendredis juil-

let 1793, page 171, l" colonne.
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Le président a ouvert la séance par un dis-

cours sur l'objet de la réunion des sociétés et
analogue aux circonstances.
La discussion s'est établie sur l'état actuel

de la République, sur les périls qui la me-
nacent et sur les mesures de salut public qu'il
convient d'adopter.
Le citoyen Jean-Baptiste Baratier a pro-

noncé sur cet objet un discours à la suite du-
quel il a proposé :

1° De prêter le serment dont la teneur suit :

" Xous jurons d'être fidèles à la République,
une t-t indivisible, à la liberté et à l'égalité,
d'obéir aux lois, de respecter les personnes
et les propriétés, et exécration à toute espèce
de tyrannie

;

« 2° De former un comité central, composé
diin membre de chaque députation, pour ré-
diger une déclaration de principes conformes
à ce serment. »

Ces propositions ont été adoptées, et tous
les membres ont individuellement prêté ce
serment.
La séance est suspendue et est renvoyée à

6 heures du soir.

Signé : Paquet, président ; Allier,
SoiJLiEE, Mercier, secré-
taires.

Bu même jour à 6 heures du soir, les com-
missaires du comité central ont présenté leur
rapport. La discussion s'est ouverte sur la
série des articles qu'ils ont proposés.

Les citoyens Monnier, Baratier, Gourgon-
nier, Melleret, Paysant, Germigny, Revol,
Badeaux et autres orateurs ont parlé avec
beaucoup d'énergie.

L'assemblée a arrêté la mention honorable
et l'impression du discours du citoyen Re-
vo! , député de la société de Romans.

Signé : Paquet, président ; Allier,
Soulier, Mercier, secré-
taires.

Bu jiiardi 29, à 9 heures du matin, la dis-
cussion s'est renouvelée sur le plan du comité
central.

L'assemblée a arrêté à l'unanimité les ar-
ticles ci-après :

Art. 1". L'assemblée déclare que la Conven-
tion nationale est le centre d'unité et le seul
point de ralliement de tous les Français.

Art. 2. Elle déclare que les membres com-
Ï>osant actuellement la Convention méritent
a confiance du peuple.

Art. 3. Elle reconnaît que les sociétés po-
pulaires ont essentiellement contribué au suc-
cès de la Révolution, et que de leur conser-
vation dépend celui de la liberté et de l'é-

galité.

Art. 4. Elle déclare qu'elle déteste et voue à
la vengeance publique tous individus, corps,
communes ou sections qui voudraient usurper
une autorité attentatoire à la souveraineté
du peuple sous quelque dénomination que ce
puisse être.

Art. 5. Elle déclare qu'elle voue à l'exécra-
tion publique tout provocateur au meurtre,
au pillage, au fédéralisme, à l'anarchie, à la
guerre civile et à tout gouvernement destruc-
tif de l'unité et de l'indivisibilité de la Répu-
blique.

Art. 6. Elle déclare attendre avec impa-
tience l'heureuse époque du 10 août, pour
porter, de concert avec les fédérés des autres
départements, le baiser fraternel aux Pari-
siens républicains, et présenter à l'Assemblée
conventionnelle l'hommage mérité de sa re-

connaissance.
Un membre a soumis à la discussion si la

Convention nationale était libre dans les

séances des 31 mai, 1*"^ et 2 juin.

L'assemblée a unanimement passé à l'ordre
du jour, motivé sur ce que la Convention na-
tionale a solennellement proclamé sa liberté,

et sur ce qu'elle a d'ailleurs décrété que les

sections de Paris avaient bien mérité de la
patrie.

Il a été arrêté :

1" Qu'il sera fait une adresse à la Conven-
tion nationale ;

2° Une adresse au peuple français, conte-
nant l'exposé des motifs qui ont dicté les prin-
cipes adoptés par les sociétés réunies, et pour
lui faire connaître les dangers qui l'entou-
rent et les ennemis qui l'égarent ;

3° Que l'administration du département de
la Drôme, qui avait dès le 7 de ce mois mani-
festé un vœu pur et civique, sera invitée de
rapporter ou modifier les dispositions de son
second arrêté du 18, dicté par le même amour
du bien public, mais dont l'entière exécution,
dans les circonstances actuelles, entraînerait
des inconvénients et des dangers sans nom-
bre ;

4° Que ce département sera pareillement
invité de faire imprimer, aux frais des admi-
nistrés, le discours du citoyen Revol, l'adresse
au peuple français et le présent procès-ver-
bal, comme un moyen pressant d'éclairer le

peuple et de le rallier autour de la Conven-
tion, de la loi et des vrais amis de la Répu-
blique

;

5° Que la municipalité sera invitée de faire
publier la convocation solennelle de tous les

citoyens de Valence, à la séance des sociétés
réunies indiquée ce jourd'hui à 7 heures du
soir pour y entendre la manifestation de leurs
principes et de leurs vœux, pour se donner le

baiser fraternel et les témoignages de la féli-

citation sur le salut de la çatrie qui raffer-
mira l'union de tous les vrais républicains.

6° L'assemblée nomme pour commissaires
à l'effet d'exécuter les cinq articles ci-dessus
les citoyens Pierre Raimond, Rouvière, Jo-
seph-François Payan, Joseph, Monier, Xa-
vier Aymé, Jean-Baptiste, Baratier et Joseph
Nicolas.
Séance levée à 1 heure.

Signé : Paquet, président/ Allier,
Mercier, secrétaires.

Du même jour à 7 heures du soir.

Il a été fait lecture d'un projet d'adresse à
la Convention nationale j il a été adopté ainsi
qu'il suit :

Citoyens législateurs, les dangers de la pa-
trie sont imminents, vous pouvez la sauver

;

la confiance du peuple vous entoure tout en-
tière.

Nous voulons la République une et indivisi-
ble et le triomphe de la liberté et de l'égalité.

Jamais le peuple ne consentira à une capitu-
lation avec les tyrans.
Représentants, le peuple va bientôt discuter

la Constitution que vous avez faite au nom dei
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tous les hommes libres. Le bonheur des Fran-
çais sera l'anéantisseai-ent de tous ks rois.

Alors, législateurs, tous proclameront que
vous avez bien mérité de la patrie.

Sur la motion d'un membre, il a été arrêté

que les citoyens composant les autorités cons-

tituées, la garde nationale, les canonniers y
attachés, tous les citoyens de Valence, le ba-

taillon des volontaires nationaux du départe-

ment du Mont-Blanc, et les deux compagnies
de canonniers à cheval, sont invités de se

vendre à la séance de demain, pour entendre
la lecture de la rédaction au peuple français,

et se réunir à la place de la Liberté, pour y
l'épéter au milieu des embrass'iiienls frater-

nels et autour de l'arbre chéri, Yllymnc des

Marseillais républicains.
L'assemblée a nommé 4 commissaires pour

les invitations relatives à la fête.

Signé : Paquet, président; Mercier,
FoREST, secrétaires.

Le reste du procès-verbal est le récit de la

fête fraternelle qui a eu lieu à Valence le

26 juin, et dans laquelle le citoyen Boveron-
Pontignac, chef de légion dt^ gardes natio-
nales, a prononcé un discours énergique, dicté
par le plus ardent républicanisme.

Les (h'imfi'.'i des Ji2 sociétés républicauus d(.<

départements de la Drôine^ du Gard, de
VArdécile et des Bouches-du-Rhône, réunis
en assemblée générale à Valence, chef-lieu
du département de la Drôme, à toutes les

sociétés républicaines (1).

(( Frères et amis,

« C'est contre vous que l'aristocratie tou-
jours artificieuse et déguisant sa marche, di-

rige encore aujourd'hui tous ses efforts ; mais
malgré ses conjurations ténébreuses, vous
avez toujours sauvé la patrie ; et l'esclavage
veut aujourd'hui se venger des triomphes que
vous assurez à la raison.

«( On croit vous fatiguer par de nombreux
sacrifices, vous lasser par l'anarchie et vous
désespérer par les plus noires calomnies. Frè-
res et amis, n'est-ce pas par les plus grands
sacrifices que les peuples qui nous ont devan-
cés dans la liberté ant acquis leur indépen-
dance? Partout la liberté n'a-t-elle pas été
achetée au prix du sang des hommes? Et ne
savez-vous pas qu'il n'est rien d'aussi odieux
aux tyrans qu'un peuple qui a le courage
constant de leur résister ?

« On vous a dit : « Le peuple est entraîné
« par une faction d'anarchistes, qui le con-
« duit aux portes de la tyrannie. » Oui, ci-
toyens, cette faction qui veut dévorer votre
liberté par l'anarchie existe malheureuse-
ment ;_mais le principe de son existence et la
direction de ses intrigues sont dans le sein de
l'aristocratie. Ce sont ces hommes qui, armés
des torches de la discorde, divisent partout
le peuple, l'égarent sur ses véritables intérêts,
inspirent les passions, fomentent les haines,
prêchent le fédéralisme et font couler le sang
des patriotes

; ce sont eux qui sont les pre-
miers instruments de Tanarchie. Eh ! sommes-

Ci) Bulletin de la Convention, du 5 juillet 1793.

nous donc des anarchistes, nous qui, depuis

la naissance de la Révolution, lui avons été

invariablement attachés et n'avons cessé de
vous due que 1 obéissance aux lois pouvait
seule en accélérer le succès, déjouer vos enne*
mis et vous assurer l'indépendance \

(( Êappelez-vous, frères et amis, le langage
de Léopold, de La Fayette, de votre dernier

tyran et de l'exécrable Dumouriez. Léopold
disait aussi qu'il n'en voulait qu'aux anar-

chistes ; et c'était la nation française qu'il

méditait d'a.sservir.

« Le traître La Fayette disait ne vouloir

combattre que l'anarchie ; et il conjurait avec

nos plus cruels ennemis pour perdre la li-

berté et déchirer le sein de sa patrie ; votre

dernier tyran désignait, sous la même déno-
mination, la liberté du peuple ; et Dumouriez
protestait de son amour de l'ordre et des

Français lorsqu'il les livrait à l'armée de Co-
bourg.

« Citoyens, telle est la détestable manœuvr©
des complices de la tyrannie : le courage du
peuple les a désespérés ; ils veulent aujour-
d'hui le rendre odieux à lui-même, le dégoû-
ter, le priver du droit sacré de se réunir en
sociétés populaires et d'y porter le flambeau
de l'instruction et le courage de la surveil-

lance. Partout les ardents amis de la liberté,

calomniés et dispersés, ont été présentés au
peuple comme les plus vils scélérats : partout
sa fureur a été appelée sur leurs têtes ; et

voyez, citoyens, dans quelle circonstance on
vous inspire tant de haine pour les patriotes.

La France entourée des armées nombreuses
des tyrans ; la rébellion excitée dans tous

les points de la République ; les fanatiques de
la Vendée, à la veille d'incendier toute la

France, la guerre civile provoquée par ces

hommes coupables, qui naguère apitoyaient
le peuple sur le sort du tyran, et qui sollici-

tent aujourd'hui la mort de la liberté.

(( Citoyens, il n'est qu'un moyen de nous
sauver : il est dans l'unité de la nation fran-
çaise. C'est en vain que vous vous débattriez
au milieu des pièges de vos ennemis, il n'est

plus de liberté pour vous, si vous brisez le

sceptre de la loi. Eh ! le projet des ennemis
de la République n'est-il pas de vous diviser?

Voyez déjà combien la séduction et l'erreur

ont fait de progrès au milieu de nous !

« Notre salut est dans la Convention; toutes
les espérances de la Révolution seraient per-
dues, si nous ne l'environnions de nos forces

et de notre confiance, et si nous cherchions à
substituer à un centre d'unité dont l'existence

est liée avec celle de la liberté, des projets
partiels qui, se heurtant en tout sens, amène-
raient l'anarchie et feraient revivre les ty-

rans.

« L'égoïsmc qui craint les orages inévi-

tables d'une révolution ; l'ambition qui veut
usurper vos droits ; le modérantisme qui dé-

truit l'énergie républicaine ; l'avarice qui
veut tout absorber; l'orgueil qui exècre l'éga-

lité, conspirent aujourd'hui de concert contre
vous, vos représentants et la liberté.

« Ah ! frères et amis, répondez à ces perfides

détracteurs que vous adorez la liberté et l'éga-

lité
;
que vos représentants vous sont devenus

principalement chers, depuis qu'ils s'occupent

de votre bonheur. Dit>es : Paris nous a sauvés;

nos législateurs ont repris l'attitude digne du
caractère auguste dont le peuple les a inves-
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tis. Point de guerre civile, point de mesure
destructive de l'indivisibilité de U Républi-

que, point d'insurrection inutile. Unité, fra-

ternité avec tous les hommes libres, haine à

toutes les factions, et la patrie est sauvée.

(( Lue et adoptée à l'unanimité dans l'as-

semblée des 42 sociétés populaires des dépar-

tements de la Drôme, des Bouches-du-Rhône,
de l'Ardèche et du Gard, réunies à Valence,

chef-lieu du département de la Drôme, dans
la séance du 26 juin 1793, l'an II de la Répu-
blique, et signée par les présidents et secré-

taires de la société de Valence, et par les

6 commissaires rédacteurs, conformément à
l'ar'""^ V ^rté au procès-verbal.

(Suivent les signatures.)

« Le conseil général du département de la

Drôme, oui et ce requérant le procureur géné-
ral syndic, a. dans sa séance publique ae ce

jour, arrêté à l'unanimité l'impression de l'a-

dresse ci-dessus, pour être envoyée à toutes
les communes du ressort, sociétés populaires,
et aux départements de la République.

« A Valence, !e 26 juin 1793, l'an II de la
République.

« Certifié conforme :

« Signé : Reoiiard, secrétaire géntr

CONTENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 5 jtiillet 179S.

PEÉsiDENCE DE THUBIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

KiMberl-l^lMimns lAndet, strréimre, donne
lecture des lettres, adresses et pétitions sui-

vantes :

I" Lettre de Gohier, mnnistre de la jus-

tice (1), par laquelle il rend le compte qui lui

a été demandé par décret d'hier, relativement
à l'envoi et à l'éxecution du décret qui accorde
trois jours aux administrateurs pour se ré-

tracter des arrêtés liberticides qu'ils auraient
pu prendre.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des décrets.)

2** Lettre de Bouehotte, ministre de la

guerre (2), par laquelle il fait passer à la

Convention les états des armes délivrées par
l'administration de la manufacture natio-
nale de Tulle, et la réponse à la dénonciation
des 20,000 fusils déposés dans cette vilk et mis
hors de service.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de la guerre.)

3* Pétition des membres du conseil gén-éral

de Molesme, district de Châtillon-sur-Seine,

(1) Procès-verbaux de la Cotifeution, t. 15, p. iol.

(â) Pr«eès-verbaux Ue la Comvenitm, t. 15, p. 15t.

département de la Côfe-d'Or (1), par laquelle
ils réclament le payement de rentes créées en
faveur des instituteurs des écoles gratuites
de oe bourg.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de liquidation.)

4° Adresse des citoyens composant la com^
pagnie de Winter (2), par laquelle ils se

plaignent d'actes arbitraires exercés envers
eux.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de surveillance des approvisionnements mi-
litaires, section des charrois.)

5** Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de Paris, par laquelle ils

transmettent à la CoBvention l'état numéri-
que des personnes détenues dans les di\>eraes

prisons de la capitale à la date du 3 juillet ;

elle est ainsi conçue (3) :

« Commune de Paris, le 4 juillet 1793,

Tan II de la République une et in-

divisible.

(( Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des
détenus dans les maisons de justice, d'arrêt
et de détention du département de Paris, à
l'époque du 3 juillet. Parmi les individus qui
y sont renfermés, il y en a qui sont prévenus
de fabrication ou distribution de faux assi-

gnats, assassinats, contre-révolution, délits

do police municipale, correctionnelle, mili-
taire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie
<( Grande-Force (dont 67 militaires). 303
« Petite-Force 85
« Sainte-Pélagie 128
« Madelonnettes 82
« Abbaye (dont 14 militaires et 5 ota-

ges) - 65
« Bicêtre ~ 217
« A la Salpêtrière ...- 51
« Chambres d'arrêt à la mairie 62

Total 1,323

<( Certifié conforme aux feuilles journa-
lières à nous remises par les concier-

ges des maisons de justice et d'arrêt

du département de Paris.

« Signé : Gobert, Fiquet, Michonis,
Mazet, N. Froidure, Pé-
CHENARD. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

llaure donne lecture d'un extrait de regis-

tres des délibérations de la commune d'Arcy-
sur-Cure, district de Vermentcm,, départe-

il) Procès-verbaux de la Convention , t. 13, p. 131.

(2) Procès-vertaujc de la Convention, t. 15, p. 131 et

Journal de Perlet, w 288, pa^'e 281.

(3) Archives nationales. Carton C 565, dossier n' 365.

— Pruà^-verbau-t de Ut ConvetUùm, t. 15, p. 151.
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ment de rTonne. Elle exprime sa reconnais-
sance pour le bienfaft de la loi sur le partage
des biens communaux. L'avantage d'être jugé
par des arbitres cause aux citoyens de cette
commune une joie inexprimable. Ils se tien-
nent aussi heureux qu'un voyageur échappé
des mains des brigands (1).

A cette adresse est jointe la pièce sui-

vante (2) :

Extrait du registre des délibérations de la
commune d^Arcy-sur-Cure canton de Ver-
menton.

« Ce jourd'hui, vingt-neuf juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, l'an deux de la Republi-
que française, le conseil général de la com-
mune d'Arcy-sur-Cure, en permanence étant
assemblé au lieu ordinaire, où étaient les ci-

toyens Vincent Galland, maire, Antoine Lou-
vrier, Grégoire Bréchat, Clérin Robin, Tho-
mas Joublin, Jean Brisdoux, officiers muni-
cipaux, Jacques-Laurent Faubeau, André
Joublin dit Bany, Michel Dezer, Philippe
Joublin, Jean-Baptiste Bargeot, Jean Labbé,
Jean Beurnot, George Bourdillat, Pierre
Guillon, Luc Huotte Jean-Chrisostome Can-
ton, notables, et Germain Joublin, procureur
de la commune d'Arcy-sur-Cure.

« Ledit procureur de la commune a dit que
le décret du 10 juin concernant le partage
des biens communaux porte, section cin-

quième, article troisième : tous lee procès ac-

tuellement pendants ou qui pourront s'éle-

ver entre les communes et les propriétaires à
raison des biens communaux ou patrimo-
niaux soit pour droits, usages, prétentions,
demandes en rétablissement dans les pro-

f>riétés dont elles ont été dépouillées par
'effet de la puissance féodale ou autres ré-

clamations généralement quelconques, seront
vidées par la voie de l'arbitrage

(( Que, d'après les dispositions précieuses de
cette loi, les contestations entre la commune
et les citoyens Cullon et Destud au tribunal
du district d'Auxerre doivent être jugées par
des arbitres : qu'ainsi seront terminées à
l'amiable ces affaires, où l'esprit de la chicane
se plaisait de multiplier les incidents, pour-
quoi il requiert le conseil général de nommer
ses arbitres, pour être, cette nomination, ho-
mologuée par les administrations et ensuite
être la contestation suivie devant les arbitres

et a signé G. Joublin, procureur de la com-
mune.

« Sur quoi, le conseil de la commune, vu la-

dite loi, arrête que la Convention nationale
sera remerciée des dispositions précieuses de
os décret, qu'elle sera encore félicitée des dé-

crets des 31 mai et jours suivants qui ont
sauvé la République, et que pour lui porter
le vœu de la commune et expédition du pré-
sent arrêté, seront adressés les citoyens
Maure et Villard, députés du département
de l'Yonne à la Convention nationale, qui
seront priés de lui présenter ledit arrêté. Au
surplus qu'il nomme pour arbitres dans les-

dites affaires les citoyens Boniface Paradis
et... Chardon, hommes de loi à Auxerre, qui

(1) Procès-verbaux de la Convention^ t. 15, p. 152.

{%) Archives nationales, Carton C 261, dossier 565.

seront invités à concourir le plus incessam-
ment à la décision de ces contestations,

charge le procureur de la commune de suivre
l'homologation de la présente délibération

auprès des administrations et ensuite la no-

mination d'arbitres devant le juge de paix et

la décision devant les citoyens arbitres qui

seront nommés.
« Et ont signé.

« Signé sur le registre. (Suivent les signa-

tures).

« Je soussigné, secrétaire-greffier de la mu-
nicipalité d'Arcy-sur-Cure, certifie l'extrait

ci-dessus et de l'autre part conforme à l'ori-

ginal. En foi de quoi j'ai délivré le présent à
Arcy-sur-Cure, ce vingt-neuf juin mil sept

cent quatre-vingt-treize, l'an II de la Répu-
blique française.

<( Signé : Préau, secrétaire-greffier. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Kobcrt-ThoniHS Liiidet, secrétaire., pour-
suit la lecture des lettres, adresses et péti-

tions envoyées à l'Assemblée :

6° Adresse des administrateurs du district

de Colmar qui forment des vœux pour que
la Constitution, en assurant la liberté et l'é-

galité, cimente pour toujours l'indivisibilité

de la République ; elle est ainsi conçue (1) :

<( Colmar, le 27 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Représentants,

« Après tant de maux, effets funestes des

divisions qui déchiraient votre sein, la

France va enfin respirer ; la sérénité succède
à l'orage, et votre reunion, en vous redonnant
votre premier lustre, donnera aussi à la nation
toutes les prospérités. Bientôt les Français,
qui n'ont qu'un intérêt, n'auront comme vous
qu'un cœur. Bientôt vous comblerez leur vœu
par l'achèvement de la Constitution ;

puisse-

t-.îlle, en assurant notre liberté et l'égalité,

cimenter pour toujours l'indivisibilité de la

République.

« Les administrateurs composant le di-

rectoire du district de Colmar.

« Signé : Schvob, Eeob, Thivininger,
Larcher, procureur-syndic;
Baur, Mathieu. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

7° Adresse des inembres du tribunal crimi-

nel du département du Doubs. Ils adhèrent
aux décrets rendus par la Convention natio-

nale, notamment depuis le 31 mai dernier et

sont convaincus de la nécessité de se rallier

autour de la Convention et de conserver cette

unité précieuse qui peut seule garantir le sa-

lut public (2). L'adresse est ainsi conçue (3) :

(1) Archives nationales, Carton G 261, dossier 565.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 152,

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 152.

(3) Archives nationales, Carton C 261, dossier 565.
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<( Besançon, le l^"" juillet 1793,

l'an II de la République française.

<( Citoyens législateurs,

<( Les membres du tribunal criminel du dé-

partement du Doubs, pénétrés d'un attache-

ment inviolable aux principes de la liberté et

de l'égalité, de l'unité et de la République et

de son indivisibilité, remplissent un devoir

sacré et cher à leurs cœurs, en manifestant

leurs sentiments à la Convention nationale et

en adhérant avec respect à tous les décrets

qu'elle a rendus, notamment depuis le 31 mai
dernier. En vain l'on aurait cherché à égarer

les esprits sur les événements de cette journée,

dont les causes étaient alors inconnues, le tri-

bunal criminel du Doubs fut toujours con-

vaincu de la néoe^ité de se rallier autour de

la Convention, et de conserver cette unité pré-

cieuse qui peut seule garantir le salut pu-
blic.

« Les membres du tribunal criminel du
département du Doubs,

u Signé: Nodiek, président ;J. Masson, juge;

Marchand, juge; Rambour, accusateur
public ; Berthet, greffier. »

(La Convention décrète la mention hono-
raJaleet l'insertion au Bulletin.)

8° Lettre det administrateurs composant les

conseils généraux du département de la Ven-
dée et des districts de Fantenay-le-Peupfe, la

Roche-sur-Ton et la Châtaigneraie, par la-

quelle ils informent la Convention des motifs
qui les ont engagés à se réunir à Luçon pour
y tenir provisoirement leurs séances ; elle est

ainsi conçue (1) :

« Luçon, 21 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens représentante,

« Nous venons de noue réunir à Luçon pour
y tenir provisoirement nos séances. Cette dé-
termination n'a eu d'autre but que de nous
rapprocher de nos administrés et de nous
faciliter lee moyens de veiller, avec plus de
succès, aux intérêts de la chose publique, que
des événements malheureux ont grandement
compromis dans la partie de la République,
dont l'administration nous est confiée.

« Les administrateurs composant les

conseils généraux du département
de la Vendée et des districts de fon-
tenay-le-Peuple, la Roche^sur-Ton
et la Châtaigneraie, réunis provir-

soirement à Luçon.

« Signé : Guichet, président ; A.-M. Rouillé,
pour le secrétaire général. »

(La Convention approuve la mesure prise
par les administrateurs de la Vendée.)

9° Jjettre du citoyen Alexandre Sèbe, volon-
taire dans l'un des deux bataillons de l'Hé-
rault, par laquelle il renonce à la somme de

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier 365.
- Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 152.

300 livres promise à chaque citoyen qui s'ins-

crirait volontairement, et en fait don à la Re-

publique ; elle est ainsi conçue (Ij :

a Olargues, le 26 juin,

l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

« Le département de l'Hérault a, d'après la

réquisition du citoyen de Flars, général à l'ar-

mée des Pyrénées, ordonné la levée de deux

bataillons de volontaires, il a donné, à titre

d'encouragement, une somme de 300 francs a

chaque citoyen qui s'inscrirait volontaire-

ment. J'ai renoncé à la somme qui me reve-

nait en faveur de la République. Une Consti-

tution populaire, de bonnes loisj des généraux

habiles, prudents et patriotes et la patrie sera

sauvée. Le véritable sans-culotte méprise 1 or ;

la haine de la tyrannie, l'amour de la liberté

suffisent pour faire voler au champ d'honneur

des Français qui veulent être libres. Que les

discussione soient bannies du sein de la Con-

vention, que toutes ses volontés se confondent

dans celles du bien public et lee intrigues de

Pitt et de Cobourg seront sane effet.

« Signé : Alexandre Sèbe, chirurgien volon-

taire de la commune d'Olargues, district

de Saint-Fons, département de VHé-
rault. »

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

10° Lettre des citoyens de la commune et de

la société de Buzet, par laquelle ils jurent fidé-

lité et respect à la Convention nationale. Ils

ont nomn\é un commissaire pour aesister aux
assemblées indiquées à Toulouse, avec pouvoir

seulement de protester contre tout acte illégal

qui serait prie contre la Convention natio-

nale (2) ; elfe est ainsi conçue (3) :

« Représentante d'un peuple libre,

« La commune de Buzet et la société de cette

petite ville du district de Toulouse n'ont pu
entendre sans indignation tous les sarcasmes

âue distillaient contre vous les factieux et les

ésorganisateurs.
« Vous ne l'ignorez point, l'habitant dee

campagnes, bon patriote parce qu'il n'eet plus

esclave d'un seigneur tyran, n'est pas encore

assez imbu des bons principes, pour être à
couvert de la séduction bien plus dangereuse,
lorsqu'elle est employée par ceux que sa con-

fiance a appelés aux administrations. Grâces
au ciel ! malgré le voile épaie qui nous dé-

robe les motifs de la journée du 31 mai der-

nier et suivantes, noue avons réfléchi sur l'é-

tendue des serments qui nous lient à vous, à
ce seul point de ralliement pour tout bon
Français, la Convention, et nous avec elle,

avons-nous dit, mourrons s'il le faut avec elle,

pourrions-nous être parjures! Il peut sans
doute y avoir dans son sein dee âmes vendues
à l'opprobre, mais la majorité ne saurait mé-

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier 561.

— Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 152.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 153.

(3) Archives nationales Carton C 261, dossier 573.
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diter notre perte, c'est elle qui, dans toutes

les circonstances orageuees, a sauvé la patrie.

Représentants, c'est dans le moment où toutes
ces vérités se piésx'ntaicnt à notre imagina-
tion et que fortifiait notre pasteur, que le dé-

partement nous a envoyé, ainsi qu'à toutes les

municipalités, son arrêté du 18 juin pour
nous convoquer en assemblée primaire, à l'ef-

fet d'envoyer à Toulouse un commissaire pour
y délibérer avec le conseil du département et
autres commissaires des autorites constituées
et sections de cette ville.

« La soumission et le respect dus aux auto-
rités constituées et dont nous sommes jaloux
de donner l'exemple nous ont portés à recevoir
les citoyens des communes formant la section
du canton, nous y avons délibéré d'envoyer
un commissaire qui s'instruisît des motifs et
des fins qu'on proposerait et qui protestât au
nom de la section, contre toute entreprise sa-
crilège opposée à la vénération^ à l'obéissance
et à l'amour filial envers la Convention, ainsi
qu'à tout projet perfide de royauté, dictature
et fédéralisme.

« Représentants d'un peuple qui veut la li-

berté et l'égalité, telle a été la conduite et tels
sont les sentiments de la commune toute répu-
blicaine de Buzet, qui, sur 1,000 âmes de popu-
lation, a déjà fourni à la défense de la patrie
environ 50 volontaires équipés. Le nombre en
eût été bien tdIus considérable si tous nos bras
étant dévoués à l'agriculture, nous n'eussions
arrêté leur ardeur et si, par la plus injuste
des départitions (sic), nous n'étions imposés
à la somme de 25,000 francs, qui dépasse de
16,000 francs le cinquième de notre revenu
net (1). L'énergie des sentiments de notre âme
toute républicaine nous étourdit, du moins
encore, sur tous les maux de notre misère. Re-
présentants, nos vœux sont qu'elle ménage
notre santé, nos forces et nos vies, parce que
notre gloire sera toujours de la sacrifier pour
vous et pour la République une et indivi-
sible. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bvlletin.)

11° Adresse des canonitiers de la compagnie
de Beaurepaire, par laquelle ils réclament
contre une note insérée dans le Journal du
Eéjyuhlicain ; elle est ainsi conçue (2) :

Adresse à la Convention nationale relative à
une note insérée dans le journal intitulé :

Le Journal du Républicain, en date du
18 juin, à l'article 16 juin, séance des Jaco-

bins.

« La compagnie des canonniers de Beaure-
paire, étonnée de l'article inséré dans le Jour-
nal du républicain, ainsi conçu : (( Les ca-
« nonniers de Paris, à Cambrai, témoignent
a leur surprise de ce qu'on leur laisse ignorer
« les dispositions militaires au point qu'à

(1) Il a ete présenté des pétitions en décharge et à l'effet
d être nommé des commissaires, on a été sourd. Les
administrateurs tous occupés à des arrêtés désorgani-
sateurs, n'ont pas encore pu rendre justice. Œote des
pétitionnaires.)

[±) ArcUives nationales. Canon C 261, dossier S73 —
Procès-verbaux de la Convention tome 15, p. 153.

« peine se doutent-ils qu'ils sont là pour faire

(( la guerre; ils n'affirment pas, mais ils crai-

(( gnent fort que le soldat ne donne sa con-

« fiance à un autre Dumouriez », s'est fait

un devoir d'y répondre et déclare qu'une pa-
reille note est de toute fausseté et que ceux
qui l'ont fait insérer font preuve de la plus
grande ineptie.

« Comment est-il possible que des hommes
ne puissent pas croire que nous défendoHS
notre patrie, lorsque dans cet instant nos tra-

vaux journaliers nous mettent à portée de
connaître les moyens de défense qui ferment
l'entrée dans nos villes à nos ennemis? Puis-
qu'il est constant encore que les canonniers de
Beaurepaire, ayant fait campagne font main-
tenant partie de la garnison de cette ville,

que par conséquent ils connaissent parfaite-
mont leur destination. Au surplus, toujours
fidèles aux vrais principes répuolicains qu'ils

professent, ils déclarent qu'ils seront inviola-
blement soumis aux chefs qui les commande-
ront, tant que la Convention nationale et l'o-

pinion publique ne leur auront pas retiré leur
confiance. Et leur dernier serment est de vain-
cre pour la République une et indivisible. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

12° Adresse des membres composant la so-

ciété populaire de Lavaur. Ils déclarent qu'ils

se garderont bien de méconnaître l'autorité

de la Convention et d'obtempérer à la voix
trompeuse de ces directoires, abusés ou perfi-

des qui sonnent à grands cris l'alarme contre
Paris ; elle est ainsi conçue (1) :

Adresse à la Convention nationale.
La société républicaine de Lavaur.

« Ce 29 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

« Affligés, ainsi que diverses sections de la

République des débats tumultueux qui ont
longtemps agité le sanctuaire des lois et des
accusations réciproques qui vous faisaient ou-
blier les grands intérêts de l'Etat, et dont
noiis ne pouvons nous consoler qu'autant
qu'ils auront servi à démasquer des traîtres,
nous avons cru utile jusqu'à ce jour de ne
point émettre d'opinion ; en attendant, non
pas avec l'indifférence de l'esclavage, mais
avec la circonspection de la sagesse quelle se-

rait la fin et le résultat de cette lutte pénible
et scandaleuse, et toujours soumis aux décrets
de la Convention, toujours pleins de confiance
dans les bonnes intentions de nos frères de
Paris, qui n'ont pas fait sans doute le 14 juil-
let et le 10 août pour nous remettre dans les

fers d'un tyran quelconque dont ils seraient
eux-mêmes les premières victimes, les derniers
événements mêmes, des 31 mai et jours sui-
vants ne nous avaient pas fait abandonner ce
système passif.

<( Mais dans l'agitation presque universelle

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 573. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 153.



i [Convention national*.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [5 juillet 1193.] 26-1

que oes événements ont fait naître dans la

République, nous ne croyons pas pouvoir
garder plus longtemps le silence ni demeurer
spectateurs tranquilles des démarches au
moins inconsidérées de plusieurs directoires

de département qui, comme celui du Tarn,
semblent vouloir mettre leurs administrés en
insurrection contre Paris, et en révolte con-

tre la Convention.

« Ainsi, sans asseoir définitivement notre

jugement sur les journées des 31 et jours sui-

vants et sur l'arrestation des 32 députés, nous
pensons que oes mesures extraordinaires
ayant déjà produit l'heureux effet de nous
donner dans peu de jours un projet de Cons-
titution que nous réclamions en vain aupara-
vant, on ne doit pas encore les blâmer. Nous
pensons que cette Constitution une fois en-

voyée à l'acceptation populaire, la Conven-
tion doit se hâter de mettre en cause les dépu-
tés détenus ou fugitifs, pour la justification

des innocents, la punition des coupables, et

pour faire ainsi taire la calomnie et dissiper

l'inquiétude générale.

(c Mais aussi nous nous garderons bien de
méconnaître l'autorité de la Convention qui
conserve encore notre confiance, nous nous
garderons bien dobtempérer à la voix trom-
peuse de ces directoires abusés ou perfides

qui sonnent à grands cris l'alarme contre
Paris dont les services révolutionnairee sont
signalés et notoires, dont les intentions per-
fides que ses ennemis lui supposent, sont au
moins doutiM^S'^s ; Paris, contre leciuel on ne
s'élève peut être avec tant d'acharnement,
surtout dans certaines parties méridionales
de l'empire, que parce cju'il est et sera tou-
jours l'obstacle le plus invincible à l'établis-

sement du fédéralisme ; système destructeur,
en ce moment surtout^ qui ne pourrait que
livrer presque sans défense à nos ennemis ex-

térieuns les lambeaux déchirés de la Ri^publi-

que naissante, système néanmoins qui n'est
que trop secondé par tant de directoires éga-
rés dont les arrêtés liberticides, en provo-
quant la tenue des assemblées primaires,
cnose inconcevable, sur les querelles épineuses
de la Montagne et de la Plaine, dont la plu-
part des citoyens n'ont pas la moindre con-
naissance, ne pourraient qu'amener dans cha-
que canton des discordes civiles, tandis que
cependant les contre-révolutionnaires de l'in-

térieur et les efforts des tyrans coalisés, nous
font plus que jamais un besoin impérieux
d'un centre d'autorité et d'un ensemble par-
fait dans tous nos mouvements.

« C'est aussi pour le conserver que nous de-
meurons attachés à la Convention, c'est pour
cela que nous vous invitons à ne pas fermer
les yeux sur l'abîme que nous creusent tous
les jours les révoltés de la Vendée, que vos
comités et le Conseil exécutif ont trop long-
temps négligés. C'est pour cola que nous vous
invitons à envoyer le plus tôt possible l'acte

constitutionnel à l'acceptation populaire ; et
ce code salutaire une fois reçu, vc^re mission
spéciale étant ainsi remplie, ayez le courage
et la vertu de ce Licurgue qui prouva l'impar-
tialité de ses lois en renonçant aussitôt à son
pouvoir et se dérobant même par la fuite aux
justes hommages de ses concitoj*ens ; et que,
pour faire taire toutes les calomnies, briser
toutes les intrigues, les assemblées primaires
soient de nouveau convoquées pour former

une législature qui maintienne la Constitu-
tion nouvelle, qui nous donne des lois vrai-

ment populaires et qui force les puissances
étrangères à reconnaître enfin l'indépendance
de la République.

« Tels sont nos vœux et nos espérances :

nous vous croyons encore assez grands, assez

dignes de votre mission pour les réaliser.

« Les membres composant la société républi-

caine des amis de l'Egalité et de la Lioerté,

séant à Lavaur, département du Tarn.

« Signé : Dutfour, président ; Ab-
TAULT, secrétaire ; RiZE,
secrétaire ; Lemaitbe. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

130 Adresse à taug les départements de la

société républicaine de Wissembourg, compo-
sée des citoyens de la ville, de la garnison et

du camp, par laquelle elle félicite de la jour-
née du 31 mai et témoigne son admiration de
ce que la Convention, purifiée, a consommé
en dix-huit jours l'ouvrage de la Constitu-
tion attendu depuis huit mois : cette adresse
est ainsi conçue (1) :

« Wissembourg. le 23 juin, l'an II

de la République.

La société républicaine de Wissembourg, com-
posée de citoyens de la ville, de la garnison
et du camp.

A tous les départements.

« Concitoyens,

« Il n'est point de liberté sans union. Se
pourrait-il que nous fussions désunis alors

que, plus que jamais, les dangers de la pa-

trie nous crient : Ralliez-vous? Qui, autre

qu'un indigne Français n'a point encore gémi
amèrement sur les malheurs enfantés par
l'oubli de cette voix protectrice des associa-

tions 1 Hélas 1 il est vrai, parmi ceux que, dans
notre horreur universelle pour le despotisme,
nous avons faits dépositaires de nos vœux, se

sont trouvés des hommes doués d'assez de perfi-

die et d'art pour voiler sous des énoncés trom-
peurs le çerme de la désunité. L'audace de ces

mandataires infidèles, après huit mois d'ef-

forts pour l'inertie, était devenue telle qu'ils

comptaient nous faire repentir bientôt d'avoir

sanctionné la proclamation de la République
et la punition du tyran. Déjà ils ne se ca-

chaient plus ; aux premiers hérv^s de la li-

berté, ils donnaient pour alternative, ou
d'être leurs complices pour la contre-révolu-

tion, ou de voir réaliser les vœux de Boudlé.

Les vainqueurs de la Bastille, douter de leurs

frères ! détruire leur propre ouvrage, ou plu-

tôt celui de tous les Français !..... (^ue le crime
est aveugle !... Le sort en était jeté, le mouve-
ment sublime du 31 devait être, il dessillera

les esprits faibles comme il a consterné les

âmes corrompues, éteint les volcans de l'oppo-

sition et donn^ l'essor de l'énergie de nos sé-

;i) Archives nationales. Carton C «61, dossier 273. —
Procis-verbau.r de la Convention, tome 15, p. 133.
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nateuis intègres. O journée mémorable ! tu
dépasses celles de juillet et août, ton soleil n'a
point vu le sang impur des conspirateurs ter-

nir i'acier des piques révolutionnaires... il a
été réservé au glaive de la loi. Cité recomman-
dabie, jouis de ton triomphe, pour la troi-

sième fois, du burin de la reconnaissance nous
gravons ton nom à l'immortalité.

(c Concitoyens ! auriez-vous des sentiments
opposés aux nôtres? Nous éloignons de nos
cœurs l'idée de desseins secrets ; que l'erreur
peut être compagne du patriotisme même,
c'est elle qui nous touche. Le caractère de re-

présentant ne donne point celui de l'impu-
nité, il n'ôte point le pouvoir de forfaii"e :

Capet était représentant, il fut le plus grand
des hypocrites sanguinaires et sa chute trop
tardive. Pour un ou quelques individus, notre
représentation cesse-t-elle d'être une? Les Pa-
risiens suspectés de violences envers elle ?

Eux qui, en 89, l'ont garantie des foudres qui
devaient la rendre nulle ! Eux qui, en 92, se

sont sacrifiés par mille, plutôt que de voir un
seul de ses membres exposé aux coups des poi-
gnards, des baïonnettes et des plombs meur-
triers qui devaient l'anéantir avec eux ! Qui,
plus que les Parisiens, est intéressé à ce que
nos sénateurs aient toute liberté pour ache-
ver promptement le grand oeuvre de notre ré-
génération ? Oui, ils ont été libres, ils l'ont
déclaré. Ils ont pu, ils ont dû sévir contre
ceux d'entre eux véhéments, prévenus de
trahir les intérêts du peuple. Maintenant ces
soupçons sont convertis en preuves. Les déte-
nus n'étaient que les instruments de Dumou-
riez, chef du pacte liberticide ; leur conduite,
même avant d'avoir voté contre Capet dans le

jugement de ce traître, n'était que l'exécution
de oe pacte ; la désertion de quelques-uns,
pour aller augmenter les incendies de la ré-
volte, n'a pas une autre cause, un autre but.
Que disent Brunswick, Cohourg et les rebelles 1

a qu'ils veulent corriger la Convention et Pa-
ris )) et vous méconnaîtriez ceux qui veulent
que vous imitiez ces forcenés? Concitoyens,
qui avez pu^ un instant être séduits par une
calomnie ^isée, répétée avec astuce autant que
sans artifice, reprenez l'usage de la raison, re-
courez à ce sens indicible de la liberté, vous
n'y verrez point que vous devez rompre les
liens qui existent entre vous et cette ville qui,
au prix de son sang, a été le tombeau du mo-
narchisme et le berceau de l'égalité ; vous n'y
verrez point que vous devez retirer votre con-
fiance de ces dignes mandataires qui ont porté
le dévouement à notre félicité jusqu'à rendre
leur sentence de mort en faisant tomber une
des têtes de la ligue couronnée ; car serait-il
un refuge pour eux si la République pouvait
périr ? En ont-ils d'autre que dans la victoire
sur tous nos ennemis? Vous douteriez de la
Convention purifiée? Eh bien, voyez-la con-
sommer en un laps de dix-huit jours ce que
depuis dix-huit mois nous demandions tous
en vain, ce que nous n'aurions jamais obtenu
sai>6 la haute attitude du 31 mai, la genèse
constitutionnelle. Français qui êtes honorés
du fardeau de l'administration et qui avez
senti le devoir et les avantages de la confra-
ternité, apprenez que, sur cette frontière, le
même génie nous a animés. Filles nées de la
Révolution, qui, de vos vertus, avez embelli
votre mère et comblé d'actes généreux le pré-
cipice creusé sous ses pas, sociétés populaires !

c'est encore à vous de donner l'exemple d'un
saint ralliement. Citoyens (s'il en était encore)
qui avez pu jusqu'à présent être neutres sur le

so'rt de votre pays, par une plus longue indif-
férence vous marcheriez à votre perte ! L'heure
est venue qu'il faut établir la loi fondamen-
tale ou succomber dans l'anarchie. Qui de vous
peut dire : « L'airain ardent de l'ennemi épar-
gnera ma maison et se détournera à ma pré-
sence. » L'union, l'union seule, voilà notre
bouclier impénétrable; voilà l'arme terrible
qui peut seule anéantir les conjurations intes-
tines et extérieures. Non ! non, il ne sera point
dit que les Français auront méconnu les or-
ganes légitimes de leurs volontés! Paris re-
cevra dans son sein des fédérés de tous les
points de la République, et il ne sera point
dit que pour prix de son zèle hospitalier et
de son invitation à célébrer avec eux l'anni-
versaire de notre entier affranchissement, il

n'aura vu en nous que de lâches fratricides.
Non ! au 10 août, et sur le premier autel élevé
à notre patrie, nous jurerons avec les Pari-
siens union indissoluble, haine aux tyrans,
mépris à leurs défenseurs, et nous formerons
des vœux pour le bonheur et l'indépendance
de tout le genre humain. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

14° Pétition du ///////.'// tie brigade Steten-
hoffen (1), par laquelle il se plaint d'avoir
été suspendu do ses fonctions et allègue les

preuves de son dévouement à la République.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité de la Guerre.)

15° Lettre de Gohier, ministre de la jus-
tice (2), par laquelle il annonce que le tribu-
nal de Montdidier n'a pu juger l'affaire con-
cernant les héritiers de la veuve Vimeuse, vu
que les parties n'ont pae encore produit leurs
pièces.

16° Adresse des administrateurs du dépar-
tement de la Haute-Marne (3), qui, jaloux
d'opposer à la violation des serments de la
part des départements coalisés celui qu'ils ont
fait de maintenir l'unité et l'indivisibilité de
la République, demandent à être autorisés à
se pourvoir d'armes dans les manufactures
qui ne sont pas nationales : ils demandent
l'approbation d'un arrêté qu'ils ont pris à ce
sujet.

(La Convention renvoie l'adresse aux co-
mités de la guerre et des finances.)

17° Lettre de la miinicipolité de Langres,
par laquelle elle annonce à la Convention que
le citoyen Henryot, ecclésiastique, renonce, à
dater du l*'"" avril 1793, pour toute la durée de
la guerre, à une pension de 1,000 livres ; elle
est ainsi conçue (4) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 134.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 154.

(3) Procès -verbaux de la Convention, tome 15, p. 154.

(4) Archives nationales. Carton G 261, dossier 561. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 154.
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La municipalité de Langres à la Convention
nationale.

« 29 juin 1793, ran II

de la République une et indivisible.

« Citoyens représentants,

« Notre concitoyen Henryot, ecclésiastique

qui s'est prononcé pour la Révolution depuis
le 14 juillet 1789, avait obtenu, en échange
d'un bénéfice supprimé, la pension nationale

de 1,000 livres. Il y renonce à dater du 1" avril

1793 pour toute la durée de la guerre; il donne
500 livres à la République, et met l'autre moi-
tié nette à la disposition de sa commune en
désirant qu'elle soit appliquée au soulagement
des parents pauvres des volontaires servant
aux frontières. Il fait plus, il consacre ses ta-

lents à l'instruction de ses jeunes concitoyens,

en ouvrant un cours gratuit de mathéma-
tiques, sous la direction de la municipalité.

« Déjà, 76 élèves se sont inscrits, et le conseil

général de la commune de Langres a voté des
remerciements au généreux Henryot.

« Citoyens, un pareil désintéi^easement
n'exige aucun commentaire ; vous le consacre-
rez sans doute au Bulletin national avec la

lettre ci-jointe du donateur, pour rendre hom-
mage à la vertu et pour apprendre aux
égoïstes qu'il existe des âmes bienfaisantes
qui mettent leur jouissance à se dévouer entiè-

rement à la patrie.

« Signé : B. Varaione, maire de Langres;
JHuMBLOT, procureur de la commune; Da-
guin-Verdat; Vallet; Pétitot; Hu-
guet; Barbier : Caillet; Cardence ; Be-
sancon ; Baudot: J. Fomon ; Foroeot;
Guillaume: Forgeot, orfèvre; Petitot,
aîné; Petitot substitut du procureur de
la commune; J.-B. Humblot; Huouet. »

A oetto lettre se trouve jointe la pièce sui-

vante (1) :

« Citoyens maire, officiers municipaux et
membres composant le conseil général
de la commune,

« Il est des circonstances où tout bon ci-

toyen doit donner de telles preuves de son
patriotisme, que personne ne puisse raison-
nablement en douter. C'est un devoir plus
impérieux pour celui que son ancien état ren-
drait en quelque sorte suspect aux yeux de
quelques personnes. Vous êtes trop équitables
pour me juger sur un état plutôt que sur une
conduite qui ne s'est point démentie

; je suis
Ïtrêtre, mais je n'ai jamais été réfractaire aux
ois. Du moment que la loi a appelé tous les

citoyens à prêter le serment de la liberté et de
Végalité (j'en joins ici le certificat), j'ai pro-
noncé avec joie un serment qui n'était que
l'expression des sentiments gravés depuis lon-
gues années dans mon cœur.

<( Lorsque la Législative a déclaré la patrie
en danger, je me suis empressé de donner
150 livres pour les frais de la guerre avec pro-
messe de renouveler ce don tous les six mois,
jusqu'à oe que la République, victorieuse de

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 561.

ses ennemis, eût assuré le triomphe de la li-

berté et de régalité. J'eus la satisfaction de
recevoir des applaudissements de ma section
qui déclara qu'elle me comptait au nombre de
ses meilleurs citoyens, sur la motion du com-
missaire qui était venu faire chez moi la visite

domiciliaire.
<( Lors du dernier recrutement des armées,

j'ai donné 120 livres pour subvenir aux frais

de la convention faite en faveur de nos braves
volontaires de Langr^ qui sont partis pour
les frontières.

<( Aujourd'hui que les puissances coalisées

redoublent leurs efforts, les bons citoyens fe-

ront de plus généreux sacrifices pour dé-

fendre la patrie et je m'empresse d'en donner
l'exemple à mes concitoyens. Je vous prie, res-

pectables magistrats du peuple, d'accepter le

don patriotique que ie fais de la totalité de
mon traitement jusqu à la fin de la guerre; et,

à compter du 1" avril 1793, deuxième de la Ré-
publique, ie donne 500 livres à la République
et je mets les autres 500 livres nettes à la libre

disposition du corps municipal de Langres ;

cependant, si vous me permettez d'exprimer
mon vœu sur l'emploi de cette dernière somme,
je désirerais qu'une partie fût destinée à dif-

férentes fournitures en faveur de nos braves
défenseurs, et l'autre partie à secourir leurs

parents qui sont au milieu de nous et qui
pourraient être dans l'indigence, mais co

n'est qu'un vœu subordonné à la sagesse du
corps municipal.

« Je désirerais pouvoir être utile person-
nellement à mes concitoyens, ma santé, qui n.^

me permet pas même de dire la messe, nie

prive de cette satisfaction ; j'ai été tout l'hi-

ver tellement incommodé qu'il m'a été impos-
sible d'entrer dans nos temples. Dès que le

temps a été doux, je me suis fait un devoir de
donner l'exemple en assistant régulièrement
à la messe paroissiale ; mais si je ne puis
rendre service dans l'ordre du culte, ie consa-
crerai avec zèle mes faibles talents a rendre
service à la République, en préparant dos
élèves pour l'artillerie et le génie. Je ne suis
pas en état de former une école brillante et
semblable à celles qui sont dans quelqu.?r>

villes, mais les jeunes citoyens seront en état
de 96 présenter à l'exaanen pour être reçus
dans ces écoles. Je vous offre d'ouvrir au col-

lège ou dans tout autre endroit qu'il vous
plaira d'indiquer, un cours gratuit de mathé-
matiques en faveur des jeunes citoyens, heu-
reux de me dévouer tout entier à la Répu-
blique et à mes concitoyens. Tels sont les

sentiments dont je vous prie d'agréer l'hom-
mage.

« Je suis avec respect, citoyens maire, offi-

ciers municipaux et membres composant le

conseil général de la commune. vntr<' f ."s

humble serviteur concitoyen.

« Signé : Henryot, préxre.

« Langres, oe 7 mai 1793, deuxième de la
République. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

18° Procès-verbal de la séance des autorités
constituées de la ville de Langres, duquel il

résulte : 1° que les commissaires envoyés à Di-
jon ont rapporté que le département du Jura,
revenu d'un premier mouvement d'efferves-
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cence, ne donne plus d'inquiétude à see voi-
sins et renonce à tous projets hostiles contre
Paris ;

2° que les citoyens de cette ville, après
lecture faite du manifeste des sections de
Marseille, ont refusé d'accéder à aucun pacte
criminel et arrêté d'exposer leurs principes
sur l'unité et l'indivisibilité de la Républi-
que et leur confiance en la Convention natio-
nale ', ce procès-verbal est ainsi conçu (1) :

Extrait des registres des délibérations du
conseil général de la cortimune de Imu-
gres.

« Du 28 juin 1793, l'an II de la République
française, 2 heures après midi.

« En la séance publique des autorités cons-
tituées de la ville de Langres et des comités
de surveillance des trois sections de la ville
convoqués en la grande salle de la maison
commune et tenue sous la présidence du ci-
toyen Degaud, président du district.

« Les commissaires envoyés avant-hier près
les autorités de la ville de Dijon, en exécu-
tion d'une délibération de l'assemblée dont il

a été donné connaissance au département de
la Haute-Marne, ont rendu compte de leur
mission, de laq^uelle il résulte qu ils ont été
accueillis en frères et amis, et que le dépar-
tement du Jura, revenu d'un premier mouve-
ment d'effervescence, ne donne plus d'inquié-
tude à ses voisins et renonce à tout projet hos-
tile contre Paris.

<( Les commissaires ont déposé sur le bu-
reau l'arrêté du directoire du district de Di-
jon relatif à la mission et qui sera transcrit
à la suite de la séance de ce jour.

« Le président, au nom de l'assemblée, a té-
moigné aux commissaires la satisfaction et la
reconnaissance de l'assemblée sur le zèle et la
manière dont les commissaires avaient rempli
les vues de l'assemblée.

« L'assemblée, prenant ensuite en considé-
ration la pénurie absolue d'armes où se
trouve la ville de Langres et les communes
qui dépendent du même district, la nécessité
impérieuse des circonstances, les dangers im-
minents pour la chose publique si les patriotes
restaient sans armes dans un moment où une
partie de la République éprouve les convul-
sions du fédéralisme, pendant qu'une autre
partie est livrée aux horreurs d'une guerre
civile et lorsque les Marseillais menacent de
se porter en masse contre Paris, et se pro-
posent de grossir dans le trajet leurs nom-
breuses colonnes ;

« Considérant en outre que la ville de Lan-
gres n'est pas assez éloignée des frontières
au levant, pour négliger son armement quand
même les départements de l'intérieur joui-
raient de la tranquillité publique.

<( Que le recours au pouvoir exécutif provi-
soire a été jusqu'ici sans succès et que loin
de recevoir des armes, le district s'est vu privé
du peu qu'il en avait

;

« Qu'enfin les fabriques d'armes ne deman-
dent, pour en livrer, qu'une autorisation des
corps administratifs et que c'est ainsi que le
département de la Côte-d'Or est parvenu à
obtenir 5,000 fusils :

(1) Archiver nationales, Carton G 261, dossier 573. —
Procès-verbaux de la Convention^ tome 15, pa^ 153.

« Que le moindre retard compromet le salut
public

;

(( Le procureur syndic de la commune en-
tendu,

« L'assemblée arrête, à l'unanimité, qu'il
sera à l'instant envoyé une députation au dé-
partement de la Haute-Marne à l'effet de prier
cette administration supérieure de prendre
en considération les motifs ci-dessus expri-
més et, en conséquence, d'accorder au district
de Langres l'autorisation nécessaire pour se

f)ourvoir dans les manufactures d'armes de
a quantité de 1,500 fusils pour le district
de Langres et procurer aux patriotes le moyeu
de défendre avec succès la cause de la liberté
et de l'égalité et la faire triompher des enne-
mis intérieurs et extérieurs de la Républi-

« Que ^administration sera pareillement
priée d'ordonner qu'il sera fait 2 caissons et

4 fourgons pour le service de 4 pièces de canon
de cette ville, qui sont de la fonderie des Per-
riers et qui ont déjà été employées au servict
de la République à la campagne de l'annét
dernière

;

(( Qu'enfin comme toutes ces mesures ur-
gentes sont utiles non seulement pour le dé-
partement, mais encore pour la République
entière, le receveur des contributions publi-
ques sera autorisé à faire les avances et paye-
ments relatifs à l'armement et fournitures ci-

dessus, sur les fonds de l'emprunt forcé
;

« Et à l'instant l'assemblée a nommé à l'u-

nanimité pour commissaires les citoyent
Claude^François Lefebvre, officier municipal,
et Denis-Pierre Mailliard, président du bu-
reau de conciliation et membre du comité de
surveillance de la section du Nord.

« Sur la lecture qui a été donnée à l'assem-
blée du manifeste des sections de Marseille
dont l'envoi a été fait à toutes les communes
de la République, à l'effet de les engager à
une coalition contre Paris, l'assemblée, loin
d'accéder à aucun pacte criminel, a arrêté que
ses principes sur l'unité et l'indivisibilité de
la République, sa confiance en la Convention
nationale, sa soumission à ses décrets et sa
reconnaissance pour le monument indestruc-
tible de la Constitution qu'elle vient de pré-
senter à la sanction du peuple français se-

raient consignés dans une adresse qui serait
envoyée à la Convention nationale, imprimée
et adressée à tous les chefs-lieux de départe-
ment et de district de la République et à
toutes les communes du département de la
Haute-Marne.

(( Le citoyen maire a été prié de rédiger
cette adresse.

<( Et se sont les membres des autorités cona-
tituées et des comités de surveillance soussi-
gnés.

« Pour expédition conforme :

H Signé : Varaigne, maire.

« Par le conseil :

« Signé : M-OVElOT:, secretaire-greffier. »

A cette pièce est jointe Vadresse des citoyens
de LangrcK aux citoyens de Marseille ; elle
est ainsi conçue (1) :

(1) Archives nationales. Carton G 261, dossier 573.
Procès-nerbaux de la Convention tome 15, page 153.
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(( Le district d^ Langres, le conseil général
de ta commune, l^s comités des S sections,

les commissaires de la société répuhhcaine,
le comité de surveillance, les tribunattœ, le

juge de paix, etc., etc., aux citoyens de Mar-
seille.

u Chers citoyens et frères,

(c Lee autorités constituées des trois sec-

tions de Langres réunies à ïa maison commune
pour exprimer à la Convention nationale leur

adhésion aux décrets des 31 mai^ 2 et 3 juin,

leur reconnaissance des travaux constitution-
nels qui ont suivi l'éloignement de quelques
députés contre-révolutionnaires, et leur ap-

Srobation de la conduite courageuse et sage
e nos frères de Paris, ont ouvert les dépêches

de nos frères de Marseille.
(( A un sentiment bien doux, l'épanche-

ment de la reconnaissance, a succédé le calme
pénible de la réflexion sur les projets sinistres

des bravos Phocéens, chacun de nous s'est dit :

Marseille qui a si puissamment concouru à
la chute du trône, à la fondation de la Répu-
blique, veut donc rétablir l'un et renverser
l'autre?

« Mar.-eille, qui promit de mourir ou d'êtx*e

libre, viole donc sa promesse ?

« Marseille, qui jura l'unité, l'indivisibilité

de la République, provoque donc aujourd'hui
les déchirements de la guerre civile ?

. . . .

« Marseille, qui jura l'unité, l'indivisibilité

tisme qui marche à la eutie de l'anarchie?
« Qui a pu égarer à ce point les républi-

cains marseillais, diriger leur courage vers

la perte de la République, les porter à servir

à la fois la rage des puissances ennemies, des
émigrés, des rebelles et des contre-révolution-
naires? Ah ! celui qui vous a fait adopter ce

barbare projet, est déjà votre dictateur et
deviendra votre despote. Quoi ? Marseillais,
nés pour l'indépendance, un seul membre qui
employa dans votre section 24 le poison de
l'éloquence pour vous inspirer la haine de la

sainte Montagne, le mépris de la société po-
pulaire des Jacobins, la destruction de nos
bons frères de Paris, a pu faire adopter ses

desseins liberticides aux 32 sections de votre
commune, armer vos bras contre la patrie et

communiquer ses résolutions perfides aux
âmes ardentes du Midi !

u Frères, vous êtes trompés sur l'état des
choses et sur le résultat de vos démarches :

Paris est tranquille, donc on calomnie ses

habitajits. La Convention nationale est libre

puisqu'elle décrète le bonheur de la Républi-
que, le salut du peuple français ; les tribunes
applaudissent à ses travaux constitutionnels,
elles ne sont dcHic pas corrompues.

« La société séant aux Jacobins de Paris
fraternise avec toutes les autres sociétés po-
pulaires, cette réunion est l'apologie de ses

intentions.
« Braves Marseillais, oe n'est pas à Paris

que vous appelle votre courage ; votre ban-
nière porterait vainement pour inscription
l'unité et l'indivisibilité de la République,
la sûreté des personnes et des propriétés, si

votre résolution funeste opérait le déchire-
ment de la France, propageait la guerre ci-

vile, et si, comme vous le aites, une trace de
sang devait indiquer votre marche. Vous ag-
graveriez nos maux au lieu de les réparer ;

mais vos intentions sont pures ; vous n'avez
pas conjuré la ruine de la République nais-
sante ; vous n'accomplirez pas vos fatals pro-
jets

; justes et sensibles, vous épargnerez le

sang de vos frères, il ne doit couler avec le

vôtre que pour cimenter la liberté ; nous le

verserons tous pour elle et nos baisers frater-
nels vous sont réservés à la réunion du
10 août.

« Une poignée defactieux, dites-vous, pré-
tend faire la loi à 2^ millions dTiommes. Eh !

faut-il, pour écraser quelques insectes em-
ployer les efforts des Titans? Dirigez avec
nous vos coups mortels contre les rebelles de
la Vendée, fortifiez de vos légions invincib'os
le camp des Pyrénées, repoussez l'invasion des
esclaves castillans

;
protégez le commerce de

la Méditerranée et vous aurez ser\'i la Répu-
blique en continuant à bien mériter d'elle.

Mais épouser la querelle des complices de
Barbaroux que vous proscrivîtes vous-mêmes
le 8 février, à l'unanimité des 32 sections

;

mais méconnaître la représentation natio-
nale, parce qu'elle a eu le courage d'expulser
de son sein 32 membres ambitieux qui, depuis
six mois, arrêtaient méchamment ses travaux,
ce serait un crime si ce n'était une erreur.

« La représentation nationale est purifiée
par la séparation de quelques membres gan-
grenés qui ont des suppléants moins dange-
rfux sans doute ; fut^lle violée par l'arreeta-
tion de Marat ? Vous ne le pensez pas ; votre
opinion à son égard est aussi prononcée
qu'elle le fut le 8 février, contre votre conci-
toyen Barbaroux.

« La fuite des députés démontre leur crime.
Le soulèvement qu ils prêchent à leurs com-
mettants justifie la sévérité nationale. Si
quelques sections de la République ont été
trompées dans leur choix, ne doivent-elles pas
applaudir sa réforme ? Serait-on devenu in-
violable par l'erreur d'un suffrage partiel et
verrions- nous, à ce titre, consommer impuné-
ment la destruction de la patrie? Non, l'ia-

violabilité n'appartient qu'a la vertu.

« Toutes les communes voulaient une Cons-
titution républicaine et démocratique ; fal-
lait-il sacrifier la volonté du souverain à l'am-
bition de quelques cabaleurs ? Ils sont éloignés
et aussitôt la Constitution paraît.

« Grâces vous en soient rendues, manda-
taires fidèles, vous, généreux Montagnards,
qui êtes restés à votre poste en bravant les

cabales, les poignards et la contre-révolution,
recevez les témoignages de notre reconnais-
sance, de notre soumission aux lois, de notre
amour de la liberté et d«^ l'égalité, de notre
entier dévouement à la République.

« Tels sont les sentiments des trois sections
de la commune de Langres qui invitent les

32 sections de Marseille à l'unité et à l'indi-

visibilité de la République par un ralliement
salutaire au centre de nos volontés, la Con-
vention nationale, et par une fraternité in-
dissoluble avec Paris qui a si bien servi la
cause de la liberté et de l'égalité. »

(Suivenl les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et rinsertion au Bulletin.)

19" Adresse des sans-culottes de Cherhourg.
Ils applaudissent à la salutaire insurrection
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du 31 mai et aux mesures qui l'ont suivie.

L'adresse est ainsi conçue (1) :

Les sans-culottes de Cherbourg, département
de la Manche.

<( Représentants,

« Les citoyens sans-culottes de la ville de

Cherbourg, soussignés, en applaudissant à
la salutaire insurrection du 31 mai et aux
mesures qui l'ont suivie, s'empressent de vous
exprimer leur adhésion à tous les moyens que
vous avez employés pour sauver la patrie. Ils

attendent avec impatience la Constitution
que vous venez de décréter, afin d'en propager
les principes parmi leurs concitoyens et les

préparer à concourir à la sanctionner. Ils

braveront, ils déjoueront les manœuvres des
ennemis du peuple qui veut mettre tout en
usage pour empêcher L'acceptation d'un acte
constitutionnel qui fera le bonlieur des Fran-
çais et qui anéantira la ligue des brigands
intérieurs et extérieurs, armés en vain pour
nous replonger sous la tyrannie des rois.

« A Cherbourg, le 30 juin 1793, l'an II de
la République française une et indivisible. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Gossiiin secrétaire, donne lecture du jiro-

cès-verbal de la séance du lundi 1"^ juillet

(La Convention en adopte la rédaction.)

Uiilaud-%'nrciiiic>, secrétaire, donne lec-
ture du procès-verbal de la séance du ven-
dredi 28 juin 1793 (2).

(La Convention en adopte la rédaction.)

INMilIaiii-<araud|»rcy (3i. Les départe-
ments, et notamment celui des Vosges éprou-
vent de grandes difficultés pour le transport
des grains achetés par les administrations, en
exécution du décret du l^"" juillet présent
mois

; je demande que les corps administra-
tive sur la loi qui oblige les corps adminis
ce transport, et que les grains provenant des
terres des émigrés soient mis à la disposition
des administrateurs des départements qui
éprouvent des besoins, en versant par eux,
sur-le champ, dans les caisses publiques, le
prix des mêmes grains sur le pied du maxi-
mum.

(La Convention passe à l'ordre du jour sur
la îjremière partie de cette proposition, mo-
tive sur la loi qui oblig; les c vps adminis-
tratifs et municipaux de protéger la libre
circulation des grains. La deuxième partie
de la proposition est décrétée.)

Robert-Thomas Lindej, secrétaire, donnQ
lecture d'vme lettre des commissaires de la
Iresoreric natmnale, par laquelle ils prient
la Convention de décider si le décret, qui or-donne que toutes les pensions qui excèdent

(1 Pi-oces-verbaux de la Convention, tome 13, p. 155
(2 Proces-verbaux delà Convsution, tome 15, p. 153m Procès-vevDuux de la Convention, tome 15, p \det Moniteur universel, 2" semestre de 1793, pà^e 8083« colonne. ^ ° '

3,000 livres ne seront payées que jusqu'à con-
currence de ladite somme, doit porter sur les
six premiers mois de 1793 ou seulement sur
les six derniers mois ; elle est ainsi con-
çue (1) :

<( Citoyen Président,

« La Convention nationale a décrété le
19 du mois dernier qu'à compter du l^"" juillet
1793 toutes les pensions qui excèdent 3,000 li-

vres ne seront payées que jusqu'à concur-
rence de ladite somme; mais la Trésorerie na-
tionale, dans le doute où elle est si ce décret
doit porter sur les six premiers mois de 1793
ou seulement sur les six derniers mois, a or-
donné, nonobstant plusieurs réclamations qui
ont été faites, de ne payer les six premiers
mois 1793 qu'à raison de 1,500 livres.

« Comme le paiement des pensions ne peut
souffrir aucun retard, les commissaires de la
Trésorerie nationale vous prient, citoyen Pré-
sident, de vouloir bien faire décider si h\ ré-
duction ordonnée doit s'effectuer sur les six
•premiers mpis 1793 ou sur les six derniers
mois de ladite année seulement.

« Les commissaires de la Trésorerie
nationale,

« Signé : Dutramblay ; Nevaines ; De
LA Fontaine. »

La Convention, sur la motion d'un membre,
rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture de la lettre des commissaires
de la Trésorerie nationale, et sur la motion
d'un membre, décrète que le décret du 19 juin
dernier, concernant le paiement dos pensions,
n'aura son effet que pour les six derniers mois
de 1793. »

Un membre (3) propose de décréter que tous
les extraits des adresses qui ee trouvent aux
procès-verbaux des séances, et dont l'insertion
au Bulletin a été ordonnée, seront mis exacte-
ment dans cette feuille, sans le moindre délai.

(La Convention adopte cette proposition.)

^
Gosi»uiii (4). C'est le 15 juillet que doivent

s'assembler dans les chefs-lieux des départe-
ments, les jurés pour les jugements criminels

;
mais c'est aussi le 14 juillet que se sont convo-
quées les assemblées primaires pour l'accepta-
tion de la Constitution. Il est donc nécessaire
de reculer l'une ou l'autre époque de ces ras-
semblements.

La Convention rend le décret suivant (5) :

« La Convention nationale, sur la proposi-
tion d'un membre, considérant que la tenue
des assemblées primaires, pour délibérer sur
l'aooeptation de la Constitution, doit avoir
lieu d'ici au 14 de ce mois, et qu'il est juste de
ne pas priver du droit d'y assister les citoyens

(1) Archives nationales. Carton G 259, chemise 541,
pièce n° 35.

(2) Collection Baudouin, lome31, page 24, ei Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 156.

(3) Pro^ès verbaux de la Convention, tome 15, p. 156-.

(4) Journal de Perlet, n" 288, pa-je 281.
(o) Collection Baudouin, tome 31, page 24 et Procès

verbaux de la Convention, tome 15, page 136.
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qui se trouveraient appelés à remplir les fonc-

tions de jurés ou qui seraient appelés comnae

témoins devant les tribunaux criminels ; dé-

crète que, pour le présent mois seulement, l'As-

semblée des jurés s'ouvrira le 24 dans tous les

départements de la République. Les présidents

des tribunaux criminels feront, à cet effet, de

nouvelles convocations pour l'époque ci-dessus

fixée.

<( Le présent décret sera expédie sans le

moindre délai. »

Kobert-Thomas l^iiidet. secrétaire, donne
lecture à'une lettre des représentants Bour-

hotte et Tnrreau-Linières, commissaires de la

Convention près Vannée des côtes de La Ro-
chelle, par laquelle ils annoncent qu'à leur

arrivée à Saumur ils y ont fait planter l'arbre

de la liberté aux aoclamations des patriotes;

elle est ainsi conçue (1) :

<( Saumur, le V" juillet 1T93, l'an II

do la République une et indivisi-

ble.

«< Citoyens collègues, nous nous sommes ren-

dus hier, 30 juin, à Saumur : noue y sommes
arrivés avec l'avant-gardc ae notre armée ;

nous y avons fait replanter aussitôt, aux ac-

clamations des patriotes, l'arbre de la liberté,

l'étendard tricolore flotte maintenant sur la

citadelle de Saumur. On travaille au rétablis-

sement de nos redoutes. Pour éviter les incon-

vénients d'une garnison, la majeure partie do

l'avant-garde campe sous les murs de cette

ville.

<( Les membres qui avaient lâchement dé-

serté la cause de la liberté et siégé dans le co-

mité contre-révolutionnaire, qu'avaient établi

les brigands sont on étp,t d'arrestation ;
nous

avons pensé que les biens de ceux des mem-
bres de ce comité qui ont échappé à nos pour-

suites, en se rangeant du parti des rebelles,

devaient être mis en état de séquestre. Nous
sollicitons de vous une loi qui confirme cette

mesure. Leur émigration est réelle ; nous

avons déjà fait arrêter des soldats transfuges,

des contre-révolutionnaires, des espions ; un
de ces derniers s'est dit fils du ci-devant comte
de Mont-Boissier.

(( La confiance, l'ordre, la discipline renais-

sent au milieu de nos troupes. Un détachement

de notre avant-garde occupe Doué, petite ville

à 3 lieues do Saumur. Cette avant-garde est

do 6,000 hommes et bien disposée ; un corps

d'arméo considérable l'appuie et marche avec

les effets do campement ; il sera rendu sous

deux jouï"s à Saumur et attendra dans cette

situation les ordres du général en chef. Nous
savons, par des rapports certains, que l'a>r-

mée catholique est dans le plus mauvais état.

Un grand nombre de cultivateurs égarés sont

rentrés dans leurs foyers par le désir de ré-

colter leurs moissons. En un mot, tout pré-

sage d'heureux succès à la cause de la liberté,

et ses défenseurs, indignés des revers qu'ils ont
éprouvés, nous ont juré de nouveau de vain-

cre ou de mourir pour elle ; nous saurons leur

en donner l'exemple. Des cocardes blanches

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 161.
— Bulletin de la Convention du 5 juillet 1793. — Mi-
nistère de la guerre : Annie des Côtes De La Rochelle.

V SÉRIE. T. LXVIII.

ont été arborées en signe de reconnaissance à
l'arrivée des rebelles. Des ci-devant chevaliers
de Saint-Louis s'ét-aicnt empressés de se dé-
corer de leurs croix, d'autres avaient écrit sur
leurs portes le mot : royaliste. Nous avons aus-
sitôt établi un comité de surveillance, chargé
do découvrir, par tous les moyens possibles,
les contre-révolutionnaires qui ont servi, par
des intelligences criminelles, les projets de
l'armée catholique. En un mot, citoj^ens col-
lègues, nous ne négligerons rien de ce qui
peut sauver la République et satisfaire à la
vengeance nationale. (Applaudissements.)

« Signé : Bourbotte ; L. Turreau-Linières. »

(La Convention approuve la conduite de ses
représentants et renvoie leur lettre au comité
de Salut public.)

4àoupilleaii [de Montaitju) (1). J'arrive de
la Vendée, et je puis vous assurer que les plus
cruels ennemis de la République sont ces pré-
tendus patriotes qui, à l'arrivét^ des brigands,
ont été, comme à Fontenay, choisis par eux
pour former leurs comités. C'est ainsi que j'ai

vu, à notre arrivée à Saumur, un homme qui,
après s'être fait passer pour un grand pa-
triote à Fontenay, s'était fait élire d'un co-
mité semblable et était devenu ensuite gouver-
neur de Châtillon, pour le compte des rebel-
les, au nom de Louis XVII. Je demande que
non seulement tous oc& hommes soient mis en
état d'arrestation, mais encore que leurs biens
JX)ient séquestrés. {Ajiphtndiss'tments.)

%'illers. Les tribunaux criminels éprouvent
dos difficultés lorsqu'il s'agit do juger des ré-

voltés, parce que la loi no distingue pas ceux
qu'on doit regarder comme les chefs et les ins-

tigateurs de la rébellion. A mon sens, la loi sur
les rebelles est incomplète : la plupart échap-
pent à la peine encourue par leur trahison en
prétendant qu'ils n'ont pas été chefs ou en
trouvant parfois des juges as&ez faibles ou cor-
rompus pour couvrir du défaut d'explication
de la loi le crime qu'ils devraient punir avec
la dernière rigueur. Je demande donc de pré-
ciser le terme de chef d'ênieute employé clans

les lois des 19 mars et 10 mai dierniers, et je

prie le comité de législation de se hâter pour
nous présenter un projet de décret qui éta-

blisse cette distinction.

4'nittbacérè^ partage l'opinion de Villers

et observe, après lui, qu'il est nécessaire que la

Convention s'explique sur ce qu'elle entend
par chefs de brigands. En effet, dit-il, plu-

sieurs des prisonniers < ne nous avons faits, et

qui sont en ce moment livrés à la justice, ré-

clament contre la peine de mort prononcée
contre eux, sous prétexte qu'ils ne comman-
daient pas les rebelles.

Il est donc bon de spécifier que tous les mem-
bres des comités de régie et administration

formés, soit pour la direction, soit pour le vê-

tement, l'armement, l'équipement et les subsis-

tances des révoltés, ceux qui signent les passe-

ports, ceux qui enrôlent soient réputés chefs

d'émeutes et compris dans l'article 1" de

(1) La discussion pour préciser le terme de chef
d'émeute est empruntée au Moniteur universel, 2« se-

mestre de 1793, page 809, 1" colonne, au Journal de

la Montagne, n- 35, pa'^e 176, 2* colonne el à ^'*"-

dileur national, n» 288, page 2.
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la Loi du 19 mars dernier. (Applaudissetnents.)

^àenissieu. Je demande que l'on place dans
les chefs de brigands, les administrateurs, les

officiers municipaux, juges, hommes de loi

qui auront été mêlés auxdites émeutes et ré-

voltes, les membres des comités rebelles, prê-

ti-es, ci-^ievant seigneurs ou émigrés, et les no-

bles qui sont dans leurs armées. (Nouveaux
ap2)i<Midissemeiits.)

(La Convention adopte ces différentes pro-

positions. )

Suit le texte définitif du décret rendu (1) :

t( La Convention nationale, considérant

qu'il s'élève des difficultés sur l'exécution et

1 application des lois des 19 mars et 10 mai
derniers, relativement à ceux qui peuvent être

réputés chip fs des émeutes et révoltes contre-ré-

volutionnaires auxquels lesdite-s lois s'appli-

quent, sur la motion d'un membre, décrète ce

que suit :

« Seront réputés chefs des émeutes et révol-

ter dont il est parlé dans l'article 1** de la loi

dudit jour 19 mars :

<( Les membres des comités de régie et admi-
nistrations formés, soit pour leur direction,

eoit pour leur vêtement, l'armement, équipe^
ment et les subsistances des révoltés, ceux qui

signent les passeports, ceux qui enrôlent : se-

ront pareillement réputes chefs desdites émeu-
tes et révoltes, les prêtres, les ci-devant nobles,

les ci-devant seigneurs, les émigrés, les admi-
nistrateurs, les officiers municipaux, les ju-

ges, les hommes de loi qui auront pris part
dans lesdites émeutes et révoltes ; en consé-

quence, ils seront, comme les chefs eux-mêmes,
punis de mort. »

Robert-Thointis Uiidet, secrétaire^ donne
lecture à'nyie lettre de Crarat, ministre de Vin-

fêrieur, par laquelle il fait part d'une diffi-

culté qui lui est soumise par les administra-
teurs du district de Verneuil, au sujet des
certificats dont le visa appartient aux admi-
nistrateurs des départements, dans les lieux

où ces administrateurs se sont rendus coupa-
b{o« de rébellion ; elle est ainsi conçue (2) ;

« Paris, le 4 juillet 1793,

l'an II de la République française.

Le ministre de VintéHeur au citoyen
Président de la Convention nationale.

« Les adàiinistrateurs du district de Ver-
neuil s'adressent à moi pour savoir s'ils peu-
vent délivrer provisoirement des certifica.ts de
non-émigration aux fonctionnaires publics et

autres individus domiciliés dans l'étendue de
leur ressort, vu que le directoire du départe-
ment de l'Eure, qui a été suspendu de ses

fonctions, n'a pas encore été remplacé, et ils

demandent en même temps qu'ils soient auto-
risés d'enjoindre au receveur de leur district

d« recevoir ces certificats de préférence à ceux
qui sont encore délivrés par le département,
quoique suspendu.

<( Je crois devoir, citoyen Président, vous

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 2o et Procès-
verbaux lie la Convention, tome 15, page 157.

(2) Archives nationales, Carton C 260 dossier 555 et,

Procès-verbaux de la Convention, tonae 15, page , 157.

transmettre la lettre des administrateurs du
district de Verneuil en vous invitant à la
mettre sous les yeux de la Convention natio-
nale, qui croira sans doute devoir prononcer
dans un court délai ce qu'elle estimera conve-
nable.

« Signé : Garât. »

Suit le texte de la lettre des administrateur»
dto district de Verneuil :

« Verneuil, l^"" juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyen ministre,

« La loi du 15 mars dernier, ï-elativc aux
certificats de résidence, exige des fonction-
naires publics et des autres citoyens créan-
ciers ou pensionnaires de la nation, outre les

simples certificats d'usage qui leur seront dé-
livrés comme par le passé, une attestation de
non-émigration délivrée par le directoire du
département du lieu de leur domicile.

« Le département de l'Eure étant suspendu
de ses fonctions, et l'administration pixjvi-

fioir© qui doit le remplacer n'étant point en-
core organisée, nous avons cru pouvoir déli-

vrer nous-mêmes, momentanément, ces certi-

ficats do non-émigration pour les individus
domiciliés dans l'étendue de notre district,

d'après vérification faite sur les listes impri
mées de tous les émigrés de ce département,
qui nous ont été adressées par cette adminis-
tration supérieure et d'après la connaissance
particulière que nous en avons. Le receveur
do ce district faisant difficulté^ néanmoins, de
recevoir tous autres certificats que ceux dé-
liviés par le département, nous avons recours
à vous, citoyen ministre, pour nous dire si

nous pouvons provisoirement délivrer ces cer-

tificats aux fonctionnaires publics et en-
joindre en même temps au receveur de o© dis-

trict de les recevoir ae préférence à ceux que
délivre encore, en ce moment, le département.

« Le» admdnistratetirs du district de Verneuil,

« Signé : Petit ; Le Bas ; L.-M. Le
Jeune, jyrocureur syndic ;
Renard, secrétaire. »

Sur la motion de Robert-Thomas Lindet (1),

la Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète que les

administrateurs des districts qui ont im-
prouvé les arrêtés contre-révolutionnaires de&
administrateurs des départeme^nts suspendus
ou mis en état d'accusation, sont autorisés à
viser les certificats de civisme et de non-émi-
gration prescrits par la loi, et à faire payer,

sur les certificats ainsi visiés, les pensions et

traitements dus dans leur arrondissement. »

Riihl (3) déclare qu'ayant été nommé com-
missaire pour rendre compte à la Convention
nationale de l'état de la nitrière artificielle

d© Popincourt, il n'a voulu s'y transporter

qu'accompagné des citoyens Fourcroy et Guy-

(1) Auditeur national, n» 288, page 3.

i2) Collection Baudouin, tome 31. page 25 et Procès-

verbaux de la Convention., tome 15, page 18T.

(3) Procès-verbaux de la Conveniion, tome 15, p. 158.
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ton-Moiveau, habiles chimistes, pour pou-
voir faire son rapport en pleine connaissano»
de cause ; mais que les intéressés à cet établis-

sement récusent ces chimistes.

Il demande que la Convention nationale
nomme un autre commissaire à sa place, ou
Qu'elle l'autorise à se faire accompagner par
'habiles chimistes.

(La Convention décrète qu'il se fera accom-
pagner par des chimistes à son choix.)

IKttbert-Tliouiai» UnUet, seerétairt, donne
lecture à'une lettre du citoyen Couturier (1),

dans laciuelle il se plaint d'avoir été mis en
état d'arrestation, par ordre du comité de
surveillance de la commune de Lyon, lorsqu'il

passait par cette ville pour venir à Paris exer-
cer les fonctions de juge au tribunal révolu-

tionnaire, dont la Convention l'a revêtu.

4BéHissicu. Je demande qu'on mette en
usage tous les moyens nécessaires, qu'on em-
ploie même la force, s'il le faut, pour rendre
la liberté au citoyen Couturier. (Applaudù-
sements.)

La Convention rend le décret suivant (2) :

a La Convention nationale, après avoir en-
tendu lecture de la lettre du citoyen Coutu-
~ -. accusateur public du département de

re, et l'un des jurés nommes au tribunal
i< v-jlutionnaire de Paris, et sur la motion
d'un membre, renvoie ladite lettre et la <x>pie

d'ordre y énoncé au ministre de l'intérieur
;

charge le ministre de çrendre des renseigne-
ments sur les causes de l'arrestation du ci-

toyen Couturier à Lyon et d'employer tous
les moyens, même la force, pour assurer sa li-

berté, si son arrestation a été illégale et de
voie de fait. »

Le même secrétaire donne lecture d'tt/i^

lettre des ndmhiixtratrt/rs dt: département de
fa Haute-Marn'^, dans laquelle ils rappellent
qu'ils ont déjà transmis à la Convention l'ex-
pression de leur vœu d'adhésion à tous les dé-
crets et annoncent que, craignant que cette
adresse ne se soit perdue, ils en envoient de
nouveaux exemplaires imprimés ; cette lettre
est ainsi conçwe (3) :

« Chaumont, le 2 juillet 1793, l'aa II
de la Bejpublicnie.

(c Citoyens représentants, nous avons ma-
nifesté notre vœu par une adresse manuscrite
au Président de la Convention : elle est anté-
rieure, par l'envoi, à la date de l'impression
de cette même adresse. Mais ayant ju^é qu'on
n'en avait aucîine connaissance, puisqu'elle
n'avait aucune publicité, nous avons cru de-
voir la soumettre à l'impression. Nous vous
l'envoyons donc, à TefFet de lui donner celle
qui est nécessaire aux circonstances.

« Attachés par inclination et par principe
an parti de la Montagne, nous avons juré
dans tous les temps et nous jurons de nouveau

(1) Journal de la Montagne, w 35, page 177, 1" co-
lonne.

(i' Collection Baadnnin, tome 31, page 25 et Procès-
' ai.v de la Convention, tome 13, page 158.

Journal de la Montagne^ a- 35, paçe il9, * e*-
iuuwi et Proeè^wrbaax de la CanvenHm, tonne IS,
paçe K«.

avec elle de défendre, contre toute coalition,
la cause de la liberté, ainsi que celle de l'unité
et de l'indivisibilité de la République.

« Nous faisons la demande à la Convention
d'être autorisés à faire des achats d'armes qui
appartiendront à la nation et resteront entre
les mains des administrés. Les fonds en seront
pris, si elle y consent, sur le produit de l'im-
position forcée.

« Nous vous annonçons l'établissement d'uik»
nouvelle société et nous croyons qu'il est im-
portant à l'affermissement de l'esprit public,
d'y donner, suivant le vœu énoncé dans cette
lettre, tout l'éclat qu'il mérite. Nous noue en
rapportons à votre fraternité, dans la lut*e
funeste qui se prépare ; armez nos bras, ci-

toyens députés, et soyez convaincus qu'ils ne
combattront, après avoir épuisé les égards,
que poar la cause de la liberté.

« Les administrateurs du directoire du
département de /« Haute-Marne. >»

Un membre (1) observe que cette adresse a
été lue à la séance du 27 juin, et que l'Assem-
blée a ordonné qu'elle serait insérée au Bul-
letin et mentionnée au procès-verbal qui la
rappelle : il demande que le comité de corres-
pondance soit tenu de réparer cette omission
et d'insérer l'extrait de l'adresse dans la
feuille qu'il publiera demain.

(La Convention nationale décrète que, con-
formément à son décret du 27 juin dernier,
l'adresse du département de la Haute-Marne
sera insérée dans le Bulletin de demain) (2).

«leaii-Roa-Saia(-.4Bdré , au nom des comi-
tés de S(dut public et d'à{/riculture réunis^
fait un rapport (3) et préeente un projet de
décret (4) pour remédier aux difficultés qu'ap-
portevt nu panfafje et dépStx des »ubsixtanres
destinée» aux approrr'v'onnements de vlv-
sienrs villes et départements, certaines aami^
nistrations, sous prétexte r/ve le.^ reemse-
nieuts ne sont pas encore faits.

Après voir constaté la pépurie des subsift-
tances qui se fait sentir dans quelques dépar-
tements, le rapporteur observe qu? la oerti-
tnde est bien acquise. Cfu'il existe dans t<3ute
l'étendue de la République une quantité suf-
fisante de grains pour sa subsistance, mais
que la disette qu'éprouvent certaines parties
de la France est due. moitié à la malveillance,
moitié aux inquiétudes qui empêchent la cir-
culation des approvisionnements.
En conscquenee, il propose le projet dé dé-

cret suivant :

(( La Convention nationale, après avoir en-
tendu ses comité* d'agriculture et de Salut
public sur les difficultés qu'apportent au pas-
sage et dépôt des subsistances destinées aux
approvisionnements de plusieurs villes et dé-

fi) Proeès-verbaux de Ui Convention, tome 13, p, tS9.

(2) Voyez cette adresse : Archives Parlemtntaires-,
l" série, tome 67, séaDCo du 2rr >um* 1"93, page 598,
2' colonne. — Voyez également même séance page 468,
et Praeès-verhaax de la Conreniion, tome i3, p. 154,
une antre adresse des mêmes administrateurs, dans
laquelle ils demandent à être witorisés à se pourvoir
d'armes dans les manufactures qui ne sont pas nalio-
nafes et sollicitent l'approbation d'un arrêté qn'its ont
pris k- re sujet.

(3^ Auditeur national, n* 288. pape 4.

(4) Proeès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 15^
et Collection Bandouin, tome 31, pa^e 26.
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parlements, certaines administrations, sous
prétexte que les recensements ne sont pas en-

core faits, décrète :

Art. l".

« Le ministre de l'intérieur pressera, par
tous les moyens qui sont en son pouvoir, les

recensements de grains ordonnés par la loi

du 4 mai.

Art. 2.

(( Qu'il ne sera apporté aucun obstacle au
transport et passade de grains ou farines
achetés pour la subsistance des armées de
terre et de mer, des villes et départements qui
souffrent de la disette, ou qui, à raison de leur
population, ont un besoin continuel d'un ap-
provisionnement considérable, sous prétexte
que ies recensements ne sont pas encore ache-
vés. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Jcan-Kon-Sainl-André, au nom du co~
mité de Salut public, propose de nommer
Goupilleau de Montaigii, pour retourner en
Vendée en remplacement de Damerons qui a
donné sa démission j^our cause de maladie (1).

I>t*Incroîx (Marne). Je demande que les

députés ne puissent être envoyés en commis-
sion dans les départements qui les ont no/u-
més

j
malgré leur patriotisme, ils ne peuvent

se défendre de préférer leurs foyers au reste

de la République ; ils portent toute leur at-

tention à la défense du toit sous lequel ils sont
nés et négligent la masse entière qui devrait
seule fixer leur sollicitude.

Un autre membre demande, que dans les

commissions il ne puisse y avoir qu'un mem-
bre du département vers lequel elles sont en-
voyées.

(La Convention décrète qu'aucun député ne
sera désormais envoyé en commission dans le

département qui l'a nommé.)

Riîhl. Je demande aussi que l'on rappelle
tous les membres en commission dans leur
département.

Plusiers membres : L'ordre du jour.

Diiroy. J'appuie d'autant plus la proposi-
tion de Ruhl que quand Dentzel et Couturier
furent eiivoyés en commission dans leur dé-
partement, ils n'ont travaillé qu'à leur inté-
rêt et ont laissé là ceux de la République. Cou-
turier a destitué un commissaire ordonna-
teur et l'a remplacé par son fils qui n'avait
que 22 ans. En général, ils ont pris des arrê-
tés iufâmes. Une preuve que Dentzel n'a songé
qu'à fee5 intérêts, c'est qu'il avait écrit une
lettie à un de ses amis, en l'invitant à estimer
chèrement ua jardin que lui Dentzel possé-
dait sur les murs de Landau, lorsqu'on tra-
vaillait à soutenir le siège de cette place. Il
demanda alors un congé pour aller à Landau.
Il ne put l'obtenir. Que fit-il ? Il fit tant, qu'il

(1) La discussion qui accompagne la proposition
de Jean-Bon-Saint-André est empruntée au Moniteur
universel, 2» semestre de 1793, page 809, l" colonne
au Mercure universel, tome 29, page 88, 2« colonne et
au Procès-verbal de la Convention, tome 15, p. 160.

fut nommé commissaire pour organiser le pré-
tendu district de Landau, dont toutes les com-
munes sont au pouvoir des ennemis.
Je demande que Dentzel et autres membres,

envoyés dans les départements d'où ils sont,
soient rappelés.

Les mêmes membres : Le renvoi au comité
de Salut public.

U71 membre Je propose de suspendre l'exé-
cution du décret que vous venez de rendre
sur la motion de Delacroix et de le renvoyer
ainsi que toutes les autres propositions de
Rùhl et de Duroy au comité de Salut public,
pour faire un rapport sous trois jours et dé-
signer les commisaires qu'il est important de
conserver dans les départements.

Plusieurs membres : Appuyé, appuyé ; nous
demandons le rapport du décret.

Mje l*rcsident met le rapport aux voix.

(La Convention, après une épreuve dou-
teuse, suspend l'exécution du décret précédem-
ment rendu et renvoie toutes les propositions
au comité de Salut public, pour faire un rap-
port sous trois jours et désigner les commis-
saires qu'il est important de conserver dans
les départements.)

Rol»cr(-Thomn«i P'Jndei, secrétaire, donne
lecture d'une lettre de Bouchotte, ministre de
la f/uerre, par laquelle il fait appel à la bien-
veillance de la Convention en faveur de la
veuve du citoyen Malaquin, capitaine dans
la cavalerie de la Légion germanique, mort de
ses blessures après avoir tué un chef des re-
belles ; elle est ainsi conçue (1) :

« Paris, le 4 juillet 1793, l'an II
de la République française,
une et indivisible.

Le ministre de la guerre au citoyen Président
de la Convention nationale.

« Citoyen Président,

<( La veuve du citoyen Malaquin, capitaine
dans la cavalerie de la Légion germanique,
mort de ses blessures après avoir rendu à sa
patrie le service de tuer un chef de rebelles,
qui leur était fort utile, vient réclamer de la
justice nationale les secours que la loi accorde
aux femmes de citoyens morts pour la patrie.

« Mère de plusieurs enfants, n'ayant pas
de fortune, il est instant que la nation sub-
vienne à ses besoins du moment, en attendant
que sa pension soit déterminée. Les représen-
tants du peuple près l'armée des côtes de la
Rochelle ont consigné les faits dans l'arrêté
ci-joint en date du 28 du mois dernier.

« Le ministre de la guerre,

<( Signé : J. Bouchotte. »

Suit le texte de la lettre adressée sur ce
point à la Convention par les commissaires
de l'armée des côtes de La Rochelle (2) :

(1) Archives nationales, Canon G 260, dossier 5oS.

(2j Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
page 160 et Collection Baudouin, tom) 31, page 26.
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« La République ou la mort.
« Au nom de la République française,

une et indivisiole.

« Tours, le 28 juin 1793, l'an II

de la République.

Les représentcuits du /peuple, près Vannée des

côtes de La Rochelle, rénnis en commission
centrale, à Tours, aux représentants du
peuple, membres du comité de Saint public.

<i Citoyens collègues,

(( Nous vous faisons passer l'arrêté que nous
venons de prendre concernant la veuve Mala-
quin, nous avons cru devoir lui accorder un
secours provisoire de 600 livres pour la met-
tre à portée de se rendre auprès de la Conven-
tion ; nous la recommandons, citoyens col-

lègues, à tout votre intérêt ; nous devons à la

bravoure et à l'intrépidité de son mari la

mort d'un chef très utile aux brigands ; son
mari a payé de sa vie le service qu'il a rendu
à la Republique, il vient de mourir de ses

blessures.
« Sollicitez avec empressement de la Con-

vention nationale la pension qui est due à la

veuve de oe brave homme, elle est mère de
deux enfants.

« Salut et fraternité.

« Signé : P.-M. Delaunay ; Dandenac
jeune ; BoDiN ; L. Turreau ;

BOURBOTTE. »

La Convention rend le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture de l'arrêté de ses commis-
saires à Tours et la lecture de la lettre du
ministre de la guerre, concernant le citoyen
Malaquin, capitaine de cuirassiers de la Lé-
gion germanique, mort des blessures qu'il a
reçues dans le combat de Saumur, où il a
tué un chef des rebelles, décrète ce qui suit :

« La Convention nationale approuve l'ar-

rêté de res commissaires à Tours et la déli-

vrance qu'ils ont fait faire de la somme de
600 livres à la veuve du citoyen Malaquin, à
titre de secours provisoire ; ordonne que la
Trésorerie nationale paiera provisoirement
pareille somme à ladite veuve, et renvoie au
comité des pensions pour lui assigner celle
ordonnée par la loi. »

llober(-Thonia« HAnAei, secrétaire, re-
prend la lecture des lettres, adresses et péti-
tions envoyées à l'Assemblée :

20"* Adresse des Montatjiuirds de la vUle
d'An fin (1), par laquelle ils applaudissent
aux journées des 31 mai, P' et 2 juin.

(La Convention décrète la mention hono-
rable. )

21° Adresse des membres de la société répn-
^•h'caine de Dax (2). Ils ont reçu avec trans-

(1) Procès-verbaux de la Convention, \om6 15, p. 161.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 161

et Bulletin de la Convention, du 5 juillet 1793.

port la nouvelle des mesui-es salutaires prises

par la Convention pour sauver la patrie, en
éloignant de son sein les mandataires infi-

dèles qui entravaient ses délibérations et re-

tardaient l'établissement de la Constitution.

Ils applaudissent aux journées mémorablee

des 31 mai, P' et 2 juin.

(La Convention ordonne la mention hono-

rable.)

22° Adresse des membres composant la so-

ciété des Amis de la liberté et de Végalité

séant à Joiîvrille (1). Ils félicitent la Conven-
tion sur le calme et la dignité qui régnent

dans ses séances depuis le 31 mai, et sur l'a-

chèvement de la Constitution. Ils témoignent

leur satisfaction sur l'éloignement du sein de

l'Assemblée des mandataires infidèles qui en-

travaient ses travaux et cachaient des projets

liberticides sous le voile du patriotisme. Ils

demandent qu'ils soient livrés au glaive de la

justice et que la Constitution soit portée sans

délai à la sanction du souverain.

(La Convention ordonne la mention hono-

rable.)

23° Lettre des administrateurs du départe-

ment de la Haute-Vienne (2). Ils dénoncent
une lettre écrite par la société populajire de

salut public du département de la Gironde
au citoyen Durand, président des autorités

constituées de ce département.

(La Convention décrète la mention h^ao-
rable et le i-envoi au comité de Salut public.)

24° Lettre du procureur général syndic du
département de l'Indre, par laquelle il fait

connaître que l'administration de ce départe-

ment croit devoir ee justifier, auprès de la

Convention, des reproches qui lui sont faits de
coalition avec les contre-révolutionnaires (3).

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (4) :

« Le procureur général syndic du départe-

ment de l'Indre justifie les administrateurs

de oe département des reproches qu'on leur a
faits de s'être coalisés avec d'autix» adminis-
trations de département pour se révolter

contre les décrets de la Convention. « Si,

« dit-il, on a quelques reproches à leur faire,

« c'est d'avoir voulu rester neutres. S'ils eus-

« sent été coupables de ce dont on les accuse,

« je les aurais dénoncés le premier, »

A cette lettre est joint son réquisitoire^ par
lequel il les invite à repousser les insinua-

tions perfides de quelques départements dont
les démarches tendent à l'anarchie et îi la

guerre civile.

(La Convention ordonne la mention hono-

rable.)

25° I^ettre du président de la société jyoptt-

Ini.re de Tarbes, par laquelle il annonce que
les républicains viennent de remporter une

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p.161

et Bulletin de la Convention, du 5 juillet 1793.

(i) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 161

(3) Procès-verbaux de In Convention, tome 15, p. 161

(4) Bulletin de la Convention, du 5 juillet 1793.
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nouvelle victoire sur les agitateurs et sur lee

anarchistes de cette ville (1).

Suit un extrait de cette lettre inséré au Bul-
Icthv (2) :

« Le président de la eociété populaire de
Tarbes envoie à la Convention une adresse
des membi-es de cette société, qui témoignait
leur indignation sur la coalition des départe-
ments du Midi. Ils accusent Bordeaux d'avoir
vomi dans toutes les parties de la République
des missionnaires chargée de prêcher l'insur-

rection et d'avilir la représentation natio-
nale. Ils 66 sont présentés à Tarbes : les ci-

toyens ont repoussé leurs propositions avec
horreur. La société populaire de Tarbes ap-
pelle la vengeance nationale sur les agita-
teurs et sur les villes orgueilleuses qui vou-
draient s'arroger la suprématie des pouvoirs.
Rien ne pourra les séparer de la Convention

;

ils ne reconnaîtront jamais que son autorité.
Ils demandent, poup prix de leur dévouement,
des lois conservatrices de la liberté des per-
sonnes et des propriétés, et de la République
une«t indivisible. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et le renvoi des pièces au comité de Sa-
lut public.)

^«vAsscfir (Sort/ie), secrétaire, donne lec-
ture d'une lettre de Marat au Président de la
Convention pour se plaindre qu'on n'ait pas
donné lecture des lettres qu'il a adressées à
l'Assemblée ; olle est ainsi conçue (3) :

« Thuriot,

« J^ai vu avec douleur que vous n'avez pas
fait lire les lettres que j'ai adressées à la Con-
vention. Si c-elle-ci a le même sort, je me fais
gorter demain matin dans mon lit à l'Assem-
lée pour me plaindre de cette violation de

mes droits de député, éveiller la sollicitude
de la Convention sur les dangers de la patrie
et les moyens de les conjurer, et prouver au
peuple que ce n'est pas ma faute si on ne les

adopte pas, après les avoir tant de fois pro-
poses.

« Si{i»é : Marat.

« Paris, le 4 juillet 1793. »

I^c%'asseur (Sarthe), secrétaire, donne en-
suite lecture de la lettre de Marat, à la-
quelle il est fait allusion dans la précédente
elle est ainsi conçue (4) ;

Lettre de Marat à 7-a Convejitian nationale.

« Citoyens mes collègues,

« Je vous fais passer un bulletin contre-ré-
volutionnaire, affiché par le département du
Jura, et un compte rendu par Ferroux, dé-
puté du département. Vous verrez, à la lec-
tuTC, que ce membre indigne a mérité, par ses
perfitles impostures, l'animadversion de l'As-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome l.n, p. 161.
(2) ItuUetinde la Convention, du 5 juillet 1793.
(3) Archives nationales. Carton C 961, dossier 563.— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 162.
(4) Journal de la Montagne, n» 35, du samedi 6 juil-

let 1793, pag^ 180, 1" colonne.

semblée dont elle le paiera sans doute, sans
que je la provoque.

« CitoyenSj lee nouveaux dangers qui mena-
cent la patrie m'imposent l'obligation d'éveil-

ler votre sollicitude sur les moyens de les con-
jurer.

<( Le plus éminent de tous est l'égarement
des bons citoyens par les calomnies des me-
neui"s de la faction des hommes d'Etat et de
leurs complices. Les directoires corrompus,
qui ne cessent de pousser le peuple à la ré-

volte, en colorant leur rébellion du faux pré-
texte que la Convention n'est pas libre, qu elle

gémit sous la tyrannie de la Montagne, qui
veut rétablir la royauté, en portant d'Orléans
sur le trône ; impostures, d'abord propagées
par les présidents des sections ck Marseille,
puis, par les corps administratifs de l'Eure,
du Calvados, de la Corse, etc.

<( Pour en détruii-e les impressions funestes,
je renouvelle la motion que j'ai faite tant de
fois, de mettre à prix la tête des Capets ve-

bellés, connus sous les titres ci-devant Mon-
sieur, comte dArtois, prince de Condé, duc
de Bourbon, duc de Chartres et duc de Mont-
pensier ; et je demande qu'elle soifc mise aux
voix par appel nominal. Cet appel, répandu
avec profusion dans toute la République,
quel que soit le voeu des députés infidèler-., aura
le double avantage d'ouvrir les yeux des ci-

toyens égarés, les moins instruits, ou d'en-
chaîner le reste de la faction qui siège encore
dans ce Sénat, en lui ôtant tout espoir de
traiter pour .son propre compte avec les puis-
sances ennemies, et le nouveau maître qu'elle
voudrait donner à la France. J'espère que la
Convention sentira la nécessité d'adopter en-
fin cette grande mesure ; mais elle n'est pas la
neule. C'est avec douleur que je vois à la tête

.
des troupes destinées à réduire les révoltés,
un Biron, ancien valet do la Cour. » (Mur-
mures et exclamations...)

Ifrcard (\). Je demande l'oi'dre du jour.
Marat doit opiner dans le sein de l'Assemblée
et non dehors.

(La Convention passe à l'ordre du jour) (2).

Liev»8<jCHr ( Sartlie) , secrétaire, annonce
qu'une multitude immense de citoyen» de
plusieurs sections de Paris se présente aux
portes de la salle de l'Assemblée (3).

JLe l*ré$»{(I'enl ordonne de les introduire
successivement.

La sectioîi de 1702, représentée par quelques
centaines de citoyens et de citoyennes, se pré-
sente à la barre (4).

Delacroix (Marne), secrétaire (5). donne
lecture en leur nom du procès-verbal de leur
assemblée primaire, qui constate l'acceptation
de la Constitution à la plus parfaite unani-
mité et qui est ainsi conçu (6) :

(1) Moniteur universel. 2* semestre de 1793, p. 809,
1'" colonne et Mercure universel, tome 29, page 89,
2* colniine.

(2) Voyez ci-après le texte complet de c tlo lettre,

aux annexes de la scance, pa!,'o 288.

(3) Procès-verbaux de la Contention, tome l'J. p. 162.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, p. 163
tX, Mercure universel, lome 2', page 89, 2" colonne.

(o) C'est le Mercure universel, tome 29, p. 89, 2° co-
lonne qui nous donne Chnrles Delacroix comme le porte-

parole de sec'ion.

(6) Procèi-verbaux d€ la Convention, tome 15, p. 163.
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« Ia» section de 1792 aux représentants
du peuple Français.

« Législateurs,

(( Nous venons, en vrais et francs républi-

cains, vous féliciter sur l'achèvement de l'œu-

vre pour kquei voue avez été appelés.
<( La Constitution pouvait seule faire taire

la calomnie, son acceptation pouvait seule

opérer cette réunion d'opinion si nécessaire

pour mettre de l'accord dans chacune des

parties du grand tout de la République fran-
çaise.

« La Constitution va réunir tous les esp^rits;

les Français, ralliés autour de la Constitu-
tion républicaine qu'ils désiraient, ne feront
plus qu'un

;
plus de haine, plus de division

d'opinion : 25 millions d'hommes ne feront
qu'un, et malheur à celui qui désormais atta-

quera un peuple de frères !

La Constitution va devenir le type de celles

de tous les peuples de la terre, tous les hommes
devenus libres, le Français aura la gloire d'a-

voir été leur modèle ; d'avoir le premier se-

coué les chaînes du despotisme, d'avoir le pre-
mier adopté des lois fondées sur les bases
immuables de l'égalité et de la liberté, d'a-

voir le premier enfin rappelé et usé de la

souveraineté innée avec l'homme.
« Législateurs, la section de 1792 voulait,

mardi, accepter l'acte constitutionnel ; le

mouven^ont qui dirigeait les citoyens qui la

composent, avait pour principe cette con-
fiance qui ne naît que du cœur, la certitude
que cet acte suffisait à son bonheur, que de

cet acte résulterait son bonheur. Mais, réflé-

chissant sur le chagrin qu'éprouveraient les

absents d'avoir été privés de l'avantage de mê-
ler leur voix à celles de leurs frères, l'accep-

tation a été remise à hier ; la majorité des ci-

toyens qui composent la section de 1792 a par-
ticipé à l'acceptation que nous vous appor-
tons.

« Le plus profond silence a régné pendant la

lecture, et les interruptions n'ont été mar-
quées que par les acclamations de : vive la Ré-
pttblique une et in-di visible.

« Toutes les voix n'en faisaient qu'une ; l'ac-

oeptation a été dejnandée par acclamation, et

de la mise aux voix est résulté ce beau, ce

grand mouvement qui caractérise l'unité de
pensée, la volonté du cœur : le oui a été pro-

noncé avec l'élan que pouvait produire le seul

amour de la liberté et de l'égalité; la contre-

épreuve a produit des acclamations de vive

la Rf'publique vue et indivisible.

« Représentants, nous vous déposons le pro-

cès-verbal qui contient l'acceptation de la

section de 1792, et nous jurons en vos mains,

à tous nos frères, d'être les religieux obser-

vateurs de la Constitution et de mourir pour
la défendre.

' v'/,,,,/ .• Edme-Antoine Hyvek, /rr^

>iident ; L. PoTIER DE
Lille, secrétaire. »

DeiiT enfants, un garçon et une fille, se

détachent du groupe et offrent un bouquet au
Président :

Dcliicroix iMarne^, secrétaire. Président,

ces enfants, au nom des générations futures,

viennent jurer que la Constitution sera ren-

versée quand la France n'existera plus.

l,e Président, debout, félicite les pétition-

naires de leur zèle et embrasse les deux en-

fants.

(Une musique agréable succède et Chenard.
Valière et Narbonne, comédiens du- Théâtre-

Xational, ci-devant les Italiens, étant à la

barre, font entendre /'Hymne des Marseillais.

A cette strophe : « Amour mcré de la pa-

trie,... » etc. un silence religieux a été suivi de

nombreux applaudissements.)

Yidière récite ensuite les stances suivan-

tes (1) :

Atr ; Ai'ssrrôT que la lumière.

Lorsqu'au gré «le. «on caprice

Un tyran menait l'Etat,

Pour soutenir l'injustice,

11 nous forçait au combat;
Quand notre sang aux batailles

Avait coulé iKiur les rois,

Seuls ils cueillaient à Versailles

Tout le fruit de nos exploits.

Apres un long esclavage.

L'homme a reconnu ses droits;

Et, maître de son courage.

S'il se bat, c'est pour les lois;

S'il survit à la victoire.

Le laurier a ceint son front ;

S'il mearl au champ de la gloire.

Il survit au Panthéon.

Sols enfants de l'Italie,

Qu'un prêtre tient eu ses mains;

L'ombre de Rrutus vous crie

De redevenir Romains.
Allez, arrachant l'étole

De votre sacré tyran,

Rebâtir le c&pitolo

Des débris du Vatican.

Sortei d'une nuit profonde

Peuples esclaves des rois,

La France aux deux bouts du monde
Vient de proclamer vos droits :

Brisez vos vieil'es idoles

Et leur culte détesté.

En plantant sur Ies4eux pôles

L'arbre de la liberté.

Les chapeaux en Pair, signe de joie, ani-

ment cette stance. Chenard couronne ces mou-

vements d'alJégresse par un couplet en Phon-

neur de la Montagne, ainsi conçu (2) :

A la Sainte Moiita^He.

.iir : I>ES MARSEILLAIS.

lUtoyens rhers à la patrie.

Nous venons vous offrir nos cœurs.

Montagne, Montagne chérie.

Du peuple les vmis défenseurs, bis

Par vos travaux la République

Reçoit sa Constitution.

Notre libre acceptation

Vous sert de couronne civique.

Victoire, Citoyens, gloire aux législateurs :

Chantons, chantons ;

Leurs noms chéris sojrt les noms des vainqueurs.

Les citoyens et citoyennes de la section de

1792 se retirent a,u. milieu, des applaudiss&-

ment s et aux cris de : Vive la Réimblique!

(1) Moniteur universel, 2* semestre, de 1793, page 809,

2* colonne et Mercure universel, tome 29, page 89,

2» colonne. . „ » .«n«
(2j Bulletin de la Convention du 5 juillet ny3
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(La Convention ordonne l'impression des
couplets par elle entendus et l'insertion au
procès-vc.rbal :*t au Bulletin du couplet à la

sainte Montagne.)

La section dv Pout-Nevf est admise à la

barre (1) :

Les citoyennes se rangent à droite du bu-
reau et les citoyens â f/auche.

Baradellc, Vaine, irrésident et orateur de
la section, donne lecture de l'adresse sui-

vante (2) :

A la Convention nationale, une portion du
peuple français yofwerain, la section du
Pont-Neuf, Salvf.

« Mandataires du peuple,

« Une portion du souverain, la section du
Pont-Neuf, a usé du droit qu'elle a conquis
le 10 août 1792, jour à jamais mémorable»
jour où la majesté du peuple fit évanouir le

tyran pour s'asseoir sur le trône et y faire

briller toutes les vertus.

« Ce peuple souverain, fier de sa conq^uête,

trompé et asservi depuis nombre de siècles

par de vils despotes, se déclara en Républi-
que une et indivisible. Il vous chargea im-
pérativement de lui faire des lois sages qui
fussent la base inébranlable d'un gouverne-
ment républicain.

(( Vous avez exécuté ses ordres ; vous avez
rempli vos devoirs, en lui présentant la Dé-
claration des droits de l'homme et l'acte cons-
titutionnel.

<( Eh bien ! fidèles mandataires, recevez la

récompense que vous méritez, en apprenant,
par mon organe, que la section du Pont-Neuf
réunie, après avoir été dûment convoquée
pour oe sujet, a accepté à l'unanimité la plus
parfaite, après deux lectures et une discus-
sion ouverte, et la Déclaration des droits de
l'homme et l'acte constitutionnel.

« Enfin, la section du Pont-Neuf a donné
sa sanction à vos travaux.

« Apprenez en outre (et c'est ce qui doit être
pour vous du plus grand intérêt), qu'à la ré-

ception de cette Constitution tant désirée,
et que vous avez établie, la truelle d'une main
et î'épée de l'autre, les opinions divisées se

sont réunies; les citoyens égarés sont revenus,
et que, toute tremblante, la discorde s'est ca-
chée pour toujours.

« Sachez enfin que l'acceptation majestueuse
de l'acte constitutionnel a été le signal de la
paix et de la fraternité, et que les plus op-
posés en opinions ?,o sont embrassés comme
des frères qui, après l'orage le plus terrible,

sont arrivés au port sans danger, et sentent
la nécessité absolue de se réunir autour de la

loi.

<( Cet effet est naturel : oui, il est le signal
de la paix générale. Qu'ils vont trembler nos
ennemis, quand ils apprendront oe qu'a pro-
duit la Constitution que vous avez décrétée !

ils s'enfuiront, et la terre de la liberté sera
toujours heureuse.

« Signé : Baradelle l'aîné, président. »

(1) Mercure universel, tome 39, page 90, 2' colonne.

(2) Proès-verbaux de la Convention, tome 15, p. iG-j.

jC Irrésident répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

Les citoyens et les citoyennes de la section

du Pont-Neuf défilent dans la salle aux cris

de : Vive la République et au milieu des ap-
pla udis.senients.

La section du Mont-Blanc est admise à la

barre (1).

(Elle jiénètre dons la salle, précédée du
buste de Michel Lepeletier, qui est porté en

triomphe par qimtre citoyen xi. On apporte
aussi un arbre de la liberté.

L'orofeur de la^ section s'exprime en ces

termes (2) :

Citoyens nous avons à l'unanimité accepté

la Constitution, nous ne quitterons nos ar-

m.es que lorsqu'elle n'aura plus d'ennemis.

T'ne citoyenne .-le détache alors et couvre le

Président du bonnet rouge.

IjC Président lui donne l'accolade et féli-

cite les pétitionnaires.

Uarbre de la liberté est déposé sur le bti-

rcau, ainsi que des couronnes de fleurs et des

bouquets, puis les citoyens se retirent aux cris

de : Vive la République ! et aux appla^idisse-

ments de VAssemblée.

La section du Mail se présente à la barre (3).

Elle entre précédée d'une musique, et jette

des fleurs sur la Montagne.

L'orateur de la section donne lecture de l'a-

dresse suivante (4) :

A la Convention nationale.

(( Mandataires du peuple,

« La section du Mail a reçu le projet des

Droits de l'homme, et do» l'acte constitutionnel,.

3ue vous lui avez fait passer. Elle avait soif

e la loi : elle en a entendu la lecture avec

avidité, elle l'a accueillie avec empressement,
et elle l'a acceptée sans discussion.

« Son président vient, à sa tête, déposer le

procès-verbal de sa séance. Un de ses secré-

taires va vous en donner lecture. Les citoyens

et citoyennes de la section du Mail, que vous
voyez en masse dans cette enceinte, veulent
tous la République une et indivisible, et je

viens vous assurer en leur nom, qu'ils ont
assez de courage pour la soutenir et pour la

défendre, assez de zèle pour remplir tous les

devoirs de républicains, assez de force, assez

de fermeté pour attaquer et combattre qui-

conque oserait jamais porter atteinte à leurs

droits.

« Signé : Tranchelahausse, président ;
Bruneau, secrétaire. »

I^e Président (5). Citoyens, les fleurs que
vous offrez à des hommes qui aiment sincère-

ment 1 égalité leur sont une preuve de vos

sentiments. Tout Paris n'offre qu'un même
vœu et tous ses habitants paraissent n'avoir

(1) Procès-verbaux de la Convention, tom<i 15, p. 166.

(2) Mercure universel, tome 29, page 90, 2* colonne.

(3) Moniteur universel, tome 29, page 90, 2« colonne.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.^, p. 167.

(.'5) Mercure universel, tome 29, page 91, l" colonne.
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qu'une âme. Il ne nous reste plus qu'un sou-

hait à former, c'est que la République entière

se réunisse à nous d'intentions.

Les citoyens se retirent aux cris de : Vive

la République et aux applaudissements de

rAssemblée.

Une deputafion de la lér/ion des 300 élèves

défenseurs de la patrie, dont l'établissement

est dans l'arrondissement de la section des

Gravilliers (1), est admise à la barre.

L'orateur de la députât ion donne lecture de

l'adress? .suivante (2) :

Adresse de la section de» jeunes Français,
élèves de Léonard Bourdon.

« Législateurs,

« Les jeunes Français de la section des Gra-
villiers viennent aussi vous apporter leur

sanction. Vous venez de donner à la France
une Constitution vraiment républicaine; vous
avez assuré la liberté du peuple par la dé-
claration de ses droits, et par là vous avez
mérité sa reconnaissance et ses bénédictions,
mais en même temps la haine des agitateurs
et des factieux qui voient leurs projets et

leurs complots détruits. Ils sentent que bien-

tôt l'intrigue ne pourra plus garder son mas-
que, et qu'alors ils porteront infailliblenaent

la peine des crimes qu'ils ont commis : aussi

vont-ils se déchaîner contre une Constitution
qui les anéantit pour toujours, et qui va de-

venir le point de ralliement de tous les Fran-
çais patriotes, l'effroi dos royalistes et des
contre-révolutionnaires.

« Que les rebelles, que les despotes coalisés

or/^nt encore nous attaquer, et ils verront jus-

au'où peut aller le dévouement et le courage
u Français républicain. Il sera toujours in-

vincible et soumis aux lois qu'il s'est données
lui-même : il apprendra à l'Europe étonnée
que la liberté nest pas un vain mot dans sa

bouche, et que jamais rien ne sera capai)le

d'ébranler dans son cœur la résolution qu'il a
nrise de mourir plutôt que de rentrer dans
; e.'-clavag^ ot dans les fers. Pour nous, encore
trop jeunes pour voler à la défense de notre
patrie, réduits à former des vœux impuis-
sants pour sa prospérité, nous brûlons de mar-
cher sur les traces de nos pères, dont plu-
sieurs sont morts en la défendant ; mais si

les dangers devenaient plus pressants, alors
nous marcherions aux frontières, nous ne con-
sulterions ni notre âge, ni les périls ; nous no
prendrions conseil que de notre courage, et
nous ne reviendrions que vainqueurs. (Vifs
applaudissements.)

« Sir/né : Henri, président; Sixvain,
secrétaire. »

Lic B*r«sident répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

nis: défilent dans la salle aux cris de : Vive
la République et aux applaudissements de
rAssemblée.)

(1) Mercure universel, 2* semestre de 1793, page 809,
3» colonne.

(2) Procisverbaux de la Convention, tome 15, p. 161.

La société patriotique de la section de
Luxembourg est admise à la barre (1).

L'orateur expose qu'elle vient en masse
exprimer son adhésion unanime à la déclara-

tion des droits de l'homme et du citoyen et à

l'acte constitutionnel. (Applaudissements.)

Le Président répond anx pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

(La société défie dans la salle aux cris de :

Yive la République et aux applaudissements
de la Convention.)

La section des Gardes-Françaises se présente

à la barre (2).

L'orateur de la section donne lecture de l'a-

dresse suivante (3) :

<c Législateurs,

« La République française, que les armées
des tyrans coalisés, la perfidie des traîtres, le

fanatisme et l'aristocratie aous toutes les

formes menacent depuis qu'elle est née, n'a

plus rien à craindre de leurs efforts impies.

Vous venez d'en assurer les bases par 1 acte

constitutionnel que vous avez présenté à l'ac-

ceptation du peuple. Simple comme les plus

l>eaux ouvrages de la nature, la Constitution
française en aura la durée. L'harmonie de ses

principes, en réunissant tous les esprits, en
rapprochant toutes les volontés, ne laisse plus

d'espoir à nos vils ennemis. La discorde, qui

a fait siffler les serpents iusqu'au milieu do
vous, va fuir épouvantée ; les haines vont dis-

paraître, les torches de la guerre civile s'é-

teindront à votre voix ; le monstre du fanar-

tisme, nourri de nos dissensions, est près de
succomber. La liberté et l'égalité vont habiter

à jamais notre territoire hospitalier. Un
peuple de frères et d'amis verra doubler ses

forces, déjà si redoutables pour ses ennemis,
par le lien qui va serrer tous les Français. Le
pauvre occupé et secouru, l'infirme nourri, la

misère accueillie, la douleur soulagée, la vieil-

lesse et la vertu respectées, l'industrie, les

sciences et les arts favorisés, les grands
hommes honorés, le mérite récompensé, l'édu-

cation uniforme, l'instruction également of-

ferte à tous les Français, l'agriculture et le

commerce florissant, tous les talents rendus
utiles à la chose publique, tels sont les grands
bienfaits que nous devons à vos travaux.

« Législateurs, vos frères de la section des
Gardes-Françaises, réunis depuis trois jours

en assemblée primaire, ont d'abord accepté

avec enthousiasme, et à l'unanimité., cet acte

constitutionnel inspiré par l'amour des hom-
ni'^s et de la patrie. Ils n'ont pu résister au
désir de vous faire connaître leurs sentiments.

Occupés pendant trois assemblées à recueillir

les votes individuels de chaciue citoyen, le

temps ne leur a point encore permis de vous
offrir l'ensemble de leurs vœux, et de termi-
ner l'appel dont le résultat sera bientôt dé-

posé dans le temple des lois. Recevez, législa-

teurs, le premier mouvement des hoinmes
libres qui conxposent cette section, que leurs

voix se mêlent aux concerts qui font retentir

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 168.

(2) Mercure universel, tomn 29, p. 91, 1" colonne.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 169.
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cette enceinte ; c'est l'cxpreesion de la joie et
du bonheur. Sans vous parler d'admiration et
de reconnaissance, nous vous dirons que, sen-
tant comme vous, nous eussions proclamé à
votr« place les mêmes vérités et les mêmes
principes, parce que la nature les a gravés
dans tous nos cœurs. La gloire de les avoir
proclamés les premiers, et d'avoir détruit
avec courage tous les obstacles qui s'y oppo-
saient, ne pourra vous être enlevée. Conti-
nuez vos grands travaux ; marquez encore
glorieusement la carrière qui vous reste à par-
courir, en organisant promptement l'éduca-
tion et l'instruction publiques, que le peuple
français attend avec impatience, et qui doi-
vent former des hommes dignes des lois et du
bonheur que nous leur transmettrons.

(( Signé : FOVRCROY, président ; Mazion,
secrétaire. »

h'orateîir donne ensuite lecture d'nne lettre
du citoyen Chiizot, .secrétaire-greffier â^e cette
.•section (1), dans laquelle il exprime le regret
de n'avoir pu faire partie de la députation de
la section des Gardes-Frangaises, son adhésion
particulière à la Constitution, et son désir de
voir assurer une bonne instruction : alors tous
ses vœux seront i-emplis ; il ne lui restera qu'à
mourir pour la défense de la loi, et l'indivisi-
bilité de la République.

(Une jevne citoyenne se d'étache alors 2ioitr

offrir fin bouquet aii Pré.^idrnt et lui présen-
ter le Jfonnet, ni/mbole de la liberté. Quatre
acolytes répandent des fleurs.)

I^e l*rcsuloiil donne l'accolade à ces jeunes
citoyennes et félicite les pétitionnaires de
leur zèle.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de la lettre du citoyen Chuzot.)

(Les citoyens de la section des Ga-rdes-Fran-
faises se retirent aux cris d-e : Vive la Républi-
que et au mit^ieu des ajfplaudissementi de l As-
semblée.)

La section de la iJroix-R&tt^e est admise à
la barre (2).

(Les dtfoyens réunis., précédés-de leurs cor
imnriiers-, pénètrent dans la salle et entourent
le bureau.)

Le citoyen Feuty, président et orattur de
la section, donne leetui-e de l'adresse sui-
vante (3) :

« Mandataires du peuple,

« Vous avez décrété les droits imprescrip-
tibles de l'homme et du citoyen ; vous nous
ayez donné une Constitution populaire, des
lois vraiment républicaines; grâces soient ren-
dues au génie révolutionnaire qui a dirigé
vos travaux ! C'en est fait maintenant du des-
potisme et de ses vile agents ; la liberté plane
aujourd'hui d'un vol hardi sur la surface de
la^ République ; les tyrans coalisés, qui vou-
laient nous la ravir, vont trembler sur leur
trône, en voyant l'édifice majestueux que vous

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 170.
(2) Mercure universel, tomo 29, p. 91, i"'' colonne.
<3) Procès-verbatuv de la Convention, t. 15, p. 171.

venez de lui élever ; les peuples qui nous avoi-
sinent vont sentir renaître l'espoir de briî^isr

aussi leurs chaînes, et si un premier élan de
leur part vers la liberté se trouvait comprimé
pour quelque temps encore par les derniers
efforts de la tyrannie, ils ont du moins sur la

terre un asile hospitalier ouvert pour les y
recevoir, et fermé à jamais à ceux qui les

oppriment. La France ^'a dovoiiir le point
central universel : colonie intéressante, peu-
plée d'hommes instruits, ils nous apporteront
leurs vertus, ils ne formeront aux nôtres, et
les reproduiront ensuite dans les pays qu'ils
habitaient.

<( Mandataires du peuple, la section de la

Croix-Rouge eût pu donner son adhésion aux
droits de l'homme et à l'acte constitutionnel,
dès le jour même où la lecture de ce sublime
ouvrage lui en a été faite officiellement, puis-
qu'elle fut interrompue plusieurs fois par de
nombreux applaudisi^ements ; mais elle a pré-
féré attendre deux jours, afin qu'un plus
grand nombre de citoyens délibérât en même
temps sur son acceptation. Aussi, a-t-elle eu
la douce satisfaction d'émettre un vœu una-
nime de plus d« 2,000 citoyens. T^urs cœurs
éproirvant la même sensation, n'en faisant
plus qu'un, des larmes d'allégresse ont coulé
et scellé la pureté de leure int^rutions.

« Chacun a senti l'importance du règne de
la loi émanée du souverain. Sans elle point de
bonheur, avec elle le peuple français est sûr
de triompher de tous ses ennemie.

« La section entière de la Croix-Rouge a
voté à l'unanimité, dans 1-a séance du 4 juillet,

son adhésion à la Déclaration des droits de
l'honnne et à l'acte constitutionnel. Elle vient
déposer ce vœu chéri dans le sanctuaiixî des
lois, et fait le serment que son ardent amour
pour cette Constitution lui fera tout entre-
prendre pour la soutenir, l'affermir, la dé-
fendre ou mourir avec ëjle. (Applaudisse-
ments.)

« Signé : Feuty, président. »

IjC l^réisideiit interrompt un instant l'au-

dition des citoyens de la section de la Croix-
Rouge pour faire donner lecture par un se-

crétaire de l'adresse suivante (1).

Licvnsseur iSarthe), secrétaire, donne lec-

ture d'une adresse de la société réjuiblicaine
et de la garnison de Lanrlau, par laquelle
elle félicite l'Assemblée sur l'achèvement de
la Constitution et les Parisiens swr la journée
du 31 mai, et invite la Convention à ne plus
ajourner la délivrance des 22,000 soldats qui
sont enfermés dans Mayence ; elle est ainsi
conçue (2) :

<( Représentants du peuple,

« Vous avez dit à la nation : que les traîtres
disparaissent de notre seiuj et l'ordre régnera
parmi nous ; ils ont disparu, et l'ordre règne.
Vous avez dit à la République : délivrez-nous
de oss faux frères qui s'opposent à ce que la

Constitution se fasse ; ces faux frères sont
frappés de nullité, et la Constitution s'élève

avec majesté... Patriotes de la Montagne,

(i) Mercure universel, tome 29, page 91, 1" colonne.

(2) Procès-verbaux de Convention, t. 15, p. 162. —
Bulletin de li Convention du 5 juillet 1793. — Biblio-

thèque nationale : Le '"', n" 2i*8.
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sont-ee là vos crimes 1 Eh bien ! comptez au
nombre de vos complices toute la garnison de

LaJidau. Dites aax Parisiens que les patriotes

du 31 mai ne nous sont pas moins cheis que
ceux du 10 août ; dites-leur que nous n'ap-

plaudiasons pas moins à la punition de
32 traîtres, que nous avons applaudi à la

chute d'un tyran.

« La fédération du IC août approche. Gar-
dez sur la Montagne une place pour les sans-

culottes de la garnison de Landau. Car nous
aussi, sans doute, nous serons de la fête ; et

les Montagnards de la frontière auront bien

de la joie de donner l'accolade fraternelle aux
Montagnards de la Convention de Paris et

des départements... Mais un souvenir doulou-
nux affecte nos âmes... Pères du peuple,
22,000 ds nos frères sont à Mayence. Voulez-
NOU3 rendre la joie complète? ordonnez que
leur délivrance ne soit plus ajournée ; et

comptez sur nous pour l'exécution de cet

ordre. Sans cela, nous l'avouons av<:c fran-
chise, il nous resterait des regrets, même à la

fédération des Montagnards au 10 août. Mais
un si beau jour peut-il être mêlé d'ajuertume?
Vous avez fait justice des traîtres du dedans ;

nous faisons notre affaire des ennemis du
dehoî's. Que l'on crie aux arm^ff, que l'on batte

la charge, et Mayence est sauvée. (Applatulk-
-<:ement<.) Représentants du peuple, les sans-

culottes de la garnison de Landau no peuvent
diviser ces expressions chéries... hi Montagne,
M'tyevre, et l'anéantissement total des re-

belles de la Vendée.

<i Signé : Lany, préxideitt ; Hermant,
.secrétaire. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention ordonne la mention hono-
rable de cette adresse, l'insertion au Bulletin,
l'impression et l'envoi aux départements et
aux armées.)

Les citoyennes sunis-culotfes de la Croix-
Rouge (1) offrent alors au Président une oou-
ronue de chêne et l'une d'elles, la citoyenne
Evrat, prenant la parole, s'exprime ainsi (2) :

Mandataires du peuple.

Nos mères, nos femmes et nos filles viennent
aussi avec nous rendre hommage à l'accepta-

tion des Droits de l'homme et de l'acte consti-

tutionnel, et si la nature de leur sexe ne leur

permet pas de voter, leur cœur n'en est pas
moins sensible, et elles participent avec joie

à toutes les opérations de leurs pères, de leurs

maris et de leurs fils. Elles s'engagent à n'éy

lever leurs enfants qne dans les principes qui
émanent constamment des vertus républicai-

nes ; elles les nourriront, pour qu'avec le lait

ils sucent leurs principes : et, pour gage de
cette heureuse maxime, elles vous offrent une
couronne de chêne, pour être placée sur les

tablas où seront gravées des lois qui assurent
à jamais le bonheur et la liberté de l'homme.

Une autre citoyenne (3), au nom des ci-

toyennes de cette section, prête serment de n'é-

(n ^'ercHTenniiTrsel, tome 29, p. 91, S* colonne.

{2\ Procès- verbaux de In Conrenlioii, t. 15, p. n3.
(3) Mercure universel, tome 29, p. 91, 2* colonne.

pouser que des républicains, d'élever leurs en-
fants dans l'amour de la Constitution ; elle

invite la Convention à n'employer que des
agents fidèles, et la félicite de l'expulsion des
traîtres. (Applaudissements.

)

l^e Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

Ces citoyennes terminent cette scène par les

couplets sJtii'onts, ou'elles chantent en chœvr
autour du bureau (1) :

iJerevcz iictro homma^'c,
Dignes reprùsenlants

;

Contemplez votre ouvrage,
.\dmirez vos enfants.

Vive luoioti, vive la loi, vive la nalion!

La cocarde est l'image

De ce lien cliarmaiit.

Elle a reçu l'iioauiiage

Du péro et <Jes enfants.

Vive l'umixi, vivo la lui, vive la aation!

Loin de nous la discorde,

Le trouble et la fuieur.

Quand le Français s'accord«,

11 est toujours vainqueur.

Vivo l'unioa, vive U loi, vivo la nation !

(La Convention décrète la mention hono-
rable.)

La section de la Butte-des-Moulins se pré-

sente à la barre, accompagnée d'une musique
guerrière (2).

Vorateur de la section donne lecture de l'a-

dresse suivante (3) :

« Citoyens représentants,

(• La section de la Butte-des-Moulins vient
en masse vous exprimer ses sentiments de re-

connaissance pour la Constitution que vous lui

avez proposée, et son acceptation pleine et en-
tière de cette même Cîonstitution ; ouvrage
immortel, qui fera sans doute le bonheur de
tous les Français, le désespoir des anarchis-

tes, des aristocrates et des partisans de la ty-

rannie. Le temps vous apprendra qu'elle l'a

acceptée, qu'elle saura la faire exécuter et la

faire respecter. Sans doute que tous les Fran-
çais ne vont plus faire désormais qu'une seule

et même famille
;
que tous les intérêts particu-

liers, toutes les passions et toutes les divisions

qui" nous ont agités jusqu'à ce moment vont
se briser à l'aspect de cette sainte Constitu-
tion ; et si nous vous la demandions avec au-

tant d'empressement, c'est parce que nous
savions que c'était l'arme la plus terrible à
présenter à nos ennemis ; mais la faction

liberticide qui empêchait la rapidité et la mar-
che de vos travaux a succombé sous le poids
de tous ses forfaits, et nous espérons que, sous

peu, les Français que quelques-uns d'entre eux
ont soulevés, par les rapports les plus faux et

les discours les plus criminels, pour égarer
une portion de Français contre les citoyens

de cette cité, qui a été le berceau de la, liberté

et qui en ser^ toujours le soutien {sic). Ces

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 173.

(2) Mercure universel, t. 29, p. 92, 1" colonne.

(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 173

et Bulletin de lu Convention du 5 juillet 1793.
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hommes qui so servaient de l'éloquenoe et de
leui-s talents pour crier contre les anar-
chistes, les désorganisateurs, les dangers de
la guerre civile, ces hommes sont à la tête

d'une poignée de révoltés qu'ils conduiraient
au précipice, si nous ne parvenions à les

éclairer avant de les écraser.
<( Quant à nous, si injustement calomniés,

nous avons une réponse bien victorieuse à
faire à nos calomniateurs; nous leur présente-
rons notre procès-verbal du 3 de ce mois, et

dont je vais vous faire lecture. Je vous dirai
cependant que, malgré l'exactitude et le récit
historique de cette journée à jamais mémora-
ble, il n'y a cjuc ceux qui ont assisté à cette
séance qui soient capables de juger de la ma-
jesté, de la joie, de l'union et de la fraternité
que chacun s'est empressé de se communi-
quer. »

Vorateur fait alors lecture du procès-verbal,
d'où il résulte que presque unanimement les

citoyens de cette section ont adhéré à la Dé-
claration des droits et à l'acte constitution-
nel.

Des applaudissements, dit-il, des cris de
joie ont succédé au silenoo, qui jusqu'alora
n'avait pas ét4 troublé. Sur 1,235 votants,
1,130 ont répondu par l'affirmative : aussitôt
nous avons déclaré ne plus former qu'une
seule famille. Alors un membre a proposé de
faire graver sur l'un des piliers de la salle le

procès-verbal de ce jour, et l'Assemblée a dé-
claré qu'elle s'occupera de cette question.

I.C B*r<'.».î<I<*iil répoîîd aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(Les cituyeiH de In section de hh Bùtte-des-
Moidivs se retirent au milieu des apphiudis-
seme^its de l'Assemblée^ aux cris de : Yive la
Képublique et aux sons du clairon et du tam-
bour.)

La sectio7i du Temple est admise à la
barre (1).

1!orateur de la section donne lecture de l'a^

dresse suivante (2) :

(( Citoyens représentants,

« Les citoyens composant la section du Tem-
ple se sont réunis hier en assemblée primaire,
pour délibérer sur l'acte constitutionnel. Nous
venons vous faire part du résultat de l'appel
nominal ; une foule immense de citoyens s'est

rendue à l'assemblée ; la Déclaration .des
droits de l'homme et la Constitution ont été
acceptés à l'unanimité, au milieu des cris ré-
pétés de : Yive la République.

« Depuis longtemps le peuple français vous
demandait une Constitution fondée sur les

principes de la liberté et de l'égalité ; vous
avez rempli ses vœux, recevez le tribut do la
reconnaissance de vrais républicains.

« Signé : DuBUSC, président; LAURENT,
secrétaire. »

Ijc IVé^idcnt répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(Les citoyens se retirent aux cris de : Vive
la République et aux applaudissements de
VAssemblée.)

(1) Mercure universel, tome 29, pâtre 92, 1" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 1.^, p. ns.

La section de Molière et La Fontaine est
admise à la barre (1).

Vorateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

« Législateurs,

« La section de Molière et La Fontaine vous
apporte son acceptation des Droits de l'homme
et du citoyen et de la Constitution.

« La lecture de cet acte vraiment populaire
a excité les plus vifs applaudissements. On
l'a souvent interrompu pour bénir les législa-

teurs au courage desquels nous le devons. Par
un mouvement spontané, l'assemblé? générale,
plus nombreuse que jamais, a accepté avec en-
thousiasme la Constitution. Mais, pour enle-
ver tout prétexte à nos ennemis et détruire
jusqu'à l'ombre du doute sur la sincérité de nos
sentiments, elle a fait faire l'appel nominal.
Tous les citoyens ont libiemont émis leur voeu,
pas un n'a été contre la République.

« Nos femmes et nos enfants viennent avec
nous jurer entre vos mains, à la nation en-
tière, de défendre cette République naissante,
une et indivisible, de ne reconnaître que la
Convention nationale et de mourir en défen-
dant l'une et l'autre.

« Nous espérons qu'incessamment ce sera le
serment de tous les Français, que nos frères
égarés se rendront à nos vœux, et que, serrés
dans nos bras, qui leur seront toujours ou-
verts, ils ne seront plus avec nous qu'une
seule et même famille. »

I..<^ l*r<*<*id<'nl répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

Le citoyen Reqnaudet-Rouzière, président
du comité civil de la section de Molière et
La Fontaine, s'exprime ainsi (3) :

Vous avez décrété hier que la couronne do
chêne qui vous était présentée, serait sus-
pendue sur la tête de la statue de la liberté.

Eh bien, citoyens représentants, oserais-je
vous demander de la décorer encore de cette
médaille qui immortalise Franklin, qui re-
présente et imprime le caractère de liberté
que nous désirons et que nous maintiendrons?

(La Convention décrète la mention hono-
rable et adopte cette proposition convertie en
motion par un de ses membres.)

La section des Amis de la patrie est admise
à la barre (4).

L'orateur de la députation donne lecture
de l'adresse suivante (5) :

« Législateurs,

« Nous attendions une Constitution répu-
blicaine, vous venez de nous la donner, nous
l'avons acceptée avec joie.

« Pendant trois jours consécutifs, la section
des Amis de la patrie a tenu son assemblée

(1) Mercure universel, tome 13, page 92. 1" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 175..

(3> Procès-verha U.V de la Convention, t. 13, p. 176 et

Bulletin de la Convention du 3 juillet 1903.

(4) Mercure universel, tome 29, pnge 92, 2° colonne.

(5) Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 177
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primairo. Après la lecture de l'acte constitu-
tionnel, qui a été écouté dans le calme, un

;

concert d'applaudissen.ents, les cris répétés
|

de : Vive la République, des erabrassements
|

fraternels ont été le prélude touchant du vœu
{

qu'allaient émettre les citoyens. L'acte cons-
titutionnel a été lu et expliqué dans une
enceinte voisine à ceux qui n'en avaient point
eu connaissance ; tous out voté à haute voix :

ainsi nul ne l'a fait sur la foi d'autrui.
« Législateurs, l'Europe va admirer la sa-

gesse de nos lois ; elles feront pâlir les des-

potes jusque sur leurs trônes ébranlés. Pen-
dant que vous êtes là, organisez l'instruction
publique, complétez le code du bonheur. Tan-
ais que nos frères d'armes combattent pour
purger le sol de la République, ne terminez
votre carrière qu'au bruit de nos victoires.

Le triomphe de la vertu n'est pas douteux,
une couronne civique attend les sauveurs de
la patrie. V/tp 7o Iiéj)uhliqur mie et indii^i-

sibie.

« Stgyie : Saint-Martin, président,
Bailly, secrétaire. »

lie l*résidenl répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

L'orateur poursuit (1) : Un autre objet, lé-

gislateurs, mérite votre attention. Dans l'en-

ceinte de notre section, des jeunes gens des
deux sexes sont encore revêtus de l'habit re-

ligieux. Nous ne pouvons laisser de jeunes
républicains sous un costume sacerdotal, ciue

trop souvent les vices ont souillé. Législa-
teurs changez en habit national les couleurs
de l'hypocrisie.

Un membre (2) s'oppose à la proposition et

veut essayer d'en donner les motifs.

Un r/rand nombre de membres : Non, non,
votons d'acclamation.

EiO Président met la question aux voix et

la Convention rend unanimement, aux cris

de : « Vive la République », le décret sui-

vant (3) :

« La Convention nationale décrète que dé-

sormais tous les enfants adoptés par la pa-
trie, élevés dans les maisons nationales, por-
teront l'habit national. »

(Les citoyens de la section des Am^is de la

patrie se retirent a-u^v cris de : Vive la Con-
vention ! Vive la Montagne ! et au milieu des
applaudissements de l'Assemblée.)

La section de la Cité se présente à la

barre (4).

L'orateur de la section prononce un dis-

cours énergique qui exprime les mêmes sen-
timents que les précédents, et annonce la

même unanimité pour l'acceptation de la
Constitution.

« Législateurs, dit-il, la section de la Cité,
toujours prête à se lever quand la patrie est
en danger, a mis cette sage lenteur qui con-
vient à des hommes libres, dans l'acceptation

(1^ Mercure universel, tome 29. pajre 92, 2* colonne.
(2' Le Mercure universel, tome 29, page 92, 2* colonne,

donne à ce membre le nom de Leroux. Il n'y a aucun
conventionnel de ce nom.

i3) Procès-verbau.r de la Convention, t. 15, p. 171.

(4) Mercure universel, tome 29, page 93, 1" colonne
«t Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 177.

de la Constitution que vous lui avez pré.<5entée.
Elle vous apporte un vœu unanime • elle dé-
pose devant vous le résultat de toutes ses mé-
ditations et de ses réflexions. »

Le Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(Le.^ citoyens se retirent au bruit des ap-
plaudissements unanimes et des cris de : Vive
la République !)

La section des Marchés, ci-devant des
HaUes, est admise à la barre (1) :

L'orateur de la secti&n donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

« Législateurs,

« Les citoyens de la section des Marchés,
ci-devant des Halles, viennent annoncer dans
le sanctuaire des lois que, comme partie du
souverain, ils ont donné leur sanction à l'acte
constitutionnel, populaire et républicain que
vous leur avez présenté, parce qu'il est fondé
sur les basée inaliénables des droits de
l'homme et du citoyen, et bien différent de
celui de l'année 1790, qui reçut son infâme
complément sous la protection dos baïonnettes
qui favorisèrent la revision concertée par la
cour et les adhérents du dernier tyran qui la
sanctionna, couverts de sang de nos frères as-
sassinés au Champ-dc-Mars.

(« Les citoyens des Marchés viennent vous
jurer qu'ils protégeront oet acte constitution-
nel, qu'ils le défendront jusqu'à la mort : ils

vous font le serment que tous, nouveaux Scae-
vola, ils poignarderont les tyrans de nou-
velle date qui, abusant de leur confiance, de
celle de leurs frères répandue sur le territoire
de la République, oseraient porter une main
sacrilège sur c? pacte social, .cotte arche d'al-
liance, qui tenteraient de défigurer ce chef-
d'ceuvre, ce bel ouvrage de l'esprit humain,
qui, rapprochant les hommes de la bolle et
simple nature, les forcera de s'aimer en bon
frères, fera germer les vertus morales, anéan-
tira l'égoïsme, le fanatisme, enfin fera dis-
paraître le fléau de la guerre, inventé par le

despote qui compte pour rien la vie de ses
semblables : telle est notre profession de foi,

telles sont nos espérances.
« En attendant la perfection du grand

œuvre que vous avez commencé, vous avez en-
core beaucoup à faire.

« Citoyens représentants, il est essentiel que
vous surveilliez et écartiez de la tête de nos
armées tous les hommes suspects et partisans
de l'ancien régime, qui entravent la marche
de la nouvelle Constitution : ces traîtres sa-
crifient partiellement nos jeunes héros, vos
défenseurs et les nôtres, invincibles en masse.

(c Souvenez-vous que les vertus civiques mè-
nent au temple de l'immortalité ; terminez
vos travaux sagement, et nous apprendrons
à nos enfants que vous fûtes dignes de nous,
que dans les moments les plus difficiles où
nous nous trouvons, vous avez travaillé plus
efficacement au bonheur des Français, du
genre humain : c'est ainsi que vous aurez bien
mérité de la patrie.

« Signé : Rougiez, jyrésident , Moizin,
secrétaire. »

(1) Mercure universel, tome 29, page 93, 1" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. lo, p. 178.
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Une citoyenne de la section, prononce en-
euite le discours suivant (1) :

Législateurs,

Et nous aussi nous acceptons la Déclara-
tion des droits de l'homme, et l'acte consti-
tutionnel que vous avez présentés à la sanc-
tion du peuple souverain ; si nos époux et
nos frères ont juré de les défendre par la force
des armes, nous jurons nous de les déf<'ndre,
les unes en élevant nos enfants dans les prin-
cipes de liberté et d'égalité qui font la base
de cette Constitution, et les autres en ne don-
nant la main qu'à de vrais républicains qui
auront fait quclqiie chose pour la patrie.
Ce sont les sentiments des citoyennes répu-

blicaines de la section des Marchés.

Une autre citoyenne ajoute (2) :

Citoyens législateurs,

On ne récompense pas les vrais répijblicains
avec de l'or, ni des compliments ; vous nous
avez donné la Constitution : les portions du
souverain qui l'adoptent, vous doivent des
fleurs, en attendant l'époque où le souverain
tout entier vous donnera la couronne que vous
avez méritée.

i^e l^rc$»ideiit, après avoir donné l'acco-
lade fraternelle, répond aux citoyens et ci-
toyennes de la section des Marchés et les fé-
licite de leur zèle.

Alors la citoyerme Lalaii, de cette seetimi,
mère d" wu défenaextr de la patrie, s'avance à
la barre et donne lecttiFe de la pétition sui-
vante (3) :

« Citoyens législateurs,

n Que d'actions de grâce, n'avons-nous pas
à vous rendre ! vous venez de nous rendre li-

bres, de briser nos fers en terrassant par
votre sage Constitution l'hydre de l'aristocia-
tie, vous ne vous lasserez jamais, citoyens
législateurs, de faire le bien d'un peuple que
vous voulez rendre libre. Le bouclier dont
vous venez de revêtir la France entière sera
invincible à nos ennemis et nous marcherons
avec la tête levée et avec le courage au de-
vant de tous les malveillants de la Républi-
que française. Citoyens ajoutez en ce mon^nt
à ee noble et pénible ouvrage un secours par-
ticulier à une mère de famille qui est dans la
position la plus accablante, qui serait obligée
d'a,bandonner lundi prodiain son faible mo-
bilier pour une somme de 50 francs qu'elle se

trouve devoir à son hôte, elle a eu l'honneur
hier de faire passer à la Convention un pa-
reil mémoire, qui n'a pas été lu et qui a été
sûrement renvoyé au comité de secours, au-
quel mémoire est attaché différentes pièces
qui justifient la justice de la demande qu'elle
vous fait ; ces pièces sont l'enrôlement de son
fils au 24 juillet 1792, qui est sur les frontières
et y vient d'être bleesé, elle s'est présentée à la

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 179.
(2) Mercure universel, tome 29, page 93, 1" colonne

9l Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. l'79.

(3) Archives nationales, Carton C 261, dossier .573.— Procès-nerbaux ae In Convention, t. 15, p. 180.

section du Pont-Neuf oii il s'ett enrôlé sur le
théâtre, place Dauphine, pour y toucher oe
qui est alloué aux femmes ou mères dont les

maris ou les fils sont partis
; jusqu'à ce jour,

e!kv n'a pas touché un sol, et on l'a renvoyée
da la section à la commune et de la commune
à la section. Pourquoi serait-elle exceptée de
cet avantage, tandis que ceux qui v ennent de
partir dans ce dernier recrutement avec de
grosses sommes, les femmes et mères jouissent
clu même privilège que les premiers, son fils

est parti sans reœvoir aucun engagement ni
sanrs être habillé l Que sa position est doulou-
reuse, ne savoir que devenir avec ses enfants.
et un mari sans occupation qui a eu le mal-
heur d'avoir une jambe et la cuisse cassées,
époque do la Bastille ! Elle ne doute pas que
ce» considérations affligeantes ne vous déter-
minent à lui faire accorder provisoirement
cette somme do 50 francs pour la tirer du plus
cruel embarras où elle se trouve en ce mo-
n.ont; ce sera un acte de plus que vous ajoute-
rez à tant d'autres de ce geua-e dont vous vous
êtes rendus recommandables et intéressants.
Au nom de cette sainte Constitution, citoyens
législateurs dont vous venez d'achever l'oiï-

vrage, venez au secours de cette femme «t
mère infortunée; soyez ses régénérateuî s et ses

libérateurs : elle est en ce moment dans le

sein de voïre attguste Assemblée qui attend"
avec sécurité que vous prononciez sur son
sort ; vous la rendrez deux fois libre, mais
elle ne se bornera pas à deux fois à clire et
répéter sans cesse (lue vous êtes les régénéra-
teurs d'un grand peuple, mais aussi les bien-
faiteurs des infortunés, dont est du nombre
votre concitoyenne républicaine révolution-
naire.

« Siffiit : femme Lalou. xy

<( P. S. Les pièces qui sont à l'appui de ce
mémoire en forme de requête, sont : l'enrôle-

ment de son fils, différentes lettres de lui, ex-
traits de baptême et de mariage.

« Rue de la Fromagerie, chez la citoyenne
Philippel n" 268. »

Un membre (1) convertit en motion la de-
mande de secours réclamés par la citoyenne
Lalou, et demande ciu'il lui soit accordé une
somme de 150 livres par provision sur les se-

cours qui lui sont dus comme mère d'un défen-
seur de la patrie.

(La Convention nationale décrète cette pro-
position, et que cette somme sera payée par
la Trésorerie nationale sur la présentation du
présent décret.)

La section des Champs-Elysées est admise
à la barre (2).

L'orateur de la députât ion donne lecture
de l'adresse suivante (3) :

La section des Champs-Elysées à la

Convention nation<de.

« Législateurs,

« En comblant les vœux de la France, vous
avez fitxé son destin. Les Assemblée» natiônaJee

^1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 180.

(2) Mercure universel, tome 29., page 93, 2» colonne.

(3) Procès-verbaux de La Convetdion, t. 15, p. 180.,
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qui vouB ont préctklés, semblaient uavoir dé-

couvert à nos yeux le temple de la libei'té que
poAir nous laisser le regret de n'y pouvoir
atteindre. Vous-mêmes, vous en aviez rendu
l'accès bien difficile., en plaçant sur la route
le flambeau de la discorde, qui égarait nos
pas. 2d,ais à d«is divisions funestes, vous avez
fait enfin succéder un heureux concert d'opi-

nions et de vœux ; et la Constitution que n'a-

vait pu produire une année entière de débats,

de dénonciations et de déchirements, a été

l'ouvrag*' de quelques jours... La Constitu-
tion I... A ce nom sacré, toutes les haines doi-

vent s'éteindre, toutes les ambitions s'abais-

ser, tous les coeurs se réunir, et la France en-
tière ne doit plus oiïrir désormais que l'image
touchante d'une grande famille.

« Législateurs, la section des Champs-Ely-
sées a éprouvé l'avant-goût et présenté l'au-

gure de cette réunion générale, le jour qu'elle
a donné son assentiment à la Constitution ré-

puhiioAinc dont elle attend son bonheur. Ah I

si vous eussiez vu avec quel délicieux abandon
les citoyens de tout sexe et de tout âge, dans
le délire de leur joie, animés par des sons
guerricjra, se précipitaient dans les bras les

uns des autres, et scellaient la République
dans leurs fraternelles étreintes!... Que n'é-
taient-ils témoins de ces scènes intéressantes,
nos frèrei» égarés des départements I... Ils au-
raient reconnu l'erreur où les ont plongés de
détestables intrigues, et auraient confondu
leurs embrasseiiients avec les nôtres.

« L'Europe retentira de ces touchants ré-
cits ; ils les entendront, ces despotes qui me-
nacent nos fontières ; ils les entendront et ils

frémiront. L*' f(;u sacré de la liberté, qui sem-
blait prêt ik ^.'éteindre, gagnant de proche en
proche va pniduire bientôt le plus vaste in-
cendie. Touo les trônes ébranlés, sécroulant à
la fois vont se précipiter dans les abîmes de
l'erreur qui le.s avait élevés ; notre bonheur
deviendra oelui de touttîs les nations, et le
Français .<^era le bienfaiteur du monde. »

Mue l*rés>iilenl (1). Citoyens, c'est contre les
rebelk>s de la Vendée qu'il importe mainte-
nant de nous réunir et de tourner nos forces
intérieures. Le moment est venu où la vertu
doit régner seule dans la République.

(Des réj»jf/licaiiis rn a raies reçoivent Vacro-
Iode du Président. Les citoyens et citoyennes
de la içction des Cham ps-Elysées se retirent
aux cris de <i Hve la Républiqve » et mi mi-
''ra des applaudissement».)

La sectimi dv Contrat-Social est admise à
la barre (2).

Vorateur de la dépittation donne lecture
d-' radre<we- suivante (3) :

« Législateurs,

« La section du Contrat-Social vous pré-
sente son acceptation de l'acte constitution-
nel que vous avez fait pour le peuple qui
vous a dcmné sa confiance.

« Une portion du souverain se complaît à
venir vous dire que vous la méritez, puisque,

(1) Mercure universel, t. 29, p. 93, 2» coloane.
(â) Mercure Urnivetsel, toxue ^29, page 93, 2" colonne.
(3> Procès-verlmua: de la Convention, 1. 15, p. 184 et

Bulletin de la Convention du 5 juillet n93.

malgré les pervers, vous avez répondu à son
espérance.

(( Tandis que la honte et le mépris éternel
seront le prix dû à ces perfides, jouissez, vous,
du fruit de vos travaux, de l'estime et de la
vénération de vos concitoyens.

« L'acte constitutionnel a été reçu avec en-
thousiasme parir.i nous ; il existe enfin un
flambeau pour l'ordre politique social qui va
se régénérer pour tous les hommes, comme le

soleil est le régulateur de l'ordre physique
de l'univers. Vous l'avez allumé ce flambeau
au feu sacré du patriotisme, de la sagesse et

de la raison. Encore une fois, jouissez ciu fruit

de vos travaux, en recueillant les bénédictions
de vos frères, et la couronne immortelle qu'ils

vous ont préparée dans la postérité. Cette
Constitution sera désormais le F(dladiuni de
la liberté et de l'égalité, et nous la maintien-
drons aux dépens de notre vie. »

i^e l^résideiit (1). Les hommes sont faits
pour vivre en paix ; des traîtres qui en
avaient imposé, même aux plus vertueux,
nous avaient divisés ; mais la République en-
tière se réunira bientôt pour n'offrir qu'un
peuple de frères.

(Il donne l'accolade au président de lu sec-

tion. Les autres citoyens et citoyennes se re-

tirent en bon ordre, au bruit du tambour et

au milieu des applaudissements.)

La section du Finistère est admise à la

barre (2).

L'orateur de la section prononce un dis-

cours, et lit le procès-verbal de- l'assemblée
primaire de cette section.

« Citoyens, dit-il, nous avons reçu l'acte

constitutionnel qui doit faire le bonheur du
peuple français. Il fut lu avec cj recueille-
ment et ce calme nécessaire pour juger du
chef-d'œuvre des législateurs. L'assemblée fut
sur le point de céder à la reconnaissance

;

mais considérant qu'un si grand acte exigeait
la méditation, elle a cru devoir l'ajourner au
jeudi suivant.

t( Dans cette seconde séance des objections
politiques s'élevèrent et furent discutées avec
cette liberté, sans laquelle il n'est point de
bon gouvernement. La presque totalité de nos
concitoyens donna son consentement ; cepen-
dant nous avons des observations à vous pré-
senter et qu'U vous appartient de résoudre.
Mais s'il se trouvait des méchants qui voulus-
sent, auprès de vous, nous calomnier, nous
vous déclaierions que cette Constitution est
assez belle pour que Lycurgue et Solon eus-
sent voulu l'avoir faite. »

Le l^résidenl. Encore quelques jours, et

les conspirateurs de la Vendée n'existeront
plue ; encore quelques jours, et les rebelles
d'Evreux seront livrés aux tribunaux révolu-
tionnaires ; encore quelques jours et la vertu
seule nous conduira tous.

Uelacroix {Marne) (3). Je fais la motion
expresse que tous les citoyens et citoyennes se

donnent le baiser fraternel.

(Chacun se pi'êcipite dans les bras de son

(1) Mercttre unioertet, to«»« 2ft, pag« 93, a* eoloniM.

(î) Mercure universel, tome 2*, page 93, 2» colonne.

(3) Mercure universel, lomc29, pâg'e 94, l""* eobune.
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vohàn. Deux phnlanf/es de citoyennef<, l'une à
droite, l'autre à gauche, s'emparent des denœ
escaliers, et le Frésideiit reçoit et donne les

accolades fraternelles. Le bureau du Prési-

dent est chargé de bouquets et de couronnes.

La salle retentit des cris de : Vive la Répu-
blique ! vive la Constitution ! pendant que les

citoyens et citoyennes de la secti^on du Finis-

tère se retirent) (1).

(La .séance est levée à 7 heures du soir.)

ANNEXE (2).

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU VENDREDI 5 JUILLET 1793.

Lettre de Marat à la Convention
nationale (3).

Citoyens mes collègues,

Je vous fais passer un bulletin contre-révo-
lutionnaire, affiché par le département du
Jura, et un compte rendu par Ferroux, dé-

puté du département. Vous venez, à la lec-

(1) Le Procès-verbal delà Convention, lomel", p. 162
et 182, menlionno en ces termes l'impression profonde
causée à l'Assembléo par l'audition de ces différentes dé-
légations :

On annonce qu'une multitude immense de citoyens

de plusieurs sections de Paris se présentent aux portes

de la salle de IWssemblée. Le Président ordonne de les

introduire successivement.

Les citoyens et les citoj'cnnes entrent au milieu des

plus vifs applaudissements, précédés par les tambours
et les instruments de musique, portant divers emblèmes
de la liberté et de l'égalité, chargés dos inscriptions

qui annonçaient l'acceptation de la Constitution à l'u-

nanimité dans les différentes sections du peuple fran-

çais. On cbante l'hymne à la liberté et divers chants
patriotiques, interrompus par les cris mdle fois répétés

de : Vive la Hépublique! vive la Constitution! Les ci-

toyennes présentent des fleurs, des couronnes civiques, le

bonnet de la liberté; le Président reçoit leurs offrandes

et leur donne l'accolade fraternelle. Les orateurs des sec-

tions, plusieurs citoyennes et plusieurs enfants pro-
noncent des discours qui expriment diversement l'heureux
accord de toutes les volontés, l'approbation unanime
qu'ont obtenue dans les assemblées primaires la Décla-

ration des droits de l'homme et l'acte constitutionnel

décrétés par la Convention nationale, l'invitation à la

Convention de s'occuper de rorgaiiisation de l'instruc-

tion publique. Tous ces discours sont souvent interrompus
par des applaudissements universels.

Le Président, dans les réponses aux orateurs, a rap-
pelé tous les services que chaque section a rendus à la

Révolution. Il a annoncé qu'un si beau jour sera le terme
des calomnies répandues contre Paris, qu'il sera le dé-
sespoir des tyrans, des conspirateurs et des fédéralistes;

le commencement du règne de l'égalité, de la fraternité

et de toutes les vertus républicaines.

Tous les membres de l'Assemblée et tous les citoyens
3ue la salle pouvait contenir éprouvaient les plus
ouces émotisns. Un membre propose de terminer la

séance par le baiser fraternel. Chacun se précipite
dans les bras de son voisin ; la salle retentit des cris

de : Vive la République! vive la Constitution !

(2) Voyezjci-dessus, même séance, page 278, la lecture
interrompue de celte lettre.

{3)' Journal de la Montagne, n° 35 du samedi 6 juil-

let 1793, p. 180, 1" colonne, et n° 36 du 7 juillet 1793,
page 188, l" colonne.

ture, que ce membre indigne a mérité, par ses

perfides impostures, l'animadversion de l'As-

semblée dont elle le paiera sans doute, sans
que je la provoque.

Citoyens, les nouveaux dangers qui mena-
cent la patrie m'imposent l'obligation d'éveil-

ler votre sollicitude sur les moyens de les con-

jurer.
Le plus éminent de tous est l'égarement des

bons citoyens p.ar les ^calomnies des meneurs
de la faction des hommes d'Etat et de leurs

complices. Les directoires corrompus, qui ne
cessent de pousser le peuple à la révolta, en
colorant leur rébellion du faux prétexte qvie

la Convention n'est pas libre, qu'elle gémit
sous la tyrannie de la Montagne, qui veut ré-

tablir la royauté, en portant d'Orléans sur le

trône ; impostures, d'abord propagées par les

présidents des sections de Marseille, puis,

par les corps administratifs de l'Eure, du Cal-
vados, de la Corse, etc.

Pour en détruire les impressions funestes,

je renouvelle la motion que j'ai faite tant de

fois de mettre à prix la tête des Capets re-

belles connus sous les titres des ci-devant Mon-
sieur, comte d'Artois, prince d© Condé, duo
do Bourbon, duc de Chartres et diic de Mont-
pensier ; et je demande qu'elle soit mise aux
voix par appel nominal. Cet appel, répandu
avec profusion dans toute la Répiiblique, quel

aue soit le vœu des députés infidèles, aura le

ouble avantage d'ouvrir les yeux des ci-

toyens égarée, les moins instruits, ou d'en-

chaîner le reste de la faction qui siège encore
dans ce Sénat, en lui ôtant tout espoir de
traiter pour son propre compte avec les puis-

sances ennemies, et le nouveau maître qu'elle

voudrait donner à la France. J'espère que la

Convention sentira la nécessité d'adopter en-

fin cette grande mesure ; mais elle n'est pas la

seule. C'est avec douleur que je vois, à la tête

des troupes destinées à rédtiire le^ révoltés,

un Biron, ancien valet de la Cour, des plus
mal famés, l'âme damnée de d'Orléans et le

meneur du traître Montpensier qu'il avait
sous sa tutelle. Comment votre comité de Sa-
lut public a-t-il pu appeler un pareil homme
à la tête des soldats de la liberté ? Comment
a-t-il pu se résoudre à l'affranchir de toute
surveillance, par le rappel des commissaires
du pouvoir exécutif 1

Je n'accuse pas de perfidie les auteurs de
cet arrêté liberticide ; mais je les accuse de
lâche condescendance, ou plutôt de coupable
témérité; car il y en a beaucoup à abandon-
ner ainsi à un esclave de Cour les destinées
d'une nation libre, dont ils précipiteront
bientôt la perte, en passant du côté des ré-

voltés, après avoir fait massacrer son armée.
A juger de ses desseins par ses déclamations
à la Dumouriez (1), et par son inaction, on
peut croire qu'il n'attend qu'un moment fa-

vorable pour conduire nos troupes à la bou-
cherie. Je demande, au nom de la patrie, son
rappel et sa destitution, et qu'on mette enfin

de la prudence dans nos mesures, et de ne plus
confier les forces de l'Etat à des mains infi-

dèles.

A qui donc confier la conduite de nos forces

(1) Je suis informé ptr des voies très sûres que Biron

déclame contre les anarchistes, les désorganisateurs, les

factieux de la Montagne, comme faisait le traître Du-
mouriez. (Note de Marat).
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de la Vendée? A des officiers qui aient du
civisme, du jugement et du courage, et, grâces

au Ciel, il s'en trouve encore parmi nous. Je
n'attends rien de la plupart de ceux qui sont

à la tête de cette expédition
; je les regarde

comme des hommes malintentionnés ou
ineptee, car un homme judicieux n'aurait pas
ol^ervé deux fois la manière dont les révoltés

se battent, sans avoir trouvé les moyens de les

faire tous périr à la première rencontre. J'ai

communiqué ce moyen à un officier de con-

fiance qui en fera part au plus patriote de
nos généraux en activité dans les armées de
rOuest ; si je pouvais supporter la route, je

m'offrirais pour l'aller mettre en exécution.

A la tête d'un petit corps de troupes sûres,

il est facile d'ensevelir, en un jour, jusqu'au
dernier des rebelles ; je ne suis point étranger
à l'art militaire, et je puis, sans jactance, ré-

pondre du succès.

Quelque éminent que soit le danger de con-
server Biron à la tête de l'armée des côtes de
l'Ouest, les dangers de conserver Custine à
la tête de nos principales armées est beau-
coup plus éminent encore. Comment le comité
de Salut public n'a-t-il pas senti qu'en l'ap-

pelant à commander en chef celle du Nord,
du Rhin, de la Moselle et des Ardennes, il

remettait entre ses mains le despotisme mili-

taire et le sort de la République? Comment
a-t-il souffert que ce général se rendît indé-
pendant du Conseil exécutif, de la Conven-
tion elle-même, dont il méprise les décrets ?

Comment souffre-t-il que, sous prétexte d'or-

ganiser sa principale armée, il les désorga-
nise toutes, qu'il nomme de son chef à toutes
les places des états-majors, qu'il fasse désar-
mer, à son gré, tel corps de troupes pour ar-
mer tel autre, plus à sa dévotion, qu'il enlève
aux citoyens leurs armes, leurs chevaux, et
([ui pis est, qu'il exerce le droit de vie et de
mort sur les soldats de la liberté?

Apres avoir ainsi remis la toute-puissance
militaire entre ses mains, comment dormons-
nous tranquilles, surtout quand les senti-

ments, les liaisons, les mœurs et la vie de Cus-
tine sont si bien connus ; bas valet de la
Cour, comme Biron, il a de plus, contre lui,

sa conduite anticivique dans l'Assemblée
constituante où il se montra toujours le vil

suppôt des despotes. Sa dureté féroce pour le

peuple, sa barbarie envers le soldat et sa ty-

rannie envers les patriotes, ses propos, ses

procédés, ses dispositions actuelles, et le soin
qu'il a de ne placer que des hommes dévoués
à la tête des différents corps des armées sous
ses ordres : tout annonce qu'il suit les traces
do Dumouriez et qu'on doit s'attendre, de sa
part, à la même perfidie, si l'on ne se hâte
de le destituer.

Je n'ai plus que deux observations géné-
rales à faire.

L'inaction de Custine et des généraux en-
nemis ne vient que de ce qu'ils attendent que
le soulèvement des départements par les me-
neui-s de la faction soit général, afin de pé-
nétrer, à sa faveur, sans obstacles dans l'inté-

rieur, de menacer la nation d'une dévastation
totale et de la mettre aux fers.

Biron, qui propage avec tant de complai-
sance le bruit répandu par Lebrun, que
100 voiles anglaises vont faire une descente
sur les côtes de l'Aunis et qui en tire prétexte
de se tenir à portée de les repousser, n'attend

l'* SÉRIE. T. LXVIII.

peut-être aussi que ce soulèvement général
pour conduire son armée à la boucherie et
passer lui-même du côté des rebelles.
Citoyens, gardons-nous d'attendre que les

ennemis de la patrie, qui étaient dans le Sé-
nat et qui sont à la tête de nos armées, aient
mis le feu dans tous les points de la Répu-
blique, pour nous déterminer à prendre un
parti vigoureux à leur égard.
Je me résume : mettre à prix, par appel

nominal, la tête des Capets rebelles et fngi-
tifs ; destituer sans délai Biron et Custine,
et tous les hommes qui se sont mal prononcés
Cour la patrie, voilà des mesures de salut pu-
lic que la sagesse ne permet pas de différer

plus longtemps, et que je vous demande d'a-
dopter.

Signé Marat, député à la Conrerifton
nationale.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du samedi 6 juillet 1793.

PRÉSIDENCE DE THURIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

Billand-Varenne, secrétaire , donne lec-
ture des lettres, adresses et pétitions sui-
vantes :

1° Lettre des administratevrs du départe-
ment de police de la ville de Paris, par la-
quelle ils transmettent à la Convention l'état
numérique des personnes détenues dans les
diverses prisons de la capitale à la date du
4 juillet ; elle est ainsi conçue (1) :

COMMUNE DE PARIS.

« Le 5 juillet 1793, l'an II
de la République une et indivisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des
détenus dans les maisons d'arrêt et de déten-
tion du département de Paris, à l'époque du
4 juillet. Parmi les individus qui y sont ren-
fermés, il y en a qui sont prévenus de fa-
brication ou distribution de faux assignats,
assassinats, contre-révolution, délits de police
miinicipale, correctionnelle, militaire, et d'au-
tres pour délits légers.

« Conciergerie 320
« Grande-Force (dont 68 militaires). 305
« Petite-Force 95
« Sainte-Pélagie 127
« Madelonnettes 81
« Abbaye (dont 14 militaires et

5 otages) 65
« Bioêtre 190
« A la Salpêtrière 51
« Chambres d'arrêt à la mairie 44

Total 1,278

« Certifié conforme aux feuilles journa-
lières à nous remises par les con-

(1) .Archives nationaU>s, Carton C 2GI. dossier 565,
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. J83.
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cierges des maisons de justice et

d'aiTêt du département de Paris.

« Signe : Marino ; Pechenard ; N.
Froidure ; Gobert ; Go-
dard ; Masel. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

2° Lettre de Garât, ministre de V inté-
rieur, (1), datée du 4 juillet 1793, par laquelle

il fait part à la Convention qu'il a bientôt
épuisé les 4 millions qui ont été mis à sa dis-

position, par décret du 3 février dernier, pour
être employés à secourir des hôpitaux dont
les revenus ne seraient plus en proportion des
besoins, et qui, conformément à l'article de
la même loi, auraient présenté l'état de leurs

besoins pendant les six premiers mois de 1793.

Le ministre joint à sa lettre l'état des secours
qui ont été accordés, duqueJ il résulte qu'il

lui reste peu de fonds, et que ce qu'il a couvre
les dépenses sur lesquelles il a prononcé, lors;

qu'elles seront en règle, ainsi que celles qui
pourraient se former, jusqu'à ce que la Con-
vention ait décrété de nouveaux fonds. Mais
comme l'économie, qu'il a été obligé de mettre
dans la distribution qu'il a déjà faite, rendra
les besoins des six derniers mois plus considé-
rables, indépendamment du l'enchérissement
des denrées, le ministre pense que les fonds
à faire pour ces six derniers mois, doivent être

de 7 à 8 millions ; il prie, en conséquence, la
Convention de s'occuper de sa demande le

plus tôt possible, l'objet étant des plus im-
portants.

(La Convention renvoie ces demandes au
comité des finances, pour en faire un prompt
rapport.)

3° Adresse des membres du conseil général
de la commune de Condom (2), par laquelle
ils applaudissent au zèle et à l'activité de la

Convention nationale pour donner à la France
une Constitution basée sur la liberté et l'éga-

lité et reconnaissent qu'elle eût été faite de-

puis longtemps si des intrigants et des mal-
veillants n'avaient constamment apporté des
obstacles à ce grand œuvre. Ils approuvent la
mesure qui a écarté du sein de la Convention
ces faux patriotes, et conviennent que le dé-
cret qui les a mis en état d'arrestation est

un de ceux qui contribueront à sauver la Ré-
publique.
Le conseil général de cette commune invite

la Convention à continuer d'inspirer la con-
fiance, en frappant nos ennemis tant inté-
rieurs qu'extérieurs, par des lois que le peuple
saura soutenir par la force de ses armes

;

quant à lui, pour remplir le serment qu'il a
fait de maintenir de tout son pouvoir l'unité
et l'indivisibilité de la République, ou de mou-
rir en les défendant, ce conseil général dé-
nonce à la Convention un attentat porté à la
souveraineté nationale, de la part du dépar-
tement du Gers.
Ce département, composé en grande partie

ou de gens trompés ou de malveillants, s'est

coalisé avec ceux de la Côte-d'Or,, de la Gi-

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 183.

(2) Procès verbaux de la Convention., t. 15, p. 18i,

ronde, du Lot-et-Garonne ; et, pour donner
une couleur plus favorable à son parjure, il a
convoqué deux membres de chaque adminis-
tration de district, de chaque tribunal, et 4
de chaque société populaire, avec recomman-
dation de donner à ces députés des pouvoirs
illimités. Mais, dans la crainte de trouver
dans cette réunion des hommes fidèles à leur
devoir, pour s'assurer la majorité des suf-

frages, il s'est entouré de tous les membres du
district d'Auch, du tribunal criminel et du
tribunal civil, de tout le conseil général de la

commune, et de la presque totalité de la so-

ciété populaire de la même ville, où l'opinion
publique pervertie promettait à ce départe-
ment un grand nombre de partisans : et c'est

cette assemblée, organisée contre toutes les

formes, et contre tous les principes, qui a eu
l'audace d'usurper la représentation natio-
nale, pour envoyer à la Convention une
adresse entièrement subversive de l'ordre so-

cial, de l'unité et de l'indivisibilité de la Ré-
publique.
Le conseil général de la commune de Con-

dom envoie à la Convention plusieurs pièces
qui prouvent cet attentat à la souveraineté du
peuple ; etj loin d'y participer, il déclare qu'il

adhère de tout son pouvoir à la dénonciation
qui en a été faite par l'administration du dis^-

trict de Condom^ et par le tribunal civil et la

société populaire de la même ville ; il termine
son adresse en sollicitant la Convention na-
tionale de frapper les membres du départe-
ment du Gers, qui ont provoqué le déchire-
ment de la République, pour que l'anathème
lancé contre eux intimide à l'avenir ceux qui
pourraient être tentés de suivre une conduite
aussi illégale et une révolte aussi marquée.

(^La Convention renvoie cette adresse au co-

mité de Salut public ; elle en ordonne la men-
tion honorable au procès-verbal et l'insertion
au Bulletin.)

4° Lettre de Garât, ministre de Vintériewr,
par laquelle il fait connaître à la Convention
que, pour seconder le vœu des artistes, il dési-

rerait que le comité d'instruction publique,
déjà chargé de présenter un programme des

fêtes civiques projetées pour le 10 août pro-
chain, y comprît l'exposition des travaux des

arts, et l'ouverture publique du Muséum
français, comme devant naturellement fair<

partie de ces fêtes républicaines (1).

Suit la teneur de cette lettre (2) :

Le ministre de l'intérieur au Président
de la Convention nationale.

« Paris, ce 4 juillet 1793, l'an II

de 'la République.

<( Le vœu des artistes, citoyen Président
toujours prompt à saisir les idées qui tien-

nent au culte de la liberté, appelle de toutes

parts l'ouverture, pour le 10 août prochain,
du salon où s'exposent les productions de«

arts, et j'ai cru prévenir, en leur donnani
cette espérance, les vues de la Convention na

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 185.

(2) Archives nationales, Carton F" 1004', n° 669.
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tionale. Elle a, par un décret du 31 mai der-

niei-, chargé son comité d'instruction publique
de lui présenter le programme des fêtes ci-

iques projetées pour cette époque mémorable,
: l'exposition des travaux des arts semble na-
Lurellement appelée à faire partie de l'orne-

ment de ces fêtes républicaines. C'est aux arte

3u'il appartient de les embellir, comme il est

igné d'eux d'y participer et de prouver aux
ennemis ainsi qu'aux amis de notre Répu-
blique naissante, que la liberté que nous vou-
lons, fondée sur le progrès des lumières et de
la philosophie, n'est point celle des sauvages
et des barbares, mais celle d'un peuple qui
sent sa force, comme il veut son bonheur.

« Animé par le même sentiment, le comité
d'instruction publique comprendra sans doute
l'exposition dont il s'agit dans le programme
des fêtes qu'il est chargé de préparer. Un
autre incident aussi intéressant est suscep-
tible de s'y joindre ; c'est l'ouverture publique
du Muséum français. La loi à oe relative, du
19 septembre dernier, aâxé au Louvre le local

de cet établissement précieux pour la gloire et
le progrès des arts, et que les administrateurs
du despotisme avaient toujours en vain tenté
de former, parce qu'ils n'y avaient pas ap-
porté cette activité d'intérêt que les seuls gou-
vernements républicains peuvent mettre à
tout oe qui embrasse les idées grandes et gé-
nérales. En vertu de cette loi. et par les soins
de mon prédécesseur ainsi que par les miens,
une grande partie des tableaux les plus esti-

més ae la République est déjà mise en place
;

et les amis des arts peuvent, dès à présent,
admirer et comparer dans cette enceinte les

chefs-d'œuvre des Raphaël, des Rubens, des
Titien, des Carrache, des Gorrège, des Le
Sueur, des Le Brun, des Poussin et de tous
ces maîtres illustres français ou étrangers
qui ont agrandi le domaine et étendu la
gloire du plus séduisant des arts.

« Les désir>- du public réclament la prompte
et libre jouissam» de cette collection intéres-
sante, et je ne doute pas que les mesures déjà
prises par moi pour satisfaire ce désir, n'ob-
tiennent l'approbation de la Convention na-
tionale. Elle m'en donnerait une preuve en
renvoyant ces idées à son comité d'instruction
publique et en lui indiquant son intention que
l'ouverture du Muséum fasse partie des fête»

du 10 août. Je le lui demande au nom des arts,
que tout fait un devoir en ces moments ora-
geux, de consoler et de soutenir, et ils ont déjà
assez obtenu de ses soins pour espérer d'elle ce
nouveau gage de son intérêt et de sa protec-
tion.

M Siffné : Qabat. »

(La Convention renvoie cette demande au
comité d'instruction publique, et le charge de
faire sans délai un rapport sur cet objet.)

5" Lettre du citoyen Fouché, repré^ntant
ht peuple près les départements du centre et
e louest, éci-ite de Troyes^ le 4 juillet (l),
par laquelle il annonce qu'il ne quittera point
cette ville qu'un bataillon bien armé, bien
équipé, ne soit parti pour la "Vendée : déjà oe
bataillon s'exerce tous les jours, et se mettra
en marche le 7 au plus tard ; il brûle d'aller

^) Pr^eèt-uerbaux de la CmveHiion, t. to, p. !8a.

combattre les rebelles, et son cri de guerre est

celui de vengeance et extermination des &rt-

gands. Mais les braves volontaires qui compo-
sent ce bataillon, ont des inquiétudes sur le

sort de leurs femmes et de leurs enfants qu'ils

abandonnent ; et certes ils sont bien pardon-
nables, après avoir été jusqu'à ce jour si sou-

vent trompés. Le citoyen Fouché prie donc la

Convention de ne pas rendre vaines les espé-

rances de ces dignes républicains. Los caisses

sont presque vides, et il prie, en conséquence,
la Convention de décréter sans délai les som-
mes indispensables pour les secours à accorder
aux femmes et aux enf.uits des défenseurs de
la patrie. A cette lettre est joint un extrait du
procès-verbal du conseil général du départe-
ment de l'Aube, contenant le détail des scènes

touchantes qui ont eu lieu lors de l'enrôlement
des volontaires pour la Vendée.

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (1) :

Le citoyen Fouché, représentant du peu-
ple, envoyé dans les départements du centre
et de l'ouest, écrit de Troyes, le 4 juillet.

« J'aurai, dit-il, la satisfaction de ne point
quitter le département de l'Aube qu'un batail-

lon complet bien armé, bien équipé, ne soit

{)arti pour la Vendée. Il s'exerce presque tous
es jours et le 7 au plus tard il se mettra en
marche. Ce bataillon ne sera pas le moins re-

doutable aux brigands ; il a montré dans la

formation une ardeur guerrière et des vertus
républicaines ; on n'entend s'élever de son sein
qu'un seul cri, celui de la vengeance contre les

ennemis de la cause de la liberté
;
qu'une seule

inquiétude, celle pour les femmes et les en-
fants des volontaires. Elle est bien pardonna-
ble, cette inquiétude dans un peuple long-
temps trompe, toujours trahi, toujours à la

merci de la puissance, de la ruse et de l'ini-

quité. Il reporte facilement la défiance contre
le vieux régime sur celui de la République, il

a de la peine à prendre une entière confiance
aux promesses qui lui sont faites, et même en
votre nom, et surtout au moment où les se-

cours accordés ne peuvent être payés en entier.

Les caisses sont presque vides, il est urgent que
vous décrétiez les sommes nécessaires qui vous
sont demandées dans la pétition que je vous
envoie. »

Un membre (2) propose de renvoyer au (»-

mité des finances 1 objet qui est relatif aux se-

cours dus aux femmes et aux enfants des vo-

lontaires nationaux, et d'ordonner qu'il sera
fait mention honorable et insertion au BuU-e-
tm du zèle et du civisme des administrateurs
et des citoyens du département de l'Aube.

^
(La Convention adopte ces deux proposi-

tions.)

6" Lettre du citoyen Lejeiine^ procureur syn-
dic du district de Verneuil, par laquelle il

adresse à la Convention l'expédition du pro-
cès-verbal de la municipalité de Breteitil, con-
tenant la rétractation du citoyen Gautier,
administrateur du département de l'Eure, a

(1) Bulletin de la Convention du 6 juillet 1793.

\%\ Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 186.
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l'arrêté pris par ce. département le 6 du mois

dernier ; elle est ainsi conçue (1) :

« Verneuil, le 2 juillet 1193, l'an II

de la République.

(( Citoyen Président,

« Je vous adresse l'expédition du procès-ver-

bal de la municipalité chef-lieu du canton de

la ville de Breteuil, contenant la rétractation

motivée du citoyen Gautier, administrateur

du département de l'Eure, de sa signature

par lui donnée à son arrêté du 6 juin dernier.

J'ai vu avee d'autant plus de satisfaction re-

venir le citoyen Gautier de l'erreur dans la-

quelle il était tombé, qu'il est un des plus ins-

truits et zélés partisans et défenseurs de la

chose publique.
<( Je supplie, au nom de l'éciuité, la Conven-

tion, d'entendre favorablement l'exposé d'un

Ibon et loyal républicain.

« Le procureur syndic du district de Verneuil ;

« S/i/?ié : L.-M. Lejetjne. »

A cette lettre sont jointes les pièces sui-

vantes (2) :

Lettre de ht iminieipalité de Breteuil aux
adminis^trdtrurs du district de Verneuil.

(( Breteuil, 28 juin 1793, l'an II de la

République française une et indivi-

sible.

« Citoyens administrateurs,

« Nou8 vous a'^lrf'ssnns copi<^ collationnée :

1** dco ,_;v , , i .; .;•! no3 registres

faites par le citoyen Gautier, administrateur
du conseil du département, signataire de l'ar-

rêté du 6 ;
2" l'arrêté pris sur iœlui, par le

conseil général de notre commune, en date du
23 de ce mois, conformément au vœu du ci-

toyen Gautier, exprimé dans le 7° de sesdites

dwîlarations.

« Les membres cotnposant le bureau
municipal de Breteuil.

<( Signé : J.-L. Levacher, maire; Fos-
SARD, suppléant secrétaire.

Extrait du registre des délibérations
de la comnmne de Breteuil.

« Du registre des délibérations de la com-
mune de Breteuil a été extrait ce qui suit :

<( Du dimanche vingt-trois juin, où étaient
les citoyens J.-L. Le Vacher, maire ; Gentes,
Morel, Revol et Hubert Boulay, officier ; Bau-
dot, Noël, Aumont, Monnier, du Bocquet,
Thuillier, Peltier et Clerembaux, notables,
formant le conseil général, en présence du
citoyen procureur de la commune et à l'as-

sistance du suppléant du secrétaire-greffier.
S'est présenté le citoyen Pierre Gautier, ad-
ministrateur du conseil général du départe-

(1) Procès-verbaux de la Convention., t. 15, p. 18'7, et

Archives nationales., Carton C 261, dossier 565.

(2) Archives nationales, Carton C 261, dossier 565.

ment de l'Eure, lequel prie le corps munici-
pal, et même le conseil général de recevoir

ses déclarations suivantes :

<( 1° Que comme administrateur du conseil

général du département de l'Eure depuis le

mois de septembre 1792, il n'a assisté que
deux fois aux séances du conseil général, la

première au mois de décembre ; la deuxième
les 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 du présent mois
de juin 1793, qu'en conséquence il a toujours
été mal instruit et des matières qui s'y trai-

taient, et de l'esprit dans lequel le directoire

les proposait ;
2° qu'entraîné par des rela-

tions : des députés du Calvados, des Amis de
la liberté de la société d'Evreux, des dépu-
tés de la Convention qui y ont parlé en pu-
blic, les administrateurs du département ont
cru à la captivité de la Convention, aux in-

quiétudes des Parisiens et à l'existence d'une
faction oppressive dans Paris, qu'il a, en
conséquence, été préposé par le directoire de
prendre des mesures à la fois protectrices de
l'intégrité de la Convention, et destructives

d'une faction dont les principaux auteurs
ont été indiqués par Salles, qui s'est enfui,

dans ces sentiments de respect pour Tinvio-

labilité des représentants du peuple, et d'in-

dignation contre les auteurs de leurs divi-

sions, dont tous les journaux retentissaient,

que l'assemblée générale du département de

l'Eure a pris l'arrêté du 6 dont lui déclarant
est signataire de bonne foi ;

3° que son opi-

nion personnelle sur les moyens de rigueur
adoptés par le département, a toujours été

pour l'obéissance aux décrets de la Conven-
tion plutôt que de scission avec Paris qui,

dans sa très grande majorité, mérite l'estime

et la reconnaissance de toute la République,
et enfin qu'on ne pouvait sagement affecter

de prendre le fait et cause de députés qui

étaient là pour se justifier s'ils étaient hors
de reproches. En un mot, que tous les indivi-

dus du département devaient émettre leur

vœu sur cette question avant d'aller en avant
;

4° que c'est avec ces sentiments exprimés par
une majorité bien prononcée et qu'il a crue

plus prudente que lui, qu'il a apposé sa si-

gnature à cet arrêté qu'il ne prévoyait pas
môme pouvoir avoir de suites, par l'irnpos-

sibilité de son exécution ;
5° qu'ila obéi au

décret de suspension aussitôt qu'il en a eu
connaissance, et s'est retiré d'Evreux où il

n'a pas reparu depuis le 13, quoique averti

par le procureur général de s'y rendre le 14 ;

6'' qu'il improuve hautement tout ce qui s'y

est fait depuis, étant instruit qu'au mépris
du décret du 13, le département a pris d'au-

tres arrêtés et persiste dans ses mesures vio-

lentes et subversives de la paix intérieure de

ses administrés; 7° qu'il demande à la mu-
nicipalité en conseil général acte de ses dé-

clarations, certificat de civisme, et qu'il la

prie de rendre compte au district de sa con-

duite en l'invitant d'en instruire la Conven-
tion qui, comme il l'espère de sa justice, vou-

dra bien l'excepter du décret qu'elle a rendu

contre les administrateurs du département de

l'Eure et ne pas le confondre avec les infidèles

et rebelles s'il pouvait en exister de tels.

« Signé : Gautier, avec paraphe. »

« L'assemblée, délibérant sur la transcrip-

tion faite sur le registre par le citoyen Gau-
tier, et sur ce : ouï le procureur de la commune.



[CoDventiou natioQale.) AUGUIVES PARLEMENrAIKtS. [6 juillet 1193.] 293

l'assemblée considérant qu'elle est une auto- !

rite du dernier rang dans l'ordre des pou-
i

voire, arrête qu'elle donne acte au citoyen
Gautier de sa déclaration dont il sera envoyé
copie collationnée au directoire du district

de Verneuil ainsi que du présent arrêté pour
avoir son avis sur ladite déclaration dudit
citoyen Gautier, auquel elle déclare avoir
connu, jusqu'au moment des circonstances
qu'il y expos*^, les sentiments du plus pur ci- i

visme ; arrête en outre que, provisoirement et i

sans rien préjuger sur le tout, l'aesemblée

nommera un secrétaire-greffier provisoire à
la place dudit citoyen Gautier qui se dispen-
sera. A l'effet de quoi extrait du présent ar-

rête lui sera délivré par le secrétaire-gref-

fier provisoire qui va être nommé.

« Collationné et trouvé conforme au
registre, par moi guppléant du se-

crètaire-r/reffier, ce 28 juin 1793,

l'an II de la République françai$e.

« Signé : Fossard, suppléant xerré-

taire. »

Adresse du citoyen Gautier à la-

Convention nationale.

« Citoyens représentants,

« Pour la seconde fois seulement depuis le

mois de septembre 1792, j'assistais à ce con-

seil général du département de l'Eure. Jeté
comme plusieurs autres de mes collègues dans
une erreur bien pardonnable, sans doute,
puisqu'elle se rapportait au salut de la re-

présentation nationale qu'on nous affirmait
captive et ne pouvant plus rendre librement
ees décrets, eiaporté par un zèle imprudent,
sans doute, mais qui, dans mon opinion per-
sonnelle ne me paraissait pas suspect, puis-

que je regardais comme impraticables les dis-

positions de cet arrêté ; c'est en cet état que
je le signai, quoique je ne fusse pas un de
ses approbateurs. Des relations peut-être in-

fidèles, du moins exagérées ; des impressions
fortes, communiquées à l'assemblée du dépar-
tement par des hommes exaspérés, trop de
crédibilité dans ces motions qui paraissaient
n'avoir pour but que de délivrer la Conven-
tion d'un état d'oppression qu'elle n'osait pas
même, disait-on, avouer, toutes ces circons-

tances réunies arrachèrent à mon indécision
même- une signature qu'accompagnaient
celles de plusieurs autres qui partageaient
avec moi les sentiments d'amour pour la re-

présentation nationale et d'horreur pour les

anarchistes et les factions sous l'asservisse-

ment desquels on nous la représentait gémis-
sante.

« Le décret du 13 me fit reconnaître mon
erreur, citoyens représentants, il m'apprit
que nous étions coupables.

« Dès cet instant, je quittai Evreux, et n'ai

concouru à aucun des arrêtés ultérieurs.

« Confus d'une première et involontaire
suggestion, je viens à votre barre avec toute

la loyauté d'un républicain : 1° avouer mon
erreur des 6, 7 et 8 juin ;

2° rétracter les si-

gnatures que j'ai apposées aux actes desdits
jours ;

3* reconnaître la liberté de la Con-
vention ;

4° jurer obéissance à ses décrets
;

Ô** professer les sentiments les plus fermes en
faveur de la République une et indivisible ;

6° enfin accepter avec- empressement, comme
le premier du district de Verneuil, la Consti-
tution démocratique qui vient de paraître.

« Signé : Gautier. »

1° Lettre du citoyenMcsniL administrateur
du département de VEiire, par laquelle il ré-

tracte sa signature à l'arrêté pris par ce dé-
partement Te 6 juin dernier ; elle est ainsi

conçue (1) :

« Lire. 24 juin 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« La Convention nationale, par son décret
du 13 de ce mois, a suspendu les membres du
département de lEure qui ont souscrit à un
arrête du 6, séance de l'après-midi, qu'elle a
improuvé. Les motifs qui ont déterminé le

département avaient pour principes le res-

pect dû à la Convention, de la conserver et

maintenir dans toute son autorité, tels étaient
ses sentinicnts. J'ai l'honneur de vous assu-

rer que je n'ai eu connaissance de ce décret
que quand j'ai été convoqué comme adminis-
trateur du conseil général de ce département,
pour m'y rendre, il m'a été communiqué et

j'ai vu que j'étais du nombre de ceux sus-

Eendus, mis en arrestation et mandés à la

arre de la Convention.
« Je ne me défendrai point, citoyen Pré-

sident, à ses yeux, sur ce que je n'ai point
souscrit cet arrêté, ce fait est constant, le re-

f;istre en fait foi ; c'est par mes sentiments,

a soumission et le respect que j'ai toujours
eus pour tout ce qui émane de la Convention
qui me portera toujours à la reconnaître dans
son autorité, et à me rétracter de ce que j'au-

rais pu faire par écart involontaire.
« La Convention a frappé d'improbation

cet arrêté du 6 au soir
; je lui déclare que je

cesse de le reconnaître et je la prie de pren-

dre en considération le désaveu que je lui

manifeste et que je tiendrai à tous ses dé-

crets : voilà mes sentiments, ils sont purs, et

mon attachement est inviolable, je l'ai juré,

c'est ma profession de foi, et j'assure à la

Convention que rien ne m'en fera écarter.

« Qu'elle daigne, citoyen Président, en rap
portant son décret, retirer mon nom qui y est

inscrit, qui me fait mal voir à ses yeux et me
donne un démérite à ceux de n)es concitoyens,

j'attends avec la plus grande sécurité de la

justice de la Convention la radiation de mon
nom porté dans le décret du 13, et qu'elle

veuille bien juger la pureté de mes sentiments

et de mon respect envers elle.

« L'administrateur du conseil général
du département de l'Eure.

M Signé : Mesnil. »

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale, vu les rétrac-

tations des citoyens Gautier et Mesnil, ad-

ministrateurs du département de l'Eure, dé-

(1) Archives nationales, (-arloii G a60, dos::iei* &it.

Procès-verbaux de la Convention, lome 15, page 181.

\i< Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 18".
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orète qu'ils sont mis en liberté et les auto-

rise à retourner dans leur domicile, après
âu'ils auront fait leurs déclarations au comité
e Sûreté générale de la Convention. »

8° Lettre du citoyen Mazot (1), par laquelle

il annonce à la Convention nationale que, re-

venant de Paris à Laigle, il a rencontré Des-
madeleines, frère de Valazé, avec lequel il a
fait route jusqu'à Dreux, et que le frère de
oe député lui a dit qu'il espérait que Wimp-
fen serait bientôt à la tête de 30,000 hommes,
pour marcher sur Paris, avec Barbaroux,
Buzot et autres braves gens de cette espèce

;

qu'ils devaient se réunir aux Marseillais, aux
Bordelais et aux Lyonnais

;
que leur but était

de punir la commune de Paris et quelques fac-

tieux de la Montagne, et de transférer la Con-
vention nationale ailleurs.

(La Convention nationale renvoie la lettre

au comité de Sûreté générale.)

9"^ Lettre du général de brigade Baudre,
commandant à Saint-Malo (2), par laquelle

il prévient la Convention que, faisant la revue
du 2® bataillon de la Seine-Inférieure, il a
trouvé, dans la compagnie des grenadiers,
5 frères, exemple étonnant de zèle pour la dé-

fense de la liberté et de l'égalité ; il annonce
que l'un d'eux, en se rendant à son poste au
fort de Château-Neuf, a été victime du plus
cruel assassinat, qui l'a mis hors d'état de
continuer ^^ servir la patrie et de travailler

;

il demande, en faveur de ce digne soldat,

qu'on lui accorde les secours nécessaires pour
le soustraire à l'indigence.

(La Convention renvoie cette demande au
comité militaire.)

10** Lettre d-e Destoumelles, m-imstre des
{contributions publiqties, par laquelle il de-

mande qu'il soit rendu un décret qui ordonne
la franchise des lettres adressées par les re-

présentants du peuple près les armées et dans
les départements aux corps administratifs et
aux citoyens ; elle est ainsi conçue (3) :

« Paris, le 4 juillet 1793, l'an II
de la République.

Le ministre des contributions jmbliques
av Président de la Conreîition nationale.

« Citoyen Président,

« La loi dvi 3 septembre dernier concernant
les contreseings et franchises des lettres

porte :

« Art. 2. Les administrations publiques
comprises dans l'état ci-annexé ne pourront
jouir de la franchise qu'en nom collectif.

« Art. 3. Le contx-eseing se fera par une
-griffe portant dénomination du genre de ser-

vice pour lequel il se fait. Nul fonctionnaire
public no pourra contresigner de son nom et
à la main.

<( Cependant les représentants du peuple

(1^ Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 187.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 187.

(3) Archives nationales. Carton C 260, dossier 556.— Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 188.

près les armées et dans les départements, con-

tresignent à la main, et de leurs noms les

letti-es qu'ils adressent aux corps administra-
tifs et aux citoyens.

(( Les administrateurs des postes ont bien
pensé que ces lettres devaient être rendues
franches, et elles l'ont été provisoirement jus-

qu'à ce jour.
<( Mais les dispositions de la loi citée et

leur responsabilité les mettent dans le cas di;

demander qu'il soit statué par un décret sur
le mode d'aft'rancliis&ement des lettres dont il

s'agit. Je vous prie, en conséquence, citoyen
Président, de vouloir bien soumettre cet

objet à la décision de la Convention natio-

nale.

« Signé : Destouenelles. »

(La Coovention décrète la proposition du
ministre, convertie en motion par un de ses

membres.)

11° Lettre du citoyen Tugnot, chef de bri-

gade du S^ régiment d^infanterie, comman-
dant à Lougunj (1), datée du 30 juin 1793, par
laquelle il fait part à la Convention qu'en
vertu de la décision du conseil défensif de la

place, il a fait passer à Arlon plusieurs effets

qui étaient déposés dans la maison commune,
ainsi que 4 chevaux non réclamés, qui avaient
été retrouvés dans cette ville, après l'affaire

d'Arlon. Ce commandant envoie copie do la

lettre qu'il avait écrite en conséquence au
maire d'Arlon, et de sa réponse ; il finit par
faire des protestations de dévouement à la

République une et indivisible.

(La Convention renvoie ces pièces au comité
de la guerre.)

12° Lettre du général Ctistine (2), par la-

quelle il écrit à la Convention nationale, pour
lui demander le grade de colonel en faveur du
fils du brave Dampierre, observant qu'à ce

titre, il doit obtenir une exception à la loi ;

cett-e lettre est ainsi conçue (3) :

« Cambrai, le 3 juillet,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Si un militaire peut obtenir jamais une
exception à la loi, c'est sans doute le fils du
brave Dampierre. Ce jeune homme montre
des talents et une inteligenoe au-dessus de
son âge. Je désirerais pour lui le grade de
colonel. Attaché près de moi en qualité d'aide
de camp, je me plais à développer ses talents
militaires et j'ose croire qu'il sera un de ceux
qui se distingueront le plus dans la guerre
présente.

<( Signé : Custine. »

(La Convention renvoie la lettre au comité
de la guerre.)

13° Adresse des citoyens de la ville de No-
gent-le-Rotrou par laquelle ils adhèrent à la

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 188.

[t] Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 188.

(3) Mercure universel, t. 29, p. 105, 2° colonne.
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nouvelle Constitution; elle est ainsi con-

çue (1) :

'

> citoyens de la ville de Nogent-le-Rotrou,

hef-lieu de district, département d'Eure-

et-Loir, réunis autour de l'arbre de la li-

berté, à la Convention imtio-iHile,

« Législateurs,

a La nouvelle Constitution républicaine

nous convient ; nous lacceptons, et mailieur

aux intrigants ou aux tyrans qui voudraient

nous la ravir. Nous jurons aux pieds de lar-

bre de la liberté, et la main sur l'autel de la

patrie de la défendre envers et contre tous.

(( Ce 1" juillet 1793, l'an II de la Républi-

que française une et indivisible.

(( TouH les citoyens de NogetU-le-Rotrou,

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette adresse et l'insertion au BuHe-
fnr.)

14° Adresse de la société popidaire de Jus-

c^i/, département de la Haute-Saône, par la-

quelle elle jure haine éternelle à la rojauté et

à tout autre genre de tyrannie et adhère aux
mesures prises par la Convention les SI mai
et 2 juin ; elle est ainsi conçue (2) :

Séance du ^'.v jum 1793, Van H
de la République.

Extrait du registre des délibérations de la

société populaire de Jussey, district de ce

lieu, département de la Haute-Saône.

u A la Convention nationale.

u Législateurs,

« Un républicain doit- il être un sceptique]

Xon. Son orthodoxie politique doit être pro-

noncée; il doit monter, s'il le faut, jusque sur

les toits pour la manifester.
(( Conformément à ces principes, la société

populaire de Jussey se fait un devoir d'an-

noncer, dans ces jours malheureusement né-

buleux, sa profession de foi.

« Il n'est pas un seul de ses membre.s qui ne
soit prêt à la tracer de son sang, et faire con-

naître par là qu'il en versera jusqu'à la der-

nière goutte pour en maintenir la pratique.
u Législateurs, voyez et jugez par le Iju»-

nisme, par le manque de tournures oratoires

de ce symbole, si les sociétaires de Jussey
sont vraiment dans les principes épurés du
franc et loyal sans-culottismc quand ils vous
disent :

« 1' Nous jurons haine éternelle à la royauté
et à toute autre tyrannie ;

n 2* Nous jurons de maintenir la souverai-

nKé du peuple, l'établissement de la Répu-
blique française, son unité et son indivisi-

bilité
;

(( 3" Nous croyons à l'entière liberté de 1*

Convention nationale ;

« 4° Nous approuvons les mesures salutaires

qu'elle a prises dans les journées mémorables
des 31 mai, 1*"" et 2 juin

;

u 5" Nous applaudissons au constant pa-

triotisme de nos frères de Paris ;

« 6" Nous attendons avec fermeté et cons-

tance l'achèvement d'une Constitution répu-

blicaine, populaire et toute fraternelle qui,

dissipant les nuages qui paraissent couvrir

l'horizon de notre patrie, ne présentera plus

de ligne de démarcation entre les enfants

d'une même famille.

M Pour extrait :

« Signé : Josse, jtrésident ; Follen, se-

crétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

15° Adresse des membres du conseil général

de la commu7ie d'Epemay, par laquelle ils

protestent de leur soumission aux lois et

transmettent un don patriotique de toutes les

autorités constituées et des citoyens de cette

commune; elle est ainsi conçue (1) :

Le conseil générai permanent de la commune
d'Epernay à la Convention nationale.

u Citoyens représentanta,

« Unité et indivisibilité de la République,
soumission à la loi, respect pour les personnes

et les propriétés, adhésion pleine et entière

aux décrets de la Convention, haine à tout

gouvernement fédératif.

u Telle est la profession de foi de la com-
mune d'Epernay, département de la Marne,
qui dépose sur l'autel de la patrie le don que
toutes les autorités constituées et les citoyens

de cette commune offrent pour les besoins de

leurs frères d'armes qui combattent pour la

défense de 1& République.
« Il consiste en deux hommes enrôlés, ar-

més et équipés de pied en cap, 81 paires de

souliers, 60 chemises, 12 paires de bas, 10 pai-

res de guêtres, 3 habits, 2 pantalons, 1 cu-

lotte, 1 veste.

« Cette commune qui ne renferme dans son

sein que 7 à 800 citoyens, a déjà fourni plus de

350 soldats qui, au premier cri de la patrie

menacée, se sont levés d'un mouvenient simul-

tané ; et tous ceux que des occupations indis-

pensables retiennent dans leurs foyers, n'at-

tendent pour partir que le premier signaL

Si cinq années de stérilité sur un sol dont les

productions sont l'unique richessCj ne lui per-

mettent pas de plus grands sacrifices dans ce

moment, elle n'en conserve pas moins le désir

de faire de plus grands efforts dans des femps
plus heureux.

« Les citoyennes de cette commune ont con-

tribué à augmenter ce don, en faisant elles-

mêmes les chemises, les bas et les guêtres. Ci-

toyens, vous venez de nous donner une Cons-

titution digne>du peuple que vous représentez,

1 Archives nationales, Carloo 262, dossier 574, pièce

n" 14, ei Procès-nrbaux à* la Convention, t. 15, p. 189.

^2l l'rocès-verbaux de la Convention , t. 15. p. 189.

— Archives ualioitales, CartoQ C 2t>2, dossier 514,

pièce lo.

(Il Archives nationales, Cutun C 2.1, dossier oôL
— Procès-verhcux de le Convention, i. Vi, p. 4^0.
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agréez pour ce chef-d'œuvre de l'intelligence

humaine nos sentiments de reconnaissance.

« Le conseil général de la commune d'Eper-
nay,

« Si(/né : J.-P. L. LoCHET, maire, Dupuis ;

Mathiz ; J. Nicolas Poncin ; Arnauldet;
L. Phliponnat, paroissien ; Barmer; Cha-
noine Caulaire ; J. Moet; Camiat; Bra-
Nkt; Gueriot, procureur de la commune ;

Malin ; Delachapelle. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Alallarmé (1). Toutes les manœuvres de

Salle ont été inutiles pour égarer les citoyens

de Nancy. Voici l'adresse qu'ils vous envoient;
on verra qu'il a pu entraîner les administra-
teurs dans son parti, mais que les citoyens

sont restés fidèles à la République une et indi-

visible.

« Législateurs (2),

« La Constitution achevée, justifie aux yeux
des vrais amis de la liberté, les événements
des 31 mai et 2 juin, et nous disons avec vous
que les sections de Paris ont encore une fois

bien mérité de la patrie.
« Loin donc d'imiter les citoyens égarés de

quelques départements, si quelque chose nous
attire près de vous, ce ne sera que le jdésir

d'applaudir à votre courage, de presser nos
frères de Paris contre notre sein et dans les

étreintes de l'amitié la plus sincère, jurer
avec eux amour de la liberté, unité et indivi-
sibilité de la Ilépublique, attachement à la
Convention et soumission à ses décrets.

« Qu'une bonne éducation nationale ajoute
aux droits que vos travaux vous donnent à la

reconnaissance publique et la nôtre égalera
l'estime que nous vous avons vouée comme à
des mandataires fidèles. (Ajrplaudissements.

)

« Les membres de la société poptdaire
et les citoyens de Nancy, déjmrte-
ment de la Meurthe.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin de l'adresse
des citoyens de Nancy.)

Un autre membre (3) ajoute que les habi-
tants des campagnes du département de
Rhône-et-Loire ont également résisté aux sug-
gestions perfides des administrateurs, et
qu'une adresse envoyée par ces habitants, por-
tant adhésion à la Révolution du 31 mai, en
est la preuve. (Applaudissements.)

Billand-Wareniie, secrétaire, poursuit la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée.

16° Lettre des représentants Massieu, Per-
rin (des Vosges) et Gales, commissaires à Var-
mée des Ardennes, par laquelle ils transmet-

(1) Mercure universel, tome 29, page 105, 2 colonne.

(2) Archives nationales. Carton C"262, dossier 574,
pièce n», 13, ei Procès-verbaux de la Convention, t. 15,

p. 190.

(3) Journal de la Montagne, a" 36, p. 1S5, 2» colonne.

tent à la Convention une lettre des officiers et

soldats du 7^ bataillon de la Marne pour adhé-
rer à l'acte constitutionnel ; ces pièces sont
ainsi conçues (1) :

« Sedan, 3 juillet 1793, an II

de la République une et indivisible.

« Nous nous empressons, citoyens nos col-

lègues, de vous transmettre une lettre des offi-

ciers et soldats du 7^ bataillon de la Marne,
faisant partie du camp retranché de Sedan.
Vous y verrez que ces braves défenseurs de la

patrie ont su concilier leur adhésion à l'acte

constitutionnel, avec la loi (^ui ne permet pas
aux citoyens armes de délibérer.

« Les représentants du peujyle délégués
par la. Convention nationale à l'ar-

mée des Ardennes,

« Signé : Perrin ; Massieu ; Calés. »

Suit le texte de l'adresse mentionnée dans
cette lettre :

//€ 7* bataillon de la Marne à la Canvontion
nationale.

« Au camp retranché de Sedan, le 2 juil-

let, 1 an II de la République une
et indivisible.

« Mandataires du souverain,

« Nous avons lu votre adresse aux Français,
la Déclaration des droits de l'homme et l'acte

constitutionnel. La lecture finie, l'air a re-

tenti de ce cri unanime et spontané : la Répu-
blique une et indivisible ou la mort. »

(La Convention applaudit à la tournure in-

génieuse prise par ce bataillon pour concilier
son adhésion à l'acte constitutionnel avec la
loi, qui ne permet pas aux citoyens armés de
délibérer ; elle rend hommage au zèle patrio-
tique de ces braves défenseurs de la patrie,
par la mention honorable de leur adresse au
procès-verbal, et l'insertion au Bulletin.)

Un membre du comité des décrets (2) an-
nonce que le décret qui défend au ministre
des contributions publiques d'envoyer des
fonds aux administrations de département en
révolte contre l'autorité nationale, ne peut
être expédié, attendu que le comité de Salut
f>ublic n'a p^s encore rempli l'espace par lui

aissé en blanc et qui doit contenir l'état no-
minatif de ces administrations.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale décrète que le

comité de Salut public donnera, séance te-

nante : 1° la liste des départements actuelle-

ment en état d'insurrection contre la Conven-
tion nationale ; 2° la liste des départements
dont la gendarmerie nationale doit se rendre
incessamment dans les' villes de Chartres, Ver-
sailles et Melun. »

(1) Archives nationales. Carton C 260, dossier 556*
— Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 191.

(2) Journal de Perlet. n° 289, [tage 2S9.

(;i) Collection Baudouin, tome 31, page 27, et Procès-
verbaux de la Convention, t. 15, p. 191.
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Villere 'li. J'annonce avec plaisir à la Con-
vention une nouvelle intéressante. Les bri-

gands avaient attaqué Nantes sur tous les

points à la fois et la résistance a été si %agou-

reuse que les brigands ont été repoussés, pour-
suivis, et leur déroute est si complète qu'on
peut regarder la prétendue armée royale

c^^mme n'existant plus. (Vifs applaudisse-
nt s.)

taoapilleaa (de Montaigu). J'ajoute à ces

heureux détails ce fait intéressant : il n'y a
plus rien à craindre à cette heure pour Nan-
tes. Toutes les forces que nous avions à Tours,
à Niort et aux Sables ^e sont portées du côté

de cette ville ; liiron y commande à la tête

de 60,000 hommes, (youveaux applaudisse-
ments.)

Billnud-Varenne, secrétaire^ donne lec-

ture d'une lettre de Louis Carpentier (2), con-
tenant des exemplaires imprimés (3) de pro-

f>ositions ou idées tendant à faciliter la réa-

isation de l'emprunt d'un milliard sur les

citoyens opulents ; il en fait hommage à la

patrie, et demande à être entendu au comité
des finances, pK)ur y développer son opinion.

Un membre demande que ce plan soit sur-le-

champ renvoyé au comité des finances ; que le

citoyen Carpentier soit autorisé à conférer
avec le comité et le rapporteur

;
qu'il soit fait

m.ention honorable au procès-verbal do l'hom-
mage de cet ouvrage, et que le plan de ce

citoyen soit inséré au Bulletin par extrait.

(La Convention décrète ces propositions.)

Le même secrétaire donne lecture d't/wc

lettre du citoyen Dubois, commandant un dé-
tachement d'invalides en quartier à Mariem-
hourg (4), par laquelle il fait hommage de sa
croix de Saint-Louis.

(La Convention accepte ce don patriotique,
en ordonne la mention honorable et l'inser-

tion au Bulletin.)

Un membre (5) demande, par motion d'or-

dre, que les adresses, ainsi que les discours
relatifs à l'acceptation de la Constitution,
soient insérés en entier dans le procès-verbal
de la séance où ils auront été lus.

(La Convention décrète cette proposition.)

Rainel-.\o;;aret, ou nom du comité des
fin-ance<. fait un rapport et présente un pro-
jet de décret sur la nouvelle pétition de la
m,unicipalité de Paris tendant à obtenir^ à
titre de prêt : 1° l,500,(JO0 livres pour sohde
des dépenses particulières de Vannée 1702;
Sf* 1,800,000 livres pour payer ce qui est dû sur
celles de l'année 1793 ; le projet de décret est
".insi conçu (6) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport fait au nom du comité des

(1) Mercure universel, t. 29, p. 105, 1" colonne, el

Procès-verbau.t de la Conveiilion, t. lo, p. 191.
(2) Procès verhau.t de la Convention, t. 15, p. 192.
(3) Voy. ci-après le mémoire de Louis Carpenlier, aux

annexes de la séance, pa<re 343.

(4) Procès verbau.c de la Convention, t. 15, p. 192.

(5) Procès-verbnux de la Convention, 1. 15. p. 192.
;6) Procès-verbaux de la Convention, lome 13, p, 193

et Collection Baudouin, tome 29, page 28.

finances, de la nouvelle pétition de la munici-
palité de Paris (1), tendent à obtenir, à titre

(l) Voici celte pétition qui a du être adressée ii la

Convention le 21 juin et qui n'est pas mantiounéc au
procès-verbal, \.\rchives nationales. Carton C. 259,
dossier n" 342, pièces d°' o el G.)

Municipalité de Paris.

Département des domaines et finances.

« Lo 26 juin, 1193,

l'an II de la Kopublique (raaçaise.

« Citoyen Prcsidonl,

« Nous avons l'honneur de vous adresser ci-jointe l'ilc-

rative pétition de la muiiicipaliié de Paris tendant à

obtenir les fonds nécessaires au payement des dépen-
ses de son administration.

« Nous vous prions instamment de vouloir bien en
donner connaissance à li Convention nationale.

« Les aduiiuis'ruieu:-$ des domaines et finances de
la muaicipalitc du Paris.

« Signé : Legesdre; Guinot; Ramel.

(En mar<:e] : Renvoyé au comité des finances ce
2" juin 1"93, l'an 11 de la République : Signé : Levas-

SEIK.

Pétition de la municipalité de Paris à la Convention

nationale.

Législateurs,

« La municipalité Je Pari< est venue, dans le courant

du mois de mai dernier, sollicitera celle barre de nou-
velles avances pour solder les dépensas de son admi-
nistration pendant 17"J2 et satisfaire à celles de la pré-

sente année. Votre co:nilo des iinances vous a engagé,

dans son rapport, a passer à l'ordre du jour, motive

sur ce que les rôles iics conlribnlions de 1"'J3 étaient

en rcconvremQiit, et que les besoins de la municipalité

pour 1793 n'étaient pas connus.
« .Nous venons, reprcsenlaiils du peuple, vous faire

une seconde fois la même doman<lc, cl nous espérons

que vous ne nous rcfoserez pas les secours que nous
réclamons de votre justice.

c il est Trai que les rôles de 1792 sont en recouvre-

ment, et nous pouvons sans orgueil, nous flatter devant

vous d'employer toute notre activité pour en presser la

rentrée; mais le succès ne répond pas à notre zèle et

les recettes qui se font sur nos sols additionnels sont

encore loin d'être ti notre disposition pour acquitter

nos engagements. 11 en est un surtout qui nous empo-
che de toucher à la portion des cortributions qui nous

appartient ; c'est le prêt que vous nous avez fait de

1,800,000 francs jiour nous aider à commencer le paie-

ment des dépenses de l'année ; tous ne voudrez i^as

que les citoyens a (|ui nous devons sur les fonds de cet

exercice souffrent du respect que nous avons pour la

dette que nous avons contractée vis-à-vis de vous;

>ous sentirez que nos besoins sont de Ions les jours,

que le dé>ir que nous avons d'y satisfaire prend sa

source dans celui de ne pas réduire à un nouvel éîat

de détresse, ceux de noscoociloycnsqui ont eu conliancc

dans notre administration, vous reconnaîtrez enfin que
malgré nos soins, la rentrée des retenus de la commune
est toujours très lento tandis que ses dépenses renaissenl

à chaque iiisUint, cl que si elle ne les paye pas avec

exactitude elle se prive de tout crédit et aug nenle sa

gêne en se mettant pour l'avenir dans la nécessité de
solder tout comptant.

• Les nouvelles avances que nous avons sollicitées

de vous pour 1793, nous ont été refusées parce que les

besoins de la municipalité pour celle année ne vous

étaient pas connus, ^e nous est-il pas permis de vous

observer que nous ne demandons qu'une somme do

1,800,000 francs, que cette somme n'est qu'un acompte

sur les frais de notre administration ; qne déjà six mois

sont écoules sans que vous nous ayez décrété aucun

revenu; que le dir«-ctoire du département qui, d'après

la hiérarchie des pouvoirs établis, surveille seul les

dépenses des mucicipalitcs de son territoire, a appuyé
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de prêt : P 1,500,000 livres pour solde des dé-
penses particulières de l'année 1792 ;

'2° 1 mil-
lion 800,000 livres pour payer ce qui est dû
sur celles de l'année 1793,

« Décrète que la municipalité de Paris est

autorisée à retenir sur le recouvrement défi

contributions directes de l'année 1792, 1 mil-
lion 800,000 livics pour acquitter ce qu'elle

doit sur les dépenses particulièi-es de l'année
1793, à la charge d'en rembourser le montant
à la, Trésorerie nationale, par la voie et le

produit des sous additionnels aux contribu-
tions dipectes de la même année 1793 ; et sur le

surplus de la pétition, qu'il n'y a pas lieu à
délibérer. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

IKaiiK'l-^'ogaret, au nom des comités de
l'examen des marchés, des finaiices et de Saint
public révnis, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à autoriser la Tré-
sorerie nationale à mettre à la disposition de
la Compar/nie Masson et d'Espagnac, entre-
preneurs des différents services de l'armée,
une somme de 2,500,000 livres pour continuer
ces mêmes services ; le projet de décret est
ainsi conçu (1) :

«La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport des comités de l'examen des
marchés, des finances et de Salut public,

« Décrète que les commissaires de la Tréso-
rerie nationale tiendront à la disposition de
la Compagnie Masson et d'Espagnac, entre-
preneurs des différents services de l'armée, la
somme de 2,500,000 livres, pour continuer ces
mêmes services, sans rien préjuger siir les dif-

férents comptes à liquider avec ladite Com-
pagnie. Les commissaires de la Trésorerie na-
tionale feront payer cette somme par leurs
payeurs préposés, conformément à l'état de
distribution annexé au présent décret, à la
charge par les agents de la Compagnie de pré-
senter préalablement aux payeurs l'état, par
aperçu, de l'emploi, pour le sei^vice courant,
de la somme par eux demandée, et d'en rap-
porter les pièces justificatives dans les quinze
jours suivants.

notre pétition ; enfin, que nous vous offrons pour ga^c
les contribiilions additionnelles que vous nous autori-
serez à recevoir de nos concitoyens? Vous ne pouvez
pas vouloir que nous exercions nos fonctions sans
aucuns moypus pour payer les dépens'>s que nous sommes
obligés d'ordonner chaq'ue jour et dont nous n'avons pas
la faculté de différer longtemps le payement.

« Vous pèserez toutes ces considérations dans votre
saj^esse, el nous nous llattons que vous ne livrerez pas au
dtcouragemenl des administrateurs qui ont tout fait

pour la patrie et pour la liberté.

« Nous concluons, législateurs, eu vous demandant :

« 1" 1,?00,GU0 francs pour être employés à l'acquit-

temenl des dépenses municpales de 1792 et qui vous
seront remboursés au moyen des sous additionnels
aux rôles de cette même année;

« 2° 1,800,000 rancs pour faire face aux dépenses
de 1"93 et qui auront pour hypothèque les revenus
que vous accorderez à la municipalité.

0^ Signé : P.\che; Legendre; Guinot,

« Administrateurs. »

(t) Collection Baudouin, tome 3t, page 28, et Procès-
verbaux de la C'mvenlion, tome îo, page 193.

Etat de distrihution pour les charrois

des armées, de la somme de 2,500,000 livres.

Au chef du dépôt de Mar-
coussis 40,000liv.

Au chef du dépôt de Chan-
tilly 30,000

Au chef du dépôt de Saint-
Denis 25,000

Au chef du dépôt de l'Isle-

Adam 6,000

Au chef du dépôt de Ram-
bouillet 6,000

A diverses personnes de Pa-
ris 248,000

Au citoyen Mallet, adminis-
trateur des charrois à Stras-
bourg 400,000
Au citoyen Mazard, direc-

teur général de l'armée de la

Moselle, à Metz 300,000
Au contrôleur général des

dépenses des charrois à Cam-
brai ....^ 300,000
Au contrôleur général des

charrois, à Lille 200,000
Au citoyen Simon, capitaine

général des charrois, à Sedan. 45,0CO

Au citoyen Carpentier, direc-

teur général, à Rennes 300,000

Au citoyen Lagoublaie, di-

recteur général de l'armée de
l'intérieur, à Tours 300,000
Au citoyen Haller, directeur

général de l'armée d'Italie 300,CO0

Total 2,500,000 liv.

« De l'emploi desquels 2,500,000 livres les dé-

nommés susdits fourniront aux commissaires
ordonnateurs de chaque armée, quinze jours
au plus tard après la réception desdites
sommes, les pièces justificatives, et sera ladite

somme imputée sur celles dues à la Compa-
gnie pour l'entretien.

(( Paris, ce 4 juillet 1793, l'an deuxième de
la République.

(( Les adntinist-rateurs des charro-'is.

« Signé : Hogguer. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Julien (de Toulouse), au nom du comité
de surveillance et de Sûreté générale, fait un
rapport et présente un projet de décret rela-

tif aux troubles survenus à Beaucaire le

1" avrij 1793; il s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, la lutte de la tyrannie contre la

liberté est ouverte, et le combat est à mort en-

tre les deux rivales, qui, dans oe moment d'agi-

tation et de discorde, semblent se partager le

domaine de l'opinion publique. Déjà de nom-
breux athlètes, descendus dans l'arène, se dis-

putent le prix de la victoiie ; le succès n'est

point douteux ; le génie de liberté plane sur le

sol de la France, et bientôt ses ennemis confon-
dus n'offriront plus à tous les yeux que le hi-

deux tableau de la honte et du désespoir. Il

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, p. 193.
— Bibliothèque naiiou île : Le^*, n° 32ë. — Biblio-

thèque de la Chambre des députés : Colleciion Portiez

(de l'Oise), tome 215, u" 42.
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est temps, citoyens, d'arrêter un instant vos '

regards sur leurs coupables entreprises, pour
j

les réprimer, de fixer d'une manier^' invariable

les destinées de la patrie, et de redoubler de
courage et d'efforts à mesure que les dangers
se multiplient autour de nous. JDo toutes parts
les patriotes opprimés, chargés de f^^rs, jetés

dans des cachots, ou lâchement assassinés par
suppôts du despotisme, vous demandent

ngcanoe ; des bords du llhône aux rives de
la Gironde, de ]^yon à Bordeaux et de Nîmes
à Toulouse, de Marseille à Beaucaire et de
cette ville infortunée, à tant d'auties lieux où
laristocratie a obtenu quelques triomphes
passagers, on n'entend sortir de la bouche des
patriotes que les cris de l'indignation ou les

accents de la douleur. Non : vous ne demeure-
rez pas spectateurs indifféi-ents et silencieux
des outrages dont on les accal>le ; vous briserez

leurs fers par des actes éclatants de justice,

et l'arifitoeratie. à son tour enchaînée, ex-
piera, et la hardiesse de ses entreprises, et le

crime de ses attentats contre l'humanité
qu'elle outrage et déshonore tour à tour.
Votre comité de Sûreté générale vient, par

l'organe d'un de ses membres, vous offrir un
exemple terrible de cette vérité affligeante,

dans le6 scènes de sang et d'horreurs qui se

sont passées à BeaucaÎT^e le 1"" avril dernier : et

c'est au nom de la loi que le sang des patriotes
a coulé ! Citoyens, je viens vous offrir un ta-

bleau rapide de tant d'événements malheu-
reux, qu'il n'est que la barbarie la plus atroce
et la plus raffinée qui ait pu les enfanter en
un jour. Préparés dans le silence et les ténè-
bres, ils éclatèr;nt avec fracas le l"" avril et la
mort de plusieurs patriotes immolés par l'a-

ristocratie et le fanatisme, marquera à jamais
cette époque funeste dans les annales de la Ré-
volution.

Qui de nous ignore, citoyens, que ol^s mons-
tres nés de l'orgueil et de la déraison ont em-
prunté jusqu'à ce jour et les formes bizarres et

criminelles sous lesciuelles ils se caclient, et le

langage de la loi. pour arriver à leur but, la
contre-révolution ? Diviser les patriotei-, i-om-

pre tous les liens de fraternité qui les unis-
fsent, surprendre la confiant? crédulité des uns
pour écraser les autres, tel.-: sont les moyens
qui trop souvent ont mis la Répui)lique en pé-
ril, et qui entraîneraient la ruine de la li-

berté, si nous étions infatigables dans notre
surveillance à déjouer les complots ténébreux
de l'aristocratie et les criminclks maûoeuvres
d'une extravagante piété.

La Révolution était à peine à son berceau
<}ue les citoyens de Beaucaire ne prononcèrent
fortement en sa faveur. Le génie actif des ha-
bitants de cette cité prit bientôt parti dans la
grande querelle des peuples contre leurs op-
presseurs, et depuis cette époque ils n'ont cessé
d'assurer par leur courage le triomphe de la
liberté en préparant la chute des tyrans. Pla-
cés à peu de distance d'une ville qui fut le
théâtre de grands mouvements contre-révolu-
tionnaires et un des foyers les plus ardents
du fanatisme, Arles, qui renfermait dans ses
murs un grand nombre de nobles insolents et
de prêtres réfractaires, fit de vaines tentatives
pour entraîner la commune de Beaucaire dans
ses projeta liberticides ; les intrigues de la
Cfiiffon-ne. société toute composée d'éléments
monstrueux, échouèrent contre la fidélité aux
principes des Beaucairois, leur attachement

imperturbable à la Révolution; et les partisans
de ces hommes féroces qui agitaient déjà dans
CcS contrées les flambeaux des dissensions civi-

les, ne firent pas de grands progrès au milieu
d'eux. Le fanatisme religieux n'attacha à son
char que quelques f3mn:e3 égaa'ées et quelques
hommes trompés. Beaucaire, après avoir re-

poussé avec effroi ces plans destructeur de
l'ordre public, que lui présent-aient ses perfi-

des voisins, jouissait, sousees administrateurs
et ses magistrats populaires, d'un calme pro-
fond ; la société patriotique y propageait les

lumières et entretenait dans tous les cœurs le

feu sacré de la liberté ; tous les citoyens ralliés

sous ses étendards opposaient dans leur union
et dans leur courage une digue insurmontable
aux vues criminelles des malveillants, des fa-

natiques et des nobles de Nîmes et d'Arles, et

cet accord de toutes les armes, et cette douco
paix dans une ville, depuis lors si fortement
agitée, n'a point été troublée jusqu'au mois de
septembre 1792.

A cette éjyoque ks ennemis de la Révolution
crurent que le moment était enfin arrivé, où
ils pouvaient jeter le masque ; effrayés des
approches d'une Convention nationale qu'ils

savaient bien devoir changer la face de l'Etat
et venger la nation des crimes du dernier de
ses rois, ils se liguèrent, aristocrates, nobles,
bourgeois, prêtres et la horde des fanatiques
pour soutenir de leurs mains parricides le

trône de la tyrannie qui ne devait pas tarder
a être renversé. Déjà quelques léger:» commo-
tions se firent sentir ; un bruissement sourd
était le présage de la tempête dont cette ville

était menacée. Alors parurent sur la scène
qui cou'mençait à s'agiter, un Claïu-onnette,
ci-devant marquis ; Jean Moreau, procureur
de la commune, qui déjà avaient manifesté
leur haine pour la République naissante ; Ma-
dier, ancien gazetier à gage, Hyacinthe Ber-
navon, fils à Bernavon surnommé le riche

;

Noailles. commissaire national, qui, à l'épo-

que des événemi^ts du 20 juin 1792. avait pro-
voqué, en qualité de procureur syndic du dis-

trict, un arrêté liberticide en faveur du tyran;
Desporcellet, ci-devant marquis, qui a deux
frèr;>s sous les drapeaux de Condé. et dont les

intelligences criminelles avec eux sont assez

connues ; ces honîmes. ainsi groupés, fondè-
rent des cercles dans différents quartiers de
la ville et se mirent à leur tête; le but n'é-

tait point équivoque ; les patriotes s'en alar-
mèrent ; ils en virent tous les dangeis ; ils

savaient bien quelle serait la doctrine que
ces fauteurs de la tyrannie prêcheraient
dans œe cercles ; mais ils ne purent empêcher
ces coalitions coupables, quoiqu'ils pussent
en calculer les funestes effets. Madière, Des-
porcellet et Bernavon se mirent à la tête des
marins et des portefaix qu'on était parvenu
à corrompre par un manège odieux ; Clau-
sonnette présidait sourdement le cercle des
Messieurs: Jean Moreau, celui des prét>endus
Amis fidèles : dès lors (et tous ces faits, et

tous ceux qui seront encore articulés à la

suite de ce rapport, résultent des pièces dé-
posées dans votre comité de Sûreté générale,
et sur lesquelles son rapporteur les a si fidè-

lement extraites, qu'il défie la calomnie la
pliis effrontée d'oser en nier un seul) : dès
lors il s'établit entre ces différentes agréga-
tions monstrueu.ses et la société dite des ré-

publicains de Nîmes, aujourd'hui les auteurs
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de toutes les vexations sous lesquelles gémis-
sent les patriotes de cette dernière cité, une
correspondance habituelle et fréquente. Sai-
sis par oe moyen de l'opinion publique, ils

la dirigent à leur gré. Des hommes trompés
s'abandonnent avec une confiance aveugle à
des suggestions perfides. Le moment des élec-

tions pour le renouvellement de la municipa-
lité approchait ; les billets se distribuent sans
pudeur, et dans ces conciliabules, et dans
tous les lieux publics, et la municipalité est

composée au gré des coupables desseins qu'ils

avaient formés. Le maire se trouve un homme
paisible par caractèi-e, qui n'a nullement
marqué dans la Révolution, et à qui on ne
peut reprocher ni bien ni mal ; tous les au-
tres, esclaves ou plats valets des grands sous
l'ancien régime, n'avaient pas seulement
l'ombre de la popularité

;
pris dans la classe

de ces hommes vils qui croyaient s'illustrer

en fréquentant des nobles qui finissaient tou-
jours par mépriser ceux-là mêmes qui leur fai-
saient une cour servile, comment auraient-ils
pu être les amis, les soutiens, les consolateurs
de citoyens qui ne brillaient d'un autre éclat
que de celui des vertus et du patriotisme ? Jean
Moreau, qu'il ne faut pas confondre avec
Agricole Moreau, qui fut toujours un des
plus intrépides défenseurs des droits du peu-
ple, fut nommé procureur de la commune
Clausonnette, dont nous avons déjà parlé, et
Domergue, ancien président du district, fu-
rent nommés notables ; et si on excepte Ro-
bert, officier municipal, Rieux aîné et Tes-
tedor, notables, toute la municipalité n'était
coinposée que d'ennemis jurés de notre sainte
égalité, que d'hommes ou dévorés par l'ambi-
tion, ou consumés par le crime de l'aristocra-
tie nobiliaire ou bourgeoise.

Les patriotes ne tardèrent pas à s'aperce-
voir des torts qu'ils avaient à ne s'être pas
rendus en force dans les assemblées primai-
res, pour y concourir aux élections et dé-
jouer l'intrigue par leur présence et leurs
suffrages. Ils virent bien que dans de telles
mains la chose publique était compromise

;

qu'il y allait de la destinée de leur patrie
;

qu'ils seraient peut-être les premières vic-
times immolées à la rage aristocratique des
Moreau, des Clausonnette, et de tous ceux
qui leur étaient vendus. Ils sentirent qu'il
leur fallait un point de ralliement pour con-
certer leurs mesures et se garantir des coups
qu'on leur préparait. Ils formèrent une so-
ciété sous le nom de Sans-culottes ; et, pour
n'être pas confondus avec les autres cercles
formés sous les auspices des Clausonnette ot
consorts, qui avaient très improprement pris
cette dénomination, ils s'intitulèrent société
des Sans-culottes de la Montagne. Créée par
15 ou 20 agriculteurs ou artisans, elle fut
bientôt grossie de tout ce que la ville de
Beaucaire renfermait de patriotes, d'amis
sincères de la liberté et de l'égalité ; elle ne
tarda, pas par son nombre et sa bonne com-
position à donner de l'ombrage à ces autres
agrégations, où chaque jour gn soufflait le

feu de la discorde, où l'on débitait des maxi-
mes incendiaires et perturbatrices, où l'on
façonnait les esprits à l'insurrection, et con-
tre les patriotes et contre la Convention elle-

mêrne, et dont les m'eneurs étaient si inté-
ressés à conserver le masque dont ils s'étaient
couverts. On fait naître des craintes, on ré-

pand des soupçons, la calomnie les accrédite,

tandis que le fanatisme aiguisait en secret ses

poignards. Des hommes qui avaient formé le

projet d'amener un grand mouvement, com-
biné sans doute avec les troubles de la Lozère
et ceux de la Vendée, et les dispositions déjà
connues à cette époque de quelques adminis-
trations du Midi, répandent le bruit que les

Sans-culottes de la Montagne veulent le pil-

lage et le massacre de tous les citoyens pai-
sibles et fortunés. A l'aide de oe prestige dan-
gereux et si propre à jeter l'épouvante et l'a-

larme chez tous les citoyens, on enflamme les

têtes des marins et des portefaix, et on vient
à bout de leur persuader que le jour marqué
pour la violation de toutes les propriétés,
pour le massacre de tous les honnêtes peu s,

est le !•" avril, jour que les patriotes avaient
choisi pour l'inauguration de leur société.

Je prie la Convention d'arrêter ses regards
sur cette époque, devenue si funeste aux pa-
triotes. Tous les cercles avaient célébré leurs

fêtes, les Sans-culottes de la Montagne seuls

n'avaient point célébré l'inauguration de leur
nouvel asile, ils indiquent le 1*"" avril pour
o:'tte touchante cérémonie. Hélas ! devaient-ils

s'attendre ciu'elle serait ensanglantée ! et qe

mémo jour le crime de la faction dominante
fut consommé : des cris de douleur se font
bientôt entendre de toutes parts dans les rues,

des veuves éplorées, des vieillards tremblants,
des enfants éperdus qui se précipitent sur des
cadavies sanglants, redemandent à la nature
entière leurs époux, leurs enfants et leurs

pères. Citoyens, je ne retracerai pas à vos
regards le tableau déchirant, le spectacle af-

freux d'un peuple, qui, livré à des joies inno-
centes, se voit tout a coup investi d'assassins

et de bourreaux, d'un peuple sans armes, con-
tre lequel on braque le canon et qu'on fusille

impitoyablement.

La municipalité, effrayée elle-même de l'a-

bîme qu'elle venait de creuser sous ses pas,

fait sortir le drapeau rouge, il est vrai ; mais
était-ce le temps de déployer ce signal de
terreur et de deuil, quand les assassinats

étaient déjà consommés, quand le sang avait

déjà coulé, quand des pères de famille, quand
des citoyens chers à la patrie, n'existaient

déjà plus? Pouvait-elle ignorer les complots
formes contre les patriotes? Et si elle n'en
était la complice, ne les lisait-elle pas dans
les yeux des satellites qu'elle avait armés?
n'étaient-ils pas écrits en caractères de sang
sur tous les murs 1 Dans une ville dont toutes
les extrémités se touchent presque, dont on
voit du centre tous les points de la circonfé-

rence, peut-on ignorer les mouvements, les

préparatifs hostiles, les rassemblements qui
s'y forment? Le pouvait-elle, la municipalité
de Beaucaire, elle qui, dans le verbal infidèle

qu'elle a fait des malheurs de cette journée
qui doit être à jamais un deuil pour les pa-
triotes, avoue qu'avant les meurtres commis
sous ses yeux, elle avait mandé à la commune
les 6 principaux des Sans-culottes de la Mon-
tagne qu'elle a gardés vingt-deux jours clans

les fers? Mais si, à sa honte, elle passe con-

damnation sur cet acte d'une autorité arbi-

traire et tyrannique ; mais, si elle est de
bonne foi dans le premier aveu de ses torts,

pourquoi ne dit-elle pas que les patriotes

s'étant livrés sans méfiance à son invitation,

ils furent insolemment outragés sous ses
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yeux? pourquoi ne dit-elle pas que tous les

délateurs qui provoquèrent sa surveillance,
étaient de jeunes gens qui, l'année dernière,
avaient été désarmés pour cause d'aristocra/-

tic ? pourquoi ne dit-elle pas qu'elle avait,

dans son sein plusieurs émissaiies qui, peu
de jours avant, avaient été envoyés par ce

club prétendu républicain de Nîmes, qui,

dans ces derniers temps, a fait murer les

portes de la société populaire, enlever ses re-

gistres, briser ces bustes révérés par les amis
d? 1.1 liberté, disperser les patriotes et jeter

dans les cachots œux qui n'ont pu se dérober,
par la fuite, à leur haine implacable ? Pour-
quoi ne dit-ele pas que la générale n'a point
été battue

;
qu'elle n'a p)oint fait avertir un

seul des Sans-culottes de la Montagne, qui
étaient au nombre de 1,200 et tous mem-
bres de la force publique, lorsqu'elle était

elle-même environnée d'une force armée ?

Pourquoi ne dit-elle pas que le ci-devant
marquis Desporoellet avait le sabre à la main
dans une des salles de la maison commune,
étincelant de rage contre les patriotes qu'on
égorgeait sans pitié 1 Pourquoi ne dit-elle pas
que des officiers municipaux insultant à des
malheureux prisonniers qu'ils avaient attirés
dans le piège, leur disaient, en présence de
leurs satellites, tout fumant encore du sang
de leurs frères : Si nous n étions pas muni-
cipaux, nous vous pendrions vous-mêmes /

Pourquoi ne dit elle pas enfin que des cada-
vre encore dégouttants de sang et mutilés, ont
été lâchement spoliés par ceux-là mêmes qui
accusaient, peu d'heures avant, ces malheu-
reuses victimes, d'être avides de pillage et de
meurtre ? Voilà, voilà pourtant des faits bien
constatés, et dont les preuves sont répétées
dans toutes les pièces de la procédure, dans
toutes les informations, les dispositions qui
ont été faites devant des tribunaux ou des
commissaires particuliers.

Tant d'atrocités auraient dû mettre un
terme à l'oppression dirigée contre les pa-
triotes : la municipalité de Beaucaire aurait
dû enfin être lasse d'exercer tant de ven-
geances contre des hommes dont tout le crime
était un violent amour pour la liberté, la

haine des tyrans et l'horreur de la tyrannie :

ma^s. à peine les cadavres furent-ils enlevés,
que les vexations recommencèrent : on em-
pr-'sonne, on jette dans les fers les meilleurs
citoyens ; quatre gémissent dans des cachots
infects; chacun craint pour lui-même et trem-
ble pour ceux oui lui sont chers

;
plus de

300 patriot'^s se dispersent dans les villes voi-

sines et vont chercher un asile dans les bras
de leurs frères. Mais ce que vous croirez à
peine, citovens, et ce oui est pourtant avéré
par des pi^oes originales, c'est que le lende-
main de l'horrible catastrophe que je viens
d'écrire, le juge de paix, à la réquisition de
l'accusateur public do connivence avec les

assassins qu'il soudoie, commence une procé-
dure contre les morts, les détenus à la maison
commun'^ et leurs amis. Les repré^ntants du
peuple. VouUand et Bonnier, suspendent le

cours de cftte criminelle entreprise, de cette

œuvre d'ininuité, Pierre Noaille's. adminis-
trateur du district, se rendait à la maison
commune nh la municipalité despote avait
man^é le directoire", il est meurtri de coups
et n'échappe au fer des a&sas?ins, qu'en se

précipitant dans une maison voisine.

Il dresse procès-verbal des mauvais traite-
ments qu'il a reçus, et parce qu'il a osé dire
qii'il a été frappé par la garde nationale, il

est condamné par la police correctionnelle à
trois mois de prison. Vos commissaires, indi-
gnée de cotte violation de principes, suspen-
ent le juge de paix de ses fonctions ; mais ils

craignent de frapper des mêmes anathèmes
une municipalité coupable ; et le tribunal de
district, opprimé à son tour par la tourbe
des malveillants qui l'environnaient, con-
firme la sentence ; et cet homme intrépide,
qui avait bravé tous les dangers pour voler
à son poste, est obligé de fuir pour se sous-
traire aux accès de la rage et de la fureur de
ces hommes de sang, qui avaient juré l'anéan-
tissement total des patriotes.

Après une détention rigoureuse de vingt-
deux jours, les prisonniers, à qui il n'était
pas même permis de voir ni leurs femmes,
ni leurs enfants, et qui, nuit et jour, étaient
gardés par deux sentinelles, sont rendus à
leurs travaux et à leurs familles sur un arrêté
des représentants du peuple : Madière et
Hyacinthe Bernavon protestent contre l'ar-

rêté, prétendant que le crime dont les déte-
nus étaient prévenus était hors de la compé-
tence des commissaires, et que Voulland étant
parent de Tavernel, il ne pouvait prononcer
son élargissement : forcés d'obéir, ils veulent,
par un raffinement de barbarie, avoir la gloire
de leur ouvrir eux-mêmes la porte de leurs
prisons, et sollicitent d'eux le baisser de paix
que ces victimes d'un pouvoir arbitraire et
despotique leur refusent : le lendemain, nou-
velles instances pour les engager à faire la
farandole avec eux dans les rues de Beau-
caire. Le souvenir encore récent des cala^
mités qui avaient affligé tant de familles en-
core plongées dans la consternation, le spec-
tacle douloureux et funèbre d'un patriote
mort à la suite de ses blessures, et qu on por-
tait dans ce moment au cercueil, les portent
à de nouveaux refus contre des propositions
tendant à les distraire du sentiment péni-
ble qui les occupait. Cette trêve fut encore
de courte durée : bientôt les murmures, les
menaces, les vexations recommencent, et en-
core une fois les patriotes sont obligés d'a-
bandonner leurs foyers : depuis lors la dé-
gradation de l'esprit public va toujours crois-
sant ; dans la ville de Beaucaire, chaque jour
les idées s'y dépravent en raison directe de
l'audace de l'aristocratie : il n'est pas rare d'y
entendre hautement professer le royalisme,
d'y voir les patriotes désarmés, insultés et
battus ; ils ont été écartes de la nouvelle or-
ganisation de la garde nationale, à la tête
de laquelle on voit des hommes dont les fils

ou les frères, mêlés dans les armées ennemies,
et peut-être parmi les reljelles de la Vendée,
portent les armes contre leur patrie. Des hom-
mes, dont le nom seul est un outrage contre
l'humanité, sont arrivés à Beaucaire, peu de
jours après les scènes sanglantes du l" avril :

les émigrés des villes circonvoisines, les prê-
tres réfractaires et turbulents y trouvent
asile, protection et sûreté, et tout ce qui peut
rendre leur séjour agréable dans cette cité.

Tout annonce que le parti qui y domine était
dans le secret de la grande conspiration que
vous avez déjouée, et dont les principaux au-
teurs étaient dans votre sein, jusqu'à l'époque
des 2 juin et 31 mai. Citoyens, vous devez à la
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nation un grand exemple ; la justice, l'huma-
nité, les lois outragées l'attendent de vous :

hâtez-vous de porter la consolation dans 1 anje

des patriotes opprimés à Beaucaire, à Nîmes,
à Toulouse, voyez Içurs dépouilles sanglantes,

entendez les gémissements de leurs femmes et

de leurs enfants, et résistez encore au specta-

cle elïrayant de la consternation et de la mi-

sère qui les presse : ah ! puissent-ils trouver
en vous des consolateurs généreux et compa-
tissants; et dans chacun de nous des pères, des

époux, des amis ! , -

Tel est, citoyens, l'exposé rapide que j'ai

dû vous faire des événements désastreux ar-

rivés le 1" avril dans la ville de Beaucaire
;

tels sont les attentats que vous ayez à venger,

et dont les preuves sont consignées dans plus

de 350 pièces probantes, déposées au comité
de Sûreté générale par vos commissaires en-

voyés dans le département du Gard^ et les dé-

putés de Beaucaire qui ont déjà été entendus
à votre barre, et qui attendent dans une douce
confiance, votre détermination sur cette im-
portante affaire. Basée sur la justice, elle dis-

sipera toutes les craintes, rappellera dans
leurs familles les patriotes dispersés, séchera
les larmes de tant de malheureux privés du
seul appui qui leur restait, en leur offrant
des compensations chèrement achetées, et pu-
nira sur des coupables les crimes commis con-
tre la sainte humanité. Citoyens, tous les mo-
ments sont précieux, et le moindre délai peut
devenir funeste à la tranquillité publique et

à l'intérêt du commerce. Une foire célèbre a
lieu toutes les années dans les murs de Beau-
caire ; si les attentats que j'ai dépeints de-
meurent invengés ; si des hommes coupables,
encore teints du sang de leurs concitoyens res-

'tent en place ; si une garde nationale, toute
composée d'éléments dangereux, n'est réorga-
nisée d'ici à cette époque, quel est le citoyen

aui voudra compromettre sa fortune, et venir
ans une ville où les propriétés courent risque

d'être volées, où la vie clés citoyens n'est plus
respectée? La privation de cette foire serait
une perte immense pour les habitants de
Beaucaire, dont une grande partie vit de son
produit le reste de l'année, pour les fabriques
et les manufactures de Nîmes, qui y trouvent
un débouché facile et avantageux de leurs
marchandises, et entraînerait peut-être le dé-
rangement et la ruine de plusieurs maisons
de commerce de différentes villes de la Képu-
blique. C'est pour concilier tous ces intérêts
avec ce que la justice et l'humanité réclament,
que votre comité de Sûreté générale vous pro-
pose le projet de décret suivant :

PROJET DE DECRET.

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de surveil-
lance et de Sûreté générale sur les troubles
survenus à Beaucaire, et les assassinats com-
mis le l^"" avril contre les patriotes :

« Considérant que la municipalité de cette
ville n'a pris aucune précaution pour empê-
cher les troubles arrivés à cette époque et met-
tre à couvert la vie des citoyens menacés par
de vils stipendiaires et les suppôts de l'aristo-
cratie et du fanatisme

;

((.Considérant que le drapeau rouge n'a été
déployé qu'après les plus violents désordres,

et lorsque plusieurs patriotes avaient déjà
succombé sous le fer des assassins

;

<( Que la force armée a été rassemblée par
les ordres de la municipalité, sans que la gé-
nérale ait été battue pour annoncer les dan-
gers de la cité

;

(( .Que 10 citoyens ont été arbitrairement
détenus pendant vingt-deux jours sans aucun
interrogatoire, ni information préalable

;

<( Que l'ordie de faire feu a été donné par
les membres de la municipalité

;

« Considérant que le citoyen Faïn, vieillard
infirme, à l'instant du ma^ssacre, s'est préci-
pité sur la lumière d'un canon chargé à mi-
trailles pour empêcher qu'on ne fît feu sur les

patriotes, et a arraché par cet acte généreux
un grand nombre de citoyens à une mort cer-

taine
;

« Qu'Andéol Madier, Hyacinthe Bernavon
ont été les principaux motevirs des troubles ;

que le ci-devant marquis Desporcellet a con-
tribué à séduire et à égarer le peuple, et à
armer une partie des citoyens contre l'autre,

décrète :

« Art. 1**. La municipalité de Beaucaire et
le conseil général de la commune sont et de-
meurent destitués de leurs fonctions.

<( Art. 2. Jean Moreau, procureur de la

commune, Gédéon Bialés, Ronstan, Michel,
Philippe, DussaCj Beaune Aillaud, officiers

municipaux. Roques, ci-devant Clausonette,
Andéol Madier, Hyacinthe Bernavon, le ci-

devant marquis Desporoellet, et Blanc Pas-
cal, accusateur public du département du
Gard sont décrétés d'accusation.

« Art. 3. Dans le délai de quinze jours, le

maire se rendra à la barre de la Convention
nationale pour y rendre compte de sa con-
duite.

« Art. 4. Dans la huitaine de la publication
du présent décret, les assemblées primaires se

réuniront pour procéder à l'élection d'une
nouvelle municipalité, et les membres qui la

composent aujourd'hui ne pourront être réé-

lus.

Art. 5. La Convention nationale casse et an-
nule la procédure faire par Magnan, juge de
paix du canton de Beaucaiie sur les événe-
ments du 1" avril, le jugement rendu par le

même juge de paix et ses assesseurs, contre
Pierre Nouailles, administrateur du district,

et les destitue de leurs fonctions ; il sera pro-
cédé à leur renouvellement à la première réu-
nion des assemblées primaires.

(( Art. 6. Il sera procédé sans délai à une
nouvelle organisation de la garde nationale.

« Art. 7. Les biens des personnes reconnues
pour avoir pris les armes dans cette journée,
ou avoir concouru aux massacres qui ont eu
lieu, de quelque manière que ce soit ; la muni-
cipalité qui non seulement n'a rien fait pour
les prévenir, mais les a provoqués, en s'entou-
rant d'une garde prétorienne, et en ordon-
nant de tirer sur les patriotes, répondront
proportionnellement à chaque enfant, à cha-
que veuve, à chaque père ou mère des citoyens
assassinés, à chaque citoyen estropié, d'une
pension dont le maximum ne pourra s'élever
au-dessus de 600 livres, et le minimum être
moindre de 300 livres.

« Art. 8. Il sera procédé à une nouvelle in-
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formation par les représentants du peuple à
Avignon, qui se transporteront sur les lieux,

à lefîet de découvrir les auteurs et les com-
plices des vexations et des meurtres exercés
dans la journée du V avril, et postérieure-
ment contre les patriotes

« Art. 9.. Ne seront pas compris dans les

dispositions de l'article 7 ceux dont le bien
fonds ou rindustrie ne leur produisent pas
un revenu annuel de 800 livres.

« Art. 10. Le district est chargé de cette

répartition ; et le tribunal du district d'Avi-
gnon jugera sans appel toutes les contest-a-

tions qui pourraient s'élever à ce sujet, et les

réclamations formées par les citoyens dési-

gnés.

« Art. 11. La Convention destitue de leurs
fonctions les citoyens Moureau, Salva, admi-
nistrateurs du district, et Guiraud, procu-
reur syndic

«c Art. 12. Los représentants du peuple à
Avignon sont chargés de pourvoir provisoire-
aent au remplacement de toutes les places
devenues vacantes par les dispositions du
présent décret.

(i Art. 13. Les émigrés des villes voisines, ré-

fugiés à Beaucaire, se retireront chacun dans
leurs municipalités respectives dans les vingt-
quatre heures de la publication du présent
décret : les prêtres insermentés qui s'y trou-
vent renfermés seront exportés conformément
à la loi.

« Art. 14. La société populaire des Sans-
culottes, dite de la Montagne, reprendra le

cours de ses séances, la municipalité lui res-
tituera ses registres, et demeurera responsa-
ble de toutes les dégradations qui ont été fai-

tes dans le lieu où elle tient ordinairement
assises.

« Art. 15. Les citoyens emprisonnés illéga-
lement ou par des actes arbitraires, et ceux
qui ont été obligés de s'expatrier pour échap-
per aux poursuites injustes qui leur étaient
suscitées, ne pourront attaquer en indemnité
devant les triounaux que ceux de leurs persé-
cuteurs qui auront un revenu au-dessus de
600 livres de rentes.

« Art. 16. Toutes les réclamations de ce

genre sont attribuées au tribunal du district
d'Avignon, qui prononcera sans appel.

« Art. 17. La Ck)nvention déclare que le ci-

toyen Faïn a bien mérité de la chose publique,
et il lui sera payé sur le Trésor national une
pension viagère de 300 livres.

<( Art. 18. Les représentants du peuple dé-
légués par la Convention nationale dans les

départements des Bouches-du-Rhône et dé-
partements voisins, sont spécialement chargés
de faire exécuter le présent décret : la Con-
vention les autorise a prendre toutes les me-
sures, et à faire toutes réquisitions convena-
bles auprès des corps administratifs et de la
force armée pour sa plus prompte exécution :

elle invite tous les bons citoyens d'Avignon,
d'Orange, d'Arles, de Nîmes, et les intrépides
Cévenols à se presser autour des représentants
du peuple pour y concourir.

« Art. 19. Les pensions mentionnées dans
les articles 7 et 17 du présent décret, sont cen-

sées ouvertes depuis le 1" avril, et seront
payées tous les trois mois et par avance.

« Art. 20. La Convention nationale décrète
une amnistie en faveur des marins et porte-
faix, au sujet des événements survenus le

1" avril dans la ville de Beaucaire, et les

exhorte à en faire connaître les principaux
moteurs.

t( Art. 21. Décrèt-e que satisfaite de la con-
duite dos représentants du peuple VouUand
et Bonnier dans le département du Gard, elle

applaudit à toutes les mesures qu'ils ont pri-
ses pour le retour de l'ordre et de la paix tant
à Beaucaire que dans les autres parties du
département.

« Art. 22. Le présent décret sera envoyé par
un courrier extraordinaire aux représentants
du peuple à Avignon, chargés d'organiser le

nouveau département de Vaucluse.

(La Convention ordonne l'impression et l'a-

journement du rapport et du projet de dé-
cret.)

Voullandil), qui a été commissaire dans
cette ville avec le citoyen Bonnier, demande
que la lettre q^u'il a écrite au comité de Salut
public, au sujet des événements qui se sont
passés à Beaucaire, soit imprimée.

(La Convention adopte cette proposi-
tion) (2).

Un membre (3) demande qu'un député
extraordinaire de Beaucaire, envoyé à Paris,
soit entendu.

(La Convention décrète qu'il sera admis à
la barre à midi) (4).

Un tnembre, au- nom du com-ité de surveil-
lance des subsistances militaires et d'examen
des marchés, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à annuler le marché
/tassé le 12 avril dernier, entre le ministre de
la marine et le citoyen Benard et C^ pour la
fourniture de 6,000 barils de farine du poids
de 180 livres; le projet de décret est ainsi
conçu (5) :

« La Convention nationale, considérant que
le marché fait entre le ministre de la marine
et le citoyen Benard et C®, le 12 avril der-
nier, pour 6,000 barils de farine du poids de
180 livres, rendus à Eouen, présente une lé-

sion certaine
;

« Après avoir entendu le rapport de son
comité de surveillanoe des subsistances mili-
taires et d'examen des marchés, décrète ce qui
suit :

« Le marché souscrit par le ministre de la
marine, le 12 avril dernier, au profit de la
Compagnie Benard, demeurant à Paris, rue
Neuve-des-Bons-Enfants, n° 19, est annulé

;

les farines foumioe à la République, en vertu
de ce marché, seront payées à ladite Compa-

(1) Procès-verbaux de la Convention, iovcif: 13, p. 195.

(2) Cette lettre se trouYP dans tes pièces justificatives

du rapport de Julien. — Voy. ci-après aux annexes de
la séance, page 344.

(3) Procèn-perPtiix de la Convention, tome 15, p. '195.

(4) Voy. ci après, même séance, page 319, l'admissioD

de ce député.
(o) Collection Baudouin, tome 31, page 29, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 13, page 193.
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gnie sur le taux des mercuriales des départe-
ments de Seine-et-Oise et de la Seine-Infé-
rieure, à l'époque des livraisons qui peuvent
être déjà faitee.

« La Convention charge l'adminietration
du département, séant à Rouen, d'arrêter le

compte desdites livraisons, et de délivrer à la
Compagnie Benard un mandat conforme à son
arrêté, sauf déduction, des sommes déjà reçues,

lorsqu'il tera ordonnancé du ministre. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

IKiilh (1). Les deux départements du Rhin
sont remplis de ci-devant nobles, ennemis nés
de la liberté, qui possèdent des fiefs réver-
sibles ci -devant à la couronne de France, et
qui, maintenant, doivent appartenir à la Ré-
publique. Il vient de s'ouvrir une succession
de ces sortes de fiefs, appartenant à un ci-de-

vant seigneur, nommé Boc. J'apprends que
les héritiers de ce Boc se sont partagé la suc-
cession

;
je demande que vous preniez une

mesure générale pour que la République
rentre dans tous ces biens. Je propose de dé-
créter que les départements du Haut et Bas-
Rhin feront le recensement des fiefs qui étaient
réversibles à la couronne, qu'ils l'enverront à
la Convention nationale pour qu'en son temps
elle les réunisse au domaine national et en
ordonne la vente. Par là vous étoufferez la
raoe exécrable des gentilshommes allemands.

llnilho. La proposition faite par Rûlh est

conforme aux vrais principes ; mais comme
je pense qu'elle doit être étendue à d'autres
objets, j'en demande le renvoi au comité de
législation et des domaines.

(La Convention renvoie cette proposition
aux comités des. domaines et diplomatique
réunis, où le membre qui l'a faite déploiera
ses principes relativement à ces fiefs.)

Sur la proposition d'un autre membre, la
Convention décrète oe qui suit (2) :

« La Convention nationale décrète que les

fiefs réversibles, à l'extinction des possesseurs,
à la ci-devant couronne de France, seront pro-
visoirement mis en séquestre, sauf à restituer
oe qui pourrait ne pas appartenir à la na-
tion. »

falrard (3). Depuis quatre mois je sollicite

la parole ; je prie la Convention de me l'ac-

corder aujourd'hui contre le fédéralisme qui
menace de déchirer la France. Je suis du dé-
partement de l'Aude, où la faction criminelle
qui veut fédéraliser la République a établi le

théâtre de ses manœuvres.

(La Convention décrète que Giraud sera
entendu demain à 11 heures.)

llallarmë (4). Je demande pourquoi les

députés fugitifs ne sont pas encore remplacés.

(1) Les propositions de Riihl et (U Maillie sont em-
pruntées an Moniteur universel, 2» seme?tre de 1793,
pn^e 812, l" colonne. — Voy. étralement Procès-ver-
baux de la Convention, toPie 1.^, ra?« 196.

(2) Collection Baudouin, ir<me^\,T^n«:e'àO, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, paire 196.

(3) Voniteur universel, 2" semestre do 1793, p. 812,
1" colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 196.

(4) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, p. 812,
1" colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 197.

Je sais que plusieurs suppléants ne deman-
dent pas mieux que de venir siéger pai-mi
vous. Celui de Salle est surpris de n'avoir pas
été encore appelé par le comité des décrets. Je
demande que le comité nous rende compte des
motifs de cette négligence.

Un membre du cojudté des décrets annonce
qu'on a déjà écrit pour cet objet aux procu-
reurs généraux syndics des départements qui
ont des députés à faire remplacer.

Un autre membre du même comité : Le co-
mité des décrets n'a pas appelé les suppléants,
parce que le comité des inspecteurs de la salle
ne lui a pas fait passer la liste des députés
qui ont quitté leur poste, quoiqu'il la lui ait
demandée plusieurs fois.

La Convention rend le décret suivant (1) :

(( La Convention nationale décrète que son
comité des inspecteurs de la salle sera tenu,
séance tenante, de satisfaire au décret qui
ordonne qu'il dressera la list« des membres de
la Convention qui ne se sont pas trouvés aux
deux appels nominaux, pour ensuite être re-

mise au comité des décrets, et par lui, les sup-
pléants des députés absents ou de ceux qui
sont en état d'arrestation et qui se sont enfuis,
être sans délai appelés dans la fonne pres-
crite. »

Un membre, au nom du comité des finances,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret tendant à accorder à la ville de Soissons
une somme de 50,000 livres sur celles qui re-

viennent à ladite commune pour le seizième
du prix des reventes des domaines nationaux
qui lui ont été aliénés; il s'exprime ainsi (2) :

Citoyens, vous avez renvoyé à votre comité
des finances la pétition qui vous a été pré-
sentée par la commune de Soissons, à l'effet

d'obtenir un secours de 50,(XX) livres pour être
employé au paiement de ses dettes et à compte
sur ce qui lui revient du seizième du prix des
reventes des domaines nationaux qui lui ont
été aliénés. Votre comité a demandé à l'admi-
nistration des domaines nationaux tous lea

éclaircissements nécessaires sur la situation
de cette communs relativement à son seizième.
Il résulte du compte qu'il a rendu qu'il re-

vient à la commune de Soissons une somme
beaucoup plus considérable que celle qu'elle
réclame présentement. En conséquence, votre
comité s'est déterminé à vous présenter le pro-
jet de décret suivant (3) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité des finances, décrète ce qui
suit :

Art. P'.

« L'administrateur des domaines natio-
naux est autorisé à tirer des mandats sur le

receveur du district de Soissons, département
de l'Aisne, jusqu'à poncurrence de 50,000 li-

vres, pour payer directement les créanciers
do la commune de Soissons, d'après l'état qui
en sera formé par ledit administrateur, sur

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 30, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 197.

(2) Archives nationales, Carton G 259, chemise 542-,

pièce n° 14.

(3) Collection Baudouin, tome 31. page 30, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 197.
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celui que la commune est tenue de lui faire

passer avec les états certifiés.

Art. 2.

« Cette somme de 50,000 livres sera imputée

sur celles qui reviennent à ladite commune
pour le seizième du prix des reventes des do-

maines nationaux qui lui ont été aliénés.

Art. 3.

« Le receveur du district de Soiseons pren-

dra ladite somme de 50,000 livres sur celles

provenant des contributions diîoctes de 1791

et 1792.

Art. 4.

(( La Trésorerie nationale sera tenue de re-

cevoir pour comptant les mandats que l'admi-

nietrateur des domaines nationaux aura tirés

sur le receveur du district de Soissons, et que
ce dernier aura acquittés jusqu'à la concur-

rence de ladite somme de 50,000 livres, em-
ployée au paiement des dettes de ladite com-
mune de Soissons. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Servière, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret tendant à autoriser la Trésorerie natio-

nale à payer aux ouvriers et fournisseurs qui

ont travaillé à la Bibliothèque nationale la

fomme de S,490 livres, 6 sols, 11 deniers; il

xprime ainsi (1) :

Citoyens, vous avez décrété, le 15 mai der-

nier, que la Trésorerie nationale est autorisée

à acquitter la somme de 22,038 livres due à
différents fournisseurs et ouvriers pour le ser-

vice Qu'ils avaient fait à la Bibliothèque na-

tionale, à prendre sur les fonds que le cais-

sier de ladite Bibliothèque a vei-sés au Trésor
public ; le ministre de l'intérieur n'ayant pas
compris dans ledit état tous ceux auxquels il

était dû, il vient de faire passer à votre co-

mité des finances le supplément de ce qui reste

à payer, se portant à 8,490 livres, 6 sols, 11 de-

niers, certifié par Champfort.
Votre comité, en conséquence, m'a chargé de

vous présenter le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances,

décrète que, sur les fonds qui ont été versés

par la caisse particulière de la Bibliothèque
nationale au Trésor publie, la Trésorerie na-
tionale est autorisée a acquitter la somme de
8,490 livres, 6 sols, 11 deniers, due à différents

fournisseurs et ouvriers pKDur le service de la-

dite bibliothèque, d'après les mémoires qui
seront visés et arrêtés par le ministre de l'in-

térieur. »

La Convention adopte ce projet de décret
dans les termes suivants (2) :

« La Convention nationale décrète que la
Trésorerie nationale est autorisée de payer
aux ouvriers et fournisseurs qui ont travaillé

(1) Archives nationales, Carton C Î59, dossier 542,
pièce 15.

2) Collection Baudouin, tome 31, paçe31, ei Procès-
rhau.v de la Convention, tome 15, page 198.

l""* SÉRIE. T. LXVIII.

à la Bibliothèque nationale, la somme de
8,490 liv. 6 s. 11 d., à prendre sur les fonds que
le trésorier de ladite Bibliothèque a versés
dans la caisse du Trésor public, et d'après les

mémoires qui seront visés et arrêtés par le

ministre de l'intérieur. »

Riihl (1) demande que les ouvrages qui
ont été jusqu'ici offerts à la Convention natio-

nale et aux Assemblées nationales, consti-

tuante et législative, de la part de leurs au-
teurs, et qui, jusqu'ici, ont été déposés aux
Archives nationales soient réunis à la Biblio-

thèque nationale, de même que des manus-
crits précieux, relativement à la Walachie, à
la Buckoiddua, à la Ludomirie, pris sur les

ennemis à la bataille de Jemmapes, et envoyés
au ci-devant duc d'Orléans par son fils, le ci-

devant duc de Chartres.

(La Convention renvoie cette proposition
au comité d'instruction publique.)

Sillery (2). Depuis trois mois je suis gardé
à vue, depuis trois mois je sollicite un rap-
port sur ma conduite ; on n'a encore rien arti-

culé contre moi. Je demande à être délivré de
cette oppression.

Killand-Varcnne. Je demande qu'on ne
donne pas pleine liberté à un homme dont la

femme a suivi le traître Dumouriez... (Ap-
plaudissements.)

Sillery. C'est faux.

Olllftiid-Vnrpnno... à un homme qui a été

le confident et l'ami de Pétion... (Nouveaux
applaudissements. )

$»i!lery. Je demande qu'on fasse au moins
le rapport sur mon affaire.

Levasscnr iSnrtlte). Je m'oppose à la de-
mande de Sillery jusqu'à ce qu'il soit fait un
rapport sur sa conduite et je propose, en at-

tendant, le renvoi de sa requête au comité de
Sûreté générale.

(La Convention décrète les propositions de
Levasseur.)

Lakanal, au nom du comité d'instruction

publique, fait un i-apjjort et présente un pro-

jet de décret tendant à autoriser le Conseil
exécutif provisoire à donner au citoyen Gla-
reton un emplacement convenable pour ses

leçons publiques de musique ; le projet de dé-

cret est ainsi conçu (3) :

« La Convention nationale, ouï le rapport
de son comité d'instruction publique, autorise

le Conseil exécutif provisoire à donner au
citoyen Clareton (4), dans un domaine natio-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 198.

— Le nom de RUhl nous a été fourni par le sommaire
de la séance qui se trouve aux Archives nationales.

(2) Moniteur universel, 2' semestre de 1793, page 812,

l" colonne, et Journal de la Montagne, n* 36, page 185.

2» colonne. — Voy. également Procès-verbaux de la

Convention, tome 15, page 199.

(3) Collection Baudouin, tome 31, page 31, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 199.

(4) Clareton s'était déjà adressé à l'Assemblée légis-

lative en 1191, aiÎH d'obtenir un local pour y installer

une école de musique. Le comité d instruction publique

de cette Assemblée avait fait une enquête et un projet

de décret favorable à la demande de Clareton fut rédigé

(19 août 1792), mais ne fut pas présenté. {Note de

M. Guillaume : Procè$-verbau.t du comitt! d'instruction

publique de la Convention nationale, tome 1", p. 348.)

20



300 [Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |G juillet 1793.
|

nal non susceptible de vente ou de location,

un emplacement convenable pour ses leçons

publiques de musique, après s'être concerté

sur ce avec les comités d'aliénation et des do-

maines, et pris l'avis de l'administrateur des

domaines nationaux. »

(La Convention adopte le projet de décret.)

Ciénissieu, au nom du comité cJe légis-

lation (1), rend compte à la Convention de la

pétition du citoyen Deville, tendant à ce que
le décret du 16 juin dernier, rendu à l'occa-

sion d'une lettre du tribunal du second ar-

rondissement de Paris, du 7 du même mois,

relative au procès qu'il a devant ce tribunal,

on déclare que oe décret est sans application
aux procès criminels intentés incidemment
aux procès civils portés par appel devant le

ci-devant Parlement, lorsque la première
plainte aura été portée devant un tribunal
inférieur, séparément du procès civil, ou lors-

qu'on reprenant la poursuite des procès cri-

minels devant les tribunaux de district, après
le jugement des procès civils, il sera constaté
par l'instruction que les parties n'entendent
être jugées qu'en première instance.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu, sur cette pétition, le rapport de son
comité de législation, décrète qu'elle passe à
l'ordre du jour, motivé sur ce qu'en énonçant
la lettre du tribunal, dans le préambule du
décret du 16 juin, elle n'a point entendu dé-
cider le cas particulier soumis à la décision
de ce tribunal, et sur oe qu'elle a fait une loi

générale dont l'application n'appartient
qu'aux juges. »

Un membre (3) demande qu'on procède à
l'instant à la nomination des 6 membres qui
doivent former la commission chargée de pré-
sent-er, dans le plus court délai, un plan d'é-
ducation nationale.

Un autre membre propose que le bureau
fasse la liste des 6 candidats, pour la soumet-
tre à la Convention.

(La Convention décrète cette dernière pro-
position) (4).

I^e Carpentier {Mn^iche^^ au nom du comité
de In g^ierre, fait un rapport et présente un
projet de décret sur les indemnités à accorder
aux gendarmes de l'intérieur, lorsqu'ils sont
obligés de sortir des limites de leur résidence;
il s'exprime ainsi (5) :

Citoyens, le renchérissement prodigieux des
comestibles et des fourrages a donné lieu à
une foule de réclamations de la part de la
gendarmerie de l'intérieur, et votre comité de
la guerre a été chargé de vous en faire le rap-
port.

(1) Procès verbaux de la Convention, tovaç: \o, p. 199.— Le nom du rapporteur nous a été fourni par le som-
maire do la séance qui se trouve aux Archives natio-
nales.

(2,) Collectior, Baudouin, tome 31, page 32, et Prôcès-
verbaux de la Convention tome 15, page 200.

{;S) Procès-verbaux de la Convention, tome 1."), p. 200.
(4) Voy. cî-aprôs, même séance, page 307 la liste de

ces commissaires.
[o) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, p. 200.— Bibliothèque nationale : Le'*, n" 52.5.

I^e 23 mai dernier, la solde a été augmentée
de 20 livres par mois pour le gendarme monté,
et de 12 livres pour le gendarme à pied ; sans
ce décret, le service de la gendarmerie eût
cessé dans la presque totalité des départe-
ments ; mais il ne suffit pas encore pour lui
toute l'activité que les circonstances exigent.
Les fonctions des gendarmes sont détermi-

nées par l'article l*"" du chapitre ii du ti-

tre Vil de la loi du 16 février 1791 ; et con-
formément à l'article l""" du titre IV de la
même loi, ils ne peuvent exiger aucune ré-
compense ou gratification pour avoir rempli
cas mêmes fonctions ; mais il fait observer
que l'article 1®"" que je viens de citer, n'oblige
les gendarmes à fah-e le service que dans les

limites de leurs brigades respectives, d'où il

résulte que, pour le maintien de l'ordre pu-
blic, ou sur la réquisition des autorités supé-
rieures, les gendarmes se trouvant obligés de
sortir des limites de leur résidence et de dé-
coucher, il doit leur être accordé une indem-
nité à raison des dépenses extraordinaire»
qu'ils sont forcés de faire.

Dans des moments de calme, le service de
la gendarmerie n'est pas très pénible ; la po-
lice se fait dans les marchés par les brigades
qui les avoisinent ; les malfaiteurs, les pri-
sonniers sont conduits de brigade en brigade,
jusqu'au lieu de leur destination, et los gen-
darmes sortent très rarement les limites de
leur résidence ; c'est alors que les dispositions
du règlement du 31 janvier 1780, qui ne donne
l'étape aux gendarmes que dans quelques cas
et d après certaines conditions, peuvent être
appliquées ; aujourd'hui, ces cas ne sont plus
les seuls où il soit juste de la leur fournir ;

car les circonstances, en rendant les fonctions
ordinaires de la gendarmerie très pénibles,
exigent nécessairement des modifications à un
règlement qui n'a pu les prévoir, puisqu'il
fut fait dans un temps où les gendarmes ne
dépassaient que très rarement les limites de
l'arrondissement de leurs brigades.

II n'en est pas de même dans le moment
actuel ;

premièrement, depuis le départ des
gendarmes pour les armées,, la rareté des che-
vaux a empêché, dans beaucoup de départe-
ments, les brigades de se compléter ; secon-
dement, les arrestations des gens suspects se

sont multipliées à un tel point, qu'il arrive
souvent que, lorsque les gendarmes chargés de
la conduite des prisonniers arrivent à la bri-
gade qui les avoisine, ils trouvent tous les
gendarmes qui la composent partis pour de
semblables expéditions ; en sorte qu'ils sont
obligés de continuer leur route iusqu'à une
autre brigade. Souvent même ils sont forcés
de faire jusqu'à 15 lieues, indépendamment
d'u retour.

Votre comité, saisi des pièces à l'appui de
ces faits, regarde qu'il est juste d'accorder à
chaque gendarme 1 étape pour lui et son che-
val, lorsqu'il sort des limites de sa résidence
ou qu'il découche. Cette mesure ne sera pas
très coûteuse et fera cesser toute réclama-
tion, parce que le gendarme sera dédommagé
suffisamment des fatigues que le surcroît de
service lui aura occasionnées.

Mais il paraît convenable de laisser aux
a-dministrateurs de département la faculté de
fixer l'étendue du chemin que le gendarme
aura à parcourir, pour obtenir l'étape, en dé-

crétant toutefois qu'elle ne pourra lui être
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accordée que lorsqu'il sortira des limites de

sa résidence.

C'est dans ces principes que le comité m'a
chargé de vous proposer le projet de décret
— -ant (I) :

PROJET DE DÉCRET.

(( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de la guerre,

sur les indemnités à accorder aux gendarmes
de l'intérieur lorsqu'ils sont forcés de sortir

des limites de leur résidence, décrète :

Art. P'.

<( Lorsque les circonstances exigeront le

service des gendarmes hors des limites de leur
résidence, ils recevront en indemnité l'étape

pour eux et pour leur cheval, dans la pro-
portion de grade fixée par le règlement du
31 janvier 1780.

Art. 2.

« Les administrateurs (2) de département
fixeront l'étendue du chemin que le gendarme
aura à parcourir hors de sa résidence, pour
obtenir l'étape.

Art. 3.

« L'étape ne sera délivrée (3) que sur la re-

présentation d'un ordre ou réquisition des
corps administratifs ou municipalités. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

liC I*résideni, (-1), conformément au dé-

cret rendu dans cette séance (5), présente, au
nom du bureau, la liste des membres qui doi-
vent composer la commission chargée de faire
un plan d'éducation publique.
Ces membres sont les citoyens : Jean-Bon

Saint-André, La.vicomterie, Saint-Just, Riilil,

Lakanal, Grégoire.

(La Convention adopte la liste présentée
par le bureau.)

Wniers, au nom du comité de commerce,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret pour ordon/iier que les thés pris sur Us
ennemis de la République acquitteront les
droits (rentrée à raison de 5 OJu de la valeur
constatée par le înoutant de l'adjudicati&n et
pour jHis&er à Vordre du jour sair la réclama-
tion du corsaire « Marie-Rose » du port de
Ronfleur; le projet de décret est ainsi
conçu (6) :

« La Convention nationale, voulant favo-
ïiser les armements en course, après avoir

(1) Collection Baiidoitùi,. toiao 31, paço 32, &i Procès^
verbaux de la Convention, tome !.">, pa^'e 200.

(2) Le document de la Bibliothèque nationale noria
• les administrations ».

(3) Le donuitient de la Biblîothôqne uationafe porte
^ ne sera payée ».

(4) Archives nationales, Garton C 259, chemis« 342,
pièce n- 20, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
p.ipe 201.

' Voy. ci-dessus, même séance, page 306 ce décret.
I Collection Baudouin, tome 31, page 33 et Procès-

itrbaux de la Convention, tome 13^ page 202. — Lo
nom du rapporteur nous a été fourni par le sommaire
de la séance qui se trouve aux /Vrchivea nationales

entendu son comité de commerce, décrète que
les thés pris sur les ennemis de la République
acquitteront les droits d'entrée, à raison de
5 0/0 de la valeur constatée par le montant
de l'adjudication.

« Elle passe à l'ordre du jour sur la récla-
mation du corsaire la Marie-Rose, du port de
Honfleur, relativement à l'argenterie qu'il
a prise sur l'ennemi, attendu que c'est une
propriété dont il peut disposer en se confor-
mant aux lois. »

(La. Convention adopte ce projet de décret.)

Vn membre, au nom du comité de législa-
tion, fait un rapport et présente un projet
de décret pour passer à Vordre du jour motivé
sur la pétition des citoyens Cabaret, de la
commune d'Orval, département de la Man-
che, du 8 du mois dernier, tendant à faire
décréter l'abolition du droit exclusif de pê-
che, prétendu par des ci-devant seif/neurs, et

. la permission à chacun de pêcher le long de
sea héritages ;: le projet de (Jéeret est ainsi
conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité de législation, sur la péti-
tion des citoyens Cabaret de la commune d'Or-
val, département de la Manche, du 8 du mois
dernier, tendant à faire décréter l'abolition
du droit exclusif de pêche, prétendu par des
ci-dovant seigneurs, et la permission à cha-
cun de pêcher le long dte ses héritages, passe
à l'ordre doi jour motivé sur les articles 2 et 5
du décret du 25 août dernier, le premier por-
tant que toute propriété foncière est réputée
franche et libre de tous droits, tant fé<xlaux
que oensuels, si ceux qui les réclament ne
prouvent le contraire, dans la forme qui sera
prescrite ci-après ; l'autre, que généralement
tous les droits seigneuriaux, tant féodaux
que censuels, conservés ou déclarés racheta-
bles par les lois antérieures, quelles que soient
leur nature et leur dénomination, même ceux
qiii pourraient avoir été omis dans lesditea
lois ou dans le présent décret, ainsi que tous
les abonnements, pensions et prestations
quelconques qui les représentent, sont abolis
sans indemnité, à moins qu'ils ne soient jus-
tifiés avoir pour cause une concession primi-
tive de fonds, laquelle cause ne pourra être
établie qu'autant qu'elle se trouvera claire-
ment énoncée dans l'acte primordial d'inféo-
dation, d'aceensement ou de bail à cens, qui
devra être rapporté, »

(La Convention adopte ce projet de décret
et ordonne qu'il sera inséré au Bulletin.)

Bllland-Vareniie, secrétaire , donne lec-
ture à l'Assemblée du résvHnt du scrutin pour
le comité colonial {2), dont les nouveaux mem-
bres élus sont :

Les citoyens Fouché (de Nantes) ; Des-
groiias, Grégoire, Charbonnier, Pomme, Es-
cudier, Ricord, Marat.
Suppléants : Les citoyens Beaugeard, De-

launay (le jeune), Fauvre-Labrunerie, Gra-
net, PelLetiet,. RojiespierDe (le je^une-X

i) Collection Baudouin, tome 31, page 33 et Procès-
verhau.r de la Convention, tome lo, page 202.

i2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 202.— Nous donnons ci-apris, en note, le résultat de ce

; scrutin, te^ qu'il résulte de la minute originale qui se
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.Hoiinot (1), au nom du comité des finan-

ces, fait un rapport et présente un projet de

décret tendant à autoriser le département de
l'Yonne à emprîinter une somme de 500,000 li-

vres sur le produit des contributions directesi

de 1792, de ce département ; le projet de dé-

cret est ainsi conçu (2) :

(( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité dee finances,

décrète ce qui suit :

« Le directoire du département de l'Yonne
est autorisé à prendre, à titre d'emprunt, sur

le produit des contributions directes de 1792

de ce département, la eomme de 500,000 livres,

pour être employée en achats de subsistances

et aux dépenses urgentes de son administra-
tion.

« Le remboursement de cette somme sera
fait, savoir : la moitié sur le produit des sous
additionnels de 1792, et l'autre moitié sur les

sous additionnels de 1793. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

Alonnot (3), au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret relatif à l'indemnité à accorder aux élec-

teurs du département de Paris, intra mu-
ros.

Dans la discussion on propose que ce sa-

laire s'étende à tous les électeurs des villes de
la République.
Cette demande est adoptée, ainsi que le

décret, dans les termee suivants (4) :

« La Convention nationale, après avoir ouï
son comité des finances décrète que les élec-

teurs de Paris, intra muros, qui n'étant pas
fonctionnaires publics salariés, ont vaqué aux
élections de ce département depuis le 10 août
dernier, seront indemnisés à raison de 3 li-

vres par chaque jour qu'ils auront employé

trouve aux Archives Nationales, Carton C259, chemise542,
pièce n° 23; il est ainsi conçu :

Recensement du scrutin pour la nomination de 8 mem-
bres du comité colonial.

Membres :

Fouché (de Nantes) 32 voix

.

Desgrolias 26 —
Grégoire 23 —
Charbonnier 23 —
Pomme 23 —
Escudier 22 —
Ricord 22 . —
Marat 14 —

Suppléants :

Beaugeard 2 —
Delaunay (le jeune) 2 —
Fauvre-Labrunerie 1 —
Granet 1 —
Pelletier , 1 —
Robespierre (le jeune) 1 —

Certifié conforme par nous soussignés.

Signé : Joseph Le Bon; Gérard.

(1) Le nom du rapporteur nous a été fourni par le

sommaire de la séance qui se lrou\e aux Archives natio-
nales.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 34, et Procès-
verbau.x de la Convention, tome 15, page 203.

(3) Auditeur national, n» 289, page 4.

(4) Collection Baudouin, tome 31, page 34, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 203.

à leurs fonctions, et que cette indemnité sera

prise sur les sous additionnels de ce départe-
ment.

« Sur la proposition d'un membre, l'Assem-

blée décrète que les électeurs de villes de tous

les départements seront indemnisés dans le

lieu de leur résidence, comme il est prescrit

pour les électeurs qui se déplacent, par la

loi du 11 août 1792. »

Billand-Vnrennc, secrétaire, donne lec-

ture d'ufie lettre des rejjrésentants Merlin
(de Douai) et Gillet, commissaires près l'ar-

mée des côtes de Brest, par laquelle ils ren-

dent compte des succès remportés sur les re

belles vendéens, dans la journée du 29 juin,

près de Nantes, par les troupes de la Repu
blique ; elle est ainsi conçue (1) :

« Nantes, 30 juin 1793,

l'an II de la République française.

Merlin et Gillet, représentants du peuple prêt

Varmée des côtes de Brest, à la Conventioti

nationale.

« Citoyens nos collègues,

(( La journée d'hier a prouvé que ce n'étail

pas sans fondement que nous avions conçu

des inquiétudes sur les dispositions des re-

belles pour attaquer la ville de Nantes.
« D'après le plan que nous vous avons an

nonce par notre lettre du 28, dont nous joi

gnons ici copie, parce qu'elle peut avoir ét^

interceptée sur la route de Rennes, nous de
vions être hier à la pointe du jour devanl

Nort, avec 4,000 hommes pour reprendre cett<

ville tombée la veille au pouvoir des rebelles

Mais diverses considérations ont empêch(
l'exécution de ce plan, et cependant le camf
de Saint-Georges a été levé la nuit du 28 av

29 comme si la marche projetée eût dû s'effec

tuer. Ce mouvement qu'on doit à la sage pré
voyance du général Canclaux et la précautioi
qu'il a eue en même temps de distribuer ses

troupes à toutes les issues de la ville de Nan
tes, ont produit l'effet le plus salutaire. Hier
dès 2 heures un 1/4 du matin, une forte ca
nonnade s'est fait entendre au delà des ponts
On y a sur-le-champ riposté avec vigueur
mais en comptant bien que ce n'était \i

qu'une fausse attaque, attendu la facilité qui

nous avions de ce côté à empêcher l'ennem
de pénétrer. En effet, vers 7 heures, les re

belles se sont présentés sur trois nouvelles co

lonnes, l'une venant d'Ancenis par la roub
de Paris, l'autre venant de Nort par la rout(

de Rennes, la troisième par la route de Van
nés. Nous ne connaissons pas bien la force d<

la première ni de la troisième, mais la se

conde, suivant les différents rapports qu
nous ont été faits par des patriotes échappé
des mains des rebelles, était forte de 7,00(

hommes presque tous très bien armés et di

20 pièces de canon, dont plusieurs de 12 et d;

8 et une de 18. Nos troupes étant disosées i

l'avance pour les recevoir, elles ont fait, dèi

le premier abord, un feu très vif. Les pre

(1) Archives nationales. Carton C 260, dossier 556
— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 204

— Bulletin de la Convention, du 6 juillet 1793.
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miers coups qu'ont tirés nos braves canon-
|

niers (tous volontaires de Paris et de Nan-
tes), ont démonté la pièce de 18 que faisaient

jouer les rebelles, et leur ont fait sauter
deux caissons. Malgré ces désavantages, les

rebelles ont tenu jusqu'au soir et ne se sont
retirés qu'à la nuit, encore leur retraite n'a-

t-elle pas été complète, car ce matin ils nous
ont canonnés du côté des pyonts, et dans ce

moment on les harcèle encore dans la pai'tie

qu'occupait la colonne venue d'Ancenis. 11 pa-
raît que leur perte a été très considérable, et

qu'on leur a tué notamment beaucoups de
leurs officiers et de leurs canonniers. Le nom-
bre de nos blessés se monte à environ 150. Nous
ne savons pas encore bien celui des morts.

« Nous laissons au général Canclaux la

satisfaction de vous faire connaître tous les

détails de la belle défense qu'il a dirigée avec
autant de courage que de sang-froid, et de
payer à ses frères d'armes le tribut a'éloges
qui leur est dû. Nous vous dirons seulement

f>arce que probablement il ne parlera pas de
ui-même, qu'une balle a emporté un bouton

et une partie du galon de son habit, et a
froissé la cuisse de son aide de camp Lava-
lettc qui était à côté de lui.

« Le général de brigade Sureau, quoique
malade, a paru à presque tous les postes, et

n'a pas peu contribué à animer les soldats. Le
général de brigade Gilibert, destitué depuis
peu, on ne sait pourquoi, par le Conseil exé-
cutif, s'est présenté de bonne vqlonté pour
commander un poste, le général Canclaux lui

a confié la défense de celui d'Ancenis, et il

s'y est montré avec une prudence, une valeur
et un sang-froid qui ont inspiré la plus
grande confiance aux troupes placées sous ses

ordres. Le général de brigade Vergne, chef de
l'état-major, a déployé son activité et toutes
les ressources de 1 art du génie, dont il a fait

longtemps son étude. Le général de brigade
provisoire Beysser s'est montré à tous les

postes, toujours digne de la grande réputa-
tion qu'il s'est acquise dans cette armée, et
méritant, plus que jamais, le brevet définitif

auquel nous l'avons élevé par provision.
« La ville de Nantes, sur le soulèvement de

laquelle nous sommes informés que les re-

belles comptaient positivement, est demeurée
pendant les dix-huit heures qu'a duré le siège,

dans le plus bel ordre et dans le calme le plus
parfait. Les malveillants qu'elle renferme
dans son sein ont été contenus par les mesures
vigoureuses qu'avait prises Beysser, en sa
qualité de commandant temporaire, et par
l'activité avec laquelle les bons citoyens les

ont exécutées pendant qu'il était au feu de
l'ennemi. . '/

.
^'\,/

(( Quant à la garde nationale nantaise, hov»
ne saurions donner a.ssez d'éloges à la préci-

sion avec laquelle elle s'est rendue aux diffé-

rents postes qui lui ont été indiqués a-u mo-
ment où l'on a battu 1^ générale, et à la. bria-

voure qu'elle a montrée pendant l'action, ,

« Un fait qui mérite toute votre attention,
citoyens nos collègues, c'est que parmi les

7.000 hommes qui sont venup nous attaquer cle

Nourt, il se trouvait plus de 300 Allemands.
C'est ce que nous a attesté le commandant de
la garde nationale de Nort mêma, pris avant-
hier par les brigands, condamne le tp^me
jour par eux à mort, ensuite déehargé de
cette peine paroe qu'il était né Allemand, et

enfin échappé ce matin du milieu d'eux avec
une arme qu'ils lui avaient remise et dont il

a fait bon usage contre eux. Ce qui nous a
confirmé la vérité de ce rapport, c'est que ce
matin on a trouvé parmi les rebelles morts,
plusieurs carabiniers de la légion germani-
que.

(( Les routes de Rennes et de Vannes n'étant
pas sûres, nous faisons passer cette lettre par
un aviso au district des Sables, en le char-
geant de vous l'adresser promptement par un
courrier extraordinaire,

« Signé : Merlin, Gillet. »

P. S. « Nous ne pouvons passer sous silence

un trait de bravoure et de désintéressement
qui nous a frappés. Le citoyen Hubert-Désiré
Dubreuil, natif de Lons-le-Saulnier, cordon-
nier à Versailles, premier sergent de la com-
pagnie de Gautier, 11* bataillon du départe-
ment de Seine-et-Oise, a pourfendu un bri-

gand au moment où celui-ci couchait en joue
sa compagnie, lui a pris son fusil et son
chapeau orné d'une bande de gaze blanche, et

d'un chapelet, et a laissé prendre par d'autres
les 50 louis qui se trouvaient dans la poche de
oe scélérat, sans même vouloir en accepter la

moitié qu'on lui offrait. Il n'a demande, pour
toute recompense, que la permission de gar-
der le fusil et le chapeau avec ses accessoires,

« Signé : Merlin, Gillet. »

Suit le texte de la lettre des mêmes commis-
saires, datée de Nantes, le 28 juin 1793 (1) :

Merlin et Gillet, représentants du peuple près

l'armée des côtes de Brest, à leurs collègues

composant le comité de Salut public. '
.a '»;;•'

« Nantes, 28 juin 1793{-^""''
"

l'an II de la Républiqtie frftïiÇalîs*:

« Citoyens nos collègues,

« Notre position s'aggrave a chaque ins-

tant. Hier pendant que nous visitions H0«

avant-postes vers Ancenis, et que nous nous
portions beaucoup an delà pour reconnaître

les chemins par lesquels notre avant-garde
pouvait être tournée, les rebelles se sont por-

tés sur le faubourg de Nantes qui est au delà

des ponts, et ont en m.ême temps attacpié la

ville de Nort, de l'autre côté. Cette ville a été

prise ce matin après un combat de qua-

torze heures^ dans lequel il paraît, par plu-

sieurs rapports qui nous ont été faits, que

nous n'avons perau que 5 à 6 hommes. C'est

le manque de munitions qui a forcé le poste

de céder à une masse d'hommes infiniment

supérieure et soutenue par une cavalerie a«sez

nombreuse. Les secours qu'on y. avait ^nyoyés

ne sont pas arrivés assez tôt. ,\ -• ;

a Cette plapc étant de la plus haute in;îP<?iJ-

tance^ tant pour assurer la com.munication

avec Rennes, que pour empêcher les rebellés

de nous oemer tout à fait, et se répandre dans

le district de Guérande, de prendre le Croisic

et de s'assurer lié la Vilaine, nous nous som-

,.H), archives nationales. Carte», Ç ?6Q„ do^ier 556.

-^'.Prpcès-i'ef:baux, ât la C'OHf^/Ufo», fwne, 15»,p* »>*,
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mes concertés avec le général Ganclaux sur
les moyens de la reprendre prompteraent. Ce
soir, vers 10 heures, nous marcherons avc<î

4,000 hommes, et pour attaquer par un point
plus favorable, nous ferons un détour qui, au
lieu de 4 lieues de marche, en exigera 7. Nous
espérons arriver à la pointe du jour. Si l'ex-

pédition est heureuse nous vous en donnerons
avis de Nort même.

« Il est bien fâcheux que Biron et Boulard
ne viennent pas nous donner la main, ou que,

du moins, ils n'agissent pas de manière à faire

une puissante diversion. Nous en disons au-
tant de l'armée de Tours, dont l'inaction est

inconcevable. Si notre expédition de demain
ne réussit pas, non s^eulement la vilLe de
Nantes, mais toute la ci-devant Bretagne est

perdue ; et les rebelles deviennent une puis-
sance. Comment le Conseil exécutif a-t-il pu
s'endormir à ce point sur Nantos? Vous-
mêmes, citoyens nos collègues, vous comptiez
probablement que nous avions de grands
moyens de défense ; mais notre collègue Ca-
vaignac a dû vous dévoiler là-dessus des vé-
rités affligeantes. Nous devons y ajouter que
le général Canclaux n'a pour le seconder que
le général de brigade Vergne, chef de l'état-

major, mais qui n'a jamais commandé de
troupes et qui, d'ailleurs, a les yeux très
faibles ; le général de brigade Desdorides, que
le commandement de Belle-Isle occupe tout en-
tier, ot Beysser qtie nous avons été forcés, dès
le 18 mai de nonmicr provisoirement général
de brigade, mais que le Conseil exécutif pa-
raît s'obstiner à éloigner de ce grade précisé-
ment parce qu'il est le plus digne par sa bra-
voure et son grand caractère, bien peint dans
ifes deux proclamations ci-.joinfces. Quant aux
quatre auti-es officiers généraux destinés pour
cette armée, il n'y a de rendu à son poste que
Sureau, qui n'est propre qu'à commander la
cavalerie- (c'est-à-dire le genre de troupes
dont noue manquons presque totalement), et
qui se refuse à toiit autre service. Les autres
sont encore fort loin. Il y en a même un qui a
eu _ l'impertinenoe: -d'écrire au général qu'il
attendait ses ordres à Limages, c'est-à-dy-e à
cent lieues de Farmée, Un autre écrit la même
choae: de Niée ; mais, du moins^il envoie un
certificat de maladie. Obeei'vez lencore que la
moitié des bataillons est sasits armes- et qu'un
.quart est enlevé par là marine pour le &s-rvice
des vaisseaux.

(( Signé : Meklin ; Qtujet.

« Pour Copie :

« Signé : Meelin ; Gillet. »

Zè même secrétaire donne_ lecture â''ur,c
leïtre des'r&présentcmts MeB^^^ Votçai) et
GiMet, Qonimissaireê de la Cahvént%()iv près,
Varmée dés cotes de Brest,, ^ax kqjieHe.ils
transmettent % rapport dû .général Beysser
sur le oorabat heureux livré le 27 juin aux re-
belles vendéens' par les troupes de. la Répu-
blique. Ces pièces sont^insi conçues (I) :

[V)' Archives nationales. Carton G 260, dossier -536.
-- Procès-vtrbaux de la Convention^ tome 15, p. 204.

Merlin et GUlet, représentants du peuple
p?-ès Vannée des côtes de Brest, à la Conven-
tion nationale

.

<( Citoyens nos collègues,

« Le général de brigade provisoire Beysser,
commandant temporaire de la place de Nan-
tes, vient de nous i-einettre son rapport sur la

journée d'hier. Nous nous empressons de vous
l'adresser ; il vous instruira plus particuliè-
rement que la lettre que nous venons de vous
écrire et qui n'est plus dans nos mains, sur
les détails et l'importance de l'avantage
qu'ont eus hier sur les rebelles, les troupes
de la République.

(( Signé : Merlin; Gillet. »

<( P. S. Les brigands ont été repoussés hier,

mais ils ne sont pas encore dispersés, nous
apprenons qu'ils se sont retirés à Gesvres,
bourg à trois lieues de Nantes sur la route
de Rennes, tandis qu'ils se montrent en forces

sur la rive gauche de la Loire, en face de
Nantes ; nos succès ne doivent donc point em-
pêcher les disp>osition8 qu'on aurait pu faire

pour nous procurer des renforts, il faut, au
contraire, en activer l'exécution pour frapper
à la fois de tous les côtés sur ces brigands
qu'il est si important d'exterminer. Le géné-
ral Canclaux donne avis de notre position au
général Biron qui doit avoir de grands
laoyens à sa disposition, il prend en même
temps des mesures pour faire avancer de
Rennes et de Vannes des foroeSj afin de réta-

blir la communication avec les deux rives. »

« Signé : Merlin ; Gillet. »

Jean-Michel Beyxs^er, général de brigade, com-
mandant temporaire de la ville et du châ-
teau de Nantes, aux représentants du peu-
ple, commtssaiî-es de la Convention natio-
nale 2}rès l'armée des côtes de Brest.

« La ville de Nantes, depuis longtemps me-
nacée par les brigands, a essuyé hier 29 juin
une première attaque, qui a dû faire con-
naître aux citoyens quels ennemis ils ont à
combattre et apprendre aux ennemis combien
la valeur éclairée des soldats républicains
l'emporte sur la fureur brutale d'une troupe
de bandits, dignes satellites des prêtres et des
tyrans. Cet événement est trop important
dans les circonstances pour que je ne doive
pas un compte détaillé aux représentants du
peuple.

(( La prise de Nort avait déterminé à lever

le camp de Saint-Georges. Ce camp, dont le

flanc gauche -se trouvait découvert et dont les

ouvrages n'étaient pas achevés, n'offrait plus
àla ville qu'une faible défense. Le général en
chef, résolu de prendre un poste aussi néces-

saire à la sûreté ^ie la place qu'à la liberté

de ses communications, s'était mis à la tête

des meilleuFés troupes et devait, à l'entrée de
la nuit, se mettre en marche pour cette expé-
dition. 'Dés considérations majenres détermi-
îièrént à la différer. Les effets de campement
îehtrèreht #ans la "vipe et les drvers Ijâtail-

loBs qtii' composaient cette petite armée bi-

vouaquèrent sur les postes -avancés, -pn ;dehors

des barrières. Telle était la position des

choses lorsque le 29 j à 2 heures 1/2 du anratiaî.
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de fréquente* décharges d'artillerie annoncè-
rent l'arrivée des brigands.

« Un rassemblement considérable s'était

forme dès la surveille dans la lande de Ran-
geon, 50 à 60 cavaliers ennemis s'étaient avan-
cés jusqu'au pont Rousseau et avaient insulté

nos avant-pœtes, quelques-uns même avaient
oeé sommer le faulx)urg de la Solinière de se

eoumettre à l'armée catholique et de mettre
bas les armes. Je crus devoir faire occuper ce

faoïbourg par nos troupes, et j© le fis garder
juequ'à la nuit par le bataillon des Côtes-du-
Nord. Mais l'inutilité de ce poste pour la dé-
fense de la place et l'incivisme do la plupart
de ceux qui l'habitent me déterminèrent à
l'abandonner et je fis rentrer cette troupe dès
ie jour même après avoir invité ceux des habi-
tants qui aiment la patrie et la liberté à se

retirer dans la ville avec leur fajuille et leurs
effets.

« Ce fut par là que commença l'attaque.

Les brigands de la lande de Rangon se por-
tèrent en foule à la Solinière avec trois pièces
de canon et leurs pierriers, tandis que les

camps de Cléon et de la Croix-Morioeau se

déployèrent sur le poste Saint-Jacques avec
quelques pièces d'artillerie. J'avais fait déjà
quelques préparatifs pour la défense du pont
Rousseau : une pièce de 18, que j'avais fait
mettre en batterie dans la prairie d'Aurillac,
enfilait le village de la Solinière ; on avait
abattu, par mon ordre, les arbres qui pou-
vaient protéger ou caeher les ennemis et nuire
au jeu de nps pièces, enfin des pKSstes nom-
breux étaient disposés dans les lieux les plus
eixposés à l'attaque ou les plus favorables à la
défense.

« L'artillerie des ennemis, servie avee la
plus grande vivacité, ne nous causait aucun
dommage. Je recommandai à la nôtre de mé-
nager son feu qui fut dirigé avec beaucoup
d'habileté et do succt's. Trois fois le drapeau
blanc fut renversé, et un grand nombre de
brigands mordirent la pou.'ssière.

« Les rebelles des eamps de Cléon et de
la Croix-de-Moriceau attaquèrent le poste
de Saint-Jacques. L'adjudant général Bois-
guyon, à qui j'avais confié ce poste, le défen-
dit avec autant de courage que d'intelligence,
et malgré le nombre des assaillants, et le feu
continuel de leur artillerie il les contint toute
la journée. Son adjoint Lacaze eut un clieval
tué sous lui ; un grand nombre de volontaires
et d'autres soldats poètes dans les jardins et
dans les avant-postes combattirent avec une
valeur à laquelle on ne peut donner trop d'é-
loges. Le bataillon des Côtes-du-Nord se mon-
tra digne de sa réputation et de ses premiers
succès.

« Les ennemis se portèrent sur ces deux
points avec ta.nt de vigueur que cette attaque
paraissait devoir être la principale et je le
croyais moi-même, lorsque des avis que je re-
çus du citoyen représentant du peuple Gillet,
m'annoncèrent l'arrivée prochaine d'une nou-
velle troupe qui se portait sur la route de
Bennes.

« J'y courus après avoir donné les ordres
nécessaires pour soutenir ce nouveau choc.
Cette colonne, forte d'environ 14,000 hommes
et soutenue d'une forte artillerie, n'était pas
à une demi-portée de canon des barrières :

elle plaça ses batteries sur une éminenoe au
milieu du grand chemin, un corps nombreux

se porta sur la gauche entre deux moulins,
tandis que plusieurs divisions se portaient
sur les routes d«; Vannes et de Paris et que de
forts pelotons, s'avançant à la faveur des blés

et des haies, s'emparaient de diverses maisons
d'où ils tiraient sur nos troupes.

« Nos bataillons marchèrent avec la plus
grande fermeté au milieu du feu continuel
du canon des ennemis ; notre artillerie, di-

rigée par l'adjudant général Billy, y répondit
avec la plus grande vivacité, leurs meilleurs
pointeurs tombèrent successivement à côté de
leurs pièces

;
quatre de celles-ci furent dé-

montées, un de leurs caissons fut brisé et une
de leurs pièces demeura en notre pouvoir. En-
fin, après une canonnade de dix-huit heures
et un feu de mousqueterie qui ne se raJentit

Eas durant toute la journée, le combat fini,

« rebelles se dispersèrent et les troupes pas-
sèrent la nuit au bivouac, chacune à leur

poste
;
quelques soldats des postes de Saint-

Jacques et du pont Rousseau firent plusieurs
sorties et mirent le feu à plusieurs maisons
qui servaient de redoutes aux brigands.

« La nuit s est passée sans événements ; au
point du jour la canonnade a recommencé au
{)ont Rousseau et au poste Saint-Jacques, où
es rebelles ont été repoussés avec perte. La
grande route de Rennes était déjà libre, quel-

.^ûues brigands se sont ralliés et ont essayé d'é-

etablir une batterie de deux pièces sur la

route de Paris, mais une sortie vigoureuse les

a forcés à la retraite. Les chasseurs de la Cha-
rente s'y sont conduits a\-ec leur valeur ordi-
naire, leur ont tué 14 hommes et pris une
pièce de canon.

« J'ai donné ordre de faire brûler à 250 toises

de la ville les maisons qui pouvaient offrir à
l'ennemi des redoutes ou des asiles, de cou-
per les arbres et d'abattre les fossés derrièi-e

lesquels ils pouvaient s'embusquer et de faire

les ouvrages nécessaires pour mettre la place
hors d'insultes.

u Les troupes ont montré dans cette journée
autant de courage que de zèle, toutes ont mé-
rité des éloges. Animés par l'exemple et la

présence du général Canclaux, qui est de-
meuré pendant toute l'action dans les postes
avancés et y dirigeait les attaques, officiers

et soldats, tous se sont montrés dignes d'eux-
mêmes et de la cause dont ils sont les défen-
seurs. Je dois des louanges particulières au
109® régiment, ce corps qui, depuis le commen-
cement de la Révolution, n'a cessé de com-
battre dans les postes les plus périlleux, et
partout où il a combattu, 1 ennemi a été ter-

rassé. Le zèle trop ardent des volontaires a
causé quelques malheurs, l'épaisseur des blés

et la hauteur des haies ne permettant pas
toujours de se reconnaître, il y a eu plusieurs
victimes d'une ardeur peu réfléchie ; c'est une
perte cruelle dont la patrie aura de la peine
a se consoler et une leçon bien forte pour ces

jeunes guerriers : elle leur apprendra à at-

tendre le commandement de leurs chefs et à
ne point se livrer à une impétuosité souvent
funeste, lors même que les motifs en sont les

plus purs.

« Cette att^ue, qui a coûté à l'ennemi un
nombre d'hommes qu'on ne peut encore éva-

luer, mais qui est très considérable, produira
pour la sûreté de cette place l'effet le plus heu-
reux ; elle relèvera le courage des habitants
qui ont combattu hier, comme on combat pour
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sa vie et ses propriétés, elle contribuera à dé-

tromper les habitants des campagnes des pro-

messes trompeuses du fanatisme, elle jettera

l'épouvante parmi les brigands et ralliera

tous les citoyens sous l'étenaard des lois et de
la liberté.

u Pour moi, citoyens représentants, je ne
négligerai rien pour la sûi-eté d'une place

dont la conservation est si essentielle pour le

maintien de la République. Tant qu'elle sera

confiée à mes soins, on ne l'aura qu'avec ma
vie. La liberté ou la mort est et sera toujours
le plus sacré de mes serments.

<( Sir/né . J.-M, Beysser »

(La Convention nationale ordonne la men-
tion honorable du courage et de l'activité des

troupes de la llépublique, et des citoyens de
Nantes, qui se sont si bien montrés dans cette

affaire, dont elle ordonne aussi l'insertion

dans le Bulletin.)

Un membre (1) demande que le ministre de
l'intérieur soit tenu de rendre compte, séance
tenante, de l'exécution du décret qui accorde
trois jours aux administrations séditieuses ou
égarées, pour se rétracter.

(La Convention adopte cette proposition.)

Un membre (2) : Je vous dénonce le procu-
reur général syndic du département de la

Dordogne, comme un lâche fauteur du fédéra-
lisme : l'écrit que j'ai à la main est une preuve
de son crime. Suivant lui, une partie des
membres de la Convention n'est composée que
de factieux ; les mesures prises par le dépar-
tement de la Gironde sont seules capables de
sauver la République ; suivant lui, la Révolu-
tion du 31 mai est l'ouvrage du crime et de la
tyrannie ; Buzot, Guadet et Barbaroux sont
des victimes immolées à la haine, en un mot,
il ne reconnaît plus la Convention, il provo-
que la désobéissance à ses décrets et sa disso-

lution. Je demande le renvoi au comité de
Salut public de l'écrit qui contient les preu-
ves de la conduite criminelle de cet adminis-
trateur.

(La Convention décrète le renvoi des pièces
à son comité de Sûi'eté générale, avec mission
de lui en faire un rapport dans la séance de
demain.)

l^ouchet (3). Je demande la parole pour un
fait qui intéresse la sûreté publique.

Citoyens, il y a plus de cinq semaines que
le chef de la conspiration de la Lozère, l'in-

fâme Charrier, est détenu dans les prisons de
Rodez, où il est gardé jour et nuit par deux
administrateurs du département, par deux
officiers municipaux, par une force armée
très nombreuse. Mais, ce que vous aurez peine
à croire, c'est que le procès de ce scélérat n'est

(1) Procès-verbaux de la Convenlion, t. lo, p. 20o.

(2) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 812,
2° colonne et Procès-verbaux de la Convention, t. 13,
page 218.

(3) Moniteur universel, 2' semestre de 1793, 2" colonne
et Procès-verbaux de la Convenlion, lome lo, page 206.— Le décret relatif à Charrier a été adopté en deux fois :

1° les différentes propositions faites par Levasseur,
Louchet, Duroy et Ducos; 2° les articles additionnels
proposés par Barère. C'est après la présentation de ces
articles que nous avons inséré le décret définitif. Voy.
ci-après, même séance, pay^a 337.

pas commencé. Le peuple du département de
l'Aveyron, et des départements voisins, s'in-

digne de ne pas voir tomber sa tête. Il est

temps de faire une justice éclatante de cet

infidèle mandataire du peuple, qui, dans
l'Assemblée constituante, fit tous ses efforts

avec le côté droit pour redonner à la nation
des fers et un tyran ; de cet homme exécrable
qui, depuis son retour dans le département
de la Lozère, n'a cessé de conspirer contre la

liberté publique. Son existence est un fléau

pour le département de l'Aveyron, en même
temps qu'elle soutient l'espoir des nombreux
contre-révolutionnaires du département de la

Lozère.
Je demande que la Convention décrète que

la connaissance de la conspiration de Char-
rier soit attribuée en définitive au tribunal
criminel du département de l'Aveyron.

Plusieurs membres : Appuyé, appuyé !

Un membre observe que l'impunité de ce

conspirateur rend ses complices plus auda-
vieux. J'ai reçu, dit-il, une lettre qui m'ap-
prend que les contre-révolutionnaires de la

Lozère, enhardis par l'impunité de Charrier,

se préparent à faire de nouveaux mouve-
ments.

Uoux-Faxilinc. Je sais que le comité de
Salut public n'a pas voulu qu'on instruisît la

procéchire contre Charrier, afin que ses com-
plices ne pussent point échapper. Je sais qu'il

a donné ordre de le conduire à Paris. Je de-

mande que le comité nous fasse connaître ses

motifs.

Licviisseur {S(irthe). Ses motifs les voici.

C'est que Charrier a dit qu'il ferait connaître
une grande conspiration, qui s'étend depuis
Marseille jusqu'à Bordeaux. Et n'avez-vous
pas remarqué que c'est depuis qu'on a su que
Charrier était conduit à Paris, que les dé-

putés détenus ont pris la fuite et sont allés à
Caen? (Violents murmures à droite.) Les
murmures qui viennent de s'élever sont une
preuve de ce que je viens de dire. (Mêmes
rumev/rs.)

Un membre : Pour empêcher de croire que
vous voulez ensevelir dans le secret les révéla-

tions que Charrier dit vouloir faire
; je de-

mande que les deux commissaires, Malhes et

Châteauneuf-Randon, qui sçnt dans le dépar-
tement de la Lozère, s'adjoignent deux mem-
bres du département, et deux de la société

populaire, pour recevoir les déclarations de
Charrier.

(La Convention décrète ces différentes pro-
positions.)

Ducos (1). Je demande que les interroga-

toires et la procédure de Charrier soient im-
primés et envoyés à la Convention nationale ;

il faut enfin connaître cette grande conspira-
tion qui s'étend depuis Marseille jusqu'à Bor-
deaux; il faut enfin que l'on sache s'il est vrai

qu'à Bordeaux les assignats sur lesquels l'effi-

gie du ci-devant roi n'est point empreinte, ne
sont point admis dans la circulation, ou bien
si cas bruits ne sont répandus que pour in-

disposer le peuple Français contre deux villes

(1) Moniteur universel, 2" semestre. de 1793, page 812,

1" colonne et Journal des Débats et Décrets. — n" 292,

page 72.
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qiii ont toujours bien mérité de la patrie. Je
demande l'impression de la procédure de
Charrier.

Dnroy. Je demande aussi l'envoi de la pro-

cédure de Charrier à la Convention natio-
nale, mais je m'oppose à son impression ; elle

ferait connaître les complices de Charrier,
et leur donnerait les moyens de se soustraire

à la vengeance des lois.

Ducos observe que l'instruction est publi-

que et qu'elle n'a point ces inconvénients.
(La Convention repousse par l'ordre du

jour la demande d'impression, mais ordonne
que la procédure concernant Charrier lui sera
envoyée, sans toutefois que cela puisse retar-

der le jugement et son exécution.)

hiC l^résident (li annonce que plusieurs
sections de Paris se présentent pour apporter
à la Convention nationale leur acceptation
de la Constitution ; elles sont admises au mi-
lieu des applaudissements universels.

La section des Piques entre la première :

elle témoigne à la Convention nationale sa
reconnaissance pour l'acte constitutionnel

;

elle déclare qu'elle l'a accepté à l'unanimité,
et les applaudissements les plus vifs éclatent
dans toutes les parties de la salle.

L'orateur de la section donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

(( Législateurs,

« La section des Piquée, qui peut se glorifier

d'avoir constamment professe des principes
républicains et démocratiques, n'a pu rece-

voir des mains de ses magistrats une Consti-
tution faite pour assurer le bonheur et la sou-
veraineté du peuple, sans se livrer tout à la

fois, et aux transports de la joie la plus vive,

et pour vous législateurs, aux sentiments purs
de la reconnaissance la plus légitime.

« Elle eût été la première à venir déposer
aux pieds du dieu de la liberté le résultat de
son acceptation, si, ne consultant que le pre-
mier élan de son patriotisme, elle se fût con-
tentée de la sanction générale, universelle,

que d'une voix unanime elle donna d'abord
à cet ouvrage immortel, depuis si longtemps
l'objet de ses vœux et de ses espérenoes ; mais
elle a pensé qu'une adhésion individuelle se-

rait, et plus solennelle et plus légale, et ce
mode de sanctionner les bases de son bon-
heur fut adopté par elle. On ne l'accusera pas
du moins d'avoir accepté, sans examen et
sans réflexion, un code de lois qui désormais
deviendra l'Evangile des Français ; et sur
3,0CO citoyens qui la composent, 2,150 sont
venus jurer de s'y soumettre et de le mainte-
nir : les autres à la Vendée et aux frontières,
versent leur sang pour le défendre.

« Les femmes, les mères de famille de son
arrondissement, sont venues jurer aussi d'en
faire à l'avenir l'objet de leur apostolat do-
mestique : elles ont juré que la Constitution
française serait désormais, et pour toujours,
le catéchisme de leurs enfants.

1) Procès-verbaux de la Convention^ t>mo 13, p. 208.

1) .Vercure universel, tome 29, pn^'e 107, !"• colonne

u Législateurs, il est donc enfin consomme
le grand ouvrage de la restauration fran-
çaise, et s'il nous est permis de nous livrer à
des flatteuses espérances, nous oserons dire,

le grand ouvrage de la régénération du genre
humain.

« Du sein de cette Montagne, que mille fois

on a menacé d'arroser, d'inonder de sang et

de carnage, dont mille fois on a médité le

bouleversement et la ruine; du sein de ce ro-

cher ferme, inébranlable, est sorti ce fleuve de
lumières et de sagesse, qui, dans son cours
majestueux et rapide, va régénérer les na-
tions et les peuples, produire la tranquillité

et la paix, renverser l'anarchie et la licence,

rétablir l'ordre et la justice, enfanter le bon-
heur et recréer la nature.

« La Constitution française n'éprouvera
point sans doute cette marche lente, pénible
et tyrannique des établissements despotiques;
pour être goûtée des nations, elle n'aura be-

soin que d'être connue des peuples ; et com-
ment les peuples pourraient-ils la méconnaî-
tre ?

(( Déjà le soleil de la liberté a répandu sur
tous les climats le vif éclat de sa lumière ;

déjà la volonté du peuple, la souveraineté du
peuple est devenue l'oracle de l'univers, et je

crois entendre l'univers étonné, se demander
à luimême, s'il fut, s'il exista jamais, ou du
moins s'il dut jamais exister d'autre souve-

rain que le peuple, d'autre dieu que l'égalité.

«< Mandataires du peuple, vous nous avez
donné une législation de félicité et de bon-
heur; vous avez rempli votre tâche, nous rem-
plirons la nôtre. Nous jurons de la maintenir
cette Constitution, jusqu'au dernier souffle

do notre vie, nous jurons de mourir mille

fois plutôt que de subir l'esclavage, et s'il

était possible qu'un peuple qui combat pour
la liberté, fût vaincu, nous aurions le cou-

rage de périr, mais nous péririons en hommes
libres, et notre dernier soupir serait encore

le soupir d'un républicain.

«( Signé : Pannequik, président ; De-
PEREY, secrétaire. »

..e Président répond r.ux pétitionnaires

et les félicites de leur zèle.

(Les citoyens et les citoyennes se retirent

en renouvelant leur serment et aux cris de :

« Viir la Montagne! vive la République. »

La section du Théâtre-Français, dite de
Marseille, précédée par ses canonniers, se pré-

rente à la barre (1). (Les citoyennes se ran-

gent à droite, les citoyens sont en armes.)

Le premier orateur donne lecture de l'a-

dresse suivante (2) :

« Représentants du peuple souverain.

<( Vous voyez dans votre sein la section du
Théâtre-Français, dite de Marseille ; cette

portion du peuple souverain vient vous ap-

porter l'acceptation qu'elle a donnée libre-

ment et unanimement à l'immortelle Décla-

ration des droits de l'homme, et à l'acte cons-

titutionnel que" vous venez de présenter à sa

sanction.

(1) Mercure universel, tomn 29, page 107, 1" colonne.

^2) Procès-verbttu.v de la Convention, tome 13, p. 210.
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<( Législateurs, la section du Théâtre-Fran-
çais a reconnu, dans ce code républicain et

sacré, le bienfait inappréciable des travaux
d'honinies libres ; elle y a reconnu le point de
ralliement de tous les amis de la liberté et de
l'égalité ; elle y a vu ce terme si longtemps
d^iré, celui d'une réunion générale entre
tous les Français républicains.

« Qu'elles s'élèvent maintenant ces factions
liberticides ! nous avons à leur opposer cette

arme vengeresse de la nature outragée, que
les forces réunies d'une saine philosophie
nous ont donnée, la Constitution.

« Nous ne vous parlerons pas, législateurs,

des scènes attendrissantes qui se sont passées
dans la mémorable séance où la section du
Théâtre-Français a reçu et accepté l'acte cons-
titutionnel ; tous les détails en sont consignés
dans le procès-verbal que nous venons dépo-
ser sur votre bureau.

« Législateurs, nous ne venons pas vous
tenir ici le vain langage de la reconnais-
sanoe : satisfaits d'une Constitution qui as-

sure le bonheur commun, nous vous dirons,
en vrais Républicains : Frères et amis, vous
avez fait votre devoir, vous avez bien mérité
de la patrie ; voilà votre récompense, récom-
pense dont vos immortels travaux garanti-
ront la durée à la postérité.

« Nous allons donc, législateurs, nous ré-

jouir avec vous, de voir le vaisseau de la Ré-
publique, depuis si longtemps agité, arriver
enfin au port si désiré, à oolui de la paix et
du bonheur.

« Signé : MARMÉ, président j Lambert,
secrétaire de la section du
Théâtre-Français. »

Un jeune sans-culotte, Gonor, le fils, réi-

tère en ces termes, au nom de ses petits ca-
marades, le serment de défendre la Constitu-
tion (1) :

Législateurs,

Nous venons vous rendre l'hommage qui
vous est dû pour nous avoir donné une Cons-
titution républicaine, mais, législateurs, vo-
tre tâche n'est pas encore finie : vous avez pris
l'engagement de nous donner une éducation
publique, qui doit nous apprendre à détester
les tyrans, et à aimer la vertu ; tenez votre
parole, et nous vous jurons de répandre jus-
qu'à la dernière goutte de notre sang pour
maintenir la République une et indivisible,
et d'écraser jusqu'au dernier tyran qui vou-
drait y porter atteinte.

Un antre jeune citoyen, sons l'habit mili-
taire, s'exprime ensuite en ces termes (2) :

Président,

Au nom de la République, je te présente
ces fleurs.

Enfant de cette République une et indivi-
sible, je fais le serment de la défendre, et de
terrasser ceux qui oseraient la troubler : j'en
ai le courage, et j'en attends la force.

(1) Procès-vtrbaux de la Convention, tome 15, p. 211.

(2) PrGcès-verbci'X de la Conveiiiicn, touie l-i, p. 211.

Enfin, la citoyenne Pinon, au nom de ses

compagnes, s'exprime ainsi (1) :

Législateurs,

Les citoyennes de la section du Théâtre-

Français ne peuvent pas rester insensibles aux
sentiments républicains que leurs époux, leurs

frères et leurs amis viennent de vous expri-

mer.
Comme eux, elles sentent vivement l'appro-

che tant désirée du bien général; cornme eux,

elles jurent fraternité, unité, indivisibilité de

la République ; comme eux enfin, elles jurent

une guerre éternelle aux tyrans, et de mourir,

s'il le faut^ pour mieux consolider les bases

d'une Constitution vraiment républicaine,

qui vous a coûté tant de peines et de travaux;

nous le jurons tous d'une voix unanime.

I^e Président répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

(Les citoyens et les citoyennes se retirent

aux cris de : Vive la République ! et avx ap-

plaudisseinents de l'Assemblée.)

La section des Invalides est admise a la

barre (2).

Le citoyen Dubroca, secrétaire, garde géné-

ral des archives de VHôttl natiomal des mili-

taires invalides, prenant la parole av nom
de la section, s'exprime ainsi (3) :

Fondateurs de la République française,

Lorsque !<> trône était debout, et que de ce

foyer de corruption s'échappaient ces vapeurs
impures qui, depuis plusieurs siècles, dépra-

vaient la morale publique, formaient de vils

courtisans, et façonnaient le peuple à l'escla-

vage, la République était une chimère ; et

quand elle entrait dans la pensée de quoique
sage, ce n'était que pour lui arracher des
vœux qui allaient se briser sur les barrières
presque invincibles que la tyrannie avait éle-

vées contre la raison et la liberté des peuples.

Il ne fallait rien moins que l'effet des crises

violentes qui, depuis quatre ans, ne cessent

d'agir, afin de repousser, du sol de la France,
toute la lave impure qui le souillait, pour fon-

der l'édifice majestueux de la République...
Elle était incompatible avec la superstition,

et la superstition devait être démasquée et

confondue... Elle ne pouvait s'allier avec le

despotisme ; et le despotisme devait expier les

crimes de plusieurs siècles, tomber sous le

glaive des lois et se perdre dans le néant pour
ne plus se relever... Elle n'aurait jamais eu
ni lustre, ni éclat avec les intrigants et les

traîtres ; et les traîtres et les intrigants de-

vaient être dévoilés, dispersés, pour traîner
dans l'ignominie leur honte et leur impuis-
sance.
Ainsi se sont opérées les crises de la Révo-

lution, qui, après avoir menacé de tout dis-

soudre, ont créé, dans la Constitution de 1793,

la nature, la raison et la justice.

La nature, en retirant le malheureux et le

simple, le vieillard et l'enfant abandonné,

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 212.

(2) Mercure universel, tome 29, page 108, 1" colonne.

(3) Procès-ierbaux delà Convention, tome lo, p. 212.



[Convention nationale.] AUCHIVES PARLEMENTAIRES. [6 juillet 1793. 31 i

ITiomme qui est devenu l'objet de la persécu-

tion des tyrans, et celui qui court après une
liberté inconnue au sol qu'il habite,, du sein

de leur abjection apparente, et en les accueil-

lant au milieu d'une patrie sensible, bienfai-

sante et humaine.

La raison, en proscrivant tout acte arbi-

traire, en livrant au fer vengeur de l'homme
libre toute usurpaticm de la souveraineté du
peuple, et en égalisant, devant la loi, tous les

hommes.
La justice, en consacrant le droit de pro-

priété et celui de la résistance à l'oppression.

Grâces vous soient donc rendues, à vous,
mandataires fidèles, que l'or des tyrans n'a
pu trouver flexibles à leurs vœux impies, et

qui avez fait jaillir la lumière du sein du
chaos effrayant préparé par la perfidie la
plus noire !... Un seul obstacle semblait décon-
certer les manœuvres des ennemis de la li-

berté, c'était la création du régiment répu-
blicain ; vous lavez fondé et vous avez bien
mérité de la patrie.

Oui, vous jouirez de votre triomphe, a<x]uis
au prix de vos efforts et de votre fidélité :

tandis que l'opprobre, que dis-je ? tandis que
l'échafaud sera le juste châtimont de ceux qui
ont lâchement trahi les intérêts du peuple,
vous jouirez de ses bénédictions unanimes.
Heureuse récompense ! terme flatteur ! Rece-
ves-en le présage dans la reconnaissance du
peuple de Paris, composant la section des In-
valides, et dans son acceptation de l'acte
constitutionnel, qui déjà vous aurait été ap-
portée, si le premier moment de l'admiration
et de l'enthousiasme eût été écouté ; mais qui
n'a été retardée que parce qu'il a voulu qu'elle
fût le fruit de la méditation la plus profonde
et du calme le plus réfléchi.

!.-« Présidcal répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

EhTBROCA donne ensuite lecture d'une stro-
phe en vers dédiée au Président et entonne
8UX l'air des Marseillais, Vhymnr patriotique
svtrant, dont il est Pauteur (1) :

Permettez qu'ici je déploie
Le symbole de uia joie

Pour 1.1 Ooustitution,

Qui affermit noire union
Et consoliiJe les liens

De tous les braves citoyens.
Je {>ri<* Dieu que d'à'/e en à-^c

Se perpétue ce ^'rand ouvrage.

HY!IL\E PATRIOTIQUE.

ScR l'air : Des Marseillais.

Allons, enfants de la patrie.

Le jour do la paix est levé :

L<»in <le bous la triste anarchie
;

Son flambeau fatal esi brisé. (*«*)
Sur des bases impcrissallcs.
Sur l'égalité de nos droits
Et sur la ruine des rois

Vont s'élever dos lois durables,
jurage. citoyens, encor quelques instants,

La paix, la paix et le bonheur ranimeront nos chants.

(1) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, p. 2U.

Que dans lear rage tyrannique.

Dans l'espoir de nous asservir,

Le desp<jtc et le fanatique

S'entendent pour nous désunir; bii-)

On verra leur fureur impie,

Semblable à des flots éfumants.

Se psrdre en efforts impuissants

Devant l'autel de la patrie.

Courage, citoyens, cucor quelques instants,

La paix, la paix et le bonheur ranimeront nos chants.

vous, Français, que l'on déchaîne

Contre vos plus ardenls amis!
Non... ce ne peut être la haine

Qui conduit tos pas ver* Paris [l/is.)

C'est pour jurer, diBS l'allégresse,

Sur l^vangilc de ut»s lois.

Haine éternelle à tous les rois,

A vos frères, pure tendresse.

Courage, citoyens, eucor quelques instants,

La pan, la paix et le bonheur ranimeroot nos chants.

Amour sacré de la patrie,

Pénètre, embrase tous les cœurs;
Liberté, liberté chérie!

Détourne de nous les malheurs (^««•)

Ou s'il faut que, par le courage,

Nous deteriuiiiiuus uolro soit,

Qu'entre tes bienfaits et la mort
11 n'existe pas de partage.

Courage, citoyens, euour quelques instants,

La paix, la paix et le bjnhcnr ranimeroiil vos chants.

DuBROCA ajoute en se retirant qu'un de»

citoyens de cette section s'est enrôlé à son

comité pour se rendre à Evreux.

(Une citoyenne s'avance alors et offre des

épis de blé au Frésident qui lui donne l'acco-

lade. — l'uis les militai res, vétérans de la

ixitne, défiJent aux cris de : Vive la Répu-
blique ! et aue applaudissements de l'Assem-

blée.)

La section Poissonnière se présente a la

barre (1).

HjEtrDELET, vice-président et oratmr -
'' ^a

section, s'exprime ainsi (2) :

Représentants du peuple,

La section Poissonnière se présente et vous
apporte son acceptation formelle à la Cons-
titution républicaine, que vous avez soumise
à Ja sanction du peuple. Elle honore et bénit

ies sublimes travaux des Montagnards.
Les citoyens de cette section, toujours sur-

veillant, toujours amis du bien public, n'ont

pas craint, il y a quatre mois, de venir vous
demander, les premiers, le décret d'accusation
contre le scélérat Dumouriez. Vous les im-
prouvâtes ; et quelques jours après, la tête

du traître fut mise à prix 100,000 écus. Ils

vous dénoncèrent aussi les députés fédéra-

listes ; ils présumaient bien que, s'ils conti-

nuaient de siéger parmi vous, vous ne par-
viendriez jamais à nous donner cette Consti-
tution tant désirée. Aussitôt qu'elle nous est

parvenue, nous nous sommes réunis en assem-
blée primaire, et tous nous avons individuel-
lement et librement émis notre vœu d'adhé-
sion.

(1) Èlercure universel, tome 29, page 108, 1" co-
lonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 216.
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Législateurs, vous avez remis le dépôt des

lois sous la sauvegarde de toutes les vertus
;

elles sont dans les cœurs de tous les républi-

cains et de cette jeunesse qui vient, comme
nous, en jurer la conservation.

Ces enfants, ainsi que leurs pères et mères,

attendent de vous une prompte organisation
de l'instruction nationale, afin de former des

hommes à la République.

L'orateur donne ensuite lecture du procès-

verbal de la section et termine en renouvelant
Ce serment : La Itépuhlique ou la mort.

Le Président répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

(Les citoyens et citoyennes défilent dans la

Conventio7i au milieu des applaudissements.)

Billaiid-Varenne (1). Une section tout

entière, celle du Luxembourg se présente et

s'offre à marcher contre les rebelles d'E-
vreux : il est bien étonnant, lorsque toute une
section se dévoue, que l'on ose encore dans
la Convention, demander quels sont les cri-

mes de Buzot? Je demande que la section du
Luxembourg soit admise.

(La Convention décrète l'admission immé-
diate.)

Une dépiitation de 5 membres paraît à la

barre (2).

L'orateur de la députation : Les citoyens de
la section du Luxembourg, considérant que la

patrie est menacée de toutes parts, que de per-
fides ennemis sont en révolte, estiment qu'il

est temps que ces monstres politiques dispa-
raissent. Quand un grand peuple est en révo-
lution, il n'y a qu'un pas pour lui de la liberté

à l'esclavage ; en conséquence, législateurs,

nous venons au nom de la section du Luxem-
bourg, vous demander de décréter sur-le-

champ :

]" Que les 48 sections de Paris marcheront
en masse dans le département de l'Eure ;

2° Que tous les citoyens indistinctement, de-

puis l'âge de 16 ans jusqu'à 50, sont en réqui-
sition permanente et composent cette force
armée

;

3° Que le Conseil exécutif fera préparer des
vivres pour cette armée ;

4° Que tous les citoyens se rendront sur-le-
champ dans leurs sections pour y prendre des
délibérations urgentes. (Ajjpiandisseinents
sur la Montagne.)

I^e Président. Le patriotisme des citoyens
de la section du Luxembourg ne nous étonne
Eoint ; toujours elle montra même courage,
a Convention examinera votre pétition, elle

vous invite aux honneurs de la séance.

(Les pétitionnaires prennent place dans la
salle.)

Billand-Varenne, secrétaire, donne lec-

ture à'une lettre de Bouchotte, ministre de la
guerre, datée du 6 juillet, par laquelle il

tj'ansmet à la Convention une lettre du géné-
ral Canclaux, qui annonce la déroute des re-

(1) Mercure universel, tome 29, p. 107, 2° colonne

(2) Vrocèfi-verbaux de la Convention, tome 13, p. 217
et Mercure universel, tome 29, pa^^e 107, 2» colonne.

belles vendéens le 29 juin, près de Nantes ; ces

pièces sont ainsi conçues (1) :

(( Citoyen Président,

« Je vous fais passer la lettre du général
Canclaux, datée de Nantes le 2 de ce mois,

qui annonce la déroute des rebelles et la com-
munication rétablie entre cette ville et celles

de Vannes et Rennes.

« Signé : Bouchotte. »

Lettre du. citoyen Canclaux au ministre
de la gueri'e.

« Nantes, le 2 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyen ministre,

(( Il est impossible que cette lettre vous par-
vienne avant celle que je vous ai écrite le

30 du mois dernier, pour vous informer du
succès que les troupes de cette ville et de la

garnison ont remporté la veille sur les re-

belles, qui étaient venus en grand nombre
nous attaquer jusque dans ces murs. Le suc-

cès avait été complet ; mais je ne croyais pas

qu'il eût été tel, que la déroute s'en soit suivie

au point qu'on me le dit. Je l'éclaircirai de-

main, en me portant sur Nort, et de là sur
Ancenis, où je pourrai attendre des nouvelles

des armées de Tours et de Biron, pour agir de
concert avec elles.

Si j'avais eu des troupes fraîches, je suis

persuadé que j'aurais repoussé les brigands
jusqu'à Angers, et q^ue je les eusse dans le mo-
ment même forcés a repasser la Loire ; mais
officiers, soldats, tous étaient harassés des fa-

tigues de la veille, suivies d'un bivouac, d'une
retraite pendant la nuit, et d'un combat meiir-

trier qui a duré, avec la plus grande activité

de mousqueterie et d'artillerie, pendant plus
de quinze heures.

« Les brigands ont perdu plusieurs de leurs

chefs. Les routes do Vannes et de Rennes sont
déjà parfaitement libres; il m'est arrivé ce

matin des troupes que j'avais demandées en
Eocours ; bientôt la rive droite de la Loire
sera balayée jusqu'aux confins dii départe-
ment de la Loire-Inférieure. La rive gauche
ne sera pas aussi facile à dégager ; mais, à
l'aide du général Beysser, avec les troupes
dont la valeur et le patriotisme se manifes-
tent de telle sorte, et surtout si le général Bi-
ron soutient et appuie ma droite, j'espère

parvenir à la balayer de même, et à exter-

miner, dans ces malheureux cantons, la ré-

volte et les révoltés. Ma première lettre sans
doute d'Ancenis. (Applaudissements. )

« Signé : Canclaux, général en chef
de Varmée de Brest.

<( Pour copie conforme :

« Signé : Bouchotte. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

(1) Procès-verbaux (le la Convention, tome 15, p. 217.

Bulletin de la Convention du 6 jiiillel 1793.
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Le même secrétaire donne lecture de deux

lettres de Westermartn, dans lesquellee ce gé-

néral rend compte des avantages qu il a rem-

portés sur les rebelles vendéens ; la première

est ainsi conçue (1) :

Lettre du citoyen Westermann, général de bri-

gade, au citoyen Btron, général en chef,

datée du quartier général de Chsson, châ-

teau de Lescure (2), le 2 juillet.

« Je ne vous ai point écrit hier, général,

mes courses précipitées ne m'en ont réelle-

ment pas donné le temps. Le coeur encore

navré des horreurs commises à Parthenay par

les brigands, je suis marché droit sur Amail-

loux (3), chef-lieu du rassembleinent ; les re-

belles ont fui devant moi. Je n'ai de prison-

niers que quelques membres de leur comité;

il y a eu de tués 7 à 8 prêtres. Leur général

Beaurepaire est de même tué, à ce qu'on m as-

sure, car je ne le connais point. J'ai cru de-

voir venger les bons patriotes de Parthenay

auxquels on n'a laissé que les yeux pour pleu-

rer. J'ai livré Amailloux au pillage ; tout ce

qui a été pris, je l'ai fait charger sur des voi-

tures et l'ai envoyé aux malheureux habitants

de Parthenay, en récompense de ce qu'ils ont

perdu, et en quitt^jat le village, j'y ai mis le

feu, étant désigné comme le premier ou se

sont commis tous les désordres.
, ^

« Je vous envoie trois membres du comité

de l'armée catholique prétendue et quelques

autres prisonniers. Je suis parti d'Amailloux

hier à 2 heures après-midi, avec mes chas-

seurs à pied et à cheval, et je me suis porté

droit au château de Lescure. Je ne peux vous

exprimer les chemins couverts, les gorges et

les bois que je fus obligé de passer ; je ne suis

plus étonné que oe faquin de Lescure se crut

en sûreté chez lui. Je me suis enfoncé dans les

bois jusqu'au cou, néanmoins je suis arrivé

sain et sauf, et l'ennemi a fui partout devant

moi ; ayant laissé derrière moi ma petite

armée sur la hauteur de Chiche, d'où elle peut

être aperçue partout.
(( J'ai manqué Lescure de quatre heures ; il

a quitté son château à 5 heures du soir, et j y
suis arrivé à 9. Je n'ai aperçu que quelques

pelotons de cavalerie ennemie. En arrivant,

j'ai fait cerner le château : je n'y ai trouvé

que quelques malheureux domestiques et un
déserteur français que je vous enverrai pri-

sonnier. Ma troupe, y a trouvé de quoi se nour-

rir, ainsi que mes chevaux.

« Je verrai s'il est possible de se procurer

des voitures pour conauire le mobilier à Par-

thenay, au profit de ses malheureux habitants;

si je ne puis m'en procurer, les meubles comme
le château deviendront la proie des flammes ;

car je veux donner le souvenir à la postérité

de l'asile d'un monstre tel, que l'enfer a vomi,

qui est la principale cause des maux qui affli-

gent ces contrées. Après cette expédition, je

me porterai droit sur Bressuire, où l'on dit

que l'ennemi m'attend au nombre de 15,000.

J'attaquerai ce bourg de vive force, et j'espère

battre complètement les rebelles. Après quoi

je me porterai sur Châtillon, où est le quar-

(1) ProcèK-verbatix de la Convention, tome 15, p. 218.

- Bulletin de la Convention du 6 juillet 1"93.

(2) Westermana écrit l'Escur.

(3) Westermann écrit Amaillon.

tier général de l'armée catholique ; je forcerai

encore cette pleice ; la cause que je défends me
dit chaque jour qu'elle sera victorieuse ; enfin,

j'ai résolu de poursuivre les brigands partout

où ils fuiront devant moi.
« Dans tous les villages où je passe, je fais

arracher le drapeau blanc qui est au haut des

clochers ;
partout je prêche aux habitants l'o-

béissanoe à la loi
;
je leur dis, en affichant vos

proclamations, que je viens pour les protéger

contre les rebelles, et non point les combattre.

J'exige de chaque commune qu'elle me four-

nisse des contingents, et je leur déclare haute-

ment que je brûlerai les villages qui fourni-

ront des- hommes à l'armée des rebelles. De
cette manière je parviens à grossir ma petite

armée de piques et de bâtons ;
j'engage beau-

coup les autres généraux sous vos ordres d'u-

ser des mêmes moyens, et bientôt vous verrez

que les rebelles n'auront plus d'asile nulle

part.
« Je vous embrasse, et j'attends de vos nou-

velles avec beaucoup d'impatience, et aime-

rais bien que vous fissiez faire un mouvement
au général qui commande aux Sables.

<( Signé : Westermann. »

« P. S. Envoyez-moi du pain et des sou-

liers, s'il est possiblf». » (Applaudii^<ements.)

Seconde lettre du général Westermann, du
quartier qénéral de Bressuire, le 2 juil-

let 179S (i).

« Me voilà établi, général, à Bressuire;

partout les brigands fuient devant moi ; de-

main j'irai les voir à Châtillon, après avoir

"brûlé le château de Laroche-Jaquelin, comme
j'ai fait de celui de Lescure, où il n'est pas

resté une pierre sur l'autre. Les brigands ont

établi leur comité et quartier général à Châ-
tillon ; ils s'y sont retranchés, et je suis très

résolu de forcer tout' obstacle. De Châtillon,

je compte aller à Ch'ôllet, et de Chollet je les

suivrai partout où je pourrai les rencontrer.

Il ne faut plus leur donner de relâche ; mais

il est essentiel que vous marchiez aussi vers

eux, pour empêcher que toute leur masse se

porte sur moi. Au reste, l'exemple terrible

d'Amailloux et du château de Lescure a semé
la terreur parmi les habitants égarés ;

partout

où je passe je promets votre protection à ceux

qui renoncent à donner des secours et du con-

tingent à l'armée soi-disant catholique ; je

leur annonce une armée de 30,000 hommes
pour les protéger contre les brigands.

^

« Le malheureux paysan commence à déser-

ter l'armée catholique ; le nombre en diminue
chaque jour, soit par la peur, soit par dégoût;

les administrateurs, juges et ecclésiasticjues

qui marchent avec moi font beaucoup d im-

pression sur le peuple. Enfin, je crois que

notre projet va être parfaitement accompli de

mettre les bons en insurrection contue les

mauvais. Seulement, ne me laissez pas man-
quer de pain et de piques, mais peu d'eau-de-

vie. Je vous enverrai, pour envoyer à l'As-

semblée, le testament de Lescure et son por-

trait. J'ai oublié de vous dire que Beaurepaire,

(l) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, P- 218.

— Moniteur universel, n» 188 du dimanche 1 juillet l i^J,

page 810, 3* colonne.
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Tun de leurs cliefs, a été tué ; je ne sais si je

vous l'ai déjà mandé : enfin, j'irai mon train
tant que je pourrai, puisque je peux compter
sur raa troupe.

(( Slyné : Westermann. »

(La Convention décrète l'insertion au Bid-
letin.)

Un officiel- de l'armée des Alpes est admis à
la barre (1). Il s'exprime ainsi :

Législateurs, un soldat de l'armée dos Alpes
vient vous assurer que tout est bien dans ces

rochers. L'Autrichien et le Piémontais re-

doutent nos armes et frémissent .de notre
union.
Citoyens, vous venez de nous donnor une

Constitution, nous l'aimons, nous la défen-
drons, parce qu'elle est républicaine. Nous
voulons le bien ; mais souvent on nous a caché
la vérité.

Il semble, bien que six mois se soient écoulés
depuis la mort du tyran, que ses cendres se

raniment. Les intrigants s'agitent. Législa-
teurs, répondez-nous de l'intérieur, nous vous
répondrons des frontières ; mais nos braves
camarades manquent de l>eaucoup de choses
nécessaires. Je suis venu pour les réclamer.
Je vous demande aussi que la loi du 21 février
soit applicable à nos braves canonniers ; il ne
peut plus y avoir de distinction entre nous.
Keprésentants, point de renvoi au comité,

prononcez sur-le-champ, je suis pressé de re-

tourner à mon poste.

IjC l^résideut répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.

Delacroix (,y««cs dé.><ifjn(ition) demande le

renvoi de ces propositions au comité mili-
taire pour en faire son rapport demain.

(La Convention décrète le renvoi.)

Billand-Varenne, secrétaire, donne lecture
d^uiie lettre de la citoyenne Dnpré, par lar
quelle elle offre un don patriotique de 6 li-

vres pour le soldat qui aura fait acte d'huma-
nité et de bravoure à l'armée ; elle est ainsi
conçue (2) :

« Citoyen Président,

u La citoyenne Dupré, peu fortunée, fait
hommage à l'Assemblée de 6 livres, fruit de
ses privations, pour le citoyen soldat qui aura
fait un acte d'humanité et de bravoure à l'ar-
mée. Tout son. regret que sa fortune ne ré-
pondie pas à son cœur, elle vous prie de rece-
voir son respect et son attachement à la Cons-
titution, vrai bouclier d'un peuple libre par
l'organe des lois.

« Elle est, avec respect, votre concitoyenne,

ce Sigvié : F. Dupré.

« ]>e Paris, l'an II de la République fran-
çaise, 1793. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'i-naertian aai Bulletin.)

(1) Mercure universel, tome 29, p. 109 et Procès-ver-
baux de -La Convention, tome 13, page 218.

(2) Archives mtionales. Carton C 261 dossier S6l. —
Procès-verlraux de la Convention, tome 13, page 218.

[Jiie députation des cochers publics de Paris
«-t admise à la barre (1).

L'orateur de la députation réclame, au nom
de ses camarades, une modification au titre V
de la Déclaration des droits de l'homme, c'est-

à dire l'autorisation de disposer à leur gré
de leur propriété et de jouir du fruit de leur
travail, sans être soumis à aucune taxe. Il

demande à convenir librement et de gré à gré,
avec les citoyens, des courses qu'ils auront à
faire.

l^e Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la
séance.

(La Convention renvoie la pétition à son
comité de commerce.)

Le vice-président et un administrateur du
département de la Nièvre sont admis à la
barre (2),

Ils aésavouent l'adresse souscrite par ce
département, par rapport aux journées des
31 mai et 2 juin. Ils dénoncent aussi Baliard,
procureur général syndic, sur le réquisitoire
duquel cette adresse a été arrêtée.
Vous avez décrété, disent-iis, la mention

honorable : cette adi*esse, que nous avons déjà
démentie dans plusieurs journaux, était du
procureur général syndic. Les administra-
teurs nous ont traités de calomniateurs,
après avoir rapporté leur arrêté rebelle. Nous
demandons qu'ils soient suspendus pour avoir
lu publiquement une adresse qui a été blâmée
par 00 même peuple qu'on a osé taxer de ca-
lomnie.

jc Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

Coilot-d'llerbois. Le département de la
Nièvre vous a tendu un piège en vous en-
voyant une adresse dans laquelle il déclare
avoir rétracté un arrêté séditieux ; car il a
abusé de votre indulgence et de son acte de
repentir apparent pour persécuter des pa-
triotes et traiter de calomniateurs ceux qui
l'avaient dénoncé.
Cet acte mérite répression ; il serait trop

commode de rapporter un décret quand on
s'est vu désapprouver. Tous les administra-
teurs rebellea ne tarderaient pas à en ag^r die

même.
Vous le dirai-je d'ailleurs, un excellent pa-

triote, le citoyen d'Amours, a été p.resque as-
sasiné et son assassin n'est point encore pour-
suivi devant les tribunaux.
Je demande que le décret qui leur accorde

une mention honorable soit rapporté. Je de-
mande que notre collègue Forestier, commis-
saire à Moulins, se rende à Nevers, y prenne
des renseignements sur l'esprit de l'adminis-
tration du département, et fasse à son égard
ce que mon collègue et moi avions arrêté, et
que notre rappel nous a empêchés d'effectuer.

Delacroix {sans désignation). Cette mesure
est insuffisante; je demande que le procureur
général syndic- soit mis en état d^arrestation.
et mand:é à la barre, et que k ministre àe Fin»-

(1) Mercure universel, tome 29, p. 109, 2* colonne et

Proeè-H-verbatim de la Convention^ tome IS, paj^a 21ft-

[^) MonOevir universel, 'i,^ seme&tr& de 17^93, p« 812^
1" colonne et Mercure unioerseL, toma 29^ pa^ liQ9,

2» colonne.
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térieur vous fasse parvenir les renseignements
qu'il a sur l'arrêté dénoncé.
Je demande également que la gendarmerie

qui est actuellement à Nevers soit suspendue,
eomiîie étant dévouée aux administrateurs
perfides de ce département, au point que les

commissaires n'ont pu s'en servir pendant le

séjour qu'ils y ont fait, et ce sont des femmes
armées de piques qui ont fait la police.

(La Convention adopte ces différentes pro-

positions.)

Suit le texte définitif du décret rendu (1) :

<! La Convention nationale, sur la motion
d'un membre, faite d'après les réclamations
de deux administrateurs du département de
la Nièvre, relativement à un arrêté dudit dé-
partement, du l*"" juin dernier, provoqué par
un réquisitoire du procureur général syndic
de ce département, et d'après les déclarations
faites par les représentants du peuple qui y
ont été précédemment envoyés, qu'ils avaient
reçu de nombreuses dénonciations contre ce
procureur général syndic, et qu'ils se dispo-
saient à le suspendre de ses fonctions, au mo-
ment où leurs pouvoirs ont été révoqués par
le décret de la Convention qui a rappelé ses
commissaires dans son sein, décrète :

« 1" Que le procureur général syndic du
département de la Nièvre sera provisoire-
ment susptndu de ses fonctions, mis en étaÀ.

d'arrestation et traduit à la barre
;

« 2" Que le citoyen Forestier, représentant
du peuple, envoyé à Moulins, se transportera
à Nevers, pour y prendre connaissance des
arrêtés et réquisitoires dénoncés, et de tous
autres pareils, tendant à égarer l'opinion pu-
blique sur ia situation de la Convention na-
tionale, et à diminuer le respect dû à ses dé-
cretBi, le citoyen Forestier étant investi des
pouvoirs nécessaires pour empêcher les mau-
vais effets de tels arrêtés ou réquisitoires, à
la charge d'instruire la Convention nationale
des mesures qu'il aura prises et des destitu-
tions qu'il pourrait prononcer ;

« 3° Que le ministre de la justice sera tenu
de faire poursuivre l'attentat commis sur la
pensonne du citoyen d'Amours, président du
tribunal de district, pour que les coupables
soient punis suivant la loi

;

(( 4° Que la mention honorable décrétée, sur
un« adresse envoyée par le procureur géné-
ral syndic du département de la Nièvre, dans
laquelle les fonctionnaires publics, la so-
ciété populp.ire, et les citoyens administrés
qui ont dénoacé Tarrêté et le réquisitoire ci-
dessus cités, sont traités de calomniateurs,
sera rapporté

;

« 5° Que les demandes relatives aux secours
nécessaires au département de la Nièvre et
à l'établissement d'une fonderie de canons
dans la ville de Nevers, sont renvoyées à ses
comités d'agriculture, des finances et de la
guerre. »

Un membre (2), art rMm. rf« e&mifé de Saint
pnbkc, demande à la Convention dé rappeler
dans scm sein le citoyen Maignet, représen-
tant du peuple près l'armée de la Moselle.

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 35 et Proeès-
verêtHtx: ie la Convfntion, tome f.5, page 2^.

ÇX) Prf/eès-ver^mt $le ta Convention, tome 15, p. Ml.

(La Convention décrète cette proposition.)

.4inar (\). Je demande que le comité de
Salut public mette la Con%'ention en état
de prononcer sur la conduite des administra-
tions de l'Ain et de l'Isère, non moins coupa-
bes que ceux de la Nièvre.

Jeaii-Bon-Saiiit-.4ndré. Lundi prochain,
le comité de Salut public pourra vous faire
ce rapport.

Les citoyens AoNiOL, Moriceau et P. -A.
Weilleb, députés extraordinaires de la com-
mune de Beaucaire, sont admis à la barre (2).

L'orateur de la députation donne lecture
de la pétition suivante (3) :

<( Représentants, les délégués des patriotes
de Beaucaire ne vous feront qu une simple
obeerA'ation sur l'ajournement du projet de
décret qui vous a été présenté par votre co-
mité de Sûreté générale. Les patriotes ont été
assassinés quand ils étaient sans armes, ils

l'ont été au nom de la loi. Le nombre des pa-
triotes est dans Beaucaire deux fois plus fort
que celui des aristocrates et fédéralistes réu-
nis ; ils eussent pu écraser leurs assassins

;

ma^acrés au nom d'une loi outragée, ils ont
voulu être vengés par elle.

« Depuis plus de trois mois, ils attendent,
an milieu de vexations inouïes, 1 instant où
la loi frappera leurs ennemis ; encouragés par
cette loi, par l'appui bien prononcé de la
Convention nationale, ils donneront force
aux commissaires que vous avez délégués près
d'eux, pour la faire exécuter.

« Le juge de paix, suspendu par voe com-
missaires Voulland et Bonnier, a été réins-
tallé dans ses fonctions par quelques sédi-
tieux réunis dans les sections, et ce juge de
paix inique, procureur dans l'ancien régime,
a lancé plusieurs mandats d'arrêt à la suite
desquels les meilleurs patriotes au'on a pu
saisir ont été jetés dans les fers, des agricul-
teurs qui, dans cette saison, gagnaient du pain
à leurs enfants pour la saison de l'hiver, sont
dans les cachots ; ils y sont parce qu'ils ont
été insensibles au fanatisme et qu'ils veulent
la Constitution. Décrétez une amnistie pour
les marins et les portefaix dont la plupart
ont été égarés par leurs cruels meneurs ; et,

réunis aux sans-culottes, ils vous amèneront
eux-mêmes leurs prêtres et leurs marquis,
pieds et poings liés, à la barre. Frappez
ferme le vrai coupable, et pardonnez à celui

qui ne fut qu'égaré. Que craignez-vous, re-

Êrésentants? de provoquer la guerre civile?

[ais déjà ils en ont eux-mêmes arboré l'éten-

dard, déjà ils ont délibéré de ne plus recon-
naître vos décrets, et vous ne ferez que répé-
ter aux patriotes de résister à la royauté.

« Signé : Aoniol ; Moriceau ; P.-A.
'Weillxr. »

lie Préskleiif répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

Conthon f4i. Je pense que vingt-quatre
heures sont encore trop longues pour des mal-

(1) Moniteur universel.

(4) Proeè*'TerbBikt Arfc» Convention, tome t5, p. 221.

(3) krckhn nati(males, Cartoa G 462, <*ossier 574,

pièce it.

(4) Monitenr nnivtrsel, *• semestre de 1793, p. MB,
1" colonne.
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heureux emprisonnés par des ordres arbi-
traires. Je demande que la Convention dé-
crète en oe moment qu'ils eeront mis en
liberté, et qu'elle les met sous la sauvegarde
des bons citoyens et sous la responsabilité des
dépositaires actuels de l'autorité.

(La Convention décrète que les citoyens in-

carcérés à Beaucaire seront provisoirement
élargis, qu'ils eeront mis sous la sauvegarde
des bons citoyens, et que les dépositaires de
l'autorité publique répondront personnelle-
ment de la sûreté individuelle des citoyens.)

liC Président. La parole est au ministre

de l'intérieur qui l'a demandée.

Garât, ministi-e de V intérieu7- (1). Un dé-

cret ordonne au ministre de l'intérieur de ren-
dre compte de l'exécution de celui qui accorde
trois jours aux administrations pour rétrac-
ter les arrêtés qu'elles ont pris sur les der-
niers événements de Paris. Une erreur glissée

dans oe décret a retardé son envoi aux dé-
partements ; mais elle a été rectifiée, et je

l'ai envoyé, ainsi quo la nouvelle Constitution
à toute la République.

Oillaiid-Varciinc. Je demande que le mi-
nistre annonce s'il a déjà reçu des rétracta-
tions.

Gaeat, ministre de V intérieur. Je n'ai en-
core reçu aucune rétractation formelle ; mais
il est un fait qu'il est important que la Con-
vention nationale connaisse, c'est que les ad-
ministrations rebelles n'ont point cessé de
correspondre avec moi, et que le département
du Calvados et la ville de Tours m'ont de-
mandé des subsistances. Je n'ai point fait
passer de grains aux départements en insur-
rection, mais j'ai eu soin d'en envoyer aux
communes qui se sont séparées d'eux pour
rester fidèles à la Convention nationale.

niallarnié, au nom du comité des finances,
présente un projet de décret en supplément
à la loi d'orqamsation de la régie nationale
des droits d^enregistrement, timbre, hypo-
thèques et des domaines, du S7 mai 1791.

La Convention adopte ce projet de décret
dans les termes suivants (2) :

La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité des finances, décrète ce qui
suit :

Art. 1«'.

« La régie nationale des droits d'enregis-
trement, timbre et droits y réunis et domai-
nes nationaux, corporels et incorporels, sera
organisée dans les pays réunis à la France, à
compter du mois de juillet courant. Le Con-
seil executif y adressera, en conséquence, aux.
tribunaux et aux corps administratifs, toutes
les lois relatives à cette régie, avec ordre de
les faire enregistrer et promulguer sans dé-
lai.

(1) Moniteur universel, 3« semestre de 1793, p. 812,
3" colonne et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 221.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 222.— Le projet de décret adopté par la Convention diffère,
sur certains points, de celui qui fut imprimé et dis-
tribué. Nous donnons ce dernier projet aux Annexes de
la séance. Voyez, ci-après, page 358.

Art. 2.

« Les administrateurs de la régie de l'en-

registrement sont autorisés à placer, dans
lesdits pays, pour la perception des droite
d'enregistrement et de timbre créés par les

lois des 19 décembre 1790 et 11 février 1791,

et des revenus des domaines nationaux cor-
porels et incorporels, un nombre d'employés,
par département et district, dans la propor-
tion de celui existant dans les autres dépar-
tements de la France, conformément à la loi

du 17 mai 1791 et aux dispositions ci-après.

Art. 3.

« Indépendamment des agents et employés
déjà subsistants, en vertu de ladite loi du
27 mai et de celle additionnelle du 9 octobre
suivant, tant à Paris que dans les différents

départements de la République,
« Il sera établi dans chaque bureau de cor-

respondance un premier commis, un commis
principal pour les comptes et un expédition-
naire.

« Il sera ajouté, au bureau de la comptabi-
lité générale, un premier commis et un expé-
ditionnaire ;et, à ce moyen, le vérificateur des

comptes et le second commis principal, exis-

tant dans oe bureau, demeureront suppri-
més.

« A la direction du département de Paris,

4 inspecteurs, 8 vérificateurs, 1 surveillant

du timbre, 1 receveur du timbre extraordi-
na.ire, 2 contrôleurs délivreure de bulletins,

1 garde-magasin des impressions.
« Il y aura, au bureau des hypothèques

à Paris, 1 greffier expéditionnaire appointé,
1 enregistreur d'oppositions, 1 vérificateur

d'oppositions, 1 enregistreur de lettres de ra-

tification, et 1 délivreur d'extraits.

(( Dans chacun des 6 bureaux de perception
des domaines nationaux, un commis princi-

pal.
<( A l'agence des domaines nationaux, un

agent, 3 sous-agents, 1 commis principal du
contentieux, 2 visiteurs et 4 architectes ap-
pointés.

(( 24 expéditionnaires, tant dans les bu-

reaux de perception qu'à l'agence des domai-
nes nationaux à Paris.

« Il sera en outre attaché à l'administration
centrale 3 avoués appointés.

(( Enfin, il y aura un troisième inspecteur

dans chacune des directions de première
classe, et un troisième vérificateur dans cha-

cune de celles de la seconde.

Art. 4.

« Les administrateurs pourront répartir

le nombre des inspecteurs et vérificateurs,

établi par la loi, entre les différents départe-
ments, suivant que le bien du service l'exi-

gera. Les préposés à la vérification des comp-
tes seront également employés aux travaux
de la correspondance, lorsque les administra-
teurs le jugeront nécessaire.

Art. 5.

<( Nul ne pourra être nommé vérificateur

qu'il n'ait exercé les fonctions de receveur des
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droits d'enregistrement au moins trois ans,

en préférant celui qui aura régi un bureau
desdits droits près d'un chef-lieu de district.

Art. 6.

<( Les bureaux de 1,500 livres jusqu'à
3,000 livres inclusivement seront accordés à
des receveurs de la classe immédiatement pré-
cédente réunissant deux ans d'exercice, ou à
des gardes-magasins ou receveurs du timbre
extraordinaire ayant exercé des bureaux d'en-

registrement.

Art. 7.

(( Les bureaux au-dessus de 3,(XX) livres ne
pourront être donnés qu'aux receveurs de la

classe immédiatement inférieure réunissant
quatre ans d'exercice, ou aux inspecteurs et

aux premiers commis de correspondance, ou
aux vérificateurs ayant au moins un an
d'exeicioe en cette qualité.

Art. 8.

« Nul ne pourra être nommé inspecteur
qu'il n'ait été vérificateur ou receveur d'un
bureau des droits d'enregistrement de 3,000 li-

vres et au-dessus, près d'un chef-lieu de dis-

trict, au moins pendant deux ans.

Art. 9.

(c Les directions de la troisième classe ne
pourront être données qu'aux inspecteurs

ayant cinq ans d'exercice en cette qualité, o-i

aux sous-direceturs de correspondance qui
auront cinq années d'exercice, soit en cette

qualité, poit antérieurement comme vérifica-

teur et inspecteur, ou aux receveurs des bu-
reaux de cnef-lieux de départements ou de
districts, au-dessus de 3,000 livres, ayant dix
années d'exercice en cette qualité, en compre-
nant, dans ce nombre d'années, celles pendant
lesquelles ils auraient exercé précédemment
des emplois de vérificateur et d'inspecteur ;

* sans qu'on puisse exiger les dix années de
X qui auraient été inspecteurs durant les

^ il 1 ans requis ci-dessus.

Art. 10.

« Les directions de deuxième classe seront
données aux directeurs de la troisième ayant
un an d'exercice en cette qualité : et celles de
la première aux directeurs de la deuxième
classe ou de la troisième, ou aux directeurs
de correspondance, ayant au moins deux ans
d'exercice en ces qualités.

Art. 11.

« Les places d'expéditionnaires, dans les

bureaux de correspondance, seront données à
des receveurs de l'enregistrement des bureaux
au-dessous de 600 livres, ou à des employés
des fermes, régies et administrations publi-
ques supprimées, munis d'attestition en
forme de leurs services, ou à des personnes qui
auront servi dans les armées et qui se sont re-

tirées avec de bons témoignages de leurs chefs,
confirmés par le ministre de la guerre, en

1""' SKRIE. T. LXVUI.

supposant néanmoins qu'ils aient le genre de
talent qu'exigent ces places.

Art. 12.

« Celles des commis principaux de la cor-
respondance seront données aux expédition-
naires les plus intelligents, ou à des receveurs
des bureaux d'enregistrement de 600 livres et
au-dessus, ou à des commis de direction tra-
vaillant en cette qualité depuis six ans.

Art. 13.

« Celles des commis principaux des comp-
tes, à des receveurs des bureaux d'enregistre-
ment de 1,500 livres et au-dessus, ou à des com-
mis principaux de la correspondance ayant
exercé des bureaux d'enregistrement pendant
trois ans, ou à des premiers commis de direc-
tion travaillant depuis cinq ans en cette qua-
lité.

Art. 14.

« Celles des vérificateurs des comptes, à des
inspecteurs ou à des vérificateurs de la régie,

ou à des receveurs des bureaux des droits
d'enregistrement, près d'un chef-lieu de dis-

trict, au-dessus de 1,500 livres, ou à des com-
mis principaux des comptes qui auront exercé
des Dureaux d'enregistrement pendant trois

ans.

Art. 15.

(( Celles des premiers commis de correspon-
dance seront données aux employés dénommés
en l'article précédent, ou à des vérificateurs
des comptes, en observant de ne nommer à la

place de premier commis de première classe

que celui qui aura occupé pareille place de
la deuxième.

Art. 16.

« Celles des sous-directeurs à des premiers
commis de correspondance, ayant trois ans
d'exercice, ou à des receveurs des bureaux des
rem.ent comme vérificateurs et inspecteurs, en
préférant ceux qui auront exercé ces derniers
emplois ; ou à des inspecteurs ayant deux ans
d'exercice, ou à des receveurs des bureaux des
droits d'enregistrement, près des chefs-lieux

de district, au-dessus de 3,000 livres qui au-
ront au moins cinq ans d'exercice en cette

qualité.

Art. 17.

« Celles de directeurs de correspondance,
à des directeurs de département ayant un an
d'exercice, et aux sous-directeurs ayant trois

ans d'exercice en cette qualité, en préférant,
à égalité de mérite et d'années de service,

ceux qui auront exercé les emplois de vérifica-

teur et d'inspecteur.

Art. 18.

« Les places de gardes-magasins et rece-

veurs du timbre seront données aux person-
nes dénommées en l'article 11 ci-dessus, ou à
des commis de direction travaillant en cette

qualité depuis six ans.

21
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Art 19l

<( Celles des timbreurs, compteurs et tourne-

feuilles seront données, de préférence, à des

employés des fermes, régies et administra-

tions publiques supprimées^ ou^ à d'anciens

militaires ou employés de l'armée retirés.

Art. 20.

« Les administrateurs sont autorisés à

choisir, parmi les employés supérieurs des

fermes, régies et administrations publiques

supprimées, ceux qu'ils jugeront en^ état de

remplir des places dans la régie de l'enregis-

trement, relatives à celles qu'ils occupaient.

A l'égard de tous les receveurs et employés
inférieurs desdites fermes et administrations,

qui n'auront pas été surnuméraires dans la

régie de l'enregistrement, au moins un an, ils

ne pourront être nommés qu'à des recettes

particulières des domaines, ou à des places

dans la partie du timbre et à celles d'expédi-

tionnaires, suivant le degré d'aptitude qui

leur aura été reconnu.
« L'époque des remplacements qui cesse au

8 mars 1794, suivant la loi du 20 mars 1791,

sera prorogée jusqu'au 1^ janvier 1796, quant
aux employés des patentes et autres régies et

administrations publiques supprimées.

Art. 21.

« L'ancienneté des services comptera du
premier emploi et sera un titre de préférence

a mérite égal, dans tous les cas où il y aura
concurrence, d'après les règles établies ci-des-

sus.

Art. 22.

« Pour faciliter l'établissement de la régie

dans les pays réunis à la République, les ad-

ministrateurs ne seront pas astreints aux rè-

gles d'admission et d'avancement prescrites

par la loi du 27 mai 1791 et par le présent dé-

cret, pour les places qui y seront établies et

qui y vaqueront jusqu'au l®' janvier 1796, ex-

cepté les emplois supérieurs à l'égard desquels

îl ne pourra être apporté des modifications
que par le Conseil exécutif, sur la proposi-
tion expresse des administrateurs.

Art. 23.

u A compter du 1^' janvier 1793, il sera

passé à chacun des receveurs de l'enregistre-

ment, du timbre ordinaire et extraordinaire
et des hypothèques, sur le montant de sa re-

cette, une remise de :

2 deniers pour livre dans les bureaux
dont la recette annuelle s'élèvera au-
dessus de 500,000 liv.

3 deniers dans ceux où
elle sera de 300à500,000

4 où elle sera de 200 à 300,000
5 où elle sera de 150 à 200,000
6 où elle sera de 100 à 150,000
7 où elle sera de 75 à 100,000
8 où elle sera de 50 à 75,000
9 où elle sera de 30 à 50,000
10 où elle sera de 20 à 30,000
11 où elle sera de lOà 20,000
Un sou où elle sera au-

dessous de 10,000

A chacun des receveurs particuliers des dor.

maines nationaux et des biens des émigrés et,

princes étrangers posaessionnés en France,

une remise de :

Un denier et demi pour livre dans les bu-

reaux dont la recette s'élèvera au-dessus

(le..: 500,000 liv.

2 deniers où elle sera de. 300 à 500,000

3 où elle sera de 200 à 300,000

4 où elle sera de 150 à 200,000

5 où elle sera de 100 à 150,000

6 où elle sera de 75 à 100,000

7 où elle sera de 50 à 75,000

8 où elle sera de 30 à 50,000

9 où elle sera de 20 à 30,000

10 où elle sera au-dessous de.... 20,000

Chaque receveur jouira de la remise ci-des-

sus réglée, sans qu'elle puisse être réduite

lorsque sa recette annuelle aura atteint lafixa-

tion faite pour la classe précédente, de ma-
nière, par exemple, que le receveur de l'enre-

gistrement, à qui est attribuée une remise d'un

sou sur une recette au-dessous de 10,000 liv.,

conservera cette remise jusqu'à 10,910 livres,

taux où la fixation précédente commencera à
lui devenir plus avantageuse, et ainsi des au-

tres ; le second nombre de chaque fixation

étant posé comme régulateur et non comme
limitatif. Le ternie à 500,000 livres, pour la

remise à 3 deniers pour livre des bureaux de

l'enregistrement, et 2 deniers pour livre des

receveurs particuliers des domaines natio-

naux, sera à la fois régulateur et limitatif.

Art. 24.

« Les traitements des administrateurs et de

tous les autres employés consisteront en une
quotité de deux genres de remises : l'un dési-

gné sous le nom de remise ordinairt, sur la

totalité du produit annuel des droits d'en-

registrement, timbre, hypothèques et des

amendes; le second, appelé remises extraordi-

naire, sur la totalité dès produits de tous les

domaines nationaux, corporels et incorpo-

rels, compris dans la régie, quelle que soit

leur origine, et des biens des émigrés, autres

que les capitaux provenant du prix des ven-

tes des immeubles. Ces remises auront lieu et

seront distribuées en totalité, à compter du
P"" janvier 1793.

Art. 25.

« U leur sera attribué un traitement fixe

annuel d^une somme non susceptible de dimi-

nution, et payable par mois, suivant le ta-

bleau annexé à la minute du présent décret,

à la charge de la faire entrer dans le compte
de la remise ordinaire sur les produits.

Art. 26.

(« Us ne recevront le complément de remise
ordinaire qui leur reviendra, en sus de ladite

somme, que sur l'état général de répartition,

ari-êté par le ministre des contributions pu-
bliques, après la remise des comptes de cha-

que année. Il pourra néanmoins leur être

payé la moitié de ce complément, par forme
d'acompte, d'après les bordereaux certifiés

des recettes et dépenses de tous les directeurs.
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Art. 27.

« Ils recevront la remise ordinaire sur pa-
reil état général de répartition arrêté par
l'administrateur des domaines nationaux,
après la remise des comptes de cette partie

;

il jîourra néanmoins leur être payé la moitié
de ladite remise par forme d'acompte, d'a-

près des bordereaux de la même nature que
ceux énoncés en l'article précédent.

« Les employés perdront leurs traitements
et remiscfij pendant leur absence ou cessation

de service, excepté le cas où l'absence auto-
risée par les administrateurs n'excéderait pas
quinze jourp, et celui où l'employé serait véri-

tablement malade.

Art. 28.

« La remise des 12 administrateurs sera
de 17/24 d'un denier pour livre, et la remise
extraordinaire de 3/24 d'un denier pour livre

;

« Celles des 37 directeurs seront fixées, la
première à 3 deniers pour livre, et la seconde
à 8/24 d'un denier, qui seront divisés, entre
eux, au marc la livre de leur traitement fixe ;

a Des inspecteurs, la première à 3 deniers
pour livre, et la seconde à 14/24 d'un denier

;

« Des vérificateurs, la première à 3 deniers
pour livre, et la seconde à 4/24 d'un denier

;

« Des employés du timbre, la première à un
denier pour livre, et la seconde à 2/24 d'un de-
nier ;

« Des employés particuliers dans les bu-
reaux de perot^ption et de l'agence des do-
maines nationaux à Parie, la première à 2/24
d'un denier pour livre, et la seconde à 1/14

d'un denier
;

<( Enfin les employés de la correspondance
et de la comptabilité, la première à un de-
nier 23/24 pour livre, et la seconde à 4/24 d'un
denier.

Art. 29.

(( Il no sera accordé à la régie, pour le re-

couvrement du prix des ventes des immeubles
des émigrés, et pour la régie et recette de tout
autre objet qui pourrait lui être attribué par
la suite, et qui n'exigerait pas une augmen-
tation d'agents, qii'une remise d'un demi-de-
nier pour livre, dont moitié demeurera aux
receveurs, et l'autre moitié sera divisée entre
tous les agents de la régie, comme les autres
remises, proportionnellement à leur traite-
ment fixe.

Art. 30.

« Les produite de la régie ne seront comptés,
pour la fixation des remises générales, que dé-
duction faite : 1° des restitutions de droits et
amendes, et dea frais de poursuite qui tom-
bent à la charge de la régie ; 2° des achats de
papier à timbrer ou à imprimer, et de ceux
pour l'usage des bureaux de l'administration
centrale ; de« frais de registres et d'impres-
sions, et des achat* de timbres et filigranes

;

3" des nenues dépenses du timbre, des frais
d'emballage, ports de lettres, paquets et bal-
lots, des îïages des garçons de bureaux, four-
nitures de lumières et de bois de chauffa^,
frais d'entretien de la maison de la régie, et
des autres dépenses des bureaux de l'adminis-
tration centrale.

« La déduction de ces différente objets sera
admise, savoir : des premiers, d'après les
états certifies par les administrateurs de la
régie, et appuyés des extraits des jugements,
des quittantes des parties et autres pièces pro-
bantes ; des seconds sur les quittances des
fournisseui-s, conformes aux marchés faits
avec eux, par adjudication devant les direc-
toires de département ; et des tix)isiènie8, d'a-
près l'état arrêté par le ministre des contri-
butions publiques, à la vue des quittances et
pièces probantes rapportées au soutien.

Art. 31.

« Les traitements et gages des concierges,
architectes, inspecteurs des bois et autres
agents qu'il est nécessaire de laisser subsister
pour la conservation et l'entretien des bâti-
ments et possession de la ci-devant liste ci-
vile, pour les salins de Pecai et le canal dit de
Languedoc, seront payés et passés provisoi-
rement en dépense, comme frais d'adminis-
tration, à Pin-star des contributions et répara-
tions desdits biens, d'après les états présentés
par les administrateurs de la régie, et l'admi-
nistrateur des domaines nationaux, chacun
pour ce qui les concerne.

Art 32.

« Le traitement des administrateurs, direc-
teurs, inspecteurs, vérificateurs, et de tous
les préposés, autres que le« receveurs de l'en-
registrement et des domaines, sera réglé ponr
les huit premiers mois de 1792, dans la pro-
portion de la remise qui leur e.st accordée res-
pectivement par la loi du 27 mai 1791, sur le

produit des droits d'enregistrement, timbre,
hypothèques, amendes, domaines et bois na-
tionaux, recouvré dans le cours d^sdits huit
premiers mois. Leur traitement, à l'égard des
quatre derniers mois de ladite année, sera ré-
duit sur le pied du nvimmum attribué à cha-
cun d'eux, suivant le tableau annexé à ladite
loi.

Art. 33.

« Les frais d'impression et de registres, lee
ports de lettres et autres dépenses énoncées
en l'article 46 de la loi du 27 mai 1791, seront
passés en dépense à la régie, pour l'année
1792, à la vue des marchés, quittances, états et
pièces justificatives.

Art. 34.

(( Les dispositions de la loi d'organisation
du 27 mai 1791, de celle additionnelle du
9 octobre suivant, et de celle du 5 février 1793,
auxquelles il n'est pas dérogé par le présent
décret, continueront d'avoir leur entière exé^
cution. »

Simond propose et la Convention adopte
le projet de décret suivant, relatif aux comp-
tes à rendre par les chefs préposés à la for-
mation et organisation des corp^ de nouvelle
création (1).

(l^ Collection Baudouin, tome .31, page4i, et Procès-
rerbaux de la Convention, tome 13, page 234.
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« La Convention nationale décrète que

lundi prochain le ministre de la guerre pré-

sentera les comptes qui ont dû lui être rendus

par les chefs et préposés à la formation et

organisation des corps de nouvelle création,

ainsi que l'état de ceux qui ne l'ont^ pas en-

core rendu^ l'état des sommes allouées pour
l'organisation de chaque corps en particulier,

et l'état des revues qui ont dû être faites, aux
termes des décrets, pour constater ce qui

existe à ces différents corps, tant en hommes
qu'en fonds d'équipement de toute espèce. »

Uarëre, au nom du comité de Salut pu-

blic, donne lecture d'une lettre du représen-

tant Ghaudron-Roussau, commissaire à Var-

mée des Pyrénées-Occidentales, par laquelle

il annonce que le décret d'arrestation lancé

contre quelques individus de Toulouse, a été

exécuté ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

Chaudron-Roussau, représentant du peuple

jrrès l'armée des Pyrénées-Occidentales, aux
membres composant le comité de Salut pu-

blic de la Convention nationale.

« Toulouse, le 2 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Je m'empresse, citoyens collègues, de vous

apprendre que le décret du 24 juin dernier (2),

qui ordonne que plusieurs citoyens de la ville

de Toulouse seront traduits à la barre, a été

mis à exécution envers les citoyens Loubet,

directeur de la monnaie ; Derey, maire ; Dar-
dignac, président du département ; Artaux,
directeur de la postée aux lettres ; et Barras,

député par la municipalité de Toulouse au-

près de la Convention, le 30 juin dernier.

« Ils sont partis le même jour, sous escorte,

pour être traduits à la barre.

« Arbanère, Jeannole, Toussaint Cévennes
se sont évadés ; Douchiez a évité l'arrestation :

on m'a assuré qu'il était parti pour Parie. Le
citoyen Ruffat n'a pu être arrêté, il était

parti pour Bordeaux quelques jours aupara-
vant avec le juge de paix Fagues, en qualité

de députés des autorités constituées de Tou-
louse pour y concerter les plans de la coa-

lition du Midi. Vous en jugerez par la cor-

respondance originale, ci-jointe, avec les

autorités constituées, qu'un pur hasard a
fait tomber entre mes mains.

(( Vous trouverez aussi ci-joint un procès-

verbal signé Cailliet, capitaine au 18^ régi-

ment de dragons, et Piguières. commissaire
nommé pour l'arrestation du citoyen Loubet.
Vous y verrez l'opinion de cet homme sur la

Convention nationale ; c'est à l'aide de Bar-
ras, dont le rapport est ci-joint (3), et de
Ruffat qu'il avait corrompu l'esprit public

de la ville de Toulouse ; c'est lui qui a proposé
aux autorités constituées de cette ville toutes
les mesures désorganisatrices qui ont été

prises. Mais déjà les districts de Revel, Muret
et Rieux se sont opposés à toutes ces mesures

;

un très grand nombre des autres districts ont

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome \?>, p. 234.
— Bihlinilièqne nationale : Le^", n» 23 — Bibliothèque
de la Chambre des députés : Collection Portiez [de

l'Oise), lome 3, n» 2.

(2) Voy. Archiver parlementaires, i" série, tome 67,

séance. hi 24 juin 1793, page 133, le décret dont il est ici

question.

(3) Voy. Archives parlementaires, I" série, lome 67,

séance du 24 juin 1793, page 165, le rapport de Barras.

suivi leur exemple, et ont repoussé l'invita-

tion à convoquer les assemblées primaires.
<( Le décret du 24 juin n'a pas été plutôt

connu et exécuté que la tranquillité la plus
parfaite a régné à Toulouse ; 8 sections de
Qctte ville m'ont envoyé de nombreuses dépu-
tations me déclarer qu'elles ne reconnaissaient
pour centre d'unité que la Convention natio-

nale
;
qu'elles respecteraient toujours les dé-

crets
;
qu'elles voulaient toute l'unité et l'in-

divisibilité de la République, et me donner,
au nom de leurs concitoyens, le baiser frater-

nel, pour la conduite sage et ferme que j'avais

tenue dans cette circonstance. C'est le résul-

tat de l'arrêté ci-joint, par lequel j|ai déclaré
que, connaissant le respect des citoyens de
Toulouse pour la loi, je ne prendrais aucunes
mesures violentes pour son exécution.

<( Presque toutes les sections ont cessé leurs
permanences, et la tranquillité règne par-
tout.

« Sur la pétition de la municipalité, j'ai

suspendu pour quelques jours le départ pour
Bayonne de la troupe soldée, à pied et à che-

val, de Toulouse pour leur donner le temps
de s'organiser ; elle ne consiste qu'en 150 hom-
mes à piedj et 40 à cheval.

« J'ai requis une compagnie de dragons qui
est à Carcassonne, de se rendre à Toulouse
pour y faire le service, et maintenir la tran-
quillité si on tentait de la troubler ; elle y
trouvera d'ailleurs tous les moyens d'accélérer
son équipement.

a Calmez, citoyens mes collègues, les inquié-
tudes que paraissent avoir les députés de la
Haute-Garonne, et j'ose vous assurer, au nom
de la liberté, qu'il n'y a rien à craindre, qu'il

n'y a aucunes mesures à prendre pour arrêter
des mouvements qui n'existent plus depuis
l'exécution du décret du 24 juin, mais qui se
renouvelleraient, à coup sûr, si vous ne main-
teniez pas les destitutions prononcées.

« Salut, égalité, fraternité.

(( Signé : Chaudron-Roussau.

« P. S. Je ne puis trop me louer du zèle et

de la fermeté de l'adjudant général Dubreuil
et de Descombel, procureur général du dépar-
tement de la Haute-Garonne. Ce dernier n'a
pas peu contribué à faire rejeter les mesures
proposées par Bordeaux et à faire déclarer
par l'Assemblée générale des commissaires du
département, qu'ils se tiendraient toujours
ralliés à la Convention nationale. Toutes les

adresses de ces derniers n'ont aucun original.
Les signatures mises au bas ne sont point
authentiques.

<( Signé : Chaudron-Roussau. »

Baudot. Voici une lettre qui vous prou-
vera que l'insurrection de Toulouse était liée

avec celle de Bordeaux :

Lettre de Fagues et Ruffat, commissaires des
autorités constituées de Toulouse à leurs
comimettants (1).

« Bordeaux, le 26 juin, l'an II
de la République une et indivisible.

« Nous vous avons rendu compte, dans
notre lettre du 24, de toutes nos opérations et

(I) Procès-verbaux de la Convention, tome 1.^, p. 234.

— Bibiioihèqnt» nationale : Le^", n° 25. — Bibliothèque

de la Chambre des députés : Collection Portiez {de

l'Oise), toaie 3, n» 2.



iCouvention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [6 juillet i793.

¥

de ce qui peut concerner notre mission jusqu'à
oe jour. L'après-midi nous nous rendîmes,
avec la commission populaire de salut pu-
blic, qui nou^ y avait invités, de même que les

commissaires de divers départements, au
champ de Mars, où au moins 15,000 hommes
de la garde nationale étaient soue les armes.
Il y en eut plusieurs qui se firent inscrire
pour former la force départementale que la
lîironde fait partir contre les brigands de
Paris. Cette force se poi-tera au moins à
1,200 hommes choisis et qui partent, du 1 au
4 du mois prochain, avec une compagnie de
canonniers et du canon fourni par le dépar-
tement. Nous pensons que vous aurez accéléré
la formation de votre force pour se joindi-e à
oelle-là et à toutes celles qui partent ou sont
déjà en marche pour se rendre à i^erpignan,
lieu de rassemblement général des troupes de
cette partie. Les détachements situés dans la

ci-devant Bretagne, Normandie et lieux cir-

convoisins, sont ou vont être rendus à Evreux,
au nombre de 30,000. Les Marseillais et autres
^ont rendus à Lyon où doivent se rendre aussi
les forces des autres départements de cette
partie. Chaque département fera suivre des
munitions suffisantes pour fournir aux be-
soins de leurs troupes. Nous nous rendîmes
tous ensuite à la commission, où, sur la nou-
velle de l'arrivée de deux représentants, Ma-
thieu et Treilhard, il fut délibéré d'envoyer
une garde nombreuse chargée de ne point les

quitter et d'observer toutes leurs démarches :

ce qui fut exécuté sur-le-champ. On les fit en-
suite avertir de se rendre à la séance : ils

s'excusèrent sur la fatigue du voyage et pro-
mirent de s'y rendre le lendemain. Ayant
voulu sortir dans la matinée, 6 grenadiers
voulurent, conformément à leur consigne, les

suivre là où ils devaient aller ; ce qui parut
leur déplaire, au point qu'ils lentrèienl chez
eux et n'en sortirent que pour se rendre, le

soir, à la commission populaire où ils furent
escortés. Là, sans se plaindre de la garde qui
leur avait été donnée, ils cherchèrent à pré-
venir le peuple et l'Assemblée par leurs pro-
testations de vouloir la Répunlique une et
indivisible, le respect pour les personnes et la
garantie des propriétés ; d'être les ennemis
des factieux et des désorganisateurs. Les mur-
mures et l'agitation du peuple leur donnè-
rent bien à connaître qu'on n'ajoutait pas foi
à leur serment. Us annoncèrent ensuite qu'ils
comptaient sur la loyauté du peuple borde-
lais

; que s'ils n'y avaient pas cru, ils ne se
seraient pas chargés de leur mission, qui con-
siste à tâcher de réunir les esprits pour con-
courir à la défense générale. Tout le peuple
répondait en même temps que les habitants de
la Gironde n'avaient qu'un même esprit et un
même sentiment, et le président de l'Assem-
blée, homme à grand talent et à grand carac-
tère, leur dit que le peuple de la Gironde,
persuadé que la Convention n'était pas libre,
u'elle était gouvernée par des factieux, s'était
éclaré en insurrection contre eux, et ne re-

connaîtrait les décrets rendus depuis le

31 mai, que quand la Convention libre les

aurait revisés ; que î)our prouver qu'elle l'é-

tait, il fallait l'élargissement des 32 députés,
l'anéantissement de la force révolutionnaire,
la punition de cette commune factieuse et des
scélérats qui maîtrisent la Convention; comme
augsi celle des traîtres du Conseil exécutif

;

que, pour parvenir à ces finSj les départe-

1

ments marchaient sur Paris, pour rendre la
liberté à la Convention par la force des armes,
n'ayant pu l'obtenir par celle des représen-
tations. Il se plaignit de la dilapidation du
Trésor public, de l'impunité accordée aux
crimes de tout genre qui fouillent Paris ; et
pour prouver combien le brigandage y était
favorisé, il fit l'énumération des atrocités de
Paciie et de Marat et autres qui, au lieu d'être
punis, se déclarèrent ouveriement chefs de
cette faction. Il se plaignit aussi et donna
comme preuve de défaut de liberté de la Con-
vention, la facilité avec laquelle on accordait
des millions à la commune de Paris, tandis
cfue les autres départements ne pouvaient ob-
tenir de petits emprunts pour subvenir aux
besoins du peuple qui, aujourd'hui, n'était
plus la dupe des menées et des meneurs de la
Montagne. Il parla aussi des troubles de la
Vendée et, après avoir reproché à cette même
faction d'avoir toujours cherché à favoriser
les rebelles, il finit par leur dire que c'était
dans leur sein qu'était l'état-major de l'armée
des rebelles. Le peuple, au moins au nombre
de 3 à 4,000, qui était ou dans la salle ou dans
les avenues, manifesta son adhésion à ce que
le président venait de leur dire. On les inter-
pella ensuite de dire avec franchise et loyauté
si la Convention n'avait pas reçu la loi de la
force armée, le scélérat Henriot à la tête, et
des tribunes soldées par la faction désorga-
nisatrice. Ils ne répondirent ni négativement,
ni affirmativement, et ils me rappelèrent les

réponses toujours embrouillées et évasives de
Baudot et Chaudron. Je crois que oes mes-
sieurs ont tous la même tactique. Il est impos-
sible de vous détailler la conversation entière
qui eut lieu entre eux et l'assemblée. Cette
séance, qui nous a bien convaincus que les

Bordelais sont à la hauteur des circonstances,
et qui a été si glorieuse pour eux, a été bien
pénible et humiliante pour Treilhard et Ma-
thieu qui, sans doute, ne pouvant soutenir la
vue des vrais et francs républicains, deman-
dèrent à se retirer ; ce qu ils firent, toujours
escortés par leur garde prétendue d'honneur
pour eux, mais de sûreté. Dans le temps qu'ils
étaient dans la séance, plusieurs sections de
la ville, et des députés des communes voisines
venaient adhérer aux mesures prises par la
commission. Dès qu'ils furent retirés, on déli-
béra sur leur arrestation déjà décidée au co-
mité ; l'heure tardive fit que cette question
fut ajournée à aujourd'hui après-midi. Néan-
moins, la garde mise auprès d'eux continuera
de les garder à vue : les Bordelais ne les déli-

vreront que quand la Convention libre aura
élargi ses commissaires mis en état d'arresta-
tion et qu'on sera sûr de la liberté des com-
missaires envoyés dans les divers départe-
ments. On nous apprend que la société a en-
voyé à Paris pour deihander la destitution ou
suspension des corps constitués. Nous vous
avouons que cela tromperait bien nos espé-
rances. Nous nous étions flattés d'avoir le

plaisir de retrouver là nos frères, nos amis, et
de nous voir secondés par eux pour résister
aux factieux. Instruisez-nous : cette incerti-
tude est cruelle, aimant tous nos frères ; ils

peuvent faire tant de bien en se réunissant
aux autorités constituées et en les secondant.

« Nous sommes cordialement,

« Signé : J.-B. Ruffat ; Fagues. »

« P. S. Vous trouverez ci-joints plusieurs
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écrits. Jusqu'à oe jour, écrivez-nous poste
restante.

« Povr copie conforme à Voriginal

,

« Signé : Chaudron-Roussau. »

Ce Ruffat est un des citoyens de Toulouse
mis en état d'arrestation par votre décret. Je
demande contre cet homme le décret d'accu-
sation ; il a osé dire publiquement qu'il vou-
lait se noyer dans le sang des Montagnards.

Itarère. La Convention est bien la maî-
tresse de prononcer à l'instant sur le sort de
Ruffat, mais je lui annonce que le comité se
propose de faire un rapport sur Toulouse,
dans lequel il se trouve compris.

(La Convention renvoie la proposition de
Baudot au comité de Salut public et ordonne
que ces deux lettres seront imprimas) (1).

Dupont {Hautes-Pyrénées), au nom du co-
mité de surveillance des subsistances mili-
taires et de l'examen des marchés, fait un
rapport et présente un projet de décret pour
autoriser les préposés des administrations des
subsistances militaires à acheter des grains
chez les particuliers : le projet de décret est
ainsi conçu (2) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de surveil-
lance des marchés et des subsistances militai-
res, décrète ce qui suit :

Art. V\

« Les préposés à l'administration des sub-
sistances militaires sont autorisés à acheter
chez les particuliers, en observant les mêmes
formalités que la Convention a décrétées le

l*' juillet, pour les municipalités et les dé-
partements où la disette se fait sentir.

Art. 2.

(c Lesdite préposés ne pourront excéder le

maximum fixé par les oorps administratifs,
conformément à la loi du 4 mai et à celle du
1"' juillet.

Art. 3.

« En cas d'insuffisance de ces moyens, les

représentants du peuple sont autorisés à met>-

tre en réquisition pour l'approvisionnement
des armées de la République, auprès des-
quelles ils sont envoyés, la quantité de blé
et farine désignée ci-après :

Pour l'armée des Alpes... 70,000 quintaux.
Pour celles des Pyré-

nées 30,000 —
Pour celle de la Moselle. 60,000 —
Pour celle du Rhin 80,000 —
Pour oelle des Ardennes 30,000 —
Pour oelle des côtes de La

Rochelle 30,000 —

(1) Ces deux lettres furent, en effet, imprimées, mais
Baudot y a joint un certain nombre de pièces qui ne
furent pas lues en séance et que nous donnons en
annexe: — Voy. ci-après, même séance, p. 364.

(2) Collection Baudouin, tome 21, page 45, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 235.

Art. 4.

« Ces subsistances seront prises dans les

différents départements les plus voisins de
nos armées, dans lesquels il conste par les

déclarations que oes subsistances existent au
delà des besoins de ces départements. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

l^c>vu!»sciir (S(irthe) (1 . Il y a dans l'armée
que commande Biron, deux bataillons de la

Gironde qui veulent la quitter pour retourner
dans leur département. Je demande que l'As-

semblée décrète que les bataillons qui quitte-

ront leur poste seront déclarés traîtres à la

patrie et traites comme tels.

Del»«roi.\ {sans désignation). Cette mesure
est insuffisante. Je demande qu'ils soient dé-
sarmés.

Oantoii. Il est impossible de rendre un pa-
reil décret. Ce ne sont point les bataillons qui
sont coupables, ce sont quelques scélérats qui
sèment la division dans les armées, et à oet

égard je demande que le ministre de la guerre
prenne des renseignements sur les malveillants
et vous en rende compte ; mais il ne faut
point calomnier les bataillons, comme il ne
faut point dire non plus que les départe-
ments sont en révolte ; mais bien que les ad-
ministrateurs sont d'adroits coquins qui veu-
lent envahir la puissance nationale. N'en
doutez pas, le vœu national s'est manifesté ;

la conduite de Buzot est jugée. Citoyens, vous
avez créé une Constitution populaire : elle

sera rivée par le peuple, et la France entière
se ralliera autour d'elle. Or, si dans un mo-
ment oii la France n'avait point encore de
gouvernem.ent, l'étranger n'a pu entamer le

territoire de la République, quel sera donc 1©

peuple français, lorsqu'il défendra cette
Constitution qui devient son ouvrage? Ra-
nimez les sociétés populaires ; car il ne faut
pas que la législature, qui va bientôt se for-
mer, soit influencée par ce modérantisme et
ce lâche brissotisme qui a failli nous perdre.
Il faut qu'elle soit composée d'hommes ca-
pables à la fois de conserver votre ouvrage
et de diriger le mouvement révolutionnaire.
Je demande l'ajournement de toutes les pro-
positions relatives aux bataillons, jusqu'à ce
que nous ayons reçu des renseignements plus
certains. Je demande aussi qu'en envoyant à
Paris deux députés pour apporter le procès-
verbal de son vote sur la Constitution, cha-
que assemblée primaire envoie deux hommes
armés qui, réunis à Paris, pourront former
une a,rmée centrale de réserve pour rétablir
la paix intérieure et se porter aux points des
frontières où la République serait le plus im-
minemment menacée. (Vifs applaudisse-
ments.)

Ijcvasseiir. Le fait est certain: je tiens à la
main un© lettre du général Biron qui l'at-

teste (2). Les bataillons de la Gironde per-

(1) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. '^12,

3« colonne, et Procès-verbaux delà Convention, t. 15,

pape 236.

(2) Le Procès-verbal, tome 15, paj^e 236. dit qu'un
secrétaire a donné lecture de la lettre de Biron a qu'à
la buite de cette lecture la discussion s'est enga^roe. Le
fait paraît douteux si l'on s'en rapporte aux paroles de
Levasseur, citées dans le Moniteur universel, 2» temestre
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-sistent à vouloir se retirer. Notre collègue
Auguis est allé vers eux pour dissiper l'erreur

qui les égare et les rendre à la République.
Nous ignorons encore quel sera le résultat de
-sa démarche.

^eaii-ltuii->»aint-.4n<lré. Ruft'at atteste

que 1,200 hommes du département de la Gi-
ronde marchent sur Paris. Il est de fait que
16 seulement se sont enrôlés pour cette ex-

f

(édition coupable. Citoyens, il faut aussi que
a France sache que ceux-là qui nous accu-
sent de favoriser les rebelles de la Vendée
sont les mêmes qui, en rappelant leurs conci-

toj'ens de l'armée patriote, l'affaiblissent, afin

de la livrer aux brigands. Je demande, comme
Danton, l'ajournement de la proposition de
Levasseur. La Constitution a été acceptée à
Parie ; les républicains de la Gironde (et il

en est encore beaucoup) l'accepteront aussi,

et se rallieront autour d'elle, et non à quel-
ques scélérats qui ont voulu perdre la Répu-
blique. (Vifz applaudissements.) Je demande
le renvoi au comité de Salut public de toutes
les propositions qui ont été faites.

(La Convention renvoie les propositions de
Levasseur et de Danton au comité de Salut
public.)

llaxiuiiiien l6obe.«»picrri' (1 ). J'ai vu des
nouvelles des armées de la Vendée et des Py-
rénées : ce sont des lettres de quelques pa-
triotes éclairés, dont l'un occupe un grade
éminent dans l'armée des Pyrénées. Elles
s'accordent à dire qu'on s'applique à exciter
des divisions funestes entre les bataillons pa-
risiens et les bataillons bordelais. Ils expri-
ment leur patriotisme par des cria différents;

les Parisiens crient : Vive la République une
et indivisible! Les Bordelais disent : Vive la
République! à bas les anarchistes et les fac-
tieux. Plusieurs combats particuliers, dans
lesquels plus de 20 défenseurs de la Répu-
blique ont péri, ont été le résultat déplorable
de ces différences d'opinions. J'ai cité ces
faits, afin que vos commissaires, à la con-
naissance desquels ils parviendront, prennent
des mesures pour mettre un terme à ces ri-

valités funestes.

.

Barère, au nom du CD.iùtr dt Sitiut ixiliiic.

Les faits annoncés par Robespierre sont vrais,
quant à l'armée de la Vendée ; mais, quant à
1 armée des Pyrénées, le comité vient de re-

cevoir une lettre de notre collèuçue Ysabeau.
Elle annonce que les Bordelais se sont réunis
aux Parisiens et que cette armée est entière-
ment dévouée à la République. Il y est dit :

<( La division entre les oataillons a cessé après
l'explication franche que je leur ai faite des
vues de la Convention nationale (2). »

de n93, pagre 811, 1" colonne. Il est plus qtre probable
que les faits se sont passésamsi :'L^va-seiir, secrétaire,

est monté à la tribune ayant en mains 1a lettre de
Biron, et au lieu de la lire, il s'est borné à «-n para-
pbraspr le texte dénonçant ainsi que deux batailltMis

de la Gironde demandaient à quitter la Vendée pour
se rendre à Bordeaux. Là-dessus, la discussion s'est

engagée.

(1) iloniteur universel., 2* semestre de 1793, page 817,
i'« colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,

page 236.

(2) Voici cette lettre d'Ysabeau (Archives nnti^nales^

ttarère, au nom du comité de Salut public,
donne lecture des pièces suivantes adressées
au comité par les repré&entants Treilhard et

carton AFu, n* 261. — Aulard : Actes et eorrespondance
du comité de Salut.public, tome 5, page 83.)

Un des représentants à Varnv'e des Pyrénées Occiden
taies au comilé de Salut public.

Bayonne 25 juin 1793.

« Les détails qu'il est nécessaire de vous donner,
citoyens mes colfègne*, sur l'clat de ci tte année, -«ur

les besoins, sur li s gcucraux et ofliciers qu'il est bon
d'employer, sur ceux qu'il serait utile de retirer, ces

détails, dis-jc, sont trop étendus pour que je {«tsse

vous les transmettre par écrit, et quelques-uns mémo
sont de nature à ne pouvoir être communiques que «ie

vive voix et dans le plus grand secret. Vous awz été,

j'ose le dire, cruellement abuses sur plusieurs points

uitéressants, et quelques intrigants out profité du peu
de temps que vous aviez à donner à nos affaires pour
TOUS i[?auiro en erreur. Je prends donc lepnrti de vous
envoyer deux an'ents sûrs, fidèles, instruits à fond et par-

dessus tout excellents républicains, passionitè^ pour le

bit u de la pairie, auxquels vous pouvez donner une con-

lianci^ entière. L'un est le citoyen Tascheicau, connu
<ie plusieurs d'entre vous, agent de la liépubli>iiie fran-

çaise à Madrid; l'autre, le citoyen Aubert, cUar-ré d'af-

faires de la HoUan <e, depuis quinze ans aussi à Madrid,
chassé, comme il était juste, de ce pays profane p^mr
avoir manifesté son attachement au système républi-

cain, et pour avoir rendu les plus grands services aux
patriotes per-écutés. Sa modestie c^ale ses talents, «t

il peut être employé très utilement au service de la

République française. Je m'en réfère à ce que ces deirx

bons citoyens vous exposeront pour le bien de l'arincc

et le salut de celle frontière.

« Je fais part à la Convention nationale d'un avan-
taije signalé que iiuus venons de remporter sur les Es-

pagnols, que nous avons eu l'oudace d'attaquer malgré
notre petit nombre rt notre pénurie, et le honheur de

chasser entiércmcut hors du territoire de la Rjpubliquo.

Oui, cette armee-ci est anpelée a de grandes d siinées,

si on se presse de la renforcer. Il n'y a qu'un esjjrit et

il est oxcelknt. L'einie de combattre et la confnnce
sont au point où ils doive^il être. J'ai eu le boiihourd'y

maintenir l'aitachement aux vrais principes lépublicaiiis

et la satisfa<"iion de voir que les bataillons de Burdoaux,

qu'on avait cherché à égarer, se sont rendus à l'evposition

franche et lovale que je leur ai faite des vues qui diri-

gent la Convention uatiouale. En un mot, cette armée
isi à la République et n'est qu'à elle.

a La division de Saint-Je^n-Pied- de-Port, revenue de

la première terreur que lui avait imprimée les forces

supérieures des E>pagiiol3 et la déroute de Cliàteau-

( ignon, s'avance à grands pas vers le bon ordre et la

discipline mditaire, et brûle de réparer l'erreur d'un

uioment dans le sang des Espagnols. Les redoutes

Jriii doivent défendre ce poste précieux s-ont presque

iiiies et le so'dai y travaille avec ard-ur et sans salaire.

C'est ainîi que les échecs et les succès servent presque

également à nous instruire et à rafferm-r la Republique

naissante.
a Néanmoins, nos besoins sont les mêmes, citoyens

nos collègues. Il serait trop dangereux de se faire illusion.

La scène peut chaiiger d'un instant à l'autre. C'est beau-

coup de nous être soulenns malgré notre petit nombre
et notre déiuiment, mais une attaque sérieuse et com-
binée de la part des Espagnols pourrait tout détruire

ici. Envoyez-nous quelques bataillons, et nous ferons

parler de nous, soyez-en silrs. Il y a quaire mois que je

travaille sans relâche dans cette contrée. Depuis près oe
trois semaines, je suis seul. Je ne veux d'autre lécom-

pense que de voir se fortifier et s'organis«r solidement

une armée qui n'axistait pas lorsque je suis arrivé.

a Les dèput s de Bordeaux répan'liîs dans ces dépar-

tements y fout beaucoup de mal. Presque tous les ad-

ministrateurs se rangent de leur bord, convoquent des

assemblées illégdes et remuent tout pour evcitero la

guerre civile, pour -provoquer une scission funeste et

pour conserver le pouvoir presque illimité qu'ils ont eu
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Mathieu, commissaires de la Convention dans
les départements de la Gironde et de Lot-et-
Garonne (1).

Les représentants du peuple délégués dans les

départements de la Gironde, Lot-et-Ga-
ronne, etc.. aux citoyens représentants
composant le comité de Salut public.

« Périgueux, le 30 juin 1793,
l'an II de la République française.

« Nous avons quitté, citoyens collègues, le

département de la Gironde, et nous sommes
actuellement dans celui de la Dordogne où
nous nous sommes rendus pour prendre sur
les départements méridionaux les instruc-
tions que nous n'avons pu nous procurer à
Bordeaux, et pour y attendre une réponse de
vous, et les ordres de la Convention.

^
« Nous vous adressons l'exposé fidèle et très

circonstancié de la manière dont nous avons
été reçus à Bordeaux et de la conduite qu'on
a tenue à notre égard depuis l'instant de
notre arrivée jusqu'à celui où nous nous som-
mes vus forcés d'en sortir. Il vous présentera
des détails, minutieux peut-être au premier
coup d'œil, mais qui sont essentiels cepen-
dant, parce qu'ils vous feront connaître l'es-

prit des personnes qui dirigent actuellement
le département de la Gironde : il est néces-
saire que vous en preniez lecture avant de
continuer cette lettre. Il est joint ici sous
le n° 1.

<( Vous avez dû voir dans cet exposé, ci-

toyens collègues, quels obstacles nous ont em-
pêchés de remplir notre mission. Entourés de

l'insolence de s'arroj,'er. Faites-vous rendre compte des
démarches et des arrêtes du département des Hautes-
Pyrénées, mené par trois intrigants qui sont conduits
eux-mêmes par un certain hypocrite nommé Dc-amps,
que le citoyen Barcre connaît bien. Il rsi temps de sévir
contre ces mesures et contre les principaux coupables.
Le département des Rnsses-Pyrénées donne dans les

mêmes excès. Il est difficile de prévoir les maux qui
peuvent en résulter. Cependant, je vois qu'en général
le peuple est loin départager les fureurs de ses adminis-
trateurs infidèles. La coalition se compose des hommes
en place, des riches et des restes impurs de l'aristo-
cratie, qui s'empresse de faire cause commune avec les
turbulents.

« Quant à moi, je crois que ma position exige que
je fasse la guerre à l'œil contre ces malveillants et que
j'agisse plus par la voie de la persuasion que par celle
de la rigueur, pour ne point compromettre l'autorité
nationale, et celle dont nous sommes revêtus, surtout
pour les armées. Mais prenez garde au Midi. Veillez sur
les administrations qui sont presque partout mauvaises,
ambitieuses et fédéralistes.

« Au reste, les citoyens Taschereau et Aubf>rt passent

four se rendre à Paris dans les départements de»; Hautes-
yrcnées, des Basses-Pyrénées, du Gers et de la Haute-

Garonne, qui sont les plus ini«ctés. Ils vous rendront
d'autant mieux compte de l'élat des choses, que le ci-

toyen Tascherpau a déjà fait un voyage dans ces pays
pour connaître et prévenir les malheurs dont ils sont
menacés.

« Citoyens mes collègues, je sens mon courage re-
doubler à mesure que les -obstacles redoublent. Comptez
sur mon zèle infatigable à maintenij les intérêts de la
République une et indivisibio.

« Salut et fraternité.

« Alex. YSABEAU. »

'1) Bibliothèque nationale. Le*", n° 22. — Bibliothèque
de la Chambre des dénutés. Collection Portiez (de
l'Oise), tome 202, n° 2.

gardes, ne pouvant ni parler ni écrire libre-
ment, n'ayant et ne pouvant avoir aucun ac-
cès auprès des citoyens qui auraient pu nous
instruire, enfin nous trouvant dans un véri-
table état de captivité, notre présence a été
à peu près sans effet, dans le département que
nous venons de quitter.

<( La prétendue commission nous a bien
parlé des pouvoirs qu'elle disait tenir du
peuple, mais elle ne nous les a peis communi-
qués; et nous ignorons si elle a, en effet, des
pouvoirs, s'ils sont émanés de toutes les com-
munes ou de quelques-unes seulement, et enfin
de quelle nature et de quelle étendue ils peu-
vent être.

« Nous présumons que le peuple est trompé,
et qu'il ne partage pas les erreurs de ceux
qui le dirigent, et qu'en général il veut la
République. Mais nous ne pouvons nous dis-
simuler qu'il existe à Bordeaux des personnes
qui voudraient préparer le retour à la
royauté : deux faits que nous avons appris de
la bouche même de nos gardes nous l'attestent.
Ils méritent toute votre attention,

« Le premier est le discrédit dont on veut
frapper à Bordeaux les assignats de 400 livres;
ils n'y ont pas le même cours que les autres.
Lorsqu'on se demande quelle peut être la
cause de ce discrédit on n'en trouve d'autre
que celle de la difféi-ence des empreintes :

les uns portent les emblèmes de la royauté
ou l'effigie du ci-devant roi • les nouveaux
sont au timbre de la République. Nous n'i-

gnorons pas que, dans quelques autres villes,

on a voulu aussi ralentir le cours des assi-
gnats de 400 livres comme si on avait voulu
faire baisser les actions de la République, et
faire monter celles de la royauté. Mais nous
avons lieu d'être étonnés que des administra-
teurs que nous avons vus et entendus à Bor-
deaux s'annoncer comme voulant préserver
la France du retour de la royauté, et proi)a-
ger partout le véritable esprit républicain,
n'aient pas commencé par faire remonter les

assignats de la République au pair avec ceux
que nous a laissés la monarchie constitution-
nelle : des mesures dirigées vers cette fin au-
raient fait beaucoup d honneur à leurs au-
teurs, et beaucoup de bien à leurs conci-
toyens.

« Le second fait est qu'un homme n'a pas
craint de crier à la comédie, il y a à peu près
quinze jours : « Vive Louis X VII !» on a as-
suré qu'il avait été arrêté depuis. Nous igno-
rons quelle mesure ultérieure il a été pris à
l'égard d'un homme qui s'était ainsi fait l'é-

cho de la Vendée.

«Nous avons cru, citoyens collègues, qu'il
était trop pressant de vous instruire de tout
ce qui s'est passé pour ne pas vous expédier
un courrier extraordinaire ; il serait parti
plus tôt, si nous avions pu trouver un homme
sûr à Mussidan, où nous nous sommes arrêtés
pour faire cette dépêche : nous attendons
votre réponse à Périgueux, où nous nous pro-
posons de rester quelques jours pour y pren-
dre des informations relatives a notre mis-
sion.

« Les représentants du peuple dans le dé-
partement de la Dordogne, de la Gironde, etc.

« Signé : Treilhabd, Mathieu. »

« P. S. Nous ne sommes à Périgueux que
depuis quelques heures et déjà nous avons
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lieu de présumer que la disposition des esprits

dans oe département ne ressemble pas à la

disposition apparente du département de la

Gironde.
« Nous avons remis au courrier qui porte

notre dépêche la somme de 400 livres pour son

voyage à Paris. Nous vous prions de lui faire

remettre la somme nécessaire pour son re-

tour.

« Signé : Tkeilhaed, Mathieu. »

RÉCIT EXACT de la conduite tenue à l'égard des

membres de la Convention nationale délé-

gués dans le département de la Gironde,
par les membres des autorités constituées,

se disant réunis en commission populaire
de Salut public, à Bordeaux,

Dans une mission importante, et lorsqu'il

s'agit de saisir le caractère et l'esprit des per-

sonnes qui ont traité, et avec qui on a traité,

il n'est pas de détails minutieux.
Partis de Paris le jeudi 20 juin, nous som-

mes arrivés à Bordeaux le 24.

Au moment où nous sommes sortis de la

barque, on est venu nous demander des passe-
ports ; on nous a conduits au corps de garde,
où nous avons montré l'expédition du décret
qui contenait notre mission.
On nous a donné des gardes pour nous con-

duire ; sur le refus que nous faisions de les

accepter, on nous a dit qu'on exécutait les

ordres reçus. Cependant les deux volontaires
qui nous ont accompagnés étaient sans fusils.

Nous désirions loger dans un hôtel qu'on
appelait jadis de Richelieu. La maîtresse n'a
pu nous recevoir, parce que tous ses loge-
ments, disait-elle, étaient déjà occupés.
Un des volontaires qui nous conduisaient

nous a indiqué l'hôtel des Asturies, rue du
Chapelet. Nous y sommes venus et nous avons
pris un appartement au second sur le der-
rière.

A peine étions-nous arrivés qu'un officier

de volontaires est venu nous annoncer qu'il
avait ordre de placer une garde à notre porte
pour notre sûreté ; et en eiïet, il a placé deux
sentinelles à la porte de la chambre où nous
étions : Treilhard lui a dit que nous n'avions
pas besoin de garde pour notre sûreté ; que
nous étions parfaitement tranquilles à Bor-
deaux, où nous savions bien que nous ne cou-
rions aucun risque ; que nous n'avions jamais
accepté dans nos différentes commissions de
garaes d'honneur, que nous ne croyions pas
devoir en accepter à Bordeaux

;
que si, oe-

pendantj on voulait honorer le caractère des
représentants du peuple, il suffisait de placer
une ou deux sentinelles à la porte de la rue.

L'officier répondit qu'il n'était pas le maî-
tre de ne pas obéir aux ordres qu'il avait re-
çus et qu'il allait faire son rapport.
Peu de temps après, un officier revint et

annonça que, pour notre sûreté personnelle,
on laisserait une garde ; mais il releva les sen-
tinelles qui étaient à la porte de la chambre.
Nous pensions qu'on s'était contenté de lais-

ser une sentinelle à la porte de la rue. Nous
apprîmes cependant bientôt qu'il y avait dans
la cour une garde nombreuse.
Notre première démarche devait être de

nous instruire de la situation des esprits et
•des choses de la ville ; nous pensâmes ne pou-

voir mieux faire que de nous adresser, à cet

effet, au procureur général syndic du dépar-
tement ; nous l'invitâmes à se rendre auprès
de nous, par un billet que nous lui écrivîmes.

Il nous répondit qu'il avait communiqué ce

billet à la commission populaire de salut pu-
blic établie à Bordeaux, qui lui avait défendu
de venir, parce que nous prenions la qualité
de délégués dans le département de la Gi-
ronde

;
qualité qu'elle ne reconnaissait pas.

Nous délibérions sur ce qu'il convenait de
faire dans cette circonstance, lorsque plu-

sieurs citoyens se présentèrent dans l'appar-

tement comme députés par la commission de
salut public pour nous engager à nous rendre
dans son sein. Ils nous dirent que cette com-
mission était composée des autorités consti-

tuées du département.
Nous nous excusâmes de nous y rendre dans

le moment, sous prétexte de la fatigue du
voyage, et de l'heure avancée ; il était près
de minuit. Au fond, nous voulions ne faire

cette démarche auprès de personnes qui mé-
connaissaient notre qualité, qu'après nous
être convaincus, par nos réflexions, qu'elle ne
compromettrait ni notre caractère, ni le suc-

cès de notre mission.

Le lendemain, mardi 25, nous nous occupâ-
mes de cet objet : nous vîmes d'abord que tou-

tes les autorités constituées étant réunies,

comme on nous l'assurait, dans le comité de
salut public, nous ne sortirons pas des termes
de notre mission en nous y rendant, puis-

qu'elle nous chargeait de nous concerter avec
les autorités constituées : nous pensâmes en-

suite que des considérations de forme, de pe-

tits ressentiments ne devaient pas nous faire

abstenir d'une démarche qui pouvait pro-

duire de bons effets ; car nous étions dans l'o-

pinion qu'on voulait effectivement, à Bor-
deaux, la destruction des ennemis extérieurs

et des rebelles de la Vendée. Nous arrêtâmes,
en conséquence, que nous nous rendrions le

soir, dans le lieu de réunion des autorités

constituées.

Treilhard voulut oe matin même aller voir

un compatriote, un ancien ami, qu'il avait

reconnu la veille parmi les citoyens députés
par le comité de salut public de la commis-
sion populaire ; il descend, traverse la cour,

voit un grand nombre de gardes ; il sort sans

que pereonne se mette en devoir de l'accom-

pagner, et sans qu'il imagine que personne
puisse avoir oe dessein. Au bout de la rue, il

entre dans une autre; il y avait déjà fait quel-

ques pas, lorsqu'un citoyen en uniforme s'a-

vance et lui dit qu'il n'aurait pas dû sortir.

« Pourquoi? dit Treilhard : je suis libre, et je

sortirai : personne ne m'en empêchera. » Un
fusilier se place alors devant lui, et lui dit :

<( Vous n'avancerez pas. » Treilhard répon-
dit : « Je suis de ces gens qu'on tue, mais qu'on
n'arrête pas », et en effet, il avance. Les senti-

nelles lui disent : « Nous vous accompagne-
rons. — Je ne peux pas vous en empêcher »,

répondit-il. On l'accompagne chez son ami.

Là, après avoir un instant réfléchi sur l'in-

convenanoe et les suites de ce procédé,
Treilhard prîe la personne chez qui il était,

d'écrire un mot au maire, pour lui dire que
cette consigne, donnée pour la sûreté des re-
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ver sur-le-champ, et pour l'inviter à venir en
conférer cher la personne même chez qui était

Treilhard.
Le maire répondit qu'il n'avait pas donné

ces ordres
;
que s'ils existaient, ils venaient

du comité de salut public, et qu'il fallait

s'adre.-sor au président.

La personne chez qui était Treilhard, écri-

vit sur sa demande, au président du comité,
pour lui faire les mêmes réflexions qu'au
maire. Le président répondit que les ordres
étant le résultat d'une délibération du comité
de salut public, c'était à cetie commission
qu'il fallait s'adresser. Du reste, il s'excusa
de venir sous prétexte de ses affaires.

La consigne resta et Treilhard retourna à
l'hôtel avec ses gardes.
Nous avons écrit, à ce sujet, une première

lettre au comité de Salut public de la Con-
vention (1). Avec cette lettre, le domestique

(1) Voici la lettre à laquelle Treilhard et Mathieu
font allusion. Elle ne ligure pas dans le document im-
primé par ordre de la Convention nationale. M. Aulard
rarctrouvée aux Archives nationales (Carton AFii, n°l<)~).

(Voy. Aulard : Arles elcorrexpnndnnce du comité de SaUit
public de la Couvculioii naliomilr, tome 5, page 82.)

Les représentanls dans la Giromle et le LnliiCaronne
au comité de Salut public.

« Bordeaux, Si juin 1"9;{ (Re^u le 29 juin.)

Œ Nous vous informons, ritoyens collègues, de notre
arrivée à Bordeaux. Après la vcrilication de nos passe-
ports, nous nous sommes rendus dans un hôtel, où bieii'

tôt une garde nous a été envoyée, l'ofiicier qui la com-
mandait nous ayant dit qu'elle était pour notre sûreté,

nous lui avons répondu que, n'ayant absolument rien à
craindre, nous ne voulions pas de garde, que nous n'ac-

cepterions qu'une sentinelle à la porto, comme un hom-
mage rendu à notre qualité <îe représentanls du ])euple.

Nuus avons ensuite écrit au procureur général syndic du
département pour l'inviter à conférer avec nous surdos
affaires importantes : notre objet était decoiuiaître, par
les renseignements qu'il pourrait nous donner, l'état

et la disposition actuelle des esprits dans la ville et dans
le département Vous trouverez ci-jointe une copie de la

réponse que nous avons reçue. Peu de temps après,
des citoyens, qui se sont dits députés par la commis-
sion populaire du salut public, se sont présentés. Ils

nous ont proposé de nous rendre dans le sein de cette

commission ; il était si tard, et nous étions si fatigués,

qu'il n'eût pas même été possible de songer à céder dans
le moment à l'uivitatiou. quand bien même le refus de re-

connaître notre qualité de délégués dans le département
de la Gironde n'eût pas été pour nous un motif de réflé-

chir un peu sur cette démarche. Nous n'avons donné
aux députés que la première raison; ils ont senti qu'elle

était très juste; il était alors prés de minuit. (>e matin,
l'un de nous ayant voulu sortir, a été surpris de se voir

accompagné par des sentinelles, qui kii ont dit que telle

était leur consigne. Le maire, à qui il a fait dire que
cette attention paraissait déplacée et pouvait être fort

mal interprétf-e, a répondu qu'il n'avait aucune connais-

sauce de pareils ordres, que s'il en existait, ils étaient

émanés de la commission populaire. Le président du
département qui est aussi le président de cette commis-
sion, à qui on a fait aussi demander une explication, a
marqué que la consigne était le résultat de la délibéra-
tion de la commission populaire et qu'il fallait s'adres-

ser à cette commission. Du reste ni l'un ni l'autre ne
se sont rendus à l'invitation qui leur avait été faite de
venir conférer sur cet objet. Le premier s'est excusé sur
l'ignorance où il était de la consigne, le second sur la

multitude d'affaires dont il était surchargé dans le mo-
ment.

« Quelque extraordinaire que paraisse celte conduite,

nous pensons que l'intention de oenxqui la tiennent n'a

été nullement de nous mettre dans un état d'arresta-

tion, mais qu'ils veulent être instruits de toutes les

était chargé d'en remettre quelques autres à
la poste, et une chez un particulier de la ville;

il fut obligé, en sortant, de les montrer à des

sentinelles qui en prirent les adresses.

Ce même jour, Mathieu ayant voulu sortir,

fit quelques pas dans la rue, sans être accom-
pagné. Un instant après, un volontaire le joi-

gnit et lui demanda qui il était. Il répondit
qu'il était commissaire de la Convention. Le
volontaire observa qu'il ne pouvait sortir

qu'accompagné. Mathieu, instruit de ce qui
s'était passé vis-à-vis de son collègue, répli-

qua : « C'est une chose que je ne peux ni de-

mander, ni empêcher. »

Le soir, nous nous sommes rendus au dépar-
tement où s'assemblent les autorités consti-

tuées : une garde assez nombreuse nous avait

précédée. Nous avons été à pied (nous l'avions

préféré) avec deux officiers qui étaient auprès
de nous.

IjOs rues étaient bordées de monde que l'ap-

pareil même ordonné pour notre marche au-
rait seul attiré. Plusieurs citoyens nous sui-

vaient de fort près, et nous avons entendu
quelques mots lâchés avec intention de nous
mortifier. L'un des officiers se retourna dans
une occasion et imposa silence : tout le monde
se tut,

La salle de l'assemblée était pleine, et il y
avait encore des citoyens dans les salles voi-

sines et dans le jardin.
L'on nous a placés autour du bureau, à côté

du président. Nous avions été prévenue qu'on
nous avait annoncés pour des désorganisa-
teurs. On avait fait courir le bruit, le jour de
notre arrivée, et on avait même dit à la garde
rassemblée ce même jour au champ de Mare,
que Marat était maire de Paris : on avait
ajouté que nous étione les porteurs de cette

nouvelle. L'un des députés du comité de salut
public, venu le soir, nous avait dit aussi que,
dans un journal, on avait annoncé que les

sans-culottes de Bordeaux allaient se lever et
mettre à la raison les riches et les aristocrates,

et il ne put s'empêcher d'ajouter qu'on ne de-

vait pas être surpris, d'après cela, de l'inquié-

tude que pouvait inspirer l'arrivée de jieux
commissaires qu'on avait dit être maratistes.

Il est évident qu'on avait cherché à préve-
nir les esprits contre nous. En conséquence,

per.sonnes avec qui nous pourrions communiquer. L'at-

tention à cet égard a été portée au point de se faire

représenter des lettres que nos domestiques portaient

à la poste et d'en prendre note. Cependant nous en
avons reçu quelques-unes de Paris, et certainement
elles n'avaient pas été décachetées à Bordeaux.

« Voilà, citoyens d'Ilègues, le récit exa<-t de ce qui

s'est passé depuis notre arrivée. Nous ne pouvons vous
dissimuler que nous entrevoyons de grandes difficultés

dans l'exécution de notre mission, nous ne renonçons

pas néanmoins à l'espirance d'y réussir. Le comité de
salut public ou la commission populaire n'étant com-
posés que de la réunion des différentes autorités cons-

tituées, nous avons pensé que nous devions nous y
présenter, et nous nous proposons d'y aller ce soir. Nous

y parlerons le langage de la raison et nous y montrerons
l'âme et le caractère de vrais républicains. Il est impos*
sibleque ce langage ne soit pas entendu. Nous ne man-
querons pas de ous instruire de ce qui se sera passé,

mais nous avons cru qu'il ne convenait pas de tarder à
vous faire connaître l'état actuel des choses, afin que

vous ne soyez pas induits en erreur par des rapports

exagérés ou infidèles.

« Mathieu, Treilhard. »
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oelui de nous qui parla le premier crut devoir

commenoer par l'exposition de nos principes,

et annonça que nous étions prêts à mourir
pour la Républiqne une et indivisible, la li-

berté, l'égalité, le maintien des propriétés et

la sûreté des personnes. Il exposa ensuite l'é-

tat de la République, il la montra attaquée
«ur ses frontières par les cohortes de presque
tous les tj-rans de l'Europe, et pressée dans
quelques départements de l'intérieur par des

rebelles royalistes et fanatiques qui ne respi-

raient que la ruine de la liberté, et la mort
de ses défenseurs : il fit voir que la patrie n'a-

vait jamais eu de plus pressants besoins,

qu'elle les attendait surtout des départements
riches en population, en moyens et en res-

sources ; de oe nombre est sans doute celui de
la Gironde, dont les nombreux bataillons se

sont distingués jusqu'à oe jour par leur bra-
voure, et singulièrement par leur discipline.

Après avoir fait sentir la nécessité de nous
réunir tous pour notre défense commune, ce-

lui de nous qui avait la parole crut devoir
annoncer la présentation de la Constitution
à la sanction du peuple comme très prochaine.
Ce sera là le terme de nos agitations et de
nos inquiétudes. Xotre besoin le plus pressant
est aujourd'hui oelui d'un gouvernement qui
mette fin à l'anarchie et à tous les maux
qu'elle traîne à sa suite. La Constitution for-

mera un point de ralliement, autour duquel
86 rangeront tous les départements et tous
les Français que le fanatisme n'a pas aveuglés
et que le despotisme n'a pas encore pervertis.

Mais cette Constitution, nous ne pouvons la

mériter, l'obtenir, la conserver que par les

efforts les plus prompts et les plus grands
contre nos ennemis de l'extérieur et ceux de la

Vendée, et nous avons, en conséquence, invité

et requis les citoyens du département de la
Gironde à donner dans cette occasion à la
République les témoignages de dévouement
absolu qu'elle est en droit d'^^n attendre.
Le président de la commission nous a ré-

pondu que le département de la Gironde ne
j)ouvait plus reconnaître une Convention qui
avait cessé d'exister depuis le 2 juin, que
tous les actes émanés d'elle étaient évidem-
ment nuls, comme l'effet de la violence et de
l'oppression ; qu'on ne pouvait pas nier
qu'elle eût été investie de force armée et de
canon les 31 mai, 1"" et 2 juin ; que la liberté
individuelle d^ députés et celle de la Conven-
tion entière avaient été violées; qu'il n'y avait,
par conséquent, plus de Convention : et qu'il
n'y avait pas plus de pouvoir exécutif parce
que celui qui existait était le complice de
toutes les trahisons

;
que le vœu du départe-

ment de la Gironde, conforme en oe point à
cselui de plusieurs autres départements, ét-ait

de marcher sur Paris, non pour détruire la
Convention, mais pour lui rendre sa liberté et
faire punir ceux qui y avaient porté atteinte.
Il s'est fort étendu sur l'état actuel de nos
finances, de nos armées, sur les trahisons des
généraux, celles du Conseil exécutif et de plu-
sieurs membres de la Convention : et soue pré-
texte que nos plus grands ennemis ne sont pas
dans la Vendée, et que les chefs des rebelles
Twnt à Paris, il a conclu, en annonçant le dé-
part prochain d'un bataillon qui marcherait
sur cette ville.

La conférence s'est proloneée et nous avons
alternativement pris et repris plusieurs fois
la parole : sans entrer dans la discussion de

chaque imputation faite aux généraux, aux
ministres et à des membres de la Convention,
parce que notre objet ne devait pas être de
nous jeter dans ces détails, nous avons observé
que déjà plusieurs traîtres avaient porté leur
tête sur l'échafaud ; nous avons assuré que
tous ceux dont les crimes seraient prouvés les

expieraient également, quelle que pût être
leur qualité, et nous avons invité les citoyens
qui étaient en état de fournir des preuves de
trahison, à rendre à la République le service
important de les publier.
On nous avait demandé si la Convention

existait, si elle était libre, si nous la croyions
libre. Isous avons dit que notre mission et
l'acceptation que nous en avions faite répon-
daient à ces questions. On nous avait de-
mandé si la Convejition n'avait pas été inves-

tie les 31 mai, l^"" et 2 juin, si laliberté de ses
membres n'avait pas été violée à cette époque.
Nous avons dit que les citoyens armes des sec-

tions de Paris s'étaient présentés autour de la
Convention ; que la généralité même de ce

mouvement en avait écarté tout danger
; que

le 2 juin une consigne contre laquelle un cri

unanime s'est élevé, avait empêché plusieurs
membres de sortir, mais que la Convention en-
tière, pour rompre ces barrières et pour con-
naître la disposition des esprits, était sortie

du lieu de ses séances et avait ensuite repris
sa délibération. Nous avons ajouté que quel-

que opinion qu'on pût se former sur les évé-

nements de cette journée, il était impossible
de ne pas convenir que la Convention est le

seul point autour duquel les Français puis-
sent se réunir, et qu'on ne pourrait s'éloigner
de oe centre sans courir à la dissolution de la
République

; que cette vérité ne peut être mé-
connue que par des royalistes et des gens à la

solde de Pitt et de Cobourg : enfin, nous avons
encore pressé de nouveau les citoyens qui nous
écoutaient de voler au secours de leurs frères,

et nous leur avons déclaré aue l'opinion que
nous nous étions formée de 1 amour du dépar-
tement de la Gironde pour la République, ne
nous laissait aucun doute sur le succcès de
notre mission.
Tel est, en substance, le résultat de ce qui a

été dit de part et d'autre ; nous ne devons pas
oublier que le Président nous pressa de rendre
un compte exact de tout ce que nous avions
vu ; nous répondîmes que tel était notre de-

voir, et telle était notre intention ; nous ve-

nons de remplir l'un et l'autre. Noue devons
aussi remarquer que deux députés d'une sec-

tion demandèrent à être admis en notre pré-
sence. Ils venaient, au nom de ceux qui les

envoyaient, adhérer à la délibération d'autres
sections qui avaient demandé que nous ne
fussions pas reçus dans le département, et

qu'on nous conduisît hors de son territoire,

avec des gardes qui s'assureraient qu'en effet

nous étions sortis.

Avant de quitter l'assemblée, un de nous
invita en particulier le président à lever la
consigne donnée, disait-on, pour notre sûreté,

puisque cette sûreté n'était point compromise,
et de donner des ordres à la poste pour qu'on
nous fournît des chevaux au moment où il

nous conviendrait d'en demander. Il lui pro-
posa pour le lendemain un entretien dans
lequel nous pourrions causer paisiblement,
ce sont les expressions dont il s'est servi,

sur les moyens de servir utilement la cause

publique. Nous n'avions pas jugé à propos de
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parler à l'assemblée de cette consigne, parce
que nous voulions laisser à ceux qui en étaient
les auteurs la faculté de la retirer comme
d'eux-mêmes, et de donner à leur première dé-
marche une interprétation qui nous aurait sa-

tisfaits, si elle avait étouffé tout prétexte de
plainte et tout sujet de ressentiment.
Enfin il ne nous reste qu'une chose à obser-

ver sur cette séance, c'est que les tribunes
semblaient accueillir avec beaucoup de faveur
tout 08 qui sortait de la bouche du président
et que les applaudissements redoublaient à
chaque inculpation contre l'Assemblée et con-
tre quelques-uns de ses membres. Pour nous,
nous avons été quelquefois interrompus par
des murmures qui n'étaient certainement at-

tirés, ni par ce que nous disions, ni par la

manière dont nous le disions ; et nous avons
remarqué dans quelques occasions que le si-

gnal du murmure partait de l'enceinte dans
laquelle siégeaient les membres de la commis-
sion.

Le lendemain de cette séance, Treilhard se

rendit individuellement chez le président de
la commission pour causer avec lui, comme il

l'en avait prévenu la veille. JS'ous étions en-
core dans la ferme persuasion qu'une expli-
cation pouvait produix-e des changements heu-
reux, et nous pensions que si nous voulions
de part et d'autre le salut de la République,
il était bien difficile que nous ne finissions
pas, en effet, par tomber d'accord sur les

moyens de l'opérer.

C'est dans ces dispositions que Treilhard
alla chez le président ; il était accompagné de
deux gardes. Ces deux citoyens entrèrent avec
lui, et il ne vit pas sans surprise que le pré-
sident les pria de rester et de s'asseoir, comme
s'il avait voulu des témoins de la conférence.
Dans le cours de la conversation, le président
lui dit : <( Je vous prie et vous somme, en pré-
sence de ces deux citoyens, d'exprimer a la
Convention le vœu général et unanime du dé-
partement, et notamment celui de la punition
de ceux qui ont attenté à la représentation
nationale. » Il ajouta qu'il rendrait compte le

soir à la commission populaire de l'interpel-
lation qu'il venait de faire. Treilhard lui ob-
serva qu'il avait désiré une explication, un
épanchement, et non pas une discussion

;
qu'il

voyait bien que son but n'était pas rempli
;

qu'au surplus l'intention de son collègue et la
sienne étaient de rendre compte de tout avec
une scrupuleuse exactitude

; qu'ils diraient
ce qu'ils avaient vu et entendu dans le sein
de la commission, mais qu'ils étaient hors d'é-
tat d'exprimer le voeu de Bordeaux et du dé-
partement de la Gironde, parce qu'on avait
pris toutes sortes de mesures pour les empê-
cher de le connaître : qu'au surplus, comme
ils pourraient ne pas présenter tout oe qu'a-
vait dit le président avec la force que celui-ci
désirerait, il devait en faire lui-même le pré-
cis que nous joindrions à notre dépêche. En-
fin, Treilhard se plaignit de la consigne : il

demanda qu'on donnât à la poste des ordres
pour nous fournir des chevaux. Le président
lui dit qu'il en avait parlé la veille à la com-
rnission, qui avait ajourné cet objet à la
séance du soir de oe même jour ; c'était le
mercredi : Treilhard insista pour une déci-
sion quelconque.

^
Rentré chez lui^ il rendit compte à son col-

lègue Mathieu du succès de sa visite. Ils écri-

virent au comité de Salut public de la Con
vention quel avait été en général le résultai

de leur démarche de la veille dans le sein d<

la commission, et ils promirent de plus am
pies détails pour le lendemain.
Leur lettre fut remise à leur domestique

pour être portée à la poste avec une autre

lettre : celui-ci ne tenait pas, en sortant, cei

lettres à la main comme la veille ; il les avaii

mises dans sa poche ; il sortit, ne se croyant

pas suivi ; mais au moment où il jetait le!

lettres dans la boîte, il sentit sa main arrêtée

Un garde, qui avait marché sur ses pas, lu:

demanda pourquoi il n'avait pas montré ce^

lettres. Le domestique répondit que personne

ne le lui avait ordonné. Le garde prit un<

lettre de la main du domestique et en regarda
l'adresse ; l'autre lettre était déjà dans \i

boîte.

Il était bien démontré que oes précaution!
n'étaient pas prises pour notre sûreté, e1

qu'on voulait se rendre maître de notre cor

respondance, ainsi que de nos communica
tions avec les citoyens de Bordeaux. C'est pai

cette raison que personne n'entrait à l'hôtel

sans que les gardes l'interpellassent de dir<

où il allait. On conduisait ceux qui deman
daient les commissaires, et s'ils n'étaient pas

connus, on leur demandait leur nom : lei

précautions étaient si bien prises que troii

ou quatre personnes seulement sont parvenue!
jusqu'à nous pendant notre séjour à Bor
deaux, soit qu'on ait empêché de monter oeuj

qui se présentaient, soit (ce qui est plus pro
bable) que les préventions qu'on avait élevée!

à dessein contre nous, et les formes rigou

reuses do la communication eussent empêche
de se présenter tous ceux qui avaient le dési]

de nous parler.

Dans l'après-midi de oe même jour mer
credi, le président de la commission se donm
la peine de venir à notre hôtel : nous l'invi

tâmes à faire prononcer sans plus de délai sui

la consigne dont nous nous plaignions. I

nous dit qu'on s'en occuperait le soir ; il nom
fit espérer qu'il viendrait lui-même nous ins

truire du parti qu'on aurait pris, si en effei

on en prenait un ; car il ne nous dissimuh
pas qu'il pensait qu'on pourrait ajourner en
core au lendemain : nous ne perdîmes pai

l'occasion d« lui faire sentir combien était dé
sastreuse la résolution qu'on semblait vou
loir prendre de marcher sur Paris. Il noui
répondit que le seul objet des citoyens de h
Gironde était d'assurer la liberté de la Con
vention ; nous lui répliquâmes que l'arresta

tion de notre personne prouverait assez que

tel n'était pas leur dessein : il nous dit que

le décret de la Convention, au sujet des com
missaires envoyés par les départements, étai

la cause des mesures qu'on avait prises. Mail
ce décret n'était pas connu à Bordeaux le

lundi 24, jour de notre arrivée.

La journée se passa sans que nous vissioni

le président de la commission. Le lendemaii
jeudi 27, ne doutant pas que les demandes sui

la consigne et les chevaux de poste ne fussen
ajournées, nous écrivîmes au comité de Salu:

public de la Convention une lettre dont noui
joignons ici copie, parce que ce comité ne Vi

pas reçue par les raisons que nous explique
rons dans un instant : nous lui exposions no
tre situation, et nous lui faisions connaître

i que dans tous les cas nous saurions bien trou
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ver des moyens pour que les habitants de Bor-
j

deaux n'eussent pas en otage deux membres
de la Convention : notre lettre est jointe ici

sous le n*' 2.
, , .

Cette lettre était à la poste lorsque le prési-

dent de la commission vint nous apprendre
que la veille on avait arrêté que nous étions

libres de partir. Nous lui demandâmes ce

qu'on avait décidé sur les consignes qui at-

tachaient des gardes à notre suite; il nous

apprit que la séance de la veille avait été

fort longue, qu'on était sorti fort tard, ce

qui l'avait empêché de venir nous instruire

du résultat, ainsi qu'il nous l'avait fait espé-

rer
;
qu'on avait décidé seulement notre li-

berté de partir ; qu'on s'était ajourné à ce

jourd'hui jeudi matin pour la rédaction do

l'arrêté dont nous recevrions une expédition;

et il ajouta qu'il allait retourner à l'assem-

blée pour faire décider la question de la con-

signe.
.

Nous lui apprîmes que nous venions d e-

crire au comité de Salut public pour l'ins-

truire de notre arrestation. Mais comme ce

qu'il venait de nous dire paraissait apporter
quelque changement dans l'état dos choses, et

désirant ne transmettre au comité de Salut
public que des détails vrais dans toutes leurs

parties, nous prévînmes le président, de notre

propre mouvement, que nous allions faire re-

tirer notre lettre de la poste, et que nous en
écririons une autre après que l'arrêté dont il

nous parlait nous serait connu. Nous fîmes,

en effet, retirer notre lettre, nous en donnâ-
mes lecture au président qui était encore avec

nous, et il sortit ensuite pour aller à l'assem-

blée demander une explication sur les consi-

gnes et hâter l'expédition de l'arrêté qu'il

nous avait annonce.

Dans le cours de l'après-midi le président
de la commission revint lui-même nous por-
ter cet arrêté. Il nous dit, en nous le remet-
lant, qu'il avait fait entrer dans le préam-
bule le résumé de tout ce qu'il nous avait dit

la veille, afin que la Convention fût parfaite-
ment instruite de leurs opinions et de leurs

principes : nous joignons ici copie de cet

arrêté sous le n" 3. Il nous fit entendre que la

commission populaire désirait notre prompt
départ du département. Il ajouta qu'elle n'a-

vait pas cru devoir changer les consignes, et

nous donner la liberté de sortir sans des
gardes. Il remarqua même qu'on avait eu bien
de la peine à consentir que les gardes ne nous
accompagnassent pas jusqu'à l'extrémité du
département, et qu'on n'avait eu cette condes-
cendance que dans la forme persuasion que
nous n'y ferions aucun séjour.

Notre état, au fond, demeurait donc le

même à Bordeaux, et nous n'aurions pu y
rester que privés de notre liberté comme au-
paravant. Notre présence y devenait par con-
séquent très inutile, et nous avions tout lieu

de craindre qu'une prétendue commission se

disant investie de pouvoirs dont elle abusait
aussi scandaleusement, n'usât de voies encore
plus rigoureuses pour repousser hors du dé-

partement des personnes dont la présence
était si embarrassante pour eux.

Nous avons cru qu'il convenait de nous re-

tirer, et nous avons fait demander des che-

vaux de poste pour minuit : la garde est res-

tée dans Ihôtel jusqu'au moment de notre
départ. Le commandant du poste nous a ac-

compagnés ; et à quelque distance après nous
une patrouille, que nous croyions formée des
gardes qu'on nous avait donnés, nous a sui-
vis jusqu'au port. Nous n'en avons été sépa-
rés qu'au moment où nous nous sommée em-
barqués pour passer la rivière.

Nous devons à tous les citoyens qui ont
composé notre garde cette justice qu'ils n'ont
jamais manqué d'égards pour notre personne
et qu'ils ont toujours cherché à prévenir nos
désirs, sans jamais s'écarter des ordres sé-

vères qu'ils avaient reçus : tous les soirs dee
membres de la nouvelle garde montaient dans
notre appartement pour reconnaître nœ per-
sonnes, dont ils répondaient, disaient-ils ;

après cela ils ne nous témoignaient qu'em-
pressement pour nous conduire partout où
nous désirions aller, et dans le nombre il s'en
est trouvé dont nous aurions recherché de
choix la société dans toute autre circonstance.
En quittant Bordeaux, nous nous sommes

rendus dans le département de la Dordogne,
où nous avons rédigé ce récit.

Fait à Mussidan, ce 29 juin, l'an II de la
République française.

Signé : Treilhard, Mathieu.

« Bordeaux, le 27 juin 1793,

l'an II de la République française.

Les représentants du peuple dans le dépar-
tement de la Gironde anx citoyens repré-
sentants composant le comité de Salut pu-
blic.

a Nous avions oublié de vous dire, citoyens
collègues, dans notre lettre d'hier (1), qu'en

(1) Voici celle lettre qui ne figure pas dans le docu-
ment imprimé par ordre de la Convention et que nous
avons retrouvée aux Archives nationales (carton .\Fn,

n» 168, plaquette 1316, pièce n* il).

« Bordeaux, le 26 juin 1793,

Tan II de la République française.

Les représentants du peuple dans le département de la

Gironde aux citoijens représentants composant le

comité de Salut pvblic.

Nous vous avions annoncé, citoyen? collègues, que

nous nous rendions ;i la commission populaire de salut

public composée de membres de toutes les autorités cons-

tituées, ft délibérant au nom du peuple du département
de la Gironde; nous nous y sommes effectivement ren-

dus, et nous y avons parlé de l'objet de notre mis-.ion

avec toute l'énergie que nous inspirait son importance

pour le maintien de la Révolution et de l'indivisibilité

de la République; nous nous sommes adressés aupalrio-

lisme des citoyens, à leur raison, à leur dévouement
pour la liberté. Ces sentiments que nous interrogions,

nous ont répondu par une attention favorable, et quoi-

que plusieurs fois nous nous soyons aperçus que des

passions et des préventions nous'éioutaient aussi, nous

avons cependant lieu de croire que la manifestation de

nos principes et l'exposé que nous avons fait des maux
et des dangers de la patrie ont déposé dans les cœurs
des impressions favorables â la mission que nous avons

à remplir. Nous ne jugeons pas définitivement de la

situation des psprit» par les réponses et plaintes qui

nous ont élé faites p^r le président de la commission

populaire ; le tout ayant été concerté avant de nous

avoir entendu. La commission s'occupe sans dout^ au-

jourd'hui de CPt objet. Nous attendons le résultat pour

vous rendre un compte très fidèle de tout, et prendre

nous-mème un parti. Un grand concours de citoyens
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sortant le jour précédent de la commiseion,
nous avions invité et pressé le président de
lever la consigne importune qui mettait à no-
tre suite des sentinelles, sous prétexte de no-

tre sûreté, et de donner des ordres à la poste
pour qu'il nous fût fourni des chevaux au
premier instant où nous jujgerione convena-
ble d'en demander. Le président en parla à
la commission en notre absence ; nous avons
su depuis qu elle avait ajourné à sa séance du
lendemain, qui était hier ; le président se

présenta à notre hôtel dans l'après-midi : il

nous dit qu'il viendrait le soir nous faire

part du résultat, s'il y en avait un d'arrêté.

Il ajouta qu'il prévoyait qu'on pourrait en-
core ajourner à ce soir ; comme il n'est pas
venu, et qu'il ne nous a rien fait dire, nous
présumons qu'il y a eu en effet un ajourne-
ment.

« Nous ne pouvons plue nous dissimuler
que notre situation est un véritable état dar-
reetation, puisque nous ne pouvons sortir

qu'avec des gardes, qu'on a pris le nom de
deux ou trois personnes qui se sont présen-
tées pour nous parler, et qu'on tient note des
lettres que nous envoyons. Dans cette posi-

tion, convaincus que le secret de nos lettres

peut être violé dans un lieu où l'on porte
atteinte à la liberté de nos personnes, nous
remettons à des temps plus favorables les dé-

tails que nous vous avions annoncés. Noue
présumons que le décret concernant les com-
missaires des départements est la cause du
traitement que nous éprouvons ; mais si l'on

a pu penser qu'on garderait en otage des re-

présentants du peuple, on s'pst étrangement
abusé. Nous saurons nous démettre de notre
qualité, et l'on n'aura à sa disposition que les

personnes de deux simples citoyens, qui n'ont
certainement manqué dans l'exercice de leur

mission, ni de prudence, ni de fermeté, et

qui n'en manqueront pas davantage quand
leur carrière politique sera finie.

« Les rep^résentants du peuj)Ie dans le

département de la Gironde.

« Signé : Treilhard, Mathieu. »

Extrait du procès-verbal des séances de la
commission populaire de salut public du
département de la Gironde, du 26 juin 1792,

Tan II de la République française.

La commission populaire de salut public du
département de la Gironde,

« Délibérant sur le vœvi exprimé par les

sections de Bordeaux, à l'instant où l'on y
apprit que les citoyens Mathieu et Treilhard
avaient été nommés pour se rendre dans ce
département

;

assistaient û la scaitce à laquelle nous nous sommes
présentés, nous y avons vu plusieurs commissaires des
départements alhérant aux arrêtés du départpment de
la Girondfl, il nous a paru que l-^s mesures prises par
la Convention nationale contre les commissaires ne
produisaient pas l'effet qne l'on s'est proposé. Nous
sommes aussi dans la p'^rsuasion, citoyens collègues,
que vous avez f.iit s^ir les députés dét>^nus le rapport
que vous nous aviez promis.

« Les représentants du peuple
dans le département de la Gironde.

« Sig'Ué : Ma.thieu; Treilhard. »

« Et sur le vœu qiie plusieurs de ces mêmes
sections ont pareillement énoncé depuis
qu'elles ont appris le décret du 17 juin

;

« Ce dernier vœu ayant pour objet de faire
retenir à Bordeaux et d'y garder en état d'ar-
restation les citoyens Mathieu et Treilhard,
comme des otages qui doivent répondre au
peuple de la Gironde de la sûreté de ses pro-
pres députés, envoyés vers les autres dépar-
tements pour y concerter les mesures propres
à sauver la chose publique :

« Considérant qu'aussi longtemps que nous
conserverons l'espérance de voir la Conven-
tion nationale reprendre sa liberté et se dé-
gager de l'état d'asservissement où la tien-
nent quelques hommes qui ont usurpé tous
les pouvoirs, et qui on font l'abus le plus cri-
minel^ nous devrons aussi user envers tous
ceux qui portent le caractère sacré de député
de tous les égards et de tous les ménagements
qui sont compatibles avec la sûreté générale
de la Eépublique

;

« Considérant qu'il est digne des citoyens
de ce département de donner dans cette cir-

constance délicate une nouvelle preuve de
respect pour la représentation nationale,
lors même qu'elle est violée ouvertement à
Paris, et que des hommes pour qui rien n'est
sacré persuadent à une partie du peuple,
égarée ou corrompue par les maximes les plus
destructives de tout ordre social, qu'elle peut
à son gré arracher à leurs fonctions, sous les

plus vains prétextes, des représentants qui
n'appartiennent qu'à la nation et qui ne
sont comptables qu'envers elle

;

« Considérant que la sûreté des députés de
la Gironde vers les autres départements de la
République est confiée à la loyauté de tous
les bons citoyens, et qu'il répugne à toute
âme honnête de penser qu'aucune autorité
constituée ose attenter à leur liberté ou per-
mette qu'on y attente sous le prétexte d'obéir
à un décret odieux, subversif de tous les prin-
cipes et dont l'exécution livrerait inévitable-
ment la France à une nouvelle guerre ci-

vile ;

« Considérant que l'objet unique du peuple
de ce département, en se mettant en insur-
rection contre l'anarchie, a été de concourir
avec les autres départements à rendre à la
Convention nationale sa liberté et sa majesté,
et que la mesure d'arrêter des membres de
cette assemblée n'est nullement propre à rem-
plir cet objet

;
qu'elle pourrait au contraire

offrir un champ vaste à la calomnie et ser-

vir de prétexte aux malveillants pour occa-
sionner une division funeste dans les esprits ;

« Considérant qu'il doit suffire en ce mo-
ment au peuple de ce département, d'avoir
manifesté ses opinions et ses sentiments aux
citoyens Mathieu et Treilhard ; de leur avoir
démontré, dans une séance très nombreuse,
par la bouche de ceux qu'il a investis de sa
confiance et de ses pouvoirs, « que, d'après
« une multitude de faits notoires contre le&-

(( quels il leur a été impossible de s'élever, il

« est dans l'intime conviction que la Conven-
(( tion nationale n'est point libre ;

qu'entre
<( autres faits évidents qui prouvent cette af-

« fligeante vérité, il est certain que le lieu de
(( ses séances a été investi de canons et d'hom-
« mes armés les 31 mai, l^'", 2 et 3 juin

;
que

« l'Assemblée entière n'a pu se faire obéir par
« une force armée et qu'elle a au contraire
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« été forcée d'obéir elle-même à un comman-
« dant féroce ; quà la suite de cett« violence
(( inouïe, elle fut obligée de livrer trente-deux
« de ses membres, sans rapport, sans motifs
« quelconques, autres du moins que ceux de
<( sa sûreté et de la crainte qu'imprimait
« l'appareil le plus menaçant ;

« Que, depuis cette époque, elle n'a rien
« fait pour reconquérir sa liberté et venger
<( la nation des outrages qu'elle avait re-

(( çus
;

« Que vainement lui demande-t-on à
grands cris, de toutes les parties de la

Franco, d'entendre les membres arrêtés sans
.< cause, et notamment d'entendre le rapport
<( de cette commission des Douze qui avait
a annoncé les preuves les plus manifestes d'un
<( complot formé contre la Convention natio-
(( nale elle-même; que vainement les membres
« de cette commission des Douze avaient pro-
<( mis sur leurs têtes de fournir ces preuves

et justifier leur conduite ;

« Que ses refus, à cet égard, ne peuvent être
« motivés, ni justifiés que par le défaut de
« toute liberté

;
que, dans le cas contraire, ce

<( serait une injure faite au peuple français
<( qui devrait lui faii-e perdre toute sa con-
« fiance ;

« Que de toutes les parties de la Républi-
« que il lui a été adressé les réclamations les

« plus fortes contre les attentats des 31 mai
<< et 2 juin

;
que le peuple de la Gironde en a

(( la preuve sous les yeux, puisque la commis-
<c sion p>opulaire a reçu une foule d'adresses
« toutes faites dans le même esprit et que ja-
« mais le voeu national ne s'est manifesté avec
« plus d'éclat

;

« Que cependant on a pris le parti de ne
« lire à la Convention aucune de o?s adresses,
<( de ne faire même aucun rapport sur leur
(( contenu, tandis qu'on insère avec affecta-
<' tion dans les Bulletins de la Convention
« jusqu'à des adi-esses et des diatribes de
« quelques individus, ou de quelques cora-
'< munes égarées, ou enfin de quelques corps
<i administratifs qui s'expriment dans le sens
« de la faction dominâti-ioe

;

« Que cette partialité révoltante, ou plutôt
<( ce mépris caractérisé du vœu de la presque
(( totalité des Français, annonce une tyrannie
« dont aucune époque de la Révolution n'offre
« l'exemple

;

« Que jusqu'à présent on avait respecté la
« liberté de la presse, ou que, si on y avait
« porté des atteintes passagères, l'ordre na-
« turel et conforme aux lois s'était bientôt ré-
i< tabli, mais qu'aujourd'hui il existe à Paris
« un système d'inquisition mille fois plus af-
<c freux que celui que se permirent jamais les
<( Sartine, les Lenoir et autres suppôts de
« l'ancien régime

;

« Que le secret des lettres est violé avec une
<( impudence qui n'eut jamais d'exemple, et
« qu on semble, sous tous ces rapports et une
« foule d'autres, chercher à dégoûter le peuple
<( du système républicain, et le réduire à un
« tel état de dégradation, de misère et d'op-
« probre, qu'il se persuade n'avoir rien gaçné
« en brisant le sceptre des rois, n'avoir rien
<( de plus fâcheux à craindre du retour de l'an-
« cien régime, et par là, le porter entre les
« bras du premier tyran qui s'offrira à lui

;

" Que si telle est une faible partie du peuple

<( de Paris, il n'en est pas de même du peuple
« des départements

;

« Que là il connaît la liberté et ses dou-
« oeurs, parce que les magistrats qu'il s'est
<( donnés l'aiment sincèrement et font exécu-
« ter les lois qui protègent le faible et répri-
<( ment l'oppresseur

;

« Que là, il nest point corrompu par un
<( salaire journalier, destiné à celui qui fait
« métier de provoquer au meurtre et au bri-
(c gandage

;

« Que là, il ne se borne pas à jurer la Répu-
<( blique une et indivisible, la liberté, l'éga-
« lité, la sûreté des personnes et des proprié-
« tés, mais qu'il veut toutes ces choses du fond
« de son cœur

;

« Que là, il ne se consume pas en vaines jac-
« tances contre les ennemis du dehors et du
« dedans, mais qu'il envoie de braves soldats
« à nos armées, en même temps qu'il fournit,
<( à force de travail et de sueurs, les objets
(( qui leur sont nécessaires »

;

« Considérant que ces vérités que les ci-

toyens Mathieu et Treilhard ont entendues,
ils ne fMjurront s'empêcher, sans doute, de les

rendre à la Convention nationale, et que,
peut-être, elles concourront à ranimer le cou-
rage et les espérances de cette majorité des
représentants de laquelle le peuple français
attendait son salut

;

<t Que les citoyens Mathieu et Treilhard ne
pourront, à leur retour à Paris, s'empêcher
de dire qu'à Bordeaux ils ont entendu un
langage républicain

;

« Qu'ils n'y ont vu que l'intention bien for-
melle d'aller au secours de la Convention na-
tionale, opprimée et avilie par une faction,
sans pK)ur cela cesser de combattre un instant
ni les ennemis du dehors, ni les rebelles de
l'intérieur, et nue cette troisième espèce de
guerre à laquelle les citoyens de oo dépaite-
ment se préparent, ne menace que les anar-
chistes et leurs alliés naturels, les fauteurs du
despotisme et de l'aristocratie

;

« Que le peuple de ce département, fort de
la pureté de ses intentions et de celles qui
animent tous les vrais amis de la patrie, n'a
jamais douté du concours de la majorité du
département, dans les mesures également
fermes et sages qu'il prend pour rendre à la
Convention nationale la liberté sans laquelle
elle ne peut exprimer la volonté générale, et
pour faire respecter la souveraineté du peuple
français, en mettant ses mandataires à l'abri
de toutes violences ultérieures

;

« Par toutes ces considérations, la commis-
sion populaire de salut public arrête : 1° qu'il

y a lieu à délibérer sur la demande de di-
verses sections de la commune de Bordeaux,
de mettre les citoyens Treilhard et Mathieu
en état d'arrestation et de les garder comme
des otages pour la sûreté des citoyens qui ont
été envoyés au nom du peuple de ce départe-
ment vers les autres départements de la Ré-
publique ;

2° qu'en conséquence, les citoyens
Mathieu et Treilhard auront toute liberté de
reprendre la route de Paris ainsi qu'ils ont
paru le désirer, et que, pour le leur annoncer,
il leur sera délivré un extrait en forme du
présent arrêté.

« Fait en séance publique de la commission
populaire de salut public du département de
la Gironde.

« Bordeaux, le virgt-six juin mil sept cent
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quatre-vingt-treize, l'an second de la Répu-
blique française.

« Signé : Desmirail, vice-président ; MoN-
liALON, Bernada, secrétaires.

« Pour copie conforme en l'extrait

mis entre nos mains,

« Signé : Treilhard ; Mathieu. »

Barëre, après la lecture de ces pièces, pro-

pose 1© projet de décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après ces dé-

tails, et ouï 1© rapport du comité de Salut
public, décrète :

Art. P'.

<( Le rapport, lettres et pièces envoyés de
Périgueux par les citoyens Treilhard et Ma-
thieu, représentants du peuple, commissaires
dans le département de la Gironde et dépar-
tements voisins, seront imprimés et envoyés
sur-le-champ à tous les départements, dis-

tricts et cantons, et principalement aux dis-

tricts, cantons et municipalités du départe-

ment de la Gironde.

Art. 2.

<( Le ministre de la justice rendra compte,
dans huit jours, à la Convention nationale,

des poursuites qui ont dû être faites contre
celui qui, dans une salle de spectacle à Bor-
deaux, a proféré le cri impie de la Vendée :

Vive Louis XVII, et du jugement qui a dû
être rendu contre o© royaliste. )>

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Oarère, OM nom du comité de Salut public,

donne encore lecture des pièces suivantes :

1° Lettre du procuretir général syndic du
département des Pyrénées-Orientales, par la-

quelle il instruit la Convention de la prise de
Bellegarde et demande de prompts secours
pour défendre Perpignan (2).

Suit un extrait de oatte lettre (3) :

« Citoyens, Bellegarde a été obligé de se

rendre après un bombardement de trente-
quatr© jours. La place était démantelée, les

casemates étaient percées, de sorte que la gar-
nison n'avait plus de retraite contre un feu
continuel. Les Espagnols, instruits de la si-

tuation de la place, ont refusé à la garnison
les honneurs de la guerre, et l'ont faite pri-
sonnière, elle était de 900 hommes. Voilà
donc les Pyrénées à la merci des Espagnols.
Ils sont à une lieue de Perpignan, et mena-
cent cette ville. Nous voulons prouver, en
mourant pour la patrie, que nous étions di-
gnes d'être placés au poste d'honneur.

« P. S. Sur 21 membres, dont était composé
1© conseil de guerre, 14 ont voté pour la red-
dition de Bellegarde, et 7 pour s'ensevelir
sous ses ruines. »

(1) Collection Baudouin, tomo 31, p. 43 et Procès-
verbaux de la Convention, t. IS, p. 238.

(2) 'Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 239.

(3) Moniteur universel, 2' semestre de 1793, p. 817,
l" colonne.

2" Lettre du général de Fiers {V), par la-

quelle il annonce qu'il a remporte quelques
légers avantages sur ses ennemis, mais il pré-
vient qu'ils menacent Perpignan avec une
armée d© 34,000 liommes, tandis que nous n'en
avons que 10,000 à leur opposer ; il demande
donc de prompts secours. La lettre est ainsi

conçue (1) :

Le général de Fiers, commandant en chef Var-
mée des Pyrénées-Orientales, aux citoyens
députés membres du comité de Salut pu-
blic.

« Perpignan, le P' juillet 1793, l'an II
d© la République français© un© et

indivisible.

<( Citoyens,

« J'ai eu le temps de jeter des secours en
troupes et en munitions au Mont-Libre et à
Collioure, et ce qui peut manquer dans la

première place va y être porté par mer. Nous
venons d© soutenir, à Collioure, une attaque
dans notre avant-poste, et l'ennemi y a perdu^
soit morts ou blessés, 200 hommes, notre perte
est de 5 hommes : le poste était tellement
avantagux que 200 hommes en ont mis en
fuite 2,1)00, le commandant de Collioure a
envoyé ce matin 5 prisonniers.

« Malgré cet avantage, je dois vous avertir
que notre position devient plus critique tous
les jours, les Espagnols sont au nombre de
30 à 35,000 hommes ; ils ont dégarni la partie
occidentale pour venir sur nous, et ils veu-
lent même tenter de cerner la ville de Perpi-
gnan, en nous coupant toute communication
du côté de Rivesaltes; ils ont au moins
6,000 hommes de cavalerie, et, s'il en faut
croire le rapport des espions et des déser-
teurs, ils en ont S,000. Environ 1,500 se sont
emparés de Thuir, se sont campés en avant
et menacent notre flanc droit ; un corps de
7 à 8,000 hommes est au Roulon, et on assure
que ce soir ils se sont avancés du côté du Mas-
cl'Ai, près de Collioure ; à Argelès, il y a 7 ou
8,000 hommes; il y a des patrouilles de
2,000 hommes qui s'avancent vers elle avec du
canon, on assure que le dessein de l'ennemi
est de nous attaquer demain ou après-demain
à la pointe du jour. Nous sommes dans la
même position où nous laissa votre collègue
Letourneur, nous avons 10,000 hommes seule-

ment en effectif : il nous est bien venu 4 ba-
taillons, mais ce nombre ne fait que rempla-
cer les gardes nationales requises qui sont
rentrées pour faire leurs moissons. Nous n'a-

vons pas plus d© canons, ni canonniers de
plus qu'il y a un mois, hormis 2 obusiers

;

il nous est arrivé 30 pièces de 8 de fer, mais
sans affûts, sans caissons et sans boulets. Des
4 bataillons qui sont arrivés, il y en a 2

qui n'ont absolument aucune instruction ; le

général Kellermann a retenu les grenadiers
du 3* bataillon du Tarn et du 79^ régiment,
ci-devant Boulonnais : je réclame auprès d©
vous ces compagnies, ces bataillons ne devant
pas souffrir cet affaiblissement. J'ai en tout

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 2.39.

— Archives wofiona/es,. Carton AFii 255, plaquette 2164,.

pièce 3.
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700 hommes de cavalerie ;
quant à la ville de

Perpignan, j'aseure que sa citadelle et la

ville ne sont pas en ét^t, il aurait fallu

2.000 ouvriers pendant un mois ou six se-

maines, et on n'a pas pu s'en procurer 100,

tous manquant de bras pour les moissons.

« Dans cette position critique je suis dé-

cidé à ne pas quitter mon camp, d'oii les Es-

pagnols bombarderaient la ville et la cida-

delle, et quoique plus faible de deux tiers,

c'est là qu'il faut vaincre ou mourir. J'ignore

si les Espagnols auront la hardiesse de nous

y attaquer, mais ils font des mouvements me-
naçants, puisqu'ils sont en avant et sur notre

flanc à une lieue et demie de notre camp, je

crois que l'objet principal de Rivardos, se-

rait de nous faire quitter le camp avantageux
où nous sommes postés ; déjà, il nous a coupé
une partie de nos eaux, mais il nous en reste

assez parce qu'il en vient d'un autre côté.

« Nous avons eu deux petites attaques pen-

dant deux jours consécutifs, la première avec

notre avant garde et 8 pièces de canon du
côté de Thuir, où nous avons repoussé l'en-

nemi ; dans cette attaque les Espagnols ont
perdu 5 hommes ; celle d'aujourd'hui s'est

passée à Pontheilha, où après 3 ou 4 coups
de canon, les ennemis se sont retirés : le

général Dagobert, à la tête de l'avant-garde,

a conduit ces deux att^ues, et notre troupe
s'est montrée avec bravoure.

» Je ne vous renouvelle pas mes demandes
réitérées de secours, ma position doit vous
en dire assez, je ne vous ai pas celé une seule

fois les dangers de la République dans la

f)artie qui m est confiée, l'état des forces que
'on fait marcher sur Perpignan est insuffi-

sant et les troupes qui m'ont été envoyées,
pour la plupart, ont été choisies comme les

moins instruites ; aucun des généraux que
le ministre m'a annoncés n'est encore arrivé

à son poste, 'et ceux qui y sont, en petit nom-
bre, tels que les généraux Barbantane et

Massias, Dagobert, et autres généraux de di-

vision ; Jacomini, général de brigade et

Daoust, chef de l'ét^t-major, qui veille sou-

vent deux ou trois nuits de suite, et se donne
les plus grandes peines pour le salut des
troupes et l'intérêt de la République, ne sont
pas compris sur la liste ; je ci*ois qu'il est

de toute justice de réparer cet oubli, d'au-

tant que sans ces généraux l'armée ne pour-
rait marcherj et que dans ce moment je se-

rais le seul général. Le nombre qui y reste

est insuffisant pour des troupes à organiser,

et quand j'aurais de quoi former une autre
division en comptant une avant-garde et une
réserve, il me manquerait, selon la loi d'or-

ganisation, 2 lieutenants généraux et 6 ma-
réchaux de camp.

« Pesez, dans votre sagesse et vos moyens,
citoyens représentants, tout ce que vous avez

à faire dans ce danger qui nous entoure, exa-
minez tout ce que vous pourrez faire pour
la gloire et le salut des armes de la Répu-
blique.

<( Signé : Flers. »

Barère, après la lecture de ces pièces, pro-

pose le projet de décret suivant (1) :

<( La Convention nationale, après avoir

1) Collection Baudouin, t. 31, page 46 et Pr<?c^«-

lerbaux de la Convention, tome 15, page 239.

l"^ SÉRIE. T. LXVIII.

entendu le rapport de s&n comité de Salut
public, décrète :

Art. 1".

« Le ministre de la guerre enverra sur-le-
champ 12 pièces de canon, avec les caissons
garnis qui seront nécessaires, 6 obusiers et
1 compagnie de canonniers à Perpignan.

Art. 2.

« Le citoyen Cassanyes est adjoint aux ci-

toyens Fabre, Bonnet et Projean, représen-
tants du i)euple près l'armée des Pyrénées
Orientales. Le citoyen Leyris reviendra dans
le sein de la Convention.

Art. 3.

(i Les représentants du peuple envoyés à
Perpignan feront parvenir incessamment à
la Convention les noms des braves républi-
cains qui, dans le conseil de guerre tenu dans
le fort de Bellegarde, ont voté pour que la
garnison s'ensevelit sous les ruines. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Barère, au nom du comité de Salut public,
présente enfin les 4 articles suivants, addi-
tioîinels à ceux précédem-m^nt rendus (1), re-

lativement au traître Charrier, chef des re-

belles de la Lozère (2) :

<( La Convention nationale décrète :

« 1° Que le tribunal criminel du départe-
ment de l'Avevron, jugera sans appel, Char-
rier, accusé d être le chef de la conspiration
du département de la Lozère, ainsi que ses

complices ;

« 2^ Les formes de l'instruction et du ju-

gement de Charrier et de ses complices, se-

ront les mêmes que celles établies, par la loi

du 10 mars dernier, pour le tribunal extra-
ordinaire de Paris ;

« 3° Le recours à la voie de cassation n'aura
pas lieu ;

« 4° Les 12 jurés et les 4 suppléants seront
tirés au sort dans la liste des jurés du dé-
partement de l'Aveyronj appelés à former le

juré de jugement près ce tribunal ; ils ne
seront point sujets à récusation, hors les cas
prévus par le décret dudit jour, 10 mars der-
nier. »

(La Convention adopte ces articles.)

U71 membre propose de décréter que le dé-
cret sera porte par des courriers extraordi-
naires.

(La Convention adopte cette dernière pro-
position.)

Suit le texte du décret définitif (3) :

« La Convention nationale décrète :

« 1° que le tribunal criminel du départe-
ment de l'Avevron, jugera sans appel. Char-
rier, accusé d'être le chef de la conspiration

(1) Voyer ci-dessus, même séance, page 31Î. la prété-

deute discussion sur cet objet.

(ï) Mercure universel, t. !i9, p. 112, 1" colonne.

(3) Collfction liaudouin, t. 31, p. 34 et Procès-ver-

baux de la Convention, tome 15, page 207.
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du département de la Lozère, ainsi que ses

complices ;

« 2° Les formes de l'instruction et du ju-

gement de Charrier et de ses complices, se-

ront les mêmes que celles établies par la loi

du 10 mars dernier, pour le tribunal extra-

ordinaire de Paris ;

« 3** Le recours à la voie de cassatioa n'aura

pas lieu
;

« 4° Les 12 iurés et les 4 suppléants seront

tirés au sort dans la liste des jurés du dépar-

tement de l'Aveyron, appelés à former le juré

de jugement près ce tribunal ; ils ne seront

point sujets à récusation, hors les cas pré-

vus par le décret dudit jour, 10 mars der-

nier ;

<( 5" Les représentante du peuple envoyés
dans le département de la Lozère, se trans-

porteront dans la ville de Rodez pour,

conjointement avec 2 membres du départe-

ment de l'Aveyron, 2 de la commune, et 2 de

la société populaire de Rodez, recevoir les

déclaration que ledit Charrier a témoigné
vouloir faire ;

(( 6° La procédure sera envoyée à la Con-
vention nationale, sans que cela puisse re-

tarder le jugement et son exécution ;

(( 7° Le présent décret sera porté par des
courriers extraordinaires. »

Billaiid-Warenne, secrétaire^ donne lec-

ture d'îine lettre des représentants Perrin
(des Vosges) et Massieu, cormnissaires à l'ar-

mée des Ardeiines, par laquelle ils annoncent
que l'administration du département de la

Marne, suspendue par un décret, était dans
l'erreur et non malintentionnée, quand, sur
le faux récit des événements du 31 mai, elle

a convoqué les autorités constituées du dé-

f>artement pour prendre des mesures de sa-

ut public ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

Les représentanta à l'armée des Ârdennes au-

comité de Salut public.

<( Sedan (sans date).

« Citoyenfi nos collègues,

« L'état dans lequel nous avons trouvé les

départements de la Marne et des Ardennes,
celui où ils sont actuellement, est trop inté-

ressant pour les amis de la liberté, pour que
nous tardions davantage à vous en rendre
un compte très détaille.

(( L'administration de la Marne, que vous
avez suspendue faute de connaître le résultat
de nos opérations, était dans l'erreur et non
malintentionnée ; elle avait convoqué une
asemblée générale des communes du départe-
ment pour prendre des mesures de Salut pu-
blic ; mais, dès l'instant où nous lui eûmes
fait une peinture vraie des événements du
2 juin, du moment où elle connut que Paris,
loin de menacer la liberté, en était le plus
ferme rempart, dès cet instant, elle prononça
aoBithème contre les vils séducteurs qui par-
courent les départements pour prêcher la
guerre civile et elle conçut pour leur parti

(i) Archives nationales : Carton AFii n" 148. —
Aulard : Actes et correspondance du comité de Salut
public, tome 5, page 193. — Procès-verbaux de la

Convention, tome 15, page 240.

autant de haine qu'elle témoigna d'estime
pour celui dont les membre prêchaient par-
tout l'union et la concorde. Nous quittâmes
la ville de Châlons en entendant ces paroles
consolantes, que nous adressa le président
de l'administration : a Demandez tous les hor-

bitanûs du département : ils nuircheront, et

nous à leur tête, pour combattre les e^inemis
de la Eépublique. »

« Nous trouvâmes Reims très agité par le

manque de grains ; les événements du 2 y
avaient été pris en bonne part, et la société

signa en notre présence une adresse de féli-

citations, que vous avez dû recevoir.

<» Mézières était dans une autre position ;

assez rassurée sur les événements du 2, il exis-

tait une fermentation intestine dont les ef-

fets étaient prêts à éclater ; en voici les cau-
ses.

« Ijet comité de salut public de cette ville

était visiblement sorti de la ligne de ses de-
voirs ; il affichait dans la ville et dans l'é-

tendue de son ressort les placards les plus
outrés contre les autorités constituées ; celles-

ci, au lieu de le rappeler froidement à l'exé-

cution de la loi, lui répondaient par des dia-
tribes qu'on affichait aussi. De cette lutte
scandaleuse, il en était résulté des partis qui
étaient prêts à se faire une guerre ouverte.
On' no s y plaignait pas de tous les membre»
du comité : trois seulement étaient accusés
d'avoir affecté une autorité déplacée, d'avoir
commis des actes d'imprudence, et surtout
d'adopter un système tyrannique qui avait
rendu même leurs bonnes actions odieuses.

(( Le comité accusait à son tour l'adminis-
tration d'être faible et d'avoir quelques mem-
bres, quoique en minorité, très suspects.

« Nous avons voulu vérifier, par nous-
mêmes, les plaintes des uns et des autres.
Nous avons trouvé réellement que l'adminis-
tration était très facile à l'égard des gens
suspects. Cinq prêtres, qu'on avait fait venir
dans le chef-lieu du déi>artement, couraient
arbitrairement la ville et étaient les maîtres
d'y prêcher le fanatisme. Sur nos observa-
tions, ils ont été mis en arrestation.

« Nous nous sommes transportés au comité
de salut public, où nous avons reconnu que
les oj>érations de ce cœnité étaient entière-

ment dépendantes du vouloir d'un seul
homme. (Je citoyen, nommé Mangue, était le

seul qui restât habituellement à ce comité ;

lui seul a pu nous rendre quelque compte des
opérations du comité, et il nous a paru dé-
montré que le citoyen Mangue usait de l'ar-

bitraire le plus absolu', quelquefois pour des"

objets de peu d'importance, qui, par eux-
mêmeSj ne peuvent produire aucun mal, et
quï^agitent violemment le peuple, lorsqu'il se

sent contrarié, plutôt par caprice que dans
l'intention de faire le mal'.

« Le citoyen Maugue fit défendre, par
exemple, un jour de dimanche, qu'aucune
femme de Mézières et de Charleville n'eût
(sic) à sortir sans emporter des rubans na-
tionaux. Cette défense irrita vivement toute
la ville; et les femmes qui furent retenue» cap-
tives se plaignirent hautement de ce nouveau
despotisme. Le citoyen Maugue avait pris en
mains les rênes de l'administration ; il pré-
venait et contrariait les dispositions du dé-
partement par des placards, dans lesquels il

lui parlait en maître, lui rappelait ses de-

voirs, le gourmandait sur ses torts ; enfin, le
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citoyen Maugue, avec le patriotisme le plus

exalté et les meilleures intentions, ne savait

parvenir qu'à faire du mal par les moyens
qu'il avait adoptés. Les choses en étaient au
point que le citoyen Maugue, ayant menacé
fadministration du département de la sus-

pension, les communes du département
avaient cru devoir lui faire des adresses et

lui promettre secours contre le comité de sa-

lut public
« Nous avone cru devoir parler avec force

à l'eudministration et au comité : nous avons

dit aux uns qu'il fallait plus d'exactitude, et

à l'autre plus de prudence. Nous avons dé-

fendu au citoyen Maugue de dépasser la

borne de ses devoirs, qui consistent dans une
surveillance exacte, et nous avons cru i)ru-

dent de le laisser en place pour stimuler l'ad-

ministration qui, sans être entachée d'inci-

visme, a besoin d'être mise en activité.

« On nous apprend, au moment où nous
écrivons, que le citoyen Maugue s'enfuyait

hier de Mézières, mais qu'il a été arrêté par
les autorités constituées pour qu il eût à
rendre de^ comptes. Nous devons nous trans-

porter à Mézières pour terminer cette affaire

et i^mettre le calme dans cette cité.

M Sedan était agité par d'autres causes.

Des principes exagérés avaient fait déserter

la société populaire et établi une lutte fu-

neste entre le citoyen riche et le citoyen pau-

vre-. L'un regardait le bien de l'autre comme
sa propriété, et le premier craignait de se

voir dépouiller. A tout cela se joignaient les

plaies profondes que les calomnies lancées

contre la Montagne avaient faites dans l'ima-

gination de plusieurs citoyens. On était im-

patient de connaître notre doctrine : nous
avons parlé raison et le cahne s'est rétabli.

« La lettre ci-jointe (1) vous fera connaître

les moyens que nous avons pris pour établir

l'ordre dans nos opérations relatives à l'ar-

mée ; conséquemment, nous éviterons de vons
en parler.

<( Les représentante du peuple, près
l'armée des Ardemies,

<c Signé : Perrin ; Massikxj. »

(La Convention nationale, satisfaite des ad-
ministrateurs du département de la Marne,
lève la suspension prononcée contre eux.)

Un membre (2) fait lecture d'une lettre du
maire de la commune de Montagnj/y district

de Foanne, qui annonce que cette commune
renouvelle le serment de la République une et

indivisible, qu'elle a la plus sincère confiance
dans les représentant* du peuple : cette c«n-
mune déclare a^issi que Pîuris a bien mérité
de la patrie, et qu'elle proteste contre les fé-

déralistes, les traîtres et- les aristocrates. Le
membre qui a lu cette lettre énergique ob;
serve à l'Assemblée que cette commune, qui
n'a pas 1,800 hommes, a pourtant fourni
40 défenseurs à la patrie.

(La Convention nationale ordonne la meur
tion honorable au procès-verbal du dévoue-
ment civique de la commune de Montagny et
décrète l'insertion de la lettre du maire au
Bulhtin.)

(i) Noas n'avons pu retrouver Cfitta lettre.

^2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. MO.

Urb membre du conviié de §alut public
donne lecture d'une lettre adressée au citoyen
Mayer, lieutenant de la gendarmerie natio-
nale à cheval^ Haute-Courtille, cour des
Trois-Cuillères, par le citoyen Lafontaine-
Droî, de Caen, en vue de ia fourniture de
300 sabres d'officier de dragons ; elle est ainsi

conçue (1) :

« Caen, le 2 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen,

« Vous connaissant toujours prêt à m'o-
bliger, voilà une occasion qui se présente.
J'ai des ordres de fournir 300 sabres uni-
formes d'officier de dragons, en cuivre bruni,
lames à côtes comme ceux ciue vous avez vus
chez moi. Je vous prierais donc de tacher de
voir quelques marcnands pour savoir ce qu'ils

me pourraient fournir sous quinze jours ; le

prix auquel ils me les passeraient au comp-
tant, c'est-à-dire sitôt la marchandise arrivée,

les fonds envoyés de suite. Si le temps vous
le permet, voyez-en plusieurs et faites-moi ré-

ponse de suite. Le citoyen votre frère a dû
vous renaettre un petit mot de moi relative-

ment à quelques saores dont je vous priais de
vouloir bien vous occuper. Je suis persuadé
que vous le faites et compte toujours sur
votre exactitude. Quant à la commission dont
vous avez bien voulu vous charger relative-

ment au ministre, je vous prie de la pour-
suivre quand vous en trouverez l'occasion.

« Réponse, je vous prie, sur tous ces objets.

« Je suis votre frère et concitoyen.

« Signé : Lafoîitaise-Dbos.

<t P. S. Il y a apparence que le citoyen,

votre frère ne tardera pas à venir, car je ne
reçois aucune nouvelle de lui. Je vous prie de
lui dire que son lit est à la maison. Je l'em-

brasse et toute sa chère famille et notrOi

grosse que je n'oublie pas.
w Et le« baudriers, quand les aurai-je?

Peneez^y, je vous en prie, avec les ceinturons
iM>irs à la hussarde.

« Signé : Lafontaine-Dbos. »

A cette lettre est ioiate La pièce sui-

vante (2) :

« Commune de Paris, le 5 juillet 1793,

l'an II de la République française.

Extrait du registre des déiibérations
du comeil général.

« Le citoyen Mayer se présente et demande
s'il n'y aurait pas d'inconvénient de faire

passer 300 sabres à un fourbisseur dans le dé-

partement du Calvados qui lui a écrit à ce

sujet.
« Le conseil arrête mention civique de la

conduite du citoyen Mayer et lui donne acte

du dépôt qu'il fait de la lettre qui lui a été

écrite.

(1) Archive* nationales. Carton G 3S», chemise 542,

pièce B* 30*

(3) Arehi9e$ nationaletr Carton C 2», chemise 342,

pièce n* 40.
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« Arrête, en outre, que cette lettre sera

envoyée à la commission dee armes qui la

communiquera au comité de Salut public.

« Signé : Cavaignac, vice-préside7it par inté-

rim; DoRAT-CuBiÈRES, secrétaire-ffreffier

adjoint.

« Pour copie conforme,

<( Signé : Mettot, secrétaire-greffier. »

Le même membre, au nom du comité de Sor

lut public, propose, en conséquence, le pro-

jet de décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport du comit-é de Salut public,

décrète :

Art. l*"-.

« Il est défendu, sous peine de dix ans d_e

fers et de confiscation des armes, à tout fabri-

cant, fourbisseur ou marchand d'armes, d'en

vendre, délivrer ou envoyer, sans avoir préa-
lablement fait sa déclaration à la municipa-
lité du lieu de sa résidence.

Art. 2.

<( Il est également défendu à toutes les au-
torités constituées, sous peine de destitution,

de laisser passer des armes, de quelque espèce
âu'elles soient, destinées aux départements
ont les administrations se sont déclarées en

état de révolte contre la Convention natio-

nale.

Art. 3.

« Les manufactures d'armes, près des-

quelles sont les représentants du peuple ou
des commissaires du Conseil exécutif, sont
exceptées des dispositions du premier ar-

ticle. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Oillaud-Varennc, secrétaire, donne lec-

ture des lettres suivantes :

1° Lettre du vérificateur en chef des assi-

gnats (2), par laquelle il prévient la Conven-
tion qu'il a été brûlé le 2 juillet la somme de
8 millions de livres en assignats, lesquels
joints aux 792 déjà brûlés, font celle de 800 mil-
lions, dont 20 provenant de la vente des do-
maines nationaux, et 23 des échanges.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

2° Lettre des représentants Merlin (de
Douai) et Gillet, commissaires près Varmée
des côtes de Brest, par laquelle ils confirment
les succès remportés le 23 juin par les troupes
de la République sur les rebelles vendéens et
annoncent diverses mesures qu'ils comptent
prendre ; elle est ainsi conçue (3) :

(1) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, p. 241
et Collection Baudouin, tome 31, page 46.

(2) Mercure universel, tome 29, page 106, 1" colonne
et Procès-verbaux de la Convention, lome 15, page 241.

(3) Archives nationales, Carton G 260, dossier 556.
— Ministère de la Guerre : Armée des côtes de Brest.
Cette lettre n'est pas mentionnée au procès-verbal ; mais
le Journal des Débats et Décrets (juin 1793, page 84) y
fait allusion ainsi que VAuditeur national, n" 289,
page 7.

Merlin et Gillet, représentants du peuple
près l'armée des côtes de Brest, à leurs col-
lègues composant le comité de Salut public,

« Nantes, 2 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyens nos collègues,

« Les lettres que nous avons adressées à la
Convention nationale hier et avant-hier par
les Sables-d'OIonne, et celle que nous lui
adressons aujourd'hui par llenj;ies, vous in-
formeront des succès de la République sur les
rebelles dans la journée du 29 juin. Pour pro-
fiter de ces avantages, le général Canclaux
doit marcher demain et nous marcherons avec
lui. Une colonne de 3,000 hommes, comman-
dée par Beysser, s'avancera sur Houdon, une
autre d'environ 900 hommes se portera sur
Nort, où elle sera rejointe par un renfort de
2 à 3,000 hommes que l'adjudant général
Avril doit conduire aujourd'hui à Blain.
Après demain, les trois colonnes se réuniront
à Anoenis qu'elles reprendront, et se campe-
ront en avant. Là, nous attendrons des nou-
velles de l'armée de Tours j si elle veut se
mettre en mouvement, Saumur et Angers se-
ront bientôt en notre pouvoir, et par ce
moyen,, toute la rive droite de la Loire sera
entièrement libre. Que Biron et Boulard agis-
sent de leur côté, et dans huit jours les re-
belles seront totalement dissipés.

« Signé : Merlin, Gillet. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

3° Lettre des administrateurs et fondateurs
du. Lycée des Arts, par laquelle ils offrent à
la Convention 100 billets pour la séance pu-
blique du 7 juillet, consacrée à la distribu-
tion des prix en faveur de l'agriculture, des
arts mécaniques et des arts agréables (1); elle
est ainsi conçue (2) :

Ijycée des Arts au cirque du Jardin
de l'Egalité.

« L'an II de la République française
une et indivisible.

« Législateurs,

<( Nous avons la faveur de vous adresser
100 billets pour la séance publique qui aura
lieu demain dimanche 7 de juillet et qui est
consacrée à la distribution des prix en faveur
de l'agriculture, des arts mécaniques et des
arts agréables.

<( C'est en honorant et célébrant ainsi les

utiles résultats de l'industrie que nous
croyons rendre l'hommage le plus respectable
à la nouvelle Constitution que nous vou-
drions sceller de notre sang et qui va achever
d'assurer les bases du bonheur public.

« La plus précieuse de ces bases est celle de
l'éducation, le nouveau plan vient de vous
être présenté, mais c'est avec autant d'éton-

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 242.

(2) Archives nationales, Carton C 262, dossier 574,
pièce 11.
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nement que de regret qu'il a été remarqué
que l'organisation des sciences et des arts y
tait totalement oubliée !

a Vous le savez, législateurs, l'industrie

est le premier patrimoine du peuple, et la

principale source de la richesse nationale.
« La révocation de l'édit de Nantes, de

honteuse mémoire, a enlevé à la France ses

f)lus riches manufactures, craignez qu'au mi-
ieu du sommeil des arts, vos voisins ne pro-

fitent encore d'une seconde faute.
« Législateurs, vous avez tranquillement

décrété les lois fondamentales de la Répu-
blique au milieu du bruit des armes et des
soins pressants de la défense publique. Les
arts appellent avec autant d'instance votre
active vigilance, et leur importance exige
impérieusement le partage de votre atten-

_ tien.

« La tête froide du philosophe n'est pas
dérangée par le bruit de la bombe qui tombe
à côté de lui, et le prudent pilote, au milieu
de l'orage, ne néglige aucun des moyens qui
doivent le conduire au port.

<( Veuillez donc, législateurs, devenir l'ap-
pui des artistes, et, en vous occupant des
arts, veuillez vous rappeler que le lycée né
au milieu des orages de la Révolution est
peut-être digne un moment de votre sollici-
tude.

« Les administrateurs et fondateurs du Ly-
cée des Arts.

« Signé : Charles de Saudray, Jouan
et Gervais.

« L'an II de la République française, le

6 juillet 1793. »

(La Convention nationale reçoit cet hom-
mage avec la reconnaissance due à ceux dont
le zèle et les lumières protègent et encoura-
gent les progrès des arts.)

4® Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il fait passer à la Convention
copie d'une lettre adressée par le général
Landremont au général en chef Beauhar-
nais pour lui rendre compte de divers avan-
tages remportés par les troupes françaises à
l'avant-garde de l'armée du Rhin. La lettre
du général Landremont est ainsi conçue (1) :

Lettre du général de division Landremont,
commandant Vavant-garde de l'armée du
Rhin, au général en chef Alexandre Beau-
harnais ; datée de Billickeim, le SO juin.

« Citoyen général,

« J'étais hier très fatigué
; je ne vous ai

pas rendu compte de ma promenade mili-
taire

; mais le commissaire Mathieu s'est
chargé de vous tout dire verbalement. J'avais
formé trois colonnes, et je comptais avec ma
cavalerie couper la retraite à l'ennemi ; mais
heureusement pour le général Perrière et
pour l'ennemi, il avait projeté d'enlever à
Reinzabern une patrouille d'environ 25 ou
30 hommes à cheval et de 50 à pied; ils étaient
V. nus au nombre de plus de 200 ; et au mo-

fl) Procès-verbaux de la Convention, tome IS, p. 242— Bulletin de la Convention, du 6 juillet 1"93.

ment qu'ils montaient à cheval à Reinzabern,
l'ennemi était aux portes à 2 heures du ma-
tin ; ils ont été repoussés ; on leur a tué 2
ou 3 hommes et pris un. Ferrière qui, de mon
côté, conduisait une colonne sur Hœnat, pour
gagner Herxenveyer, rencontra dans le bois

(le Hœnat une forte patrouille ennemie qu'ils

avaient envoyée pour éclairer probablement
l'expédition qu'ils voulaient faire sur Rein-
zabern. Nos chasseurs en ont tué 6 et pris un
septième qui ne voulait pas se rendre ; un
chasseur lui a percé le cou avec sa lance, il

sera peut-être mort aussi ; tout cela a donné
l'éveil à la cavalerie qui était sur la plaine
au-dessous de Herxenheim ; dès qu'ils nous
ont aperçus, ils se sont retirés sur Offem-
ba<;h ; on les a suivis et repoussés jusqu'au
delà du village. Mais quelques troupes enne-
mies que j'ai aperçues, infanterie et cavale-
rie, qui venaient au secours, j'ai fait avertir
mes troupes qui étaient avancées, de se reti-

rer, afin d'engager l'ennemi à les suivre, et de
sortir du village ; ce qui a réussi en partie.
J'avais masqué mon artillerie et l'infanterie

par une partie de la cavalerie qui formait
une premièi-e ligne ; le reste, .qui formait une
seconde ligne, était derrière le rideau, et ne
pouvait être aperçu.

« Je vis sortir l'ennemi par deux colonnes ;

mais voyant qu'il n'avançait pas, parce que
nous ne nous retirions pas, je fis démasquer
mou artillerie, qui était au plus de 350 à
400 toises, et me suis amusé à leur envoyer le

déjeuner de la Saint-Pierre, qu'ils comp-
taient nous donner à Reinzabern : car, certai-
nement sans le mouvement que j'ai fait, la
reconnaissance du général Ferrière était en-
levée ou surprise. Ils ont manœuvré à leur
ordinaire, en se montrant dans la plaine du
côté du bois, derrière le village et en lon-
geant d'autres troupes de droite et de gauche
du village que nous avons saluées tant que
Cela nous a amusé. J'ai ensuite manœuvre à
mon tour

;
j'ai fait replier ma première ligne

derrière la seconde : j'ai supposé qu'elle était
poussée par l'ennemi

;
j'ai fait une charge

simulée ae ma cavalerie, de ma seconde ligne
sur le flanc des ennemis. Pendant ce temps,
ma première ligne se reformait, et je me ret--

rais avec ma seconde,qui était aussi supposée
être repliée par l'ennemi, et je suis rentré ici,

où aujourd'hui tout le monde se repose ; et
demain nous retournerons chez nous, c'est-à-

dire dans nos anciens cantonnements jusqu'à
ce que vous en ordonniez autrement.

« Signé : Landremont.

« P. S. Nous n'avons perdu qu'un hussard
de la liberté, qui a été tué, ainsi que son che-
val, à Belheim, et un cheval de chasseur du
n° 10, blessé.

<( Nos chasseurs du Rhin leur ont tué beau-
coup de monde ; un seul chasseur en a tué 6.

Notre canonnade en a bien tué aussi, car
nous les voyions tomber au milieu d'eux ;

mais je ne puis vous dire ce qui est resté. »

(La Convention décrète l'insertion de cette
lettre au Bulletin et son renvoi au comité de
Salut public.)

5° Lettre des administrateurs du départe-
ment du Pas-de-Calais, par laquelle ils an-
noncent qu'un hussard du lO* reeimcut a été
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jugé, condamné à mort et «xécuté dans les

vingt-quatre heures pour avoir tenu dans
un cabaret des propos anticiviques ; elle est

ainsi conçue (1) :

Les admÂnistrateurs du département

du Pas-de-Calais au comité de Salut publèc.

« Arras, 4 iuillet 1793, l'an II de
la République française, une et

indivisible.

« Citoyens représentante,

« Nous ne devons pas vous laisser ignorer
oe qui s'est passé ici la nuit du 2 au 3 de ce

mois.

H Le 10^ régiment de hussards y était arrivé

le 2, quelques hussards de ce régiment s'étant

trouves dans un cabaret ; le soir, l'un d'eux
s'avisa de faire des chants et de tenir des
propos inciviques et propres à provoquer le

rappel de la royauté. De bons citoyens pré-

sents vinrent sur-le-champ dénoncer ce fait

au comité de surveillance, établi pràg de
notre administration; le coupable^ cependant,
s'était échappé, mais les recherches qu'on
fit et la précaution qu'on prit de ne pas lais-

ser ouvrir les portes de la ville firent qu'il

fut découvert et arrêté avant 6 heures du
matin.

« Le procès-verbal fut remis de suite à l'ac-

cusateur public ; le tribunal criminel s'as-

aembla, le jugement fut porté à 5 heures du
soir, le coupable fut condamné à la mort et
la sentence fut exécutée -à 7 heures du même
jour.

(( Voilà, citoyens représentants, comment
nous traitons, dans le département du Pas-
de-Calais, les royalistes et les contre-révolu-
tionnaires. (ApplaudissemeiUs.)

« Quatre autres personnes qui se trou-
vaient dans le cabaret avec le coupable et qui
n'avaient pas pris part à son crime, ont été

déchargées d'accusation.

t( Le coTiseil d'adv}inistratix)n
du département du Pas-de-Calais.

« Sign-é : Ferdinand Dttboib, prési-
dent ; Dartuc. )»

Manre f2). Si des départements se sont ré-
voltés contre l'autorité légitime, celui de
l'Yonne n'est pas de ce nombre ; à la voix des
représentants du peuple, 800 hommes sont
partis pour aller combattre les révoltés. (Ap-
plaudissements.)

Billauii-Varenne, secrétaire , donne lec-

ture, en fin de séance, de Vétat des dons pa-
triotiques faits depuis et y compris le di-
manche 30 juin jusqu'au samedi 6 juillet 1793;
cet état est ainsi conçu (3) :

{\y Archives nationales. Carton C 261, dossier 565.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 242.

(2) Moniteur universel, 2» semestre de 1"9.3, p. 817,
1" 'colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,

page 243.

(3 Procès-vaifaitx de la Convention, tome 15, p. 243.

£tai des dons patriotiques faits depuis e\

y compris le dimanche 30 juin 1793, Van se

cond de la République française, jusqu'at

.samedi 6 juillet inclusivement.

Du SO jumt.

La Société des Amis de la République un<

et indivisible, séant à Tonnerre, départe
ment de l'Yonne, a donné, pour les frais d<

la guerre, 510 liv. 10 s. en assignats.

hid '2° réginicnt de dragons a donné^ poui
les frais de la guerre, 420 livres en assignats

Du !« juillet.

La société populaire de la ville de Melun
chef-lieu du département de Seine-et-Marne
a fait déposer par le citoyen Lacoste, député,

114 livres, dont 6 livres en argent, pour lei

frais de la guerre.
Le citoyen Demengeon-le-Hadigny, étU'

diant, a donné, pour les frais de la guerrC;
25 livres.

Le citoyen Paul Daran. volontaire de la

r" compagnie du 2* bataillon de l'Ariège, a

donné 100 livres.

Du 2.

La compagnie des chasseurs bon tireurs d€
l'Oise, à l'armée des côtes de La Rochelle, a

fait parvenir par le citoyen Maumené, qui
la commande, la somme de 161 livres pour les

frais de la guerre, en vertu de sa soumission
d'en donner autant tous les mois.
Le 4* bataillon de l'armée des Alpes a fait

parvenir, du camp des redoutes sur le bourg
Saint-Maurice, une somme de 480 livres en
assignats pour les frais de la guerre.

Le citoyen Armand, doyen des huissiers de
la Convention, a donné, pour les frais de la

guerre, pendant le mois de juillet, 25 livres.

Le citoyen Pierre Magnon, juge de paix du
canton de Vinz, district de Cluses, départe-
ment du Mont-Blanc, a donné 50 livres en as-

signats pour les frais de la guerre.

Du 3.

Un intéressé dans l'entreprise de l'habille-

ment des troupes de la République a envoyé
un assignat de 400 livres pour les frais de la

guerre.

Du Jt.

Lia, commune d'Epemon, département d'Eu-
re-et-Loir, a fait déposer, par l'intermission
du citoyen Châle, député, les effets suivants :

Un calice, une patène, un soleil avec son
pied, argent dore, pesant 3 marcs 6 onces
4 gros.

Un Christ avec son pied (à branches), fai-

sant la partie supérieure d'une croix d'église,

8 burettes, 2 coquilles à baptême, 2 encen-
soirs avec leurs navettes et cuillers, 1 ci-

boire, 1 lampe, le tout en argent, pesant
19 marcs 7 onces argent, à 11 d. 3 gr.

Du 6.

Un officier invalide a déposé sa décoration
militaire.
La citoyenne Dupré a donné 6 livres en as-

signats pour le citxDyen soldat qui aura fait

un acte d'humanité et de bravoure à l'armée.

(La Convention accepte ces offrandes et en
décrète la mention honorable au procès-ver-
bal, dont un extrait sera envoyé à chaque
donateur.)

(La séance est levée à 6 heures du soir.)
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PREilIÈRË ANNEXE

Proposition ou idées de Louis Carpenlier,
tendant à faciliter la réalisation de Fem-
prunt d'un milliard, sur les citoyens opti-

lents (1).

Maintenant, 23 juin 1793. que la Conven-
tion a décrété deux bases essentielles du mode

d'exécution dudit emprunt, nous croyons
utile de publier oe qui nous semble propî>e à
réaliser promptement cette salutaire me-
sure, qui doit avoir l'assentiment de tous les
bons citoyens. Entrons en matière.
Selon nous, il faut d'abord donner de l'exis-

tence audit milliard, moyennant la confec-
tion de 500,000 coupons, ou reconnaissMioes
nationales de 2,000 livres, destinées à50,0C0ci-
toyens, dans le cas de ladite loi, et distribués
dans les proportions suivantes :

!'* classe, 5. (M3 individus, à chacun desquels sera assigné 1 coupon, enscinble 3.000 coapons formant lasommede 10.000.000 1.

2« — o.OOO — 2 — 10.000 — ÎO. 000.000 -
3* — 5.000 — .3 15.000 — 3o.oeo.eeo -
4- — 5.0<X) — 5 25.000 — 50.00t>.000 <=

5* — a.OÛO — S 30.000 — 60.000.ÛUO -
e» — 5.000 — 8 40.000 — 80.000 000 -
7* — 5 000 — 10 50.«» — 100.000.O00 -
8» — 3.000 — 15 75.080 — 130.000.000 -
»• — 5.000 — 20 100.000 — iÛO.000.000 -
10* — 5.«« — .30 150.000 — 300.000.000 -

30.000
indiTÎdus lesquels, mo^-cimant ce répartement,

se trouveront cbar^s d« I
300.000

1

c. de 2.000 1. formant ]

la somme demandée de '
1 .000.000.^00 1.

A l'égard de leur distribution, le minimum
étant fixé, elle nous paraît bien facile, sur-
tout en oe moment, où les primaires vont s'as-

sembler
;
parce que les citoyens, ainsi réunis

par cantons, il leur sera très aisé de classer
cquitablement ceux d'entre eux, c'est-à-dire

5 à 6 j)ersonDes par canton, l'un dans l'autre,

dont la fortune est au niveau, et au-dessus
dudit minimum, et d'en dresser l'échelle qui
devra s'élever de 1 à 30 échelons inclusive-
ment. Cependant, et ne mettant pas en ques-
tion le civisme, non plus que la prudence,
des 50,000 citoyens qui seront appelés à faire
cette belle et saUitaire action, nous pensons
qu'il est temps, qu'il est essentiel d'ajouter à
^utes les mesures d'exécution qui pourront

être décrétées ultérieurement, un stimulant
pris dans le cœur humain, et, par consé-
quent, composé de l'intérêt de 5 0/0, qu'il faut
accorder aux confidenciers, et moyennant le-

quel, et sa décomposition industrieuse, nous
-allons former des chances heureuses, si nom-
breuses et bien combinées, qu'il en résultera
d'attrayantes ressources pour les citoyens
bienveillants, qui auront le bon sens et le

civisme de subvenir à la patrie, dans ces
instants si difficiles, où tous les sacrifices de-
viennent des vertus, sous tous les aspects
imaginables ; à cet effet, nous proposons le

mouvement et les graduations qui vont sui-
vre.

i'M y aura ou (MO.OÛÔcoap. formant 860j000 .«001., «axqaels Ton accorder* nndiTidendede 20/0 ce qui exigera 16.000.0801.
3

2»
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dis que le surplus, c'est-à-dire la cinquième
partie, gagne de 10 0/0 par an, d'où résulte

évidemment qu'avec de la droiture tout le

bien est possible, comme nous ne cessons de
l'annoncer dans nos mémoires économiques,
dont la plupart sont relatifs à la régénéra-
tion, à la conservation de la plus utile pro-
priété du monde, les forêts nationales, dont
la prospérité cet liée avec la salubrité, la fer-

tilité, la sûreté, le bonheur et la gloire de la

Eépublique, ainsi que cela est physiquement
démontré par nos écrits forestiers, qu'il se-

rait infiniment essentiel de revoir, en ce mo-
ment, pour raviver la conviction, qu'après
l'achèvement de la Constitution, rien de plus
urgent que de s'occuper de tout oe qui a quel-
que rapport à la régénération, aménagement,
administration et conservation impertur-
bable des forêts nationales ; c'est-à-dire de la

plus précieuse portion de nos besoins impé-
rieux, qui est tellement digne de toute l'at-

tention des législateurs, qu'elle compose le

plus riche domaine du globe, puisqu il sur-
passe en étendue 4 millions d'arponts ruraux
de 100 perches de 22 pieds, et que sa valeur
s'élève à la prodigieuse somme de 2 mil-
liards 1/2, tout ainsi que nous l'avons établi
mathématiquement par nos mémoires et
plans aménageurs et appréciateurs ; et sur-
tout que oe serait le comble de la déiuence, de
la barbarie, d'aliéner ce précieux objet de
première nécessité, dont la conservation, au
contraire, honorera la Convention, qui lais-

sera la preuve éternelle de son aversion pour
les agioteurs, qui désirent l'aliénation, et de
son ardent civisme, en ne se séparant pas,
sans avoir décrété constitutionnellement l'a-

liénabilité des forêts nationales, et fait un
bon code de lois pour les faire refleurir ; de
manière à ce que désormais elles puissent sa-
tisfaire tous nos besoins domestiques et poli-
tiques, tout en alimentant le Trésor punlic,
qui en tirera infailliblement, annuellement,
plus de 60 millions, indépendamment de ce
qu'elles auront fourni pour la marine de
1 Etat. D'ailleurs, nous devons le redire, il

faut absolument des hauts-bois dans les si-

tuations et proportions bien connues des na-
turalistes et économistes pour entretenir la
salubrité et la fertilité de cet empire, qui se
dépeuplerait et stériliserait, si l'on était assez
barbare pour laisser détruire nos magnifiques
forêts.

Pour l'intelligence de oe qui se rapporte
auxdits intérêts, il est essentiel d'expliquer
ici que les porteurs de coupons pourront ce-
pendant les employer à leur destination d'ac-
quisition de biens nationaux tout aussitôt
qu'ils en trouveront l'occasion favorable,
parce qu'au moyen des numéros qui leur se-
raient délivrés par les administrations, ils

pourront se présenter au bout de l'an et après
le tirage pour toucher le dividende, que le
sort leur aura départi ; c'est même cette fa-
culté qui doit produire la majeure partie des
bons effets que nous concevons de cette me-
sure, ou chance procédant desdits intérêts,
qu'il faut nécessairement accorder pour assu-
rer et accélérer cet emprunt obligé, sans mur-
mures ni commotions, comme le désirent ar-
demment les vrais amis de la patrie et de
l'humanité.

Signé : Louis Carpentier.

N. B. 50,000 citoyens ne font que la 500^ par-

tie de la population totale de l'empire, et la
20® des citoyens ayant quelques propriétés,
établissements, industrie ou fonctions lucra-
tives, etc. Ainsi nos bases sont bonnes, et nos
fixations modérées, tant en minimum qu'en
maximum ; surtout considérant que cette
fraction de citoyens roule sur un avoir équi-
valant à 25 milliards, qui sont en grande
partie spécules, revisés, manœuvres, etc., de
la manière la plus productive. Conséquem-
n^ont, ces citoyens peuvent très facilement
distraire momentanément environ la 25* par-
tie de leur dit avoir, ou à peu près la moitié
de leur surabondant annuel, à l'effet par là

de prévenir des désastres qui pourraient ame-
ner leur ruine totale. Or, et à beaucoup d'au-
tres considérations infiniment graves et dé-
terminantes, tous les hommes sensés doivent
se concerter pour effectuer cette grande et
unique mesure de salut public ; devant obser-
ver, en finissant ce prospectus, que puisque
l'on satisfait les 4/5*' sur le taux comparé
aux produits des biens-fonds, il y a donc
1/5^, c'est-à-dire 10,000 citoyens sur 50,000
qui auront des remises tellement avar^ta-
geuses que leur maximum s'élève jusqu'à
100 0/0 : ce n'était pas ainsi que l'ancien gou-
vernement en usait avec les citoyens, qu'il

avait l'impudence d'appeler ses sujets! Il

est impossible de se replier sur le passé sans
frissonnement !

Sir/né, : Louis Carpentier.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU SAMEDI 6 JUILLET 1793.

Pièces et extraits (2) annexés au rapport
de Julien fc^e Toulouse), sur les troubles
de Beaucaire.

Montpellier, le 5 mai 1793,

l'an II de la République française.

Les représentants du peuple délégués par la
Convention nationale dans les départe-
ments du Gard et de l'Hérault, aux repré-
sentants du peuple, membres du comité de
Salut public.

Citoyens collègues.

Noue avons reçu, ainsi que nous vous l'a-

vons annoncé, votre lettre du 21 avril der-
nier, et la copie de celle que vous avez écrite

en même temps à nos collègues députés dans
les départements des Bouches-du-Rhône et de
la Drôme. On vous a dit qu'il régnait une
grande fermentation dans le premier de ces

départements et celui du Gard. Vous nous
demandez quels sont les principes de divi-

sion qui pourraient y troubler la tranquil-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 298, le rapport

de Julien (de Toulouse).

(2) Bibliothèque nationale : Lé^*, n° 326. — Biblio-

thèque de la Chambre des députes : Collection Portiez,

[de l'Oise), tome 215, n» 42.
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lité publique ; vous nous exhortez à être les

f)acificateurs de nos concitoyens ; nous al-

ons nous expliquer avec franchise ; et, s'il

nous f'chappe aujourd'hui quelques détails

importants, nous aurons soin de les ramener
dajis la suite de notre correspondance.

Il faut d'abord remonter aux événements
qui ont eu lieu le 1" avril dans la ville de
Beaucaire. Voici les faits tels que nous les

avons reeueillis, tels que nous les avons ju-

gés, car nous ne pouvons pas en parler
comme témoins ; et nous convenons que, dans
une affaire de oette nature, la vérité ne peut
sortir que d'une information faite dans le

calme et avee l'impartialité de la justice.

De six sociétés populaires établies à Beau-
caire sous des dénominations différentes, cinq
avaient célébré leur fête ; celle de Saint-Be-
noit ou des sans-culottes, dits la Montagne,
voulut faire la sienne; elle en obtint la per-
mission de la municipalité ; c'est un fait
avoué de tout le monde, quoique la m.unici-
palité ait affecté de le passer sous silence.
Cette fête, annoncée à la séance de la société
du dimanche 31 mars, pour le lundi 1" avril,
eut effectivement lieu au jour indiqué. Après
une marche civique dans laquelle on chan-
tait \Hymne des Marxeiïlais devant l'arbre
de la liberté, les sociétaires, dont tous les

citoyens avaient admiré le bon ordre et l'u-

nion, rentrèrent au lieu de leur séance pour
dîner ensemble. Vers 4 heures du soir, des
Tarasconais viennent se joindre à eux. Fort
peu de temps après on répand qu'un grand
complot tramé depuis longtemps par les

sans-culottes de Tarascon et de Beaucaire
est au moment d'éclater. Ce bruit circule, le

trouble augmente ; la municipalité fait as-
sembler précipitamment la garde nationale,
ou, pour mieux dire, une certaine partie de
oette garde ; car il est à remarquer que la
générale ne fut point battue, et que la force
armée dont on s entourait ne fut réunie que
sur des provocations partielles. Bientôt des
patrouilles sont commandées, ou se forment
d'elles-mêmes ; un canon est amené dans la
rue de l'Eglise ; et tout ce bruit, tout cet ap-
pareil était dirigé contre les Tarasconais et
contre les sans-culottes de Beaucaire, qui,
réunis paisiblement dans leur jardin, igno-
rant ce qui se passait, dansaient une faran-
dole avec leurs femmes et leurs enfants ; ils

y étaient encore lorsque la municipalité les

fit inviter d'envoyer à sa séance quelques-
uns des membres de la société, dans l'inten-
tion, disait-elle, d'employer leur influence à
prévenir les troubles dont la ville élait me-
nacée. Sept d'entre eux parmi lesqueJs se
trouvait le citoyen Tavernel, se rendent à
la maison commune ; comme ils y entraient,
les sabres et les baïonnettes sont tournés
contre eux. Le maire et un officier munici-
pal, qui se trouvaient là, peuvent à peine,
en les couvrant de leurs corps, les dérober à
la fureur de la garde nationale. Pendant ce
temps, les autres membres de la société, dé-
sirant savoir ce que leurs frères étaient deve-
nus, sortent accompagnés des Tarasconais,
tous sans armes, n'ayant pas même des bâ-
tons à la main. Comme ils approchaient de
l'église de Notre-Dame de Pomier, ils sont
tout à coup arrêtés, repoussés par une force
armée composée de gendarmerie nationale
et de dragons volontaires. Bientôt la muni-

cipalité, accompagnée de la garde nationale,
paraît pour dissiper ce prétendu attroupe-
ment de séditieux ; alors, au milieu de la
foule, ou du haut des fenêtres, quelques
pierres sont lancées, et presque au même
instant une fusillade faite sur le peuple 'par
quelques gardes nationales, car c'est ainsi
que s'exprime la municipalité dans son pro-
cès-verbal, tue trois citoyens et en blesse plu-
sieurs autres, dont deux sont morts de la
suite de leurs blessures. Témoins du mas-
sacre de leurs frères les sans-culottes, les Ta-
rasconais se dispersent, ils sont menacés,
poursuivis dans leur fuite : un des derniers
trouve une mort forcée dans les eaux du
Rhône.

Tel est le précis des événements arrivée à
Beaucaire le 1" avril, du moins d'après les
divers récits et procès-verbaux que nous
avons rapprochés, seule manière encore une
fois de juger de ces événements, jusqu'à ce
qu'une information juridique, librement et
impartialement faite, puisse conduire à la
connaissance exacte de la vérité. Voici main-
tenant des faits certains et propres à jeter
un grand jour sur ce que j'ai déjà dit.

Après la scène affreuse que nous venons
de retracer, la municipalité requit le juge
de paix de Beaucaire de se transporter sur
les lieux pour dresser procès-verbal de véri-
fication ; mais un des malheureux qui ve-
naient d'être assassinés respirait encore ; en
l'avait transporté à l'hôpital, et la munici-
palité, qui sans doute n'ignorait pas c*Hte
circonstance, n'a pas requis le juge de paix
d'aller prendre sa déclaration, et c^ fonc-
tionnaire public ne l'a pas fait d'office ; d'un
autre côté, la municipalité a tenu en charte
privée dans la maison commune, sur un or-
dre de détention provisoire requis par elle,

et délivré par le même juge de paix, les
membres de la société des sans-culottes
qu'elle y avait appelés le l*"" avril ; et quoi-
qu'elle ait prétendu couvrir cet emprisonne-
nient du prétexte de leur sûreté personnelle,
il est aisé de connaître, dans les diverses
circonstances qui l'ont accompagnée, les vé-
ritables caractères d'une oppression prémé-
ditée : la municipalité a fait mettre le scellé
sur les papiers d'un des détenus, et même
sur les portes du lieu des séances de la so-
ciété des sans-culottes ; elle a ordonné le dé-
sarm.ement de tous les membres de cette so-
ciété, et la réélection avant le temps des
officiers de la garde nationale qui étaient
membres de cette même société, et tout cela
sur les pétitions les plus impérieuses d'une
garde nationale accoutumée à tout obtenir ;

il est vrai que les deux dernières m.esures
que nous venons de rappeler n'ont pas été
exécutées ; les sages commissaires du dépar-
tement du Gard que nous avons conservés à
Beaucaire, en ont empêché l'effet en le fai-
sant dépendre de notre autorisation que, cer-
tes, nous n'avons point donnée ; mais reste
toujours que la municipalité a montré dans
cette circonstance la plus aveugle partialité,
ou la plus lâehe faiblesse. Enfin, le juge de
paix avait commencé une procédure sur les

événement-s du l*"" avril, procédure dans la-

quelle presque tous les membres de la muni-
cipalité ont déposé individuellement contre
ceux mêmes qu'elle faisait garder à vue sous
les verrous d'une prison ; procédure où tou-
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tes les dépositions calquées, pour ainsi dire,

sur un même modèle, sont généralement di-

rigées contre des membres de la société des
sans-culottes par des membres des autres so-

ciétés de Beaucaire ; procédure qu'on peut
regarder comme l'ouvrage d'un esprit de
parti qui n'était pas encore satisfait, et dont
notre premier soin, en arrivant à Beaucaire,
a été de suspendre la continuation.

D'après cet exposé, vous jugerez facile-

ment, citoyens nos collègues, qu'il doit exis-

ter de la fermentation dans les départements
du Gard et des Bouches-du-Rhône, dans l'un,

parce qu'il est le foyer des troubles qui ont
éclaté à Beaucaire, dans l'autre, parce qu'on
n'a pu y voir, sans une violente indignation,
l'effusion du sang des patriotes innocents et
désarmés, et l'emprisonnement de ceux que
l'on avait attirés sous l'air de la confiance.

Nous l'avons vivement partagée, cette indi-

gnation. Nous avons été convaincus, dès le

premier moment, que le complot subitement
attribué à la société des sans-culottes n'exis-

tait que dans l'imagination de ceux qui vou-
laient du trouble et du sang. Nous avons été

convaincue que la ville de Beaucaire et d'au-
tres points plus importants du département
du Gard renferment des agitateurs qui ont
provoqué et conduit les événements du
!« avril. Nous sommes convaincus que la mu-
nicipalité de Beaucaire est coupable tout à
la fois de faiblesse et de connivence, et nous
n'aurions pas hésité à prendre les mesures
qui doivent sortir de cette conviction ; m^is
l'agitation des esprits et le mouvement des
passions sur les deux rives du Rhône nous
étaient trop connus pour ne pas sentir la

nécessité de mettre dans notre conduite beau-
coup de pi'udence et de circonspexition ; une
mesure forte de notre part pouvait éviter

une secousse et, s'il on eût résulté de nou-
veaux excès contre les patriotes, nous n'au-
rions pas été les maîtres de retenir la colère

des habitants du département des Bouches-
du-Rhône, et particulièrement des Tarascon-
nais si barbarement traités dans la journée
du 1*' avril. Cette sage considération a pu
seule nous faire différer, quoiquç bien à re-

gret, de mettre en liberté les citoyens déte-

nus dans la maison commune de Beaucaire,
et ce n'est que par des précautions extrêmes,
prises de concert avec les commissaires du
département du Gard, que nous avons pu
amener les choses au point de prononcer cet
élargissement sans danger pour les innocents
et pour la tranquillité générale. Il est temps,
sans doute, que justice soit remdue et aux
oppresseurs et aux opprimés ; car si trop de
précipitation pouvait entraîner des commo-
tions dangereuses, trop de lenteur dans la

poursuite des délits pourrait produire le

même effet : mais nous espérons qu'avec de
la prudence et à l'aide de communications
fraternelles de nos collègues députés aux dé-

Sartements des Bouches-du-Rhône et de la
'rôme, nous parviendrons à éviter tous les

écueils.

Nous vous envoyons, à l'appui des détails
contenus dans cette lettre, divers extraits de
notre correspondance, au nombre de vingt-
deux pièces, sur lesquelles nous appelons
toute votre attention. Nous nous dBattons que
cette lettre prouvera notre sollicitude pour le

maintien de la tranquillité publique, et que

vous y puiserez de nouvelles lumières sur les

calomnies qui ont pu défigurer les déplora-
bles événements de la. ville de Beaucaire.

Signé : A. Bonkieb, VouUiAND.

N» 2.

Copie de la lettre écrite par les représentants
du peuple, commissaires de lu Convention,
au comité de Salut public.

Montpellier, 11 mai 1793,

l'an II de la République française.

Citoyens aios collègues,

Au moment de terminer l'affaire de Beau-
caire, nous avons invité l'un des commis-
saires du département du Gard dans cette

ville, de se rendre auprès de nous. L'objet

de cette conférence, qui a eu lieu le 8 de ce

mois, était de nous procurer les renseigne-

ments les plus étendus et les plus récents sur

la disposition des esprits et sur la maturité
des circonstances pour le succès de notre dé-

cision ; il a résulté du tableau que le com-
missaire du département nous a présenté et

de ses propres réflexions auxquelles l'étude

des localités donnait une nouvelle autorité,

que le moment était venu de prononcer sur

les événements du l*"" avril ; nous lui avons
fait part ensuite de notre plan arrêté depuis
quelque temps, nous avons profité des obser;

vations qu'il nous a faites, et nous avons fini

par convenir avec lui des naoyens d'exécu-

tion les plus propres à concilier un grand
acte de justice avec le soin de la toîanquillit^

publique.
Nous allions procéder à cette exécution,

lorsque chacun de nous a reçu hier au soir
avec une lettre du procureur général syndi<

du département de l'Hérault, un exemplair*
du 30 avril dernier, qu'il était charge, paî

le ministre de l'intérieur, de nous adresser,

relatif aux représentants du peuple, envoyéi
en qualité de commissaires de la Convention
dans les différents départements de la Ré
publique et auprès des armées ; nous rece

vons à l^instant le même envoi de la part d«

l'administration du département du Gard
Nous avons vu dans l'article l®"" de ce dé

cret, que tous les pouvoirs délégués par h
Convention aux commissaires qu'elle a nom
mes pour se rendre dans les départements
pour le recrutement, près les armées, sur le

frontières, côtes et dans les ports, sont ré

voqués, et que tous les députés qui sont ei

commission, excepté ceux nommés dans a
décret, doivent revenir de suite dans le seii

de l'Assemblée.

La promulgation de la loi nous faisait ui

devoir impérieux de nous y conformer ; ce

pendant la situation du département di

Gard, et particulièrement celle de la vil!

de Beaucaire, les espérances insolentes d^

l'aristocratie, l'oppression des patriotes, s

sont présentées si vivement à notre esprit

que nous avons douté un instant si nous n-

devions pas poursuivre nos opérations j

Beaucaire. Nous pensions que la Conventioi
nationale ne jugerait notre conduite à ce

égard que sur la pureté de nos intentions e

la nécessité des circonstances ; mais une diffi
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cnlté nous a arrêta, elle nous a paru insur-
montable : nous avons craint, avec beaucoup
de raison, que les agitateurs du Gard, que
les auteurs des troubles de Beaucairee, si inté-

ressés à reculer une décision qui doit peser
sur eux, ne se fissent contre nous une arme
de la loi même, en nous opposant la révoca-
tion de nos pouvoirs. Nous exposer à cette

sorte de lutte, c'eût été nous compromettre,
et en même temps fournir un nouvel aliment
à des passions mal éteintes.

Ainsi, nous renfermjuit dans notre obéis-
sance à la loi, nous avons cessé noe fonctions;
et dans le moment nous nous occupons de
rassembler, de mettre en ordre les papiers
très multipliés de la commission pour nous
rendre, le plus promptement possible, dans
le sein de la Convention nationale. Mais
nous ne pouvons trop vous exprimer nos
regrets de quitter un pays où la crainte et la

confiance nous promettaient quelque succès,
sans avoir terminé l'affaire de Beaucaire,
dont rissue doit nécessairement influer sur
la tranquillité du Gard et des départements
voisins. Nous appelons sur oette ville, sur
tout ce qui l'environne, les regards du coinité
et la puissance de la Commentton. La foire
de Beaucaire est pen éloignée ; le grand rae-
«emblement qu'elle occasionne peut favoriser
les projets de ceux que notre présence et no-
tre caractère ont paru contenir : cette OMi-
sidération n'échappera pas à votre sollici-

tude.
Soyez convaincus, citoyens nos collègues,

qiie noufi aurions beaucoup hasardé nos dé-
marches. Nous avons grîldué notre action
pour éviter les secousses, mais nous pensons,
et il est de notre devoir de le dire, que le

moment de la plus sévère justice est arrivé.

Les représentants, etc.

Signé : Bonnter, Voulland, commi*-
saires.

Nos.

Les commissaires de la Convention natio-
nale dans les départements du Gard et de
l'Hérault,

Après avoir entendu le rapport qui leur a
été fait le jour d'hier de la part des citoyens
Teste et Méyère, commissaires envoyés en
cette ville de Beaucaire par le directoire du
département du Gard, sur les événements ar-
rivés audit Beaucaire, le l**" avril courant,
la lecture qui leur fut faite aussi le jour
d'hier par le greffier du juge de paix, offi-

cier de police de ladite ville, en présence de
ce dernier, des informations par lui faites à
l'occasion desdits événements et des pièces
y relatives, et le rapport verbal qui leur a
été fait ce jourd'hui par le procureur de la
commune, dans la séance du conseil général
de la commune dudit Beaucaire, à la suite
de laquelle les commissaires de la Conven-
tion nationale ont demandé des extraits cer-
tifiés de toutes les pièoes dont il a été parlé
dans ce rapport

;

Considérant que, pour s'éclairer sur les
événements arrivés à Beaucaire le l*"" avril
tXNurant, et se mètre à portée de prendre, à
raison de ce, les mesures convenables, ils ont
besoin d'avoir sous le? yeux toutes les pièoes

relatives à cette îiffaire, qui peuvent se trou-
ver entre les mains des fonctionnaires pu-
blics ;

Requièrent le citoyen Magnan, juge de
paix, officier de police du canton de Beau-
caiPB, de leur remettre ou faire remettre dans
le délai de vingt-quatre heures, des extraits

certifiés de toutes les pièoes et informations
qui sont entre ses mains ou de son greffier

relatives auxdits événements, circonstances et

dépendances, lesquelles pièoes sont mention-
nées dans le procès-verbal tenu par les com-
missaires de la Convention nationale sur la

comparution du juge de paix, et arrêtent

j

qu'il ne sera donné aucune suite aux procé-

! dures commencées par ledit officier de police,

I

jusqu'à ce que lesdits commissaires aient dé-

i

terminé les mesures qu'ils ont à prendre.
' Le présent arrêté sera envoyé à la Con-
vention nationale par les commissaires.
Fait à Beaucaire, le neuf avril mil sept

cent <iuatre-vingt-treize, l'an second de la

République française.

i Signé : A. Bonnier, VouiiLAKi), Su-

I

BLEYRAS, secrétaire de Ui
commission.

Pour copi^ :

Signé : Voulland, A, Bonnier, Su-
BLEYRAS, secrétaire.

N° 4.

Les représentants du peuple délégués par
la Convention nationale dans les départe-
ments du Gard et de l'Hérault, voulant s'é-

clairer sur les événements qui ont eu lieu

dans la ville de Beaucaire le 1^' avril cou-
rant, et assurer la punition des délits com-
mis dans cette désastreuse journée,
Ont entendu, le 8 dudit mois, le rapport

qui leur a été fait par les citoyens Teste et

Meyère, commissaires envoyés par le direc-

toire du département du Gard, pour le réta-

blissement de l'ordre et de la paix dans la

ville de Beaucaire, et ce rapport leur a été

remis avec les pièoes justificatives.

Le même jour ils ont pris connaissance des
informations faites sur ces événements par le

juge de paix, officier de police de Beaucaire,
et de toutes les pièoes relatives à oette pro-
cédure, ainsi qu il résulte du procès-verbal
qu'ils en ont tenu.

Le lendemain 9 avril, ils se sont fait rendre
compte par la municipalité de Beaucaire,
dans une séance du conseil général de la com-
mune, de la conduite qu'elle a tenue dans
cette circonstance, et ils ont requis des ex-

traits certifiés de toutes les pièces dont lec-

ture leur avait été faite par le procureur de
la commun''-.
Le soir du même jour, ils ont requis le ci-

toyen Magnan, juge de paix, officier de po-
lice de Beaucaire, de leur remettre des ex-
traits certifiés de toutes les pièoes et infor-
mations qui sont entre ses mains ou celles

de son greffier, relatives aux événements du
l** avril, circonstances et dépendances ; ils

ont arrêté eij même temps qu'il ne serait
donné pour le moment aucune suite aux pro-
cédures commencées, mesure indispensable
pour la,isser aux représentants le temps et un
moyen de plus de s'éclairer.
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Depuis, ils ont fait, tant à la municipalité
de Beaucaire qu'au juge de paix, officier de
p<)lioe de ladite ville, de nouvelles réquisi-
tions pour la remise des extraits qu'ils leur
avaient demandés.
L'extrait des informations faites par le

juge de paix leur ayant été remis le 13 de ce

mois, et les pièces de la municipalité leur
étant parvenues le lendemain 14, ils s'occu-

pent sans relâche de l'examen de cette af-

faire.

Mais attendu qu'il résulte des premiers
éclairciseements qu'ils ont recueillis :

1° Que les citoyens Tavernel, Guyot, Fer-
rand, Clavel, Boutes et Tête-d'or, qui, sur
l'invitation du conseil général de la commune
de Beaucaire, s'étaient rendus le l""" avril
avant l'événement à la maison commune de
cette ville, y furent retenus, et s'y trouvent
encore en état de détention

;

2° Que les citoyens Blaise-Linsolas, Cre-
mieu, Mauche, Marc-Maguet, de Beaucaire,
et Jeanne-Courète, de Toulouse, qui, pendant
l'événement, furent conduits dans la maison
commune, y furent également retenus, et s'y

trouvent en état de détention
;

3° Que cette détention de 11 personnes, sus-
nommées, a pour base un ordre de détention
provisoire mentionné dans la pièce suivante :

« Les commissaires du département du
Gard, envoyés à Beaucaire, requièrent le ci-

toyen Magnan, juge de paix, officier de po-
lice de cette ville, de leur délivrer une expé-
dition du mandat ou ordre, en vertu duquel
le citoyen Tavernel et 10 autres sont détenus
dans une salle de la maison commune.

« Lesdits commissaires réitérèrent la réqui-
sition qu'ils firent hier au citoyen juge de
paix, officier de police, de leur délivrer un
extrait des informations faites jusqu'à ce
jour, et des extraite de celles qui pourront
suivre.

<( Fait à Beaucaire, le 4 avril 1793, l'an II
de la Képublique française, à 6 heures 1/2 du
soir,

« Signé : Teste ; Meyere. »

Les représentants du peuple délégués par
la Convention nationale, considérant qu'en
leur donnant connaissance des pièces de la
procédure par lui faite, non seulenent le
juge de paix, officier de police de Beaucaire,
n'a fait mention d'aucun acte pour l'arresta-
tion ou détention d'aucun citoyen, mais qu'il
a déclaré expressément çi^u'il n'existait dans
la procédure d'autres pièces que celles qu'il
leur a communiquées

;

Que l'ordre de détention provisoire que oe
juge de paix, dans sa réponse à la réquisi-
tion des commissaires du département, du
4 avril, a dit avoir expédié pour être remis
au commandant de service au poste de la
maison commune, doit être considéré comme
un acte arbitraire

;

Que par cet ordre, et la détention qui en a
été la suite^ les droits de l'homme, les prin-
cipes de la liberté et de l'égalité, et les dispo-
sitions de la loi du 29 septembre 1791, sur la
police de sûreté, ont été ouvertement violés,
arrêtent ce qui suit :

1° Les citoyens Tavernel, Guyot, Ferrand,
Clavel, Bouttes, Teste d'or, BÏaise-^Linsolas,
Cremieu, Manche, Marc-Muguet, tous de
Beaucaire, et Jeanne-Corrète, de Toulouse,

détenus dans la maison commune de Beau-
caire, seront mis en liberté

;

2'' Les commissaires du Gard à Beaucaire
sont chargés de l'exécution du présent arrêté,

et, à cet effet, ils demeurent investis de pou-
voirs illimités avec la faculté de déterminer
eux-mêmes le moment de cette exécution

;

3° Toute la force actuellement existante à
Beaucaire et toute celle que les commissaires
du département jugeront nécessaire d'y ap-
peler demeurent sous leur réquisition

;

4° L'administration du district de Beau-
caire, la municipalité et le conseil général
de la commune de ladite ville sont tenus de
seconder de tout leur pouvoir les opérations
desditfi commissaires, d'obéir en tout à leurs
réquisitions, et demeurent responsables de
tout désordre qu'ils n'auront pas prévenu ou
empêché

;

5° Tout individu qui tenterait de porter
obstacle, soit directement, soit indirectement,
à l'exécution du présent arrêté, qui se per-
mettrait des insultes ou des voies de fait
envers les détenus, leurs familles ou leurs
propriétés, soit a,vant, soit après leur sortie,
ou qui troublerait à cette occasion la tran-
quillité publique dans la ville de Beaucaire,
sera mie en^état d'arrestation, et le procès-
verbal qui sera tenu à cet effet, sera envoyé
sur-le-champ aux commissaires de la Conven-
tion nationale

;

6° Dans le cas où les personnes élargies, ou
quelques-unes d'entre elles demanderaient à
se porter dans un autre lieu que la ville de
Beaucaire, la force armée sera requise de pro-
téger leur retraite

;

7° Le citoyen Magnan, juge de paix, offi-

cier de police du canton de Beaucaire, est
suspendu provisoirement de ses fonctions,
auquel effet copie du présent arrêté sera
adressée à l'accusateur public près le tribu-
nal criminel du département du Gard, qui
demeure chargé de le notifier sur-le-champ
audit juge de paix

;

8° Les représentants du peuple se réservent
de statuer sur la conduite de la municipalité
de Beaucaire, relativement à la détention
dont il s'agit.

Fait à Montpellier, le 20 avril 1793, l'an II
de la République française.

Certifié conforme à l'original par les re-
présentants du peuple, délégués par la Con-
vention nationale dans les départements du
Gard et de l'Hérault.

« Vu l'ordre ci-dessus, déclarons que, sur
la réquisition du corps municipal, et sur les
représentations du gardien de là maison d'ar-
rêt, nous avons expédié un ordre de déten-
tion provisoire contre les citoyen Tavernel,
Clavel, Guiot, Ferrand, Boutes, Cremieu et
autres à la maison commune, lequel ordre a
été remis au commandant de service au poste
de la commune, avec réquisition de fournir
nuit et jour un détachement qui veille à leur
sûreté.

« Beaucaire, les jour et an que dessus à
7 heures.

<( Signé : Magnan, officier de police,

« Poiir copie conforme à l'original :

(< Beaucaire, le 5 avril 1793, l'an II de la.

République.

<( Signé : Teste et Meyere. »
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N° 5.

Procès-verbal dressé le 1" avril

par les gendarmes de ki, brigade de Beaucavre.

Ils ont été requis, par écrit, par les maires
et officiers municipaux.

N" 6.

Procès-verbal de la municipalité de Beau-
caire, du 1*' avril, qui constate que les cir

^ toyens Tavernel, Guyot, Ferrand, Clavel,

Bonite et Téte-lfor o-nt été inwtés de se

rendre à la mai-^on commune.

Que 06 sont dee citoyens de Tarascon qui
ont provoqué le désordre, et que ces citoyens

ont été rendus le soir au procureur syndic du
district de Tarascon et à trois officiers mu-
nicipaux qui étaient venus les réclamer au
moment où le conseil générai s'occupait de
leur procurer une retraite sûre.

Le conseil général a arrêté qu'il sera fait

une lettre circulaire pour annoncer que les

pouvoirs constitués avaient ramené l'ordre et

lo calme.

N° 7.

Extrait sommaire des dépositions des ci-

toyens de Beaucaire ou autres présents aux
événements arrivés dans cette ville le

i*' avril.

Par-devant le juge de paix d'Arles. se<;tion

de l'Obélisque, du 5 avril 1793, an II de la

République française.

La première déclaration est de Jean Gibe-

lin, maçon : elle prouve que des pierres n'ont

été lancées que quand un gendarme eut
donné un coup de sabre à un Tarasconnais

;

qu'à la suite de la décharge faite sur les ci-

toyens sans armes, il y a eu plusieurs per-

sonnes sur le carreau, et qu'ensuite la muni-
cipalité fit sortir le drapeau rouge.
Du même jour, et par-devant le même offi-

cier de police, Jean-Pi^rre, traceur, fait la
même déclaration.

Jacques Claret fait la même déclaration ;

elle renferme de plus que Aguillery, gen-
darme, est le premier qui sabra.

Pierre Perre déclare, devant le même juge,
âu'il alla avec quelques-uns de ses camara-
es demander au maire la permission de

faire la farandoule, ce qu'il leur accorda ;

le maire l'invita à lever de leurs chapeaux la
carte de la société des sans-culottes ; ils obéi-
rent. Le surplus est conforme aux précédentes
déclarations ; à cela près de Bialès, officier
municipal, les traite de gueux, de coquins et
de viles canailles.

Bernard Perre, ma^on, déclare devant le

même juge de paix, que Vincent Perre, son
cousin, lui avait dit, quatre jours avant l'as-

sassinat : <( Prends garde, tu es des sans-cu-
lottes, ne te montre pas tant. »

Jean Chauvin, de Beaucaire, Marin Pitret,
lieutenant de gendarmerie de résidence à Ar-
les, qui se trouva à Beaucaire, le 1®"" avril, et
plusieurs autres citoyens, tant de Beaucaire

que d'Arles, font à peu près les mê:vcs décla-
rations.

Antoine Monref, de FourqueS;^ devant le

même juge de paix, déclare qu'il a entendu
dire à Charles Noailles de Beaucaire : Nous
avons étendu quelques sans-culottes, etc. et
qu'ensuite il ajouta : Les choses ne peuvent
pas tenir comme elles sont, il tious faut un
roi... — Il déclare, en outre, que le vieux
Fain fait tomber la mèche qui allait mettre
feu au canon ; elle était portée par Foussat-
Couvct. Fain est menacé ; des gens suspects
qui avaient pris les armes disent qu'il faut
se montrer dans l'occasion.

Pierre Mauret, de Beaucaire, devant le

même juge, déclare qu'il a pris les armes ;

mais que voyant qu'elles devaient être tour-
nées contre les sans-culottes, il se retira,
parce qu'ils avaient toujours été tranquilles.

Aiiien Boutes, professeur au collège, dé-
clare devant le même juge, le 11 mai, qu'étant
le l*"" avril dans le jardin de la société, il vit
entrer Pegui.<<, sergent de police, avec une
liste sur laquelle étaient les noms de Taver-
nel, Testedor, Clavel, Guiot, Ferrant et le
sien, avec invitation de la part des munici-
paux de se rendre à la commune ; ils s'y ren-
daient sans crainte ; sur le point d'y arriver,
ils sont investis par des gens armés, menacés
de coups de baïonnettes et meurtris de coups
de crosse; Rangon, scribe, le frappe; le maire
les couvre de son corps; on les introduit dans
la salle du conseil ; il était assemblé. A ce
conseil siègent Dumas et Masstbiau, etc. dé-
putés de la société dite républicaine de Nî-
mes, qui étaient à Beaucaire depuis quelques
jours... Le ci-devant marquis Desporcellets
est dans le conseil, le sabre a la main avec des
pistolets... Le ci-devant marquis de Clauson-
NETTE demande qu'on publie la loi mar-
tiale le drapeau rouge sort..., Goubier,
dit l'abbé, lance un coup de baïonnette à Ta-
vernel ; le coup est détourné... Il est enfermé
dans une chambre, où il reste vingt-deux
jours en prison, sans mandat d'arrêt... Per-
sonne ne peut entrer dans cette prison ; les

femmes des détenus, ainsi que leurs enfants,
sont écartés... On les insulte dans les fers ;

on les menace de la mort

Louis Moureau, portefaix, est insulté le

11 avril et menacé d'être assassiné.

Déclaration faite par-devant le juge de paix
d'Arles, section de l'Amphithéâtre, le

4 avril.

Etienne Chauvin Giraud, etc. de Beau-
caire, François Descudier, d'Arles, et Jac-
ques André, de Beaucaire, font des décla-
rations analogues à celles des autres précé-
dents déclarants.

Etienne Paul, de Beaucaire, membre de la
société des sans-culottes, déclare que quelque
temps avant l'assassinat, le nommé Laluès
lui fit un geste menaçant ; il lui en demanda
la cause, l'autre lui répondit : Tu le sauras.
Jean Ferrant, l'un des mandés à la com-

mune, et des prisonniers, déclare, le 2 mai,
que quand il a été investi au moment où il

se rendait à la commune, il a reçu des coups
de pieds entre les jambes d'un nommé Ber-
nard, dit Polete, marinier, et de Rangon,
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praticien, des coups de poing sur la figure.

Dumas et Massebiau, députes de la société

dite républicaine de Nîmes, se jettent sur lui

quand il est traîné dans la salle du conseil...

Despokcellets lui dit : « Ce n'est pas encore

fini, mi'tl lui brûlera la cervelle... » Le ci-de-

vant marquis de CUusonuette propose de

sortir le drapeau rouge ; on lui observe que

la loi l'a abrogé, il répond que dans 1 occa-

sion il faut s'écarter de la loi. Le procureur

de la commune fait assembler le conseil, et

sur son réquisitoire, ils sont renfermes ;
pour

le surplus comme Boutes.

Du 2 mai. Jean Lautier a entendu une

femme, qui disait publiquement, que tant

qu'il y aurait des sans-culottes, la paix ne

régnerait pas ;
que les Marseillais étaient des

brigands ;
que s'ils avaient tue l«s (aristo-

crates beaucairois) prisonniers, tout serait

tranquille.

Du 2 mai. Pierre Guiot Lafîond, menacés

d'être pendus, parce qu'ils étaient sans-cu-

lottes, ont pris la fuite.

Du même jour. Pierre-Toussaint Tavernel

fait la même déclaration que Boutes ;
il

ajoute, de plus, que le ci-devant marquis de

Clausonnette, membre du conseil gênerai de

la commune, et qui le dirige, homme riche a

40,000 livres de rente, ci-devant ministre plé-

nipotentiaire, lui dit AU COMMENCEMENT DE

FÉVRIER : <c Qu'importe, quand Bcaucatre se-

rait brouillé avec Tarascon, n'ayez j)Cis peur,

il y a le Rhône à passer, et nous avons dans

le département du Gard des forces à leur op-

poser. — Mais, lui dis-je, Marseille, épousera

la querelle des Tarasconnais. — Marseille, me
dit^il, AURA ASSEZ d'occupaticn, ses forces

SERONT DIVISÉES. » C'est au commencement de

février, que M. de Clausonnette savait l'état

où se trouve aujourd'hui Marseille... La
garde nationale est assemblée sans qu'on ait

battu la générale... Il voit des officiers mu-
nicipaux envoyer des sacs de clous et des

gargousses pour mettre dans le canon.

Information faite par les officiers munici-

paux de Tarascon sur les événements arri-

vés à Beaucaire le P^ avril.

Du 2 avril. Noël Raoux, de Tarascon, fait,

devant la municipalité de cette ville, la même
déclaration que les patriotes fugitifs de

Beaucaire font en général par-devant les ju-

ges de paix d'Arles Il reçoit deux coups

de baïonnette, il est traîné dans le Rhône
;

il s'accroche à un bateau, on le saisit et on
le conduit à la maison commune ; on tire sur

lui deux coups de fusil qui ne le touchent

pas; il est relâché à la demande des officiers

municipaux de Tarascon.
Jean Lezear, de Tarascon^ fait la même dé-

claration, en général, que les autres Beaucai-
rois fugitifs. Sa déclaration renferme de plus

ce qui suit : a Les sans-culottes se trouvant res-

serrés, les gendarmes se servaient de leur sa-

bre à tort et à travers, et sur-le-champ, par
ORDRE d'un officier MUNICIPAL, sans pouvoir
dire si c'était le maire ou tout autre, attendu
qu'ils étaient plusieurs en écharpe, qui cria :

FAITES FEU ; il fut fait une décharge dont
deux citoyens périrent sur le coup... Une
balle lui frisa l'épaule.

Louis Galenar, maçon, de Tarascon, déclare

que les sans-culottes ne pensaient pas qu'on
voulût leur faire du mal, étant sans armes...

(( Un gendarme lui lance un coup de sabre

qu'il esquive en se baissant... Il aperçoit des
officiers municipaux en écharpe, dont l'un

d'eux, sans savoir quel c'était, eut la méchan-
ceté de crier : Feu ! contre une populace sans

armes. » Il voit tomber à ce mot deux hom-
mes morts Il prend la fuite, il trouve un
cadavre sur son passage Il rencontre des

Tarasconnais qui lui disent : <( Hé, mon ami,

où vas-tu 1 rétrograde : on vient de noyer
deux de nos concitoyens. »

Pierre Ami, cardeur, de Tarascon, se trou-

vait à Beaucaire : comme il fuyait le long
du Rhône, il vit une troupe de femmes et

d'enfants qui criaient : « Nous venons de noyer
ce coquin de Tarasconnais, voilà son chapeau
qui passe; » qu'effectivement il vit un chapeau,
flottant sur les eaux... qu'il se prit alors à
courir ; il aperçut un bateau, il pria ins-

tamment le pilote de le passer, lui offrant

de lui donner tout ce qu'il voudrait, ce que
celui-ci refusa constamment, en lui disant
que cela lui était expressément défendu, et

qu'il ne voulait pas exposer sa vie pour la

sienne.

Suzanne Rochette, de Tarascon, dépose, le

2 mai, « que le jour d'hier, environ sur les

cinq heures du soir, en passant le Rhône pour
venir à Tarascon dans un petit bateau, at-

tendu que la barque était enchaînée et con-

signée, comme elle fut au milieu du Rhône,
elle entendit dans la ville, tirer des coups
de fusil. Jetant les yeux du côté de Beau-
caire, elle aperçut un homme qui était

poursuivi à coups de pierres, lequel se jeta

dans l'eau, dans l'intention sans doute de se

sauver à la nage
;
qu'alors, pénétrée d'hor-

reur, elle poussa de grands cris ; qu'elle vit

ce particulier nageant, et qui, ayant été at-

teint d'une pierre qu'on lui jeta, disparut
et ne revint plus sur l'eau... quelle a entendu;

dire que cet hommes s'appelait le citoyen

Roux. »

Pierre Courbon, charron, de Tarascfon, dé-

clare qu'étant avec les patriotes de Beau-
caire à se divertir, ils furent investis par
surprise près de la rue des Marchands ;

« qu'ils se trouvèrent entre deux feux, sans
qu'il leur fût possible de s'imaginer qu'on en
voulût à leur vie, ils ne le crurent que lors-

qu'on fit une première décharge, de laquelle

deux particuliers de Beaucaire furent éten-

dus à ses côtés, et cette décharge fut suivie
de plusieurs autres, ce qui fut exécuté de
l'ordre de plusieurs officiers municipaux,
dont l'un d'eux, qu'il net connaît pas son
nom, cria : <( .Faites feu », qu'alors il se sauva
comme il put, etc. >>

Phélise Goudard, de Tarascon, dépose <( que'

le jour d'hier, vers les cinq heures du soir,

elle retournait de Beaucaire avec sa mère ;

et comme elles furent entrées dans la traille,

elles aperçurent un homme qui était vive-

ment poursuivi par une troupe de femmes,
d'enfants qui le précipitèrent dans le Rhône,
lui jetant des pierres pour l'empêcher de se

sauver ; qu'effectivemnt il disparut. Un dé-

tachement de la garde nationale de Beaueaire
arriva avec un canon, qu'elles furent obligées

de sortir de la barque, pénétrées d'horreur
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du spectacle qu'elles venaient de voir ; que
s'en allant au-dessus de Beaucaire, elle fut

saisie par le bras par un particulier de Beau-
caire, lui disant : <( Tu es de Tarascon, il faut
que tu ailles dans le Rhône » ; cependant sa
résistance et ses cris l'ayant fait relâcher, on
courut vers sa mère en disant : « Il faut que
celle-ci en tâte » ; alors elle cria encore plus
fort en demandant qu'on la noyât de préfé-

rence à sa mère ; sur ces entrefaites, il ar-

riva un officier municipal en écharpe, qui
empêcha ce malheur. »

tfoseph Liotard, Jean-Louis, de Tarascon,
et plusieurs autres font à peu près les mêmes
déclarations, et parlent de la manière bar-

bare dont Roux de Tarascon fut englouti
dans le fleuve. La municipalité de Tarascon
termine son verbal, après avoir assuré qu'un
grand nombre de déclarations verbales con-
tenaient les mêmes détails.

Paul Bréchet, Etienne Couooulard, Joseph
Vemet, Audouin, réfugiés à Avignon, dépo-
sent, le*2 avril, par-devant le juge de paix
du 3* arrondissement, les mêmes faits que les

autres patriotes de Beaucaire, par-devant les

juges cfe paix d'Arles. Leur déclaration ren-

ferme de plus que l'officier municipal. Mi"
chel, cria feu, et qu'une décharge faite à cet

ordre étendit cinq patriotes sur le carreau...

Ils demandent que ^administration dn dé-

partement du Gard soit transférée à Uzès,

parce qu'à Nîmes les feuillants influencent

ses délibérations... Ils déposent que le ci-

devant marquis Desporcellets et Hyacinthe
Bemavon ont égaré les marins et les porte-

faix.

Devant le juge de paix, second arrondisse-
ment de Tarascon le 27 mai, Joseph Cremieu,
âgé de 60 ans, domicilié à Beaucaire, et l'un

de ceux qui avaient resté vingt-deux jours
en prison, déclare que le 1" avril, etc., qu'au
moment où l'on allait mettre le fou au canon.
Patron Fayn ee jeta dessus et empêcha qu'on
ne tuât plus de 600 patriotes ; il se retirait

pour aller chez lui, un nommé André Lavo-
cat lui met la baïonnette sur l'estomac, le

fait mettre à genoux, le menaçant de le

tuer... On le conduit à la maison commune,
au milieu de coups de crosse ; il reçoit un
coup de baïonnette dans les reins ; on lui

coupe son habit ; il reçoit un coup de sabre
sur la tête : arrivé à la maison commune,
tout sanglant, il est jeté dans une prison, il

y reste vingt-deux jours. Il vint dans la mai-
son commune, le 1" avril, le marqufs de
Clausonnette, Desporcellets et autres nobles
qui présidaient, disatnt qn'il fallait faire sor-

tir le drapeau rouge ; le marquis Desporcel-
lets disait qu'il fallait détruire les sans-
culottes. Les consignes les plus dures sont
données ; il ne peut voir ni sa femme, ni ses

enfants... Le procureur de la commune crie

contre quelques sentinelles qui laissaient

Êasser leurs femmes et leurs enfants. L'abbé
larlhac a pris les ajmes, il a achevé de tuer

le Carci ; son frère Baptiste Darlhac fait

feu. Ces Darlhac ont un frère émigré qui
combat contre la France.

N" 8.

Délibération du cpngeil générai de la com-
mune de Beaucaire, du 3 avril, qui ordonne
l'apposition des scellés sur la porte de la

société des sans-culottes, sur les papiers du
citoyen Boutes, et le désarmement des mem-
bres de la société des sans-culottes.

Arrêté des commissaires du département
du lendemain^ qui suspend la délibération
prise hier par le conseil général, de faire
désarmer les membres de la société des sans-
culottes.

Délibération du conseil général du 4.

De faire de nouvelles instances auprès des
commissaires pour autoriser le désarmement.
(Le désarmement a été néanmoins fait peu à
peu sans bruit.)

N» 9.

Réquisition par les commissaires
du département au juffe de paix.

Les commissaires du département du Gard
envoyés à Beaucaire, requièrent le citoyen
Magnan, juge de paix, officier de police de
cette ville, de leur délivrer un« expédition
du mandat, ou ordre en vertu duquel les ci-

toyens Tavernel et dix autres sont détenu»
dans une des salles de la maison commune.
Lesdits commissaires réitèrent la réquisi-

tion qu'ils firent hier au citoyen juge de paix
offi.eier de police, de leur délivrer un extrait
des informations faites jusqu'à ce jour, et
des extraits de celles qui pourront suivre.
A Beaucaire; 4 avril 1793.

Signé : Mayèee, Teste.

Vu l'ordre ci-dessus, déclarons que sur la
réquisition du corps municipal et sur les re-

présentations du gardien de la maison d'ar-
rêt, nous avons expédié un ordre de déten-
tion provisoire contre les citoyens Tavernel,
Clavel, Guiot, Ferran, Boutes et autres, à la
maison oommune, lequel ordre a été remis au
commandant de service au poste de la com-
mune, avec réquisition de fournir nuit et
jour, un détachement qui veille à leur sûreté.

Beaucaire, jour et an que dessus.

Signé : Maqnan.

N* 10.

Extrait de la déclaration d'AxjDOTnia et Noël
L.A.UREifr à Teste, commissaire du dépar-
tement.

Du 17 arril 1793, l'an II de la République
française, à 10 heures du matin, devant
Teste, procureur général syndic du départe-
ment ou Gard, en commission à Beaucaire
pour y établir l'ordre ; et dans son logement,
maison Delor, audit Beaucaire, se sont pré-

sentés Firmin Audouin et Noël Laurent,
cioyens de ladite ville, qui ont déclaré qu'é-

tant hier au soir à la séance du club, et lec-

ture ayant été faite des observations impri-
mées, d'après lesquelles le citoyen Gontier du
Clavel demande l'élargissement de son fils et

des autres détenus dans la maison commune
de Beaucaire ; le nommé Etienne Artaud, dit

l'Houzard, qui était près d'eux, dit qu'il

fallait pendre le fils dudit Clavel : ledit

, Laurent ajoute avoir entendu que ledit Ar-
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toud disait : Il faut le pendre et puis nous le

sortirons. Ils déclarent encore qu'une femme
ayant dit qu'il était bien juste de faire sor-
tir les détenus, le nommé Guillaume Duples-
sis dit : Quelle est cette garce qui imrle ainsi?

Ils nous ont requis de transmettre leur dé-
claration aux commissaires de la Conven-
tion, et ils ont signé :

AuDouiN, Noël, Laurent, Teste,
procureur général syndic.

Pour extrait conforme à l'original.

Signé : Teste, procureur général syn-
dic.

N° 11.

Extrait du verbcd séparé, tenu par les

commissaires du département, du 24 mai.

Bazile, homme de loi, ancien capitaine
d'une compagnie des Sebets de Nîmes, à la

tête d'une députation du club, vient insolem-
ment demander aux commissaires quels sont
leurs pouvoirs ; Jîkladier est de la députation.
Réponse ferme des commissaires. La députa-
tion se retire; elle reparaît le lendemain,
Madier en est l'orateur, il vomit des impré-
cations contre tous les députés de la Con-
vention déléguée dans les départements mé-
ridionaux ; il conteste ensuite aux commis-
saires du département la validité de leurs
pouvoirs, et leur parle sur le ton le plus sédi-
tieux : les papiers qu'ils avaient sur leur
table sont insolemment pris et lus par eux.

N" 12.

Beaucaire, le 1" avril 1793,
l'an II de la République française.

Lettre écrite par la municipalité aux mem-
bres et procureur général syndic du dé-
partement.

Citoyens,

Nous vous écrivons au milieu des désor-
dres de notre malheureuse ville. Il y a des
coups de fusil ; il y a des morts ; nous ve-
nons d'arborer le drapeau rouge ; nous vous
demandons un prompt secours de la force
armée.
Les maire et officiers municipaux, les ad-

ministrateurs du directoire du district et
procureur syndic réunis ; Salva, Guiraud,
procureur syndic ; Biales, Philip, officiers
municipaux.

P. S. Notre malheur est arrivé à la suite
d\in divertissement d'une des sociétés parti-
culières de cette ville, ce qui a attiré un nom-
bre considérable de citoyens de Tarascon,
qui ont menacé ceux de cette ville, de là no-
tre douloureuse situation ; nous désirons des
grenadiers ou chasseurs de la brave garde
nationale de Nîmes ; c'est par erreur qu'on
vous a dit qu'on avait arboré le drapeau
rouge, c'est la proclamation du dernier dé-
ci-et sur les attroupements qui a été faite.

N° 13.

Autre lettre des commissaires du départe-
ment du Gard, aux commissaires de la
Conventio?}.

Beaucaire, 3 avril, etc.

Citoyens commissaires.

Notre position ici devient à chaque ins-
tant plus difficile. Le calme que nous y trou-
vâmes en arrivant était celui qui suit d'or-
dinaire le moment où deux partis, l'un ac-
cablé par l'autre, disparaît ou se tait, et
laisse au parti supérieur tous les avantages.
Nous avons assisté hier à deux séances du

conseil général de la commune auquel étaient
réunis trois membres du directoire du dis-
trict : nous y avons constamment prêché la
paix et prescrit les moyens de la ramener
à Beaucaire, et de l'y fixer invariablement.
Dans la première de ces séances, nous avons
appris que le citoyen Tavernel était dans la
maison commune avec 4 ou 5 citoyens, gardé
à vue, et le conseil nous a dit que c'était de
leur aveu, et pour leur propre sûreté. Dans
la seconde, nous avons entendu le procureur
de la commune demander contre eux au juge
de paix un mandat ou ordre provisoire pour
qu'ils fussent détenus, et le juge de paix,
officier de police, déférer à cette réquisition

;

nous avons entendu proposer deux mesures,
celle de faire mettre le scellé sur les papiers
d'un citoyen, et sur ceux d'une société, dans
l'espoir d'y trouver des preuves d'un complot
contre la sûreté publique.
Déférés à cette réquisition, les commis-

saires du département du Gard, à Beaucaire.

Signé : Teste, procureur général syn-
dic ; Meyère.

Aux citoyens commissaires de la Conven-
tion nationale à Montpellier.

N° 14.

Extrait d'une lettre des commissaires du dé-
partement du Gard, envoyée à Nîmes, auœ
administrateurs du même département.

Beaucaire, le 5 mai 1793, etc.

Administrateurs nos collègues,
Nous avons vu les corps administratifs in-

fluencés au point de consulter des yeux ce qui
les environnait ; avant d'ouïr parler, nous
avons entendu des motions incendiaires, etc.

Signé : Teste, procureur général syndic;
Meyère.

N° 15.

Extrait d'une lettre de la société populaire
de Nîmes aux commissaires du département
du Gard.

Nîmes, 3 avril 1793.

Citoyens commissaires,

Un grand attentat vient de se commettre
sous vos yeux contre les vrais amis de la li-

berté et de l'égalité que Beaucaire renferme
dans son sein. L'incorruptible Tavernel et
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plusieurs autres sans-culottes sont dans les

fers ; on désarme tous les patriotes, etc.

Nous sommes cordialement, citoyens com-
missaires, les sans-culottes de la société po-
pulaire de Nîmes.

Signt : Moulin ; H. Bonnel, secrétaire.

Pour copie conforme à Voriginal :

Signé : Teste ; Meyère, procureur géné-
ral syndic.

Copie de la lettre écrite par les comanissaires
du département au département.

Citoyens, etc.,

Vous avez vu le verbal de la municipalité
sur les événements du 1^', nous allons en de-

mander un second extrait pour vous le faire
passer ; il mérite bien d'être m-édité. Nous
n'avons pu avoir encore connaissance des in-

formations, quoique nous ayons fait hier une
réquisition pour cela. // fandra bien qu'elles

paraissent. Nous vous prédisons que vous
trouverez, dans cette infcmnation, des déposi-
tions effroyables. On nous l'annonce ainsi;
mais de qui partent ces dépositions? etc.

Signé : Teste ; Meyère.

N° 17.

Autre lettre des commissaires.

Nous recevons, citoyens chers collègues, à
6 heures du matin votre lettre d'hier qui nous
a fait grand plaisir ; car il est vrai, comme le

disent les commissaires de la Convention, que
Vaffaire de Beaucaire a des rapports plu^
graves qu'on ne l'aurait d'abord cru, et il est
vrai aussi que leur présence est ici néces-
saire, etc., etc.

Les convmissaires du département du Gard,

Signé : Teste ; Meyère.

N" 18.

Extrait d'une lettre des commissaires du dé-
partement du Gard, du S anril 1793, aux
administrateurs du même département.

Beaucaire, le 8 avril 1793.

Nous avions adopté avec joie la proclama-
tion dont vous r.vez vu un exemplaire ; c'était

le 4, mais nous vîmes avec peine, le 5, que
les belles paroles et les bons moyens n'obtien-
nent pets du tout la même fo-i et le mém^ as-

sentimetit. Un des citoyens qui, effrayé des
événements du 1"", s'était écarté, rentrait ; il

fut attaqué sur le port par un de ces conci;
toyens qui en émeuta beaucoup d'autres, et si

le commandant du bataillon du Tarn ne s'é-

tait trouvé par hasard à portée de le secou-

rir, il était perdu.

Les commissaires du département
du Gard à Beaucaire.

Signé : Meyère ; Teste, procureur
général syndic.

Pour copie conforme à ^original :

Signé : Teste, procureur général
syndic; Meyère.

l""** SÉRIE. T. LXVIII,

N° 19.

Lettre du département à la municipalité
de Beaucaire, du 8 arril 1793.

Eeproches faits par l'administration à la
municipalité de Beaucaire, de ce qu'elle souf-
frait des prêtres réfractaires et des émigrés.
Eeproches de ce qu'elle souffrait qu'au mé-

pris des proclamations faites pour faire ren-
trer ceux qui avaient pris la fuite à la suite
des événements du 1" avril, ils fussent mal-
traités en rentrant dans leurs foyers.

N" 20.

Copie de lettre d'Andéal Madier, de Beau-
caire, à Blanc Pascal, accusateur public au
tribunal criminel à Nîmes.

Citoyen, un de nos braves marins qui s'est

toujours bien montré contre le parti mara-
tiste, a un procès essentiel auprès du tiibu-
nal de commerce de Nîmes. Je prends la li-

berté de vous le recommander, et vous nous
obligerez essentiellement tous de vous inté-
resser pour lui.

Il est convenu que le citoyen Villar vous
donnera de vive voix un détail exact de notre
situation et de tout ce que nous avons fait et
projeté, le comité vous instruira journelle-
ment de tout.
Permettez-moi de vous rappeler ce que

VOUS m'avez DIT AU SUJET DES FRAIS QUE JE
FERAIS ET CE QUE JE VOUS AI ÉCRIT. Je m'Y
RÉFÈRE, et suis avec un parfait dévouement
votre concitoyen.

Signé : Madier.

Beaucaire, 9 avril 1793, l'an II de la Répu-
blique.

Adresse au citoyen Blanc Pascal, accusor
teur public auprès du tribunal criminel à
Nîmes.

Monfrin, 10 avril 1793,

La société de Monfrin, dans une adresse
faite aux commissaires de la Convention,
leur dit... que, malgré toute la vigilance que
nous ayons pu piendre, tout s'est dérobé à
nos désirs ; il ne nous a resté que des demi-
preuves qui, chaque jour, s'accordent malgré
les épais nuages qui les couvrent, nous ont
fait connaître comoien la vérité a été démen-
tie, et que ce n'est pas en vain que les mânes
des victimes attendent que le fer vengeur des
lois porte sur la tête des assassins.

N<»21.

Autre lettre de Teste, commissaire
du département, à ceux de la Convention.

Beaucaire, 15 avril 1793,

l'an II de la République française.

Citoyens représentants,

Je n'ai rien à dire. etc. Je demanderai seu-

lement que le secrétaire de la commission
nous délivre des extraits de trois ou quatre
pièces remises par le procureur de la oora-

23
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mune, qui prouvent que le club de Beaucaire

avait fait des démarches pour rexpulsion de

quelques prêtres, et que quand le district lui

indiqua la voie légale pour y parvenir, le

club s'arrêta, etc.

Signé : Teste, procureur général syndic,

commissaire.

N° 22.

Copie de partie de lettre de Teste et Meyère,
co?nmissaires du départenvent du Gard, aux
représentants du jjcuple.

Beaucaire, 2 avril 1793,

l'an II de la République française.

Citoyens représentants du peuple.

Nous, etc.

Dans la séance du soir, et au moment que

nous allions faii-e la proclamation, une dé-

putation de 10 personnes, à la tête desofuelles

était le citoyen Madier, sont venues faire une
pétition assez imjjarfaitement rendue dans le

verbal des corps administratifs, mais qui se

présente sous la face d'une opposition assez ca-

ractérisée ,x>oviY que nous la trouvions trè» ré-

préhensihle, nous vous adressons des extraits

de ces verbaux.

Signé : Teste ; Meyîîee.

N" 23.

Adresse des commissaires du département
a/ux citoyens de Beaucaire, 22 avril.

Citoyens,

Nous avons été envoyés vers vous pour ré-

tablir la paix, etc.

Le mal est grand, des maux plus grande
sont à craindre, le remède est en vos mains,

etc.

Citoyens, telle est votre situation ; l'esprit

de parti vous divise ; l'esprit de pai-ti a fait

couler le sang de vos frères ; faites à leurs

mânes le sacrifice de l'esprit de parti, n'é-

coutez plus ceux qui en sont animes, repous-

sez-les, s'il y en a parmi vous ; avez-vous be-

soin d'un guide dans le chemin du civisme et

de la vertu 1 vous l'avez en la personne de oe

vieillard courageux qui, dans la journée du
1er avril, couvrit de son corps le canon, em-
pêolaa qu'on y mît le feu, et, par cette action

glorieuse, sauva la vie à la moitié de ses con-

citoyens ; couvrez de couronnes civiques la

tête respectable du patron Fayn, investis-

aez-le de votre gratitude et de votre confiance;

un homme qui en a sauvé 800 peut sauver la

patrie entière.

N" 24.

Copie de la. lettre de Pierre Noailles, mem-
bre du directoire du district de Beaucaire,
aux représentants du peuple, commissaires
dans les départements de IHérault et du
Gard, à Montpellier.

Beaucaire, le 25 avril 1793,

l'an II de la République française.

• Citoyens législateurs,

J'ai épanché dans votre sein, lors de votre

séjour en cette ville, les chagrine que j'avais

eus jusqu'alors ; combien ne se sont-ils point
accrus depuis votre départ, malgré les dan-
gers que j'avais à courir dans des assemblées
ou la garde nationale influençait les corps
administratifs réunis?
Le 17 du courant, etc.

La garde nationale, par une députation de
10 membres, Madier en tête, etc. Cette garde
nationale m'a assigné devant la police cor-
rectionnelle, m'a fait condamner à une
amende de huit fois ma contribution mobi-
lière, à trois mois de prison, à une répara-
tion publique, aux dépens, à l'impression du
nombre d'exemplaires pour être affichés,

parce que, dans le procès-verbal qui vous a
été remis, où je rapporte les mauvais traite-

ments et les dangers qu j'ai courus, afin de
faire punir mes assassins, etc. Cette mesure
devait d'ailleurs être prise pour justifier de
mon exactitude à me rendre à mon poste, etc.

Les griefs de la garde nationale sont pris
de oe que, dans ledit procès-verbal, je dis que
la garde nationale était furieuse et désorga-
nisée, et que j'ai connu le danger que j'avais

à courir en la traversant en entier et abou-
tissant à la porte du cons-eil, etc.

Nota. Salva, membre du directoire, mon
collègue et vice-président, a beaucoup loué
la garde nationale de ce que dans le direc-

toire du district j'étais apostrophé et mal-
traité, etc.

N° 25.

Les commissaires du département
à ceux de la Convention.

Citoyens,

Le citoyen Tavernel nous quitte dans le

moment, après une heure de conversation
bien tendant à la paix ; nous croyons qu'il

voudra se retirer de Beaucaire, nous n'avons
pu approuver ni combattre oe projet, mais
nous lui avons répété ce que votre arrêté du
20 lui avait déjà appris que sa retraite, s'il

s'y décide, serait protégée avec le plus grand
soin, etc.

N° 26.

Beaucaire, 28 avril 1793.

Lettre aux commissaires du département, par
Pierre Noailles, membre du directoire du
dist7'ict.

Citoyens, la ville qui m'a vu naître est

toujours plus corrompue ; hier, à 10 heures
du soir, les marins et portefaix, accompa-
gnés de quelques meneurs, ont fait le tour de
la ville, au nombre de 150, ils ont insulté les

sans-culottes, en les provoquant devant leur

porte, etc., chantant à la guillotine, etc. On
a, dit-on, failli enfoncer la porte de Foussat,
on l'a menacé de le tuer, etc. ; accordez-moi
un congé, ou vous me verrez mourir à mon
poste, ou en m'y rendant, etc., obtenez des

commissaires de la Convention la suspension
du procès que me fait la garde nationale. Je
me suis adressé à eux mais point de réponse ;

vous savez comme moi que je serais con-

damné, malgré qu'il n'y a pas lieu seulement
à la procédure, etc.

Signé : Pierre Noailles.
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N° 27.

Autre lettre des commissaires du départe-
ment à ceux de la Convention.

Beaucaire, 30 avril 1793.

Citoyens, ete.

Il ne faut pas se dissimuler cependant que
Beaucaire ne soit dans une fâcheuse posi-

tion ; elle ne jouit que d'une tranquillité ap-
parente ; les esprits sont toujours tempères,
tout démontre enfin qu'il est d'une nécessité
indispensable do laisser ici une force armée
qui contienne la ville et empêche que le dé-
sordre ne renaisse, etc.

Signé : Teste ; Meyère.

Il est dit dans un article d'une lettre écrite

par les commissaires du département à ceux
de la Convention, de Beaucaire, le l®*" mai
1793, etc. :

Madier disait tout à l'heure que les gardes
nationales que nous appelions en remplace-
ment n'avaient pas la confiance des Beaucai-
rois, et que, tandis que certains gagnaient
Arles, d'autres allaient se retirer à Nî-
mes, etc.

Signé : Teste ; Meyère.

N" 28.

Extrait d'une lettre de la municipalité d^Ar-
les, du 4 ff^^i 179S, aux administrateurs
du département du Gard, à Beaucaire.

Arles, 4 mai 1793,

l'an II de la République française.

Citoyens administrateurs,

Nous no sommes point les juges de la mu-
nicipalité de Beaucaire ni de ses habitants.
Nous savons que des citoyens ont été assas-
sinés à Beaucaire les premiers jours d'avril,
qu'un grand nombre, ayant pris la fuite, a
cherche un asile dans nos murs, ou, pour
mieux dire, dans les leurs. Les citoyens de
Beaucaire et d'Arles n'ont qu'une patrie com-
mune ; ils sont ici chez eux, nous sommes
chez eux dans notre maison, ils nous ont
accueillis, nous les accueillons, ils ont des
craintes, ceux qui les ont fait naître doivent
les apaiser, leur conduite seule doit être leur
recommandation

; pour nous qui connaissons
le langage qu'ont tenu les perfides agents
de la Chiffonne, nous ne pouvons savoir si

les Beaucairois ont droit ou tort de se mé-
fier du langage de leur municipalité, nous
n'avons d'autre droit que celui de leur don-
ner secours et assistance.

Les maire et officiers municipaux^

Signé : Jourdan, officier municipcd ; GuÉ-
EiN, officier municipal; Brun cadet,
maire.

Pour tapie eonforme à l'original :

Signé : Chabert flh ; Meyère.

Aux citoyens commissaires du département
éxk Gard, à Beaucaire.

N° 29.

Extrait d'une lettre des administrateurs du
département du Gard, commissaires à
Beaucaire, du 5 mai 1793, aux représen-
tants du peuple envoyés dans ce départe-
ment.

Beaucaire, le 5 mai 1793,
l'an II de la République française.

Citoyens représentants,

La situation de Beaucaire ne change pas
en mieux. Hier, le citoyen Foussat, prési-
dent du district, fut encore insulté. Chaque
jour, il y a de nouvelles plaintes qui nous
affligent, sans que nous puissions y remé-
dier. C'est un grand mal que les trois com-
pagnies du Tarn n'aient pas pu être retenues
ou renvoyées à Beaucaire. Insultés, menacés
et n'obtenant aucune satisfaction, aucune as-
surance de la part de la municipalité, plu-
sieurs citoyens se retirent et vont chercher
ailleurs la sécurité qui leur manque ici. Les
autres crient contre ces émigiations et ne
preniient pas mieux le seul moyen qu'il y
aurait de les empêcher, celui de protéger les
menacés et de réprimer les menaçants.
Citoyens représentants, noue vous le disons

avec vérité, il n'y a que votre arrivée
prompte avec une masse de force sûre, et le
coup que vous frapperez en arrivant, par
la suspension de la municipalité, son rem-
placement provisoire et immédiat. La re-
fonte de la garde nationale, le désarmement
de tous les gens suspects, l'armement de tous
les bons citoyens, l'arrestation de certains
meneurs connus et les autres mesures de pa-
reille rigueur, il n'y a que cela, disons-nous,
qui puisse sauver, non pas Beaucaire seule,
mais toute la contrée, tout le département
des désastres et des horreurs dont il est me-
nacé ; et nous ajoutons que tout cela doit
être fait avant dimanche 12 de ce mois, épo-
que fixée par la loi pour le changement des
officiers de la garde nationale ; car, si on en
arrive là, croyez que le mal serait bien plus
grand et peut-être sans remède.

Telle est notre manière de vojr : nous pou-
vons nous tromper, mais nous ne le croyons
pas, et nous ne croyons point d'autre moyen
do sauver l'esprit public et de le rétablir de
ses débris dans le point délicat que nous oc-
cupons

Les administrateurs du département
du Gard, commissaires à Beau-
caire.

Signé : Meyère ; Teste, procureur général.

N°3©.

Extrait d'une lettre du citoyen Agricole
Moiireau, commandant en chef du S* ba-
taillon de Venu cluse, en garnison à Taras-
con.

, Tarascon, 10 mai,
l'an II de la République française.

Représentants du peuple,

J''ai reçu ce matin la lettre que vous m'avez
adressée relativement à l'arrestation de Be-

k
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noît, mon frère d'arme ; il a été mis en liberté.

Je partage bien vos principes sur votre pru-
dence au sujet de Beaucaire. Je pense cepen-

dant qu'il n'y a pas un instant à perdre, si

vous voulez conserver la foire ; elle n'aura pas
lieu, si les patriotes y sont opprimés : c'est ce

que veulent les chefs du complot contre-révo-

lutionnaire, afin que les trois quarts des ou-

vriers de la France, et Marseille surtout, qui

travaillent la moitié de l'année pour cette

foire, murmurent contre la Révolution,

comme ayant été cause de la destruction de ce

marché célèbre : voilà la clef de l'énigme. Si

vous pouviez en douter, jetez les yeux sur

l'année dernière ; c'est à cette époque que Sail-

lan arbora, à Jalès, la cocarde blanche ; il

voulait empêcher ce rendez-vous. Vous devez

tramés dans l'Italie. Les commissaires Bayle
et Boisset doivent vous avoir instruits de la

lettre arrivée de Rome, à M"® Delatour, à
Aix, qui l'instruisait de ce qui devait arri-

ver à Beaucaire, et de l'arrestation de cette

demoiselle. C'est un ci-devant curé d'Arles,

natif de Beaucaire, qui avait écrit cette let-

tre. Je tiens ce détail de la bouche de Moïse
Bayle et de Boisset.

On a voulu m'assurer que Clausonnette
était parti hier ; il se retirera en Espagne.
Servan est son ami ; sur sa recommanaation,
il a placé dans son état-major un jeune
homme nommé Domergue, encore fumant du
sang des agriculteurs patriotes. Je crains
bien que les vrais coupables n'échappent.
Voulez-vous me charger de l'expédition secrè-

tement? je vous promets d'empêcher l'effu-

sion du sang et d'arrêter les vrais coupa-
bles. A la tête de mon bataillon de braves,
tout composé de lions en patriotisme, donnez-
moi une réquisition ; les moments pressent,
le commerce attend de vous sa sécurité, et le

patriotisme son triomphe.
Je vous embrasse civiquement, et suis à

vous, du fond de l'âme.

Signé : Agricole Moureau.

Copie de la lettre écrite par les commissaires
du département du Gard aux citoyens Bon-
nier et Voxdland, représentants du peuple.

Beaucaire, le 20 mai 1793,
l'an II de la République française.

Citoyens représentants,

Si vous ne portez un prompt remède aux
maux qui affligent Beaucaire, oette ville court
les plus grands risques : des citoyens sont ac-
cablés sous le poids des vexations ; ils sont
non seulement insultés, menacés, mais encore
maltraités, la vie d'un grand nombre est en
danger ; et si, par des soins vigilants vous ne
prévenez un avenir qui, sous toutes sortes de
rapports, ne présente que des grands mal-
heurs, vous ne tarderez pas d'apprendre que
de nouvelles scènes d'horreur ont souillé cette
cité. Nous n'entrerons pas dans des détails qui
deviendraient inutiles, puisque vous connais-
sez les événements de Beaucaire depuis le
1®' avril aussi bien que nous ; nous nous bor-
nerons seulement à vous donner connaissance
des derniers faits qui viennent de se passer,

en vous transmettant notre verbal jusqu'à ce
jour.
Vous sentez fort bien qu'il n'est pas possi-

ble, dans des moments aussi difficiles, de pou-
voir provisoirement constater par des pièces
toutes les scènes qui se passent ici ; cependant
sachez qu'elles se multiplient de jour en jour,
et que bientôt le désordre va régner de telle

manière que tout bon citoyen sera fort heu-
reux s'il peut se réserver la faculté d'aller
chercher dans tout autre endroit une sûreté
qui ne régnera vraisemblablement dans Beau-
caire qu'après de grands changements qui ne
peuvent être opérés que par la Convention
nationale. — La présence des commissaires
du département ne contient point les malveil-
lants quand ils se sont livrés à quelque excès,
et qu'on leur dit qu'on va venir nous deman-
der justice, ils n'hésitent pas de s'exhaler en
mauvais propos et en meneices contre nous-
mêmes.
Tout cela nous affecte sans nous décourager,

nous sommes fermes à notre poste, et les inju-
res ni les menaces ne seront jamais capables
de nous faire tergiverser dans nos principes

;

c'est ce dont nous pouvons vous persuader
;

mais nous vous répétons, et nous ne saurions
trop vous le répéter, que le salut de Beaucaire
est dans vos mains, et que vous n'avez pas un
moment à perdre pour vous faire prononcer
sur cette affaire importante par la Conven-
tion nationale : vous connaissez tous les faits

arrivés à votre départ ; la continuation de no-
tre verbal vous prouvera que ceux qui se sont
passés depuis jusqu'à ce jour ne sont qu'une
suite de trames odieuses dont vous tenez les

fils.

Citoyens représentants, nos difficultés aug-
mentent d'un moment à l'autre, et nous trou-
vant ici sans une force capable d'en imposer,
nous ne pouvons vous répondre des événe-
ments, hâtez-vous donc.
Au moment où nous écrivons, 11 heures du

soir, il y a des rassemblements de gens armés,
nous craignons beaucoup qu'il ne se passe
quelque événement fâcheux ; nous ferons en
sorte, avec beaucoup de soins et beaucoup de
prudence, de prévenir tous les troubles qui
semblent menacer cette malheureuse cité ; les

patrouilles sont redoublées, le brave comman-
dant en second, d'Uzès, se donne bien des pei-

nes, puissent-elles n'être pas infructueuses.

Les administrateurs du département
du Gard, commissaires à Beau-
caire.

Signé : Boniul, Meyère.

P. S. Nous ne pouvons malgré notre dili-

gence, vous expédier par ce courrier les piè-

ces que nous vous annonçons, elles partiront
par celui de demain.

N°32.

Copie de la lettre des administrateurs dii^ dé-

partement du Gard, commissaires à Beau-
caire.

Beaucaire, le 23 mai 1793,

l'an II de la République française.

Citoyens représentants.

De moment en moment les circonstances

deviennent plus difficiles. Nous nous voyons
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sans moyens pour pouvoir empêcher les vexa-
tions qui se commettront sous nos yeux. Trop
heureux si nous pouvons en éviter de plus
grandes. Nous avons beau multiplier nos ef-
forts, redoubler de soins, nos opérations sont
tellement entravées que, loin que nous puis-
sions opérer quelque oien, nous craignons au
contraire oue notre présence ici ne monte
davantage l'esprit et ne produise un mauvais
effet. Nous voyons aussi que si Beaucaire ve-
nait à être livrée à elle-même, il pourrait se

faire que l'aveuglement des uns secondant la
méchanceté des autres, la jetassent dans une
situation encore bien plus triste.

De quelque côté que nous portions nos re-
gards, nous ne voyons donc qu'un avenir le-

doutable, pour peu que vous négligiez d'ap-
porter un changement à la position de cette
cité.

On ne reconnaît plus les commissaires du
département

; par les différentes pièces que
nous vous envoyons, vous ne pourrez encore
vous mettre que très faiblement à même de
juger de notre malheureuse situation. Il est
des choses qu'on ne p^ut rendre. Notre état
est pénible et tout à fait pénible. Veuillez, ci-

toyens représentants, y porter votre atten-
tion ; veuillez de nouveau jeter les yeux sur
la lettre du procureur général syndic du dé-
partement, au 21, dont copie vous a été en-
voyée par le courrier d'hier, et jugez...
Notre zèle, notre entier dévouement à la

chose publique, notre patriotisme ne se re-
lâchent point. Hélas ! si nous n'étions soute-
nus par d'aussi puissants sentiments, depuis
longtemps nous serions découragés.

Cependant, sans crainte de succomber sous
le poids de toutes les rudes épreuves où l'on
nous met, il est temps, plus que temps, que
vous soulagiez nos peines. Nous vous le de-
mandons, au nom de cet amour, de ce civisme,
de ce dévouement que vous portez vous-mêmes
à la chose publique, et parce que la chose pu-
blique elle-même y est grandement intéressée,
llesteriez-vous sourds à nos vives et réitérées
sollicitations, qui ne sont que le résultat de
l'horreur que nous avons pour toutes les scè-

nes affligeantes dont nous sommes forcés d'ê-

tre les témoins, sans pouvoir y parer ?

Représentants, les destinées du Midi sont
entre vos mains, nous vous répétons que le

moindre retard peut perdre cette contrée
;

songez surtout que nous avons dit que nous
ne pouvions vous répondre d'aucun événe-
ment : agissez donc ; tirez-nous d'ici, ou du
moins donnez-nous des pouvoirs qu'on veuille
reconnaître.

Nous ne devons pas négliger de vous ins-
truire que nous avons ici, depuis environ
2 heures après midi, à peu près 120 hommes
du 3® bataillon du Tarn, qui étaient en garni-
son au Saint-Esprit, et que nous avons re-

auis. Nous ne les connaissons pas encore :

'ailleurs, nous nous attendons qu'on nous les

enlèvera bientôt ; et alors, où prendrons-nous
une force armée ? Il est impossible, dans ce mo-
ment où les travaux de la campagne sont si

multipliés, d'avoir des gardes nationales, très
impossible, tout à fait impossible.

Les administrateurs du département
du Gard, commissaires à Beau-
caire.

Signé : Meyère.

N°33.

Le procès-verbal général des commissaires
du département du Gard renferme les mêmes
détails à peu près que leur correspondance,
soit avec les représentants délégués dans l'Hé-
rault et le Gard, soit avec l'administration du
département.

N°34.

Extrait du registre du juge de paix du second
arrondissement du canton de Tarascon.

Le 24 mai 1793, an II de la République fran-
çaise, sont comparus en mon domicile par-de-
vant moi, Joseph autorise Michel, juge de
paix, et les citoyens Charles Meraude, capo-
ral, Benoît Chaix, fusilier, Ceux, chirurgien-
major, Mouvre, lieutenant, tous dans le 3® ba-
taillon de Vaucluse, actuellement en garnison
en cette ville, qui m'ont requis de consigner la

déclaration suivante dans le registre.

Méraude, l'un d eux, parlant pour tous et
en leur présence, a déclaré moyennant ser-

ment, etc., que le jour d'hier piqué de curio-
sité et désirant connaître si ce qu'on disait

de Beaucaire était fondé, ils y passèrent ;

qu'ils allèrent au quartier des patriotes
nommé la Condamine ; qu'ils y furent vus
avec plaisir

;
qu'ayant quitté ce quartier, ils

allèrent dans un café... nombre de jeunes
gens, connus sous la dénomination de Mus-
cadins, y entrèrent successivement en fredon-
nant des airs ; que parmi les paroles qui y
étaient adaptées, ils distinguèrent les sui-

vantes : A bas l'anarchie/ vive Louis XVII /

rivent les bons Beaucuiioisf vive le roi! Ils

déclarent que c'est là le principal de ce qu'ils

ont à dire... Les trois autres affirment indi-
viduellement avec serment que cette déclara-
tion contient vérité. Ires, caporal de la
2* compagnie n° 3 du même bataillon, affirme
le fait y étant présent.
Par-devant le même juge, le même jour.

Collet, Ribière, Chevallier, Jean Faure, tous
volontaires du 3' bataillon de Vaucluse en
garnison à Tarascon, déclarent, moyennant
serment de dire vérité, que le jour de diman-
che sur les 3 heures après midi, cinquième
de ce mois, ils se trouvaient sur le bord du
Rhône du côté de Tarascon ; qu'étant entrés
dans le ponton pour aller à Beaucaire, un pa-
tron qu'ils ont su être nommé Arnaud, habi-
tant ae Beaucaire, se présenta avec un cha-

Seau sans cocarde
;
que lors leur lieutenant

[ourre, qui était entré avec eux dans la bar-
que, en sortit en disant : « Je ne veux pas tra-

verser le Rhône conduit par un homme qui ne
porte pas le signe du patriotisme » ; et comme
la barque quittait le rivage, il lui dit : « Si

tu viens sans cocarde, je te tue » ; que la bar-
que étant retournée, le patron Arnaud revint
avec un bonnet au bout duquel était une co-

carde
;
que cette fois les déposants entrèrent

dans la barque
;
que Mourre ne voulut pas

entrer en disant qu'il ne pourrait pas se re-

tenir, s'il entendait quelques propos de tra-

vers, la barque partit alors, et quand elle fut
un peu éloignée du rivage, le patron Arnaud
dit : « Est-ce rju'il pense de nous faire peur?
oui, je suis royaliste et je m'en fais hon-
neur »

; que lors Brutus porta la main à la

garde de son sabre, et qu'il l'aurait fendu
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d'un seul coup, si un de nous ne l'eût arrêté,
en le saisissant au corps et en lui disant :

« Rap^>elez-vous que notre commandant nous
a répétés d'être tranquilles, et de tout obser-
ver en silence »

; que l'autre patron dit alors :

« Ne faites pas attention à ce propos »
;

que lors ledit Arnaud prit son bonnet avec
rage, en disant : « sacré nom de Dieu, que je
ne pnif pax me retujei- » etc. ; qu'ils y retour-
nèrent le lendemain, et qu'ils y entendirent
bien des propos contre les patriotes ; ce qui
les convainquit que l'esprit de cette ville était
bien corrompu.

TROISIÈME A?^NEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU SAMEDI 6 JUILLET 1793.

Projet de décret en supplément à la loi
d'organisation de la régie nationale des
droits d'enregistrement, timbre, hypothè-
ques et des domaifies, du 27 mai 1791, pré-
senté par Mallarmé, député du départe-
ment de la Meurthe, au nom du comité des
finances (2).

La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité des finances, décrète oe qui
suit :

Art. 1<».

La réçie nationale des droits d'enregistre-
ment ; timbre et droits y réunis et domaines
nationaux, corporels et incorporels, sera or-
ganisée dans les pays réunis à la France, à
compter du mois de juillet courant. Le Con-
seil exécutif y adi'essera, en conséquence, aux
tribunaux et aux corps administratifs, toutes
les lois relatives à cette régie, avec ordre de
les faire enregistrer et promulguer sans dé-
lai.

Art. 2.

Les administrateurs de la régie de l'enre-
gistrement sont autorisés à placer, dans les-
dits pays, pour la perception des droits d'en-
registrement et de timbre créés par les lois
des 19 décembre 1790 et 11 février 1791, et des
revenus des domaines nationaux corporels et
incorporels, un nombre d'employés, par dé-
partement et district, dans la proportion de
celui existant dans les autres départements
de la France, conformément à la loi du 17 mai
1791 et aux dispositions ci-après.

Art. 3.

Indépendamment des agents et employés
déjà subsistant, en vertu de ladite loi du

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 320 le projet
ayant le même objet présenté pur Mallarmé et adopté
avec.'de légères dififerenccs par la Convention.

(2)' Bibliothèque nationale : L^*, n" 340. — Biblio-

thèque de. la Chambre des députés, Collection Portiez
(de l'Oise), tome i66, n» 1.

27 mai, et de celle additionnelle du 9 octobre
suivant, tant à Paris que dans les différents

départements de la République.
Il sera établi, dans chaque bureau de cor-

respondance, un premier commis, un commis
principal pour les comptes et un expédition-
naire.

Il sera ajouté, au bureau de la comptabi-
lité générale, un premier commis et un expé-
ditionnaire ; et, a oe moyen, le vérificateur

des comptes et le second commis principal,
existant dans ce bureau, demeureront sup-
primés.
A la direction du département de Paris,

4 inspecteurs, 8 vérificateurs, 1 surveillant du
timbre, 1 receveur du timbre extraordinaire,
2 contrôleurs-délivreurs de bulletins, 1 garde-
magasin des impressions.

TI y aura, au bureau des hypothèques à Pa-
ris, 1 greffier expéditionnaire appointé, 1 en-
regi.'^treur d'oppositions, 1 vérificateur d'op-
positions, 1 enregistreur de lettres de ratifi-

cation, et 1 délivreur d'extraits.

Dans chacun des 6 bureaux de perception
des domaines nationaux, 1 commis principal.
A l'agence des domaines nationaux, 1

agent, 3 sous-agents, 1 commis principal du
contentieux, 2 visiteurs et 4 architectes ap-
pointés.

24 expéditionnaires, tant dans les bureaux
de perception qu'à l'agence des domaines na-
tionaux à Paris.

Il sera en outre attaché à l'Administration
centrale 3 avoués appointés.
Enfin il y aura un troisième inspecteur

dans chacune des directions de première
classe, et un troisième vérificateur dans cha-
cune de celles de la seconde.

Art. 4.

Les administrateurs pourront répartir le

nombre des inspecteurs et vérificateurs, éta-

bli par la loi, entre les différents départe-
ments, suivant que le bien du service l'exi-

gera. Les préposés à la vérification des comp-
tes seront également employés aux travaux de
la correspondance, lorsque les administra-
teurs le jugeront nécessaire.

Art. 5.

Nul ne pourra être nommé vérificateur,

qu'il n'ait exercé les fonctions de receveur
des droits d'enregisti-ement au moins trois

ans, en préférant celui qui aura régi un bu-
reau desdits droits près d'un chef-lieu de dis-

trict.

Art. 6.

Les bureaux de 1,500 livres jusqu'à 3,000 li-

vres inclusivement, seront accordés à des re-

ceveurs de la classe immédiatement précé-

dente réunissant deux ans d'exercice, ou à
des gardes-magasins ou receveurs du timbre
extraordinaire ayant exercé des bureaux
d'enregistrement.

Art. 7.

Les bureaux au-dessus de 3,000 livres ne
pourront être donnés qu'aux receveurs de la

classe immédiatement inférieure réunissant
quatre ans d'exercice, ou aux inspecteurs et
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aux premiers commis de correspondance, ou
aux vérificateurs ayant au moins un an
d'exercice en cette qualité.

Art. 8.

Nul ne pourra être nommé inspecteur qu'il
n'ait été vérificateur ou receveur d'un bureau
des droits d'enregistrement de 3,000 livres et
au-dessus, près d'un chef-lieu de district au
moins pendant deux ans.

Art. 9.

Les directions de la troisième classe ne
pourront être données qu'aux inspecteurs,
ayant cinq ans d'exercice en cette qualité ; ou
aux sous-directeurs de correspondance qui
auront cinq années d'exercice, soit en cette
qualité, soit antérieurement comme vérifica-
teur et inspecteur ; ou aux receveurs des bu-
reaux de chefs-lieux de département ou de
district, au-dessus de o.OOO livres, ayant dix
années d'exercice en cette qualité, en compre-
nant, dans ce nombre d'années, celles pendant
lesquelles ils auraient exercé précédemment
des emplois de vérificateur et d'inspecteur

;

et sans qu'on puisse exiger les dix années de
ceux qui auraient été inspecteurs durant les
cinq ans requis ci-dessus.

Art. 10.

Les directions de deuxième cla.sse seront
données aux directeurs de la troisième ayant
un an d'exercice en cette qualité ; et celles de
la première aux directeurs de la deuxième
classe ou de la troisième, ou aux directeurs
de correspondance, ayant au moins deux ans
d'exercice en ces qualités.

Art. 11.

Les places d'expéditionnaires, dans les bu-
reaux de correspondance, seront données à
des receveurs de l'enregistrement des bureaux
au-dessous de 600 livres, ou à des employés des
fermes, régies et administrations publiques
supprimées, munis d'attestation en forme de
leurs services, ou à des personnes qui auront
servi dans l^s années et qui se sont retirées
avec de bons témoignages de leurs chefs, con-
firmés par le ministre de la guerre, en suppo-
sant, néanmoins qu'ils aient le genre de ta-
lent qu'exigent ces places.

Art. 12.

Celles des commis principaux de la corres-
pondance seront données aux expéditionnai-
res les plus intelligents, ou à des receveurs
des bureaux d'enregistrement de 600 livres et
au-dessus, ou à des commis de direction tra-
vaillant en cette qualité depuis six ans.

Art. 13.

^
Celles des CMnmis principaux des comptes,

a des receveurs des bureaux d'enregistre-
ment de 1,500 livres et au-dessus, ou à des
commis principaux de la correspondance
ayant exercé des bureaux d'enregistrement
pendant trois ans, ou à des premiers commis

de direction travaillant depuis cinq ans en
cette qualité.

Art. 14.

Celles des vérificateurs des comptes, à des
inspecteurs, ou à des vérificateurs de la ré-

gie, ou à des receveurs des bureaux des droits
d'enregistrement, près d'un chef-lieu de dis-

trict, au-dessus de 1,500 livres, ou a des com-
mis principaux des comptes qui auront exercé
des bureaux d'enregistrement pendant trois

ans.

Art. 15.

Celles des premiers commis de correspon-
dance seront données aux employés dénom-
més en l'article précédent, ou à des vérifi-

cateurs des comptes, en observant de ne
nommer à la place de premier commis de pre-
mière classe, que celui qui aura occupé pa-
reille place de la deuxième.

Art. 16.

Celles de sous-directeurs à des premiers
commis de correspondance, ayant trois ans
d'exercice, soit en cette qualité, soit anté-
rieurement comme vérificateurs et inspec-
teurs, en préférant ceux qui auront exercé
ces derniers emplois ; ou à des inspecteurs
ayant deux ans d'exercice, ou à des receveurs
de bureaux des droits d'enregistrement, près
des chefs-lieux de district, au-dessus de
3,000 livres qui auront au moins cing ans
d'exercice en cette qualité.

Art 17.

Celles de directeurs de correspondance, à
des directeurs de département ayant un an
d'exercice, et aux sous-directeurs ayant trois
ans d'exercioe en cette qualité, en préférant,
à mérite égal, ceux qui auront exercé les

emplois de vérificateur et d'inspecteur.

Art. 18.

Les places de gardes-magasins et receveurs
du timbre, seront données aux personnes dé-
nommées en l'article 11 ci-dessus, ou à des
commis de direction travaillant en cette qna
lité depuis six ans.

Art. 19.

Celles des timbreurs, compteurs et tourne-
feuilles,^ seront données, de préférence, à des
employés des fermes, régies et administra-
tions publiques supprimées, ou à d'anciens
militaires ou employés de l'armée, retirés.

Art. 20.

Les administrateurs sont autorisés à choi-
sir, parmi les employés supérieurs des fer-
mes, régies et administrations publiques sup-
primées, ceux qu'ils jugeront en état de
remplir des places dans la régie de l'enregis-
trement, relatives à celles qu'ils occupaient.
A l'égard de tous lee receveurs et employés

inférieurs desdites fermes et administra-
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tions, qui n'auront pas été surnuméraires
dans la régie de l'enregistrement, au moins
un an, ils ne pourront être nommés qu'à des
reoettes particulières des domaines, ou à des
places dans la partie du timbre, et à celles

d'expéditionnaires, suivant le degré d'apti-

tude qui leur aura été reconnu.
L'époque des remplacements, qui cesse au

8 mars 1794, suivant la loi du 20 mars 1791,

sera prorogée jusqu'au 1®'' janvier 1796,

quant aux employés des patentes et autres
régies et administrations publiques suppri-
mées.
L'ancienneté des services comptera du pre-

mier emploi et sera un titre de préférence à
mérite égal.

Art. 21.

Pour faciliter l'établissement de la régie
dans les pays réunis à la République, les

administrateurs ne seront pas astreints aux
règles d'admission et d'avancement prescri-
tes par la loi du 27 mai 1791 et par le pré-
sent décret, pour les places qui y seront éta-

blies et qui y vaqueront jusqu'au l®' janvier
1796, excepté les emplois supérieurs à l'égard
desquels il ne pourra être apporté des modi-
fications que par le Conseil exécutif, sur la

proposition expresse des administrateurs.

Art. 22.

A compter du P"" janvier 1793, il sera passé
à chacun des receveurs de l'enregistrement,
du timbre ordinaire et extraordinaire et des
hypothèques, sur le montant de sa recette,

une remise de :

2 deniers pour livre dans les bureaux
dont la recette annuelle s'élèvera au-
dessus de 500,000 liv.

3 où elle sera de 300 à 500,000
4 où elle sera de 200 à300,000
5 où elle sera de 150 à 200,000
6 où elle sera de 100 à 150,000
7 où elle sera do 75 à 100,000
8 où elle sera de 50 à 75,000
9 où elle sera de 30 à 50,000
10 où elle sera de 20à 30,000
11 où elle sera de lOà 20,000
Un sol où elle sera de 10,000

A chacun des receveurs particuliers des do-
maines nationaux et des biens des émigrés et
princes étrangers possessionnés en France,
une remise de :

1 denier 1/2 pour livre dans les bureaux
dont la recette s'élèvera au-dessus
de 500,000liv.

2 où elle sera de 300 à 500,000
3 où elle sera de 200 à 300,000
4 où elle sera de 150à200,000
5 où elle sera de 100 à 150,000
6 où elle sera de 75 à 100,0CO
7 où elle sera de 50 à 75,000
8 où elle sera de 30 à 50,000
9 où elle sera de 20à 30,000
10 où elle sera au-dessous de... 20,000

Chaque receveur jouira de la remise ci-des-
sus réglée, sans qu'elle puisse être réduite
lorsque sa recette annuelle aura atteint la
fixation faite pour la classe précédente ; de

manière, par exemple, que le receveur de
l'enregistrement à qui il est attribué une re-

mise d'un sol sur une i-ecette au-dessus de
10,000 livres, conservera cette remise jusqu'à
10,910 livres, taux où la fixation précédente
commencera à lui devenir plus avantageuse,
et ainsi des autres, le second nombre de cha-

que fixation étant posé comme régulateur et

non comme limitatif.

Art. 23.

Les traitements des administrateurs et de

tous les autres employés consisteront en une
quotité de deux genres de remises, l'une dési-

gnée sous le nom de remise ordinaire, sur la

totalité du produit annuel des droits d'en-

registrement, timbre, hypothèques et des

amendes, la seconde appelée remise extraor-

dinaire, sur la totalité des produits de tous

les domaines nationaux, corporels et incor-

f)orels, compris dans la règle, quelle que soit

eur origine, et des biens des émigrés, au-

tres que les capitaux provenant du prix des

ventes des immeubles. Ces remises auront
lieu et seront distribuées en totalité à comp-
ter du l*' janvier 1793.

Art. 24.

Il leur sera attribué un traitement fixe

annuel d'une somme non susceptible de di-

minution et payable par mois, suivant le

tableau annexé au présent décret, à la charge
de la faire entrer dans le compte de la remise
générale sur les produits.

Art. 25.

Ils ne recevront le complément de la re-

mise qui leur reviendra, en sus de ladite

somme, que sur l'état général de répartition,

arrêté par le ministre des contributions pu-
bliques, après la remise des comptes de cha-

que année. Il pourra néanmoins leur être

payé la moitié de ce complément, par forme
d'acompte, d'après les bordereaux certifiés

des recettes et des dépenses de tous les di-

recteurs.

Les employés perdront leurs traitements
et remises, pendant leur absence ou cessa-

tion de service, excepté le cas où l'absence,

autorisée par les administrateurs, n'excéde-

rait pas quinze jours et celui où l'employé
serait véritablement malade.

Art. 26.

La remise ordinaire des douze administra-
teurs sera de 17/24 d'un denier pour livre,

et la remise extraordinaire de 3/24 d'un de-

nier pour livre.

Celles des 87 directeurs seront fixées, la

première à 3 deniers pour livre, et la se-

conde à 8/24 d'un denier, qui seront divi-

sés, entre eux, au marc la livre de leur trai-

tement fixe.

Des inspecteurs, la première à 3 deniers

pour livre et la seconde à 14/24 d'un denier.

Des vérificateurs, la première à 3 deniers
pour livre et la seconde à 4/24 d'un denier.

Des employés du timbre, la première à un
denier pour livre et la seconde à 2/24 d'un
denier.
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Des employés particuliers dans les bureaux
de perception et de l'agence des domaines
nationaux à Paris, la première à 3/24 d'un
denier pour livre et la seconde à 4/24 d'un
denier.

Art. 27.

Il ne sera a-ccordé à la régie, pour le re-

couvrement du prix des imnaeubles des émi-
grés, et pour la régie et recette de tout au-
tre objet qui pourrait luj être attribué par
la suite et qui n'exigerait pas une augmen-
tation d'agents, qu'une remise d'un demi-de-
nier pour livre, dont moitié demeurera aux
receveurs, et l'autre moitié sera divisée entre
tous les agents de la régie, comme les autres
remises, proportionnellement à leur traite-
ment fixe.

Art. 28.

Les produits de la régie ne seront comp-
tés, pour la fixation des remises générales,
3ue déduction faite : 1° des restitutions de
roits et amendes et des frais de poursuite

qui tombent à la charge de la régie; 2° des
achats de papier à timbre ou à imprimer,
et de ceux pour l'usage des bureaux de l'ad-
ministration centrale, des frais de registres
et d'impressions, et des achats de timbres et
filigranes ;

3° des menues dépenses du timbre,
des frais d'emballage, ports de lettres, pa-
quets et ballots, des gages des garçons de
bureaux, fournitures de lumières et de bois
de chauffage, frais d'entretien de la maison
de la régie et des autres dépenses des bu-
reaux de l'Administration centrale.
La déduction de ces différents objets sera

admise, savoir : des premiers, d'après les
états certifiés par les administrateurs de la
régie et appuyés des extraits des jugements,
des quittances des parties et autres pièces
probantes; des seconds, sur les quittances
des fournisseurs conformes aux marchés faits
avec eux, par adjudication devant les direc-
toires de département ; et des troisièfnes,
d'après l'état arrêté par le ministre des con-
tributions publiques, à la vue des quittances
et pièces probantes rapportées au soutien.

Art. 29.

Les traitements et gages des concierges, ar-
chitectes, inspecteurs des bois et autres agents
qu'il est nécessaire de laisser subsister pour
la conservation et l'entretien des bâtiments
et possessions de la ci-devant liste civile,

pour les salins de Pecai et le canal dit de
Languedoc, seront payés et pa.çsés provisoi-
rement en dépense, comme frais d'adminis-
tration, à l'instar des contributions et répa-
rations desdits biens, d'après l'état arrêté
par le ministre des contributions publiques,
sur la présentation des administrateurs de la
régie.

Art. 30.

Le traitement des administrateui-s, direc-
teurs, inspecteurs, vérificateurs et de tous
les préposes, autres que les reoeveure de l'en-

registrement et des domaines, sera réglé pour
les huit premiers tuois de 1702, dans la pro-
portion de la remise qui leur est accordée
respectivement par la loi du 27 mai 1791, sur
le produit des droits d'enregistrement, tim-
bre, hypothèques, amendes, domaines et bois
nationaux, recouvré dans le cours desdits
huit premiers mois. Leur traitement, à l'é-

gard dos quatre derniers mois de ladite
année, sera réduit sur le pied du minimum,
attribué à chacun d'eux, suivant le tableau
annexé à ladite loi

Art. 31.

Les frais d'impi-ession et de registres, les

ports de lettres et autres dépenses énoncées
en l'article 46 de la loi du 27 mai 1791, seront
passés en dépense à la régie, pour l'année
1792, à la vue des marchés, quittances, état«
et pièces justificatives.

Art. 32.

Les dispositions de la loi d'organisation
du 27 mai 1791, de celle additionnelle du 9 oc-

tobre suivant et de celle du 5 février 1793,

auxquelles il n'est pas dérogé par le présent
décret, continueront d'avoir leur entière exé-
cution.

Tableau
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Distribution des remises ordinaires et extraordinaires formant le traiter

nombrl;

(les

GENS.

2.100

101

105

202

184

12
12

13

13
13
13
13

QUALITÉ DES AGENTP.

3.302

Recovours des enregistroment», des hypo-
Ihéquos et des donitiines

UiTt'Vcurs du limbn; oxtiuoi-dinaiio

Gardos-magasins du tiiiibic

Conlrôlpurs du timbre à Paiis
.Surveillant du linibie

Timbreuis

Tourne-feuilles

Compteurs

Greffier appointé par les lettres de ratilka-
tion à Paris

Enregistreur d'opposition
Vérificateur des oppositions
Enregistreur de lettres de raliticaliun

Délivreur d'extraits

Garde-magasin des impressions
Agent des domaines nationaux
Sous-agents
Commis principal au contentieux des domai-
nes nationaux

Commis principaux aux bureaux des domai-
nes nationaux

Visiteurs
Architectes appointés
Avoué appointe
Autres avoués appointés
Commis expéditionnaires au bureau de

l'agence et dans les bureaux de perception
de Paris

Vérificateurs

Inspecteurs-receveurs principaux

Directeurs

Expéditionnaires, dont huit au bureau de la
comptabilité générale

Commis principaux des comptes
Vérificateurs des comptes
Commis principaux
Premiers commis en second
Premiers commis
Sous-directeurs
Directeurs de correspondance et de la comp-

tabilité

Administrateurs

Totaux

REMISE ORDINAIRE.

QUOTITE

attribuée.

5 d. p. liv

MONTANT

de

cette remise.

sur un produit

présumé

de 60 millions.

liv. s. d.

1.230.000 » »

TRAITEMENT DE CHAODE EMPLOYÉ

d'api'ès co produit présumé.

Classes.

250.000

24

3 »

23
1
—

t S. 6 d. p. 1.

83.333 8

720.000 » »

750.000 » »

^.jO.OOO » »

489.583 6 8

m. 083 6 8

4.500.000 » »

Nombre.

1

6

20
60
2

1

(i

9
25
65
6

S
25
65
4

3

1

1

1

1

1

1

1

3

24

202
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agents de la Régie nationale de l'enregistrement et des domaines.
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QUATRIÈME ANNEXE (1)

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU SAMEDI 6 JUILLET 1793.

Pièces annexées à la lettre de Chaudron-
Roussau et à la lettre de Fugues et de Ruf-
fat (2).

Lettre de Ghaudron-Roussau
à Marc-Antoine Baudot, son collègue.

Toulouse, le 2 juillet 1793,

l'an II de la République française.

J'ai reçu, mon cher ami, le 29 juin, à
7 heures du matin, 1© décret de la Conven-
tion portant l'arrestation de plusieurs agita-
teurs de cette ville.

Ton zèle et ton activité pour la prospérité
de la chose publique ne se sont point démen-
tis. Les circonstances exigeaient de la célé-

rité, et tu as su te mettre au niveau des cir-

constances
; je t'en remercie, en mon nom

particulier, ou plutôt je te dirai que tu a&
fait ton devoir ; oe témoignage doit suffire à
un républicain.
L'exécution du décret, que certains regar-

daient comme très difficile, ne m'a coûté que
quelques moments de réflexion. J'ai pris mes
dimensions et le succès a répondu à mon at-
tente ; la force armée qui pouvait être à ma
disposition, dans cette circonstance, n'offrait
rien d'imposant ; aussi n'en ai-je pas fait
usage. Deux commissaires, l'un militaire et
l'autre civil, ont été chez les citoyens dési-
gnés dans le décret pour les mettre en état
d'arrestation et apposer le scellé sur leurs
papiers. Loubet, Barras, Derrey, Dardignac.
et Artaud ont été arrêtés • un courrier a été
le même jour envoyé à Auch pour arrêter
Douziech, les autres étaient absents ou
avaient déjà fui. Parmi le nombre des déte-
nus, Loubet a été 1© plus difficile, et il avait
joué un tour de son métier à l'officier chargé
de son arrestation : il allait échapper, mais
on a été plus fin que lui. Vous aurez sans
doute le plaisir de le voir à la barre.
Ce décret semble avoir anéanti le désir

contre-révolutionnaire qui transportait beau-
coup les têtes dans ces contrées. On voit bien
par là que les grandes mesures sont toujours
les seules qui conviennent à des législateurs.
La faiblesse détruit tous les caractères, et la
sévérité les forme.
On vous a dit peut-être que nous étions ici

au milieu des orages, tandis que nous jouis-
sons d'un calme profond. Il est vrai que les

têtes commençaient à s'échauffer et que des
présages funestes s'annonçaient de tous côtés;
mais le décret salutaire du 24 a fait renaître
l'ordre ; les autorités légales, dont le despo-
tisme commençait à alarmer les vrais répu-
blicains, ont enfin appris à respecter l'organe

{\) Voy. ci-dessus, même séance page 326 le décret
ordonnant l'impression de la lettre de Chaudron-Rous-
sau et de la lettre de Fagues et Ruffal, ainsi que la note
de la page 323.

(2) Bibliothèque nationale : Le", n» 25. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Por-
tiez [de l'Oise), tome 3, n« 2.

et l'autorité des lois ; les vexations contre les

membres de la société populaire ont cessé.

Le département avait invité les districts et
les municipalités à convoquer les assemblées
primaires et cette invitation était accom-
pagnée d'un fagot de papiers anticiviques,
tels que le rapport mensonger et virulent de
Barras, l'adircsee contre-révolutionnaire de
Nantes, celle de Marseille, etc., etc., et chaque
assemblée primaire devait donner lecture de
ces diatribes au bon peuple, afin qu'il y déli-

bérât. C'est un piège adroitement tendu à la
bonne foi ; on cherchait à colorer toutes les

démarches illégales par l'approbation du
peuple. Un commissaire de chaque assemblée
primaire a été convoqué à Toulouse pour por-
ter le vœu de la section.
Toutes ces machinations, quoique artificieu-

sement ourdies, ont échoué ; les commissaires,
quoique influencés par ceux qui avaient inté-
rêt à les tromper, ont délibéré de se retirer,
après avoir voté des adresses à la Convention,
dont une est entachée encoi-e du péché ori-
ginel. La grande majorité des sections de
Toulouse a annulé les précédents arrêtés, dé-
claré obéissance à la Convention et à ses dé-
crets, et elles se sont séparées.
Je t'envoie copie de la correspondance de

Ruffat ; je fais passer au comité de Salut pu-
blic la lettre et les pièces qu'il y annonce : tu
recevras aussi copie d'une dénonce contre
Loubet, faite par l'officier chargé de son ar-
restation et par le commissaire qui devait
apposer le scellé.

Je pense que la Convention ne fera pas un
pas rétrograde à l'égard des citoyens qui ont
été destitués. Elle ne voudra pas. sans doute,
détruire le bjpn qu'elle a fait. L'ordre et le

calme régnent depuis que ces individus ont
été frappés. S'ils étaient rétablis (surtout le

plus grand nombre), c'en serait fait de la
tranquillité publique dans oe pays : leur
cœur, ulcéré de haine et de vengeance, ne re-

connaîtrait plus de frein. La vengeance est
un plaisir bien doux pour des âmes à la Lou-
bet, à la Derrey, à la Jeannolle, à la Darba-
nère, etc., etc.

Communique tout ceci à Vadier.
Adieu, mon ami, tu connais les sentiments

que je t'ai vouée.

Signé : Chaudron-Roussau.

P. S. J'adresse les originaux des lettres ci-

jointes, afin que si on oublie d'en faire men-
tion, tu en fasses mention et que tu inter-
pelles Loubet à la barre.

II.

Pièces relatives an rapport de Marc-Antoine
Baudot, sur la conduite des autorités cons-
tituées de Toulouse.

Quelques complices subalternes des coali-

sés de Toulouse viennent d'afficher dans cette

ville un placard aussi mensonger que ridi-

cule, où ils ont l'impudeur de parler de leur
civisme et de celui des membres frappés par
la loi du 24 juin, qu'ils appellent les magis-
trats les plus recommandables et les plus
dignes de la confiance du peuple, etc.

La réponse est très simple.
Par arrêté du 15 juin, les autorités cons-

tituées de Toulouse ont envoyé, en qualité de.
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commissaires, les citoyens Ruffat et Fagues
vers le département de la Gironde, pour se

oonoeiter, non seulement avec ce départe-

ment, mais ^vec les dépai-tements voisins.

Les lettres de ces deux commissaires, inter-

ceptées et imprimées par ordre de la Conven-
tion, prouvent le dessein des commettants et

des commis.
Par arrêté du 18 juin, le conseil du dé-

partement convoqua les assemblées primaires
et dit, article 3 :

Dès que chaque assemblé© primaire sera or-

ganisée, le président fera faire lecture de la

déclaration du peuple de Toulouse, de la dé-

nonce contre Chabot, du rapport de Barras
et de Lanjuinais, de l'adresse du conseil du
département et autres pièces envoyées avec le

présent article 4 :

Chaque assemblée est invitée, à l'exemple

des sections de Toulouse, d'émettre son vœu
sur les faits rapportés dans ces écrits, et sur

les mesures qui y sont prescrites^ etc.

La déclaration du peuple de Toulouse est

dans le premier recueil de pièces relatives ;

les principes du discours de Lanjuinais sont
connus. Voici maintenant l'extrait du rap-
port de Barras, qui fera connaître le civisme
de ces magistrats si recommandables.
Extrait du rapport de Barras administra-

teur du district de Toulouse, député extraor-

dinaire des corps administratifs du départe-

ment de la Haute-Garonne, auprès de la

Convention nationale, fait dans la séance pu-
blique des corps constitués de cette ville le

4 juin, et imprimé par leur ordre, ainsi que
celui de Lanjuinais.

(Page 13.) Les papiers publics vous auront
retracé la peinture affligeante des circons-

tances qui accompagnèrent cette irruption
scandaleuse des pétitionnaires dans le sein de
la Convention ; ils vous auront dépeint la

contenance audacieuse, le ton insolent des pé-

titionnaires, leur adresse outrageante et les

applaudissements horribles que les tribunes...

3ue dis-je ? Qu'une portion même des députés
u peuple firent entendre alors qu'on bra-

vait, qu'on avilissait la représentation natio-

nale ; ils vous auront dit que cette scène fut

le tocsin du plus grand desordre dans l'As-

semblée.

(Page 14.) Cependant, soit que l'heure du
crime ne fût pas encore venue,, ou qu'une
Providence veillât sur la France, la Conven-
tion ne fut ce jour-là qu'insultée ; les péti-

tionnaires de la Cité et ceux de plusieurs au-
tres sections, après avoir répandu à leur tour
chacun leur mesure d'injures et d'outrages
contre la majorité de nos représentants,
usurpèrent les honneurs de la séance, allè-

rent se placer à côté de la minorité et parta-
gèrent avec elle le droit de voter dans les dis-

cussions qui terminèrent cette mémorable
journée par la cassation de la commission
des Douze.

(Page 17.) Je passe à la journée du 31,

journée dont le désordre, ete.

(Page 18.) Marat organise à la maison com-
mune, une armée révolutionnaire, dresse le

plan de l'insurrection, prononce l'anathème
de la mort contre 28 députés et répond sur la
tête qu'un décret d'arrestation proscrira,
dans quelques heures, ces victimes respec-
tables.

(Idem.) Cependant les représentants du
peuple se i-endirent à leur poste ; ils pénétrè-
rent, au milieu de la force armée, dans le

sein de la Convention, et j'en vis plusieurs
qui me parurent pleins de l'idée qu'ils y ar-
rivaient pour la dernière fois. Des groupes
nombreux d'hommes et surtout de femmes
cernaient le palais national ; on y prêchait
à haute voix le meurtre des 28 députés ; d'au-
tres étendaient la proscription sur tous ceux
qui, dans le jugement du traître Capet,
avaient voté l'appel au peuple et tous se réu-
nissaient pour préconiser la minorité de la

Convention, minorité dont je respecte le ca-

ractère, mais dont la rébellion ouverte contre
le vœu de la majorité, a combattu mille fois

les lois décrétées avec une rage aveugle, dont
les Cazalès, les Foucault, les Malouet et les

Maury n'osèrent jamais donner l'exemple
dans l'Assemblée constituante.

(Idem.) Je dois rappeler ici un fait parti-
culier dont je fus témoin ce jour-là et qui
quoiqu'il ne m'eût rien appris dont la convic-
tion ne soit devenue publique, me paraît pro-
pre à éclairer les départements. Deux ci-

toyennes causaient ensemble sur la terrasse
qui longe le Palais national, du côté du jar-

din. L'une d'elles proposa à l'autre d'aller

déjeuner dans un cabaret voisin. « Non, ré-

pondit celle-ci, je ne le puis, je n'en ai pas le

temps. — Bon, venez toujours
; je paierai

pour vous. — A la bonne heure, car certes

j'ai mangé ma tribune. »

(Page 19.) Etant rentré dans le sein de la

salle de la Convention, je vis de nombreuses
députations des sections demander la cassa-
tion de la commission des Douze, et la Con-
vention, moins libre encore alors qu'elle ne
l'a-vait été le 27 de ce mois, fut obligée de cé-

der, soit par faiblesse, soit par ménagement,
aux cris d'une multitude égarée.

(Idem.) Enfin arrivèrent des scènes plus
alarmantes encore que toutes celles dont Pa-
ris venait d'être le théâtre. La journée liber-

ticide du 2 juin devait éclairer de nouveaux
attentats^ et près de 100,000 hommes, tous
bien armés, entreprirent le siège du palais
national ; des détachements considérables de
la force armée s'emparèrent de toutes les ave-

nues de la Convention ; il ne fut plus libre

aux députés de sortir de la salle. Un d'eux
rentre avec son habit déchiré par les senti-

nelles.

(Page 20.) Des députations très nombreuses
des autorites constituées de Paris ajoutent
au scandale de cette séance.

(Page 22.) Arrivés à la porte, plusieurs dé-
putés, et notamment le vertueux Defacy, l'un

des députés de la Haute-Garonne, sont cou-
chés en joue

;
plus de 40 pièces de canon, bra-

quées contre la Convention, menacent la Ré-
publique de la plus grande calamité que le

féroce Brunsvick eût pu méditer contre la
France.

(Page 23.) Les tyrans du 2 juin voulaient
l'arrestation de 28 représentants du peuple,

elle fut prononcée, et ce ne fut qu'à ce prix
que vos délégués purent aller prendre quelque
nourriture et le repos stupide de la conster-

nation.
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(Idem.) Citoyens honnêtes des départe-

ments, connaissez la cause de cette horrible

métamorphose et tremblez pour vous-mêmes

en considérant que les mêmes moyens de sé-

duction vous entourent... la calomnie, l'habi-

tude des dénonciations, l'exagération de la

démagogie et la trop grande crédulité d'un

peuple facile à égarer.

Voilà la base de leurs triomphes et les

degrés par lesquels ils veulent ouvrir à un
nouveau roi l'approche d'un trône qui n'est

que renversé.

(Idem.) Voyez un Robespierre, le plus

fourbe peut être des intrigants que les chocs

des révolutions aient jamais fait paraître

sur la scène du monde, oser le 24 du mois der-

nier mentir à la conscience, si jamais la na-

ture lui en accorda une.

(Idem.) Voyez un Legendre, plus boucher

par caractère' encore que par profession, in-

sulter avec audace, le 14 du même mois, aux
députés extraordinaires du dépai'tement de

la Gironde.

(Page 25.) Voyez un Jean-Bon Saint-André
avancer avec cette impudeur réfléchie et im-

perturbable qui caractérise ces dénonciateurs

routiniers, que la contre-révolution s'opère

à Toulouse, à Bordeaux, à Grenoble, etc.

(Idem.) Rappelez-vous les prédications san-

guinaires d'un des moines les plus impudi-

ques et des plus hardis provocateurs au
meurtre que l'ancien et le nouveau régime

puissent vous offrir, et voyez si c'ost à de pa-

reils hommes que vous devez prostituer votre

confiance.

(Page 26.) Voyez une municipalité compo-
sée presque entièrement d'hommes sans mœurs
et sans vertu dont Barère a osé dire : Il n'est

pas un de ses membres de qui je répondrais

au moral.

(Idem.) Apprenez q^ue cette municipalité
assez stupide pour espérer de concentrer long-

temps dans son sein les vérités funestes dont
elle redoutait la publicité, a refusé des pas-

seports à presque tous les étrangers, mais sur-

tout aux députés extraordinaires des dépar-
tements, qui auraient pu publier les événe-

ments dont ils avaient été les témoins. Honoré
du même caractère j'ai partagé le sort de ces

députés, j'ai eu à essuyer les refus et les hau-
teurs de ces petits despotes et qui sait quand
j'aurais pu siéger dans cette enceinte au-

guste, si Barère ne m'avait fait expédier par
le comité de Salut public, un passeport re-

vêtu de la signature recommandahle du roi

Danton?

(Page 27.) Ce n'est ni par la séduction ni

f)ar le raisonnement que peuvent s'accroître

e nombre de leurs agents impies : des pro-
fusions d'argent et d'assignats sont seules

susceptibles de leur faire des partisans ; et

voilà pourquoi toutes ces insurrections se

paient et absorbent des sommes immenses.
Voilà pourquoi ces habitués des tribunes de la
Convention, chargés de l'horrible mission d'a-
vilir à force d'outrages la représentation na-
tionale, ont un salaire fixe et journalier.
Voilà pourquoi les apôtres du meurtre et du
pillage qui parcourent les départements,
existent avec une aisance, souvent même un
luxe que la nullité de leurs propriétés et leur

oisiveté constante ne sont pas propres à jus-
tifier.

(Page 28.) Peut-on croire que les provoca-
teurs des premiers troubles soient suffisam-
ment satisfaits par l'arrestation des 28 mem-
bres proscrits? Citoyens, je ne puis le penser.
Déjà postérieurement au 2 juin, des sections
de Paris ont demandé à la Convention le dé-
cret d'accusation contre ces 28 législateurs,
auxquels il me semble qu'il sera difficile de
prouver d'autres crimes que de très grands
talents.

(Page 30.) On était assez universellement
instruit dans Paris que le véritable projet
devait consister dans l'arrestation de tous les

députés qui avaient voté l'appel au peuple,
et dans leur réclusion au château de Vinoen-
nes pour y être victimes ensuite à l'exemple
des infortunés du 2 septembre.

(Idem.) Les vrais amis de la liberté qui
trop longtemps peut-être méritèrent le nom
de modérés redouteront sans doute les crises
inséparables des fermentations qui se prépa-
rent, mais qu'ils apprennent que déjà entraî-
nés par la force de ces principes, la plupart
des départements se sont levés et ont formé
entre eux comme une sainte confédération.

(Page 31.) Placés au centre de cet ébranle-
ment universel des hommes de bien contre les

hommes du mal, sans doute vous ne demeure-
rez pas honteusement 7mmobiles, vous, habi-
tants des contrées méridionales,

(Page 32) C'est en vous, en effet, que sont
fondées toutes les espérances des hommes de
bien qui gémissent à Paris sous l'oppression
du crime.

(Idem.) Songez que l'Europe a les yeux fixés
sur vous,

(Page 33.) Lyon, Bordeaux, Marseille, vien-
nent de vous offrir de grands exemples : osez
les suivre avec courage, ou la République
française et avec elle votre bonheur et votre
liberté n'auront fait que passer sur le globe.

III

La société populaire de Toulouse
à la Convention nationale.

Citoyens représentants, au milieu des persé-
cutions et des abus d'autorité où nous avons
été plongés pendant quelque temps, nous
avons constamment déployé toute l'énergie
du caractère républicain ; les incarcérations
n'ont point ébranlé notre courage, nous avons
toujours resté fermes à notre poste. Dans ces
moments d'orage nous nous sommes oubliés
nous-mêmes pour ne songer qu'à la patrie ;

nous étions disposés à lui faire le sacrifice de
nos vies, mais notre mort n'aurait point em-
pêché sa perte : cette idée déchirait nos cœurs
et faisait notre tourment.

C'est dans ces moments d'une véritable dou-
leur que Baudot et Chaudron-Roussau ont
paru parmi nous, comme députés de la divi-

nité, pour venir calmer nos maux. Ils ont été

les témoins des persécutions tyranniques que
les corps constitués ont exercés contre nous et

ils y ont vu tous les mouvements des passions
et des intérêts individuels dirigés contre le
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bonheur de la patrie ; ils ont vu les émules de

Lafayette, les agents de Dumouriez et de Co-

bourg demander à grands cris le fédéralisme ;

ils ont vu des énergumènes s'élever contre la

Convention et contre ses décrets ; ils ont en-

tendu des calomniateurs infâmes vomir de

leur bouche impure des dénonces menson-

gères et virulentes contre les hommes du
14 juillet, du 10 août et du 31 mai ; mais Bau-

dot et Chaudron-Tîoussau ont montré, dans

les moments difficiles, l'énergie et la prudence

qui caractérisent les représentants d'un grand
peuple; pénétrés des outrages faits à la li-

berté et à régalit€ et des dangers imminents

où se trouvait la choee publique, ils ont pris

les mesures que la sagesse et la fermeté pou-

vaient leur dicter.

Baudot s'est rendu dans votre sein, son

rapport a provoqué votre décret du 24 juin

dernier, ce décret salutaire a sauvé la cnose

publique, rétabli le calme et le respect pour

les lois, par lui les projets des conspirateurs

ont été déjoués, et les amis de la Republique
peuvent, depuis son exécution, travailler li-

brement à son bonheur.
Si des républicains pouvaient donner des

éloges, la conduite ferme et courageuse de

Baudot et de Chaudron-Roussau en mérite-

raient sans doute ; nous nous bornerons à

vous assurer que les preuves de leur zèle et de

leur amour pour la patrie, qui nous sont si

bien connues, ne s'effaceront jamais de notre

souvenir.

Signé : Saurine, préauhni ; Lafont, secré-

taire ; RuPÉ ; Blamchakd ; Combes jeune,

secrétaires ; Ray ; Berge ; Alexandre ;

Anglade ; Repein.

Toulouse, le 5 juillet 1793, l'an II de la Ré-
publique française, une et indivisible.

CONVENTION NATIONALE

Séance du dimanche 7 juillet 1793.

p&ESLDENCE DE THUBIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

l^aloy, le jeune, secrétaire, donne lecture

du procès-verbal de la séance du mardi 2 juil-

let 1703 (1).

(La Convention en adopte la rédaction.)

CoIIot d'Ilerboîs lit la rédaction à' un dé-

cret, rendu dans la séance d'hier (2), qui or-

donne l'arrestation de Baliard, procureur gé-

néral syndic du département de la Nièvre (3).

Jourdan [Xièvre) demande le rapport de

ce décret ; il dit que ce citoyen n'a pas discon-

(1) Procès-verbau.v de la Comiention. tome 15, page 243.

(2) Voy. ci-dessus, séance du 6 juillet 1793, page 318

le décret ren'iu à la suite de la dénonciation portée

contre le procureur général syndic Baliard par les ad-

ministrateurs de la N'ièvre.

(3) Moniteur universel, 3* semestre de 1793, page 817,

2* colonne et Procès -verbaux de la Convention, tome 15,

page 245.

tinué, depuis la Révolution, de mériter l'es-

time publique, qu'il a toujours été très assidu
à son poste, et qu'il a deux fils aux fron-
tière : il invoque le déeret portant que les

administrateurs qui auront méconnu l'auto-

rité nationale pourront se rétracter dans les

trois jours qui suivront sa notification ofa.-

cielle.

Collot d'Herbois. Le procureur général,
syndic de la Nièvre est connu depuis long-
temps pour un modéré et un ami de l'aristo-

cratie, c'est lui qui est la cause de l'insou-

ciance liberticide de tous les citoyens du dé-
partement.

(La Convention passe à l'ordi-e du jour sur
la motion de Jourdan et adopte la rédaction
du déoret présentée par Collot d'Herbois.)

tàossiiin, secrétaire, donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse des citoyens du canton de Saint-
Sauveur-Lendelin, département de la Man-
che (1). Au nom de 4,500 habitants, il« prient
la Convention de ne pas les juger, ainsi que
les autres citoyens de ce département, d'après
les arrêtés de leurs administrateurs ; ils de-

mandent une Constitution ; ils la veulent
toute républicaine ; ils sollicitent le jugement
des membres de la Convention mis en état

d'arrestation ; ils demandent des commis-
saires, pour présider à l'organisation de leur

armée, et ils désirent que Bourdon, Carpen-
tier et Prieur, de la Marne, soient renvoyés
dans leur département, afin d'exterminer les

su Impôts de la royauté et du fédéralisme ; ils

prêtèrent la mort à l'esclavage et jurent de
mourir à leur poste.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable.)

2° Lettre des citoyens de la commune de Ca.^-

tillannès, département de Lot-et-Garonne (2),

par laquelle ils dénoncent à la Convention,
leur administration centrale, pour avoir pro-

clamé hautement le fédéralisme et secoué les

brandons de la guerre civile
;
pour avoir égaré

l'opinion des citoyens et les avoir entraîné*
dans les démarches subversives de la Répu-
blique

;
peur avoir méconnu la Convention et

cherché à se mettre à sa place : ils jurent de
ne plus reconnaître cette administration, non
plus que tous les fonctionnaires qui feraient

schisme avec le centre d'unité. « Législateurs,

disent-ils, depuis le 31 mai vous avez bien mé-
rité de la patrie ; les débats scandaleux ont
disparu de vos séances. »

(La Convention ordonne la mention hono-
raJble et le renvoi au comité de Salut public.)

3° Lettre des membres composant le conseil

général du département de VAllier (2), par

(1) Second supplément au Bulletin de la Convention
(suite des séances des 6 et 7 juillet 1793). — Cette adresse

n'étant pas mentionnée au procès-verbal, nous l'inscri-

vons à la séance du 7 juillet, sans pouvoir affirmer

au'elle a été lue dans cette séance, et non dans celle

u 6 juillet.

(2) Second supplément au Bulletin de la Convention

(suite des séances des 6 et 7 juillet 1793). Ces deux lettres

n'étant pas mentionnées au procès-verbal, nous le> in-

sérons à la séance du 7 juillet sans pouvoir affirmer

3u'elles ont été lues dans cette séance et non dans celle

u 6 juillet.
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laquelle ils envoient à la Convention copie
d'une adresse qu'ils ont faite à leurs conci-
toyens pour éclairer ceux d'entre eux qui
ont été égarés.

« Nous vous déclarons, leur disent-ils, que
nous ne sommes pas les représentants du peu-
ple, mais .seulement les préposés d'une section
de la République pour administrer et faire
exécuter les lois ; qu'en conséquence il ne
nous appartient point d'émettre aucun vœu
au nom de nos commettants j que la Conven-
tion nationale doit être le centre commun et
invariable de tous les départements, et que
c'est d'elle qu'on doit attendre des mesures
de sûreté générale. Nous ne pouvons voir
qu'avec douleur et avec un juste effroi les

divisions qu'on voudrait faire naître entre
les départements ; mais notre opinion, bien
prononcée, est de ne la point partager ni fa-
voriser. Nous voulons la République une et
indivisible, la liberté, l'égalité, la sûreté des
personnes et des propriétés ; nous voulons
une Constitution populaire et bienfaisante,
nous voulons des lois et la paix, mais nous
plaçons ce vœu dans le sein de la Convention,
à laquelle nous voulons être réunis plus étroi-
tement que jamais, et nous désapprouvons
tout ce qui pourrait nous éloigner de ce centre
d'unité. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable.)

4° Lettre des citoyens de la commune de
Vesaney, district de Gex (1). Ils informent
la Convention nationale, que connaissant la
perfidie des administrateurs du département
de l'Ain, ils n'ont point voulu adhérer à l'in-

vitation de convoquer l'assemblée commu-
nale, sans y être autorisés de la Convention.
Ils jurent de ne reconnaître que les lois

émanées de la Convention, pour le maintien
desquelles ils verseront jusqu'à la dernière
goutte de leur sang, et dans le transport, di-
sent-ils, « du plus sincère dévouement, nous
dirons tous d'une voix commune : Vivent nos
hoTis représentants/ vive la Montar/ne et vi-

vent nos frères les braves sans-culottes de
Paris, à qui nous jurons amitié et frater-
ivité! »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et le renvoi au comité de Salut public.)

5° Adresse des citoyens composant la so-

ciété popidaire de Ferney-Voltaire (1). Ile

rendent hommajge au courage et à la fermeté
que la Convention .nationale a déployés à la
journée du 31 mai et jours suivants. Ils dé-
noncent les administrateurs du département
de l'Ain comme rebelles à la loi. Ils décla-
rent qu'ils n'ont point voulu adhérer à au-
cun de leurs arrêtés et qu'ils respecteront
toujours la représentation nationale.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et le renvoi au comité de Salut public.)

(1) Second supplément au Bulletin de la Convention
(suite des séances des 6 et 7 juillet 1793). Ces deux
adresses n'étant pas mentionnées au procès-verbal, nous
les insérons à la séance du 7 juillet, sans pouvoir affir-

mer qu'elles ont été lues dans cette séance, el non dans
celle du 6 juillet.

6** Adresse des administrateurs du conseil
général du, département de la Charente-Infé-
rieure, par laquelle ils déclarent qu'ils de-
meureront constamment ralliés à la Conven-
tion nationale comme le seul centre auquel
sont attachés le salut de la patrie et le main-
tien de la liberté ; elle est ainsi conçue (1) :

Le conseil général du département de la Cha-
rente-Inférieure, à la Convention natio-
nale.

<( Saintes, le 28 juin 1793,
l'a<n II de la République* française.

« Citoyens représentants,

« En adhérant à l'arrêté du département
de la Côte-d'Or, notre intention était de pré-
senter à la Convention nationale un vœu
conforme aux principes, et dicté par l'a-

mour de la patrie dont nous voyons avec
amertume le Tbonheur sans cesse ajourné et
mis en oubli au milieu des divisions funestes
qui déchiraient son sein. Des jours sereins
viennent de succéder aux jours ténébreux
qui voilaient le génie de la liberté. Un orage
salutaire a purifié l'atmosphère agitée par
le choc impétueux des passions et la fureur
des partis. La Constitution est décrétée, la
République sera une et indivisible, la Con-
vention est calme et jouit d'une entière li-

berté ; notre vœu est accompli, et celui qui
nous reste à vous exprimer, est de vous dire
que nous demeurerons constamment ralliés

à la Convention nationale, comme le seul
centre auquel en oe moment sont attachés le

salut de la patrie et le maintien de la liberté
publique.

« Signé : Ardouin, vice-président ; BouJU,
WiGNAUD, TOUENEUB, BARTHELEMY, Le
Bouc, Eschasseriaux, procureur géné-
ral syndic ; Le Vallois, Garreau. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

6" bis Adresse des membres du coîiseil géné-
ral du département de la Charente-Infé-
rieure (2), par laquelle ils adhèrent aux me-
sures prises par la Convention nationale, et
jurent d'y rester constantiment unis. Ce dé-
partement, voisin de celui de la Vendée, y
a envoyé tous les hommes en état de porter
les armes, et même les enfants de 15 ans,
pour combattre les rebelles. Les pères de fa-
mille se sont empressés de remplacer sur les

côtes, les soldats qui ont également marché
vers la Vendée.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

7° Adresse des soldats du l(f bataillon du.

Calvados, en garnison à Dieppe, par laquelle
ils déclarent ne pas partager les principes
de leur département; elle est ainsi conçue (3) :

(i) Archives nationales, Carton C 261, dossier 565.

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 246,

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 247.

(3) Archives nationales, Carton C 262, dossier 274.

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 547.



[ConventioD oationalc] ARCHIVES PARLEMEiNTAIRES. [7 juillet i793.] 369

Le 10^ bataillon du Calvados, en garnison
à Dieppe, à la Convention nationale.

« Représentants,

« Ce ne sont point des phrases oratoires
que vous allez entendre ; en vrais sans-cu-

lotes, en fermes républicains, nous ne vous
dirons que la vérité. Vous avez porté un dé-

cret d'arrestation contre 32 de vos collègues,

et cette mesure vigoureuse, il est vrai, mais
peut-être nécessaire a excité des troubles
inquiétants dans plusieurs points de la Ré-
publique. Notre département fut un des pre-

miers qui se leva dans cette circonstance.

Croyez que nous ne partageons pas ces prin-
cipes. Voici les nôtres, ils n'ont jamais varié,

ils seront toujours les mêmes : que les têtes

des anarckistes et des ambitieux tombent
sous le glaive de la loi

;
que celles des amis

de la Republique et de l'harmonie sociale re-

çoivent la couronne civique. Nos frères des
départements, nos frères de toutes armes,
que oes principes vous soient communs et la

patrie est sauvée ! Nous venons de re<îevoir

une Constitution, incessamment elle va être
présentée à lacceptation du peuple ; empres-
sons-nous donc d'étouffer nos haines parti-

culières, nos dissentions intestines pour ne
nous occuper, dans un calme utile, que de
la méditation et de la discussion de nos de-

voirs et de nos droits. Rappelons-nous sans
cesse que la seule réunion de nos forces peut
nous assurer pour jamais la liberté et 1 éga-
lité que nous venons de recouvrer.

« Convention nationale. Constitution, que
ce soient là nos points de ralliement, et si, en
les défendant nous trouvons la mort, nous
aurons rempli nos serments.

« Adressée le 5 juillet 1793. l'an II de la

République française, une et indivisible.

(Suivent lest signatures.)

(La Convention décrète la mention honora-
ble et l'insertion au Bulletin.)

8° Pétitioîi des citoyens de Biais (1), rela-

tive aux subsistances.

(La Convention renvoie la pétition aux
comités de comriieroe et d'agriculture réu-

nis.)

9° Pétition du citoyen Guibert "(2), il se

plaint d'avoir été destitué arbitrairement de
sa place de chef d'atelier, et sculpteur en or-

nements du Panthéon. Il réclame l'autorité

de la Convention pour obliger le départe-
ment de Paris à entendre et faire cesser sa

compta.bilité.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité dos finances.)

lœ Lettre du citoyen Aubert (3), concer-

nant le projet d'établissement de 300 voi-

tures pour le service de l'intérieur de Paris.

(La Convention renvoie la lettre aux co-

mités de commerce et des subsistances.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome l.*;, p. 247.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome lo,p. 247.

(3) Procès-verbaux de la Convention, lomelo, p. 247

1" SÉRIE. T. LXVIII.

11° Lettre des adinînistratetirs du départe'
ment de police de la ville de Paris, par la-
quelle ils font passer à la Convention l'état
numérique des personnes détenues dans les

diverses prisons de la capitale, à la date du
5 juillet ; elle est ainsi conçue (1) :

« Commune de Paris, le 6 juillet 1793,
l'an II de la République, une et
indivisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police font passer le total journalier des dé-
tenus dans les -'maisons de justice, d'arrêt et
de détention, du département de Paris à
l'époque du 5 juillet. Parmi les individus
qui y sont renfermés il y en a qui sont préve-
nus de fabrication ou distribution de faux
assignats ; assassinats, contre-révolution, dé-
lits de police municipale, correctionnelle,
militaire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie 324
« Grande-Force (y compris 72 mi-

litaires) 302
(( Petite-Force 98
« Sainte-Pélagie 131

(( Madelonnettes 81
« Abbaye (dont 15 militaires et 5 ota-

tages) 66
H Bicêtre 19)

« A la Salpêtrière 51
« Chambres d'arrêt, à la mairie.... 37

Total 1,281

« Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les con-
cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paria

<( Signé : Jobert, Péchenard, Fiquet,
Godard. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

12° Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de la ville de Paris, par la-

quelle ils font passer à la Convention l'état

numérique des personnes détenues dans les

diverses prisons de la capitale à la date du
6 juillet ; elle est ainsi conçue (2) :

« Commune de Paris, le 7 juillet

1793, l'an II de la République
une et indivisible.

(( Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des
détenus dans les maisons de justice, d'a,rrêt

et de détention, du département de Paris, à
l'époque du 6 juillet. Parmi les individus qui

y sont enfermés, il y en a qui sont prévenus
de fabrication ou distribution de faux assi-

gnats, assassinats, contre-révolution, délits

(4) Archives nationales. Carton C 261, dossier 565,

— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, paije 248.

(2) Archives nationales, Oai-ion C 261, dossier 365. —
— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 248.

24
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de police municipale, correctionnelle, mili-

taire, et d'autres pour délits légers.

<( Conciergerie 311

« Grande-Force 318

(« Petite-Foroc 103

<« Sainte-Pélagie 128

«. Madielonnettes 92

« Abbaye 65

H Bicêtre 194

« A la Salpêtrière 51

H Chambres d'arrêt, à la mairie 41

Total 1,303

« Certifié conforme aux feuilles iour-
nalières à nous remise» par les con-

cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

« Signé : Jobert ; Soulès ; Michel. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
leùin.}

13° Lettre du citoyen Barety, député des
Mav.tes-Alpes (1), par laquelle il expose que,
ne pouvant obtenir un congé, le dépérisse-
ment de sa santé et le grand âge de sa mère,
infirme, le forcent à donner sa démission.

La Convention rend le décret suivant (2) :

t< La Convention nationale, d'après la lec-

ture d'une lettre du citoyen Barety, par la-

quelle il donne sa démission de député, dé-
crète qu'il restera à son j)oste jusqu'à ce que
son suppléant, qui sera appelé sur-le-champ
par le comité des décrets, soit admis. »

14° Lettre du représentant Cappin, député
du Gers, par laquelle il demande un congé
d'un mois pour aller aux eaux de Bagnères;
elle est ainsi conçue (3) :

(( Parie, 5 juillet 1793,
l'an II de la République française.

<( Citoyen Président,

(t En demandant, lundi dernier, un congé
pour passer un mois dans ma famille, j'ai

rais la Convention dans le cas de se mé-
prendre sur mes motifs. Si je désire m'ab-
eenter, ce n'est que pour faire des remèdes.
Malade depuis longtemps, dans l'impossibi-
lité de suivre les séances depuis plusieurs
J'ours,^ mon intention est d'aller aux eaux de
Jagnèi-ee et je prie de nouveau la Convention
nationale de me donner un congé pour y pas-
ser un mois.

« Signé : Cappin, député du Gers. »

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

l<e Président (4) observe qu'on présente
«>uvent à sa. signature des congés ou passe-
ports insignifiants, pour les députés qui an-
noncent aller en commission ou s'absenter

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p, 248.
(2) Collection Baudouin, tome 31, pag-e 47, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 248.
(3) Archives nationales, Carton G. 261, chemise 563,

pièce n" 4 et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,
p. 248.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome IS, page
248.

''fa

pour quelques jours en vertu de décrets ; il

demande, a cet égard, une règ^le de conduite.

Un membre propose et la Convention
adopte le décret suivant (1) :

<( La Convention nationale décrète qu'à l'a-

venir il ne pourra être présenté à la signa-
ture du Président et des secrétaires aueun
Easseport ou congé, que le décret qui accorde

> congé et le passeport ne soit joint à la for-

mule', et que cette formule n'ait été visée par
les commissaires inspecteurs aux procès-ver-

baux, devant lesquels sera tenu de se pi*é-

senter le membre qui sollicite le passeport
ou le congé. »

Un membre, au nom du comdté des finances,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret pour enjoindre aux repréxejitants du
peitple aux armées de ne pas déléguer, à qui
que ce soit, la facxdfé de disposer sur les

caisse/* natioN<des pour les besoins imprévus
et extraordinaires ; le projet de décret est
ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances,
annule l'arrêté pris, le 29 juin dernier, par
les citoyens Lecointe-Puyraveau et Jard-Pan-
villier, députés aux armées des côtes de La
Rochelle, tendant à autoriser les receveurs de
districts et les payeurs généraux d'acquitter
indéfiniment les achats qui seraient faits par
le citoyen Viollet, leur commissaire délégué

;

décrète que les représentants du peuple aux
armées ne pourront déléguer à qui que ce soit

la faculté de disposer sur les caisses natio-
nales pour les Ixîsoins imprévus et extraordi-
naires ; leur enjoint de n'autoriser aucune
dépense sans fixer d'une manière très précise
et détaillée les sommes et l'emploi, et sans
communiquer, dans les vingt-quatre heures,
leurs arrêtés au comité des finances

;

« Charge son comité des décrets d'envoyer
sans délai le présent aux représentants du
peuple auprès de chaque armée. »

(La Convention décrète l'impression de ce
projet et ordonne la communication au co-
mité de Salut public.)

Un membre (3) propose ensuite de décréter
que le ministre de l'intérieur lui rendra
compte, sans délai, des mesures qu'il a dû
prendre pour la prompte exécution du décret
qui rappelle dans son sein les citoyens Jard*-
PanviÙier et Lecointe-Puyraveau, représen-
tants du peuple près l'armée des côtes de La:
Rochelle.

(La Convention adopte cette proposition.)

Gossiiin, secrétaire, poursuit la lecture dés
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

15° Lettre du repi-ésentant Frécine, par la-

quelle il sollicite l'autorisation de se rendre
dans son pays pour se rétablir ; elle est ainsi
conçue (4) :

(1) Collection Baudouin, tome 31. pajfô 47 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 248.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 18, p. 249

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 249.

(4j Archives nationales. Carton G 26, chemise 563.
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« Buges, le 4 juillet 1793,

l'an II de la Répmilique françaiee.

<« Citoyen Président,

<< Je suis atteint d'une fièvi-e inflamma-
toire (effet naturel de vingt-deux mois de ré-

sidence non interrompue auprès de l'Assem-
blée législative et de la Convention), qui ne
me pennet plus de remplir ma commission
près la papeterie de Buges, où je réside de-
puis quelques jours. Privé, dans une cam-
pagne, des secours que mon état nécessite, je

demande à la Convention nationale la per-
mission de me faire transporter dane mon
pays, dont je suis plus près que de Paria
J'ose espérer que l'air natal et les soins de
ma famille accéléreront ma guérison et me
ndront bientôt à la sainte Montagne.

i Je suis avec fraternité, citoyen Prési-
dent, votre collègue.

<( Signé : Frécine, député du départe-
ment de Loir-et-Cher. »

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
1»endu la lecture d'une lettre du citoyen Fré-
cine, représentant du peuple, en commission
près la pî^îeterie de Buges, où il est ma-
lade,

<( Autorise ce député à se faire transporter
a sa demeure dans le département de Loir-
etr-Cher, y prendre l'air natai, et il sera sans
délai remplacé dans sa mission. »

16° Lettre du représentant Philipj)e-Char-
hs-Aimé Goiipillean, député d^ la Vendée,
par laquelle il expo«e que son épouse, ses en-
fants et ses propriétés sont depuis quatre
mois au pouvoir des brigands vendéens qu'il
Inûle de combattre ; elle est ainsi conçue (2) :

« A Paris, le 7 juillet 1793, Tan II
de la République.

« Citoyens mes collègues,

« Le comité de Salut public me proposa,
vendredi dernier, à la Convention, pour rem-
placer, à l'armée des côtes de La Rochelle, le
citoyen Dameron, qui y avait été précédem-
ment nommé représentait du peuple et que
sa mauvaise santé empêche d'accepter cette
commission

; quelques membres s'y opposè-
rent et leur seul motif fut que j'étais du dé-
partement de la Vendée.

« Certainement, citoyens, j'ai le malheur
d'en être. J'y avais mes propriétés, je n'en
ai plus, tout est perdu pour moi et j'en fais
le sacrifice à ma patrie. Mais ma femme et
mes enfants sont depuis quatre mois au pou-
voir des brigands, de ces brigands que j'ai vu
à Machecoul égorger de sang-froid près de
600 patriotes, et qui viennent encore de fu-
siller, à Châtillon, 60 de leurs prisonniers

;

de ces brigands qui ont mis ma tête à prix et
que nos armées forcent dans ce moment de se

1) Collection Baudouin, tome 31, page 47, et Procè$-
rbauac de la Convention, tome 13, page à49;
(i) Archittei nationales. Carton C 261, dossier 363. —

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 250.

i-eplier sur la ville oii demeure ma famille et
où j'ai tout à craindre de leur rage et de leur
désespoir. Je vous avouerai que je ne me sens
ni assee de courage, ni jussez de calme pour
travailler dans le sein de la Convention et
que je crois que, par mes connaissances lo-
cales, je serais dans la Vendée infiniment
plus utile à ma patrie.

«t Citoyens, depuis trois mois que j'étais
dans ce malheureux département de la Ven-
dée, honore du titre de représentant du peu-
ple, j'y ai rempli mes fonctions avec tout le
zèle que m'inspirait le double intérêt qui
m'animait. Je ne crains aucun reproche.

« Je croyais qu'une connaissance parfaite
de la localité était un motif de plus de m'y
conserver

; je me suis trompé, sans doute
;mon devoir est d'obéir à la volonté de la

Convention nationale et je n'y manquerai
jamais ; mais dans les douloureuses circons-
tances dans lesquelles je me trouve, elle doit
me plaindre, et elle ne n>e fera pas l'injustice
de me refuser un congé pour aller au secours
de ma famille et sauver les débris de ma for-
tune.

M Signé : Ph.-Ch.-Ai. Goupilleau. »»

La Convention, sur la proposition d'un
membre, rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale adjoint les ci-
tojens Philippe-Charles-Aimé Goupilleau et
Ruelle aux représentants du peuple, actuelle-
ment députés près l'armée des côtes de La Ro-
chelle. »

17° Lettre de la municipalité des Andelys
f>our remercier la Convention de l'envoi qui
ui a été fait de la Constitution ; elle fait pai^
venir au ministt'r© de la guerre 109 paires dte
souliers, une chemise et une paire de bas pour
l'usage des défenseurs de la patrie (2).

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (3) :

« Citoyens législateurs,

« Nous vous remercions bien sincèrement de
l'envoi qiie vous avez bien voulu nous faire de
la Constitution. Soyez sûrs de notre recon-
naissance et du respectueux attachement avec
lesquels nous sommes, etc..

« Ils ont adressé à la Convention nationale,
pour être envoyés au ministre de la guerre,
109 paires de souliers, des bas et chemises. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

18° Lettré des officiers des charrois du corps
des Vosges, par laquelle ils envoient un don
patriotique ; elle est ainsi conçue (4) :

« Au camp d'Hornebach, ce 28 juin 1793,
l'an II de la République, mie et in-
divisible.

» Citoyen Président,

« Persuadés qu'il est du devoir de tout bon
citoyen de secourir sa patrie, non seulement

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 48, et Procès-
verbaux de la 'Convention, tome 15, page 230.

(2) Procès- verbau.r de la Convention, tome 13, p. 250.
(3) Bulletin de la Convention des 6 et 7 juillet 1793.
(4) Archives nationales. Carton C. 261) — Procès^

verbaux de la ContietUim, tome 13, page 230.
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par ses bras et ses lumières, par encore par
sa fortune, les officiers des charrois du corps
des Vosges, fidèles à ce principe et réunis au-
tour de l'arbre de la liberté qu'ils viennent
de planter solennellen^ent dans leur parc,
ont voté à l'unanimité une somme de 250 li-

vres pour le soutien des frais de la guerre,
que vous trouverez ci-incluse, et qu'ils vous
prient de faire agréer à la Convention comme
une preuve non équivoque de leur amour
pour la Constitution et comme un signe ca-

ractéristique de leur civisme et d'un dévoue-
ment entier à la chose publique, ils ajoutent
un autre petit don, celui de 2 fusils pour
armer 2 volontaires, suivant un reçu ci-

joint du général Pully. Il eût été de l'ordre de
nous joindre à nos frères et camarades de
l'armée du Rhin, mais, plus tôt formés en
corps que nous, ils ont prévenu notre dessein
et nos désirs en déposant leur don entre les

mains du département du Bas-Khin, ce qui
nous a obligés de faire le nôtre séparément. II

n'est aucun de nous rrui ne soit aux regrets
de ne pouvoir donner plus d'étendue à son sa-

crifice, et ce n'est que la cherté seule des vivres
ainsi que des habillements qui mettent des
bornes à notre inclination de soulager plus
abondamment notre patrie.

(Suivent les signatwres.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

19" Lettre écrite au camp en avant Saint-
Jean-^Fied-de-Port, par les citoyens Feraitd
et Neveti, représentants du peuple, députés
près l'armée des Pyrénées occidentales (1) ; ils

annoncent des grands avantages sur 1 armée
espagnole, qui ne souille plus enfin le sol de
la liberté ; ils font l'éloge du civisme, du zèle,

de l'activité ù.o défeasours de la patrie et de
leur respect pour la représentation naHiionale :

les habitants des Hautes et Basses-Pyrénées
veulent sincèrement la lîépublique une et in-

divisible. Ces représentants du peuple rendent
compte des deux traits suivants, dont ils ont
été témoins :

Un jeune Cantabre, grièvement blessé à la
jambe d'un coup de balle, et transporté à
l'hôpital de Navarreins, a eu le courage de
rédiger sur son lit une adresse à un bataillon
.ouvellement formé, pour le fortifier dans les

rincipes républicains, dans le respect pour
es personnes et les propriétés, et pour l'invi-

ter à se rendre bientôt capable d'occuper un
poste d'honneur. Ce jeune guerrier s'est

trouvé à tous les combats : privé de ses effets,

la municipalité, à la demande des représen-
tants du peuple, lui a apporté elle-même
4 chemises, 4 cols et 4 paires de bas ; à l'instant
il s'est levé de son lit et en a fait le partage
avec trois autres Cantabres malades dans cet
hôpital.

J.-B. Charlemagne, natif de Paris et chas-
seur du 7® bataillon de la Gironde, blessé,
dans l'affaire du 6 juin, d'une balle qui lui a
percé l'épaule gauche, désespéré de ne pou-
voir se battre de sitôt, et n'ayant à cœur que
l'intéi'êt de la République dont il s'est mon-
tré l'intrépide défenseur, remet entre les

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 230.

E

mains du directeur de l'hôpital, pour les frais

de la guerre, 330 livres, fruit de ses épargnes.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette belle conduite, l'insertion au
Bulletin de la lettre des représentants du peu-
ple et son renvoi au comité de Salut public. )-

20° Lettre du représentant Philipiieaiix,

commissaire de la Co?ivention dans les dépar-
tements du centre et de l'ouest, par la.quello

il rend compte du succès de sa mission dans
le département de la Sarthe ; elle est ainsi

conçue (1) :

Pliilippeaux, représentant du peuple, corn-

niissadre dans les départements du centre et

de l'ouest.

« Tours, 4 juillet, l'an II
de la République, à minuit.

« Citoyens collègues,

(( J'arrivais à Nogent-le-Rotrou lorsque
j'eus fermé ma dernière dépêche. J'ai fait

convoquer l'assemblée du club des Amis de la

République; près de 2,000 braves sans-culotteu
se sont réunis à l'instant dans une vaste en-
ceinte, le patriotisn-.e étincelait dans leurs

regards. Mon discours prononcé au milieu
d'eux a produit un si grand effet que je pour-
rais vous répondre d'une levée de 2,000 à
3,000 hommes dans ce seul district.

(( En me rendant à cette société populaire
j'ai rencontré plusieurs voitures de prison-
niers faits sur l'armée antichrétienne qu'on
transférait de Laval à Chartres ; leur physio-
nomie sombre, leurs regards sinistres attes-

taient ce que peuvent sur des hommes sim-
ples les fourberies des prêtres de Belzébuth.

<( Je comptais trouver à La Ferté-Bernard,
chef-lieu d'un district de mon département,
une société populaire ; mais l'abattement des
esprits, un© prévention odieuse contre les

clubs m'ont paru les caractères dominants de
cette commune.

<( Lundi matin, étant arrivé au Mans, chef-

lieu du départem.ent de la Sarthe, j'invitai le

président de faire convoquer l'assemblée gé-

nérale des corps administratifs; déjà une es-

pèce de congrès s'était formé à leur instiga-

tion comme dans celui de la Côte-d'Or, mais
dans des vues fort différentes. Le système
odieux du fédéralisme s'y développait avec
une activité funeste et peut-être deux jours
plus tard ce département eût ét'é dans l'abîme
malgré les efforts généreux die la société po-
pulaire. Déjà son président et plusieurs de
ses membres étaient proscrits comme anar-
chistes et comme brigands ; déjà des procla-
mations scandaleuses et perfides étaient pla-

cardées, déjà on travaillait à organiser un
tribunal de proscription comme à Marseille.

J'ai fait éclater dans un discours véhément
l'anathème dont ces germes de subversion de-

vaient être frappés, j'ai soutenu avec éner-

(1) Archives nationales, Carlon G 260, dossier 556. —
Procès-verbaux de la Convention^ tome 15, page 251.

— Aulard : Actes et correspondance du comité de Salut

public, tome 5, page m.
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gie la dignité d'un mandataire de la Conven-
tion dans une circonstance assez majeure, et

après avoir fait sentir que je pouvais faire
gronder la foudre, j'ai suspendu quelques ins-

tants le caractère de l'homme public pour
prendre le personnage d'un frère et conjurer
le'i administrateurs de sauver la patrie en se

sauvant eux-mêmes, j'ai réfuté toutes les pré-
ventions odieuses et démontré par les faits

que la dernière révolution était salutaire ;

jai fini par déposer solennellement l'acte

constitutionnel, paf/adium sacré autour du-
quel tous les partis devaient confondre leurs
affections et leurs vœux. L'auditoire était im-
mense, j'ai été vivement applaudi. Les admi-
nistrateurs ont feint d'avoir été jugés avec
une rigueur excessive, ils se sont défendus
avec amertume, je les ai conduits avec pru-
dence au point que ^e désirais. Pendant vingt-
quatre heures de séance les cœurs ont été re-

mués en tous sens par une succession de
scènes dramatiques. J'avais été reçu comme
un ange tutélaire par les braves sans-culottes,
je voulais amener tout le monde à une récon-
ciliation qui aurait pour base le triomphe des
principes et la souveraineté indivisible du
peuple. Ce n'était pas une entreprise aisée,

on s'était aigri de part et d'autre au point
d'en venir pour ainsi dire aux mains, les res-

sentiments étaient aussi invétérés qu'à la
Convention nationale. Cependant, après avoir
disputé le terrain pied à pied, les cœurs n'ont
pu tenir plus longtemps à mes provocations
et c'est en ménageant les amours-propres que
j'en ai obtenu le sacrifice. Une députation du
club que j'avais disposée est venue offrir à
l'Assemolée pendant que j'y étais présent,
l'oubli du passé dans une réunion .solennelle.

A l'inst-ant noius sommes partis toas de la salle

du département à la place publique, environ-
nés d un cortège immense et précédés de Ja
n.usique militaire. Arrivés près de l'arbre uc
la liberté, j'ai prononcé la formule du serment
fraternel cjui a été répétée par 20,000 âmes
qui participaient à cette auguste cérémonie,
nous avons juré tous runite, l'indivisibilité

de la République, anathème aux fédéralistes

et aux tyrans de toute espèce, respect à la

Convention nationale, union, fraternité, har-
monie de vcenx et d'efforts contre rennemî
commun. Les présidents de chaque corps se

sont donné l'accolade fraternelle, et nous
nous som-nes ensuite rendus tous au sein de
la société populaire où les cœurs ont achevé
de se confondre par des épanchements de
franchis© républicaine et de générosité réci-

proque.

« Ce jour, citoyens collègues, sera le plus
beau de ma vie, j'ai été couvert de bénédic-
tions que j'ai reçues avec transport pour les

reporter au pouvoir suprême dont émanait
mon caractère ; les femmes et jusqu'aux en-
fants me pressaient de leurs mains innocen-
tes, avec une allégresse que je ne puis vous
rendre. Les aristocrates et les royalistes ont
frémi de cette scène majestueuse qui creu-
sait leur tombeau.

« Ce dénouement était nécessaire au but
principal de ma mission, il m'a procuré deux
bataillons d'infanterie et deux escadrons de
cavalerie pour la guerre de la Vendée, j'ai

fait arrêter en ma présence toutes les mesu-
res qui doivent en compléter l'organisation
sous huit jours. Il fallait dans les circons-

tances actuelles un supplément de solde aux
nouveaux volontaires pour qu'ils quittassent
les travaux précieux du moment. Je leur fais
accorder comme gratification nationale jus-
qu'à la fin de la guerre, avec 15 sols par jour
à chaque femme nécessiteuse et 10 sols à cha-
que enfant. L'embarras était de trouver des
fonds, j'ai requis les administrateurs d'appli-
quer la mesure du département de l'Hérault
qui leur avait été donnée pour modèle en imi-
tant le département de Scine-et-Oise qui a
fait contribuer tous les revenus supérieurs à
1,500 livres : celui qui ne paye pas de sa per-
sonne dans les dangers publics.doit payer au
moins de sa bourse. Comme il faut toujours
prêcher d'exemple, j'ai offert de contribue!
jusqu'au quart et même au tiers de mon trai-

tement de député, qui est à peu de chose près
mon unique revenu. A ce moj'en. tous les obs-
tacles ont été vaincus.

« J'ai voulu n'user qu'avec une extrême ré-

serve du pouvoir dont vous m'avez investi et
qui est si redoutable par l'abus qu'on en peut
faire, je me suis imposé la loi de renvoyer
aux corps administratifs et judiciaires tou-
tes les réclamations qui m'ont été portées.
Seulement aux instances réitérées de la so-

ciété populaire et en présence des corps ad-
ministratifs, j'ai ordonné l'élargissement d'un
citoyen nommé Rolleport, incarcéré dans les

prisons de Mamers pour s'être élevé avec
force contre le maire d<' cette ville qui prê-
chait ouvertement le fédéralisme et qui, d ail-

leurs, est déjà coupable de n'avoir pas cen-
suré le libelle infâme que je joins à cette dé-
pêche.

« Le procureur syndic du même district de
Mamers, nommé Buzin, a eu l'impudeur d'ar-
borer le drapeau de la révolte dans une pro-
clamation incendiaire contre la Convention
nationale, de plus il s'est permis d'assister à
une séance du département de l'Orne où il

s'agissait de consacrer le fédéralisme et d'of-

fririr la réunion du district de Mamers à ce
département. J'ai ordonné à la force publi-
que d'arrêter ce conspirateur et de le tra-

duire à la barre de la Convention.

«( Nous avons couru toute la nuit pour nous
rendre à Tours, j'y ai rencontré mes collègues
Choudieu, Richard, Tallien et Ruelle avec
lesquels et le général Menou nous avons con-
certé notre marche ultérieure. 18,000 hommes
sont à Saumur prêts à s'ébranler lorsque Bi-
ron aura dirigé leur marche combinée avec la

sienne. Comme les moments prc^ssent, nous
partons dans une heure avec Cavaignac pour
joindre à Niort le général Biron. le presser
de décider son plan de campagne et de faire
agir en conséquence tous les corps à la fois.

Le moment est favorable et urcrent, plusieurs
milliers de brigands ont affaibli l'armée chré-
tienne en allant faire leur moisson et ce qui
reste devant Nantes pourrait forcer cette
ville si on ne marchait promptement à son
secours.

« Siffné : Philippeaux. »

(La Convention décrète l'insertion par ex-
trait au Bulletin.)

Li«rnfi.«eiir (Sarthe\, set^vétaire, donne lec-

ture d'une lettre de Bniirhotte, ministre dp la

guerre, par laquelle il transmet copie d'une
lettre adressée par le r/énéral Weatermannau
qénrrnl en chef Biron, pour l'inforn^er du
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succès des armes de la République sur les re-

belles vendéens et de la prise de Châtillon
;

ces pièces sont ainsi conçues (1) :

Lettre dv ministre de la guerre, datée
de Paris, le 7 juillet 1793.

« Citoyen Président,

(( Je m'empresse de vous faire passer copie

de la lettre du général Westermann, au gé-

néral en chef Biron, qui contient le détail des

avantages qu'il a remportés sur les rebelles,

et de la prise de Châtillon.

(( iSif/né : J. Bouchotte. »

Copie de la lettre écrite par le général IFcs-

ternia/in, du quartier géîiéral de Châtillon,

le S juillet 1793.

« Je suis arrivé, général, comme je vous
l'avais promis, à Châtillon aujourd'hui, non
pas sans peine. (Applaudissements.) J'ai

trouvé au milieu de mon chemin une hauteur
occupée par 8 à 10,000 brigands, avec 10 piè-

ces de canon braquées sur nous. La position

des ennemis était si avantageuse, que j'ai

hésité un moment : cependant, persuadé de
la bravoure de ma troupe, et de la justice de
la cause que je défends, j'ai pensé que tout est

possible aux soldats français, j'ai attaqué l'en-

nemi d'une si vive force, qu'après un combat
de plus de deux heures, quoiqu'il soit parvenu
à me cerner entièrement, j'ai fait une trouée
et pris l'ennemi par derrière, en lui enlevant
sur-le-champ 3 pièces de canon (Applaudù-
mentsj, j'ai profité de mon avantage, et ai

marché sur l'ennemi de toutes parts, et suis

parvenu à le mettre en déroute complète. Il

y en a eu plus de 2,000 de tués (Vifs applau-
disseinents), et je vous dirai qu'il y en a eu
très peu de prisonniers ; un de leurs chefs,

dont on ignore le nom, a de même été tué ;

y.Ski perdu au moins 50 hommes de ma légion,

qui était en avant ; les autres bataillons ont

geu souffert. A l'instant, j'ai marché droit sur
hâtillon, en réunissant toutes mes forces ;

j'ai trouvé d'abord un pont de pierre coupé,
et des ennemis qui voulaient le défendre.
Cet obstacle ne m'a point arrêté

;
j'ai fait

combler ce pont, et ai chassé l'ennemi devant
moi, mon armée y a passé sans le moindre
malheur.

« Arrivé à une lieue de Châtillon, l'ennemi
s'était emparé d'une hauteur sur la route, où
il avait placé du canon

; je l'ai encore débus-
qué de là, et j'ai marché au pas de charge
sur lui pendant une heure de chemin. Ayant
avancé sur Châtillon, j'ai trouvé un retran-
chement, et la chaussée coup4e

;
j'ai encore

vaincu cet obstacle ; et, l'ennemi fuyant de
toutes parts, je suis entré dans Châtillon,
qui est leur quartier général, leur comité cen-
tral, et le lieu de leurs rassemblements, à
1 heures du soir. J'ai eu le bonheur de déli-

vrer environ 600 prisonniers de troupes de
ligne

; j'ai délivré toutes les épouses des ad-
ministrateurs et juges de la malheureuse ville

(1) Bulletin de la Convention du 7 juillet 179.3. —
Procès-verbaux de la Convention, tome lo, page 2.52.

de Parthenay (Applaudissements), que les

brigands avaient emmenées en otages.

(( Ayant appris que l'ennemi avait amené
7 pièces de canon, moitié à Cholet et moitié
à Mortagne, j'ai fait courir à leur poursuite
près de 2 lieues, par la cavalerie, qui a fait
un massacre terrible des brigands, et qui a
eu encore le bonheur de délivrer 30 prison-
niers de ligne qu'ils avaient emmenés avec
eux ; mais mes chevaux étant sur les dents,
n'ont pu poursuivre plus loin. L'on m'a ra-
mené 2 pièces de canon, plusieurs chevaux et
bœufs attelés qui les conduisaient.

<( Voilà donc assui'éraent une journée bien
glorieuse pour l'armée de la République fran-
çais© (Applaudissements) ; mais, manquant
absolument de munitions, tant pour l'artil-

lerie que pour l'infanterie, il m'eet impos-
sible de pousser à Cholet, comme je vous l'ai

promis. Je ne vois pas qu'il m'arrive des se-

cours, et vous connaissez ma petite armée.
D'ailleurs je suis si éloigné de voue que j©
reçois à peine de vos nouvelles. Je suis pré-
venu, en outre, que les généraux des brigands
ont même répandu dans des imprimés qxie

toutes leurs forces devaient marcher sur la
légion du Nord pour l'exterminer complète>-
ment : quoique je ne craigne point ces fanfa-
ronades, je dois être raisonnable, et ne point
exposer un corps qui, assurément, a encore
bien des services à rendre à la République.

« Je me contenterai donc demain, au lieu
d'aller à Cholet, de brûler encore le château
de Laroche-Jaquelin, chef de bande qui avait
promis de promener ma tête aujourd'hui
dans Châtillon : et faute de munitions de
guerre et de bons vivres, qui ne m'arrivent
pas

;
je ferai ma retraite sur Bressuire, où

j'attendrai l'ennemi de pied ferme jusqu'à ce
qu'il m'arrive du secours ; car l'on m'assura
que toute l'armée de Nantes doit marcher sur
moi.

Je ne puis encore vous dire, général, quels
sont les magasins de l'ennemi ici ; tout ce que
je sais, c'est que je me suis emparé de leur
imprimerie ; l'on m'annonce des vins, fa-
rines et eau-de-vie, et peu de munitions. De-
main je verrai le tout par moi-même; je ferai
faire des proclamations par tout le voisinage,
quoique les habitants fuient devant nous, sa-
chant qu'ils sont coupés. Cependant j'espère
avoir détruit leurs recrutements, et leur avoir
enlevé bien des déserteurs. Je suis vraiment
fâché de rétrogi-ader, car mon intention était
de marcher droit sur Nantes. J'attendrai de
vos nouvelles cette nuit, et si j'en ai de bon-
nes, je pourrai peut-être exécuter mon pro-
jet.

(( Je vous embrasse, et attends souvent de
vos nouvelles, et surtout du renfort. (Applau-
di -hsèment s.)

« Signé : le génércd de brigade^

« "Westermann. »

« P. S. Envoyez-moi, je vous prie, aussitôt
la présente reçue, des munitions pour pièces
de 8 et de 4, et des cartouches à fusils. Nous
n'avons pas non plus de caissons aux "trois

pièces de 4 que nous avons prises. Sans ces
secours il est impossible d'y tenir, sans vous
parler des chemins, pour ainsi dire imprati-
cables, dont ce pays offre le tableau. Je n'ai
point non plus d'ambulance pour mes blessés.
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qui ont crueUe-ment eouSert sur le champ de
batailie.

« J'ai oublié de vous dire que j'ai enlevé le

drapeau blanc de l'ajinée catholiqi^, qui est
un taffetas blanc aux trois fleurs de lys d'or ;

je vous le montrerai, si mieux vous n'aimez
le venir voir.

(( Pour copie conforme :

M Signé : le général de diinsion, Chalbos. »

Chalbos, général divisionnaire^ au aunistre
de la guerre.

(t Niort, le 5 juillet 1793.

« J'ai ouvert, en l'abeenoe du général en
chef Biron, parti hier pour ee mettre à la
tête de l'armée de Saumur, qu'il dirige vers
Nantes, les dépêches qui lui étaient adressées

f>ar le général Westermann, et j'en joins ici

a copie. Vous y verrez les nouveaux succès
de nos armes dans les conti-ées fouillées par
le démon contre-révolutionnaire.

« Le génie de la République l'emporte : c'est

celui de la liberté ; et par sa libération et le

bonheur de la France, il prépare, il amène la
libération et le bonheur du monde.

« jSif/né : Chalbos. »

« P. S. Au moment où Westermann écri-

vait sa lettre, les objets qu'il demande étaient
près de lui arriver

; j'ai fait partir un ren-
fort des meilleures troupes que j'aie dans
cette division, pour le joindre à Breasuire. Il

y a des forces à Coulonges et à Farthenay.

<( Pour copie conforme,

« Le ministre de la guerre,

« Signé : Bouchotte. »

(La Convention décret* l'insertion au Bul-
Irtin et le renvoi au comité de Salut public.)

Le même secrétaire donne lecture d^-ane

. lire de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il transmet à la Con\"ention une
lettre du général Canclaiix, contenant des dé-
tails sur les combats livrés aux rebelles ven-
déens, autour de Nantes, depuis le 27 juin

;

ces pièces sont ainsi conçues (1) :

Le ministre de la guerre au citoyen Président
de. la Convention natwnale.

« Paris. le 7 juillet 1793, l'an II
de la République une et indivisible.

« Citoyen Président,

M Je vous fais passer copie de la lettre du
général Canclaux, datée de Nantes, le 30 juin
dernier, qui contient les détails des événe-
ments arrivés depuis le 27. Je vous prie de
vouloir bien les communiquer à la Conven-
tion nationale.

« Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Boxxhotte. »

11) Archives nationales. Carton C 260,de$sier 55^ et

Vrocès-verbatix de la Convention, tome lo, pa^e 25Î.

Le général Canclaux, commandant en chef
l'armée des côtes de Br£st, au ministre de
la g lierre.

« De Nantes, le 30 juin 1793, l'an II
de la République.

« Citoyen ministre,

« Ma lettre du 22 vous avait prévenu qtie

les rebelles menaçaient cette ville de la ma-
nière la plus décidée. J'avais avis de toutes
parts qu'ils marchaient sur moi à grande
force et hâte. En vain j'avais accepté les se-

cours qui m'avaient été offerts par divers dé-

partements, en vain j'avais demandé quel-

ques bataillons dont je pouvais encore dis-

poser sans altérer la sûi^té des côtes et des
places confiées à mon commandement, et par-
ticulièrement les compagnies de grenadiers
des bataillons qui les ont avec eux, je pré-
voyais bien que ces ressources seraient tar-

dives. Cependant, mon avant-garde valeu-
reuse, mon camp bien placé, mes troupes dans
la meilleure disposition, me donnaient l'es-

poir de repousser les brigands et j'avais der-
rière moi Nantes pour me recevoir et l'assu-

rance de donner à cette ville au moins quatre
heures pour préparer la défense qu'une garde
nationale nombreuse et pleine de courage de-

vait rendre comme certaine.

« Dans la nuit du mardi 27, je fus informé
que l'ennemi, ne voulant pas attaquer de
front les troupes campées entre la Loire et
l'Indre, s'avançait pour forcer le passage de
cette rivière à Nort, pour tomber de là sur la

ville de Nantes. Ce poste était défendu par
environ 600 hommes du 3® bataillon de la
Loire-Inférieure, commandés par le lieute-

nant-colonel Murns ; il s'est battu depuis
8 heures du soir jusqu'à 5 heures du uiatin,

et, forcé prar le nombre des attaciuants, qrie

l'on dit avoir été de 4,000, par sa pei-te et par
sa fatigue, il a évacué le poste. Ce bataillon

a sauvé son drapeau, mais non pas ses ca-

nons, ni une grande partie de ses gens qui
avaient été très bien secondés par la garde
nationale de l'endroit. A la première nou-
velle j'avais dir) accouru au camp pour en
faire partir un renfort, il n'est pas an'i\'^ à
temps, si ce n'est peut-êtie pour arrêter la

poursuite des rebelles, et peu après, e© déta-
chement est venu me rejoindre sans coup fé-

rir. Mais, de ce moment, j'eus de l'inquiétude
sur ma position qui ne couvrait plus Nantes
sur les routes de Rennes et de Yannes ; celle

de l'ennemi l'en rendait maître, au contraire,

et de plus de tout le pays environnant, soit

pour y vivre, soit pour le faire soulever, et de
là presser et serrer cette ville. Je formai d'a-

bord le projet de la traverser en force, et

d'aller retomber sur Niort f «îc^, mais cette

marche eût été longue, d'ailleurs on me di-

sait qu'une colonne très forte de rebelles était

à Ancenis : elle aurait eu trop beau jeu de
tomber sur la ville, alors que j'en eusse été

éloigné et que n<on camp ne l'eût plus cou-

verte. Ces considérations me décidèrent à le

lever et à rentrer dans Nantes pendant la

nuit pour y faire des dispKîsitions de défense,

et d© là, fi'il y avait moyen, de reprendre
Nort.

«Mais je ne voulais rien perdre, je voulais

que cette retraite «e fît secrètement et sams
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confusion ni précipitation. Je donnai ordi"e

à mon avant-garde de tenir si elle était at-

taquée, elle le fut à 5 heures du soir, molle-
ment, il est vrai, parce que les rebellée furent
tenus en respect par de bonnes dispositions
êrises en première instance par le général
eysser, confirmées par les autres comman-

dants successifs, Boisguyon et Laval, adju-
dants généraux, et notamment par le citoyen
Gelé, lieutenant colonel du 8" bataillon de
la Seine-Inférieure, dont il avait avec lui

400 hommes pleins d'énergie et de fermeté, le

reste de la troupe s'est conduit de même. Je
fis de plus soutenir cette avant-garde par
l'adjudant général Lautal, sur lequel je de-

vais compter, elle amusa l'ennemi et ne me
rejoignit qu'à 10 heures du soir, ce qui ne
pouvait plus permettre aux rebelles de con-
çaître le mouvement que je voulais faire. Ne
mettant pas plus dans ma confidence en quel-
que sorte, ce qui m'entoure, si ce n'est les re-

présentants du peuple IVIerlin et Gillet, dont
les avis sont pour moi de si bons guides. Je
fis détendre le camp dès 6 heures, sous le pré-
texte d'être plus en état de recevoir mon
avant-garde si elle était ployée

;
je mis les

troupes en bataille, elles étaient toutes plei-

nes d'ardeur, et ne brûlaient que de com-
battre. Je fis filer de Nantes les équipages :

tout était donc disposé pour ma retraite,
sans que personne se doutât de mon projet.
A 11 heures 1/2 je l'ai commencée par mon
Earc d'artillerie, et successivement par demi-
rigades auxquelles l'adjudant général Cam-

brai, arrivé aepuis deux jours, et mes aides
de camp Saint-James et La Valette, qui m'ont
si bien secondé dans cette occasion et dans
la journée d'hier, ainsi que les adjoints aux
adjudants généraux, indiquaient leur départ
particulièrement l'une après l'autre, leur
marche et leur destination aux différents
postes de la ville que je voulais, que je devais
eoutenir. J'ai été parfaitement aidé dans
cette besogne par le général de brigade Gili-
bert qui, malgré l'avis qu'il avait rejçu du
Conseil exécutif qu'il n'était plus employé,
ne m'a point quitté dans une circonstance où
j'avais besoin de secours et d'aussi bons que
ceux qu'il m'a i.rêtés, ainsi qu'il est encore
prêt à le faire, puisqu'il ne demande d'autre
récompense de ses bons services que la per-
mission d'en rendre encore ; ce que je sollicite
{)rès de voue, citoyen ministre, d'accord avec
e« représentants du peuple et toute l'armée
témoins de sa conduite, de son zèle et de son
activité, auxquels nous devons une partie du
succès de la journée d'hier.

« Elle a commencé presque aussitôt que
nous étions rentrés dans la ville, l'ordre en
avait été heureusement combiné, comme si

nous avions été dans le secret de l'attaque des
rebelles qui partout ont trouvé une opposi-
tion préparée. A 2 heures 1/2 du matin, leur
canon a commencé à tirer vers les ponts, on
y a répondu de nos batteries, et bientôt après,
la canonnade s'est engagée tout au pourtour
de la ville, mais avec un grand avantage de
notre part. A 10 heures, elle était extrêmement
vive aux portes d'Ancenis et de Rennes, par-
ticulièrement à cette dernière qui était le

point principal de l'attaque, où je me suis
donc toujours tenu. L'infanterie des bri-
gands s'est répandue en même temps dans les
vergers et les jardins qui entourent cette
fîilc. Vous jugez, citoyen ministre, combien

il est difficile de résister à ce genre d'atta-

que. Partout les troupes l'ont fait avec fer-

Hîeté, un courage que j'oserais presque blâ-

mer puisqu'il nous a fait perdre trop de bra-

ves gens, et cependant un ne voulant, en ne
pouvant citer aucune troupe puisque pres-

que toutes se sont également bien conduites.

Je ne puis m empêcher de distinguer celui

que cite toute cette ville : le 109" régiment
qui, au nombre de 400 hommes aidés par un
bataillon de la IViayenne, a soutenu l'attaque

de la porte de Vannes, sans discontinuer
pendant plus de douze heures le feu le plus
vif, un bataillon des fédérés des Côtes-du-
Nord, 300 hommes du 34* régiment embri-
gadés avec le 2* bataillon de l'Orne...

« Je m'arrête pour ne pas donner trop
d'étendue à des éloges que des républicains
méritent et n'exigent pas. IVIais je dirai en-
core combien la légion de cette ville, combien
sa garde nationale, à la tête de laquelle le

citoyen maire Baco a reçu un coup de feu

dans la cuisse, ont bien soutenu les efforts

des troupes de ligne, et je finirai ce tableau
honorable par le tribut de reconnaissance
et de justice que je dois à l'artillerie, parti-
culièrement aux canonniers de Paris, com-
mandés par l'adjudant général provisoire
Billy, que je vous prie, citoyen ministre, de
confirmer dans cet eipploi qu'il mérite. Nous
avons malheureusement trop à regretter de
ces braves gens

; je ne puis dire encore au
juste quelles sont nos pertes : un feu de mous-
queterie et de canon, presque à découvert,
qui a duré quinze heures, n'a pu qu'en
causer beaucoup. Celle de l'ennemi doit être

très considérable, les découvertes qui ont été

poussées dehors ce matin, nous en assurent
par les traces de sang et le nombre des morts
qu'elles ont trouvés; les routes de Vannes et

de Rennes paraissent évacuées, celle d'An-
cenie, ou Paris, ne l'est pas encore, et ce

matin l'on a encore tiré plusieurs coups
de canon. Les rebelles ont eu plusieurs pièces

démontées, la nuit leur a permis de les enle-

ver. On dit aussi plusieurs de leurs chefs

tués, dont un a été pourfendu par le citoj'en

Dubreuil, sergent au 13* bataillon de Seine-

et-Oise. qui en a rapporté le fusil, le cha-

peau, la cocarde blanche et le chapelet, tro-

phée assez honorable à ses yeux pour qu'il

n'ait pas voulu prendre sa part de 40 louis

en or trouvés sur lui.

« L'attaque des ponte a été presque recom-
mencée ce matin par une canonnade moins
soutenue toutefois que celle d'hier ; le succès

y avait été aussi complet, la garde nationale
de cette ville y était seule employée. Son
commandant, le citoyen d'Heurbrouck, tout
son état-major se sont montrés dignes de la

commander, comme le général de brigade
Beysser se l'est montré de la qualité de com-
mandant temporaire de cette ville, que son
activité et ses talents ont sauvée du péril

dont elle était menacée. J'avais un bon bras

droit dans le général de brigade Vergne, chef

de l'état-major, un bon bras gauche dans le

commissaire général Petiet
;
pour tous les

détails, et ma tête et mon cœur ont servi la

patrie et la Républiaue au gré de mes vœux.
J'espère citoyen ministre, ne pas laisser per-

dre le fruit de ce succès, la prudence réglera

mes opérations ultérieures, je serai exact à

vous en informer aussi promptement qtie la

liberté des routes pourra me le permettre.
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Celle-ci, pour qu'elle vous parvienne sûre-
ment, partira d'ici par la voie de la mer
et des Sables, mais j'espère que cette diffi-

culté, et cette espèce d'investissement insup-
portables pour ceux qui aiment la liberté, ne
dureront pas longtemps.

« Le général en chef de Parmée des
côtes de Brest.

« Sir/né : Canclaux.

« Pour copie conforme :

<( Le ministre de la guerre.

« Signé : J. Bouchotte. »

(La Convention nationale ordonne la men-
tion honorable de la conduite de tous ceux
dont il est parlé dans ce récit, qui sera in-
séré au Bulletin, et renvoie la dépêche an
comité de Salut public.)

Un membre (1) propose, sur la demande
des administrateurs du département du Pas-
de-Calais, de les autoriser à rayer de leurs
registres les arrêtés royalistes des 26 juin et
3 juillet 1792, pris par leurs prédécesseurs.

(La Convention passe à l'ordre du jour,
motivé sur oe que des administrateurs peu-
vent manifester leurs principes républicains
à la marge de pareils actes.)

Jeaii-lton-Saiiit-/tudré, au nom du co-
mité de Sa^ut public, donne lecture d'une
lettre des représentants Bourdon (de l'Oise)
et Goujnlleau (de Fontenay), commissaires
près l'armée des côtes de La Rochelle, par
laquelle ils transmettent copie de la lettre
du général Westermann, dont il a été donné
connaissance dans cette séance. Ils annon-
cent que la Convention doit se tranquilliser
sur l'envoi des munitions de guerre dont ce
général a déclaré avoir besoin ; la lettre des
commissaires est ainsi conçue (2) :

« Niort, le 5 juillet,

l'an II de la République française.

« Citoyens nos collègues,

« Nous nous empressons de vous envoyer
copie de la lettre que nous avons reçue cette
nuit du général Westermann. La Convention
nationale apprendra avec autant de satisfac-
tion que nous en avons à le lui annoncer,
le succès des armes de la République sur les
rebelles. D'après les dispositions qui compo-
sent notre armée et les mesures qui ont été
prises, nous croyons pouvoir nous flatter de
voir bientôt cette malheureuse guerre termi-
née.

« La Convention ne doit pas concevoir
d'alarmes sur l'article de la lettre de Wes-
termann, où il se plaint de manquer de mu-
nitions et où il demande des renforts. Comme
les communications sont difficiles dans un
pays coupé de haies et de bois, le général
Westermann ne savait pas, lorsqu'il a é<;rit

sa lettre, que les munitions et les renforts

(1) Procès-verbaux de la Convention, \.omt 15. p. 2.S.?.

(2) Ministère do la guerre; Arnu'e des côtes de la Ro-
chelle. — Bulletin de. U Convention du " juillet 1793.— Procès-verbau.t de la Convention, tome 14, p. 253.

étaient près de lui arriver : la Convention
peut se tranquilliser sur ce point.

« Nous n'avons pas le temps d'écrire de
longues lettres ; nous aimons mieux agir. La
Convention nationale peut compter sur no-
tre zèle et sur notre patriotisme.

« Signé : Bourdon, Goupilleau
(de Fontenay) ».

(La Convention renvoie cette lettre au co-
mité de Salut public.)

ljevas!«eiir ( Sarthe ) propose d'adjoindre à
la commission des dépêches le citoyen Le Bas,
député du Pas de-Calais (1).

(La Convention adopte cette proposition.)

Jean-Boii-^aint-.4iidré, ou nom du co-
mité de Salut public, fait un rapport et pré-
sente un j)rojet de décret jyour autoriser les
ministres de la guerre et de la marine à
faire, dans les greniers et maganns particu-
liers, les achats de subsistances nécessaires à
l'approvisionnement des flottes et des ar-
mées ; le projet de décret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic,

« Considérant que les besoins des armées
de terre et de mer de la République exigent
que, pour pourvoir à leur approvisionne-
ment, il soit apporté quelques modifications
à la loi du 4 mai, décrète :

Art. l*.

« Les ministres de la guerre et de la ma-
rine sont autorisés k faire les achats de sub-
sistances nécessaires à l'approvisionnement
des flottes et des armées, dans les greniers et
les magasins particuliers, la Convention na-
tionale dérogeant, à cet égard, à la loi du
4 mai, qui défend d'acheter ailleurs que dans
les marchés.

Art. 2.

« Pour prévenir la fraude et les accapare-
ments, les ministres, ou leurs préposes en
chef, seront tenus de spécifier, sur la com-
mission qu'ils donneront à leurs agents et
fournisseurs, l'espèce et la quantité de den-
rées et comestibles qu'ils seront chargés d'a-

cheter pour le compte de la République.

Art, 3.

« Ces agents et fournisseurs exhiberont
leur commission à la municipalité des lieux
où ils feront leurs achats ; ils feront par-de-
vant les mêmes municipalités la déclaration
des objets achetés, laquelle sera inscrite sur
les registres de la commune, et il en sera fait

note sur la commission, signée par les offi-

ciers municipaux.

Art. 4.

« Les municipalités seront tenues de faire
passer chaque quinzaine l'état des grains

X _____^___

(1) Procès-verbau.v de la Convention, lome 15, p. 233— Le nom de l^vasseur nous a été fourni par le som
maire de la séance qui se trouve aux Archives natio-

nales.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome lo, p. 253
Collection Baudouin, lome lo, page 48,
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achetés dans leur arrondissement aux direc-
toires de districts, qui le feront passer aux
départements, pour être envoyé aux minis-
tres.

Art. 5.

« Il ne sera permis, en aucun cas et sous
aucun prétexte, d'excéder le maximum fixé
par les administrateurs en vertu de la fa-
culté qui leur en a été donnée par la loi du
4 mai ».

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

Jleaii-l^oii-.Sniiit-.%n<1r4\ an nom chi co-
mité de. Salut ]>uf)Uc, fait un rapport et pré-
sente un pîojet de décret pour approuver un
arrêté du comité de Salut public tendant à
autoriser le ministre de la querre à avancer
300,000 livrer aux administrateurs du dépar-
tement de l'Aube; le projet de décret est
ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale décrète qu'elle
approuve l'arrêté pris par son comité de Sa-
lut public, tendant à autoriser le ministre
de la guerre à accorder la somme de
300,000 livres, sur les fonds mis à sa disposi-
tion, à l'administration du département de
l'Aube, pour fournir aux dépenses extraordi-
naires faites par ce département pour lever
un nouveau bataillon destiné à marcher con-
tre les rebelles de la Vendée. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret. )

Roherf-Thontas Ijindet donne lecture
d'une lettre du citoyen Jnate Manteaux, la-
boureur et administrateur du déj)o,rtement
de l'Eure, par laquelle il déclare avoir com-
battu, pendant cinq a six heures, le criminel
projet de ses collègues et assure la Conven-
tion, de son dévouement et de ses principes
républicains ; elle est ainsi conçue (2) :

« Le 6 pillet 1793,
l'An II de la République française.

(( Représentaaits,

«< Lorsque le conseil du département de
l'Eure mit en délibération les étranges réso-
lutions qui lui avaient été suggérées, je m'é-
leyai contre le criminel projet que l'on vou-
lait faire adopter. Je le combattis pendant
cinq ou six heures. On arrêta la délibération
malçré mes efforts et mon opposition. Je ne
la signai pas. Je n'ai pris aucune part aux
dispositions antérieures du conseil. Je les ai
désapprouvées.

« Informé du décret qui mandait les ad-
ministrateurs à la barre, j'adressai ma péti-
tion à la Convention nationale et j'y consi-
gnai mes sentiments. Je me présente aujour-
d'hui avec confiance pour vous déclarer que,
loin de prendre part aux projets criminels
<ie quelques administrateurs, je les ai com-
battus avec courage, que je me suis opposé à

{%) Collection Baudouin, tome 31, page 49 et Procès
verbaux de la Convention, tome 15, p. 253.

(2) 'Archivas nationales. (Carton C 239, chemise 542,
pièce n" S3, ci Procès-vert^aua- delà Convention, Xome 16,
page 1235.

leurs desseins, que je ne cesserai de persévé-
rer dans les sentiments de dévouements à la.

Convention et à la République une et indi-
visible que j'ai manifestés dans toutes les

occasions.
(( J'ai combattu ceux de mes collègues qui

ont pris les arrêtés du mois de juin. Je dé-
savoue et déteste leurs sentiments et leur
conduite que je n'ai jamais partagés.

(( Signé : Mameaux. )>

R<»borl-Tli»ni»<« Un«lct propose ensuite
et la Convention adopte le projet de décret
suivant (1) :

« La Convention nationale décrète que le

citoyen Mameaux, administrateur du dépar-
tement de l'Eure, qui s'est opposé aux ar-
rêtés contre-révolutionnaires de l'administra-
tion de ce département, est n)is en liberté

;

qu'il fera sa déclaration au comité de Sûreté
générale, et qu'ensuite il pourra reprend? e

ses fonctions d'administrateur à la commis-
sion départementale, séant à Bernay. »

WailoTM, au nom du. comité d-e commerce,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret pour rendre aux préposés des douanes
les armées qu'ils ont déposées, en exécution du
décret du 5 septembre 1792, et dont on n'n
pas fait usage ; le projet de décret est ainsi
conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité de commerce,
décrète que les armes déposées par les pré-
posés des douanes, en exécution du décret
du 5 septembre 1792, et dont on n'a pas fait
usage, leur seront rendues ; ordonne, au sur-
plus, que celles qui ont été distribuées aux
troupes de la République seront payées comp-
tant par la Trésorerie nationale, aux prépo-
sés à qui elles appartenaient, suivant le taux
fixé par l'administration pour les fusils de
guerre. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

.llailly, au nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret
pour réunir en um seule paroisse les trois

paroisses de la ville de Cluny, département
de Saône-et-Loire ; le projet de décret est
ainsi conçu (3) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de division,
décrète que les trois paroisses de la ville de
Cluny, district de Mâcon, département de
Saône-et-Loire, seront réunies en une seule,

et que le service se fera dans l'église ci-de-

vant abbatiale de Cluny. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret. )

Ifliiiily, (7u nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret
pour distraire du district de Chalon-sur-
Saône les communes de Vuisery et de VAber-

(1) Colleclion Baudouin, tome .31. pagre 49 et Procès-

verbaux df la Convmtion, tome 13, p;ige 2.53.

(2) Calli'Clion Baudouin, tome 31, pajie 49 et Procès
verbaux de ta Convention, tome 13, pa(;c 2 6.

(3) Collection Baudouin, lome ^îl, page 30 et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 256.
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ffemettt pour les rattacher an- district de Loti-
hans ; le projet de décret est ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de division,
décrète que les communes de Cuisery et
de l'Abergement seront distraites du district
de Chalon e.t feront partie du district de
Louhans. Elle supprime la cure de Brienne
et la réunit à celle de Cuisery. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

I*e C»rpenti«r, au nom du comité de la
guerre, fait un rapport et présente un pro-
jet de dée-ret mr la pétitio^i de la citoyenne
Richard Ihipin, tevdant à obtenir un
acotnpte sur les appointements de son mari,
capitaine dans la garnison de Mayence ; le
projet de décret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de la guerre,
sur la demande de la citoyenne Richard Du-
pin, du paiement d'un acompte sur les ap-
pointements de son mari, capitaine dans la
garnison de Mayence.

Décrète, qu'attendu les besoins de cette ci-
toyenne et de ses enfants, le ministre de la
guerre lui fera faire le paiement du tiers
des appointements de son mari, jusqu'à ce
que la communication avec Mayence soit li-

bre, à la charge de retenir sur lesdits ap-
pointements ou sur la pension que la péti-
tionnaire aurait droit de prétendre. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

Corearn^tier. au nom du comité tValiéna-
tion, fait un rapport et présente un projet de
décret relatif à la nomination d'un agent
chargé d'administrer la succession du ei-de-
rant nmréchtd de Sauhise et de payer 1rs
rentes perpétuelles et viagères de cette surces-
sion ; le projet de décret est ainsi conçu (3) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité d'aliénation,
décrète cz qui suit :

Art. 1*'.

i( L'administrateur des domaines nationaux
se concertera avec les syndics des créanciers
de la succession du ci-devant maréchal d'^

Soubise, pour nommer un agent qui conti-
nuera l'administration de ladite succession.

Art. 2.

« L'agent paiera annuellement, et par quar-
tier, aux rentiers, soit viagers, soit perpé-
tuels, de ladite succession, porteurs dee titres
vérifiés, les rentes dues au chef d'ioelle, à la
charge par les créanciers de se conformer à la
loi.

Art. 3.

K L'administrateur des domaines deman-
dera, avec l'agent, compte de la gestion de la

(1) Collection Baudouin, tome 81, page 50 et Procès,
verbaux de la Convention, tome 13, page 2o6.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page .'iO et Pr«oès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 236.

(.1) Collection Baudouin, lome 31, page 51 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15 p. -îSl.

succession faite antérieurement par les ci-

toyens Latache père et file, en conséquence
d'une ordonnance du ci-devant lieutenant ci-
vil, du 10 juillet 1787.

Art. 4.

« Ils demanderont aussi compte de tous les

revenus perçus par les receveurs généraux et
particuliers, ou pai* tous autres, depuis le

décès de Soubise, pour en faire le versement
'.-ntre les mains desdits créanciers sur l'arriéré

de leurs rentes, les conditions qui leur sont
oi-deosufi imposées préalablement remplies.

Art. 5.

« Les administrateurs de département et de
district pourront .seuls faire procéder à ia
vente des meubles et immeubles de la succes-
sion, conformément aux lois, sauf les droits
des créanciers. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Iténl , au nom du comité d^s finanees, fait
v.n rapport et présente un projet de dérret
tendant à mettre à la disposition du ministre
des contrihuticns pnhUques la sovrme 3e
8,475 liv, 10 s. pour être employée à payer
aux garnisaires, chargés des poursuites rela-
tives au recouvrement des intposiiions arrié-
rées de la ville de Paris, ce qui leur rst dû par
le Trésor puhhc sur leurs appointements de
1792 ; le projet de décret est ainsi conçu (1) ;

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances,
décrète ce qui suit :

« La Trésorerie nationale tiendra à la dis-
position du ministre des contributions publi-
ciues la somme de 3,475 livres, pour être em-
ployée à payer aux garnisaires chargés des
poursuites relatives au recouvrement des im-
positions arriérées do la ville de Pans, 00
qui leur est dû par le Trésor public sur leurs
appointements de 1792, conformément à rét»t
annexé au présent décret, sauf auxdits garni-
saires leur recours contre les receveurs de Pa-
ris, pour la portion de leurs appointements
qui était à la charge desdits receveurs.

Etat des sommes à payer aiuc garnisaires
de la ville de Paris.

A Foibesse, chef de garnison,
pour son traitement des six der-
niers mois 1792 3001. »s.
A Dumoulin, sous-chef. idem. 200 »

A Pralon, garnisaire, pour id. 175 »

A Forgcot 175 »

A Revoteau 175 »

A Gybyé 175 »

A James 175 »

A Leroy 175 »

A Otte 175 I)

A Auclers 175 »

ABailly .^ 175 »

A Gaudon, pour l'aimée 1792.. 350 »

(1) Collection Baiulouin, tome 31, page 31 et Procès-

verbau.v de la Convention, tome 13, page 258.
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A Bouron, pour idem 350 »

A Pornain, pour neuf mois de
1792 272 10

A Blanchet, pour trois mois
1792 87 10

A Charandon, pour l'année
1792 350 »

Total 3,475 1. 106.

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret) (1).

IjC Président fait connaître que diffé-

rentes sections de Paris sollicitent leur ad-
mission à la barre.

(La Convention décrète leur adraiseion im-
médiate.)

La section des Droits de l'homme (2) s'an-

nonce au bruit d'une musique militaire. (Les
citoyennes se sont placées à droite et la force
arînée à gauche.)

L'orateur de la section s'exprime ainsi :

Elle est enfin sortie de l'orage à travers les

éclairs et le tonnerre, cette Constitution répu-
blicaine : elle présage le retour de la paix et

de la prospérité des Français. Tous ceux qui
aiment un gouvernement libre s'y réuniront.
Liberté sainte, que tant d'êtres pervers, tant
de despotes ont voulu ravir au monde, reçois
aujourd'hui nos hommaces.

Un autre citoyen déclare qu'il apporte l'ac-

oeiptation faite à l'unanimité de la Déclaration
des droits de l'homme et de l'acte constitu-
tionnel par la section des Droits de l'homme ;

il demande que l'Assemblée s'occupe prompte-
ment de l'éducation publique. C'est le moule,
dit-il, qui doit former les nouveaux Français.

liC Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle. Il fait donner en-
suite à cette section une nouvelle lecture de la

lettre de Westermann (3). (Applaudisse-
ments.)

(Les citoyens et citoyennes de la section des
Droits de l'homme se retirent aux cris de :

« Vive la sainte Montagne! vive la Républi-
que! » et au milieu des applauddissements de
l'Assemblée.)

La section du faubourg du Nord est admise
à la barre (4).

Le citoyen Isambert, président et orateur
de la section, prononce le discours sui-

vant (5) :

Représentants du peuple français.

L'éloquence n'est pas le langage des sans-
culottes ; ils ne connaissent que celui de la
simplicité ; elle est l'expression sensible de la

vérité. C'est avec ce sentiment profond que
nous venons, dans le sein du Sénat, au nom

(1) Les noms des rapporteurs des six projets ci-des-

sus, nous ont été fournis par le sommaire de la séance
qui se trouve aux Archives nationales.

[i] Mercure universel tome t^, page 123, 2' colonne,

«X Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, page 259.

(3) C'est pour la deuxième fois, au cours do cette

séance, qu'il est donné lecture de la lettre de Wester-
mann, voy. page 374. il en sera donné encore ci-après

une troisième lecture : voy. même séance, page 382.

(4) Mercure universel, tome 29, page 124, l"^" colonne.

(5) Procès-verbau.v de la Convention, tome 15, p. 259.

de la section du faubourg du Nord, vous por-
ter le vœu de cette 48'^ portion de la cité, sur
la Déclaration des droits de l'homme et sur
l'acte constitutionnel de la République fran-
çaise.

Législateurs, cette Déclaration sublime, cet
acte important qui la suit, sont les précieux
résultats de l'étude que vous avez faite de la

nature, de l'application de la jusfeice, de
l'exercice de la raison et de votre amour pro-
fond pour l'humanité. Ces beaux actes vont
faire Je désespoir de nos ennemis du dehors
et du dedans, et l'arbre triomphant de la li-

berté s'élèvera avec gloire.

Que d'immortelles grâces vous soient ren-
dues ! la Constitution que vous avez présentée
à tous les Français leur garantit l'égalité, la
liberté, la sûreté, la propriété, la dette pu-
blique, le libre exercice des cultes^ une instruc-
tion commune, des secours publics, la liberté
indéfinie de la presse, le droit de pétition, le

droit de se réunir en sociétés populaires, la

jouissance de tous les droits de l'homme.
S'il ne nous est pas possible de vous pein-

dre la beauté de tous ces droits que nous sen-

tons bien et que toutes les régions de la terre

nous envieront, du moins il nous est permis
de vous assurer que tous les Français devien-
dront vertueux, pour être les appuis et les

gardiens de la Constitution. Nous avons tous
juré, et tous les Français jureront, n'en dou-
tez pas, de la maintenir au péril de leur sang.

Législateurs, l'acte constitutionnel a été

soumis à l'examen de la section du faubourg
du Nord, que nous représentons. 1,108 ci-

toyensj présents, ont composé les assemblées

f)rimaires qui ont été tenues à ce sujet ; et si

e grand âge des uns, les maladies de beau-
coup d'autres, l'éloignement des défenseurs
de la patrie sur nos frontières et au dedans,
ne les avaient privés de voter avec nous, cette

section vous aurait offert une masse de vo-

tants bien plus satisfaisante pour vous, pour
votre C'uvrage, dont le succès n'est point in-

certain.

Du nombre de ces 1,108 votants, il y a eu
pour l'acceptation 1,108 votes, aucun citoyen

n'a voté contre ; d'où il résulte que les suf-

frages des votants ont été unanimes. Cette

vérité est constatée dans le procès-Terbal que
nous déposons sur votre bureau. Cette unani-
mité a été couverte d'applaudissements re^

doublés. Un seul cri s'est fait entendre, celui

que nous répétons sans cesse, et que nous ai-

mons à répéter ici : Vive l'égalité, la liberté

de tous les Français, l'unité et l'indivisibilité

de la Répuhlique française! vive la Conven-
tion nationale!

Le l^résident répond aux pétitionnaires

et les félicite de leurs vertus civiques, de leur

zèle et de leur persévérance dans les principes

qui assureront à jamais le bonheur des Fran-
çais. (Il donne l'accolade à différentes ci-

toyennes qui garnissent et parsèment le tem-

ple des lois de couronnes civiques, de fleurs et

de branches d'olivier.)

(La Convention décrète l'insertion au Bul-

letin du discours d'Isambert.)

(Les citoyens et citoyennes de la section du
faubourg du Nord se retirent aux cris de :

« Vive ta République! » et aux applaudisse-
ments de l'Assemblée.)
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(L'admission à la barre des sections de

Parts est un instant interrompue) (1).

Uroûet ^2). Des malveillants ou des imbé-

ciles se plaisent à répandre le bruit que le fils

de Capet est évadé, et qu'on lé porte en triom-

phe à Saint-Cloud. Quoiqu'il connût l'impos-

silfiliti d'une telle évasion, votre comité de

Sûreté générale nous a nommés, Maure, Cluy-

bot, Duniont et moi pour constater la pré-

sence des détenus. Nous nouB sommes trans-

portés au Temple ; et, dans le premier appar-

tement, nous avons trouvé le fils de Capet
jouant tranq[uillement aux dames avec son

mentor.
Nous sommes montés à l'appartement des

femmes, et nous y avons trouvé Marie-Antoi-
nette, sa fille et sa sœur jouissant d'une par-

faite santé.

On se plait encore à répandre chez les na-

tions étrangères, qu'elles sont trop maltrai-

tées, et de leur aveu, fait en présence des com-
missaires de la commune, rien ne manque à

leur commodité.

Maxîmilien Robespierre. Citoyens, quoi-

que l'on no puisse douter que le projet d'enle-

ver le fils du tyran ne fût très conforme au
vœu de l'aristocratie, s'il était en son pouvoir

de l'exécuter, il paraît certain que le bruit

dont on vous a entretenus, a été répandu par
les ennemis hypocrites de la liberté, que vous

avez frappés ; car on assure qu'ils répandent
Îue c'est la Montagne, que c'est le peuple de
*aris, que c'est le conseil général de la com-
mune, que c'est vous, fondateurs de la Cons-
titution républicaine et populaire offerte k

la France, qui voulez relever, en faveur du
fils, le trône du tyran que vous avez puni.
Sans doute une telle extravagance ne mé-

ritait pas votre attention ; et je suis fâché que
le comité de Sûreté générale ait été porté,

par les circonstances, à réveiller ici le souve-

nir d'un ancien despote, pour la démentir
;

et je suis fâché que des noms aussi méprisa-
bles aient été prononcés dans cette enceinte,

au moment où elle venait de retentir des ac-

clamations touchantes et sublimes d'un peu-
ple immense qui s'élance vers le règne de la

liberté, de l'égalité et des lois. Mais puis-

qu'enfin ils ont offensé nos oreilles, je veux
fixer l'attention du peuple français et la vô-

tre sur la nouvelle intrigue de ces lâches cons-

pirateurs qui, depuis plusieurs mois, s'effor-

çaient d'égorger la liberté avec le poignard
de la calomnie.
Les monstres ! ils ont voulu sauver le tyran :

ils se sont ligués avec tous les ennemis du peu-
ple pour ressusciter la tj'rannie, et ils osent

encore vous imputer leurs forfaits au mo-
ment oii vous venez à jamais de sceller son

tombeau par la Constitution républicaine
qu'ils avaient si longtemps arrêtée ! Ils osent

calomnier le peuple sublime qui a confondu
tous les traîtres, vaincu tous les tyrans, au
moment où volant au-devant du nouveau code
de la liberté, il donne à la France entière le

plus beau de tous les exemples, et au monde

(1) AudUPur naiionaU n' 290, page 5, et Mercure uni-

versel, tome 29, pajre i±i, 2' colonne.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 8i8.
2' colonne, et Procès-verbaux de la Convention, tome iô,

p. 263.

le plus grand de tous les spectacles. Dans Ips

convulsions de leur désespoir, tous les enne-
mis de la liberté répandent partout l'impos-

ture et la division pour empêcher, s'il était

possible, que les Français ne se rallient à cet

heureux signal, et qu'au lieu de partager nos
saints transports d'allégresse et d'attache-

ment, nos frères des départements n'appor-

tent à la réunion du 10 août, que la défiance

3t de sinistres préventions.
Cette intrigue est encore liée aux combi-

naisons perfides des agioteurs royalistes ; ils

veulent faire baisser les assignats qui portent

l'empreinte de la République, et relever les

assignats royaux qui portent l'image du ty-

ran, selon le plan qu'une faetion liberticide a
tenté d'exécuter à Bordeaux, comme le prouve
le rapport de vos commissaires dans la Gi-

ronde. J'ai voulu dire toutes ces choses à la

France entière ; je les propose à votre médi-
tation, pour vous faire comprendre^ que le

peuple Français n'aura ni paix ni trêve avec

des conspirateurs aussi perfides et aussi opi-

niâtres, aussi longtemps que le glaive des lois

ne les aura point frappés.

C'est sous ces rappK)rt3 que l'absurde nou-
velle dont on vous a occupés méritait quelque

attention, et je demande que vous insériez

ces réflexions dans le Bulletin de la Conven-
tion. J'interpelle en même temps les écri-

vains qui rendent vos débats, autres que ceux
qui sont soudoyés par Pitt et par la faction

liberticide qui a levé l'étendard de la révolte,

de ne pas les passer sous silence (Applaudis-
sements.)

(La Convention décrète que les réflexions

précédentes seront insérées au Bulletin,

comme un nouveau moyen d'éclairer l'opinion

publique sur le système de calomnie qui a si

longtemps compromis la tranquillité et la li-

berté publiques.)

(La section du Bon-Conseil se présente à la

barre, précédée cV une musique militaire et de
nombreux guidions que portent les citoyens et

les citoyennes (1).)

L'orateur de la section prononce le discours

suivant (2) :

Le souverain a dit à ses mandataires :

<( Allez 1 vengez la majesté nationale, que
le tyran périsse : telle est ma volonté. Quand
vous aurez donné ce grand exemple au monde,
occupez-vous de mon bonheur ;

qu'une Consti-

tution républicaine me soit présentée. »

Vous avez prononcé l'abolition de la

royauté vous avez frappé le dernier tyran des

Français, vous venez de soumettre à la sanc-

tion du peuple le projet de Constitution.

Une portion du. souverain, la section de

Bon-Conseil, vous annonce qu'elle a sanc-

tionné vos travaux, et qu'elle les honore de

son suffrage.

Une citoyenne ajoute : LégislateurSj vous

avez fait une Constitution républicaine et

nous avons fait des républicains. Continuez

et donnez-nous maintenant une instruction

publique.

lie Président. Hommes de toutes les épo-

ques, il en est encore une que vous marquerez

(1) Mercure universel, tome 29, page 125, *'* colonne.

[i.) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. »)i.
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eu caractères ineffaçables. Oui, républicains,

vous marcherez tous, il faut aller dans le Cal-

vados y enlever les chefs de la faction crimi-

nelle que nous détestons. (Applaudissements.)

l.e I*résidfiit fait donner lecture de la re-

lation détaillée de ce qui s'est passé à Nan-
tes (i).

Vn citoyen de la section du Bon-Conseil ré-

clame qu'il soit donné une nouvelle lecture de

la lettre de Westerraann (2).

(La Convention adopte cette proposition
et un secrétaire fait aussitôt cette lecture qui
est longuement applaudie.) Elle ordonne en-

suite l'insertion au Bulletin du discours de
l'orateur de la section du Bon-Conseil.)

(Les citoyens et lés citoyennes d^ la section

du Bon-Conseil se retirent aux cris de : Vive
la République ! au milieu des applaudisse-
ments de l'Assemblée.)

La section des Sans-Culottes est admise à la

barre (3).

L'orateur de la section s'exprime ainsi :

Législateurs, j'apporte devant vous le pro-
cès-verbal des séances que la section des Sans-
Culottes a tenues les 2, 3, 4, 5 et 6 juillet. Du-
rant les quatre premières,, les citoyens de
oette section ont discuté les 59 premiers ar-

ticles de la Constitution ; dans la cinquième
ils l'ont acceptée. Alors se transportant en
masse au Jardin des plantes, en présence de
leurs mères, de leurs femmes, de leurs en-

fants, délibérant sous la voûte du ciel, dans
le temple de la nature, ils ont exercé le plus
beau droit de la souveraineté et ont pris l'ar-

rêté suivant, dont ils m'ont chargé de vous
présenter l'extrait suivant (4) :

Extrait du procès-verbal du 6 juillet Van 11
de la République française une et indivi-
sible.

« L'Assemblée générale, en adhérant pure-
ment et simplement à l'arrêté pris par celle

de la section de Montreuil, arrête qu'elle
fournira pour son contingent des hommes à
marcher contre les malveillants du départe-
ment de l'Eure, le quart des citoyens compo-
sant la section des Sans-Culottes.

Signé Lemaire, Président ; Valant,
secrétaire. »

IjC Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(La Convention nationale ordonne qu'il
sera fait mention honorable au procès-verbal
de la conduite de la section des Sans-Culottes,
pour leur arrêté ci-dessus, qui sera également
inséré au Bulletin.)

(1) n s'agit de la lettre de Jean-Michel lîeysser, g-é-

néral de brigade et commandant temporaire de la ville
et château de Nantes aux représentants du peuple Gillet,
Merlin et Coustard, commissaires de la Convention près
l'armée des côtes de la Rochelle; voy. ci-dessus cette
lettre, séance du 6 juillet 1793, pag:e 310.

(2) Voy. cette lettre, ci-dessus, même séance, page...

(3) Mercure universel, tome 29, page l^S, 1" colonne.
(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 261.

Les orphelins et orphelines de la comnvune
de Paris (1), dont le siège est dans cette sec-

tion des Sans-Culottes, viennent alors protes-
ter de leur attachement à la République et
jurent de défendre la Constitution.

L'un detix, se tournant vers l'Assemblée,
s'exprime ainsi (2) :

Pères de la patrie.

Quel plus beau moment les orphelins et les

orphelines de la commune de Paris pou-
vaient-ils choisir pour rendre leurs homma-
ges, aux fondateurs de la République

;
que

celui où tous les citoyens se pressent en foule
pour venir vous féliciter d'avoir présenté à
l'acceptation du peuple souverain une Cons-
titution républicaine fondée sur les bases iné-

branlables de l'égalité et de la liberté, avec
quel enthousiasme nous avons saisi l'heureuse
occasion de nous joindre à nos frères de la

section des Sans-Culottes dans le sein de la-

quelle nous avons la gloire de demeurer.
Agréez donc, législateurs, l'expression du
cœur de ces jeunes républicains qui jurent de
maintenir cette chère Constitution, d'après
les principes de l'instruction nationale qu'ils

attendent avec impatience et dont vous vous
occupez maintenant avec tant de zèle. C'est
cette Constitution qui fera tomber partout
l'étendard de la révolte et réunira tous les

cœurs.
Pour vous, pères de la patrie, vous jouirez

de la satisfaction la plus douce et la plus dé-
sirable, celle d'avoir procuré le bonheur de
tous vos concitoyens.
Vive la République ; vive la Constitution.
Vive la liberté, vive l'égalité.

Vivent les sans culottes.

Un memlrre propose de donner le baiser
fraternel, au nom de la Convention, à deux
de ces enfants de l'un et l'autre sexe, tant
pour eux que pour leurs frères infortunés.

Wje ilhrésident donne le baiser fraternel à
deux de ces enfants.

(Tous les autres en tament aussitôt V « Hymne
des Marseillais » et le couplet : Amour sacré
de la patrie...)

Une citoyerwe : Président, c'est au nom de
ces jeunes citoyennes que je vous déclare que
depuis que vous avez donné une Constitutio-n,
il n'y a plus de tyrannie et que nous allons
être tous heureux. Vous voyez ces citoyennes
dont les époux sont aux frontières, elles vont
vous donner des enfants pour remplacer leurs

pères. (Rires et applaudissements.)

(Les citoyens et les citoyennes de la .section

des Sans-Culottes se retirent aux cris de :

Vive la République ! et au milieu des applau-
dissements de VAssemblée.)

Les citoyennes Bayard, Marguerite Wil-
laume et Rose Desalles se présentent à la

barre, pour apporter à la Convention le vœu
des citoyennes de leurs sections, qui se sont
déjà présentées à la séance (3).

La citoyenne Bayard s'exprime ainsi (4) :

(1) Mercure universel, tome 29, page 12i5, 2" colonne.

(2) Archives nationales. Carton C 262, dossier 574.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 25, p. 262.

(4) Archives nationales, Carton G. 262, dossier 874,
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Législateurs,

Noua sonames républicaines, nous avons mis
au monde des républicains. Occupez-vous sans
délai à développer par une éducation natio-
nale les vertus Spartiates dont nous avons
placé le germe dans leurs cœurs.

La citoyenne Marguerite Willaicme donne
ensuite lecture de l'adresse suivante (1) :

u Ce 7 juillet 1793,

lan II de la République.

« Augustes représentants,

« Trop longtemps les despotes ont méconnu
la vertu et l'ont fait méconnaître aux hommes
en les tenant plongés dans la aer\itude ; mais
aujourd'hui, en dépit de 1" aristocratie, la
vertu a recouvré ses droits et son empire

;

c'est elle qui a rendu aux hommes leur éner-
gie ; e"est par elle qu'ils ont brisé le sceptre
de fer, en un mot, le règne des tyrans est passé
et a fait place à celui de la liberté et de l'é-

galité ; la France est purgée de ces vils rep-
tiles enfantés par le despotisme, elle va deve-
nir, par la. Constitution, un peuple de frères;

plus de distinctions à l'avenir, que le mérite
et la vertu qui trouveront parmi nous leur ré-

compense. Déjà par un bienfait de la Cons-
titution, la vieillesse est honorée et respectée

comme à Lacédémone, déjà elle se glorifie d'a-

voir la France pour son séjour, et dans notre
section les places d'honneur sont assignées

aux vieillards. C'est par votre ouvrage, augus-
tes représentants, que nous apprendrons à
connaître et à chérir la vertu, et c'est par elle

que nous aérons heureux.
« Puisse cette Constitution, digne objet de

notre reconnaissance, puisse ce monument pré-
cieux de vos veilles et àf- vos travaux, assu-

rer à jamais votre gloire et le bonheur des
Français, et allumer dans le cœur de tous les

peuples le feu sacré de la liberté.

Pour moi, issue d'une Française qui a com-
battu à la Bastille pour la cause de la liberté,

je saurai, à son exemple, oubliant la faiblesse

de mon sexe, vivre pour la liberté, combattre
pour sa défense et ma patrie et mourir le sou-

tien de la République une et indivisible.

« Signé : Marguerite Willattme. »

La fitoyenne Rose Dessalles prononce enfin
le discours suivant (2) :

Citoyens représentants.

L'aurore d'un beau jour comn^nce à pa-
raître ; vos mains bienfaisantes ont enfin jeté

le grand édifice, base de la liberté et de la sou-
veiraineté du peuple ; le règne des lois, désiré
depuis longtemps, succède à l'anarchie, toutes
les passions vont venir se briser contre le ro-

cher que vous venez d'élever ; votre ouvrage
confond vos ennemis et sera le signe de ral-

liement de tous les Français : la réunion des
partis dissip)era le« nuages que leur opposi-
tion a formés ; le même esprit, le même amour
va lefi animer et le& dissensions disparaîtront

I) ArchivfX naiionales. Carton 264, dossier 574.

(^ ànkims nationales. Carton G, â6t, dossier 374.

du sol de la liberté ; vous avez tout fait pour
notre bonheur et vos noms, chers à nos cœurs,
seront prononcés avec enthousiasme par tous
les Français reconnaissants. Une jeune épouse
vient vous offrir, citoyens législateurs, la por-
tion qu'elle vous doit dans la reconnaissance
publique.

|ye Préiiident répond aux trois pétition-

naires et leur accorde les honneurs de la
séance pendant que la. Convention souligne

ces discours de ses plus vifs applaudissements.

Une députation des membres de la- société

pop itfaire de la section di^ Mail se présente à
la barre (1).

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante (2) :

« Société populaire du Mail.

Liberté, égalité.

(I Législateurs,

« Déjà, en assemblée primaire, nous sommes
venus vous annoncer souverainement l'accep-

tation de la Constitution que vous nous avez
proposée, et dans ce sanctuaire nous avons
juré de la maintenir.

« Aujourd'hui, simples citoyens de la société

populaire du Mail, francs républicains,
hommes sensibles, nous venons épancher nos
âmes dans les vôtres et vous parler le langage
du cœur.

<( Qu'elle est belle, notre Constitution ! elle

est simple comme la nature, touchante comme
la nature, bienfaisante comme la nature : c'est

le code de l'humanité.
« Entendez-vous It^s hurlements de la tyran-

nie, du fanatisme, de la barbarie l Voilà votre
triomphe. Hélas ! s'écrient ces monstres avec
une pitié feinte, comment une Constitution
peut-elle être bonne, étant faite avec tant de
précipitation?

« Perfides ! Qu'importe le temps ? Quand on
travaille de génie, une heure vaut une année.

« Mais, sages législateurs, non, il ne vous a

f)as fallu des années, dès que vous avez été

ibres vous avez, en vrais philo.'ophes, consulté
la nature, et la nature vous a ouvert son livre,

à la prranière page vous avez trouvé la Décla-
ration des droits ; à la seconde, était l'acte

constitutionnel.
« Hé ! de quel lourd fardeau ne vous êtes-

vous pas sentis soulagés loi-sque, dans votre
sublime création, vous n'avez pas eu à vous oc-

cuper d'un roi ? lorsqu'il ne voua a pas fallu

préférer les droits et les intérêts d'un seul à
ceux de 25 millions d'hommes et de tout le

genre humain ?

a Que la Constitution dégagée de ce corps
hétérogène est restée pure ! c'est une eau lim-
pide et salutaire : avec la royauté, ce n'eût été

que de la fange.
« Législateurs, vous avez mis la Constitii-

tion sous la sauvegarde de toutes les vertus :

nous serons ses sentinelles avancées, ses ar-
dents propagateurs : tel est le devoir des so-

ciétés populaires, de ces sociétés si redoutées
des tyrans,, et qu^ la Constitution leur oppose
à l'avenir comme des barrières inexpugnables.

(1) Procès-verbaux de la Cotivention, tome 15, p. 262.

(is) Archives nationales, Cartou C 262, dossier 574,
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« Législateurs, poursuivez avec courage,

avec énergie, avec sécurité, votre glorieuse

carrière. Le prix le plus flatteur vous attend :

l'amour du peuple, le respect des nations, la

reconnaissance de la postérité.

« La Déclaration des droits et la Constitu-

tion doivent être gravés sur des tables : que ce

monument dure autant que l'univers.

« La société populaire, après avoir entendu
la lecture de l'adresse ci-dessus et avoir té-

moigné par ses applaudissements unanimes
que l'orateur y a exprimé les véritables senti-

ments de la société, l'adopte avec transport,

en vote l'impression et arrête que tous les

membres présents se rendront sur-le-champ à
la Convention, et que les concitoyens assis-

tants sont invités à se joindre à eux pour ex-

primer aux représentants du peuple la vive
reconnaissance dont ils sont pénétrés pour
l'ouvrage sublime qu'ils ont soumis à l'accepta-

tion du peuple.

« Signé : Friry, prési(fent, Guérin, secré-

taire ; Alexandre Mouret, secrétaire ;

Baron. »

I^c l*résîtlent répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de l'adresse et l'insertion au Bulletin.)

Les citoyens Turquand, Goupy et Ma^loire
Lannuer, commissaires du conseil ijenéral

du département d'Indre-et-Loire, sont admis
à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture

de l'adresse suivante (1) :

Adresse des commissaires du conseil général
du département d'Indre-et-Loire à la Con-
vention nationale.

« Législateurs,

« Envoyés vers voue par le conseil général
du département d'Indre-et-Loire, nous som-
mes chargés de vous apporter l'expression de
ses vœux, de vous développer l'esprit qui di-

rige cette administration républicaine.
« Haine, exécration, guerre, supplices aux

tyrans, aux oppresseurs de la liberté, aux
ennemis de l'égalité, vivre libre ou mourir,
tels sont les sentiments qui l'animent avec
toute la force et l'énergie que leur donna la

nature ; unité, indivisibilité, indépendance
de la République, amour des lois, adhésion à
vos décrets, tels sont les principes qui éclai-

rent toutes ses marches avec la sûreté, l'in-

variabilité de la raison, qui commande et

se fait obéir avec empire.
« Législateurs, ce ne sont point ici des

déclamations vagues, ce sont des faits que
nous avançons.

« Vainement des départements voisins éga-
rés par des passions égoïstes lui ont-ils pro-
pose de se coaliser avec eux pour diviser la

République ; ennemie du fédéralisme comme
de la tyrannie, elle ne s'est pas contentée de
mépriser leurs projets liberticides, elle a ar-

rêté de rejeter de son territoire leurs com-

(1) Archives vationales. Carton C 261, dossier S6^. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 246.

missaires insidieux et de renvoyer sans les

lire des adresses perfides, qui tendaient à la
scission de la grande famille. Non qu'elle
craignît l'impression que feraient sur elle

de misérables écrits, mais pour témoigner à
leurs auteurs l'indignation qu'ils lui fai-
saient naître.

<( Une bouche impure ose-t-elle s'ouvrir
dans nos séances pour demander une force
départementale qui marche sur Paris ; aus-
sitôt l'administration se lève tout entière,
on entend de toutes les places : « Nous enver-
<( rions, nous, une force armée sur Paris ! Ce
« serait pour écraser le parti des hommes d'E-
« tatque nous détestons. Nous sommes Monta-
<( gnards. » Ce mot puissant trouble l'hypo-
crite qui croyait nous séduire ; il n'ose pour-
suivre, il voit qu'au lieu de la persuasion il

n'a jeté parmi nous que l'horreur de sa per-
sonne et de ses opinions.

(( Ce ne serait point assez pour des admi-
nistrateurs d'aimer l'unité, l'indivisibilité,

l'indépendance de la République, et de tra-
vailer sans cesse à les établir ; il faut encore
qu'ils déjouent et fassent punir les traîtres
qui font des efforts impies pour les renver-
ser. Aussi, législateurs, nos commettants
nous ont-ils spécialement chargés de vous
dire qu'ils examineraient, qu'ils dénonce-
raient, qu'ils poursuivraient sans relâche,
qu'ils présenteraient au couteau de la loi

les fonctionnaires publics, les mandataires
infidèles qui abuseront de l'autorité qui leur
est confiée et qui trahiront les intérêts du
peuple.

« Dans ce montent heureux, où vous venez
de donner à la France' une Constitution dé-
mocratique et vraiment populaire, qui va
mettre fin aux guerres intestines en réunis-
sant tous les cœurs autour de la loi, dans ce
moment où Paris, dans l'enthousiasme d'une
joie pure et républicaine vient de toutes les

sections apporter à nos législateurs les té-

moignages de la reconnaissance et de la sanc-
tion de l'acte constitutionnel, oublierons-
nous de dire que cet acte précieux attendu
avec l'impatience du plus fervent désir, sera
reçu dans le département d'Indre-et-Loire
avec la même joie qu'il a été reçu à Paris.
Ce n'est rien prématurer, sûrs de l'opinion
des administrateurs, sûrs de l'opinion des
administrés : nous vous assurons qu'il réu-
nira toutes les volontés.

<( Députés par les autorités constituées,
dont nous sommes respectivement membres,
nous n'aurons pas l'avantage de nous trouver
dans les assemblées primaires de nos cantons,
pour donner notre note, nous donnons dans
cette auguste assemblée notre adhésion for-

melle à la Constitution que vous venez de
décréter.

(( Signé : Turqtjand, Goupy, E.-Ma-
gloire Lannuer. »

>e Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de l'adresse et l'insertion au Bnlletin.)

Des députés de la société populaire de
Moymix. chef-lieu de canton, district de Li-
sieux, département du Calvados, sont admis
à la barre.

L'orateur de la députation déclare que cette

société combattra de toutes ses forces les ar-
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rêtés liberticides du département du Calva-
dos; elle applaudit à l'aete constitutionnel;
elle demande : 1° qu'il soit envoyé aussitôt
dans tous les départements, par des cour-
riers extraordinaires ;

2° qu'immédiatement
après la tenue des assemblées primaires, les

fonctionnaires publics insurgés soient rem-
placés ;

3° que les lois soient envoyées par le

ministre de l'intérieur aux juges de paix des
villes et des campagnes ;

4° qu il soit établi à
Moyaux un bureau des droits d'enregistre-
ment ;

5° enfin que les fonctionnaires publics
des départements insurgés, et qui sont de-
meurés fidèles à la patrie, perçoivent leur
traitement (1).

Suit un extrait de l'adresse de la société
populaire de Moyaux inséré au Bulletin (2) :

« Déjà l'audace n'a plus de frein, la témé-
rité plus de bornes, et le crime prend le

masque de la vertu. La rage de nos adminis-
trateurs contre-révolutionnanres ne s'est pas
bornée à peindre les vrais représentants du
peuple comme de nouveaux Catilinas ; ils se
sont mis en Convention départementale, ils

ont établi, dans ce sacrilège Sénat, un comité
central ; et l'inquisition dont ils font déjà
l'exercice le plus impérieux, nous présage
un avenir bien funeste. Ils ont ordonné, dans
le canton de Moyaux et autres, la convoca-
tion des assemblées primaires ; ils ont de-
mandé un député chargé de pouvoirs pour la
formation de leur assemblée, les assemblées
primaires ont été convoquées ; un commis-
saire fut nommé, le 24 du même mois dernier,
{3ar 38 votante, sur 2,000 environ que fournit
e canton de Moyaux. L'acte de fidélité et
d'attachement à la Convention et à ses dé-
crets des municipalités du canton de Moyaux
•et la lettre du commissaire sont joints à la

présente. Quel attentat à la souveraineté du
peuple ! Mais il fallait encore un coup de vi-

gueur p)our tenter d'obtenir une soumission
aveugle. Ils ont, ces contre-révolutionnaires,
mis la société de Moyaux en ét-at d'arresta-
tion ; un de ses membres a failli être saisi à
Lisieux par les ordres d'un nommé Cordier,
a-dministrateur au directoire de ce district.

Non, législateurs, la société républicaine de
Moyaux ne sera jamais intimidée par des
arrêtés liberticides ; elle vous jure, et nous
jurons pour elle et pour nous, un attache-
ment inviolable et une soumission loyale à
vos décrets. Nous ne reconnaissons d'autre
autorité que l'empire des lois, d'autre Con-
vention que celle librement constituée par le

peuple ; nous voulons la liberté et l'égalité,

l'unité et l'indivisibilité de la République,
ou la mort.

« Ces citoyens ont ensuite demandé qu'aus-
sitôt après la tenue des assemblées primaires
pour l'acceptation de la Constitution, un
commissaire convoque les électeurs pour le

remplacement des corps administratifs et ju-
diciaires insurgés

;
que ces mêmes insurgés

soient traduits au tribunal révolutionnaire,
et que ceux qui se seraient rétractés soient
privés, pendant dix ans, des droits de ci-

toyens. )»

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 265.

(2) Bulletins de la Convention des 6 et 7 juillet 1793.

l" SÉRIE. T. LXVIII.

L.e Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et ordonne le
I envoi de la demande, pour l'envoi des lois,
au comité des décrets, et pour ce qui concerne
les finances, au ministre des contributions pu-
bliques.)

Le citoyen Tuchemand, commissaire natio-
nal du district de Salon, et le citoyen David,
procurevr de la commune dudit lieu, sont
admis à la barre (1).

Ils exposent que les sections de Marseille
les ont indiqués à leurs concitoyens, comme
des victimes qu'il fallait leur livrer ; ils ont
dû fuir leurs foyers ; leurs propriétés furent
dévastées et souillées : ils demandent que les
autorités constituées de Salon soient respon-
sables de l'inexécution d'un décret qu'ils sol-
licitent pour être réintégrés dans la jouis-
sance de leurs biens et effets.

I^e Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande au oo-
mité de Salut public)

Le citoyen Moreau est admis à la barre (2).
Il expose que né à Paris, et ayant servi en

Hollandci, il a, à l'époque de la déclaration
de guerre, tout abandonné pour rentrer dans
sa patrie. Il demande de jouir du bénéfice de
la loi du 29 novembre 1791, pour être utile-
ment employé dans l'armée.

•e Président répond au pétitionnaire
et lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité de la guerre.)

Des citoyennes de la commune de Saint-
Martin-du-Tertre, département de Seine-et-
Oise, accompagnées du citoyen Blanchet, curé
de cette paraisse, sont admises à la barre.

Le citoyen Blanchet, orateur de la députa-
tion, donne lecture des pétitions suivan-
tes (3) :

« Citoyens législateurs,

« Partie des citoyennes de la commune de
Saint-Martin-du-Tertre, canton de Luzarches,
gleines de confiance en votre humanité sans
ornes envers les malheureux, et de votre

bienveillance pour le bien commun de toute la
République, se présentent humblement dans
le sein de cette auguste Assemblée pour im-
plorer sa clémence ; leurs compagnes ani-
mées des mêmes sentiments sont restées pour
donner leurs soins auprès de 100 enfants dont
beaucoup sont au berceau.

« Cette comniune a fourni 32 volontaires
qui sont partis avec un entier dévouement
au secours de la République.

(( Lesdites épouses et mères pénétrées de
la plus amère douleur viennent avec la plus
vive instance réclamer la liberté de leurs ma-

(1) Auditeur national, n* 290, page 4 et Procès- ver-
baux de la Convention, toine 15, page 265.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 266.

(3) Bibliothèque nationale, Lb*', n" 734. — Procès-ver-

baux de la Convention, tome 15, page 266.
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ris détenus depuis le 18 juin dernier dans les

prisons, pour un délit de voie de fait, et con-

damnés par un jugement du tribunal crimi-

nel à une détention de trois mois de prison.

« Soyez persuadés, citoyens législateurs,

qu'ils sont plus malheureux que coupables,

que leur cœur n'y a point eu de part, mais

qu'une erreur grossière presque inséparable

des habitants des campagnes sans éducation,

a produit ce délit.

« Daignez donc, dignes représentants d un
peuple républicain, leur être favorables et

vouloir bien rendre les maris à tant d'épouses

éplorées, les pères à tant d'enfants innocents

qui n'attendent la conservation de leur frêle

existence que du travail de leurs bras, sur-

tout dans cette saison où la moisson est pro-

che, qui leur fait imiter la fourmi et l'a-

beille. ... ,,
« Nous croyons avec certitude, citoyens lé-

gislateurs, que leurs pénibles travaux, leurs

récoltas, ne seront point perdus et que vous

voudrez bien prononcer leur liberté.

<( Le tout rédigé par le citoyen Louis-R^né
Blanchet. curé de la même commune, et pré-

senté à la Convention nationale le 7 juillet

1793, l'an II de la République française. »

« Signé : Blanchet. »

PÉTITION de SS volontaires de l'armée du
Nord à la Convention nationale, en faveur
de 21 pauvres paysans leurs pères, de la

commune de Saint-Martin-du-Tertre, cany

ton de Luzarelles, pour leur délivrance et

iortie des prisons où ils sont détenus par
jugement du tribunal criminel de Versail-

les, du 18 juin dernier, pour crime de délit

de voies de fait.

« Citoyens législateurs,

« Autant nous vous félicitons avec nos bra-

ves frères et sœurs de Paris sur votre immor-
tel ouvrage, une Constitution simple et dé-

mocratique, autant nous souffrons de ne pou-
voir vous exprimer de vive voix, ni faire par
nous-mêmes tout ce que nous devons au sang,

à l'amitié, à la reconnaissance et à la vertu
persécutée dans la personne de nos généreux

f)ères, qui nous ont fait sucer avec le lait

'amour de la justice, et une haine implaca-
ble contre toute espèce de tyrannie -, pères

dont les divins élans pour la liberté, nous
feront répandre pour elle jusqu'à la dernière

goutte de notre sang : la démocratie ou la

mort. Pourquoi languissent-ils dans les fers?

C'est pour avoir fait ce que les gens de bien

n'auraient pas manqué de faire à leur place.

« Dans l'hiver dernier,, réduits à l'extrême
besoin, et dans la plus urgente nécessité, ils

ont, pour leur subsistance et chauffage, coupé
plusieurs arbres, et tari un étang, dont ils

ont mangé le poisson, dans l'intime persua-
sion où ils ont toujours été, que ce bien est le

leur propre ; et supposant le contraire, leur
faute est bien pardonnable, puisque, quand
on n'a jamais eu de mauvais desseins, on n'a
jamais commis le crime.

« A qui appartient le terrain où étaient
ces arbres et ce poisson? ce terrain est de
temps immémorial, une partie des communes
de Saint-Martin-du-Tertre, leur propre vil-

lage.

(( Pourquoi no6 pères ont-ils souffert qu'on
ait usurpé ce terrain^ sans se pourvoir en
justice réglée? C'est qu'ils ont toujours été le

pot de terre contre le pot de fer, ou de faibles
colombes contre les cruels et voraces vautours;
c'est que la vertu champêtre, leur fidèle Men-
tor, est leur unique élément, leur fait regar-
der l'infernale chicane comme un monstre
contrefait qui, sous le masque d'une divinité
lumineuse et propice, s'engraisse du sang et
des rapines, désole les familles, semble porter
partout le tiambeau de la guerre civile, et ne
laisse ordinairement aux plaideurs que le

plus affi-eux désespoir : c'eet que la mâle pau-
vreté et la concorde les éloignent autant des
procès que le levant est éloigné du couchant,
c'est que leur ignorance en matière de pro-
cédure et d'usurpation de l'ancien gouverne-
ment peuvent être la cause de la perte de nos
titres, perte qui isemble être pour nous un fa-
tal filet où nous ont fait tomber les rapaoes
mains de notre partie adverse ; mais si les
titres nous sont indispensablement néces-
saires, il nous en reste un qui est ineffaçable,
fait et signé par la main de la nature : oe
titre est un long usage, aussi ancien que la
sans-culotterie, et qui, cnez toutes les nations,
a toujours eu force de loi, et d'une loi invio-
lable.

« En effet, une commune territoriale est
une terre qui appartient à tous les pauvres
habitants d'un village, où eux seuls ont un
égal droit de faire paître leurs troupeaux et
bestiaux, et de disposer de toutes les autres
productions qu'elle peut offrir à leurs besoins;
une telle commune est un domaine sacré, im-
prescriptible et inaliénable ; domaine de la
seule pauvreté, domaine fondé par le souve-
rain auteur de la nature, qui, en rendant
tous les hommes libres et égaux, verse égale-
ment sur eux les célestes rosées ; domaine que
la reine des républiques, la démocratie, con-
serve, augmente et renverse comme le Palla-
dium de l'égalité ; domaine enfin que cherche
à envahir la seule tyrannie, toujours habillée
de mille couleurs trompeuses, toujours con-
aeillée par l'infernale chicane, et toujours
conduite par le barbare intérêt. Faut-il que
dès la naissante aurore de notre République,
il se trouve tantôt des Catilinas qui, pour en
saper les premiers fondements, voudraient
faire de Paris une seconde Troie, et tantôt
des Crassus qui appesantissent leurs bras
meurtriers sur les infatigables et propices
héros des champs et des villes, le peuple ou-
vrier. Que conclure de* là? Que la religion des
juges a été surprise par les détours obscurs et
astucieux de notre partie adverse. Aussi, sa-
ges législateurs, votre justice nous assure que
non seulement tous nos pères emprisonnés à
Versailles recouvreront provisoirement, dès
aujourd'hui, le plus doux et le plus précieux
trésor du monde, la liberté, et qu'ils reste-

ront en possession de toute la partie de la
commune usurpée ; mais aussi qu'ils seront
suffisamment indemnisés par leur partie ad-
verse, et que vous daignerez porter un décret
qui répétera et garantira pour jamais,
comme biens inaliérables, toutes les com-
munes de la République.

« pui sont ceux qui s'opposent à un décret
si bienfaisant? Ce sont nos plus redoutables
ennemis, ainsi que ceux du peuple, ce sont de
nouveaux Sardanapales, des Appius et des
Coriolans ; c'est le plus horriole fléau de
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toutes les nations : le barbai^e intérêt qui,

toujours caché sous le masque de la vertu ou

d'un génie supérieur, accapare tout, envahit

tout, détruit tout, semblable à oes planètes

qui paraissent bienfaisantes, mais dont les

secrètes influences sont un poison mortel pour
quiconque s'empresse de les adrnirer. Oui, le

barbare intérêt, génie liberticide et^démo-
phage, semble vouloir accaparer jusqu'à l'air

que nous respirons.

« Jusques à quand nos plus cruels ennemis
seront-ils les Nérons de toute la France, en

faisant que la vie est pour nous, aujourd'hui,

un fardeau si accablant 1 Si leur souffle im-

pur infectait encore cette respectable Assem-

blée, elle ne manquerait pas de passer impu-
demment à l'ordre du jour ou d© condamner
hautement notre pétition, ou de la renvoyer

à un comité qui l'ensevelirait bientôt dans
l'oubli.

« Pour vous, sages législateurs, qui avez

toujours été jusqu'ici les généreux Publioolas

du peuple français, nous vous prions avec

une entière confiance de vouloir bien^ aujour-
d'hui, assurer la liberté de nos pères, dont la

prompte délivrance peut seule faire renaître

plusieurs familles indigentes et composée
d'environ 100 pei-sonnes. Que ne puissiez-vous
entendre les cris lamentables d'une troupe
d'enfants que nous avons laissés au berceau,

et qui ne peuvent plus recevoir aucun secours

de nos pères, ni de nous-mêmes, manquent du
nécessaire et surtout à cause des homicides
accapareurs, en but à toute la rigueur du
sort. Voyez nos frères et nos mères fondre en
larmes d'être privés de leur plus doux appui,

et de ne pouvoir se suffire a elles-mêmes, ni

remplir comme il faut tous les devoirs de la

tendresse maternelle. La prudente et labo-

rieuse fourmi nous apprend à travailler l'été

pour l'hiver.

« Voici le temps de la moisson, votre bien-

faisance, justes représentants du peuple,
pourrait-elle souffrir que, faut© de travail,

nous perdissions ce qui fait toute notre espé-

rance pour l'hiver. Le peu de bien que le Ciel

nous fait espérer de cette récolte où les bras
de nos pères sont si nécessaires? Oui, sans le

secours de cette saison, nous perdrons tout,

et i^ ne nous reste plus qu'un affi^eux déses-

f)oir. Vous pouvez, vous seuls, citoyens légis-

ateurs, nous en garantir ; daignez donc,
dignes représentants d'un peuple libre et ma-
gnanime, daignez exaucer nos légitimes
vœux ; rendez donc aujourd'hui nos respec-
tables pères à la piété filiale, rendez-les à
leurs tendres nœuds, ainsi qu'à tous ceux de
leurs familles qui brûlent de se jeter entre
leurs bras ; et en vous honorant sous les

armes comme les sages Soîons de la France,
nous ne cesserons de vous révérer avec la
plus vive gratitude comme nos augustes li-

nérateurs. »

lie Présideiil répond à l'orateur de la

députation et accorde aux pétitionnaires les

honneurs de la séance.

(La Convention renvoie ces pétitions au
comité de législation avec mission de faire, le

lendemain, un rapport sur cette affaire.)

Iy€s citoyen et citoyenne Deplanque, créan-
ciers indigents du ci^devant prince Bourhon,

pour une samme de 1,400 livres de rente via^
gère, sont admis à la barre (1).

Ils demandent à être jugés sur les 7 mil-
lions en dépôt et qui appartiennent à la na-
tion.

I^e Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande au co^-

mité de liquidation et 1© charge de faire, sur
cet objet, un rapport général.)

Le citoyen Lartigne se présente à la

barre (2).

Il réclame une indemnité pour une opéra-
tion de finances qu'il a soumise aux législa-

tures précédentes.

Le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs d© la séance.

(La Convention renvoie la demande au co-

mité des finances.)

Le citoyen Mellinet est admis à la ba^rre (3).

Il rappelle qu'il a dénoncé des fabricateurs

de faux assignats et réclame la gratification

assurée, à cet effet, par décret.

Il sollicite, en outre, de l'avancement
comme ci-devant hussard au 8® régiment. Il

se fonde, pour formuler sa demande, sur les

soins qu'il donne à rechercher les traîtres à la

patrie et à les faire connaître.

I.C Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition au mi-
nistre de la guerre.)

Des commissaires des sections de Paris se

présentent à la barre (4).

Ils communiquent un plan d'amélioration
dans le service des postes. Ils demandent qu'il

soit pris en considération lors de la révision

du projet du confite sur les postes et messa-
geries.

jC Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande aux co-

mités des finances, de commerce et d'agricul-

ture réunis.)

Les citoyens Lefevre et Cailleau, ministres

du- culte catholique à Saint-Léonard-de-Ghe-
millé et à la J umellière, département de
Mayenne-et-Loire, sont admis à la barre (5).

Ils exposent que leur ardent amour pour la

libeiiié et leur civisme les ont exposés à la

fureur des rebelles qui les ont chargés de
chaînes, et ont brûlé leurs meubles et effets.

Pendant qu'ils étaient en prison, disent-ils,

dee fanatiques, suspendant un sabre sur leurs

têtes, leur criaient : « Voilà votre dernière

heure. »

Ils font savoir qu'après être parvenus, à
briser leurs fers, ils se sont retirés à Angers,

où ils ont été tièe mal reçus par les aristo-

crates. Ils se sont alors retirés à Chartres, où
sont leurs parents sans-culottes.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 266.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome io. p. 266.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome lo, p. 267.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome IS, p, 267.

(5) Mercure universel, tome 29, 1" colonne et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, pa^'e 267.
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Ile sollicitent des secours pour pouvoir se
rendre dans leur paroisse respective, y re-

prendre leurs fonctions curialee, si les bri-
gands les ont évacuées, et, dans le cas con-
traire, ils font savoir qu'ils se réuniront,
pour les combattre, aux soldats de la patrie.

liC Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

Jeaii-ISoii-S»aint-.4ndré propose d'accorder
une somme de ciOO livrée à chacun de ces curés
et de renvoyer .au comité des secours publics
la seconde partie de leur demande.

(La Convention accorde provisoirement à
chacun de ces curés républicains une somme
de 300 livres que la Trésorerie nationale Içur
comptera, sur la présentation du présent dé-
cret, et renvoie leur pétition au comité des
secours publics, pour faire son rapport de-
main.)

(La séance est levée à 5 heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE

Séance du huidi 8 juillet 1793.

PRÉSIDENCE DE THURioT, Président.

_
La séance est ouverte à 9 heures 1/2 du ma-

tin.

Delacroix {Marne), secrétaire, donne lec-
ture du procès-verbal de la séance du mer-
credi, 3 juillet 1793 (1).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Wu BIgnon (2) observe que dans la séance
du dimanche 9 juin, la Convention a reconnu
que le citoyen Guérin, lieutenant de gendar-
merie nationale à Rochefort, avait droit à la
reconnaissance de la patrie ; il a même été
fait mention honorable au procès-verbal, de
ia bravoure et des vertus civiques de ce mili-
taire. Il lui semble que l'Assemblée devait
faire davantage pour le récompenser, et il

demande que le ministre de la guerre soit
chargé de procurer à ce brave patriote l'avan-
cement qu'il a mérité (3).

(La Convention nationale charge le minis-
tre de la guerre, de procurer de l'avancement
au citoyen Guérin, selon sa bravoure et son
courage.)

Un des secrétaires donne lecture du procès-
verbal de la séance du... du présent mois (4),

(La Convention, après quelques correc-
tions, adopte cette rédaction.)

Un membre, au nom de la commission des
Stx, donne lecture d'une lettre datée de Douai
le 29 juin, par laquelle les membres compo-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 2G8
(2) Le nom de Du Bignon nous a été fourni par le

sommaire de la séance qui se trouve aux Archives na-
tionales.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 268
(4) En l'absence de tous autres renseignements nous

avons dii nous borner à insérer telle quelle la mention
du Procès-verbal, Voy. Procès-verbaux, 1. 15, page 268

sant le comité des Amis de la République une
et indivisible, déclarent qu'ils voyaient avec
regret les divisions qui déchiraient le sein de
la Convention : aujourd'hui que la liberté

triomphe, et que l'unité et l'indivisibilité de
la République sont devenues les mots de ral-

lîment de tous les Français, ils voient avec
plaisir que les travaux de la Convention
prennent une marche régulière.

Ils témoignent leurs inquiétudes sur les dis-

positions de quelques départements, qu'ils

regardent comme un vrai fédéralisme.

(L'Assemblée ordonne qu'il soit fait men-
tion honorable au procès-verbal de cette let-

tre, qu'elle renvoie à son comité de Salut pu-
blic, et qui sera insérée au Bulletin (1).

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (2).

(( Les Amis de la liberté et de l'égalité de
la ville de Douai applaudissent à la fermeté
salutaire qu'a déployée la Convention natio-
nale dans les journées des 31 mai et 2 juin.
Ils appellent la plus sérieuse attention sur
les démarches des administrateurs rebelles

;

mais ils désirent aussi que la Convention exa-
mine s'il convient de laisser plus longtemps
les administrations demeurées infidèles par-
ler au nom du peuple, qu'elles n'ont aucun
droit de représenter. Les républicains de
Douai craignent que cette conduite n'entre-
tienne l'esprit du fédéralisme. »

L.aioy, le jeune, secrétaire, donne lecture
des lettres, adresses et pétitions suivantes :

1° Lettre de Garât, ministre de l'intérieur,
par laquelle il sollicite un décret de la Con-
vention pour décider sur quels fonds doivent
être prélevés les traitements des commissaires
et gardiens du Muséum français ; elle est
ainsi conçue (3) :

Le ministre de l'intérieur, au Président
de la Convention nationale.

« Paris, le 6 juillet 1793, l'an II
de la République.

« L'établissement i^récieux du Muséum
français, citoyen Président, exigeait aussi la

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 268.

(2) Bulletin de la Convention des 6, 7 et 8 juillet 1793.

(3) A la date du 4 juillet, le ministre de l'intérieur
avait déjà écrit à la Convention pour demander au co-
mité d'instruction publique, déjà chargé de présenter un
programme de fêtes civiques à l'occasion du 10 août
1793, de comprendre dans ces fêtes l'exposition des tra-

vaux des arts et l'ouverture publique du Muséum fran-
çais. Cette lettre, lue le 6 juillet en séance, fut ren-
voyée au comité d'instruction publique avec mission de
faire sans délai un rapport sur cet objet (Voy. ci-des-

sus séance du 6 juillet 1793, page 290 et Procès-verbaux
de la Convention, tome 15 page 185.

Le 6 juillet, le ministre Garât écrivit de nouveau à
la Convention pour lui soumettre une difficulté soulevée
par l'administration du Trésor public au sujet des dé-

f>enses du musée du Louvre au Muséum français. Cette
etlre fut lue le 8 juillet en séance et renvoyée au comité
d'instruction publique. C'est elle que nous donnons ci-

dessus en texte bien que le procès-verbal, ni aucun jour-
nal du temps ne la mentionne. Nous l'avons retrouvée
aux Archives nationales, Carton F. 17, 1004^, n" 647 :

en marge de la pièce on lit : « Renvoyée au Comité d'ins

truction publique le 8 juillet 1793, l'an II' de la Répu-
blique française. Périer, cadet. »
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nomination d'une commission particulière,

et en vertu des lois des 15 et 19 septembre et

autres qui m'autorisaient, tant à établir des

gardiens aux eïïets mobiliers provenant de la

liste civile, qu'à faire transporter au Mu-
séum, au Louvre, les tableaux et objets d'art

destinés à l'enrichir. Le conseil nomma par

brevet, 6 commissaires pour l'ordonnance et

la disposition de cet établissement. De oes

6 commissaires, l'un, le citoyen Bossut, y sert

gratuitement ; et les autres ont été fixés à

2,000 livres d'appointements. De plus, on a
cru nécessaire d'attacher deux gardiens aux
gages de 800 livres par année ; enfin les dé-

penses courantes peuvent, en aperçu, monter
encore annuellement à peu près à 15,000 li-

vres, si l'on en juge d'après le relevé des dé-

penses faites depuis le 26 novembre jusqu'à

l'époque actuelle, qui se montent à 32,000 li-

• vres ; mais il est à propos d'observer que des

dépenses nécessaires pour l'origine d'un éta-

blissement telles que des restaurations de ta-

bleaux et des dispositions pour la prépara-
tion et l'ornement du local destiné à les rece-

voir, ne se reproduiront plus.

« Les commissaires de la Convention natio-

nale, pour l'examen des comptes de mon pré-

décesseur, ont, en vertu des lois citées, alloué

oes dépenses dans l'examen de ses comptes ;

elles avaient été comprises jusqu'alors dans
celles de la commission des monuments dont
elles pouvaient être regardées comme acces-

soires et c'est sur ce pied que j'avais ap-

prouvé, le 9 avril, le payement de quelques
sommes échues au profit de quelques indivi-

dus ; la réserve limitative contenue dans la,

loi du 6 février, empêcha la Trésorerie d'ac-

quitter l'ordonnance que j'en avait fait expé-

dier et depuis, les appointements et gages

des employés du Muséum, ont été suspendus,
sans que leur activité ait été interrompue.
L'espoir de voir enfin allouer un fonds spé-

cial à la commission des monuments, l'ana-

logie des objets et surtout le défaut de fonds

où se trouvait alors le département de l'inté-

lieur, pour pourvoir aux objets provenant
de la ci-devant Liste-civile,^ m'avaient seuls

déterminé à joindre cette dépense à celle de

la commission des monuments ; cet espoir

s'éloigne, et la loi du 10 juin, en annonçant la

suppression de cette dernière pour le 1" sep-

tembre, semble l'atténuer encore. Cette sup-
pression annoncée ne peut s'étendre au Mu-
séum national, puisqu'elle supposerait la des-

truction ou la vente des monuments précieux
qui le composent. La Convention ne souffri-

rait pas que ces richesses nationales fussent

de nouveau disséminées et que la France en
fût privée, peut-être faute d'une dépense mo-
dique d'entretien annuel. Elle préférera

qu'elles soient conservées, soignées et rendues
publiques. Il est donc essentiel et d'autant
plus urgent de pourvoir à ces dépenses, que
06 retard de payement nuirait aux mesures
dont ma première lettre vous a déjà parlé
pour l'ouverture de ce local, le 10 août et pri-

verait cet établissement honorable, de con-

courir aux fêtes nationales dont il a le droit

de faire un ornement. En attendant à cet

égard, une décision définitive que je sollicite,

j'avais trouvé juste et convenable, la propo-
sition de prendre pour acquitter les salaires

des employés au Muséum, les dépenses déjà
faites et celles à faire encore pour en faciliter

l'ouverture, sur le fonds de 400,000 livres dé-
crété le 3 avril pour l'entretien des établisse-

ments de la ci-devant Liste civile ; mais je

n'ai pas cru devoir le faire sans l'autorisation
spéciale de la Convention. Je ne doute pas
qu'ayant déjà donné tant de preuves d'intérêt
aux arts et aux artistes, elle ne sente comme
moi l'urgence d'une prompte décision et
qu'elle ne m'autorise, provisoirement, à pré-
lever sur le fonds de 400,000 livres, les dépen-
ses échues, dont une partie est composée do
mémoires montant à 9,602 livres, et l'au-

tre de 4,833 livres, pour salaires, échus des
commissaires et gardiens. La Convention,
toujours attentive à veiller sur les besoins de
l'indigence, ne pourra s'empêcher de conve-
nir que des salaires de gardiens et des avan-
ces d ouvriers, emportant naturellement l'idée

du plus prompt payement, et l'urgence de
semblables motifs, hâteront à cet égard sa
décision. D'ailleurs, la modicité du fonds an-
nuel que nécessite l'entretien de ce Muséum,
qu'il n'excédera jamais, l'engagera sans doute
à autoriser dorénavant, une dépense annuelle
de 25,000 livres, soit sur un fonds spécial
qu'elle y destinera, soit sur le fonds de
400.tX)0 livres déjà décrété, soit enfin sur tout
autre qu'il plaira à sa sagesse, de m'assigner.

« Signé : Garât. »

(La Convention renvoie la lettre au comité
d'instruction publique.)

2° Adresse de la Société populaire, sous le

nom. de Répuhliqv^ une et indivisible, séant
à Cormeilles, chef-lieu de canton, district de
Poîit-Atulemcr, département de l'Eure. Elle
se plaint des administrateurs du départe-
ment et de ceux du district : ils sont sus-

pectes et coupables par la négligence qu'ils

apportent à Vexécution des lois, surtout do
celles relatives aux subsistances : elle n'a bien
jugé de cette négligence qu'en la comparant
avec l'activité qu'ils ont mise à publier un
arrêté relatif à la levée des 4,000 hommes
pour marcher sur Paris ; elle a protesté con-
tre cet arrêté qui tendait à rompre l'unité et

l'indivisibilité de la République.
Elle jure de ne reconnaître que la Conven-

tion nationale et de n'obéir qu'à ses décrets.

Elle ne demande pas la suspension des ad-
ministrateurs du département, elle est pro-
noncée ; mais elle demande celle des admi-
nistrateurs du district de Pont-Audemer.

Elle demande le jugement des représen-

tants détenus.

Elle désirerait que chaque municipalité
fût autorisée à constater la quantité de ger-

bes que chaque cultivateur recueille.

Elle demande l'exécution de la loi relative

aux secours à accorder aux veuves, aux
femmes et aux enfants des défenseurs de la

patrie.

(La Convention renvoie ces différentes de-

mandes, savoir : pour les secours aux veuves,

femmes et enfante des soldate de la patrie,

au comité des finances, chargé de faij-e

promptement son rapport sur le mode d'exé-

cution
;
pour 'les susbistances et le recense-

ment des récoltes, aux comités d'agriculture

et de commerce ; et pour le surplus, au co-

mité de Salut public : la mention honorable

au procès-verbal des dispositions civiques de
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cette société, et l'insertion par extrait de son
adresse au Bulletin, ont été ordonnées) (1).

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2) :

<( La société populaire de la République
une et indivisible séant à Cormeilles, chef-
lieu de canton, district de Pont-Audemer,
département de l'Eure, demande la suspen-
sion du directoire de oe district, pour avoir
participé à l'arrêté du département ; l'avoir
exécuté et cherché à le faire exécuter, en l'en-

voyant à toutes les municipalités de son res-

sort avec des lettres officielles. Les adminis-
trateurs de district ne paraissent ardente
que lorsqu'il s'agit de mal faire tandis qu'ils

négligent l'exécution des décrets les plue im-
p<)rtants, tels que ceux relatifs à l'approvi-
sionnement des marchés et aux secours accor-
dés aux parents de nos braves défenseurs.
Ils obéissent à un premier signal de contre-
révolution.

« Cette société demande que l'on fasse le

procès des députés détenus pour prémunir le

peuple contre les intrigants.
<( Elle demande, encore que les municipali-

tés soient autorisées à constater la quantité de
gerbes de blé que chaque cultivateur recueil-

lera à la récolte prochaine, et à en faire le

compte avant que ces gerbes ne soient enle-
vées du champ. »

3° Délibération des membres du conseil gé-
néral de la commune de Blarcarville (3), can-
ton et district de Pont-Audemer, départe-
ment de VEure, contenant un arrêté qu'elle
a pris à la réception des arrêtés des adminis-
trateurs du département ; les citoyens, reunis
au conseil général, déclarent qu'ils sont prêts
à voler au secours de la République, mais
qu'ils ne marcheront jamais contre leurs bra-
ves frères de Paris.

Ils prient la Convention de leur tracer un
plan de conduite dans ces circonstances ; car
ils ne veulent plus reconnaître les adminis-
trateurs perfides du district, ni du départe-
ment.

(La Convention décrète la mention honora-
ble et l'insertion au Bulletin) (4).

4° Lettre des administrateuts du départe-
ment des Landes, datée de Mont-de-Marsan,
le SO juin, par laquelle ils témoignent leur
indignation du nouvel attentat commis à
Bordeaux sur Treilhard et Mathieu, repré-
sentants du peuple, consignés dans leur mai-
son en arrivant. « On ne peut tolérer ce sou-
lèvement, disent-ils, il pourrait embraser la
République entière. »

Ils se louent de ce que la commission pré-
tendue populaire de la Gironde ne leur a
pas envoyé de députés. « Au reste, ajoutent-
ils leurs efforts eussent été inutiles parce qu'il
est dans leurs principes de ne reconnaître
de souveraineté que celle de la Conven-
tion )) (5).

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 269.

(2) Bulletin de la Convention, des 6, 7 et 8 jaillet

1793.

(3) Il s'agit probablement de Saint-Mards-de-BIaça-
ville.

(4) Auditeur national, n° 291, page 1, et Procès-ver-

baux 'de la Convention, tome 13, page 270. — Bulletin
de la Convention du 8 juillet 1793.

(5) Procès-verbaux de la Convention, tome lo, p, 270.

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (1) :

<( L'administration du département des
Landes annonce que les citoyens Treilhard
et Mathieu viennent d'être consignés dans
leur maison à Bordeaux et renvoyés ensuite.
Elle invite la Convention nationale à pren-
dre des mesures promptes et sévères contre
les vrais désorganisateurs. Du reste, elle ne
peut croire que la représentation nationale
soit réduite à la nullité par l'arrestation de
quelques membres, puisque les décrets d'ac-
cusation, portés antérieurement contre d'au-
tres, n'ont pas excité la moindre réclamation.
Les sentiments de cette administration des
Landes étaient sans doute bien prononcés,
puisqu'elle n'a pas même été sollicitée d'en-
trer dans la coalition départementale. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

b° Lettre des administrateurs du départe-
ment des Landes (2), datée de Mont-de-Mar-
sa7i, le 30 juin, par laquelle ils adressent
deux arrêtés qu'ils ont pris contre le district
de Tai-tas, qui s'était laissé entraîner par
la prétendue commission populaire de la
Gironde.

Ils y joignent un bulletin de cette com-
mission d'autant plus extraordinaire qu'elle
s'efforce de soulever les départements contre
la Convention, et les districts contre les dé-
partements.
Avec cela ils envoient un arrêté du dépar-

tement du 27 juin, duquel résulte que la tié-

deur du district de Tartas ayant été dénon-
cée par un membre le conseil général, après
avoir entendu d'autres faits, a réglé qu'avant
de statuer, le président et le procureur gé-
néral syndic se rendraient dans vingt-quatre
heures au sein de l'administration, qu'ils ap-
porteraient les registres contenant leurs avis
et arrêtés pendant le mois, ainsi que celui de
correspondance.
Ensuite est l'expédition d'un arrêté de la

séance publique et permanente des autorités
constituées de Tartas, du 17 juin, qui, sur
l'adresse de la commission populaire de la

Gironde, a délibéré de se concilier avec les

autres districts
;

Le bulletin imprimé de cette commission.
Copie d'une lettre écrite de Tartas au dé-

partement des Landes, à l'effet de se con-
certer ;

L'arrêté du conseil général de ce départe-
ment, dans lequel on remarque que le dis-

trict de Tartas a désavoué sa conduite et les

principes que manifeste la correspondance
avec la soi-disant commission de la Gironde.
Les actes du district sont considérés comme
nuls, à la charge de consigner son désaveu
dans ses registres.

Le département renvoie les membres à leur
poste et les invite à se défier désormais des
intrigues et des surprises des malveillants
qui ne cessent d'attaquer les meilleurs pa-
triotes.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de la conduite du département, ren-

(1) Bulletin de la Convention du 8 juillet 1793»

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 271.
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voie les pièces au comité de Salut public et

ordonne qu'elles seront insérées par extrait

au Bulletin.)

6° Lettre, des administrateurs du ^h'parte-
ment des Landes. Ils transmettent leur ar-

rêté du 25 juin par lequel ils déclarent que
les prêtres qui se marient sont sous la pro-
tection de la loi et que toutes les autorités
constituées doivent s'intéresser à leur sort

;

ces pièces sont ainsi conçues (1) :

Les administrateurs du directoire du dépar-
tement des Landes à la Convention natio-
nale.

« Mont-de-Marsan, le 30 juin 1793,

l'an II de la République fran-
çaise.

« Citoyens représentants,

« Nous aurions cru manquer essentiellement
à nos devoirs en ne déclarant pas que les

prêtres qui se marient sont sous la protection
de la loi, et que toutes les autorités consti-
tuées doivent s'intéresser à leur sort. C'est
d'après ces principes que nous avons rendu
l'arrêté ci-joint que nous soumettons à votre
sagesse.

« Signé : L.-P. Batbedat, vice-prési-

dent ; F. Ducos, secrétaire
général adjoint. »

Arrêté du conseil général du département des
Landes du 25 juin 1793, Van H de la Ré-
publique française, sur l'exécution des lois

qui protègent les mariages des prêtres.
Séance publique et permanente du soir.

« Vu la lettre écrite le 23 du courant au
citoyen Darracq aîné, administrateur du con-
seil, et provisoirement du directoire du dé-
partement des Landes, par le citoyen Pierre
Tastet, prêtre, curé de Benquet, pour lui an-
noncer qu' « il va bientôt entrer dans un état
« qu'il serait si heureux pour le salut de la
« République que beaucoup plus de citoyens
<( emîi rassassent

;
que la citoyenne à laquelle

<( il a résolu de s'unir est de Baigts-en-Cha-
(( losse, et qu'on y regarde, tant le fanatisme
M en a égaré les habitants, le mariage d'un
« prêtre comme quelque chose de si extraor-
« dinaire qu'on l'a menacé de le tuer, lorsqu'il
<( se présenterait devant l'officier public

; que
« la même menace a été faite à sa future et à
« l'officier public lui-même, demandant en
<( conséquence sûreté, et annonçant qu'il a
<! donné la démission de sa cure ».

<( Sur quoi, le membre du comité de surveil-
lance générale et de salut public, chargé de
faire le rapport de cette affaire, a observé que
cette démission n'était probablement que l'ef-

fet du tendre attachement que le prêtre Tas-
tet avait voué à ses paroissiens ; qu'il était
public dans cette ville qu'ils avaient des pro-
jets violents contre lui ; que c'était infailli-

blement pour lui épargner un crime, et les

soustraire au juste châtiment qui devait en

(1) Archives natioTiales, Carton C. 261, dossier 365 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 8f72.

être la suite, quil s'était décidé à cet acte de
générosité ;

« Le conseil général, considérant que le cé-

libat n'a rien de divin, que son origine est
toute profane, que le paganisme fut son ber-
ceau, que c'est outrager l'auteur de la nature,
violer la loi qu'il pétrit avec l'essence dont il

forma nos cœurs, afin qu'il nous fût moins
possible de l'éluder ; que c'est un crinie de
lèse-humanité et commettre à la fois plu-
sieurs homicides que de contraindre au céli-

fcat un seul individu ;

« Considérant qu'on est homme avant
d'être prêtre, qu'il n'est pas possible qu'en en-
trant dans le sacerdoce on se dépouille de
l'humanité

;
que, par conséquent, il n'y a pas

d'autorité qui ait valablement pu imposer
aux prêtres le devoir de vivre dans le célibat,

c'est-à-dire dans un état d'insurrection meur-
trière contre les lois de la nature, la plus
sage des mères ;

(( Considérant qu'il serait absurde de pré-
tendre que le moyen d'atteindre à la perfec-
tion est, pour les prêtres, la désobéissance à
l'Eternel dont ils font profession de prêcher
l'Evangile

;
que ce serait blasphémer cet Etre,

aussi bon que parfait, d'imaginer qu'en ne
changeant rien à la nature des prêtres, il les

dispense du devoir qu'il impose à tous les

hommes, et d'une manière si impérieuse, si

conséquente à sa touto-puissance, qu'ils ne
peuvent le violer sans s'exposer aux suites les

plus humiliantes, les plus dangereuses
;

« Considérant qu'en conséquence le célibat

des prêtres n'a été regardé que comme un
point de discipline, légèrement adopté, et

contre lequel des abus incalculables, plusieurs
puissances même réclamèrent, à l'époque où
le Concile de Trente, au mépris ae ce qui
s'était passé dans les premiers siècles de
l'Eglise, et de l'opposition constante des véné-

rables et vertueux évêques de cette assemblée,
renouvela la loi du célibat ;

« Considérant que dans un temps où les dé-
positaires légitimes, et plus fidèles que les

rois, de la souveraineté du peuple, l'ont avan-
tageusement exercée, en ne se bornant point
à une stérile sollicitation ; mais en restituant
franchement et avec loyauté à tous les ci-

toyens l'exercice légitime d'un bienfait qu'ils

reçurent de l'Etre libéral et magnifique qui
les forma, pour le remplacer dans la multipli-

cation de l'espèce, multiplicamini ; qu'ainsi,

les ministres de la loi seraient de lâches pré-

varicateurs si, honteusement prosternés de-

vant des préjugés bizarres, ils ne dévelop-

paient pas tous les moyens qui leur sont con-

fiés pour assurer le libre exercice d'un droit

aussi sacré et l'acquit d'une dette aussi pres-

sante ;

« Considérant qu'en applaudissant au ver-

tueux projet du citoyen "Tastet, curé de Ben-
quet, de déférer, à l'ombre des lois civiles, à
l'ordre impérieux du Créateur, il ne serait

pas possible que l'administration vît d'un oeil

indifférent la démission qu'il a donnée de sa
cure, si c'était par l'effet de sa fluctuation

dans les principes ; qu'il est conséquemment
de son devoir, et sans nul doute de l'intérêt

public de venir à son secours, lorsqu'il est

notoire que c'est par respect pour la faiblesse

de ses paroissiens qu'il s'y est décidé ;

« Considérant, enfin, qu'indépendamment
de ce que l'administration ne doit pas per-
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mettre qu'il soit la victime de sa condescen-
dance et le jouet de l'ignorance de ses parois-
siens et de la perfidie des scélérats qui les ont
égarés, il pourrait résulter de sa démission,
au moment de son mariage, un effet très dan-
gereux ; en sorte que ce parti peut être sage
au premier coup d*ceil, balancerait infailli-

blement, empoisonnerait même l'exemple ci-

vi(^ue qu'il offre aux autres prêtres, et fourni-
rait de nouveaux arguments aux ergoteurs
soi-disant théologiens :

« Arrête, ouï le procureur général syndic :

1° que la démission donnée par le citoyen
P. Tastet, de la cure de Benquet, ne sera point
regardée comme volontaire et sérieuse, et, en
conséquence, ne sera çoint acceptée, s'il ne la
renouvelle dans les formes prescrites

;
qu'il

sera invité, même pressé de la retirer, de re-

prendre et de continuer ses fonctions curiales;
2° que la municipalité de la commune de Ben-
quet est et demeure chargée de veiller d'une
manière plus particulière à la sûreté du ci-

toyen P. Tastet, curé, et de sa famille, les of-

ficiers municipaux demeurant personnelle-
ment responsables du tort qui pourrait lui

être fait sur leur territoire, dans sa personne,
sa famille et ses biens ; 3° que la municipalité
de la commune de Baigts-en-Chalosse sera en-
core tenue de veiller à ce qu'il ne soit fait ni
insulte ni outrage au citoyen P. Tastet, curé
de Benquet, à la citoyenne qu'il doit épouser,
ni à l'officier public qui doit recevoir leur
déclaration et légitimement constater leur
union, les officiers municipaux demeurant
aussi personnellement responsables des in-

jures qui pourraient leur être faites ;
4° que

le présent arrêté sera imprimé, lu, publié et
affiché dans toute l'étendue du département.

« Délibéré en conseil général de départe-
ment, à Mont-de-Marsan.

« Signé : L.-S. Batbedat, vice-prési-

dent ; F. Ducos, secrétaire
général adjoint.

« Pour copie confoinne :

« Signé : F. Ducos, aecrétaire général
adjoint. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

7° Lettre des officiers municipaux de la com-
mune de Toulon, par laquelle ils font savoir
que le capitaine Mordeille a amené dans ce

port une prise espagnole faite d'une manière
si adroite qu'elle est digne d'être connue de la

Convention ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

« Toulon, le 29 juin,
l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Le capitaine Hippolyte Mordeille vient
d'amener dans ce port une prise espagnole
faite d'une manière si adroite, que vous juge-
rez peut-être digne d'en instruire la Conven-
tion.

(1) Bulletin de la Convention du 8 juillet 1793 et

Procès-verbau.v de la Convention tome 15, page 272.

(( Parti de Marseille avec le corsaire la Ré-
publique française, le 5 février dernier, épo-
que à laquelle nous n'avions pas rompu avec
l'Espagne, ce capitaine laissait passer libre-
ment les bâtiments de cette nation, lorsqu'il
tomba lui-même, le l*"" avril suivant, sous la
volée d'une frégate espagnole de 40 pièces de
canon, qui n'eut pas de peine à s'emparer de
lui. Emmené à Alicante, il est enfermé dans
le château de cette ville avec tous ses compa-
gnons d'armes. La douleur d'être traités en
esclaves fait concevoir au capitaine Mordeille
et à quelques-uns des siens le projet de s'éva-

der ; et, en effet, à l'aide de quelques couteaux,
ils parviennent à briser les barreaux de fer qui
les retenaient et à descendre pendant la nuit,
au nombre de vingt, par une des fenêtres du
château. Arrivés sur le quai, il s'embarquent
dans un canot qui s'offre à leur vue, et rament
vers un bâtiment de la rade, où ils trouvent
neuf hommes. Au mouvement qu'ils font en
l'abordant, le capitaine espagnol et quatre
matelots se jettent à la mer et gagnent le ri-

vage à la nage, les quatre autres qui restent
sont prisonniers et gardés à vue. Les Fran-
çais ne perdent pas de temps, un vent frais
les favorise, et, à travers les dangers insépa-
rables de leur course, ils regagnent les côtes
de France, où les voilà arrivés le plus heureu-
sement du monde.

« Le capitaine Mordeille nous a assurés
que si son équipage en entier, qui était de
158 hommes, eût consenti à le suivre, il ne
quittait pas la rade d'Alicante sans emmener
avec lui une frégate au moins. » (Apjjlondis-
senients.)

Dréard (1) propose et la Convention dé-
crète le projet de décret suivant (2) :

(( La Convention nationale, applaudissant
au civisme et au courage du capitaine Hip-
polyte Mordeille, qui a amené a Toulon un
bâtiment espagnol, recommande ce brave ca-
pitaine et les marins qui l'ont accompagné
au ministre de la marine ; ordonne qu'il sera
fait mention honorable de ces détails au pro-
cès-verbal, dont extrait sera envoyé au capi-
taine Mordeille, chargé d'en faire part à ses

frères d'armes, et que la lettre sera insérée au
Bulletin. »

Dalthazar Faiire donne lecture d'une let-

tre de la société républicaine du hoiirg de
Saint-Hostien, district du Pity, département
de la Haute-Loire, par laquelle cette société
se plaint des tracasseries que lui suscitent la

municipalité et le clergé et adhère aux dé-
crets rendus depuis le 31 mai ; cette lettre est
ainsi conçue (3) :

« Saint-Hostien, 27 juin, l'an II
de la République une et indi-
visible. District du Puy, dépar-
tement de la Haute-Loire.

« Digne représentant,

<( La sCMjiété républicaine de Saint-Hostien,
après vous avoir fait les souhaits de la santé

(1) Auditeur national, w 291, page 2,

(2) Collection Baudouin, tome 31, page ^3 et Procès^

verbaux de la Convention, tome 15, page 273.

(3) Archives nationales, carton C 262, dossier 375.

Procès-verbaux de la Convention tome 13, page 273>
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la plus parfaite, vous fait mille remercie-
ments des attentions que vous avez pour elle,

et notamment de lui avoir procuré la con-

naissance de la Feuille villageoise, quoiqu'on
ait fait de terribles menaces au membre qui
en fait la lecture publique et qu'il est obligé,

jusqu'à un moment plue favorable, de faire
absolument ce qui concerne le despK)tisme des
prêtres ; de vous être ressouvenu de la so-

ciété pour l'envoi des BuUetins, mais, chose
étrange, depuis le 3 du présent, nous igno-
rons par quelle cause la poste ne nous les fait

plus passer comme elle le faisait ;

« De nous avoir fait passer deux exem-
plaires de votre sublime et véridique discours
que vous avez prononcé à la société de Saint-
Flour ! il ne soi tira pas de nos archives et
sera lu souvent.

« C'est en vain que nous avons pris tous
les moyens possibles pour rappeler notre mu-
nicipalité à l'exactitude dans ses fonctions

;

nous vous avons fait connaître, au Puy, com-
ment nous nous y prenions, en vous commu-
niquant l'avis fraternel, mais non flatté, sur
toutes leurs fautes. Qu'en est-il résulté? Des
perse'cutions enveis nous; ils ont tant fait
qu'ils sont venus à bout de nous faire ôter la
chambre où nous tenions nos séances, et ce
dans l'espoir d'anéantir la société qui les con-
traint diablement ; ils se sont vanté qu'ils
feraient tout leur possible pour nous empê-
cher d'en trouver une autre ! Effectivement,
un pauvre homme nous prête sa grange, nous
nous y rassemblons une fois, mais, par les

menaces qu'on lui fit, il nous l'a refusée à
une seconde séance ; nous nous sommes as-
semblés en plein air. Nous noue sommes
plaints, et nos frères du Puy nous ont envoyé
deux ^commissaires, les citoyens Beaumont et
Olanîer, le dimanche 16 du présent. Le maire,
cependant, se transporta, comme les chiens
qu'on fouette, chez le propriétaire de notre
f)iemier emplacement, et le pria de nous y
aisser assembler pour quelques semaines, en
attendant mieux. Ainsi soit>-il.

« Ce n'est pas de notre seule municipalité
que nous avons à souffrir ; la coalition pour
nous terrasser s'étend chez les voisins qui
agissent bien plus chaudement : la nôtre ne
travaille qu'en dessous.

« Le Franc, huissier au tribunal, membre
de la société du Puy, passant chez nous nous
requit de l'accompagner dans la commune
de Saint-Etienne-de-l'Arderolle, à l'effet d'en-
lever les armes de l'infâme Galard, des livres
d'église. Ce qui se fit avec décence, ayant pris
des témoins de l'endroit pour éviter toute im-
putation ; le curé, frère du nôtre, et les mu-
nicipaux étant absents, le campanier nous
ouvrit : nos précautions furent vaines ; on
voulait terrasser cette société qu'éclaire trop
des hommes accoutumés à plier sous le joug
oppressif des despotes ; l'occasion parut fa-
vorable, on la saisit, on dressa un verbal dont
l'atrocité des imputations fait frémir ! on
l'adressa au district, pour être renvoyé au dé-
partement, à l'accusateur public et au juge de
paix du canton ; des témoins furent enten-
dus, un mandat d'amener fut décerné contre
moi, Albin et Pestre, qui eûmes l'honneur de
vous aller voir au Puy, lors de votre mission.
Heureusement, les témoins, que nous ne con-
naissons pas, furent véridiques et nous
croyons que tout a tourné en neige au so-
leil!... Quand je vous disais^ représentant

Faure, ciue les prêtres actuels seraient plus à
craindre que les réfractaires, surtout dans
ces pays-ci, où le fanatisme semble inné. Ju-
gez-en par ce qui nous arrive ; ce sont des
échantillons de kur savoir-faire ! leur ser-

ment hypocrite Ifur donne encore plus d'a-

vantages qu'aux autres pour tromper, pour
corner sans oesfe dans les oi-eilles des simples
que la Convention et les sociétés ne tendent
qu'à la destruction de la religion 1 Le verbal
de Saint-Estève, dressé par main de maître
en fourberies, était capable de nous faire
massacrer, surtout affirmant que nous vou-
lions brûler les saints crucifix, les robes des
pénitents, leurs mystères de bois, que nous
avions foulé aux pieds les livres saints,

battu un prêtre dans l'église et mille autres
impostures. Jugez où on voulait nous con-
duire en demandant l'exécution du décret
sur les indécences commises dans les églises?

Alors ils étaient certains qu'il n'y aurait plui
eu de société à Saint-Hostien, qui les om-
brage, ou plutôt qui éclaira leur conduite
ténébreuse !... Quel bonheur pour nous que ^s
témoins se sont trouvés des gens honnêtes qui
n'ont point trahi la vérité comme l'auteur du
verbal ! C'est un nommé Desbors, procureur
de la commune de Saint-Estève, qui se n^on-
tre à la tête de cette cabale, homme intrigant
et à procès, qui se croit tout-puissant parce
qu'il est riche d'un bien qu'il n'a pas sue.

(« Quelques jours avant la rédaction de cet
inique verbal, il avait fait arrêter Pestre et
conduire arbitrairement dans la prison de la
maison commune du Puy, après l'avoir in-
sulté et fait maltraiter par un garde natio-
nal qui lui donna un coup de plat de sabre
sur le côté de la tête et lui porta plusieurs
fois la pointe au corps. Ce maudit verbal ne
fut imaginé que pour couvrir cette faute.
L'ex-maire de Saint-Hostien, Vital Lioger,
planté au district, on ne sait pourquoi. le

plus femîe appui des prêtres, qui n'a même
rendu aucun compte de sa gestion de maire,
depuis l'établissement des municipalités, qui
soutient ce Desbors ; frappa lui-même Pest'e
dans un cabaret du Puy, par colère de ce que
la société a fait une petite mention de lui
dans un écrit qu'elle adressa aux adminis-
trateurs du département et parce que Pestre
lui dit qu'il soutenait donc l'aristocratie
puisqu'il prenait le parti de ceux qui se mo-
quent des lois? Telle est notre position, re-

erésentant, je suis aussi menacé
;
quelques

raves citoyens m'ont a\'erti de ne point sor-
tir de nuit, qu'il y a même des gens payés
pour m'asssommer. Je brave tout et ne crains
rien ! Ah ! que n'envoie-t-on des commissaires
comme aux armées ; tout n'en irait que beau-
coup mieux. Il faudrait une loi qui inflige
des peines rigoureuses contre ceux qui crient
sans cesse dans les campagnes que la religion
se perd, c'est le cri favori de ces monstres qui
appellent la guerre civile ! Il faudrait que 1©
Conseil exécutif ordonne, par une proclama-
tion, l'exécution de la loi sur les casuels avec
quelques explications

;
qu'on ne souffre plus

la nomination des morts riches au prône
parce 0[ue les parents paient les curés pour
les satisfaire dans ce point d'orgueil, appa-
remment que leur Dieu délaisse les âmes des
pauvres pour qui on ne paye pas. Les paysans
riches prennent absolument, et en tout, 1»
place des ci-devant ! Il nous semble que ca-

suel est tout ce qui se perçoit au-dessus de la
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pension. Pourquoi laisser payer les messes?
ou bien pourquoi donner des pensions? Que
fait un évêque pour gagner 12,000 livres, eti

un métropolitain 50,000? Avec de pareils
fonds perdue, que de bons ouvrages on pour-
rait faire passer aux sociétés pour l'instruc-
tion publique !

(( Ilep résentants, daignez voue ressouvenir
que nous ne voyons absolument aucun bulle-
tin.

« Notre municipalité, selon sa vigilance or-
dinaire pour l'exécution des lois et les inté-
rêts de la République et du peuple, n'a fait
encore aucune visite pour s'assurer de la
quantité des grains qui peuvent se trouver
dans la commune, et nous apprenons qu'il y
a des maisons oii le blé se gâte ! Ils .sont tou-
jours dans la plus grande inaction ; comment
nous y prendre pour les aiguillonner? Nous
n'en savons plus rien.

« Dignes et respectables représentants, nous
acquiesçons de toute notre âme à tous les

décrets que vous avez rendus et que vous ren-
drez, surtout depuis le 31 mai dernier, nous
improuvons l'insolente audace des divers dé-
partements qui arment pour marcher sur
Paris. Vous serez toujours notre point de ral-
liement et nous ne reconnaîtrons que vous
pour vraie et unique Convention nationale !

Nous détestons,, nous maudissons tous les

anarchistes, tous oeux qui tentent à nous re-
donner des fers sous quelques masques qu'ils
se déguisent. Tels sont et tels seront toujours
les sentiments de la société républicaine de
Saint-Hostien. Périssent les traîtres

; point de
miséricorde !

a Nous vous demandons que les crimes des
traîtres qui se trouvèrent dans votre sein,
soient dévoilés à toute la République par la

voie de l'impression,
H Nous vous demandons que vous daigniez

décréter, comme base constitutionnelle, que
tout fonctionnaire soit tenu de rendre ses
comptes par écrit, avant de pouvoir entrer
dans l'exercice de nouvelles fonctions, et que
tout individu pourra demander connaisf^anoe
et même communication des pièces justifica-
tives.

« Le départ du courrier nous presse.

(( Nous sommes dans l'amour du plus ardent
républicanisme, représentants, les membres
de notre société en général, mais vous n'igno-
rez pas que les signataires ne se trouvent pas
en grand nombre dans les campagnes.

« Signé : Pestre,' présideiit ; Vernet ; Albin,
commissaire ; Sabatier, commissaire ;
Valeire, secrétaire, n

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

I^aloy, le jeune secrétaire, poursuit la lec-

ture des lettres, adresses et pétitions envoyées
à l'Assemblée :

8° Adresse de la société des Amis de la li-

berté et de Végalité séant à Tartas (Landes),
par laquelle cette société applaudit aux
gr^-ndes mesures prises dans les journées des
31 mai, 1^*" et 2 juin et attend avec impatience
une Constitution ; elle est ainsi conçue (1) :

(1) Archives nationales, carton G. 262, dossier 573.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 273.

La société des Amis de la liberté et de l'égalité
séant à Tartas à la Convention nationale.

<( Tartas, le 29 juin 1793,
l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

« Les journées des 31 mai, l^"" et 2 iuin se-
ront à jamais célèbres, la société républicaine
de Tartas, pleine de l'amour sacré de la li-

berté et de l'égalité, applaudit aux grandes
mesures que vous avez prises et qui ont sauvé
l'unité et l'indivisibilité de la République ;

elle a vu avec plaisir que vous avez rendu jus-
tice aux sections de Paris qui, dans ces jour-
nées, ont bien mérité de la patrie.

« Nous attendons avec impatience la Con.9-
titution que vous venez de décréter, déjà elle
fait le tourment des aristocrates, mais ils y
obéiront par force. Pour vous, citoyens re-
présentants, le bonheur du peuple sera votre
récompense.

<c Signé : Poymiro, président ; Jacques
BUCHET, secrétaire ; Bapfoi-
GNE, secrétaire. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

9° Adresse des officiers municipaux des trois
comm,unes de Gourquetaine, de Solers et d'O-
zouer-le-Votdgis, district de Melmi, départe-
ment de Seine-et-Marne (1), par laquelle ils

se plaignent de ce qu'on a affecté dans leur ar-
rondissement de diviser les biens nationaux
en grosses masses, afin d'en priver les pauvres,
et de ne les vendre qu'à de riches capitalistes

;

si les biens des fabriques sont vendus de la
même manière, les malheureux mais intéres-
sants cultivateurs se trouveront sans possibi-
lité d'acheter, et sans ressource pour louer,
parce que les acquéreurs ne voudront pas don-
ner de petites portions à bail, comme le fai-
saient les administrateurs de fabrique.

Ils demandent le rapport de la loi sur la
vente des biens de fabrique.

Ils félicitent la Convention sur les journées
des 31 mai et 2 juin.

Ils félicitent aussi les législateurs de l'achè-

vement de la Constitution ; ils jurent la sou-
mission et le respect aux lois, et de maintenir
l'unité et l'indivisibilité de la République.

(La Convention renvoie à son comité d'alié-

nation la demande relative aux biens de fa-
brique, ordonne qu'il sera fait mention hono-
rable au procès-verbal des serments et des sen-
timents civiques des pétitionnaires, et que
l'extrait de la lettre sera inséré au Bulletin.)

10° Lettre des administrateurs du départe-
ment du Pas-de-Calais, par laquelle ils trans-
mettent un arrêté du conseil général de la

commune d'Arras pour prévenir tout ce qui

f)eut porter atteinte au droit jDrécieux de
'égalité et supprimer toutes distinctions ex-
térieures et toute idée de privilège qui, étant
l'attribut des gens ri3hes_, semblent insulter

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 274.
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aux pauvres qui ne peuvent se les procurer. Il

eet ainsi conçu (1) :

Extrait des registres aux arrêtés du conseil

général de la commune d'Arras.

Séance publique du vingt-quatre juin mil sept

cent quatre-vingt-treize, Van deuxième de la

République.

« L'assemblée, considérant que l'égalité est

le premier droit de l'homme en société ;
qu'iî

est du devoir des magistrats du peuple d'écar-

ter tout ce qui peut porter atteinte à un droit

aussi précieux ; que dès lors ils doivent faire

disparaître toutes distinctions extérieures,

qui tendent à rappeler des idées de privilège

et d'inégalité, et qui étant l'attribut exclusif

des gens riches, semblent insulter aux pau-
vres qui ne peuvent se les procurer ;

<( Que l'usage ancien qui a consacré des dis-

tinctions dans les cérémonies funèbres, est

une de oes absurdité.s, que l'ignorance seule

pouvait tolérer, et qui doit céder aujourd'hui

a l'empire de li raison et de la philosoi)hio.

« Considérant que les principes de l'égalité

s'étendent pareillement aux différents cultes ;

<( Que la loi les tolère tous, sans aucune
adoption particulière ;

« Qu'aucun culte n'a le droit de se distin-

guer des autres par des cérémonies publiques

et extérieures, que souffrir cette distinction,

06 serait reconnaître une religion dominante
contre le vœu de la loi ;

(( Le conseil général, ouï le procureur de la

commune, arrête que toutes distinctions dans
les cérémonies funèbres qui pourraient tendre

à rappeler des idées de privilèges et d'inéga-

lité sont abolies ;

« Arrête au^si, que chaque culte bornera
strictement .so'i exercice dans l'intérieur du
temple qui lui est destiné.

« En conséquence, il est expressément dé-

fendu à tous citoyens, de mettre des tentures

au devant de leurs maisons et des églises, lors

des décès ot de mener le deuil revêtu d'un
manteau noir et le chapeau rabattu environné
d'un crêpe, comme il était d'usage.

« Fait défense à tous prêtres, clercs, chan-
tres et autres ministres des différente cultes,

de chanter et d'assister costumés à aucun con-

voi funèbre.
(( Cependant il est libre à tous citoyens de

faire inhumer les personnes qui mourront
chez eux, par un prêtre ou autre ministre,

qui ne pourra être revêtu d'aucun costume
particulier.

« Fait aussi défense aux maîtres d'autel et

autres personnes qui portent les morts, de
s'affubler à l'avenir de la robe noire dont ils

avaient coutume de se servir.

<( Fait défenses aux directeurs, directrices,

économes, maîtres et maîtresses de maisons
dites de la bourse commune et de l'égalité, de
laisser assister à aucun convoi funèbre les en-

fants confiés à leurs soins.

<( Il n'y aura qu'un seul et même poêle ou
drap mortuaire, dans chaque paroisse, qui
servira à toutes personnes et sera prêté sans
aucun frais ni rétribution.

1^ Arehims nationales, carton C 26S. — Procès-ver-

baux de la Convention, tome la, page 274.

« Il n'y aura pareillem.ent qu'une seule clo-

che par paroisse, qui sonnera indistintement
pour chaque personne morte.

(( Les cloches superflues seront envoyées à la

fonte de Douai, pour être employées à la fa-

brication des canons.
« Aucun prêtre, clerc, chantre et autres mi-

nistres, ne pourront, dans aucun cas, et soub

aucun prétexte, se présenter et parcourir les

rues vêtus de leurs habits cérémoniaux et pré-

cédés d'une croix ou de toute autre marque
particulière à leur culte.

« Toute procession, même des enfants lors

de leur première communion, sont interdites

à l'avenir.

« En cas de contravention au présent ar-

rêté, les délinquants seront traduits au tri-

bunal de la police municipale et condamnés
à une amende ou à plus forte peine, s'il y
échet. //Il

« Ainsi fait et arrêté au conseil gênerai, les

jour, mois et an que dessus.

« Signé : Thellier, secrétaire général. »

Extrait des registres aux arrêtés du conseil

général du district d'Arras.

Séance publique du 27 juin 179S, l'an II de la

République française.

« Vu l'arrêté ci-dessus du conseil général

de la commune d'Arras, et ouï le procureur
syndic, les administrateurs du district dé-

clarent approuver et confirmer cet arrêté

dans tout son entier, et sont d'avis que, pour
propager l'esprit de la Révolution et les

principes éternels de la raison et de la li-

berté indéfinie du culte; c'est le cas d'or-

donner l'impression de cet arrêté et l'envoi

aux districts et à toutes les municipalités du
département du Pas-de-Calais, aux représen-

tants du peiiple, dép.utés de l'armée du
îsTord et à la Convention nationale.

u Collationné :

« Signé : C. Normand, secrétaire. »

Extrait des registres av^ arrêtés du conseil

d'administration du département du Pas-
d^-Caiais.

Séance publique du 1'^ juillet 1793, l[an II

de la République française une et indivi-

sible.

« Un membre, organe de la commune, fait

lecture d'une délibération prise le 24 de ce

mois par le conseil général de la commune
d'Arras ; il fait aussi lecture de l'avis du dis-

trict de ce nom, du 27 de ce mois.

(( L'assemblée, ouï le procureur général

syndic, considérant que les principes expo-

sés dans cette délibération sont fondés sur

l'égalité, déclare l'approuver, et elle arrête

qu elle sera imprimée, ainsi que l'avis du dis-

trict d'Arras, pour être envoyée, par l'inter-

médiaire du district, aux municipalités du
département, qui seront tenues de les faire

afficher.

« Signé : GAiiAND, secrétaire général. »

(La Convention ordonne la mention hono-
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rable au prooès-verbal et l'insertion par ex-
trait au Bulletin )

11" Lettre des admini^trateuis du district
de Laigle, par laquelle ils transmettent à la
Convention une adresse du conseil général
du départeme/iit de l'Orne à ses concitoyens,
pour leur exposer les événements des 30,
31 mai, 1®"" et 2 juin et les préparer à rece-
voir la Constitution ; ces pièces sont ainsi
conçues (1) :

Au citoyen Président de la Convention
nationale.

« Laigle, le 6 juillet 1793,
l'an II de la République française.

(( Citoyen Président,

« Nous vous adressons ci-jointe une adresse
du département de l'Orne afin de la com-
muniquer à la Convention nationale, dési-
rant en tout vous faire part des intentions
de notre département.

(( Les administrateurs du district de
Laigle.

« Signé : Anquetin ; C. Gibory ; Le-
FEÈRE ; DelAEOQUE. »

Adresse du conseil général permanent du
département de l'Orne, à ses concitoyens.

« Citoyens,

« Le bruit de la générale dans Paris, l'ex-
plosion du canon d'alarme, qui ont précédé
les événements des 30, 31 mai et 2 juin der-
niers avaient retenti dans toutes les parties
de la République

; partout un cri d'horreur
ne faisait plus entendre que ces cris déchi-
rants : la liberté est menacée ; des factieux
ont formé le projet criminel d'abolir la Ré-
publique, ils préparent le retour affreux du
despotisme par le règne monstrueux de la
licence et de l'anarchie.

« A ces bruits alarmants vous frémîtes
d'indignation, vous jurâtes de mourir libres
ou d'exterminer les ennemis de votre liberté

;

et nous aussi, citoyens, nous jurâmes de faire
rentrer dans le néant les traîtres conjurés,
les inventeurs infâmes du projet abominable
ourdi contre la liberté de la représentation
nationale, la souveraineté du peuple et l'u-
nité et l'indivisibilité de la République.

(( Mais il fallait connaître ces cruels en-
nemis, approfondir les causes des événements
inattendus qui ont affligé la République, et
concerter les justes mesures pour opposer
une digue indestructible au torrent dévasta-
teur qui menaçait de nous entraîner dans
le gouffre où devait périr la liberté.

« Notre position était d'autant plus dou-
loureuse qu'elle était embarrassante. Un
voile épais qui va bientôt être déchiré ca-
chait les véritables causes de ces événements

;

1 impossibilité de les pénétrer nous a réduits

(1) Archives nationales, carton C 261, dossier 565, et
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 275.

à douter si ceux qu'on désignait pour avoir
trahi les intérêts du peuple, n'étaient pas,
au contraire, les défenseurs les plus ardents
de ces droits. Sentinelles vigilantes placées
entre vous et vos ennemis, entre votre salut
et votre perte, quelles mesures pouvions-nous
adopter, abandonnés à nous-mêmes au mi-
lieu des ténèbres et des ombres du mystère ?

(( Citoyens, nos administrateurs ont oru
que ce grand objet d'intérêt public exigeait
d'être mûri dans le silence de la réflexion.
Ils ont craint que des mesures qu'ils auraient
prises à la hâte, dans l'enthousiasme du pa-
triotisme, loin de sauver la patrie, ne lui eus-
sent été funestes, surtout lorsqu'ils ont vu
tous les départements conduits par des mo-
tifs également purs, et par le désir le plus
ardent de sauver la Republique, employer
des moyens différents qui doivent nécessai-
rement produire des résultats dissemblables
et même opposés.

(( Fidèles à nos serments, soumis aux lois,

attachés à la représentation nationale, point
central de réunion dont nous n'avons jamais
voulu nous éloigner, nous nous étions livrés
aux réflexions les plus sérieuses sur une ma-
tière aussi importante que délicate ; mais,
au moment où une commotion se faisait sen-
tir dans tous les points de la République
ébranlée, on a vu paraître la Constitution
tant désirée et attendue depuis longtemps

;

aussitôt nous avons crié : la patrie est sau-
vée.

<( Ouij citoyens, cette Constitution qui va
être présentée à l'acceptation du peuple est
le spécifique à tous nos maux ; elle est le

moyen efficace de conserver le trésor pré-
cieux de la liberté.

« Bientôt le peuple, réuni en assemblées
primaires, va exercer sa souveraineté dans
toute sa plénitude ; il va se rallier autour
çle la Constitution ; il sentira que, sans elle,

il ne peut y avoir de bonheur, que sans elle

la révolution ne peut finir ; il sentira qu'elle
est l'antidote au poison meurtrier distribué
par les factieux, les désorganisateurs et les

anarchistes ; il sentira enfin quel est le port
de salut où devait arriver le vaisseau de la
patrie qui depuis trop longtemps flotte au
milieu des orages et des écueils; les Français
vont tous se rallier, se serrer et s'unir par
des Uejis que rien ne pourra dissoudre, et le

patriotisme triomphera encore de tous les

ennemis de la République.
(( Cependant, citoyens, frères et arais, il

ne faut pas que cette heureuse espéranigip ra-
lentisse votre activité ; c'est au contraire
dans ce moment que vous devez redoubler de
zèle, et que votre civisme doit s'élever à la
hauteur de votre destinée.

<( Soyez continuellement en garde contre
les malveillants ; car, pour vous soutenir
dans un état permanent de révolution, de
licence et d'anarchie, ils vont employer tou-
tes les manœuvres pour vous écarter du point
où vous devez tous vous réunir, et vous éloi-

gner de la colonne contre laquelle doivent
nécessairement échouer tous les projets li-

berticides ; étudiez soigneusement les hom-
mes avec qui vous aurez à examiner le grand
acte politique qui va être soumis à votre ac-

ceptation, et connaissez leur conduite et leurs
actions ; écoutez leur système, pesez-en les

principes, calculez-en les conséquences, et

prenez bien garde de vous laisser séduire,
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afin de ne pas vous éloigner du terme heu-

reux où vous êtes enfin parvenus.
<( CJomme administrateuis, vos frères et ^os

amis, nous vous donnons ces conseils, parce
que nous les croyons utiles à votre bonheur
et à votre tranquillité. La confiance dont
vous nous avez investis, la fraternité qui
nous lie à nos commettants nous en font un
devoir sacré ; nous le remplissons, et lous
vous déclarons que la liberté, l'égalité, l'hor-

reur du fédéralisme, la soumission aux lois,

l'union et la fraternité avec tous les départe-
ments, pour l'unité et l'indivisibilité de la

République, seront toujours les principes de
nos actions et la règle de notre conduite.

« Signé : Vangeon, Le Gendre, Belin, Bi-
DARD, ThOUMIN, VILLENEUVE, Le MaS-
QUERIER, HaPPEAUX, DuVAL, EvETTE,
Chalmel et Charpentier. »

<( Par le conseil :

« Signé : Belot. »

« Collationné par nous, président et

secrétaire général du département
de VOrney

« Signé : Vangeon, président ; Belot. n

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal de ces deux adminis-
trations et l'insertion de l'adresse par extrait
au Bulletin.)

12° Adresse du citoyen VovJland, chef du
2^ bataillon du Gard, par laquelle il expose
que l'honneur du bataillon se trouve singuliè-
rement attaqué par le décret que Loubier,
ci-devant capitaine, a surpris à la Conven-
tion (1) : il envoie la pétition de quelques
individus, appuyée par Du Bois Du Bais, re-

présentant du peuple envoyé à Maubeuge, par
lequel ils se plaignent de la conduite de ce
Loubier, qu'ils ont été obligés de chasser
comme indigne de vivre parmi des gens d'hon-
neur; ils appuient les faits par la déposition
de plusieurs témoins, et terminent par dire
qu'ils ne l'ont chassé que pour satisfaire à
l'honneur du Corps, et qu'ils sont fermement
résolus à périr plutôt mille fois que de faire
un pas rétrograude dans notre sublime Cons-
titution, ou de laisser porter la moindre
atteinte à l'unité et à l'indivisibilité de la
République.

(La Convention renvoie la pétition pour
les faits au ministre de la guerre et, au sur-
plus, ordonne la mention honorable des sen-
timents patriotiques du bataillon et l'inser-
tion au Bulletin de l'adresse, en ce qui
concerne l'expression des vœux et du ser-
ment (2).

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (3) :

« Le citoyen Voulland, chef du 2^ bataillon
des volontaires du Gard, réclame, au nom
de tous ses frères d'armes, contre le décret de

(1) Voy. Archives parlementaires, i" série, tome 66,
séance du 19 Juin 1"93, page 702, le décret relatif â
Loubier.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 275.
(3) Bulletins de la Convention, des 6, 7 et 8 juillet 1793.

la Convention nationale du 19 du mois der-
nier, surpris par le citoyen Loubier, renvoyé
du bataillon par son inconduite. »

L'adresse, souscrite au nom de tout le ba-
taillon, est terminée en ces termes :

<( Nous n'avons été excités à chasser le ci-

toyen Loubier que pour satisfaire à l'hon-
neur de notre corps et nous sommes ferme-
ment résolus à périr mille fois plutôt que de
faire un pas rétrograde dans notre sublime
Constitution, ou de laisser porter atteinte à
l'unité et à l'indivisibilité de la République.
Nous attendons des représentants du peuple
nos pères, qu'ils nous épargneront la douleur
mortelle de voir un lâche revenir parmi
nous. »

13"* Lettre des représentants Alhitte, Du-
bois-Crancé et Gauthier, commissaires de la
Convention près Tarmée des Alpes (1), par
laquelle ils écrivent de Grenoble, le 29 juin,
qu'ils ont enfin le développement du système
parricide c|ue les autorites constituées, dans
toute la Republique, voudraient, de concert
avec les aristocrates, établir sur les ruines de
la Constitution.

C'est le fédéralisme départemental. Lyon
est le point de centre où des députés de la
Gironde, de l'Hérault, de Marseille, de Gap,
se trouvent réunis à ceux de l'Ain, de Gre-
noble, du Jura.

Ils ont saisi une lettre d'un commissaire
du département de l'Isère, nommé Orcelet,
à Dumolard, dont l'extrait est dans un im-
primé qu'ils joignent à leur lettre.

Ils annoncent qu'ils ont en main plusieurs
pièces justificatives et de conviction, et un
extrait de celle de Chassey. député qui a pré-
cédé et préparé l'insurrection de Lyon.
Tout est dans le même sens, et on devine

aisément quel est le but des Buzot, Barbaroux
et tant d'autres Rolandins, dans leurs ca-
lomnies.

Ils ajoutent qu'ils ont fait arrêter Dumo-
lard et son correspondant Orcelet, et mettre
les scellés sur leurs papiers.

Enfin, ils demandent que l'on maintienne
et qu'on ordonne les sociétés populaires ; car
c'est le plus sûr rempart à opposer à l'intrigue
qui se développe.
A cette lettre sont joints deux imprimés,

dont le premier contient une dénonciation
publique du fédéralisme des administrations
de départenaent, et les arrêtés qu'ils ont pris
contre plusieurs administrateurs ; le second,
une proclamation à leurs concitoyens pour
les prémunir contre les troubles.

(La Convention décrète le renvoi de ces
pièces au comité de Salut public é"t l'insertion
par extrait au Bulletin (2).

14° Lettre des représentants Merlin (de
Boum), et Gillet, commissaires de la Conven-

(1) Procès-verbaux de la Convention tome 15, p. 276.

(2) Nous donnons ci-après, en note, une seconde lettre

des mêmes commissaires aux membres du comité de Sa-

lut public sur la situation et l'élat d'esprit des départe-

ments qu'ils ont mission de parcourir. Cette lettre n'est

pas menlionnée au procès-verbal ni dans aucun journal

du temps, mais elle se trouve aux Archives nationales.
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tion près llarmée des côtes de Brest (1), da^-

tée de Nantes, le P"" juillet 1793, par laquelle
ils rappellent qu'ils ont adressé par les Sables-
d'Olonne le compte de la journée du 29 juin.
Les rapports faits depuis assurent que les

rebelles font des préparatifs réels ou simulés
pour attaquer de nouveau ; hier ils ont lancé
quelques boulets rouges d'au delà des ponts,
et ce matin ils ont encore continué le feu : la
ville est toujours calme, et on travaille à en
éclairer les environs par l'abatis des maisons
et haies dont les rebelles se sont servis avec
avantage.

Ils ajoutent qu'ils avaient parlé de Sureau,
général de brigade, mais ils ne Suivaient pas
la veille que tandis qu'il voltigeait de poste
en poste, il contrevenait à l'ordre qu'il avait
de rester à un seul, et que la veille il avait
tenu, tant à la troupe qu'aux citoyens, des
propos qui tendaient directement à diviser
les esprits, à semer la -défiance et à soulever
la multitude contre les opérations les plus
nécessaires à la défense de la ville.

Ils disent qu'ils l'ont appelé devant eux,
qu'il est convenu de ses torts, de manière que
sa franchise leur avait fait penser qu'il serait
possible de tout oublier ; mais informés de-
puis qu'il ne s'était pasi mieux conduit à
Angers, d'où il vient, ni à l'armée de la Mo-
selle, ils l'ont suspendu de ses fonctions, et

carton AFu, 183, plaqueltc 1311, n» 19. Elle est ainsi
conçue :

Les représentants du peuple envoyés près l'armée des
Alpes aux représentants du peuple membres du co-
mité de Salut public.

« Grenoble, le 29 juin 1793,
l'an 11° de la République française.

« Citoyens nos collègues.

« Nous vous écrivons une seconde lettre dont le cour-
rier que nous dépêchons à la Convention sera porteur.
Nous venons vous informer qu'une des découvertes que
nous avons faites, par l'ouverture des lettres suspectes est

que dans les principales villes de commerce, telles que
Lyon et Marseille, les négociants se coalisent pour accapa-
rer les marchandises, n'en vendre aucunes, fermer leurs

magasins et discréditer les assignats. Tel est l'étal des
choses à Lyon, que l'on donne un assignat de 100 livres

contre un louis.

« En nous reportant à ce qui concerne plus directe-
ment le département de l'Isère, nous vous dirons que
les perquisitions faites sur la demande des citoyens,

nous ont prouvé que les corps administratifs avaient
déjà réuni douze cents fusils et autres armes, qu'ils

s'étaient déjà procuré l'habillement et l'équipement pour
5 à 600 hommes, qu'au préjudice de la loi ils avaient
donné des commissions à Saint-Etienne pour se pro-
curer des armes.

« Notre position est assez avantageuse pour rompre
la coalition des administrateurs de département que
nous distinguerons toujours des administrés que l'on

égare, mais nous ne pouvons suffire à la multitude des
occupations qu'entraînent les besoins de l'armée, une
surveillance très active, la nécessité d'éclairer l'opinion

publique etc., etc.

« Nos bureaux sont toujours pleins de bons citoyens
qui viennent chercher les documents utiles : nous occu-
pons sans cesse les imprimeries de Grenoble : Souvenez-
vous que nous ne sommes que trois; nos efforts au-
raient un effet plus rapide et plus complet, si nous
n'étions pas contrariés par ceux qui gouvernent Lyon et

qui interceptent tout ce qui ne leur convient pas.

« Signé : Albitte; Gauthier; Ducois-Crancé. »

(1) Mercure universel, tome 29, page 135, 2» colonne
et Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 2"~

le général l'a fait mettre aux arrêts, d'où il

sera traduit, s'il y a lieu, devant un tribunal
militaire.

A cette lettre se trouve jointe la pièce sui-
vante (1) :

Extrait du procès-verbal des représentants
du peuple près Varmée des côtes de Brest.

« Du, V\ juillet 1793, l'an II
de la République en la ville de Nantes.

<( Nous avons par l'arrêté ci-joint sus-
pendu de ses fonctions le général de brigade
Sureau (2).

« Avertis par le comité central des corps
administratifs qu'il allait partir un aviso
pour les Sables-d'Olonne, nous l'avons chargé
d'une lettre pour la Convention nationale.

« Nous avons adressé au département du
Morbihan par la voie d'un chasse-marée la
lettre ci-jointe.

« Nous avons visité avec le général Can-
claux les postes des ponts et du Pont-Rous-
seau, à portée desquels sont encore des
groupes de rebelles qui ont fait sur nous plu-
sieurs décharges.

« Les blessés du 29 ont excité notre sollici-

tude et notre surveillance, nous les avons visi-

tés dans les deux hôpitaux où ils sont dépo-
sés, et nous avons eu la satisfaction de voir
que rien ne manquait à leurs besoins, qu'ils

étaient servis avec le plus grand zèle par de
jeunes citoyennes nantaises et que ceux d'entre
eux dont les blessures n'étaient pas dange-
reuses n'aspiraient après leur guérison que
pour retourner aux combats.

« Fait à Nantes, les jour, mois et an sus-

dits.

« Signé : Merlin et Gillet.

(( Pour expédition :

« Signé : Merlin ; Gillet. »

(La Convention renvoie ces pièces au co-
mité de Salut public et en ordonne l'insertion
par extrait au Bulletin.)

15° Lettre des représentants Merlin (de
Doueti) et Gillet, commissaires à l'armée des
côtes de Brest, par laquelle ils transmettent
à la Convention Varrêté de suspension qu'ils

ont pris contre le général de brigade Su7-eaii;

oes pièces sont ainsi conçues (3) :

Merlin et Gillet, représentants du peuple
près Varmée des côtes de Brest, à la Conven-
tion nationale.

<( Nantes, 3 juillet 1793,

l'an II de la République.

« Citoyens nos collègues.

Nous vous avons annoncé avant-hier que
nous avions suspendu de ses fonctions le gé-

néral de brigade Sureau.

(1) Archives nationales, carton AFii, 267, plaquette

2249, pièce n" 13.

(2) Yoy. ci-après cet arrêté, même séance, page 399..

(3) Archives nationales, carton AFn, 267, plaquette

2249, pièces 14, 16 et 21. — Procès-verbaux de la Cf>n

vention, tome 15, page 278.
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« Nous joignons ici une expédition de l'ar-

rêté pris à 06 sujet. Il nous en a coûté de sévir

aussi rigoureusement contre un militaire qui

nous a paru franc et brave ; mais ses incon-

séquences multipliées, qu'il avoue lui-même

par une lettre dont copie est ci-jointe, nous

ont forcés à cette mesure. Nous écrivons au
ministre de la guerre pour l'engager à vous

proposer d'accorder à ce général la pension

de retraite déterminée par la loi : c'est le

seul moyen de concilier les égards dus^à ses

anciens services, avec les précautions qu'exige

le salut de la République.

« Signé : Gillet ; Meklin. »

Arrêté de suspension contre le général
de brigade Sureau.

« Nous, représentants du peuple près l'ar-

mée des côtes de Brest,
« Sur le compte qui nous a été rendu par

plusieurs officiers supérieurs et autres de la

conduite du général de brigade Sureau, ar-

rivé en cette ville le 26 de ce mois pour être

employé sous les ordres du général en chef
Canclaux et duquel il résulte : 1° que k 29

de ce mois, au lieu de se tenir au poste qui

lui avait été désigné par le chef de l'état-

major au nom du général en chef, il a pai-u

successivement à plusieurs postes, où tout en
montrant de la bravoure, il a cherché à dis-

créditer, dans l'esprit des soldats et des ci-

toyens armés, les dispositions faites par le

général en chef pour la défense de la place
;

2" qu'hier en visitant les extrémités et les

dehors de la ville, il s'est permis les propos
les plus indécents sur les mesures prises, de
l'ordre du général en chef, par le comman-
dant temporaire de la ville de Nantes pour
faire disparaître des environs de la place, les

maisons, les haies et les arbres oui avaient
servi de retranchement aux rebelles dans la

journée du 29, qu'il s'est livré, à ce sujet,

contre le commandant temporaire de Nantes
à des personnalités d'autant plus déraison-

nables qu'il ne le connaissait pas, même de
vue, et que ses déclamations ont excité les

applaudissements d'une multitude égarée, et

que par leur effet la ville est menacée de voir

succéder à cette union fraternelle qui règne

entre ses habitants depuis qu'elle est en dan-
ger, une division qui ne pourrait qu'être fu-

neste à la chose publique et avantageuse aux
ennemis de la liberté.

« Après avoir entendu le général de bri-

gade Sureau lui-même, qui est convenu de
see torts, et avoir pris des renseignements sur
sa conduite aux armées de la Vendée et de la

Moselle où il paraît n'avoir pas été plus ré-

servé qu'il ne l'est dans celle des côtes de
Brest ;

« Arrêtons que le général de brigade Su-
reau sera provisoirement suspendu de ses

fonctions, et que jusqu'à ce qu'il en ait été

autrement ordonné, il tiendra les arrêts for-

cés auxquels il a été condamné par le général

en chef Canclaux.
« Fait à Nantes, le 1*' juillet 1Y93, l'an II

de la République.

<( Signé : Merlin, Gillet.

« Pour expédition :

« Signé : Mfrlin, Gillet. »

Copie de la lettre du général de brigade Su-
reau aux représentants du peuple près l'ar-

mée des côtes de Bregt.

(t Citoyens représentants,

« Exalté par le désir d'être utile à 'a Ré-
publique et à la ville de Nantes, j'ai pu être

indiscret et inconséquent en propos, mais ja-

mais attentatoires à la République. Eloignez,
je vous prie, citoyens représentants, tous pro-
pos qui pourraient vous être rendus, et comp-
tez toujours jusqu'au dernier moment sur
la conduite d'un vieux militaire de cin-

quante-quatre ans de service et de 66 ans
d'âge, sans oublier 26 blessures, si, en vou-
lant servir la ville, j'avais pu déplaire. En
voyez-moi partout où vous croirez mon bras
utile à la chose publique, et je vous jure, foi

de républicain, de mon zèle et de mon exac-
titude.

« J'ai l'honneur de vous donner connais-
sance d'un certificat qui m'a été donné, je

vous prie de me le faire repasser avec des
ordres de vous et du général Canclaux pour
me rendre au poste qui sera indiqué. Si j'é-

tais assez malheureux pour ne pouvoir ser-

vir, j'espère de votre justice que vous me
demanderez une retraite pour moi si bien
méritée.

« Je suis, avec respect, le général de bri-

gade,
« Signé : Subeau.

a Pour copie :

« Signé : Merlih, Gillet. m

(La Convention renvoie ces pièces au co-

mité de Salut public et au ministre de la

guerre.)

le** Lettre des représentants Merlin (de

Douai) et Gillet, commissaires de la Conven-
tion près l'armée des côtes de Brest (1). datée

de Nantes le 3 juillet 1793, par laquelle ils

exposent qu'ayant appris que les vents ont
retardé la marche des avisos qu'ils ont expé-

diés les 30 juin et l^' de ce mois par les Sa-

bles-d'Olonne, et que cela a pu arrêter les

dépêches qui annonçaient les victoires rem-
portées le 29 juin sur les rebelles qui étaient

venus attaquer Nantes ; ils craignent que ces

dépêches ne soient pas parvenues, et ils en

adressent la copie imprimée : par ces dé-

pêches ils mandaient que les rebelles avaient

entièrement évacué les environs de Nantes,

mais qu'ils se sont encore montrés dans la

journée au delà des ponts.

Vers le soir ils s'y sont portés, et des mesu-

res vigoureuses ont été prises pour faire sur

eux une sortie qui a eu lieu ; on leur a fait

une vingtaine do prisonniers, tué quelques

hommes qui fusillaient nos troupes, et ramené
dans la ville une certaine quantité de bes-

tiaux ; et cette petite expédition n'a presque

rien dérangé du plan de campagne qu'ils ont
annoncé.

Ils ajoutent que le défaut de communica-
tion du district de Paimbœuf et de l'île de

Noirmoutier avec leurs collègues envoyés près

(1) Mercure tiniversel, tome 49, page 135, 2* "olo""^'

et Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 278.
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rarmée des côtes de La Rochelle, a forcé les

corps administratifs de l'un et de l'autre de

recourir à eux pour des dispositions que com-
mandait le salut public ; ils n'ont pas ba-

lancé à faire droit sur leurs demandes, quoi-

que leur mission ne s'ét«ndît que sur cette

partie de la République ; ils espèrent que
l'Assemblée approuvera ces arrêtés qu'ils en-

voient.

L'imprimé qu'ils joignent contient :

1° Les comptes. quHls rendent à la Conven-
tion et cm minùtre, de l'attaque de Nantes
par l'armée des rebelles, avec deux lettres du
général Caudaux (1) ;

2° Leur proclamation aux citoyens de
Paimbœuf, par laquelle ils déclarent cette

ville en état de sièye ; cette proclamation est

ainsi conçue (2) :

<( Citoyens,

«{ La ville de Paimbœuf est menacée depuis
le mois de mars dernier par les brigands qui

infestent les départements de la Loire-Infé-

rieure et de la Vendée. Dès le 12 du même
mois elle essuya une attaque de vive force,

votre courage triompha du nombre des enne-

mis, ils furent repoussés et vaincus, il a été

secondé depuis par une garnison brave et dé-

vouée comme vous à la cause de la liberté, et

par les ressources de l'art de la guerre ; des
lignes ont été faites, des batteries élevées, et

la ville se trouve aujourd'hui dans un état

de défense respectable. Cependant les enne-
mis no cessent de vous insulter, ils ravagent
vos campagnes et les villages qui vous envi-

ronnent, la ville elle-même est sans cesse in-

quiétée par ces vils satellites des prêtres et

des tyrans. Dans cet état, une mesure grande
et énergique devient nécessaire : déclarer l'é-

tat de siège, donner à l'autorité militaire
toute l'activité dont elle a besoin pour exter-

miner les rebelles et protéger les citoyens

contre les entreprises de l'ennemi, telle est

celle que vos magistrats sollicitent comme le

complément des moyens qui ont été pris pour
assurer le triomphe de la liberté.

« A ces causes, après avoir pris l'avis des
corps administratifs de Paimbœuf réunis en
comité central le 27 de ce mois, celui du géné-
ral Canclaux, commandant en chef l'armée
des côtes de Brest, et attendu l'impossibilité

où se trouve la ville de Paimbœuf de commu-
niquer avec nos collègues envoyés près l'ar-

mée des côtes de La Rochelle.

« Nous déclarons la ville de Paimbœuf en
état de siège et, en conséquence, que l'autorité

dont les officiers civils sont revêtus pour le

maintien de l'ordre et de la police intérieure
est dévolue au commandant militaire qui
sera nommé par le général en chef pour
l'exercer sous sa responsabilité personnelle,
conformément à la loi du 10 juillet 1791.

« Et sera, la présente proclamation, adres-

(1) Voy. ci-dessus ces comptes rendus et ces lettres,

séance du 6 juillet 1793, page 308,

(2) Archives nationales^ carton AFu, 257, plaquette
2'M9, pièce 23, et Procès-verbaux de la Convention,
lome 15, page 279.

sée au général en chef et au département de
la Loire-Inférieure, et par lui aux corps ad-
ministratifs de Paimbœuf qui la feront lire,

publier et afficher partout où besoin sera.
(( A Nantes, le 2 juillet 1793, l'an II de la

République.

« Signé : Merlin, Gillet. »

3° Leur arrêté pour désigner l'officier mu-
nicipal qui doit remplacer dans ses fonctions
le maire de Noirmoiitier, démissionnaire, et

la lettre d'envoi de cet arrêté ; ces pièces sont
ainsi conçues (1) :

Les représentants du peuple près l'armée des
côtes de Brest, aux citoyens composant la

municipalité et le cojiseil général de la

commune de Noirmoutier.

« Nantes, le 2 juillet 1793, l'an II
de la République.

(( Nous vous adressons, citoyens, l'arrêté

que nous avons pris d'après les pièces que
nous ont remises vos députés. Vous y verrez
que le citoyen Francy ayant exercé, par sa
démission, le droit qu'il avait d'opter entre
sa place de maire et celle de commissaire des
classes, rien ne peut vous dispenser de le re-

garder comme valablement retiré de votre
sein

;
qu'en conséquence, il doit être remplacé

par le plus ancien officier municipal et que
les autres officiers municipaux doivent conti-
nuer leurs fonctions avec tout le zèle que l'a-

mour de la patrie doit leur inspirer. Nous
comptons,, citoyens, sur votre dévouement à
la chose publique pour la prompte exécution
de cet arrêté.

(( Nous avons appris avec peine que l'exis-

tence de la société populaire de votre com-
mune avait été contrariée par quelques ci-

toyens qui n'ont pas sans doute assez réfléchi

sur l'utilité dont elle peut être pour éclairer
les habitants sur leurs droits et sur leurs de-
voirs. Nous espérons que vous donnerez tous
vos soins à faire cesser les difficultés qu'elle

a éprouvées, et que vous la mettrez à même
de répandre l'instruction dans la classe de
la société qui en a le plus besoin.

<( Pour copie :

« Signé : Merlin, Gillet. »

Arrêté des représentants du peuple près l'ar-

mée des côtes de Brest pour désigner l'offi-

cier municipal qui doit remplacer dans ses

fonctions le maire de Noirmoutier, démis-
sionnaire.

« Noue, représentants du peuple près lar-

mée des côtes de Brest,
« Vu la délibération du conseil général de

la commune de Noirmoutier, en date du
29 juin dernier, par laquelle, en rejetant la

démission du maire, remise sur le bureau et

motivée sur les inculpations dont il est l'ob-

jet, il a été arrêté qu'attendu l'éloignement

et le défaut de communication des corps a;d-

minietratifs supérieurs dont dépend Noir-

(1) Archives nationales, carton AFii, 267, plaquette

5:249, pièces 17 et 18. — Procès-verbaux de la Conven-

tion, tome 15, page 279.
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raoutier, la lettre contenant cette démission
serait adressée an département de la Loire-
Inférieure pour nous être remise, et être, soit

Îar nous, soit par le département de la Loire-
nférieure, à notre défaut, envoyé sur les

lieux des comniiseaires civils à l'effet de rece-
voir le compte de la conduite de la munici-
palité qui est inséparable de celle du maire ;

« Considérant que le citoyen Francy, cjui

remplit la place de maire de Noirmoutier,
exerce en même temps celle de commissaire
de classe, que ces deux fonctions sont incom-
patibles, et que le citoj'en Francy, en abdi-
quant la première, n'a dû motiver sa dé-
mission que sur la loi qui l'obligeait de la
donner s'il voulait conserver son emploi de
commissaire des classes

;

(( Attendu l'impossibilité où se trouve la
commune de Noirmoutier de communiquer
avec nos collègues envoyés près l'armée des
côtes de La Rochelle

;

« Arrêtons que le conseil général de la com-
mune de Noirmoutier ne peut se dispenser
de recevoir la démission dont il s'agit, qu'en
conséquence le premier officier municipal doit
exercer provisoirement la place de maire, et
que ni lui ni aucun de ses collègues ne peu-
vent, sous le prétexte de la retraite du ci-

toyen Francy, abanJonner leurs fonctions
municipales, à peine cfêtre déclarés infâmes
et traîtres à la patrie, conformément à la loi,

et sera le présent arrêté transcrit sur les re-

gistres de la municipalité de Noirmoutier,
lu et publié dans tout son arrondissement.

(( Fait à Nantes, le 2 juillet 1793, l'an II de
la République.

Sifiné : Merlin et Gillet.

« Pour copie :

« Signe : Merlin ; Gillet. »

4° Leur arrêté cùncem<int les artilleurs de
Noirmoutier, qui est ainsi conçu (l) :

« Nous, représentants du peuple près l'ar-

mée des côtes de Brest,
<( Sur ce qu'il nous a été représenté que le

nombre d'artilleurs actuellement employés
dans l'île de Noirmoutier ne suffit pas pour
le service des batteries destinées à la défense
de cette île, lesquelles consistent en 18 pièces
de canon répandues sur 7 lieues de côtes

;

arrêtons ce qui suit sur la proposition du
général Canclaux, commandant en chef l'ar-

mée des côtes de Bi-est :

Art. 1«'.

« La compagnie des canonniers volontaires
de l'île de Noirmoutier sera incessamment
portée, si elle no l'est déjà, au nombre de
80 hommes effectifs. II y sera attaché un ca-
pitaine en second. Le citoyen Courraut,
nommé capitaine d'une seconde compagnie,
remplira les fonctions de capitaine en se-

cond.

Art. 2.

<( Cette compagnie pourra s'augmenter pro-
gressivement jusqu'à 120 hommes. Lorsque ce
nombre sera complet, elle sera divisée en

fl) Archives nationales, carton AFii, 267, plaquette
2249. pièce :î6. — Procès-verbaux de la Convention,
tome 15, page 2"9.

V- Série, t. lxviii.

deux compagnies de 60 hommes chacune, com-
mandée par un capitaine, un lieutenant et
un sous-heutenant.

Art. 3.

<( Les officiers et sous-officiers de cette se-

conde compagnie seront tirés de la première
parmi ceux qui, d'après un examen au moins
pratique, seront jugés les plus capables de
remplir ces places.

Art. 4.

« Le commandant temporaire de Noirmou-
tier est chargé de l'exécution du présent ar-
rêté sous les ordres du général en chef de
l'armée.

<( A Nantes, ce 3 juillet 1793, l'an II de la
République.

« Signé : Merlin ; Gillet. »>

5° Leur lettre à Wiclaud, commandant tem-
poraire à Noirmoutier, pour qu'il fasse res-

tituer par Joubert la somme de S,000 livres
que ce dernier s'est permis de prendre chez le

payeur de la guerre pour la solde d'une se-

conde compa/jnie de canonniers, qui n'est pas
encore formée ; cette lettre est ainsi con-
çue (1) :

Les représentants du peuple près l'armée des
côtes de Brest au citoyen Wiclaud, com-
mandant temporaire de VUe de Noirmou-
tier.

« Nantes, 3 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Nous apprenons avec bien de l'étonne-
ment, citoyen, que le citoyen Joubert, de l'île

de Noirmoutier, s'est permis de se faire dé-
livrer, par le payeur de la guerre, la somme
de 3,000 livres pour la solde d'une seconde
compagnie de canonnière qui n'est pas en-
core formée et dont la formation n'est même
f)as autorisée. Nous vous requérons formel-
ement, au nom de la loi, de lui enjoindre de
rétablir sur-le-ohamp cette somme dans la
caisse militaire, et qu'en cas de refus ou du
moindre délai de sa part, de le faire mettre
en état d'arrestation.

« Vous voudi-ez bien nous rendre compte
de ce que vous aurez fait à cet égard.

« Signé : Merlin ; Gillet.

« Pour copie :

« Signé : Merlin ; Gillet. »

6° Leur arrêté du 3, par lequel ils nomment
jiour chirurgien-major Mauhlanc, et autori-
sent la municipalité à faire les avances jjour
un hôpital ; cet arrêté est ainsi conçu (2) :

« Nous, représentants du peuple envoyés
près l'armée des côtes de Brest,

« Informés que dans l'île Noirmoutier qui
renferme une garnison nombreuse, il se trouve

(1) Archives nationales, carton AFii, 267, plaquette

2249, pièce 2o. — Procès-verbaux de la Convention,
tome lo, page 279.

(2) Archives nationales, carton AFn. 267, plaquette

2249, pièce 24, et Procès-verbaux de la Convention,

tome 15, page 280.
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ni chirurgien-major, ni pharmacie (sic) atta-

chés à l'hôpital et considérant qu'il est d'une

extrême urgence d'a&surer ie traitement des

maladies dont peuvent être attaqués les ci-

toyens qui ont pris les armes pour la défense

de la République ;

(( Attendu qu'il n'existe, quant à présent,

aucun moyen pour l'île ISToirmoutier, de com-
muniquer avec nos collègues envoyés près

l'armée des côtes de La Rochelle ; après nous

être assurés du civisme et de la capacité du
citoyen Maublanc, officier municipal de l'île

Noirraoutier, ancien chirurgien-major de la

division des canonniers gardes-côtes de Noir-

moutier ;

(( Arrêtons que provisoirement et jusqu à œ
qu'il en ait été autrement ordonné, le citoyen

Maublanc remplira les fonctions de chirurgien-

major dans l'hôpital établi pour la garnison

de Noirmoutier, et autorisons la municipa-
lité de cette île à faire les avances nécessaires

pour procurer aux soldats malades les re-

mèdes et la subsistance convenables, à la

charge par elle d'en dresser jour par jour un
état qui sera certifié par le commandant tem-
poraire et envoyé au commissaire ordonna
teur en chef de l'armée des côtes de La Ro-
chelle, pour être, par lui, pourvu au rem-
boursement, ainsi qu'il appartiendra.

« Fait à Nantes, le 3 juillet 1793, l'an II de

la République.

« Signé : Merlin ; Gillet. »

7° Leur arrêté du S pour l'arrestation du-

citoyen Charles, sous-lieutenant des grena-

diers du 5® bataillon de la Manche, qui s'est

rendu coupable de désobéissance envers son
lieutenant, et a excité à la même insubordi-

nation les grenadiers de sa compagnie ; cet

arrêté est ainsi conçu (1) :

« Nous, représentants du peuple envoyés
près l'armée des côtes de Brest.

(( Informés par le général en chef Can-
claux que le citoyen Charles, sous-lieutenant

des grenadiers du 5® bataillon de la Manche,
s'est rendu coupable de désobéissance envers
son lieutenant et a excité à la même insubor-
dination les grenadiers de sa compagnie

;

(c Considérant qu'une pareille licence ne
peut être tolérée dans un gouvernement libre,

c'est-à-dire fondé uniquement sur l'exacte

observation des lois, et qu'il est plus que
temps d'arrêter des désordres qui, s'ils se

prolongeaient davantage, entraîneraient par
leur impunité la désorganisation totale des
forces de la République

;

(( Attendu l'impossibilité où se trouve l'île

de Noirmoutier de communiquer avec nos
collègues envoyés près l'armée des côtes de
La Rochelle

;

« Arrêtons que le général en chef Cau-
daux donnera sans délai au commandant
temporaire de l'île de J^oirmoutier les or-

dres nécessaires pour tin'il mette sur-le-

champ en état d'arrestation le sous-lieute-
nant Charles et qu'il procède contre lui de
la manière prescrite par le titre II de la loi

du 12 mai dernier, sauf à le faire traduire
en cas qu'il soit jugé y avoir lieu à accusa-

Il) Archives nationales, carton AFii, 26T, plaquette

2^49, pièce 27, et Procès-verbaux de la Convention,
tome 15, page 280.

tion contre lui, par-devant le tribunal cri-

minel militaire, qui sera incessamment éta-

bli à Nantes.
« Et sera, le présent arrêté, lu et proclamé

à la tête du 5'^ bataillon de la Manche, le

commandant temporaire de Noirmoutier de-

meurant personnellement responsable de sa

prompte exécution.
« Fait à Nantes, le 3 juillet 1793, l'an II

de la République.

« Sigjié : Gillet, Merlin. »

Un membre propose et la Convention
adopte le projet de décret suivant (1) :

« La Convention nationale approuve les

mesures prises par ses commissaires près les

cotes de Brest, en faveur du district de

Paimbeuf et de l'île de Noirmoutier, qui
manquaient de communication avec les re-

présentants du peuple députés près l'armée

des côtes de La Rochelle ; renvoie au comité
de Salut public et ordonne l'insertion par
extrait au Bulletin. »

I^aloy, le jeune, secrétaire, poursuit la lec-

ture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

17° Adresse des officiers composant le corps

du 1^ bataillon des Bouches-du-Rhône, dis-

trict de Marseille, campés à Givelde-sous-

Dtmkergue, par Laquelle ils déclarent qu'ils

sauront tourner leurs armes contre Mar-
seille, si cette ville continue à méconnaître
la souveraineté du peuple ; elle est ainsi

conçue (2) :

<( Représentants,

<( Depuis quelque temps, nous entendons
dire que Marseille s'est écartée des prin-

cipes républicains, qu'elle en a donné même
des preuves en méprisant la souveraineté
nationale.

« Qu'elle apprenne, cette ennemie de la

liberté et de la République, que tous les

bons Marseillais ne sont pas morts. Nous
saurons, à l'aide de nos braves généraux,
chasser les ennemis du dehors et tourner nos

armes vers elle, si toutefois elle continue à

méconnaître la souveraineté nationale.

« Nous sommes sortis de cette ville le

6 novembre 1791, sans être républicains, mais
nos principes l'étaient déjà, ils nous étaient

transmis par nos aïeux qui, malheureuse-
ment, avaient succombé sous les fers des ty-

rans.
<« La distance qui nous sépare d'elle n'a

point effacé de nos cœurs les sentiments que
nous y avions puisés, la mort seule sera dans
le cas de les détruire, et nous nous croirons

trop heureux d'avoir perdu la vie en fai-

sant triompher la cause de la République.
<( Nous avons juré de sacrifier notre per-

sonne et verser jusqu'à la dernière goutte

de notre sang pour le salut de la Républi-

que
« Nous vous réitérons ce serment, et nous

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 53, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 280.

(2) Archives nationales, carton C. 262, dossier""51S, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 280.
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irons au milieu de vous de défendre jus-
:'à extinction de nos forces l'unité et Tin-
visibilité de la République.

: Nous disons aux représentants du peu-
io que le bataillon ayant essuyé plusieurs
liées dans la campagne dernière et n'ayant
int reçu de recrues il se trouve, qu'au lieu

•tre au grand complet, il n'est composé
;e de 377 hommes. Nous espérons que vous

vuudrez bien donner des ordres à qui il ap-
partiendra pour nous mettre à même de pou-
voir repousser de nouveau les ennemis de la

République.

« Au camp de Givelde, le l*' juillet

1793, l'an II de la République fran-

'
5 i)jliciers voini/osant le corps du 1*^ ba-
taillon des Boiiches-du^Rhône, district de
}fnr'^r>7îe, campés à Givelde-ious-Diinker-

(Suivent les s-ignatures.)

(La Convention décrète le renvoi au comité
de Salut public, la mention honorable au pro-
cès-verbal du civisme des officiers et soldats
du bataillon et de leur dévouement, et l'in-

sertion par extrait au Bulletin.)

18" Adresse de la société popte-laire de Cas-
telneau-d'Fstretefands, district de Tofilonse,
par laquelle elle proteste contre la proposi-
tion faite par les corps administratifs de
Toulouse d'établir un tribunal à 50 lieues de
Paris pour juger si la Convention est libre

;

elle est ainsi conçue (1) :

7m société populaire de Caste/neau-d'Estre-
tefonds, district de Toulouse, à la Conven-
tion nationale.

« Législateuî s,

t( « Les corps administratifs de Toulouse ont
annoncé les événements du 31 mai sous une
forme hideuse ; il n'a pas dépendu d'eux que
nous n'ayons voté pour l'établissement d un
tribunal à 50 lieues de Paris qui doit juger
si vous êtes libres. Mais l'assemblée primaire
de notre canton, trop sage pour se laisser
surprendre, a déclaré n'y avoir lieu à déli-
bérer.

« Législateurs, apprenez qu'on ne connaît
ici que vos lois et que nous attendons la
Constitution que vous avez terminée comme
un étendard à tous les Français.

« Les membres de la société populaire
séant à Castelneau-d^Estretefonds.

<( Sif/né : P. -M. Chambert. président ; Ma-
JOREL, eommissatre ; Montespan, com-
missaire ; D. Bertrand cadet ; Fonte-
NILLES, secrétaire.

« 29 juin 1793, Fan II de la République
une et indivisible.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et rinsei-tion au Bulletin.)

19" Adresse des citoyens composant l'assem-
blée électorale du district de Périgueux, par

(1) .Archives nationaln'S, carton C 262. dossier 575, et
Procès-vert>au.t de la Convention, tome 15, page 281.

laquelle ils protestent ds leur attachement
à la Convention et demandent le jugement
des députés détenus ; elle est ainsi con-
çue (1) :

Les citoyens composant rassemblée électorale
du district de Périgueux à la Convention
nationale.

« Périgueux, le 1" juillet 1793,
l'an II de la République.

« Citoyens législateurs,

« Réunis pour donner à la religion et à la
raison des pasteurs capables de guider nos
concitoyens dans la voie de la vertu, nous
avons avec un empressement attendri.ssant
déposé dans nos âmes les sentiments qui les
pénétraient. Simples habitants des champs,
francs et sincères, nous avons gémi sur les
malheurs qui nous désolent ; sans passions,
sans ambition, nous n'avons cherché que le

bonheur de tous. Faut-il se lever 1 nous som-
mes levés ! Puissent à notre exemple, tous
nos concitoyens concourir d'un zèle égal à
la félicité publique ! puissent-ils condamner
à un silence éternel des passions privées
qui ne tendent qu'à nous perdre ! La scis-
sion dont notre patrie est menacée doit alar-
mer nos espérances ; notre unique salut est
dans la réunion de la masse imposante de
nos forces physiques et morales et dans notre
attachement à la Convention nationale : nous
nous dresserons à ses côtés, nous la défen-
drons contre toute autorité jalouse qui usur-
perait la souveraineté du peuple ou qui, à la
faveur d'un système séduisant de gouverne-
ment, nous traînerait des chaînes à la mort.
Si nos craintes sont exagérées, permettez ces
transports aux vifs sentiments de la liberté.
Depuis longtemps en lutte avec le despotisme
qui est encore sous le masque, elle nous est
présentée sur les bords de l'abîme par nos
frères des départements trompés. Sages dans
nos jugemente, nous ne prononçons point en-
core sur des événements célèbres, mais vou-
lez-vous ôter un prétexte à nos ennemis et
fixer nos doutes sur vos membres en état
d'arrestation, jugez-les. Xous aimerons à
trouver des innocents, la haehe de la loi

frappera les coupables et vous, à l'abri d'un
reproche indiscret ou mérité, vous viendrez
recueillir dans vos départements le prix dû
à vos travaux : l'estime et la reconnaissance.

<« Tels sont les sentiments exprimés à la
hâte, de quelques citoyens, amis brûlants de
l'humanité, de la patrie. Nous allons rentrer
dans nos foyers, communiquer à nos enfants,
à nos concitoyens oe que nous sentons si vi-
vement dans nos oœurs.

« Les citoyens composant l'assemblée
électorale du district de Périgueux.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

20° Adresse du citoyen Lanaure, adminis-

tratettr du district de Bergerac, par laquelle

(1) Archives nationales, carton C 262, dossier 575.

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 281
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il adhère aux mesures prises par la Conven-
tion les 31 mai, 1*^' et 2 juin ; elle est ainsi
conçue (1) ,

(( Périgueux, le l'^'" juillet 1793,

l'an II de la République.

A la Convention nationale.

« Mandataires du souverain,

(( Et moi aussi, j'adhère aux grandes me-
sures que présentent à la justice et à la pos-
térité les journées des 31 mai et 2 juin der-
niers. Et moi aussi, je veux la llépublique
une et indivisible, non pas comme ces hom-
mes dont l'astuce combinée ne la leur fait
jurer que dans les mots, mais bien comme
ceux de vous qui demeurez fidèles à vos pos-
tes, et à vos serments, bravez tous les périls,
comptez pour rien l'amertume dont on vous
abreuve, et supportant ainsi sans murmure
les dégoûts semés sur vos pas ; devenez, dans
votre carrière politique, le Decius de Rome.

« Législateurs, vous venez, par vos pénibles
travaux et dans un moment où l'orage gronde
de toutes parts, de consacrer le grand ou-
vrage du bonheur du peuple, en donnant à la
République une Constitution démocratique,
continuez d'en établir l'heureux résultat, et
la reconnaissance nationale vous sera juste-
ment acquise, recevez d'avance la mienne, et
comme magistrat et comme citoyen.

(( Je m'empresse de vous l'exprimer et vous
assurer que je regarde comme coupable en-
vers la patrie quiconque resterait indiffé-
rent envers vous, et n'y serait pas rallié.

(( Représentants du peuple, voilà ma pro-
fession de foi, puissent mes sentiments être
ceux de tous les Français.

« Signé : Lanaure, administi-ateur du dé-
partement de la Bordogne, du district de
Bergerac. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bidletin.)

21° Adresse des administrateurs et procu-
reur général syndic du département de la
Bordogne, par laquelle ils jurent un attache-
ment inébranlable, à l'unité, à l'indivisibi-
lité de la République et à la Convention

;

elle est ainsi conçue (2) :

Les admÂnùtrateuirs et procureur général
syndic du département de la Bordogne à
la Convention nationale.

(( Périgueux, le 3 juillet 1793,
l'an II de la République.

« Citoyens représentants,

« Au milieu des orages qui grondent de
toutes parts sur nos têtes nous restons fer-
mes à notre poste, opposant les lois aux ef-
forts de nos ennemis et jurant de plus fort
un attachement inébranlable à la liberté, à
l'unité, à l'indivisibilité de la République et

(1) Archives nationales, carton C 266, dossier 575.
Procês-verbaux de la Convention, tome 15, page 282.

(1) Archives nationales, carton C 261, dossier 505 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 282.

à la Convention nationale, et ne voulant de
repos qu'après la destruction des despotes,
sous quelle form.o qu'ils se présentent.

<( Signé : Vervarau, vice-préi^ident ; Lh. La-
pouYADE, Lespinasse, J. Richard, La-
LANDE, (jALAUP, ReVEILHAC, J. MoDENET,
GiNTRAC, DuREPAIRE.

(( Le procureur général syndic.

« Signé : P'"''-Eléonor Pipaud.

« Signé : Lanaure. »

Plusieurs membres : La mention honora-
ble.

Taillcl'er (1). Je m'oppose à ce que vous
décrétiez la mention honorable de l'adresse
des administrateurs de la Dordogne, ce n'est
qu'une hypocrisie de leur part, puisque leurs
arrêtés sont contraires aux sentiments qu'ils
expriment.

Un autre membre : Il suffit de la mention
simple ; il ne faut pas confondre le peuple
qui est boUj avec l'administration qui est
différente.

(La Convention décrète la simple mention
de l'adresse au procès-verbal.)

<Jean-lton-Sainl-.4ii<lré (2). Je demandé
la parole pour une motion d'ordre.
J'apprends que les citoyens arrêtés à Tou-

louse, pour être traduits à la barre de la
Convention nationale, en exécution de son
décret du 24 juiji, sont arrêtés depuis plu-
sieurs jours à Montauban. On voudrait, à ce
qu'il paraît, semer la zizanie parmi les ci-

toyens paisibles de cette ville, comme on l'a

fait à Toulouse. Je demande que le ministre
de l'intérieur soit chargé de prendre des ren-
seignements sur les motifs qui ont suspendu
la marche des détenus, et sur les personnes
qui, dans la ville de Montauban, auraient pu
favoriser ce retard, pour en rendre compte
à la Convention.

(La Convention nationale décrète cette pro-
position.)

Ijaloy, le jeune, secrétaire, reprend la lec-

ture des lettres, adresses et pétitions envoyées
à l'Assemblée :

21° bis Adresse de la société x>opulaire de
Rouen, par laquelle elle adhère aux mesures
prises par la Convention les 31 mai et 2 juin
et à la Constitution ; elle est ainsi conçue (3) :

La société populaire de Rouen à la
Convention nationale.

« Rouen, le 6 juillet 1793, l'an II de
la République française, une et in-

divisible.

(( Citoyens,

<( Les troubles qui ont trop longtemps dé-

chiré notre société sont enfin apaisés ; un

(1) Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 820,
1" colonne et Procès-verbaux de la Convention, tome lo,

page 282.

(2) Journal de la Montagne, n» 38, page 202, 2° co-

lonne et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 282.

(3) Archives nationales, carton C 262, dossier 575 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 283.
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nouveau jour vient de luire sur notre hori-
zon> et la vertu triomphe. Républicains im-
perturbables, notre dernier soupir sera pour
l'union, légalité, la liberté et l'indivisibilité.

« Recevez donc notre adhésion aux jour-
nées mémorables des 31 mai et 2 juin der-
niers, à tous les décrets qui ont succédé, et
particulièrement à la Constitution.

« Xous sommes fraternellement.

« Signé : Gamard, président ; Prote-
LIN-JOUVENET, P. MaRYE,
L.^MINE. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

22^ Adresse des républicains de Rouen, par
laquelle ils adhèrent aux mesures prises par
la Convention les 31 mai et 2 juin ; elle est
ainsi conçue (1) :

Les républicains sotissignés à la
Can vention nationale.

(( Rouen, le 1"" juillet 1793,
l'an II de la République française.

<( Représentants,

« Vous avez anéanti l'intrigue et la dis-
corde, nous qui les détestons, nous approu-
vons les journées des 31 mai et 2 juin.

« La vertu est l'élément du peuple, l'éga-
lité fait son triomphe et son bonheur. L'acte
constitutionnel que vous présentez à son exa-
men consacre oes principes de justice éter-
nelle, vous êtes dignes de votre mission, et
notre reoonnaissanoe vous est acquise. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

23° Adresse des membres composant la so-
ciété populaire de Périgueux au<c républi-
cains de la Gironde, du 30 juin 1793, l'an II
de la République française une et indivisible ;

«lie est ainsi conçue (2) :

« Frères et amis,

(> Vous dont la France honore le civisme,
admire l'énergie, et qui chérissiez la liberté
longtemps avant la chute des tyrans, vous qui
avez tout sacrifié à la patrie ; vous, nos frères,
quoique vous nous affligiez, soyez sensibles
aux accents de notre douleur et ayez assez de
sang-froid pour méditer les réflexions frater-
nelles que nous vous adressons.

(( Vous organisez une armée pour traverser
la France et marcher contre une cité célèbre,
contre Paris. Vous êtes Français, et vous ne
frémissez pas d'aller tremper vos mains dans
le sang de vos frères, d'immoler des républi-
cains, des vainqueurs de la Bastille, les des-
tructeurs du trône, des hommes qui ont brisé
nos fers ! Et que feriez-vous de plus, si, haïs-

(l'i Archives nalionaUs, carton C 261, dossier 563 et
Procès-verbau.t de la Convention, tome 13, page 283.

(2) Supplément au Bulletin de la Convention da
10 juillet i"93. — Procès-verbaux de la Convention,
tome lo, page â83.

sant la liberté, vous vouliez détruire ses plus
ardents apôtres ? On vous dit que ce n'est pas
contre les patriotes de Paris que vous dirigez
vos coups ;

que c est sur les factieux, sur les

hommes de sang.
« Oui, il faut les exterminer, oes hommes

de fiel ou de boue, qui ne respirent que le car-
nage ou la désorganisation, et qui n'ont ja-
mais calculé que les maux de la patrie.

« Mais faut-il, pour détruire quelques fac-
tieux, difficiles à distinguer ou à saisir, allu-
mer au sein de la patrie les flambeaux dévas-
tateurs de la guerre civile?

« Hommes bons, patriotes purs, vous serez
donc les instruments et les victimes de Bruns-
wick, de Cobourg, et de leurs satellites ! Vous
parlez leur langage, et ce langage des tyrans
ne vous révolterait donc plus ; leurs me-
sures liberticides auraient votre assentiment !

Voyez l'aristocratie sourire, voyant que vous
allez servir la cause des tyrans en croyant ser-

vir celle de la liberté ! Réservez vos bras à
exterminer les brigands de la Vendée, c'est le

plus précieux usage que vous puissiez faire de
vos armes. Quoique frappés d'étonnement
comme vous quand nous apprîmes l'arresta-
tion des 32 représentants du peuple, comme
de vrais républicains, nous oubliâmes les

hommes et l'intérêt qu'ils nous inspiraient.
Hélas ! peut-être n'avez-vous pas fait de
môme ; nous ne considérâmes que les princi-
pes et les faits.

«( Il est dans nos principes que tout homme,
même un représentant du peuple, prévenu
coupable de crimes contre la patrie, doit mar-
cher aux prisons, à l'échafaud. Amis, cette
insurrection, qui l'amena ? nous la jugeons
avec sévérité, mais sans prévention. Si l'in-

surrection est le plus saint des devoirs des
opprimés, pourquoi nous hâter de condamner
tout mouvement populaire plus pressant en-
core pour les citoyens plus rapprochés des
oppresseurs ? Et comme ce n'est que par les
effets en résultant que l'on peut reconnaître
la sagess<^ ou le vice d'une insurrection, c'est
on pesant les griefs de Paris, c'est en appré-
ciant les événements depuis le 31 mai et jours
suivants, que nous croyons devoir nous pro-
noncer sur cette insurrection, sans oser déci-
der si cette commission des Douze, cause de
l'insurrection, était ou n'était pas l'ennemie
de la liberté; nous savons cependant que, vio-
lant le plus sacré des droits, la liberté des
opinions et de la presse, elle avait voulu pu-
nir, dans un ardent patriote, des opinions,
des erreurs, dignes tout au plus de mépris, de
pitié.

"Sans décider si les 32 députés arrêtés
étaient ou non les ennemis du peuple, nous
savons qu'ils votèrent pour le tyran avec plus
ou moins d'astuce, et qu'avant le 10 août ils

avaient tenté de pactiser avec lui pour sou-
tenir le trône, qu'ils agitèrent au sein de
l'Assemblée les torches de la discorde, et que
par des diatribes continuelles contre Paris et
sa dépiitation. ils préparaient la guerre ci-

vile ou la scission de la République. Xous sa-
vons que Dumouriez les a souillés de son es-
time,^ et qu'il comptait sur eux pour asservir
la République ; et oes mêmes hommes, au lieu
de cette contenance fière qui sied si bien à la
vertu, s'enfuient, se travestissent, et commet-
tent des faux pour faciliter leur évasion.

« Quoi qu'il en soit de la légitimité des
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griefs qui occasionnèrent l'insurrection, nous
pensons que les événements devraient la faire

absoudre, si elle était coupable.
« En effet, depuis l'absence des 32 membres,

la Convention, sans perdre son temps en que-

relles ou en injures, s'est montrée à la hau-
teur de sa mission ; le bonheur du peuple, le

partage des communaux ; les dots destinées

aux indigents laborieux, assises sur une par-

tie des biens des émigrés ; la vente de ceux
des conspirateurs, le grand œuvre de la Cons-
titution, de l'instruction publique ; tout cela

prouve qu'elle ne travaille que pour le

bonheur du peuple : et c'est dans ce moment
que, pour déchirer cette Constitution qui va
ramener le règne de la paix et du bonheur
commun, on arme les citoyens, on attise le feu

de la guerre civile.

« Perfides machinateurs de notre ruine,

vous serez démasqués, et le mépris public fera

de vous une éclatante justice.

(( iFrères et amis, reconnaissez l'esprit in-

fernal qui s'efforce de vous séduire. C'est à
Coblentz, à Vienne, à Berlin, dans les antres
ténébreux des tyrans de l'Europi', qu'a été

forgé ce plan de marcher sur Paris, et d'a-

néantir le centre de la République ; car plus
de centre, plus de point de ralliement, plus
d'union, plus de force, et dès lors nous deve-

nons la ijroie de ces monstres anthropo-
phages.

(( O vous, nos amis et nos frères, qui, dans
l'espoir de servir la liberté, sacrifiez tout
pour elle, combien ne seriez-vous pas indi-

gnés que vos combats et vos armes ne ser-

vissent qu'à scinder la République et relever
la tyrannie !

« Songez que votre marche est hors de
toutes les lois, que vous êtes en insurrection,
et que c'est à des frères et à des enfants ché-
ris de la liberté que vous allez porter la
guerre.

(( Que votre ardeur, que votre sang soient
utiles à la patrie, et qu'elle seule fomente vos
liens de fraternité. Que si, contre nos vœux,
vous sortez de vos foyers pour marcher sur
Paris, nous irons au-devant de vous, arrosés
de nos larmes, et vous supplier, au nom de
la patrie, de la liberté, de déposer en nos
mains, ou de tourner contre nous ces armes
liberticides ; et quel est celui qui pourra nous
résister, et qui ne laissera pas tomber ses

armes pour embrasser ses frères !

(La Convention nationale applaudit aux
réflexions sages et patriotiques répandues
dans cette adresse, et décrète qu'elle sera in-

sérée tout entière au Bulletin.)

24° Adresse des véritables républicains sans-
culottes d'Ivry, département de l'Evre (1),
par laquelle ils se plaignent de n'avoir pas
encore reçu d'armes, ils observent que, comme
on les en croyait pourvus, on a tenté toutes
sortes de moyens pour les engager à les tour-
ner contre la représentation nationale, mais
qu'ils ont résisté avec énergie à toutes les in-
trigues de leurs administrations supérieures :

ils demandent des fusils et des piques; sinon,
ils n'auront à opposer aux ennemis de l'éga-
lité, que leurs coups qui serviront toujours de
rempart à la Convention.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 28S.

(La Convention renvoie cette demande au
comité de Salut public et décrète la mention
honorable de l'attachement patriotique des.

républicains sans-culottes d'Ivry. Elle or-

donne ensuite l'insertion par extrait de leur

adresse au Bulletin.)

25° Adresse des citoyens des communes de
Saint-Benoît-d'Hébertot et du Vieux-Bourg,
dji,strict de Pont-VEvêque, département du
Calvados (1), par laquelle ils adhèrent aux
décrets des 31 mai, l*"" et 2 juin et demandent
qu'on leur fasse parvenir le projet de Consti-

tution et le Bulletin.

« La liberté, disent-ils, triomphe encore, la

liberté sera victorieuse des orages et des tem-

pêtes qui semblaient devoir l'engloutir ; une
sainte insurrection opérée par les braves
sans-cnlottes de Paris, par ce peuple plein

d'énergie et si indignement calomnié, vient

de mettre dans le plus grand jour la perfidie

de ces hommes qui se disaient les amis des.

lois. Ils se sont présentés à eux, mais ils les

ont repoussés avec horreur : ils détestent le

fédéralisme, et ils veulent la Répulalique une
et indivisible. »

Ils terminent par demander une Constitu-

tion, et qu'on leur fasse parvenir directe-

ment les décrets et les Bulletins.

(La Convention renvoie cette dernière de-

mande à son comité de correspondance, et or-

donne qu'il sera fait mention honorable au
procès-verbal de cette adresse, qui sera in-

sérée par extrait au Bidletin.

)

26° Lettre du conseil yénéral du départe-
ment de l Isère (2), par laquelle il envoie à
l'Assemblée un arrête qu'il a pris, et qui ré-

pond à toutes les calomnies répandues contre
lui : on y remarque surtout que les adminis-
trateurs veulent la République une et indivi-

sible, et maintenir de tout leur pouvoir la li-

berté, l'égalité, la sûreté des personnes et des
biens. Ils ne désirent qu'une Constitution po-
pulaire : au surplus ils jurent une guerre
éternelle à l'aristocratie, à l'anarchie et au
fédéralisme ; ils respecteront la Convention
et les lois, auxquelles ils seront toujours aussi
soumis qu'exacts à les faire exécuter.

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal des sentiments expri-
més par ce département, le renvoi au comité
de Salut public, et l'insertion par extrait au
Bulletin.)

27° Adresse des jacobins d'Auripnac, conte-
nant la déclaration authentique de leurs sen-
timents ; ils ne reconnaissent d'autorité qui
puisse les sauver que la Convention ; ils de-
n^andent une Constitution (3).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion par extrait au Bulletin.)

Suit la teneur de l'extrait inséré au Bulle-
tin (4).

« La société des jacobins d'Aurignac dé-
clare qu'elle n'a voulu reconnaître aucun ar-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 285.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 286.

'3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 266.

(4) Bulletin de la Convention du 8 juillet 1193.
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rété du département de la Haute-Garonne,
tendant à nommer des commissaires pour se

conc-erter avec elle sur les mesures à employer
dans les circonstances : elle adhère à la mé-
morable journée du 31 mai, jour où le cou-
rage de la Convention a enfin triomphé. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et rinsertion au Bulletin.)

28" Adresse des autorités constituées de Ro-
chefort, département de la jCharente-Infé-
neure (1), dans laquelle ils disent que la

Constitution républicaine au'ils ont reçue
sera le palladium de la liberté ; les citoyens fé-

déralisés, pour se réunir à ce pacte social,

vont abjurer une erreur momentanée et res-

serrer les liens de la fraternité.

Ils demandent le jugement des détenus;
car, s'ils sont innocents, il faut les rendre à
l'estime publique, comme il faut les punir s'ils

sont coujmbles.
Ils jurent de maintenir la République une

et indivisible ; ils adhèrent aux décrets et ne
reconnaissent aucune autorité rivale de la
Convention.

(La Convention applaudit à ces sentiments,
et ordonne qu'il en sera fait mention honora-
ble au procès-verbal, et l'insertion par extrait
au Bulletin de l'adresse, qui est renvoyée au
comité de Salut public.)

29" Adresse de la société des Amis de la li-

berté et de Véyalité de Pamiers, par laquelle
elle adhère aux mesures prises par la Conven-
tion les 31 mai et 2 juin ; elle est ainsi con-

çue (2) :

Société des Amis de la liberté et de Végalité
de Pamiers, offi,liée à celle des jacobins de
Pam iers.

« Pamiers, le 28 juin 1793, l'an II
de la République, une et indivisible.

« Citoyens, frères et amis,

(( Il est passé ce temps où les séances de la

Convention n'étaient occupées que par des mi-
Bérablee débats, où un amour-propre excessif
combiné avec des projets dominateurs, ne vou-
laient même pas qu'on s'aperçût de ses fautes
et de ses attentats contre le bien public. L^ne
indignation générale s'est manifestée : il en
était temps. Un comité conspirateur exerçait
sur les citoyens les actes les plus arbitraires ;

les ennemis du peuple étaient parvenus à or-

faniser légalement la contre-révolution ; ^es

'arisiens et tous les vrais républicains étaient
sur le point de perdre en un instant le fruit

de quatre années de travaux et de peines. Les
journées du 14 juillet, du 20 juin et du 10 août
étaient oubliées ; il en fallait une quatrième.

« Peuple de Paris, le 31 mai sera à jamais
mémorable, vous vous êtes levé avec toute la

dignité, toute la majesté d'une nation libre.

Commune à jamais liiémoraJole, continuez, ne
craignez point que le système de calomnie di-

rigé contre ^x>us vous aliène l'esprit de vos

{\) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 286.

'2) Arcfiives nationales, carton C 262, dossier »T4. —
Precès-verbaux de la Convention, lomc 13, paje 281.

frères des départements. Pourraient-ils ou-
blier les immenses services que vous avez ren-
dus à la chose publique 1 Oublions-nous le î^ang
que vous avez versé pour la destruction de la
tyrannie et les nombreux bataillons que voua
avez envoyés à la Vendée ? 2^on, nous ne se-

rons point ingrats. Continuez, vous serez se-

condés partout où il y aura des hommes qui
auront les rois en horreur et qui surveilleront
les despotes qui veulent régner à leur place.
Vous sei^z secondés partout où il y aura des
hommes qui ne consulteront, dans leurs ac-
tions, que l'intérêt du peuple ; enfin, vous
serez secondés partout où il y aura des amis
de l'égaliié, de l'humanité et de la liberté.

Tels sont les sentiments de la société des Amis
de la République, une et indivisible de la ville

de Pamiers.
« Sur la lecture faite de la présente adresse,

la société arrête, à l'unanimité, qu'elle sera
envoyée à la municipalité de Paris, aux
48 sections, à la société mère et à la Conven-
tion nationale, avec adhésion à tous ses dé-
crets depuis le 31 mai dernier, la regardant
comme le centre de l'unité et de l'indivisibi-

lité de la République, de la-quelle elle ne se
séparera jamais.

a S if/né : Dénaut, pré.<ident ; Jean Jean, se-

crétaire ; P.A.GÈS, secrétaire ; Azéma ; Coil-
PANS ; Gracies ; Mauey. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

30" Adresse de la société populaire de Fé-
camp, par laquelle elle félicite la Convention
d'avoir achevé la Constitution ; elle est ainsi
conçue (1) :

Société poptdaire de Fécamp.

Adresse à la Convention, nationale.

« Fécamp, ce 3 juillet 1793,

l'an II de la République française-

ce Représentants,

« La force de la raison part de votre en-
ceinte, et, en se communiquant à toutes les

communes de la République, elle confondra
les départements égarés et intimidera les des-
potes coalisés.

« La Constitution que vous venez d'achever
sera l'écueil où viendront se briser tous les

partis. Xous l'attendions avec impatience,
cette charte sublime qui, assurant cà jamais
les droits sacrés de l'humanité, et posant les

vrais principes de la société humaine, doit
parcourir la surface du globe, préparer la

chute de tous les trônes et fâmer pour tou-
jours le nom français.

« Représentants, telle est la sublimité de
votre ouvrage, qu'en préparant le bonheur de
vos concitoyens, il mai-quera tons vos noms
dans la postérité.

« Gironde, Finistère, Orne, Eure, Calvados,
rappelez vos phalanges qui, sous prétexte de
protéger la Convention, marchent à la ruine
de la République, au triomphe de l'anarchie

et à la guerre civile.

(1) Archives nationales, carton C 262, dossier 5"o.

Proicès -verbaux de la Convention, tome 15, page 287.
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« Et vous, département de la Seine-Infé-
rieure, qui, par vos diatribes sophistiques, ex-

citez astucieusement vos administrés à la

même insurrection, calculez les maux qui peu-
vent résulter de l'impulsion que vous leur
donnez.

« Quant à vous, braves Parisiens, qui avez
tout sacrifié pour l'intérêt de la patrie, soyez

toujours animés du même zèle et de la même
activité, soyez l'égide de la Convention natio-

nale ; c'est vous que les départements ont
chargés d© sa conservation.

« Et vous, représentants, après toutes les

irerveilles opérées par vos calculs, comptez
sur la confiance du peuple ; hâtez-vous d'en-

voyer à toutes les sections de la République
cette Constitution qui doit éclairer leurs dé-

marches et rallier les esprits égarés. Le peu-
pi© soutiendra avec courage des lois faites

pour son bonheur et sa tranquillité.

« Signé : Devynois, [nésident : O. Brénan ;

Louis Poittevin; Cholley, secrétaire;
Lion; Luxeau, secrétaires; Paignon, yo-

lontaire du ¥' bataillon de la Dordogne;
Gard, volontaire du bataillon de la Dor-
dogne; Ruard; Charles Berigny ; HoR-
LAviLLE (Julien); Cauchois; Gaudray

;

Cauchois cadet. »

(La Convention décret© la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

31° Adresse de la société populaire, du dis-

trict, du bureau de conciliation, des juges de
paix de la ville de Pithiviers et de plusieurs
autres citoyens de ladite ville, par laquelle
ils adhèrent aux mesures prises par la Con-
vention les 31 mai et 2 juin et d©mandent que,
si les suppléants s'assemblent à Bourges, ces

suppléants .soient mis hors la loi ; elle est
ainsi conçu© (1) :

La société populaire, le district, le bureau de
conciliation, les juges de 2)aix de la xdlle de
Pithiviers et plusieurs autres citoyens de
ladite ville, à la Convention nationale.

« Représentants,

« Et nous aussi, nous avons pris part aux
événements qui agitent maintenant la France,
mais ça été pour nous fortifier dans les vrais
principes, dans ces principes conservateurs
de la souveraineté nationale.

<( Nous avons vu avec admiration la journée
du 31 mai, cette journée où la cause du peuple
a triomphé encore une fois des factions liber-

ticides, et nous nous sommes dit : « Paris,
<( que l'on calomnie lâchement, a sauvé la pa-
« trie ; il a démasqué les conspirateurs et les

« traîtres jusque dans le sein du Sénat. »

<( Nous adhérons de toute notre âme aux me-
sures que vous avez prises, nous faisons plus,
nous vous en félicitons.

« Continuez, législateurs, à montrer une
contenance ferme et républicaine; faites tom-
ber les têtes des coupables, de ces scélérats
qui, investis des pouvoirs du peuple, veulent
1-3 livrer aux tyrans et aux rebelles, d© ces
monstres qui veulent établir le fédéralisme,

(1) Archivea nationales, carton G 261, dossier 565. —
Procès-vérOau.c de la Convention, tomo 15, page 288.

enfanter la guerre civile ; frappez de mort,
en un mot, quiconque ne voudra pas l'unité

et l'indivisibilité de la République.
<( Si des suppléants, dont la simple mission

se borne à remplir le vide qui pourrait exis-
ter parmi vous, forment le projet sacrilège de
s© réunir à Bourges, si des départements per-
sistent à vouloir faire marcher sur Paris, met-
tez ces suppléants et les administrateurs hors
la loi, enjoignez aux bons citoyens de courir
sus, et accordez des récompenses à ceux qui
les amèneront à Paris, morts ou vifs.

<c Représentants du peuple, vous, patriotes
de la Montagne, défenseurs zélés des droits
de l'humanité, ennemis jurés des tyrans, sa-

chez qu'il est encore dans toutes les parties de
la France des hommes de la Révolution, des
héros du 10 août, et que si vous adoptez cette

mesure, tous les fédéralistes seront bientôt
terrassés.

« P. -S. La société populaire qui a proposé
cette adresse a invité tous les corps constitués
à se réunir en l'église paroissial© pour y adhé-
rer ; mais le conseil d© la commun© et le tribu-
nal du district n'ont pas répondu à cette in-

vitation.

« Les membres du district de Pithiviers,

M Signé : Hamouy, vice-président; Froc,
Huet; Décousu; Ballot; Hautefeuille,
procureur-syndic et Bonsergent, secré-
taire. »

<( Les membres du bureau de concilia-
tion,

« Sigtié : Gilbon; Chenaud; Dufresne.

« Les citoyens de la ville non membres
de la société populaire,

» Signé : Lejeune: Piquet; Lepage; Lam-
bert; Luttin; Porchon; Cavard; Rous-
seau; Bedeau; Machard; Vanneau; Du-
FOVR' fils , Lequatre; Thiercelin; Du-
four; Fargue ; Bauvallet ; Pichard

;

cocatrix. ')

« Les membres de la société répubh
caine,

(Stiivent 31 noms.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

32° Adresse des adîninistrateurs du district
de Laigle, par laquelle ils adhèrent à toutes
les lois émanées de la Convention et déclarent
qu'ils résisteront à la coalition sacrilège qui
tente l'anéantissement de la République ; elle

est ainsi conçu© (1) :

Vculministration générale du district
de Laigle à la Conve?ition nationale.

« Représentants des Français,

({ Une coalition sacrilège a tenté l'anéantis-
sement de la République ; des magistrats et
des administrateurs profondément pervers
ont égaré le peuple de quelques départements;
des mains scélérates ont osé envahir une por-

(1) Archives nationales, carton C 262, dossier 2"o.

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 288.
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tion des deniers publics, et la France a vu
méditer sa ruine.

« Placé pour ainsi dire au centre de la

consniration normande, le district de Laigle,

ne pouvant la détruire, a constamment ré-

siste aux insinuations adroites et perfides

des corps conjurés; les républicains de cet

arrondissement ont su se garantir du poison
subtil qu'on cherchait à leur faire avaler et

la malveillance n'a pu les atteindre.
« Le conseil général du district de Laigle

avait d'abord résolu de livrer à la proie des
flammes ces criminelles productions des gé-

nies malfaisants, en vouant à leurs vils au-
teurs le mépris qu'ils inspirent, mais, depuis,
il a préféré vous adresser ces écrits scanda-
leux afin que vous puissiez distinguer ceux
des ennemis de la patrie qui ont voulu lui

porter les coups les plus dangereux.
<( Mandataiies du peuple, vous avez de

grands droits à la reconnaissance nationale.
Fondateurs de la République, vous êtes les

colonnes de la Révolution et les soutiens de
la liberté du mionde. Vous venez de soumettre
à la ratification de vos commettants l'acte

constitutionnel qui doit à jamais faire leur
bonheur et l'admiration de l'univers. Ter-
minez, terminez votre glorieuse carrière en
assurant à la France et son repos et sa gloire.

(( Législateurs, que rien n'arrête votre
marche rapide, votre courageuse fermeté
triomphera de tous les obstacles, et, malgré
les écueils dont le vaisseau de la patrie est

entouré, la République une et indivisible sera
sauvée.

« Telle est la profession de foi du district

de Laigle, qui, étranger cà toutes les factions,

donne la plus franche adhésion à toutes les

lois émanées de la Convention nationale.
« Arrêté à Laigle, par le conseil général du

tiistrict séant publiquement au mercredi
3 juillet 1793, l'an II de la République fran-
çaise une et indivisible.

« Les administrateurs du district

de Laigle,

« Signé : F. Josellet ; C. Gibory ; Aury ;

Laigneau; Anquetin; Lefrère; J.-F. Mar-
got ; DE la Rocque. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

S3° Adresse de la société populaire de
Fisines, district de Reims, département de
la Marne, par laquelle elle adhère aux me-
sures prises par la Convention les 31 mai et
^ juin et annonce qu'elle a voté des remercie-
ments à cette Assemblée lors de la réception
de l'acte constitutionnel ; elle est ainsi con-
çue (1) :

Aux citoyens représentajits du peuple
français.

« La société populaire de Fismes^ pleine
d'horreur pour les principes des triumvirs,
des dictateurs, du fédéralisme et enfin pour
tous les tyrans de toutes espèces, jalouse de
la liberté qu'elle n'a acquise jusqu'alors que

(1) Archives nationales, carton C 261, dossier 275. —
Procès-verbaux de la Convention, tome IS, page 288.

par une effusion de sang aussi considérable
que précieux, de la part d'un grand nombre
de citoyens dignes de l'estime générale de la
nation, exécutera toujours vos lois, citoyens,

avec autant de zèle que de célérité, lorsque la
majorité les aura dictées : parlez, et vous
serez obéis.

<( Les journées des 31 mai dernier et 2 juin
présent mois seront, pour la société populaire
de Fismes, à jamais mémorables ; des divi-

sions, des agitations perfides dans l'intérieur

de la Convention nationale entravaient votre
marche et retardaient le bonheur de la Répu-
blique ; les bons citoyens, plongés dans une
grande consternation, ont souffert pendant
plus de huit mois, sans avoir osé se plaindre;
enfin le peuple de Paris, nos concitoyens, ont
fait un effort qui a sauvé la patrie encore
une fois.

<( La Constitution que vous venez de donner
à la République affirmera de plus on plus
les succès quelle ne doit qu'à vos pénibles
travaux ; aussitôt que la société populaire de
Fismes a reçu par le ministre de l'intérieur

cette Constitution, elle a, spontanément et
par une acclamation générale, voté pour
vous, citoyens, les remerciements que le bon-
heur dont la République va jouir lui ont ins-

pirés.

« Recevez, citoyens représentants, le vœu
que nous formt>ns de rester à toujours unis à
la Convention nationale, fidèles à nos repré-
sentants, et notre soumission ponctuelle à
l'exécution des décrets qu'ils rendront. Voilà
notre vœu, citoyens, qui ne tend qu'à resser-
rer les nœuds de la société universelle de la
République française qui va donner un
exemple frappant à tous les peuples de la
terre.

« Notre refrain sera toujours de dire :

guerre aux tyrans, vivre libres, ou plutôt
mourir. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

34" Adressée du conseil général du district
d'H'tgiienau. par laquelle il félicite la Con-
vention d'avoir achevé la Constitution et
adhère aux mesures prises par cette Assem-
blée dans les journées des 31 mai et 2 juin

;

elle est ainsi conçue :

Le conseil géîjéral du district de Haguenau
aux citoyens représentants du peuple.

Le 1" juillet,

l'an II de la République française.

« Citoyens législateurs,

« La voilà donc terminée, cette Constitu-
tion vraiment populaire, code désiré depuis
si longtemps par les vengeurs de l'humanité
souffrante, par les vrais républicains.

« Frémissez, tyrans ! toutes les nations de
l'univers vont reconnaître leurs droits, tous
les peuples étonnés de leur aveuglement vont
reprendre les rênes de la souveraineté qui

(1) Archives nationales, carton C 262, dossier 573. —
Procès verbaux de la Convention, tome 15, page 288.
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leur avaient été arrachées par des brigands.

« C'est à vous, à votre fermeté, dignes re-

présentants qui, pleins d'un zèle actif et le

cœur brûlant du désir de faire le bonheur de

vos frères, avez su cons^erver une probité in-

tègre au milieu des séductions et des traîtres

dont vous étiez entourés, et, par votre vigi-

lance, mettre un frein aux intrigues infer-

nales de vos perfides collègues.

« C'est à vous, disons-nous, qu'est dû un si

grand bienfait, vous avez bien mérité de la

patrie, soyez certains de toute sa gratitude.

« Que tous les détracteurs du nouvel ordre
de choses tremblent! Le point de réunion des

bons citoyens est fixé, et la mort doit atteindre

tous ceux qui, par des menées sourdes ou
ouvertes, voudraient s'opposer à la félicité

générale.
<( Eecevez aussi notre tribut d'hommages,

braves Parisiens ! soutiens intrépides de la

liberté et de l'égalité, veillez toujours pour
elles, et ne craignez ni les calomnies ni les

menaces de quelques individus gangrenée,
dont les noms .seront exécrés ou ensevelis

dans le plus profond oubli, tandis que les

vôtres, réunis à ceux des sauveurs de la pa-
trie, seront chéris de la postérité

« Signé: Tavfin, p7-ésident; Geller; V. Ams-
ler; Hers ; Meisluig; Ostkrmann; F.
Gaiting ; CoiNTOUX ; Rédé ; Prost, pro-
cureur-syndic ; Haller, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

35° Adresse du conseil (jénêral de la com-
mune de Saint-Quentin, par laquelle il féli-

cite la Convention de lachèvement de la

Constitution ; elle est ainsi conçue (1) :

« Législateurs,

« Le peuple français, trop longtemps agité
par les secousses inévitables d'une grande ré-

volution, attendait avec impatience une Cons-
titution sage et républicaine qui assurât son
bonheur.

« Ce grand œuvre est achevé. Les divisions
vont disparaître, le règne des lois se rétablir;

elleg seules pèseront sur les citoyens et, sou-
mis aux magistrats qui en seront les organes
fidèles, ils ne connaîtront plus de pouvoirs
arbitraires et, en maintenant la liberté pu-
blique, elles assureront la liberté individuelle.
C'est contre cet édifice national qu'iront se

briser maintenant les plans que l'intrigue et

l'aristoeratie combinaient chaque jour pour
la destruction du peuple français et de sa
liberté.

« Une Constitution libre, en faisant le bon-
heur de tous, effacera à jamais les orages qui
ont trop souvent obscurci les premiers jours
de la République.

«( Législateurs, le conseil général de la com-
mune de Saint-Quentin a reçu cet ouvrage
tant désiré, il vient de remplir l'auguste
fonction de le faire connaître à ses conci-
toyens qui ont manifesté leur joie par les
plus vifs applaudissements et les cris de :

« Vive la République ! » En rentrant à son

{\)' Art'.hives nationales, carton C 262, dossier 57"). -

Proci'ë-Pt'rbau.v da ia Convention, tome 1">, page a88.

poste, son vœu est de vous porter en son nom
l'expression de sa reconnaissance ; bientôt la

sanction du peuple prouvera à nos ennemis
l'unité de nos opinions, c'est d'elle d'où dé-

pend le succès de nos forces, c'est elle qui doit

porter le dernier coup aux despotes et faire

triompher la République que nous jurons de
maintenir une et indivisible. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

36° Adresse de la société républicaine d'Ai-

gre, département de la Charente, par la-

quelle elle adhère aux mesures prises par la.

Convention les 31 mai et 2 juin ; elle est ainsi

conçue (1) :

Société républicaine d'Aigre.

« l*' juillet, an I*'" de la mort du tyran^
II de la République.

<( Mandataires,

« Voujs avez déployé un grand caractère, et

la horde soélérate qui méditait la ruine de
Paris, qui organisait partout la guerre ci-

vile et le ra,sservissement dos francs de toute
la terre s'est aussitôt démasquée. La sublime
insurrection du 31 mai nous a fait connaître
tous les scélérats qui voulaient morceler la»

République pour en livrer les lambeaux aux
brigands couronnés de l'Europe, les hypo-
crites... Mais ces monstres ne consommeront
pas leur forfait nationicide ; la Constitution
est achevée, tous les intrigants, tous les fri-

pons auront l)eau s'agiter, ils auront beau
poursuivre leurs infâmes projets d'affamer 1©

peuple, la Constitution sera l'écueil contre
lequel ils viendront bientôt se briser.

« Grâces soient rendues aux législateurs

qui, sentinelles du peuple, ont constamment
veillé et veillent encore à son salut. Mais la

plus belle récompense de l'homme vertueux
est dans le sentiment intime qu'il a d'avoir
fait tout oe qu'il pouvait pour le bonheur pu-
blic ; toute autre sans celle-là ne peut le satis-

faire.

« Mandataires, nous versons avec nos bons
frères de Paris des larmes de joie, arrachées
par le triomphe de la vertu, et s'il est un
seul monstre parmi nous qui ne soit pas at-

tendri des scènes touchantes dont vous êtes
témoins, qu'il tremble ; car si, d'un côté, les

charmes d'un avenir délicieux viennent ra-
doucir nos âmes, d'un autre côté, la haine
de la tyrannie, la mort d'un grand nombre
de défenseurs de la patrie viennent bientôt
ranimer dans nos cœurs des sentiments qui ne
peuvent s'éteindre qu'avec le sang de tous les

conspirateurs contre les libertés publiques.
« Mandataires, achevez votre ouvrage, qui

est aussi celui du peuple, sévissez contre les

administrateurs qui ont voulu fédéraliser la

République, ne comptez point sur les retours
momentanés aux principes de ces vils hypcn
ci"ites qui souillent le sol de la liberté et qui
s'entourent de satellites et de canons pour
mieux seconder les brigands de l'intérieur

(1) Archives nationales, cirton C 262, dossier o"5.

—

Procès-verbaux de la Convention, tomo 1.^), page 289.
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dont ils paraissent partager les crimes avec
les traîtres des Assemblées constituante, lé-

gislative et conventionnelle. Frappez oes

êtres féroces dont les voix .sinistrée ne présa-
gent que la famine qu'ils organisent, ou l'as-

servissement du peuple qu'ils ne cessent d'ou-
trager, les tigres! Ils voudraient voir ce

peuple bassement prosterné à leui's pieds
pour réclamer le pain qu'ils lui arrachent
par les plus perfides manœuvi-ee ; mais il leur

fera voir qu il ne peut plus être avili, il ré-

sistera à l'oppression, s'il s'y voit contraint ;

et sa résolution sera une dernière leçon don-
née aux tyrans, un dernier tocsin sonné con-
tre tous les brigands du globe.

« Signé : Bueerne ; Rencueeau ;

GUILLON. »

(La Cîonvention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au BuUetin.)

37° Adresse des sans-cu/oftes de la société
populaire de Saint-St/mphorien^d'Ozon, dis-
trict de Vienne, département de l'Isère, par
laquelle ils adhèrent aux mesures prises par
la Convention ies 31 mai et 2 juin ; elle est
ainsi conçue (1) :

H Législateurs,

« Nous adhérons de cœur et d'âme à toutes
vos opérations du 31 mai. Nous sommes en-
core à concevoir comment elles ont pu occa-
sionner quelque trouble dans quelciues dépar-
tements parce qu'après avoir réfléchi jusqu'à
présent sur cett.e fameuse journée, nous n'a-

vons pu nous persuader que des représen-
tants qui ont fait serment de mourir à leur

I>06te aient pu être influencés par la crainte
d'aucun péril, parce que, ne devant jamais y
avoir pour un vrai républicain aucun motif
de faire scission dans la République, la con-
duite incivique que quelques-uns des députés
mis en arrestation et évadés tiennent dans
les départements où ils se sont réfugiés, jus-
tifie le coup de vigueur que vous avez pris
contre eux et atteste leur lâcheté avec leur
méchante intention. Un vrai républicain est
prêt à tous les sacrifices, est sourd à toutes
suggestions de l'amour-propre et ne s'in-

quiète pas de quelle part, de quel côté le bien
de la République s'opère.

« Depuis leur rn^raite, votre civisme im-
perturbable n'a plus trouvé d'entraves à con-
solider l'unité, l'indivisibilité de la Répu-
blique par la Constitution à laquelle vous
n'avez cessé de travailler. Depuis la Révolu-
tion de 1789. le côté droit de nos Assemblées
nationales a toujours été fatal au bonheur de
la France : la Convention nationale est la
troisième Assemblée du peuple souverain et
le côté droit y est encore la pierre de scan-
dale pour la chose publique.

« Courage, dignes représentants, la cou-
ronne civique vous attend ; vous l'avez mé-
ritée en lutt-ant et en déjouant les plus dan-
gereux ennemis de la République, les conspi-
rateurs, les royalistes, les fédéralistes ; la fin

de vos travaux sera l'anéantissement de
toutes les divisions, de tous les partis, et

(1) Archives nationales, cartoii C 261, dossier 565 et

Procès-verbaux de la Convention, tome ir>, page 289

nous n'aurons plus alors qu'à nous unir en
bons frères contre l'esclavage des despotes
que nous avons à combattre.

<( Nous renouvelons notre serment de vous
soutenir au péril de notre vie.

« Signé : Didier-Rey, président ; M.E'B.yim:,

secrétaire ; DuPOlZAT, secrétaire ; Coi-
GNARD ; Berger ; Curtis ; Gaivalet.

« Les sans-culottes de la société populaire de
Saint-Symphorien-d'Ozon, district de Vienne,
département de l'Isère, le 29 juin 1793, l'an II
de la République française, une et indivi-
sible. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

38° Adresse des citoyens du canton de Saint-
Ronmin, district de Saint-Etienne, départe-
ment de Bhône-et-Loire, par laquelle ils adhè-
rent aux mesures prises par la Convention
les 31 mai et 2 juin ; elle est ainsi conçue (1) :

L'assemhlée générale des citoyens du canton
de Saint-Romain, district de Saint-Etienne,
département de l'hône-e '-Loire, à (a Con-
vention nationale.

« A Saint-Romain. 29 juin 1793,

l'an II de la République.

Législateurs,

(( L'insurrection du 10 août a enfanté la

République, et celle du 31 mai a fait des-

cendre de la Montagne sainte cette Constitu-
tion que l'intrigue et la malveillance réunies

y retenaient enchaînée. En vain nous tour-

nions vers elle des regards d'espérance, nous
étions réduits à la dure nécessité de nous re-

paître des douceurs d'une illusion menson-
gère, le peuple va enfin respirer, les meneurs
d'une faction qui éloignait toujours l'aurore

de son bonheur ont vu tomber sur leurs tttes

perfides le décret d'arrestation si longtemps
demandé, mais toujours vainement. Nous
adhérons à cette sainte insurrection qui a
comblé nos vœux, qui va établir le règne des

lois sur les ruines fumantes de l'anarchie et

du despotisme, nous bénissons son heureux
résultat, et attendons, dans les doux mouve-
irents d'une impatience civique, le moment
cm le souverain revêtira cette (lîonstitution du
sceau immortel de sa fonction suprême.

(( Signé : GoNOX, président de rassemblée
générale du canton; Fouget, cure, secré-

taire de l'assemblée. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

39° Lettre des membres composant le con-

seil général de la commune de Laon. dans lau-

âuelle ils rendent compte de l'enthousiasme
e leurs concitoyens à la réception de l'acte

constitutionnel. Ils joignent à leur lettre un
arrêté de la nhunicipalité pour répondi^e aux
inculpations calomnieuses injustement lan-

cées contre eux et pour adhérer aux mesures
prises par la Convention les 31 mai et 2 juin

;

ces pièces sont ainsi conçues (2) :

(1) Archives nationales, carton C 261, dossier 563.

—

Procès-verbaux de la (k>nvention, tome 15, page 289.

(2) Archive* uationnles. eart^n C. 261, dossier ndo et

Procès-verbnu.c ilv lu CoHveniii-n, tomy 15, page 290.
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« Laon, le 5 juillet 1793, l'an II
de la République française une
et indivisible.

« Citoyen Président,

(( Nous avons été saisisi d'admiration en
lisant le projet de Constitution que vous ve-

nez de nous adresser.
<( Parvenu dans le sein de notre ville à

5 heures du soir, les autorités constituées, ci-

viles et militaires, assemblées au département,
se sont portées dans toutes les _plaoes publi-
ques, et, à 8 heures du même jour, ce projet
de Constitution a été lu et publié au son des
cloches et au bruit du canon. Nos habitants,
à la lecture, ont manifesté la plus grande ea-

tisfaction, pour donner des preuves de leur
joie, ont illuminé sur-le-champ et ont cj;^ié et
répété mille fois : Vive la Con-'ititution! Vive
la République vne et indivisible f Vive la
Convention nationale/

« L'assemblée primaire, qui sous peu de
jours eera convoquée, y donnera sûrement son
assentiment.

« Nous joignons à la présente un arrêté de
la municipalité, relatif^aux inculpations ca-
lomnieuses injustement lancées contre elle,

contenant son adhésion à vos décrets des
31 mai et 2 juin derniers, dont nous vous
prions de faire part à la Convention, adhé-
sion que nous avons fait prononcer à votre
barre par nos commissaires, et que nous réi-

térons de la manière la plus authentique.
« Nous sommes très fraternellement, ci-

toyen Président.

« Les membres composant le conseil
général de la coinmune de Laon.

(Suivent les signatures.)

Suit le texte de l'arrêté annoncé dans cette
adresse : :

Extrait du registre des délibérations du
conseil général permanent de la commune
de Laon.

« Séance du 27 juin 1793, Van second de la
République française, une et indivisible,
10 heures du soir.

« Lecture faite du Bulletin de la séance de
la Convention nationale du 25 de ce mois, et
des journaux présentant le tableau des faits
de cette séance, desquels il résulte qu'une dé-
nonciation prononcée à la barre de la Con-
vention, par des députés de la commune de
Soissons, contre l'administration du départe-
ment de l'Aisne, accuse celle-ci de coalition
et de fédéralisme avec les départements en
insurrection ; d'avoir voulu faire marcher
une force armée sur Paris, prise dans les dis-
tricts du département ; d'avoir arrêté les
fonds existant dans les caisses publiques et
d'avoir favorisé dos projets liberticides : à la
faveur de laquelle dénonciation, ces députés
sollicitent la translation du chef-lieu de l'ad-
ministration du département à Soissons :

« Le conseil, considérant qu'il n'a aucune
connaissance des imputations faites aux ad-
ministrateurs du département de l'Aisne

;

« Que la tranquillité la plus parfaite et la
soumission la plus entière aux décrets de la
Convention nationale, ont régné dans l'éten-

due de la commune et du district de Laon
jusqu'à ce jour

;

« Que les habitants n'ont cessé de donner
des preuves du patriotisme le plus pur, soit

en acquittant avec exactitude les charges pu-
bliques, soit en contribuant volontairement
et sans recourir cà la voie du sort ou du scru-

tin, à la formation des contingents
;

« Que, bien loin d'accéder à la proposition
qui leur aurait été faite de se fédéraliser

contre les représentants du peuple français,

ils l'auraient repoussée avec horreur et dé-

noncée
;

<( Que s'il était vrai que les administra-
teurs du département se fussent écartés de
leurs devoirs, qu'ils fussent entrés dans la

coalition de quelques autres départements, ou
qu'ils n'eussent pas dénoncé les projets liber-

ticides qui seraient parvenus à leur connais-
sance, ces circonstances ne pourraient préju-
dicier aux administrés

;

a Qu'il en résulterait que ces administra-
teurs devraient être punis, sans que leur for-

faiture pût enlever à la commune de Laon
un établissement que la centralité et le vœu
des électeurs du département de l'Aisne,

confirmé par un décret de l'Assemblée consti-
tuante, ont fixé dans cette ville

;

« Que la députation de Soissons n'a pu sol-

liciter la translation de l'administration
dans une autre ville que celle de Laon qu'en
calomniant l'esprit de celle-ci et en la repré-
sentant comme complice de la prétendue for-

faiture des administrateurs
;

« Que le conseil, fort de sa conscience, a
sur-le-champ appelé dans son sein des com-
missaires de la société populaire, qui ont pro-
cédé à la vérification de ses registres de déli-

bération, et les ont arrêtés, après avoir re-

connu qu'ils ne contiennent rien qui "e res-

pire le civisme le plus pur ; que le conseil
ne craindrait pas et désirerait même une
nouvelle vérification de la part des commis-
saires de la Convention nationale

;

« Qu'il doit donc s'empresser de réclamer
auprès d'elle, et de démasquer la noirceur et

la perfidie des allégations ou insinuations
par lesquelles l'honneur et le patriotisme de
la ville de Laon se trouvent aussi injustement
compromis.

« Le conseil, le procureur de la commune
entendu, arrête que le citoyen Pigneau,
maire de la commune de Laon, nommé com-
missaire à cet effet, se transportera sans
délai à Paris et se présentera à la barre de la
Convention nationale pour, au nom de la
commune de Laon, réclamer contre les impu-
tations calomnieuses de la commune de Sois-
sons, en demander la rétractation et une
punition exemplaire; y protester de son atta-
chement le plus inviolable à l'unité et à l'in-

divisibilité de la Républioue et à la Conven-
tion nationale, de son adhésion aux décrets
des 31 mai et 2 juin derniers, et la féliciter

sur l'achèvement de la Constitution.
<( Le présent arrêté sera imprimé au nom-

bre de 3,000 exemplaires in-4°, pour être dis-

tribués dans l'étendue de cette commune, et

adressés aux administrations et autorités
constituées de l'enclave du département de
l'Aisne.

« Fait et arrêté à Laon lesdits jour et an.

« Signé : Pigneau, inaire ; Bottée ; Duvivier;
Crampon; Hennecart; Jennesson; Mau-
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clerc; Petitjeax; Uzès, officiers muni-
cipaux; Leclerc; SuiN ; Mathey ; Wa-
TiER : Varlet ; Mopinot : Lobjeois ; Ques-
nel; a. Dumoutier; Delacampagne ; Bef-
FROv, père; Beffroy; Gar.nier ; Gm-
GNIÈUE ; Laurendeau ; Huet ; Joré ; nota-
bles; et Beaumont, procureur de la com-
mune. »

« Co7itre signé : Duflot, secrétaire-

greffier. »

Stiit le procès-verbal de vérification des re-

gistres du conseil permanent de la com-
mune de Laon, par les commissaires de la

société populaire.

« T^es soussignés commissaires nommés par
la société des Amis de la liberté et de l'égalité

de la ville de Laon, à la réquisition du
conseil permanent de la même ville, se sont
rendus ce jourd'hui 10 heures du soir, en la

maison commune, où ils se sont fait repré-
senter et ont examiné avec la plus sérieuse at-

tention les registres de délibérations, tant du
corps municipal que du conseil général de
la commune, depuis l'institution de la muni-
cipalité actuelle, et notamment depuis le

31 mai dernier ; et ils déclarent qu'ils n'ont
rien trouvé dans lesdits registres qui ne res-

pire la fidélité aux devoirs municipaux, rat-
tachement à l'unité et à l'indivisibilité de la
Eépublique, et l'adhésion la plus entière à
toutes les opérations de la Convention na-
tionale.

« A Laon, ce 27 juin 1793, l'an second de la
République une et indivisible, 10 heures du
soir.

« Signé : Monqrolle, Gally et Berthe,
commisxaires. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et ordonne l'insertion, par extrait, de
ces pièces au Bulletin.)

40° Adresse des administrateurs du district
de MonHgnac, par laquelle ils félicitent la
Convention de l'a^îhèvement de la Constitu-
tion et reconnaissent que les journées des
31 mai et 2 juin ont encore sauvé la patrie

;

elle est ainsi conçue (1) :

« Montignac, ce 2 juillet 1793,
l'an II de la République.

« Citoyens représentants,

« Grâces immortelles vous soient rendues
pour le grand ouvrage que vous venez de don-
ner à la France. La Constitution que vous
avez achevée a rempli de joie les habitants de
ce district, qui la recevront avec cet empres-
sement qui convient à des républicains dé-
pouillés du fanatisme, et amis sincères de
leur patrie.

« Les journées des 31 mai, 1" et 2 juin, ont
encore sauvé la République, les vociférations
des traitres et des royalistes n'ont pas eu
d'accès auprès de nous ; fiers du gouverne-

Ci) Archives nationales, carton C 261, dossier o6o et
Procès-verbaux de la Convention, tome lo, page 290.

ment que nous avons adopté, c'est à lui et
non à des factieux que nous attachons notre
existence, et les administrateurs du district
de Montignac s'enseveliront plutôt avec leurs
administrés que de composer avec les tyrans,
les royalistes et les fédéralistes de toutes les
couleurs.

« Les membres composant l'administra-
tion du district de Montignac, dé-
partement de la Dordogne.

« Signé : Dtijarric ; ]M[ournaux ; Ver-
LiAC ; Lacoste ; Dézon, se-

crétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

41° Lettre des officiers municipaux de la
commune de Jussey, département de la
Haute-Saône (1), qui font part à la Conven-
tion, à la date du 23 juin 1793, d'une délibé-
ration prise dans l'assemblée de la ville, sur
le rapport qui lui a été fait par des commis-
saires envoyés par le district à une assem-
blée du département, du 11 juin, par laquelle
il a été adhéré aux mesures de sûreté prises
par la Convention. Ils développent la con-
duite des administrés, et produisent les piè-
ces qui suivent :

P Délibération du 17, par laquelle le con-
seil général de la commune a fait renouveler
à ses membres le serment individuel de main-
tenir la liberté, l'égalité, l'unité et l'indivi-
sibilité de la République, et de ne reconnaître
d'autre autorité que la Convention.

2° Lettre des administrateurs du directoire
du district de Jussey, du 23 juin, qui, jaloux
de mettre leur conduite à découvert dans ces
circonstances-ci, annoncent qu'ils ont envoyé
au comité des pétitions différentes pièces re-
latives à ce qui s'est passé dans l'assemblée
générale des corps administratifs au départe-
ment, et ces pièces sont : 1° la lettre d envoi
du 21 ;

2" copie de celle du procureur général
qui les a convoqués ;

3° le rapport des com-
missaires ;

4° le procès-verbal de l'assemblée
des autorités constituées de Jussey, en date
du 19.

Ils ajoutent que, car la lettre du 21, les ad-
ministrateurs du directoire et le procureur
syndic du district mandent à la Convention :

1° Qu'il a toujours eu le fédéralisme trop en
horreur pour en faire le moindre acte

;

2° Que cet esprit est bien démontré dans le

Procès-verbal où leurs commissaires l'ont éta-
bli

;

3° Que l'Assemblée a rejeté jusqu'à l'idée
des mesures liberticides ;

4° Qu'elle ne fera marcher son contingent
que soiis les ordres de l'Assemblée.

« Ces sentiments doivent prouver, disent-ils,
que l'administration ne veut pas usurper le

pouvoir souverain. »

Ils protestent que jamais le tocsin de la
guerre civile ne sonnera dans ce ressort ; ad-
ministrateurs et administrés, tous ont re-
connu la Convention.

Enfin, par l'arrêté du conseil général du dé-
partement, auquel étaient réunis tous les dis-

tricts, on a reconnu que dans la Convention

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13,
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nationale seule résidait rautorité souveraine.
Dans une dernière pièc^ on voit que la so-

ciété populaire de Ju&'sey a député le 16 au
corps municipal, pour l'engager à assembler
la commune, afin d'émettre le vœu de se ral-

lier autour de la Convention et maintenir
l'unité et l'indivisibilité de la République.

(La Convention nationale envoie toutes ces

pièces à «on comité de Salut public ; elle or-

donne qu'il sera fait mention honorable au
Procès-verbal des sentiments exprimés dans
ces adresses et délibérations, par les citoyens

de la commune et de la société populaire de
Jussey, et par les administrateurs et adminis-
trés du district, et le département, et qu'il en
sera fait insertion, par extrait, au Bulletin.)

42° Pétition des administrateiirs du dé-par-

tement de l'Aube, par laquelle ils sollicitent

un secours extraordinaire de 600,000 livres

pour seconder leurs efforts contre les rebelles
;

elle est ainsi conçue (1) :

Pétition des administrateurs du département
de l Aube à la Convention nationale.

(( Citoyens représentant-s,

« La Convention nationale entendra avec
intérêt le récit des faits qui viennent de se

passer dans notre département, et les preuves
d'ardeur et de patriotisme que viennent de
donner nos concitoyens. Le procès-verbal con-
tenant ces détails sera mis sous ses yeux : le

citoyen Fouché, commissaire, était à peine ar-

rivé, à peine il avait requis au nom de la pa-
trie de nouveaux secours contre les rebelles,

que les patriotes se sont portés en foule, et
dans une seule journée 300 volontaires se sont
inscrits.

« Nous représentons à la Convention natio-
nal© que nous avons déjà 160 braves défen-
seurs à Tours, bien armés, bien équipés et
brûlant de l'ardeur de combattre. Les déta-
chements vont se succéder rapidement, et

bientôt le département de l'Aube aura un
nombreux contingent sur le^ rives de la Loire.
Mais, citoyens représentants, oes efforts né-
cessitent des avances considérables, bientôt
toutes les caisses du département seront épui-
sées, nous demandons avec instance que la

Convention nationale accorde au département
de l'Aube un secours extraordinaire de
600,000 livres.

« Signé : Raveka, président ; Mouchet ; G.
ÏPavée; Peougen; T. Guenapain; Diaien;
GouLLiEK ; SiDOlN, procureur général syn-
dic. »

La Convention rend le décret suivant (2) :

(( La Convention nationale, considérant que
la veille elle avait accordé 300,000 livres, à
titre de secours, au département de l'Aube,
passe à l'ordre du jour ; au surplus, elle or-
donne qu'il sera fait mention honorable du
dévouement des administrés et des volontaires
du département de l'Aub» et dfi l'exactitude

(1) archives nationales, carton C 262, dossier 565 et
Procès-verbaux de la Convention, tome 1.5, page 292.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 292.

de l'administration, et que sa lettre sera in-
sérée, par extrait, au Bulletin. »

43° Pétition des républicains propriétaires
et cultivateurs du vignoble de Verdun et ses
faubourgs, et du village de Belleville (1), par
laquelle ils écrivent, à la date du 3 juin, que
la gelée du 31 mai les a privés de la plus belle
récolte ; leurs vignes qui, l'an dernier, avaient
été ravagées par l'ennemi, sont perdues au-
jourd'hui ; ils demandent la décharge de
leurs contributions foncières et ils jurent à
la Convention un attachement inviolable : ils

deniandent une Constitution sage et républi-
caine.

(La Convention nationale renvoie, pour les

secours et indemnités, à son comité des, se-
cours, et à celui des finances sur la demande
en décharge des contributions foncières. Au
surplus, elle ordonne mention honorable au
Procès-verbal des sentiments exprimés dans
l'adresse, qui sera insérée, par extrait, au
Bidletin.)

44° Adresse des officiers municipaux de la
commune de Vauvilliers^ chef-lieu de canton
du district de Luxeuil, département de la
Haute-Saône (2), par laquelle ils envoient le

vœu du conseil général, celui du comité
et celui du l*"" bataillon du canton. Les gé-
inissements de la patrie déchirée ont retenti
jusque dans leurs paisibles campagnes; l'ex-

pression leur manque pour rendre le senti-
ment de la douleur profonde qu'ils ont
éprouvée.

C'est en vain que le démon de la discorde et
de l'aristocratie, après avoir parcouru tous les

départements- pour les soulever contre Paris,
s'est réfugié chez eux ; ils l'ont confondu et
ils attendent le 10 août avec d'autant plus
d'impatience que ce moment heureux doit les

réunir à leurs frères de Paris, les fermes ap-
puis de la liberté.

Ils rappellent que cette municipalité a déjà
donné pour ses volontaires 571 liv. 17 s.,

28 chemises, 13 paires de bas, 30 paires de sou-
liers.

(La Convention décrète le renvoi au comité
de Salut public, la mention honorable au Pro-
cès-verbal et l'insertion au Bidletin.)

45° Lettre de Georges 0' Connet, docteur- en
médecine de la faculté d'Edimbourg, natif de
la Grande-Bretagne (3), par laquelle il de-
mande un passeport, afin de retourner dans
son pays, où des affaires d'une grande impor-
tance exigent sa présence. Sa lettre est du 6
de ce mois.

(La Convention renvoie cette demande au
comité de Sûreté générale pour faire accorder
le passeport s'il y a lieu.)

46° Lettre de Georges Edwards, demeurant
Hôtel d'Angleterre, passage des Petits-Pè-
res (4), par laquelle il demande aussi, à la

date du 7 juillet, le passeport dont il a besoin
pour retourner dans son pays ; il est en règle

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 292.

(2) Procès-verbaux delà Convention, tome 1.5, p. 293.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 294.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 294.
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et muni de toutes les pièces qui peuvent prou-
ver que sa demande est juste.

(La Convention nationale renvoie œtte de-

mande à son comité de Sûreté générale, pour
faire accorder le passeport s'il y a lieu.)

Jean-Bon-Saiîtt-André, au nom, du co-

mité de Saint public, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret pour ordonner qu'à

'ai'enir les équipages des vaisseaux de la Ré-
nihlique recevront le biscuit à discrétion pen-

• kint les repas, lorsque les vaisseaux seront

ous voiles; le projet de décret est ainvsi

conçu (1) :

<c La Convention nationale, après ?vVoir en-

tendu son comité de Salut public, décrète :

<( Les équipages de la République recevront,

à l'avenir, le biscuit à discrétion pendant les

repas, lorsque les vaisseaux seront sous voiles,

en observant néanmoins l'ordre et i'écononùe
prescrits par les règlements, à quoi les com-
mandants et officiers sont tenus de veiller. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

•ic8ti-SSoii-!^aint-.4iidré, au nom du co-

mité de Salut public, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret tendant à ridwire
d'un tiers les dépenses de table pour ceux des
officiers de vaisseaux qui sont employés sur
les bâtiments stationnai res ou en croisière sur
les côtes de France seulement ; le projet de dé-

cret est ainsi conçu (2) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité de Salut public, décrète :

« Le traitement accordé aux commandants
des vaisseaux, frégates et autres bâtiments de
la République, pour les dépenses de Ja table,

sera réduit du tiers pour ceux de ces officiers

qui sont ou seront employés sur les bâtiments
stationnaires ou en croisière sur les côtes de
France seulement. »

(La Convention adopte co projet de décret.)

Un membre (3) fait observer que le vote de
CCS deux projets ne saurait avoir d'autre ob-
jet pour l'instant que de poser le principe ;

il en demande le renvoi au comité de Salut
public, avec mission de compléter ces décrets
par des articles additionnels qu'il sera tenu
de proposer incessamment.

(La Convention adopte cette proposition.)

Un membre donne lecture de la jïétition sui-

vante des citoyens Jean Marcoixnet, meunier
à Sain f-Prix, département de Saône-et-Loire,
et François Parize, laboureur à La Chaux,
même district, afin d'être exonérée de l'a-

mende qu'ils doivent consigner pour se pour-
voir en cassation contre un jugement ; elle est
ainsi conçue (4) :

« Législateurs,

« Jean Marconnet, meunier à Saint-Prix,
département de Saône-et-Loire, et François

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 33 et Procès-
verbanx de la Conventxon, tome 13, page 293.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 34 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 293.

(3j Journal de Perlet, n" 291, page" 306, et Procès-
verbaux de la Convoition, tome 13, page 294.

piec

pa

(4) Archives nationales, carton C 239, chemise 343,
èccn°31 tt Procès-verbaux de la Convention, tome 13,
;ge 29 i.

Parize, laboureur à La Chaux, nic'iio district,
victimes de l'arbitraire le plus révoltant
exercé sur eux par les juges du tribunal d'Au-
tun, sollicitent votre humanité et votre jus-
tice.

« Ils viennent de perdre deux procès que
leur bon droit seul et les avis de gens éclairés
leur avaient fait soutenir.

« Ne pouvant courber tranquillement la

tête sous le poids d'une pareille injustice, ils

ont, malgré leur extrême indigence, quitté
leurs travaux journaliers et entrepris un
voyage de 70 lieues pour trouver à Paris des
âmes humaines et y puiser des lumières, à ia

faveur desquelles ils pourraient trouver quel-
que moyen de venger leur bonne cause.

« Ils ont consulté et les deux avis de leur
conseil annoncent que les jugements dont ils

se plaignent renferment des injustices et des
vices avec lesquels ils ne peuvent subsister.

« Ils voudraient donc se pourvoir en cassa-
tion contre, mais vous savez, citoyens législa-

teurs, que la loi porte qu'il faut préalable-
ment consigner une amende, laquelle considé-
rable en elle-même, devient énorme pour ce-

lui qui vit de la sueur de son front.

« Marconnet et Parize, citoyens, sont dans
ce cas. Ils sont extrêmement pauvres. Un tra-
vail dur et pénible produit toutes leurs ri-

chesses. Ils ont été vexés, parce que l'indi-

gence faisait leur seule force et leur princi-
pale défense ; l'intrigue et la fortune, sous le

règne de la République, ont eu encore assez
d'empire pour les rendre victimes de la par-
tialité. Ils ont tous les moyens possibles pour
en triompher, citoyens, si. vous voulez déroger
en leur faveur à une loi qui semble n'avoir

F)as été faite sous le véritable régime de l'éga-

ite, puisqu'elle ôte au pauvre la faculté de se

soustraire à l'injustice.

« Le sort de Marconnet et de Parize est donc
entre vo.s mains, législateurs, et si vous ne les

dispensez pas de la consignation d'amende,
pour pouvoir faire casser les deux jugements
qui les condamnent, ils vont être obligés de
les exécuter ; leur misère sera à son comble et

leur ruine à jamais irréparable.

u Signé : Jean Makcg^tnet ; François
Parize. »

Un membre (1) demande une loi générale
en faveur des pauvres munis de certificats

qui constateront leur misère.

Delacroix [Marne) Ci) demande que l'on

joigne à oe certificat, l'extrait du rôle des
contributions et le visa de l'administration
du district et du département.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale, sur la pétition
des citoyens Marconet, meunier à Saint-Prix,
département de Saône-et-Loire, et Parize, la-

boureur à Lachaux, même district, en récla-

mation contre la loi qui exige que les citoyens
qui se présentent au tribunal de cassation
consignent préalablement une amende 150 liv.

,

décrète :

(1) Procès-verbaux de la Convention tome 15, p. 293.

(2) Journal de Perlet, n° 291, page .306.

(3) Journal de la Montagne, n» 38, page 20J, 2' colonne

et Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 295.
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Art. l*"".

<( Les citoyens indigents qui n'auront pas
la faculté de consigner l'amende de 150 livres
exigée par la loi pour se pourvoir au tribunal
de cassation, seront dispensés de cette forma-
lité, en représentant un certificat du conseil
général de la commune du lieu de leur rési-

dence, qui constate leur indigence. Ce certi-

ficat sera visé par l'administration de dis-

trict et de département, et il y sera joint un
extrait de leur imposition.

Art. 2.

« Les citoyens Marconet et Parize seront
admis à se pourvoir au tribunal de cassation,
sans être tenus de consigner l'amende exigée
par la loi.

Uelueroix (Eure-et-Loir). Les circons-
tances où nous nous sommes trouvés ont mis
en guerre ouverte les mauvaises administra-
tions de départements ou de districts avec
les bonnes, et surtout avec les conseils géné-
raux des communes qui ont le courage de ré-
sister aux insinuations perfides des adminis-
trateurs rebelles.

Lorsque le conseil général d'une commune,
qui s'est bien montrée, accorde un certificat
de civisme à un citoyen, les administrateurs
de département refusent d'y apposer leur
visa. Je demande que les dispositions de la
loi, qui dispense les conseils généraux des
communes de motiver leur refus du certificat
de civisme, ne soient point applicables aux
administrations qui sei'ont tenues, sous vingt-
quatre heures, d'y apposer leur visa ou d'ins-
crii-e au bas les motifs de leur refus.

Ramel-IVo^arct observe que le comité de
législation est tenu de faire un rapport sur
les certificats de civisme et leur forme ; et il

demande que ce rapport soit fait demain. En
attendant, il réclame l'ajournement de la
proposition de Delacroix.

ISrcartl observe qu'il ne faut pas de rap-
port, puisqu'il ne s'agit que de savoir si les

administrations peuvent ou non motiver le

refus de viser ou accorder le certificat refusé
par la municipalité.

Conthon. J'estime que le visa, dans le sens
qu'on l'entend, et qui a pour objet d© donner
plus d'authenticité au certificat de la com-
mune, n'est qu'une simple légalisation ; car
autrement, en subordonnant l'acte à l'auto-
rité supérieure, c'est donner aux départe-
ments une prépondérance inutile et dont il

y a à craindre qu'ils n'abusent ; en consé-
quence, je demande que l'on &e borne à décré-
ter que^ les certificats de civisme seront seule-
ment légalisés.

Plusieurs membres insistent : 1° pour que
la Convention s'explique sur la loi qui dis-
pense les conseils généraux de motiver les
causes de son refus, et si cette disposition
s'étend aux administrations supérieures

;

2" Pour l'ajournement de la proposition
faite de réduire les départements et districts
à une simple légalisation

;

3° Pour que le rapport du comité de légis-
lation soit fait demain.

La Convention ferme la discussion et rend
le décret suivant (1) :

« La Convention nationale décrète que la
loi qui dispense les conseils généraux des
communes de motiver les causes de leur refus
de certificat de civisme, n'est point appli-
cable aux administrations de département et
de district, qui seront tenues de viser ces ser-
tificats dans les vingt-quatre heures, ou de
motiver les raisons du refus de vita.

« La Convention ajourne la proposition
faite de décréter qu'à l'avenir ces visas ne
consisteront que dans la légalisation des si-

gnatures des membres des conseils généraux,
qui sera faite à l'avenir par les districts, et
décrète que son comité de législation lui fera
demain matin le rapport qu'il est chargé de
lui faire sur les certificats de civisme. »

Bazoche, au nom du comité de division,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret pour ordonner que la commune de Bar-
le-Dtic, chef-lieu du département de la Meuse,
continuera à j^orter le nom de Bar-sur-Or-
nain ; le projet de décret est ainsi conçu (2) :

«( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de division,
décrète que la commune de Bar-le-Duc, chef-
lieu du département de la Meuse, continuera
à porter le nom de Bai'-sur-Ornain, en exé-
cution de son décret du 9 octobre 1792; rap-
porte celui du 8 avril dernier, en ce qui re-
garde cette commune. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Kazoclie, au nom du comité de division,
fait un rap2)ort et présente un projet de dé-
cret pour autoriser les citoyens d^Haudain-
ville-sur-Meuse à former une commune à part;
le projet de décret est ainsi conçu (3) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de division
sur la pétition des citoyens d'Haudainville-
sur-Meuse, décrète qu'ils sont autorisés à for-
mer une commune à part. En conséquence, le
procureur général syndic du département de
la Meuse les convoquera incessamment en as-
semblée paroissiale, pour procéder à la for-
mation d'une municipalité en la forme déter-
minée par les lois précédentes. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Bazoche, au nom du comité de division,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret pour ordonner que le citoyen Massicot
continuera à résider comme curé en la com-
mune de la Chapelle-en-Serval et à avoir un
vicaire résidant à Orry-la-Ville ; le projet de
décret est ainsi conçu (4) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de division,
sur la pétition des citoyens de la Chapelle-en-
Serval, décrète que, jusqu'au momient où elle

(1) Collection Baudoin, lome 31, page 86 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 296.

(i) Collection Baudouin, tome 31, page S5 et Procès-
verbaux de la Convention, tome IS, page 297.

(3) Collection Baudouin, tome 31, page 33 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 297.

(4) Collection Baudouin, tome 31, page 55 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 297.
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prononcera sur la circonscription générale

des paroisses du département de l'Oise, le

citoyen Massicot continuera à résider, comme
curé, en la commune de la Chapelle, et à avoir

un vicaire résidant à Orry-la-Ville. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Ijc •résident observe qu'une députation

du canton de Sucy demande à être admise
à la barre de la Convention (1).

(La Convention décrète quelle sera intro-

duite à l'instant.)

Jalien [de Toulouse) (2). Un décret porte ciue

le secrétaire du conseil sera nommé par le

Corps législatif
;
je demande le rapport de

ce décret, afin de laisser à la responsabilité

des ministres toute la latitude qu'elle doit

avoir. Remarquez, en effet, que si vous ôtez

au conseil exécutif la faculté de choisir son
secrétaire, il pourra vous répondre, lorsque

vous l'accuserez de négligence, qu'il n'est pas
assez bien secondé par le secrétaire que vous
lui aurez donné (3).

La Convention prononce, après discussion,

le décret suivant (4) :

« La Convention nationale, sur la motion
d'un membre, décrète que la nomination du
secrétaire général du Conseil exécutif provi-
soire sera faite par le conseil lui-même, et

rapporte son décret portant que la Conven-
tion nommerait elle-même à cette place. »

La flépufation des citoyens composant Ras-

semblée primnire du canton de Sucy, district

de Corbeil, département de Seine-et-Oise se

présente à la barre (5).

L'orateur de la députation annonce à la

Convention que les citoyens de ce canton
viennent d'accepter à l'unanimité la Consti-
tution républicaine qu'elle a donnée à la
France.

Ils adhèrent sans réserve à tous les décrets
et notamment à ceux des 31 mai et jours sui-
vants.

Ils attendent de la sagesse de la Conven-
tion qu'elle s'occupera prochainement et sans
délai :

î° De la répression de l'accaparement qui
ôte au peuple les moyens de subsister

;

2° De l'examen de cette question : ne se-

rait-il pas utile d'établir une commission cen-
trale qui serait spécialement chargée de cons-
tater la quantité de subsistances que produit

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, 298.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 820,
1" colonne et Journal de la Montagne, w 38 page 203,
!'• colonne.

(3) Le Moniteur universel et Le Journal des Débats et
des Décrets mentionnent à celte place gue Granvelle
envoie sa démission de la place de secrétaire du Conseil
exécutif. Cette mention au sens propre du mot, n'est pas
exacte; Granvelle avait déjà dû donner sa démission,
jusqu'à la date du... juillet 1793, un décret avait été
rendu ordonnant que le secrétaire du Conseil exécutif
serait nommé par la Convention, sur une liste de candi-
dats qui lui serait présentée. C'est le rapport de ce dé-
cret que demande Julien (de Toulouse).

(4) Collection Baudouin, tome 31, page 56 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 298.

(Sj Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 298,
et Journal de la Montagne, n» 38, page 203, !•• co-
lonne.

1" SÉRIE. T. LXVIII.

le sol de la Républiciue. année commune, à
l'effet d'établir des magasins dans les années
surabondantes, pour prévenir les effets mal-
heureux des années où la récolte est insuffi-

sante 1

3° De déterminer le maximum du prix de
toutes les denrées de première nécessité, afin
de les mettre à la portée du pauvre, et géné-
ralement de la classe la plus nombreuse et la
plus utile de la société.

Les hommes libres du canton de Sucy ap-
Elaudissent à l'énergique sagesse de l'Assem-
lée, et attendent d'elle avec une confiance

entière, le salut de la République, et le bon-
heur général du peuple français.

l.e Président debout, leur répond, au nom
de la Convention, que leur acceptation una-
nime de l'Acte constitutionnel honore les tra-
vaux de l'Assemblée.
Vous désirez, leur dit-il, qu'elle s'occupe

des lois demandées par toute la France ; dans
sa sollicitude paternelle, la Convention a
chargé ses comités de s'en occuper ; cela exige
des combinaisons longues et multipliées

;

mais croyez que la Convention, qui ne voit
et ne veut que le bo.nheur public, va s'en

occuper sans relâche.

Le Président les invite à assister à la
séance et les fait placer dans l'intérieur.

Des députés de 15 commAines du- canton de
Pont-Saint-Pierre, district de Louviers, dé-
jjortement de l'Eure, sont admis à la barre.

Ils exposent qu'ils ont reçu les arrêtés dé-
sorganisateurs de leur département ; sur-le-

champ, le canton s'est assemblé, et ces arrê-
tés ont été improuvés et rejetés avec mépris.
Ils déclarent que ces communes adhèrent for-
mellement aux décrets des 31 mai et jours
suivants ; elles veulent la République une
et indivisible, et ne peuvent peindre leur al-

légresse à la réception de l'acte constitu
tionnel (1).

l<e Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la j^éance.

(La Convention a ordonné qu'il serait faii

mention honorable au procès-verbal des sen-
timents patriotiques et de l'attachement in-

violable de ces 15 communes, et que leur
adresse serait insérée par extrait au Bulle-
tin.)

Suit un extrait de leur adresse inséré au
Bulletin (2) :

« Les 15 communes qui composent le can-
ton de Pont-Saint-Pierre, district de Lou-
viers, département de l'Eure, ont député à
la Convention des membres de ces communes
pour la prévenir qu'ayant reçu ces jours der-
niers, par la voie de quelques-uns des per-
fides administrateurs du département, des
exemplaires qui provoquent à la désorgani-
sation totale, il a été convoqué sur-le-champ
une assemblée à Siyès (3), et il a été déclaré
et arrêté à l'unanimité que lesdits exem-
plaires étaient improuvés par le canton
Saint-Pierre. Tous les membres de l'assem-
blée, après avoir protesté de leur adhésion

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 299.

(2) Bulletin de la Convention, des 8 et 9 juillet 1793,

(3) Il nous a été impossible de repérer celte com-
mune.
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la plus formelle aux décrets des 31 mai et

jours suivants, ont juré qu'ils étaient prêts

a verser tout leur sang pour votre défense,

qu'ils voulaient la République une et indi-

visible, que tout projet de fédéralisme était

pour eux voué à l'anathème des Français.

L'allégresse avec laquelle l'acte constitution-

nel a été reçu est la çlus parfaite apologie

de la Convention nationale, et cette même
ullégresse lui doit être un sûr garant de son

'«cceptation pour toutes les sections de la

!ïiépublique. )>

Barère, au nom du comité de Salut pu-

blie. Le comité de Salut public doit vous

faire connaître les arrêtés des corps admi-
nistratifs qui vous environnent, à, mesure
qu'ils nous parviennent. Vous verrez par là

que les fédéralistes vos ennemis seront bien-

tôt isolés et punis. Les administrateurs du
district de Verneuil, dans le département de

l'Eure, ont rétracté les signatures qu'ils

avaient données aux arrêtés du département,

ils ont cessé de correspondre avec lui. {A^)-

plavdissemen f «. )

Le rapportc^ir donne alors lecture des piè-

ces suivantes (1) :

« Verneuil, 6 juillet 1793, l'an II

de la République.

(( Citoyens,

(( Nous avons l'honneur de vous adresser

ci-jointe notre rétractation des signatiires

que nous avons apposées à différents arrêtés

du département de l'Eure. Nous ne vous dis-

simulons pas qu'en signant ces arrêtés nous
avions été guidés par le plus sincère atta-

chement pour la Convention nationale que
nous avons crue privée de sa liberté, jusqu'au
moment oii nous avons été détrompés par son
décret du 13 juin dernier, aussi bien que
par la manière dont elle s'est expliquée elle-

même sur les événements des 31 mai et jours

suivants. Mais en signant dans l'origine les

premiers arrêtés en question, nous serions

néanmoins en état de prouver, s'il en était

besoin, que nous avons combattu, autant
qu'il a été en nous, plusieurs des disposi-

tions qu'ils contiennent et qui nous parais-

saient répréhensibles. Oui, citoyens, si nous
avons été un instant entraînés au delà des

justes bornes par l'excès de notre amour
pour la patrie et de notre attachement à la

représentation nationale, nos intentions ont
toujours été parfaitement pures, et ce qui
le prouve, c'est que, du moment où la Con-
vention a frappé du sceau de sa réprobation
la démarche du département de l'Eure, dès
lors nous avons cessé d'adhérer à aucune des
démarches de cette administration et de cor-

respondre avec elle.

« Fidélité et soumission à la Convention
nationale, respect inébranlable à la loi, tels

sont les principes que nous nous faisons
gloire de professer et dont nous ne nous dé-
partirons jamais.

u Signé : Félix Levacher, Carrillon P. »

(1) Archives nationales^ carton C 260, dossier 5.54,

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 300.— ^foniteur universel, 2« semestre de 1793, page 820,
1" colonne.

Rétractation.

« Nous, administrateurs du district de-

Verneuil et députés de cette administration
par son arrêté du 5 juin dernier vers le dé-

partement de l'Eure, ne croyant pas que la

déclaration que nous avons faite à la suite

du procès-verbal de l'assemblée générale de
ce district du 17 dudit mois de juin dernier,

dont expédition a été remise à la Conven-
tion nationale, remplisse parfaitement le-

but de la loi qui vient d'être rendue, laquelle-

exige une rétractation formelle de la part
de ceux qui ont signé les arrêtés des dépar-
tements dans lesquels il se trouve des dispo-

sitions répréhensj})les, déclarons que, n'ayant
eu d'autre but d'ans notre précédente décla-

ration que de nous rallier à la Convention
nationale, unique objet de notre respect et

de notre amour, notre intention sera tou-

jours de lui être fidèles et d'exécuter ponc-
tuellement toutes les lois par elle dictées ; en
conséquence, nous protestons de nullité de
tous les actes ou signatures que nous avons
pu faire ou donner à l'assemblée générale du
département de l'Eure dont nous reconnais-
sons que plusieurs arrêtés peuvent être jugés
contraires à ces principes.

(( A Verneuil, ce 6 juillet 1793, l'an II de
la République française u^ne et indivisible.

« Signé : Carrillon P., Félix Levacher. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

rétractation au Bnlletin.)

Barère, au nom du comité de Salut pu-
blic. Le directoire du département de l'Orne
a transmis au comité de Salut public l'a-

dresse qu'il a envoyée aux municipalités du
département, pour les inviter à rester in-

violablement unies à la représentation na-
tionale.

Le rapporteur donne alors lecture des piè-

ces suivantes (1) :

Le directoire du département de l'Orne

ait' comité de Salut public, à Paris.

« Alençon, le 5 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyens,

<( Nous joignons ici un exemplaire de l'a-

dresse (1) que nous venons de faire parvenir
aux municipalités de notre ressort. Vous y
verrez quels sont les principes que nous pro-
fessons ; soumis aux lois, nous maintien-
drons de tout notre pouvoir le respect dû à
la représentation nationale, l'unité et l'in-

divisibilité de la République. Nous avons
juré d'être libres, nous tiendrons à nos ser-

ments.

(( Signé : F. -G. Le Masquerier ; Vangeon;
Bidard ; Legendre ; Belin ; Villeneuve ',

Thoumin ; Le Pelletier, procureur gé-

néral syndic. »

(1) Archives nationales, carton G 261, dossier 565. -

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 300.
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Extrait du procèi-verhal de la séance publi-
que du conseil 'permanent du département
de l'Orne^ du 3 juillet 1793, l'an II de la

République française.

<( Présidée par Vangeon, où étaient Le
Grendre, Thoumin, Villeneuve, Bidard, Le
Masquerier, Charpentier, Evette, Duval,
Chalmet et Happeaux.

(( L'assemblée, convaincue que, dans les cir-

constances actuelles, il importe au peuple
d'être éclairé sur ses véritables intérêts, qu'il

soit prémuni contre les suggestions perfides

des agitateurs, des désorganisateurs et des
anarchistes

;
qu'il connaisse le point de ral-

liement où il doit se réunir, et loin duquel
il ne trouverait que la cruelle anarchie et

tous les malheurs qui l'accompagnent,
« Arrête que l'adresse ci-après (1) sera im-

primée, envoyée aux districts et municipa-
lités du ressort pour être lue, publiée et af-

fichée
;
qu'il en sera envoyé des exem.plaires

au Président de la Convention nationale, au
comité de Salut public de la Convention,
au lainistre de l'intérieur et à tous les dé-
partements de la République.

« Certifié conforme au registre dûment si-

gné par nous, président et secrétaire géné-
ral du département de l'Orne.

<t Signé : Vangeon, Belot. »

(La Convention ordonne qu'il sera fait
mention honorable au procès-verbal de l'a-

dresse et du procès-verbal, et qu'ils seront
insérés, par extrait, au Bulletin.)

Barère, au îiam du comité de Salut pu-
blic, propose de décréter que le palais du
iiffrariy à Versailles, sera destiné à un gym-
nase ponr tous les républicains (2) ; il s'ex-

prime ainsi (3) :

Citoyens, les fédéralistes font marcher des
armées contre vous ; eh bien, opposez-leur
une armée de bienfaits. Croyez qu'avec ce
moyen vous les vaincrez. Vous n'ignorez pas
que, dans leurs journaux et dans leurs so-

ciétés, les malveillants vous supposent l'in-

tention de conserver les maisons ci-devant
royales pour une destination criminelle. Le
comité de Salut public a pensé que le plus
sûr moyen de confondre les calomniateurs,
c'était d'établir dans le palais de Versailles
une école centrale pour les républicains, un
gymnase public. Il sera beau de voir dans le

palais des tyrans des citoyens élevés dans là
haine de la tyrannie. Les salons de Lebrun
deviendront l'école du dessin, le manège celle
de l'équitation, le canal celle de la natation

;

tout dans ce monument peut servir à l'école
nationale. Le comité vous propose de décré-
ter la vente du mobilier des maisons ci-de-
vant royales.

Ddaeroix (Marne). Rien n'est plus juste
que de fonder à Versailles l'établissement
que vous présente le comité de Salut public,

(1) Nous ne reproduisons pas cette adresse qui est la
même que celle transmise à la Convention par les ad-
ministrateurs du district de Lsifle (Vgy. «^dessus
même séance, pa^e 408).

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15s P- 301.
(3) Moniteur universel, da mercnsdi 10 juiltet 1793,

page 820, 1" colonne.

pour indemniser cette commune des immen-
ses sacrifices qu'elle a faits à la Révolution

;mais j'observe que cet objet dépend d'un pro-
jet que préparent les comités d'aliénation,
des domaines et d'instruction. Je demande
l'a-joumement jusqu'après le rapport des co-
mités.

Bréard. J'appuie l'ajournement, mais je
demande qu'il soit fixé à un terme très pro-
chain

; car il est temps que ces monuments,
qui furent le repaire de la tyrannie, devien-
nent l'asile du patriotisme et des arts.

Carra. Décrétons dans ce moment le prin-
cipe que le palais de Versailles sera trans-
formé en gymnase et en lycée, et renvoyons
au comité l'organisation de cet établisse
ment.

La Convention ferme la discussion et
adopte la rédaction suivante proposée par
un de ses membres (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le ra^>port de son comité de Salut pu-
blic, décrète que le ci-devant château de Ver-
sailles sera consacré à un établissement pu-
blic national

;

« Renvoie aux comités d'aliénation et d'ins-
truction publique, pour statuer sur les par-
ties et dépendances qui y seront destinées. »

Une dèjmtation de l'as'fembl'^e primaire du
canton de Ckarenton, district du Bourg-de-
rEgalité, départemeiû de Pari^, est admise à
la barre.

Le citoyen Vassel, orateur de la députa-
tton, donne lecture de l'adresse suivante (2) :

<( Crtoyens îégrëlatenrs,

« Sous le règne des despotes et des privi-
légiés, c'était bien peu de chose qu'un cajiton
composé de quelques villages, sous le règne de
l'égalité, sous le bonnet de la» liberté, cee
mêmes communes, réunies en assemblée pri-
maire, forment une portion de la souverai-
neté.

« L'assemblée du canton de Charenton vient
de l'exercer, cette souveraineté, en acceptant,
d'un vœu unanime, la nouvelle Constitution
que vous proposez à la France. Elle s'em-
presse de vous faire part de son acceptation
et nous, ses députés, sommes assurée d'être
bien accueillis par vous, représentants d'un
peuple de frères.

« Nous l'avons jugée bonne, votre Consti-
tution et nous l'adoptonfi parce qu'elle est
toute républica-ine dans les vrais principes de
l'unité et de l'indivisibilité ; nous la jugeons
même excellente : elle établit toutes les bases
d'une démocratie pure et sage, et c'est là le
seul mode de gouvernement que nous vou-
lions admettre.

(( Achevez maintenant par des lois le déve-
loppement de \os principes

; que ces lois
nous deviennent familières par les moyens
d'inetruction que vous allez établir ; et notre
postérité dira, et nous l'aurons dit avant

(1) Collection Baudouin, tome 31, pag» 56 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 13, page 301.

(2) Archives nationales, carton C 262, dossier .575.— Procèê-verbaux de la Convention, tome 15, page 301
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reau

elle : jamais Assemblée, nationale n'a mieux
mérité de la patrie.

<( Signé : Vassel, orateur de la dépu-
tation, substitué au citoyen
Collard » (1).

Le citoyen Vassel dépose ensuite sur le bu-
au Vext7'ait du jjioces-ve7-hal de Vassemblée

primaire réunie à Gharenton, en l'église des
Carrières (2), lei 7 de oe mois, duquel il ré-

sulte que l'assemblée a accepté l'acte consti-

tutionnel, précédé de la Déclaration dee
droits de l'homme et du citoyen ;

Que l'assemblée a nommé pour son député,
à l'effet de porter son vœu, et d'assister à la

fête de l'unité et de l'indivisibilité de la Ré-
publique, le citoyen Jean-Antoine Royer
père, de Maisons

} , ,

Qu'une députation prise parmi tous les ci-

toyens, tant du chef-lieu que de Charenton,
Saint-Maur, Maisons-Alfort, Créteil et Bon-
neuil, officiers municipaux et gardes natio-
naux, ainsi que des peiisonnes du sexe, se ren-

drait le lendemain lundi, 8 juillet, à la Con-
vention nationale.

Le Président. Citoyens, c'est avec la plus
douce satisfaction que la Convention natio-
nale apprend que la Constitution a réuni vos
suffrages : oui, elle est fondée pour toujours,
cette liberté saci;ée pour laquelle vous avez
tant fait de sacrifices.

Oui, elle est fondée pour toujours, cette

égalité sainte qui est l'arrêt de mort de ceux
qui voulaient faire rétrograder la Révolu-
tion.
Vous désirez que les lois à faire soient une

émanation directe des principes de la Consti-
tution, vous avez raison; elles seraient incohé-
rentes si elles n'étaient pas en harmonie avec
elle : tout concordera, tout dérivera de cette

source pure.
Dites à vos concitoyens que bientôt aussi la

Convention va leur donner des lois sur l'ins-

truction publique.
La Convention nationale reçoit le tribut

(1) A celte pièce était jointe, dans le carton des Ar-
chives, la pièce suivante, que nous sommes obligés d'in-

sérer en note, aucun journal ne la mentionnant comme
ayant été lue à la Gonvenlion {Archives nationales, car-

ton C 269, dossier 574).

« Citoyens fondateurs de la République française,

u Après avoir considéré votre évangile politique
comme la philosophie- réalisée, et pour la première fois

depuis que la France existe, osant se montrer majes-
tueusement telle qu'elle aurait toujours dû être pour le

bonheur de l'humanité, après l'avoir regardé comme
cette raison écrite, et pour la première fois aussi gra-
vée, exposée dans les places publiques aux regards
étonnés de l'homme qui idolâtre la liberté, la fraternité,

l'égalité, avec la justice et l'humanité qui gonl sœurs et

qui ne font qu'une même vertu. »

« Nous demandons, comme portion du souverain (et

cette dépense ne doit pas vous arrêter), nous deman-
dons que les tables de la Déclaration des droits et do
l'acte constitutionnel soient surmontées d'une couronne
de laurier, présentée par la philosophie. D'un côté sou-
tenue par la liberté et dé l'autre par l'égalité. Nous de-
mandons aussi et par suite nécessaire que vos noms
soient gravés au bas de ces tables, afin que dans tous les

âges, les français connaissent et l'ouvrage et l'ouvrier
et qu'ils les comblent d'éternelles bénédictions.

« Signé: François dit Alexandre, procureur de la

commune de Conflans, Charenton.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 302.

d'éloges que vous donnez à ses travaux, elle

vous invite à assister à la séance.

I^e Président, au nom de l'Assemblée,

les fait placer dans l'intérieur de la salle.

illonniAyou (1), La Constitution doit être

aujourd'hui le point de ralliement de tous les

Français
;
plusieurs administrations de dé-

partement se plaignent de ne pas l'avoir en-
core reçue. Aujourd'hui, j'ai reçu une lettre

de Niort, dans laqrelle on me marque qu'on
l'attend avec impatience. Je demande que le

ministre de l'intérieur rende compte de l'en-

voi qu'il a dû faire de la Déclaration des
droits de l'homme et de la Constitution.

(La Convention, sur l'observation que le

ministre a déjà rendu ce compte, passe à l'or-

dre du jour.)

I^aloy, le jeune, secrétaire, donne lecture

d'un© délibération du conseil général du dé-
partement d'Eure-et-Loir, par laquelle les

administrateurs de ce département convo-

auent toutes les autorités constituées à l'effet

e déclarer si elles adhèrent aux événements
des 31 mai et 2 juin et si elles blâment les

mesures prises par les départements du Cal-
vados et de l'Euro ; elle est ainsi conçue (2) :

Administration du département
d'Ewe-et-Loir.

Extrait de la séance publique du conseil gé-

néral du samedi 6 juillet 1793, Van II de
kl République française une et indivisible.

« L© conseil général du département d'Eure-
et-Loir, après avoir entendu le procureur gé-

néral syndic, arrête que les administrateurs
de district, les officiers municipaux, les juges
composant les tribunaux civils et criminels,

les juges de paix et autres fonctionnaires pu-
blics dans toute l'étendue de ce département,
seront appelés à se rendre dans des séances
publiques à l'effet de déclarer individuelle-

ment s'ils adhèrent aux événements des jour-

nées des 31 mai et 2 juin, s'ils blâment les

mesures de quelques administrateurs égarés
tels que ceux des départements du Calvados
et de l'Eure, relativement à ces événements

;

de promettre par serment de ne point se

liguer avec les départements coalisés contre la

Convention, et enfin de déclarer s'ils veulent
bien sincèrement la République une et indi-
visible ;

<( Arrête que dans les lieux où il se trou-
vera une administration, la déclaration à
exiger y sera faite par toutes les adniinistra-
tions, autorités constituées et fonctionnaires
publics de la ville, au surplus cette même
déclaration sera fa-ite par les citoyens en
place qui demeurent ailleurs que dans la ville

chef-lieu du département à l'administration
ou district d'où ils relèvent

;

« Arrête que des registres seront ouverts
pour recevoir ces déclarations ;

« Arrête que, pour faire adopter cette déli-

bération par la Convention, elle sera envoyée
par un courrier extraordinaire ;

(1) Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 820,
2» colonne et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 303.

(2) Archives nationales, carton G 261, dossier 565. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 305.
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« Arrête enfin que le présent arrêté sera
imprimé, lu, publié et affiché, envoyé aux
districts qui seront tenus de le lire, publier
et afficher et de l'envoyer aux municipalités
de leur arrondissement, lesquelles seront éga-
lement tenues de le lire, publier et afficher,
d'en certifier les procureurs syndics dans
trois jours et ceux-ci, le procureur général
syndic dans la huitaine de la réception.

« Fait en conseil général, séance publique
tenante lesdits jours et an que dessus.

« Signé : Georges, vice-président; Barré,
secrétaire rjénéral. »

Le même secrétaire donne lecture d'une
seconde délibération du département d^Eure-
et-Loir, par laquelle les administrateurs de
ce département suspendent de leurs fonctions
certains fonctionnaires qui ont désapprouvé
les mesures prises par la Convention les

31 mai et 2 juin ; elle est ainsi conçue (1) :

Administration du département
d'Eure-et-Loir.

Séance pxihlique du conseil général du sa-
medi 6 jtiiJlet nos. Tan II de la Répuhliqne
française une et indivisible.

<( Plusieurs citovene ont demandé d'être ad-
mis au sein de 1 assemblée. Ils étaient por-
teurs d'une pétition par laquelle ils sollici-

taient l'arrestation des citoyens Bachelot,
commissaire national près le tribunal civil

;

Poulain, juge du tribunal civil ; Chevard,
procureur syndic du district ; Denuilly et
Guyard, tous deux administrateurs du dis-
trict

,^
Lesage, secrétaire, et Juglet, huissier

du même district ; Léon, Perrier, Pierre Bor-
ville, Sainsol et Jean Denis, tous cinq officiers
municipaux ; Courtois, procureur de la com-
mune ; Didier Lesage, secrétaire de la com-
mune ; Breton, notable ; Chedé, notable ; Bra-
zon, notable ; Alexandre Joliet, notable et
assesseur du juge de paix ; Philippe, notable;
Sernen, notable et assesseur du juge de paix

;

Joliet, membre du comité de subsistances et
capitaine de la garde nationale ; Delacroix,
juge de paix, et Duit, son greffier; Durand-
Montcage, juge du tribunal de commerce, et
enfin Paillard, suppléant dudit tribunal,
qu'ils regardent comme très suspects et
comme ennemis de la chose publique, en ce
qu'ils professent les principes d'un fédéra-
lisme qui n'est pas équivoque.

<( L'admission, mise aux voix, est adoptée.
_

<( Les citoyens ont fait lecture de leur péti-
tion sur laquelle, à l'instant, la discussion
s'est ouverte. Il eH résulté de cette discussion
que les dénoncés ci- dessus nommés désapprou-
vent journellement ce qui s'est passé à Pa-
ris les 31 mai et 2 juin derniers

; qu'ils disent
hautement que la Convention n'est pas libre
et qu'elle délibère sous le fer des baïonnettes
et par la crainte des poignards, il est résulté
de cette discussion qu'ils se sont présentés au
directoire du département peu de jours après
les 31 mai et 2 juin, et qu'ils ont fait tous
leurs efforts pour l'inviter cà prendre des me-
sures semblables à celles adoptées par quel-
ques administrateurs des départements de

(1) Archives nationales, carton G 261, dossier 565,— Procès-verbaux de la Convention, tomo 15, p. 304.

l'Eure et du Calvados, qu'ils ont offert même
d'aller mourir sous les murs de Paris pour
venger l'outrage fait à la représentation na-
tionale ; il est résulté enfin de cette discus-
sion que ces mauvais citoyens, égarés par
l'esprit de parti, sèment partout des senti-
ments susceptibles de nuire à l'intérêt et au
salut public.

(( Le conseil général du département, après
avoir entendu le procureur général syndic,
considérant que les citoyens dénoncés sont
tous fonctionnaires publicSj qu'il serait dan-
gereux de les faire exercer plus longtemps
des fonctions qu'ils trahissent ;

(( Considérant qu'ils ont eu l'audace de
faire imprimer et afficher le discours incen-
diaire et mensonger de Lanjuinais sur les

événements des 31 mai et 2 juin, et que cette

affiche a échauffé les esprits au point qu'il

eût pu en résulter les effets les plus désas-
treux ;

« Considérant que depuis longtemps ils

ont professé des principes contraires à ceux
de la partie saine de la Convention, en pro-
posant aux assemblées primaires de voter
une adresse tendant à provoquer la mort d'un
représentant du peuple et à calomnier les

députés commissaires envoyés par la Con-
vention pour le recrutement

;

« Considérant que la division qui existe

entre les membres du directoire du district

de Chartres, à raison de la différence de leurs
opinions politiques entrave la marche des
affaires, produit une stagnation dans le tra-

vail qui nuit à l'intérêt des administrés,
qu'il résulte de cette division d'opinions, des
scènes scandaleuses, des menaces, des injures
et même des voies de fait qu'il est urgent
d'anéantir et de réprimer

;

« Considérant qu'au moment de l'accepta-

tion d'une Constitution qui doit faire le bon-
heur de la République, il serait impolitique
et dangereux de leur laisser l'influence que
leur donnent les emplois qu'ils remplissent

;

qu'il serait impolitique et dangereux de ne
pas les signaler aux yeux du peuple d'une
manière marquée et fortement prononcée,
afin que leur opinion soit nulle dans les as-

semblées primaires qui vont avoir lieu pour
l'acceptation de cette Constitution

;

« Arrête à l'unanimité que les citoyens Ba-
chelot, commissaire national ; Lion, officier

municipal ; Denis, officier municipal ; De-
nuilly, administrateur ; Chevard, procureur
syndic et Lesage, secrétaire du district de-

meureront à l'instant suspendus provisoire-

ment de leurs fonctions et qu'il sera dès de-

main procédé à leur remplacement par le

conseil général du département ;
que Ber-

thelot l'un d'eux, considéré comme le plus
passionné d'entre eux, comme le meneur de
ces fédéralistes sera en outre mis en état

d'arrestation chez lui, et que sa garde sera

confiée à un gendarme
;

« Arrête que relativement aux autres ci-

toyens, leurs noms et la pétition seront remis
au comité révolutionnaire qui va être créé,

lequel examinera leur conduite et prendra à

cet égard la décision qu'il croira juste et ré-

volutionnairement raisonnable, sauf les ci-

toyens Poullain et Perrier, desquels le pre-

mier a été reconnu innocent et le second seu-

lement égaré ;

« Arrête que cette délibération sera noti-

fiée à chacun des dénoncés, envoyée par un
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courrier extraordinaire à la Convention et
au ministre de l'intérieur pour en demander
l'adoption et la confirmation et qu'elle sera
envoyée dans tous les districts et dans toutes
les municipalités du département.

« Signé : Judel, président ; Barré,
secrétaire yénéral. »

Contlion il). La conduite des administra-
teurs du département d'Eure-et-Loir est d'au-
tant plus digne déloges, que cette partie de
ia Republique a résisté aux manœuvres de
gens habiles qui avaient usurpé sa confiance,

je veux dire de Pétion et de Brissot. Je de-
mande que vous décrétiez la mention hono-
rable du zèle des administrateurs d'Eure-et-
Loir, et que vous approuviez leur conduite

;

je demande aussi que vous insériez leur
jvdresse au Bulletin.

(La Convention nationale approuve les

mesures prises par le conseil général de l'ad-

ministration du département d'Eure-et-Loir,
par sps arrêtés du 6 de ce mois, décrète l'in-

sertion de ces arrêtés au Bulleti/i, et la men-
tion honorable au procès-verbal de la con-
duite de ces administrateurs.)

Hlallarmé. Je vais vous donner lecture

d'une lettre des nouveaux administrateurs
co7n-posant le conseil général du département
de la Meurthe (2).

Les nouveaux administrateurs et procureur
général syndic composant le conseil du dé-
partement de la Meurthe, à la Convention
nationale.

« En exécution de la loi du 27 juin der-
nier nous venons de procéder au choix d'un
procureur général syndic, et à la composition
d'un nouveau directoire du département per-
suadés que, pour nous entourer de la con-
fiance publique, sans laquelle on ne peut
opérer le bien, nous devions nous prononcer
avec franchise et loyauté ; considérant d'ail-

jeurs que, lorsque dans plusieurs départe-
ments, des administrateurs égoïstes, entraî-
nés par des passions criminelles, cherchent
avec fureur à sacrifier leur patrie à des vues
particulières, lorsqu'ils appellent de toutes
parts la guerre civile, et qu'ils répandent
avec profusion des écrits insidieux et per-
fides pour égarer l'esprit public

;
pour ar-

rêter les suites funestes d'un pareil délire,

tous les bons citoyens doivent se rallier ; ils

doivent travailler avec courage et fermeté à dé-
jouer les machinations de ces ennemis pervers,
d'autant plus dangereux qu'ils se couvrent
du masque du patriotisme ; nous déclarons
qu'invariablement attachés à nos serments,
religieusement renfermés dans des pouvoirs
qui nous sont confiés, que nous emploierons
avec énergie ces pouvoirs contre les malveil-
lants et contre tous les ennemis de la chose
publique, que tous nos vœux sont pour l'u-

nité et l'indivisibilité dé la Képublique
;
que

notre confiance est tout entière dans la Con-
vention nationale, que nous adhérons à tous
ses décrets, et notamment aux sages lois qui
en sont émanées depuis la journée du 31 mai

(11 Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 820,
2' colonne et Procc's-verbaux de la Convention, tome IS,

pao:e .30 i.

(21 Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 305.
— Bulletin de la Convention du 9 juillet 1793.

dernier ;
qu'enfin nous voyons dans la Cons-

titution simple et majestueuse qu'elle va
présenter à l'acceptation des Français, la ré-

futation des calomnies des factieux, le terme
de nos divisions et le germe du bonheur de

la France et du monde entier.

(Suivent les signatures.)

« Ixis commis attachés à l'administration

du département de la Meurthe, ont demandé
qu'il fût fait mention de leur adhésion à l'a-

dresse ci-dessus, et ont prêté le serment de

maintenir de tout leur pouvoir la liberté et

l'égalité, l'unité et l'indivisibilité de la Ré-

puolique.

(( Pour copie conforme :

(( Signé : Authioneï. »

(La Convention décrète la mention hono-

rable au procès-verbal de la conduite des ad-

ministrateurs du département de la Meurthe
et ordonne l'insertion par extrait de leur

adresse au Bulletin.)

Une députation des citoyens de la muni-
cipalité <î\e Varennes4a^Meus^, district de
Clermont, département de la Mense, est ad-

mise à la barre (1).

L'orateur de la dépiitation commence par
un tableau frappant des maux incalculables

qui désolent cette partie fidèle de la Répu-
blique.
Depuis le commencement de la Révolution,

elle a essuyé des pertes, soit par l'intempérie

des saisons, soit par les ravages des Prus-

siens et des émigrés ; la gelée vient encore

de les priver de la récolte en vins de cette

année.
Elle demande une indemnité et des secours

qui appartiendront à cette classe de vrais

sans-culottes, qui, dans la nuit du 20 au

21 juin 1791, a sauvé la patrie, en arrêtant

des parjures soutenus par de nombreuses

cohortes.

L'orateur, suivant ses pouvoirs,^ jure_ que

ses commettants défendront l'unité et l'indi-

visibilité de la République, et qu'ils béniront

à jamais le jour qui leur a donné une Consti-

tution républicaine.

Avec cette adresse, ont été déposés : 1" la

délibération du conseil général de la com-

mune, du 2 juillet; 2° le procès-verbal d'esti-

mation des pertes.

I.,e Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs die la séance.

(La Convention nationale renvoie la péti-

tion aux comités des finances et des secours

réunis ; elle ordonne qu'il sera fait mention

! honorable au procès-ver.bal, des sentiments

civiques exprimés dans les adresses, qui se-

ront insérées par extrait au Bulletin.)

l..êonnp«l iSftturtlon, au nom du comité

d'instruction publique, fait un rapport et

propose un projet de décret, en faveur des

jeunes artistes admis au concours, afin de les

excepter de la. conscription militaire qui se

forme aujourd'Jiui, ainsi que les instituteurs

des sotc-rds-muets (2).

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 306.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 306.
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(La Convention rejette le projet de décret
par la question préalable.)

Un membre, an nom des comités de la
guerre et de liquidation réunis, fait un rap-
port et présente un projet de décret tendant
à accorder au citoyen Vergez fils, chirurgien-
lïuijor des armées de la Éépublique : 1° une
iomme de 2,000 livres à titre d'indemnité dé-
finitive ; 2° une pension de 1,500 livres; il

s'exprime ainsi (1) :

Citoyens, le citoyen Vergez père, chirur-
gien-major en chef de l'armée du Nord, s'est

présenté à votre barre pour vous exposer la
situation déplorable dans laquelle le citoyen
Vergez, son fils, se trouve réduit depuis près
de sept mois.
Ce jeune officier de santé a fait toute la

campagne dernière en qualité de chirurgien
-en chef dans la division du général d'Har-
ville, composée de 14,000 hommes.

Lors de l'attaque et du .siège de la citadelle
de Namur, le citoyen Vergez était occupé à
panser les blessés dans l'hôpital de cette ville,

lorsque plusieurs boulets, partis d'une bat-
terie française qui battait la citadelle, tom-
bèrent dans les salles des blessés. Un de ces
boulets atteignit le citoyen Vergez et lui fra-
<îas6a la cuisse au-dessus du genou droit.

Cette blessure a nécessité une amputation
qui a privé cet officier de santé de sa jambe
droite et d'une partie de la cuisse.
Le citoyen Vergez, père du bleseé, qui, de-

puis quarante-deux ans, sert dans les armées
ou dans les hôpitaux militaires de la Répu-
blique, qui, dans la campagne dernière et
dans celle d'aujourd'hui, a rendu les plus
grands services dans les armées, par sa capa-
cité, son zèle et son activité, le citoyen Ver-
gée père, dis-je, vous expose qu'il a dépensé
des sommes considérables pour donner a son
fils les secours que sa blessure exigeait ; il

vous représente qu'il a fait dans cette occa-
sion des sacrifices au-de^^sus de ses forces
pour conserver la vie d'un fils sur la tête du-
quel repose toute sa fortune et celle de sa
femme, ayant placé l'un et l'autre le fruit
de leurs économies sur la tête de leur fils.

Le citoyen Vergez père vous représente en-
core qu'il se voit forcé de faire de nouvelles
dépenses pour faire transport/er son fils de
Paris aux eaux de Barèges, voyage et séjour
qui le mettront dans le cas de faire des frais
Au-dessus des moyens que sa fortune lui four-
nit, ce citoyen réclame de la Convention des
secours qui puissent l'aider à supporter
d'aussi grands sacrifices.

D'autre part, le citoyen Verrez fils réclame
(et, malheureusement pour lui, il n'est que
trop fondé à réclamer) une pension qui
puisse lui donuer les moyens de soutenir sa
malheureuse existence.
Par un décret du 12 mai dernier, la Con-

vention nationale a déclaré que le citoyen
Vergez fils, reni])lissant les fonctions de chi-
rurgien en chef dans l'hôpital de Namur, lors
du siège de la citadelle de cette ville, a bien
mérité de la patrie.

Par un autre décret du même jour, la Con-
vention nationale a accordé au citoyen Ver-

(1) Archives nationales, carton C 259, dossier M3. —
Procès-verbaux de la Convention, tome lo, page 307.

gez i;n secours provisoire de 1,000 livres, et
renvoie pour les autres objets contenus dans
la pétition des citoyens Vergez père et fils à
ses comités de la guerre et de liquidation
réunis.

Vos deux comités (1), après avoir examiné
les pièces relatives aux citoyens Tergez, vous
pix)posent de décréter ce qui suit (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de ses comités de la guerre
et de liquidation réunis, décrète :

Art. 1"^.

« La Trésorerie nationale tiendra à la dis-

position du minisire de la guerre la somme
de 2,000 livres, pour être payée au citoyen
Vergez fils, chirurgien-major des armées de la

République, à titre d'indemnité définitive.

Art. 2.

<( A compter du 1*'' décembre dernier, le ci-

toyen Vergez fils, qui, le 30 novembre dernier,

a eu une cuisse emportée par un boulet de
canon, au moment où il remplissait les fonc-

tions de chirurgien en chef de l'hôpital mili-

taire de Namur, jouira, à titre de pension,
de la somme de 1,500 livres, qui lui sera payée
par la Trésorerie nationale, suivant le mode
et les conditions déterminés par les lois. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Raadot profite de cette occasion pour de-
mander que l'on fasse enfin un rapport sur
lee hôpitaux militaires (3).

(1) Le ProcèK-rerbal de la Convention (totne 13,
page '^0~}, en résiiiiiaut ce rapport fait ressortir que le

comilé de la jrnerre n'était pas d'accord avec le comité
de liquidation sur la récompense à accorder au citoyen

Vergez. On y lit en elTet :

« Le rapporteur des comités de la guerre et de liqui-

dation réunis, a entretenu l'Assemblée de la situation

déplorable «lu citoyen Vergez (ils, qui, lors de l'attaque

et du sicKC de la citadelle de Namur, fut atteint d'uQ

boulet qui lui cassa la cuisse, pendant que, comme chi-

rurgien en chef, il était occupé à panser les blessés à

l'hôpital de Xanaur : il demande une pension et les

moyens de soutenir son existence ; il demande un se-

cours capable de le dédommager des sommes qu'il a été

forcé de dépenser. Le comité de la guerre est d'avis de
lui accorder 2,000 livres de secours, et une pension

de 1,300 livres, mais le comité de liquidation s'oppose

au premier article, et veut que le secours soit envoyé

au ministre de la guerre.

« 11 s'agit donc d'accorder ces deux comités.
€< Un membre rappelle à la Convenlion l'accueil qu'elle

a fait au citoyen Vergez, quand il s'est présenté devant

elle, ayant de moins la cuisse qui avait cle emportée
par un canon français, mal dirigé, et dont le coup pas

sant à travers une fenêtre, avait blessé cet officier ; il

observe qu'il importe au reste de donner de l'émulation

aux officiers de santé, qui, dans les hôpitaux militaires,

vont porter des secours aux soldats blessés ; il appuyé
le projet de décret du comité de la guerre. »

Le rapport que nous donnons ci-dessus, et, dont le

texte est emprunté aux Archives nationales ne fait au-
cune allusion à cette divergence.

Il convient d'ajouter que le texte du projet de décret

donné par les Archives est de tous points identique à
celui mentionné par le Procès-verbal.

(2) Collection Baudouin, tome Si, page 56 et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 307.

(3) Procès-verbaux de la Convenlion, tome 15, p. 308,

le nom de Baudot nous est fourni par le sommaire qui

se trouve aux Archives nationales.
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(La Conventio:i décrète que le rapport sur
l'organisation des hôpitaux militaires sera
fait dans trois jours.)

Droiket, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret tendant à autoriser le ministre de la

guerre à requérir les armes désignées sou^ le

nom de buttieres ou arquebuses pour en ar-

mer les chasseu7-s à pied; il s'exprime ain-

si (1) :

Citoyens, vous avez renvoyé au comité de la

guerre une question bien importante pour le

salut de la République et que l'insoucianoe

de l'ancien comité de désorganisation l'eut

empêché jusqu'à ce jour de reproduire à la

discussion.
De tous côtés on se plaint de la pénurie des

armes et cependant on laisse dans l'inaction

les armes les plus meurtrières qu'il y ait en
Europe, je veux dire les armes des anciens
arquebusiers dont la portée s'étend jusqu'à
200 ou 300 toises.

Ces armes, mises dans les mains de chas-

seurs habileSj deviendront bien meurtrières et

bien dangereuses contre les ennemis. On
pourrait avec elles anéantir tous les officiers

généraux des armées coalisées et les meilleurs
pointeurs d'artillerie ; oe qui équivaudrait
au gain d'une bataille.

Je demande que la Convention ordonne à
l'instant que le ministre de la guerre em-
ploiera tous les moyens qui sont en son pou-
voir pour faire arriver à Paris, dans le plus

bref délai, le plus grand nombre possible de

ces sortes d'armes, désignées sous le nom de
buftières ou arquebuses pour en armer des
compagnies de chasstnirs ; et je vous propose,

au nom du comité de la guerre, d'adopter le

projet de décret suivant (2) :

« La Convention nationale ordonne au mi-
nistre de la guerre de prendre toutes les nie-

sures les plus promptes pour mettre à la dis-

position des armées de la République les

armes des ci-devant arquebusiers.
« En conséquence, il est autorisé à requérir

les propriétaires de ces sortes d'armes, dési-

gnées sous le nom do buftières ou arquebuses,

de les livrer aux agents commis à cet effet,

après en avoir constaté la valeur par expert
en présence de la municipalité du lieu, et

payé comptant le montant du prix.
<( Ces armes teront distribuées aux armées

selon que le ministre le jugera convenable,

pour en armer les chasseurs à pied. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

Osselin (3). Je demande que vous expli-

quiez le sens de l'article 2 de la loi du 10 fé-

vrier, qui accorde des pensions aux militaires

blessés. Un brave soldat, qui a perdu l'usage

de ses deux membres, s'est présenté au mi-
nistre de la guerre et lui a demandé de dé-

terminer la pension qui lui était due. Le mi-
nistre l'a renvoyé, en lui donnant pour rai-

(1) Journal de la Monlaqne, n° 38, page 203, 2» co-

lonne et Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 820,

2° colonne.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 57 et Procès-

verbaux de la Convention, tome IS, page 308.

(3) Moniteur universel, 2° semestre de 1793, page 820,

2" colonne et Procn-verbaux de la Convention, tome 1.5,

page 309.

son qu'il avait ses deux bras. Je demande que
vous décrétiez que le militaire qui a perdu
l'usage de ses bras a droit à la même pension
qui est accordée à celui qui a été privé de
ses bras.

Un autre membre appuie cette observation

et dit que l'Assemblée doit, par une simple
déclaration, dire que les dispositions de la

loi du 10 février sont applicables à ceux qui

auront perdu l'usage de leurs membres.

La Convention fait cette déclaration ainsi

qu'il suit (1) :

« La Convention nationale déclare qu'en

exécution de la loi du 10 février les traite-

ments accordés aux soldats et officiers qui ont
perdu un ou plusieurs membres au service de
la République doivent avoir lieu également
à l'égard de ceux desdits soldats ou officiers

qui ont perdu l'usage d'un ou de plusieurs
membres. »

Guezno (2) observe qu'il y a longtemps que
l'Assemblée a promis de composer le comité
de marine. Il demande que les membres
soient nommés demain.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« Sur la motion d'un membre, la Conven-
tion décrète que, sur la liste qui sera remise
par les inspecteurs de la salle, on procédera
a la nomination des membres qui doivent
compléter le comité de marine. »

Hlallarmé, au nom du comité des finances,

fait un rajrport et présente un projet de dé-

cret pour autoriser le payeur de la dette pu-
blique à payer à Vex-ministre Necher les inté-

rêts d'une somme de 2 milHons qu^ ce dernier
a en dépôt dans les caisses de la République ;

il s'exprime ainsi (4) :

Citoyens, depuis environ dix-sept ans, l'ex-.

ministre Necker mit en dépôt 2 millions au
Trésor public, sous la condition d'un intérêt

de 5 0/0. Cet intérêt lui a été constamment
payé par douzième tous les mois.

Lorsqu'on s'est présenté pour recevoir le

mois de mai, le nouveau payeur de la dette

publique a refusé. Il s'est fondé sur le décret

du 28 mars 1793, dont l'article 7 du titre I«J,

section m, porte : « Seront censés émigrés
ceux qui, quoique nés en pays étrangers, ont
exercé les droits de citoyen en France, ou
qui, ayant un double domicile, savoir, l'un

en France, et l'autre en pays étranger, ne jus-

tifieront pas de la résidence en France de-

puis le 9 mai 1792. » Le payeur a pensé que
l'ex-ministre Necker, né en pays étranger,
avait exercé les droits de citoyen en France,
et, qu'ayant une maison à Paris, il se trou-
vait sous la dispositiou de l'article ci-dessus

cité.

L'ex-ministre Necker réclame contre ce re-

fus ; il observe qu'il lui paraît impossible
qu'on lui fasse « perdre, par une disposition

(1) Collection Baudouin, tome 31, page ?,!, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 309.

(2) Le nom de Guez-no nous a été donné par le som-
maire de la séance qui se trouve aux Archives natio-

nales.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 309.

(4) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, page 820,
2» colonne et Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 309.
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arbitraire et rétroactive, un dépôt qu'il a
confié à la France pendant les alarmes et les

besoins de la dernière guerre^ un dépôt abso-

lument libre de sa part ; et qu'il n'a jamais
voulu retirer afin de donner l'exemple de la

confiance ».

Il ajoute que la loi des émigrés ne lui est

pas applicable, qu'en sortant de la France,
il a usé du premier des droits de l'homme, de
celui de retourner dans sa patrie

;
que oe

départ a eu pour motif encore « l'état misé-

rable de sa sant^, et que les premiers repré-

sentants de la nation y ont donné leur

approbation formelle, car ayant été arrêté à
Bar-sur-Aube, il est intervenu un décret qui
a ordonné sa mise en liberté ; il ajoute qu'il

a constamment refusé des lettres de natura-
lité

;
que sa qualité d'étranger était notoire

;

que même, lorsqu'il a quitté Paris, en 1790,

il était encore un des magistrats des 3 pre-

miers conseils de la Répuolique de Genève,
et qu'il a conservé cette place jusqu'à l'époque
de la révolution arrivée, il y a peu de mois,
dans le gouvernement de cette République.
Il observe enfin qu'il n'a été Français que
par les sentiments, et il demande si, par cette

seule circonstance, il aurait mérité de perdre
sa fortune.

Il conclut par demander qu'on lui fasse

payer le 1" de ce mois, les deux mois d'inté-

rêts qui lui sont dus, et « qui, ajoute-t-il, sont
malheureusement plus que jamais pour lui,

d'une nécessité absolue ».

Votre comité, citoyens, a reconnu la vali-

dité de ces observations. C'est à titre de dé-
pôt que l'ex-ministre Necker a remis, il y a
dix-sept ans, les 2 millions dont il s'agit. Il

aurait pu les retirer très facilement lorsqu'il

était ministre ; ne l'ayant pas fait, il serait
inconcevable d'abuser de sa confiance.
Quoique la lettre de la loi parût contraire

à la réclamation, c'est l'esprit de la loi qu'il

faut principalement consulter ; or, votre in-

tention n'a été que de punir les Français qui
ont abandonné leur patrie. L'ex-ministre
Necker quoiqu'il ait une maison à Paris, ne
doit pas être réputé pour cela Fronçais. Dès
1790, au vu et su de la nation entière, et d'a-
près un décret de l'Assemblée constituante, il

il est retourné à Genève où il a repris les

mêmes fonctions publiques, qu'il gérait avant
de parvenir au ministère de France. Votre
comité a donc pensé qu'il convenait de lui
continuer le paiement des intérêts des 2 mil-
lions qu'il a déposés il y a dix-sept ans au
Trésor public. Mais l'ex-ministre peut être
comptable envers la République de différents
objets de gestion, il importe de concilier les

principes de justice qui vous dirigeront tou-
jours avec l'intérêt national, et de prévenir
toute lésion, au moyen d'une disposition
claire et précise.

En conséquence votre comité vous propose
la continuation du paiement des intérêts des-
dits 2 millions, sous la réserve des droits de
1a nation.

Osselin (1;. Je demande l'ajournement du
projet de décret, car si vous payez les intérêts

(1) La discussion qui accompagne le rapport de Mal-
larmé est empruntée au Moniteur universel, i' semestre
de 1793. page 820, 2' colonne et au Journal des Débats
et des décrets, n° 294, page 99. — Vpy. égalemett Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome lo page 310.

des deux millions à l'ex-ministre Necker,
vous ne pourrez lui refuser le remboursement
du capital que l'on doit garder pour caution-
nement des comptes que Necker, comme mi-
nistre redoit à la République.

Carra. Lorsque Necker quitta la France,. il

n'avait pas lendu ses comptes, et je me rap-

pelle que lorsqu'il fut arrêté à Bar-sur-Aube,
il écrivit qu'il laissait 2 millions pour ré-

pondre de sa gestion. Je demande donc la

question préalable sur le projet du comité.

Dentabole. La question est décidée par les

principes. On dit que Necker g, laissé les

2 millions en dépôt à la nation française
;

mais ce dépôt est une propriété, et comme
Necker doit être regardé comme émigré, ses

propriétés doivent être traitées de même que
celles des émigrés.

Un membre : Il a toujours été regardé
comme Genevois.

Benlai»ole. On me dit qu'il ne peut être

regardé comme émigré, parce qu'un décret de

l'Assemblée constituante lui permit de sortir

de ^France. Je réponds (|ue les décrets iniques

de cette Assemblée ont été cassés par la jour-

née du 10 août et l'établissement de la Ré-
publique. D'ailleurs, observez que Necker
n'avait rien lorsqu'il est venu en France, et

lorsqu'il est parti il avait amassé des mil-

lions. Je demande la question préalable sur

le projet de décret présenté par le comité des

finances et je propose le renvoi au comité de
législation.

Mallarmé, rapporteur. Le comité desfinan»

c<?s a examiné si Necker pouvait être regardé
comme émigré, il a pensé que non ; il l'a

considéré ensuite sous le rapport de ministre,

et il a vu que les deux millions étaient suffi-

sants pour répondre des malversations, s'il

en a commises.

Fabre d'EglantIne. Citoyens, il est impor-
tant de peser le décret qui vous est présenté,

car il pourrait n'être qu'un moyen jeté en
avant pour procurer à 150 étrangers la fa-

culté d'emporter de grands fonds qui doivent
être acquis à la République. Je demande l'a-

journement jusqu'à ce qu'on ait examiné ses

comptes. Il importe, d'ailleurs, qu'on cesse

le paiement, par la raison que tout comp-
table est présumé redevable.

La Convention ferme la discussion et

adopte ie décret ainsi qu'il suit (1) :

(( Sur le rapport fait par le comité des fi-

nances, de l'opposition éprouvée par Necker,
l'ex-ministre à la Trésorerie nationale, au
paiement des intérêts, pour les mois d'avril

et mai derniers, d'un capital de 2,000,000 li-

vres qu'il a déposé au Trésor public, sous la

condition d'un intérêt à 5 0/0, payable par
douzième tous les mois, ladite opposition ré-

sultant des dispositions de l'article 7 de la
loi du 23 mars dernier, la Convention natio-
nale ajourne la f/uestion de savoir si Vex-
ministre Necker doit être réputé émigré ou
non, et suspend provisoirement le paiement
des intérêts des deux millions dont il s'agit,

(1) Collection Baudoin, tome 31, page 57 et Procès-

verbaux de la Convention, tome 15, page 311.
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attendu que le créancier se trouve comptable
env'ers la nation, à raison de sa gestion mi-
nistérielle. »

Un iiieiiihre de la commission tiomiuée pour
2}résenter un projet de décret sur l'éducation
nationale et l'in<struction publique (1), dit
que la commission s'est réunie, mais qu'un
Hfembre a donné sa démission ; il demande
que l'on nomme une nouvelle commission.

Plusieurs membres : L'ordre du jour, l'or-

dre du jour.)

Un autre membre propose de nommer le ci-

toyen Coupé (de l'Oise) à la place du citoyen
Lavicomterie qui a donné sa démission.

(La Convention décrète que le citoyen
Coupé (de l'Oise) fera partie de la commis-
sion nommée pour présenter un projet de dé-
cret sur l'éducation nationale et l'instruction
publique.)

Saint-«In$$(, é/M nom du comité de Salut pu-
blic, fait un rapport et présente ûîi prnjet de
décret sur les 32 membres de la Convention,
détenus en vertu du décret du 2 juin ; il s'ex-

prime ainsi (2) :

Citoyens, vous avez de tout temps fait pa-
raître votre dévouement à la République, en
donnant au peuple, dans les premiers jours
Âe sa liberté, l'exemple de la justice et de la
soumission à vos propres lois.

Vous avez entendu, dès le commencement
de vos séanoes, les réclamations élevées contre
vos membres, et vous les avez obligés de ren-
,dre compte de leur conduite. Un membre de-
puis peu a paru devant le tribunal révolu-
tionnaire, accusé d'avoir provoqué la licence

;

un autre, relégué dans Marseille, attend son
jugeinent. Au commencement du mois der-
nier, comme un complot formé contre l'éta-

blissement et l'unité de la République, écla-
tait dans Paris ot dans l'empire, vous avez
consigné dans leurs maisons 32 membres de
«ette Assemblée, prévenus par le cri public
d'en être les auteurs.
L'inquiétude de la République sur cet évé-

nement, les fables répandues par les ennemis
de la liberté, devenues le prétexte de la
giierre civile, l'impatience et le zèle des ci-

toyens, les différentes lettres des détenus qui
demandent leur liberté, et surtout l'indul-
gence qu'on doit à quelques-uns, qui sont plu-
tôt imprudents que coupables, tout invite la
Convention nationale à prononcer définitive-
ment.
La conjuration dont je viens vous entrete-

nir est enfin démasquée
;
je n'ai point à con-

fondre les hommes, ils sont confondus
;

je
n'ai point à arracher, par la force du dis-
cours, la vérité sanglante de leurs cœurs

;
je

n'ai qu'un récit simple à vous faire, que des
vérités reconnues à vous dire : on a sollicité
Dillon de se mettre à la tête d'un soulève-
ment pour placer sur le trône le fils de Capet,
déclarer sa mère régent<3, et combattre les'ja-
cobins et l'anarchie. Il a semblé à votre co-
mité que ce projet avait échoué contre l'in-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 311.
(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 312.— Ribiiothèqiie nationale : Le^*, n° 330. — Bibliothèque

de la Chambre des députés : Collection Portiez {de
VOise), tome 389, n" 1 et 11.

surrection du mois dernier : Vanarchie était
le cri de ralliement des conjurés ; on espé-
rait, par l'excès des malheurs publics, arriver
à ce point de justifier le plus grand de tous,
celui de donner un chef aux Français.

Biizot et Gorsas tendent aujourd'hui secrè-
tement la main à la Vendée ; si l'anarchie
était la véritable cause de ces armements, ils

auraient cessé depuis la Constitution, ils au-
raient attendu avec respect l'expression de la
volonté du souverain, qui ne peut pas errer.
C'est un crime de prendre les armes lorsque le

peuple est assemblé.
En réfléchissant sur le passé, en comparant

les hommes à eux-mêmes ; en rapprochant les

faits ; en analysant vos délibérations et les

intérêts qui les ont agitées sous le masque du
bien public, on ne peut nier qu'il ne se soit
tramé, dans le sein de la Convention natio-
nale, une conjuration pour rétablir la tyran-
nie et l'ancienne Constitution. Les princi-
paux auteurs d'un dessein si funeste se sont
enfin désignés eux-mêmes en prenant la fuite.

Il n'était point permis autrefois de les soup-
çonner ; la défaite de tant de complots les

avait instruits ; les périls qui pressent les pas
des ennemis du peuple avaient nécessité plus
de raffinement dans leur conduite : ils n'é-

taient point ennemis audacieux de la liberté
;

ils parlaient son langage, ils paraissaient
comme vous ses défenseurs : ainsi deux armées
ennemies combattaient sous l'aigle romaine.

Mais maintenant qu'après avoir excité
parmi vous des orages qui vous ont forcés de
déployer votre sévérité contre eux pour sauver
la patrie ; maintcnrint qu'ils ont pris la fuite
et font ouvertement la guerre à la liberté,

maintenant qu'il est découvert qu'on ne vante
point d'autre Constitution et d'autres lois

que celles qui auraient préparé le retour de
la tyrannie, vous convaincrez facilement le

peuple français de la droiture de vos inten-
tions ; et vous pouvez, comme le consul de
Rome, jurer que vous avez sauvé votre pa-
trie ; au moins n'attendez pas que votre comité
paie tribut à la faiblesse et à la superstition
de qui que ce soit. Le salut public est la seule
considération digne de vous toucher ; l'état

présent de la France, la dislocation du corps
politique, tout annonce que le bien n'a point
été fait, et que vous ne devez de ménagement
à personne ; la République ne tient aucun
compte des faiblesses et des emportements
stériles : tout le monde est coupable quand la
patrie est malheureuse.

Je reprendrai les événements à leur source
;

toutefois je ne rappellerai pas les opinions des
membres pour vous proposer de les condam-
ner sur ces opinions : vous en respecterez la

liberté ; mais comme les violences qui ont
éclaté dans le courant d'avril et de mai dans
la République étaient suscitées depuis long-
temps ; comme les passions et les intérêts qui
créèrent ces violences ont souvent percé dans
vos délibérations, je parlerai de ce qui s'est

passé parmi vous ; vous suivrez la conjura-
tion dans ses replis ; vous achèverez de con-

naître à quel péril vous ave^ arraché le peu-
ple ; car, dans l'agitation des premiers jours
du mois dernier, vous sévîtes contre les déte-

nus, comme on sévit le 10 août contre la Cour,
par le sentiment de ses crimes. Tous les déte-

nus ne sont point coupables ; le plus grand
nombre n'était qu'égaré ; mais comme dans
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une conjuration le salut de la patrie est la loi

suprême, vous avez dû confondre un moment
et l'égarement et le crime, et sacrifier sage-
ment la liberté de quelques-uns au salut de
tous ; les détenus, comme la Cour, avaient fait
la guerre aux lois par les lois ; rien ne res-
semble à la vertu comme un grand crime ; on a
dû séduire les âmes faibles sous le prestige
ordinaire de la vérité.

Depuis que la Convention nationale est as-
semblée, deux partis ont paru sans cesse dans
son sein, et surtout dans les occasions déci-
sives où il s'est agi de quelque loi funeste à
la monarchie, ou de quelque acte nécessaire
à l'établissement de la République.

Soit qu'on ait ménagé les choses pour ame-
ner une usurpation, soit qu'on ait voulu re-
lever le trône pour la dynastie, un dessein
«'est conduit depuis le premier jour pour y
parvenir : la majorité de la Convention natio-
nale saçe et mesurée, fluctua sans cesse entre
deux minorités, l'une, ardente pour la Répu-
blique et votre gloire, négligeant quelquefois
le gouvernement pour défendre les droits du
peuple ; l'autre, mystérieuse et politique, em-
pressée en apparence pour la liberté et l'or-
dre dans les occasions de peu de valeur, op-
posant avec beaucoup d'adresse la liberté à
la liberté, absorbant avec art l'essor des déli-
bérations, confondant l'inertie avec l'ordre et
la paix, l'esprit républicain avec l'anarchie,
iinprimant avec succès un caractère de diffor-
mité à tout ce qui gênait ses desseins, mar-
chant avec le peuple et la liberté pour les di-
riger vers ses fins, et ramenant les esprits à
la monarchie par le dégoût et la terreur des
temps présents.

Il y eut un Monk parmi vous : cet homme
défendit autrefois la monarchie ; il défendit
depuis la République ; il joua la misère, et
il habitait à Saint-CIoud le palais des rois :

il joua la délicatesse de la santé qui semble
un obstacle à l'audace; il remuait l'empire :

il joua la douceur et les affections simples de
la nature ; il se réjouissait du meurtre de son
ennemi le 2 septembre : il appréciait tous les
cœurs, tous les esprits, tous les intérêts, et sé-
duisait leur propre inspiration pour les con-
duire vers le but où il tendait lui-même; il

fut trop défiant pour avoir des complices ; il

n'eut que des amis qui conspirèrent avec lui
plutôt par la séduction de leur faiblesse ou
de leur orgueil, que par malignité : cet homme
fut Brissot ; il eut de la finesse, il n'eut point
de courage.

Il y en eut plusieurs qui, comme lui, ten-
daient au rétablissement de la monarchie

;

mais ce fut plutôt par conformité de vues et
d'ambition que par concert : chacun préten-
dit peut-être à conduire les autres ; le même
projet leur fit prendre les mêmes moyens ; ils
trouvaient dans la conduite l'un de l'autre
un appui de leurs résolutions particulières,
et marchaient plutôt ensemble qu'ils ne mar-
chaient d'intelligence.

Quoi qu'il en soit, ils vous ont mis dans la
nécessité de les réprimer par la confusion et
la violence qu'ils avaient jetées parmi vous;
vous avez reconnu quel péril menaçait la pa-
trie et l'impossibilité de faire des lois, sils
étaient soufferts plus longtemps.
Les détenus, avant le 10 août, avaient mar-

qué beaucoup d'attachement à la monarchie.
Brissot avait écrit : S'il existe des homvies

qui tendent à établir une Reptiblique sur les

ruines de la Constitxitian de 1789, le glaive de
la loi doit frapper sur eux comme sur les par-
tisans de Cohlentz.

Il semblait que l'on fît la guerre au roi, à la
République et aux deux Chambres. On favo-
risait la déchéance ; mais on faisait la guerre
au parti républicain ; on travai*llait donc pour
un usurpateur, puisque l'héritage de la Cou-
ronne était un enfant. On parla dans le temps
du duc d'York ; ce même duc d'York vous
fait aujourd'hui la guerre avec beaucoup de
politesse ; il indemnise le laboureur français
des dégâts de ses troupes ; on croirait qu'il

ménage son domaine.
On parla peu du duc d'York en ce temps-

là ; on parla beaucoup plus du parti d'Or-
léans ; il y eut beaucoup de prétentions qui
n'osèrent point se montrer, et dont la posté-
rité sera plus instruite ;

quel que fût le pro-
jet d'alors, la République était en horreur.

Il paraît qu'il n'était pas entré dans les

vues de l'Assemblée législative d'altérer la

forme de la monarchie ; car elle vou^, presque
unanimement la République à l'exécration.

Pétion signa l'ordre à Mandat de tirer sur le

peuple le 10 août
;
quelques autres ont tenté

depuis de faire faire le procès aux auteurs de
l'insurrection. Celui qui fut chargé de pro-
poser la suspension du roi, le 10 août, s'ex-

prima ainsi au nom du comité : Je viens vous
proposer une mesure bien rigoureuse. Je m'en
rapporte à la douleur dont vous êtes pénétrés,

pour juger combien il importe au salut de la

patrie que vous l'adoptiez sur-le-champ. Ver-
gniaud, qui tenait ce langage, a-t-il deux
cœurs, l'un qui s'afflige do l'abaissement du
trône, l'autre ami de la République ? Selon
toute apparence, on avait voulu parvenir à
la déchéance du roi sans compromettre la mo-
narchie ; on voulait une révolution dans la

dynastie plutôt que dans la forme du gouver-
nement, et conserver un grand crédit sous une
régence ou sous une usurpation.

On se conduisit habilement après le 10 août ;

on suspendit le roi pour contenter le peuple
et arrêter les progrès du parti républicain.

La violence des esprits avait poussé le projet

de la déchéance au delà de son but : on n'osa

point la proclamer, parce qu'on craignait de
tout perdre et de renverser le trône. On ga-

gna du temps ; on espéra qu'une Convention
nationale en imposerait au parti républicain,

et le ferait ployer ; on espéra que la Conven-
tion jugerait le roi sans faire le procès à la

royauté. Brissot fut à l'hôtel de la justice de-

mander qu'on conservât les sceaux et qu'on
traitât le roi avec les ménagements dus à son

rang : Brissot a dû combattre la République ;

Cromwel, pour ne pas avilir le pouvoir d'un
seul, respecta le roi dans Charles I" ; il avait

conspiré contre elle et ménagé la tyrannie.

Vous entendîtes dès le premier jour Manuel
proposer que Pétion, qu'il appelait le prési-

dent de la France, logeât aux Tuileries, et que
le peuple fût découvert et debout en sa pré-

sence. Cette proposition semblait être faite

pour conserver l'ombre de la puissance uni-

que, et fixer les yeux pendant la vacance du
pouvoir royal.

L'abolition de la royauté fut le signal des

haines secrètes ; elle irrita les diverses pré-

tentions et les rallia. Ceux qui pensaient au
duc d'York, ceux qui pensaient à d'Orléans,
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ceux qui pensaient à la régence, tous s'uni-

rent contre le parti républicain, leur ennemi
commun. Comme l'opinion politique était re-

doutable, et que l'orage du 10 août grondait
encore dans le lointain, les plus zélés amis de
la monarchie dissimulèrent ; ils feignirent
d'aimer la République ; mais ils combattirent
avec beaucoup d'habileté tout ce qui tendait
à l'établir ou à la faire aimer. On prit deux
mesures également propres à neutraliser le

parti républicain ; l'une fut de retarder le

jugement du tyran, sous prétexte de lu^ don-
ner plus de solennité ; l'autre mesure fut ce

système de terreur par lequel on sema d'a-

bord de la défiance et de la haine enfin contre
Paris.

Quand vous arrivâtes ici, le Nord et le Midi
se tenaient embrassés ; le même enthousiasme
{)our la liberté unissait tous les Français ; tout
e monde courait aux armes, tous les départe-
ments étaient amis : le premier transport de
la liberté avait immolé des victimes ; mais il

fallait pleurer sur elle et n'accuser que le

malheur des temps. La France est-elle plus
heureuse depuis qu,e des hommes qui se di-

saient sensibles ont allumé la guerre civile,

ont promené par toute la France le glaive de
septembre et rendu la conquête de cet empire
plus facile?

Buzot fut lepremier à lanoer ici la discordei
;

la vertu n'a point tant d'aigreur. On a cru
longtemps à ce faux dehors de sentiment et de
philosophie ; mais le secret de cette conduite
fut de nous diviser pour nous dominer. Dès
ce temps-là on a tenté de diviser la France
pour énerver la force et le caractère publics
et rallier ensuite sous le gouvernement royal,
par le sentiment de leur faiblesse et par le

jbesoin de s'unir, les départements ébranlés.
Buzot déclama contre l'anarchie, et ce fut lui

qui la créa : on calme l'anarchie par la sagesse
du gouvernement ; on l'irrite par des cla-

meurs qui sont toujours sans fruit. L'ordre
eût régné dans la République, si l'on avait ré-

pété moins qu'il n'y régnait pas ; on ne pou-
vait plus rétablir le frône qu'en le rendant
médiateur entre les esprits divisés : jamais
dissimulation ne fut plus raffinée. On a com-
mis peu d'imprudences ; ce temps fut couvert
de ténèbres. On nous remplissait d'inertie
avec impétuosité ; le mensonge ne flattait
point ; il était brusque, il était farouche,
comme l'est souvent la vérité pure. Si l'expé-
rience du passé est de quelque prix aux yeux
des Français, qu'ils jugent les hommes de ce
temps, comme la postérité sincère a jugé
ceux qui ne sont plus, et qui, par leur habi-
leté, ont su tromper leur siècle et leur patrie.

On fomenta de plus en plu^ les dissensions
dans le sein de la Convention nationale ; la
colère s'empara des délibérations ; on noyait
l'empire de libelles ; on demandait les as-
semblées primaires, sans leur "offrir de Cons-
titution, et sans objet sage et déterminé ; on
demandait la ratification des élections, votre
renouvellement, votre exclusion des magis-
tratures pendant six ans, pour faire des indif-
férents secrets au parti républicain (on le ten-
tait inutilement) ; on demandait votre trans-
lation ; on déclamait contre les tribunes qu'on
irritait sans cesse ; on plongeait la haine et
la discorde dans les cœurs ; on mettait le trou-
ble et l'inquiétude dans l'Etat, et l'on consti-

tuait en anarchie tout ce qui formait un obs-

tacle à l'anarchie même et à la tyrannie.

Comme le déguisement et l'hypocrisie sont
le fondement des conspirations, on se doit dé-

fier beaucoup des apparences dont les conju-

rés savent ordinairement se couvrir.

Mais il suffit de prendre dans la nature des
choses les moyens qu'on doit employer lors-

qu'on veut servir sa patrie et faire le bien, et

ceux qu'on doit naturellement employer pour
la trahir et faire le mal. Ceux donc qui, dans
les révolutions, veulent fixer u^ gouverne-
ment provisoire ou anarchique, ceux-là pré-
parent sourdement le retour de la tyrannie :

car ce gouvernement provisoire ne se pouvant
soutenir que par la compression du peuple
et non par l'harmonie, le corps social finit par
être assujetti : comme il n'y a point de forme
de gouvernement constante et qui repose sur
des lois, tout dégénère et tout s'altère ; il n'y

a plus d'intérêt public, et le besoin du repos
fait supporter enfin l'esclavage.

Un usurpateur qui veut arriver à son but,

par ce moyen, ne manque point de bonnes rai-

sons pour perdre ceux qui s'y opposent. Tous
les vices sont bientôt de son parti, de même
que tous ceux qui veu,lent jouir ; le pauvre
lutte quelque temps ; mais comme la prudence
lui manque souvent, et que l'emportement lui

fait commettre des fautes, il est bientôt
anéanti.

Voilà l'histoire de la France depuis un an :

tous les vices se sont cherchés et se sont unis ;

le pauvre est resté seul couvert de la diffor-

mité de l'indigence et de la vertu. Votre em-
prunt d'un milliard est la cause secrète de
beaucoup de mouvements et de beaucoup de
dissimulation, comme l'abolition de la

royauté.

Les détenus ont flatté tous les hommes cor-

rompus : tout ce qu'ils ont dit tendait obli-

quement au despotisme ; ils n'ont point fait

un pas qui ne conduisît à la monarchie : ils

étaient tous présomptueux, et conséquem-
ment nés pour servir le trône. L'âpreté d'une
République convenait mal à Guadet et Ver-
gniaud qui conseillaient les rois, et Péiion
qui briguait l'honneur d'élever le fils du ty-

ran : ils voulaient des honneurs, et la Républi-
que n'offrait que des vertus stériles pour leur
orgueil ; ils n'ont jamais présenté des lois ; ils

n'ont cessé de dire que le parti républicain
n'en voulait pas : ils refusaient de mettre en
liberté les prisonniers de Lorient ; ils par-
laient en faveur de la liberté des théâtres, ils

caressaient de la liberté ce qui flattait la li-

cence des oppresseurs ; ils en blâmaient tout
ce qui fortifiait les opprimés.

Les hommes habiles, et pervers en même
temps, ont fini par sentir qu'il fallait suivre
le peuple, persuadés que la ligne que parcou-
rent les révolutions est horizontale, et que, par
les excès, les malheurs et les imprudences
qu'elle entraîne, on retourne au point d'où
l'on était parti. Le même peuple qui pleurait
aux funérailles de Cromwel accompagna d'ac-

clamations le retour de Charles II, parce que
la République de Cromwel était fondée sur
un gouvernement provisoire qui ne reposait

que sur lui.

La sagesse seule et la patience peuvent cons-

tituer une République ; et ceux-là n'en ont
point voulu parmi nous, qui ont prétendu
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calmer l'anarchie par autre chose que par la

douceur et la justice du gouvernement.
Nous avons été les derniers détrompés sur

la conduite des détenus. Tou.s les politiques

de l'Europe les tenaient pour les partifians de
la monarchie.
Comme on ne pouvait point dire au peuple

^ que la Révolution du 10 août était un crime,
sans lui dire aussi qui 1 avait commis, on s-a

tut sur cette Révolution, mais on aigrit ses

accidents : on flatta le peuple, on poursuivit,
on persécuta les citoyens.
On aurait cru qu'il ne s'agissait point de

fonder la République, mais de punir tous
ceux qui avaient détruit la monarchie : de là

cette affectation de provoquer des ordon-
nances contre les troulbles, lorsque le peuple
était paisible. Buzot et Barbaroux insistèrent
le plus sur ces fortes lois ; ils motivaient avec
beaucoup de finesse la nécessité de les rendre :

plus on les différait, plus leur ruse était sa-

tisfaite, et plus elle av_a.it occasion de se ré-

pandre en amertume ; ils enveloppaient tout
de formes odieuses et repoussantes, pour irri-

ter la jalousie et la fureur dont ils se plai-
gnaient ensuite avec une apparence de vertu,
ils opposaient le souverain à la liberté des ci-

toyens, et le souverain était opprimé dans
toutes ses parties au nom de la dignité col-

lective. On établissait peu à peu un système
de défiance et d'épouvante sur le sort de la
représentation nationale, et de crainte pour
la liberté du peuple.
De là ces dénonciations faites par Louvet,

par Barbaroux et par les autres, des projets
de dictateurs et de triumvirs, lorsque ces fan-
tômes de dictateurs et de trumvirs étaient tel-

lement impuissants, qu'on les dénonçait et
qu'on les outrageait impunément.
De là ce culte pour un ministre dont on

avait fait une idole pour accréditer le combat
qu'on livrait par lui, à la République et à la
vérité. Roland, tandis qu'il était ici l'objet de
la vénération des détenus, qui tiraient partie
de sa renommée, Roland, dans ce même
temps, fomentait des troubles à Lyon, et y
excitait les nobles et les mécontents à la ré-

volte.

Ce vaste système fut suivi dans tous ses
points ; on avait fait des réputations saintes
dans le parti secret de la rovauté ; on fit des
réputations horribles dans le parti républi-
cain.

Aucun de ceux qui avaient combattu le

10 août ne fut épargné ; la Révolution fut flé-

trie dans la personne de ses défenseurs ; et
de tous les tableaux consolants qu'offraient
ces jours prodigieux, la malignité n'offrit au
peuple français que ceux de septembre, ta-
bleaux déplorables sans doute, mais on ne
donna point de larmes au sang qu'avait versé
la cour ! Et vous aussi, vous avez été sensibles
aux agonies du 2 septembre : et qui de nous
avait plus de droit de s'en porter les accusa-
teurs inflexibles, ou de ceux qui dans oe temps-
là jouissaient de l'autorité et répondaient
seuls de l'ordre public et de la vie des citoyens,
ou de nous tous qui arrivions désintéressés de
nos déserts? Pétion et Manuel étaient alors
188 magistrats de Paris. Ils répondaient à
quelqu'un qui leur conseillait d'aller aux pri-
sons, qu'ils ne voulaient point risquer leur
popularité. Celui qui voit égorger sans pitié
est plus cruel que celui qui tue ; mais lorsque

l'intérêt a fermé le coeur des magistrats du
peuple et les a dépravés jusqu'à prétendre
conserver leur popularité en ménageant le
crime, on en doit conclure qu'ils méditaient
un crime eux-mêmes

; qu'ils ont dû conspirer
contre la République, car ils n'étaient pas
assez vertueux pour elle ; ils ont dû déplorer
les forfaits qu'ils ont laissé commettre pour
n'en être pas accusés ; ils ont dû jouer l'aus-
térité pour adoucir l'horreur de leur conduite
et tromper leurs concitoyens. Accusateurs du
peuple, on ne vous vit point le 2 septembre
entre les assassins et les victimes. Quels
qu'aient été les hommes inhumains qui ver-
sèrent le sang, vous en répondez tous, vous
qui l'avez laissé répandre. « Morande est-il as-

sassiné ? » disait Brissot. Morande était son
ennemi, Morande était dans les prisons ; les

mêmes assassins ont provoqué des lois de sang
contre le peuple, les mêmes assassins ont
provoqué la guerre civile.

L'épouvante se reproduisait sous toutes les

formes, on devait en attendre que l'indigna-
tion finirait par allumer la guerre intestine.

Les détenus demandèrent Ta force armée :

tout s'émut dans la République ; on trembla
pour vous ; la Convention rejeta constamment
cette mesure, qui pouvait troubler la patrie.
Le véritable but de cette proposition fut de

défendre dans Paris les débris du trône ; on
eût entretenu perpétuellement la division en-
tre les citoyens et on aurait régné ; on aurait
déclaré la guerre à toute l'Europe comme on
l'a fait depuis pour attirer l'attention des
esprits au dehors pour diminuer le nombre
des bons citoyens, pour rappeler la première
Constitution par la nécessité d'un gouverne-
ment vigoureux après nous avoir mis l'Europe
sur les bras.
Le roi aurait été déchu et les intrigues de

l'été dernier auraient repris leur cours.
Ce qui fait croire qu on a tout tenté pour

empêcher qu'on ne donnât une forme de gou-
vernement à la République et pour tout em-
brouiller, c'est le silence qu'on garda sur les

propositions de Kalkreut le 24 octobre après
l'évacuation de la Champagne. Kalkreut en
effet fit des propositions à Kellermann ; ce-

lui-ci en fit part au conseil ; quelques-uns des
détenus dominaient le comité diplomatique

;

ils dominaient le conseil par l'autorité de Ro-
land. Kellermann s'est plaint depuis du peu
de cas qu'on avait fait de ses lettres, vous
pouvez bien aimer la paix, mais vous ne crai-
gnez point la guerre. Vous pouvez être au-des-
sus des propositions de Kajikreut et des ty-
rans, mais on a dû vous en instruire.

Les détenus qui n'avaient point voulu la
paix, furent cependant les premiers à affec-

ter ae la faiblesse et de la crainte par rap-
port à l'étranger sur la mort du roi. Le roi

mort, la royauté mourait avec lui ; le trône
était déshonoré : il n'y avait plus d'espérance
d'empêcher que la République ne fût fondée
par ceux mêmes qui avaient porté l'arrêt du
tyran ; il y a apparence qu'on refusa la paix
prématurée, demandée par Kalkreut, et qu'on
la réserva pour être un moyen de conciliation
dans l'affaire du tyran.

En effet, Brissot qui n'avait pas craint
l'Europe l'été dernier, et qui lui-même avait
proposé la guerre dans le dessein de distraire

l'esprit de révolution et de raffermir la mo-
narchie, Brissot qui n'avait point voulu de la
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paix (lu 2-i octobre, monaça la Convention na-
tionale des armes de l'Espagne et de l'Angle-

terre ; et si Brissot avait pu vous amener à
vous laisser iniiuencer par la terreur dans ce

jugement, la mêuie xicoassité ne pouvait-elle

pas ensuite vous contraindre à conserver la

monarchie ? les armes dont on vous menaçait
pour vous demander une chose, n'auraient-
elles pas eu la même puis.sanoe pour exiger le

reste 'l

L'appel au peuple fut proposé par les déte-

nus, il fut favorisé par l'erreur : vous savez
maintenant quel parti les royalistes pou-
vaient tirer de cette mesure, et la France en-
tière l'a envisagé avec effroi.

Mais ce qui achève de convaincre qu'on a
voulu dominer la Convention nationale et la

République par le désordre et la terreur, c'est

qu'on fit tout avant la mort du roi, pour vous
confondre et vous intéresser par de plus
grands périls à tout sacrifier à une paix dont
la royauté devait être le prix.

L'attention d? Brissot s'étendit dans l'aiitre

hémisphère. Brissot dominait le conseil, il y
fit nommer son beau-frère Dupont, vice-consul

général, à Philadelphie ; je n en dirai pa& da-
vantage

;
je ne m'étendrai pas pour accuser

Brissot d'avoir été d'intelligence avec l'Angle-

terre : peu vous importe ; Cromwell n'est

plus, ni Mazarin ; vous ne voulez oue justifier

aux yeux des Français votre sévérité envers
les détenus, et l'Europe n'a rien à démêler
entre nous ; mais tandis que l'on trompait la

Convention nationale au dehors, on conspi-

rait contre elle au dedans. Barbaroux, le

14 jg^nvier, requit un bataillon de se porter
sur la Convention nationale : quelques-uns de
ces volontaires avaient crié publiquement :

Vive Roland ! Vire h- roi / Cette affaire a été

instruite.

Le procès du tyran fut entrecoupé d'une
foule d'incidents savamment combinés ; on
avait produit beaucoup de papiers pour al-

longer la procédure et la neutraliser : lors-

qu'on demandait qu'on jugeât le roi, les dé-

tenus répondaient qu'on ne voulait point s'oc-

cuper du peuple, et qu'on voulait déshonorer
le nom français. Pétion proposa d'user de clé-

mence ; on alluma des querelles incidentes et
sérieusement ridicules, sur la police de Paris,
sur la liberté des théâtres, sur la diplomatie

;

tout fut mis en usage pour sauver le tyran,
ou plutôt la tyrannie.

On compta beaucoup sur ce Dumouriez, qui
connut assez peu les causes de la destruction
de la monarchie, pour prétendre la relever
par la force des armes et par l'audace ; Du-
mouriez ne s'expliqua point tant que le roi

vécut ; il traîna son armée dans la Belgique
pour qu'elle ne fermentât point dans ses

loyers, et pour l'opposer par la suite au parti
républicain, s'il venait à triompher. Dumou-
riez, selon toute apparence, n'eut en vue que
sa propre fortune, aux dépens de la cour
d'abord, et de la République après, soit qu'il
devînt assez puissant pour opprimer sa pa-
trie, soit qu'il devînt l'heureux imitateur de
Monk. 11^ paraît que le tyran n'eut aucun ami
attaché à sa personne, qu'on voulait la dé-
chéance, et qu'on ne s'intéressait à lui con-
server la vie que pour sauver le trône pour se

rendre moins odieux et se faire un mérite au-
près des vainqueurs, si la Révolution succom-
bait d'ailleurs ; on ne pouvait espérer de cré-

dit sous un homme qui regrettait la tyrannie,
et avait tout fait pour la ressaisir, sous iin.

homme impénétrable qui soutenait sa noblesse
et lui tendait les mains ; on s'irritait des mé-
pris de cette ancienne cour, on craignait sa
dissimulation : voilà pourquoi l'on proscri-
vait les deux chambres et la République ; al-
ternative délicate entre laquelle il fallait se
maintenir pour dominer. Cette mesure eut
l'avantage de tiatter tous ceux qui voulaient
la Constitution de bonne foi j on attendait
tout sous un usurpateur qui eût soigneuse-
ment écarté des affaires les amis de son prédé-
oesseu,r, les émigrés, les partisans de la Répu-
blique et qu'on se promettait de gouverner,
si le décret et les vues cachées de la déchéance
avaient été ignorés jusqu'alors ! on les vit
enfin au grand jour après la mort du roi.

Dumouriez se déclara pour le jeune d'Or-
léans contre le fils du tyran mort; on en pour-
rait conclure que la déchéance insinuée par
Brissot et par les détenus dans la législature
avait terminé l'objet ; car quel autre projet
pouvait-on servir lorsqu'on ne voulait point
de République ? Les républicains demandaient
également la déchéance, mais ils conspiraient
pour la mort ; ils l'ont prouvé depuis. Com-
ment imaginer que Brissot et les autres, liés

depuis par composition avec Dumouriez, n'a-

vaient pas le même but, lorsqu'ils tenaient la
même conduite? je dis par composition, car
ils s'étaient réconciliés ; et les hommes publics
ne se raccommodent qu'aux dépens du peuple
et parce qu'ils 'e craignent. Comment croire
que Dumouriez et ses amis étaient divisés d'in-

térêt
;
que les détenus prétendissent se passer

uo l'armét: et du général, et celui-ci n'user
pas des amis qu'il avait dans la Convention ?

On avait déjà proposé l'expulsion des Bour-
bons, pour intéresser, pour essayer l'esprit de
l'armée.

M™« Sillery et M"" d'Orléans parais.saient
parmi les soldats ; le jeune Egalité s'était

rendu le familier de ses compagnons d'armes ;

la pitié du soldat devait s'émouvoir en faveur
d'une jeune fille proscrite et d'un jeune hooime
qu'on semblait livrer à ses bourreaux. Buzot,
par cette proposition, se donna de la popu-
larité ; il donnait le change sur ses véritables
intentions, et par cet artifice ingénu, tous
ceux qui combattaient cette mesure, sem-
blaient servir la faction d'Orléans.

Danton, au mois d'octobre, proposa la peine
de mort contre ceux qui parleraient de réta-
blir la royauté. Buzot avait trouvé cette loi

illusoire : <( Un usurpateur, disait-il, est au-
dessus de ces sortes de lois » : elle fut rejetée.

Buzot la reproduisit lui-même quatre mois
après ; la première fois il la combattit parce
qu'elle eût fait faire un pas de plus à la Ré-
publique, et rassuré sur des prétentions qu'il

avait besoin de combattre pour intéresser ;

quand il la proposa une seconde fois, on pou-
vait dire qu il comptait lui-même sur le cou-
rage et le pouvoir de l'usurpateur.
Tout ne tarda point d'éclater, la conjura-

tion était en vigueur ; Dumouriez commen-
çait à ne plus dissimuler. Miranda écrivit à
Pétion les dispositions où il voyait Dumou-
riez. Pétion n'en instruisit point la Conven-
tion nationale.
Le roi n'était plus. Les déclamations contre

l'anarchie avaient redoublé depuis quelque
temps : on avait excité au pillage dans Paria.
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Le valet de Buzot fut arrêté dans les rassem-
blements, échauffant le peuple. (Murmures à
droite.) On avait lassé Tarmée par le dénue-
ment et la misère, on avait indisposé la

France contre Paris ; les généraux et les dé-

tenus marchaient de concert ; le recrutement
était retardé par Beurnonville et quelques
corps administratifs. La Convention envoie

des commissaires dans la République pour ap-

peler le peuple aux armes ; mais l'intrigue les

y poursuit : on les fait passer pour de su-

perbes pro-consuls ; tout est prévenu oontio
eux, Bourdon est assassiné dans Orléans,
Saint-André est insulté et menacé dans la

même ville ; on écrit pour faire arrêter les

autres. Les détenus s'opposent à ce qu'on dé-

clare Orléans en état de rébellion. Dumouriez
n'attend point que son armée se soit remplie
de nouveaux soldats, il marche, il est défait

à Nervinde ; son dessein n'était point décla^
ter sitôt, il voulait vaincre encore, il se battit

en déterminé pour se vendre plus chèrement.
Quand il se vit vaincu, il craignit de perdre
avec d'autres batailles la considération qu'on
avait pour lui ; il éclata donc, il fuit de la

Belgique, et se rendit l'ennemi favorable tu se

hâtant de lui sacrifier le reste de sa fortune.

Il fait partir Devaux et Miaczinski pour sur-

prendre et livrer Lille et les places fortes. Lu-
mouriez déclare la guerre à la Convention na-

tionale, il la menace de l'obéissance et de l'a-

veuglement de son armée ; il demande »in roi

et se déclare pour d'Orléans fils, et pour quel-

ques-uns des détenus, qu'il appelait la por-
tion saine de la Convention. Lorsqu'on accusa

oes derniers d'être les complices de Dumou-
riez, on les vit sourire : la dissimulation sou-

rit, l'innocence s'afflige ; dans les révolutions
ceux qui sont les amis d'un traître sont légiti-

mement suspects.

Le mauvais succès de la trahison de Du-
mouriez sembla irriter le dépit de ses paiti-

sans.

On répandit dans Paris une affiche doîit

voici quelques passades.
« Réveillez-vous républicains, pardonnez à

l'ancien mépris des bourgeois, puisque au-
jourd'hui ils sont disposés à vous secourir et

a vous aimer.
« Ralliez-vous donc au peuple industrieux

et aux bourgeois, pt>ur faire une guerre im-
placable aux brigands qui vous séduisent et

qui vous égarent. Réveillez-vous, républi-

cains, bourgeois, peuple industrieux, sans-

culottes, réanissez-vous, armez-vous, formez
de saintes associations ; quittez un instant
vos travaux et ne les reprenez que quand
vous aurez chassé les brigands des clubs, des
sections et de la Convention nationale, et

qu'elle sera composée entièrement de vrais
républicains et d'amis de la concorde et des
vertu3, protégés par l'union de tous les bra-
ves citovens de Paris avec tous les bons ci-

toyens àes départements, pour braver tous
les efforts des méchants et vous donner de
bonnes lois.

« Ralliez-vous, citoyens, et ralliez-vous
promptement, ou demain vous tombez sous
le couteau des proscriptions et de la guerre
civile.

« Citoyens, tremblez, le complot des bri-
gands est renoué

; je suis averti par un de
leurs complices que d'ici à dimanche les deux
tiers des députés, les signataires et une

grande partie des bourgeois doivent être
massacrés. Citoyens, armez-vous sur-le-champ,
aux armes ! aux armes 1 braves sections des
gardes françaises, mettez-vous à notre tête ;

marchez aux jacobins, aux cordeliers, à la
conmiune, à la Coiirentio/i nationale, immo-
lez les brigands ou tout est perdu. »

Cette affiche était signée Harrington ; elle
était longue et véhémente, on voulait ré-

veiller l'effroi, alarmer les esprits, et l'on
provoquait hautement, au nom de l'ordre et
de la paix, le meurtre d'une partie de la
Convention nationale et la guerre civile. Il

y avait eu quelques bruits aux halles, le

maire de Paris apprend qu'on a répandu
dans le peuple un grand nombre de ces affi-

ches ; le lendemain, il reçoit du Conseil l'a.-

vis qu'on en voulait aux jours de Beurnon-
ville, que ce ministre et le côté droit de la
Convention doivent être égorgés par les vain-
queurs de la Bastille,, qui s'introduiront sous
prétexte de défiler avant de partir : le maire
prend les précautions convenables ; il va
même trouver les vainqueurs de la Bastille,
il les trouve tranquilles.

L'affiche est répandue le lendemain avec
plus de profusion. Real, substitut du pro-
cureur de la commune, remet au maire une
lettre par laquelle on l'avertit c^ue la moitié
de la Convention va être assassinée par dej
scélérats, et on l'exhorte à agir pour la bonne
cause.
Le maire lui demande s'il connaît l'auteur

de la lettre. Real répond qu'il la croit d'Au-
bert. Le maire est appelé par les ministres
pour se concerter sur les malheurs dont la
patrie est menacée ; il s'y rend ; tout était
paisible, la majorité du Conseil exécutif par-

raissait être dans le secret.

L'aide de camp de Beurnonville, aposté..
apprend au Con.seil, en présence du maire.
qu'Aubert a parlé de rassemblements et de
projets sinistres de scélérats.

Un homme de police, aposté de même, ac-
court au Conseil, avec un commissaire de la
section des Champs-Elysées. Celui-ci présente
au maire une lettre dans laquelle on lui dé-
voile le complot d'égorger la moitié de la
Convention ; on lui pré.sente comme seul
moyen de prévenir ce crime de battre la gé-
nérale et a'assembler toutes les sections ar-
mées autour de la Convention.

On ajoute que plusieurs présidents et com-
mandants de sections sont prêts, et que si le

maire a besoin des signatures de quelques
députés, on va les lui procurer.

Le maire s'informe de l'auteur de la let-

tre : l'homme de police répond qu'il croit
qu'elle est d'Aubert ; la lettre est de la même
main que la lettre écrite à Real. On apprend
à l'instant qu'Izam de Valadi, député, vient
d'être arrêté au corps de garde de l'Oratoire,
criant qu'il faut marcher au secours de la
Convention, qu'elle est en péril. Cependant
la Convention et Paris sont tranquilles, les

vainqueurs de la Bastille ont défilé modeste-
ment, on célèbre une fête, aucun bataillon ne
se prête à ce mouvement de terreur, le coup
qu'on veut porter par elle est manqué.
On (Perchait Aubert, un agent de change

se présente à la mairie pour son défenseur ;

le maire le consigne jusqu'à ce qu'il ait dé-

claré où est Aubert : ainsi pressé, il annonce
que celui qu'on cherche n'est point le vrai
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coupable, que l'affiche est de Valazé, que ce-

lui-ci ne la désavouera pas. L'agent de

change est conduit à la police, où il fait sa

déclaration ; il est conduit ensuite chez le

ministre de l'intérieur où il la répète. Ce
fut la fable de Tartuffe : Valazé fait prier le

maire de ne point le dénoncer ; Valazé était

l'âme du trouble, il était Harrington, il

était Aubert, il était l'agent de change, il

était les sections armées, il était l'épouvante

du côté droit et du Conseil ; il voulait une
émeute, au milieu de laquelle les conseils

donnés dans l'affiche auraient été exécutés,

il voulait justifier l'éveil qu'il avait donné :

rien ne put agiter le peuple, le peuple resta

immobile. Nous verrons par la suite le même
plan reproduit peut-être avec plus de suc-

cès, le 31 mai, pendant lequel l'intrigue fut

noyée dans le débordement du peuple.

Je ne vous rappellerai pas avec quel art

on répandit ensuite dans la France l'hor-

reur des crimes de Paris : vous^ vous souve-

nez avec quelle acrimonie Valazé et ses com-
pagnons parlaient ensuite irrités par leur

impuissance, avec quelle fureur ils agitaient

vos séances et soufflaient parmi vous la

haine et la défiance implacable ; le crime
marchait en triomphe au milieu de vous et

entraînait tout par ses paroles. Les hon-
neurs et la confiance aveugle que s'accordent
les magistrats entre eux sont une tyrannie

;

nul individu ne doit être vertueux ni célè-

bre devant vous, car un peuple libre et une
Assemblée nationale ne sont point faits pour
admirer personne. La Révolution avait créé

un patriciat de renommées : ce respect hu-
main a conduit la chose publique à deux
doigts de sa perte ; on n'examinait point ce

qui était bien en soi-même, ruais qui l'avait

fait ou l'avait dit. Le bonheur public est la

mesure des réputations. Interrogez l'état de
la France, on a tout sacrifié à la passion de
rétablir la monarchie en sauvant le tyran.
Voici un passage d'une lettre trouvée chez
Gardien, membre de la commission des
Douze, à la date du 20 janvier dernier :

« Estaing offre le bonjour et l'hommage
de son respect au législateur Gardien ; la

confiance attire le même sentiment; elle

exiqe. Voici mon souhait : je ne sais s'il est

probable, mais il a pour objet l'utilité et la
dignité de la République.

« Je voudrais qu'au dernier moment, que
lorsqu'il n'y aura plus rien à dire sur les

projets et sur les hommes, que lorsqu'il ne
pourra rien rester à dévoiler, la grande ma-
jorité des fédérés et des sections, calme, sans
tumulte et sans armes aucunes, sollicitât et
obtînt de la Convention le rapport du dé-
cret, la commutation, et que Paine, se fai-
sant fort des Américains, et un des commis-
saires, conduisît au même instant la source
de nos maux sur le Républicain. Ce vaisseau,
tout prêt à Brest, pourrait vraisemblable-
ment appareiller. Par la même raison qui
existe, il porterait à d'autres républicains
zélés, tranquilles et fidèles un ci-devant roi et
sa famille. »

Je ne vous rappellerai point ce que fit Tho-
mas Paine, il ne voulut point faire le mal

;

des mains pures ne l'eussent point fait chez
des hommes moins corrompus. Respectez un
appui- de la liberté de l'autre hémisphère,
ne le condamnez pas, car on l'a trompé. On

a voulu sauver la tyrannie, vous n'en dou-
tez plus ; voilà la cause de la fureur qu'on a
montrée : la République ne compose pas
avec la royauté, la République ou le roi de-
vait périr ; vous l'avez vu depuis : ceux
qui voulaient sauver le roi ont tout fait

pour perdre la République. On se plaignait
de vos tribunes et de leurs mouvements, mais
les partisans nombreux de la tyrannie, ré-

pandus sur toute la République, et décla-
mant sans cesse contre votre autorité, étaient-
ils plus respectueux? les cris que vous n'en-
tendiez pas, et qui proclamaient la guerre
civile, étaient-ils innocents? Il est consommé
le criminel projet d'aveugler la France, d'ar-

mer les Français contre les Français, et de
nous ramener à la monarchie par la tour-
mente de la liberté, il est consommé le pro-
jet d'étouffer dans Paris cette population,
l'effroi de la tyrannie : on l'avait tenté par
la force armée, on a cru réussir par la ter-

reur. Toutes les pièces qu'on a remises au
comité l'attestent, elles prouvent que tous les

moyens ont été pris depuis longtemps d'exci-
ter tout le peuple à se révolter ; on comptait
sur le surhaussement des denrées, on comp-
tait sur le ressentiment des uns, sur l'inté-

rêt, les passions et l'aveuglement des au-
tres.

Le dessein de rétablir le despotisme fut
continué : on n'avait pu compter sur Paris
seul ; on renoua tous les lambeaux qu'il avait
dans la République, et le crime étendit ses

bras autour du peuple français ; on donne
l'alarme aux propriétaires, on n'entend plus
la vérité parmi les cris aigus des gazettes et
du mensonge. On croit à Paris qu on égorge
dans la République ; ori pâlit dans la Répu-
blique, on croit qu'on égorge à Paris.

Les bruits les plus sinistres étaient répan-
dus dans le Midi; on écrivait de Bordeaux,
le 26 mai, que Dufour et Parens y étaient de
retour, qu'ils y disaient au peuple avoir
laissé Paris en feu

;
qu'il fallait marcher sur

Paris, qu'il était affaibli, que les brigands
qu'il renfermait étaient partis -pour la Ven-
dée et les frontières

;
que pendant leur sé-

jour ils avaient assisté aux conciliabules de
Pétion et Valazé, qu'ils y avaient été ad-
mis par les députes de Bordeaux

;
que dans

ces conciliabules se trouvaient 40 membres de
la Convention, qu'on y avait conclu le meur-
tre d'une partie de la représentation na-
tionale

;
qu'on devait battre le rappel

dans les départements pour faire marcher
100,000 hommes sur Paris.

Dufour et Parens annonçaient que les dé-
putés de Bordeaux n'étaient peut-être plus,

et qu'ils délibéraient sous le couteau
;
quel-

ques-uns des détenus avaient déjà dit que
leur projet ne réussirait pas que quelqu'un
d'entre eux ne fût assassiné ; ils enviaient le

couteau de Paris, ils enviaient au parti ré-

publicain le coup qui perça Saint-Fargeau.
Que voulaient-ils donc faire avec du sang?
Cependant les sections de Bordeaux s'agitent,

on y propose une adresse aux départements,
pour le:5 inviter de prendre les armes : le

peuple de Bordeaux est sage, il délibère, il ne
précipite point cette adresse.

Les mêmes choses se passaient (dans le cou-
rant de mai) dans Marseille, dans Lyon,
dans la Corse : là des tyrans régnaient, al-

lumaient la guerre civile et se rendaient in-
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dépendants ; Paoli déclamait en Corse contre

l'anarchie : il conspirait aussi au nom des

lois. Paris était inquiet, les malveillants y
levaient le front ; l'enrôlement avait produit
quelque tumulte ; Buzot avait réclarné hau-
tement la liberté de ceux qu'on avait arrê-

tés ; le désespoir de la vertu luttait contre

celui du crime : vous étiez agités plus que
jamais, les conjurés dénonçaient les conju-
rations, comme avait fait la Cour. Elle fait

arrêter, pendant la nuit, des citoyens et des

magistrats. Cette commission, d'abord choi-

sie pour chercher la cause des troubles et les

apaiser, les excite elle-même ; sa tyrannie
menace des attentats imaginaires qu'elle

poursuit et qu'elle suppose ; elle a l'art de
faire envisager les plaintes qu'on porte con-

tre sa violence comme le tourment d'un parti
démasqué, et la crainte que sa vertu inspire

aux méchants ; elle semble vouloir exécuter
le premier plan de Valazé, celui d'assembler
les citoyens par la terreur, et de les mettre
aux mains par la jalousie, par la vengeance,
par la défiance et par les méprises.

Vous vous souvenez, citoyens, que dans ce
même temps la République entière était re-

muée, qu'on appelait les suppléants à Bour-
ges, que les corps administratifs de l'Eure,

du Jura, du Calvados, de la Gironde et des
Bouches-du-Rhône avaient en quelque sorte

proclamé leur indépendance, et qu'on avait
soulevé la France. Le coup partait des con-
ciliabules de Valazé et de ceux de Saint-
Cloud ; là l'intrigue avait remplacé la Cour,
et M™® Brissot logeait au palais de la ci-de-

vant reine et recevait souvent la plupart des
détenus.

Depuis longtemps plusieurs membres de
la Convention excitaient à la révolte les

corps administratifs de leurs départements.
Tous ont été sollicités, dans le courant de
mai, de prendre les armes ; le plus grand
nombre a résisté, les autres ont été trompés
sans doute.

Cependant la commission des Douze aigrit
de pluB en plus les esprits ; elle vous annonce
qu'un complot est près d'éclater. Valazé te-

luxiti au commencement de mars, le même
langage. Elle vous propose de doubler vos
gardes et de faire fermer les sections ; elle

se dit le dernier asile de la liberté ; elle vous
glace par des récits funestes ; elle délibère
armée au lieu de ses séances. Bertrand, lui
seul, l'un de ses membres, veut inutilement
l'arrêter dans ses excès. Elle feint des pé-
rils, afin d'accroître son pouvoir ; la com-
motion est universelle. Plus la commission
répand d'effroi, plus elle a occasion d'en ré-

pandre, et plus aussi elle se montre violente.
Elle dépose et reprend à son gré ses fonc-
tions, les dangers qu'elle semble courir la

rendent plus intéressante ; elle va tout oser
impunément. Valazé, par une lettre circu-
laire, avait appelé en armes ses compagnons,
le 22 de mai, au lieu de vos séances.

Le peuple s'assemble autour de vous, il de-
mande justice pour ses magistrats et pour
lui-même qu'on accuse ; c'est un jour de deuil
populaire. Vous avez vu, dans le passage de
la lettre de Destaing, le projet de réunir la
majorité des fédérés et des sections pour de-
mander le rapport d'un décret. Pourquoi
cet appareil et cette intrigue? Et quand le

peuple aujourd'hui s'assemble pour vous de-

F« SÉRIE. T. LXTIII.

rnander justice, on le trouve licencieifx. Des
citoyens sont à la barre ; ils étaient vieux et
respectables ; ils avaient dit la vérité : Ci-
toyens, leur répond Isnard, on pardonne à
votre jeunesse.
Barere alors propose d'adjoindre au co-

mité de Salut public 5 membres pour pren-
dre les informations sur les faits de cons-
piration contre la Convention nationale. On
amenda la proposition et l'on fit décréter
une commission particulière de 12 membres

;

elle fut composée en grande partie de ceux
qui conspiraient dans les conciliabules de
Valazé. Cette commission, au lieu de se con-
duire avec sagesse, irrite les esprits par sa
violence et répand l'effroi parmi les citoyens :

elle arra.che Hébert de sa maison.
On faisait croire au peuple français que

la Convention était en proie à des hommes
égarés. Isnard répond à d'autres qui vous
avaient parlé paisiblement, que si la Con-
vention nationale est outragée, on cherchera
svr quelle rive de la Seine fut Paris. La Ré-
publique devait trembler pour vous ; ces dis-
cours étaient des prétextes qu'on envoyait à
la révolte.

Ce moment était le même que les premiers
jours du mois d'août, où la Cour, conspirant
contre le peuple, et armée contre lui, se plai-
gnait de sa licence ; elle avait égaré les corps
administratifs, ils l'étaient encore ; la Cour,
au nom des lois,* opprimait la liberté ; au
nom des lois, on l'opprimait de même ; la
Cour avait gagné quelques chefs de sections,
la commission des Douze a requis ces mê-
mes sections, celles où La Fayette avait le

plus d'amis. Les 1" et 2 juin, le peuple se réu-
nit de nouveau par le sentiment du péril
coinmun ; il s'était présenté deux fois ; ses
pétitionnaires parurent tristes devant vous,
ils étaient précédés du bonnet de la liberté
couvert d'un crêpe ; ils furent repoussés et
outragés ; on leur répondit par des fureurs

;

on ne voulut point les entendre. Ainsi s'é-

branlent les empires, par les injustices en-
vers les peuples. Déjà les malveillants s'auto-
risaient de la violence et du triomphe des
détenus ; on sollicita Dillon de se mettre à
la tête d'un rassemblement ; on agita le peu-
ple de plus en plus, pour avoir un prétexte
de soulèvement.
Le projet était dirigé par plusieurs chefs.

(Ils sont arrêtés.)
Ces chefs avaient sous eux 12 généraux

dont chacun était chargé de s'emparer de
l'esprit de 4 sections.

Ces généraux avaient en sousHDrdre 2 ou
4 affidés principaux ; le projet se communi-
quait à une seule personne, avec invitation
de ne le communiquer qu'à 5 autres, lesquels
5 devaient suivre la même marche en divi-
sant toujours 1 par 5.

On avait compté, pour exciter le premier
bruit, sur le renchérissement des denrées, ou
sur de nouvelles levées.

L'action devait s'engager et se suivre ainsi :

On devait s'emparer, à la même heure, du
canon d'alarme et l'enclouer et s'emparer,
par la voie de la force, de ceux de la maison
commune et du Temple, de ceux de toutes les

sections qui leur devaient être livrées, soit

par une attaque, soit par les affidés de la

ligue. On devait proclamer le fils du feu roi,

Louis XVII, et sa mère régente. (Murmures
à droite.)

28
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C'Oiilhoii Celte dénonciation a été signée
au comité de Salut public par des gens qui
ne seront point suspects à ces messieurs.

Sainf-Jliisf, rapi)orfeiir. La dénonciation
signée de ces faits et les pièces à l'appui se-

ront livrées à l'impression. (Applaudisse-
ments.)
Le projet étant mis à exécution, les indivi-

dus composant cette ligue devaient se nom-
mer de droit, gardes du corps, et ceux qui se
seraient distingués dans cette action, au-
raient été décorés d'un ruban moiré blanc,
auquel serait suspendue une médaille repré-
sentant un aigle renversant Vanarchie. (Mur-
mures à droite.)

Dans le même temps on arrêtait, à Chauny,
un particulier, traduit depuis à Paris et in-
terrogé par le comité de Sûreté générale, por-
teur d'une lettre où un projet d'enlèvement
était oonoerté, où le lieu de vos séances et
votre perte étaient désignés obscurément, où
l'on parlait de sauver son prince, où l'on di-
sait : Vou^ êtes si grandi et moi si petit!

Vous ne pouvez douter, citoyens, que les

ennemis de la liberté du peuple et du gou-
vernement républicain ont dû conjurer con-
tre vous ; c'est à vous de chercher maintenant
de quel côté étaient les conjurés. L'anarchie
fut le prétexte dos partisans de la royauté.
Paoli en Corse, Dumouriez dans la Belgique,
les détenus, tous tenaient le même langage.

La conjuration s'étendait dans toute l'Eu-
rope. Elle agitait les colonies par le moyen
de Santhonax et Polverelle qui régnèrent vé-
ritablement à Saint-Domingue : elle agitait
la Corse ; vos commissaires y avaient été
proscrits ; des lettres ont été trouvées sur une
bombarde génoise abandonnée en mer, qui
toutes attestent que le même plan de pour-
suivre les commissaires était suivi partout :

un arrêté de l'assemblée générale de la Corse
les chasse de cette île et licencie les bataillons
qu'ils avaient formés ; toutes les lettres at-
^tent que le peuple de la Corse est trompé
par les mêmes insinuations qui ont troublé
la France. Parmi ces lettres une est adressée
à Vergniaud ; on lui dit : parlez, venez, et le

peuple vous bénira. La conjuration éclatait
partout, lorsque Paris l'a comprimée au com-
mencement de juin.

Manuel vous disait un jour : « Si dans les
troubles excités par les malveillants, tous les
bons citoyens prenaient les armes, les mé-
chants seraient comprimés. » Paris entier a
pris les armes dans ce jour, et tout était
tranquille, excepte le crime. Alors vous pûtes
librement, sous la sauvegarde du peuple, ar-
rêter les auteurs de tant de désordres ; vous
pûtes espérer enfin de donner des lois à la
France ; vous imposâ,tes silence aux royalistes
qui avaient médité votre perte ; depuis oe
tempe vous avez donné à la République une
forme de gouvernement ; vous avez éclairé le
peuple, rassuré les propriétaires effrayés ; le

peuple a vu le dernier jour de l'anarchie.
Que l'insurrection de Paris soit jugée par le
peuple français. Elle n'a point de juges lé-

gitimes parmi les révoltés de l'Eure. Elle
a sauvé la représentation nationale ; les con-
jurés ont pris la fuite, ils ont pris les armes,
Brissot fuyait en Suisse sous un faux nom
avec un étranger ; un Espagnol appelé Mar-
chena, se rendait à Mouline près de lui ; cet

Espagnol avait, dit-on, intrigué dans les
Pyrénées.

Tel est l'esprit de la conjuration que votre
prudence a renversée. Puissent les yeux de la
nation s'ouvrir enfin ! Paris n'était que le
prétexte de l'attentat qu'on méditait contre
elle ; tous les complots ont échoué, grâces en
soient rendues au génie protecteur du peuple
français ! les conjurés ont laissé peu de tra-
ces ; encore quelques jours, ils les auraient
teintes de sang. Par quel art ont-ils pu vous
séduire jusqu'à vous ranger quelquefois de
leur parti contre vous-mêmes 1 toute la France
serait paisible s'ils l'avaient été ; ils s'ar-
maient contre vous au nom du respect même
qui vous était dû ; on vous immolait à votre
sûreté ; on vous traitait comme ce roi de
Chypre chargé de chaînes d'or. Les ennemis
de la République sont dans ses entrailles ; ce
n'est point l'audace que vous avez à vaincre,
mais l'hypocrisie. Quelques-uns de Marseille
ont répandu partout des émissaires ; une
femme d'Avignon, appelée Tissac, a décou-
vert chez Bertin, juge du commerce de Mar-
seille^ un plan de royauté dirigé par ceux qui
oppriment le peuple de cette ville ; Langier
est à la tête, homme froid et politique; La-
valize, homme bouillant et déclamateur; Ber-
trand, ambitieux, hardi, effronté ; Mauger-
Malleville, Pleouse, Castellanet, vif et entre-
prenant ; Lejourdan, rusé, mais sans courage
et caché dernière le crime. Voilà ceux qui
troublent Marseille et qui voudraient ternir
sa gloire ; leur projet est de joindre la Ven-
dée si la fortune les seconde et leur permet
de lever tout à fait le masque. Lyon est dans
le même état ; Privât, froid, dissimulé, ar-
dent sans le paraître ; Menis, procureur gé-
néral, doucereux, engageant ; Coinde, fou-
gueux, facile à égarer pour un coup de main.
Voilà les principaux tyrans du peuple de
Lyon : tyrans plus odieux que Pisistrate, ils

font égorger le fils qui leur redemande son
père, et la mère qui pleure un fils.

Buzot soulève les autorités de l'Eure et du
Calvados ; Gorsae, Pétion, Ix)uvet, Barba-
roux et quelques autres, sont près de lui ; on
ferme les sociétés populaires; on a commis
des violences à Beaucaire contre les pa-
triotes ; un© commission d© gouvernement
s^est formée à Nîmes

;
partout le sang coule

;

Treilhard et Mathieu écrivent de Bordeaux
qiu'on y accapare les assignats à l'effigie du
roi

; un particulier a crié au spectacle : Vive
le roi, et l'a fait impunément ; le bon peuple
du Midi est opprimé ; c'est à vous de briser
ses chaînes. Entendez-vous les cris de ceux
qu'on assassine ? les._ enfants, les frères, les

sœurs sont autour de cette enceinte qui de-
mandent vengeance. Quelques Marseillais
marchent à Lyon, ils ferment partout les

clubs ; la municipalité de Tarascon est dans
les fers ; l'Europe attend quels seront les pre-
miers lâches qui auront un roi. La liberté du
monde et les droits de l^omme sont bloqués
dans Paris, ils ne périront point ; votre des-
tinée est plus forte que vos ennemis, vous de-
vez vaincre ; les précautions ont été prises
pour arrêter le crime.
Prononcez maintenant. Vous devez mettre

quelque différence entre les détenus ; le plus
grand nombre était trompé, et qui de nous
peut se flatter de ne l'être jamais? les vrais
coupables sont ceux qui ont fui. et vous n©
leur devez plus rien, puisqu'ils désolent leur
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patrie. C'est le feu de la liberté qui nous a
épurée comme le bouillonnement des métaux
chasse du creuset l'écume impure. Vous ne

pouviez pas sauver la patrie avec eux : qu'ils

restent seuls avec le crime qu'ils voulaient

commettre. Ils ee plaignaient de l'anarchie,

ils nous y plongent, Jls ont troublé la paix
des bons habitants dés campagnes ; et vous,

vous avez fait des lois : que le peuple choisisse

entre les rebelles qui lui font la guerre, et

vous qui soulagez ses maux. Ils ne partage-

ront donc point avec vous l'amour du monde.
Ils se plaignaient qu'on voulait diviser la

République, ils se partagent ses lambeaux ;

ils disent qu'on a outragé des membres de la

représentation, ibs l'outragent tout entière
;

ils étaient froids contre les brigands de la

Vendée, ils appelaient la France contre vous
et trouvent aujourd'hui des armes pour com-
battre les lois et déchirer l'Empire. Noue
avons retracé leur conduite depuis le pre-

mier jour : plusieurs ont rendu compte des
événements selon qu'ils étaient éinus par
leurs passions ; ils ont raconté les faits sans
suite et sans liaison : les faits sont toujours
odieux lorsqu'on les isole. Ceux qui étaient
les plus aveugles, les moins instruits des
vues des chefs et conséquemment fanatiques,
ont le plus écrit et le plus parlé dans les der-

niers jours de la conjuration : comme ils

avaient vu de plus près les conjurés, ils de-

vaient être leurs plus ardents défenseurs,

parce qu'ils étaient les plus séduits par leur

hypocrisie. Qu'on lise les récits divers, ceux
de Lanjuinais et de Rabaut, et ceux des au-

tres répandus dans la France ; ils ont fait du
crime un martyr : tout est écrit avec inquié-

tude, avec faiblesse, esprit de parti.

"Vous avez vu le plan longtemps suivi d'ar-

mer le citoyen par l'inquiétude, et de con-

fondre le gouvernement par la terreur et les

déclamations ; mais vous respecterez encore
la liberté des opinions, votre comité la ré-

clame ; on pourrait dire que les discours d'un
représentant sont des actions ; que cette li-

berté est pour les citoyens
;
qu'elle est leur

garantie ; mais que, dans les actes du gouver-
nement, elle peut être une politique insi-

dieuse et suivie, qui çompronaette le salut

public : était-elle sacrée l'opinion qui con-

damna Socrate et lui fit boire la ciguë ? l'o-

pinion qui fait périr un peuple l'est-elle da-

vantage ?

Quoi qu'il en soit, la liberté ne aéra point
terrible envers ceux qu'elle a désarmes, et

qui se sont soumis aux lois ; proscrivez ceux
qui nous ont fuis pour prendre les armes; leur

fuite atteste le peu de rigueur de leur déten-

tion. Proscrivez-les, non pour ce qu'ils ont
dit, mais pour ce qu'ils ont fait

;
jugez les

autres, et pardonnez au plus grand nombre.
L'erreur ne doit pas être confondue avec le

crime, et vous n'aimez point à être sévères ;

il est temps que le peuple espère enfin d'heu-

reux jours, et que la liberté soit autre chose

que la fureur de parti ; vous n'êtes point ve-

nus pour troubler la terre, mais pour la con-

soler des longs malheurs de l'esclavage ; réta-

blissez la paix intérieure. L'autorité brisée

au centre fait partout peser ses débris ; ré-

tablissez en tous lieux la justice et l'énergie

du gouvernement ; ralliez les Français au-

tour de leur Constitution ;
puisse-t-elle ne

pas partager la haine conçue contre ses au-

teurs !

On a poussé l'oubli de la morale jusqu'à
proscrite cet ouvrage, fût-il propre à assurer
le bonheur du peuple Français, parce que
quelques-uns n'y ont pas concouru ; ils ré-
gnaient donc ceux qui sont si puissants! et
qu'attendiez-vous d'eux après tant de crimes?
des crimes encore 1 Quelle est donc cette su-
perstition qui nous érige en sectes et en pro-
phètes, et prétend faire au peuple un joug
mystique de la liberté ? Vous ne pouviez faire

de lois avec eux, et vous n'auriez point le

droit d'en faire sans eux ! il serait aonc des
cas où la morale et la vérité pjourraient être
nulles !

J'ai peint la conjuration ; fasse la destinée
que nous ayons vu les derniers orages de la
liberté 1 les hommes libres sont nés pour la

justice ; on profite peu à troubler la terre ;

la justice consiste à réprimer ceux qui la
troublent.
Vous avez eu le droit de faire arrêter ceux

de vos membres qui trahissaient la Républi-
que. Si le souverain était assemblé, ne pour-
rait-il pas sévir contre quelques-uns de ses

membres? O vous qui le représentez, qui
pourrait sauver la patrie, si ce n'était vous-
mêmes ? Les détenus avaient donné les pre-
miers l'exemple de la sévérité envers les re-

présentants du peuple
;

qu'ils subissent la

loi qu'ils ont faite pour les autres ; ils sont
des tyrans s'ils se prétendent au-dessur d'elle:

qu'ils choisissent entre le nom de conjurés et
celui de tyrans.

Il résulte des pièces remises au comité de
Salut public :

Qu'une conjuration a été ourdie pour em-
pêcher en France l'établissement du gouver-
nement républicain

;
que l'anarchie a été le

prétexte des conjurés pour comprimer le peu-
ple, pour diviser les aépartements, et les ar-

mer les uns contre les autres
;

Qu'on a tenté de mettre sur le trône le fila

de Capet ;

Que les efforts des conjurés contre l'établis-

sement de la République, ont redoublé depuis
que la Constitution a été présentée à l'ac-

ceptation du peuple français ;

Qu'on avait formé, dans les conciliabules

de Valazé, où se rendaient les détenus, le

projet de faire assassiner une partie de la

Convention.

Qu'on a tenté de diviser d'opinions le nord
et le midi de la France, pour allumer la

guerre civile ;

Qu'à l'époque du 31 mai, plusieurs admi-
nistrations 'excitées à la révolte par les déte-

nus, avaient arrêté les deniers publics et pro-

clamé leur indépendance ;

Qu'à cette époque, la conjuration contre 1«

système de gouvernement républicain avait

éclaté dans les corps administratifs de Corse,

des Bouches-du-Rhône, de l'Eure, du Calva-
dos, qui sont aujourd'hui en rébellion. Votre
comité a pensé que votre justice devait être

inflexible envers les auteurs de la conjura-

tion ; il m'a chargé de vous proposer le dé-

cret suivant :

Art. 1«.

La Convention nationale déclare traîtres à

la patrie Buzot, Barbaroux, Gk>rsas, Lanjui-

nais,
'

Salle, Louvet, Bourgoeing, Birotteau,
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Pétion (1), qui se sont soustraits au décret
rendu contre eux le 2 de juin dernier, et ne

sont mis en état de rébellion dans les dépar-
tements de l'Eure, du Calvados et de Rhône-
et-Loire, dans le dessein d'empêcher l'éta-

blissement de la République, et de rétablir la

royauté.

Art. 2.

Il y a lieu à accusation contre Gensonné,
Guadet, Vergniaud, Mollevaut, Gardien,
prévenus de complicité avec ceux qui ont
Ï)ris la fuite et se sont mis en état de rébel-

ion.

Art. 3.

La Convention nationale rappelle dans son
sein Bertrand, membre de la commission des
Douze, qui s'opposa courageusement à ses

violences ; elle rappelle dans son sein les au-
tres détenus, plutôt trompés que coupables.

Art. 4.

La Convention nationale ordonne l'impres-
sion des pièces remises au comités de Salut
public, et décrète l'envoi aux départements.

I^oiiis Legendre (2) demande que ce rap-
port, le projet de décret et les pièces justifica-

tives soient imprimés, et la discussion ajour-
née.

Un autre membre demande l'ajournement
à jour fixe.

Ooyer-Fonfrède propose d'ouvrir la dis-
cussion trois jours après la distribution du
rapport et des pièces justificatives,

(La Convention décrète (3) que le rapport
du comité de Salut public et les pièces justi-
ficatives de ce rapport seront imprimés et dis-
tribués à chacun de ses membres, et ajourne
la discussion pour s'ouvrir trois jours après
la distribution des pièces imprimées.)

Drouet (4). Citoyens, vous vous ressouvenez
que j'ai annoncé, il y a quelques jours, la fuite
de Vergniaud ; cependant, le lendemain, son
ami Fondrède est venu vous annoncer le con-
traire et vous dire que Vergniaud n'était pas
sorti de Paris : je le crois ; mais il est de fait
qu'a,près avoir trompé la vigilance de son
garde, Vergniaud est sorti de chez lui ; sans
doute, désespérant de sortir aussi facilement
de Paris, il s'est déterminé à rentrer ; mais
toujours son intention était de se soustraire
à l'exécution de vos décrets. Je demande que

(1) Le Mercure universel du mardi 9 juillet 179.%
page 139, 2' colonne, relate l'incident suivant :

Saint-Just n'avait pas les noms de tous les députés
déclarés traîtres à la patrie. Après en avoir cité trois
ou quatre, il s'était servi de l'expression ; « et cœtera »
qui fut vivement relevée à droite par des murmures.
Sainl-Just Gt alors remarquer qu'il ne s'agissait que
des représentants qui avaient pris la fuite, et nn mem-
bre de la droite lui cria : » Renvoyez le tout à Marat. »

(2) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 821,
2" colonne et Procès-verbaux de la Convention, t 15
page 313.

'

(3) Nous n'avons pu retrouver les pièces justificatives
dont il est question dans le rapport de Saint-Just.

(4), Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 821,
2» colonne. Le Procès-verbal ne mentionne pas cette dis-
cussion entre Drouet, Ducos, Delacroix et Gouthon,

Vergniaud soit traité comme s'il s'était échap-
pé, et qu'il soit déclaré traître à la patrie.

Iliicos {(Jironde). Avant de parler sur
l'objet pour lequel j'avais demandé la parole,
je dois l'épondre à Drouet. Usant de la per-
mission que lui accordait votre décret, Ver-
gniaud est plusieurs fois sorti de chez lui

accompagné de son garde. Le jour où vous
décrétâtes que les détenus ne pourraient com-
muniquer avec personne, Vergniaud était
sorti ; mais son garde l'accompagnait. Voici
le fait.

tJoutlion. J'observe à Ducos que le jour où
le bruit courait que Vergniaud s'était évadé,
il vint au comité de Salut public, et nous dit
que Vergniau.d était sorti avec son garde

;

que celui-ci observa que, s'il voulait s'échap-
per, il ne pourrait guère l'en empêcher. Ver-
gniaud lui répondit : « Je suis sorti de chez
moi, parce que je crains pour mes jours ; mais
si je m'échappais, je vous indemniserais. »

Ducos ajouta que cette ingénu,ité prouvait que
l'intention de Vergniauci était de res'ter. Je
dis à Ducos que je pensais autrement que lui,

et que je regardais Vergniaud comme ayant
cherché à corrompre son garde.

Uiieoï» (Gironde). Couthon aurait dû se

rappeler que oe que je lui ai dit, relative-
ment à Vergniaud, n'était pas tel qu'il l'a

rapporté : le garde de Vergniaud lui témoi-
gnait ses inquiétudes sur la possibilité où il

était de s'évader, s'il le voulait, il lui répon-
dit : « Vous craignez que je m'échappe ; mais,
si je l'avais voulu, j'en aurais eu dix fois

l'occasion. »

Delacroix (sans désignation). Vous n'avez
point dit cela.

Couthon. J'observe à Ducos que je n'en im-
pose jamais sur des faits, surtout lorsqu'ils

peuvent décider du sort d'un de nos collègues
;

et je l'interpelle de répondre s'il ne m'a pas
tenu ce propos. Vergniaud a dit à son garde :

« Si je m'en allais, soyez sûr que je vous ré-

compenserais des peines que je vous aurais
causées. »

Ducos {Gironde). J'ai dit à Couthon que
Vergniaud m'avait témoigné de la surprise
de ce qu'on avait mal interprété un propos
qu'il avait tenu à son garde. Ce propos
était qu'il lui avait dit, que s'il voulait s'éva-

der, il le dédommagerait des peines qu'il lui
causerait; (( mais, ajouta-t-il, je ne veux point
m'échapper ; si je l'avais voulu, j'en aurais
trouvé le moyen. »

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Un meinhre (1) demande qu'au lieu d'at-
tendre la discussion du rapport de Saint-Just,
la Convention nationale décrète de suite une
partie de l'article 3 dii projet de décret, pré-
senté au nom du comité de Salut public, et
sur lequel l'accord paraît unanime : c'est de
rappeler dans son sein Bertrand, membre de
la commission des Douze, qui s'oppose cou-
rageusement à ses violences.

La Convention rend le décret suivant (2) :

(1) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, p. 821,
3° colonne et Procès-verbaux delà Convention tome 15,
page 313.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 58 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, page 314.
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« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic, rappelle dans son sein le citoyen Ber-
trand, un des membres mis en état d'arres-

tation par le décret du 2 juin dernier. »

Defermon (1). Le motif qui a déterminé
l'Assemblée à rappeler Bertrand dans son sein^

doit être le même pour les autres détenus qui
sont dans le même cas. Je demande que ceux
de nos collègues qui ont été exceptés du dé-

cret d'accusation, soient dès à présent mis
en liberté et rendus à leurs fonctions.

.llaxiniilicn Robespierre et plu<ieurs au-
tres membres répondent que ceux-là doivent
être jugés et leur conduite examinée. Ils ré-

clament l'ordre du jour.

(La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu

à délibérer sur la proposition de Defermon.)

0«».seliii (2i. Saint-Just a oublié de parler
dans son rapport de la lettre qu'a écrite Salle
aux administrateurs de son département. Je
demande que ce fait soit rétabli avant l'im-
pression du rapport.

Dneoii». Je demande la parole pour propo-
ser à la Convention qu'avant d'être décrétés
d'accusation les détenus qui sont ici soient en-
tendus.

Plusieurs citoyens du département de Seine-
et-Oise se présentent à la barre.

Ijevassear (Sarthe). Je demande que toute
discussion finisse, jusqu'à ce que le souverain
qui est ici soit entendu. (Murmures.) J'ai
voulu dire membres du souverain ; et certes,

ils doivent avoir la priorité sur quelques cons-
pirateurs dont nous nous occupons.

(La Convention décrète l'admission immé-
diate des citoyens présents à la barre.)

Une députation des citoyens composant le

canton de Versailles hors les murs, district de
Versailles, département de Seine-et-Oise, est
admise à la barre (3).

Le citoyen Chéron, orateur de la députation,
obtient la parole. Après les applaudissements
et les cris répétés de : Vive la République! il

dit : Les citoyens du canton de Versailles,
hors les murs, viennent vous annoncer qu'ils
ont hier accepté, d'une voix uiumime, la Cons-
titution faite par des hommes dignes d'être les

représentants du peuple libre, cette Consti-
tution établie sur les principes de la jugtice
par des hommes qui, au péril de leur vie, sau-
veront la patrie ; votre récompense est dans
notre bonheur. Vive la République!

(Ces mots sont mille fois répétés par tous
les membres de l'Assemblée et par le peujjle
des tribunes. Les applaudissements sont una-
nimes.)

i^e Président, debout, répond : Oui, ci-

toyens, les représentants du peuple l'ont juré,

(1) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, 3» co-
lonne et Mercure universel, tome 29, page 140, 1" co-

lonne. — Voy. également Procès-verbau.x de la Con-
vention, tome 15, page 314.

(2i Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 821,
3* colonne

(3 Procès-verbaux de la Convention, tome 13,
page 314.

ils sauveront la patrie ou mourront à leur
poste ; le bonheur public se fonde, et bien-
tôt nous aurons l'avantage de le communiquer
au reste du monde. Dites à vos concitoyens
que nos armes sont victorieuses, et que l'ar-

mée sacrilège a essuyé de grands échecs
; que

les ennemis qui nous restent se réfugient à
Caen, où il faut les suivre et les enchaîner,
pour les livrer au glaive de la loi.

La Convention se souvient de tous les sacri-
fices que Versailles et ses environs ont faits

;

elle applaudit à votre civisme, à votre patrio-
tisme ; elle vous invite à assister à la séance.

Le citoyen Chéron donne alors lecture du
procès-verbal de l'assemblée primaire du can-
ton, en date du 7 de ce mois, qui annonce l'ac-

ceptation, et que le citoyen Chéron, habitant
de la commune de Saint-Cyr, a été nommé
pour le porter à la Convention nationale, con-
formément à l'article 5 du décret du 27 juin
dernier.

(Il en dépose ensuite un exemplaire sur le
bureau.)

(Après cette lecture, les applaudissements
redoublent, et les citoyens de Versailles sont
placés dans le lieu des séances.)

Une députation des assemblées primaires
du canton de Saint-Denis est admise à la
barre (1).

(Elle est introduite au sein de la Conven-
tion au milieu des applaudissements.

)

L'orateur de la députation donne lecture de
l'adresse suivante :

« Vous avez bien mérité de la Patrie..., tel a
été le cri unanime des assemblées primaires
du canton de Saint-Denis ; vous avez bien
mérité des générations futures, car vous avez
assuré leur bonheur en fondant leur indépen-
dance. Grâces vous soient rendues ! voue avez
justifié nos espérances et nos vœux.

« Des cris oe : Vive la République ! des ap-
plaudissements universels, des transports d'al-
légresse ont suivi la lecture de la Déclara-
tion des droits de l'homme et <ie l'acte cons-
titutionnel. Cette portion du peuple, dont
nous sommes les organes, l'a accepté à l'una-
nimité.

« Nous n'avons pu entendre sans attendris-
sement la lecture de l'article 123. La Répu-
blique fait honorer la loyauté, le courage, la
vieillesse, la piété filiale, le malheur. Elle re-

met le dépôt de sa Constitution sous la sauve-
ga-rde de toutes les vertus. Cet article fait ou-
blier les plus beaux jours de Rome et de la
Grèce.

Oui, citoyens, cette Constitution a déjà fait
pâlir l'aristocratie : l'ombre même des rois,

dont les ossements reposent encore en l'église

de Saint-Denis, où s'est tenue l'assemblée, a
frémi de rage et d'épouvante.

Elle est, cette Constitution, pour les tyrans
qui désolent la terre, cette foudre venge-
resse enfantée dans les montagnes de l'Etna,
avec laquelle Jupiter terrassa les tyrans. Elle
est, pour le vaisseau de l'Etat, l'ancre de l'es-

pérance. Elle est, pour le Français fatigué
par quatre années de révolution, épuisé par

( 1) Procès-verbau.c de la Convention , tome 15,

page 315.
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tant d'intrigues, de trahisons et de perfidies,

cette rosée bienfaisante et salutaire qui rend
la vigueur à la plant-e altérée.

Hommes du peuple, le peuple est content
de vous ! Consommez son bonheur et vos des-

tinées ; organisez promptement l'éducation
nationale, dont vous vous êtes déjà occupés.

Vive la Réptiblique une et indivisihle !

(Ces cris, répétés dans la salle et l€s tri-

hunes, se sont m-êlés aux applaudissements
universels.)

IjC l*résident, debout, répond : Les té-

moignages de votre satisfaction, une accepta-
tion libre et unanime, voilà la plus douce ré-

compenise des soins et des travaux de la Con-
vention ! Mais, citoyens, nous ne nous dissi-

mulons pas que nous avons encore une grande
tâche à remplir : c'est l'éducation publique.
La Convention s'en occupe ; elle veut que

les bases en soient précises comme celles de la
Constitution que vous avez adoptée ; elle aura
pour but de former plutôt le cœur que l'es-

prit.

Vous voyez l'aurore de la félicité publique :

eh bien ! faisons le vœu solennel qu'elle se

propage, et que la fraternité devienne uni-
verselle.

La Convention nationale se rappelle que
beaucoup de militaires de vos cantons se sont
signalés et ont bien mérité de la patrie ; elle

a applaudi à leur courage, comme elle ap-
plaudit en ce moment à vos sentiments civi-

ques ; elle vous invite à assister à la séance.

(Ils sont introduits au sein de la Conven-
tion, et les applaudissements se multiplient.)

I^afôlp, Te jeune, secrétaire, donne lecture
d'une adresse des administrateurs du dépa/r-
tement de la Meuse, pous se plaindre de ne
pas avoir encore reçu l'acte <x)nstitutionnel

;

elle est ainsi conçue (1) :

Adresse des administtateui-s du dépai-fem^nt
de la Meuse à ht 'Convention nationale.

H< Rèprésentaaats éxi peuple,

« Les administrateurs du département de
la Meuse et leurs administrés soupirent après
la Constitution qu'ils n'ont pas encore reçue.
Ils attendent avec impatience le nxKment où,
réunis en assemblées primaires, ils pourront
applaudir au chef-d'œuvre qui doit faire le

bonheur des Français.
« Législateurs, le département de la Meuse

vous dépêche un courrier extraordinaire
pour connaître les causes du retard qu'il
éprouve dans l'envoi de la Constitution ; il

vous prie de satisfaire à son empressement et

de la lui envoyer sur-le-champ.
« Bar-sur-Ornain, le 7 juillet 1793, l'an II

de la République, 3 heures du soir.

« Signé : DoucET, vice-président ; C.-P. IîiÏar-

TiN ; KjrARNiEE (Antoine) -, Cîtampiog^
;

ï)EOtroT-ViLLOY, in^ocureur général syn-
dic. »

A cette adresse est joint l'extraiit du vprocès-
verbal de la séance publique du 7 juillet, dans

(1) ArcMvesnûtionales, carton C 26'1, dossier 565. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page SIT.

laquelle le conseil général de l'administra-
tion a arrêté d'envoyer dans le jour un cour-
rier extraordinaire à la Convention pour la
solliciter de faire jouir bientôt les citoyens
du département de la Meuse des bienfaits de
la Constitution qu'elle vient de donner à la
République.

La Convention i-end le décret suivâint (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture de l'adresse des administra-
teurs du département de la Meuse, datée de
Bar-sur-Ornain, du 7 de ce mois, et apportée
par un courrier extraordinaire chargé de
rapporter réponse, renvoie cette lettre au mi'-

nistre de l'intérieur, pour qu'il fournisse au
porteur, et sur-le-champ, le nombre néces-
saire pour ce département, des exemplaires
de la Déclaration des droits de l'hommaet de
l'acte constitutionnel, de l'adresse aux Fran-
çais et du rapport sur la convocation des as-
semblées primaires ;

« Décrète que le ministre de l'intérieur
rendra compte demain au comité de Sailut
public de la Convention des causes qui peu-
vent avoir empêché cet envoi de parvenir
dans les départements

;

« Ordonne qu'il sera fait mention honora-
ble au procès-verbal de l'empressement pa-
triotique des administrateurs et des adminis-
trés de ce département, et que l'adresse sera
insérée en entier au Bulletin. »

Chabot, au nom du comité de ^SéfT^fé'ffé^é-

rcde, dénonce un imiprimé ayant pour titre .'

Aux citoyens français, sur la Bouvelle Consti-
tution, sans nom. d'auteur ni d'imprimeur; iî

s'expri'Boe ainsi (2) :

Je demande la parole pour vous dénoncer
un fait qui est une suite de la, conspiration
de Brissot et de ses adhérents. Ce sont les

mêmes hommes que vous entendiez sans cesse
autrefois crier à l'anarchie, parce que ces cris
servaient à oouvtir leurs complots, qui au-
jourd'hui veulent comprimer les élans du
patriotisme

;
qui veulent empêcher que le

peuple français n'ait des lois, qui veulent Va-
fçiter et reropêcher d'accepter une ConstitTa--

tion à laquelle il est permis à des académi-
ciens de ne pas applaudir ; mais que tous les

bons Français s'empressent d'accueillir «,vec

enthousiasme et reconnaissance. Je tiens en
main un écrit d'un de vos membres cfni -Ovail;

cherché à soulever le département de l'Aisne,

de cet homme qui, parée qu'il a siégé à côté
de quelques savants de l'Académie, s'imagine
devoir donner des lois à la République fran-
çaise, de Condoreet.
Vous avez déjà découvert une partie des

ttames de cette secte scélérate ; mais vous
serez étonnés de l'audace avec laquelle on dé-
crie cet ouvrage sublime, dont les défauts,
s'il en a quelques-uns, disparaîtront bientôt
devant la raison publique, à laquelle des lois

simpfes conviennent mieux que tous les ou-
vrages académiques possibles. Cet écrit est

intitulé : Aux citoyens français, sur la nou-

(1) Colleclian Baudouin, ;ttrtnc^.,!pag'e'8»et -/*roc<>i5-

H'erbauxïle-la'Commtion, tonse 'IS, pago 818.

(2) Procès-verbaux de lu Convention, tome 'Jf>, p. 3fô

et Moniteur universel, 2» semestre do 1793, page 821,.

3" colonne.
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vdle Constitution, par Condoroet (1). Je vais
vous «n lire quelques paragraphes. Il com-
mence par enoenser lui et ses collègues de
conspiration, et par leur donner, ainsi qu'a
lui, la qualité d'hommes connus en Europe
par leurs talents et par leurs ouvrages ;
d'hommes ehcrs à la France par les services
qu'ils ont rendus à la liberté; et moi, je m'en-
gage de faire l'analyse de ces prétendus ser-

vices, et à prouver qu'ils ont sapé la liberté,

loin de l'avoir servie. Voici comment il s'ex-

prime ensuite, en calomniant insolemment
votre comité :

« Ce plan, rédigé à la hâte par 5 commis-
saires désignés paj: le comité de Salut public,
accepté par ce comité dans une seule séance,
l'Assemblée l'a accepté après une faible dis-
cussion aans le moment où la liberté des re-

présentants du peuple était ouvertement ou-
tragée, où elle avait été contrainte, pour
éviter de plus grands crimes, d'ordonner l'ar-

restation de 25 de nos collègues ; non seule-

ment cet outrage n'a pas été réparé ; mais le

jour même où la Constitution a été présentée,
a été signalé par un nouvel attentat, etc. » Il

vous représente ensuite comme ayant dila^
pidé les finances. « Ne voit-on pas, dit-il,

qu'en donnant au corps législatif la faculté
d'ordonner immédiatement les dépenses ex-
traordinaires, il donnera ce nom à toutes ses
déprédations. » Je vous laisse à penser à quoi
conduit cette réflexion.

Il vous présente ensuite comme ayant établi
la Constitution seulement pour les riches, et

non pour les sans-culottes ; il vous accuse au-
près du peuple de n'avoir pas assigné, par la

Constitution d'indemnité aux députés, « afin,

ditr-il, de n appeler dans l'A-ssemblée légis-

lative que les riches. » Comme si le traite-
ment des fonctionnaires publics n'était pas
consigné dans la Déclaration des droits, d'une
manière moins éciuivoque que ne le seraient
M. le marquis de Condorcet et sa séciueUe. Il

vous présente comme ayant voulu aonner à
Paris un privilège par l'article qui porte
« que les députés se reuniront dans le lieu des
séances de l'ancien Corps législatif ».

Dans cet écrit encore on calomnie beau-
coup votre mode d'élection. On prétend
M qu'il n'y aura plus d'espérance pour les

hommes à grand caractère et à grande vue,
pour les philosophes » (comme MM. Condor-
oet et Brissot).
Mais la grande atrocité .se trouve dans la

dernière page de cet écrit infâme. On vous
présente comme ayant réservé dans votfe
projet de Constitution un piédestal a un nou-
veau roi, vous qui avez exposé vos têtes pour
faire tomber celle du dernier tyran; on y dit :

« Que l'organisation de votre Conseil exé-
cutif renferme des germes de royauté, et que
vous avez eu l'intention secrète de favoriser
l'audace de quelques scélérats qui préten-
draient monter sur le trône. » Voilà comme
on calomnie, comme l'on outrage un travail
auquel M. Cordoroet, il est vrai, et quelques
scélérats n'ont pas voulu prendre part, mais
qui n'en sera pas moins accepté par la na-
tion, comme émané des représentants du j>eu-

(1) Les mou « par Condorcet » ont été ajoutés par
Cbabot. Ce doL'uiuent que bouï inseroas aux aimexes
de la séance (Voy. ci-aprés, page 444', n'a ni uoiii d'au-
teur ni nom d'imprimeur.

pie. Vous avez décrété la peine de mort contre
celui qui ferait circuler une fausse Constitu-
tion ; eii bien ! Condoroet fait circuler celle
ae l'ancien comité des neuf, il prétend qu'elle
est meilleure que la vôtre, et que les a.ssem-
blées primaires doivent l'accepter.

Je demande qu'il soit interpellé de recon-
naître ou de désavouer l'écrit que je dénonce.
S'il le reconnaît, je propose contre lui le dé-
cret d'accu-sation.

Collot d'Herbois. Je demande que Condor-
cet soit mis d'abord en état d'arrestation, et
que les scellés soient mis sur ses papiers. (Vifs
applaudissements sur la Montagne.)

Plutienrs membres : Aux voix ! aux voix !

Un membre : J'ajoute que je tiens en main
un paquet signé par Devérité, membre du
côté droiti remis par lui au bureau du contre-
seing, et contenant l'écrit qui vient de vous
être dénoncé. Je demande que, puisqu'il en-
voie cette peste dans les départements, il soit

mis lui-même en état d'arrestation.

Càay^uiar. Je demande si l'écrit qu'on vous
dénonce est intitulé : Projet de Constitution,
ou si c'est simplement un écrit sur la Consti-
tution, et s'il est signé de Condoroet : car,

si ce ne s<mt que des réflexions sur le projet
de Constitution, c'est bien différent d'une fal-

sification de ce projet. Celui qui ferait circu-

ler sous votre nom une Constitution qui ne se-

rait pas la vôtre, serait bien coupable, mais
on a le droit de publier son opinion pour ou
contre un acte qui n'est pas encore loi, et que
vous avez vouB-mêmes soumis à la discussion
et à l'acceptation libre de tous les citoyens.

Chabot, rapporteur. Je vais répondre à
l'observation du préopinant : je dirai d'a-

bord que l'écrit que je tiens n'est pas un plan
de Ccmstitution, mais que M. Condorcet offre

aux assemblées primaires le projet du comité
des Neuf, comtne préférable au vôtre ; qu'il

les engage à ne pas même délibérer sur la loi

proposée par les représentants du peuple, et

que dans cet écrit il déchire à pleines mains
et votre comité et la Convention elle-même.
Les administrateurs du district d'Abbeville
nous ont envoyé oet écrit contenu dans une
lettre de Devérité, qui siège de oe coté (dési-

gnant le côté droU). Ce paquet, envoyé à l'a-

dresse de Boucher d'Ailly, maire d'Al^ville,
leur avait été remis par le maître de poste.

Nous n'avons pas la preuve juridique que
cette diatribe soit de Condoroet ; mais on y
trouve abscdument les mêmes phrases que
dans une lettre originale que je tiens à la
main, qui est écrite et signée de Condorcet, et
qu'il envoyait aux administrateurs de l'Aisne,

]X)ur mettre le feu dans ce département et

l'engager à faire marcher une force armée
sur Paris.
Je persiste dans ma proposition.

La discu^ion est fermée et la Convention
nationale rend sur le tout le décret qui
suit (1) :

« La Convention nationale décrète que les

citoyens Caritat, dit Condorcet, et Devérité,
députés, seront mis à l'instant en état d'ar-

(li CoUeelMH Baudouin, tome 31, page 59 et Priées

verbaux de la Convention, tome 15, page 3i0.
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restation chez eux, et les scellés apposés sur
tous leurs papiers. »

Oorie, au nom du comité de l'examen des
comptes, fait un rapport et présente un pro-
jet de décret sur les difficultés proposées par
le coitimissaire-liquidateur, reïutives à la loi

qui supiirime la régie des économats ; il s'ex-

prime ainsi (1) :

Citoyens, la loi du 29 août 1792, qui sup-
prime la régie des économats, distingue trois
parties essentielles : la présentation des
comptes, le recouvrement de l'arriéré, la li-

quidation des créances passives.
Le régisseur fut obligé de remettre ses

comptes au bureau de comptabilité avant le
1" janvier 1793, de former avant la même
époqiie un état général des sommes dues,
pour être remis au ministre de l'intérieur, et
de déposer ses registres, journaux, titres et
autres pièces au bureau de liquidation.
Le ministi-e de l'intérieur fut chargé de re-

mettre aux commissaires de la régie natio-
nale l'état des sommes dues, pour en faire le

recouvrement ; le commissaire-liquidateur de
procéder à la liquidation des sommes dues
par la régie des économats, et le bureau de
comptabilité de vérifier les comptes.
Les dispositions de cette loi sont claires et

précises. On avait pensé que l'exécution ne
présenterait aucune difficulté : cependant le

commissaire-liquidateur a prétendu qu'il se-

rait utile de le débarrasser de la liquidation
et de faire déposer au bureau de comptabilité
les pièces dont il est chargé, attendu qu'elles
sont nécessaires pour la vérification des
comptes

; que les pièces sont également néces-
saires à la régie nationale pour faire le re-
couvrement de l'arriéré

; qu'on pouvait char-
ger cette régie de régler les comptes des
successions et successeurs; qu'il serait pru-
dent et utile de restreindre à 800 livres le

droit délégué aux départements de liquider
les indemnités qui peuvent être dues aux fer-
miers

;
qu'enfin, il serait à propos de fixer

au 2 novembre 1759 l'époque au delà de la-
quelle on ne pourrait remonter pour la liqui-
dation du passif des économats.
Mais votre comité a pensé que la loi du

29 août doit être maintenue dans .son entier,
sauf à proposer quelques articles addition-
nels, pour en hâter l'exécution : et voici les
motifs du comité :

1° Les comptes du régisseur ne peuvent

dépenses? On ne le peut quen prenant con-
naissance de toutes le§ parties qu'il a régies

;

qu'en contrôlant ses recettes et dépenses, soit
par les registres de ses préposés, soit par les
comptes ouverts avec les parties intéressées à
la régie des économats.
Or, il est de fait qu'il reste des sommes à

recouvrer puisque le régisseur en a fourni un
état. Il est de fait qu'il existe plusieurs
comptes ouverts, puisque ces comptes néces-
sitent encore un travail considérable qui a

11) Bibliothèque nationale : Le^«, n° 315. — Biblio-
Ihèque de la Chambre des députés : Collection Por-
tiez {de l'Oise), tome o3o, n" 11.— Procès-verbaux de
la Convention, tome 15, page 320.

été confié au commissaire-liquidateur ; les

comptes ne peuvent donc pas être vérifiée
dans ce moment.

2° On dit, il est vrai, que la régie ayant été
supprimée, le régisseur a intérêt à faire ju-
ger ses comptes.
Mais la régie n'a pas été supprimée dans

l'intérêt du régisseur, mais bien dans celui
de la nation. Depuis trop longtemps cette ré-
gie était onéreuse à l'Etat, car il n'existait
plus d'économats depuis la fin de 1790.

Cependant le régisseur jouissait d'un trai-
tement et de l'intérêt de son cautionne-
rnent (1) ; maintenant des agents déjà sala-
riés par la nation sont chargés de mettre à
fin cette régie. IjCS comptes du régisseur se-

ront aussitôt en état d'être jugés qu'ils l'eus-

sent été si la régie n'eût pas été supprimée.
Le régisseur est donc désintéressé sous ce der-
nier rapport ; et puisque les opérations rela-
tives à cette régie ne^ sont pas terminées, il

faut de toute nécessité suspendre le jugement
des comptes : le régisseur en a lui-même
convenu au comité : les registres, journaux et
autres pièces remises au bureau de liquida-
tion ne sont donc pas nécessaires en cet ins-
tant au bureau de comptabilité, puisqu'il est
reconnu qu'on ne pourra s'occuper do la véri-
fication des comptes qu'après le recouvre-
ment de l'arriéré et la liquidation du passif :

ces pièces sont, au contraire, nécessaires pour
procéder à la liquidation, elles doivent donc
rester au bureau du commissaire-liquidateur.
On ne peut jnêmo pas dire que ces pièces

soient nécessaires à la régie nationale, parce
que cette régie, n'étant chargée que du recou-
vrement de l'arriéré, elle peut y procéder sur
l'état fourni par l'économe séquestre ; et si
elle a besoin de quelques titres particuliers,
rien n'empêche que le commissaire-liquida-
teur ne remette ces titres particuliers aux
commissaires de la régie, sur leur demande
et leur récépissé, sauf à les établir après les
poursuites dirigées contre les débiteurs. Il
çst bien vrai que le commissaire-liquidateur
désirerait qu'on confiât la liquidation du
passif à la régie, afin de se débarrasser d'au-
tant : mais l'institution de la régie nationale
n'a eu pour but que le recouvrement ct'une
partie des revenus de l'Etat et lui déléguer
dans ce moment l'obligation de liquider une
partie des créances 'passives de l'Etat, ce ne
serait qu'embrouiller ses opérations qui ne
doivent présenter que des recettes, tandfis que
la régie est d'ailleurs assez surchargée de
travail, et qu'on allégerait peu celui du com-
missaire-liquidateur qui, par son établisse-
ment, est chargé de toutes les liquidations. Il
n'est donc pas nécessaire d'intervertir l'ordre
établi par la loi du 29 août ; et si cet ordre
n'existait pas, il faudrait l'établir.

L'opération dont est chargé le commissaire-

Ci) L'économie consiste en 20,000 livres do traitement
fixe du commissaire-liquidateur et l'intérêt de son cau-
tionnement. Il est bon, au surplus, d'instruire la Con-
vention, que landis qu'on croyait que la caisse était

débitrice de 400,000 livres du cautionnement et que la

loi du 29 août basait la respectabilité sur le cautionne-
ment, le régisseur a avoué, en dernier lieu, au comité
qu'il était remboursé de son cautionnement et que c'était

Lessard qui s'y était prêté. On ne conçoit pas comment
cela a pu s'opérer sans fraude, et il sera bien important
de vérifier, lors du jugement du compte, de l'époque du
paiement du cautionnement, et de celle où on a cessé d'en
faire payer les intérêts. (Note de Borie.)
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liquidateur n'est pas au surplus si compli-
quée qu'il a paru le craindre : car elle se

réduit à des termes bien simples. Il a dans
les mains tous les titres, registres, journaux
et autres pièces nécessaires pour connaître les

revenus et effets mie sous la main du sé-

questre.
Or, pour régler avec les part-prenants

aux successions, et avec les successeurs aux
bénéfices ou leurs représentants, il n'y a, qu'à
s'assurer : 1° du revenu de chaque bénéfice

pendant l'année (ou les années) qui s'est

écoulée depuis le 1®"" janvier de l'année du
décès du titulaire, jusqu'au 31 décembre qui
a suivi la prise de possession du nouveau
pourvu (1) ;

2° régler le montant des charges
à prélever, soit pour impositions, répara-
tions, etc., et les distraire en juste propor-
tion, de la masse des revenus ou valeur des
effets ;

3° fixer la valeur du mobilier séquestré
au décès du titulaire ;

4° fixer ce qui revient à
la succession du défunt, soit pour le montant
du mobilier, soit pour la partie des revenus
échus depuis le l*"" janvier jusqu'au jour du
décès ;

5° fixer ce qui revient au nouveau ti-

tulaire
;
prélever au profit de la nation les

droits qui se percevaient au profit des éco-
nomats, d'après les anciennes lois, comme
taxations, etc., et délivrer reconnaissance du
restant après, toutefois, que l'assemblée aura
jugé la liquidation proposée, comme cela se
pratique pour les autres dettes de l'Etat.
Le commissaire n'aura point, au reste, à

s'enquérir si le montant des revenus des béné-
fices pour lesquels il délivrera des reconnais-
sances sont ou non rentrés dans la caisse des
économats. Le séquesti-e étant forcé, la na-
tion doit faii-e bon du montant de ce qu'elle
a dû percevoir. J^e directeur chargé de la
régie est d'ailleurs responsable de la rentrée
de tout ce qu'il devait percevoir ; et c'est lors
du jugement de ses comptes que cette respon-
sabilité sera exercée s'il y a lieu.

C'est au surplus pour débarrasser d'autant
le bureau de liquidation, que la loi du 29 août
confie aux départements le soin de liquider dé-
finitivement ce qui peut être dû, pour indem-
nités, aux fermiers des bénéfices régis par
l'économe, et il ne çaraît pas utile de res-
treindre leur compétence ; car le commis-
saire liquidateur ne pourrait opérer que d'a-
près l'avis des corps administratifs, et on ne
voit pas de grand inconvénient do laisser aux
départements, qui sont à portée de faire
toutes les vérifications, le droit de terminer
d'après l'avis des municipalités et des dis-
tricts ; ce qui évitera même des frais au bu-
reau de liquidation.

Quant à la fixation d'une époque au-des-

(1) Les revenus des bénéfices sujets aux économats
commençaient au l" janvier de chaque année, et le sé-
questre s'emparait toujours des revenus ta partir du
l" janvier, à quelque époque que décodât le titulaire ;

et jouissait jusqu'au 31 décembre, à quelque époque que
le nouveau titulaire prit possession. 11 faisait ensuite
raison à la succession du titulaire défunt, des revenus
depuis le l»-^ janvier jusqu'au jour du décès, et au nou-
veau titulaire, depuis la pri>^e de possession jusqu'au
31 décembre suivant, prélèvement fait des droits de
taxations, etc., droits qui appartieiment à la nation:
de là, la distinction des droits dus aux successions et
successeurs. On croit inutile, au surplus, d'entrer dans
•d'autres détails; ils sont insérés dans le rapport fait lors
de la loi du 29 aQùt.{Note de Uorie.)

sus de laquelle on ne pourra remonter pour
réclamer sur la régie des économats, c'est une
question qui ne doit pas occuper beaucoup la
Convention. Ou les créanciers se sont confor-
més aux anciennes lois pour conserver leurs
créances, ou ils ne s'y sont pas conformés :

au premier cas, il serait injuste de les pri-
ver de leurs créances par la seule raison
qu'elles sont anciennes ; au second, leurs ré-
clamations seront écartées, par la raison
qu'ils ne sont plus à t^ips de réclamer :

ainsi, il serait inutile et injuste de fixer l'é-

poque au delà de laquelle on ne pourrait re-

monter. Du reste, l'agiotage qui avait lieu
dans l'ancien régime pour les gros bénéfices
doit faire croire que les droits à réclamer
résident pour la plupart dans les mains de
familles émigrées, et dès lors le commissaire-
liquidateur n'aura pas à s'en occuper.

Il n'estplus qu'unei difficulté quiembarrasse
le commissaire-liquidateur, et sur laquelle il

demande une décision de l'Assemblée : c'est

que quelques-uns des préposés particuliers de
l'économe-séquestre n'ayant pas remis leurs
comptes, il fut impossible à l'économe de
les joindre, et que ces comptes particuliers
étant nécessaires pour régler avec les succes-
sions et successeurs, il faut obliger ces prépo-
sés à les remettre. En bonne règle, ce serait
à l'économe à se les procurer et à les déposer;
mais comme la régie est entièrement suppri-
mée sur sa tête, on peut obliger ces préposés
à les présenter aux directoires des départe-
ments, sur la responsabilité de l'économe, et

obliger ensuite les départements de les faire
passer avec leur avis au commissaire-liqui-
dateur, qui les joindra aux autres pièces re-

mises par l'économe ; on peut enfin obliger le

commissaire-liquidateur à remettre le tout,
après son opération finie, au bureau de
comptabilité pour vérifier les comptes de
l'économe et les faire contrôler par ceux de ses

préposés. Par ce moyen on évitera un cir-

cuit dispendieux et dilatoire ; car si on obli-

geait 1 économe à se faire remettre ces
comptes, pour les remettre lui-même au
commissaire-liquidateur, il n'en résulterait
qu'une lenteur, tan4is qu'en adoptant le

parti que le comité propose, il en résultera
cet avantage, que les corps administratifs
auront éclairé sur l'opinion qu'on doit avoir
des comptes produits par les préposés de
l'économe.
Quant à la prorogation du délai que le

commissaire-liquidateur réclame pour que
les créanciers des économats qui ne s'étaient

pas présentés au 1*'' janvier 1793 puissent
encore être reçus, il faut convenir qu,'en usant
de la rigueur de la loi on ne serait pas in-

juste à leur égard, puisqu'ils pouvaient se

présenter à temps : mais comme l'intervalle

de la piiblication dé la loi, jusqu'au 1" jan-
vier suivant, jour fatal, a pu être très court
dans bien des lieux, c'est à la Convention à
juger s'il ne serait pas de sa justice de pro-
roger ce délai jusqu'au 1^"" octobre prochain.
Le comité a pensé pour l'affirmative.

Voici maintenant les articles additionnels
à la loi du 29 août qu'il m'a chargé de pro-
poser.

PROJET DE DÉCRET,

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de l'examen
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des comptes sur les observations du commis-
saire-liquidateur, relatives à la suppression
des économats, décrète comme articles addi-
tionnels à la loi du 29 août 1792 oe qui suit :

u Art. l*"". Le commissaire-liquidateur con-
tinuera à liquider les sommes dues par la

régie des économats aux successions et suc-

cesseurs, prélèvement fait des charges et

droits acquis à la nation d'après les lois pré-

existantes.

(c Art. 2. Les préposés particuliei-s du ci-

devant économe-séquestre, qui sont en reste

de remettre leurs comptes, les présenteront
aux directoires de département du chef-lien

du bénéfice, sous la responsabilite du citoyen
Brièrc, régiss-sur principal, dans le délai d'un
mois à compter de la publication du présent,

à peine de 1,000 livres d'amende et d'un quart
de cette somme par chaque quinzaine de re-

tard.

« Art. 3. Les directoires de département
donneront leur avis, dans le mois de la re-

mise, sur les comptes des préposés, après
avoir pris, s'ils le jugent à propos, les obser-

vations des municipalités et districts, et en-

verront le tout au commissaire-liquidateur
dans la quinzaine suivante.

« Art. 4. Les créanciers des successions et

successeurs qui voudront conserver leurs hy-
pothèques seront tenus de se pourvoir par
opposition, dans le délai du mois, au bureau
des hypothèques établi à Paris : toutes celles

faites es mains de l'économe-séquestre demeu-
rant comme non avenues ; sauf à ceux qui en
avaient déjà formé à les renouvel-er au bu-
reau des hypothèques.

« Art. 5. Les reconnaissances de liquidation

ne seront délivrées qu'à la charge des oppo-
sitions, s'il en existe, ainsi que cela se pra-
tique pour la liquidation des autres dettes de
l'Etat.

« Art. 6. Les créanciers des successions et

successeurs ne seront pas reçus à faire liqui-

der leurs droits en particulier ; mais ils

pourront poursuivre la liquidation de oe qui
reviendra aux sucosssions et successeurs ; et,

dans tous les cas, la reconnaissance sera dé-

livrée au nom de la succession ou successeur :

sauf aux intéressés à se distribuer la somme
comme ils aviseront.

« Art. 7. Le délai pour la présentation des

titres et mémoires au bureau de liquidation
demeure prorogé jusqu'au 30 septembre 1793.

Le 1" octobre suivant, le comité des comptes
nommera des commissaires, qui arrêteront le

registre d'inscription
;
passé lequel délai au-

cune réclamation ne sera reçue.

(( Art. 8. Le commissaire-liquidateur de-

meure autorisé à remettre aux commissaires
de la régie nationale, sous leur récépissé, les

titres et pièces dont ils pourraient avoir be-

soin pour le recouvrement de l'arriéré, à la

charge de les rétablir.

« Art. 9. Le commissaire-liquidateur remet-
tra, après avoir fini la liquidation, aux com-
missaires de la comptabilité toutes les pièces
déposées en ses mains par le citoyen Brière,

ou envoyées par les départements en vertu

de l'article 3 ci-dessus ; et les comptes du
citoyen Brière et de ses préposés seront aus-

sitôt vérifiés par le bureau de comptabilité. •>

Les articles l''"' et 2 sont adoptes dans les
termes suivants (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de l'examen
des comptes sur les observations du commis-
saire-liquidateur, relatives à la suppression
des économats, décrète, comme articles addi-
tionnels à la loi du 29 août 1792, ce qui suit :

Art. !"•.

« Le commissaire-liquidateur continuera^
à liquider les sommes dues par la régie des
économats aux successions et successeurs, pré-
lèvement fait des charges et droits acquis à la
nation d'après les lois préexistantes. Les dis-

positions de la loi, relative aux émigrés, se-

ront observées envers tous ceux qui, directe-
ment ou indirectement, auront des droits à
réclamer sur la régie des économats.

Art. 2.

« Les préposés particuliers du ci-devant
économe-séquestre, qui iK)nt en reste de ve-

mettre leurs comptes, les présenteront au di-
rectoire de département du chef-lieu du bé-

néfice, sous la responsabilité du citoyen
Brière, régisseur principal, dans le délai d'un
mois, à compter de la publication du pré-
sent, à peine de 1,000 livres d'amende et d'un
quart de cette somme par chaque quinzaine
de retard. »

(La séance est levée à 6 heures du soir.)

PREMIERE ANNEXE (2)

A LA BÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU LUNDI 8 JUILLET 1793.

Pièces annexées au rapport des comités âe
la guerre et de liquidation réunis sur la ré-

compense à accorder au citoyen Vergez iils,

chirurgien-nmjor des armées de la Répu-
blique (3)-

I (4).

Le vnnistre de la guerre au Président
de la Ccnverition nationale.

Paris, le 19 janvier 1793,

l'an II de la République française.

J'adresse à la Convention nationale copie

d'une lettre que je viens de recevoir du lieu-

(1) Aucun journal ne mentionne cette discussion et

nous avons été obligés de nous en tenir au seul texte

(lu Procès-verbal qui nous fait connaîlie que les deux
premiers articles du projet de décret présenté par Borie

bur les économats ont élé seuls adoptés, avec quelques

variantes, dans cette séance. La suite de la discussion

ne reprend que le 10 juillet; voyez ci-après, celte séance,

page 503 Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 320.

(2) voy. ci-dessus, même séance, p. 423 le rapport

des comités de la guerre et de liquidation réunis sur

la récompense à accorder au citoyen Yergez.

(3) Archives nationates. carton C 262, dossier n° 575.

(4) Cette pièce, ainsi que celles cotées sous les numé-

ros 2 et 3, furent lues dans la séance du 22 janvier 1793.

(Voy. Archives Parlemenlaires, V" série, tome 47, séance

du 22 janvier 1793, page 537). Nous n'avons alors donné

qu'un résumé de ces pièces que nous avons depuis dé

couvertes aux Archives nalionules.
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tenant général Auguste Harville, datée de
Namur Te 11 de ce mois, ainsi que du compte
que ce général me rend du mérite distingué
du citoyen Vergez fils, et de l'événement mal-
heureux qui lui a emporté une cuisse.

J'attends que la Convention nationale me
fasse connaître oe qu'elle prononcera à l'é-

gard de ce malheureux jeune homme.
Sir/né : Pache.

(En marge est écrit :

Renvoyé au comité de la guerre le 22 jan-
vier 1793, l'an II de la Eépubiique.)

II.

Copie de la lettre du général HarvUle au mi-
nistre de la guerre, datée du quartier gé-

néral à Namur, le 11 janvier 179S, Van II
de la République.

Je vous fais paaser le compte que je rends
de la situation du citoyen Vergez fils, chi-

rurgien aide-major de l'armée de la Belgique
et préposé en chef de l'hôpital ambulant du
oorps d'armée que je commande ; le père de
c'jt infortuné jeune homme vous remettra la

présente
;
j'espère qu'en faveur des services

distingués du père et du fils, vous recevrez

favorablement l'objet de sa demande.

Signé : Auguste Hakville.

P. S. Je vous prie avec instance, citoyen
ministre, de donner Ta plus grande publicité

à la conduite honorable et au courage du
jeune Vergez : il a bien mérité de la patrie.

Pour copie conforme :

Le ministre de la guerre,

Signé : Pachs.

III.

"Compte rendu du général Harville
sur Vaffaire du citoyen Vergez fth.

N'eus, lieutenant général des arméee fran-

çaises, commandant en chef un corps d'ar-

mfe dans la Belgique, certifions que le ci-

toyen Vergez fils, docteur en médecine et en
chirurgie, aide-major de l'armée de la Bel-

gique et préposé en chef de l'hôpital ambu-
lant du corps d'armée sous nos ordres, a eu,

le 30 novembre dernier, la cuisse emportée
d'un boulet de canon qui pénétra dans l'hô-

pital de Namur, où il était occupé de l'éta-

blissement très nécessaire »ux blessés pen-
dant l'attaque des châteaux et citadelle de
eettie place. L'instruction de ce jeune homme
et la conduite distinguée qu'il a toujours te-

nue lui avaient, longtemps avant ce cruel

événement, mérité la considération et l'es-

time des chirurgiens les plus famés, et lui

avaient fait accorder le plus grand intérêt

par ies officiecre généa-aux qui ont pu juger
de son zèle, ide son assiduité 'et de «es talents

;

les services distingués qu'il a l'endus à nos
frères d'armes pendant les affaires de Jem-
mapes, d'Enderleck, de Tirlemont et de Na-
mur .jusqu'à l'époque où il a été n[ii6 bois de
service, méritent que la patine soit recon-
Aaieeante envers lui.

Il est de notre devoir de iaiie conaaaîtie au

ministre de la guerre combien le jeune Ver
gez a mérité de la patrie et de demander
qu'il lai soit rendu justice, et que le compte
de sa cruelle situation soit mis par lui sous
les 3?eux des représentants de la nation, afin

de ]jii faire obtenir sans délai la retraite que
la loi acxîorde à oeux qui se sont sacrifiés

pour la patrie, et en même temps des repré-
sentants de la nation les témoignages d'in-

térêt et de eatisfaction de la plus htonorable
conduit-e.
Fait à notre quartier général à Namur, 1«

11 janvier 1798, l'an II de la Réptiblique
française.

Signé : Auguste Haeville.

Pour top*€ conforme .*

Le ministre de la guerre,

Sigivé : Pache.

n'.

Congé accordé par le général Harville
au- citoyen Vergez fils.

Nous, lieutenant général des armées de la

République française, commandant un corps

d'armée sur la Meuse et la Sambre, accor-

dons un congé de deux mois au citoyen Ver-
gez fils, chirurgien-aide-major de l'armée,

chef de l'hôpital ambulant attaché au corps
d'armée à nos ordres ; ledit citoyen jouira

de ses appointements, ayant eti la cuisse em-
portée d'un boulet de canon, jusqu'à co que
le pouvoir exécutif ait statué sur son sort.

Au quartier général à Namur, le 26 février

1793, l'an II de la République.

Sîgné : Auguste Habvuxb.

V.

Pétition du citoyen Vergez fi7^

à la Convention nationale (1).

Citoyens,

Il y a déya. trois mois que l'on a mis sous

vos yeux le t-ableau de la situation dans la-

quelle m'a plongé l'accident le plus malheu-
reux et le plus funeste.
Chirurgien en chef de l'hôpital militaire

de Namur, j'étais, dans l'hôpital même» oc-

cupé à prodiguer mes soins à nos braves frè-

res d'armes, et fidèle à. mon aei-ment, quoique

déjà plusieurs boulets français fussent tom-

bés tant dans la ville que dans mon hôpital,

le danger qui me mena/gait ne diminuait esn

rien mon zèle, lorsque je fus frappé d'un

boulet qui m'emporta la cuisse.

Citoyens, vous voyez devant vous un mal-
heureux jeune homme, gémissant de ne pou-

voir plus se rendre utile à sa patrie et d'a-

voir perdu en un moment le fruit d'une

longue éducation et de vingt années de tra-

vail, consacrées à acquérir quelques connais-

«ances et à mériter la confianoe qu'exigeait

(.1 1 CeUe pétilioii fut kie dans la séance du 12 jnai

ai93 iV<>y. Archives ParUmenkaires, 1" série, toine&i,

ipage 601).
, < . .» •

Nous n avons alors donné qu un résumé de cette,pé-

tition que nous avons d-couvertc depuis aux Akohiuis.
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le poste important que j'occupais dans l'ar-

mée.
Arrêté dès les premiers pas de ma carrière

civique, il ne me reste que des regrets et une
existence malheui"eu&e. Quelques souvenirs
bien précieux adoucissent cependant mes
maux ; je les oublie même lorsque je me rap-
pelle que c'est moi qui, à la bataille de Jem-
mapes, ai pansé, le premier, le citoyen La-
bretêche, gendarme, blessé de 41 coupe de
sabre et que vous avez honoré d'une couronne
civique.

J'ai été chercher à Mons, le 14 juillet der-
nier, le capitaine Maillé, prisonnier, et c'est

moi qui l'ai guéri radicalement d'un coup de
feu qu'il avait reçu à la jambe. Ledit capi-
taine s'est présenté devant vous il y a deux
mois.

C'est moi qui ai vu dès le commencement
de sa maladie, ai guéri ce grenadier du 2^ ba-
taillon de la Côte-d'Or, qui s'est présenté à
la barre il y a quelques jours pour demander
du service dans la cavalerie.

Enfin, j'ai contribué par mes soins à la
guérison de ce malheureux volontaire qui a
perdu les deux bras et un oeil, dans une des
affaires du camp de Maulde.
J'aurais mille autres exemples à citer, mais

je ne veux rappeler ici que ceux dont la Con-
vention connaît les objets.

Les citoyens Danton, Gossuin et Lacroix,
commissaires de la Convention, qui se trou-
vaient à Namiir à l'époque de mon malheur,
ont pris la peine de venir me voir et pour-
ront rendre compte à la Convention des té-

moignages qu'ils ont reçus sur mon compte
de la part de tous les généraux.

J'espérais, je me flattais en vain de méri-
ter un jour le doux nom d'utile et de bon ci-

toyen en opposant avec quelques succès l'art

de conserver les hommes à l'art de les dé-
truire. Combien je suis à plaindre ! Ma
cruelle destinée m'a jeté pour jamais dans
l'impuissance de prodiguer désormais mes
soins aux malheureux et de servir la Répu-
blique, pour qui je voudrais verser jusqu'à
la dernière goutte de mon sang.

Signé : Vergez -fils, docteur en médecine et

en chirurgie, et chirnrgien-aide-major
des armées de la République.

Paris, ce 28 avril, l'an II de la République
française.

(Au dos est écrit :

La Convention décrète que le citoyen Ver-
gez fils, chirurgien-aide-major des armées de
la République, a bien mérité de la patrie et
renvoie l'examen des différentes pièces rela-

tives à la demande au comité de la guerre.)

VI.

Seconde pétition du citoyen Vergez fils

à la Convention nationale (1)

(Sans date ni lieu d'origine.)

Citoyens représentants,

A la veille d'être l'objet d'un rapport qui
doit fixer mon traitement pour le reste de

(1) Le Procès-verbal ne fait pas mention de cette

pétition. Elle est certainement postérieure au 6 juin

puisc[ue Vergez y fait allusion au décret présenté par
Potticr ce jour-là et relatif aux pensions à accorder
aux militaires blessés dans le combat.

mes jours, permettez-moi de vous soumettre
quelques réflexions.

L'interprétation du décret du 6 de oe mois
paraîtrait ne m'accorder que la très modique
pension de 800 francs. Toujours soumis aux
décrets de la Convention, je respecte d'a-

vance le jugement qu'elle va prononcer; mais
puisqu'il en est temps encore, j'ai l'honneur
de vous observer, citoyens représentants, que
l'accident dont je suis victime est tellement
particulier, que la loi même ne l'a pas prévu,
puisque c'est un boulet français qui m a mis
hors de service dans l'hôpital de Namur où
je remplissais les fonctions de chirurgien en
chef et où, par conséquent, je devais me
croire hors de tout danger.
J'ajouterai que si j'étais borné à ce léger

traitement, ^1 ne me suffirait pas seulement
pour me fournir les moyens de mécanique
que ma position nécessite : une jambe artifi-

cielle, telle que celle dont je suis à la veille

de faire usage, me coûtera 500 francs, et il

m'en faut au moins deux par an. Voyez donc,
citoyens représentants, si une pension de
800 francs pourrait diminuer en rien l'hor-

reur de ma situation. Aussi, dois-je espérer
que la générosité de la nation et la justice de
ses représentants me traiteront d'une ma-
nière plus avantageuse. Ce qui m'en laisse la

certitude, c'est le procédé généreux avec le-

quel elle en a agi avec le citoyen Labretèche,
î^uçiuel peut-être mes soins ont sauvé la vie,

puisque je suis le premier qui ai pansé ses

blessures. A la vérité, sa bravoure et son cou-
rage, dont on voit peu d'exemples, méritaient
à tous égards la reconnaissance de la nation.
Mais, citoyens représentants^ si la confiance
qui m'avait été accerdée d'une armée do
14,000 hommes, et les soins utiles que je leur

ai donnés, ainsi que mes certificats le consta-
tent, n'étaient pas d'un assez grand poids
auprès de vous pour me faire obtenir un trai-

tement proportionné à mon malheur, j'espère

que vous prendrez en considération les énor-
mes dépenses qu'avait coûté mon éducation
pour me mettre à même de remplir utilement
et avec l'approbation de mes supérieurs, le

poste important qui m'avait été confié.

Je laisse, citoyens représentants, à votre
justice le soin d'apprécier ma réclamation :

quelle que soit votre décision^ elle excitera
toujours ma plus vive reconnaissance.

Signé : Vergez.

DEUXIÈME ANNEXE (l)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU LUNDI 8 JUILLET 1793.

Aux CITOYENS FRANÇAIS, sur la nouvelle
Constitution (2).

Deux plans de Constitution ont été pré-

sentés à la Convention nationale.

(1) Voy. ci-dessus même séance, p. 438 la dénoncia-

tion de cet écrit de Condorcet par Chabot.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés. Œuvres
de Condorcet publiées par A. Condorcet, O'Connor et

M. F. Arago, secrétaire perpétuel de l'Académie des

. sciences, tome 12, page 651.
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L'un a été rédigé par 9 de ses membres,
choisis à la pluralité des suffrages, avant
qu'aucune division scandaleuse n'eût agité

l'Assemblée ; et cette liste contenait lee noms
d'hommes connus^ en Europe, par leurs ta-

lents ou leurs ouvrages, chers à la France
par des services rendus à la liberté.

Cest après plusieurs mois d'un travail as-

sidu que leur plan a été présenté, et l'exposi-

tion des motifs qui les ont guidés dans le

choix des moyens d'organisation sociale a
prouvé qu'ils ne s'étaient déoerminés sur les

points importants qu'après de mûres ré-

flexions et une discussion approfondie.
Un nouveau comité de 6 membres, égale-

ment choi§i par l'Assemblée, après avoir exa-
miné les divers projets qu'il a pu rassembler,
a demandé la priorité pour celui du comité
de Constitution ; et la Convention, libre en-
core, l'a jugé digne de cette préférence.
Le second plan, rédigé à la hâte par 5 com-

missaires désignés par le comité de Salut pu-
blic, a été amende et accepté par ce comité
dans une seule séance.
L'Assemblée l'a décrété ensuite après une

faible discussion, et des variations complai-
samment accueillies.

Mais dans quel temps ce travail a-t-il été
rédigé et accepté ? Dans un moment où la li-

berté des représentants du peuple avait été

ouvertement outragée ; où, entourés de sol-

dats, retenus par la force des armes dans le

lieu de leurs séances, ils avaient été con-
traints, pour éviter un plus grand crime,
d'ordonner l'arrestation de 27 de leurs col-

lègues, et où, dès lors, l'intégrité de la re-

présentation nationale ne subsistait plus
;

dans un moment où la liberté de la presse
était anéan^tie par des censures inquisito-
riales, par le pillage des imprimeries ; où le

secret des lettres était violé avec une audace
que jamais le despotisme n'avait connue, où,
par conséquent, il n'existait de liberté ni au
dedans, m au dehors de l'Assemblée, pour
aucune des manières connues d'exprimer sa
pensée et de manifester la vérité. Et non seu-
lement ces outrages n'ont point été réparés,
ces crimes sont restés impunisj mais le jour
où la nouvelle Constitution devait définitive-
ment être présentée a été signalé par de nou-
veaux attentats.

Si donc on demande dans lequel des deux
plans de Constitution le peuple français peut
reconnaître le vœu de la Convention natio-
nale, il est évident que c'est uniquement dans
le premier. Ne croiriez-vous pas mieux con-
naître mes intentions par ce que vous expose-
rait un homme à qui j'aurais donné ma con-
fiance dans un moment où j'étais libre, que
si je vous les manifestais directement, mais
sous la dictée de la tyrannie?
Examinons maintenant les deux plans en

eux-mêmes.
On a reproché, avec justice, au premier de

contenir des articles qui auraient dû n'être
que réglementaires ; et sans doute ils au-
raient pu être remplacés par un petit nombre
de prescriptions générales, qui, renfermant
l'esprit de ces articles, marquant le but qu'ils
devaient atteindre, auraient assuré aux ci-

toyens une égale garantie de leurs droits, à
la République les mêmes gages d'une prospé-
rité durable.
La nouvelle Constitution est plus courte :

mais ce n'est point en surmontant les diffi-

cultés, c'est en les éludant qu'on a obtenu
cette brièveté ; c'est en substituant à des dé-
tails d'organisation, non les principes dont
ces détails doivent être la conséquence, mais
des maximes insignifiantes et vagues.

L'égalité des droits politiques entre les ci-

toyens, la facilité de les acquérir, la distinc-
tion des assemblées primaires où le peuple
exerce la souveraineté, d'avec toutes les

autres réunions politiques ; l'unité du Corps
législatif ; le fréquent renouvellement des
fonctionnaires publics; l'étendue donnée aux
élections populaires ; l'éligibilité commune à
tous pour toutes les places ; la rééligibilité

indéfinie ; les précautions contre l'abus de la
force armée, tels sont les objets sur lesquels

les deux plans s'accordent. On n'y peut obser-
ver que de légères différences peu impor-
tantes, mais presque toutes à l'avantage du
premier.
On a senti dans tous deux la nécessité de

séparer en deux classes les actes du Corps
législatif : des lois sur lesquelles le peuple
exerce un droit de censure, des décrets qui
n'y sont point assujettis.
Dans le premier plan, cette distinction a

été faite avec beaucoup de précision et de
clarté ; les droits et les intérêts du peuple ont
été pesés avec scrupule. On avait vu combien
il serait dangereux pour la sûreté et la pros-
périté de la nation d'assujettir à la décision
immédiate des citoyens l'établissement de la
dépense annuelle et celui de l'impôt qui doit
la payer. .

On avait vu que la lépartition de l'impôt
direct étant un jugement entre les divers dé-
partements, le tarif des impôts indirects, une
opération ae calcul faite d'après des relevés
de produits antérieurs, d'après des tableaux
du prix des différentes denrées dans les di-

vers pays de l'Europe, ou des observations
sur la marche du commerce et des manufac-
tures, etc. ;

qu'enfin, la fixation de la dépense
publique de chaque année étant faite en
grande partie sur des évaluations de denrées,
sur des devis de construction ou de fourni-
tures, sur des comptes rendus de l'état des
établissements publics, des magasins, etc., il

était absurde de faire juger par des citoyens
ce qu'ils ne peuvent connaître. On leur sou-
mettait les lois dont ils pouvaient apprécier
la bonté par les seules lumières de la raison,
et non des actes d'administration dont l'uti-

lité ne peut être appréciée que sur des don-
nées qu'il était difficile au Corps législatif de
leur communiquer, qu'il leur était impos-
sible d'examiner. On avait vu que des assem-
blées dispersées ne pouvant voter que par oui
ou non, il serait souvent impossible d'établir
dans le cours de l'année soit la répartition,
soit la dépense ; mais en même temps la lé-

gislation de l'impôt était soumise à la cen-
sure populaire. En effet, alors il s'agit d'une
véritable loi, et c'est là surtout que l'on peut
craindre l'oppression.

Dans le nouveau plan, rien n'annonce que
l'on ait songé ni à ce qui serait utile, ni à ce
qui était praticable. La négligence a même été
portée au point de soustraire à la censure plu-
sieurs classes de dépenses, en y laissant sou-
mis tous les moyens d'y pourvoir.
Ne voit-on pas qu'en donnant au Corps lé-

gislatif le droit d'ordonner immédiatement
les dépenses extraordinaires, il donnera ce
nom à toutes celles qu'il jugera nécessaires,
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ou qu'il aura intérêt de ne pas exposer à un
examen? Une telle disposition conduit donc
infailliblement à perpétuer le désordre des
finances.

Le seul article du second plan qui présente
un avantage apparent, et qui a été ajouté par
l'Assemblée, c'est celui où l'on soumet à cette

censure la déclaration de guerre ; mais comme
ni la guerre défensive, ni les secours donnés
en exécution des traités ne peuvent être com-
pris dans l'article, la renonciation aux con-
quêtes, aux guerres d'ambition que l'on trouve
dans le premier objet, était bien préférable à
cette mesure, qui peut précipiter la nation
dans des guerres d'enthousiasme ou d'hon-
neur, et qui soustrait le Corps législatif à
toute responsabilité morale.
En examinant la manière dont le peuple,

dans les deux projets, exerce sa censure sur
les lois faites ou préparées, on y voit u^e res-

semblance presque entière. Les avantages sont
à peu près les mêmes ; cependant dans le

mode établi par le comité, la censure popu-
laire est organisée d'une manière plus ré-

gulière, plus propre à prévenir toutes les

secousses. Ce plan renferme encore, sur la for-

mation des simples décrets, plusieurs précau-
tions utiles pour en éviter l'incohérence et

la précipitation, précautions auxquelles les

nouveaux rédacteurs n'ont rien substitué.

Le nouveau plan de Constitution ne parle
point de l'indemnité des députés ; cependant
peu d'articles sont plus importants : car si

les députés ne sont pas payés, ils ne seront
choisis que parmi les riches, ou parmi ceu^
qui ont d'heureuses dispositions pour le de-
venir.

Suivant le nouveau plan, le Corps légis-

latif s'assemble dans le lieu où celui qui l'a

précédé a tenu ses séances. Dans le premier
projet, la loi devait fixer ce lieu, et c'était

seulement dans le cas où elle n'aurait rien
prononcé, que la résidence restait la même.
Sans doute, il est utile à l'universalité de la

Eépublique que le lieu de la résidence des pou-
voirs généraux soit habituellement le même

;

mais il serait dangereux d'en faire un privi-
lège, dangereux encore d'établir ce privilège
d'une manière indirecte.

A-t-on voulu montrer par là sous quelle in-

fluence le nouveau plan avait été rédigé 1

Il n'est personne qui ne sente l'importance
d'un mode d'élection qui assure, sinon de bons
choix, du moins des choix conformes au vœu
de la majorité des citoyens, pour toutes les

places qui, comme celles de députés au Corps
législatif, de juges, d'administrateurs, exi-
gent que ceux qui les remplissent aient la con-
fiance générale, tandis qu'un autre mode d'é-

lection assurerait à chaque citoyen, que parmi
les jurés ou dans le conseil général de sa com-
mune, quelle que soit son opinion, son parti,
sa profession, il trouvera des hommes sur l'im-
partialité desquels il puisse se reposer.
Personne n'ignore combien, relativement à

cette confiance publique, seul ressort efficace
et sûr dans une Constitution populaire, à l'im-
portance de soustraire les élections aux ruses
de l'intrigue, à la fureur des brigues, à l'in-
fluence des partis, aux moyens de corruption
ou de terreur, une élection immédiate faite
par le^ citoyens séparés en petites assemblées,
a d'avantages sur celles qui seraient confiées
à des corps électoraux.

Mais les élections immédiates exigent des
formes très simples, et il n'était pas facile
de concilier cette simplicité avec un mode
combiné de manière à exprimer constamment
le vœu de la majorité.
D'après la méthode proposée par le premier

comité, en se rendant huit fois chaque année
au chef-lieu de son assemblée primaire, cha-
que citoyen pouvait voter dans toutes les élec-

tions ; chacune d'elles n'exigeait que des opé-
rations très simples ; des moyens techniques
auraient facilité et l'émission du vœu et le

dépouillement du scrutin. On supprimait en-
tièrement avec les corps électoraux tout ce
qu'il peut en résulter d'intrigues, de corrup-
tion, de moyens de trouble et d'anarchie.

Les choix ne se faisaient qu'à la majorité
;

le scrutin d'élection n'étant pas signé, en ga-
rantissait l'indépendance ; les députés d'up
même département, les membres d'une même
administration étaient élus par une seule opé-
ration, ce qui évitait à la fois, et les incon-
vénients des élections successives, et le dan-
ger de faire élire à des places importantes
par une trop petite masse de citoyens.

Cette partie du premier plan avait été com-
binée avec beaucoup de soin, Qu'a-t-on fait

dans le second? On a encore passé à côté
des difficultés au lieu de les résoudre. Les dé-
putés au Corps législatif sont élus un à un,
par une petite portion de citoyens, moyen
sûr de livrer les élections à l'intrigue, et les

places à la médiocrité

On a conservé le mode d'élection inventé par
les commissaires du Conseil en 1789, mode dont
l'effet est de forcer les citoyens à choisir entre
deux hommes que souvent la majorité aurait
voulu exclure également. On croirait qu'à
l'exemple de ces commissaires, les reviseurs
de 1791, comme ceux de 1793, n'ont songé qu'à
condamner le peuple à faire de mauvais
choix : le mode du premier comité laissait une
supériorité d'influence aux grandes villes, re-

lativement à la formation de la liste des éli-

gibles. Dans le nouveau, on donne l'élection

presqu,e entière aux villes même médiocres,
et l'influence des campagnes est presque nulle.

Le premier comité peut être excusable de n'a-

voir pu détruire absolument l'avantage que
des communications plus rapprochées et plus
faciles donnent naturellement aux citoyens
des grandes villes pour se réunir dans une
même intention ; mais le second l'est-il d'a-
voir étendu cet avantage à celles de 5 à 6,000
habitants, en augmentant celui des villes plus
considérables ?

De plus, il rétablit les corps électoraux d'a-

près l'idée niaise que certains fonctionnaires
publics ne doivent pas être élus immédiate-
ment par le peuple, de peur qu'ils n'obtien-
nent trop de confiance.

Enfin, l'intention de conduire à de mau-
vais choix, et de les mettre à la disposition
absolue des associations particulières n'au-
rait rien inventé de mieux que ce résultat de
la précipitation et du défaut de réflexion.

Que signifie cette liberté laissée à chaque
citoyen de voter à haute voix ou par écrit,

suivant sa fantaisie, comme si les mêmes ac-

tes faits en vertu du même droit ne doivent
pas être soumis à une même forme, comme si

le maintien de la liberté et de l'égalité ne l'exi-

geait pas? A-t-on voulu s'assurer par là
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<ju"aucune élection ne serait ni régulière, ni
paisible ?

Le Conseil exécutif, dans le premier projet,
tait sous une dépendance du Corps légis-

latif aussi grande que la nécessité de n'étaWir
aucun pouvoir arbitraire avait pu le permet-
tre. Le petit nombre des membres du Conseil
suffisait pour répondre à l'activité des opé-
rations.

On lui donnait tous les moyens de vigilance
et d'action, mais aucun pouvoir direct. Fort,
quand il obéissait à l'impulsion de la repré-
sentation nationale, il s'anéantissait devant
elle, du moment où il aurait essayé de s'en

séparer.
JPeut-etre aurait-il fallu, du moins çendant

quelques années, donner au Corps législatif

la fonction de faire la liste de présentation
pour les membres du Conseil, mais l'inconvé-

nient d'ailleurs passager de la confier à l'uni-

versalité des citoyens serait bien moins grave
qu'il ne le paraît au premier coup d'oeil.

Croit-on que la France ne renferme que des
hommes dont la médiocrité ne puisse attein-
dre à une réputation étendue

;
qu'aucun ci-

toyen n'y mérite de fixer les regards de la na-
tion entière? Croirait-on que. si elle choisis-

sait elle-même, il fût aisé de dominer par son
opinion par de lâches dénonciations, par d'ab-
surdes calomnies ? On a dit aussi contre les

élections immédiates, nue les citoyens n'iront

pas aux assemblées primaires ; et qui l'a dit ?

Ce sont ces mêmes hommes qui sans cesse flat-

tent le peuple, qui répètent qu'il est grand et

presque infaillible, lorsqu'ils espèrent l'en-

traîner à des violences ; mais qui, dès qu'il

est question de ne pas le restreindre dans
l'exercice de ses droits, n'en parlent plus que
comme d'un troupeau d'animaux lâches et

stupides. Amis du peuple, quand il leur pré-
sente une masse qu'ils espèrent agiter, ils

le dédaignent, lorsque, dispersé, il n'obéit
plus qu'à sa raison.

Ils nomment droits du peuple les actes de
tyrannie exercés par une de ses portions ;

mais s'agit-il des véritables droits du peuple
entier, alors on est étonné de retrouver dans
leur bouche les insolentes maximes de l'aris-

tocratie. Ils appellent le peuple les hommes
corrompus ou égarés qu'ils rassemblent en
groupes, qu'ils entassent dans les tribunes ;

mais le peuple souverain dans ses assemblées
Êrimaires est pour eux un juge terrible qu'ils

a'issent parce qu'ils le craignent.

Et pourquoi les citoyens négligeront-ils les

élections, s'ils croient qu'un véritable intérêt
les y appelle? qui donc les en a écartés jus-
qu'ici, sinon la domination bruyante exercée
dans les assemblées, sinon le sentiment confus
de la nullité de leur vœu personnel, quand
ils ne sont entrés dans aucune coalition, sinon
la crainte des délations, des tracasseries, des
vengeances auxquelles des différences d'opi-
nion peuvent les exposer? C'est pour cela que,
dans le premier plan de Constitution, on avait
établi un mode d'élire qui n'astreignait les

votants qu'à déposer un billet dans une urne,
qui, par là, donnait une influence égale sur
l'élection à l'homme paisible et au bruyant
déclamateur ; et voilà ce qu'on n'a pas en-
tendu, ou ce qu'on a voulu détruire dans la
nouvelle rédaction.
Le Conseil exécutif du second projet est

choisi par le corps législatif, sur une présen-

tation faite par les corps électoraux du dé-
partement.
Ceux qui gouvernent véritablement, agents

subalternes de ce Conseil, ne peuvent ni avoir
l'activité nécessaire, ni obtenir la confiance
qu'exigent leurs opérations. La lenteur d'un
conseil de 24 individus jette nécessairement
toutes les affaires dans la plus incurable sta-
gnation.
Ce n'est pas là organiser un gouvernement,

c'est le paralyser, c'est créer d'excellentes pla-
ces pour des hommes paresseux et corrompus.
On donne aux 24 la nomination des adminis-
trateurs comptables de la Trésorerie natio-
nale, de peur que la surveillance des commis-
saires responsables choisis par le Corps lé-

gislatif ne fût un trop grand obstacle aux
déprédations, si ces agents secondaires
avaient été dans leur dépendance. Le pre-
mier plan donnait au peuple le choix immé-
diat de ces commissa,ires, et mettait ainsi le

Trésor public à l'abri même de la corruption
des législateurs. Cette seule différence suffit
pour apprendre aux citoyens, dans lequel des
deux comités ils doivent reconnaître les véri-
tables amis de la liberté ; et les énormes dila-
pidations de nos ministres de la guerre, en
montrant combien de telles précautions sont

I

nécessaires, ne laissent aucun doute sur la
cause secrète de tant de persécutions et de
calomnies.
A la vérité, en formant le Corps législatif

de députés élus par de petites portions du
peuple, en liant par la forme d'élection le

Conseil exécutif aux départements et à leur
administration, le^ nouveau plan a créé un
pouvoir rival de la représentation nationale,
f^ nation demandait un gouvernement vigi-
lant, actif, mais qui jamais ne pût obtenir
un crédit dangereux. La question est ici com-
plètement résolue en sens contraire.
Le jury national, tel qu'il se présente dans

le premier plan, est combiné de manière à ce
que les fonctionnaires publics accusés soient
jugés avec promptitude et avec impartialité.
Il est impossible d'attacher un sens raison-
nable aux articles proposés par le nouveau
comité. Ces articles ont été écartés, et rien
ne les remplace ; ainsi rien ne garantit, ni
les citoyens contre l'oppression des adminis-
trateurs ou des juges, ni les fonctionnaires
publics contre la tyrannie des corps législa-

tifs.

Nulle part, le droit d'un certain nombre de
récusations non motivées n'est assuré aux ci-

toyens. Je sais que ce droit a été méconnu
dans l'établissement du tribunal extraordi-
naire de Paris, formé le lendemain d'un at-

tentat impunément commis par des brigands
contre la liberté de la presse.

Mais une violation du droit des hommes, ar-

rachée par la violence, ne devait pas être

cousacrée par le silence de l'acte constitution-
nel.

Le premier plan du comité établissait pour
les procès civils : 1° la nécessité d'un ai'bi-

trage ;
2" pour le cas où les parties n'accéde-

raient pas à la décision des arbitres, un juge-
ment par jurés. Ces jurés, dont les assemblées
primaires formaient le tableau, devaient être

choisis par les parties ; dès lors toutes les ob-

jections sur la nécessite que les juges doivent
connaître les anciennes lois, tous les prétex-

tes pour avoir des tribunaux particuliers de
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commerce, etc., cessaient d'exister. Les arbi-

tres pouvaient rendre un jugement d'équité ;

si les parties ne consentaient pas à s'y soumet-
tre, la loi seule devait prononcer.
On lui donnait pour ministres des hommes

choisis par les citoyens, désignés pour chaque
cause par les parties, et par là on écartait

des jugements la partialité, la corruption, et

cette influence des richesses, si dangereuse,
et à laquelle, si on rejette le jury civil, on ne
peut plus opposer que des institutions con-

traires à l'égalité.

Dans le nouveau plan, on conserve les juges

sous le nom d'arbitres publics, comme si cette

hypocrisie de mots pouvait détruire le vice

de ce système.
Pour écarter les jurés civils, on a fait crain-

dre le danger de tomber dans l'excès de la

démocratie ; car les mêmes hommes qui au-
raient voulu que le peuple devînt un tyran,

ne peuvent plus cacher leur crainte de le voir
demeurer libre.

D'ailleurs, quel rapport entre la démocratie
et les jurés civils? Ils seraient également
bons à Constantinople et à Glaris.

Mais il faut bien que ceux qui veulent do-

miner aient des places à donner, et tout le

monde ne peut se croire destiné au conseil

des vingt-quatre.
Aussi les administrations de district qui

compliquent si inutilement les ressorts du
gouvernement, supprimées par le premier co-

mité ont-elles été rétablies.

Les rapports de la France avec les nations
étrangères étaient déterminés, dans le pre-
mier plan, d'après les principes rigoureux du
droit des gens.
Dans le second, on a substitué des maxi-

mes de tribune. La dernière, dans sa généra-
lité vague, présente même une absurdité ; car
il en résulterait, en la prenant à la lettre,

l'impossibilité de faire la paix, sans une res-

titution préalable.
En effet, lors même qu'on devait l'obtenir

par la paix, les circonstances peuvent être

telles, qu'il soit impossible d'en faire un des
préliminaires du traité. De plus, ne sait-on

pas que les principes du droit des gens doi-

vent être réciproques entre les nations, comme
ceux du droit politique ou civil entre les ci-

toyens d'une même république ?

D'ailleurs, où serait l'humanité, où serait
la justice, de vouer plusieurs millions d'hom-
mes à de longs malheurs, plutôt que de con-
sentir à une cession du territoire? Il est

grand, il est digne d'une nation généreuse, de
s'exposer à de grands sacrifices, et même à
des dangers réels, avant de souffrir une sépa-
ration si douloureuse ; mais il n'est ni rai-

sonnable, ni juste d'en faire une loi constitu-
tionnelle. Que toute cession ait besoin d'être
consentie par le vœu national, et l'on aura
complètement respecté les droits qu'une par-
tie de l'association peut avoir sur la masse de
l'association tout entière.

Le premier plan consacrait un assez grand
nombre d'articles à la garantie de la liberté
civile; mais un projet rédigé, décrété sous l'in-

fluence des factieux qui violaient cette liberté
avec tant d'audace, pouvait-il imposer aux au-
torités établies ce frein si nécessaire? Aussi
se borne-t-on dans ce projet à garantir la li-

berté des pétitions et celle de former des socié-
tés populaires, parce que ces mêmes factieux

en dominent quelques-unes, et qu'ils ont ap-
pelé du nom de pétition les ordres qu'ils ont
osé donner aux représentants du peuple.
Un plan de Constitution, malgré des lacu-

nes, des incohérences, ou même des disposi-
tions dangereuses pour la liberté, poui'rait
être adopté, si d'ailleurs il renfermait des
moyens sûrs et paisibles de réformation.
Le premier projet avait cet avantage.
Il soumettait la Constitution à une ré-

forme après un intervalle de vingt ans. La
majorité des citoyens avait dans tous les

temps le droit de l'exiger, et jîour qu'ils fus-
sent interrogés sur cette question, il suffisait
que, soit la majorité dans un département,
soit le corps législatif, crussent sentir la né-
cessité d'un changement.

Enfin, la Convention, qui devait s'occuper
de cette réforme, était bornée à cette seule
fonction, et placée dans un lieu éloigné de
celui des séances du Corps législatif.
Ainsi la réforme pouvait s'opérer sans qu'il

en résultât aucun dérangement dans l'action
des pouvoirs établis, sans confier à aucun
d'eux une autorité extraordinaire. Elle était
préparée par des hommes dont on écartait
tout intérêt étranger à la gloire d'avoir fait
un bon ouvrage ; tous les germes de corrup-
tion, toutes les semences de troubles en étaient
écartés. Une Convention moins nombreuse,
formée de citoyens élus pour cet objet seul,
aurait été à la fois plus éclairée et plus pai-
sible.

La résidence du corps législatif et du gou-
vernement doit être habituellement fixée dans
une ville qui devienne dans le fait une espèce
de chef-lieu national, et ce chef-lieu doit être
une très grande ville ; autrement il le de-
viendrait bientôt et il n'y aurait eu d'avan-
tage pour personne de créer cette ville nou-
velle aux dépens de celles qui existaient déjà.
On ne pouvait établir de fréquents chan-

gements de résidence, sans détruire des ca-
pitaux immenses employés en édifices publics,
en bâtiments particuliers, en établissements
de commerce, sans ruiner une foule d'indi-
vidus, en déroutant le cours de leurs spécu-
lations, de leur industrie, de leurs travaux.
Mais ce même chef-lieu devient le centre où

les intérêts et les passions viennent se com-
battre avec plus d'activité. Il doit exciter la
jalousie des autres villes ; ceux qui y exercent
une autorité partielle doivent y affecter une
sorte de prépondérance, et ce sont autant de
raisons pour en éloigner les hommes chargés
de préparer les lois constitutionnelles ; car,
par cette seule disposition, toute jalousie
cesserait, tous les soupçons disparaîtraient.
Cette même ville conserverait ses avantages

;

mais elle les conserverait, parce que des
hommes soustraits à son influence auraient
jugé loin d'elle que l'utilité commune le de-
mandait, et que la nation entière l'aurait
jugé comme eux.

Cette séparation salutaire était dans le nou-
veau plan, mais elle en a disparu.

Dans celui qui a été décrété, la fonction de
préparer les réformes constitutionnelles est
unie aux fonctions déjà si étendues du Corps
législatif, et, par cela seul, toute tentative de
réforme devient l'époque d'une révolution
nouvelle, comme si on avait voulu dégoûter le

peuple de perfectionner sa liberté et ses lois.

C'est sous l'influence du chef-lieu national
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que ces réformes seront toujours préparées,

comme si on avait voulu éterniser ces semences
de division et de haines qui nous sont aujour-
d'hui vsi funestes.

D'ailleurs, la nouvelle Constitution n'est pas
nécessairement soumise à un examen après
un espace de temps déterminé ; et comme, d'un
autre côté, la réforme doit nécessairement en
être orageuse, on consacre en quelque sorte la

perpétuité des vices de cette Constitution ; on
s'assure qu'ils ne seront attaqués qu'après
être devenus insupportables, et lorsque, for-

tifiés par le temps, la destruction en sera de-

venue incertaine et difficile.

Il faut encore que la réforme soit demandée
dans plus de la moitié des départements, de
manière que l'ancien établissement doit sub-

sister, (juand même il serait devenu odieux
à la moitié de la République.

Enfin, le Corps législatif n'a pas le droit
de consulter le peuple sur la nécessité de cette

réforme ; en vain faurait-il aperçue, en vain
les dangers de la liberté lui feraient un de-

voir'd'en avertir les citoyens, il faut attendre
que l'évidence et l'excès du mal aient réveillé

la nation.
Mais ce n'est pas tout : un seul article

anéantit presque en entier ce droit de cen-
sure, de réclamation, exercé par le peuple
dans les assemblées primaires. On exige, lors-

qu'elles se forment spontanément, la présence
de plus de la moitié des citoyens. Or, si on
fait attention au nombre des vieillards, des
infirmes, des malades, de ceux qui sont en
voyage, de ceux que leurs affaires ou leur tra-

vail retient nécessairement, on verra que cette

condition est presque impossible à remplir.
Si on s'abandonne à l'ordre naturel, il sera
facile à un parti, à une association particu-
lière de remplir les formes de la loi ; mais
elles ne le seront que difficilement, tant que
l'opinion, tant que la volonté spontanée du
peuple agiront seules. En exigeant la pré-
sence d'un tiers ou même d'un cjuart, on eût
évité l'inconvénient réel de laisser usurper
à un petit nombre de citoyens l'autorité d'une
assemblée primaire, et l'on eût conservé en
même temps aux droits du peuple toute leur
intégrité. Les articles correspondants du pre-
mier projet de Constitution remplissaient
également ce double objet.

Citoyens, pesez ces observations, et vous
verrez que l'un de ces plans est fait pour la

nation, l'autre pour assurer le pouvoir d'une
association particulière. L'un a pour but l'é-

galité d'influence la plus entière : on y a voulu
qu'une égalité de fait donnât de la réalité à
l'égalité des droits ; l'autre donne toute l'in-

fluence aux villes, parce que cette même as-

sociation espère y conserver plus de pouvoir.
Vous jugerez lequel des deux projets a con-
servé aux citoyens, avec plus de scrupule, tout
l'exercice de leurs droits politiques qu'il leur
est utile de se réserver, lequel a garanti leurs
droits naturels avec le plus de soin. Vous aper-
cevrez que tout ce qui est bon dans le second
projet est copié du premier, et qu'on n'a fait
que pervertir et corrompre ce qu'on a voulu
corriger.

Vous sentirez, surtout, qu'en vous enlevant
la possibilité de réformer les erreurs de ce
nouveau plan, sans produire une révolution
nouvelle, en vous ôtant l'espérance d'obtenir
jamais une Constitution préparée dans le

1" SÉRIE. T. LXVIII.

calme et loin de toute influence, on a porté
une atteinte irréparable, et à vos droits et à
la prospérité publique.
Au contraire, si le premier plan vous pa-

rait renfermer de grands défauts, et que, ce-

pendant, vous l'adoptiez aujourd'hui, demain
une convocation nouvelle peut s'occuper de
les réparer.
Indiquez ces défauts, et vous les verrez dis-

paraître sans que le cours ordinaire des pou-
voirs établis en soit troublé, sans que cet exa-
men puisse être la cause ou le prétexte d'agi-
tations nouvelles, sans que les soins de la
guerre et du gouvernement soient négligés,
ou fassent négliger et retarder cette réforme.
Eh I quelle funeste ressemblance entre ce

qui se passe aujourd'hui et les derniers mois
de l'Assemblée constituante I Aujourd'hui
comme à cette époque, sa volonté de présenter
à la France une Constitution vraiment popu-
laire a fait place à des vues d'une politique
particulière ; aujourd'hui comme à cette épo-
que on paraît craindre de donner au peuple
trop de droits à exercer ; on renferme de même
dans des maximes vagues et incohérentes ceux
qu'on veut bien lui laisser ; l'autorité du pou-
voir exécutif et non son activité, est égale-
ment devenue l'objet chéri des rédacteurs.
On a eu, le même soin de rendre illusoires

les moyens de réforme ; on a de même réduit
au silence ceux qui auraient défendu vos
droits avec le plus de lumières et de zèle. La
violation de la liberté de la presse a égale-

ment aecompagné les deux revisions ; la force
armée a également appuyé le parti des revi-

seurs. Ceux de 1791 avaient aussi longtemps
flatté le peuple, et ont fini de même par l'ou-

trager.
Citoyens, le refus d'accepter une Consti-

tution exposerait la patrie à de grands mal-
heurs ; mais vous avez à choisir entre deu^
projets

;
jugez les circonstances où ils ont été

rédigés, examinez lequel des deux vous donne
une garantie plus assurée de vos droits, vous
expose le moins à l'influence des associations
et des partis. Voyez, surtout, quel est celui

qui vous offre les moyens les plus certains, les

plus paisibles d'obtenir une réforme salutaire,

et prononcez entre l'ouvrage d'un comité
choisi par la Convention libre et celui qu'on
a fait adopter à la Convention tyrannisée.

N'oubliez pas, surtout, une dernière con-
sidération : voyez ce conseil des vingt-quatre
chargé de choisir les ministres, aussi étran-
ger qu'un roi à la marche habituelle et jour-
nalière de l'administration, si semblable en
tout au monarque de 1791, privé de l'inviola-

bilité et du droit de refuser les lois, préroga-
tives dont il aurait été imprudent de réveil-

ler l'idée. Remarquez en même temps que ce

corps est placé au milieu de la République
comme un obstacle à toute activité dans les

affaires, à tout ordre dans l'administration,
à toute unité de vues et de principes, et ju-

gez ensuite si des hommes qui auraient cher-

ché à préparer le piédestal d'un nouveau roi

n'auraient pas voulu aussi un Conseil exécu-
tif, dont le gouvernement dégoûtât bientôt

la nation de l'autorié de plusieurs, et qu'il

fût plus facile de remplacer par un monar-
que, sans déranger aucun des autres ressorts

de la machine politique.
Voyez aussi ce corps législatif séparé de la

division départementaire, lorsque tout le reste

29
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de la Constitution y est fortement attaché ;

voyez avec quelle facilité ces élus de chaque
département, destinés à être les éléments du
Conseil exécutif, peuvent former en un ins-

tant le premier congrès d'une république con-

fédérée ; et si vous voulez que la France soit

républicaine, si vous voulez qu'elle ne forme
qu'uji seul peuple, vous n'adopterez pas une
combinaison bizarre qui, suivant le hasard des
circonstances, peut vous conduire également
aux deux écueils que vous devez éviter, la di-

vision en Etats confédérés, et la monarchie.
Français, celui qui vous adresse ces ré-

flexions vous devait la vérité, et il vous l'a

dite. Il ne s'est point nommé, parce que la

presse, comme la parole, a cessé d'être libre,

et qu^ votre intérêt exige de cacher à vos en-
nemis le nom de vos défenseurs.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mardi 9 juillet 170S.

PRÉSIDENCE DE THURIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin,

Delacroix {Marne), secrétaire, donne lec-

ture des lettres, adresses et pétitions sui-

vantes :

1° Adresse des membres réunis des adminis-
trations du district, du conseil (jénéral de la
commune, de la garde nationale, de la société
populaire, des tribunaux de district et de
commerce, du bureau de conciliation et de la
justice de paix de Soissons ; elle est ainsi con-
çue (1) :

« Les républicains éclairés n'épousent au-
cun parti dans la diversité des opinions ; li-

berté, égalité, voilà oe qui réussit tous leurs
voeux : ils rejettent l'anarchie et le fédéra-
lisme : ils veulent un centre d'opérations qui
dirige les forces, un point central sur lequel
s'appuient tous les moyens de salut public,
un principe unique d'où doivent sortir tous
les plans et toutes les mesures.

« Les désorganisabeurs sont ceux qui veu-
lent détruire ce principe pour en créer un
autre.

« Les fédéralistes sont ceux qui se coalisent
pour renverser ce que le peuple a fait. Ils
disent que nos représentants ont perdu la li-
berté, pour s'emparer du pouvoir national,
chacun dans son département. Ils calomnient
le peuple de Paris : ils l'accusent de tyran-
nie, pour le séparer de la cause commune et
semer partout la discorde. Impatients sous le
joug des lois, les ambitieux, les partisans des
anciens abus veulent le renouvellement de la
Convention parce qu'ils espèrent y être por-
tes par l'intrigue; ils secouent sur notre
malheureuse patrie les torches des haines, de
Xa defaance et de la jalousie ; ils la déchireat

(1) Second supplément au Bulletin de la Convention
mihdnaleàn 9 juillet 1793. ^ Cette adresse n'est pas
meatioanee au procès-verbal.

en lambeaux, pour en faciliter le passage aux
despotes qui l'attaquent.

« Nous avons gémi, en lisant les adresses
des différentes communes ; mais celle des trois
sections de Saint-Quentin, située dans notre
département, nous a saisis d'horreur : elle al-
lume, près de nos foyers, l'étincelle qui, si
elle n'est promptement étouffée, embrasera
bientôt des contrées, dont la situation ouvre
le passage à Cobourg et aux émigrés, dont il

protège la haine, les fureurs.
« Concitoyens aveuglés, croyez-vous que

vos plus zélés représentants trahiront votre
cause 1 Ceux qiii ont conduit le tyran à l'écha-
faud peuvent-ils se séparer du peuple, qui,
seul, peut les sauver 1 Ont-ils encore quelques,
grâces à obtenir des tyrans coalisés contre
nous? L'intrigue, sans doute, la séduction,
Terreur d'un moment vous a égarés, mais sa-
chez que, si vous y persistez, les liens de la
fraternité seront rompus entre nous ; nous
ariêterons votre marche vers la capitale, si
vous osez l'entreprendre, et avant d'arriver
au temple des lois, vous serez obligés de fou-
ler aux pieds les cadavres sanglants de vos
frères qui marcheront pour le défendre Sa-
chez que, placés entre Cobourg et nous, vous
serez également victimes et du courage de vos
frères que vous chercheriez à immoler, et de
la haine de l'Autriche contre tous les Fran-
çais. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

2° Adresse des administrateurs du dépa^-te-
ment de Saône-et-Loire aux citoyens au dé-
partement, séa-îvce 2:>t/&?7V2;«7' et perm^anente
du 15 juin 1793, Van II de la République
française. Elle est ainsi conçue (1) :

<( Citoyens,

<( La discorde, depuis quelque temps, semble
régner dans la République. Des malveillants
ont réussi à semer le trouble et la division :

des partis se prononcent, et tout fait craindre
que l'anarchie ne s'établisse pour relâcher
nos liens sociaux et politiques. Citoyens, pré-
servons-nous de semblables malhours, ouvrons
les yeux. Si nous nous livrons au décourage-
ment, nous perdons notre liberté, et la Répu-
blique est anéantie. Rallions-nous aux prin-
cipes, ne formons qu'une seule opinion, atta-
chons-nous à la majorité de la Convention,
qui veut le bien du peuple.

« Citoyens administrés, honorés de votre
confiance, les administrateurs du départe-
ment sentent le prix de vos suffrages ; ils vous
le disent avec vérité, vous les trouverez tou-
jours à leur poste, pour veiller au maintien
de vos droits ; ils en ont prêté le serment, ils

ne seront jamais parjures, ils seront en tout
temps les défenseurs de vos propriétés et de
vos pei-sonnes. Sachez que les partis leur sont
en horreur, qu'ils ne veulent que celui de la
République une et indivisible, celui de la li-

berté la plus illimitée dans Tordre social, ce-

lui de l'égalité la mieux établie ; ils n'ont
d'autre opinion que celle du patriotisme le

(i) Second supplément au Bulletin de la Convention
nationale du 9 juillet 1793. — Cette adresse n'est pas.

mentionnée au procès-verbal.
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plus pur. d'autre but que celui de vous pré-

server des horreurs d'une contre-révolution,

d'autres sentiments, que des sentiments sage-

ment révolutionnaires, et d'autre vœu que ce-

lui de voir régner la tranjq|uillité et le

bonheur parmi leurs administres.

3 Signé : Robeejot ,
président; Jouffroy

;

Joleaud; Bijon; Millard; Dureaut;
GyiGOT et Ravier, admhiistrateurs, M.-A.
M^KLE, p}ocureur-(jénéral-$yndic , et Sl-

MONOT, seerétaire-'jénéral. »

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

3" Adresse du conseil du département de

Saône-et-Loire à la Convention nati<yttale ;

elle est ainsi conçue (1) :

« Quelle que soit la cause qui vous ait em-
pêchés de donner au peuple français une
Constitution, il est temps, législateurs, de

remplir votre mission. Si vous ne répondez à

la confiance de vos concitoyens, la ruine de la

République est assurée ; vous proclamez votre

impuissance, vous manifestez votre honte,

vous assurez notre esclavage.

<( L'opinion publique est encore incertaine

sur votre conduite ; elle ne tardera pas à se

prononcer. Nous vous le disons avec fran-

chise, nous ne connaissons aucun parti. Nous
soupirons après une Constitution ; nous vou-

lons la République une et indivisible ; nos

espérances sont dans la Convention ; notre

amour est pour le parti qui fera le bonheur
public. Vous venez d'annoncer au peuple que
vous allez vous livrer aux travaux qui puis-

sent le lui assurer ; nous en croyons à votre

promesse. Cest dans cette espérance que nous
adhérons, avec la fierté de francs républi-

cajjis, aux seatiments qui vous, animent, aux
résolutions solennelles que vous venez de
prendre, aux assurances que voua avez don-
nées de mettre fin à ces dissensions qui ont
fait jusqu'à présent le malheur du peuple
français.

Signé : Roberjot , président ; Jouffroy ;

JoLEAUD : BiJos ; Millabd ; Dckeaut ;

GuiGOT et Ravier, administrateurs., et

M.-A. Merle, procuieur-général-syndic,
et SiMoyiOTjSecrétadre-général. »

« Le conseil du département de Saône-et-
Loire, après avoir entendu le procureur gé-

néral syndic, arrête que les deux adresses ci-

dessus seront incessamment imprimées, adres-
sées aux directoires des districts, transmises
par eux aux municipalités de leurs arrondis-
sements respectifs, lues, publiées et affichées,

oe dont il sera certifié dans le délai et dans la

forme ordinaire.
<( Fait à Mâcon. séance puHique et perma-

nente du conseil du 15 juin 1793, l'an II
de la République française.

« Par extrait .•

« Signé : Simondt, secrétaire général. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et Finsertion au Bulletin.)

(1) Second sappl«ment au Bulletin de la ConvenÀion
nationale du 9 jaiilet 1793. — Cette adresse n'est pas
mentionnée au procès-verbal.

4° Adresse des adniimstrateurs du district

de Longwy (1), par laquelle ils écrivent à la
Convention, que les journées des 31 mai et

2 juin, en fixant invariablement les destins de
la France, méritent la reconnaissance de la

République ; ils dénoncent l'adresse de la

commune d'Avallon, tendant à avilir la

Convention et les braves Parisiens.

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable, l'insertion au Bulletin et le

renvoi au comité de Salut public.)

b° Adresse des citoyens, président et secré-

taires de l'assemblée générale de la commune
de Saint-Rambert, chef-lieu de district (2),

par laquelle ils dénoncent l'arrêté du dépar-
tement de l'Ain ; ils assurent que cette com-
mune résistera, par tous les moyens qui sont
en son pouvoir, à tout acte qui serait con-
traire à l'unité et à l'indivisibilité de la Ré-
publique, et qu'elle n'adhérera à aucun acte
des corps administratifs qui porterait at-

teint? à l'autorité de la Convention.

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable, Tinsertiou au Bulletin, le

renvoi au comité de Salut public.)

6^ Pétition de l'administration du dépar-
tement du Mont-Terrible (3), par laquelle
elle instruit la Convention que l'administra-
tion des Salines nationales dans le départe-
ment de la Meurthe lui demande une somme
d'environ 48,000 livres sur les sels qui ont été
fournis pour le compte du ci-devant prince,
en l'année 1791; elle prie la Convention de
peser dans sa sagesse les motifs qu'elle dé-
taille pour demander la décharge et l'acquife-

tement de cette dette.

(La Convention renvoie cette pétition au
comité des finances.)

7° Adresse de la société populaire de Saint-
Rambert (4\ par laquelle elle déclare qu'elle
ne reconnaît, pour représentant du souve-
rain, que la Convention nationale actuelle-
ment siégeante à Paris ; qu'elle promet et
jure d'adhérer à tous ses décrets, et notam-
ment à oeux des 31 mai, 1" et 2 juin derniers;
la société dœire qu'il soit statué légalement
sur le sort des membres de la. Convention mis
en état d'arrestation, de la manière la plus
prompte.

(La Convention nationale en a décrété la
mention honorable, l'insertion au Bulletin
et le renvoi au comité de Salut public.)

8° Lettre du conseil général de la commune
de Nenf-Brîsach (5), par laquelle il dénonce
à la Convention une adresse à lui envoyée
par la commune de Yalence, qui l'invite à se
fédéraîiser avec «lie ; il déclare qu'il ne re-
connaîtra que la Convention nationale et
qu'il adhère à ses décrets et à la Constitution.

(La Convention nationale décrète la men-

(1] Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 321.

(2) Procèa-verbttux de la Convmtion. tome \o, p. 321.

[3) Fracés-verbaux de Ut Convention , tome 15, p. 322.

(4( Procès-verbaux delà Convention, tome 15, p. 323.

(3) Procès-verbaux delà Convention, tome 1», p. 322.
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tion honorable, l'insertion au Bulletin et le

renvoi an comité de Salut public.)

9° Adresse de la société populaire de Cou-
tances, pour féliciter la Convention de l'a-

chèvement de la Constitution ; elle est ainsi
conçue (1) :

Aux représentants du peuple. La société des
Amis de la liberté et de l'égalité de Gou-
tances.

« Citoyens,

<( Débarrassés des intrigues, vous avez, en
un mois, eu la gloire de former une Consti-
tution qui va faire le salut de la France;
la République une et indivisible sera votre
immortel ouvrage. Cette œuvre sublime est
le fruit des journées, si calomniées des 31 mai
et 2 juin. Ces journées illustres ont excité les
murmures des méchants : tant mieux ; c'est
qu'elles ont frappé, étonné les anarchistes.

« Depuis cette époque mémorable, cette
foule de décrets, dont la sagesse est le garant
de la liberté, a excité les cris des vampires
du bien public ; mais les sans-culottes amis
de la liberté et de l'égalité de la ville de Cou-
tances jurent à ces lois adhésion et obéis-
sance.

<< Représentants du peuple, achevez votre
triomphe, vous devez cette satisfaction à la
France entière ; un prompt jugement des
32 détenus.

<( Les sane-culottes de Paris ont eu le cou-
rage de dénoncer des individus contre les-

quels ils avaient conçu des soupçons ; l'opi-
nion semble appeler des divers départements,
au sein de la patrie, des jurés pour pro-
noncer la punition des détenus : c'est ce que
nous attendons.

« Signé : Milavaux, président ; Ni-
cole, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

10° Adresses des sociétés populaires de
Saint-Servan, de Wissemhourg, de Barhaste,
district de Nérac, de Dormons, de Périgueux,
d'Eu, département de la Seine-Inférieure, de
la ville de Saulieu, district de Semur, de Sen-
necey-le-Grawd; district de Chalon-sur-Saône^
de Camps-d'Urny, district de Brignoles, du
Gremot, de Trévoux (2), par lesquelles elles
adhèrent aux événements des 31 mai et jours
suivants et aux mesures prisée par la Con-
vention nationale dans ces journées à jamais
mémorables : elles aj^plaudissent avec enthou-
siasme au décret qui déclare que les sections
de Paris ont bien mérité de la patrie ; elles

témoignent à la Convention leur satisfaction
et reconnaissance de la Constitution présen-
tée à leur acceptation et lue dans leurs so-
ciétés, aux acclamations de la joie la plus
vive.

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable, l'insertion au Bulletin et le
renvoi au comité de Salut public.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 323.— Journal de la Montagne, n" 39 du mercredi 10 juil-
let 1793, page 212, 2" colonne.

[Wrocès-verbaux) de la Convention, tome 15, p. 123.

11° Adresse de la société populaire de Sos,

département de Lot-et-Garonne^ pour adhé-
rer aux mesures prises les 31 mai et 2 juin
et féliciter la Convention de l'achèvement de
la Constitution ; elle est ainsi conçue (1) :

<( Citoyens représentants,

(( Vivent l'immortelle journée du 31 mai
dernier et les jours suivants !

*

(( Cette insurrection sauve la République et
foudroie tous^Ies conspirateurs. Le rocher de
la Révolution s'est montré à la hauteur des
circonstances ; et il a été soudain Fécueil de
la conjuration la plus scélérate. Nous ap-
plaudissons avec enthousiasme au décret 0[ui

déclare que les sections de Paris ont bien
mérité de la patrie. Allez à grands pas vers
le bonheur du peuple, par une Constitution
prompte et sage, et ne cessez de surveiller
et de déjouer les complots de tous les ennemis
de la République.

(( Les citoyens composant la société des
Amis de la République, une et indivisible de
Sos, département de Lot-et-Garonne.

(( Signé : Labeyne, secrétaire ; DucRUi,
président. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

12° Adresses des citoyens composant les

commtines de Vron, district d'Abheville. d\Er-
née, chef-lieu de district, des corps adminis-
tratifs et judiciaires de Montendre, départe-
ment de la Gharente-Inférieure, de Tonnerre,
département de l'Yonne, de Douzère, dépar-
tement de la Brome (2), par lesquelles ils

donnent connaissance à la Convention qu'ils

n'ont point voulu adhérer aux mesures per-
fides de quelques départements ; ils félicitent

la Convention de la fermeté qu'elle a montrée
dans les journées des 31 mai, 1" et 2 juin, et

sur l'achèvement de la Constitution.

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable, l'insertion au Bulletin et le

renvoi au comité de Salut public.)

13° Adresse des corps administratifs et ju-
diciaires de la ville de Boulay réunis, pour
adhérer aux mesures prises les 31 mai et
2 juin et féliciter la Convention de l'achève-
ment de la Constitution ; elle est ainsi con-
çue (3) :

(( Législateurs,

(( Le département de la Moselle, en adhé-
rant, avec tous les corps constitués de la ville

de Metz, aux sages mesures que vous avez
prises, lors des événements des 31 mai et jours
suivants, vous a exprimé mieux que nous ne
pourrions le faire les sentiments dont, à cet

égard, nous sommes tous pénétrés.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 323.

— Journal de la Montagne, n« 38, du mardi 9 juillet

1793, page 204, 1" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 323.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 323.

— Journal de la Montagne, w 38 du mardi 9 juillet

1793, page 204, 1" colonne.



[Convenlioa nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 juillet 1793.] 433

(( Quoique nombre d'administrations cou-

pables ou égarées aient cherché, par d'insi-

dieuses adresses, à nous détacher de vous, à
nous entraîner dans leurs criminelles scis-

sions ; c'est en vous seuls, dignes représen-
tants, que nous avons constamment pla<îé

toute notre espérance. Eh ! pourrions-nous
vous méconnaître, vous qui, par l'acte cons-

titutionnel que vous venez d'achever et de
soumettre à la sanction du peuple, avez si

bien rempli son attente.
(( Puisse cette Constitution populaire de-

venir le point de ralliement de tous les vrais
républicains !

« Puisse-t-elle faire cesser ces divisions fu-

nestes dont triomphent nos ennemis com-
muns, et que nous devons^ à des intrigants
qui ne voulaient de révolution, de liberté que
pour eux

<( Quels que soient, législateurs, les moyens
que vous croirez nécessaires pour assurer le

triomphe de la cause du peuple, comptez sur
un dévouement sans bornes, un zèle ardent,
un patriotisme inaltérable de notre part.

« Les corps administratifs et judiciaires
de la ville de Boulay révnis.

<( Signé : L.-H. Albert, président;
Stourmt, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

14° Adresse des sons-culottes composant la

société républicaine de Tonnerre (1), par la-

auelle ils dénoncent à la Convention la con-
uite et l'infidélité du directeur de la poste

de cette ville. Elle annonce également qu'une
autre société populaire qui vient de se for-

mer, sous le titre de société des Amis de la

liberté, n'est composée que de fonctionnaires
publics, suspendus par les commissaires de la

Convention.

15" Adresse des officiers municipaux de la

commune de Thierceville, par laquelle ils

envoient à la Convention les écrits séditieux
qu'ils viennent de recevoir du département
de l'Eure. Ils exècrent les mesures contre-
révolutionnaires prises par ce corps admi-
nistratif. Jamais ils ne se sépareront de la

Convention. Ils jurent la plus sincère fra-

ternité à leurs frères républicains de Paris

et font serment d'être fidèles à la Républi-
que une et indivisible, dans le sens de la

Montagne : la liberté ou la mort (2).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (3) :

« Les officiers municipaux de la commune
de Thierceville (4), canton de Gisors, et des

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 324

et Auditeur national, w 292, page 1.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 324.

(3) Bulletin de la Convention des 8 et 9 juillet 1793.

(4) H n'existe aucune commune de ce nom dans le

département de l'Eure.

Andelys, département de l'Eure, adressent
à la Convention les écrits séditieux que les

administrateurs du département de l'Eure
viennent de leur faire passer.

« Ils déclarent qu'ils protestent formelle-
ment contre les mesures contre-révolution-
naires que cette administration rebelle a pri-
ses depuis un mois.

« Jamais, disent-ils, nous ne nous sépare-
rons de la Convention nationale, séant à
Paris : nous jurons la plus sincère fraternité
à nos frères les républicains de Paris, nous
offrons aux députés de la Montagne l'hom-
mage de notre reconnaissance et nous faisons
tous, le serment d'être fidèles à la Républi-
que française une et indivisible dans le sens
de la Montagne. »

16° Adresse des citoyens-soldats du 12^ ba-
taillon du Gard, qui, imbus du plus pur
républicanisme, réunis à leurs frères de Paris
contre les ennemis du dedans et du dehors,
forment le souhait de voir tomber le bandeau
qui couvre les yeux de leurs frères égarés ; ils

reconnaissent que, sans l'unité, l'indivisibi-

lité et la confiance en l^rs représentants, il

ne peut exister de République. Ils renouvel-
lent le serment qu'ils ont déjà prêté de ré-

pandre jusqu'à la dernière goutte de leur
sang avant que de laisser porter la moindre
atteinte à la République (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bidiletin (2).

« Le citoyen Freusinet, quartier-maître tré-

sorier, adresse à la Convention nationale, au
nom du 2* bataillon du Gard, une pétition
qui est le tableau fidèle de leurs sentiments.

« Nous n'avons pu voir, disent-ils sans in-
dignation, la coupable conduite de nos frères
de Nîmes ; nous désavouons authentiquement
leurs principes et si nous ne les croyions sé-

duits et prêts a rentrer dans la bonne voie,
nous ferions dès oe moment scission avec eux
à jamais : nous osons encore espérer de leur
faire ouvrir les yeux.

« Pour nous, qui prenons pour base dfl

notre conduite la plus parfaite soumission
aux lois, persuadés que c'est le véritable
moyen d'obtenir des succès constants dans
notre carrière, nous renouvelons de nouveau
le serment sacré de répandre jusqu'à la der
nière goutte de notre sang avant que de lais-

ser porter la moindre atteinte à la Répu-
blique. »

17° Lettre du citoyen Petitjean, instituteur,
par laquelle il transmet à la Convention une
adresse des élèx^es du collège de Louhans. Ces
jeunes gens témoignent leur indignation
contre les perfides complots ourdis contre la
liberté par les factieux démasqués les 31 mai
et jours suivants ; ces pièces sont ainsi con-
çues (3) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 324.

(2) Bulletin de la Convention du 9 juillet 1793.

(3) Archives nationales. Carton C 262, dossier 576.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 324.
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« Au collège de Louhans, le 29 juin 1793,

l'an II de la Képublique.

<( Citoyen représentant,

. « Sous ce pli est une adresse à la Conven-
tion. Nos écoliers en sont les eeuls rédacteurs,

aussi ne balancerai-je pas à vous la recom-
mander en faveur de leurs sentiments, non
moins patriotiques qu'ingénus.

« C'est d'ailleurs une si belle occasion de
vous témoigner, citoyen représentant, le res-

pect et la confiance des élèves et des institu-

teurs d'un collège dont je partage la piété

filiaJe, tout l'amour fraternel.

« Signé : Petitjean, instituteur. »

Suit le texte de l'adresse annoncée dans
cette lettre :

« Au collège de Louhans, le 24 juin 1793,

an II de la République.

«< Législateurs,

« Depuis trop longtemps nous gémissions
dans l'esclavage ; autrefois, des despotes nous
élevaient avec une verge de fer, mais aujour-
d'hui que le flaonbeau de la vérité et de la rai-

son nous éclaire, qu'il noiis dessille les yeux,
aujourd'hui que ce ne sont, non pas des ty-

rans, mais des amis qui nous élèvent, tout
électrise nos oœurs ; nous marchons d'un pas
sûv et nous voulons être libres. L'envoi de
votre Bulletin, dont nous vous devons des re-

merciements et de la reconnaissance, n'a fait
que réchauffer en nous le feu du patriotisme
en nous faisant connaître les trames horribles,
les perfides complots que les ennemis ourdis-
sent chaque jour pour anéantir cette liberté
si chère à la France ; nous y avons reconnu
la perfidie des hommes d'Etat, votre révolu-
tion du 31 mai nous a ouvert les yeux ; vous
les avez anéantis, ces membres gangrenés qui
entravaient vos opérations. Plût à Dieu qu'ils
restent pour toujours dans le néant! Nous
adhérons à tous vos décrets ; nous respectons
vos lois. Maintenant, vous travaillez avec zèle

à poser les bases fondamentales d'un gouver-
nement libre, à nous donner une sage Consti-
tution, et nous attendons avec impatience
l'achèvement d'une si grande œuvre; nous es-

pérons de vous, ensuite, une éducation dans
les grands principes, une éducation digne du
peuple français. Nous avons été saisis d'une
nouvelle joie en apprenant votre décret qui
l'ajourne à tous les jeudis de la semaine, nous
en avons devancé l'intention depuis trois
mois, nous avons formé une société, nous te-

nons des séances hebdomadaires et publiques,
et, depuis trois jours, nous y goûtons plus
que jamais la douceur de la lilaerté et nous
apprenons à conna.ître nos droits et nos de-
voirs. Certainement, quoique jeunes, nous
pouvons vous assurer qu'en nous donnant
une éducation, vous ferez un grand pas pour
la liberté, car le moyen infaillible et le plus
efficace de détruire les anciens préjugés, le

fanatisme, de déraciner les erreurs, c'est d'in-
culquer à la jeunesse des principes propres à
lui inspirer de l'amour pour la liberté et de
la haine pour les tyrans. Et qu'avons-nous
besoin de vous le dire, vous l'avez senti vous-
mêmes, c'est le moyen de détruire les enne-
mis d© la liberté et de l'égalité sainte.

« Et vous, héros de Jemmapes, bravos dé-
fenseurs, qui la soutenez par vos armes au pé-
ril de votre vie; vous, intrépides vainqueurs
qui ébranlez les trônes, qui faites trembler les

vils satellites de l'esclavage, courage ! Kedou-
blez vos coups, terrassez oes phalanges meixie-
naires et si, ce que nous sommes bien loin de
croire, vous succombez à leurs efforts crimi-
nels, quelle mort plus glorieuse et plus digne
du vrai républicain. Et qui ne voudrait pas
mourir pour une si belle causée !

« Mais, vous ne mourrez jamais à nos
cœurs, vos noms, vos exploits y sont gravés,
vous trouverez en nous des vengeurs ou nous
serons plutôt ensevelis comme vous, sous les

décombres de la liberté, trop heureux encore
si notre sang peut être un jour de quelque
prix à la République.

« Les élèves du collège de Louhans, chef-
lieu de district, département de Saône-et-
Loire.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion par extrait au Bulletin.)

18" Adresse des menibres du comité de Sa-
lut public séofit à Cacé, district de LaigJe,
dè-partement de l'Orne (1), par laquelle ils

dénoncent la municipalité dudit lieu pour
n'avoir pas fait arrêter un sous-lieutenant do
dragons, nommé Gaudelet, dont l'ordre, en
date du 25 juin dernier, porte : « Pour se
rendre en toute diligence auprès du général
Wimpfen, commandant en chef l'armée des
côtes de Cherbourg. » A cette dénonciation
est joint l'original dudit ordre, que ledit
Gaudelet a déchiré.

(La Convention nationale renvoie œs deux
pièces au comité de Sûreté générale pour en
faire un prompt rapport.)

19° Adresse des citoyens républicains de Pé-
riers, déparfeuifut de la Manche, par laquelle
ils témoignent leur indignation contre le fé-

déralisme dont les administrateurs de plu-
sieurs départements sont infectés ; ils don-
nent aux décrets de la Convention la plus
parfaite adhésion ; ils jurent de maintenir
la République une et indivisible, de sacrifier

leur vie pour faire respecter la représenta-
tion nationale et ses décrets, d'employer tous
leurs moyens pour dissuader leurs compa-
triotes des perfides suggestions qu'on peut
leur avoir inspirées (2).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin do cette
adresse et la renvoie au comité de Salut pu-
blic.)

Suit un extrait de cettte adresse inséré au
Bulletin (3) :

<( Les citoyens de la ville de Périers, dé-
partement de la Manche, donnent leur adhé-
sion la plus fonnelle aux décrets rendus de-
puis le 31 mai dernier. Ils félicitent la Con-
vention du devoir qu'elle a rempli en leur
donnant une Constitution républicaine. Fi-
dèles à leurs sermeate, ils réitèrent celui de

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 323.

(2) Procès-verbaux de Ui Convention, tome 13, p. 325.

(3) Bulletin de la Convention du 9 juillet 1793.
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maintenir la République une et indivisible,

le respect dû à la représentation nationale

^t aux décrets qu'elle seule a le 'droit de nous
dicter. »

20° Pétition d€s administrateurs du direc-

joire des postes et messageries (1) qui, dans
l'incertitude où ils sont si le décret du 23 juin

dernier, relatif à la résiliation des baux des

sous-fermefi directes des messageries, et leur

réunion à la régie nationale, sera modifié ou
confirmé, attendu que oe décret a été soumis
à une nouvelle discussion du comité, prévien-

nent la Convention qu'ils se sont vus obligés

de suspendre les opérations qui leur ont été

prescrites sur cet objet, et que si le rapport
se prolonge encore pendant quelques jours,

ils ne pourront satisfaire au désir de cette

loi à l'époque fixée du 15 du présent mois ;

ils demandent que l'article du décret qui pro-

nonce la résiliation, leur soit provisoirement
expédié si, définitivement, il doit avoir lieu.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité des finances pour en faire un prompt
rapport.)

Il" Lettre du nuiire de Paris (2), par la-

quelle il transmet à la Convention une lettre

à lui adre«6ée par le citoyen Blavet, membre
du conseil du département de l'Aisne, dans
laquelle il proteste qu'il a, avec trois de ses

collègues, insisté pour réprimer l'adresse in-

oendiaire que le district de Saint^Quentin
avait adressée au département.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public.)

22° Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de Paris, par laquelle ils

transmettent à la Convention l'état numéri-
que des personnes détenues dans les diverses

grisons de la capitale à la date du 7 juillet.

Ile est ainsi conçue (3) :

« Commune de Paris le 8 juillet 1793

l'an II de la République une et in-

divisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des

détenus dans les maisons de justice, d'arrêt

et de détention, du département de Paris, à
l'époque du 7 juillet. Parmi les individus qui

y sont renfermés, il y en a qui sont prévenus
de fabrication ou distribution de faux assi-

gnats, assassinats, contre-révolution, délits

de police municipale, correctionnelle, mili-

taire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie 308
<( Grande-Force (dont 62 militaires.) 319
« Petite-Force 103

« Sainte-Pélagie 130
M Madelonnettes 92
« Abbaye (dont 14 militaires et 5 ota-

ges) 65

(1) Procès- ferbaiix de la Convention, tome 15, p. 3±5.

»2) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 326.

(3) Archives nationales, Carton C 261, dossier .566.

— Procès-verbaux de la Convention, tome 13. rage 3iC.

« Bicêtre
« A la Salpêtrière
« Chambres d'arrêt, à la mairie.

455

193

52
42

Total 1,304

« Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les con-
cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

« Siffne : Jobert, Godard, SoulèSj
MiCHONIS, FlQUET, PÉ-
CHENASD. »

(La Convention décrète l'insertion au Bulle-
tin.)

23*' Lettre de Bouchotte, ministre de la
guerre (1), par laquelle il écrit à la Conven-
tion que le fonds de 12,000 livres mis à sa dis-

position, pour subvenir aux dépenses de l'é-

cole d'artillerie de Châlons, est insuffisant; il

demande une somme de 20,000 livres par an, à
la charge par le conseil d'administration do
rendre compte de l'emploi de cette somme, et

de consacrer l'excédent à l'achat des reliefs, et
à la formation successive d'une bibliothèque.

(La Convention renvoie cette lettre aux
comités réunis de la guerre et des finances.}

24° Adresse des administrateurs du, district

de. Sarregueiiiine.'i (2), par laquelle ils s'é-

lèvent avec indignation contre les adresses
perfides dont les départements les inondent ;

ils adhèrent de cœur et d'âme à la véritable

révolution, qui, disent-ils, ne s'est faite que
les 31 mai, 1** et 2 juin derniers ; ils té-

moi^ent leur reconnaissance envers la C/On-

vention sur l'achèvement de la Constitution.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette adresse et l'insertion au Bnl-
letin, et le renvoi au comité de Salut public.)

je Carpciitîer (3) propose de décréter qu'il

wra forme une commission composée de six

membres, pour recueillir et réunir les procès-
verbaux relatifs à l'acceptation de la Consti-
tution.

(La Convention adopte cette proposition.)

Oeiaeroix (Marne , secrétaire, poursuit la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

25° Lettre de Deforgues, ministre des affai-

re.< étrangères (4), par laquelle il transmet la

copie d'une lettre à lui adressée par le citoyen
Auber, consul de la République française à
Barcelone, résidant actuellement en France :

cet agent, propriétaire dans la commune de
Citon, demande à y être traité, relativement
au partage des biens communaux, comme les

autres domiciliés ; il fonde sa demande sur oe
que ses fonctions l'obligeaient de résider en
Espagne

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 326.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 327.

(3J Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 327.

— Le nom de Le Carpentier nous a été fourni par le

sommaire de la séance qui se trouve aux Archives na-

tionales.

H) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 327.
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(La Convention renvoie la lettre au comité
de législation.)

26° Adresse des citoyens des cant07is de
Franchi 111071 1, StaveJof et Logyies, situés en-
tre la Meuse et le Rhin, réunis à la Républi-
que française, réfugiés et domiciliés à Pa-
ris (1). Ils transmettent à la Convention un
extrait du registre des délibérations de leur
comité, portant qu'après avoir fait lecture de
la Déclaration des droits de l'homme et de
l'acte constitutionnel, tous les membres y ont
adhéré, et ont arrêté que copies desdits actes
seraient envoyées à leurs concitoyens réfugiés
dans d'autres parties de la République, avec
invitation d'y émettre avec liberté leur vœu
individu.el, et de le leur faire parvenir, pour
le présenter en masse à la Convention natio-
nale.

Suit l'extrait du procès-verbal annoncé
dans cette adresse (2) :

Extrait des délibérations du comité des ad-
ministrateurs officiers municipaux et dépu-
tés réfugiés de Franchimont, Stavelot et
Logne, pays réunis à la République fran-
çaise %)ar décret du 2 mars dermer.

<( En leur assemblée t«nue au ci-devant Pa-
lais-Cardinal ce 4 juillet, l'an II de la Répu-
blique françaiee une et indivisible

;

« Considérant que le pays de Franchimont,
Stavelot et Logne depuis quatre mois et d'a-
bord après sa réunion à la France, a eu le
malheur d être envahi par les hordes liberti-
oides des despotes coalisés contre la France,
qu'il est maintenant impossible à ceux de ses
habitants qui sont restés comme bloqués dans
leurs foyers de s'y former en assemblées pri-
maires pour délibérer sur l'acte constitution-
nel que la Convention nationale vient de pré-
senter au peuple français

;
qu'il est également

impossible à ceux de ses habitants qui se sont
réfugiés dans l'intérieur de la République
d'tre admis à voter dans les assemblées pri-
maires des cantons où ils sont retirés, faute
d'un domicile d'un an.

(( Le comité, qui ne doute aucunement de
l'impatiente arde'ur de ses concitoyens de
concourir autant qu'il est en leoir pouvoir à
ce grand acte de souveraineté nationale qui
va décider du sort de la République et peut-
être de la liberté et du bonheur du genre hu-
main, invite tous ceux d'entre eux qui sont
retirés à Paris de se rendre aujourd'hui à
5 heures de l'après-midi dans le local qui
leur est assigné par la commune de Paris
au ci-devant Palais-Cardinal, pour y porter,
comme citoyens français, leurs votes indivi-
duels sur l'acte constitutionnel.

« Le comité invite pareillement ceux de ses
concitoyens qui ne peuvent assister à cette
asemblée, de même que tous les autres reti-
rés dans le sein de la République, et partout
ailleurs où ils peuvent librement exprimer
leurs vœux, de lui faire parvenir le plus tôt
possible leurs votes individuels sur cet acte

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 327.
(2) Archives nationales, Carton G 262, dossier 576 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 327.

à jamais mémorable, afin qu'ils puissent être
joints en masse et portés à la Convention
nationale par un ou plusieurs des citoyens
qui se réunissent avec les autres députés du
peuple souverain au grand jour du 10 août,
à la fête de l'unité et de l'indivisibilité de la
République.

« Et copie de la présente délibération sera
affichée dans le lieu des séances du comité,
envoyée dans les principaux endroits de la
République où sont réfugiés nos autres conci-
toyens et communiquée à tous ceux qu'il ap-
partient.

c( Signé : S. -P. Jehin, président; Ma,-
thieu CoLSON, secrétaire.

« Pour cojyie conforme :

<( Signé : Mathieu CoLSON, secrétaire-
greffier. »

(La commission renvoie ces deux pièces à
la commission chargée de réunir les diffé-
rentes pièces relatives à l'acceptation de la
Constitution.)

27° Adresse des membres du directoire du
district d'Arcis-sur-Aube, par laquelle ils fé-
licitent la Convention d'avoir achevé l'acte
constitutionnel ; elle est ainsi conçue (l) :

Les membres composant le directoire dti dis-
trict d'Arcis-sur-Aube aux citoyens repré-
sentants du peuple.

<( Arcis, le 5 juillet 1793,
l'an II de la République.

« Et nous aussi, représentants généreux,
nous vous devons un tribut d'hommages ; et
nous aussi nous voulons vous féliciter, avec la
France reconnaissante, des prodiges que vous
venez d'opérer pour son bonheur. Un voile
funèbre le couvrait ; des factions liberti-
cides l'environnaient d'orages ; bientôt son
existence politique n'était plus qu'un pro-
blème ; la Constitution a paru, elle est sortie
pure de cette lutte, où la malveillance mena-
çait de triompher. Soudain, tout a changé
de face, nos maux sont finis, notre bonheur
commence. Achevez-le, vous qui l'avez fondé ;

hâtez le moment oiS votre chef-d'œuvre sera
consacré par la France républicaine, et l'u-

nivers entier lui élèvera des autels.

« Signé : Chifflard, A. Recordain,
MoMAC, Boulet, E. Ber-
trand, PuRiON, pour le

secrétaire. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Btdletin.)

28° Lettre de Boucliotte, ministre de la
guerre, par laquelle il transmet à la Con-
vention : 1° copie de l'ordre adressé par le

capitaine Lefebvre, de la gendarmerie natio-
nale cVEvreux, aux gendarmes de la Neuve-
Lyre ;

2° copie de la déclaration faite à l'ad-

ministration du district de Verneuil par ces

gendarmes ; ces pièces sont ainsi conçues (2) :

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 566.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 328.

(2) Archives nationales, Carton C 260, dossier 536. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 328.
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Lt ministre de la guerre au citoyen président

de la Converttion nationale.

« Paris le 6 juillet 1793, l'an II

de la République une et indivisible.

« Citoyen Président,

<( Je vous fais passer copie de l'ordre du
capitaine de la gendarmerie nationale à
Evreux, en date du 30 juin dernier, et de la

déclaration faite à l'administration du dis-

trict par les gendarmes de la Neuve-Lyre,
dans laquelle ils manifestent clairement leur

intention de ne reconnaître d'autre autorité

que la Convention nationale.

« Le ministre de la guerre,

<( Signé : Bouchotte. »

Copie de la lettre écrite par le capitaine de
la gendarmerie n-ationale à Evreux, en date
du SO juin 1793, l'an H de la République
française.

<( Au reçu de ma lettre, citoyen, vous vous
rendrez ici avec votre brigade, vous vous mu-
nirez d'un peu de linge, et vous dirigerez de
manière à ce que votre départ ne soit pas su

des corps administratifs, qui pourraient s'y

opposer ; je vous préviens que pour ceux qui
refuseront de se rendre à l'ordre que je vous
donne, l'arrêté du département porte qu'ils

seront privés de leur paye.

(( Le capitaine de la gendarmerie,

« Signé : Lefebvre. »

« Collationné, trouvé conforme à Vori-
ginal par nous président et secré-

taire de l'administration du dis-

trict de Vernenil, le 1" juillet 179S,

l'an II de la République française.

« Signé : Caerillon. jirésident ; Re-
nard, secrétaire.

(( Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre,

« Signé : Bouchotte. »

Copie de la déclaration faite à Tadministra-
tion du district par les gendarmes de la

Neuve-Lyre, district de Verneuil, départe-
ment de l'Eure.

« Nous soussignés, Etienne Gérard et Ti-

prille Pichot, gendarmes à la résidence de la

Neuve-Lyre, nous sommes présentés à l'admi-

nistration du district de Verneuil, départe-
ment de l'Eure, pour déclarer que nous avons
reçu de notre capitaine Lefebvre, i ésidant
près le département d'Evreux, une réquisition

de nous rendre près de lui, et à ses ordres, en
résultance de l'arrêté du prétendu départe-
ment, avec équipement

;

« Reconnaissant la Convention pour seule

et unique autorité suprême, nous déclarons
lui être fidèlement attachés et ne voulons obéir
qu'aux ordres qui émaneront d'elle.

« Fait à Verneuil, et déposé à l'adminis-

tration du district, pour être envoyé aux

représentants du souverain de la République
une et indivisible. Le 2 juillet 1793.

« Collationné, trouvé conforme à l'ori-

ginal jyar nous président et secré-
taire de radministration du dis-

trict. A Verneuil, le 3 juillet 1793,
l'an II de la République.

« Signé : Carrillon, président, et Re-
nard.

« Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre,

« Signé : Bouchotte. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable du zèle des gendarmes et l'insertion au
Bulletin-.)

29° Lettre des administrateurs du district

de Verneuil (1), par laquelle ils dénoncent à
la Convention un ordre signé du capitaine de
la gendarmerie à Evreux, daté du 30 juin, si-

gne Lefebvre, adressé aux chefs de brigïides,

pour se rendre sur-le-champ à Evreux, de
manière que les corps administratifs ne s'en

aperçoivent pas, et les prévenir que ceux qui
refuseront de se rendre à cet ordre, seront

privés de leur solde, suivant un arrêté du dé-

partement.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Sûreté générale.)

Un membre du comité des décrets propose
et la Convention adopte le projet de décret

suivant relatif au remplacement des députés
qui ont donné ou donneront leur démis-
sion (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu son comité des décrets, rapporte son
décret du 5 février ; décrète qu'à compter de

ce jour, le comité des décrets appellera direc-

tement les suppléants des députés qui ont
donné et donneront leur démission, ou qui

ont été ou seront déclarés démis. »

Delacroix (Marne), secrétaire, reprend la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

SO" Lettre du procureur syndic du district

de Beaune. par laquelle il se plaint de la ca-

lomnie qui a répandu son poison sur ses col-

lègues, en leur imputant les dogmes mons-
trueux du fédéralisme : heureux, dit-il,

d'habiter une terre où la nature semble invi-

ter les hommes à se réunir en frères sous les

auspices de la liberté et de l'égalité, nous ju-

rons une haine implacable aux rois et aux
suppôts de la tyrannie ; nous jurons respect

et soumission aux décrets de la Convention
nationale, l'unité et l'indivisibilité de la Ré-
publique, et nous sommes prêts à verser jus-

qu'à la dernière goutte de notre sang, pour
soutenir cette profession de foi (3).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 329.

,2) Collection Baudouin, tome3i, page 59 et Procès-

vei-bau.v Je la Convention, tome 13, page 329.

(.3) Procès-verbau.x de la Convention, tome 13, p. 329.
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Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (1) :

« Le procureur syndic du district de
Beaune, département de la Côte-d'Or, assure

la Convention que c'est sans fondement qu'on
a accusé le directoire du district de Beaune,
d'avoir cherché à propager le dogme mons-
trueux du fédéralisme, que ni lui, ni ses col-

lègues n'auront jamais à rougir d^avoir fait

un pas rétrograde dans la Révolution.
<( Haine immortelle aux rois et aux sup-

pôts de la tyrannie, dit-il ; respect et soumis-
sion aux décrets de la Convention nationale,
unité, indivisibilité de la République, tel a
toujours été leur cri de ralliement, leur pro-
fession de foi, et ils sont prêts à verser jus-

qu'à la dernière goutte de leur sang pour la

soutenir. »

31'' Adresse de la société républicaine du
Bourg-Saint-Andéol, département de VAr-
dèche, par laquelle elle témoigne son indi-

gnation contre l'esprit de fédéralisme, qui
infecte diverses administrations ; elle regarde
les journées des 31 mai et suivantes, aussi
saintes que celles des 14 juillet, 5 octobre
1789, et 10 août 1792 ; elle pense que le pa-
triotisme de la Convention était entravé par
une faction qui voulait rétablir la royauté,
puisque, depuis que ses membres coupables ont
été mis hors d'état de nuire, elle a achevé la

Constitution, dont les bases et les principes
ne peuvent manquer de faire le bonheur des
Français ; elle dénonce, comme sc^s ennemis,
les membres d'un prétendu comité do Salut
public : à l'appui de cotte dénonciation, sont
produits cinq imprimés, savoir : le second dis-

cours de Lanjuinais. l'adresse du départe-
ment du Gard aux citoyens de son ressort, la

délibération de la commune de Nîmes et de
l'assemblée représentative des communes du
département du Gard, pour la levée d'une
force départementale, enfin le Bulletin de
la commission de Salut public, le tout sor-

tant de l'imprimerie du département (2).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (3) :

« Les membres du comité de correspon-
dance et de surveillance de la société popu-
laire républicaine du Bourg-Saint-Andéol,
département de l'Ardèche, témoignent leur
indignation de la conduite de plusieurs ad-
ministrations de département, de district et
de sociétés qui se disent populaires ou répu-
blicaines. Ils i-egardent la journée du 31 mai
comme aussi sainte, aussi bienfaisante que
celles des 14 juillet et 5 octobre 1789 et 10 août
1792 : ils pensent que la Convention ne jouit
de sa liberté que depuis le 31 mai ; et qu'a-
vant cette époque ses opérations étaient en-
travées par une faction qui voulait rétablir
le despotisme ; ils disent qu'elle est véritable-
ment digne de leur confiance, depuis qu'elle

(1) Premier supplément au Bulletin delà Convention.
(Suite rfes séances des 8 et 9 juillet 1793).

(2) P,rocès-verbaux de la Convention, tome 1.5, p. 330,

[3] Bulletin de la Convention, du 9 juillet 1793.

a mis en état d'arrestation quelques-uns de
ses membres ; ils appellent la vengeance nar
tionale sur leurs têtes et sur celles de tous les

administrateurs qui veulent la guerre civile,

le rétablissement de la royauté ou le fédéra-
lisme. Ils dénoncent et envoient à l'Assem-
blée plusieurs imprimés d'une prétendue
commission de Salut public du département
du Gard, de l'assemblée de la commune de
Nîmes, et témoignent Thorreui- et l'indigna-
tion que cet ouvrage perfide leur a inspirées.
Ils jurent l'union et la confiance la plus en-

tière à la représentation nationale ; et si des
émissaires scélérats tentaient de les perver-
tir, ils sont résolus à repousser la force par la

force. »

32° Lettre du citoyen Hippolyte Gus-
tave (1), par laquelle il témoigne sa douleur
sur l'impunité de la rébellion des administra-
teurs du département de la Gironde. Il en
désigne les auteurs sous le nom de club des
Réoollets, composé d'agioteurs, d'accapa-
reurs, d'égoïstes, de modérés, de commis,
courtiers et intrigants, qui ont requis une
force armée, dans laquelle les bons citoyens
se gardent bien de s'enrôler.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Suit un extrait de cette lettre (2) :

« Législateurs, le despotisme, qu'exerce
dans cette ville la coiTimission prétendue po-
pulaire n'a pas entièrement anéanti le pa-
triotisme et bien que la tyrannie du club
des Récollets lasse autant que son audace,
il y a encoi*e un grand nombre de bons ci-

toyens qui sont tout prêts à se lever contre
les oppresseurs de la liberté. L'indignation
du peuple pourtant est à son comble ; elle est

sur le point d'éclater. Nous espérons, législa-

teurs, que vous ne laisserez pasi plus long-
temps impunis les crimes des administra-
teurs rebelles de la Gironde, qui osent parler
si insolemment de sa représentation natio-

nale et qui no font plus afficher ni proclamer
les décrets de la Convention. Je vous annonce
avec plaisir que les bons citoyens de ce dé-

partement se moquent de tout ce que font ces

intrigants du fédéralisme ;
personne ne veut

s'enrôler pour défendre leur cause et marcher
sur Paris. Les citoyens amis de la Républi-
que disent tous qu'ils ne s'enrôleront que
quand ils auront reçu un décret de la Conven-
tion qui l'ordonne.

(( Vive la Réptiblique, une et indivisible!

vive la Montagne! Vive la Convention! »

33" Adressée de l'assemblée primaire du can-
ton d'Issy (3), par laquelle elle transmet le

procès-verbal où elle déclare qu'après avoir
accepté solennellement la déclaration des
droits et l'acte constitutionnel, dans sa séance
du 7 de ce mois, pour perpétuer la concorde
et l'inaltérable amitié qui a toujours régné
entre les quatre communes dont il est oom-

i\] Procès-verbaux de la Convention, tome IS, p. 33Q.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 824,
2» colonne, et Auditeur national, n° 292, page 1.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 15,

page 331.
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posé, elle a arrêté qu'il s'appellerait désor-

mais le canton d'Issy-l'Union.

Suit un extrait du procès-yerbal annoncé
dans cette adresse (1) :

Extrait du x>J'ocès-verhal de la session de
rassemblée primaire du canton d'Issy.

(( Du sept juillet mil sept cent quatre-
vingt-treize, 1 an second de la République
française une et indivisible.

<( Et par suite il fut arrêté à l'unanimité
que désormais le canton d'Issy serait appelé
le canton d'Issy-l'Union

;
que le vœu de ras-

semblée primaire serait manifesté par son
président à celui de la Convention nationale,

a l'effet d'obtenir un décret qui sanctionne le-

dit vœu
;
qu'aussitôt que le président de l'as-

semblée primaire aurait reçu ledit décret, il

le notifierait aux 4 communes du canton,
que le guidon fédératif qui a été jusqu'ici

le monument de la fraternité et de l'union
des quatre communes, devenant désormais
inutile, serait solennellement appendu aux
voûtes du lieu des assemblées primaires.

(( Ce fut fait et arrêté lesdits jour, mois et
an que dessus.

<( /Signé : FilassiePw, jjrésident ; Michault-
Lannoy, secrétaire ; Veetou, scrutateur ;

CoRBY, scrvtâteur et Gervoise, scruta-

teur.

u Collationné, certifié conforme à Vori-
f/ival par nous président et secré-

taire de l'assemblée primaire du
canto-n d'Issy soussif/nés. A Issy ce

8 juillet 1793, l'an II de la Répu-
blique française une et indivisi-

ble. M

« Signé : Filassieb^ président ; MiCHAULT-
Lannoy. »

(La Convention décrète que le canton
d'Issy, district du Bourg-de-l'Egalité, dépar-
tement de Paris, sera dorénavant appelle le

canton d'Issy-l'Union.)

34** Pétition de la veuve du citoyen Julien
de Ville, chargée de deux enfants en bas
âge (2), par laquelle elle réclame des secours,
comme le salaire dc6 travaux forcés pour le

Trésor national, auxquels son mari s'est

livré avec tant do zèle et d'ardeur qu'il y a
succombé ; cette réclamation est appuyée du
certificat des commissaires de la Trésorerie
nationale, en date du 28 juin 1793.

(La Convention renvoie cette pétition au
comité des finances, pour en faire son rap-
port après-demain.)

35" Pétition de l'épouse du citoyen Hau-
doin (3), par laquelle elle se plaint de la des-

titution de son mari de la place de capi-
taine des ports de Boulogne ; elle i-ejette son
malheur sur les manœuvres de Brissot, qui
a fait nommer à cet emploi un de ses pa^
Tente, sans aucun titre ; elle demande jus-

tice.

il) Archives nationales, Carton C 262, dossier r»"6.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tomclo, p. 331.

(3) Procès-verbaux delà Convention, tome 1.5, p. 331

(La Convention renvoie cette réclamation
au comité de marine pour faire son rapport
demain.)

36° Adresse des membres du directoire du
district de Chaumont, département de la
Hante-Marne, par laquelle ils félicitent la
Convention d'avoir écarté de son sein les per-
fides qui entravaient ses travaux républi-
cains. « Que vos calomniateurs, disent-ils,

rentrent dans la fange, meurent de honte et
de rage ; l'acte constitutionnel est émis ; c'est

un titre éternel de gloire pour vous et d'op-
probre poTir eux (1). »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2) :

« Les administrateurs du district de Chau-
mont (Haute-Marne) s'expriment en ces ter-

mes :

« Si, pour exécuter votre mandat et nous
donner une Constitution républicaine, vous
avez été obligés de vomir de votre sein ces

ambitieux, ces égoïstes qui n'ont vu qu'eux
dans la Révolution, et quij décorés d'un
masque populaire, méditaient l'exocution des
projets des tyrans, le calme actiK'l de vos
délibérations, le succès de vos travaux et la

ra-ge ciui saisit les partisans du royalisme et

du fédéralisme vous ont vengés des ennemis
de notre bonlieur et dédommagée de votre
longue patience. Que vos calomniateurs ren-

trent dans la fange, l'acte constitutionnel

existe ! Les satellites de l'Eure et de la Ven-
dée en ont-ils donc une plus sage à présen-

ter ! Nous attendons avec impatience qu'elle

nous parvienne officiellement, pour vous
transmettre, dans une forme authentique,
l'approbation des habitants de nos cantons. »

37° Lettre de la municipalité d'Isny, dis-

trict de BelU'vue-l^s-Bains, département de
Saône-et-Loire, pour dénoncer à la Conven-
tion le district de Bellevue et le département
de Saône-et-Loire, qui ont fait arrêter les

membres de cette municipalité à cause de

leur patriotisme républicain ; elle est ainsi

conçue (3) :

« Municipalité d'Issy (4), district

de Bellevue-les-Bains, départe-
ment de Saône-et-Loire, 1" juil-

let 1793, l'an II de la Répu-
blique française.

<( Citoyens représentants,

« Les lâches et infânïes administrateurs du
directoire du district de Bellevue-les-Bains,

par une scélératesse insigne, ont enlevé la

municipalité d'Issy, la cseule qui fût patriote

dans le canton et la tiennent dans les fers ;

ils ont commis ce crime dans l'espérance que
la contre-révolution était eissurée par la

(1) Procès-verbaux de la Convention, lome i'J, p. 331.

(2) Bulletin de la Convention, Au 9 juillet 1793.

(3) Archives nationales. Carton C 262, dossier 376.

— Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 332.

(4) Aujourd'hui Issy-l'Evéque.
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ligue des départements contre Paris. Nous
demandons, citoyens, que vous nous mettiez
en liberté et que vous évoquiez notre affaire
à la Convention.

« Nous avons affaire au directoire du dis-
trict de Bellevue-les-Bains et au directoire
du département de Saône-et-Loire, ils ne peu-
vent être nos juges, car ils sont nos parties
adverses. Nous demandons que vous jugiez
entre eux et nous. Nous sommes patriotes,
citoyens, nos ennemis sont tous les aristo-
crates, les feuillants, les indécis, les fédéra-
listes, ce sont eux qui dominent dans les ad-
ministrations du district de Bellevue et du
département de Saône-et-Loire ; nous ne pou-
vons donc attendre qu'oppression, injustice
et crimes de la part de ces scélérats. Déjà ils

nous ont enlevés de nos foj'ers et soutraits à
l'administration municipale d'Issy, que nous
faisions prospérer pour le salut public ; ils

nous captiveront autant de temps qu'ils le

pourront. Citoyens, au nom de la patrie,
rendez-nous notre liberté et ne permettez pas
que le 14 juillet nous voie dans les fers ; nous
ne fuirons pas et nous rendrons compte de
notre conduite, non à des scélérats aristo-
crates qui nous font un crime de notre amour
pour le salut public et do not-re zèle pour
l'exécution de vos décrets, mais à la Conven-
tion elle-même.

« Citoyens, nous sommes les seuls dans
tout le district de Bellevue, sans en excepter
la ville même de Bellevue, qui avons élevé un
autel à la patrie : jugez par là si nous som-
mea patriotes et voyez pourquoi nous sommes
dans les fers. Ah ! citoyens, au nom de la pa-
trie, ne permettez pas que nous soyons dans
les fers le 14 juillet, faites-nous revoir l'au-

tel sacré que novis avons érigé à Issy à la
patrie, n'affligez pas plus longtemps tous
les patriotes du canton qui nous voient avec
une sorte de désespoir dans les fers et ne
comblez pas la joie criminelle^ l'audace de
nos ennemis qui sont ceux de la patrie.

« Y a-t-il de la justice, citoyens, que l'on

commence de nous mettre dans les fers avant
de nous avoir donné le temps de rendre
compte de notre conduite d'une manière lé-

gale? A-ton peur que nous ne rendions pas
nos comptes et que nous nous soustrayions à
notre responsabilité ? Mais ne sommes-nous
pas des citoyens domiciliés, notre fortune,
notre état ne répondent-ils pas de nous ?

A-t-on peur que par notre administration
coupable nous troublions l'ordre public?
Mais qu'on nous suspende de nos fonctions
et qu'on nous rende la liberté.

<( Citoyens, nous n'avons fait que le bien
public ; ne permettez pas que les aristocrates
qui nous en font un crime nous tiennent
dans les fers.

(( Sipnê : Ca8SI0U, maire d'Issy, président
du comité de salut public et de la société

populaire d'Issy ; Radet, jJi'ocureiir ; Le-
DEY ; Baudin.

<( Aux prisons de Bellevue, 2 juillet 1793,

l'an II de la République française. »

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

38° Lettre du citoyen Laguette (1), par la-

quelle il adresse à la Convention un don pa-
triotique de 6 livres en numéraire.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 332.

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

39° Lettre des administrateurs et procu-
reur général syndic du département d'Eure-
et-Loir, par laquelle ils transmettent à la
Convention une copie imprimée d'une lettre
à eux adressée par la municipalité de Mous-
sel-et-Soiel, relativement à leur arrêté du
5 juin. Ces administrateurs annoncent, en
outre, qu'ils vont s'empresser de procéder à
la liste des hommes suspects, que cette liste

sera faite sans aucune partialité, et qu'ils
sont aussi pacifiques que fermes républi-
cains (1).

La lettre de la municipalité de Moussel-et-
Sorel est ainsi conçue (2) ;

Copie cle la lettre des membres composant lu
municipalité de Mou^ssel-et-Sorel (3) aux:
administrateurs du directoire du départe-
ment d'Eure-et-Loir.

(( Au Moussel-et-Sorel, le 23 juin 1793,
l'an II de la République,

« Citoyens,

« Nous avons lu avec plaisir votre arrêté
du 5 juin, il nous a rassurés dans les prin-
cipes que vous auriez pu avoir dans les cir-

constances présentes ; nous sommes convain-
cus maintenant que vous n'avez jamais eu
l'intention de prendre parti pour les dépar-
tements insurgés ; et, en cela, nous avons
l'obligation bien grande de n'avoir pas fait

éclater deux partis dans le nôtre. Vous vou-
lez connaître les hommes suspects, ces hom-
mes qui dorment dans l'attente d'un heureux
réveil ; nous allons, sur-le-champ, procéder à
la liste que vous nous demandez ; nous vous
protestons qu'elle sera faite d'après la cons-
cience la plus impartiale.

« Citoyens, comptez sur notre dévouement
et croyez-nous aussi paeifiques que fermes ré-

publicains ; nous ne voulons point de parti
;

la République une et indivisible, l'exécution

de ses lois, ou toujours guerre aux oppo-
sants.

« Nous sommes bien sincèrement vos frères

et concitoyens, les membres composant la

municipalité de Moussel-et-Sorel,

(Suivent les signatures.)

« Pour copie conforme :

(( Signé : Baeré, secrétaire général. »

Admmistration du département d'Eure-et-
Loir. Séance publique du S9 juin 1793,

l'an II de la République.

« Vu la lettre de la municipalité de Mous-
sel-et-Sorel, district de Dreux^ du 23 juin
1793, le directoire du département d'Eure-
et-Loir ouï et ce requérant le procureur géné-

ral syndic, arrête qu'elle sera imprimée et

envoyée à la Convention nationale, aux dis-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome, 15, p. 333,

(2) Bulletins delà Convention des 8 et 9 juillet 1793.

(3) Aujourd'hui : Sorel-Moussel.
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trict^, municipalités et sociétés populaires
de ce département.

« Fait et arrêté au directoire, à Chartres,
lee jour et an que dessus.

(Suivent les signatures.)

(( Pour copie conforme :

« Signé : Barré, secrétaire général. »

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable de cette adresse, l'insertion

au Bulletin et le renvoi au comité de Salut
public.)

Le Président d i proclame pour membres
de la commission des Six, chargés de mettre
en ordre les acceptations de l'acte constitu-
tionnel :

Les citoyens Gossuin, Paganel, Lemoine,
Bar, Lacoste, Jullien (de la Drôme).

Delacroix (Marne'', secrétaire, poursuit la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée :

40° Lettre du conseil général de la commune
de Saint-Marcel-d'Ardèche (2), par laquelle
il adresse à la Convention un extrait ae sa
délibération, i^elative à la conduite de son
département, pour prouver les dispositions
des citoyens de cette commune à n'adhérer à
aucun arrêté qui aurait la moindre appa-
rence de fédéralisme ; la lettre finit par ces

termes : « La Convention ou la mort. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

41° Lettre de Bouchotte, ministre de la

guerre (3), par la<^uelle, en exécution du dé-

cret qui lui prescrit de rendre compte, dans
les vingt-quatre heures, des motifs qui l'ont

empêché d'employer dans les armées le ci-

toyen Murnau (4) dans le grade à lui conféré
par le général Dampierre, et de ceux qui lui

ont fait conserver des généraux suspects

dans les armées de la République : il répond
que le citoyen Murnau s'esx trouvé sous le

coup du déeret qui annule les nominations
faites par le général Dampierre, excepté
celles provenant du tour d ancienneté ; et
que, quant à la consenation des généraux
8usp>ects d'incivisme, il ne peut en être res-

ponsable, puisque la composition des listes

des 11 éta,ts-majors et la répartition des su-

jet' sont émanées du comité de Salut public,

qui les a fait approuver par un décret.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de la guerre.)

42° Lettre du commandant et du quartier-
maître de la garde nationale soldée de Mé-
zières et du Pont-de-VArche, par laquelle

ils adressent à la Convention un mémoire si-

gné de plus de 300 citoyens, en réponse aux
calomnies dirigées contre eux,par le procureur

(1) Procès-verbau.v de la Convention, tome 1.^, p. 333.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 332.

(3) Procès-verbaux delà Convention, tome 13, p. 333.

(4) Voy. ci-dessus, séance du 4 juillet 1193, page
la pétition du citoyen Gauthier-Murnau.

de la commune de Sedan ; ils protestent tous
qu'ils n'ont jamais eu d'autres sentiments que
ceux que doivent avoir de braves républi-
cains et de véritables amis de l'unité et de
l'indivisibilité de la République, qu'ils jurent
de maintenir jusqu'à la mort.

Ils terminent par demander vengeance de
la calomnie atroce de Vassant envers eux, et

que la Convention ordonne qu'il soit livré

aux tribunaux, afin d'y être jugé comme per-
turbateur du repos public (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion par extrait au Bulletin et

le renvoi au comité de Salut public.)

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (2) :

« Le commandant et le quartier-maître de
la garde nationale soldée, au nom des co-

lonnes de Mézières et du Pont^d'Arches, re-

présentent à la Convention nationale qu'elle
a reçu une adresse par un nommé Vassant,
procureur de la commune de Sedan, dans la-

quelle il a osé avancer que les citoyens et ci-

toyennes de Mézières avaient eu beaucoup de
I>eine à prendre la cocarde nationale.

« Nous devons, disent-ils, répondre à une
calomnie de cette espèce, et assurer tous nos
frères et amis que jamais nous n'avons eu
d'autres signes et autre manière de penser
que ceux qu'ont et doivent avoir de braves
républicains et de véritables amis de l'unité
et de l'indivisibilité de la République, que
nous jurons sans cesse de maintenir jusqu'à
la mort. »

43° Lettre des canonniers républicatng de
La Rochelle, par laquelle ils réclament contre
un fait insère dans la lettre du général Ver-
teuil. Cette lettre annonçait que le citoyen
Parans avait repris une pièce de canon tom-
bée au pouvoir de l'ennemi. C'est une erreur,
ainsi que l'atteste la déclaration du citoyen
Parans qui d'ailleurs a montré le plus grand
courage. Ces pièces sont ainsi conçues (3) :

« La Rochelle, le 25 juin 1793, l'an II
de la République française.

« Représentants du peuple.

Nous avons lu avec étonnement au sup-

f)lément du Bulletin, séance du 13 juin, dans
a lettre du général Verteuil envoyée à la
Convention par le ministre de la guerre, que
Parans, notre concitojxn, avait repris le

19 mars à la malheureuse affaire de Saint-
Vincent, une pièce de canon tombée au pou-
voir de l'ennemi.

« Nous rendons justice au citoyen Parans,
il s'est battu avec courage et il en porte des
marques honorables, mais il est faux qu'il

soit tombé une pièce de canon au pouvoir de
l'ennemi et qu'elle ait été reprise par Parans.
Nous croyons le prouver suffisamment par sa
déclaration imprimée dans les Affiches de La

il) Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 334.

(2^ Second supplément au Bulletin de la Convention

du 9 juillet 1793.

(3^ Archives nationales. Carton G 262, dossier 576,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 13, p. 334,
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Rochelle, dernière colonne du n'* 25 dont nous
vous envoyons une feuille.

« Nous attendons de la justice de l'Assem-

blée que notre réclamation et la déclaration

de. Parans soient insérées au prochain Bul-
letin.

<( Nous étions à notre poste, nous avons
servi et défendu nos canons, deux de nos ca-

marades ont été tués et plusieurs blessés,

mais nous y serions tous morts plutôt que
d'abandonner les canons qui nous sont con-

fiés.

(( Les cavoiiniers réjniblicains de
La Rochelle.

« Signé : ^.-S. Lepage, capitaine'; Texiek,
sergent-major ; Giscard; J.-J. Bebnon

;

RiMBERT, capitaine ; Guerry ; Guerry,
sergeirt ; Louis Martin. »

Extrait des " Afiiches, an7wnces et avis di-

vers de La Rochelle », 7*° 25 du vendredi
21 juin 1793, l'an II de la Républiqne fran-
çaise.

« C'est à tort que les papiers publics, en
mentionnant la gratification que l'Assemblée
conventionnelle vient de décréter en ma fa-

veur, portent que j'ai sauvé deux pièces de
canon, dans la malheureuse affaire de Saint-
Vincent, où j'ai été grièvement blessé ; la

vérité est que j'ai exposé au ministre de la

guerre que j'avais contribué, avec quelques-
uns de mes braves camarades, à sauver une
pièce de campagne, dont les brigands étaient
prêts à s'emparer ; je me dois donc de démen-
tir les absurditési que la malveillance ou l'en-

vie se plaît à répandre sur mon compte, et

satisfais ainsi à ma propre délicatesse en
rendant justice à ceux de mes camarades qui,

avec moi, ont contribué à cette action.

« Si(/né : Parans. »

(La Canvention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Paganel (1). Je vous dénonce l'évêque de
Condom, dans le département du Gers ; il

parcourt le département, secouant partout
les torches de la guerre civile, et allumant 1©

flambeau du fanatisme. Je demande que cet

ecclésiastique soit décrété d'arrestation, et
que le comité de Sûreté général© soit chargé
d'examiner sa conduite. Je Vous dénonce
aussi le procureur général syndic du dépar-
tement de Lot-et-Garonne, comme un homme
qui, par son hypocrisie, porte des coups mor-
tels a la liberté • c'est lui qui a provoqué la
rébellion de ce département. Je demande qu'il

soit mandé à la barre pour rendre compte de
sa conduite.

La Convention rend les 'décrets suivants (2)

.

(( La Convention nationale décrète que les

administrateurs du district de Condom, dé-
partement du Géra, prendront les informa-

(1) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 824,V co]onnG et Journal des Débats et (les Décreti, a" 295,
page 109.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 59 et 60, et

Procès-verbaux de la Coïivenlion, tome 15, p. 334 et 335.

tions et recueilleront tous les faits et pièces
écrites, pour faire connaître à la Convention
nationale la conduite du citoyen Baiiiie, évo-
que du Gers, et la part qu'il a prise et prend
aux mouvements liberticides qui ont eu lieu
dans ledit département. »

« La Convention nationale mande à sa
barre le citoyen Coutausse, procureur général
syndic du département de Lot-et-Garonne,
pour lui rendre compte de sa conduite. »

Delacroi.Y (Marne), secrétaire, reprend la
lecture des lettres, adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée :

44° Adresse de la société des Amis de la li-

berté et de Végalité de La Rochelle pour s©
plaindre que le général Marcé n'ait pas en-
core été jugé par le tribunal révolutionnaire;
elle est ainsi conçue (1) :

La société des Amis de la liberté et de Végor
lité séant à La Rochelle, à la Convention
nationale.

« La Rochelle, 3 juillet 1793, l'an II
de la République une et indivisible.

u Législateurs,

(( Dans la rapidité sublime avec laquelle
vous parcourez votre carrière depuis un mois,
vous ne devez pas oublier des détails qui inté-

ressent la République. Vous avez décrété que
le traître Marcé, l'auteur des progrès de la
rébellion, serait jugé par le tribunal révolu-
tionnaire ; il a été conduit à Paris, les pièces
ont été remises à l'accusateur public ; mais à
peine a-t-il été quelque temps maître de se

reconnaître, de faire agir ses perfides amis
que les incidents sont venus enchaîner son ju-
gement ; votre comité de la guerre a retiré les

f)ièces des mains de l'accusateur public à
'instant où il en commençait l'exauien ; il a
prétendu interroger Marcé ; en avait-il

_
1©

droit lorsqu'un décret avait renvoyé l'affaire

au tribunal 1 Nous n'examinons pas cette

question, mais pourrait-il garder les pièces
sans interroger, pouvait-il enchaîner la pa-
trie ? nous ne le croyons pas et nous ne vou-
lons pas pénétrer ses motifs ; il y a près de
six semaines qu'il a ces pièces en mainç, il

est temps qu'une pareille suspension finisse,

et nous vous demandons avec instance d'y
mettre fin : ordonnez que le comité de la
guerre vous rendra compte des motifs de sa
conduite, ordonnez qu'il laisse au tribunal
révolutionnaire le soin de faire son devoir et
de prononcer dans une affaire aufssi impor-
tante, nous le demandons pour l'intérêt de la
nation et nous y ajoutons l'intérêt de Marcé
fils qui est détenu en prison pour l'affaire de
son père, dans laquelle nous aimons à croire
qu'il n'est pas compromis, et dont il faut que
l'innocence, si elle est reconnue, soit prompte-
ment rendue à la liberté.

« Signé : Gorsas, président ; J. Fourniat ;

Alexandre Mousnier, secrétaire; A. Mou-
ZON, secrétaire. »

(1) Archives nationales. Carton G 262, dossier 576., —
Procès-verbaux de la Convention, tome 15,. paje 33S.
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Billand-Varennc ( 1 ). J'appuie la demaude
formulée par la société républicaine de la

Rochelle. Il est exact que les malveillants
font tou6 leurs efforts pour faire évader des
prisons le général Marcé. On a eu limpudenoe
de venir jusqu'au comité de Sûreté générale
solliciter, pour cet homniei la permission
d'aller prendre les eaux et de rester sous la

garde a un gendarme. Vous sentez bien qu'on
a répondu à cette requête par un néant :

mais comme il pourrait se faire que Marcé
parvînt à s'évader et que d'ailleurs un indi-

vidu aussi fortement soupçonné de trahison
et incarcéré depuis si longtemps n'a pas en-
core été jugé, je demande que le tribunal ré-

volutionnaire soit tenu de le juger incessam-
ment.

(La Convention nationale décrète, que le

général Marcé sera traduit, sans délai, au
tribunal révolutionnaire, et que le comité de
la guerre sera tenu de i-emettre, dans le jour,

à l'accusateur public, les pièces relatives à
cette affaire.')

45° 1\ ..,*,,, ,,. o inemhres de la société des
Amis de fa République d-Autun, département
de Saône-et-Loire (2), par laquelle ils ap-
pellent la reconnaissance nationale sur 7 vo-
lontaires du 2* bataillon de ce département,
qui se sont dévoués pour venger la Républi-
que, et la délivrer du traître Dumouriez.

(La Convention nationale décrète que
oette pétition sera renvoyée au conseil exé-
cutif, avec invitation de rendre à ces braves
volontaires la justice qu'ils méritent, en les

plaçant à des postes où ils pourront être
utiles à la République.)

46° Pétition' de la citoyennt ^laijuerite de
Vérité, veuve C/ioitty (3), pai- la9uelle elle

présente à la Convention un mémoire où sont
exposés les divers malheurs qui l'ont succes-
sivement réduite à la plus grande détresse.
Il y est dit qu'en considération de ses pre-
mières infortunes, il lui fut accordé, en 1786,
une gratification annuelle de 600 livres, sur
les fermes générales, dont le paiement a été
arrêté en 1\SQ ; elle demande que la Con-
vention nationale prononce définitivement
sur cette pension, ainsi que sur les arrérages,

(La CcmvMition renvoie la pétition au co-
mité des secours publics.)

Le mênhe secrétaire fait lecture du discours
prononcé à Bourges, le 5 juillet 179S, par
Pierre Ânasfase Torné, président du dépar-
tement du Cher^ après la proclamation de
l'acte constitutionnel ; il est ainsi conçu (4) :

Discours prononcé à Bourqes, sur Vantel de
la Patrie, le 3 juillet Ï79S, Pan II de la
République françmse par Pierre-Anastase
Torné, président du département du Cher,
après la proela maison de l'acte constitutioii-
nel, €71 présence des corps constitués et des

(1) Jovrtitl de la Montagne, n« 39, p. âlO, 2' coloaoe.
(î) Procès-verbaux de là Convention, lome 13, p. 335.
(3) Procés>-verbaux de la Convention, tome 13, p. 333.
(4) Archives nationales, carton C îijI, dossier 566.— Procèt-verbavx de la Convention, tome 15, p. 336-

citoyens de la même ville. Imprimé par
ordre du département.

« Citoyens,

<« Il arrive enfin le règne de la loi, et avec
elle le règne de la liberté. La Constitution
du peuple français vient enfin terminer l'a-

narchie qui menaçait d'ep dévorer une partie
et d'asservir l'autre. Il va passer enfin ce
temps orageux, qui s'écoulo toujours entre
l'insurrection d'un peuple qui reprend ses
droits et une Constitution qui les affermit.

« Oui, voici le moment où le sort de la na-
tion française est dans ses mains, et où son
repos, sa liberté, son bonheur dépendent d'un
acte pur et simple de sa volonté souveraine.

« Empressons-nous d'accepter la Constitu-
tion, cet inappréciable bienfait de la Con'
vention nationale ; et les troubles intérieurs
vont finir aussitôt ; les despotes coalisés, dé-
sespérant de diviser une nation qui réunie
est invincible, fuiront nos frontières ; nos
frères d'armes vainqueurs viendront jouir
dans nos embrassements des honneurs civi-
ques et des bienfaits de la patrie reconnais-
sante ; des administrateurs égarés en divers
lieux de la République, par d'aveugles ressen-
timents, rougiront d'avoir mis dans la ba-
lance le sort de quelque.s individus griève-
ment accusés, avec le salut de la pati-ie : ils

frémiront d'avoir ainsi mis en péril la li-

berté, au lieu d'ajourner le jugement des
factieux, quelque part qu'ils se trouvent, au
temps où la France n'aurait plus au dehors
d'ennemis à combattre.

« Acceptons oette Constitution liberticide ;

et de servile royaliste, honteux de sa bassesse,
bientôtcomme nous détestera les tyrans ; et
l'ambitieux intrigue du fédéraliste aimera
bientôt à se confondre dans l'unité qui fait
la force des républiques en leur donnant de

I

l'ensemble et le souffle tout puissant de l'es-

prit public aura bientôt éteint les torches du
fanatisme ; ot dans la Vendée, les brandons
do la gnerre civile ne tarderont pas à s'amor-
tir dans un déluge de pleurs versés sur d'in-
nombrai}les victimes de la superstition et de
la rage des prêtres,

(' Acceptons oette Constitution vraiment sa-
lutaire, et cette heureuse époque sera la fin
des factions turbulentes, des attentats contre
les personnes, des proscriptions horribles, des
violations atroces du droit sacré de la pro-
priété, de l'excès des taxes arbitraires, mais
justifiées par la nécessité publique. Cetjte
heureuse époque sera la fin des atteintes por-
tées à la liberté individuelle, par une sur-
veillance ombrageuse, des mesures effrayantes
de Sûreté générale, souvent prises hors la
loi, et dont on ne voit pas le terme, quand
on ne voit pas celui de la Révolution. Ils
finiront enfin à cette époque, les dangers du
pillage et des massacres, effets terribles de la
colère d'un peuple désespéré par des revers,
aigri j^ar de grands besoins, ou soulevé par
des agitateurs.

« Non, il n'est pas de classe de citoyems qui
n'ait le plus grand intérêt à se rallier an-
tour d'une Constitution qui, seule, peut ra-
mener le bon ordre, la paix et la sûreté pu-
blique. S'il est donc quelque âme féroce qui,
sous prétexte de vouloir une Constitution
meilleure à ses yeux ou plus favorable à ses
vues, se plaise à prolonger les horreurs de
l'anarchie, de la guerre civile et des cala-
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mités inséparables d'une longue révolution,
Ah ! citoyens, je vous dénonce ce monstre in-

social comme digne de l'exécration publique.
Le scélérat! il voudrait voir les restes de sa

patrie en cendres ; il n'a pas vu encore assez

de Français périr sous ses yeux; la liberté

nationale ne lui paraît pas avoir couru assez

de dangers ; il n'est pas encore rassasié de
carnage ; la nation lui paraît encore oppo-
ser aux tyrans coalisés trop de vigueur, il

veut que son sang coule jusqu'à ce qu'elle soit

affaiblie au point de ne pouvoir repousser les

fers dont on veut l'accabler.

« Loin de nos assemblées primaires, ces

pestes publiques ! Fiers républicains. Fran-
çais dignes de ce grand nom, foudroyez de
vos regards, accablez de vos mépris ces con-
tre-révolutionnaires barbares, s'ils osent sié-

ger parmi vous : que leurs blasphèmes poli-

tiques expirent sur leurs lèvres, en vous en-
tendant proclamer à cris redoublés la Cons-
titution républicaine qui vous est présentée,
les bases immortelles de la liberté et de l'é-

galité, sur lesquelles elle est établie, l'unité,

l'indivisibilité de cette belle République et du
Corps législatif. Confondez ces anarchistes,
longtemps déguisés sous d'iniqiies imputa-
tions d'anarchie, faites aux amis de la li-

berté, fondée sur les lois : comparez pour
cela les troubles que fomente la minorité ac-

tuelle de la Convention à l'heureuse Révolu-
tion, dont une Constitution excellente a été

le prompt résultat : que dans le silence de
leur rage impuissante, ils entendent la voix
du souverain leur commander impérieuse-
ment de souscrire ou de fuir le contrat so-

cial.

« Qu'ils s'écartent donc des limitée de oe
département paisible et fidèle, tous émissai-
res de corps administratifs, infectés de quel-
que opinion favorable au fédéralisme ou à la
royauté ; ils ne trouveraient parmi nous
que des hommes idolâtres de la République
une et indivisible, populaire, et décidés à
mourir en la défendant. »

(La Convention décrète la mention civique
et l'insertion au Bulletin.)

Les administrateurs du département de
l'Aube sont admis à la barre.

L'orateur de ^ la députation donne lecture
de l'adresse suivante (1) :

Adresse des administrateurs du département
de l'Aube à la Convention nationale.

<( Législateurs,

<( Les administrateurs du département de
l'Aube, profondément affligés des maux qui
semblaient devoir déchirer la République par
l'opposition des partis, ne se sont permis ni
plaintes ni murmures. Les événements du
31 mai et des jours suivants que des papiers
infidèles avaient dénaturés, imprimèrent pen-
dant quelques instants à leurs âmes une sorte

(1) Archives nationales, carton C 261, dossier .%6.— Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p, 336.

de stupeur et y jetèrent un découragement
involontaire. Ces nuages se sont dissipés aus-
sitôt qu'ils ont su que la Convention natio-
nale avait confirmé par un décret le vœu du
peuple de Paris, et que les départements de-
vaient encore une fois à cette ville l'affermis-
sement de la liberté.

« En vain des sollicitations perfides ont
environné les administrateurs du départe-
ment de l'Aube : fermes à leur poste, fidèles

à leurs serments, ils ont continué leurs fonc-
tions avec l'espoir consolant que la Conven-
tion nationale terminerait enfin cette Consti-
tution républicaine qui doit fissurer pour
toujours le bonheur du peuple, fonder sa li-

berté pour laquelle il combat avec tant de
courage et que les affidés des Pitt et des Co-
bourg essaient en vain de lui ravir.

<( Vous l'avez terminée, législateurs, cette
Constitution : nous l'adoptons, n'en doutez
pas. Elle sera reçue dans le départem^t de
l'Aube avec un enthousiasme égal au désir
qu'avaient ses habitants de la voir exister.
Organes de nos administrés, nous ne crai-
gnons point de les voir démentir ce vœu de
notre cœur qui n'est que l'écho de leurs vé-
ritables sentiments. Ils seront unanimes et
vous recevrez de leur part une ample mois-
son de bénédictions.

« Un autre objet intéressant nous amène
à votre barre. Législateurs, nous vous de-
vons compte des ett'orts de nos administrés
pour la défense de la patrie, ^our repou&ser
do la terre de la liberté les brigands qui l'in-

festent dans plusieurs départements de l'in-

térieur. Nous déposons sur le bureau le pro-
cès-verbal de ce qui s'est passé dans le chef-
lieu du département de l'Aube, le l*"" de ce
mois, en présence du citoyen Fouché, l'un
des représentants du peuple. La Convention
nationale y verra sans doute avec intérêt le

zèle des administrateurs parfaitement se-

condé; et nous ne craignons pas de dire que,
si nous eussions eu des armes à notre dispo-
sition, une masse imposante de républicains
soldats serait sortie des murs de la ville de
Troyes et aurait été porter la mort parmi les

brigands de la Vendée. Déjà plus de 600 hom-
mes sont partis, armés et équipés, et ont pris
le chemin de Tours. La Convention natio-
nale verra encore, sous peu de jours, dans
son enceinte, une compagnie de canonnière
qui viendra lui faire hommage de son zèle et
la supplier de lui faire donner deux canons
qu'elle a juré de faire servir à la destruction
des royalistes et des brigands de l'armée ca-
tholique. Nous vous en conjurons, législa-

teurs, ne rejetez pas leur demande. Les braves
républicains de la ville de Troyes sauront
prouver qu'ils sont dignes de combattre cour
la belle cause de la liberté et de l'égalité.

(( Enfin, législateurs, nous voulions vous
présenter le tableau de nos besoins, vous
dire que toutes nos ressources sont épuisées,

que nos caisses sont_ vides et que nous ne
pouvons rétablir ce vide que par un rempla-
cement d'une somme de 600,000 livres. C'était

l'objet d'une autre pétition dont nous som-
mes porteurs. Votre justice vient d'accorder
hier la moitié de cette demande. Pénétrés de
gratitude pour ce bienfait, nous osons la

conjurer encore de la compléter : le départe-

ment de l'Aube ne l'ayant portée à la somme
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de 600,000 livres que parce que c'était le taux
indispensable de son besoin urgent.

« Les administrateurs composant le

conseil général permanent du dé-
partement de FAuhe.

<( Signé : Raverat, président; GoN-
THIER, secrétaire géné-
ral. »

l.e Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention civique

et renvoie la demande au comité des finan-

ces.)

Droâet, au nom du comité de Sûreté géné-
rale, fait un rapport sur la conduite tenue
par le citoyen Pépaudy procureur général
syndic du département de la Dordogne, dans
la séance publique de ce département, le

2^ juin dernier et propose le projet de décret
suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Sûreté gé-

nérale, décrète ce qui suit :

Art. 1".

(( Pierre-Eléonore Pépaud, procureur gé-
néral syndic du département de la Dordogne,
est suspendu de ses fonctions, et il sera mis,
sur-le-champ, en état d'arrestation et tra-
duit à la barre de la Convention nationale
pour rendre compte de sa conduite.

Art. 2.

(( Ses papiers seront mis sous les scellés et

renvoyés au comité de Sûreté générale de la

Convention. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret.)

Richard donne lecture d'une lettre à lui

écrite de Cambrai, par le citoyen Bollet, re-

présentant du peuple près l'armée du
Nord (2), dans laquelle il est dit que la gar-
nison de Valenciennes a fait, le 6 de ce mois,
une sortie, dans laquelle elle a détruit tous
les ouvrages des ennemis, leur a tué un nom-
bre considérable d'hommes, de façon qu'ils

n'ont pu prendre encore aucune position
pour attaquer la place. (Applaudissements.

)

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Billand-¥arenne i3V Je vais donner lec-

ture à l'Assemblée d'une lettre qui donne
quelques détails sur la victoire remportée
sur les rebelles à Luçon. Ces détails sont
aussi extraordinaires qu'ils sont intéres-

sants.

(1) Collection Baudouin, tome .131, page 60, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 13, page 337.

(2) Moniteur universel, i' semestre de 1"93, p. 824,
3* colonne et Pi ocès-verbau.v de la Convention, t. 13,

pages 337 et 338.

.3) Moniteur wiivertel, 2» semestre de 1793, p. 824,
?• colonne.

1" SÉRIE. T. LXVIII.

Lettre du citoyen Crassous, commissaire na-
tional près I-e tribunal de La Rochelle, an*

citoyen Billaud-Va renne, datée de La Ro-
chelle le 4 juillet 1793 (1).

« L'affaire de Luçon, de vendredi dernier,
est d'une grande importance. Les brigands,
au nombre de 6,600, sont venus l'attaquer ; ils

avaient deux pièces de canon de 4 et deux
de 8 ; et il n'y en avait de notre côté que deux
de 4 et une troupe de 1,500 hommes environ.
A peine la canonnade a-t-elle été commencée,
que Sandoz a donné un ordre de retraite, et
l'a exécutée avec une partie de son ai'mée,
qui l'a suivi à la débandade, et en traînant
son artillerie à 4:raveis le marais, où il était
inévitable qu'elle fût prise ; il s'est retiré
jusqu'à Marans, où il a répandu que la ville

de Luçon était prise ; et certainement elle

l'eût été, et nous peut-être assiégés, si toute
son armée eût fait comme lui ; mais une
parfie a cru indignç de fuir devant de tels
ennemis, et, sans général, sans canons, ré-

duite à 600 ou 700 hommes, elle a complète-
ment battu la horde infernale, lui a pris ses
canons et caissons, a tué 400 ou 500 hommes,
fait 120 prisonniers, sans compter ceux qui
ont péri en se précipitant sur un pont étroit.

(Vifs applaudissements.) Cet événement, fait
pour immortaliser les républicains, doit cou-
vrir Sandoz de honte et le faire traduire en
jugement, sinon pour trahison, au moins
pour affreuse ineptie et lâcheté impardon-
nable.

(( On ne doit pas oublier que, dans cette af-

faire, les brigands avaient mis au premier
rang dix-sept soldats du 4® régiment, ci-de-

vant Provence, qu'ils avaient faits prison-
niers il y a deux mois ; ils les avaient tirés

de prison pour les mener au combat ; mais,
dès qu'il a été engagé, les dix-sept se sont
souvenus qu'ils avaient une patrie, ils ont
fait volte-face, se sont réunis aux troupes de
la République, et n'ont pas peu contribué au
succès de la journée ; quelque chaude qu'elle

ait été, la perte s'est réduite à très peu de
monde.

« Voilà les faits, et je vous les transmets
parce que je crois im.portant de ne pas se

laisser leurrer par des lettres fanfaronnes
comme celles de Sandoz, et que c'est aux fait-s

qu'il faut connaître les amis de la Répu-
blique.

et Signé : A. Orassotts. »

Lequinio (2). Si cette lettre était assez au-

thentique, je demanderais le décret d'accu-
sation contre Sandoz ; mais puisqu'il y a des
commissaires de la Convention dans cette

partie de la République, je demande qu'ils

soient chargés d'examiner la conduite de ce

général et de le faire mettre provisoirement
en état d'arrestation s'il y a lieu.

Gasparin. Les mesures que sollicite Lequi-
nio sont déjà prises ; Sandoz a été destitué et

(1) Bulletin de la Convention, du 9 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 3-38.

(2) Cette discussion à laquelle prennent part L^quinio,

Gasparin, et Bréard, est empruntée au Moniteur uni-

versel, i' semestre de 1793, page 824. 2' colonne ; au

Journal des Débats et des Décrets, n* 293, page 110;

au Journal de la Montagne, n» 39, page 211. 2* colonne;

au Mercure universel, tome 29, page 135, 1" coloî;ne

et à V.iuditeur national, n° 292, page 3.
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mis en état d'arrestation par les commissaires

de la Convention, qui l'ont remplacé par
Boiesière, qui a repoussé les ennemis dans
cette journéej prenant le commandement
après la retraite de Sandoz. (Vifs applaudis-
sements.)

Bréard. Pour prouver la lâcheté ou la per

fidie de Sandoz, je rappelle à la Convention
la lettre où il annonçait qu'à l'affaire de Lu-
çon il avait ordonné la retraite j qu'un seul

bataillon l'exécuta, et que le reste de l'armée

combattit les brigands et les mit en déroute.

Sandoz, en fuyant avec un bataillon, expo-

sait le reste de l'armée à être victime de son

eourage. Ce fait suffit pour traduire Sandoz
au tribunal révolutionnaire. J'en fais la

proposition.

(La Convention adopte- la proposition de
Bréard) (1).

Bréard (2). J'auraisà vous entretenir aussi

de succès plus intéressants, mais, n'en ayant
pas une certitude, je ne crois pas encore de-

voir vous en faire part.

ifclacroix {Marno, secrétaire^ reprend la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

47° Lettre des citoyens Nolleau, contrôleur

d<^s douanes à Sofint-Servan, Dulut, mar-
chand. Le Goff, mcirin et Lemarre, fjreffer

de la justice de paix de Saint-Malo, par la-

quelle ils annoncent qu'ils marchaient sur

Paris pour défendre la Convention qu'on di-

sait ne plus être libre, mais que, détrompés,
ils sont retournés dans leurs foyers ; elle est

ainsi conçue (3) :

c( Législateurs,

« Trompés un moment par un arrêté de

notre département, qui nous disait que la

représentation nationale était méconnue, que
la Convention n'était plus libre, nous ne ba-

lançâmes pas à nous inscrire volontairement
pour voler à son secours.

<( Nos intentions étaient pures ; nous avons
juré l'unité, l'indivisibilité de la Républi-
que, notre dernier soupir sera pour elle.

(1) Le Procès-verbal ne fait pas mention si ce projet

de décret est voté; c'est très certainement une erreur,

car tous les journaux des temps sont unanimes pour

attester que la proposition de Bréard est adoptée. Nous
donnons d'ailleurs ci-après le texte de la minute qui

figure aux Archives nationales, sur laquelle se trouvent

les mentions bon à expédier et exp. Si nous ne l'insérons

pas en texte c'est pour nous conformer au Procès-verbal et

aussi parce qu'il ne figure dans aucune des collections

de Décrets à nous connues.

Voici le texte de la minute des Archives :

« Après les détails donnés de l'inconduite du général

Sandoz dans l'affaire qui a eu lieu le vendredi à Luçon

assiégé par les rebelles de la Vendée; sur la proposition

d'un "membre, la Convenlion nationale met le général

Sandoz en état d'arrestation, et ordonne qu'il sera

traduit devant le tribunal révolutionnaire de Paris,

pour y être jugé.

Signé : Billaud-Varenne. »

(( Bon à expédier :

« Signé : Billaud-Varenne. «

155, 2* colonne.

(3) Archives nationales, Carton C 261, dossier 554.

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 338.

f2) Mercure universel, tome 29, p
- •

- -^ -)n G

(( Arrivés à Rennes, nous nous sommes con-
vaincus de la fausseté de notre démarche,
nous avons vu que sous l'apparence d'aller
combattre une anarchie qui ne peut exister
que dans l'âme de ceux qui ont ourdi un pa-
reil complot, nous devenions les instruments
du plus affreux fédéralisme.

« Nous sommes rentrés dans nos foyers.
Nous avons fait notre devoir.

(( Mais, le croirez-vous, législateurs, les

épithètes les plus infâmes nous ont été pro"
diguées ; on nous a traités de lâches, d'agi-
tateurs pour n'avoir pas voulu concourir
plus longtemps à un rasseipblement aussi li-

berticide qu'illégal.
c( Nous ignorons jusqu'à quel point nos

ennemis pousseront leur ressentiment ; mais
amis chauds de la liberté, nous saurons souf-
frir pour elle.

(( Nous déclarons invariables dans nos prin-
cipes, ne reconnaître de souveraineté que la
Convention nationale, seul point de rallie-

ment des vrais républicains.
(( Nous déclarons n'obéir qu'aux lois éma-

nées d'elles, mourir, s'il le faut, pour en as-

surer l'exécution, et nous mettre »ous sa sau-
vegarde.

(( Voilà, législateurs, notre profession de
foi. Qu'il serait consolant pour nous de la

renouveler dans le sein des représentants d'un
peuple libre, si nous étions assurés que l'a-

ristocratie coalisée ne nous privera pas de
la douce jouissance d'embrasser nos frères

de Paris dans ce beau jour si désiré des vrais
Français : le 10 août.

« Sir/né : Nolleau, contrôleur des douanes à
Saint-Servan ; Dulut, marchand ; Le
Goff, marin; Lemarre, f/refiier de la

justice de paix de la ville de Saint-Malo.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin et le renvoi de la lettre au comité de
Salut public.)

48" LjCttre du citoyen Lecluze, procureur
de la commune de Beaufort. département de
Maine-et-Loire, par laquelle il transmet à
la Convention : 1° un arrêté du conseil géné-
ral du district de Baugé, département de
Maine-et-Loire, qui suspend provisoirement
l'exécution de la loi du 4 mai dernier, rela-

tive à la taxe des grains, et ce, à partir du
l^'' juillet jusqu'au Y^ août ;

2° un arrêté de
lit, conim,une de Beaufort relatif aux subsis-

tances, et aux conséquenoeis que peut avoir la

mesure prise par le conseil général du dis-

trict de Baugé ; ces pièces sont ainsi con-

çues (1) :

(( Beaufort, le 4 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« La municipalité de Beaufort m'a chargé

de faire parvenir à la Convention, copie d'un

arrêté du district de Baugé, ensemble extrait

de la délibération du conseil général de no-

tre commune, relativement au susdit arrêté

qui suspend, comme vous le verrez, par les

(1) Archives nationales. Carton G 261, dossier 566.

- Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 339.
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pièces ci-jointes, l'exécution de la loi du
4 mai qui fixe le prix des grains dans toute
l'étendue de la République.

(i Malgré que l'armée catholique et royale

^it par des émissaires terrassé notre arbre
de la liberté, emporté le drapeau de la garde
nationale de cette ville, volé nos écharpes,
brûlé des papiers qu'ils ont cru être ceux de
la municipalité, défendu, la foudre à la

main, à tous les citoyens de reconnaître d'au-

tre autorité que celle de Louis XVII ; il n'en

est pas moins vrai que l'esprit public est plus
fortement prononcé que jamais; et il n"a

rien perdu de son respect pour la représen-
tation nationale.

« Nous sommes sans armes à la vérité,

conséguemment sans moyens de défendre ces

principes que la mort seule peut nous faire

oublier, mais nous dirons au moins à qui-
conque se sera laissé séduire par des prin-
cipes contraires : Tu deviens l'assassin du
peuple, le vil instrument de la tyrannie, nos
enfants portent dans le cœur le germe de la
vengeance ; ee sentiment que nous avons su
leur inspirer ne peut être que dans le sang
•des bourreaux de la liberté!...

<( Nous n'estimons pas que le passage de
peut-être 3,000 hommes qui n'ont pas sé-

journé à Baugé, ait atténué les subsistances
au point de donner la moindre apparence, je

ne dirai pas de justice, mais même de néces-

«ité à larrêté dont il est question !

« Baugé et Beaufoift ne sont distants que
de 3 lieues : cette dernière ville est beaucoup
plus peuplée que la première, conséquemment
ses besoins plus étendus. Nous pensons qu'une
pareille divergeance dans la police des mar-
chés peut conduire à de grands malheurs et
préjudicier d'une manière affligeante à tous
ceux des citoyens qui ne savent qu'obéir à la

loi. Par cette considération, nous vous con-
jurons de vouloir bien nous tracer la marche
que nous devons suivre.

« S'il est intéressant qu'il y ait plus d'uni-
formité et d'ensemble dans l'exécution de la
masse entière de nos lois, il ne l'est pas moins
pour le maintien du bon ordre que le décret
du 4 mai sur le prix des denrées soit univer-
sellement respecté.

« Je suis, en attendant votre réponse, avec
cordiaJité votre concitoyen.

„ S>o>"= : Lecluze, procureur de la

commune de Beaufort,

département de Maine-et-
Loire. »

Arrêté des conseils généraux du district et

de la convmune de Baugé portant suspen-
^ Mon provisoire du 1" juillet au 1" août, de

Vexéeutiofh de la loi du 4 fnoi dernier, re-

lative à la taxe des grains.

« Aujourd'hui, trente, juin mil sept cent
quatre-vingt-treize, l'an second de la Répu-
blique française.

<i Les conseils généraux du district et de la
eommune de Baugé, réunis

;

<c II a été fait rapport d'un arrêté du con-
seil général du département de la Sarthe en
date du 28 de ce mois qui suspend provisoi-
rement jusqu'au l*"" août prochain l'exécu-
tion de la loi du 4 mai dernier, relativement
à la fixation des grains (sic), et il a été pro-
posé si, dans les circonstances actuelles, il

était de l'intérêt des administrés de ce dis-

trict de prendre un arrêté semblable à celui
du département de la Sarthe.

<( Cette matière imjHDrtante ayant été mise
en délibération, et ayant été discutée avec
toute la réflexion qu'elle exige

;

« L'assemblée a considéré :

« V Que les trois derniers marchés de cette
ville n'ont point été approvisionnés de grains
en quantité suffisante pour la subsistance de
ceux qui ont coutume d'y avoir recours

; que
(Quoiqu'on puisse attribuer cette disette aux
événements fortuits et extraordinaires qui
ont eu lieu depuis cette époque, il est néan-
moins vrai que la cause première existe dans
la fixation des grains

;

« 2*^ Que si l'exécution de la loi du 4 mai
continue d'avoir lieu dans ce district, tandis
que le commerce des grains sera absolument
libre dans les districts voisins, il s'ensuivra
naturellen^nt que presque tous les proprié-
taires de grains les conduiront dans les mar-
chés où ils seront sûrs d'en avoir un débit
avantageux ; en sorte que les marchés de ce
district en seront absolument dénués et ré-

duiront les administrés à la cruelle alterna-
tive de manquer de subsistances, ou de s'en
procurer au loin à grands frais

;

<< 3° Que la Convention nationale a déjà
senti les dangers et les inccnvcnienis de l'exé-

cution trop rigoureuse de cette loi puisqu'elle
a chargé son comité de sub.«istance de lui en
faire un nouveau rapport ;

«( 4"* Que quoi qu'il soit possible que la sus-

pension du maximum fasse augmenter le prix
des grains, cette crainte, quelque fondée
qu'elle soit, doit céder à l'impérieuse néces-
sité de garnir suffisamment nos marchés de
subsistance ;

<( 5° Que l'absence des membres du départe-
ment de Maine-et-Loire, du siège de l'admi-
nistration supérieure, commande aux admi-
nistrateurs inférieurs des mesures provisoires
pour le Salut public.

(( En conséquence, l'Assemblée, d'après ces
puissantes considérations, et sur ce ou'i le

procureur .syndic et de commune, arrête : que
l'exécution de la loi du 4 mai dernier, rela-

tivement à la taxe des grains sera provi-
soirement suspendue dans toute l'étendue de
ce district, à partir du 1" juillet jusqu'au
l*' août prochain, à l'effet de quoi, expédi-
tion du présent arrêté sera lue, publiée et
affichée dans les villes de Baugé, Beaufort et

Longue et autres communes de ce district, à
la diligence des procureurs de commune qui
seront tenus d'en certifier le procureur syn-

dic dans la huitaine.
« Arrête en outre qu'une expédition en sera

adressée au département de Maine-et-Loire
et une autre au ministre de l'intérieur.

« 'Fait en séance publique à Baugé. ledit

jour 30 juin 1793, l'an II de la République
française.

(( Signé : Poilpré, vice-président ; Cailliot,
procnrevr syndic; J.-G. Ledeux, secré-

taire ; Gttyot, maire ; Gautier et Bbe-
TONNEAU, secrétaire.

« Signé sur Vexpédition : PoiLPEÉ, vice-

président et J.-G. Ledettx, secré-

taire.

« Pour expédition conforme à celle dé-
posée aux archives de la munxei-
palité de Beaufort.

« Signé : Pbévbl, secrétaire, »
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Arrêté de la municipalité de Beaufort
relatif aux subsistances.

Extrait des registres des délibérations de
la municipalité de Beaufort, district de
Baugé, département de Maine-et-Loire.

Séance jj-ublique du 3 juillet 1793, Van II
de la République française.

<( Le conseil général de la commune assem-
blé es personnes des citoyens Bourcier,
maire, etc., etc.

(( Un membre a dit :

<( Citoyens,

« Vous vous rappelez que peu de jours après
la réception du décret du 4 mai dernier, re-

latif aux subsistances, rassemblée nomma
plusieurs commissaires c[ui furent chargés
de recevoir les déclarations prescrites par
l'article 1®"" du susdit décret, qu'ensuite et

pour d'autant mieux s'assurer de la quotité
des grains et farines existant lors sur le ter-

ritoire de cette commune, il fut pareillement
nommé des commissaires chargés de faire des
visites domiciliaires et de vérifier les décla-
rations, ce qui a été exécuté et parachevé vers
le '22 dudit mois ; que le résultat de ces opé-
rations fut que l'ensemble desdits grains et

farines de toutes espèces présentait un total

do 30,000 boisseaux, peu plus ; et qu'à cet
égard il fut observé que cette quantité n'était

pas suffisante pour alimenter la population
de cette dite commune que par cette considé-
ration, le citoyen Mouton, séquestre du re-

venu des biens des émigrés, pour ce can-
ton, et vu l'urgence des besoins, a été diffé-

rentes fois requis par le corps municipal de
mettre en vente, au marché de cette dite ville,

une partie des grains confiés à sa garde et

déposés dans la maison des ci-devant Récol-
lets, ce qui a eu lieu à différents jours jus-

ques et compris oelui-ci.

« Que le jour d'hier plusieurs membres
de l'assemblée se seraient transportés chez
différents cultivateurs de cette commune et

les auraient requis d'amener certaines quan-
tités de grains déterminées pour l'approvi-
sionnement du marché de ce jour.

« Que, nonobstant cette vigilance, il s'en est
fallu de beaucoup qu'il se soit trouvé une
quantité suffisante de grains pour les besoins
des habitants de cette commune puisqu'il est

vrai qu'un très grand nombre depuis le

moment où la vente a été consommée, s'est

présenté chez les officiers municipaux, aux-
quels ils ont demandé avec instance qu'il leur
en fût délivré du susdit magasin national.

« Que cette: pénurie de subsistances lui pa-
raît procéder de ce qu'une infinité d'indi-

vidus domiciliés hors le canton viennent de-

puis quelque temps s'approvisionner au
marché de cette ville, et peut-être même beau-
coup d'entre eux au delà des besoins de leur
consommation.

« Qu'en ce moment il croit devoir mettre
sous les yeux de l'assemblée un arrêté des
conseils généraux de district et de la muni-
cipalité de Baugé, en date du 30 juin der-
nier, et qui vient de lui être remis, lequel

contient en substance que l'exécution de la

loi dudit jour 4 mai dernier demeure sus
pendue à partir du l*"" de ce mois jusqu'ai
P"" août prochain.

« Qu'ainsi il s'agit de prendre en considé
ration l'objet des pétitions desdits habitant!
dépourvus de subsistances, et d'un autre côt(

de savoir si l'arrêté dont il est question peui
valablement suspendre l'exécution du susdii
décret ; sur quoi l'assemblée est invitée d(

délibérer, le procureur de la commune préa
lablement entendu.

« L'assemblée, après avoir entendu le pro
cureur de la commune, déclare :

« 1° Qu'elle approuve les réquisitions ci-de
vant faites audit citoyen Mouton pour \i

vente des grains dont il est dépositaire, ei

ce par plusieurs raisons, notamment l'insuf
fisance des grains appartenant aux cultiva
teurs, marchands et propriétaires de oett(

commune, et les apparences d'une invasior
des insurgés dont ce territoire a été menac(
depuis le 10 du mois dernier

;

« 2° Que pour obvier aux malheurs insépa
râbles de l'état de disette qui se manifeste
vraisemblablement plutôt par l'effet de h
malveillance que par l'insuffisance réelle de:

subsistances, et parce qu'enfin il n'est d'au
tre moyen de satisfaire aux besoins du mo
ment, elle invite et requiert ledit citoyei
Mouton de continuer la vente desdits grains
orge et seigle dans la susdite maison des Ré
collets, à tous jours, et ce aux habitants d(

ce canton sur des bons signés d'un officie]

municipal
;

<( 3° Qu'elle approuve la continuation d<

fixation du prix des grains qui a été fait<

par le bureau municipal conformément ai

susdit décret ; et cependant arrête qu'à If

diligence du procureur de la commune il serj

fait envoi au Président de la Convention na
tionale de copie ou extrait de l'arrêté de dis
trict ci-dessus référé ensemble de la présenta
délibération, à l'effet d'obtenir une répons<
décisive, jusqu'à laquelle elle croit qu il es
de sa prudence de différer la publication di

ce même arrêté.

« Signé : Beritault, Le Bouvier ; Chevay]
fis; RouLLOT ; Dagnet; Becconnais l

jeune, Prével Vaîné, Beconnais l'aîné

Lecltjze, procureur de la commune, Bour
ciER, maire ; et Prével, secrétaire. »

(( Fait et arrêté au lieu ordinaire dei

séances.

(( Pour expédition :

« Signé : Prével, secrétaire, j

(La Convention décrète la mention hono
rable du civisme des citoyens de Beaufort e

renvoie les pièces au comité d'agriculture.)

49° Lettre du citoyen Jouan le jeune, pro
cureur de la commune de Tonneins, départe
ment de Lot-et-Garonne, par laquelle il trans
met à la Convention copie des rétractationi

que divers particuliers ont faites par-devan
la municipalité de leurs signatures apposéei

au bas des deux pétitions souscrites dans un<

des salles de l'administration, le 24 juin der
nier ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

(1) Archives nationales. Carton C 260, dossier 554. -

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 339
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« Tonneinfi, le 3 juillet 1793, l'an II )

de la République une et indivisi-
|

ble. !

« Citoyens législateurs,

<( Par les rétractations que le conseil géné-
ral de notre commune m'a chargé de vous
faire parvenir, vous vous convaincrez des
moyens illégaux que mirent en usage une
poignée d'anarchistes pour grossir leur nom-
bre ; de ce que valent les membres de notre
conseil de district qui souffrirent que ce ras-

semblement scandaleux se fît dans une des
salles du local qu'ils occupent, qu'ils auto-
risèrent de leur présence, et qu'ils sanction-
nèrent leur prétendue délibération par leurs
signatures. Les juges du tribunal, excepté le

seul Fenès, apposèrent leurs signatures à ce
ramas indigeste de fédéralisme et de révolte ;

un officier du peuple, aussi versatile que
faux, le citoyen Lacoste, après avoir signé
notre délibération qui passait à l'ordre du
jour sur le monstreux arrêté de notre dépar-
tement, après avoir signé la lettre que nous
vous envoyâmes, citoyens législateurs, avec
la délibération que nous avions prise, après
avoir signé les lettres circulaires poù'r en-
voyer copie de cette délibération aux com-
munes y désignées, fiit lâchement et crimi-
nellement signer le même jour la délibération
schismatique de ces prétendus amis de la

République une et indivisible. Tous les mem-
bres du conseil général, depuis qu'il a com-
mis cette dernière bassesse, l'apprécient ab-
solument à sa juste valeur. Jugez cet homme,
citoyens législateurs, et voyez si des magis-
trats républicains peuvent exercer leurs
grandes et augustes fonctions ayant pour
collègue un tel individu.

« Le procureur de la commune,
<( Signé : Jouan îe jeune. »

Rétractation faite par devant la municipa-
lité de Tonneins par divers citoyens, xi-

rjnataires des deux pétitions souscrites

dans tine des salles de l'administration, le

?.'^ juin 1793.

'< Aujourd'hui, vingt-cinq juin mil sept
cent quatre-vingt-treize, l'an II de la Répu-
blique française, une et indivisible.

<( Par devant nous, officiers municipaux, et

membres du conseil général de la commune
de Tonneins, chef-lieu de district du dépar-
tement de Lot-et-Garonne, étant en séance,
se sont présentés le citoyen Jagou, cultiva-

teur, capitaine de la compagnie de la garde
nationale d'Unet, y habitant, et le citoyen
Metge, journalier, habitant de la paroisse
Saint-Pierre, présente cité, réclamant acte

de la rétractation qu'ils entendent faire : sa-

voir ledit Metge d'une signaure qui a été ap-
posée par une main étrangère pour lui qui
n'a jamais su écrire, au pied d'une délibéra-
tion prise hier dans une des salles du district

de cette ville, pai- un certain nombre de ci-

toyens qui, pour y contraindre ceux qui s'y

trouvèrent avaient aposté des commissaires
aux portes, et comme il pourrait par ce fait

être compromis, il proteste contre tout ce

qui est fait en son nom et contre son vœu.
(( Le citoyen Jagou, qui a également été sur-

pris sur une signature qui lui a été extorquée

sur une feuille de papier sur laquelle un
nombre d'autres étaient déjà, et sous le pré-
texte du bien public. Aujourd'hui instruit
du but des colporteurs, il vient la retirer et

la rétracter comme contraire à sa manière de
voir et de penser, de laquelle déclaration les

susdits demandent qu'il leur soit accordé
acte et ont signé avec nous, non ledit Metge,
pour ne savoir.

(( Fait à la maison commune en présence du
conseil général, les jour, mois et an susdits.

(( Signé : Jagou. »

« Je soussigné déclare retirer ma signature
d'une pétition que je signai sans lire, hier,

au district.

c( A Tonneins, le 24 juin 1793,

« Signé : Villessauvès, fils. »

« Les nommés Guillaume Peyrot et Jean
Arnold , rétractent leurs signatures apposées
au bas de la pétition signée au district hier
soir à 9 heures, ayant été forcés, par des
commissaires mis aux portes, de signer.

<( Fait à Tonneins, dans la maison com-
mune, le 25 juin 1793, Va^ II de la Républi-
que française.

« Signé : Peyeot, »

a Je soussigné déclare que je retire ma si-

f
nature de dessus le \-erbal qui fut fait dans
assemblée populaire de la salle du tribunal

du district de cette ville avant hier au soir,

24 de 03 mois, à laouelle je ne me trouvai
que par le coup le plus inattendu, et que, y
étant ainsi entré, ce ne fut que par la force
que je mis aussi ma signature, laquelle re-

tirant ainsi, je la déclare comme nulle et non
avenue.

« A Tonneins, ce 26 juin 1793,

(( Signé : J. Lacombe, aîné. »

« Four copie conforme aux originaux :

<( Signé : S. Villessauvès, secrétaire-

greffier. »

(La Convention nationale ordonne l'inser-

tion au Bulletin et le renvoi au comité de
Salut public.)

50° Lettre du citoyen Vaillant, président du
district de Mortagne, pour rétracter sa si-

gnature apposée à l'arrêté du département
de rOrne, du 13 juin, dernier, relatif à la le-

vée de 3,162 hommes à envoyer au secours de
la ville d'Alençon ; elle est ainsi conçue (1) i

« Tourouvre, département de l'Orne,

ce 5 juillet 1793, l'an II de la Ré-
publique française.

« Citoyen Président,

(( L'arrêté du département de l'Orne du
13 juin passé, pour la levée de 3,162 hommes
pour secourir la ville d'Alençon contre les

rebelles, m'a induit en erreur. Conduit par
le plus pur patriotisme dont je ne me suis ja-

mais écarté dans les différentes places que

(I) Archives nationales, Carton C 260, dossier 354. —
Procès-verbaux de la Convention, teme 15, page 340.

k
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j'ai occupées depuis la Révolution, j'ai signé

ledit arrêté, comme ayant l'honneur d'être

président du district de Mortagne, dont je

me rétracte, n'ayant jamais eu d'autres in-

tentions que d'obéir aux décrets de la Con-
vention dont je me fais un devoir sacré, dési-

rant concourir au bonheur de la République
que je reconnais une et indivisible, étant prêt
à répandre jusqu'à la dernière goutte de mon
sang pour son soutien.

(( Vivre libre ou mourir, telle a été et sera

ma devise. Je jure de nouveau paix, union et

fraternité à nos braves frères de Paris, que
l'on ne cesse de calomnier. Les malveillants

ne parviendront jamais à nous désunir, et

malgré tous leurs complots nous resterons
fermes à nos postes, et ça ira !

» Je vous salue de tout cœur et suis fra-

ternellement votre concitoyen,

<( Signé : Vaillant, président. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

51° Adresser du 6^ bataillon de Seine-et-

Oise qui, profondément indigné de l'audace
des contre-révolutionnaires fédéralistes et fa-

natiques, assure la Convention qu'il tiendra
ses serments; elles sont ainsi conçues (1) :

<( Armée du Rhin.
5® hataillon de Seine-et-Oise.

<{ Républicain Président,

« Nous avons l'honneur de vous adresser les

vœux sincères des volontaires du 6® bataillon
de Seine-et-Oise. La patrie souffre, les cœurs
républicains s'empressent de témoigner à
l'auguste Assemblée le désir de concourir au
bonheur de la France. C'est dans le même
hémisphère où ils ont pris naissance qu'avec
avidité ils verseront leur sang pour la dé-

fendre.

(( Les chefs du &> hataillon de Seine-et-Oise.

« Signé : Deschelles, Rotrotj. »

« D'Esche, le 4 juillet 1793, l'an II de la
République française. »

II

« Armée du Ehin.
6^ bataillon de Seine-et-Oise.

<( Législateurs représentants,

« C'est avec toute la douleur de républicains
français et d'hommes libres, que les volon-
taires composant le 6® bataillon de Seine-et-
Oise, apprenant l'approche rapide de l'in-

fidèle habitant parjure à ses serments (sic),

des hommes voués depuis longtemps à l'exé-
cration publique, à leur tête, accompagné
d'une horde d'individus salariés par le des-
potisme, trompés ou enhardis par le fana-

Il) Archives nationales. Carton C 262, dossier 576, el.

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 340.

tismo des prêtres, marchant aussi avec eux,
et s'avançant vers nos foyers avec la crimi-
nelle intention de dissoudre notre Sénat, et
par conséquent nos pères. Nous avons juré,
citoyens représentants, que la République se-

rait une et indivisible, et de mourir mille
fois plutôt à notre poste que de le céder à nos
infâmes et nombreux ennemis. Législateurs,
nous tiendrons notre serment.

« Notre bataillon, désirant multiplier son
utilité pour la défense de la patrie, vous
offre de se partager en deux pour voler aux
secours et à la défense de nos malheui'cux
départements, ravagés et déchirés par la fu-
reur de nos plus cruels ennemis. Le poste qui
nous sera le plus agréable sera toujours celui

qui nous rapprochera le plus du danger, nous
ne souffrirons jamais l'invasion de ces bri-

gands sur le territoire saeré du département,
sur lequel vous édifiez le grand œuvre de no-
tre bonheur et de notre félicité.

<( Les volontaires qui par la voix du sort
ne Siéraient pas assez heureux d'y marcher,
si notre offre vous était agréable, auraient la
douce satisfaction de conserver encore les

gorges du Mont-Terrible, et de concourir éga-
lement par leur active surveillance dans ce
posto important que nous occupons depuis
onze mois, à la défense de la République et
de la liberté.

(( Fait à Esch, district de Délémont, dé-
partement du Mont-Terrible, le 4 juillet 1793,

l'an II de la République française. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention honora-
ble et l'insertion au Bulletin.)

52° Adresse des meynhres de la société répu-
blicaine de Lectoure, par laquelle ils récla-

ment avec force contre la dénonciation faite

par le département du Gers, en ce qui con-
cerne la conduite du représentant du peuple
Ichon, envoyé en mission dans ce départe-
ment. Ils transmettent en outre une adresse
du département du Gers à la Convention,
dans laquelle sont dénoncés les commissaires
Ichon et Chabot ; ces pièces sont ainsi con-

çues (1) :

« Citoyens représentants,

(( L'administration du département du
Gers vous dénonce Ichon ; elle se flatte d'é-

tablir à l'aide de quelques certificats men-
diés, que ce représentant du peuple ne fui

plus rien qu'un désorganisateur dans le midi
de la République.

(( Ichon, citoyens représentants, a parcourt;

plusieurs fois le district presque entier d<

Lectoure, partout il a fortement émis, par
tout il a fait chérir les principes qu'avoueni
les vrais amis, les amis les plus éclairés d<

l'indépendanoe.

(( La preuve qu'il ne fut jamais un désor

ganisateur parmi nous, c'est qu'il siège en c(

moment dans la Convention. On nous répèt<

en vain, et depuis quelques jours surtout

(l) Archives nationales, Carton C 262, dossier 516. -
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 340
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que nos représentants sont inviolables ; il ne
l'eût pas été à Lectx)ure s'il se fût montré 1©

fauteur de la tyrannie.

« L'attestation que nous vous adressons au-
jourd'hui et qu'Iobon a eu le tort de ne pas
nous demander, cette attestation, nous osons
le dire, doit vous paraître respectable. Nous
sommes trop dignes de ne reconnaître d'autre
empire que celui des lois républicaines pour
craindre que la vérité puisse nous accuser un
jour d'avoir prostitué à l'émissaire des ty-

rans l'éloge qu'on doit au propagateur in-

trépide des droits éternels de l'homme.

« Ichon fut attaché au ministère des au-
tels et, ainsi que nous, il le rappelle à re-

gret. Le plus acharné de ses ennemis, il a dû
le trouver dans Barthe, dans l'indigne Bar-
the ! ce libelliste qui naguère s'est élevé con-
tre vos lois, avait cru, quand il précipitait
dans les fers les ennemis de ses impostures,
il avait cru qu'Ichon serait assez lâche pour
devenir l'ijistrument de ses attentats, des
fureurs auxquelles un arrêté du département
ouvrait une vaste carrière ; mais il n'a plus
rien obtonu de votre collègue que le mépris,
que l'exécration dont un cœur vertueux pour-
suit.

<( Et voilà, citoyens représentants, voilà
pourquoi ce collègue est dénoncé aujourd'hui
à la République entière ! Barthe voulut aussi
nous associer à ses projets et nous flétrir

ainsi de son infamie ; mais quoique voisins
des Pyrénées, nous sommes trop au-dessus dos
préjugés par lesquels on encnaîne l'homm.e
de tous les siècles pour que nous puissions
devenir ou les complices ou les satellites d'un
prêtre... d'un prêtre! Barthe par nous est
mis à sa place ; vous devez l'y mettre vous-
mêmes et effacer sur le front de ses associés
l'empreinte d© oe sceau funeste qu'ils osent
nous dire encore constitutionnel..

« Citoyens représentants, nous ne connais-
sons que d'aujourd'hui une adresse du dé-
partement du Gers à la Convention natio-
nale. Cette adresse, où l'audace qu'on honore
du nom de fierté républicaine prodigue l'in-

sulte grossière, onpse vous la présenter comme
l'expression des sentiments de oeux-là mêmes
qui ont protesté eontre elle ! Cette assertion
est digne, sans doute, des auteurs d'une se-

conde adresse, envoyée avec profusion dans
toute rétendue de ce même departenaent. La
voilà sous vos yeux : lisez, citoyeais représen-
tants, et vengez le peuple qu'on voudrait por-
ter à l'insurrection contre lui-même.

(( Nous croyons inutile de professer ici les

sentiments qui sont ceux de notre district en-
tier. Continuez, législateurs, de déployer et
le courage et les talents que vous signalez, et

soyez sûrs quo vous ne nous compterez jamais
parmi ces vrais désorganisateurs qui ont la

ridicule niais punissable prétention de vou-
loir établir une lutte entre la petitesse, la

frénésie d© leurs passions et la majesté de
la représentation nationale, mais qui dispa-
raîtront devant elle comme les vapeurs des

marais devant l'astre qui nous éclaire.

« Les membres de la société républicaine
de Lectoure.

« Signé : Marc. Junqua, vice-président;
Mallac, secrétaire; Demay,
secrétaire. »

Adresse du conseil général du département
dit Gers à la Convention, pour dénoncer
les représentants du peuple Ichon et Cha-
bot.

« Auch, le 25 mai 1793,

l'an II de la République française.

« Le conseil général du département d»
Gers, après avoir consulté les autorités cons-
tituées de la ville d'Auch et les députés des
districts, appelés en exécution de l'arrêté du
20 du courant,

(( A la Convention nationale.

(( Citoyens représentants,

« Il n'est que trop vrai qu'un système dé-
sorganisateur, dont Paris est le centre, al-

lait se répandre dans la République entière,
en dissoudre les liens et nous livrer à toutes
les fureurs de l'anarchie, si le bon sens na-
turel du peuple ne l'eiût rallié autour de ses
représentants et de ses magistrats.

« Nous devons le dire, puisque la vérité
seule peut nous sauver. Des commissaires de
la Convention, envoyés dans les départements,
ont été les propagateurs de ce système désas-
treux ; on. eût dit, qu'oubliant les devoirs de
représentant du peuple, et semblables aux
proconsuls de Rome, ils venaient dicter des
lois au nom de nos frères de Paris, que les

agitateurs trompent et égarent si souvent
au gré des passions. Leur but était de dissou-
dre les autorités constitués en les armant les

unes contre les autres ; et comme ils savaient
bien que les hommes sont toujours dupes des
mots, ils n'ont pas manqué d'attribuer aux
administrations un projet de fédéralisme

;

mot de ralliement, et qui, imaginé par les

anarchistes, explique mieux un dessein de
nous conduire au "despotisme, que celui d'un©
absolue indépendance qu'ils ont la pei-fidie de
nous supposer.

(( Peut-on méconnaître leur dessein liber-

ticide, lorsqu'ils cherchent à rompre tous les

liens qui unissent les hommes en société, lors-

qu'ils frondent publiquement les opinions en-
core chères au peuple, sans songer qu'il faut
laisser au temps et au progrès des lumières
le soin de les renverser ; lorsque par leurs
discours ils semblent menacer le droit sacré
de la propriété ; lorsqu'ils provoquent, dans
les sociétés populaires, des dénonciations
contre les autorités constituées 1

« Peut-on méconnaître ce système désor-
ganisateur, lorsqu'on voit le commissaire
Ichon, après l'expiration de ses pouvoirs,
agir sans le concours de son collègue, lancer
contre le département du Gers, à 8 lieues

de distance, un mandat d'amener, et ordon-
ner l'apport de ses registres ; lorsqu'on voit
le commissaire Chabot, devenu le fléau du
Midi par les vexations qu'il exerce sur les

hommes de caractère, par le désordre qu'il

propage, s'obstiner à retenir des pouvoirs
que la loi a fait cesser ; convoquer une assem-
blé," de commissaires de cette partie de la

République pour asservir à ses despotiques
volontés toutes les autorités constituées, et

établir autour de lui une nouvelle Conven-
tion, sous le prétexte spécieux de sau\'er la

République ?
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(( Citoyens représentants, réfléchissez sur

les dangers d'investir d'une autorité sans
bornes des hommes isolés. La séduction des

pouvoirs fut, dans tous les temps, l'écueil de

la vertu. Rappelez donc de nouveau ces man-
dataires infidèles, qui résistent à vos lois et

se mettent en insurrection contre vous-mêmes.
« Nous avons aboli la royauté, parce que

nous ne voulons do maître, que la loi ; nous
voulons l'unité et l'indivisibilité de la Répu-
blique ; c'est l'intérêt de tous les Français.
Environnée de gouvernements despotiques, et

devenue l'objet de leur haine, elle a besoin
de toutes ses forces réunies pour leur résister.

« Citoyens représentants, nous n'existons

que pour la liberté ; disposez de nos biens et

de nos vies pour la défense commune, nous
souscrivons d'avance à tous les sacrifices.

Nous ne comptons pas tous ceux que nous
nous sommes imposés ; peut-être sont-ils fort

grands, comparés à la pénurie de nos moyens;
mais si nous Sommes pauvres, nous défendrons
mieux notre liberté. Les despotes font la

guerre avec l'or de leurs esclaves ; les peuples
libres n'ont besoin que du fer.

« Cependant, ce^ n'est pas assez de vouloir
la liberté, il faut conjurer l'anarchie qui est

près de nous dévorer : nos vœux, nos senti-

ments, toutes nos espérances sont dirigés

vers la Convention. Nous vous demandons,
citoyens représentants, une Constitution qui
assure la liberté, l'égalité, les propriétés.

Elle mettra un terme au règne des anar-
chistes, fera le désespoir des ennemis de la

République, qui n'ignorent pas que les Fran-
çais unis par des lois sont invincibles ; et le

génie de la liberté viendra réparer tous les

maux que le fléau de la guerre fait à l'huma-
nité. »

(Suivent les sic/natures.)

(La Convention renvoie ces pièces au co-

mité de Salut public.)

53° Adresse de la société républicaine de
Condom, département du Gers, qui réclame
avec force contre la dénonciation faite par le

département du Gers, en ce qui concerne la

conduite du représentant du peuple Ichon,
envoyé en mission dans ce département ; elle

est ainsi conçue (1) :

La société républicaine de Condom à la

Convention nationale.

« Citoyens représentants,

(( Quelques membres du conseil général du
département du Gers vous ont dénoncé, par
l'organe de leurs députés, le citoyen Ichon,

un de vos collègues, comme un désorganisa-
teur, un anarchiste.

<( L'adresse que ces députésont été chargés
de vous présenter a été publiée par la voie
de l'impression.

« La société populaire de Condom, qui avait
déjà exprimé, dès le 26 mai dernier, son im^
probation sur l'illégalité de l'assemblée qui
se tenait alors au chef-lieu du département
et dans laquelle cette adresse fut délibérée,

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier .=576, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 340.

croit devoir s'élever aujourd'hui contre les

calomnies qu'elle contient.
« Oui, citoyens législateurs, nous devons à

la justice, nous devons à l'honneur de la vé-
rité de vous déclarer que le citoyen Ichon,
représentant du peuple, délégué dans le dé-
partement du Gers, est calomnié et indigne-
ment outragé dans cette adresse.

(( Ichon a paru plusieurs fois dans notre
société, noiis attestons que dans les divers
discours qu'il y a prononcés, il a toujours
manifesté les principes d'un franc et vertueux
républicain.

(( Nous devons attester qu'il a toujours ex-
horté le peuple à ne jamais s'écarter de la
soumission aux lois, du respect pour les pro-
priétés, qu'il lui a toujours inspiré la con-
fiance en ses représentants, l'obéissance en-
vers les magistrats organes de la loi, qu'il

lui a toujours recommandé l'union et la fra-
ternité.

« Il a constamment manifesté les mêmes
principes dans les séances de la société po-
pulaire d'Auch auxquelles des membres de
notre société se sont trouvés avec lui, nous
avons reconnu en lui la même doctrine dans
ses entretiicns particuliers.^

« Les députés de l'administration du dé-
partement du Gers voue ont présenté, dans
leur dénonciation, le vœu de toutes les auto-
rités constituées de son ressort, peut-être
même le vœu de tous les citoyens : nous désa-
vouons ces députés.

<( Les membres de l'administration de notre
district qui assistèrent aux débats dans les-

quels se tramait cette odieuse calomnie, s'éle-

vèrent avec force contre les manœuvres que
l'envie, la haine et quelques mouvements de
vengeance particulière y mettaient en usage
pour entraîner les suffrages aussi leurs noms,
non plus que les noms des membres du dis-

trict de Lectoure, ni ceux de plusieurs mem-
bres du conseil du département ne se trouvent
point confondus avec ceux des calomniateurs
signataires de l'adresse.

« Bien plus, cette adresse paraît signée de
quatre administrateurs du département qui
n'ont pas assisté à l'assemblée ; l'un de ces

quatre, Amade, était même absent du dé-

partement : il était en commission dans le dé-

partement de l'Aude pour un achat de cha-

peaux pour les recrues.

<i Citoyens représentants, nous vous de-

vions la vérité, nous vous la devions, nous la

devions à la justification de votre collègue in-

dignement calomnié.

(( S'il s'est élevé avec raison contre la né-

gligence de l'administration, contre le dé-

sordre des bureaux, s'il a approuvé les récla-

mations des citoyens relativement aux comp-
tes du département qui ne sont pas encore
connus du public, s'il a improuvé le mande-
ment de l'évêque du Gers concernant les lois

du 20 septembre, l'obstination de cet évêque
à promener dans les rties un costume proscrit

par la loi, il a fait son devoir, il a rempli en
cela une partie de la mission dont il était

chargé. Ce n'est que parce qu'il a cherché à
opérer une meilleure organisation, que la sen-

sibilité de ceux dont la conduite était réfor-

mable s'est émue, et qu'ils se sont empressés
de prévenir le rapport dont ils craignaient

le résultat en lui appliquant l'odieuse et tri-

viale qualification de désorganisateur.
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« Hàtez-vous, citoyens législateurs, d'im-

prouver la dénonciation qui vous a été pré-

sentée par les députés de l'administration du
département du Gers, écoutez le rapport des

citoyens Ichon et Dartigoeyte, il procurera
sans doute à ce département les améliora-
tions dont il a dû leur paraître susceptible.

u Nous demandons, d'ailleurs, que les frais

de l'assemblée à Auch le 25 mai dernier, et les

frais de la députation envoyée à Paris ne
puissent retomber directement ni indirecte-

ment sur les administrés. »

(Suivent les signatures).

Extrait des registres de la société républi-
caine de Condom au département du
Gers (1).

<( Séance du 26 mai 1703, l'an II de la

République française.

« On fait lecture d'une lettre du citoyen
Laroche, administrateur du district de Con-
dom, réuni à l'administration générale, con-
voquée à Auch, relativement à des plaintes
formées contre Ichon, représentant du peu-
ple dans ce département. Les principes ré-

publicains d'Ichon ont mis la puce à 1 oreille

de certains membres du directoire du dépar-
tement, dénoncés par la société populaire de
Lectoure. On a fait aussi lecture d'une
adresse du conseil général de la commune de
Condom qui adhère à la dénonce de la société
de Lectoure : un membre a fait la proposi-
tion a la société d'adhérer à l'adresse du con-
seil général de la commune. Cette proposi-
tion ayant été accueillie, il a été délibéré que
l'adresse serait rédigée, séance tenante, pour
partir par le courrier de demain. Ce qui a
été exécuté.

« Collâtionné :

<( Signé : J.-L. Soubdès, secrétaire. »

(La Convention renvoie ces pièces au co-
mité de Salut public.)

54" Lettre des administrateurs du district
de Condom. par laquelle ils transmettent à
la Convention l'arrêté qu'ils ont pris pour
justifier la conduite du représentant du peu-
ple Ichon, envoyé en mission dans le départe-
ment du Gers, et dénoncé par l'administra-
tion de ce département ; ces pièces sont ainsi
conçues (2) :

« Condom, le 25 juin 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyens représentants,

« Nous avons consigné dans un arrêté dont
nous vous faisons passer copie l'expression
de nos hommages à la conduite d'Ichon dans
notre district. Ils ont pour fondement la vé-
rité, et nos principes qui ont été connus au
département, par le refus de nos deux com-

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 576,

Ci) Archives nationales. Carton C 262, dossier o76,
et Procès-verbaux de la Convention, lome 13, p. 340.

missaircs à tremper dans les calomnies lan-
cées contre Ichon, représentant du peuple.

« Les administrateurs du directoire du
district de Condom.

« Signé : H. FouRXiER ; Baylin ; Sautiran ;

Lasseere ; DuFFAU, procureur syn-
dic. »

Arrêté du district de Condom pour rendre
justice à la conduite du représentant du
peuple Ichon.

Extrait du registre des délibérations du
directoire du district de Coîidom.

« L'an mil sept cent quatre-vingt-treize et
le vingt-cinquième jour du mois de juin, l'an
deux de la République française, dans le lieu
des séances du directoire du district de Con-
dom, présents les citoyens Fournier, Baylin,
Sautiran et Lasserre, administrateurs, et
Duffau, procureur syndic.

« Un membre a mis sur le bureau un im-
primé contenant une adresse présentée par
le conseil général du département du Gers
à la Convention nationale, sous la date du
25 mai dernier, dans laquelle le citoyen
Ichon, représentant du peuple, est dénoncé
comme un désorganisateur, un maratiste ; il

a observé que cette dénonciation à laquelle
les commissaires du district avaient refusé
leur adhésion, ayant acquis une grande pu-
blicité dans l'étendue du district, il était im-
portant de détruire par une prompte délibé-
ration les mauvais effets qu'elle aurait pu
produire.

« Sur quoi, le directoire, ouï le procureur
syndic :

« Considérant qu'il est de toute justice de
rendre au citoyen Ichon le témoignage qui
lui est dû ;

« Considérant que son silence pourrait être
pris pour une adhésion aux calomnies lan-
cées contre le représentant du peuple

;

« Déclare que pendant tout le temps que le

citoyen Ichon a séjourné dans l'étendue du
district en qualité de représentant du peuple
délégué par la Convention nationale, il a
professé les principes d'un franc et vertueux
républicain, et que, bien loin de répandre des
maximes contraires au bon ordre et au res-

pect dû aux lois, il n'a cessé de proférer des

f)aroles de ralliement, d'inspirer au peuple
a confiance dans ses représentants et l'obéis-

sance aux décrets ; arrête qu'expédition de
la présente délibération sera envoyée inces-

samment à la Convention nationale et ont
signé : Fournier, Sautiran, Baylin, Lasserre,
Duffau, jjrocurevr syndic, et Lebé, secrétaire.

« Pour copie collationnée :

<( Signé : Fournier, président ; Labit,
secrétaire. »

(La Convention renvoie ces pièces au co-

mité de Salut public.)

55° Lettre du citoyen Jean Laroche, prési-

dent du district de Condom, par laquelle il

déclare adhérer à l'arrêté de ce district du
25 de ce mois et proteste contre la dénoncia-
tion faite par le département du Gers en ce

qui concerne la conduite des représentants du<
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peuple Ichon et Chabot ; elle est ainsi con-
çue (1).

« District de Condoin, département du
Gers.

(( Condom, ce 28 juin 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyen Président,

« Le directoire du district de Condom prit
le 25 de ce mois un arrêté qu'il a fait passer
à la Convention nationale, pour justiiier la

conduite que le citoyen Ichon, représentant
du peuple, a tenue dans son ressort pendant
le temps de sa commission. Des affaires do-
mestiques avaient nécessité de ma part une
absence momentanée. Kendu à mon poste,
j'ai vu avec douleur que je n'avais pu pren-
dre part à une délibération qui doit venger
le citoyen Ichon des inculpations atroces et
calomnieuses du département du Gers. J'ai
été plus que tout autre le témoin de ses dis-

cours au peuple
;
partout, il a prêché les

droits de l'homme, le respect dû aux person-
nes et aux propriétés, en un mot, le plus pur
républicanisme ; mais ce système peut n'être
pas celui de la plupart des administrateurs
du CJers. Deux assemblées qu'ils ont convo-
quées à quelques jours de distance l'une de
l'autre, et qui étaient formées de deux com-
missaires de chaque district, prouvent évi-
demment leurs mauvais principes. Dans la
première, où je fus envoyé à titre de commis-
saire du district de Condom, il fut proposé de
dénoncer Ichon et Chabot comme des anar-
chistes et des désorganisateurs. Je me dépar-
tis avec mon collègue Sautiran de cette
délibération, et je peignis avec sensibilité et
énergie la vive émotion que faisait naître
dans mon âme une conduite aussi injuste,
aussi irrégulière. Je vis dès ce moment se
former une coalition de certains départe-
ments contre la Convention nationale. Je ne
peux retenir mon indignation, et après avoir
vengé, autant qu'il était en moi le citoyen
Ichon des outrages faits à ce digne repré-
sentant du peuple, et après avoir témoigné
ma surprise de la dénonce (sic) faite contre
le citoyen Chabot qui n'a mis nulle part le

pied sur le territoire du département, je me
retirai avec rnon collègue qui refusa, comme
moi, de signer l'adresse en dénonciation
contre les citoyens Ichon et Chabot,, que deux
commissaires furent chargés ds porter à la
Convention. Voilà, citoyen Président, ce qui
doit prouver que je ne sais pas partager les

Sisntiments du département du Gers, et que,
pénétré des mêmes principes que vient de
vous exprimer le directoire du district de
Condom dans l'arrêté du 25 de ce mois, j'ai

en horreur le fédéralisme et toute coalition
qui attenterait à l'unité et à l'indivisibilité
de la Républio^ue. La Convention nationale,
voilà mon point de ralliement. Je cesserais
d'être, plutôt que d'en méconnaître l'exis-
tence et la légalité. Combien il m'est doux de
pouvoir vous assurer que toutes les communes

(t) Archives nationales, Carton G 2r>2, dossier 576.
- Procès-verbaux de la convention, (orne 13, page 340.

du district de Condom partagent mon opi-
nion.

« Signé : Jean-Philippe Laroche, président
du district de Condom. »

(La Convention renvoie cette pièce au co-
mité de Salut public.)

56° Lettre des administrateurs du départe-
ment de la Haute-Marne^ par laquelle ils dé-
noncent le ministre Garât comme favorisant
les émigrés dans l'obtention de leurs certi-

ficats de résidence ; elle est ainsi conçue (1) :

« Chaumont, le 6 juillet 1793,
l'an II de la République française.

<( Citoyens législateurs,
(( La municipalité de Langres vous a nou-

vellement dénoncé M. Garât ; et nous aussi
nous croyons devoir vous rapporter le fait
suivant dont nous offrons la preuve.

« Il résulte d'un certificat de résidence de
la commune d'Issy, délivré sur la foi d'un
registre.

<( Nous ne connaissons aucune loi qui au-
torise de semblables certificats. Cependant
M. Garât, qui ne doit connaître que l'exécu-
tion de la loi, nous a invités à le recevoir.
Mais nous ne savons pas transiger avec nos
devoirs : nous vous l'avons sur-le-champ ren-
voyé. Cependant, si nous l'en croyoïs, il ne
vous est jamais parvenu ce qui, suivant lui,

devient fort indifférent, l'individu Montau-
geon en ayant substitué un absolument con-
forme, qui se trouvait par devers lui.

L'événement eet rare, sans doute, citoyens
représentants, il vous paraîtra singulier :

nous vous en demandons justice, et nous
vous adressons, entre autres pièces, une ex-
pédition conforme à la lettre par lui écrite
en faveur du nommé Philpin dont il a été
question dans la dénonciation de la munici-
palité de Langres.

« Les administrateurs composant le di-
rectoire du département de la
Haute-Marne.

<( Signé : E.-B. Le Piot, Legerin l'ainé,

J.-F. Bellefontaine, L. Laurans, E.-N".
BOUTARD. »

A cette lettre sont jointes les deux pièces
suivantes (2) :

Copie de la lettre écnte par le ministre de
l'intérieur aux administrateurs du dépar-
tement de la Haute-Marne, le 7 avril 1793,
l'an II de la République.

« Le citoyen Pbilpin-Piépape m'a adressé,
citoyens administrateurs, des réclamations
contre votre arrêté du 21 du mois dernier
par lequel vous avez autorisé votre procu-
reur général syndic à le dénoncer aux tri-

bunaux pour être contrevenu à la loi du
27 septembre, et ordonné qu'il serait tenu
de satisfaire sans délai au payement de

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier rj&Q,

- Procès- verbaux de la Convention, tome l.^, p. 341.

(2) Archives nationales, Carton G 261, dossier 963.
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883 livres 18 sols pour le contingent à lui de-

mandé conformément à celle du 12 septem-
bre dernier pour raison de l'émigration pré-
sumée de son fils.

« Le motif de la première disposition est

que le citoyen Philpin-Piépape a encouru
par son obstination à ne pas se soumettre à
un précédent arrêté du 24 février qui lui en-
joignait de se conforn>er à la loi du 19 juin
1790 portant abolition de la noblesse héré-
ditaire, les peines portées par celle du
27 septembre 1791, qui fait défense de pren-
dre les titres et qualifications supprimés
par la Constitution.

« Je vous observe, citoyens administra-
teurs, que les mots duc, comte, marquis, ba-
ron, chevalier sont des titres, des qualifica-

tions que la loi a proscrites parmi nous ;

mais il n'y en a aucune attachée à ce mot :

Piépai)e, placé à la suite du nom Philpin,
comme il l'est dans la lettre qu'il m'a écrite,

et dans celle qu'il vous a écrite à vous-mêmes
le 9 du mois dernier, et sur laquelle est in-

tervenu votre arrêté du 21. Ce n'est qu'un
surnom, et je ne connais point de loi qui
défende aux citoyens de prendre des pré-
noms ou surnoms. Beaucoup ont conservé
ceux qu'ils avaient. Beaucoup en ont pris
qu'ils ont été chercher jusque dans l'anti-

quité. Je ne vois à tout cela rien de criminel,
Ainsi, si le citoyen Philpin-Piépape a été

dénoncé par votre procureur général syndic,
pour se distinguer par cette aid4ition de
plusieurs autres individus, portant le même
nom que lui, et qu'il soit déchargé de l'accu-

sation comme cela peut arriver, vous vous
serez avancés inconsidérément. Il faut, en
général, citoyens administrateurs, éviter de
prendre de l'ombrage pour des choses indif-
férentes et qui ne sont pas défendues. C'est
le moyen de conserver le caractère de gran-
deur, de dignité qui vous convient.

« Quant à la contribution, vous exigez de
ce citoyen en représentation de son fils pré-
sumé émigré ; si c'est un fait constant que ce

fils ait quitté la maison paternelle dès l'an-

née 1786, il ne serait pas, en effet, obligé de
la payer, car la Convention nationale a dé-
crété les deux exceptions suivantes, qui se
trouvent faire partie de plusieurs articles
insérés dans le Bulletin du 22 novembre der-
nier et qui vont reparaître sur la dernière
loi sur les émigrés.

« Sont exceptés des dispositions de l'arti-

cle ci-dessus :

1" Ceux des pères et mères dont les en-
ce fants seraient absents de chez lesdits pertes

« et mères avant le 1" juillet 1789
;

« 2° Ceux qui justifieront n'avoir pas plus
« de 1,000 francs de revenu par ménage et
u non par tête et qui justifieront d'un oer-
« tificat de civisme délivré par le conseil
« général de la commune de leur résidence. »

« Le BuUetin, citoyens administrateurs,
est, comme vous le savez, une feuille qui se
rédige par ordre de la Convention,, revêtue
de la signature des membres de son comité
des pétitions dont l'envoi vous est fait tous
les jours officiellement, et qui mérite par
conséquent votre confiance.

« Je pense donc que s'il vous est prouvé
que Philpin fils a quitté la maison de son
père dès 1786, ou même avant le P"" juillet
1789, vous devrez le décharger du payement

de 683 livres 18 sols auquel il a été imposé
pour solde et équipement de deux volon-
taires.

« Pesez dans votre sagesse, citoyens admi-
nistrateurs, les observations que je viens de
vous faire et prononcez ensuite conformé-
ment à la loi et à la justice.

« Signé : Gakat. »

« Pmir copie conforme :

<( Signé : A. Mariotte. »

Copie de la lettre écrite au ministre de ('in'

térieur par les administrateurs du direc-

toire du département de la Haute-Marne,
le 11 avril 1793, l'an II de la République
française.

<( Vous nous marquez, citoyen ministre, re-

lativement à la réclamation du sieur Phil-
pin-Piépape que les mots de comte, duc, ete.,

sont des titres, des qualifications que la loi

proscrit, qu'il n'y en a aucune au mot Pié-

pope et que ce n'est qu'une addition pour le

distinguer d'autres individus portant le

même nom.
« Nous devons vous observer que le sieur

Philpin était seigneur de Piépape, à 3 lieues

de Langres
;

qxi'il pourrait, pour se distin-

guer des individus portant le même nom,
prendre celui de baptême, ou ajouter celui

de son épouse, mais ne pas conserver celui

de la terre dont il était seigneur, ce qui
tient à la féodalité dont la loi a voulu étouf-

fer jusqu'au souvenir.
« Le décret du 19 juillet 1790 porte :

« Aucun citoyen français ne pourra prendre
« que le vrai nom de sa famille », le sieur

Philpin ne pourrait donc, sous aucun pré-

texte, prendre celui de Piépape, étant sur-

tout celui d'une te^rre dont il était seigneur.
(( Nous n'avons point cru prendre om-

brage pour une chose indifférente et qui n'eet

I

joint défendue, lorsque nous avons autorisé

e procureur général syndic à dénoncer le

sieur Philpin ; son attachement trop connu
à l'ancien régime, son infraction volontaire

à la loi et sa résistance à l'arrêté ne permet-
taient point à l'administration de garder le

silence; elle a rempli ses obligations, et elle

se fera toujours un devoir de veiller à rap-
peler à la loi ceux qui, soit par un attache-

ment coupable à l'ancien régime, soit par
une malveillance criminelle, voudront s'en

éloigner, et ne doivent dès lors trouver au-

cun partisan.

(( Pour copie conforme :

« Signé : A. Mariotte, secrétaire général. »

(La Convention renvoie ces pièoes au co-

mité de législation.)

Sur la proposition d'un membre du co-

mité des finances, le décret relatif à l'orga-

nisât ion de la- régie nationale des droits
d'enregistrement, timbre, hypothèques et des
domaines, rendu le 6 de ce mois, est défini-

tivement adopté (1),

il) Nous comprenons peu ce passage du Procès-verbal,
tome 15, page 3il, attendu que ce décret avait été

définitivement adopté le 6 juillet 1793. — Voyei ci-

des.«us, séance du 6 juillet 1"93, page 320 et suir.

Collection Uaudoiiiu, tume 31, page 3" et Procès-verbaux
de ta Convention, tome 15, page tii.
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Itézard, au nom du comité de législation^

fait un rapport et présente un projet de dé-
cret sur la pétition de 32 volontaires de Var-
mée du Nord en faveur de 21 pattvres pay-
sans de la comimine de Saini-Martin-du-Ter-
trc (1), détenus en vertti d'un jugement du
tribunal criminel du départenient de Seine-
et-Oise, du 18 juin dernier ; le projet de dé-
cret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de législation,
sur la pétition des 32 volontaires de l'armée
du Nord, en faveur de 21 pauvres paysans de
la commune de Saint-Martin-du-Tertre, dé-
tenus en vertu d'un jugement du tribunal
criminel du département de Seine-et-Oise,
du 18 juin dernier

;

« Considérant : 1° que ces citoyens préten-
dent avoir exercé un droit de propriété en
enlevant les bois et péchant l'étang dont il

s'agit au jugement
;

2° Qu'il résulte de la déclaration du juré,
qu'il n'est pas constant que l'abatage et la
pêche aient été faits à force ouverte

;

3° Qu'il n'est pas constant qu'ils aient agi
méchamment et à dessein de s'emparer d'une
propriété qui ne leur était pas personnelle

;

« Décrète que les 21 habitants de la com-
mune de Saint-Martin-du-Tertre, actuelle-
ment détenus aux prisons de Versailles, seront,
sur-le-champ, mis en liberté et déchargés de
l'amende prononcée contre eux par jugement
du 18 juin dernier, sauf aux parties intéres-
sées, qui prétendKaient avoir des droits de
propriété sur les arbres et l'étang dont il est
question, à se pourvoir par les voies ordi-
naires. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Un membre : Le comité do législation de-
mande à être autorisé à faire imprimer les
ouvrages des membres de la Convention sur
la législation civile, qui lui paraîtront conte-
nir des vues utiles à la chose publique (3).

(La Convention décrète l'autorisation.)

Jean-lfioii-l^aint-André, au nom du co-
mité de Salut public, fait un rapport sur les
événements qui se sont passés dans la ville de
Montpellier et propose de mettre en état d'ar-
restation et de traduire sans délai à la barre
les citoyens Durand, maire de Montpellier,
Fabi-er/uettes et Annequin cadet, se disant
président et secrétaires du comité central de
salut public du département de VHérault ;
il s'exprime ainsi (4) :

Citoyens, les desseins et les démarches des
ennemis de la liberté dans le Midi ont déjà
fixé votre attention ; vous avez ordonné à
votre comité de s'occuper d'un rapport géné-
ral sur la disposition des esprits dans cette
partie de la République, et sur les moyens
de réprimer les entreprises de quelques fac-

(1) Voyez ci-dessus, séance du 1 juillet 1793, la péti-
tion des 32 volontaires do l'armée du Nord.

(2) Collection Baudouin, tome 31, paçe 60 et Procès-
verbaux (le la Convention, tome 15, page 341.

(3) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, p. 824,
3* colonne et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 3f2.

(4) Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 824,
3* colonne.

tieux qui égarent le peuple et préparent la
guerre civile. Ce rapport vous sera incessam-
ment présenté. Mais en attendant, votre co-
mité n'a pas cru pouvoir différer de vous
rendre compte de ce qui se passe en ce mo-
ment dans le département de l'Hérault, ou,
pour mieux dire, dans la ville de Montpel-
lier ; car, au milieu des troubles qui nous
agitent, c'est une remarque importante à
faire, que l'esprit de contre-révolution sem-
ble s'être réfugié dans quelques villes opu-
lentes, où un petit nombre d'hommes fiers de
leur fortune ont osé concevoir le projet de
morceler la France pour s'en partager les
lambeaux. C'est ici la guerre de quelques
marchands contre la liberté de la patrie ; et
des hommes dont l'or est la divinité suprême
eurent-ils jamais une patrie !

Le mouvement qui a éclaté dans les dépar-
tenients de la Gironde et des Bouches-du-
Rhône s'est communiqué à oslui de l'Hérault;
il paraît que les administrations de ce dé-
partement n'en ont point été ébranlées. Votre
comité ne connaît pas du moins des actes qui
établissent qu'elles soient entrées dans la
ligue des fédéralistes du Midi. Mais quelques
hommes ambitieux, profitant d'une réputa-
tion de popularité peu méritée, ont convoqué
les sections de Montpellier, créé dans cette
ville un corps législatif et inguisitorial, sous
le nom de comité de salut public, et pris des
arrêtés qui, semblables au fond à ceux dont
vous avez déjà connaissance, présentent dans
leurs développements un caractère d'absur-
dité qui ne serait que ridicule s'il n'était pas
dangereux à la liberté publique.

Le chef de cette association est Durand,
maire de Montpellier, homme dévoré d'ambi-
tion et de cupidité, patriote par le désir
d'obtenir des places ; celle qu'il occupe ne
suffit point à sa vanité, et il aspire à la
gloire de jouer un rôle dans la Révolution.
Avide de richesses, il vu avec effroi le projet
d'emprunt d'un milliard et la vente pro-
chaine des biens des émigrés qui va livrer à
la nation le produit des propriétés de ses
frères qui partagent en ce moment avec Co-
bourg l'honneur de combattre contre la
France pour le rétablissement du despotisme.
Heureusement, la majorité des citoyens de
l'Hérault, cette majorité, pure, comme elle
l'est dans toute l'étendue de la République,
ne partage point le délire de ceux qui veu-
lent devenir ses maîtres. De bons citoyens ont
pu être trompés ; mais la vérité commence à
luire, les prestiges se dissipent, et bientôt le

peuple lui-même couvrira de son mépris ou
accablera du poidis de son indignation ceux
qui, abusant de ses vertus mêmes pour le ren-
dre complice de leurs crimes, ont osé croire
qu'ils pouvaient l'enchaîner au nom de sa
propre souveraineté.

Cependant le prétendu comité central de
salut public n'en poursuit pas moins ses at-
tentats ; et si l'on ne doit pas mettre entière-
ment sur son compte le surhaussement subit
des denrées, qui, dans le Midi, ont éprouvé en
huit jours de temps, un renchérissement du
tiers de leur valeur ; si les manœuvres qui
produisent cette disette factice au sein de
l'abondance et au moment de la récolte, lui
sont communes avec tousles oontre-révolution-
naires, du moins est-il probable qu'il coopère
à l'exécution de ces combinaisons meurtrières
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dont l'objet est d'aggraver la misère du peu-

ple et de le dégoûter de la République par la

famine.
Mais le moyen qu'il emploie avec autant de

perfidie que de persévérance, et sur la cer-

titude duquel il ne peut s'élever le moindre
doute, c'est le mensonge et la calomnie. Ce
système de diffamation, qui a précédé de
quelques mois la réunion de la Convention
nationale, qui depuis a été suivi avec plus

ou moins d'astuce, mais toujours avec une
opiniâtreté qui prouve que les conspirateurs

en attendaient un grand succès, est encore

larme dont se servent les factieux de Mont-
pellier pour séduire les esprits crédules et

grossir leur parti de cette foule d'hommes
sans caractère et sans principes, aux yeux
de qui, pour être criminel, il suffit d'être

accusé.
Le placard que le comité m'a chargé de vous

communiquer, est le véhicule de ce poison mo-
ral destiné à infecter les âmes et à leur inocu-

ler, si j'ose ainsi dire, la peste fédéraliste et

contre-révolutionnaire. Là, sous la forme
d'arrêtés, on renouvelle les calomnies répan-
dues contre Paris, la Convention et quelques-

uns de ses membres. Là, on met en question

si on enverra aux assemblées primaires la

Constitution que vous avez décrétée. Là, tout

eu se plaignant du décret d'arrestation que
vous avez jxtrté contre 32 de vos membres,
on propose de mettre en état d'arrestation,

dans le chef-lieu de leurs départements, tou>i

h-^ députés aetiich, pour les faire juger par
un jury national, et dont le rassemblement se

fera à Clermont-Ferrand ; là on propose d'en-

tourer d'une force armée la législature et de
lui en donner la haute police sur la ville où
elle tiendra ses séances.

Sans doute des hommes qui aspirent à voue
remplacer, qui se proposent d'arriver au sanc-

tuaire de la législation sur vos ca^avre^ en-

sanglantés, ont dû prévoir que l'illusion ne
dure pas toujours, que le crime est passager,

ainsi que les avantîiges qu'il procure, et en
méditant des forfaits qui épouvantent l'i-

magination, ils ont dû préparer à l'avance

les moyens d'impunité propres à les sauver

de la justice du peuple, et à les prémunir
contre leurs propres remords. Mais qu'ils ne

s'abusent pas, le peuple ne méconnaîtra pas
plus ses amis que ses ennemis. Il observe ce

qui se passe autour de lui : rien n'échappe à

sa sagacité ; les mouvements qu'on excite, il

les fera tourner à l'affermissement de sa li-

berté, ils lui serviront de scrutin épuratoire

pour le choix des successeurs qu'il devra vous
donner. Ainsi les malveillants seront dé-

concertés, et les fauteurs de l'anarchie, dé-

guisés dans le beau nom d'amis des lois, se-

ront encore une fois percés de leurs propres

armes.

Voici un passage d'un do ces arrêtas du
prétendu comité de salut public de Montpel-
lier, qui vous donnera une juste idée de l'es-

prit qui anime ses auteurs.

Dans ce placard on accuse Danton, pour
avoir dit à ce comité : « Détournez les troupes

qui marchent sur Paris ; faites-les aller à la

Vendée, et je réponds du reste. »

« Les citoyens de Paris, est-il dit ensuite,

attendent impatiemment ceux des départe-

ments pour les tirer de l'oppression. Déjà le

brave Wimpfen marche à la tête des troupes

du Calvados ; et Custine, pressé par le comité
de Salut public de s'opposer à cette marche,
a répondu : Je ne le veux, ni ne le peux. »

Votre comité n'a pas cru devoir rechercher
si les lettres calomnieuses dont il est parlé
dans ce passage ont une existence réelle. Qu'il

y ait à Paris des hommes qui sèment l'alarme
dans les départements, qui représentent cette

grande ville, le centre des arts et le berceau
de la liberté comme un repaire habité par
des bêtes féroces avides de sang et de car-

nage. Qu'on fasse aux Parisiens l'affront de
les croire capables de courber leurs têtes ré-

publicaines sous le joug d'un nouveau tyran
;

qu'on accumule les invraisemblances pour of-

frir à la vue de nos frères des départements
un monstre hideux qui, par l'effroi même
qu'il inspire, ne laisse pas toujours à leur
esprit épouvanté la liberté nécessaire pour se

demander si l'existence d'un pareil monstre
est possible ; c'est ce que plusieurs faits vous
ont démontré.

Les contre-révolutionnaires de Paris don-
nent la main aux contre-révolutionnaires des
départements, et les premiers sont pour les

autres les garants qu'ils osent donner au peu-
ple de la vérité des inculpations qu'ils font
aux défenseurs de ses droits.

Ce qui ne peut que vous indigner, c'est que
l'on fasse à l'un de vos membres un crime
d'un sentiment que vous partagez tous. Eh
quoi ! c'est être l'ennemi de la liberté, que de
prétendre que des frères ne doivent pas s'ar-

mer les uns contre les autres
;
que réunir les

forces des départements contre Paris, est une
chose horrible en morale et atroce en politi-

que ! C'est être l'ennemi de la liberté, que de
diriger, de réunir nos efforts contre l'ennemi
commun ; d'appeler contre les rebelles de la

Vendée la force et le courage des Français,
et de leur offrir, dans l'anéantissement des
brigands, une moisson de gloire que le re-

mords n'empoisonnera jamais ! C'est être,

enfin, l'ennemi de la liberté que de répondre
du salut de la République, quand la Répu-
blique entière n'aura qu'une volonté pour dé-

truire tout ce qui s'oppose à son établisse-

ment. Le plus grand de nos maux n'est-il

donc pas à la Vendée ? X'est-ce pas à la Ven-
dée qu'il faut vaincre Cobourg, les Anglais,
les Espagnols et les contre-révolutionnaires

de l'intérieur ? Et cependant, parce que vous
voulez les vaincre, on vous accuse d'en être

les complices. Ils seront exterminés, n'en

doutez pas, ces révoltés fanatiques, dont les

cohortes avaient grossi dans une progression
effrayante, lorsque le gouvernement était

sans force, et son action sans cesse entravée
par des intrigues. Déjà vous avez remporté
sur eux des avantages considérables qui en
présagent de plus grandes encore, et ces avan-
tages, comme la Constitution, sont posté-

rieurs à l'époque du 31 mai.

Vous serez indignés encore, citoyens, d'en-

tendre donner des éloges à un général traître

et pariure, que vous avez décrété d'accusa-

tion. Vous le serez d'entendre attribuer des

projets et des actes de désobéissance au gé-

néral de l'armée du Nord. J'aime à croire

que Custine sera fidèle à ses devoirs : mais
s'il osait méconnaître la représentation na-
tionale, vous vous souviendriez de Lafayette

et de Dumouriez.
i Ce qui vous indignera surtout, c'est que
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quelques individus, à l'aide d'une autorité

usurpée, se permettent de juger les actes du
Corps législatif et de les anéantir par leurs

arrêtés.
Voici celui qui termine la séance du pré-

tendu comité de Salut public, du 28 juin.

« Il est défendu aux administrateurs de

district et aux communes de donner exécu-

tion au décix't de la Convention, qui enjoint

aux corps administratifs de faire arrêter les

commissaires des départements prétendus en
révolte, ces commissaires n'ayant pour objet

que de faire lever en masse la nation contre

l'anarchie, etc. »

Ceux qui dans leurs déclamations éternel-

les contre Paris ont tant abusé de ce prin-

cipe qu'une fraction du peuple n'est pas le

peuple, prétendent aujourd'hui transformer
les commissaires d'un comité qui lui-même
doit sa naissance à l'intrigue, en commis-
saires du peuple. Ils parlent au nom de la

Bépuldique ; c'est sous ce nom respectable et

cher à tous les bons citoyens, qu'ils préten-

dent avoir droit de promener de ville en
ville, de département en département la tor-

che qui doit les embraser tous.

Non, vous ne souffrirez pas cette nouvelle
atteinte portée aux lois, à la liberté, à la

tranquillité publique. Ici l'indulgence serait

un crime. Vous devez à votre dignité, vous
devez à ces citoyens qu'on abuse, et qui se ré-

veilleront à votre voix pour arracher aux
perfides et le masque qui les couvre et la con-

fiance qu'ils ont surprise ; vous devez à la

Franoe entière, qui veut être libre et qui
vous a remis le pouvoir de briser sans pitié

tout ce qui s'oppose à l'exécution de la vo-

lonté générale ; vous devez enfin aux prin-
cipes éternels de la justice de donner un
exemple de sévérité.

La mesure que vous avez adoptée contre
quelques administrateurs de Tojilouse, a ra-

mené à l'unité le département de la Haute-
Garonne. Celle que vous allez prendre contre
quelques conspirateurs de Montpellier, y ra-

mènera le département de l'Hérault. Le peu-
ple ne demande qu'à être éclairé. Il a les

yeiix sans cesse fixés sur vous ; et quand vous
ne frappez pas les usurpateurs, il suppose
que votre silence légitime leur pouvoir.

Votre comité vous pi-opose le projet de dé-
cret suivant (1> :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu la lecture d'un placard a.yant pour
titre : Bitlletin du comité central de Salut
public du département de l'Hérault, séances
des 26, ^7 et 28 juin, décrète que les citoyens
Durand, maire de Montpellier, Fabreguettes
et Annequin cadet, se disant président et se-
crétaire du comité central de salut public
du département de l'Hérault, et signataires
du bulletin de ce comité, séances des 26, 27
et 28 juin, seront sur-le-champ mis en état
d'arrestation, et traduits, sans délai, à la
barre de la Convention nationale. )>

Cambnccrës (2). Citoyens mes collègues,
je ne viens point combattre le projet de dé-

cret présenté par le comité de Salut public
;

je ne viens point défendre le comité établi
dans le département de l'Hérault, moins en-
core les mesures que œ comité a cru devoir
prendre

;
je viens seulement acquitter ma

conscience en vous soumettant quelques ré-

flexions que je dois à mes connaissances lo-

cales. Pcut-êti"e m'entendra-t-on avec moins
de défaveur, lorsqu'on saura que je suis au
nombre de ceux que oe comité veut faire met-
tre en état d'arrestation, et faire juger par
un tribunal extraordinaire en affichant ce-

pendant un grand respect pour les personnes
et pour les propriétés. Mais il ne s'agit point
de vous entretenir de ce qui me concerne

;

arrêtez votre attention sur un objet plus im-
portant ; songez qu'à une grande distance des
lieux on peut se méprendre sur les événe-
ments, et encore plus sur les causes qui les
ont amenés.

Réfléchissez à l'idée que je vous présente.
La masse presque entière des habitants de
l'Hérault veut la République ; elle paraît dis-
posée à accepter la Constitution ; le coup que
vous allez frapper peut servir les malveil-
lants ; ils peuvent en faire usage pour em-
pêcher raeceptation. Quant au citoyen Du-
rand, je ne dirai point qu'il a cette énergie
nécessaire dans des temps de révolution

;

niais je me permettrai d'avancer que dans les
diverses fonctions qui lui ont été confiées il

avait toujours paru dévoué à la cause de la
liberté.

Enfin, j'observe que le projet de décret,
considéré sous un certain rapport, peut pa-
raître insuffisant. Je n'en dis pas davantage,
car je sens combien il est pénible de prendre
la parole dans des conjonctures aussi déli-
cates que celles qui nous occupent.

Plusieurs membres veulent que le projet
du comité soit mis aux voix.

Rouanlt et d'autres membres demandent
la lecture du Bulletin du comité central de
l'Hérault.

•lean-Bon- Snint- .'tndré, rapporteur.
Voici le Bulletin du comité central de l'Hé-
rault ; séances des 26, 27 et 28 juin.

<( Plusieurs communes du canton de Saint-
Georges réclament contre la nomination des
députés.

(( Une députation d'Agde réclame contre
les agitateurs.

« On fait lecture des arrêtés de l'Isère, de
la Drôme, etc.

(( Le procureur syndic du district de Mont-
pellier annonce qu'il va faire exécuter les
dispositions qui sont contenues dans ces ar-
rêtés, et notamment l'organisation d'une
force départementale.

^
« Deux députés sont nommés, la discussion

s ouvre sur les instructions à leur donner,
on propose d'adopter celles du département
de la Gironde

; savoir, de consulter le peuple
sur la Constitution, de l'inviter à former une
nouvelle législature, et d'ordonner aux dépu-

ll) ColUction Baudouin, tome 31, page 61, Qi Procès-
verbaux-de la Convention, tome IS, pages 342 et 343.

(2) La discussion qui accompagne le rapport deJean-

BonrSaint-André est empruntée au Moniteur universel,
2« semestre de 1793, pages 824, 825 et 826; au Journal
des Débats et des Décrets, n» 295, pa?es 111 à 116; au
Mercure universel, tome 29, pages 156 et 157; au Jour-
nal de la Montagne, n" 39, pages 210 et 211 , à l'Audi-
teur national, w 292, page 4 et au Journal de Perlet,
n» 292, pages 314 à 316.
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tés actuels de se rendre aux chefs-lieux de
leurs départements, pour y rester en état

d'arrestation jusqu'à leur jugement par un
grand jury national. »

C'ouhey et quelques autres nieiiibres de
droite applaudissent à cette dernière dispo-

sition.

(La Montagne tout entière se sonfève indi-

. née.)

Un grand nombre de membres : Ce sont des
contre-révolutionnaires ; à lAbbaye !

Chabot court à la tribune. Les mesures
auxquelles viennent d'applaudir ces infâmes
complices des conspirateurs excitent la juste

indignation de tous les bons citoyens. Ils re-

connaissent à l'audace de oes applaudisse-
ments les hommes qui ont dicté ces arrêtés

contre-révolutionnaires. La Convention pour-
rait-elle sévir contre ceux qui les ont si-

gnés, si elle ne commençait par punir oeux qui
ont l'impudeur d'y applaudir. (Applaudisse-
inents.) C'est par ces indignes collègues qu'il

faut commencer la purification ; c'est dans le

temple de la loi qu'il faut que son sceptre
frappe tous les coupables. Je demande que
le citoyen qiii est là (déngnant vn membre
du côté droit), je demande que ce citoyen qui
vient d'applaudir, et dont je m'honore de ne
pas connaître le nom, soit envoyé à l'Abbaye.

Plusieurs voix (dans la tribune) : A la
guillotine.

Couhey. Tout homme a le droit de mani-
fester son opinion, soit par la parole, soit

par son approbation. Je suis ici, comme re-

présentant du peuple, plus spécialement en
droit d'émettre mon opinion. Eh bien ! je dé-
clare que lor5=au'on a lu un article portant
que tous les députés seront jugés en retour-
nant dans leurs départements, je l'ai trouvé
si juste, que, fort de ma conscience... (Mur-
mures sur la Montagite.)

Le Carpentier. C'est un Tartuffe.

€3onhey. . . J'ai cru que la délicatesse exi-

geait que je manifestasse mon assentiment à
cet article comme un hommage à la souverai-
neté du peuple.

J'ai cru que cette mesure était d'autant
plus néoessaii-e, qu'elle servirait à apprécier
les calomnies et accusations de tout genre
accumulées sur la tête des députés depuis
leur réunion. En conséquence, je fais la mo-
tion expresse que nul député ne puisse, après
la session du corps législatif, se soustraire
au jugement légal de ses concitoyens.

Delacroix (Eure-et-Loir). Vous avez à
prononcer sur la proposition qui vous est

faite d'envoyer en arrestation le membre qui.

par l'adhésion qu'il a donnée à des mesures
contre-révolutionnaires, s'est montré contre-
révolutionnaire lui-même. J'observe que ce
membre n'a présenté pour sa justification
qu'un mensonge ; il a tronqué l'article qu'il

a cité ; car il ne s'agit ici que d'un comité
central se disant de salut public qui. dans le

département de l'Hérault, prétend faire, lui,

des lois à la République et aux représentants
de la \France entière.

Je soutiens que ce prétendu comité révolu-
tionnaire n'ayant pas le droit de faire des

lois, l'arrêté du prétendu comité central, fût-
il bon en lui-même, serait coupable. J'obsei've
que. dans le projet de Constitution de votre
comité de Salut public, on vous avait aussi
proposé de laisser aux assemblées primaires
le droit de juger leurs députés après la ses-

sion, et que cette proposition, appuyée par ce
côté-là (désignant le côté droit), fut vigou-
reusement combattue et repoussée par celui-
ci, parce qu'on a sagement observé que les as-

semblées primaires n'étant qu'une portion
du souverain, elles n'ont pas le droit de juger
des députés devenus représentants de la na-
tion entière, et que des intrigants feraient
décréter qu'ils ont bien mérité de la patrie
par un département que leurs coupables ma-
nœuvres auraient égaré et porté à la révolte,
tandis qu'un intérêt local lésé ou de fausses
préventions rendraient le député le plus in-
tègre victime de son patriotisme ; ainsi, le

mépris du décret par lequel vous avez rejeté
cette proposition, est un délit de plus de la

part du contre-révolutionnaire qui a ap-
plaudi. Au moment oii l'on vous dénonce un
comité composé de contre-révolutionnaires
comme ceux qui siègent là (désignant la par-
tie droite), qui prétendent faire des lois, au
nom de quelques séditieux, et ne pas obéir à
celles qui sont faites au nom du peuple en-
tier, vous ne devez pas faiblir devant oeux
qui s'annoncent leurs complices.
Je demande que, pour donner un grand

exemple, le membre qui a applaudi soit en-
voyé pour trois jours à l'Abbaye, et que le dé-
cret lui soit à l'inst-ant délivré par un huis-
sier.

Ciiijoiiiar demande la parole.

Plusieurs membres : La clôture 1 la clôture !

(La Convention ferme la discussion et dé-
crète que le citoyen Couhey sera envoyé pour
trois jours à l'Abbaye.)

Julien (de Toulouse). Je demande que les

scellés soient mis sur ses papiers. Un homme
de cette espèce doit avoir des intelligences
avec les conspirateurs.

(La Convention décrète cette proposition.)

l.e Président met aux voix le projet de
décret présenté au nom du comité de Salut
public par Jean-Bon-Saint-André, à l'effet

de mettre en état d'arrestation et de traduire
sans délai à la barre les citoyens Durand,
maire de Montpellier, Fabreguettes et Anne-
quin cadet, se disant président et secrétaires
du comité central de salut public du dépar-
tement de l'Hérault.

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Une députation des citoyens de la commune
d'Essonnes, département de Seine-et-Oise, est
admise à la barre.

Le citoyen Niel, président de Vassemblée
primaire et orateur de la députation. pro-
nonce le discours suivant (1) :

Citoyens représentants,

La commune d'Essonnes s'est formée di-

manche dernier en assemblée primaire dans

(i) Archives nationales. Carton C 262, dossier 576.
- Procèt-verbaux de la Convention, 1. 15, p. 342.
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le chef-lieu de son canton, conformément à

votre décret du 27 juin pour exprimer son

vœu sur la Déclaration des droits de l'homme
et sur l'acte constitutionnel que vous avez

présenté à l'acceptation du peuple français.

La portion de ce peuple, dont nous sommes
les organes en ce moment, aurait désiré pou-
voir^ à l'exemple de ses frères de Paris, vous
porter elle-même, avec son acte d'adhésion
(qui a été unanime), le juste tribut de sa re-

connaissance, et vous féliciter d'avoir su sau-

ver la patrie, car, n'en doutez pas, citoyens,

l'agonie des contre-révolutionnaires a com-
mencé à l'instant même où vous avez décrété

le dernier article de la Constitution ; et l'épo-

que prochaine du 10 août sera celle de leur

dernier soupir. Telle est, vertueux représen-
tants, l'espérance que votre ouvrage immor-
tel a fait concevoir aux citoyens d'Essonnes
qui ne cessent de répéter que vous avez bien
mérité de l'humanité entière, et que rien ne
saura altérer les liens indissolubles qui les

attachent plus étroitement à leurs frères de
Paris depuis la révolution du 31 mai dernier.

JLe Président répond aux pétitionnaires
qu'il félicite de leur civisme et accorde à
cette députation les honneurs de la séance.

(La Convention applaudit aux sentiments
énergiques contenus dans ce discours.)

Une députation des sections de Versailles
est admise à la barre.

Goujon, pi-ocureur général syndic du dé-
partement de Seine-et-Oise, orateur de la dé-
putolion, donne lecture de l'adresse sui-

vante (1) :

A la Convention natiojiale, au nom de tous

les citoyens réunis de Versailles.

« Liberté, égalité, 9 juillet, an II.

« Citoyens représentants,

« Nous sommes venus vous dire, la Consti-
tution est soumise à l'acceptation du peuple.
Les citoyens de Versailles viennent aujour-
d'hui vous dire : nous avons accepté la Cons-
titution, nous l'avons acceptée unanimement.

(( C'est avec une joie vivement sentie que
nous vous apportons cette heureuse nouvelle
et je me sens heureux d'être, pour un tel ob-
jet, l'organe de mes concitoyens.

(( Assez, et trop longtemps, nous avons
gémi sous le despotisme royal ; assez, et trop
longtemps, les maux des révolutions ont
agité la République ; assez, et trop longtemps,
des hommes impurs ont secoué avec un
acharnement cruel les torches de la discorde
sur le berceau de la liberté qu'elle s'élève fsïc^,

la joie du peuple français, alors que tout
est passé, excepté la liberté, alors qu'elle
seule reste et jette des fondements éternels
au milieu des décombres du despotisme, du
fédéralisme et de l'agitation révolutionnaire.

« L'égalité subsistera, le genre humain voit
l'aurore du beau jour, la patrie est sauvée,
la République se cimente jusqu'à ses fonde-

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 576.— Proeès-verbaux de la Convention, t. 13, page 343.

ments. L'acte constitutionnel est là et les ré-

volutions du monde rouleront sur ce sublime
ouvrage avant que la mémoire s'en efface,

avant que sa solidité soit ébranlée.
<( Recevez, citoyens législateurs, le tribut

de notre reconnaissance. Vous n'avez fait que
votre devoir, mais vous l'avez fait en hommes
dignes de la liberté, en hommes dignes et ré-

solus de périr pour une si sainte cause. C'est
à œtte haute détermination qu'est attachée
la reconnaissance publique, c'est pour elle

que déjà les filles de mémoire vous inscrivent
dans les fastes de la postérité au rang des
pères de la patrie.

(( Quant à nous, qui avons souffert long-
temps, qui avons été témoins de vos efforts,

qui vous avons appuyés de toutes nos forces,

qui allons jouir immédiatement du bien que
nous avons conquis, nous vous avons voué des
sentiments plus doux, nous ressentons des
émotions plus délicieuses.

(( Les tyrans sont détruits, l'opprimé est
soutenu, l'homme sensible et juste de tous les

états, de toutes les contrées, respire enfin. Il

parcourt avec un céleste enthousiasme toutes
les pages de l'ouvrage sacré que vous venez
de terminer.

« Il couvre de ses larmes ces sublimes pen-
sées que vous avez consignées dans nos fastes,

que vous avez mises en pratique dans nos lois

pour le triomphe de l'égalité et de la liberté
générales.

« Il couvre de son admiration l'étonnante
simplicité avec laquelle sont décrites dans cet
œuvre immortel et l'étendue et les limites de
la liberté, celles de tous les droits que la na-
ture a décernés à l'homme, de tous ceux qui
appartiennent au citoyen ; l'étonnante sim-
plicité avec laquelle vous y avez posé les bases
de la liberté politique et individuelle, indi-
qué à chacun son devoir et sa sauvegarde ; à
la société, ses obligations, au magistrat ses
limites ; à l'égalité ses fondements durables ;

aux vertus, un triomphe certain ; au malheur
un asile sacré.

« Nous vous rendons grâces, à, vous qui,
alors que l'incendie des factions s'allumait
au milieu de cette enceinte, méditiez sans
doute dans le silence cet acte solennel offert

en si peu de temps à l'inquiète impatience
des amis de la patrie.

« Ce n'est point en vain que vous l'avez mis
sous la sauvegarde de toutes les vertus bien-
faisantes pour éterniser notre bonheur ; nous
les burinerons dans les cœurs de nos enfants,
nos femmes uniront leurs efforts aux nôtres
et nous ne souffrirons pas que la corruption
publique laisse périr la première Constitu-
tion qui ait consacré l'égalité entière, qui ait
compté au nombre des citoyens le pauvrQ,
le mallieureux, l'opprimé.

« O Constitution, immortel ouvrage ! tu
subsisteras. En vain le souffle impur de l'en-

vie s'attache à ternir ton éclat, le fédéra-
lisme orgueilleux envenime ses récits, porte
de cité en cité le ferment des combats, l'a-

ristocratie expirante aiguise .ses derniers
poignards, distille ses derniers poisons ; en
vain le royalisme audacieux rappelle autour
de lui ses amis dispersés, en vain ils se ral-

lient autour de ses bannières brisées ; en vain
le fanatisme hideux relève ses bûchers, re-

nouvelle ses proscriptions et dispose ses

bourreaux ; tous ces efforts seront vains,
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toute cette résistance sera anéantie, tous ces

instruments de rage et de perfidie seront
brisés, le peuple seul restera prosterné de-

vant l'égalité sainte, devant l'éternelle li-

berté dont vous avez posé les bases dans
l'acte constitutionnel.

<( Tel est le vœu, tel est l'espoir de tous

les bons citoyens. Qu'ils tremblent, 03ux qui
cherchent à les égarer ! La vérité combat
pour nous, déjà son flambeau éclatant ré-

pand au loin la lumière, son triomphe ne
peut être incert-ain.

« Quant à nous, notre vœu est porté, est

connu ; il sera, s'il le faut, scellé de notre
.sang.

« Nos bataillons peuplent les armées, au
nord, au midi, à Mayenoe, au milieu des
cohortes despotiques, sur les bords du Rhin,
sur les rives de la Loire, le sang de nos
frères, de nos amis, de nos enfants coule
pour la liberté ; le nôtre ici se répandra jus-

qu'à la dernière goutte avant que son asile

soit violé, que ses lois fondamentales soient
détruites, que la représentation nationale
soit outragée. Egalité, liberté, unite, indivi-

sibilité de la République, guerre éternelle
aux tyrans, aux orgueilleux de toutes les

sectes et de toutes les formes, paix et frater-
nité au mortel simple, à l'homme généreux,
à l'être malheureux, souffrant, opprimé, quel
que soit le lieu où le soleil ait éclairé sa
naissance. Tel est le vœu des citoyens de
Versailles.

<t II ne périra point, il ne changera (sic)

point oe vœu : les monuments des rois res-

tent au milieu de nous, ils y deviendront la

leçon des temps. Le voyageur reçu dans nos
demeures républicaines, en admirant ces
édifices pompeux, verra inscrit sur leur fron-
tispice : Haine aux rois, ils sont les des-
tructeurs du monde, l'égalité n'en souffre
point.

<c Vous venez de décréter que dans nos
murs, au milieu de ces palais somptueux se-

rait formé un établissement public de l'édu-
cation nationale. Nous vous en remercions.
Hâtez-vous de nous envoyer les enfants de
nos frères, nous espérons leur justifier, jus-
tifier à la postérité que nous n'étions pas
indignes de cet honneur. Nous le leur justi-
fierons par l'exercice constant de la vertu
républicaine, austère, terrible au méchant,
douce et généreuse à l'être souffrant et mal-
heureux.

« Vous ne vous êtes point lassés pour fon-
der la liberté, nous ne nous lasserons point
pour rendre sa durée éternelle.

« Tels sont les serments que nous faisons
dans vos mains.

« Vive la République.

« Signé : Goujon, citoyen de Versailles, pro-
cureur général du département, chargé
par le conseil général de la commune de
porter la parole. »

Un citoyen soldat d'im des bataillons de
Versailles fait part à la Convention de l'ad-
hésion solennelle qu'ils ont donnée à la Cons-
titution et remet une adresse à la I" divi-
sion de l'armée du Nord ; cette adresse est
ainsi conçue (1) :

(1) Arehivet nationales. Carton C 262, dossier 576.— Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 344.

l** 8ÉEIE. T. LXVIII.

A nos frères d'armes de la 1^ division
de l'armée du Nord.

« Lille, oe 4 juillet 1793,
l'an II de la République française.

(( Braves camarades,

<« La Constitution régénératrice de la
France est achevée. La Convention nationale
a jeté les fondements de la République dans
ce code immortel qu'elle vient d'offrir au
peuple. Voilà le port où la liberté nous ap-
pelle pour sauver la patrie. C'est le seul
qui soit digne d'elle et de nous.

« Braves sans-culotte?, compagnons d'ar-
mes, que chacun de nous s'empresse d'expri-
mer un vœu qu'il porte dans son cœur. Pré-
sentons à la République entière et à ses re-
présentants le concert de nos vœux pour
cette Constitution sublim.e, et le faisceau de
nos armes pour lui servir d'égide impéné-
trable.

(( Que chacun des corps qui composent cette
division donne à des députée rhor\orable mis-
sion d'être son organe et que oeux-ci .se réu-
nissent pour former une adresse d'adhésion
à la Convention nationale.

« Déjà, de fidèles soldats de la patrie ont
émis solennellement le même vœu, et le cri
de : Vive la Constitution de la République!
va se faire entendre du haut des Alpes et
des Pyrénées, du rivage des deux rbers et
de tous les points qui forment l'indivisible
enceinte de la France.

« Au bruit des clameurs universelles des
Français, à cet aspect de bras innombrables
levés vers la statue de la liberté, pour affir-

mer des serments sacrés et redoutables, la
{)atrie verra cesser les orages qui l'ont trop
ongtemps agitée, la révolte et le fanatisme
seront étouffés dans son sein. Frappés de
cette réunion solennelle, les tyrans et leurs
satellites redoubleront d'effroi, l'Europe es-

clave va trembler dans ses fers, et les amis
de la liberté et de l'égalité vont relever leur
front et leur espoir dans toute l'étendue de
l'hémisphère.

« Des soldats de la l'* division de l'armée
du Nord, commandée par le général Lamar-
lière.

(Suivent les signatures.)

M. le Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention^ applaudit aux sentiments
énergiques contenus dans cette adresse.)

Gasparin. J'ai reçu une lettre d'un officier

de l'armée du Rhin qui contient la même de-
mande En voici un extrait (1).

Extrait d'une lettre du citoyen Larouvière,
capitaine au 36^ régiment d'infanterie, à
Gasparin, député.

« Les officiers de ligne ont arboré l'uni-

forme national républicain ; chaque compa-
gnie a planté devant son front un bel arbre
de la liberté; nos soldats sont doux comme

(1) Bulletin de la Convention du 9 jnillet 1793. —
Procèi-verbaux de la Convention, t. 15, page 344.
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des agneaux, et seront, je crois, terribles

comme des lions. La discipline est excellente,

l'esprit général très bon, et il y a dispute
seulement entre les bataillons, pour le ter-

rain de l'exercice : il n'est vacant que la

nuit. Nos recrues sont exercées journellement
et surveillées par des officiers. La paix, l'u-

nion, la concorde régnent parmi nous ; et

j'oso assurer, au nom de tous mes braves frè-

res d'armes, que vous n'avez pas tort de
compter sur eux. La République une et in-

divisible ou la mort : voilà Vultimatum de
notre diplomatie

;
j'ignore pourquoi on n'en-

tend plus parler de l'amalgame.
« On m'a assuré aujourd hui que l'armée

ne tarderait pas à faire un mouvement, et

que déjà notre avant-garde avait commencé
le sien après avoir été renforcée. Nous som-
mes très contents de Beauharnais.

(( Recevez nos hommages et nos vifs
_
re-

merciements. O vous, braves et intrépides
républicains, qui enfin avez donné une Cons-
titution à la France, convoquez vite les as-

semblées primaires ! Votre souverain, le peu-
ple frailçais, en la sanctionnant, dira, soyez-en

sûrs, que vous avez bien mérité ; envoyez-la

à l'armée et elle sera le gage assuré de la

victoire. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au BuUetvn.)

Gasparin donne encore lecture d'une lettre

datée d'Avignon, le 30 juin 1793, l'an II de
J.a République un© et indivisible; elle est

ainsi conçue (1) :

Le% m^rnnhres du comité de sûreté générale
d*Avi<,:.': r' If^'n flé/piitéfi auprès de la

Convention nationale.

« Chère frères,

« Noua avons reçu vos dépêches des 20 et

23 du courant ; nous vous dirons que l'éner-

gie a repris dans notre ville, que tous les

patriotes brûlent de se mesurer et de s'op-

poser aux soi-disant Marseillais. Une com-
mission centrale de 42 sociétés populaires,
établie à Valence, a changé l'esprit public,

et s'est manifestée hautement pour la Con-
vention : cela n'a pas peu contribué à ré-

veiller l'ardeur des Avignonnais. Les plus

f;randes mesures sont prises. Nous vous
ouons de l'activité du district et de sa bonne
volonté. Dans quelques jours, nous vous
donnerons de plus grands détails. La troupe
qui s'est échappée de Marseille parcourt le

département, désarme les patriote^ les^ en-

chaîne, les conduit à l'échafaud et fait triom-
pher les aristocrates. Soutenez nous, mais
par des secours prompts et effectifs.

(( Toute la horde papiste et contre-révolu-
tionnaire attend à Villeneuve-lès-Avignon le

moment de notre défaite : nous espérons que
nos concitoyens conserveront leur réputation
et que la liberté triomphera par leurs mains.

(( Nous vous envoyons différente imprimés
dont vous voudrez bien donner connaissance
aux jacobins et aux comités de la Conven-

— (1) Bulletin de la Convention, du 9 juillet 1"793. —
Procès-verbaux de la Convention, t. 18, pag^e 344.

tion nationale, ainsi qu'au Pouvoir exécu-
tif, qui ne doit pas dormir. Nous avons vu
dans un journal du matin que, sur la mo-
tion de Duprat l'aîné, il s'est délibéré dans
la société dos jacobins, qu'il serait fait pé-
tition au comité de Sûreté générale de la
Convention d'envoyer un courrier extraor-
dinaire pour engagi'r les Avignonnais à ré-

sister aux Marseillais.
<( Nous vous saluons fraternellement. Les

membres du comité de sûreté générale des
sections d'Avignon. »

« Signé : Robineau, président ; Loubel, Pa-
LEF cadet, Farnier, secrétaires, et Rat-
SADEL, secrétaire. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

Delacroix (Marne), secrétaire, annonce
qu'une citoyenne vient de laisser sur le bu-
reau une adresse du lieutenant des citoyennes
armées do Versailles (1).

(La Convention décrète que cette adresse
lui sera communiquée à l'instant.)

Le citoyen Vareille, le pUis jeune: membre
de la société répuhlicaine de Versailles, donne
lecture de l'adresse suivante (2) :

« Citoyens représentants,

« Le même génie qui a inspiré Tacte cons-
titutionnel que vous présentez au peuple
français l'a fait accepter spontanément par
la société populaire de Versailles à sa séance
de samedi dernier au milieu des plus vifs

applaudissements et des cris de : Vive la Ré-
publique!

« Comme je suis le plus jeune de la société
et ne pouvant voter dans îes assemblées pri-

maires, elle me chargea le lendemain d© vous
apporter son vœu et son procès-verbal ; mais
par une fatalité qui m'était réservée, je fus
privé dimanche, quoique introduit dans ce

sanctuaire, de vous les présenter.
« Je m'acquitte aujourd'hui de ma mission,

citoyens, avec le même enthousiasme que
l'acte constitutionnel va donner à tous les

vrais patriotes.

<( Signé : Vareille, le jeune. »

Ijc Président répond au pétitionnaire
qu'il félicite de son zèle.

(La Convention entend oette lecture avec
le plus vif enthousiasme et les cris réitérés
de : « Vive la République ! »)

Couhcy (3). On vient de me remettre le dé-

cret qui m'envoie à l'Abbaye. Je demande
qu'il soit motivé. (Murmures.)

Ij« Président. Je ne puis vous accorder la

parole ; je vais consulter l'Assemblée.

(La Convention décrète) que CouFey ne sera

pas entendu.)

(1) Mercure universel, t. 29, p. 157, 1" colonne.

(2) Archives nationales. Carton G 262, dossier 576, et

Procès-verbaux de la Convention, t. 15, page 344.

(3) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 826,
1" colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,.

page 344.
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Ij€h citoyenties et citoyens du canton de
Charenton, section de Saint-Mcmr-les-Fossés,
dûtnet du Bonrg-de-VEffalité, département
d€ Paris, se présentent à la barre (1).

Vorateur de la députation présente à la
Convention le procès-verbal de leur adhésion
unanime à la Déclaration des droits de
l'homme et du citoyen, ainsi qu'à l'acte cons-
titutionnel.

1-.C •résident réi)ond aux pétitionnaires
qu'il félicite de leur zèle.

(La Convention renvoie oe procès-verbal à
la commission des six.)

(1)es embrasseinents, des cris de : « Vive la
République/ » terminent cette scène et les

citoyens et citoyennes du canton de Charen-
ton défilent au sein de FAssemblée.)

Flu4>iieurs membres (2) : Couhey est encoi^
dans la salle.

D'antres membres : Président, faites donc
exécuter le décret.

Dela4*roi\ {Eure- et- Loir u Je deniande
,

Président, que vous interpelliez oe membre,
au nom de la Convention, de se rendre à
l'instant à l'Abbaye, et qu'en cas de refus de
se soumettre au décret, il soit décrété d'ac-
cusation. (Vifs ajjplaudissements.)

rouhcy. Mais donnez-moi la parole...

(La Convention décrète les propositions de
Delacroix.)

Cowhey se lève.

I^e Président. Je vous somme, au nom de
la Convention, de vous soumettre au décret
qu'elle vient de rendre, et de v^us transporter
à l'instant à l'Abbaye.

Couhey. Mais, encore une fois, donnez-moi
la parole.

Plusieurs membres : Point de parole...
L'exécution du décret !

ftHyoniar. C'est la tyrannie la plus atroce.
(Murmures.)

Un membre .* Voilà comment ces prétendus
amis des lois les exécutent.

Conbey qxdtte ^on sièrje.. ('On «pplondit).
(Il rerient près de la tribvne.) Je vais exé-
cuter le décret. Oe sera une preuve... (Des
.murmures rinterrompevt. — Il sort. — Les
trihtmes applaudissent.)

Les citoyennes et citoyens du canton de
Vincennes, département de Paris, se pré-
sentent à la barre pi).

Le citoye^i Billa/udel, pnésident de î'-a-ssem-
blée primaire et orateur de la dépwtation,
prononce le discours suivant (4) :

(1^ f^rvoês-mrbtmx de ta Conventioiu t. 1.5, p. 332,
•et Me^rcume -universel, t. 29, -pape 1*7, 1" icolonne.

(2) Moniteur universel 2° semestre de 1793, p. 826,
1" colonne, et Procès-verbaux de la ConvenMon, t. 15,
page 344.

Ci) Mareure universel, t. â9, page 153, 2« «elonne.

(4) Arckives nationales, CAHonii 262, dossier S76.

Citoyens législateurs,

Nous ne venons pas comme de vils adula-
teurs vous faire de ces fades compliments qui
déshonorent ceux qui les font comme ceux
qui les écoutent ; nous venons en masse dé-
poser en vos mains le procès-verbal de l'as-

semblée primaire du canton de Vincennes et
vous assurer que nous avons accepté avec
transports et à l'unanimité la Constitution
républicaine que vous avez faite et soumise à
votre adoption.
Elle remplira nos vœux et notre espé-

rance, cette Constitution, parce qu'elle a
pour base l'égalité et la liberté et qu'elle nous
assure la paix intérieure et le bonheur après
lesquels nous soupirons.

Elle sera ratifiée par lexpérience qui
mettra le sceau à ce que l'esprit humain pro-
pose en théorie de plus satisfaisant et de plus
sublime.
Législateurs, nous \x)us le dirons avec

franchise comme sans flatterie ; le solide éta-
blissement de la liberté en France par l'acte

constitutionnel, sera pour vous un triomphe
dcmt les fastes du monde n'offrent podnt
d'exemple.

M- le Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(Les citoyens et citoyennes du eant-on d^
Vincennes défilent aux cris de : « Vive la Ré-
publique! » et au milieu des applaudisse-
ments de VAssemblée.)

Les citoyennes et citoyens du canton de Cli-
chy-la-Garen/ne, district de Sadnt-Denis, dé-
partement de Paris, se présentent à la
barre (1).

L'erat^ur -de Ut, députn-tien donne lectune
de l'adresse suivante (2) ;

« Citoyens Président, représentaaîts,

« Le canton de Clichy-la-Garenne vient se
rendre à^on devoir pour vous féliciter de l'a-

chèvement de la Constitution et vous expri-
mer le vcMi de l'assemblée primaire pour son
aoeeptatiooa.

«( bon vœu, i»epréBentants, a été unanime,
et jamais acte constitutionnel n'a été discuté
avec autant de tranquillité et de sa^erae
qu'il l'a été dans notice canton. Ils étaient d'a-
vance pénétra de l'objet qui les ont raesem-
ibles ; axissi, Tepréeentants, je ne vous le dis-

simulerai pas, si le canton de Clichy-lar-Ga-
renne eût trouvé nn seul article de la Cons-
titution qui n'eût pas été dans les vrais
principes de la Répn]»lique, ils ne ressemble-
raient pas à ifeien d'a>utres qui vous disent
jonraelWient de bouche ce que leur cœur dë-
anent ; ils vo\vs le diraient avec ceftte (franchise
qui corjuctérise le vrai républicain. Ainsi,
Teprésentaints. ils n'ont vm et trouvé dans
cette sublime Constitution que le langage
de la nataxe, qui faat la base de nos pensées
•et -de nos aetioas : ils n'ont vu en elle qne
justice, union et fraternité, ils n'ont vu en
eUe, «nfin, que protection, respect ponr les

(1) Mercure universel, t. 29, page itïl, 2» colonne, et

Procès-verbaux de la Cùuveenlion, L là, p. 348.

f2) Archines nationales, Caxtoa G 26*, desaer 516.
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droits des personnes et des propriétés. De
quoi s'agit-il actuellement, de son exécution

et de prévenir qu'il n'y eoit porté la moindre
[atteinte] à oe sujet. Représentants, l'assem-

blée primaire de Clichy aurait désiré, pour
ôter tout moyen et tout pouvoir aux ennemis
de cette Constitution de la violer impuné-
ment, elle aurait désiré, dis-je, avoir pour
dernier article constitutionnel, que quicon-

que violera les principes sacrés de la Cons-
titution sera puni de mort.

« Quoi qu'il en soit, représentants, les corps

civils et militaires du canton de Clichy-la-

Garenne vous jurent d'avance soumission et

obéissance à la loi ; ils vous jurent de main-
tenir de tout leur pouvoir la Constitution
qu'ils viennent d'accepter et de mourir plu-

tôt cent mille fois que d'y laisser porter la

moindre atteinte. »

l/c Président. Citoyens, il faut que ce ne

soit plus l'intrigue ni l'ambition qui gouver-

nent ; il est temps que ce soit la vertu ; c'est

le seul moyen de consolider la République.

(Les citoyens et citoyennes du canton de
Clichy-la-Garenne défilent ciux cris de : « Vive
la liberté! Vive la République! » eï aux ap-
plaudissements de l'Assemblée.)

Delacroix Ci/orne), secrétaire, reprend la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

57° Lettre des administrateurs du départe-
ment du Cher, par laquelle ils annoncent que
les afisemblées primaires de la ville de
Bourges ont accepté le 7, à l'unanimité, l'acte

constitutionnel, et que le peuple a donné, à
cette occasion, les preuves de la joie la plus
pure, du plus ardent patriotisme ; elle est

ainsi conçue (1) :

Les administrateurs du département du Cher
à la Convention nationale.

« Représentants du peuple français,

(( Ce n'est pas sans fondement que, par
l'organe de nos députés extraordinaires, noue
avons été les garants de l'inébranlable atta-
chement de nos administrés à la Convention
nationale et à ses décrets.

« Le 4 juillet présent mois, la belle Cons-
titution que vous avez présentée au peuple
français, nous est parvenue à Bourges : le 5,

elle a été solennellement proclamée, et le 7,

elle A été unanimement acceptée par toutes
les assemblées primaires de cette ville.

« Dès le soir même de oe grand jour, ce
bon peuple a fait éclater publiquement en
diverses manières les transports de sa joie.

« Probablement dimanche prochain, 14 du
courant, toutes les assemblées primaires du
département du Cher imiteront à ï'envi
l'exemple du chef-lieu.

« S'il osait donc paraître au département
du Cher quelques commissaires des départe-
ments insurgés, ces factieux n'y trouveraient
qu'un peuple et des corps constitués vraiment
passionnés pour la République une et indi-

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 345.
Bulletin de la Convention du 16 juillet 1793.

visible, prête à mourir pour la défense d'une
Constitution que nous avons acceptée avec en-
thousiasme. Ils n'y trouveraient que des hom-
mes indissolublement unis aux législateurs du
mont sacré, qui, par une sorte u'inspiration
céleste, ont émis la loi constitutionnelle et
en ont gravé les tables. Ils nous trouveraient
enfin pleins d'horreur pour les monstres qui,

sous quelque dénomination ou sous quoique
prétexte que oe puisse être, essaieraient de
nous entraîner dans une coalition anarchi-
que, et qui voudraient nous faire, comme eux,
donner à la cause de quelques accusés une sa-

crilège préférence sur le salut de la patrie.
« Représentants, le même orateur qui vous

a exprimé à la barre, en notre nom, notre
opposition prononcée à des rassemblements
schismatiques dans notre cité centrale, vient
d'être aussi notre organe sur l'autel de la
patrie, au moment ou l'acte constitutionnel
venait d'y être proclamé. Nous vous faisons
hommage de cette nouvelle expression de
notre fidélité à la loi et à ses organes. (Ap-
plaudissèment s. )

<( A Bourges, ce 7 juillet 1793, l'an II de la
République française. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention ordonne l'impression et
l'insertion au Bulletin.)

58" Adresse des administrateurs et procu-
reur syrulic du district de Dieppe, par la-

quelle ils remercient la Convention au pré-
sent qu'elle a fait à la France d'une Cons-
titution populaire, et vouent à l'exécration
les Brissotins et les Girondins ; elle est ainsi

conçue (1) :

Adresse des administrateurs et procureur syn-
dic du district de Dieppe à la Convention
nationale.

« Législateurs,

<( Vous venez de donner à la France une
Constitution digne de l'ancienne Rome... Les
administrateurs et procureur syndic de
Dieppe applaudissent à ce sublime ouvrage
et ils jurent de n'agir que par vous et pour
vous... Vous avez sauvé la patrie. ^

« Législateurs, les Français vous admirent
et s'étonnent. Vous avez chassé de votre sein
les souteneurs des Pitt ei Cobourg ; ces scé-

lérats sont devenus l'opprobre de tous les

vrais amis de la patrie, vous seuls, citoyens,
avez consacré votre gloire, votre courage et
vos vertus.

« Enfin, vous avez fondé le bonheur publicj
aussi est-ce devant ce tableau superbe où vous
avez tracé d'une main hardie et républicaine
la destinée des hommes, que les factieux pâ-
lissent et que la secte détestable des Brisso-
tins et Girondins courbera la tête.^

<( Législateurs, recevez le témoignage de
notre amour pour la patrie et celui de notre
attachement pour vous.

^
« Le jour où nous parviendra votre Cons-

titution sera pour nous un jour de fête : des

(1) Archives nationales, Carlon G 261, dossier 566, et

Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 345.
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hommes libres se réunissent toujours auprès
de leur idole.

« Citoyens, voilà nos principes, ils sont
écrits dans nos âmes en caractères de feu...

haine aux rois, guerre aux tyrans... Répu-
blique une et indivisible, la liberté, l'égalité

ou la mort.

(I Le conseil général du district de Dieppe.

«i Signé : Descorsin, président; Jacquinet ;

administrateur ; R. Lamouque; procureur
syndic; Garet ; Danne ; Dangelin ; Du-
PIN ; J. Mkel; Labbé, secrétaire du dis-

trict ; BoNAL ; GisoRS ; Fellegère. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

59° Adresse des membres de la société des

Amis de la République de Longueville, dis-

trict de Dieppe, département de la Seine-In-

férieure, par laquelle ils félicitent la Con-
vention d'avoir achevé la Constitution et

adhèrent aux mesures prises par cette assem-
blée les 3\ mai et 2 juin ; elle est ainsi con-

çue (1) :

Société des Amis de la République de Lon-
gueville, district de Dieppe, département
de la Seine-Inférieure.

La société des Amis de la République séant
à Longueville, à la Convention nationale.

« 23 juin 1793, l'an II

de la République une et indivisible.

« Représentants d'un peuple libre,

<( Quand à Rome un citoyen avait dans un
combat sauvé la vie d'un autre citoyen, la pa-
trie lui décernait une couronne civicjue.

Quelle est donc celle que l'on doit offrir à
ceux qui en ont sauvé un million 1 Ces ci-

toyens, dont les noms ne mourront jamais
dans le cœur de tous les vrais républicains,
c'est vous, dignes représentants. Nous n'a-

vons pas de couronne à vous offrir, à défaut
de ce témoignage honorable, mais périssable,
nous vous en offrons une qui durera autant
que la République que vous venez d'asseoir
sur des bases inébranlables, c'est celui de no-
tre reconnaissance et de notre attachement.
Sans doute il sera précieux à ceux qui auront
tout fait pour le salut de leurs frères. Nous
ne formons qu'une très petite partie d'un
vaste empire. Etablissez le règne des lois,

nous les maintiendrons, nous enseignerons à
les maintenir. Vous avez décrété la Républi-
que une, indivisible ; c'était le vœu de tous
les vrais patriotes, c'était le nôtre. Périsse

auiconque en formerait un autre. Pour nous,
ignés représentants, nous adhérons pleine-

ment et entièrement à vos décrets, notamment
à ceux des 31 mai et 2 juin, nous jurons avec
vous guerre aux tyrans, guerre aux anar-

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier 556.
- Procès-verbaux de ta Convention, t. 15, p. 345.

chistes, guerre aux scélérats qui attenteraient
à l'unité, à l'indivisibilité de la République.

« Signé : Fécamp ; h. Prenon ; Fourneau ;

Béville; Diel; J. Conseil; Baudelicque,
ministre du culte catholique ; Boulen-
ger, officier de la garde nationale. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

60° Adresse des administrateurs du district

de CharoUes, par laquelle ils félicitent la

Convention d'avoir rédigé la Constitution,

qui était attendue avec impatience et de-

mandent que la France entière connaisse en-

fin les crimes des intrigants qui ont si long-

temps entravé ses opérations ; elle est ainsi

conçue (1) :

Les administrateurs du district de CharoUes,
axix citoyens députés Gelin et Baudot, sa-

lut.

« CharoUes, le 1" juillet 1793, l'an II

de la République française.

« Citoyens amis,

« La Constitution attendue avec impatience
est enfin arrivée. Nous l'adoptons avec em-
pressement, et nous jurons de ne reconnaître

d'autre point de ralliement que la Conven-
tion.

« Notre opinion n'a jamais varié, notre cri

fut toujours la République une et indivisible.

L'homme franc répugne à tout alliage ; la vé-

rité est son élément. Les événements du
31 mai ont produit d'heureux effets puisqu'ils

nous ont procuré une Constitution républi-

caine. Pleins d'amour pour le bien public

nous nous prononcerons constamment pour
les choses et non pour les personnes : inais le

règne de la loi doit assurer celui de la liberté.

Nous demandons instamment le jugement des

prévenus. La fuite de quelques-uns d'entre

eux ne fait pas préjuger en leur faveur, ce-

pendant il est urgent que leurs délits soient

notoirement connus. Cette mesure conciliera

tous les esprits et la République fera de nou-
veau rentrer dans le néant ses ennemis.

(( Signé : Bonnet ; Boussin ; E.-V. Baudinot,
procureur syndic ; Gayet, vice-président;

P. Saulnier, secrétaire.

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

Le citoyen Darud est admis à la barre (2).

Il demande que la Convention fasse effacer

les emblèmes de l'esclavage et les inscriptions

fastueuses gravées sur la porte Saint-Denis.

E«e Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande au co-

mité d'instruction publique.)

Le citoyen, Jérôme, capitaine invalide, pré-

sident de l'assemblée primaire du canton de

(1) Archives nationales, Carton G 261, dossier 566. —
Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 346.

(1) Procès-verbaux delà Convention, tome 15, p. 346.
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la Eoche-Guyon, département de Seine-et-
Oise, est admis à la barre et donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

« Citoyen Président,

<( Le citoyen soussigné vous annonce avec
là plus grande joie, qu'ayant été élu prési-

dent de l'assciublée primaire du canton de la
Roche-Guyon, département de Seine-et-Oise,
pour l'acceptation des droits de l'homme et

de la Constitution, a eu la satisfaction de
voir que tous les citoyens de ce canton, l'ont

acceptée à l'unanimité et avec un enthou-
siasme que je no peux vous rendre. Je vous
assure, citoyen Président, que de toutes les

missions dont j'ai été chargé dans ma vie, je

n'ai jamais éprouvé une satisfaction aussi
complète que celle-ci.

« Tous les citoyens ont juré de soutenir
cette sainte Constitution et la République
une et indivisible au dépens de leur sang.

« Tous forment des vœux pour que toute la

France imite notre canton.

« Signé : Jérôme, capitaine invalide. »

« La Roche-Guyon, 7 juillet 1793, l'an II
de la République. »

l^e Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Une députation des citoyens du canton
d'Arpajon, district de Corbeil, est admise à
la barre.

L'orateur de la députation s'exprime
ainsi (2).

Citoyens, députés par nos concitoyens com-
posant le canton d'Arpajon, nous venons
vous annoncer que réunis hier en assemblée
primaire, cette portion du Souverain a sanc-
tionné, à l'unanimité, les droits sacrés de
l'homme et du citoyen ainsi que l'acte consti-
tutionnel dont vous avez rédigé les articles.
L'empressement qu'elle met à vous en ins-
truire est un sûr garant du désir qu'elle a
que son exemple soit promptement suivi par
toutes les sections de la République une et
indivisible. Nous en remettons le procès-ver-
bal sur le bureau et nous requérons que lec-
ture en soit faite.

l<e Président repond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la
séance.

(La Convention renvoie ce procès-verba,! à
la commission des Six.)

Riehard (3) propose et la Convention
adopte le projet de décret suivant (4) :

« La Convention nationale décrète que le
secours de 150 livres accordé au citoyen Guii-

(1) Archives nationales. Carton C 26i, dossier 576, et
Procès verbaux de la Convention, t. 1.5, p. 343.

{'£) Archives nationales. Carton C 26â, dossier 576, et
Procès-verbaux de la Convention, t. 13, p. 346.

(3) Le nom de Ricliaud noui est fourni par le sommaire
de la séanre qui se trouve aux Archives nationales.

(4) Collection Baudonin, t. 31, p. 62, et Procès-ver-
baux de la Convention, t. 15, p. 346.

laume-Paul Ille (1), par décret du 15 juin
dernier, lui sera payé, sur la présentation du
présent décret, par la Trésorerie nationale. »

Delacroix (Marne), secrétaire, fait lecture

d'une lettre du citoyen Mallet (2), par la-

quelle il réclame une indemnité pour les per-

tes qu'il a faites dans la déroute d'Aix-la-

Chapelle ; il les évalue à 600 livres, il est

sans ressource pour rejoindre l'armée.

(La Convention décrète que la pétition du
citoyen Mallet, qui a perdu ses bagages et

son cheval dans l'action d'Aix-la-Chapelle,

est rcmvoyée au ministre de la guerre pour y
faire droit, en vertu de la loi qui l'autorise

à accorder des secours aux volontaires ou
officiers qui ont éprouvé des pertes dans les

armées.)

IjC Charpentier {Manche), au nom du co-
mité de la guerre, fait un rapport et présente
un projet de décret sur la demande formée
jiar le ci-devant réijiment du roi d'être auto-
risé à reprendre dans l'armée le rang qu'il

avait précédemment ; le projet de décret est

ainsi conçu (3) :

« La Convention nationale, après avoir
entendu le rapport de son comité de la

guerre, sur la demande formée par le ci-de-

vant régiment du roi, d'être autorisé à re-

prendre dans l'armée le rang qu'il avait pré-
cédemment :

<i Considérant que l'Assemblée nationale,
par la loi du 4 septembre, a déclaré solennel-
lement que ce bataillon n'a jamais démérité
de la patrie ; considérant que le changement
de numéro entraînerait des inconvénients et
que la formation des brigades va s'opérer
incessamment, passe à l'ordre du jour. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Hlailarmé, au nom du comité des finances^
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret relatif au paiement des intérêts dus aux
comptables, à raison de leur finance, il s'ex-

prime ainsi (4) :

Citoyens, le paiement des intérêts des fi-

nances des comptables n'a été décrété que
jusqu'à la fin de l'année 1792.

Les comptables, par une pétition présentée
à l'Assemblée nationale, le 6 de C'3 moi», et
renvoyée au comité des finances, sollicitent
un décret qui ordonne la continuation du
paiement de leurs intérêts pour 1793.

Il ne peut exister de doute sur la légitimité
de cette réclamation, car ces intérêts sont de
la même espèce que ceux des autres créan-
ciers de l'Etat ; ainsi ils se trouvent compris
dans la garantie nationale de la dette pu-
blique.

D'ailleurs, si le paiement dont il s'agit
était retardé, les titulaires d'offices compta-
bles se trouveraient dans l'impossibilité d'ac-
quitter les intérêts dus à ceux auxquels ila

ont pu emprunter leur finance.

(1) Yoy. Archives parlementaires, l" série, t. 66
séance du lo juin 1793, pajje ,*)39.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 15, p. 346."

(3) Collection Baudouin, t. 31, p. 62, et Procès verbaux
de la Convention, t. 15 page 347.

(4) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, p. 824
3' colonne.



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [9 juillet 1793.] 487

Mais cette demande doit être subordonnée
aux conditions imposées par les lois anté-
rieures, qui sont de ne rien devoir au Trésor
public, et d'avoir présenté tous ses comptes.
Votre comité vous propose en conséquence

le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir «uï
le rapport de son comité des finances, décrète
oe qui suit :

« Les intérêts dus aux comptables, à raison
de leur finance, continueront à leur être

payés pour 1793, comme ils l'ont été précé-
demment, à la charge par eux de justifier

qu'ils ne doivent ni rescription ni billets au
Trésor public, et qu'ils ont présenté tous
leurs comptes au bureau de comptabilité. »

(La Convention adopte oe projet de dé-
cret.)

IHallarmé, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de dé-
cret tendant à mettre à la disposition du mi-
nistre de la f/uerre, sur les fo-nds provenant
des écoles militaires, jusqu'à concurrence
d'une somme de 116,139 livres ; le projet de
décret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale décrète que la
Trésorerie nationale tiendra à la disposition
du ministre de la guerre, sur les fonds pro-
venant des écoles militaires, jusqu'à concur-
rença de la somme de 116,139 livres, pour ser-

vir à acquitter les pensions des élèves, tant
pour le quartier de juillet de la prés<,'ntc an-
née, que pour oe qui reste du de ces pensions
pendant le quartier d'avril dernier. »

(La Convention adopte oe projet de dé-
cret.)

Saint-Martin (Ardèche), au nom du co-

mité des secours publics, fait un rapport et
présente un projet de décret pour autoriser
le directaire du département de Paris à
faire procéder, en présence de deux commis-
saires pris dans son sein, à la levée des scel-

lés apposés sur les papiers de la maison des
Quinze-Vinf/ts et à retirer les rer/istres de la-

dite maison ; le projet de décret est ainsi

oonçu (3) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de .son comité des secours
publics sur l'arrêté du département de Paris,
concernant les aveugles aspirants à l'hôpital

des Quinze-Vingts, décrète qu'elle autorise
le directoire du département de Paris à
faire procéder, en présence de deux commis-
saires pris dans son sein, à la levée des scel-

lés apposés sur les papiers de la maison des
Quinze-Vingts, en vertu du décret du 31 jan-
vier dernier, et à retirer les registres de la-

dite maison, desquels il demeurera déposi-
taire jusqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné, à l'effet d'y prendre tous les ren-
seignements néqessaires, tant pour oe qui
concerne les individus existants dans cet hô-

(1) Collection Baudouin, t. 31, p. 63, et Procès-verbaux
de la Convention, t. 15, p. 341.

(2) Collection tiaudnuin, tome 31, pag'e 63, et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 16, pa^je 347.

(3) CoLleetion Baudouin, tome 31, page 63, et Procès-
l'erbaux de la Convention, tome 13, page 348.

pital, que relativement à l'exécution du dé-
cret du 1" mai dernier, rendu en faveur des
aveugles aspirants.

<( Incontinent après le retirement desdit-s

registres, les scellés seront apposés sur les

autres papiers, en présence des mêmes com-
missaires. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret) (1).

Bar, au nom du comité de législation, fait

un rapport et présente un projet de décret
relatif aux mesures répressives à prendre
contre les corps administratifs, les munici-
pcdités et les particuliers qui tenteraient di-

rectement ou indirectement de dissoudre les

sociétés populaires ; il s'exprime ainsi (2) :

L'un des droits les plus sacrés des citoyens
étant celui de se réunir librement, paisible-

ment et san.s armes, pour se communiquer
leurs pensées, conférer sur l'intérêt public,
l'action du gouvernement, la conduite des
citoyens, et délibérer pour l'exécution du
droit de pétition ; toute atteinte portée à oe

droit étant une violation de la liberté géné-
rale et indivisible et un acte oppressif qui
doit être supprimé

;

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de législa-

tion, décrète :

« Art. 1". Aucune autorité, aucun individu
ne pourront, sous quelque prétexte que ce

soit, apporter d'obstacle à la réunion, ni em-
ployer aucun moyen pour dissoudre les so-

ciétés populaires^ à peine d'être poursuivi
comme coupaJale d'atteinte contre la liberté

et puni comme tel.

(( Art. 2. La peine contre les fonctionnaires
publics qui se seraient rendus coupables de
l'un ou l'autre de ces délits est de dix an-

nées de fers.

« Art. 3. Les commandants de la force pu-
blique, qui agiraient ou donneraient des
ordres pour agir, à l'effet d'empêcher la réu-

nion, ou pour dissoudre les sociétés popu-
laires, s'ils Bont porteurs d'une réquisition

écrite, sei'ont condamnés à cinq années de
détention : s'ils ont agi sans réquisition, ils

subiront dix années de fers.

<( Art. 4. Lee particuliers coupables des dé-

lits ci-dessus et ceux qui auraient enlevé ou
donné l'ordre d'enlever les registres ou do-

cuments des sociétés populaires seront pour-
suivis et punis de cinq années de fers.

« Art. 5. Les administrateura de départe-
ment et de district et les municipalités sont
tenus, fous leur responsabilité, de veiller à
ce que les délits de cette nature, qui se sont
commis avant la promulgation de la pré-
sente loi, soient promptement réparés.

« Art. 6. Les procureurs généraux syndics,

les procureurs syndics et procureurs des com-
munes seront tenus de dénoncer, et les ac-

(1) Les noms des rapporteurs de ces différents décrets,

c'est-à-dire de Le Carpentier, Mallarmé, Saint-Martin,

Bar et Rouzet, nous ont été fournis par le sommaire de

la séance qui se trouve aux Archives nationales.

(21) Bibliothèque nationale : Le^, n" 3-32. — Procès-

verbaux de lu Convention, tome 15, page 348.
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cusateura publics de poursuivre tous les dé-

lits de cette espèce qui viendront à leur con-
naissance, à peine de destitution. »

(La Convention ordonne l'impression du
rapport et du projet de décret et ajourne la

discussion.)

Ronzet, au nom du comité de législation

^

fait un rapport et présente un projet de dé-
cret sur la manière dont les corps adminis-
tratifs devront opérer pour la délivrance
des certificats de civisme; le projet de dé-
cret est ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de législa-

tion, considérant qu'il est de l'intérêt public
que les lois des 31 janvier et 5 février ne
soient susceptibles d'aucune interprétation
contraire à leur esprit, décrète :

« Art. 1". Sur les demandes de certificats

de civisme exigés par les lois des 31 janvier
et 5 février, les corps administratifs ne pour-
ront délibérer qu'après trois jours de l'affi-

che contenant l'indication desdites délibéra-
tions ; l'affiche sera faite dans les vingt-qua-
tre heures de la demande, et la délibération
sera prise le jour indiqué, sans pouvoir être
différée.

(( Art. 2. Les corps administratifs tiendront
registres desdites délibérations, dans lesquel-
les il sera fait mention du nombre et des
avis des délibérants. Les avis ne pourront
être résumés que par oui ou par non ; ceux
énoncés dans d'autres termes devront être
comptés en faveur des pétitionnaires, aux-
quels on ne pourra refuser des expéditions
des délibérations sur leur pétition, la pre-
mière fois sans frais.

<( Art. 3. S'il se trouve des parents dans
lesdits corps, qui aient à délibérer, leurs
voix se confondront jusqu'au degré de cou-
sin issu de germain inclusivement, et les pa-
rents des pétitionnaires jusqu'au même de-
gré ne pourront point opiner.

« Art. 4. Les municipalités, districts et dé-
partements étant appelés à certifier ou vé-
rifier le civisme des fonctionnaires publics
ou agents de la nation, désignés dans les
susdites lois des 31 janvier et 5 février ; les

pétitions seront portées aux trois corps, et
l'avis favorable de deux desdites autorités
tiendra lieu, dans tous les cas, aux pétition-
naires d'expédition desdits certificats, et suf-
fira pour l'observation desdites lois. »

(La Convention ordonne l'impression du
projet de décret et ajourne la discussion.)

_
Joseph Delannay Vaîné demande et ob-

tient la parole pour une motion d'ordre ; il

s'exprime ainsi (2).:

J'ai demandé la parole par motion d'or-

(1) Bibliothèque nationale, /.e^», n" 1990. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Perliez
{de VOise), tome 220, n" 17. _ Procès-verbaux de la
Convention, tome 15, page 348.

(2) Bibliothèqne nationale, L^^% n» 329. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez
{de l'Oise), tome 146, n" 16 et 509, n" 49. — Procès-ver-
baux de la Convention, 1. 15, page 348.

dre (1), pour ramener un moment tous vos
regards sur l'abîme qui menace d'engloutir
la fortune publique. Vous devinez déjà que
je veux parler des manœuvres de l'agiotage

;

oe sont ses ravages que je viens dénoncer à
votre sévérité. J'aurai le» courage de sonder,
dans toute leur profondeur, les blessures
journalières qu'il porte à notre crédit, avec
autant de perfidie que d'audace.
Conjurés entre eux, les agioteurs affichent

sous nos yeux la ruine de leur pays, par des
prix de convention, auxquels ils font des-
cendre, d'heure en heure, la valeur factice

des changes ; appelant à grands cris les con-
tre-révolutionnaires de l'Autriche et de la

Vendée, ils forment eux-mêmes une coalition
parricide pour opérer la contre-révolution à
leur manière, en précipitant le papier de
la République dans le plus épouvantaole avi-
lissement.
Quel est donc le prétexte de cette déca-

dence des échanges, puisque nos rapports
commerciaux sont entièrement paralyses avec
l'étranger? Pourquoi le papier sur Londres
est-il porté à une valeur aussi effrénée con-
tre nos assignats, avec lesquels il n'y a pres-
que plus besoin d'échange 1 Disons-le hardi-
ment, les agioteurs sont l'instrument affidé

de la guerre que nous font Pitt et ses agents.

A la faveur d'un jeu aussi factice que des-

tructeur .sur les changes, les Anglais réussis-

sent à nous dépouiller, à vil prix, de toutes
nos denrées. Voilà le fatal secret de toutes
les combinaisons meurtrières de l'accapare-
ment, dont les sections de Paris vous ont si

souvent dénoncé les effroyables suites. C'est
à nous à chercher la cause des maux sans
nombre qui écrasent la clasee respectable et

laborieuse du peuple, et, certes, nous se-

rions coupables de ne pas y apporter des
remèdes prompts et directs.

J'aurai des moyens à vous proposer pour
mettre un ternie au prix des denrées de pre-
mière nécessité, en rendant à notre papier-
monnaie le crédit et la dignité qu'il n'aurait
jamais dû perdre. J'ai particulièrement sur
la baisse des changes de grands secrets à
révéler au comité des finances, et je prends
l'engagement de lui développer des moyens
infaillibles de raréfier les assignats et d'en
ramener l'échange à un niveau consolant.
Mais je veux d'abord vous signaler les ma-

nœuvres de ces associations colossales, de ces

compagnies financières qui ont pour unique
doctrine l'agiotage, pour unique principe
l'avilissement des assignats, et pour but l'é-

puisement de vos finances. Ecoutez, et vous
verrez ce que ces compagnies ont de res-

source pour se soustraire à l'impôt, pour bra-
ver la surveillance publique, et pour dégra-
der la dette nationale.
Un décret de l'Assemblée législative avait

ordonné que toutes les actions de ces compa-
gnies financières seraient assujetties au droit
d'enregistrement, par chaque mutation. Plu-

(1) Cette motion n'est qu'une analyse très succincte

d'une opinion relative à l'agiotage, que je prononçai à
l'Assemblée législative, le 13 décembre 1191. Gomme elle

renferme des développements sur cette matière, je vais

la faire réimprimer et distribuer. {Note de Delaunay).
(Pour cette opinion de Joseph Delaunay, voyez A/'cWt;^*

parlementaires, \'* série, tome 36, séance du 13 décembre
1791, page 50).
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Bieurs raisons de justice et de politique

avaient déterminé ce décret; il mettait da-

bord une entrave journalière aux progrès de

l'agiotage, et détruisait, sinon dans sa ra-

cine, au moins dans ses effets, ce fléau déso-

talistes, et il ouvrait à l'impôt un chemin

sûr pour atteindre leur portefeuille.

L'égoïste, habitué à n'ouvrir son porte-

feuille que pour y enfouir ses gains usu-

raires, sentit que sa richesse une fois con-

nue, on le forcerait bientôt de contribuer aux

charges de la République ; il craignit de re-

gorger tout ce qu'il avait dérobé à Pimpôt,

en renfermant sous le manteau de l'égoïsme

sa fortune inutile au reste de la terre.

A la faveur d'un prétexte aussi perfide quo

dérisoire, les compagnies financières se sont

liguées pour échapper à ce droit d'enregis-

trement ; et la nation, qui aurait dû grossir

ses trésors d'une somme annuelle de plus de

40 millions, se vit encore trompée dans les

résultats politiques, puisque l'agiotage n'en

leva que plus audacieusement la tête.

Et cependant, législateurs, nous gardons

le silence. Jusqu'à quand souffrirons-nous

que les effets, qui servent de premier ali-

ment à l'agiotage, échappent à un impôt
qui pèse en entier sur les effets de la dette

publique?
Ce n'est pas tout

;
poussons plus loin ce

triste parallèle, et vous décou^vrirez une nou-

velle plaie. Voyez la différence scandaleuse

aue l'agiotage a su établir entre les actions

es compagnies financières et les effets na-

tionaux.

Il est telles actions financières dont le ca-

pital est doublé par les derniers cours de né-

gociations, tandis que les effets nationaux
perdent constamment 30 0/0 ; tandis que nos
assignats, dans leur concurrence avec les

changes factices que je vous ai dénoncés, per-

dent plus de quatre fois leur valeur.

Et ceci est tellement vrai, qu'au cours ac-

tuel du change, pour payer 100 livres tour-

nois à Londres, il faut près de 450 livres en
assignats.

Douterez-vous maintenant que l'agiotage

soit dans la main de nos ennemis l'arme la

plus terrible, et qu'il peut détruire votre

ouvrage, si vous ne vous hâtez d'opposer
une puissante digue à ce torrent désolateur ?

Ordonnez à votre comité des finances, de
porter tous ses regards sur ces effrayantes
manœuvres, d'en scruter les causes, d'en vé-

rifier, s'il le faut, les traces, et de vous en
indiquer courageusement les remèdes. En at-

tendant, rendez au décret de l'Asssemblée lé-

gislative toute sa vigueur ; que toutes les ac-

tions ou portions d'intérêt des compagnies
financières, soient essentiellement assujetties

au droit d'enregistrement, par chaque muta-
tion, payable dans la huitaine. Déclarez
nulle et illégale toute autre voie que celle

de l'enregistrement, et rendez responsables
de cette perception la municipalité et les ad-
ministrateurs des domaines.

Jusqu'à ce que vous ayez réussi à renverser
de fond en comble l'échafaudage monstrueux
des changes, que toutes négociations de pa-
piers étrangers tirés de France, ou sur la

France, soient assujetties au même droit
d'enregistrement, par chaque négociation, et

que l'endossement en soit forcé.

Et qu'on ne vienne pas ici nous dire que le

commerce souffrirait trop d'une pareille en-

trave. Tout, en change, est aujourd'hui fac-

tice ; telle est l'interruption de presque tous

nos rapports commerciaux, que les banquiers
eux-mêmes n'osent plus se livrer à ces négo-
ciations simulées.
Je reviens d'un autre côté sur ma proposi-

tion de forcer l'endossement à chaque négo-
ciation ; c'est le seul moyen de vous mettre
en garde contre l'astuce des spéculateurs. Si
la loi n'était pas aussi précise, l'impôt serait

encore facilement éludé dans les mutations ;

le papier circulerait avec un seul endosseur
en blanc, et ne laisserait le plus souvent au
percepteur, qu'un seul droit à espérer.

Vous vous occuperez ensuite d'atteindre ces

énormes portefeuilles, qui toujours ont
échappé à l'impôt, sous quelque forme qu'il

ait été établi pour les frapper ; et cette me-
sure de justice vous méritera les bénédictions
du peuple de Paris et des départements.
Et ne croyez pas qu'il soit aujourd'hui si

facile à ces égoïstes de vous déguiser leur for-

tune ; il est un moyen sûr de déjouer tous
leurs manèges, et c'est dans leurs filets que
je veux saisir tous les agioteurs.
Pour se soustraire au droit d'enregistre-

ment des actions aux porteurs, ils se sont ré-

duits à faire inscrire, sur de prétendus
comptes courants, déposés aux compagnies,
le nombre d'actions dont chacun d'eux est

propriétaire.
Si l'on veut compulser un seul de ces re-

gistres, on aura la mesure de toutes les for-

tunes des portefeuilles.

Et, prenez garde, c'est à eux seuls qu'ils

auraient à imputer cet acte de rigueur, de-
venu nécessaire, puisque c'est contre nous et

l'impôt qu'ils ont inventé ce subterfuge.
Forts de cette découverte, que leur astuce

imprudente vous aura fournie, vous ferez un
appel de ces gains énormes, de ces fortunes
scandaleuses, pour grossir votre emprunt ci-

vique.
Et certes^ la perte de leur stelloniat natio-

nal sera bien légère pour tout ce qu'ils ont
fait perdre au crédit public, et la restitution
bien modique de tout ce dont ils ont fraudé
l'impôt depuis dix-huit mois.
Vous élevant alors à la hauteur des cir-

constances, vous les intéresserez enfin, malgré
eux, aux succès de la Révolution par le be-
soin journalier de rentrer dans leurs avan-
ces à mesure que la prospérité publique s'é-

tablira.
Mais ici une dernière réflexion m'entraîne

à vous parler de l'emprunt forcé, auquel il

faudra bien qu'ils contribuent.
Je suis loin de combattre les raisons de

justice qui ont déterminé à adopter, pour
base de cet emprunt, le premier article du
projet de décret de Mallarmé : en mesurant
l'offrande que chacun doit faire à la patrie
sur le superflu de son revenu, vous avez con-
sidéré les sacrifices journaliers du peuple, et
qu'il ne vous était pas permis de les aggra-
ver.

La réserve avec laquelle vous aurez apellé
à cet emprunt les fortunes particulières, at-

teste combien vous avez craint de fouler la
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torre dont les fruits vous nourrissent, d'o-

bérer le cultivateur dont les sueurs vous en-
richissent.

Mais, si vous voulez enfin atteindre utile-
ment les capitaux énormes des égoïstes, les

fortunes immenses des compagnies financiè-
res, vous bornerez-vous à imputer leur con-
tribution à l'emprunt civique de leurs reve-
nus, vous ne les connaîtrez jamais, ou plutôt,
à les entendre, ils n'en ont que d'éventuels.
Frappez donc sur leurs capitaux

; que les

compagnies financières soient tenues de ver-
ser dans le délai de quinzaine, à la Caisse na-
tionale, une somme proportionnelle à leurs
richesses. Forcez-les de prêter à la Républi-
que à raison de 20 0/0 de leur capital, évalué
sur le prix actuel de leurs actions ou por-
tions d'intérêt.

Oseraient-ils se refuser à une pareille
avance, eux dont les capitaux se sont dou-
blés depuis quinze jours par l'effet de leurs
conabinaisons usuraires, eux qui, loin de
faire aucun sacrifice à la chose publique, en
ont toujours calculé froidement les malheurs,
et qui, tranquilles à l'ombre de la protec-
tion publique, en ont fraudé jusqu'à la plus
petite charge?

Se plaindront-ils de ce que cette avance
sera imputée sur le prix de faveur qu'ont
pris leurs actions ou portions d'intérêt 1 Vous
leur répondrez : l'avilissement des assignats
ost la seule- cause de cette défaveur : l'avi-
lissement dos assignats est votre ouvrage,
c'est vous-mêmes qui avez fait votre loi :

d'ailleurs les immenses richesses des émigrés
sont là ; elles seront l'hypothèque de leur
remboursement.

Telles sont, citoyens représentants, les pre-
mières mesures que j'avais à vous proposer
contre l'agiotage ; vous les adopterez avec
d'autant plus d'empressement, qu'en paraly-
sant ses ruineuses manœuvres, elles vien-
dront à la décharge du peuple ; et si elles
ont quelques rigueurs, vous aurez la satis-
faction de faire peser les moments de crise
sur ces spéculations parasites, dont le mou-
vement journalier se concentre entre un petit
nombre d'égoïstes, sans rien ajouter à l'in-

dustrie nationale, sans rien laisser tomber
sur la classe laborieuse du peuple.
J'ajouterai un mot à ces réflexions, pour

vous démontrer l'insuffisance autant que le
danger du seul palliatif que vous ayez em-
ployé jusqu'ici contre les niaux dont je viens
de vous tracer le pénible tableau. Vous avez
ordonné la clôture de la Bourse, dans l'es-

poir sans doute de dissiper cette horde de
sangsues publiques, en fermant l'asile com-
mercial qu'ils infectaient par leur présence.
Mais cette mesure, qui ne peut être que pro-
visoire, loin d'atteindre son but, a laissé à
l'agioteur toute son audaee et toutes ses ma-
nœuvres : d'ailleurs, ce n'est pas l'institution
de la Bourse en elle-même qui est vicieuse,
c'est l'abus qu'on a fait depuis longtemps de
ce point de réunion, et si Paris est appelé à
devenir la première ville de commerce de
l'Europe, les négociants paisibles ont besoin
d'un point central et public de réunion. Pour
réprimer l'agiotage, gardons-nous de porter
un coup funeste au commerce franc et loyal
dont les négociations intéressent toute la Ré-
publique.
Craignons encore nous-mêmes de nuire aux

1 effets nationaux, dont la circulation, comme
la transmission, deviendrait plus difficile,

malgré qu'ils soient autorisés par la loi et

assurés aux porteurs par la République. En-
vironnez la Bourse de la plus austère surveil-

lance : que l'honnête citoyen y soit paisible

sous l'œil de la loi
;
que le coupable y soit at-

teint et poureuivi. Rendez même, s'il le faut,

la municipalité responsable des désordres et

du scandale qui pourraient s'y commettre ; et

surtout que les avenues et les alentours en
soient rigoureusement fermés à tous ces vam-
pires, dont le moindre crime est le trafic abo-

minable qu'ils font de l'or, de l'argent et des

bijoux, et dont le souffle seul est un poison
pour des cœurs vraiment républicains. Voici

mon projet de décret.

La Convention nationale décrète ce qui
suit :

Art. l*^.

<( A compter du jour de la publication du
présent décret, toutes les actions ci-devant
aujJorteur,et maintenant dites portions d'in-

térêt des compagnies ou associations parti-

culières et financières, sont et demeureront
assujetties au droit d'enregistrement par cha-

que mutation, aux termes et de la manière
que les effets nationaux y sont assujettis,

le tout conformément aux décrets de l'Assem-

blée législative, en date des 22 et 27 août, et

17 septembre derniers, dont les dispositions,

quant au mode de perception, demeurent,
en tant que de besoin, confirmées, expliquées

et renouvelées pour toutes les actions aux
porteurs, ou qui ont été ainsi créées.

Art. 2.

« Toutes autres voies que oelle de l'enregis-

trement, pour acquérir la propriété desdi-

tes actions, ou portions d'intérêt dans lesdi-

tes compagnies ou associations financières,

sont déclarées nulles, et demeureront prohi-

bées, à compter du jour de la publication

du présent décret, et notamment les trans-

ferts sur les registres desdites compagnies on
allocations, comme insuffisants pour la sû-

reté du commerce et frustratoires de l'impôt.

Art. 3.

<( Demeureront responsables de l'exécution

du présent décret les municipalités, dans
leurs ressorts respectifs, et sur leurs sols ad-

ditionnels ; et les administrateurs des do-

maines, sur leurs propres biens.

Art. 4.

<( La Convention nationale charge ses co-

mités des finances et de Salut public réunis,

de lui faire, sous trois jours, un rapport in-

dicatif des moyens à adopter pour répartir

la plus grande partie de l'emprunt forcé,

par elle décrété, sur les portefeuilles des

agioteurs, et les capitaux des compagnies fi-

nancières.
« Les charge en outre d'aviser aux moyens

de faire également supporter un droit d'en-

registrement à toutes les lettres qui se négo-

cieront dorénavant sur l'étranger.
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<( Et enfin de se faire rendre compte, par
les autorités constituées de Paris, du préju-

dice que pourrait apporter au véritable com-
merce et à la circulation des effets nationaux
la clôture de la Bourse ; et dans ce cas, se

concerter avec elles, pour assurer aux négo-
ciants paisibles un lieu de réunion où se fe-

raient toutes les négociations autorisées par
la loi, mais duquel seraient rigoureusement
exclus tout marchand d'or, d'argent et de bi-

joux, et tout homme faisant un commerce
honteux et illicite.

Delacroix (Y) {sons désignation). Je de-
mande l'impression du discours et du projet
de décret, mais je demande aussi que le co-

mité de Sûreté générale soit tenu de pren-
dre toutes les mesures pour découviir les

moyens employés par les compagnies des fi-

nances, pour se soustraire à l'enregistre-

ment : Je me charge de lui indiquer celles

qui pourront le conduire à ce but.

(La Convention ordonne l'impression du
discoui-s de Delaunay et le renvoi au comité
pour faire un rapport. Delaunay est adjoint
au comité. Elle adopte également la seconde
proposition de Delacroix.)

Jean- lfioii.-Kainl -André (2». att nom du
cotnité de Salut public, propose et la Con-
vention adopte le projet de décret suivant
relatif aux troubles de l'Eure (3) :

<( La Convention nationale décrète que les

citoyens Robert Lindet et Duroy, se trans-
porteront sans délai dans Te département de
l'Eure, pour y prendre toutes les mesures de
sûreté générale qu'exigent les circonstances

;

elle les investit à cet effet de tous les pou-
voirs néoessaii-ee à l'importance et au succès
de leur mission. »

Delneroix (4i {sant^ désif/nation). Je de-
mande quo le comité de Sûreté générale soit
autorisé à prendre toutes les mesures néces-
sairee pour s'assurer de la fraude à l'égard
de la loi relative à l'enregistrement des effets
publics au porteur. Je lui en indiquerai.

(La Convention nationale charge son co-

mité de Sûreté générale de prendre toutes les

mesures qu'il jugera convenables pour dé-
couvrir les manœuvres employées jusqu'à ce
jour, pour éluder la disposition de la loi du
18 juillet dernier, relative à l'enregistrement
des effets publics au porteur.)

Une députât ion des citoyens dw canton de
Belle ville, district de Saint-Denis, est admise
à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture
de l'adresse suivante (5) :

« Dignes mandataires du peuple, sainte
Montagne, une portion du souverain, le can-

(1) Révolutions de Paris, par Prudhomme. n^âlO, p. 17.

{i) le nom de Saint-André nous a été fourni par le

somm tire rie la séance qui se trouve aux Archives natio-

nal' s.

(3) Collection Baudouin, tome 31, page 6i, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 15, pajre 349.

(4) Moniteur universel, 2' s^-mestre de 1793, page 824,
1" roi nne, el Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 349.

(5i Archives nationales, carton G SJ62, dossier 576, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 13, page 349.

ton de Belleville, vous salue. Vous avez
vaincu ! vous avez rempli votre tâche en of-

frant à la République la plus sage des Cons-
titutions; nous vaincrons et nous remplirons
la nôtre, en consolidant votre ouvrage de
nos biens et de notre sang. La reconnaissa/nce
générale est l'encens du législateur. Recevez
cette récompense, la seule digne de vos tra-
A^aux et de nous. Que vous êtes heureux ! Le
bonheur public va vous payer le bienfait
inappréciable d'une Constitution simple et

populaire ! Bientôt, le souverain, le peuple
entier va, par un assejitiment général, cou-
ronner dignement vos satisfaisants travaux !

Bientôt, de tous les coins de la République,
les accents les plus touchants de la recon-
naissance vont porter dans cette enceinte ce
cri unanime qui sera entendu de toute la

terre, oe cri si doux pour des cœurs patriotes :

Nous l'acceptons cette Constitution et 7wus
mourrons tous pour la défendre. Sainte
Constitution!... sois pour mon heureux pays
comm.e un roc inaccessible contre lequel vien-
dront se briser d'impuissance, la rage et les

efforts multipliés de nos ennemis. Code su-

blimée de la liberté, de l'égalité, deviens le

point de ralliement pour tous les esprits,

pour tous les partis ! que les cœurs les plus
endurcis par l'orgueil^, par*c vil intérêt et

l'odieux fanatisme viennent se briser contre
le bonheur que tu garantis à tous!... Sou-
verain arbitre de la nature, qui^ depuis qua-
tre ans combats avec noiis, qui souris si vi-

siblement à notre Révolution, exauce les vœux
que tu m'inspiiTS ; que désormais la France
ne forme qu'une seule et vaste famille, qu'il

n'y ait qu'une volonté : la loi ! qu'une pas-
sion : la liberté ! et qu'une âme républicaine
pour 24 millions de Français.

« Signé : Theret. »

L'orateur de la dép^Uation dépose ensuite
le procès-verbal de leur adhésion unanim.e et

spontané à l'acte constitutiwnnel, avec les

cris de : Vive la Répvhlique! — I>eurs canon-
niers demandent des canons de la force de
ceux des sections de Parie.

Rillaud-Varonne (1) convertit en motion
la demande faite par les citoyens du canton
de Belleville, portant que leurs canons soient

échangés contre des canons de calibre.

(La Convention nationale déerète que les

canonniers de la commune de Belleville se

retireront auprès du ministre de la guerre
qu'elle autorise de délivrer, sans délai, les

deux pièces de canon demandées.)

Le citoyen Legrand, membre de la députa-
tinn, blessé à la journée du 10 aoét, donne
alors lecture de la lettre qu'il a adressée au
ministre^ pour être admis dans l'école du
citoyen Bourdon ; cette lettre est ainsi con-

çue "(2) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome l.S, p. 349,

— Le nom de Billaud-Varenue nous a été fourni par

la minute même du décict que nous avons trouvé aux
Archives nationales, carton G -259, dossier .543

(2) Archives nationales, Carton G ^d'i, dossier 576, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 349.
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« Paris, ce 7 juillet 1793,

'an II de l'ère républicaine.

(( Citoyen ministre,

<( Instruit que la patrie, reconnaissante des

malheurs arrivés aux citoyens blessés à la

journée du 10 août, portant les armes pour
la défense de la République et le soutien de
l'égalité, les suites de deux blessures à la

main gauche m'affligeant au point d'être à
charge à mon état, la fortune que m'offre

la carrière de mes père et mère me parais-

sant presque impossiblp de parvenir au but
on je désirais, instruit que des repi-ésentants

généreux ont institué une école de mathéma-
tiques pour l'instruction des jeunes républi-

cains cultivant l'art du génie, ne possédant
que des faibles talents ; c'est pourquoi je

viens, citoyen ministre, requérir les actes de
générosité de nos augustes représentants
pour être admis au nombre des élèves rece-

vant gratuitement cette instruction. C'est à
vous que j'observe, citoyen ministre, que fa-

tigué d'une infinité de maux, je me suis livré

aux mathématiques pour ajouter aux faibles

talents de la géométrie et l'art des fortifica-

tions que je posiède. C'est entre vos mains
que je dépose le sort de mon existence, et de
qui j'espère tout secours pour parvenir au
but où je désire. Et veuillez croire, citoyen
ministre, que les sentiments du plus pur pa-
triotisme seront toujours les mêmes et que le

serment de soutenir la République une et

indivisible scia un serment inviolable ; et je

suis, citoyen ministre, en attendant de vous
la réponse la plus généreuse à ma demande,
votre serviteur.

« Siffné : Legrand. »

Le citoyen Legrand dépose sur le bureau
son certificat de blessure qui est conçu en ces
ternies (1) :

Certificat de blessure :

(( Je soussigné Etienne-Henry Dumas, com-
missaire de la section des Piques, nommé par
le comité pour vérifier les certificats des bles-

sés du 10 août dernier au château ci-devant
des Tuileries et les porter chez les ministres,
certifie que le nommé Louis-Fidèle Legrand,
a été blessé de deux coups de baïonnette à la

main gauche et a été compris dans l'état des
blessés.

« Fait au comité de la section des Piques,
oe 2 juin 1793, l'an II de la République et de
l'Egalité.

« Avons signé : E.-H. Dumas, commissaiî-e ;
Tremey, vice-président; Bailliet, se-

crétaire-greffier; L. Langlçis, commis-
saire ; Lamarche, commissaire. »

jC Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande du ci-

toyen Legrand au ministre de l'intérieur
pour y êtrei statué sur-le-champ.)

(1) Archives nationales, Canon C 262, dossier 576.

Chabot (1) fait part qu'à Saint-Genièz-
d'Olt, département de l'Aveyron, les intri-
gants avaient profité de l'absence des sans-
culottes pour faire prendre à minuit, par la
société populaire, un arrêté fédéraliste. Les
sans-culottes se rassemblent en force à 4 heu-
res du matin, biffent l'arrêté des intrigants,
et délibèrent une adresse d'adhésion à tous
les décrets de la Convention, depuis le 31 mai,
et une lettre de félicitation tant à la Con-
vention nationale qu'à la commune et à tous
les sans-culottes de Paris. Les sans-culottes
de Saint-Greniès ne s'appellent plus que Mon-
tagnards.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du zèle des sans-culottes de Saint-
Geniès et l'insertion au Bidletin.)

Oillaud-Varennc, secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre du citoyen Lidier, procu-
reur général syndic du déjJartement de Paris,
par laauelle il réclame contre l'arrestation
o/donnee par le général Biron, du citoyen
Rossignol, colonel de la 35* division de gen-
darmerie ; cette lettre est ainsi conçue (2) :

DEPARTEMENT DE PARIS.

« Paris, le 9 juillet 1793,
l'an II de la Républiqiie française.

« Citoyen Président,

<( Je reçois à l'instant une lettre du citoyen
Hardy, adjoint aux commissaires nationaux
nommes par le département de Paris pour
celui de la Vendée, qui m'annonce que le

citoyen Rossignol, colonel de la 35® divi-
sion de la gendarmerie, un des vaiqueurs de
la Bastille, et généralement connu par son
civisme, sa bravoure et ses talents militaires,
a été incarcéré à Niort par ordre du général
Westermann, et ensuite mis au secret dans
cette même ville par le général Biron. Tous
les patriotes de cette contrée le réclament et
le département de Paris, sous la surveillance
duquel cette division se trouve, le réclame
aussi, et me charge de faire des démarches
pour son élargissement. Je ne crois pas pou-
voir mieux faire que vous adresse^;- cette de-
mande afin que ce citoyen soit rendu à tous
les patriotes, à tous ses amis et principale-
ment au devoir de sa place qu'il a toujours
rempli avec l'honneur d'un vrai républicain.

(( Le procureur général syndic du
département de Paris,

« Signé : Lulier. »

Plusieurs membres demandent le renvoi au
comité de Salut public (3).

llaximilien Robespierre. C'est un acte
arbitraire, qui ne doit plus exister dès qu'il

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 350,
et Journal des Débats et des Décrets, n" 29o, pajcein.

(2) Archives nationales. Carton G 261, dossier 566, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 350.

(3) Cette discussion à laquelle prennent pirt Robes-
. pierre, Jean-Bon-Saint-André, Danton et Thirion, est

empruntée au Moniteur universel, 2* semestre de 1793,
pa?e 826, 2' colonne ; au Journal des Débats et des
Décrets, o° 295, page 117, et Mercure universel, t. 29,
page 158, 2* colonne.
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est connu. Je demande que la Convention
prononce la mise en liberté immédiate.

Je«n-Boii-!$aint-.4ndré. J'ajoute que les

représentants du peuple, qui sont dans ce dé-

partement, rendent le meilleur témoignage
du citoyen Rossignol, et le représentent comme
également actif, intelligent et patriote. J'ap-

puie la demande que vous décrétiez l'élargis-

sement provisoire de ce citoyen.

Danton. J'appuie cette proposition et je

demande qu'on examine enfin la conduite de

Biron.

Thirion. Et qu'il soit tenu de rendre compte
des motifs de cette arrestation arbitraire. Ce
nouveau délit justifie assez les doutes qu'on a

depuis longtemps sur la conduite incivique de
Biron. J'observe que Biron, qui est à la tête

de 20,000 hommes non compris l'avant-garde

que commande Westermann, n'a encore rien

fait pour l'honneur de la République, tandis

que de petits détachements battent journel-

lement les rebelles. Voilà ce qui arrivera,

lorsque vous aurez des ex-nobles, des ex-cons-

Eirateurs à la tête des armées. Ils vous tra-

issent ou ils secondent vos ennemis par une
coupable inertie. Je demande donc que l'on

renvoie au comité de Salut public l'examen
de la conduite de Biron.

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale décrète que le ci-

toyen Rossignol, mis en arrestation par or-

dre du général Biron, sera mis en liberté aus-

sitôt la présentation du présent décret, et

rétabli dans ses fonctions.

« La Convention charge son comité de Sa-
lut public d'examiner la conduite du géné-
ral Biron, et de lui en rendre compte dans le

plus bref délai possible. »

Le Président donne la parole au ministre
de l'intérieur qui l'a demandée.

Garât, ministre de l'intérieur (2). J'ai
pensé qu'une des choses que la Convention
nationale serait la plus impatiente d'appren-
dre, était la manière dont se font les envois
de la Constitution, et plus encore la manière
dont elle est reçue dans les différents dépar-
tements. En travaillant jour et nuit, 15,000
est le nombre à peu près que les presses de
l'imprimerie nationale peuvent fournir, et
15,000 est le nombre des exemplaires que j'en-
voie chaque jour. Demain doit être fait le

dernier envoi. Le nombre des départements,
districts et municipalités qui reçoivent avec
transport l'acte constitutionnel, et qui l'ac-

ceptent, se grossit tous les jours. A Lille, à
peine fut-il arrivé, que les commis de l'admi-
nistration l'ont pris au milieu d'eux, comme
si c'eût été, non un projet, mais le pacte so-
cial destiné à faire le bonheur du peuple
français ; ils ont dansé autour du paquet,
et l'ont porté au milieu d'une musique mi-
litaire au lieu des séances du département.
Les citoyens en foule ont couru embrasser et

(1^ Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. 350,
et Collection Baudouin, tome 31, page 64

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 326.
V colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 15,
page 350.

le courrier qui l'avait apporté, et le cheval
lui-même : 50 coups de canon ont fait reten-

tir les airs, et le courrier a été admis, par les

corps administratifs, aux honneurs de la

séance.
Ce que peuvent penser et que penseront les

puissances étrangères sur la Constitution,

est peut-être en ce moment une f^hose qui n'est

pas également importante. Quand la France
s'est reconnue République, c'était là la seule

reconnaissance essentielle. Cependant je crois

devoir dire qu'il vient d'être lu au Conseil
exécutif une lettre qui annonce que c^s puis-

sances ont perdu un peu de leurs folles idées

et de leurs folles espérances.
Cette lettre est écrite de Landau, en date

du 2 juillet : (( Nous avons reçu, avec votre

lettre du 22 juin, le paquet renfermant les

exemplaires du projet de Constitution ; nous
nous empressons de les répandre. Un échange
de prisonniers ayant eu lieu le même jour à
Luzeldorff, notre maire en a présenté un
exemplaire à l'aide de camp prussien, qui a
répondu qu'il en était satisfait, et qu'il le

donnerait à son général. Le cartel a été signé
au nom de la République française d'une
part, et du roi de Prusse de l'autre ; et à la

fin de l'état des prisonniers et du procès-ver-
bal d'écîiange, on lit cette inscription : Le
roi de Prusse à la République française; et

les agents de ce roi ont signé. »

Cette lettre est écrite par les administra-
teurs du district.

Vous voyez, citoyen Président, que tout an-
nonce, et beaucoup plus que nous n'aurions
pu l'espérer, qu'incessamment la République
sera reconnue à l'extérieur comme dans l'inté-

rieur, et qu'elle pourra enfin jouir de la paix
et du bonheur.
Nous approchons beaucoup plus qu'on ne

pourrait le croire du moment où la majo-
rité des acceptants de la Constitution sera dé-
clarée dans la nation : or, à ce moment, à
moins de se déclarer contre tous les princi-
pes proclamés successivement par les trois
Assemblées nationales et dictés par la rai-

son, on ne pourra, sans se rendre criminel,
refuser la soumission à cette Constitution. La
majorité est le seul principe qui constitue
la religion sociale ; si on refuse de la recon-
naître, il n'y a plus de République, il n'y a
plus de société.

Je communiquerai à la Convention l'état

des engagements déjà pris, et l'on verra que
l'acceptation de la majorité, et de la très
grande majorité, n'est plus une chose incer-
taine.

Ces dispositions qui se prononcent si

promptement de toutes parts me font croire
que la Convention pourrait prendre elle-

même une mesure qui hâterait l'émission du
vœu de tous les départements. Elle avait ac-
cordé un délai de trois jours aux adminis-
trateurs rebelles pour rentrer dans leur de-
voir. Il est arrivé qu'un changement fait à
la^ rédaction de ce décret en a retardé l'ex-

pédition. Peut-être que le délai accordé de-
vrait recevoir quelque prolongation ; il est
vraisemblable que, dans les circonstances ac-
tuelles, tel administrateur qui aurait hésité
de rentrer dans le devoir, s'empressera d'ab-
jurer ses erreurs et de se rallier à la majo-
rité de la nation qui veut la République et
l'indivisibilité du corps social.
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Alaxiinilieii Uobespicrre. Kéjouissous-

nous de l'allégresse avec laquelle le peuple
français accepte la Constitution, livrons-

nous aux transports sublimes que cet accord
de la grande majorité du peuple français
nous inspire. Mais loin de nous des idées de
faiblesse, au moment où la liberté triomphe,
et où la République commence à s'asseoir.

La République ne sera véritablement heu-
reuse, respectée au dehors et au dedans, que
lorsque le peuple français n'aura plus de
traîtres à redouter.

Il importe peu que des administrateurs,
poussés par l'indignation publique, revien-

nent tôt ou tard à ce qu'on appelle leur de-

voir ; mais il importe que la majesté du peu-
ple soit vengée : son intérêt est que les plus
grands traîtres ne soient pas impunis ; et

que, trompé et sacrifié par tant de manda-
taires infidèles, il trouve un garant de sa
tranquillité dans la punition de quelques scé-

lérats.

Ainsi, loin de partager les sentiments du
ministre, je crois que le glaive de la loi doit
frapper tous les administrateurs qui ont levé

l'étendard de la révolte, et je demande qu'il

ne soit donné aucune suite à la proposition
du ministre de l'intérieur.

(La Convention décrète que le discours du
mioistl'e de l'intérieur sera inséré au Bulle-
tin, à l'exception de la dernière partie.)

Uelacroix {Murne), secrétaire^ doane lec-

ture d'une lettre du citoyen Sta, procureur
syndic du district de Lille, par laquelle il

annonce l'envoi d'une délibération prise par
le directoire, sur son réquisitoire, et ten-

dant à célébrer la réception de l'acte consti-
tutionnel, qui leur est parvenu officielle-

ment ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

Le procureur syndic du district de Lille, au
citoyen Président de la Convention natio-
iiale, salut.

<( Lille, le 7 juillet 1793, l'an II de la

République française une et indi-
visible.

« J'envoie à la Convention nationale une
copie de la délibération qtii a été prise hier
au matin par le directoire du district de
Lille, sur mon réquisitoire, aussitôt la ré-

ception du paquet du ministre de l'intérieur
contenant l'acte constitutionnel, les décrets
des 26 et 27 juin et le rapport sur la convo-
cation des assemblées primaires.

<( 16 courriers Bont partis ^ussi hiéï après-
midi, pour porter l'acte con-stitutionnel et

les déci-ets et rapport que je viens de rappe-
ler, aux municipalités de ce district, au nom-
bre de 133, dont 27 en 3 cantons différents,

sont envahies pa^r l'e-nnemi ou exposées à
tout instant à ses incursions, de manière que I

leurs habitants respectifs puissent se renare
aux a&sernblées primaires qui auront lieu le

15 de ôe ftiois.

(( Cette circonstance nu'a déterminé à pro-
voqïieï un arrêté du directoire potit qnc, à

(1) Archives nationales. Carton d 26i, dossier 566.— Procès-verbaux de la Convention, tome 15^ j). 351..

l'égard des communes non envahies, les as-
semblées primaires se tiennent dans le lieu

qui sera designé comme chef-lieu occasion-
nel, et quand les conmiunes envahies seront
évacuées par l'ennemi, je provoquerai un
autre arrêté afin que les habitants se réu-
nissent à l'assemblée primaire pour accepter
l'acte constitutionnel, ou adhérer aux aiC-

oeptations des autres communes de la Répu-
blique.

« Dites à la Convention, citoyen Président,
que les Lillois et les habitants du district

(Te Lille, qui ont su résister et qui résistent

encore à la guerre horrible que leur font les

tyrans et les despotes, sont dignes de la li-

berté que les représentante du peuple fran-
çais se sont efforcés de leur procurer, au mi-
lieu des factions et des orages qui ont ei

longtemps troublé leur assemblée.
« Dites à la Convention que les habitante

de ce di«?trict, imperturbablement attachés
aux principes qu'ils ont toujours manifestés,
ne varieront jamais et qu'ils ont applaudi
aux mesures .sagos et vigoureuses des jour-

née» des 31 mai, l*^"" et 2 juin derniers. Si les

habitants du Nord semblent froids, ils ont
pour eux une ténacité et une persévérance
qui valent bien les élans des hommes du
Midi. »

<( Signé : 'Sta. »

Extrait du rec/istr^ aux arrêtés du directoire-

du district de Lille.

« Pendant le cours de la séance de ce jour,.

le procureur syndic a dit :

« Citoyens administrateurs,

(( Vous entendez une musique guerrière et
vous voyez le peuple se porter en foule vers
le lieu de vos séances. C'est le directeur du
bureau de la poste aux lettres, le républicain
Derenty, accompagné des employés de son
bureau, qui vous apporte le paquet qui con-
tient les exemplaires en forme de l'acte cons-
titutionnel que vous envoie le ministre de
l'intérieur.

a Indépendaanment des autres formalités-

prescrites par le décret du 27 juin dernier,

je requiers qu'aussitôt l'ouverture du pa-
quet et la reconnaissanoo des pièces qu'il ren-

ferme, vous délibériez que le général de di-

vision commandant en cette ville est requis
de donner les ordres nécessaires pour qu'il

soit fait une décharge générale des canons
dont les remparts de cette ville, sa citadelle

et ses forts sont hérissés et de ceux du camp
de la Madelaine, pourvu qu'il n'y ait aucun
inconvénient sous les rapports militaires ©t
attendu la proximité des troupes ennemies.

« Vous ne pouvez, citoyens, donner troc
de solennité à la réception de la charte qui
doit assurer le bonheur des Français et ser_-

vir d'exemple à tous les peuples^ qui veulent
la liberté, l'égalité, la destruction des des-

potes et des tyrans.
<( La matière mise en délibération ;

« Nous, administrateurs composant Is di-

rectoire du district de Lille, avons arrêté et

arrêtons que le général de division comman-
dant à Lille sera requis et, par ces présente»

le requérons, en vertu de la loi du 27 juin
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dernier, de donner les ordres nécessaires

pour qu'en signe d'allégresse et afin d'annon-

cer solennellement au public l'envoi de l'acte

constitutionnel, qu'il soit fait aujourd'hui,

vers 3 heures après midi, une décharge gé-

nérale des canons des remparts de cette ville,

de sa citadelle, de ses forts et du camp de la

Madelain-e, pour autant que oett* mesure
s'accorde avec celles militaires résultant du
voisinage des troupes ennemies.

(( Fait à Lille, au directoire du district,

par nous administrateurs, en notre séance

du 6 juillet 1793, l'an II de la Républiriue

française.

« Pmir copie conforme au registre :

<( Signé : SiRJEAN, secrétaire. »

Relevé des municipalités, à qui l'acte cons-

titution n-el n'a pas été remis à cause de
Vinvasion de Vennemi sur leur terri-

toire (1).

Canton de Lannny. — Municipalités : Lan-
noy, Anstaing, Baisieux, Chereng, Leers,

Lys, Sailly, Toufflers, Tressin, Wiliems,

Canton de Tem pleuve. — Municipalités :

Bachy, Bourghelles, Bouvines, Camphin-en-
Pevele, Cobrieux, Cysoing, Genech, Gruson,
Louvil, Mouchin, Wannchain.
Canton de Tourcoing. — Municipalités :

Tourcoing. BousbecqHe, Halluin, Neuville-
en-Ferrain, Roneq.

OBSERVATIONS.

« Certifié la jyrésente liste par nous,
procureur syndic du district de
Lille, soussigné en la maison eom-
nvune de Vadministration du dis-

trict de Lille, le 7 juillet 179S,

Va>n II de la République française,
xme et indivisible.

« Signé : Sta.

(( Quand les communes des cajitons ci-con-

tre ne seront plus occupées par l'ennemi, je

provoquerai une délibération du district

pour quo l'acte constitutionnel leur soit pré-
senté : leur acceptation sera fait© sous forme
d'adhésion.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Le mente secrétaire donne lecture à!une
lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il fait passer copie d'une lettre

du général Kellermann et de la relation des
affaires qui ont eu lieu entre les troupes de
la République et celles des Piémontais et Au-
trichiens réunies les 24 et 35 juin dernier ;

ces pièces sont ainsi conçues (2) :

Le ministre de la guerre au citoyen Prési-
dent de la Co9wention nationale.

« Paris, le 9 juillet 1793, l'an II de la
République française une et indi-
visible.

« Je vous fais passer copie de la lettre du
général Kellermann, datée de Gap le 30 .juin

(1) Bulletin de la Cffnvetttion, eu 9 juiHet t793.

(2) Arc/mes nationales, Cartou G 260, dossier 556.
et Procès-verbaux de la Convention, tome là, p. 3M,

dernier, et du détail qui lui a été <mvoyé
des affaires qui oiit eu lieu entre les troupes
de la République et celles des Piémontais et
Autrichiens réunis les 24 et 25 du même mois.
Je vous prie de vouloir bien les communi-
quer à la Convention nationale.

(( Le ministre de la guerre,

M Signé : J. BoncHOTTE. »

Le général Kellermann au citoyen ministi-e
de la guerre.

« Gap, le 30 juin 1793,

l'an II de la République française»

« Citoyen ministre,

« Je vous ai rendu compte, avant mon dé-
part de Nice, des dispositions que j'ai or-
données pour les frontières du département
des Alpes-Maritimes et de oeux {sic) du Var,
je vous ai adressé le résultat des connais-
sances militaires que j'ai faites et le plan
de guerre avec le général Brunet.

« Arrivé à Gap, je reçois des informations
exactes de ce qui s'est passé entre les troupes
de la République et celles des Piémontais et
Autrichiens réunis, les 24 et 25 de ce mois,
sur les deux rives du col de l'Argenterie (sic)y

limite de la vallée de Barcelonn^tte, je vous
adresse la relation.

« Voua verrez, citoyen ministre, avec quel
zèle ont servi les troupes et les officiers qui
les commandaient et particulièrement l'ad-

judant général Beauvert à qui pourtant on
vient de retirer ses fonctions.

« Je suis obligé de faire une nouvelle tour-
née au camp de Tournoux, pour ordonner
tout ce qui peut être encore nécessaire à la
défense de cette importante frontière et je

me rendrai ensuite à Grenoble où je ne pas-
serai que peu de moments, voulant encore
voir la Tarentaise et la Morienne (sic) tt
devant transférer sur-le-champ le quartier
général à Embrun.

« Signé : Kellermann.

« Pcntr copie conforme :

<( Le nUnistre de la guerre^

« Sif/né : J. Bouchotte. »

Relation des attaques qui ont eu lieu les 2Î
et 25 de ce mois entre les troupes de la Ré-
publiqtte et celles des Piémontais et Autri-
chiens, sur les deux revers du col de l'Ar-

gentière.

« Les patrouille» que les troupes de la

République faisaient, des sommités de l'Ar-

gentière jusque sur le territoire piémontais,
rapportaient que l'ennemi se renforçait à la
tête de la vallée de Sture, qu'il ouvrait la
route du col de l'Argentière, et qu'incessam-
ment cette route .serait praticable pour le

canon, les rapporte dee déserteurs confir-
maient cet avis.

H Ces nouvelles précédemment répandues
dans le vallon de l'Arche en avaient effrayé
les habitants, il parut nécessaire d'empêcher
que cette terreur gagnât les autres parties

de la vaJlée de Barcelonnette ; le citoyea Gi-
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roud, premier chef du bataillon du n° 2 des

Basses-Alpes, dont le zèle et l'activité ont
tout tenté depuis le mois d'avril pour bien

connaître le pays, proposa au général de
brigade Camille Rossy un projet d'opération

pour surprendre l'ennemi, enlever son ca-

non, et lui ôter ainsi les moyens d'attaquer

pour ce moment ; ce projet, discuté dans un
conseil de guerre, y parut bien combiné et

l'exécution en fut décidée.

(( Elle était hardie, car le défaut d'effets

de campement avait retardé la marche de
toutes les troupes qui devaient occuper le

camp de Tournons et ses postes avancés, et

l'artillerie ne pouvait arriver qu'avec elles
;

cependant si l'ennemi avait pu agir avec
toutes ses forces, il aurait culbuté les trou-

pes qui gardaient le vallon de l'Arche et

il .se serait peut-être avancé jusqu'au camp
de Tournons, dont l'occupation est décisive

dans la guerre des hautes Alpes ; il devenait
donc nécessaire d'aller au-devant de lui pour
le tourner, lui nuire autant qu'on le pour-
rait, le rendre circonspect et donner le

temps à l'artillerie et aux autres bataillons

d'arriver à Tournons.
« Le corps qui devait exécuter cette entre-

prise fut partagé en cinq colonnes, toutes

ensemble de 1,9C0 hommes; 3 colonnes mar-
chèrent par l'intérieur du col de l'Argen-
tière et les deux autres par les sommités de
droite et de gauche ; toutes partirent dans
la nuit du 20 au 21, à des heures combinées,
suivant la longueur de leur marche respec-

tive.

« La colonne extérieure de droite, com-
mandée par le chef de bataillon Giraud ; la

seconde l'était par le citoyen Coindre,
deuxième chef de bataillon du 3® de l'Isère

;

celle du centre par le citoyen Riverot, chef du
bataillon, commandant un bataillon de gre-
nadiers et par le citoyen Storella, chef de
bataillon du 4® de l'Isère, et le citoyen Beau-
vert, adjudant général chef de brigade ; celle

de gauche par le citoyen Bressam, second
chef du bataillon du 1" des Basses-Alpes ; et
la cinquième par le citoyen Génissieux,
deuxième chef dti bataillon du l*"" des chas-
seurs de l'Isère. Les obstacles que rencontra
la colonne extérieure de droite, en retardant
sa marche, l'empêchèrent de prévenir l'ennemi
sur les hauteurs qu'il fallait occuper pour le

tourner dans son poste de l'Argentière, cette
colonne déboucha, par cette circonstance, au
même point où la seconde s'était avancée,
oelle-ci avait déjà forcé 500 hommes campés
à Saint-Martin, et s'était emparée de leurs
effets de campement. Après leur réunion elles

se formèrent sur le flanc gauche du village de
l'Argentière oii un détachement envoyé par le

chef de bataillon Coindre avait pénétré, et
saisit des magasins ; une colonne piémontaise
gravissait une montagne boisée d'où elle

voulait descendre pour couper la retraite aux
troupes des colonnes de droite, la colonne du
centre prit alors une position en face et en
imposa à celle de l'ennemi par quelques
coups de canon d'une livre de balles.

« Les deux colonnes intérieure et exté-
rieure de gauche gagnèrent les sommités sur
la droite du village de l'Argentière, celle aux
ordres du citoyen Génissieux s'avança jus-
que au-dessus de Brezes en gravissant par des
crêtes de rochers escarpés, et toutes deux fu-

sillèrent l'ennemi qu'elles avaient débusqué
de sa position et qui fuyait en désordre vers
Brezes. L'artillerie avait été retirée dès le

commencement après avoir jeté quelques bou-
lets dont un seul nous atteignit et cassa la
jambe à un grenadier.

« Cette poursuite empêcha de donner les
soins nécessaires à l'évacuation des maga-
sins pris à l'Argentière, et lorsqu'on voulut
s'en occuper, on vit une forte colonne autri-
chienne suivie de canons et se portant de
Brezes sur l'Argentière, cette supériorité de
troupes et d'artillerie décida le général Ca-
mille Rossy à rassembler les diverses colonnes
et à faire une retraite que l'ennemi n'entre-
prit pa^ de troubler.

« Les troupes de la République, qui avaient
marché et combattu pendant plus de quinze
heures, rentrèrent dans leur cantonnement,
elles n'avaient eu que deux blessés et un ca-
pitaine de grenadiers fait prisonnier, qui
n'avait pu, ta cause de son âge et de ses infir-

mités, soutenir les fatigues excessives de la
colonne de gauche à laquelle il était atta-
ché, elles ramenèrent 33 prisonniers^ dont un
capitaine grièvement blessé ; l'ennemi laissa
plusieurs morts sur le champ de bataille et
eut beaucoup de blessés, suivant le rapport
des déserteurs.

<( La colonne autrichienne qui avait mar-
ché de Brezes passa le col de l'Argentière
dans l'après-dîner du 21 et se porta sur le

hameau de Maison-Mayanne, en avant du
village de l'Arche, elle fut repousssée avec
perte, mais après avoir dévasté quelques ha-
bitations, et elle y laissa quelques blessés

;

dans cette occasion le citoyen Comte, onpi-
taine du bataillon des Basses-Alpes, donna
une nouvelle preuve de sa bravoure et de son
intelligence militaire, il avait profité d'un
avantage du terrain pour masquer sa troupe
et, lorsque l'ennemi fut assez avancé, il ae

leva et fit à bout portant une décharge qui
força l'ennemi à rétrograder dans cette par-
tie. Le même officier avait enlevé le 18 un
poste piémontais et ses effets de campement.

« L'ennemi repoussé de Maison-Mayanne
se retira sur la hauteur de la Magdeleine où
il campa au nombre de 8,000 hommes avec
18 pièces de canon, les milices du pays gar-
dant ses postes avancés, il pouvait tenter de
descendre encore dans le vallon de l'Arche
et de se porter à Tournons.

(c Le général de brigade Camille Rossy fit

avancer le 1^"" bataillon du 35* régiment et ins-
truisit le général de division Antoine Rossy
de sa position et de celle de l'ennemi. Celui-
ci fit avancer sur-le-champ 3 bataillons et se

rendit à l'Arche ; le nombre des pionniers
fut doublé pour accélérer la confection du
chemin destiné à conduire l'artillerie au
camp de Tournons.

« Le 23 au soir, 6 déserteurs autrichiens
rapportèrent que l'ennemi se disposait à une
attaque pour le lendemain ou le surlende-
main après avoir reçu le renfort qu'il atten-
dait du camp de Saluées ; lorsque le général
de division Rossy fut arrivé dans le vallon
de l'Arche, il fit la reconnaissance de la po-
sition de l'ennemi, et tint ensuite un conseil
de guerre où, après avoir discuté ce que l'en-

nemi pouvait entreprendre, et le peu de
moyens qu'on lui pouvait opposer en ce pre-
mier moment, les nouvelles troupes et l'artil-
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lerie n'étaient point encore arrivées, il fut

décidé, à l'unanimité moins une voix, qu'on

ne laisserait qu'un bataillon dans l'Arche

avec ordre de se replier s'il était attaqué par
des forces supérieures, et que les autres
iraient camper de Saint-Ours à Tournons
et dans des cantonnements voisins confor-

mément aux instructions du général de l'ar-

mée. Une division d'artillerie arriva dans
la soirée du 25. En effet, le 25 au soir l'ennemi

se porta en force sur le village de l'Arche que
le 4» bataillon de l'Isère évacua suivant l'or-

dre qu'il en avait reçu, disputant le terrain

pied à pied. Le 2* bataillon du 10* régiment
se porta en avant pour soutenir celui de
l'Isère ; l'ennemi se replia sur l'Arche et la

nuit se passa sans événements. Le 26, vers

6 heures du matin, il s'avança sur plusieurs
colonnes, suivi d'artillerie, et voulut s'em-

parer des hauteurs qui couvrent le camp
de Saint-Ours, et le village Meironne, nos
postes avancés étant avertis de sa marche,
4 bataillons marchèrent contre lui, le com-
bat s'engagea vers 7 heures et fut soutenu
avec une valeur égale jusqu'à 10 heures.
Alors l'ennemi commença à plier, et pour-
suivi par nos troupes pendant deux heures
avec cette valeur brillante qui caractérise le

soldat français, il fut mis en pleine déroute
jusqu'à son camp. Sa perte a été considé-
rable, on a vu un grand nombre de mulets
charges de blessés, oeaucoup de morts sont
restés sur le champ de bataille, oit l'on a
trouvé aussi plus de 350 (sic), tant chapeaux
qu'havx'e-sacs et on leur a fait 68 prisonniers;
nous avons eu 4 hommes tués, 6 blessés et

1 seul prisonnier, telle incroyable que semble
la différence des pertes respectives dans ces

divers combats, elle est cependant la vérité
la plus exacte.

(( L'ennemi, en se retirant après la troi-

sième journée, a eu la barbarie de mettre le

feu au village de l'Arche et aux hameaux de
Malboiset et de Maison-Mayanne, les trou-
pes de la République en ont bientôt arrêté le

ravage. J'écris au général ennemi que je veux
satisfaction de cette inhumanité et qu'il fasse

payer les dommages qu'ont éprouvés les ci-

toyens français ; si je ne l'obtiens pas, je lui

annonce que, malgré l'horreur de la nation
française, d'un peuple dont le caractère mo-
ral est agrandi par la liberté, pour cette
guerre de barbares, je serai forcé à la repré-
saille, et qu'elle sera proportionnée, dans tous
les ca-s, aux pertes que les troupes qu'il com-
mande feront éprouver aux personnes et aux
propriétés des républicains français.

« Je dois rendre justice aux bonnes dispo-
sitions faites par le général de brigade Ca-
mille Rossy dans les différents combats, et à
celle du général de division Antoine Rossy
dans les journées du 25 et du 26, les divers
chefs de bataillon que j'ai nommés et l'adju-
dant général chef de brigade Beauvert ont
conduit les colonnes qu'ils commandaient
avec une fermeté et une intelligence dignes
d'éloges : ce fut cet adjudant généraj qui
conseilla et exécuta le mouvement de la co-
lonne du centre qui arrêta celle de l'ennemi
dont l'intention était de couper la retraite
à nos deux colonnes de droite. Toutes ces
troupes ont acquis un droit égal à l'estime de
la nation ; mon droit est de le publier, mais
chacun de nos frères d'arm.es s'honore assez

F* SÉRIE. T. LXVIII.

d'avoir bien servi, c'est la plus chère récom-
pense aux cœurs des soldats républicains.

« Le citoyen Fiorella, premier chef de ba-
taillon du 4*^ de l'Isère, s'est personnellement
honoré en sauvant la vie à un soldat piémon-
tais qui, après avoir fait le signe de se ren-
dre, son prisonnier lui a tiré un coup de fusil
dont les soldats voulaient tirer une juste
vengeance,

<( Poxir copie conforme :

« Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Bouchotte. »

(1^& Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Delacroix iMarne). Des citoyens ont refusé
de payer les annuités. Sur ce refus, plusieurs
administrations rebelles ont ordonné la vente
de ces biens. Je demande que l'Assemblée
fasse défense, sous peine de mort^ aux admi-
nistrations rebelles de vendre sûr folle en-
chère les annuités, et aux citoyens de les ac-
quérir, sous peine de nullité de leur marché.

La Convention rend le décret suivant (1) :

(( La Convention nationale décrète :

Art. l".

« pans les départements dont les adminis-
trations sont en état de révolte, il ne pourra
être procédé à la revente des biens nationaux
sur folle enchère, jusqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonne.

Art. 2.

<( Les administrateurs des départements
qui ordonneraient ces reventes, ceux des dis-
tricts qui y procéderaient, seront punis de
mort.

Art. 3.

« La Convention nationale déclare traîtres
à la patrie ceux qui se rendraient adjudica-
taires des biens nationaux, et déclare nulles
et de nul effet les adjudications qui pour-
raient en être faites. »

(La séance est levée à 5 heures.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du mercredi 10 juillet 1793,
au matin.

PRÉSIDENCE DE THURioT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du ma-
tin.

Lievassear (Sarthe), secrétaire et membre
de la commission des dépêches, donne lec-
ture des pièces suivantes :

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 63, et Procèx-
verbaux de la Convention, tome 1.5, page 332. — Moni-
teur universel, 2* semestre de 1"Î93, page 826, 3« co-
lonne.

32
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V Lettre des officiers iminicipau.v et mem-

bres de la commune de Pradelle (l) : ils re-

mercient la Convention de leui- avoir donné
l'acte constitutionnel, qui sera le Palladium
sacré autour duquel se rallieront les bons ci-

toyens.

(La Convention décrète la mention honora-

ble et l'insertion au Bulletin.)

2° Adressée des corps constitués, garde na-

tionale et société 2)opulaire de la ville d'Exci-

denil, département de la Bordog7ie {^), par
laquelle ils déclarent à la Convention et à

l'univers qu^ils adhèrent aux journées des

31 mai et jours suivants.

Ils voient avec joie que, depuis l'arresta-

tion des 32 députés, et de cet acte de justice,

les séances ont acquis beaucoup de dignité,

et que les débats ne sont plus tumultueux.
<( Législateurs, disent-ils, le serpent hideux
du marais de Lerne, qui avait été lancé parmi
vous, était la cause que la patrie ne savait

Élus où retrouver ses enfants, lorsque, comme
[ercule, vous en avez abattu les têtes sans

aisse renaissantes. » Ils félicitent la brave
Montagne de son courage et de son énergie à
soutenir les droits du peuple. Ils demandent
aussi la punition de tous les administra-
teurs qui, par leurs manœuvres perfides,

cherchent à égarer l'opinion publique et à di-

viser la République. <( Que l'indignation,
ajoutent-ils, et la vengeance la plus éclatante
poursuivent les fuyards qui, rompant leurs
arrêts, ont été prêcher la guerre civile et le

fédéralisme dans les départements. »

Leur profession de foi est l'indivisibilité,

l'unité de la République, l'obéissance à la
loi, respect à la Convention, liberté, égalité

ou la mort.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

3° Adresse de tous les corps constitués de
la ville de Moyenvic, département de la
Meurthe (3).

La Constitution et les décrets sur les biens
communaux leur sont une preuve sensible de
la sollicitude vraiment paternelle des légis-

lateurs pour le peuple. Ils remercient la Con-
vention de la (Constitution qu'elle a donnée
au peuple français au milieu des éclairs et

de la foudre ; les principes républicains
qu'elle renferme, à ce qu'ils espèrent, rani-
meront nos frères égarés par des suggestions
perfides ou par un zèle malentendu. Dans
l'effusion de leur vive reconnaissance, ils ju-
rent l'unité et l'indivisibilité de la Républi-
que, et obéissance à tous les décrets de la Con-
vention nationale.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

4° Lettre de Destournelles, ministre des
contributions publiques (4), par laquelle il

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 15, p. "1.

(2J
Supplt'ment au Bulletin de la Convention, du

10 juillet 1793. — Cette adresse n'est pas mentionnée
au Procès-verbal.

(3-) Bulletin de la ^onventioti, du 10 jaillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 1.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2.

fait part à la Convention des représentations
d'un grand nombre d'étrangers résidant en
France, compris dans les rôles de la contri-

bution mobilière de 1791. Il prie l'Assemblée

de donner une prompte décision sur cet ob-

jet.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des finances.)

5" Lettre des officiers municipaux de la

commune de Dormans, département de la

Marne, par laquelle ils informent la Conven-
tion que l'acte constitutionnel a été reçu au
bruit du canon et que les autorités consti-

tuées, la société populaire et tous les ci-

toyens réunis se sont livrés aux transports de
la joie la plus vive (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

Suit un extrait de cette lettre inséré au
Bulletin (2) :

<( Les officiers municipaux de la commune
de Dormans annoncent à la Convention na-
tionale qu'aussitôt que l'acte constitutionnel
leur est parvenu, le son des cloches et le bruit
du canon a annoncé cette heureuse nouvelle

;

la société populaire et tous les citoyens se

sont réunis pour en entendre la lecture
;
que

les applaudissements les plus sincères et les

cris de joie ont succédé au silence le plus
profond pendant la lecture, et qu'ensuite le

bruit du canon a redoublé. \JHymne des Mar-
seillais a été chanté auprès de l'arbi'e de la

liberté. »

6" Lettre de Gohier, ministre de la jus-

tice (3), par laquelle il rend compte à la

Convention des mesures qu'il a prises pour
la prompte exécution du décret du 18 juin.
Il demande que le comité de correspondance
lui fasse exactement connaître les résidences
des commissaires de la Convention dans les

départements.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de correspondance.)

7° Adresse des membres de la société des
Amis de la liberté et de l'égalité, séant au
Havre (4).

La société a adhéré aux journées des
31 mai, l^"" et 2 juin. Aujourd'hui elle vient
féliciter la Convention d'avoir donné à la
France une Constitution dont les bases su-
blimes feront le bonheur du peuple. Ils espè-
rent que la Constitution éteindra les pas-
sions, anéantira l'hydre du royalisme, ramè-
nera la paix.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin, et le renvoi à
la commission des Six.)

8° Lettre du oonseil permanent du district

de GhâieaiL-Thierry
, par laquelle il transmet

à la Convention l'extrait du procès-verbal

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2.

^2) Bulletin de la Convention, du 10 juillet 1793.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2.
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rédigé à l'occasion de la proclamation de
l'acte constitutionnel ; le procès-verbal est

4iinsi conçu (1) :

Publication de la Déclaration des droits
de l'homme de Vacte constitutionnel, etc.

Extrait du- registre des délibérations du con-
seil permanent du district de Château-
Thierry.

« Ce jourd'hui, 5 juillet 1793, l'an II de la

Eépublique française une et indivisible,

10 heures du matin.
« Le conseil s'est rendu à la maison com-

mune de Château-Thierry où il avait invité

le conseil général de la commune, le tribunal
du district, le tribunal de paix, le bureau
de conciliation, la société populaire, la garde
nationale de la ville, vétérans et jeunesse,

le 4® bataillon des fédérés, la gendarmerie
nationale, le 3® régiment de cavalerie et tous
les citoyens de la commune.

« Le conseil descendu dans la place d'ar-

mes, accompagné comme dessus ; le procu-
reur syndic a requis la publication solen-

nelle, conformément à la lettre du minis-
tre de l'intérieur du 3 du présent mois, de
l'acte constitutionnel ; du rapport sur la con-
tion des droits de l'homme et du citoyen, pré-
sentés au peuple français par la Convention
nationale le 24 juin 1793 ; du décret de la

même Convention du 26 juin, contenant en-
voi d'une adresse aux Français et relatif aux
chefs et instigations de troubles tendant à
armer les sections les unes contre les autres
et à détruire l'unité et l'indivisibilité de la

République ; du décret du 27 juin 1793 qui
ordonne la convocation de l'assemblée pri-
maire pour la présentation de la Déclaration
des droits de l'homme et du citoyen, et de
l'acte conistitutionnel ; du rapport sur la con-
vocation des assemblées primaires fait au
nom du comité de Salut public par Barère,
imprimé par ordre de l'Assemblée nationale.

<( Le conseil a ordonné cette publication.
Ces actes, décrets, adresse» et rapport reçus
de la veille à 8 heures du soir, ont été lus
par le citoyen Gaudart, aducteur (sic) du
district en présence de tous les corps, les of-

ficiers militaires appelés au cercle. La plus
grande attention, le plue grand ordre ont
toujours régné.

« La seconde publication a été faite à la
place Jean-La Fontaine ;

« La 3® au carrefour Saint-Crépin
;

« La 4" au carrefour Saint-Martin
;

<( La 5® à la place de la Fédération
;

•(( La 6'' à l'arbre de la Liberté.
« La marche a été ouverte par la gendar-

merie puis un détachement de cavalerie ; les

tambours, la musique, les vétérans, les canon-
niers, la garde nationale.

« Sur une ligne parallèle, le bataillon des
Fédérés, les corps constitués et la société po-
pulaire au milieu avec les drapeaux.
La marche était terminée par le surplus de

la cavalerie.
« Partout le peuple a donné des signes de

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 566.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2,

la plus vive allégresse et le désir de la plus
prompte convocation de l'assemblée pri-
maire.

« Le canon a été tiré au matin pour l'an-
noncer, et à toutes les publications : Vive la
Convention/ Vive la République! Vive la
Constitution/ sont les cris qui se sont fait
entendre.

« Au retour^ sur la place de ville, VHymnt
des Marseillms a été chanté en chœur, les ci-
toyens de tous les corps se sont donné des
preuves mutuelles de l'union qui a honoré
cette ville depuis le commencement de la Ré-
volution, et qui a fait le bonheur de tout le

district.

<( Le conseil a arrêté de dresser procès-ver-
bal du tout pour être envoyé à la Convention
nationale, au ministre de l'intérieur, au dé-
partement et à tous les corps de cette ville.

« Signé : Drapier, président; L.-M. Lesetjr,
vice-président ; J.-F.-M. Mauquin ; A.
Gaudart ; A. Santus ; P.-L. Bressart, et
M.-J. Lemaitre, procureur syndic, »

« Pour copie conforme :

« Signé : L.-M. Leseur, vice-président.

« Contresigné par le secrétaire,

« Signé : A. Legros. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

9" Adresse des citoyens composant l^ 4® ba-
taillon de l'Eure à l'armée du Rhin. Ils dé-
clarent à la Convention que les tyrans et
leurs satellites sont leurs ennemis comme
ceux de tous les vrais républicains, que la
Convention nationale seule est leur point de
ralliement dans la République une et indi-
visible ; le bataillon tout entier l'a juré, et il

périra plutôt que de devenir parjure, comme
ces traîtres députés par eux pour le départe-
ment de l'Eure et autres : le bataillon désa-
voue l'arrêté infâme pris par les adminis-
trateurs de son département, suscité par Bu-
zot et ses complices (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2).

« Les citoyens composant le 4* bataillon de
l'Eure à l'armée d\\ Rhin écrivent que les

tyrans et leurs satellites sont leurs ennemis ;

que la Convention nationale est leur point de
ralliement

;
qu'ils soutiendront la Républi-

que une et indivisible, jusqu'à la mort. Ils

adhèrent aux mesures salutaires prises par
la Convention, aux mémorables journées des
31 mai, l®'" et 2 juin ; ils déclarent qu'ils ont
pris l'arrêté suivant : V qu'il serait fait une
adresse à la Convention pour désavouer l'ar-

rêté infâme, pris par les administrateurs de
leur département, suscité par Buzot et see
complices ;

2" que la Convention serait invi-
tée de se mettre à la hauteur qui lui convient,
et de prendre des mesures promptes et sûres

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 3,

(2) Bulletin de la Convention, du 11 juillet 1793.
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pour faire punir les coupables ;
3° enfin, que

cet arrêté serait regardé comme attentatoire

à la souveraineté du peuple, et lacéré comme
tel par l'exécuteur des sentences criminelles,

lors de la punition des fauteurs qui osent

dire que la Convention n'était pas libre.

10" Adresse de la société populaire et répu-
blicaine de Cambrai, par laquelle elle appelle
l'attention de la Convention nationale sur les

horreurs que commettent chaque jour les en-

nemis. Ils égorgent, ils brûlent les vieillards,

les femmes, les enfants, et ces barbaries sont
l'ouvrage des émigrés. Les républicains de
Cambrai sont saisis d'horreur à la vue de
tant de cruautés. Ils demandent que les en-
fants, les femmes des émigrés soient menacés
du même sort. Ils espèrent par ce moyen,
arrêter la rage de ces tigres, altérés de
sang (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable des civisme des citoyens de Cambrai,
l'insertion au Bulletin et le renvoi au co-

mité de Salut public.)

Suit un extrait de cette adresse, inséré

au Bulletin (2) :

(( La société populaire et républicaine de
Cambrai appelle 1 attention de la Convention
nationale sur les horreurs que commettent
chaque jour nos ennemis. Ils égorgent, ils

brûlent les vieillards, les femmes, les enfants,
et ces barbaries semblent dictées surtout par
nos émigrés. Les citoyens de cette ville sol-

liciteront une loi qui mette en état d'ari-es-

tation les parents de ces traîtres, et qui fasse
tomber une tête de leur famille toutes les

fois qu'ils immoleront ou feront immoler un
des nôtres. Une guerre philosophique, ajou-
tent-ils, ne peut être opposée avec succès à
une guerre de cannibales. »

W Adresse de la société populaire séant
à Remiremonf, département des Vosges, par
laquelle elle glorifie Paris d'avoir fait la Ré-
volution du 31 mai ; elle est ainsi conçue (3) :

« Majorité des représentants,

(( Quoi qu'en disent les beaux esprits qui
composent la turbulente et factieuse minorité
de la Convention, tant que Paris subsistera ;

tant que cet arsenal universel de la Republi-
que forgera, limera, polira, assemblera les

ressorts de la loi ; tant qu'il conservera au
milieu de ses innombrables ateliers, le mo-
teur unique, l'Assemblée des représentants, la
liberté, l'égalité croîtront, s'emoelliront, s'af-

fermiront, et leurs ennemis quelconques pé-
riront.

« Qu'ils aillent, ces mandataires imbéciles,
égarés ou criminels

; qu'ils aillent avec leurs
suppléants, balayer à Bourges, une place pu-
blique, où ils auront soin dei placer l'ancien
fauteuil, pour servir à leur président? Qu'ils
forment cette ridicule assemblée! Quel ar-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16. p. 3.

(2) Bulletin de la Convention, du 10 juillet 1793.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 3.

— Journal de la Montagne, n» 40 du jeudi 11 juillet

1793, page 219, 2' colonne.

tiste en caricature de l'éminente cité, suffira
pour la dissoudre?

(( Paris, sois calme, sois toujours grand et
généreux. Laisse venir jusqu'à toi ces hom-
mes armés par quelques départements. Qui
sont-ils ces hommes, Parisiens ? Ce sont des
sans-culottes expédiés par les poltrons de ri-

ches qui les trompent, mais qui les paient
justement pour aller s'instruire ; vous em-
brasser, faire cause commune avec vous, et

s'élancer en masse sur les ennemis de l'inté-

rieur.
(( Pauvres dupes de certain parti ! nous

n'avons qu'un mot à vous dire ; c'est parce
qu'il y a Berlin en Prusse, Londres en An-
gleterre, Vienne en Autriche, Madrid en Es-
pagne, mais surtout Paris en Europe, que
nous comptons fermement sur une Révolution
universelle, oui donnera le bonheur et la

paix à tous les peuples. Honneur et gloire
à la vaillante et immense cité, où la voix du
peuple, la voix de Dieu a pu se faire en-

tendre 1 cette voix a éclaté le 31 mai et jours
suivants ; elle a retenti jusques dans nos
montagnes, et tous les échos la répètent en-
core. Vive la République une et indivisible!
Vive la. Coîistitutionf...

« Grâces vous soient rendues, immortels
législateurs ! vous avez accompli vos desti-

nées, en portant celle du peuple à la plus
grande souveraineté possible. Il saura bien
maintenant la consolider, et son salut désor-
mais assure pour vous, nous le croyons, la

plus douce des récom.penses.

(( Signé : Eichard, président ; Richard ;

Henriot ; Bouget; Démange,
secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable au Bulletin et le renvoi à la commis-
sion des Six.)

12° Lettre des administrateurs du départe-
ment de l'Allier, par laquelle ils font con-

naître à la Convention la joie que les citoyens
ont manifestée à la réception de l'acte cons-

titutionnel et la cérémonie qui a eu lieu à
l'occasion de sa proclamation ; le procès-ver-

bal de la cérémonie est ainsi conçu (1) :

Extrait du registre du cérémonial tenu au
département de l'Allier, le 6 juillet 1793,

l'an II de la Réjruhlique française.

« A la réception de la lettre du citoyen
ministre de l'intérieur, du 4, portant envoi
d'un décret de la Convention nationale du
26 juin et d'un deuxième du 27 ; le premier
contenant envoi d'une adresse aux Français
et relatif aux chefs et instigateurs de trou-
bles tendant à armer les sections du peuple
et à détruire l'unité et l'indivisibilité de la

République, et le second ordonnant la convo-
cation des assemblées primaires, pour la Dé-
claration des droits de l'homme, du citoyen

et de l'acte constitutionnel, et finalement de

cet acte précédé de la même déclaration,

aussi présenté au peuple français par la

Convention, le 24 du mois de juin ; le conseil

du département de l'Allier, sur le point d'in-

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 566.

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 4.
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viter l'administration du district de Moulins
de se réunir à lui pour concerter ensemble
l'exécution de la proclamation solennelle de
ces différents actes, cette administration
étant entrée, les deux corps sont convenus de
faire inviter la municipalité à se réunir à
eux ; les trois corps rassemblés ayant fixé

cette proclamation à la soirée du même jour,
étant demeurés d'accord de se réunir à
5 heures du soir au lieu des séances du dé-
partement et la municipalité s'étant en con-
séquence chargée de faire toutes dispositions
et invitations nécessaires à l'heure indiquée
au même lieu des séances du département et
aux trois corps qui s'y sont trouvés réunis,
se sont aussi joints ]e conseil général de la
commune, les tribunaux civil, criminel et de
commerce, juges de paix, bureau de concilia-
tion, société populaire ; la garde nationale
était en armes et la gendarmerie nationale,
à cheval. Tout étant ainsi disposé, le cortège
s'est mis en marche et s'est rendu d'abord sur
la place de la maison commune où un des
membres du département a fait l'ouverture
de la cérémonie par un discours qui y était
adapté, ensuite on a procédé à une première
proclamation de l'adresse, des décrets et de
l'acte constitutionnel, déclaration des droits
de l'homme et du citoyen, au pied de l'arbre
de la liberté ; on s'est rendu à un second
arbre d'une autre section, où après un dis-
cours prononcé par le citoyen maire, une se-

conde proclamation a été faite ; les autres
ont été exécutées avec le*même appareil, de
section en section et successivement par les

différents secrétaires et greffiers des corps
présents ; à chacune de ces mêmes proclama-
tions, le canon s'est fait entendre, ainsi que
le cri unanime et joyeux d'une multitude de
citoyens exprimant leur vœu pour l'unité et
l'indivisibilité de la République, la liberté,
l'égalité et leur adhésion inébranlable à la
Convention nationale comme un point de ral-
liement qu'ils n'abandonneront jamais. De
la dernière section on s'est rendu, toujours en
ordre, au département. Les membres et ceux
du district s'étant mis en haie en dehors et
dans la rue, la municipalité, la garde et la
gendarmerie nationale ont défilé en leur pré-
sence et le cortège s'est ainsi séparé. De tout
quoi a été rédigé le présent acte,

« A Moiilins, les jour et an que dessus,
dont ampliation sera adressée à la Conven-
tion nationale, aux citoyens députés de ce
département et au citoyen ministre de l'in-

térieur.

« Par les administrateurs :

« Signé : Desangles, 2iour le président ;
Merlin, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
ia commission des Six.)

13° Lettre de la citoyenne Tiphainne, de
Valognes, département de la Manche, par
laquelle elle félicite la Convention de son
énergie depuis le 31 mai, applaudit à l'aboli-

tion de la loi martiale, et s'estime heureuse
de oe que sa fille, âgée de 14 ans, a été choi-
sie par les magistrats du peuple pour brûler
le drapeau fatal qui a fait couler au Champ-

de-Mars le sang des Français ; cette lettre
est ainsi conçue (1) :

La citoyenne Tiphaigne, de Valognes, dé-
partement de la Manche à la Convention
nationale.

(( Citoyens représentants,

« Vous avez éclairé les hommes par vo»
utiles travaux, vous avez détruit des abus,
des préjugés sans nombre ; mais il en reste
à vaincre d'injustes pour mon sexe, ils sem-
blent Tcloigner sans retour de toute admi-
nistration politique et lui interdire même
jusqu'à l'expression de ses sentiments sur les
grands intérêts de la patrie. Pourriez-vous
penser qu'une femme vraiment républicaine,
avec une âme sensible pût voir avec indiffé-
rence l'auguste édifice que, malgré les cris
de la calomnie, la haine animée des partis et
la ra^e impuissante des conspirateurs, vous
avez élevé sur les bases de l'éternelle raison,
pour assurer à jamais le bonheur des Fran-
çais X

« Loin de moi une insouciance criminelle,
je brise le joug de l'opinion pour vous félici-

ter au nom de toutes les bonnes citoyennes
sur la conduite énergique et sage que vous
avez tenue le 31 mai. Parmi les décrets qui
sont émanés de la Convention depuis cette
époque, il en est un que j'ai distingué avec le

plus vif intérêt : celui de l'abolition de la loi
martiale. Le vœu général de notre ville avait
devancé le décret de la Convention, vous en
serez convaincus par le procès-verbal de la
municipalité de Valognes que je vous envoie
ci-joint. Ma fille âgée de 14 ans, a été choisie
pour brûler le signe détesté, qui a fait au
Champ-de-Mars couler le sang des Français.
Jugez, dignes représentants, ce que dut
éprouver en ce moment heureux une mère
tendre, dont les vœux les plus chers ont été
d'inspirer à ses enfants le patriotisme ar-
dent dont elle est animée ; cet instant fut un
des plus beaux de ma vie, et cette scène tou-
chante ne s'effacera jamais du souvenir de
votre concitoyenne.

« Signé : Galot, femme Tiphaigne.

« A Valognes, ce 3 juillet 1793, l'an II de la
République française. »

Suit Vextrait du registre des délibérations
de la iminicipalité de Valognes.

Copie du procès-verhal du 28 octobre 1792,
Van /* de la R^^uhlique française (2).

<( Du 28 octobre, 10 heures 1/2 du matin.
<( Les autorités constituées se sont rendues

au temple du culte catholique où étaient as-
semblés les citoyennes et les citoyens ; une
messe, un Te Deum ont été solennellement
chantés en action de grâces des succès des
armes françaises.

<( Du même jour trois heures de relevée.
<( Les citoyennes et citoyens de Valognes,

(J) Archives nationales, Carton C 262, dossier 577. —
Procès -verbaux de la Convention, tome 16, page 4.

(2) Archives nationales Carton C 262, dossier 577,
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portion indivisible du peuple souverain, réu-

nis d'abord sur la place de la Liberté, se

transportant ensuite, par un vœu uniforme
et précédés d'une pique surmontée du bonnet
de la liberté, dans un local plus favorable au
rapprochement des sœurs et des frères, ja-

loux d'entendre exécuter sans en perdre une
nuance,, VHytmie des Marseillais, consacré à
l'expression des succès guerriers de la Répu-
blique française.

« Les scènes suivantes ont fixé l'attention

universelle : prestation du serinent républi-

cain par le citoyen Colin, chef de légion,

par les citoyens Jolivet et Le Gardeur adju-
dant. Témoignage général de satisfaction.

<( Hommage public rendu au mérite, aux
épouses, aux sœurs et mères des guerriers,

dont le courage est le rempart du territoire

français, et dont l'ardeur, susceptible d'être

modérée par la raison maîtresse unique des
républicains, porte la terreur dans l'âme des

tyrans, ébranle leur trône, inspire la con-

fiance aux nations, et respecte leurs di'oits

sacrés. Témoignagne général de satisfaction.
« Bûcher élevé, députation militaire en-

voyée, d'un vœu uniforme, à la maison com-
mune pour tirer de la poussière le drapeau,
nommé par la loi martiale : le drapeau
rouge, lletour de la députation, le drapeau
rouge placé au milieu du bûcher.

« Témoignage général de satisfaction.
(( Le conseil général a dit, par l'organe

du ma.ire : « Il ne faut à la commune de Va-
« lognes que le drapeau de la victoire, nos
« concitoyens nous le rapporteront ; le dra-
« peau rouge, indice du trouble et de l'anar-
« chie intérieure est inutile, est odieux aux
<( amis de l'ordre et des lois : qu'il soit livré
« aux flammes, il y sera livré vierge, qu'une
(( vierge représentant la municipalité se réu-
<( nisse au président de l'administration et au
(( préjsident du tribunal du district pour
« mettre le feu au biicher. »

<( La jeune Tiphaigne, armée d'une torche,
enhardie par l'assentiment d'une mère et
d'un père patriotes, suivie de l'attention et

de l'impatience de l'assemblée, a rempli éner-
giquement sa tâche.

(( Témoignage général de satisfaction pu-
blique.

(( Hymne des Marseillais, tu as été chanté ;

triomphe des armes républicaines, tu as été
célébré ; sentiment libre et éclairé du res-

pect pour les lois, préférable à l'anarchie,
quand même elles seraient défectueuses, tu
as été manifesté. Les citoyens de Valognes
se sont montrés les ennemis de la licence et
les amis de la liberté.

« Danse générale autour du bûcher salu-
tairement destructeur, danses groupées, mais
offrant toujours l'intérêt d'un ensemble fra-
ternel, a été trop tôt terminée, économie du
plaisir pour alimenter le désir d'une nou-
velle jouissance républicaine.

<( Arrête que le présent procès-verbal sera
envoyé par copie collationnée à la Conven-
tion nationale, aux Marseillais et aux vo-
lontaires du département de la Manche, ce
qui a été signé après lecture.

« Signé : Bouichon, commandant des vété-
ran^., Colin; adjudant général; Laurence
.et ses jeunes citoyens; Revel ; Guékin ;

La Lande; Le Petit; Eenout ; Co-

QuiERRE ; Varin ; Invallé ; Gardeur ;

Mélanide; Tiphaigne; G. Tiphaigne;
Besnard ; Mauger ; Geoffroy Dossier ;

OSMONT.

« Fait conforme audit registre par moi, se-

crétaire soussigné.

« Signé : Moulin, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

14° Mémoire du citoyen Amhroîse La-
cour (1), dans lequel il expose qu'il était à
Nantes quand les nouvelles des journées des

31 mai et 2 juin y arrivèrent.

Un nommé Normand montrait des lettres

très aristocratiques et dans lesquelles Paris
était horriblement calomnié. Lacour ne put
contenir son indignation ; il prit hautement
la défense de cette cité chère aux hommes
libres. Le même jour il est dénoncé par Nor-
mand, comme un désorganisateur, et jeté

dans les fers, il perd sa place : il prie la

Convention d'ordonner son élargissement.

(La Convention nationale, après avoir en-

tendu la lecture de la pétition du citoyen

Ambroise Lacour, décrète que les représen-

tants du peuple, députés vers les armées du
centre, prendront des informations sur l'ob-

jet de la pétition et en rendront compte à la

Convention nationale.)

15° Adresse des soldats républicains dit

5« hataillon de la Corrèze, par laquelle ils

félicitent la Convention d'avoir achevé la

Constitution et demandent que les représen-

tants Lidon et Chambon, qui se sont évadés,

soient rais hors la loi ; elle est ainsi con-

çue (2) :

Les soldats républicains du 5* bataillon

de la Corrèze à la Convention nationale.

« Citoyens représentants,

« Honneur, gloire et reconnaissance aux
mandataires restés fidèles au peuplje : la

Constitution est achevée. Nos ennemis soirt

vaincus, la nouvelle Déclaration des droits

est l'arrêt de proscription de tous les tyrans
et le point d'union de tous les patriotes.

<( Nous vous répétons notre profession de
foi ; la voici :

« Il n'est d'autre souverain que le peuple,,

d'autre autorité que la Convention ou toute

autre qui émane d'elle, d'autre gouyerne-
n.ent que la République une et indivisible.

(( Nous nous sommes unis de cœur et d'es-

prit à nos frères de Paris. Nous adhérons à
la sainte insurrection du 31 mai dernier et

nous sommes désolés que, par leur fuite, les

traîtres Lidon et Chambon aient échappé
au supplice que mérite leur scélératesse.

« Nous demandons qu'ils soient mis hors

la loi, ainsi que tous ceux de leurs collègues

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. S.

(2) Archives nationales, Carton C 261, dossier 573.

— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 5.
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qui, comme eux, se sont évadés pour aller

mettre le désordre dans les départements.
« Landau, le 2 juillet, Tan II de la Répu-

blique française une et indivisible. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

16'' Adresse de la société yoinilaire de
Meyssac, par laquelle elle demande que la

Convention rende un décret contre la levée

des "forces départementales, qui sont dans
quelques départements l'ouvrage des modé-
rés, des machiavélistes et des intrigants qui

aspirent à les commander (1)

(La Convention ordonne la mention lK>no-

rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

Suit un extrait de oette adresse inséré au
Bulletin (2) :

<( Les citoyens de la commune de Meyssac,
département de la Corrèze, réunis en société

populaire, jurent de maintenir l'indivisibi-

lité de la République qu'on a voulu diviser

pai- des fédérations, et demandent le licen-

ciement des forces départementales, qui n'est

utile qu'à ceux qui &e sont ainsi créé des

places lucratives et dangereuses. »

17° Adresse des administ rateurs du district

de Laigle (3), par laquelle ils déclarent
avec la plus vive satisfaction, à la Conven-
tion nationale, que 23 officiers et sous-offi-

oiers du 22*^ régiment de chasseurs à cheval, en
garnison à Falaise, département du Calva-
dos, viennent de paraître au sein de leur

séance. Ces braves défenseurs des droits du
peuple ont quitté les lâches complices de
Wimpfen, pour se rendre de suite aux or-

dres du ministre de la guerre. Ces bravos
républicains ont assuré l'administration
qu'un très grand nombre de leurs cajnarades
ne tardera pas à les suivre.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme de ces braves républicains,
l'insertion au Bulletin et le renvoi au comité
de Salut public.)

18" Procès-verbril de l'assemblée primaire
du canton de Montmorency (4) : la Consti-
tution y a été acceptée à l'unanimité.

(La Convention renvoie le procès-verbal à
la commission des Six.)

19" Lettre des administrateurs du départe-
ment du Bas-Rhin (5), par laquelle ils dé-

clarent qu'ils éprouvent la plus vive inquié-

tude sur le retard du courrier qui doit leur
apporter la Constitution ; ils ont pris les me-
sures pour recevoir avec pompe et solennité

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 5.

(2) Supplément au Bulletin de la Convention du
10 juillet 1793.

(3) Auditeur national, n" 293, page 2.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 6.

(5) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 6.

cette production du génie et du patriotisme,
qui deviendra la base de la félicité publique.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

20" Lettre des administrateurs de la police
de Paris (1), par laquelle ils déclarent que
le citoyen Couhey, député, envoyé à l'Ab-
baye par décret du 9 juillet 1793, a obéi à
ce décret et y est entré le jour même à 4 heu-
res 1/2.

Un membre (2) présente une proclamation
du général de brigade Joseph Puisaye, adres-
sée aux bons citoyens du département de
l'Orne.
La société populaire d'Alençon, indignée

des principes contenus dans oette proclama-
tion, la brîilée dans le lieu de ses séances.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme de la société populaire d'A-
lençon, et le renvoi au comité de Salut pu-
blic.)

Càossuin, secrétaire, donne lecture du pro-
cès-verbal de la séance du dimamche 7 juillet

1793 (3).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Gossain (4) annonce à la Convention na-
tionale que le son des cloches et le bruit du
canon se .sont fait entendre dans Avesnes,
chef-lieu de district du département du
Nord, à cause de l'arrivée de l'acte consti-
tutionnel ; la garnison s'est mise sous les ar-

mes à cette occasion, et on le proclama so-

lennellement sur la place d'armes et aux ca-

sernes.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme des citoyens et de la garni-
son d'Avesnes et l'insertion au Bulletin.)

Borie, au nom du comité de Vexamen des
comiytes, soumet à la discussion la suite du
projet de décret sur les difficultés proposées
par le commissaire-liquidateur 7-elatives à la

loi gui supprime la régie des économats (5).

(La Convention en adopte successivement
les articles 3 à 9.)

En conséquence, le décret suivant est

rendu (6) :

« La Convention nationale, après fivoir en-
tendu le rapport de son comité de l'examen
des comptes sur les observations du commis-
saire-liquidateur, relatives à la suppression
des économats, décrète comme articles addi-
tionnels à la loi du 29 août 1792, ce qui
suit :

Art. P"^.

« Le commissaire-liquidateur continuera
à liquider les sommes dues par la régie des

(1) Mercure universel, tome 20, page 169, et Procès-
verbau.v de la Convention, tome lo, pa^'c 6.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 6.

(3) Procès-verbau.v de la Convenlion, tome 16, p. 7.

(4t Moniteur universel, 2* semeslrc de 1793, p. 829,
3* col(Hine et Procès-verbaux de la Convention, t. 16,

page 7.

(3j Voy. ci-dessiis, séance du 8 juillet 1793, page 440,

le rapport de Borie et l'adoption des articles 1 et 2.

(6) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 7

et Collection llaudouin, tome 31, page C5.
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économats aux sucœssions et .successeurs,
prélèvement fait des charges et droite acquis
à la nation d'après les lois préexistantes. Les
dispositions de la loi, relatives aux émigrés,
seront observées envers tous ceux qui, direc-
tement ou indirectement, auront des droits
à réclamer sur la régie des économats.

Art. 2.

« Les préposés particuliers du ci-devant éco-
nome-séquestre, qui sont en reste de remettre
leurs comptes, les présenteront au directoire
de département du chef-lieu du bénéfice, sous
la responsabilité du citoyen Brière, régisseur
principal, dans le délai d'un mois, à comp-
ter de la publication du présent, à peine de
1,000 livres d'amende, et d'un quart de cette
somme par chaque quinzaine de retard.

Art. 3.

« Les directoires de département donne-
ront leur avis, dans le mois de la remise,
sur les comptes des préposés, après avoir
pris, s'ils le jugent à propos, les observations
des municipalités et districts, et enverront
le tout au commissaire-liquidateur dans la
quinzaine suivante.

Art. 4.

« Les créanciers des successions et succes-
seurs qui voudront conserver leurs hypothè-
ques seront tenus de se pourvoir par oppo-
sition, dans le délai du mois, au bureau des
hypothèques établi à Paris, toutes celles fai-
tes es mains de l'économe-séquestre demeu-
rant comrne non avenues, sauf à ceux qui en
avaient déjà formé, à les renouveler au bu-
reau des hypothèques.

Art. 5.

« Les reconnaissances de liquidation ne se-
ront délivrées aux successions et successeurs
qu'en justifiant gu'il n'existe pas d'opposi-
tion, ainsi que cela se pratique pour la li-

quidation des autres dettes de l'Etat.

Art. 6.

« Les créanciers des successions et succes-
seurs ne seront pas reçus à faire liquider
leurs droits en particulier ; mais ils pour-
ront poursuivre la liquidation de ce qui re-
viendra aux successions et successeurs, en se
conformant à l'article l'^'", et, dans tous les
cas, la reconnaissance sera délivrée au nom
de la succession ou successeur, saujÉ aux inté-
ressés à se distribuer la somme comme ils avi-
seront.

Art. 7.

« Le délai pour la présentation des titres
et mémoires au bureau de liquidation de-
meure prorogé jusqu'au 30 septembre 1793.
Le l" octobre suivant, le comité des comptes
nommera des commissaires, qui arrêteront le
registre d'inscription, passé lequel délai, au-
cune réclamation ne sera reçue.

Art. 8.

(( Le commissaire-liquidateur demeure au-
torisé à remettre au commissaires de la régie
nationale, sous leur récépissé, les titres et

Eièces dont ils pourraient avoir besoin pour
! recouvrement de l'arriéré, à la charge de

les rétablir.

Art. 9.

(( Le commissaire-liquidateur remettra,
après avoir fini la liquidation, aux commis-
saires de la comptabilité, toutes les pièces
déposées en ses mains par le citoyen Brière,
ou envoyées par les départements, en vertu
de l'article 3 ci-dessus ; et les comptes du
citoyen Brière et de ses préposés seront aus-
sitôt vérifiés par le bureau de comptabilité. »

Ron^iiyod, au nom du comité de surveil-
lance des subsistances, habillement et charrois
des armées, fait un rapjiort et présente un
projet de décret tendant à annuler la con-
vention, passée entre le citoyen Gillot et C®
et Vadministration de l'habillement pour la
fourniture de 2/)00 habillements ; le projet de
décret est ainsi conçu (1) :

(( La Convention nationale, après avoir ouï
le rapport de son comité de surveillance des
subsistances, habillement et charrois des ar-
mées, considérant que l'administration de
l'habillement a fait une emplette! d'habits du
citoyen Gillot et compagnie, sans la cons-
tater d'une manière légale ; que cette em-
plette est devenue onéreuse à la République
française, en ce qu'on a fait payer des ha-
billements à un prix supérieur à leur valeur,
et que la livraison faite par Gillot contient
des habillements défectueux, au delà de moi-
tié de ceux qu'il devait fournir, décrète ce
qui suit :

Art. 1".

« La convention faite entre l'administra-
tion de l'habillement et le citoyen Gillot et
compagnie, pour la fourniture de 2,000 ha-
billements, est annulée.

Art. 2.

(< Il sera procédé à l'estimation contradic-
doire du modèle d'habits, vestes et culottes
remis par le citoyen Gillot à l'administra-
tion ; cette estimation réglera le prix des
1,362 habillements reçus par l'administration.

Art. 3.

« En conformité de l'article 2 de la loi du
8 avril dernier, le citoyen Gillot et compagnie
paieront à la Républinque, conformément à
l'estimation du modèle, le quart de la valeur
de 638 habillements, faisant partie des 800 re-

connus défectueux et mis au rebut, suivant
le procès-verbal du citoyen Hannotin, du
4 juin dernier. »

(1) Collection Baudouin, tome 31 page G7 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 9. — moniteur
universel, i« semestre de 1793, page 828, 3° colonne.
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(La Convention adopte ce projet de décret.)

Billaiid-Varenne (Ij. Le rapporteur Bon-
guyod vous a dénoncé des honinies couverts
d'infamie par les dilapidations odieuses qu'ils

ont commises. Ces hommes vous échapperont
facilement quand ils sauront que vous con-
naissez toutes leurs perfidies. Je demande le

décret d'accusation contre ces monstres.

D'autres membres font plusieurs proposi-
tions contre les fournisseurs agioteurs ou
malhonnêtes.

La Convention rend le décret suivant (2) :

<( Sur la proposition d'un membre, la Con-
vention nationale renvoie au comité de Sû-
reté générale pour prendre sur-le-champ les

mesures nécessaires pour s'assurer des per-

sonnes dénoncées par le comité de surveil-

lance des subsistances, habillement et char-
rois des armées. »

Une députation des C07iseils généraux réu-

nis des commtmes de Blnincourt et de Bou-
queval, district de Senlis, est admise à la

barre (3).

L'orateur de la déjjutation fait un tableau
déchirant d'un orage affreux qui a détruit
dans ces deux communes la récolte.

Il tombait de la grêle, dit-il, grosse comme
des œufs de dinde, 120 maisons ont été ren-
versées par le vent ; tout le pays était cou-
vert d'eau, des enfants ont péri. Une mère
de famille voyait ses deux enfants près d'être

emportés par les eaux ; elle voulut les secou-

rir, tous trois furent ensevelis.

Une récolte abondante est détruite ; nous
n'avons plus ni pain, ni boisson, tout a été

perdu. Les meubles sont enfouis dans le limon
des eaux, les pauvres habitants de ces cam-
pagnes n'ont d'asile que l'ombre des arbres
qui ont pu résister à ces vents impétueux. La
perte est évaluée à 80,000 livres.

L'orateur prie la Convention de décréter,
séance tenante, un secours provisoire tant en
grains qu'en argent, afin qu'ils puissent por-
ter à leurs frères désolés cette faible conso-
lation.

I^c Pri'sîdeiil répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs do, la séance.
Sur la proposition de Bréard, la Conven-

tion rend le décret suivant (4) :

La Convention nationale décrète :

« Le ministre de l'intérieur fera, de suite
distribuer, en forme de secours provisoire,
une somme de 30,000 livres, aux habitants des
communes du district de Senlis, qui viennent
d'être ravagées par la grêle et un ouragan,
et particulièrement aux citoyens des com-
munes de Blaincourt et Bouqueval.

« Le ministre de l'intérieur fera constater,
conformément à la loi du 20 février dernier,
les dégâts, et en rendra compte à la Conven-
tion dans la huitaine. »

(1) Auditeur national, n° 29.3, pajre 2.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 10.

(3) Mercure universel, tome 29, pajro 169, 2' colonne,
et Procès-verbaux de la Convention, lome 16, page 10.

(4) Colleclion Baudouin, tome 31, page 10, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 10. — Moniteur
universel, 2« semestre de 1793, page 828, l" colonne.

Levassenr {Sarthe), secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre des administrateurs du dé-
partement de la Manche (1), par laquelle ils

écrivent à la Convention, que la force des cir-

constance a pu seule les déterminer aux me-
sures qu'ils ont prises à l'égard des commis-
saires de la Convention, Prieur (de la
Marne), et Lecointre de Versailles. Ils pro-
testent de leur attachement à l'unité et à l'in-

divisibilité de la République, et de leur obéis-
sance aux décrets de la Convention.
Suit l'extrait des registres du conseil géné-

ral confirmant cette lettre (2) :

Extrait des registres du conseil général
du déjjartement de la Manche.

Du 6 juillet 1793, l'an II de la République
séance publique.

({ Le conseil général du département, le

procureur général syndic entendu, déclare à
l'unanimité, que la force seule des circons-
tances, évidente à ses yeux et aux yeux des
fonctionnaires publics et membres des socié-

tés populaires, qu'il avait appelés auprès de
lui, ont pu le porter à prendre, à l'égard des
citoyens Prieur et Lecointre, des mesures pro-
visoires qu'il a soumises sur-le-champ, et

qu'il soumet encore à l'examen de la Conven-
tion nationale, dont il respectera toujours
les décisions ; démentant au surplus les faux
bruits qui ont été répandus dans quelques
feuilles publiques, sur l'arrestation préten-
due des citoyens Prieur, de la Marne, et Le-
cointre, dont les personnes ont toujours été

libres et respectées. »

I^e Carponller (3). Je demande le renvoi
de cette déclaration au comité de Salut pu-
blic, qui fera un rapport sur la conduite de
cette administration, dont quelques membres
sont des contre-révolutionnaires décidés. Je
demande aussi que les hommes suspects qui
avaient été incarcérés par ordre de vos com-
missaires, et qu'on a relaxés, soient remis en
prison.

(La Convention renvoie au comité de Salut
public cette proposition et les pièces dont il

a été donné lecture pour en faire un prompt
rapport.)

Des députés du canton de Jouy-en-Josai,
district de Versailles, sont admis à la

barre (4).

L'orateur de la députation annonce à la

Convention nationale que les citoyens du
canton de Jouy, réunis en assemblée primaire,
ont accepté, à l'unanimité, la Constitution.

l,e Président. L'empressement des citoyens

du département de Seine-et-Oise, à accepter
la Constitution, est une suite de leur amour
pour la liberté, dont ils ont donné des preu-
ves si multipliées dans toutes les occasions.

J'invite les députés à assister à la séance.

(i) Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 828,
1" colonne.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 11.

(3J Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 828,

1" colonne.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. li.
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Un membre (1) propose de charger les com-
missaires inspecteurs de prendre les mesures
nécessaires pour la salubrité de la salle des
séances de la Convention.

La Convention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète que les

commissaires-inspecteurs sont chargés de
faire exécuter de suite les changements né-
cessaires pour rendre la salle des séances de
la Convention salubre et supportable. Ils sont
autorisés à ordonner les dépenses nécessaires
à cet objet. »

L<evasseur {SartJie}, secrétaire, donne lec-

ture d'tnie lettre du commandant de Cher-
bourg (3), par laquelle il écrit, à la date du
5 juillet, qu'un des forts de Cherbourg avait
besoin de retranchement. Les volontaires du
6* bataillon de la Côte-d'Or l'apprennent

;

ils lui demandent la permission d'aller tra-
vailler à ce fort : le commandant accorde
cette permission, il annonce aux volontaires
qu'ils seront payés. <( Non, général, répondent
les volontaires, tout notre temps apj)articnt
à la République. » A l'instant les volontaires
courent au fort et élèvent le retranchement.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du patriotisme du 6" bataillon de la

Côte-d'Or, l'envoi de l'extrait du procès-ver-
bal à ce bataillon, et l'insertion de cette lettre

au Bulletin.)

Isoré, au nom du comité de surveillance
des subsistances, habillements et charrois de
l'arm/e, fait un rapport et présente un pro-
jet de décret pour ordonner que la compta-
bilité relative à l'administration des subsis-

tances militaires sera divisée, pour distin-
guer le service arriéré et le service courant,
par l'époque du 1" janvier dernier ; le projet
de décret est ainsi conçu (4) :

« La Convention nationale, après avoir
entendu le rapport de son comité de surveil-

lance des subsistances militaires,

(i Décrète que la comptabilité relative à
l'administration des subsistances militaires,

sera divisée, pour distinguer le service ar-

riéré et le service courant, par l'époque du
P' janvier dernier ; et que les comptes de la-

dite administration seront incessamment
apurés, conformément à la loi du 4 mai ; rap-

Eorte, à cet effet, l'article 5 de ladite loi, qui
xait la séparation de l'arriéré et du courant

au 1^' mai. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret.)

Isoré, au nom du comité de surveillance

des subsistances, habillements et charrois de
l'armée, fait un rapport et présente un 2?ro-

jet de décret pour décider que le comité de
surveillance des subsistances nommera deux
commis et que le décret qui réintègre le ci-

(1) Proci's-Vi'rhaux de la Convention, tome 16, p. 12,

el Journal de Perlety w 293, page .322.

(-2) Collection ttatidouin, toino .31, page G8.

J3) Journal des iJeliuls el des Décrets, n- 296, p. 128,

et Procès-verbaux de la Convention, tome Iti, pa^'e 12.

(4) Cplli-clion llaudouin, tome 31, page 68, &\. Procès-

verbaux de la CamenlioiL, terne 16, page 12.

toyen Brou-l'Epinay sera exécuté sa/ns délai ;
le projet de décret est ainsi conçu (1) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de surveil-
lance des subsistances militaires,

« Décrète que le comité de surveillance des.
subsistances militaires nommera deux com-
mis aux appointements de 2,400 livres, pour
a.purer les comptes de l'arriéré de l'adminis-
tration des vivres et subsistances militaires,
conformément au décret du 4 mai dernier.

(( La Convention nationale passe à l'ordre
du jour sur la demande de l'administration
des vivres et subsistances militaires, et or-
donne que le décret qui réintègre le citoyen
Brou-l'Epinay sera exécuté sans délai. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret) (2).

Oui»parin (3). Le comité de Salut public
m'a chargé de vous donner connaissance d'une
lettre qu'il vient de recevoir des citoyens
Goupilleau et Bourdon (de l'Oise), commis-
saires de la Convention près les côtes de la
Rochelle, en date du 7 juillet, par laquelle
ils donnent des détails sur la surprise et la
défaite des troupes commandées par Wester-
mann à Châtillon. Voici cette lettre (4) :

« Citoyens nos collègues,

« Lorsque nous vous avons annoncé la prise
de Châtillon-sur-Sèvres, nous espérions avoir
bientôt de nouvelles victoires à vous annon-
cer, mais nous nous trouvons réduits à vous
rendre compte d'un échec qui vient troubler
nos espérances.

« Nous étions à Saint-Maixent et nous
nous mettions en marclie pour nous rendre à
Châtillon, lorsque nous avons appris l'échec

que nos troupes venaient d'essuyer auprès de
cette ville. Le 5, les rebelles ont entouré Châ-
tillon, et s'en sont emparés. Pour fixer notre
opinion sur cet événement, auquel nous de-

vions si peu nous attendre, nous nous sommes
rendus à Parthenay, où était le général Wes-
termann. Il a attribué cet échec aux batail-

lons de volontaires, et surtout à ceux levés

à Orléans : il nous a parlé d'eux avec beau-
coup d'aigreur.

« Le petit corps d'armée qui était à Châ-
tillon a été singulièrement maltraité ; il a été
dispersé çà et là. 11 pièces de canon sont
tombées au pouvoir des rebelles. Westermann
nous a dit ne pas connaître encore notre
perte en hommes. Nous avons peine à conce-
voir qu'un homme qui sait son métier ait pu
se laisser surprendre, malgré le bruit du ca-

non, qui annonçait l'approche des brigands.
Nous pensons que l'on ne peut pas laisser

sans danger Westermann à la tête d'une ar-

mée de volontaires, dans lesquels il n'a pas
confiance ; il serait également dangereux de

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 69, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 13.

(2) Le nom du rapporteur des deux précédents projets

nous a été fourni par l'exposé sommaire qui so trouve

aux Archives nationales.

(3) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, p. 828,

2' colonne.

(4) Ministère de la guerre. Année des Côtes delà Ro-

chelle et Auditeur national, n" 293 page 3.
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laisser subsister un corps particulier. Les
principes et l'intérêt national demandent que
la légion de Westermann, entièrement dé-

vouée à ce général, soit organisée comme les

autres troupes de la Eépublique, avec les-

quelles elle doit être confondue. Ce corps est

le sujet de beaucoup de dilapidations, et lui-

même est accoutumé au pillage, ce qui indis-

pose les paysans. Le général Chalbos a fait

replier sur Saint-Maixent les débris de l'ar-

mée, qu'il va réorganiser Pour comble de
malheur, deux bataillons de la Gironde, qui
étaient ici, retournent dans leurs foyers.

« Si(jné : Goupllleau (de Fontenay),
et Bourdon (de l'Oise). »

CBasparin propose, au nom du comité de
Salut public, relativement à la légion du
Nord, un décret qui est adopté en ces ter-

mes (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic, décrète que la cavalerie de la légion du
Nord sera formée en un régiment de chas-
seurs à cheval, et l'infanterie en bataillon
d'infanterie légère, conformément à la loi

du 24 février, sur l'organisation de l'armée. »

•le«n-llon-Saint-.4iidré (2i. La manière
dont vos commissaires parlent de Wester-
mann doit fixer votre att-ention. Il commande
des républicains, et il ne l'est pas lui-même,
car il n'aime pas les volontaires. Je crois qu'il

fera beaucoup de ma] s'il ixîste à la tête de
nos armées. Je demande qu'il soit rappelé.

Itiilil. Westermann est un voleur ; Wester-
mann est un traître. Il ne suffit pas de rap-
peler Westermann ; il a trahi : il faut le li-

vrer au tribunal révolutionnaire, et faire
tomber sa tête sous le glaive de la loi. Je suis
surpris qu'on laisse aussi à la tête de nos
armées François Wimpfen, frère du traître
Félix Wimpfen. J'avais demandé la parole
dans l'Assemblée législative i>our le dénoncer,
mais il y trouva des défenseurs, Mathieu-
Dumas et Crublier d'Obtère, qui étouffèrent
ma voix et obtinrent que ma dénonciation
n'eût pas de suite. C'est un scélérat du pre-
mier ordre ; et si les preuves d'immoralité
que peut donner un homme dan.s sa conduite
privée sont la pierre de touche de la probité
politique, je vous dirai qu'il est notoire que
cet homme a vendu sa femme au comte de
Vuckner. qui la lui a rendue après lui avoir
fait 7 enfants ; et ce scélérat l'a reprise. Je
demande que François Wimpfen soit rappelé,
et qu'il ne soit plus employé dans les armées
de la République.
(La Convention décrète que François

Wimpfen, frère de Félix Wimpfen décrété
d'accusation, ne sera plus employé daas les

armées de la République.)

Dilland-l'arenne. Je demande que Wester-
mann soit renvoyé devant le tribunal révo-
lutionnaire. D'après le rapport de vos com-
missaires, sa trahison est manifeste.

(1) Collection baudouin, tome 31, page 69, et Procî's-
verbau.r de la Convenlion, tome 16, paire 13.

{±) Moniteur universel, 2' semestre de 1"93, p. 828,
2' colonne et JournaJ des Dt-bati et des Décrets, n° 296,
page 126. — Voy. o/alement Procès-verbaux de la Con-
vention, tome 16, page 14.

Chabot. Citoyens, il n'en est pas d'un ju-
gement porté par la Convention comme de la
déclaration d'un autre juré. Votre jugement
précède celui du tribunal, et c'est en quelque
sorte compromettre la Convention que de n'a-
voir pas acquis toutes les preuves de ren-
voyer l'accusé devant un tribunal révolution-
naire. Ainsi je demande que Westermann
soit préalablement traduit à la barre, ou du
moins au comité de Salut public.

Jean-lton-$i»aiiit-/t.ndré. Je demande que
le ministre de la guerre nomme une commis-
sion militaire pour examiner la conduite de
Westermann.

Votre proposition ne peut
est contraire à la Consti-

Ite Présidonl.
être admise, elle

tution.

(La Convention nationale décrète que le

générai Westermann sera traduit à sa barx-e,

pour être interrogé sur les faits énoncés dans
la lettre des représentants Bourdon et Gou-
pllleau.)

<iëni.^»ien (1). Il paraît que l'échec que nous
avons essuyé à Châtillon vient d'un défaut de
surveillance. Il peut se faire qu'il y ait des
officiers subalternes qui soient coupables de
négligence. Ces soldats, comme le général en
chef, doivent être punis. Je demande en con-
.séquence que le ministre de la guerre rende
compte do l'exécution de la loi qui établit des
tribunaux militaires.

(La Convention décrète que le Conseil exé-
cutif rendra compte,', dans vingt-quatre
heures, par écrit, de ce qu'il a fait pour l'or-

ganisation des tribunaux militaires suivant
les dernières lois, et des motifs du retard de
cette organisation.)

lli^la<>roîv (Eure-et-Loir) (2). Sur l'avis
qui fut donné à la Convention, que deux ba-
taillons du département de la Gironde vou-
laient quitter l'armée, je proposai de les faire
désarmer. Ma proposition fut rejetée sur ce
que le fait n'était pas constant. Aujourd'hui
vous l'apprenez officiellement. Je demande
que vous adoptiez ma proposition.

Roiix-Faziilao. Si les volontaires de la
Gironde quittent l'armée sans congé, ils sont
déserteurs ; il suffit d'exécuter à leur égard
la loi contre ceux qui abandonnent leur dra-
peau.

I^oniM lie^endre. Il n'entre dans l'esprit

d'aucun bon républicain qu'un soldat puisse
quitter ses drapeaux lorsqu'il est en présence
de l'ennemi ; et un général ne peut pas pren-
dre sur lui de laisser partir des bataillons
Ior.squ'il faut combattre l'ennemi. Il doit les,

faire désai'mer et leur déclarer que s'ils per-
sistent dans leur résolution, il les fera fusil-

ler. Je demande que vous décrétiez que les

généraux seront responsables du départ des

(Il Moniteur universel, 2° semeslre de 1793, page 828^
2" colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 16,
page 14.

(2i La discussion provoqnëc par la motion de Dela-
croi.x est plus particulièrement empruntée à VAuditeur
national, n° 293, page 4, au Journal des D3ats et des
Décrets, n» 296, page 12", et au Moniteur itniverseL.
2* semestre de 1793, pa^e 828, 2° colonne. — Voy. éga-

lement Procèi-verlaux de Convention, tome 16, p. 14.
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compagnies ou bataillons qui quitteront l'ar-

mée sans congé,

^aspariii. Je dois donner une explication

à la Convention sur ce qui concerne les batail-

lons de la Gironde. Ces deux bataillons ont
été levés extraordinairement ; ils sont compo-
sés presque en entier de marchands qui ne se

sont enrôlés que sous la condition qu'au
!* juin ils retourneraient dans leurs foyers.

A cette époque, ils demandèrent à partir
;

le général leur représenta qu'il n'était pas
honorable pour eux de partir avant d'avoir

exterminé les relielles : ils se déterminèrent
à rester jusqu'au 1" juillet. Le 1" juillet

étant arrivé, ils signifièrent au général qu'ils

voulaient partir, le général leur répondit
qu'il ne pouvait pas prendre sur lui de leur

signer l'ordre de route, mais qu'il écrirait au
Conseil exécutif pour en recevoir ses ordres.

Le Conseil exécutif invita les deux bataillons

à ne pas quitter l'armée ; cette invitation fut
inutile. Le général leur répéta qu'il ne signe-

rait point l'ordre de route. Vos commissaires
auprès de l'armée de Niort, instruits de tous
ces faits, envoyèrent l'un d'eux pour engager
les volontaires de la Gii'onde à renoncer à
leur projet ; il ne fut point écouté. On voulut
leur faire laissier les armes, mais comme ils

étaient dans un poste oii on ne pouvait pas
leur opposer de résistance, ils partirent à
leurs yeux avec leurs armes. Mais j'observe
à la Convention que la conduite de ces deux
bataillons de la Gironde ne tient nullement
aux événements des 31 mai et 2 juin.

(La Convention renvoie toutes ces proposi-
tions au comité de Salut public.)

Roiizcf, ou nom du comité âe lér/islation,

fait un rapport et présente un -projet de dé-
cret pour la liquidation des créances établies
sur les biens des citoyens dont les héritiers
présomptifs en ligne directe sont émigrés (1)

Un membre demande la question préalable.
Sur la motion de <''hnbot, la Convention

rend le décret suivant (2) :

<( La Convention nationale renvoie à son
comité d'aliénation le projet de décret pré-
senté par Rouzet, pour en présenter un autre
d'après l'une de ces deux bases : ou que la

nation liquide elle-même les créances cons-
tatées des pères et mères, aïeux et aïeules des
émigrés, pour les payer en quittances de fi-

nances, en prenant possession, dès aujour-
d'hui, de la partie de ces biens correspon-
dant à l'hypothèque, pour être vendus selon
les lois concernant la vente des biens natio-
naux, ou qu'elle renvoie les créanciers à se
pourvoir sur l'usufruit des possesseurs ac-

tuels de ces biens. »

Des Belges, réfugiés à Paris, sont admis à
la barre (3). Ils remercient les représentants
<Je leurs frères adoptifs d'avoir donné à la
France une Constitution républicaine. Ils

réclament l'exécution des décrets rendus en
leur faveur.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. \o.

(2) Les noms de Rouzet et do Chabot nous ont été

donnés par le sommaire delà séance qui se trouve aux
Archives, nationales.

(3) Procès verbaux de la Convention, tome 16, p. 13.

jC Président les félicite de leur zèle et

leur déclare, après leur avoir accordé les

honneurs de la séance, qu'il sera fait men-
tion honorable de leur pétition au procès-
verbal.

(La Convention renvoie leur demande au
comité des finances.)

Une députation de la ville de Soisso7is est

admise dans l'intérieur de la salle.

L'orateur de la députation donne lecture

de l'adresse suivante (1) :

(( 10 juillet 1793,

l'an II de la République française.

Con^ynune de Soissons, département
de l'Aisne.

<( L'homme libre est l'homme de la nature,
l'homme de la nature est le seul heureux :

vous la sentirez bien cette grand© véritié,

vous à qui le souverain a dit : (( Allez, réu-
« nissez-vous, mais que ce soit pour le bon-
« heur du genre humain » ; 09tte tâche était

grande, difficile, sublime, vous sûtes vous
élever à la hauteur des destinées de la

France, et les obstacles ne furent rien pour
vous. Montagne trois fois sainte, ton cou-

rage sut les vaincre.
« Une portion du souverain, la commune

de Soissons, vous annonce qu'elle a sanc-

tionné l'acte constitutionnel à l'unanimité
;

elle vous dit que vous avez rempli votre de-

voir et qu'elle reçoit avec reconnaissance le

monument sacré de la nouvellfe Constitu-
tion.

« Législateurs, cet ouvrage, enfant de la

nature et de la raison, vivra dans la posté-

rité la plus reculée ; vous nous en répondez,
vous, braves et généreux républicains de
Paris, nous vous en répondons, nous, habi-

tants de Soissons. Bientôt, de tous les pointe
de la France, on entendra prononcer ce

même .serment au milieu du saint enthou-
siasme de la liberté. Bientôt la République
entière offrira le beau, le doux spectacle

d'une même et grande famille, ses membres
seront unis de cœur et d'esprit par les liens

indissolubles de l'amour de la patrie,

{( Législateurs, c'en est donc fait, vous
avez porté le dernier coup à la tyrannie, son
règne est fini, celui de la raison commence.
Il sera celui des plus belles vertus,

<( La Constitution acceptée, tous les citoyens
réunis se donnèrent des marques éclatantes

d'union et de fraternité, les esprits confon-

dus ne formaient plus qu'une âme, de toutes

parts l'air retentissait de ces cris : « Guerre
<( éternelle aux tyrans, à ceux qui oseront
<( porter atteinte à la représentation natio-

« nale, à l'unité, indivisibilité de la Républi-
que, » Dans cette fête vraiment républicaine,

au milieu des plus vifs transports de joie,

nous reçûmes du 25® régiment de cavalerie les

preuves du plus pur et du plus brûlant pa-
triotisme, »

L'orateur de la dépuiation donne lecture

du registre des délibérations du conseil per-

(l) Archives nationales. Carton C 262, dossier 5T7.

— Procès-verbaux de la Convention, tome 16. page 16.
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manent de la commune de Soissons, séance

publique du 8 juillet.

L.e i*réâident U*- Citoyens, votre accepta-

tion de la Constitution honore la Conven-
tion ; les fleurs que vous répandez sur nos

travaux nous .sont bien agréables. Les ci-

toyens de la ville de Soissons ont donné,
dans tous les temps, des preuves éclatantes

de leur patriotisme ; leur empressement à ac-

cepter la Constitution est le mouvement
d'hommes dignes de la liberté. L'union de
tous les bons Français en assure à jamais le

triomphe. La Convention vous invite à as-

sister à la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal du discours, l'inser-

tion au Bulhtin et le renvoi à la commission
des Six.)

Une déptitation de rassemblée primaire
du canton de Marly est admise dans l'inté-

rieur de la salle.

L'orateur de la déptitation donne lecture

de l'adresse suivante (2) :

<( Citoyens représentants,

« Le peuple du canton de Marly, district

de Versailles, département de Seine-et-Oise,
nous a députés vers vous pour vous présen-
ter son vœu sur l'acceptation de l'acte cons-
titutionnel et de la Déclaration des droits
de l'homme.

« Le peuple, constitué en assemblée pri-
maire, a entendu avec respect et dans le si-

lence le plus profond la lecture de cet acte
si important ; il en a reconnu la sagesse et

il l'a accepté unanimement sans restriction

et avec allégresse.

« Il a fait plus, citoyens représentants,
comme il n'ignore pas que cet ouvrage su-
blime est dû à vos efforts, au courage que
vous avez montré dans la journée du 31 mai,
il a loué et approuvé la révolution de cette
journée si remarquable, en donnant son
adhésion à tous les décrets que vous avez
rendus depuis.

« Le peuple français a fait de trop lon-
gues et cruelles épreuves de l'orgueil et du
despotisme monarchiques pour ne pas dé-
sirer le gouvernement républicain que vous
venez de lui donner ; c'est un bienfait qu'il

tient de vos pénibles travaux et qu'il reçoit
avec reconnaissance.

« La Constitution terrasse à jamais l'hy-
dre dévorant de la chicane ; elle établit une
égalité de droits et de justice qui semble
avoir été dictée par la divinité : elle met
les propriétés à couvert du brigandage qui
fut toujours réprouvé chez les peuples po-
licés : elle assure enfin la félicité publique,
car elle va être la terreur des conspirateurs
du dehors comme de ceux de l'intérieur, et les

citoyens égarés par des conseils perfides et
su 1 tout par le fanatisme vont se ranger sous
l'étendard de la République. Déjà la plu-
part rentrent dans leurs foyers et reçoivent
avec joie la paix et la fraternité que leur

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 16.

(2) Archives nationales. Carton C 262, dossier 517.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 1".

offre la Constitution; déjà l'armée de la

Vendée fait mordre la poussière aux révol-

tés ; et bientôt cette partie de la République
sera purgée des erreurs du fanatisme et de
la secte nobiliaii-e.

<( D'ailleurs, qu'est-ce que noas avons à
craindre des ennemis du dehors ? Tous les

traîtres n'ont-ils pas franchi les frontières?

Les succès dont nos armes sont couronnées
prouvent qu'il ne reste plus que les fidèles

et redoutables défenseurs de la République.
Ils donnent à l'Europe un nouvel exemple
qu'un peuple qui combat pour sa liberté ne
fut jamais vaincu.

<( Au surplus, le peuple français veut la

Constitution républicaine, il la défendra
et il la maintiendra malgré les entraves de
ses ennemis.

Levasseur (iS^<7/7/iCi, membre de la commis-
sion des dépêches et secrétaire, reprend la

lecture des lettres, adresses et pétitions en-

voyées à l'Assemblée :

21° Adresse des membres du conseil géné-

rai de la commune de Rouen- (1), informant
la Convention nationale que la proclamation
de l'acte constitutionnel a été faite le 7 de

ce mois. Les citoyens Lecointre et La Vallée,

représentants du peuple, y ont assisté. Les

citoyens de Rouen se sont livrés aux trans-

ports de la joie la plus vive.

Les cris de : Vive la République une et in-

divisible! se faisaient entendre de toutes

parts.

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

22° Adresse des membres composant le con-

seil général du district de Pont-à-Mous-
son (2), par laquelle ils déclarent à la Con-
vention que les événements du 31 mai avaient

jeté l'alarme dans bien des esprits, mais que
l'immortel ouvrage de la Constitution a réta-

bli le calme ; cette adresse est ainsi conçue :

Adresse du conseil général de l'administra-

tion du district de Pont-à-Mousson, à la

Convention nationale.

« Représentants de la nation française,

« Les événements du 31 mai avaient jeté

l'alarme dans bien des esprits, chacun était

dans l'attente du résultat des événements ;

mais l'immortel ouvrage de la Constitution,

qui les a suivis de si près, a rétabli le calme

et va réunir tous "

les Français autour de

cette arche sainte pour ne plus former dé-

sormais qu'une famille de frères qui vont

tout sacrifier pour le bonheur et la prospé-

rité de la République.
« Nous n'attendrons pas, représentants de

la nation, le moment de la convocation des

assemblées primaires pour vous énoncer no-

tre vœu sur l'acceptation de la Constitution,

depuis longtemps il est formé dans nos

cœurs, et le jour où nous le cimenterons en

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, P-J]*
(2) Archives nationales. Carton C 261, dossier 566.

- Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page n
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caractères ineffaçables sera le plus beau de
notr« vie. En attendant, reoevez ici le ser-

ment que nous faisons, de périr tous plutôt
que de jamais permettre qu'aucune main
sacrilège y porte atteinte et de ne nous sou-
mettre à d'autres lois qu'à celles qui émane-
ront de la volonté de la représentation na-
tionale une et indivisible.

« Arrêté à l'unanimité en la séance pu-
blique du conseil général du district de Pont-
à-Mousson du samedi 6 juillet 1793, l'an II
de la République française une et indivisi-
ble. Présents : les citoyens Rasquinet, prési-

dent ; Thierry ; Leseure, Franc, Nicolas,
Tailly, Vallois, Biaise, Raux, Jacquinot, ad-
mi7iistrateurs ; Picquant, 2^>'0cureur syndic ;

Dudot, secrétaire.

« Signé au registre : Rasquinet, président ;

Dudot, secrétaire. »

« Collationné ledit jour par les président
et secrétaire de rassemblée administrative
dudit district.

H Signé : Rasquinet, président ; Dudot,
secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

23° Adresse des membres composant la so-
ciété républicaine séant à Bernay (1), dépar-
tement de l'Eure, par laquelle ils se plaignent
de ce que la Constitutipn n'est pas encore
parvenue dans leur département. Ils le con-
naissent cet ouvrage et le bénissent.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la

commission des Six.)

Z^n membre donne lecture du procès-ver-
bal du conseil général de la cojnmune de Vil-
lez (2), district de Louviers, département de
l'Eure, par lequel cette assemblée^ proteste
contre les arrêtés des 6 et 14 juin des admi-
nistrateurs de ce département et adhère aux
mesures prises par la Convention les 31 mai
et 2 juin ; le procès-verbal est ainsi conçu (3) :

(( Du registre de la commune de Villez est
extrait ce qui suit :

« Du dimanche sept juillet, l'an deux de la
République française, en séance publique du
conseil' général de la commune dé Villez,
présidée par le citoyen François Bidault,
maire, où étaient les citoyens François
Fleury, Charles Dugasts, officiers munici-
paux ; Constant-Joseph Lemarre, Louis Ha-
ton, Claude Tuboëne, Charles Filoques, Fran-
çois Prévôt, membres du conseil général, en
présence du procureur de la commune, as-
sisté de notre secrétaire-greffier ordinaire.
Le rnaire nous a relu un décret de la Con-
vention nationale du 18 juin qui défend aux
autorités constituées, à la force armée et aux
citoyens du département de l'Eure d'exécuter
aucun arrêté signé des administrateurs du
département.

(( A la lecture de ce décret, tous les mem-

(1) Procès-verbaux de la Convention^ tome 16, p. 18.

(2) Aujourd'hui : Villez-snr-le-Neubour^.

(3) Archives nationales, Carton C 261, dossier 566. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 18.

bres composant le conseil général ont arrêté
d'un commun accord qu'avant de prendre
aucun parti, les corps constitués de cette
commune, le comité de sûreté générale et
les commandants de la force armée seront
invités de se rendre sur-le-champ à la séance,
à l'effet de prendre un parti suivant les cir-
constances ; et sur l'invitation qui leur a été
faite, se sont présentés les citoyens Pierre
Haton, François Barbay, Jean Le Cœur,
Jacques Filocjues, Alexandre Godet, Alexan-
dre Autin, Charles Denis, Claude Dubos,
Charles Radigue, Martin Leroy, Jacques Le
Cœur, tous membres du comité de sûreté
générale, et Pierre Fouquet, capitaine de la
garde nationale, auxquels un membre a fait
part du sujet de leur convocation.

« L'assemblée, considérant que les adminis-
trateurs du département de l'Eure qui ont
souscrit l'arrêté des 6 et 14 juin dernier n'ap-
portent aucune preuve que la Convention
n'est pas libre et que leur arrêté n'a pu être
pris que sur des déclarations infidèles, soit de
quelques factieux députés de la Convention
qui ont quitté leur poste ou autre agent à eux
vendu pour favoriser leurs coupables des-
seins ; convaincus que le département veut
lutter contre la Convention nationale

;

« 1° En s'arrogeant le pouvoir de lever une
force armée sans qu'il existe aucun trou-
ble

;

« 2° En voulant s'emparer des fonde des
cai&ses publiques

;

<( 3° En voulant accaparer toutes les fa-
rines mises en réquisftion chez les cultiva-
teurs pour le service des armées ;

« 4° En voulant s'emparer des cloches des
églises supprimées et autres, pour convertir
en canons, et du plomb des édifices natio-
naux pour en faire des balles

;

« 5° En refusant des armes aux citoyens
après plusieurs sollicitations qui leur ont
été faites.

(( L'assemblée par toutes ces considérations
désavoue formellement la conduite des ad-
ministrateurs du département de l'Eure, qui
ont souscrit lesdits arrêtés et ceux qui y
ont donné leur adhésion, les regarde comme
contre-révolutionnaires et en état de rébel-
lion, proteste contre tous leurs arrêtés de-
puis leur suspension. L'assemblée "donne
l'adhésion la plus formelle aux décrets de la
Convention des 31 mai et 2 juin; jure de lui
être fidèle et de n'obéir qu'à la loi qui ne doit
émaner que d'elle et_ d'écraser tous les fac-
tieux qui voudront violer les droits du peu-
ple souverain

;

(( Arrête que copie sera envoyée à la Con-
vention sous le plus bref délai.

(( Fait et arrêté ledit jour et an que deseiw
après lecture faite, ce que nous avons signé.

" Signé .F. Bidault , maire ; François
Fleury, officier; Michel Clément Le-
G'E.^'ù^'E, procureur de la commune; Louis
Haton; François Prévôt; Charles Filo-
QUE ; Lemarre, tous notables ; Pierre Ha-
ton, président du comité de surveillance:
Martin Leroy ; François Barbay ; Pierre
PiDAULT ; Claude Dubos ; Alexandre Au-
tin; Jean Lecour ; Jacques Lecœur;
Jacques Filoque, Charles Valois: Charles
Denis; Alexandre Godet, tous du comité
de^ surveillance; Pierre Fouquet, capi-
taine. »
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« Collationné po?- nous, secrétaire-gref-

fier^ conforme à l'original, ce jour-
r/'hui S juillet 1793, l'an II de la
République française.

u Signé : Ckesencoitr, secrétaire-gref-
fier. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Levasseur (Sartlie^, secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre de la citoyenne Villette (1),
annonçant que son mari, Charles Villette,
député du département de l'Oise à la Con-
vention nationale, est décédé la nuit dernière
et que les funérailles auront lieu le dimanche
14 juillet à 10 heures.

(La Convention nomme une députation
pour assister aux funérailles) (2).

Le même secrétaire poursuit la lecture des
lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-
semblée :

24° Adresse de la société des Amis de la li-

herté et de Végalité &éant à Baiseey, district
de Langrès, département de la Hante-
Marne (3).

La République une et indivisible, voilà son
vœu.

Elle dévoue aux mânes infernales les scé-
lérats qui oeent parler du fédéralisme dépar-
temental ; elle en sent trop les dangers, et
elle est levée pour l'empêcher.

(La Con\Tention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

20° Adresse de la société des Amis de la Ré-
publique 7tne et indivisible, séant à Sedan (4).

Elle félicite la Convention de son courage
et de sa fermeté. Eli© approuve les mesures
prises les 31 mai, l"' et 2 juin. Elle demande
avec instance un décret d'accusation contre
les administrateurs du département dea Ar-
dennes, qui ont osé méconnaître la représen-
tation nationale, calomnier les intentions pu-
res et arrêter les mesures de salut public
employées par vos commissaires Hentz et
Laporte.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Delacroix < Eure-et-Loir) (ô) demande que
les comités de Sûreté générale et de Salut
public soient tenus de présenter la liste des
départements révoltés, afin qu'on supprime
tout versement de fonds ; il pense que cette
mesure peut sauver la République.

La Convention rend le décret suivant (6) :

<( La Convention nationale ordonne à ses

(1) Proc^s-verbau,v de la Convention, tome 16. p. 19.
(2) Les mombres de cette députation furent : Barailon,

Corbel, Gourdan, Personne, Mereier. Defrance, Saint-
Martin, Aibouys, Baussian, Saladin, Delecloy, Royer. —
Voy. Archives nationales. Carton C 2."9, dossier 544.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 19.
(4) Procès 'Verbau.v de la Convention, tome 16, p. 19,

et Journal de Perlet, n" 293. pai,'e 323.
(o) Journal des Débats et des Décrets, n* 296 p. 128.
(6i Collection Baudouin, tome 31, papre 70, et Pro-

cès-verbaux de la Convention, tome 16, page 19.

comités de Salut public et de Sûreté général©
et au ministre de l'intérieur de lui présen-
ter, séance tenante, l'état des administrations
qui sont en état de rébellion ouverte, et dans
lesquelles doit avoir lieu le décret qui sus-
pend l'envoi de fonds, le paiement des im-
positions et des annuités, qui n'a pu, jusqu'à
présent, être mis à exécution. »

Un membre fait lecture d'une délibération
du Jf de ce mois, du conseil général du district
du Donjo7i et relative aux moyens pris par
les membres de cette assemblée pour éclairer
leurs concitoyens et les prémunir contre les
suggestions perfides des ennemis de la chose
publique ; cette délibération est ainsi con-
çue (1) :

Extrait du registre des délibérations et ar-
rêtés du conseil général du district du Don-
jon.

Séance publique perm.anente du conseil gé-
néral du district du Donjon, du 4 juillet
1793, l'an II de la République française^

« Un membre a observé qu'il est notoire que
plusieurs communes ont porté dans le sein
de l'administration supérieure du départe-
ment les expressions des craintes qui les agi-
tent, relativement à la commotion qu'éprou-
vent diverses parties de la République.

« Que, dans cet état de choses, il est de la
sagesse de l'administration de prendre des
mesures pour dissiper les craintes de ses ad-
ministrés, fixer leurs doutes et les éclairer
sur leurs véritables intérêts et sur les prin-
cij>es auxquels les bons citoyens doivent in-
variablement tenir, principes qui seront tou-
jours sacrés aux yeux de tous les membres de
cette administration.

« La matière mise en délibération, le con-
seil du district, considérant que, dans la nou-
velle crise qui agite la France, plusieurs ci-

toyens, mal instruits sur les événements,
étrangers à toutes espèces de partis, amis de
la paix, naturellement soumis aux lois, ont
pu s'effrayer d'une secousse que la position
topographique de ce district leur a rendue
plus sensible

;

(( Considérant que la confiance dont l'ad-
ministration a reçu de fréquents témoignages
de la part de ses administrés, lui donne heu
de présumer qu'en rendant publique sa pro-
fession de foi politique, elle fixera l'incerti-

tude dans laquelle ils pourraient flotter
;

« Considérant que la masse des citoyens de
ce district est excellente

;
qu'il lui suffit de

connaître le vrai pour s'y attacher
;

« Considérant enfin que les devoirs de l'ad-

ministration ne se bornent pas, dans ces mo-
ments difficiles, à faire exécuter les lois ;

qu'il faut qu'elle manifeste hautement les

sentiments qu'elle a adoptés et qu'elle main-
tiendra toujours ; il faut qu'en se surveil-
lant constamment elle-même, elle excite en-
core la surveillance des patriotes pour dé-
jouer les trames perfides de l'aristocratie, du
royalisme et de l'anarchie.

« Arrête, après avoir sur ce consulté et en-
tendu le procureur syndic, que les communes

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier 566.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 19.
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de ce district sont instamment invitées à ne
jamais perdre de vue que notre force réside

essentiellement dans notre union ; que^ nos

ennemis extérieurs et intérieurs, pénétrés de

cette vérité, emploient tous les moyens que
leur suggère la haine dont ils sont animés
pour souffler partout l'esprit de division

contre lequel nous devons sans cesse être en
garde.

<( Union, fraternité, liberté, égalité, indi-

visibilité de la République ; unité de la Con-
vention nationale, vrai centre de l'autorité

légitime qui opérera le bonheur de tous ;

soumission entière aux lois ; sûreté des per-

sonnes et des propriétés.
« Telle doit être pour tous les Français, la

profession de foi : telle est réellement celle

du conseil général du district : telle est, on
ose l'assurer, celle de la très grande majo-
rité de ses habitants.

« Le zèle avec lequel ils ont constamment
acquitté des impositions qui n'ont aucune
proportion avec le produit d'un sol ingrat
qu'ils arrosent de leur sueur ; les sacrifices

qu'ils ont fait pour les divers recrutements
;

leur promptitude à les exécuter (le district

du Donjon avait terminé son recrutement
pour l'armée du Rhin le 29 mars et il excé-

dait de beaucoup le contingent qui lui avait
été fixé), dans le calme le plus parfait, ce

sont là de sûrs garants de leur patriotisme
qui ne se démentira jamais.

« Le conseil arrête que le présent sera en-
voyé à toutes les municipalités du ressort et

au département.

« Signé ; Jémois, 2J/-esïc?e7î«; Lacroix; Rei-
gnaud; Cheviel; Meilheurat: Veisset

;

Bonnet; Croizier ; Daliguier; Vir-
COTTE ; Papon, ijrocureur-syndic ; et

BoURACHOT, secrétaire, y-

« Tour ampliation :

<t Signé : Lacroix, vice-président ; Bou-
RACHOT, secrétaire. »

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable de la conduite du conseil gé-
néral du district du Donjon, l'insertion au
procès-verbal et au Bulletin de la délibéra-
tion.)

Le mêm^ membre donne lecture d'wne se-

conde lettre des membres du conseil général
du district du Donjon (1), par laquelle ils

font passer des délibérations prises sur le

remplacement du sel et autres droits suppri-
més.

(La Convention renvoie ces pièces au co-
mité des finances.)

Conthon (2). La Convention nationale a
connaissance d'un arrêté d'un prétendu co-
mité de salut public du département de l'Hé-
rault, dans lequel on propose l'établissement
à Clermont-Ferrand d'un jury national,
chargé de prononcer sur la conduite des mem-
bres de la Convention, jusque là tenus en état
d'arrestation. Mes concitoyens ont regardé
comme injurieuse la présence qu'ont donnée
à la ville de Clermont-Ferrand les oontre-ré-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 20.
(2) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, p. 829,

3« colonne.

volutionnaires de l'Hérault
;

je suis chargé
de déclarer en leur nom, qu'ils regardent
l'arrêté dont il est question comme un ou-
trage, et qu'ils appellent sur ses auteurs, et
l'opprobre public, et la vengeance nationale.
Je demande que cette déclaration soit insé-
rée au Bulletin.

La Convention adopte cette proposition et
la déclaration est faite en ces termes (1) :

<( Georges Couthon, député du départe-
ment du Puy-de-Dôme, fort des sentiments
et de la confiance des habitants de Clermont-
Ferrandj ses concitoyens, déclare en leur
nom qu'il prend pour outrage fait à leur pa-
triotisme et à leur dévouement entier pour
la Convention nationale, la proposition sub-
versive de tous les principes, et attentatoire
à la souveraineté du peuple, faite dans un
prétendu comité central de salut public,
formé dans la ville de Montpellier, d établir
à Clermont-Ferrand un jury national pour
juger les députés à la Convention qtti, par
les mesures sages et vigoureuses qu'ils ont
prises depuis le SI mai dernier, ont sauvé la
liberté publique ; et qu'en conséquence il a{>-

pelle sur la tête de l'auteur de cette proposi-
tion incendiaire la vengeance des lois et le

blâme de l'opinion publique. »

Une compagnie des pompiers de Paris se
jyrésente en armes devant la Convention (2).

Sergent. Ces pompiers sont citoyens, ils

peuvent se rendre dans leurs sections. Il se-

rait dangereux dans une République nais-
sante d'admettre des corporations armées
pour l'adoption de la Constitution. Je de-
mande l'ordre du jour sur cette admission.
Si toutefois ils veulent vous féliciter qu'ils
soient admis à défiler dans la salle et qu'une
députation paraisse à la barre.

(La Convention adopte la proposition de
Sergent.)

Une députation des pompiers de Paris est
admise à la barre.

Elle félicite la Convention d'avoir pré-
senté à l'acceptation du souverain une Cons-
titution qui fera la gloire et le bonheur des
Français.

I^e Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la
séance.

(Les pompiers de Paris défilent devant l'As-

semblée au son d'une marche militaire et aux
cris de : Vive la République ! Vive la Con-
vention !)

Un membre (3) propose de renvoyer à
l'examen du comité des finances le décret du
l*"" juillet 1793 et demande qu'il lui soit or-

donné de rapporter dans les vingt-quatre
heures un nouveau projet, qui, en garantis-
sant les intérêts du Trésor public, mette les

cultivateurs et habitants des frontières à
couvert de la mauvaise volonté des fournis-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 20.

— Voy. ci-Hessiis, séance du 9 juillet 1793, page 478, le

texte de ret arrêté.

[^Mercure universel, tome 29, page 171, 2» colonne,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 20.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2t.
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seurs ou de leurs agents dans les services

qu'ils ont faits à leur décharge.

(La Convention adopte cette proposition.)

tuevik»»eur iSarthe), secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre du citoyen Morel, adminis-

trateur du district de Chatnplitte, départe-

ment de la Haute-Saône (1) ; il envoie 30 li-

vres qu'il a été chargé de faire parvenir à la

Convention pour les frais de la guerre, par

un citoyen dont il ne sait pas le nom.

(La Convention décrète la mention honora-

ble et l'insertion au Bulletin.)

Roiizet, au nom du comité de législation,

donne lecture d'un projet de décret sur la ?««-

nière dont les corps administratifs devront

opérer pour la délivrance des certificats de
civisme (2).

(La Convention ajourne la discussion.)

Kandet (3). Citoyens, nous savons tous les

services qu'a rendus à la chose publique le co-

mité de Salut public, et nous rendons tous
justice au patriotisme de la majorité de ses

membres. Cependant, afin de l'investir de
plus de confiance, je demande que la loi qui
porte qu'il sera renouvelé tous les mois, soit

exécutée et qu'on y procède incessamment.

Dronët. Si quelques membres du comité de
Salut public n'ont pas réuni sur leur tête la

confiance des patriotes, la majorité n'a pas
cessé de la mériter. Je demande qu'il soit ré-

duit à neuf membres, nombre déterminé par
la loi de sa formation, et qui n'aurait ja-

mais dû augmenter.

Bentnbole. J'appuie la proposition de
Drouët, moins le nombre est grand, et mieux
le travail est fait. Je demande aussi que le

renouvellement soit fait par appel nominal
dans une séance du soir.

Un membre : Je demande que les fonctions
du comité de Salut public soient détermi-
nées ; car si l'on est pai-venu à surprendre
quelquefois sa religion, c'est par la multipli-
cité des objets qui lui sont renvoyés. Je de-
mande qu'à l'avenir il ne s'occupe plus que
des objets d'intérêt général.

Cnmille Dei^nioulins. Je sais qu'il y a au
comité de Salut public des patriotes ; ils ont
toute ma vénération ; mais cependant on ne
peut se dissimuler que c'est sous son règne
que sont arrivés les désastres les plus humi-
liants pour la République ; je vais vous le

prouver. Depuis à peu près trois semaines
sur 91 pièces de canon qui étaient à l'armée
de la Vendée, 70 sont tombées au pouvoir des
rebelles : l'armée du Nord, campée à Famars,
au nombre de 40,000 hommes, surprise par
8 colonnes d'ennemis qui marchaient à peti-
tes journées, et dont l'approche ne pouvait

(i) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 21.

(2) Procês-verbau.v de la Convention, tome 16, p. 21.— Voy. ci-dessus, séance du 9 juillet 1193, page 488, le

projet de décret présenté par Rouzet.

(3) Cette discussion sur lo renouvellement du comité
de Salut public est plus particulièrement empruntée au
Moniteur universel, 2» .«emestre de 1793, page 828,
3» colonne, au Mercure universel, tomo 29, page 172,
1" colonne et au Journal des Débats et Décrets, w 2%,
page 128.

1" SÉBIE. T. LXVIII.

pas être ignorée ; car je vous demande s'il

est possible que 8 colonnes ennemies marchent
pendant trois jours sur notre territoire, sans
qu'on en soit informé ? Eh bien ! le fait est

arrivé au camp de Famars. A trois heures
du matin l'ennemi avait déjà surpris trois

redoutes. L'armée entière était livrée au som-
meil, et si par un heureux hasard les Autri-
chiens n'eussent été reconnus par le 7® régi-

ment de dragons qui avait été commandé
cette nuit pour une expédition, si ce brave
régiment ne se fût fait presque entièrement
tuer pour arrêter pendant quelque temps la
marche de l'ennemi, notre armée entière eût
été détruite. Cette même armée a perdu
52 pièces de canon. Je vous demande si ces
événements ne supposent pas une complica-
tion de trahison pour laquelle je n'accuse
pas les intentions du comité, mais que son
incapacité n'a pu déjouer. Je conclus au re-

nouvellement du comité, et je demande qu'il

ne s'érige plus en chambre haute, et qu'il ne
royalise plus ses fonctions.

«Icnii Bon-Saint-André. Je ne m'oppose
pas au renouvellement du comité de Salut
public ; mais j'annonce à l'Assemblée que,
s'il n'est pas investi de sa confiance, il faut
l'anéantir. Jamais le comité n'a eu le ridi-
cule orgueil de vouloir se former en cham-
bre haute ; il n'a jamais oublié qu'il n'est
qu'une émanation de la représentation na-
tionale... (On entend quelques murmures et

des appla udissements.

)

Delaeroix (Eure-et-Loir). Il sied bien à
Camille de venir dénoncer le comité, lui qui
n'assiste jamais à vos séances.

Kasirc. Je demande qu'on entende le co-
mité, on a bien entendu en silence les dia-
tribes de Camille, que je pourrais même
taxer d'aristocratie.

Jean-Bon- Saint -.4ndré. On se plaint du
secret que met le comité dans .?es délibéra-
tions ; mais l'importance des mesures qui y
sont traitées l'exige ; encore une fois, si le

comité est mauvais, anéantissez-le ; mais si

vous le conservez, ne l'avilissez pas. Voilà
la réponse que je voulais faire à Camille.

Bréard. Je ne suis plus membre du comité
de Salut public ; mais je dois faire connaî-
tre Camille et le motif de sa haine contre
le comité. Camille s'absente fréquemment de
l'Assemblée, et ses liaisons les plus intimes
sont avec des aristocrates ; et lorsqu'on lui

en fait le reproche, il répond ridiculement
que c'est afin de connaître leur façon de pen-
ser et de les dévoiler. Citoyens, vous con-
naissez tous Arthur Dillon, je vous demande
s'il mérite la confiance de la nation 1

Plusieurs membres : Non ! non !

Bréard. Eh bien ! Camille a proposé au
comité de donner à ce général le commande-
ment de l'armée du Nord. « Sans cet homme,
dit-il, nous ne pouvons vaincre nos ennemis. »

Le comité n'a point obtempéré à sa propo-
sition ; et c'est là le motif de la haine qu'il

vient de faire éclater contre lui.

Camille Desnioulins. Bréard vient do
dire que mes liaisons avec des aristocrates

m'empêchaient de me rendre à mon poste.

Citoyens, il est vrai que, depuis six semai-

S3
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rres, je suis peu venu à l'Assemblée ; mais
une maladie qui m'a retenu plus d'un niok
dans mon lit en a été la cause. Si vous exi-

gez .un certificat de médecin, je vous l'ap-

porterai. Bréard ajoute que ma haine contre

le comité de Salut public venait de ce qu'il

avait refusé à Dillon le commandement de
l'armée du Nord, que j'avais demandé pour
lui. Citoyens, j'ai partagé votre opinion sur

Dillon
;
j'avoue que j'ai eu de la peine à lui

accorder ma confiance, et ma liaison avec
lui ne date que de six mois. Vous devez

même vous rappeler que lorsque Carra vint
proposer de le mettre en liberté, je me levai

contre cette proposition uniquement paroa
que Carra l'avait faite, et que ce côté-ci (dé-

xigiumt le côté droit) l'appuyait. (Bives.)

Dillon est un homme de talent qui a do
grandes vues. Il y a six mois qu'il m'a prédit
tout ce qui vous est arrivé ; et, si on eût
suivi son avis, on aurait prévenu bien des

maux ; Dillon est un homme qui n'est ni

royaliste, ni aristocrate, ni républicain (Ri-

res. ) Quoi! citoyens, c'est moi qu'on accuse

d'être aristocrate, moi qui, depuis 1789, n'ai

pas cessé do prêcher le républicanisme ; mes
écrits l'attestent. Bréard ne peut me par-
donner de ce que, dans mon dernier ouvTaçe,
j'ai osé mal parler du comité dont il a été

membre ; l'opinion que j'ai émise dans et
écrit est le résultat de plusieurs conférences
que j'ai eues avec un homme très instruit

dans l'art militaire. Il m'a prouvé, la carte

en main, que l'ineptie et l'ignorance seules

avaient combiné les plans de campagne adop-
tés par le comité de Salut public.

Au commencement de l'institution du co-

mité de Salut public, un de ses membres dit

à Dillon : <( Vos talents militaires sont con-

nus, mais votre patriotisme ne l'est pas de
même ; faites un plan militaire, je le pré-

senterai au comité ; il en demandera l'au-

teur, je vous nommerai, et alors son opinion
à votre égard changera. »

Dillon fit ce travail ; j'en fus enthousiasmé :

le député à qui je le confiai en donna lec-

ture au comité, oii l'on avait convoqué tous
les généraux. Tous dirent : <( Mais vous ayez
donc dans votre comité des hommes bien
instruits dans l'art militaire. » Alors le mem-
bre qui lisait, au lieu de dire que le travail

était de Dillon, s'en fit passer pour l'au-

teur ; et, sur la surprise qu'on montra de

ce qu'à son âge il avait combiné un plan
aussi sage, il répondit, en se rengorgeant :

t( Oui, cela n'est pas étonnant ; dès mes plus
jeunes ans, j'ai étudié Turenne et Monté-
cuculi. »

Bréard. Je t'interpelle, Camille; est-ce de
moi dont tu .parles?

Cninille Ocsinoiilins. Non ; ce député n'est

pas Bréard.

l^eltticroix i Etn-e-et-Loiri.Ce n'est pas moi
non plus : dites-le, car vous faites plaisir à
ces messieurs (désignant l€s membres du côté

droit), qui -m.e font déjà l'honneur de me
défigurer par leurs rieaneries.

Caimille Desnioiilins. Le dépvité dont je

paiîle est Delmas. Je finis par cette observa- i

tion : hommes de bonne foi, n'ai-je pas dû
'être indigné de me voir désigné comme aris-

|

tocrate 1 Je vous le demande, est-ce un crime,
lorsque tant de plébéiens, ou ci-devant tels,

ont trahi la patrie (et Brissot, Guadet, Bu-
zot, etc. en offrent un exemple), est-ce un
crime d'avoir pensé qu'un noble pouvait la

sauver? Je le répète en terminant, Tigno-
rance du comité de Salut pnblic nous a fait

lx;aucoup de mal.

Delacroix {Eure-et-Loir). Ce qu'a dit Ca-
mille ne peut me regarder ; car j'ai toujours
ou grand soin de faire connaître au comité
les auteurs des différents projets qui m'ont
été confiés : d'ailleurs, le comité de SaLut
public n'a jamais fait de plan de campagne

;

ils sont l'ouvrage du ministre n'e la guerre
et de ses adjoints : seulement ils sont quel-
quefois-soumis au comité qui les fait exami-
n r et discuter, en sa présence, par les offi-

ciers généraux les plus connus par leurs ta-

lents et leur patriotisme.

Camille a voulu insinuer que la défaite
dont il a parlé était la faute du comité, qui
avait nommé de mauvais chefs. A oet égard,
je dois une déclaration : lorsque les traî-

tres de l'armée se furent fait connaître,
vous changeâtes la composition des états-

majors. Nous fûmes nommés, Delmas tt moi,
pour, conjointement avec le ministre, facile

le dépouillement sur les registres de corres-
pondance des bonnes ou mauvaises notes don-
nées sur chacun des officiers supérieurs. Le
ministre de la guerre, avec son adjoint Mul-
ler, fit ensuite le travail des promotions. Il

le signa et ne fit que le communiquer au
comité. Je demande si, d'après oela, on peut
dire que les nominations sont l'ouvrage du
comité 1 Je sais que les adjoints du minigti-e
et le ministre même ont dit et imprimé que
le comité de Salut public avait fait les no-
minations ; à cet égard, je lui donne le dé-
menti le plus formel. Quant à os qu'a dit
Camille Desmoulins, relativement à la perte
du camp de Famars, je ne sais comment il

a pu imputer cette défaite au comité ; car,
pouvons-nous ici être instruits des projets et
des marches dos ennemis, lorsque les géné-
raux eux-mêmes ne le sont pas ? Sans doute,
un général qui se laisse aussi honteusement
surprendre est ou inepte ou traître ; mais
le comité doit eii être d'autant moins res-

ponsable que, je le répète, ce n'est pas lui

qui fait les nominations.

Couthon. Je demande que l'on renvoie au
côté droit les membres de la Montagne qui,
par la suite, montreraient de l'aigreur sur
ce qui s'est passé aujourd'hui.

JLouls I,i«g«iMÎ'rc et plusieurs autres mem-
bres : Appuyé ! appuyé !

Droiiet. Je demande qu'on mette aux voix
le renouvellement du comité de Salut public;
qu'il soit, sauf la réélection des membres qui
ont votre confiance, réduit à 9 membres, et
que ses pouvoirs soient ceux que la Conven-
tion lui avait donnés lors de son institution.

Bentabole. Je demande qu'il soit nommé,
par appel nominal. C'est là, pour nous, la

pierre de touche du patriotisme. On verra
quels sont ceux qui ont confiance dans les

vrais patriotes qui veulent sauver la pa-
trie.
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La Convention ferme la discussion et rend
le décret suivant (1) ::

« La Convention nationale décrète que le

comité de Salut public ne sera composé que
de 9 membres, et que ses pouvoirs seront
ceux qui lui furent donnés lors de sa forma-
tion

;

u Qu'aujourd'hui, dans une séance du soir,

on procédera à haute voix à la nomination
des membres de ce comité. »

Jean-Bon-^Miint-.^tidré (2)., au nom du
comité de SaUit jjublic, annonce que les ad-
ministrateurs de la Haute-Gaaonne, qu'un
mouvement contre-révolutionnaire avait un
moment emportés, sont venus à résipiscence.

La Constitution a été re<;ue avec transport
par les administrateurs et les administrés.

(La Convention décrèle insertion au Bul-
letiii.)

JleaH- Bou-Hiainl-André (3i, au nom du
comité de Salut public, annonce encore que
lee administrateurs du Lot-et-Garonne, un
instant égarés, ont accueilli avec transport
la nouvelle Constitution, ainsi que les ci-

toyens de ce département. Les pièces qui
constatent ce fait sont déposées au comité
de Salut public. Il demande qu'on rapporte
le décret qui mande à la barre le procureur
général du département de Lot-et-Garonne.
La Convention rend le décret suivant (4) :

t( La Convention nationale, après avoir en-
tendu ?on comité de Salut public, décrète :

« Le décret du 9 de ce mois, qui mande à
la l>arre le procureur général syndic du dé-
partement de Lot-et-Garonne est et demeure
rapporté. »

Jean-lloii-Saliit-.4ndré, au nom du co-
mité de Sahit pnhUc, fait un rapport et
présente un projet de décret pour réintégrer
les citoyens de la ville d-e Salon, non préve-
nns d'émigration, dans la jonissnnce de leurs
hiens et effets^ mis en séquestre par les au-
torités constituées de cette ville; il s'exprime
ainsi (5) :

Citoyens, les vexations exercées contre plu-
sieurs habitants de Salon par le départe-
ment des Bouche«-du-Rhône, ont excité vo-
tre indignation. Les patriotes de S^lon ont
demandé justice et protection contre leurs
persécuteurs. Vous avez entendu ces récla-
mations avec sensibilité, et vous avez chargé
votre comité de vous en rendre compte. Le
comàté a vu que c'est uniquement par esprit
de parti et par haine contre les patriotes
qu'on a mis îes scellés sur les biens de quel-
ques particuliers, et qu'on les a forcés de se

réfugier à Paris. Il pense que vous deves: en-
fin mettre un terme à ces vexations oui ré-

pugnent à la morale, à la justice et au pa-
triotisme.

(1) Collection Baudouin, lomo 31, page "I, et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 16, page 22.

(i) Journal des Débats et Bécrets, n' 296, page 13J, et

frocès-^erbaux de la Convention, tome 16, page 22.

(3) Journal de Perlet, w 293, page 323, et Procèi-
verbaux de la Convention, tome jr», p.age 22,

(*) Colleciion BaudoiUn, tome 31, page 11, et Pro-
cès-verbaux de la ConveiUiou, lome IC, page 22.

(S) Monitetir nniversel, n° 193, du voiidrodi 12 juillet

1793, page 829, 3« coloace.

oio

Votre comité vous propose, en conséquence,
'e projet de décret suivant (1) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu son comité de Salut public, décrète :

Art. 1*

(( Les citoyens de la ville de Salon, non
prévenus d'émigration, dont les biens et ef-
fets ont été mis en séquestre par les autori-
tés constituées de cette ville, .seront réinté-
grés dans la pleine jouissance de ces biens
et effets ; en conséquence, les scellés apposés
seront levés : la Convention nationale dé-
clarant dès à présent nulle et de nul effet la
vente qui pourrait en être faite.

Art. 2.

<( II sera sursis à toutes poursuites contré
les citoyens de Salon à l'égard desquels il

ne sera point allégué de griefs susoeptiblea
de peines afflictives.

Art. 3.

"Les dépositaires de l'autorité dans la
ville de Salon, le district, la municipalité,
le tribunal de district, les juges de paix, de-
meurent personnellement et individuelle-
ment responsables de l'exécution du présent
décret. »)

Un membre : Il faut nous dire quel serra
le mojen d'exécution de ce décret.

ttasire. Il faut toujours le rendre, sans
s'embai-rasser de l'exécution actuelle ; car
les administrateurs en étant personne 1lemesnt
rosponsables, sur leur vie et leur iortune,
la loi frappera tôt ou tard ceux qui se se-
ront m.ontrés rebelles à la loi.

(La Convention adopte le projet de dé-
cret présenté par Jean-Bou-Saint^André, au
nom du comité de Salut public.)

C^harles Delaer«ix, au nom du comité
d'aliénât io7i., fait un rapjjort et présente un
projet de décret pour défendre à tous les pa-
rents des émigrés, désignés à l'article 5 de la
loi du ^S mars, de faire exploiter ou vendre,
dans les boisà^^tùr appartenunt^ aucune o&vpe
extraordinaire de futaie, à peine de cotres-
ration du prix et d'une amende égale à la-
dite, confiscation ; le p^rojet de décret est ainsi
conçu (2) :

« La Convention nationale interprétant,
en tant que de besoin, l'article 5 de la loi du
28 mars concernant les émigrés, et voulant
assurer les droits de la République sur leura
biens, décrète oe qui suit :

Art. l*"".

« Il est défendu à tous les parents des émi-
grés, désignés audit article 5, de faire ex-
ploiter ou vendre dans les bois à eux appar-
tenant aucune coupe extraordinaire de îu-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 22,
Collection Baudouin, tome 16, p^ge 71.

(2) Procès-verbaux de la Convenlion, tome 16, p. 23,
et Collection Baudouin, tome .31, page 72.
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taie, à peine de confiscation du prix et d'une

amende égale à ladite confiscation.

Art. 2.

« Ceux desdits parents qui auraient des

portions de bois dépérissantes, et dont la

coupe serait nécessaire, seront tenus de se

pourvoir par devant l'administration du dé-

partement, qui pourra permettre ladite

coupe, sur l'avis du directoire du district, et

après que la nécessité de couper aura été

constatée.

Art. 3.

«L'adjudication de la coupe sera faite

dans les formes prescrites pour les bois na-

tionaux, et le prix en sera versé es mains du
receveur du district de la situation des bois.

Art. 4.

« Les citoyens débiteurs de rentes envers

les parents des émigrés, mentionnés audit ar-

ticle 5, pourront se libérer desdites rentes,

en consignant le capital es mains du receveur

du district où lesdits parents sont domici-

liés.

Art. 5.

« Il sera loisible auxdits parents de reti-

rer les capitaux, soit desdites rentes, soit des

coupes extraordinaires de bois, en justifiant

de remploi en acquisitions de terres ou mai-
sons si mieux ils n'aiment les constituer sur

le Trésor public, auquel cas l'intérêt leur en
sera payé à raison de 5 0/0. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret.)

Un membre (1) propose de renvoyer au co-

mité de législation la proposition, précédem-
ment faite, de prendre de nouvelles mesures
plus riçides et plus sévères pour assurer à la

République les biens des émigrés, et de lui

présenter un projet de décret en consé-

quence,

(La Convention décrète le renvoi.)

Charles Delacroix, au nom du comité
d'aliénation fait un rapport et présente un
projet de décret pour assurer Vexécution des
articles 49 et 50 de la loi du 10 juin dernier,

qui attribue à l'administrateur des domaines
nationaux, sur la vente ou régie des biens de
la liste civile, la même surveillance qui lui est

attribuée sur les autres domaines 7iationaux ;

le projet de décret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, voulant assu-
rer l'exécution des articles 49 et 50 de la loi

du 10 juin dernier, qui attribue à l'adminis-
trateur des domaines nationaux, sur la vente
ou régie des biens de la liste civile, la même
surveillance qui lui est attribuée sur les au-
tres domaines nationaux, ordonne que les

administrateurs du droit d'enrlegistrement
seront tenus de correspondre avec lui pour

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 2i.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 24.

et Collection Baudouin, tome 31, page "73.

tous les objets relatifs à la vente et régie de
ces biens, et de lui fournir tous les renseigne-
ments dont il aura besoin.

« Après avoir entendu son comité d'aliéna-
tion, décrète ce qui suit :

Art. l«^

« Le ministre des contributions publiques
fera passer incessamment à l'administrateur
des domaines nationaux tous les papiers et
documents qu'il peut avoir concernant la ré-
gie et administration des revenus des biens
nationaux, de ceux de la ci-devant liste civile
et de ceux des émigrés.

Art. 2.

(t Les commis du département des contri-
butions publiques, composant le bureau que
le ministre de ce département avait organisé
pour la suite des travaux relatifs à la régie
et administration dont il s'agit, passeront
à l'administrateur des domaines nationaux,
et la Trésorerie nationale tiendra à la dis-
position de oet administrateur les fonds qui
étaient attribués à ce bureau.

Art. 3.

« La Convention nationale charge l'admi-
nistrateur des domaines nationaux de l'exé-

cution du décret du 26 juin dernier, concer-
nant les baux à loyer des domaines natio-
naux. Il sera tenu d'y satisfaire dans le plus
bref délai possible. Enjoint à la régie des-
dits domaines et à tous autres de lui remettre
à cet effet tous les renseignements nécessaires.

Art. 4.

(( L'article 50 de la loi du 10 juin dernier
aura son exécution pour ce qui concerne les

domaines nationaux de toute nature, et sans
distinction d'origine desdits domaines. »

(La Convention adopte le projet de dé-
cret) (1).

Un membre (2) donne lecture d'une lettre

adressée au citoyen Peinartin, Tnembre de la

Convention par le citoyen Fargues, président
du département des Basses-Pyrénées, pour lui

annoncer que le camp espagnol d'Ipegny a
été pris par l'armée de la République ; cette
lettre est ainsi conçue (3) :

« Saint-Jean-Pied-de-Port, le l*"" juillet

1793, l'an II de la République.

« Le général Dubouquet ayant médité une
expédition sur le champ espagnol d'Ipegny,
je vous préviens, mon cher beau-frère, que
nos troupes réunies aux compagnies franches
et gardes nationales de la vallée de la Bai-

(1) Le nom da rapporteur de ce projet et du projet

précédent nous a été fourni par le sommaire de la

séance qui se trouve aux Archives nationales.

(2) Nous n'avons pu découvrir si ce membre n'était

pas Pemartin lui-même. Le Journal des Débats porte que
cette lettre fut lue par Gasparin.

(3) Archives nationales, Carton C 262, dossier 577. —
Procès-verbaux de la Convention, lomo 16, page 25.
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gorry ont commencé l'attaque au point du
jour, ce matin.

« Ce qui m'a été transmis d'officiel jusqu'à

ce moment, est que nous avons repris ce

camp avec 2 pièces do canon et 1 pierrier,

fait 60 prisonniers et un officier de marque,
et que le drapeau tricolore flotte à la vue
des habitants de la riche vallée de Bastas,

au moment où je vous écris. Vous pouvez ga-

rantir à la Convention nationale la vérité de

tous ces faits.

« De la patience, mon cher beau-frère, et

nous viendrons à bout de réduire nos voisins

si, comme j'en ai la confiance, nous savons

nous préserver d'une scission, et ne pas per-

dre de vue l'unité, l'indivisibilité, c'est-à-dire

le bonheur de la République.
« Le dragon porteur de l'avis officiel, m'a

dit que nous n'avons que deux blessés et que
les Espagnols ont perdu beaucoup de monde.
Vous noterez que ce dernier article n'étant

pas officiel mérite confirmation. Dès que je

connaîtrai les détails de l'affaire d'une ma-
nière positive, je vous les transmettrai. (Ap-
plaudissements.)

« Salut et fraternité,

« Signé : iFargues, jyrésident du départe-
ment des BasseS'Pyrénées ^ adjoint aux
représentants du peuple près l'armée des
Pyrénées-Occidentales. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Un membre, au nom du comité des fiiumces,

donne lecture d'un arrêté pris le 29 juin der-

nier par les représentants Lecointe-Fuyra-
veau et Jard-Panvillier, commissaires à l'ar-

mée des côtes de La Rochelle, pour autoriser
les receveurs de district et les payeurs géné-
raux, à acquitter indéfiniment les achats
qui seraient faits par le citoyen Violet, leur
commissaire délégué. Cet arrêté est ainsi

conçu (1) :

« Les représentants du peuple près l'ar-

mée des côtes de la Rochelle, sur l'exposition

aui leur a été faite par les administrateurs
u département des Deux-Sèvres de l'embar-

ras où ils se trouvent pour faire acquitter,
dans différentes villes de commerce ou de fa-

briques, les engagements qui sont ou qui pour-
ront être contractés par l'un d'eux, envoyé
comme commissaire pour acheter les étoffes et
autres objets nécessaires pour l'habillement
des troupes ; considérant que, par l'article 18

de la loi du 30 avril dernier, ils sont auto-
risés à faire acquitter les dépenses résul-

tant des opérations qui leur sont déléguées
par les payeurs des armées et des départe-
ments, par les receveurs de district ou par la

Trésorerie nationale, et qu'il n'est pas d'o-

pérations plus importantes pour eux, que
celles qui tendent à faciliter les moyens de
fournir aux défenseurs de la République
tout ce qui peut leur être nécessaire ; arrê-

tent, que les receveurs des districts et les

payeurs généraux des départements où le ci-

toyen Viollet, commissaire d'administration
du département des Deux-Sèvres aura fait

des emplettes d'étoffes et autres objets néoes-

(l) Archives nationales, Carton G 260, dossier SSl.

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 26.

saires pour l'habillement des troupes, acquit-

tera sur un état visé et ordonnancé par les

commissaires ordonnateurs des guerres, ou
par ceux qui en rempliront les fonctions, les

sommes auxquelles elles se trouveront mon-
ter, et que les états ainsi visés, ordonnancés
et acquittés, seront reçus pour comptant par
la Trésorerie nationale et portés dans les

dépenses extraordinaires de la guerre et de
la marine, conformément à la loi du 30 avril

dernier qui fixe et détermine les fonctions

et les pouvoirs des représentants du peuple

envoyés près les armées.
« A Niort, le 29 juin 1793, l'an II de la

République française.

« Signé : Lecointe-Puyravbau et Pan-
VILLIER. »

L'effet de cette réquisition ou pouvoir
donné par les représentants Jard-Panyillier

et Lecointe, à Viollet, est tel que ce citoyen

Eeut parcourir toutes les caisses de la Répu-
lique et en enlever jusqu'au dernier sou,

pourvu qu'il se trouve un commissaire des

guerres complaisant ce qui n'est pas extrê-

mement rare.

De là les dilapidations et le manque de ser-

vice, même le défaut de subsistances pour les

troupes, car le trésorier n'a plus aucun
moyen de prévoyance contre l'effet de pareil-

les réquisitions.
Parmi les mesures désastreuses, celle-ci peut

passer pour un modèle!

Le rapporteur propose en conséquence le

projet de décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des finances,

r.nnule l'arrêté pris le 29 juin dernier, par
!os citoyens Lecointe-Puyraveau et Panvil-
lier, députés aux armées des côtes de la Ro-
chelle, tendant à autoriser les receveurs de
district et les payeurs généraux d'acquitter

indéfiniment les achats qui seraient faits par
le citoyen Violet, leur commissaire délégué. »

Un membre demande la question préalable

sur ce projet de décret et propose de confir-

mer l'arrêté pris à Niort, Je 29 juin dernier,

par les citoyens Lecointe-Puvraveau et Jard-
Panvillier, ayant pour objet de faire payer
au citoyen Violet les dépenses faites pour
l'habillement des armées.

(La Convention adopte cette proposition.)

Un membre (2) demande que les représen-
tants du peuple près les armées, ne puissent,

si ce n'est en cas d'urgence, autoriser les com-
missaires ordonnateurs à payer des marchés,
qu'au préalable le comité de surveillance

des subsistances militaires n'ait été consulté.

Il demande en outre que, sur les arrêtés du-
dit comité, les fournisseurs infidèles puissent
être mis en état d'arrestation.

Un autre membre demande que les commis-
saires près les armées ne puissent déléguer
d'une manière indéfinie le droit de puiser
dans les caisses publiques, pour payer les ob-

jets dont la fourniture aura été faite, mais
qu'ils soient tenus de délivrer des mandats

(1) Procès-verbau.v de la Convention, tome 15, p. 26.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 26.
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particuliers sur lesquels seuls les receveurs
de district, les payeurs dès départements ou
des armées pourront livrer les sommes dues
aux parties prenantes.

(La Convention renvoie toutes ces propo-
sitions au comité des finances.)

Alallarmé, an nom du comité des finances^

fait un rapport et présente nn projet de dé-
cret tendant à autoriser la Trésorerie natio-
nale à mettre à la disposition du ministre
des contributions publiques, jusqu'à concur-
rence d'une somm.e de 30,000 livres pour les

gages et les traitements des gardes deg chas-
ses des ci-devant capitaineries ou plaisirs du
ci-devant roi ; le projet de décret est ainsi
conçu (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité des finances, dé-
crète que la Trésorerie nationale tiendra à
la disposition du ministre des contributions
publiques, jusqu'à la concurrence de la
somme de 30,000 livres, pour être employée
au. paiement de oe qui reste dû aux gardes
des chasses des ci-devant capitaineries ou
plaisirs du ci-devant roi, pour leurs gages
et traitements de l'exercice 1792.

« Ordonne que les g^gea des six premiers
mois de 1793 seront payés provisoirement
auxdits gardes, sur les revenus des domaines
nationaux, jusqu'à ce que la Convention ait
statué sur l'Administration des forêts natio-
nales. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.).

(La séance, est: levée à 4 heures du soir.)

CONVENTION NATIONALE.

SèoMCA dii mercredi, 10 juillet 1793, au soir.

PEÉlsinENCE DE THTniit)T, Président.

La séance est ouverte à 7 heures du soir.

Un membre (2) observe que le décret qui
met en liberté le citoyen Chouteau, détenu
aux prisons de Sainte-Menehould, porte les

noms de Paul-André au lieu des noms de
Jean-Etienne, et demande la rectification de
cette, erreur.

(iLa Convention décrète que les inspecteurs
lèsr pTOcès-verbaux sont tenus de suostituer
iHr les expéditions fournies au ministre de
la justice, et sur la minute du décret, les

aiots Jean-Etienne Chouteau à ceux de Paul-
André Chouteau qui s'y trouvent par erreur.)

Cbabot donne lecture d'une adresse de la
société républicaine de Mazamet, déparier
ment du Tarn, qui est ainsi conçue (3) :

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 74, qI Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 27.

{^)i-Procès-verbaux de la Convention, tome 16» p. 27.

(3) JMletin de la Convention Am. tï \\^Aet 1^93, et

« Anathëme aux départements fédéralistes
et schismatiques

; punition éclatante des au-
torités constituées de ralui du Tarn, que nous
vous dénonçons en intrépides républicains,
loin de partager leur rébellion. Honneur aux
braves Parisiens qui ont bien mérité de la
patrie dans l'insurrection nécessaire, mais
tardive, du 31 mai. Que l'immortelle fédé-
ration du 10 août, où nous les serrerons dans
nos bras, soit le terme de nos dissensions in-
testines, l'épouvante de tous les despotes, le

déploiement de toutes nos forces, le lien de
la fraternité, le gage de la paix universelle,
l'époque de notre bonheur et de celui du
genre humain. — Exécration des blasphèmes
du Wisigoth Isnard et consorts contre cette
cité révolutionnaire, le foyer des lumières,
le centre des beaux-arts, et le boulevard de la
Révolution. — Vive la Convention nationale !

Toujours notre boussole et notre unique point
de ralliement. — Adhésion entière à tous ses
décrets, l'espoir et la consolation du sans-cu-
lotte, mais aussi le fléau du royaliste, du mo-
déré, de l'égoïste. — Vive la Constitution po-
pulaire, conçue dans le sein des orages, et
enfantée enfin dans les éclats de la foudre !

;

— Vivent la liberté, l'égalité, l'unité et l'in-

divisibilité de la République ! Voilà le vœu
et la profession de foi de la société républi-
caine de Mazamet. »

diaJJM»! rappelle ensuite les preuves de pa-
triotisme que les citoyens de cette petite ville
n'ont cessé de donner depuis la Révolution.

(La Convention nationale décrète que les
citoyens de Maszamet ont bien mérité de la
patrie ; mention honorable et insertion au
Bulletin de l'adresse de la société républi-
caine de Mazamet ; charge son comité de Sû-
reté générale de lui faire un rapport sur la
conduite des administrateurs du Tarn, sur-
tout envers les sans-culottes de Mazamet.)

4ilossuin (1). Les Flamands sont jaloux de
marcher de pair avec les Parisiens.

Si ces derniers sont menacés par les fédé-
ralistes,, le département du Nord est menacé
par les ennemis extérieurs. Cependant, dans
toutes les villes où l'acte constitutionnel est
arrivé, lé peuple s'est livré à la plus vive al-

légresse, partout on a sonné les cloches et tiré

le canon de la liberté.

Les Autrichiens ont entendu ce signal ter-

rible jpour les tyrans. Déjà la ville d'Avesnes
a émis son vœu, elle a accepté à l'unanimité
l'acte constitutionnel. Voici l'adresse des
corps constitués et de la société populaire ;

elle est ainsi conçue (2) :

Les membres composant le conseil général du
district, le conseil de la cornmune, le tri-

hunal du district, le bureau de concilia-
tion, le bureau, de paix, le comité de sur-

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 28.

—

Le nom de Chabot nous a été fo'jnii par le sommaire
de la séance q«i se trouve aux Arcfaives uatioaale*. La
Moniteur universel en fait également mention.

(1) Journal de Perlet, n» 294, page 330.

(2) Pwcès-verbaux àe la Convention, tome 16,. p. 28.
— Bulletin de la Convention du 11 juillet 1793.,
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veilîance et la société populaire séant à
Avenues, à la Convention nationale.

« Avesnes, le 8 juillet 1793, l'an II

de la République une et indivi-

sible.

(( Législateurs,

« La France divisée, déchirée, (îourait à
grands pas vers sa ruine ; la guerre eivile

la menaçait de toutes parts, et c'était au mi-

lieu de vous que s'en distillait le poison.

Une lutte scandaleuse airtant qu'affligeante

entravait vos travaux ; la Constitution, sans

cesse ajournée, faisait place à de vaines dis-

cussions, et la liberté languissante gémissait

sous le poids des factions et de l'anarchie.

(( Le peuple a vu le danger, il a senti qu'un
tel ordre de choses devait le replonger dans
les fers ; il s'est levé, et il a écrasé de sa masse
imposante les ennemis de son bonfeeur, de ses

droits, et la liberté a été sauvée. Tel a été

l'heureux résultat des journées mémorables
des 31 mai, 2 et 3 juin, qu'il a produit le

prompt achèvement de l'acte constitutionnel,
de cet ouvrage immortel, fondé sur la morale
la plus pure, la plus sublime, et qui va ser-

vir de ralliement à tous les «Français.
« Le jour où il nous est parvenu a été pour

la commune d'Avesnes un jour de fête et d''al-

légresse ; les citoyens, convoqués à l'instant

pour émettre leur vœu, l'ont coxivert des plus
vifs applaudissements ; tous l'ont accepté in-

dividuellement, tous ont fait retentir les airs

des cris : « Vive la République une et indi-

visible ! vive la Constitution I vive la Conven-
tion nationale ! » et à peine les communes qui
nous environnent avaient-elles reçu l'acte

constitutionnel, que le canon de nos remparts
leur annonçait l'enthousiasme avec lequel
Avesnes l'avait revêtu de sa sanction.

M Vous venez de sauver la patrie ; vous a\'ez

fait plus : vous lui avez donné un gouver-
nement qui lui assurera une prospérité dura-
ble, en devenant la base du bonheur indivi-
duel de chaque membre du corps social.

« Un jour viendra, n'en doutez pas. où tous
les peuples qui habitent la surface du globe,
dénués de préjugés et éclairés du flambeau
qui en avaient caché beaucoup derrière des
rochers, ont forcé d'abandonner le projet de
l'humanité. »

Le rapporteur du comité de surveillance
d^s subsistances militaires (1) annonce que
l'administration du district d'Avesnes a fait
un travail très précieux sur les approvision-
nements existants dans son arrondissement
pour l'usage de l'armée

; qu'elle a fait par-
venir au comité des observations essentielles
sur les fournisseurs, qu'enfin la ville d'A-
vesnes s'occupe continuellement de tout ce qui
intéresse la République^ et de la conserva-
tion du Trésor national.

(La Convention déclare que les citoyens et
les autorités constituées d'Avesnes ont des
droits à la reconnaissance nationale et qu'ils
ont l'estime des vrais républicains ; elle dé-

(I) Moniteur universel, 2* semestre, pa^e 830, !'• co-
lonne, et Procès- verbaux de la Convention, lome 16,
page 28.

crête, en outre, qu'il sera fait mention hono-
rable au procès-verbal de leur conduite salu-
taire, et que leur adresse sera insérée en en-

tier au Bulletin.)

Levasseiir iSarthe\, secrétairey donne lec-

ture d'une lettre de BoucJwfte, ministre de
la guerre, par laquelle il transmet à la Con-
vention copie d'une dépêche du général Ser-
ran, datée de Bayonne du 3 de ce mois, cc»-
tenant la relation de l'affaire qui a eu lieu, le

1", à Ipegny, près Saint-Jean-Pied-de-Port,
ainsi que celle du même jour à la Croix-
des-Bouquets, près Hendaye.

Suit un extrait de la lettre du général Ser-
ran (1) :

« Instruit du mouvement des Espagnols et
craignant des forces supérieures du côté d-e

Saint-Jean-de-Luz, il a donné l'ordre au gé-

néral DuboLiquet d'inquiéter les ennemis, en
les attaquant dans leur camp d'Ipegny,
4(X) hommes les ont attaqués sur trois points,

6C0 Espagnols s'y sont mis en bataille, ont
fait un feu d'artillerie très vif, qui n'a fait

que redoubler le courage des troupes fran-
çaises, qui après leur avoir tué ou blessé plus
de 150 hommes, les ont forcés d'abandonner
leur camp, dont les tentes ont été brûlées;
81 grenadiers et 4 officiers espagnols ont été

faits prisonniers; parmi ces derniers se trouve
un officier supérieur de la plus haute dis-

tinction, dont on ignore le nom. On a pris à

l'ennemi une pièce de canon ; uua autre a étà

jetée dans le bas du col d'Ipegny ; 4 pièces

que nous nommons républicaines, et 4 obu-
siers ou pierriers. 150 fusils, 7 à 8 mulets et

quelques tentes ; Ton a brûlé leurs baraques,
et ensuite les troupes françaises se sont re-

tirées accablées par la fatigue.
(( L'adjudant Durpaire a fait marcher à

Bargarrj' le 2* bataillon des Basses-Pyrénées
qui était au village d'Anhol, où on a détaché
150 hommes pour se porter sur la hauteur,
tandis qu'une compagnie des Basfjues s'était

portée sur la montagne voisine, afin d'éclai-

rer le mouvement de l'ennemi.
<c L'adjudant général Durpaire, le com-

inandajit du 2* bataillon des Ba.sses-Pyrénées,
le citoyen Perard, adjudant ; Desnoyers,
aide de camp du général Dubouquet ; le com-
missaire des guerres Torry ; 25 hommes du
2" bataillon des Basses-Pyrénées et 9 dra-
gons du 15* régiment se sont portés sur le col

d'Ipegny, pour examiner s'il était possible

de s'établir sur les hauteurs ; mais 3.000 Es-
pagnols, qui avaient marché sur la vallée de
Barran, se dirigeaient sur cette sommité, et

en avaient caché beaucoup derrière des po-

chers, ont forcé d'abandonner le projet de
faire occuper les hauteurs.

« On ne peut qne se louer de la bravoure et

de l'intelligence des officiers chargés de cette

entreprise ; les volontaires ont montré un
courage incroyable pendant l'attaque, et la

meilleure conduite lorsqu'il a été question de
se retirer, vu la supériorité de l'ennemi.

« Le V juillet, à 3 heures après-midi, les

ennemis se sont présentés sur la montagne de
la Croix-des-Bouquets, au nombre de 2,000 ou

(ï) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 49,
- Bulletin de la Convention du 11 juillet 1793.
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3,000 hommes, tant infanterie que cavalerie ;

le général Servan, en ayant été instruit, a
donné ordre au colonel Williot de se porter
en avant pour reconnaître l'ennemi. Les
troupes françaises s'avançaient au pas de
charge ; l'ennemi a été obligé de se retirer sur
la montagne appelée Louis XIV, d'où il a en-
core été contraint de se retirer et de repas-
ser la Bidassoa. Il n'a perdu dans cette
affaire que 6 hommes ; nous n'en avons eu
qu'un seul blessé.

« Signé : Servan. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Un membre donne lecture d'une adresse
des volontaires du 2^ bataillon de l'Aude,
qui est ainsi conçue (1) :

Les volontaires du 2^ bataillon de l'Aude, au
camp d'Urrvgue, le P' juillet 1793, à la
Conventioîi nationale.

« Le peuple français vous avait délégués
pour condamner le tyran et pour lui donner
une Constitution républicaine et démocrati-
que. Vous avez rempli ses vœux et votre mis-
sion. Keprésentants, vous avez bien mérité
du peuple français.

(( Honneur à ceux qui ont voté l'amalgame
de l'armée, qui ont aboli la détention pour
les débiteurs et qui ont institué le tribunal
révolutionnaire. Gloire à ceux qui ont pré-
cipité l'orgueilleux et morose Koland, cor-
rupteur de l'esprit public; gloire enfin à ceux
dont le front n'a pas pâli, dans l'immortelle
insurrection du 31 mai, devant les hommes
du 14 juillet, des 5 et 6 octobre 1789, 20 juin
et 10 août 1792.

<( Qu'ils n'usurpent pas nos louanges, ces
membres perfides qui ont constamment en-
travé votre marche. Nous ne dirons point
comme tant d'autres : « Plus de Marais, de
Plaine, ni de Montagne », parce que nous
mettrons toujours un intervalle immense en-
tre des conspirateurs astucieux, des patriotes
faibles et de vrais républicains. C'est pour-
quoi, gloire immortelle à ceux qui ont jugé
le tyran sans autre formalité. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Chabot (2). J'annonce à la Convention que
le département du Gers, où l'influence des
Brissotins et des Girondins avait perverti
l'esprit public, vient de se manifester avec
énergie contre le fédéralisme ; il attend la
Constitution avec impatience pour y donner
son acceptation. (Applaudissements.)

Un niernbre donne lecture d'une adresse
de la société républicaine des vrais Amis de
la liÏÏèrté et de l'égalité, séant à La Béole,

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 30.— Bulletin de la Convention, du 11 juillet 1793. — Le
premier paragraphe de cette adresse est commun au Pro-
cès-verbal et au liulletin, le second est emprunté au
Procès-verbal et le troisième au Bulletin.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 830,
1" colqnne, et Procès-verbau.v de la Convention, 1.

16*

page 31. '
'

chef-lieu de district du département de la

Gironde.
« Les citoyens de la commune de La Réole

envoyèrent, sur l'invitation des administra-
teurs du département de la Gironde, des
commissaires pour se réunir à la commis-
sion populaire de salut public. Ils pensaient
que cette commission n était que pour ar-

rêter le progrès de l'insurrection des sec-

tions de Bordeaux, et aviser aux moyens de
rétablir l'ordre ; mais quelle a été la sur-

prise des vrais républicains de La Réole, en
apprenant que cette commission, par ses ar-

rêtés, avait déclaré que les citoyens de la

Gironde ne reconnaissaient plus la Conven-
tion nationale !

« Représentants du peuple, les républicains
réolais, qui n'ont jamais dévié des vrais
principes, viennent aujourd'hui devant vous
rétracter formellement l'adhésion qu'ils ont
donnée à l'étabjissement do la commission
populaire de salut public séant à Bor-
deaux ; ils déclarent que leur adhésion n'a
été que l'effet d'une surprise faite à leur re-

ligion, que l'idée seule de fédéralisme, d&
royalisme ou de tout autre pouvoir attenta-

toire à la souveraineté du peuple a toujours
été pour eux un sujet d'horreur et de soulè-

vement.
« Recevez de nouveau, représentants du

peuple, disent-ils, le serment que nous fai-

sons de ne jamais reconnaître aucun pou-
voir qui n'émanera pas directement du sou-

verain ; de ne jamais embrasser d'autre
cause que la cause commune, celle du peu-
ple, de ne jamais combattre qu'avec les a^-
mes de la raison nos malheureux frères c[ui,

par aveuglement ou erreur, se laisseraient

entraîner à embrasser le parti de tels ou tels

individus, d'être inviolablement attachés à
la majorité des représentants légitimes du
peuple, et enfin d'opposer la plus vigoureuse
résistance à l'oppression, de quelque part
qu'elle vienne. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

Un membre donne lecture de l'extrait dît-

registre de la jnunicipalité du bourg de l'U-
nité-sur-VIsère, district de Romans, en date
du samedi 22 juin, l'an II de la République
française; il est ainsi conçu (2) :

« Après lecture faite de l'arrêté pris par
les administrateurs du département de la
Drôme, le 18 de ce mois, le conseil général
du bourg de l'Unité-sur-l'Isère, district de
Romans, considérant:

« 1° Que, d'après la loi sur l'organisation
des municipalités, le seul moyen légal de
convoquer les citoyens d'une commune est
la demande formelle qui en est faite par
150 d'entre eux ;

« 2° Que, dans les circonstances, tout ras-
semblement de citoyens à l'effet d'émettre un
vœu sur des événements politiques ne peut
qu'être dangereux à la tranquillité publique;

(\) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 31.
— Bulletin de la Convention des 10 et 11 juillet 1793
(Premier supplément.)

(2) Procès-verbau.x de la Convention, tome 16, p. 32.
— Bulletins de la Convention des 10 et il juillet 179a
(Premier supplément.)
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« A arrêt-é qu'il ne convoquerait point les

citoyens de son canton et qu'il attendrait,

sans inquiétude, que l'envoi de la Constitu-
tion, à laquelle travaillent sans relâche leurs

représentants, amenât la convocation légale

des assemblées primaires, et par là mît la

nation en état de juger l'ouvrage, ainsi C[ue

ses auteurs, tout comme d'apprécier les évé-

nements de Paris des 31 mai, l" et 2 juin,

qu'il est prudent de ne pas voir avec pré-

cipitation, encore moins avec prévention. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion par extrait au Bulletin et

le renvoi au comité de Salut public.)

Lievassenr (Sarthe), secrétaire, fait l'appel

nominal pour la nomination des membres du
comité de /Salut public (1).

jC Président, cet appel terminé, fait con-

naître le dépouillement du scrutin.

Il en est résulté que :

Jean-Bon-Saint-André a eu 192 voix.
Barère 192
Gasparin 178
Couthon 176
Hérault de Séchelles 175
Thuriot 155
Prieur (de la Marne) 142
Saint-Just 126
Robert Lindet 100

lie Président les proclame membres du
comité de Salut public.

(La séance est levée à 11 heures 1/2 du
soir.)

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 11 juillet 1793, au matin.

PRÉSIDENCE DE THURIOT, Président.

La séance est ouverte à 10 heures du ma-
tin.

Robert-Thomas l^indet, secrétaire, donne
lecture des lettres, adresses et pétitions sui-
vantes :

1° Lettre du citoyen Devérité, député de la
Somme (2), mis en état d'arrestation par
ordre de la Convention nationale, pour avoir
envoyé à la municipalité d'Abbeville un li-

belle incendiaire de Condorcet sur la nou-
velle Constitution, par laquelle il demande
sa mise en liberté, attendu qu'il n'a point
cherché à faire accepter aux assemblées pri-
maires une autre Constitution que celle qui
leur est présentée par les mandataires du
peuple.

(La Convention renvoie la lettre au co-
mité de Salut public.)

(1) Procès-verbatUT de la Convention, tome 16, p. 32.

(2) Journal de la Montagne, n-il, page 227, l" colonne.
et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 33,

2° Lettre de Gohier, ministre de la justice,
par laquelle il fait remarquer qu'une erreur
de nom s'est glissée dans le décret du 4 de
ce mois relatif à Jean-Etienne Chouteau

;

elle est ainsi conçue (1) :

« Du 10 juillet 1793,
l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« La Convention natîonaJe a rendu le 4
de ce mois un décret portant que Paul-An-
dré Chouteau, sergent do la compagnie de
Maréchal, 19* bataillon d'infanterie légère,
détenu dans les prisons de la Conciergerie
à Sainte-Menehould, .serait mis en liberté.
Aussitôt après avoir reçu ce décret, je me
suis empressé d'en envoyer une expédition
au commissaire national près le tribunal du
district de Sainte-Menehould, njais il vient
de me répondre que le citoyen détenu dans
la prison de cette ville est désigné dans l'acte

d'écrou souiS le nom de Jean-Etienne et non
de Paul-André Chouteau. Cette différence de
noms l'a empêché de mettre le prisonnier en
liberté, et je prie la Convention nationale
do vouloir bien expliquer si Jean-Etienne
Chouteau, prisonnier à Sainte-Menehould,
est le même individu que celui en faveur
duquel elle a rendu le décret du 4 de ce
mois.

« Je suis avec respect, citoyen Président,

« Le ministre de la guerre,

« Signé : Gohier. »

Un membre observe que la rectification de
l'erreur a été faite par décret rendu hier.

3" Adresse des membres de la société pa-
triotique du Mont-Blanc, séant à Paris, par
laquelle ils félicitent la Convention de l'a-

chèvement de l'acte constitutionnel et dé-
clarent qu'ils seront toujours en guerre ou-
verte contre l'aristocratie, le fédéralisme et
le royalisme ; elle est ainsi conçue (2) :

« Citoyens représentants,

<( Nommés par le peuple pour punir un
tyran qui voulait lui redonner des fers et
pour poser les bases d'un gouvernement dé-
mocratique, vous avez rempli ses intentions.
Les obstacles que vous avez rencontrés dans
l'accomplissement de cette double mission,
l'énergie que vous avez déployée pour les

vaincre et les dangers que vous avez courus
augmentent votre gloire. La société patrio-
tique du Mont-Blanc, séant à Paris, après
avoir entendu la lecture do la Déclaration
des droits de l'homme et de l'acte constitu-
tionnel proposé à la sanction du peuple
français, s'est écrié unanimement : « Hon-
« neur aux rédacteurs de ce contrat social !

<( Puissent leurs noms être prononcés avec at-

<( tendrissement par les générations les plus
« reculées auxquelles leur ouvrage portera
« le bonheur!... Honte et désespoir a leurs
« vils détracteurs ! Puissent les remords dé-

(1) Archives valionales. Carton C 260, dossier 557,
et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 33.

(2) Archives nationales. Carton C 261, dossier 573. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 33.
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« chirer leur âme hideuse jusp[u'à ce qu'ils
(( fassent amende honorable à la vertu qu'ils
« ont calomniée ! »

« Nous allons à présent reiconnaître les

véritables anarchistes. Ce titre, sur l'accep-
tation duquel les aristocrates, les modérés,
les royalistes et les fédéralistes étaient d'ac-
cord avec les brigands de Coblentz, fut pro-
digué, dans l'Assemblée constituante, aux
patriotes qui travaillaient avec ardeur à ren-
verser les abus... Il fut prodigué, dans l'As-
semblé© législative, aux patriotes qui bri-
saient les chaînes dont Louis le dernier
voulait charger constitutionnellement les

Français... Il vous a été prodigué mille fois,

braves défenseurs des droits du peuple, ainsi
qu^aux membres dos sociétés patriotiques et
à t-oiis ceux qui, se soumettant provisoire-
ment à des lois absurdes, en sollicitaient do
plus conformes à la justice. Maintenant q^l'il

existe une Constitution fondée sur la nature
et la raison, les prétendus anarchistes sont
les vrais amis des lois, et ceux qui avaient
usurpé ce dernier titre se raontreafr seuls
désorçanisateurs.

« Citoyens législateurs, lorsque les armées
de la République française délivrèrent la ci-
devant Savoie du tyran qui la dévorait, et
rendirent au peuple allobroge le libre exer-
cio? de sa souveraineté, nous vînmes à l'a-

vance près de vous, vous exprimer que son
premier vœu seiait pour s'incorporer au peu-
ple généreux qui doit fonder la liberté du
genre humain ; et des députés ne tardèrent
pas à vous en présenter la déclaration. Au-
jourd'hui, que des commotions violentes agi-
tent le corps politique, que l'aristocratie
prend toutes les formes et emploie toutes les
ruses pour le dissoudre, la société nous dé-
pute près do la Convention nationale pour
y déclarer devant les représentants du peu-
ple français et les bons citoyens de Paris que
les habitants du Mont-Blanc ne reconnaissent
de pouvoir suprême que la Convention, et
d'autres autorités que celles fondées et
avouées par elle. Ils attendent la convocation
des assemblées primaires pour émettre solen-
nellement leur adhésion à une Constitution
qu'ils regardent comme la base essentielle de
leur bonheur. On a parlé de fédéralisme,
mais les habitants du Mont-Blanc délibèrent
sans intrigue, fei-mes dans leurs principes,
ets fidèles à leur serment, ils ont repoussé
avec indignation les anarchistes que des ad-
ministrateurs égarés leur envoyaient pour se
coaliser, sous le spécieux prétexte de faire
respecter les lois et la liberté de la représen-
tation nationale.

« Les habitants du Mont-Blanc seront tou-
jours en guerre ouverte contre l'aristocratie,
le fédéralisme, le royalisme et les crimes que
ce triple monstre enfante pour le malhetTr
dé l'espèce humaine ; ils défendront jusqu'à
la m.ort les droits de l'homme et la souve-
raineté du peuple, sans lesquels il ne peut
exister ni liberté, ni vertu, ni bonheur.

« Tels sont, citoyens représentants, les sen-
timents des paisibles et robustes habitants
du département du Mont-Blanc et d© la so-
ciété, au nom de laquelle nous vous les pré-
sentons.

,« Signé : Roges, lyrÈHidevt ; J. Ri-
chard, secrétaire ; Jac-
QtriER, secrétaire. »

I

(La Convention décrète la mention hono-
j

rablc et l'insertion au Bulletin )
\

4° Pétition du citoyen Poissault (1), par
laquelle il se plaint d'injustices commises à
son égïird par l'ex-ministre Clavière qui a
refusé d'accepter un timbre sec pour les assi-
gnats de 400 livres.

(La Convention renrvpie la pétition au co-
mité des assignats et monnaies pour en faire
rapport dans trois jours.)

5° Lettre de Bouchotte, ministre de la.

rj lierre (2), par laquelle il transmet à la Con>-
vention nationale la réclamation de la ci-

toyenne veuve Giraudin, dont le mari, gen-
darme de la 29" division, a péri dans, la jour-
née du 10 août, tendant à obtenir une
indemnité pour l'équipage complet de son
mari, évalué à 1,200 livres. Il rappelle une
pareille réclamation; d© la veuve Réveillon,
qu'il a transmise le IS février dernier.

(La Convention renvoie la demande aux
comités de la guerre et de liquidation.)

6° Adresse des maire, officiers municipaux
et notables de ht commitbiede Cosne-svr-Loire,
département de la Nièvre, réunis en conseil
général, par laquelle ils témoignent à la
Convention leur satisfaction et leur recon-
naissance de la Constitution présentée à leur
acceptation ; elle est ainsi conçue (3) :

(( Cosne-sur-Loire, département de la
Nièvre, le 8 juillet 1793, l'an II de
la République française une et in-

divisible.

« Représentants du peuple français,

<( Nous venons d'annoncer à nos concitoyens
l'envoi de l'acte constitutionnel ; tous l'ont
reçu comme le présage heureux de leur bon-
heur, et il n'a pas moins fallu que leur respect
pour la loi pour contenir leur trop juste im-
patience pour le proclamer sur-Ie champ.. Dès
lo 3 octobre de l'année dernière nous applau-
dîmes au décret qui abolissait la royauté sur
le territoire français ; nos principes sont
toujours les mêmes ; nous voulons la Répu-
blique, mais noue la voulons une et indivisi-
ble, telle que vous nous la présentez. Loin de'
nous ces despotes ambitieux qui, à l'aide d©
tant d'institutions également funestes, nous
firent gémir pendant si longtemps sous le

poids de la tyrannie ; nous, leur portons un©
haine implacable et ce ne sera pas en vain
que nous en avons fait le serment solennel

! le 21 avril dernier. Loin d© nous aussi ces
hommes hypocrites, qui nous parlent sans
cesse des lois qu'ils enfreignent, qui ont tou-
jours 1© mot patrie à la bouch© sand jamais
rien faire pour elle ; c'est par les faits qu©
nous jugeons les républicains ; vous avez su
déployer le plus grand courage contre- nos
ennemis communs, démasquer et foudroyer

(1) Mercure universel, lonic29, pagRlS."?, 2= colonne,

et Procès-verbaux de lu Convenlion, tome 16> page 34.

(21 Procès-verbaux de la Convention, tome Kï, p. 34.

(3) Archives nationales. Carton C 261, dossier 573.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 34.
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les traîtres «t couronner voti'c ouvrage par
une Constitution digne d« servir de modèle
à l'univers. Nous vous avons voué une con-

fiance éternelle ; nous avons juré de ne nous
séparer jamais de la Convention nationale,
comme le seul point de ralliement qui con-
vienne à des hommes libres et aux véritables

amis de la patrie ; et nous adhérons de cœur
à tous vo& décrets.

a Les mnire, officiera ninmciiui.iix et

notables de la commune de Cosne-
suT'Loire, dépcurtement de la Xlè-

vre, réunis eu conseil général. »

(Suivent I-es signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion an Bulletin.)

7° Adresses des .sociétés républicaines de
Puylaurens, d:épart(inent du Tarn; Clerey,
département de l'Aube; VArroumier (1), dé-
partement du Gers, par lesquelles ils félici-

tent la Convention nationale de la fermeté
qu'elle a montrée dans les journées des 31 mai,
l" et 2 juin. Elles demandent que la Con-
vention frappe du glaive de la loi les traîtres
qui étaient dans son Fein et qui cherchent à
fédéralieer le département (2).

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au; Bulletin) (3).

S** Adresses des communes de la Tremhlade,
département de Ta Charente-Inférieure, et de
la Boulouze . département de la Manche, par
lesquelles elles adhèrent aux décrets d'^s

31 mai, 1" et 2 juin et témoignent à la Con-
vention leur satisfaction et leur reconnais-
sajiœ de la Constitution présentée à leur ac-

ceptation (4).

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion an Bulletin.)

9° Lettre du citoyen Amelof, administra-
teur des domaines nationaux ^5). Il adresse
copie de plusieurs lettres cpii lui ont été

écritee par le receveur du district d'Evreux,
et de 1 arrêté pris par l'assemblée générale
des corps constitués du département de
l'Eure, par lequel oe. receveur est destitué
de sa place, avec défense d'en remplir au-
cunes fonctions, sous peine de faux. Cet ar-
rêté est la suite de la fermeté qu'a montrée,
dans ces circonstances le citoyen Hezou (6),
qui, depuis que ce département est en insur-
rection, a constamment refusé d'acquitter les

mandats délivrés par cette autorité et vient
encore de protester contre cet acte arbitraire
et contraire à toutes les lois.

(L» Convention ordonne la mention hono-

(f ) Nous, a'avons pu identifier le nom de cette com-
mune.

(2) Procès-rerbau.T dé la Convention, tome 16, p. 34.

(3) Rien ne figure au Bulletin de la Conventiûtt, à
eette date pour cea trois communes.

(4j Procès-verimiu: de la Convention, tome 16, p- 34,
et Bulletin de la Convention du 11 juillet 1";93.

(.') Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 35.— Bulletins de la Convention des 10 et 11 juillet 1"93
(premier supplément).

(6; D'après le procès-verbal, ce receveur s'appellerait :

Héron.

rable de la conduite du citoyen Hezou et le

renvoi au comité de Salut public.)

10° Lettre de Garât, ministre de Vinté-

rieur (1), par laquelle il informe la Conven-
tion dès départrâients dont les administra-
tions sont eri^état de révolte. Ces dépaj-te-

ments sont : l'Eure, \^ Calvados, Rhône-et-
Loire, le Gard, les Bouches-du-Rhône, la

Corse, le Jura, le Finistère et la Gironde.

Un membre observe qu'il en est d'autres

qui ne correspondent pas avec le Conseil exé-

cutif.

(La Convention renvoie la lettre au comité
de SaJut public pour faire son rapport sans
délai.)

11° Adresse êesf membres de la soei^té répi^-

blicaine des sans-crilottes de Mortean (2). par
laquelle ils protestent contre les- arrêtés et

les adresses de quelques autorités constituées,

tendant à fédéraîiser les dépai-terr.ents ; ils

adhèrent aux mesures des 31 mai, 1" et 2 juin;

ils déclarent que depuis longtemps les dépu-
tés arrêtés et les appelants ont perdu leur

confiance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et. l'insertion a?a Bt'.Uetin.)

12" Lettre du citoyen Fonvielhe, proc-urenr

sivndic du district de Cadillac, département
de la Gironde, par laquelle il transmet un
arrêté pris par les corps administratifs et

judiciaires de ce district pour improuver les

mesures qui ont été ou qui pourraient être

pïiseB par la commission populaire de salut

public séant à Bordeaux; ces pièces sont

ainsi congues (3) :

Au comité de Salut publie de l<p

Convention naXionaJe.

« Cadillac, le 5 ^,uillet 1793,

l'an II de la Republique.

<( Citoyens représentants,

a Les corps administratifs et judiciaires du
district de Cadillac viennent de prendre une
délibération qu'ils m'ont chargé de vous
transmettre : veuillez en rendre compte à la

Convention nationale pour qu'elle demeure
convaincue que les citoyens de la Gironde et

on particulier ceux du district de Cadillac
sont toujours dignes d'eux-mêmes et que leur

vœu le plus sincère est de voir bientôt la

Constitution acceptée par tout le peuple fran-

çais.

« Le procureur syndic du district de Ca'lillae,

« Signé : Fonvielhb.. »

Extrait des registres du directoire dit dis-

trict de Cadillne du 5 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Nous, administrateurs du directoire et

procureur syndic du district de Cadillac, réu-

;l Mercure universel, tome 2y, page 18.^, l" colonne
cb l'n'cès-verbdUiV' de la Convention, x >me 16, p.ige 35

i Auditeur natinnul, n° 2i4, pa^fo :?, i:t Procès-ver-
bau.v de la Convention, tome 16, pa^'e 3>.

l3i Arc/rives nationales. Carton (]26I. dossier 567, et

IHocèsrvefbaitx de la Convention, tome 16, page 3S;
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nis à divers membres des tribunaux civil et

de conciliation, et aux citoyens formant le

conseil général de la commune de Cadillac,

pour délibérer en commun sur les grands in-

térêts de la patrie ;

« Considérant que les événements arrivés

les 31 mai, 2 et 3 juin derniers, dans la Con-
vention nationale, loin de l'avoir privée de
la liberté nécessaire au travail de la Consti-

tution, l'ont au contraire mise à même de s'en

occuper avec calme, et de l'achever au gré
du vœu du peuple irançais ;

(( Considérant que, si l'intégralité de la

Convention nationale a été atteinte par l'ar-

restation de 32 de ses membres, il appartient
à la Convention d'en rendre compte à la na-
tion, qui a droit d'en demander justice ; mais
que le calme étant rétabli à Paris, la Conven-
tion nationale y jouissant de la plénitude de
ses pouvoirs et de toute la considération qui
lui est due, il serait dangereux de s'occuper
plus longtemps du projet d'une force dépar-
tementale, puisque les départements n'étant

pas d'accord sur oe point, ils s'élèveraient né-
cessairement les uns contre les autres et don-
neraient aux nations étrangères le spectacle
terrible d'une nation qui se dévore et qui se

détruit elle-même, en protestant qu'elle tra-

vaille à se sauver
;

« Considérant que les ennemis du bien pu-
blic ne désireraient pas mieux que de voir
s'établir une lutte sanglante entre tous les

départements de la Republique, parce que
cette lutte seconderait leur projet destruc-
teur, en même temps qu'elle préparerait la

désorganisation de nos armées et le triomphe
des tyrans coalisés

;

« Considérant que les campagnes épuisées
de bras ne doivent plus en fournir, que lors-

qu'il sera démontré à tous les yeux que la

République en a besoin, et que ce n'est pas
Î)our se battre contre des frères mais contre
es ennemis extérieurs de l'Etat, et sans
crainte de servir d'instrument au combat de
l'amour-propre, et à l'exercice des passions
particulières

;

« Considérant que quel que soit le nombre
des factieux et des contre-révolutionnaires
qui habitent Paris, oe nombre est infiniment
moindre que celui des bons citoyens ; et que
le plus sûr moyen d'anéantir tous leurs com-
plots, est de se rallier tout autour de la Con-
vention nationale ;

« Considérant que la destruction de la ty-

rannie et rétablissement d'une Constitution
républicaine étaient les deux grands buts que
la nation s'était proposés lorsqu'elle créa
une Convention nationale, et que ces buts,
d'où dépend la prospérité future, sont entiè-
rement remplis

;

<( Considérant, qu'au moment où cette
Constitution va être envoyée à la sanction
du peuple, il est nécessaire de faire taire
toutes passions, d'imposer silence à l'amour-
propre, et de sacrifier généreusement les mo-
tifs de ressentiment, de haine, ou de ven-
geance particulière pour s'occuper exclusive-
ment du bien public.

« Par ces considérations, nous avons una-
nimement délibéré :

« P Que la Convention nationale serait in-
formée de nos dispositions et des vœux que

nous formons pour que la Constitution uoit
unanimement acceptée

;

« 2° Que le Conseil exécutif en sera égale-
ment informé ;

« 3° Que toutes les lois émanées de la Con-
vention nationale (lesquelles n'ont cessé d'ê-

tre proclamées par le tribunal) seront mises
à exécution, dans toute l'étendue du district

dès qu'elles y seront parvenues officiellement;
« 4° Qu'en rendant hommage aux motifs

qui ont engagé le département à appeler au-
près de lui, par son arrêté du 7 juin dernier,

les membres de toutes les autorités consti-

tuées de son ressort, ainsi qu'aux bonnes in-

tentions de la commission populaire du sa-

lut public, séant à Bordeaux, nous désa^
vouons toutes les mesures qui ont été, ou qui
pourraient être prises par elle, révoquant,
d'ailleurs, autant qu'il est en nous, tous les

pouvoirs qui ont pu être donnés aux commis-
saires des diverses autorités constituées du
district de Cadillac

;

5° Le département fera cesser les fonctions
do la commission populaire du salut public.

« Et pour que les citoyens du district de
Cadillac puissent fixer leur opinion sur le

compte de leurs magistrats et sur les grands
intérêts de la patrie, il demeure arrêté que
la présente délibération sera imprimée, en-
voyée à toutes les municipalités du district

et affichée partout où besoin sera.
^

« Fait et arrêté, en séance publique, dans
la salie de l'administration du district de
Cadillac, le 5 jiiillet 1793, l'an II de la Ré-
publique française.

(Suivent les signatures).

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

13° Lettre des administrateurs du conseil

général du département de l'Oise, par la-

quelle ils informent la Convention de l'em-

pressement et de la solennité avec lesquels

ils ont fait la proclamation de l'acte consti-

tutionnel, et de la joie que le peuple a ma^
nifestée dans cette occasion; elle est ainsi

conçue (1) :

Les administrateurs du conseil du départe-
ment de l'Oise à la Convention natio-

nale.

« Beauvais, le 9 juillet 1793, l'an II

de la République une et indivi-

sible.

<( Citoyen Président,

<( Nous vous envoyons le procès-verbal de
nos séances du 7 de ce mois (2), qui fera con-

naître à la Convention nationale la solennité

que nous nous sommes empressés de donner
à l'envoi de la Déclaration des droits de
l'homme et de l'acte constitutionnel, aux as-

semblées primaires aussitôt que nous en

avons été prévenus par le ministre de l'inté-

rieur. Nous ne doutons pas que les travaux

(1) Archives nationales. Carton 261, dossier 566. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 36.

(2) Le procès-verbal, renvoyé au Comité des sixi

n'était pas joint à la lettre d'envoi.
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de la Convention ne deviennent le gage pré-

cieux du bonheur de tous les Français ; oe

sont nos vœux les plus ardents.

« Signé : E. Demandez, vice-président;

Crespeaux, secrétaire gé-

néral. »

(La Convention décrète la mention hono-

rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la

commission des Six.)

Mallarmé. Voici une adresse des citoyens

composant le conseil gén^.ral du district, de

la commune, du tribunal et de la société po-

pulaire de la ville de Toul, par laquelle ils

expriment leur satisfaction sur l'achèvement

de la Constitution et adhèrent aux journées

des 31 mai, 1" et 2 juin ; ils s'expriment

ainsi (1) :

Â la Convention nationale, par les membres
composant le conseil général du district,

celui de la commune, le tribunal et la so-

ciété populaire de la ville de Toul.

H Citoyens représentants,

« Les autorités constituées et la société po-

pulaire de cette ville, ont vu avec la satisfac-

tion qu'inspire l'intérêt qu'ils ont toujours

donné à la chose publique, l'achèvement de la

Constitution qu'un cri universel demandait
en vain depuis six mois.

« Les bons citoyens attendent avec la plus

grande impatience la convocation des assem-

blées primaires pour lui donner l'approba-

tion qu'elle mérite, le temps seul de son en-

voi peut la différer.

(( Recevez, législateurs, notre adhésion aux
journées des 31 mai et 2 juin dernierSj et les

sentiments de notre juste reconnaissance
pour un bienfait que des fédéralistes et des

malveillants de toute espèce veulent en vain
détruire.

<( Leurs efforts ne prévaudront pas, et la

République une et indivisible marchera d'un
pas ferme au degré de consistance et de
gloire que lui assureront la valeur de ses ar-

mées et l'exécution de ses lois.

« A Toul, le 6 juillet 1793 l'an II de la Ré-
publique française.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Mallarmé (2). Les citoyennes républicaines
de Nancy offrent à la patrie deux tonneaux
de linge pour leurs frères d'armes blessés.

Elles prient la Convention d'accepter cette

offrande civique (3) et de prendre des pré-
cautions pour que oe don ne tourne qu'au
profit de la République, et non à celui des
fournisseurs. (Vifs applaudissements.)

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 5"".

— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 36.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1"93, p. 832,
l" colonne, et Procès-verbav.t de la Convention, t. 16.

page 36.

(3) Voy. ci après, aux annexes de la séance, page 567,
i'arrêtô de la Société de la liberté et de l'égalité de
Nancy pour inviter les citoyennes de cette ville à consa-
crer leurs vieux linges à faire des bandes, des com-
presses et de la cbarpie nécessaires aux pansements.

(La Convention accepte l'offrande, en dé-
crète la mention honorable et ordonne qu'ex-
trait du procès-verbal sera délivré aux ci-

toyennes de Nancy.)

iHallarmé (1). Le citoyen Bigelot, officier

municipal, de Nancy^ a fait un ouvrage sur
les écoles primaires, il en fait hommage à la
Convention (2).

(La Convention accepte l'offrande et en
ordonne le renvoi au comité d'instruction pu-
blique.)

.Mallarmé (3). Voici ce que vous écrit le

conseil général du district de Pont-à-Mous-
son.

« Les événements du 31 mai avaient jeté
l'alarme dans bien des esprits ; chacun était
dans l'attente du résultat de ces événements

;

mais l'immortel ouvrage de la Constitution,
qui les a suivis de si près, a rét-abli le calme,
et va réunir tous les Français autour de cette
arche sainte. En attendant que, réunis en as-

semblées primaires nous puissions accepter
la Constitution, recevez le serment que nous
faisons de périr plutôt que de permettre
qu'aucune main sacrilège y porte atteinte.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Robert-Thomas Lindet, secrétaire, pour-
suit la lecture des lettres, adresses et péti-
tions envoyées à l'Assemblée :

14° Lettre du vice-président du district du
Mtir-de-Barrès (4), par laxjuelle il fait pas-
ser à la Convention l'arrête des corps consti-
tués de cette ville, par lequel ils adhèrent aux
grandes mesures prises les 31 mai et jours
suivants, et désavouent l'adresse du départe-
ment de l'Aveyron et corps constitués de Ro-
de^ qui refusent d'adhérer à ces mesures.

(La Convention décrète la mention honora-
ble, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

15° Adresse des citoyens républicains de
Metz, et des défenseurs qui composent sa gar-
nison (5), par laquelle ils font connaître
qu'ils ont juré d'exterminer tout scélérat qui
proposerait de rétablir la tyrannie, ou qui
outragerait la souveraineté du peuple dans
la personne de ses représentants.

« Courage, disent^ils, soyez unis ; montrez-
vous à la hauteur des circonstances

;
poursui-

vez les traîtres, et rapportez-vous-en à nos
bras pour punir leurs crimes : point de rois,

point de dictateurs, la liberté tout entière
dans la République, tel est notre vœu. »

(1) Moniteur universel, ** semestre de 1793, p. 832,

i" colonne, et Procès-veri>au.c de la Convention, t. 16,

page 36.

(2) Voy. ci-après cet ouvrage aux annexes de la séance,

page 569.

(3; Nous avons inséré cette lettre du Conseil général
du district de Po»t-à-Mousson pour nous conformer au
Procès-verbal qui la donne à celte place I

Voy. Procès-
verbau.c de la Convention, tome 16, p. 36 ; mais ce n'est

là qu'une répétition, car cette même adresse a déjà été

insérée la veille, voy. Procès-verbaïuc de la Convention,
lome 16, page 17.

(4) Procès-verbau.r de la Convention, tome 16, p. 37.

(5) Procès-verbau.v de la Convention, tome 16, p. 37.
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(La Convention décrète la mention hono-
rable, rinsertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

16° Adresse des citioyens de la commune de
Puiflhaçfuet, district de Bnoude, départe-
?nent de la Haute-Loire, pour proclamer leur
attachement à la République et leur con-
fiance dans la Convention ; elle est ainsi

conçue (1) :

La commvne de Fmtlhaf/itet, chef-Ueu de
canton, district de Brioude, département
de la Haute-Loire, à la Convention.

« Le 22 juin 1793, l'an II
de la République.

<( Keprcsentants,

« Tandis que quelques fractions de la Ré-
publique, que même quelques membres des
autoiités cidnstituéos de notre département
s'élèvent conti-e la majesté de la représenta-
tion nationale, qu'ils se permettent de dire

aux représentants d'une grande nation qu'ils

ont perdu la confiance du jjeuple, qu'ils sont
sans caractère, comme sans vert }c, les habi-
tants de cette commune s'empressent de vous
manifester qu'ils sont bien loin de partager
oette opinion ; ils .savent, ces simples habi-
tants des campagnes, que la Convention une
fois dévêtue de la confiance publique, il

n'existe plus de point de ralliement, point
d'unité et que la représentation du souve-
rain, une fois éparae, la chose publique est

perdue.
« Cette commune contient une masse d'amis

.chauds de la liberté et de l'égalité ; au pre-
mier bruit des projets liberticides qui ont
éclaté dans la Lozère, ce canton s'est levé tout
entier, en moins de trois heures, 600 hom-
mes se sont réunis en armes ; éloigné de trois
journées, ce bataillon s'est porté à mai»che
forcée sur l'ennemi, et il a eu l'honneur de
partager les premiers dangers, faisant par-
tie de la petite armée qui a repris Mendc
dont l'infâme Charrier et ses brigands n'ont
pas eu le courage de leur disputer l'entrée.

« Notre zèle et notre courage étaient le ré-

sultat de notre attachement à la République,
de notre confiance dans la Convention, bien
convaincus que ce sont là les sentiments dont
sont animés nos braves frères d'armes qui
prodiguent si généreusement leur sang pour
combattre les ennemis du dedans et du de-
hors.

« Non, citoyens représentants, vous n'avez
point encore perdu notre confiance, novis sa-
vons qu'en vous seuls résident les moyens de
sauver notre malheureuse patrie, et s'il est
yrai, comme tant de bouches vous en accu-
sent, que vos malheureuses divisions l'aient
conduite à deux doigts de sa perte, jugez
vous-mêmes le degré d'accroissement qu'ont
acquis vos devoirs ; s'il est vrai encore que
ceux de vos collègues que vous avez éloignés
aient à se reprocher d'avoir entravé votre
marche, ^aujourd'hui donc, libres dans vtos

délibérations, ma-rdiez à pas de géant "vers

îl) Archives nationales. Carton C 262, dossier 577.
.— Pracès-verbaux de la Ùotwention, tomo 16,, page 37,

le bonheur du peuple, semblables au voyor-
geur qui, arrête dans sa route par l'orage,
double le pas, lorsque le ciel est redevenu
serein, pour atteindre son but avant la nuit.
Achevez dans le calme une Constitution ré-
publicaine, et vous aurez répondu aux cris
improbateurs de l'éloignement de ceux de vos
collègues qui ne participent plus à vos tra-
vaux : mais ne perdez pas de vue la. tâche
qui vous est imposée par la République en-
tière de l'édifier sur leurs torts, qui leur sont
encore inconnus.

« F. -S'. Nous avons écrit à tous les dé-
fenseurs que notre commune a fournis, pour
les prémunir contre les insinuations per^des
dont on ne manquera pas de les entonrear
dans ces circonstances. Notre commune leur
a individuellement fait passer une Bomme
d'ai-gent, niojns comme une récompense que
comme un témoignage de sa satisfaction de
cç qu'ils soient restes fidèles aux bons prin-
cipes.

<( Zcs 'officiers mvnicijJaux de la com-
mune de I\ardha(juet, officiers et
(fardes nationaux et autres habi-
tants de ladite commune, compo-
sant la société populaire. »

(Suivent les sir/natures.)

(La Conv-ention décrète la mentkm l^ono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

17° Adresse des membres de la société ré-
publicaine de Metz (1), par laquelle ils invi-
tent la Convention nationale à examiner si
la multitude de déserteurs que nos récom-
penses ont attirés sur les frontières n'est pas
la première cause des troubles, et surtout
ceux de la Vendée. Cette société pense qu'il
serait utile d'appeler les défenseurs dans
l'intérieur, où ils feraient revivre les ateliers
et les manufactures.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Jhdletin et le renvoi au
comité de la guerre.)

18° Fet it ion de^ membres de la société po-'
pulaire d'Abbeville (2), dans laquelle ils se
plaignent de n'avoir pas encore reçu l'acte
constitutionnel.

(La Convention renvoie la pétition au mi-
nistre de l'intérieur.)

1Q° I^ettre d-es membres du conseil >ffénéral
du district de Gex, département de l'Ain (3),
par laquelle ils font savoir que, vivement sol-
licités par les administrations du départe-
ment d'entrer dans la coalition liberticide
des fédéralistes, ils ont déclaré et déclarent
ne reconnaître qu'une seule représentation
nationale, celle qui existe maintenant, de la-
quelle seule ils feront exécuter les décrets.

(La Convention décrète la mention liono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

(l) Procès^venbauw de la Convetttion, tome 16, -p. 38.

(%] P^rocès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 38.

(3) Auditeur national, n' 294, pai^e 2, et Procès-ver-
baux de la Convention, tonifie, Tpage 38.
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20° Lettre des memhres du conseil généra/

de la couimune de Dijon (1), par laquelle ils

demandent si les citoyens aoivent payer de
leurs sueurs les dépenses effrayantes que
viennent de faire les administrateurs de

quelques départements pour propager et af-

femair leur système affreux de fédéralisme.

Les magistrats dijonnais sollicitent une loi

qui mettent ees frais ciiminels à la charge

de leurs auteurs ; ils désirent aussi le prompt
rapport du décret qui autorise les adminis-
trations supérieures à la levée d'une force dé-

partementale.

(Lfa Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public pour faire un prompt rap-
port.)

21** Adresse de la société popuîdire du can-

ton de Saint-Puy, district de Condom, dé-

partement du Gers (2), par laquelle elle ap-
plaudit aux journées des 81 mai, P"" et 2 juin
et bénit la Convention d'avoir achevé une
Constitution républicaine.

Cette société dénonce, en outre, les ma-
noeuvres perfides de l'administration du dé-
partement du Gers, pour avoir cherché à
rompre le lien précieux de l'unité et de l'in-

divisibilité de la République, en convoquant
des assemblées dont le résultat a été de s'é-

lever contre la représentation nationale, en
députant des commissaires dans les départe-
ments voisins et près des arn>ées. Elle de-
mande que ceux qui ont trempé dans cîtte

coalition soient punis et que l'on terrasse en-

fin le fédéralisme.

(La Convention ordonne la mentioaa hono-
rable et l'insertion au Bulletin des senti-

ments civiques de ces sociétés et renvoie la

dénonciation au comité de Salut public pour
la joindre au rapport qu'il a été chargé de
faire sur le département du GeiB.)

22" Lettre des administrateurs du dépar-
tement du Mont-Blanc (3), par laquelle ils

réclament contre l'imputation qui leur a été

faite dans un journal, d'avoir convoqué des
suppléants à Bourges, en cas que la Conven-
tion vînt à être dissoute. <( Législateurs, di-

sent-ils, le département du Mont-Blanc n'é-

tait pas indigne de la liberté, comme il a plu
à ses détracteurs de le répandre ; et lorsque,
pouvant faire une République fédéraliste, il

a désiré avec tant d'ardeur de rentrer dans
le sein de sa famille, pour ne jamais s'en

séparer, pourrait-on 1 accuser de fédéra-
lisme ? En dépit des malveillants, nous se-

rons fermes à notre poste ; nous continue-
rons à faire exécuter les lois et nous main-
tiendrons la liberté, l'égalité, l'unité et l'in-

divisibilité de la République, ou nous mour-
rons. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Saint public.)

(1) Prôcès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 38.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 38.

~ BuUeiin de la Convention du 11 juillet 1193 (second
supplément.)

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome t6,^, 39.
'— Bulletins de la Convention des 10 et 11 jiiiHet 1793.

(premier supplomeot).

' 23° Lettre des citoyens de Cambrai. Ils font
parvenir l'arrêté par lequel ils ont livré aux
flammes les adresses liberticides de Marseille,

i
Nîmes, Albi, Saint-Malo, Chateaubriand,

i
Avallon, Falaise, Cherbourg et Saint-Quen-

i
tin (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
1 rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
i
comité de Salut public.)

I

_ _

I

Suit un extrait de ces pièces inséré au Bul-
letin (2) :

Le conseil général de la cammune de Cambrai
à la Convention nationale.

«f Infecté depuis quelques jours des adres-
ses contre-révolutionnaires et liberticides de
plusieurs villes égarées par les ennemis de la
patrie ou par les agents des despotes, ayant
arrêté de les brûler solennellement auprès
de l'arbre de la liberté, il le fit connaître à
la société populaire, en lui demandant deux
députés pour être présents à cette œuvre ex-
piatoire.

<( La société, qui, de son côté, avait été in-
dignée de recevoir plusieurs de ces produc-
tions révoltantes, vient tout entière à la
séance, et les y apporte pour être de même
livrées aux flammes.

« En conséquence, on fit lecture des titres
de tous ces pamphlets patricides, et, après
qu'ils eurent été voués a l'exécration des gé-
nérations présentes et futures par tout le

peuple assemblé, qui manifesta son impiroiia-
lion de la manière la plus expressive, ils fu-
rent jetés sur un lit de matières combustibles
préparé à cet effet, et qui fut allumé par un
administrateur du département du Nord,
par le président du conseil et par celui de
la société populaire.

« Tel est le sait bien mérité qu'éprouvè-
rent à Cambrai les adresses des villes de
Marseille, Nîmes, Albi. Saint-Malo, Cha-
teaubriand, Avallon, Falaise^ Cherboui;g,
Saint-Quentin, etc. : il fut arrêté que pour
toute réponse on envei'rait à leurs auteurs
rf^pectifs une portion de leurs cendres, avec
copie du présent procès-verbal, et un esem-
plaire de celle rédigée le 18 de ce mois par
le conf-eil général de La commune, et qui est
énonciative de son horreur pour le 'fédéra-
li.sme.

« Ainsi fait à Cambrai, en séance publi-
que, les jour, mois et an susdits. »

24° Adresse des instituteurs et institulHces
des paroisses de Snint-Germain-des-Prés,
Saint-Thonias-d'Anuin et autres qui sollici-

citent une indemnité (3).

(1) Frocès-verbaux de la Convention, tome 16, p. Z%
(2) Bulletins de la Convention des 10 et 11 juillet 1193

(premier supplémeot).

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 39.
— Au sujet de cette adresse nous lisons dans le Recueil
des Procès-verbaux du comité d'instruction publique
de M. Guillaume (tome ±. page 79) la oole suivante :

« Nous n'avons pas trouvé cette adresse aux Archives
nationales ; mais nous y avons rencontré un autre doeu-
meat d'un contenu identique et émanant des mêmes
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(La Convention ordonne le renvoi aux co-

mités d'instruction publique et des finances

réunis.)

pétitionnaires, daté da 15 octobre 1792. Il est ainsi

conçu : (Archives nationales : F", canon 1031, n* 44).

Pétition (les instituteurs et institutrices de la paroisse

de Saint-Thomas d'Aquin à la Convention nationale.

Citoyen Président,

Les citoyens et citoyennes instituteurs et institutrices

des écoles {gratuites de la paroisse de Saint-Thomas
d'Aquin ont 1 honneur de vous exposer qu'à l'époque où le

plus grand nombre des fonctionnaires chargés de l'ins-

truclion publique refusèrent de prêter le serment civique,

et abandonnèrent leur état, la section de concert avec

le citoyen curé s'empressèrent de faire établir dans l'an-

cienne maison conventuelle des Jacobins Saint-Dominique
une école pour les garçons et une pour les filles, et choi-

sirent deux instituteurs et deux institutrices à qui ils en
confièrent le soin, et, par leur surveillance, cet établisse-

ment indispensable a constamment prospéré, au point

que les citoyens et ciloyennes instruisent à l'école d(s
garçons au moins cent quarante sujets et à celle des filles

quatre-vingts, nombre qui augmentera encore par la

suppression de la maison de Saint-Joseph.
Les soussignés, jaloux de se concilier l'estime et la

confiance du comité, ainsi que des parents de leurs élèves,

n'ont négligé ni soins ni zèle pour remplir ce but hono-
rable, et les témoignages flatteurs qu'ils ont rei'us de
l'assemblée primaire do la section de la Fontaine de Gre-
nelle ne feront que les encouraL'er. Ils viennent réclamer
vos bontés afin d'obtenir qu'il leur soit attribué un trai-

tement fixe ctsuffisant pour qu'ils trouventdans la récom-
pense d'un travail, auxquels ils sont forcés de se vouer
uniquement, la possibilité de fournir à leurs besoins per-

sonnels.

Depuis le 15 mai 1791, que les instituteurs et institu-

trices soussignés dirigent les écoles, quelques instances

que le comité ait faites auprès de la municipalité, on n'a

pu en obtenir qu'un secours précuniaire de 600 livres à

quoi la commission paroissiale de bienfaisance ayant
bien voulu ajouter à titre d'avance 600 livres, il en est

résulté une somme totale de lâOO livres, qui a été

donnée par forme d'acompte et à valoir sur le traitement
qui sera réglé, savoir 450 livres au premier instituteur et

à la première iiutitalrice, et 100 livres au second et à
la seconde.

Cet état d'incertitude prolongé depuis dix-huit mois
ne peut durer davantage. Il est temps citoyens, que votre
sollicitude fasse prononcer équitablement sur le sort des
citoyens et ciloyennes, en faisant régler définitivement

leur traitement et en les faisant payer des dix-huit mois
qui leursont dus, sauf à retenir les acomptes qu'ils ont

reçus. Cet acte de justice les pénétrera n'une reconnai-

sance d'autant plus vive qu'ils sont tous dans un pres-

sant besoin. Si les affaires urgentes dont la Convention
nationale est occupée ne lui permettent pas de fixer dans
ce moment le sort définitif des écoles primaires, nous
vous conjurons, citoyen président, de vouloir bien avoir

égard à. nos travaux et à nos besoins et nous faire accorder

une indemnité provisoire.

Proisy, Emery, V'* Fenot, Pasqkier.

Au-dessous, sur la même pièce, se lisent les

de<ix apostilles suivantes.

Je soussigné, curé de Saint-Thomas d'Aquin, certifie

la vérité de l'exposé ci-dessus, et recommande instam-
ment à la sollicitude de la Convention nationale le sort

des citoyens Proisy et Emery et des citoyennes institu-

trices Fenotet Pasquierqui, remplissant avec zèle etsuccès

leurs fonctions, méritent d'en recevoir le juste salaire.

A Paris, ce 15 octobre 1792,
l'an I" de la République française.

Latyl, curé de Saint-Thomas d'Aquin.

Nou^, président et commissaire de la section de la

Fontaine de Grenelle, prions le citoyen président de la

25° Adresse des citoyens de la ville de Ter-
rasson, district de Monti</nac, département
de la Dordogne (1). Ils observent qu'ils ont
en tout temps religieusement payé les contri-
butions, qu'ils sont demeurés fermes dans les
niaximes républicaines. Malgré les insinua-
tions des malveillants, ils n'ont jamais vu
que l'intérêt général. Ils adhèrent avec trans-
port au chef-d'œuvre de la Constitution qui
sera le tombeau de nos ennemis et la gloire
des représentants fidèles qui ont eu le cou-
rage de la garantir de la maligne influence
des lâches fédéralistes. « Hâtez-vous, disent-
ils, d'envoyer à la sanction du souverîfin cette
Constitution populaire supérieure à toutes
les Constitutions connues. Elle n'a qu'à pa-
raître pour resserrer les liens du peuple
français. Son triomphe est assuré et nous
le maintiendrons jusqu'à la mort. »

(La Convention ordonne la mention hono
rable, l'insertion au Bidletin et le renvoi ï

la commission des Six.)
à

26" Pétition du citoyen Convercet, père
d'un défenseur de la patJ'ie, pensionnaire de
Narhonne-Pellet, émigré (2), qui sollicite une
prompte décision sur les réclamations qu'il a
faites.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité des secours publics.)

27" Adresse des administrateurs du district
de Lectoure (Z), par laquelle ils protestent
contre les arrêtés subversifs de l'autorité lé-

gitime pris par l'administration du Gers. Ils

applaudissent à toutes les mesures et à tous
les travaux qui ont suivi le 31 mai. Ils péri-
ront tous pour défendre les braves Parisiens,
et ce ne sera qu'en marchant sur leurs cada-
vres que les traîtres pénétreront dans une
cité dépositaire de l'arche sacrée autour de
laquelle tous doivent se rallier.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

28" Lettre du citorjen Maynier, président
de l'assemblée jjrimaire du canton d'Ille (4),
par laquelle il transmet le procès-verbal de
l'assemblée primaire du canton d'Ille, qui
adhère aux journées des 31 mai, l*"" et 2 juin
et approuve l'arrestation des 32 députés.

(La Convention décrète la mention hono-

Convention nationale de vouloir bien prendre en con-
sidération la réclamation des citoyens et citoyennes
dénommés au présent mémoire et de leur faire obtenir
le paiement de leurs appointements qu'ils réclament.

Fait au coniité civil le 15 octobre 1792, l'an I" de la

République française.

MuLLER, président, TAUZtN, Colot, Caussetïe,

Secrétaire, Greffier.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 40.

— Bulletins de la Convention des 10 et 11 juillet 1793
(premier supplément.)

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 39.

(3) Bulletin de la Convention du 11 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 40.

(4) Bulletin de la Convention du 11 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 40.
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rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au

comité des Six.)

29° Lettre du général Fiers (1), qui de-

mande des ordres à la Convention relative-

ment à un trompette envoyé par Ricardos,

qu'il a découvert être un officier du génie.

Il expose les besoins de l'armée des Pyrénées-

Orientales et le courage qui anime les sol-

dats. ,..,,,
<c Je ne crains pas, dit-il, 1 armée espa-

gnole au nombre de 30 à 35,000 hommes,
quoique l'armée française ne soit que de

12,000 hommes. Ma position est bonne, je ne

négligerai rien pour la rendre encore plus

avantageuse. Nos bras d'ailleurs frapperont

fort, tels que frappent ceux des républi-

cains. »

(La Convention décrète le renvoi au co-

mité de Salut public.)

Un'membre fait lecture d'un ordre prescrit

pour la cérémonie qui a eu lieu à Douai lors-

que l'acte constitutionnel a été solennelle-

meiH annoncé ; il est ainsi conçu (2) :

Département du Nord.

Ordre de la marche des digèrent a corps cons-

titués, civils et militaires qui doivent se

transporter le dimanche 7 du présent mois

de juillet, nu pied de l'arbre de la liberté,

où l'envoi de Pacte constitutionnel sera an-

noncé solennellement.

« Les différents corps de troupes s'assem-

bleront vers les 10 heures 12 du matin, sur la

place d'Armes de la ville de Douai ; ils s'y

rangeront dans l'ordre qui leur sera indiqué

par les chefs militaires.

« A 11 heures précises, les différents déta-

chements qui doivent accompagner le cortège

défileront dans l'ordre qui sera indiqué ci-

après : par la rue de la Halle où ils s'arrê-

teront vis-à-vis l'hôtel commun, pour y pren-

dre les conseils généraux du district et de la

commune ; ce fait, ils continueront leur mar-
che par les rues des ci-devant Procureurs, de
Saint-Pierre et du Clocher-Saint-Pierre.

Parvenue au département, la tête du cortège

longera les bâtiments de cette adrninistra-

tion, les conseils généraux du district et de

la commune étant entrés au département par
la porte du "Tribunal, tous les corps de trou-

pes feront halte et garderont leurs places.

« Aussitôt que les différents corps consti-

tués, civils et militaires, réunis au départe-
ment, se seront placés dans l'ordre indiqué
ci-après, et que le signal du départ aura été

donné, le cortège se mettra de nouveau en
marche au bruit des tambours qui battront
au champ, et au son des trompettes, par la

rue Clovis. la rue de la Halle, se rendra sur

la place ; là, il entrera dans le bataillon carré

formé par les différents corps de troupes ; il

se prolongera lui-même, de manière à for-

mer un second carré. Alors le président du
département, celui du district, et le maire,

(Il Mercure universel, tome 29, page 184, i* colonne

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 40.

(i) Archives nationales. Carton C 261, dossier .566. —
Procès-verbau.v de la Convention, tome 16, page 40.

l'® SÉRIE. T. urvaii.

accompagnés du général et des chefs mili-

taires, se rendront, au son d'une musique
militaire, sur l'estrade élevée au pied de l'ar-

bre de la liberté, où le président du dépar-

tement du Nord annoncera l'envoi de l'acte

constitutionnel et en fera lecture. Ce fait,

lesdits présidents et chefs se rendront à leurs

places respectives, et les musiciens, au bruit

de la même musique militaire, se rangeront
sur l'estrade pour y entonner l'hymne chéri.

(( Le cortège retournera au département,
dans le même ordre, par les rues de Bellain,

Saint-Christophe et Clocher-Saint-Pierre.

Cortège.

1" Le cortège s'ouvrira par 15 dragons,
précédés de trompettes ;

2° Suivront ensuite les tambours ;

3° 50 grenadiers du 89^ régiment d'infan-

terie ;

4" 50 grenadiers soldés de Douai ;

5" La musique ;

6° La société des républicains au milieu
d'elle ; le faisceau des département surmonté
du bonnet de la liberté

;

7° Les principal et professeurs du collège

national et tous autres instituteurs ;

8° Les chefs et députés militaires
;

9** Le bureau de paix et de conciliation ;

10** Les juges de paix et assesseurs ;

11° Le tribunal civil
;

12° Le tribunal criminel
;

13° L'oriflamme accompagnée de deux vété-

rans armés
;

14° 50 vétérans qui marcheront en haie de
chaque côté de 3 corps administratifs ci-

après désignés ;

15° Le conseil général de la commune ;

16° Celui du district
;

17° Celui du département.
« Tous les corps ci-dessus requis marche-

ront sur une colonne de trois.

« Le cortège sera formé par 50 grenadiers
du 56* régiment d'infanterie, 50 grenadiers
soldés de î)ouai et par 15 dragons du 13* ré-

giment. Cette cérémonie sera annoncée par
une salve générale de l'artillerie des rem-
parts et des postes avancés, qui se fera au
moment où ledit président annoncera l'envoi

dudit acte constitutionnel.
« Ainsi fait et arrêté par les commissaires

du département du Nord, du district, et de
la municipalité de Douai, et du chef mili-

taire, le 6 juillet 1793, l'an II de la Républi-
que française une et indivisible.

(( Signé : Fliniattx, administrateur du dé-
partement ; Denier, v^ice-président du,

district ; HoNORÉ et Estabel, membres
du conseil général de Douai ; CHArrMONT,
général de brigade. »

(La Convention renvoie cette pièce au co-

mité de Salut public.)

Roberl-ThoiiiaH l^lndet, secrétaire, re-

prend la lecture des lettres, adresses et pé-

titions envoyées à l'Assemblée :

30° Lettre de Destoitmelles, ministre des
contributions publiques (1), par laquelle il

(1) Pvocès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 41.

34
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annonce les difficultés qu'éprouve dans le

département du Pae-de-Calais l'exécution des

lois des 30 mars et 26 octobre 1790, et invite

à prendre en considération les observations

du directoire de ce département.

(La Convention renvoie la lettre au comité
des finances, section des impositions.)

31" Lettre du général Alexandre Beauhar-
nais, coDimandant en chef rarmée du Rhi?i,

par laquelle il instruit la Convention des

détails qu'il a obtenus sur l'état de la ville de
Mayenoe et du courage qui distingue les bra-

ves défenseurs de cette ville ; elle est ainsi

conçue (1) :

« A -Freckenfeld, le 8 juillet 1793,

l'an II de la République française.

Alexandre Beauharnais, (jénéral comman-
dant en chef Varmée du Rhin, à la Con-
vention nationale.

« Citoyens représentants,

« Je viens enfin d© recevoir des nouvelles

de Mayence, deux personnes sûres qui en sont

sorties le 16 juin, m'ont donné verbalement
des détails sur l'état de cette place à cette

époque
;
je les adresse au comité de Salut pu-

blic, auquel j'envoie également de la mon-
naie de siège de Mayenoe, en billon et en
assignats.

« Le courage, qui distingue partout les

soldats de la Ivépublique, a toute son énergie

dans cette ville assiégée, où l'on voit tant
d© bons Français se soumettre à des priva-

tions sans découragement et avec la confiance

de la valeur qui défend la cause de la liberté,

où Ton voit même jusqu'aux victimes des pre-

mières attaques, courant les rues maintenant
avec leurs jambes de bois et criant néanmoins
sans regret : Vive la Eéfnthlique!

« Si les braves défenseurs de cette ville

savaient qu'aujourd'hui le vœu des Français
est accompli par l'obtention d'une Constitu-

tion libre, ils diraient avec toute l'armée,

avec tous les patriotes : Vive la Constitution!
<( J'atteste à l'Assemblée des représentants

du peuple que ce cri sera celui de tous les

soldats de l'armée du Rhin, il accompagnera
le dernier soupir de ceux dont la mort hono-
rable est destinée à payer un si grand bien-

fait.

« Le général commandant en chef
Varmée du Rhin,

« Sigtyé : Alexandre Beauharnais. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

32° Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de Paris, par laquelle ils font
passer à la Convention l'état numérique des
personnes détenues dans les diverses prisons
de la capitale à la date du 8 juillet ; elle est

ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales, carton C 260, dossier 557. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 41.

(2) Archives nationales, Carlon G 261, dossier 566.

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 41.

« Commune de Paris, le 9 juillet 1793,
l'an II de la République une et
indivisible.

(( Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier
des détenus dans les maisons d© justice, d'ar-
rêt et de détention, du département de Taris,
à l'époque du 8 juillet. Parmi les individus
qui y sont renfermés, il y en a qui sont pré-
venus de fabrication ou distribution de faux
assignats, assassinats, oonti-e-révolution, dé-
lits de police municipale, correctionnelle,
militaire, et d'autres pour délits légers.

(( Conciergerie 312
<( Grande-Force (dont 56 militaires). 323
« Petite-Force 103
« Sainte-Pélagie 130
« Madelonnettes 94
« Abbaye (dont 15 militaires et 5 ota-

tages) 65
« Bicêtre 194
« A la Salpêtrière 55
« Chambres d'arrêt à la mairie 49

Total 1,325

« Certi^é conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les con-
cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

(( Signé : Jobert ; Michel ; N". Froi-
dure ; MiCHONis. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

33" Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de Paris, par laquelle ils font
passer à la Convention l'état numérique des
personnes détenues da«s les diverses prisons
d© la capitale à la date du 9 juillet ; elle est
ainsi conçue (1) :

« Commune de Paris, le 10 juillet 1793,
l'an II de la République une et
indivisible.

<( Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier
des détenus dans les maisons de justice, d"ar-
rêt et de détention, du département de Paris,
à l'époque du 9 juillet. JParmi les individus
qui y sont renfermés, il y en a qui sont pré-
venus de fabrication ou distribution de faux
assignats ; assassinats, contre-révolution, dé-
lits de police municipale, correctionnelle,
militaire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie 299
« Grande-Foroe (donf 60 militaires). 327
« Petite-Force 114
(c Sainte-Pélagie 131
(( Madelonnettes 95

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 566, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 41.
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a Abhaye (dont 15 militaires et 5 ota-
tages) 65

« Bicêtre 199
« A la Salpêtrière 57
« Chambres d'arrêt à la mairie 56

Total 1,3^

<( Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les cou-
cierges des inaisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

« Signé : Lotjvet ; GtOdard ; Michel ; Péche-
NARD ; JoBERT ; Marino ; N. Froidure

;

MicHONis ; Baudrais. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin,)

34° Adresse de félicitatiwis des administra-
tetirs du déjiartement de Lot-et-Garonne (1).

Ils exposent à la Convention la conduite qu'ils

ont tenue dans les moments de fermentation
et observent qu'ils ont toujours professé leur
horreur pour le fédéralisme. Ils font le vœu
le plus ardent pour la prompte acceptation
de la Constitution par les assemblées pri-
maires. « Puisse-t-elle, disent-ils, cette Cons-
titution que vous avez décrétée, réunir tous
les amis de la République dans le sein de
l'ordre et de la paix. »

(La Convention ordonne l'insertion au Bul-
letin et le renvoi au comité de Salut public.)

35" Lettre du général de division PuMy,
commandant le corps des Vosges (2), par la-

quelle il annonce le don de deux fusils fait

aux défenseui*s de la patrie par le citoyen
Nebel, major des charrois.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

36° Lettre des représentant.< du peufde fran-
çais, commissaires à l'année des Pyrénées-
Ocmdentalf s et du général Dnhouquet, datée
de Saint-.]eati-Pied-de-Port , le 4 juillet 179S,

par laquelle ils instruisent la Convention des
avantages remportés sur les Espagnols près
de Saint-Jean-Pied-de-Port ; elle est ainsi

conçue (3) :

<( Citoyens représentants,

« Nous vous écrivons à la vue des ennemis
que nous venons de battre ; 400 de nos sol-

dats ont osé attaquer 600 grenadiers espa-
gnols retranchés sur la cime d'une montagne.

« Leurs retranchements ont été forcés à
coup de baïonnettes ; 95 grenadiers ont été

faits prisonniers de guerre avec le comman-
dant du camp, ayant grade de colonel, et

3 officiers des' grenadiers. L'ennemi a eu plus

1 Procès-verbaux de la Convention, lome 16, p. 41

,

rt Bulletin de la Convention des 10 et 11 juillet 1793

(premier supplément.)

(2) Procês-verbau.c de la Convention, tome 16, p. 24.

(.3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 42.

— Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793. —
Cette lettre n'est pas mentionnée d.ans le Recueil des

actes et correspondance du comité de Salut public de
'"

.V'iiard.

de 150 hommes tués ou blessés. On a repris
2 pièces de cajion, 2 républicaines, 2 pie-riers,
1.50 fusils, autant de sabres, 11 à 12 tentes, 8 à
10 mulets ou chevaux, 15,000 cartouches, beau-
coup d'autres effets, et leur cave, qui noua a
été des plus grands secours.

« Ce coup de mains est le plu& beau qui
puisse être fait ; il est d'autant plus remar-
quable, que son exécution a sans doute em-
pêché que la division de Saint-Jean-de-Luz
n'ait été attaquée aussi vigoureusement qu'on
le craignait.

(( Notre collègue Ferrand n'a pu se trou-
ver à cette action ; il avait été avec le général
Delalain à Bayonne, concerter avec les géné-
raux en chef un plan d'attaque et de défense
qui correspondît avec les opérations de la
division de Saint-Jean-de-Luz, qui, jusqu'ici
n'avait eu aucune liaison. On ne sait par
quelle singulière politique ce fut dans ce
conseil qu'il fit assembler avec son collègue
Ysabeau, que se décida cette attacjue glo-
rieuse. Les ordres ne furent expédiés qu'à
minuit au général Dubouquet, à Saint-Jean-
Pied-de-Port, distant de 18 lieues de postes,
et ce général les fit exécuter avec une acti-
vité et une combinaison très dignes d'éloges.
Nous vous transmettons par le premier cour-
rier lo récit de belles actions qui ont eu lieu.

Nous les recueillons dans cet instant : tout
Cî que nous pouvons dire, c'est que nos sol-

dats, et nos officiers, se sont montrés dignes
de la République ; tous ont fait également
leur devoir ; tous ont bien mérité cle la pa^
trie. Nous avons cru, citovons nos collègues,

devoir accorder à ces intrépides républicains
la seule récompen.?e qu'ils venaient de mé-
riter, et nous leur avons accordé, en votre
nom, les quatre républicaines qu'ils avaient
conquises, et dont ils nous ont promis de
faire bon usage.

« Continuez, chers collègues, à mériter de
la République, en soumettant le plus tôt pos-
sible à la ratification des assemblées pri-
)i aires notre Constitution; elle est le pal-

ladium de la liberté. La division de l'armée
oii nous sommes la soutiendra par son cou-
rage ; c'est ici que l'on fait respecter les

lois de; la patrie, c'est ici que l'on révère la
Convention nationale, c'est ici qu'elle possède
tous les cœurs, c'est ici qu'elle est assurée que
sa volonté sera exécutée, et que nous sommes
prêts, tous tant que nous sommes, soldats,
officiers, généraux, représentants, à nous
porter là où vous voudrez.

« Après avoir battu les ennemis qui ont osé

attaquer notre indépendance, soyez sûrs
qu'aucun danger, aucune manœuvre, aucune
trame n'est capable ici de nous dévier du seul

chemin que doivent tenir des hommes libres

qui veulent sincèrement la liberté, l'égalité,

la République une et indivisible ; vous pou-
vez compter sur l'armée, sur les généraux,
sur les ch^ff; des corps et sur nous.

(( En finissant cette lettre, notre collègue
Ysabeau nous dépêche une ordonnance de
Saint-Jcan-de-Luz, pour nous dire que les

Espagnols s'y sont portés comme nous l'a-

vions prévu ; ils se sont mis en bataille
;

notre armée s'y est mise également : l'ennemi
a eu peur de sa fière contenance, il a repassé
la Bidassoa avec la plus grande célérité,

après avoir perdu quelques hommes et quel-
ques chevaux. Sa confiance est telle, nous
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marque notre collègue, que 8 dragons ont eu
l'audace de rester un quart d'heure devant
1,500 hommes. Aidez-nous, chers collègues, de
quelques vieilles troupes et de quelque peu
de cavalerie, car nous en manquons absolu-
ment, et vous pouvez être bien sûrs que nous
ferons repentir l'Espagnol d'avoir osé atta-
quer un peuple qui se donnait des lois.

« Au surplus, toute la partie des Pyrénées,
tous les points qui pouvaient être attaqués
dans l'arrondissement de la commission occi-
dentale, ont été mis, par notre collègue -Fer-

rand, dans un état respectable. Il a tout vu,
il a tout suivi ; vous pouvez être tranquil-
les. » (Applaudissements.

)

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin et le renvoi au comité de Salut public.)

37° Lettre du citoyen Le Bois, accusateur
public du tribunal criminel du département
de Paris, pour demander que ce tribunal soit
excepté de. la disposition du décret du 5 de
ce mois, portant que rassemblée des jurés
s'ouvrira seulement le 24 juillet dans tous les

départements de la République ; elle est ainsi
conçue (1) :

« Paris, 10 juillet 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyen Président,

« Je viens de recevoir un décret de la Con-
vention nationale, en date du 5 de ce mois,
portant que, près les tribunaux criminels,
l'assemblée des jurés s'ouvrira le 2A, pour le

présent mois seulement, dans tous les dépar-
tements de la République.

« Ce décret est motivé sur la justice de ne
pas priver aucun citoyen français du droit
de voter sur l'acceptation de la Constitution;
mais les citoyens du département de Paris
ayant déjà émis leur vœu sur cet acte solen-
nel, ils paraissent n'avoir pas besoin de ce
délai accordé. Cependant si ce décret s'exé-
cute à l'égard du tribunal criminel de ce dé-
partement, plus de 50 affaires vont être re-
mises, et la chose publique, ainsi que les accu-
sés eux-mêmes en souffriront sans nécessité.
Il est donc essentiel, citoyen Président^, que
la Convention nationale veuille bien rendre
incessamment un décret interprétatif, par le-
quel le tribunal criminel du département de
Paris soit excepté de la disposition du décret
du 5 de ce mois. Sans cette interprétation, le
tribunal ne pourra point tenir sa session à
l'époque marquée, sans exposer ses jugements
à cassation.

« Je suis avec respect, citoyen Président,

« L'accusateur public du tribunal cri-

minel du département de Paris.

(( Signé : Le Bois. »

Sur la motion de Robert Lindct, la Con-
vention rend le décret suivant (2) :

(1) Archives nationales, Carton C 239, chemise 544,
pièce n» 34. — Procès-verbaux de la Convention, t. 16.
page 43.

'

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 73, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 43. — Le
nom de Robert Lindet nous a été fourni par le som-
maire de la séance qui se trouve aur Archives natio-
nales

« La Convention nationale, après avoir
entendu la lecture d'une lettre de l'accusa-
teur public du tribunal criminel du départe-
ment de Paris, qui demande que ce tribunal
soit excepté de la disposition du décret du
5 de ce mois, sur la motion d'un membre, dé-
crète que le délai prescrit par ladite loi
n'aura pas lieu dans le tribunal criminel du
département de Paris, pour l'assemblée des
jurés. »

Une députation des citoyens des communes
de Pont-t'Evêque, de Valsème, de Glarbec et
des 15 paroisses composant le canton de Bon-
nebosq, district de Pont-l'Evêque, départe-
ment du Calvados, est admise à la barre.

L'orateur de la députation s'exprime
ainsi (1) :

L'insurrection majestueuse des 31 mai, V
et 2 juin a déjoué les complots des intrigants
qui, dans votre enceinte, cherchaient à retar-
der l'époque de l'achèvement de la Constitu-
tion, parce cj^u'ils savaient que l'anarchie
était le plus sur moyen de ramener le despo-
tisme. Mais ce que nous n'aurions pu croire,
c'est que ces journées, qui ont si visiblement
opéré le salut de la liberté, soient devenues le
prétexte dont on se couvre pour la détruire.
Plusieurs administrations de département
liguées ensemble ont usurpé les droits de la.

souveraineté, et tout en parlant de l'unité et
de l'indivisibilité de la République, elles s'é-
rigent en petites Républiques particulières.
C'est ainsi que les administrations de notre

département et celle de notre djstrict vien-
nent de prendre un grand nombre d'arrêtés,
liberticides.

Cette dernière les a envoyés aux municipa-
lités de son arrondissement, malgré l'opposi-
tion de plusieurs membres qui réclamaient
fortement contre la signature qu'ils y avaient
apposée, et qu'on leur avait surprise ; à la
place de vos décrets et du Bulletin de vos
séances, on affiche, avec profusion, les libelles
les plus calomnieux et les plus propres à
pervertir l'esprit public. Il n'y a point de
manœuvre qu on n'ait employée pour séduire
les patriotes et pour les intimider par des;
menaces.
On a cherché à relever le parti de l'aristo-

cratie qui regarde la cause des départements;
comme la sienne propre, afin par là d'avoir
un plus grand nombre de partisans.
Pour nous, citoyens représentants, qui vou-

lons sincèrement l'unité et l'indivisibilité de
la République, nous n'avons vu qu'avec hor-
reur une semblable conduite. Nous protestons-
contre ces arrêtés fédéralistes ; inviolable-
raent attachés à la Convention nationale,
nous respectons ses décrets, et nous saurons,,
s'il le faut, les défendre jusqu'à la mort con-
tre les entreprises impies de nos nouveaux,
tyrans.
Vous, citoyens législateurs, hâtez-vous de

prendre des mesures sévères contre les au-
teurs de ces révoltes ; envoyez promptement
à l'acceptation du peuple cette Constitution
vraiment populaire que vous avez décrétée ;

elle sera le point de ralliement de tous les

(1) Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793 (pre-
mier supplément). — Procès-verbau.x delà Convention^
tome 16, page 42.
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bons citoyens, et malgré les machinations in-

fernales de nos ennemis, nous dirons encore,

avec transport : « Vive la République une et

indivisible 1 »

IjC Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Une députation de» officiers municipaux
€t autres citoyens réunis de la commune de
Jouy-sur-Morin, canton de Ui Ferté-Gau-
cher, district de Rozay, département de
Seine-et-Marne, est admise à la barre (1).

Kobert-Thomas Lindet, secrétaire., donne
lecture, en leur nom, d'une adresse dans la-

quelle ils se plaignent de ce que l'on a mis
en vente les biens dépendants de leur fabri-

que, sans en avoir demandé et obtenu la dé-

claration de la municipalité. Ils ajoutent
que, le 5 de ce mois, on en a vendu qui étaient

situés sur le territoire de Saint^Denis-les-
Rebels et sur celui de Saint-Léger, sans que
la municipalité en ait été instruite. Cette
conduite des administrateurs excite des mou-
Tements dans la commune, qui se calmeraient
en suspendant la vente qui se fait avec pré-
cipitation et sans formalités. Ils joignent un
imprimé de l'adjudication définitive et de-
mandent justice.

Lie Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale renvoie à ses co-

mités d'aliénation et des domaines, et le

charge de faire un prompt rapport.)

Rhùi fait remise au bureau d'un don pa-
triotique de 2,500 livres fait par une ci-

toyenne qui veut rester inconnue. Cîette

somme est destinée à secourir les veuves et les

«nfants des braves soldats morts pour la dé-

fense de la lil)erté (2).

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

Uhûl poursuit (2). J'ai dénoncé hier Wes-
termann comme un voleur

;
plusieurs faits,

dont vous avez connaissance, viennent à l'ap-

pui de ma dénonciation ; mais quand j'ai

ajouté qu'il était soutenu par des brigands,
je n'ai point entendu dire par là que tous
ceux qui composent sa légion sont des bri-

gands. Mon intention n'a jamais été d'atta-
quer la réputation des braves défenseurs de
la République. Je demande que, pour empê-
cher l'effet de la malveillance et de la calom-
nie, ma déclaration soit insérée au Bulletin
et j'invite tous les journalistes patriotiques
qui m'entendent d'en faire mention dans
leurs feuilles.

Rhâl, au nom des commissaires chargés
de visiter la nitrière artificielle des citoyens
Varnet et Elcan, rend compte de sa mission
et propose d'adopter le projet de décret pré-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 41.

(î) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. ii,
«t Bulletin de la Convention du 11 juillet 1"93.

(3) Journal de la Montagne, ii« 41, page 228, 1" co-
lonne.

sente par Rouzet (1), au nom du comité des

finances, tendant à remettre aux citoyens

Varnet et Elcan, à titre d'avance, une
somme de 100,000 livres; oe projet de décret

est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des finances,

décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« La Trésorerie nationale tiendra à la dis-

position du ministre des contributions pu-

bliques la somme de 100,000 livres, pour être

délivrée en administration, à titre d'avance,

aux citoyens Varnet et Elcan, après qu'ils

auront fourni bonne, valable et soîvable cau-

tion.

Art. 2.

« Ladite somme de 100,000 livres sera rem-
boursée au Trésor public dans trois ans, au
plus tard; et, pour plus ample sûreté du rem-
boursement, lesdits Varnet et Elcan laisse-

ront, à chaque livraison de salpêtre, le tiers

du prix dans la caisse de l'administration des

poudres et salpêtres.

Art. 3.

(( Le ministre des contributions publiques
demeure spécialement chargé de surveiller

ledit remboursement au terme et en la forme
prescrits, et de donner, en administration,
bonne et valable décharge des paiements. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Levasseur iSarthe), secrétaire, donne lec-

ture des procès-verbaux des deux séances du
mercreJi 10 juillet 1793 (3).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Itobert-Thomas Lilndet, secrétaire, donne
lecture du procès-verbal de la séance du ven-

dredi 5 juillet 1703 (4).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Le même secrétaire donne lecture d'««c
lettre de Dcdbarade, ministre de la ma-
rine (5), relative aux prix d'une partie d'ar-

tillerie proposée à Dunkerque.

(La Convention renvoie la lettre au co-

mité de l'examen des marchés.)

Un membre, au nom du comité de Vexamen
des marchés, fait un rapport et présente un
projet de décret pcnlr ordonner lexécution du
marché passé entre le citoyen Curnex et l'ad-

ministration de la guerre le 15 novembre 1792;

il s'exprime ainsi (6) :

Citoyens, David-Ferdinand Curnex, négo-
ciant d'Orléans, s'engagea, le 15 novembre

(1) Voy. ci-dessus, séance du 1" juillet Vi9Z, page 28,

le rapport de Rouiet.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 43,

el Collection Baudouin tome 31, page "5.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 44,

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 44.

(a) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 44.

(6) Archives nationales. Carton C 239, chemise 344

pièce n° 37.
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17&2, à fournil' à ladministration de l'habil-
lement, pour le compte de la République,
50,000 aunes de draps dans les qualités, pro-
portions et prix suivants, savoir :

10,000 aunes de 4/4 en blajic, à 13 liv. 10
l'aune.

10,000 aunes, même largeur, et qualité bleu
teint, à 14 liv. 15 l'aune.

15,000 aunes blanc, une aune 1/8 de large, à
18 liv. 6 l'aune.

15,000 aunes teint en bleu une aune un 1/8

de large, à raison de 19 liv. 10.

Le soumissionnaire déposa des échantillons
à l'administration de l'habillement et s'en-

gagea à faire ses livraisons par portions
égales au magasin de Saint-Denis, à commen-
cer depuis le l*"" janvier jusqu'au mois de
mars, où la dernière livraison devait être
faite.

Le marché porte un dédit respectif de
50,000 francs en cas d'inexécution.
Curnex a présenté un mémoire au ministre

de la guerre, dans lequel il expose que le

grand nombre de concurrents, qui se sont
rencontrés dans les fabriques d'Angleterre,
et qui y ont tous payé les marchandises en
effets sur Paris, les ayant fait hausser rapi-
dement de 15 ou 20 0/0, il lui a été impossible
d'acheter les articles de draperies pour les-

quels il avait fait sa soumission le 15 novem-
bre dernier.
Dès le mois de janvierj il fit à ce sujet ses

représentations au ministre Pache, et de-
manda d'hêtre payé sur le même pied que les

fournisseurs qui avaient traité après lui, ou
de compter de clerc à maître pour les livrai-
sons qu'il lui serait possible de faire; tes mo-
tifs n'ayant pas paru suffisants, ses préten-
tions ne furent pas écoutées.
Depuis, il a renouvelé ses instances et a

présenté des considérations nouvelles, tirées
de la déclaration de guerre à l'Angleterre,
qui, dit-il, ne lui a permis de faire parvenir
à Saint-Denis que 7,000 à 8,000 aunes d'étoffes
qu'il est prêt à livrer.

Il prétend que le surplus 8e trouve retenti
en Angleterre, ou saisi sur le navire L'A-
mitié, pris à son arrivée à Dunkerque par
un corsaire de ce port.

Il demande :

1° Que les marchandises saisies sur le na-
vire VAmitié lui soient rendues

;

2° D'être exempt de livrer la quantité de
di-aps qu'il n'a pu se procurer par l'événe-
ment de la guerre, et qui doit compléter sa
fourniture

;

3° Enfin de compter de clerc à maître pour
tout ce qu'il livrera, ou d'en être payé au
prix accordé aux autres fournisseursv

^
Votre coîTiité, ayant examiné cette affaire,

s'est convaincu que dans le marché il n'est
pas dit que les draps que Curnex devait four-
nir dussent être tirés d'Angleterre.
Que la déclaration de guerre avec cette

puissance, n'ayant eu lieu que le 1" février,
n'avait pu être un obstacle à l'achat des mar-
chandises que le fournisseur devait livrer par
portions égales chaque mois, à compter du
1®' janvier 1793 jusqu'au moisi de mars.
Aucune des pièces remises au comité ne

justifie les allégations du citoyen Curnex re-
latives à la prétendTie saisie de ses marchan-
disies sur le navire VAviitié, pris à Dunker-
que par un corsaire du port.

C'est sur ces motifs que Curnex demand-
le résiliement de «on marché, et que les 7,00
à 8,000 aunes de drap, qu'il est prêt à livrer
lui soient payées comme aux fournisseurs qu
ont traité après lui, ou qu'il soit autorisa
d'en compter de clerc à maître.
Votre comitéj considérant que Curnex, qu

a précédemment fourni une assez grande
quantité d'objets à l'Administration, y i

vraisemblablement fait des bénéfices considé
râbles, et que la République serait singuliè
rement lésée, si les marchés, qui lui sont oné
reux étaient exécutés, et que ceux au con
traire qui sont à un prix raisonnable ni

reçussent pas leur exécution, m'a chargé d<

vous présenter le projet de décret sui
vant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en
tendu le rapport do sa commission de l'exa
men des marchés, passe à l'ordre du jour sui
la demande du fournisseur Curnex, et or
donne l'exécution du marché passé entre lui
et l'administration de la guerre le 15 novem-
bre 1792. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Une députation de In rifle de Smnt-Ger-
main-en-Laye est admise à la barre.

Vorateur de la dé/putation s'exprime
ainsi (2) :

Citoyen Président, et vous tous, ci-

toyens législateurs.

Nous sommes envoyés par la ville de Saint-
Germain-en-Laye, pour vous présenter, de la
part de ses citoyens, leur acceptation una-
nime de l'acte constitutionnel.
Nos arrière-petîts-fils auront peine à

croire oe que nous venons admirer aujour-
d'hui

; ils ne pourront se persuader que votre
travail, la Constitution que nous acceptons
et que nous sanctionnons solennellement, est
l'ouvrage de douze à quinze jours ; ils le re-
garderont plutôt comme le travail pénible
de plusieurs siècles.

Vos noms, citoyens législateurs, passeront
de bouche en bouche, jusque dans la postérité
la plus reculée, et resteront plus longtemps
gravés dans les cœurs des heureux mortels
qui vont enfin jouir d'un bonheur inaltéra-
ble, que s'ils eussent été confiés au marbre ou
à l'airain, pour en rappeler le souvenir à nos
descendants.
Les hommes des deux continents devien-

dront libres et vertueux à l'exemple des Fran-
çais ; ils diront qu'une Constitution aussi
sage, aussi humaine que la nôtre, est émanée
de la divinité qui l'a inspirée à des hommes
qu'elle a choisis pour venger l'humanité en-
tière et la délivrer du joug auquel les tyrans
l'avaient assujettie et ils s'écrieront, cPune
voix unanime, qu'ils espèrent que la Consti-
tution française sera mise au nombre des
merveilles de la terre.

Agréez, citoyens législateurs, qu'au nom
des habitants de Saint-Germain-en-Laye„

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 76, et Procès^
verbaux delà Convention, tome 16, pag-e i4.

(2) Archives nationales. Carton G 262, dossier 577.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 44..
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qu'an nom de tous les Français, je répète un
cri cher et nécessaire à des hommes devenus
libres : Vire la Montagne ! Vive la Républi-
que française une et indivisible ! Vive la Ré-
publique ! (A pplatidissements.

)

L'oratet/r dépose sur le bureau ks procès-
verbaux des assemblées primaires des quatre
sections de la ville de Saint-Germain-en-Laye.

^ a*rësî«leiit répond à l'orateur et ac-

corde à la députôtion les honneurs de la

séance.

(La Convention décrète le renvoi de la,-

dresse à la commission des Six.)

|fiofccrt-TU«ina<» fl^iutleî, secrétaire,, donne
lecture des deux lettres suivantes :

1" Lettre du citoyen Fanon, de Crépy, dé-
partement de rOise, marchand drapier-mer-
eier (1), par laquelle il fait don à la patrie
du remboursement de sa lettre de maîtrise.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin.)

2° Lettre du citoyen Jean-Benoît Christo-
phe, sexrif/éîtnire, mus^icien distingué par
qitarante années de services en qualité d'orga-

yiiste cJi£z les Bénédictins de Crépy, départe-
ment de rOise. et actuellement affligé de cé-

cité (2), par laquelle il demande un secours.

(La Convention nationale décrète le ren-

voi de la pétition du citoyen Christophe au
comité des finances, et ordonne que la Tréso-
rerie nationale paiera provisoirement à ce

citoyen la somme de 200 livres sur la présen-
tation de ce décret)

Les citoyens Buonaparte et Meruron, dé-

putés du département de la Corse, sont ad-
mis à la barre.

Lun d'eui donne lecture de l'adresse sui-

vante (3) :

« Représentants du peuple,

« Les ennemis de la République, découra-
gés par le peu de sticcès de leurs armées,
comptent beaucoup sur nos disseneions intes-

tines ; leurs émissaires s'essayent à corrompre
l'opinion sur notre véritable position, égale-

ment éloignés de la confiance jperfide qui en-

dort, et de la pusillanimité exagérée qui
décourage, c'est aux patriotes de tous les

départements à la, fixer avec précision, en di-

sant la vérité tout entière.
« Nous venons du fond de la Corse pour

TOUS la dire ; nous ne nous appesantirons pas
sur les trahisons de Paoli ; l'opinion paraît
bien formée là-dessus, mais nous vous dévoi-
lerons les secrets de ce pouvoir magique qu'il

exerce encore sur nos malheureux compa-
triotes, et les ressorts qu'il a fait jouer depuis
l'arrivée de vos couîmissaires en Corse, pour
ravir à «on pays la liberté et le bonheur, prix
de quatre ans de sacrifices et de travaux.

« Rappelé dans sa patrie par l'Assemblée

(1) Procès-verbnu.t àe la Convention, tome 16, p. ii.

(2) Procès-verbaux de h •Contention, tome 16, page 44.

(3) Archives nationales, Carton C 262, dossier h".— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 45.

constituante, Paoli y rentra après vingt ans
d exil comme le héros et le martyr de la li-

berté ; entoaré des amis de la Révolution, il

fut en Corse l'homme de la Constitution mo-
narcliique^ on opposa, avec succès son crédit
aux menées des aristocrates, il pajla, il

enthousiasma ; son charlatajiisme suffoqua
celui des prêtres ; mais, imbu des principes
politiques qui régnent à la Cour de Saint-
James, dévoré de cet ardent besoin de domi-
ner qui reste toujours à ceux qui eurent un
grand pouvoir, il regarda l'institution de la
République comme la ruine de la France, et
le système divin dune égalité parfaite comme
le résultat d'imaginations exaltées qui al-
laient désorganiser l'Etat.

« Le soupçon des patriotes plana alors sur
lui ; son crédit baissait : encore quelques ins-
tants et l'enchantement était détruit, lors-

que la prétendue politique du ministère lui
donna le commandement des troupes de 1»
Republique. Accepte-t-il, se disait-on, il est
sincèrement français! n'accepte-t-iî pas, il

est démasqué et dès lors bientôt réduit à la

nullité. Que fait Paoli? il sentait son crédit
dans son déclin, il n'avait pu absolument di-

riger à son gré les opérations de l'assemblée
électorale qui vous envoya nos députés. Que
fait Paoli? Ce qu'a fait Capet! Il ne pou-
vait point oublier d'avoir été un diminutif
de roi, il en conservait la morale ; Capet
avait accepté la Constitution, ch bien, Paoli
aussi accepte la direction des forces de la Ré-
publique dans l'intention de les diriger selon
SCS intérêts. Dans le fait, cette marque insi-

gne d'une confiance entière de la part du
gouvernement rétablit parmi le penple bon
et intrépide des montagnes le culte de cette

vieille idole.

« Les assemblées électorales pour le renou-
vellement des corps adnrinistratifs et ju-di-

ciaires eurent lieu. Paoli fut tout puissantj

et beaucoup d'ennemis de la Révolution, qui
jusqu'alors avaient été les siens, furent appe-
lés à les remplir.

« L'administration du département, la

plupart des autres corps constitués et coips
militaires, les prêtres, ke aristocrates, le peu-
ple le plus simple des montagnes, étaient

T>our Paoli quand vos commissaiiies sont ar-

rivés en Corse.
(( Quels subterfuges lui a dictés son wta-

chiavélisnie pour entretenir ces heureuaes
dispositions? Les proclamations des commis-
saires ont été interceptées, son procureur jgé-

néral syndic. Pozzo dî Borgo, ex-députe à
l'Assemblée législative, a été occupé à rédi-

ger les calomnies les plus absurdes.
M Vos commissaires ont été représentés tan-

tôt comme les commissionnaires de la Répu-
blique de Gênes, tantôt comme les a^nts
d'nne faction liberticide qui veut la Corse
à ses anciens tyrans, et livrer la France à un
roi ; oe sont, citoyens représentants, ceux
mêmes qui ont fait tomber la tête du tyran
et qui viennent de notre donner une Consti^-
tion vraiment protectrice de l'égalité, qu'ils

ont l'impudeur de caractériser de royaliste» !

Les traîtres ont sourvent la même tactique ;

nous Favons trouvée, malgré son absurdité,

répandue de distance en distance sur notre

passage.
« C'est par ces moyens que Paoli entraîne

le peuple dans des démarches hostiles contre
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la France, il espère que les patriotes des dé-

partements s'en indigneront et que des dé-

goûts mutuels nous conduiront à une sépara-
tion qu'il désire. Lorsque le peuple corse se

sera rendu bien méprisable, il lui dira : <( Hé
bien ! nous voulions être Français, mais les

anarchistes ne veulent plus de nous, ils nous
haïssent. » Paoli sait que ce peuple fier ne
peut supporter ni la haine, ni le mépris, il

se flatte qu'il sera alors forcé de tomber à ses

pieds.

« Peuples aveuglés, connaissez, il en est
temps,, la tactique des tyrans ; vos vices, vos
vertus mêmes, tout sert à leurs criminels
projets.

« Paoli dit aux Corses : « Je suis fran-
çais » parce qu'ils veulent sincèrement et for-

tement être français, avec un langage diffé-

rent, Paoli se serait isolé.

« Citoyens, vous avez déjà beaucoup fait
pour les Corses ; vous avez pris des mesures et
déployé une générosité dignes des représen-
tants du peuple français ; mais que sont des
secours pécuniaires pour nous, quand nos
frères, les amis de l'égalité sont dans les bas-
tilles, notre patrie aux fers, quand l'abîme se
creuse tous les jours ? Qu'est-ce que l'existence
pour un républicain sans la liberté de son
pays?

« Citoyens, nous demandons à la Conven-
tion des mesures telles, que les patriotes aient
un point de réunion dans la partie occiden-
tale de l'île, pour cela il faut qu'Ajaccio
rentre dans les mains des soldats de la Ré-
publique ; nous savons que cette place man-
quera bientôt de tous les approvisionnements,
on les vend pour payer les rebelles qui l'oc-

cupent ; deux ou trois vaisseaux et quelques
troupes suffiraient pour former un premier
noyau ; les hommes de bonne foi qui se désa-
busent tous les jours, et les patriotes éclai-
rés feront le reste.

« A l'arrivée de vos commissaires les places
maritimes étaient commandées par des offi-
ciers vendus à Paoli ; la République doit celles
de Bastia et de Saint-Florent à l'adresse et
à la sage prévoyance des représentants du
peuple ; celle de Calvi, au courage de ses ha-
bitants, heureusement secondés par les sol-
dats de la liberté. Ajaccio seule est restée au
pouvoir de Paoli, la mer contraria les me-
sures prises par vos commissaires, et Paoli
eut le temps d'y jeter 2,000 montagnards, et
de faire arrêter et conduire à la bastille de
Corté les républicains les plus ardents ; nous
ayons échappé aux poursuites de ses satel-
lites, et nos familles ont trouvé à Toulon un
accueil vraiment fraternel. Le peuple d'Ajac-
cio est fortement prononcé pour la Républi-
que, en vain, l'ex-législateur Péraldi, vendu
à Paoli, qui le nomma son adjudant général,
a cherché d'en corrompre le bon esprit, mais
terrassée par une force prépondérante et do-
minée par une forteresse hérissée de canons,
la ville d'Ajaccio attend ses libérateurs.

« Nous avons laissé Paoli entouré d'une
foule réunie à Corté sous le nom de consulte ;
ce département est en proie à toutes les hor-
reurs. Paoli fait brûler en effigie, proscrit
les républicains les plus ardents, entre autres
les députés Saliceti, Casablanca et Moltedo

;

leurs propriétés sont pillées et incendiées, la
famille du dernier a soutenu une espèce de

siège dans les montagnes de Vico, où elle a
dû succomber, accablée par les forces ma-
jeures envoyées de Corté et d'Ajaccio. En
quittant le golfe de ce nom, nous avons vu
sur ses bords les décombres noircis des mai-
sons incendiées et notamment une de ce dé-
puté.

« Paoli espère jeter l'épouvante dans le

cœur des autres patriotes et les empêcher de
se lever, il espère que des vexations naîtront
des haines qui assureront le règne de la dis-

corde et de la division dont il a besoin pour
l'exécution de ses projets ; mais nous le dé-
clarons ici, le jour où le bandeau tombera,
où ceux de nos compatriotes qui sont abusés
seront dignes d'être républicains, oui, nous
leur donnerons le baiser fraternel Le rè-

gne de l'égalité et de la liberté doit être celui
de toutes les vertus Les agitateurs, les

traîtres doivent seuls être écartés parce que
le salut public l'exige

;
quant aux sans cu-

lottes égarés, leur égarement les rendit assez
malheureux.

<( Citoyens représentants, eneore un effort,

et les Corses vous devront la jouissance de
tous leurs droits sous la garantie de la Cons-
titution populaire que vous venez de présen-
ter à la France, et qui doit être le point de
ralliement de tous les vrais républicains, de
tous ceux qui veulent sincèrement le bien de
leur pays ; le moindre bon sens suffit pour
sentir qu'il n'y a pas d'autre moyen de sa-
lut pour les Français.

« Signé : Bugnaparte ; Meuron. »

jC Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

•ieaii-Kon-!^aint-.4ndré (1). Etre persé-
cuté pour la liberté, c'est prouver qu'on est
digne d'en jouir. Il existe un décret qui as-
sure une indemnité aux Corses persécutés
par Paoli ; mais en attendant qu'il puisse
être exécuté, je demande qu'un secours pro-
visoire soit accordé aux pétitionnaires, et
que leur demande soit renvoyée au comité de
Salut public.

Collot d'Ilerbois (2). Citoyens, on vous a
dit que Paoli ravageait les propriétés et fai-
sait incarcérer les patriotes, moi j'ajoute que
les intentions de ce traître sont de se faire
déclarer chef de l'île de Corse, ou, s'il ne peut
réussir dans ce projet, de livrer ce malheu-
reux pays aux Anglais. Je demande que le

comité de Salut public prenne des mesures
pour faire échouer ces projets, et qu'une
somme de 600,000 livres soit mise à la dispo-
sition du ministre de l'intérieur, pour être
distribuée aux patriotes Corses qui ont be-
soin de secours.

La Convention rend le décret suivant, après
avoir ordonné l'insertion au Bulletin de l'a-

dresse des Corses (3) :

(1) Les motions de Jean-BonSaint-Andréet deCoIlot
d'Herbois sont empruntées au A/o?«7e«r universel, 2» se-

mestre de 1793, pao;e 831, 2" colonne.

(2) Le sommaire des Archives nationales porte le nom
de Thomas-Robert Lindet comme signataire du décret
qui accorde des secours provisoires aux citoyens Corses
réfugiés. Lindet n'a signé ce décret que comme secré-
taire de service, il ressort de tous les journaux que la

motion est de Collol d'Herbois.

(3) Collection Baudouin^ tome 31, page 76, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 43.
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« La Convention nationale décrète qu'il est

mis à la disposition du ministre de l'inté-

rieur la somme de 600,000 livres pour accor-

der des secours provisoires aux citoyens

corses réfugiés, ou qui résident dans l'île de

Corse, et qui ont souffert des dommages de

la part des rebelles. Le conseil exécutif se

concertera avec le comité de Salut public

pour la distribution de ces secours.

« Le comité de Salut public fera incessam-

ment un rapport sur la situation de cette

île. »

Mailly, au nom du romité de division, dé-

clare que les pouvoirs du citoyen Chauvin-
Èersault suppléant de IJuckastel ont été vé-

rifiés ; il sollicite son admission comme re-

présentant du département des Deux-Sè-
vres (1).

(La Convention admet le citoyen Chauvin-
Hersauit pour remplacer Ducbastel.)

Delacroix i Eure-et-Loir) (2j. Je vais don-
ner lecture à la Convention d'une lettre satis-

faisante qui m'a été remise par un bon sans-

culotte, tailleur de pierre à Paris. Cette let-

tre lui a été adressée par son frère, domici-
lié à Caen, département du Calvados. Je ne
le nommerai point, de crainte que ses pro-
priétés ne soient brûlées. Cette lettre est du
4 juillet ; elle est ainsi conçue (3) :

« Depuis ma dernière, notre département a
fait de grands projets et pris de grandes me-
sures pour aller réduire la scélérate muni-
cipalité de Paris, et toute la horde maratiste.
Des députés ont été envoyés, Caille le jeune
et un autre dont je ne me rappelle pas le

nom, dans les départements de l'Ille-et-Vi-

laine, des Côtes-du-Nôrd et du Finistère : là,

en nouveaux Curtius et Caligula, ils ont prê-
ché l'amour des lois, l'insulte faite à la re-

Î)résentation nationale, l'ardeur qui animait
es habitants du Calvados pour venger la li-

berté opprimée. Déjà 10,000 hommes étaient
rassemblés à Caen, ils n'attendaient pour se

mettre en marche, que leurs frères de la Bre-
tagne. Une avant-garde nombreuse était déjà
arrivée à Evreux, réunie aux habitants de
l'Orne et de l'Eure ; mais tous ces bataillons
joints à notre avant-garde, ne composaient
pas 600 hommes. Caille et son compagnon de
retour ont fait une narration volumineuse
des districts qu'ils ont parcourus, des hon-
neurs et des fêtes qui ont été célébrées en leur
honneur, de l'ardeur qui a paru sur les vi-

sages des habitants trompés, qui, à l'instant,

se sont formés en bataillons pour voler ter-

rasser l'oppression et l'anarchie de Paris.
« Un bataillon de l'IUe-et-Vilaine est ar-

rivé le 3 à Caen avec 10 pièces de canon et
leurs caissons. L'armée idéale de 10,000 hom-
mes de Caen n'était pas encore arrivée ; le

bureau central des départements. — car c'est à
Caen qu'il est fixé, — et La Caille qui s'était

enrôlé pour Evreux, et qui s'en est fait nom-

(1) Procèt-verbaux de la Convention, tome 16, p. 45,
et Journal de Perlet, n» 294, page 331.

(2) Moniteur nniversel, 2* semestre do 1793, p. 831,
^* colonne, et Mercure universel, tome 29, page 186,
!"• colonne.

(3) Bulletin de la Convention du 11 juillet 1~93, et

Procèt-verbaux de la Convention, tome 16, page 45.

mer secrétaire, ordonnent que l'on reçoive

avec pompe nos frères de llUe-et-Vilaine.
Pendant cette fête fraternelle, car certes elle

l'a été, on prend un solide arrêté que l'on en-
voie au chef de la légion de Caen ; il est

enjoint à tout chef de bataillon de faire pro-
visoirement commander 10 hommes par com-
pagnie, et ce pour être en marche le lende-

main à 8 heures ; le rassemblement était sur
la place de la liberté : le chef de ce bataillon

attend jusqu'à midi ; il en parut environ une
vingtaine, qui aussitôt furent commandés de

se rendre à la mairie, pour, avec eux, aller

chercher le drapeau tricolore au départe-

ment. Le cortège s'achemine vers le Calvados :

Il nouvelle, que les citoyens, commandés ne
voulaient pas obéir, y était déjà parvenue

;

le bureau central, les corps administratifs»

et le général Wimpfen ordonnent que l'on

prenne des mesures de rigueur.

« Un membre dit qu'il fallait fusiller qui-

conque refuserait de partir. Ces grandes me-
sures n'étaient déjà plus de saison, le peu-
ple du Calvados, commençait à connaître
qu'on l'avait trompé; que le général Wimpfen,
les corps administratifs du Calvados, et les

députés de la Convention réfugiés dans son

sein, sont autant de traîtres et de scélérats

qui veulent le sacrifier. Cependant, après

de longs débats, il fut arrêté que l'on battrait

la générale sur-le-champ, mais qu'on ne pren-
drait que des gens de bonne volonté : « Car,
dit le général Wimpfen, j'aime mieux
30»:) braves Normands volontaires que 600 par
force »; la générale battue, les bataillons se

rendent à l'heure indiquée et au lieu du ras-

semblement. Les corps administratifs, le gé-

néral Wimpfen et le bataillon de riUe-et-Vi-

laine, portant à leur tête ce superbe drapeau
tricolore, allant de rang en rang ; et à la tête

de chaque bataillon, le maire, le procureur
de la commune, le curé de Saint-Etienne,
Wimpfen, et quelques autres aboyeurs de
leur cabale, prononcèrent différentes rapso-

dies, qui certes n'obtinrent que l'animad-
version de leurs auditeurs.

« Toutes les péroraisons finies, l'ordre bat :

« Que tous ceux qui veulent partir volontaire-

ment sur Paris, sortent des rangs. » Du 1®*^ ba-

taillon il sort 5 étourdis que l'on avait allé-

chés. Il y en eut d^où il n'en sortit pas un,

grâce à l'esprit sain de quelques bons ci-

toyens : cependant la nuit vient et il faut

se retirer. Les bataillons revenaient chan-

tant des hymnes à la patrie ; les corps admi-
nistratifs, Wimpfen et compagnie revenaient

semblables à un renard qui a manqué sa

proie, serrant la queue, portant bas les

oreilles. De retour au bureau central, cha-

cun se regarde et a peine à cacher sa honte.

« Est-il possible, s'écrie un membre ? non ja-

mais Caen, non jamais le Calvados ne répa-
reront un tel déshonneur. » Les braves Bre-
tons qui étaient présents à toutes ces scènes,

s'aperçurent qu'ils étaient trompés, et prirent
le parti de s'en retourner.

« On ne sait encore quel parti prendront
notre bureau central et notre général, à qui
l'on ne veut pas obéir. Cependant, dit-on, il

existe un arrêté du bureau central, pris le

27 mai dernier, qui déclare que tout citoyen

qui refusera de marcher sans cause légitime,

sera condamné à autant de jours de prison
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que sera pax'ti le détachement, en outre, jus-

qu'à une soiume de 100 livres par jour, selon
la fortune des personnes. Il faut l'envoyer
dans tous les bataillons, afin que tous en aient
connaissance, et que la liste des hommes com-
mandés soit envoyée par chaque capitaine,
aux fins de les faire repai'tir dimanche 7 du
présent. J'ignore quel sera l'événement de
cette nouvelle scène ; cependant je crois
qu'aucun ne voudra partir. » (Aj/plaudissè-

ment s.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Une députation du canton de Villeneuve-
Saint-Georges, district de Gorheil, est admise
dans l'intérieur de la salle.

Vorateur de la députation donne lecture
de l'adresse suivante (1) :

<« Citoyens mandataires,

« Le médecin qui guérit, s'assure une ré-
putation estimable, mais celui qui prévient
les maux est, ce noua semble, plus recomman-
dable, mérité encore plus d'éloges. Le 31 mai,
les 2 et 3 juin vous avez été ce médecin-là.
D'aiïreux projets avaient été formés pour al-

térer ou peut-être détruire notre liberté :

votre œil pénétrant en a découvert les fils et
les auteurs ; vous avez mis ces derniers dans
l'impuissance d'en venir à leurs fins. Les ci-

toyens qui nous députent, éloignés du foyer
de toute conspiration, étrangers à toute coa-
lition clandestine, n'ont pas eu jusqu'à pré-
sent de preuves également produites de ce
grand attentat, mais la confiance et la raison
leur donnent l'assurance que vous ne vous
êtes fixés à d'aussi rigoureuses mesures que
d'après les connaissances les mieux acquises
sur l'existence de ces complots liberticides :

débarrassés par l'effet d'une sévérité aussi sa-
lutaire des entraves multipliées que l'on je-

tait sans cesse à travers vos travaux, fidèles

à vos devoirs, fermes dans vos principes, vous
avez avec cette vigilance que donne et qu'a-
voue l« vrai patriotisme, élevé cette Consti-
tution, sinon trop longtemps attendue, du
moins ardemment désirée.

« Les communes du canton de Villeneuve-
Saint-Georges ont reçu cet ouvrage immortel,
l'envoi leur en a été fait par les administra-
teurs du département de Seine-et-Oise et du
district de Corbeil ; on connaît le civisme et
l'activité de ces fonctionnaires. Les deux as-
semblées primaires de ce canton se sont à
l'instant formées, par esprit de fraternité et
pour faciliter l'opération par elles résolue ;

elles se sont réunies en une seule.
<( La Déclaration des droits et l'acte consti-

tutionnel ont été lus dans le silence et le re-

cueillement. Les plus vifs applaudissements
ont tstiivi cette intéressante lecture, et d'a-
près le mode adopté dans l'exercice de C3
droit de souveraineté, chaque votant devait
répondre affirmativement ou négativement
aucun n'a répondu non, l'acceptation a donc
été unanime.

t( Ces d<iux portions dti E»averain nous ont

{î)'Arc/jù'e.'? nationales, (Tarlon C 262, dossier 5T7.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 1€, p. 43.

désignés pour vous apporter leur commun
procès-verbal : cette pièce que nous vous dé-
posons est une irréfragable attestation que
les citoyens dont le vœu y est consigné, veu-
lent l'exécution tout entière des lois qui sor-

tent de ce sanctuaire de la liberté.

« Citoyens mandataires, toute institution

civile et politique doit avoir pour objet prin-
cipal le bonheur du peuple, nos commettants
croient que la Constitution que vous venez de
donner à la France est, sous tous les rap-
ports, faite pour atteindre ce but : leur féli-

cité se fonde sur ce chef-d'œuvre de vos lu-

mières et de votre patriotisme, ils espèrent
que cet important bienfait, levier moteur de
la prospérité publique, va calmer toutes les

passions excessives et irritées, abattre tous
les partis appartenant à l'intrigue, réduire
les factions au silence, humaniser les riches,

donner du pain aux pauvres, affermir l'unité

et l'indivisibilité de la Républic|ue, faire ré-

gner vos lois, c'est-à-dire la justice, la raison
et toutes les vertus sociales. Ils nous ont en-

fin spécialen:ent chargés de vous exprimer
leur reconnaissance et de vous assurer que
vous avez bien mérité d'eux.

« 11 juillet 1793, l'an II de la République
française.

<( Signé : CoLLY ; Drécouet ; Gouffé ;

Bkauregard. »

!.*« Pré^dcut répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète le renvoi de l'a-

dresse à la commission des Six.)

Sevestre (1) annonce que, malgré les moyens
employés par les administrateurs du dépar-
tement de rille-et-Vilaine, pour égarer l'opi-

nion publique et exciter le peuple à la ré-

volte, ces conspirateurs comnkenoent à perdre
leur crédit. C'est en vain qu'ils ont intej"-

cepté les décrets et les proclamations de la

Convention nationale, la ioiye de la vérité

perce, malgré leurs efforts criminels. La mu-
nicipalité de Dol, à laquelle ce département
n'a fait parvenir aucun décret depuis le

31 mai, demande qu'on lui fasse passer l'acte

constitutionnel et la Déclaration des droits

de l'homme, ouvrages qui vont faire désor-
mais la félicité de tous les Français. Elle
adhère aux décrets des 31 mai et 2 juin, et

répète le serment de ne reconnaître que la

République une et indivisible, et de ne ja^

mais changer de sentiments.

(La Convention nationale décrète l'inser-

tion au Bulletin, et que le ministre de l'in-

térieur prendra les moyens nécessaires pour
faire parvenir l'acte constitutionnel à cette

municipalité et les décrets et proclamations.)

Darti^ocytc, au nom du comité de légis-

lation, fait un ra^pport et présente un projet

de décret pour ordonner qv.e le délai d'un
mois, accordé par la loi au^ possesseurs des

dîmes supprimées sans indemnité, pour re-

noncer aux acquisitions des domaines natio-

naux payables avec la valeur desdites dîmes,

(1) Ptoeèt-mrbaux de la Convention, tome 16, p. *6.

— Lî nom do Sevestre nous a été fourni par k som-
maire de la séance qui se trouve aux Archires natio-

nales.
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7ie courra que du jour de la publication de
ladite loi ; le projet de décret est ainsi

oonçu (1) :

(c La Convention nationale, après avoir
entendu le rapport de son comité de législa-

tion,
« Décrète que le délai dun mois, accordé

par la loi aux possesseurs des dîmes suppri-
mées sans ind^^mnité, pour renoncer aux ac-

quisitions des domaines nationaux payables
avec la valeur desdites dîmes, n'a dû courir
qu'à dater du jour de la publication de ladite

loi ; en conséquence, la renonciation faite

dans le mois, à compter du jour de la publi-
cation, est valable. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret.)

Un membre (2) instruit la Convention na-
tionale que Va)>semblée primaire du canton
de la Pacaudière, district de Roanne, dé-
partement de Rhône-et-Loire, a été convoquée
extraordinairement par ce département, à
l'effet d'envoyer des députés au cbef-lieu pour
y prendre des mesures de sûreté générale, et
même pour composer une force armée pour
marcher sur Paris ; l'assemblée s'est formée,
et a déclaré unanimement qu'elle méprisait
l'invitation du département, et qu'elle ne re-

connaissait d'autre autorité que celle de la
Convention nationale.

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable de la conduite des citoyens du
canton de la Pacaudière, l'insertion au pro-
cès-verbal et au Bulletin.)

Vne nombreuse dépvtaiion de citoyens du
eamton de Sèvres, district de Versiùlleê^ est
admise daus l'iatérieur de la aalle (3).

Varatettr de la dépntation annonce l'ae-
oeptation unanime de l'acte constitutionnel
et de la Déclaration des droits de l'homme
dans l'assemblée primaire de ce canton,

^
« Mais, ajoute-t-il. nous demandons à nos

législateurs, par estime pour eux et jpour
nous, de ne plus prononcer ces mots ae la
Montagne, de la Plaine. Nous ne voulons
connaître que des représentants du peuple et
une Convention. »

II présente une compagnie de jeunes canon-
niers pleins d'ardeur pour la défense de la
République ; il demande deux pièces de ca-
non pour leur exercice ; cai- ceux qu'ils ont,
dit-iU sont si petits que ce n'est vraiment pas
la peine d'en parler.

i-e l*r«i»i<i«nt répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité de la gnerre.)

Une députation de l'assemblée primaire du
canton de Coi^ymbes, district de Saint-De-
nis, est admise dans l'intérieur de la salle.

(l) Collection Ucutdonin, tome 31, page 77, et Pro-
cès-verbaux df la Coavejttiou, tome 1<>, page 46.

(*j Procrs-eerkauJC de la Convention, tome 16^ p. 4".

(3) Mercure univers^, tome 29, pag«t86, î* eofonae,
et Procès-verbaux de la Convention, lorac 16, pa^e 47.

L'orateur de la députation donne lecture

de l'adresse suivante (1) :

La comrnune de Colombes, district de Saint-
Denis, département de Paris, à la Conven-
tion nationale.

<( 11 juillet 1793,

l'an II de la République française.

(( Citoyens législateurs,

« La commune de Colombes, chef-lieu d'un
canton et d'une assemblée primaire du dé-
partement de Paris, vient au nom de ses con-
citoyens applaudir à vos travaux constitu-
tionnels et vous en annoncer son acceptation
à l'unanimité. Nous les avons tous sanction-
nés librement, avec maturité et sans aucune
restriction.

<( Les bons habitants de nos campagnes y
ont en effet reconnu cette collection de prin-
cipes (toujours évidente lorsqu'elle est puisée
dans la nature, la liberté et l'égalité), qui
feront désormais l'honneur de la nation
française, sans doute la chute des despotes
de tous les empires, et bien certainement l'i-

névitable Constitution de tout le genre hu-
main.

« Quelle gloire pour vous, courageux mon-
tagnards, a'avoir seuls perfectionné cet im-
mortel ouvage ! Ne craignez point les mena-
ces, les résistances de quelques administra-
tions rebelles, c'est là qu'ordinairement se
retranchent l'intrigue et l'aristocratie. Ce
n'est pas là sans doute que vous cherchez vo-
tre récompense, vous la trouverez dans la
classe la plus juste, la plus innocente, la plus
nombreuse et la plus énergique des bons ha-
bitants des villes et de la campagne. Ce sont
ceux-là surtout qui se proposent de vous ser-
vir de boucliers contre les fédéralistes, de
vous recevoir, de vous serrer dans leurs bras
et de vous fêter comme les dieux tutélaires
de la France républicaine.

« Les députés du canton et de l'assem-
blée primaire du canton de Colom-
bes,

« Sifpxè : Poissox, maire ; Durosay,
Roussel, notable. »

I^e Pré*iident répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneure de la séance.

(La Convention décrète le renvoi de l'a-

dresse à la commission des Six.)

]ll»llariHé (2). Jai déjà demandé plusieurs
fois que les députés fuyards fussent rempla-
cés par leurs suppléants. Je réitère ma de-
mande. Une lettre de mes commettants m'ap-
prend qu'ils sont surpris que les suppléants
de Salle et de Mollevaut n'aient pas encwre
été appelés.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale décrète que Col-

(l'i Arcfiires nationales. Carton (! 262, dossier 377.
— Procès-verbaux de la Convention, toine 16, p. 4".

\±) Moniteur universel, 2* semestre de 17&3, j>. 831,
3* colonne.

(3) Collectimi Bauioutn, tome 31, pagt? 77. et froeis-
verbcux de la Convention, toii:e 16, pnge 48.
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lombel, juge du tribunal du district de Pont-
à-Mousson, premier suppléant du départe-
ment de la Meurthe, et Jacob, président du
tribunal du district de Toul, troisième sup-
pléant du même département, attendu la sus-

pension du deuxième suppléant de ses fonc-

tions administratives, seront appelés par le

comité des décrets, sans délai, pour rempla-
cer Salle et Mollevaut, ex-députés, tous les

deux mis en état d'arrestation et ayant pris
la fuite. »

Delacroix (1) (Eure-et-Loir). Je demande
que les suppléants soient tenus de déclarer,

dans l'espace de quinze jours, s'ils acceptent,
parce que, dans le cas où ils refuseraient, les

assemblées primaires, qui se tiennent dans ce

moment, en nommeraient d'autres.

Julien {de Toulouse). Un décret ordonnait
aux commissaires de la Convention, qui
étaient à Orléans, de se rendre à Paris sous
trois jours ; au lieu d'obéir à votre décret,
Lesage et ses deux collègues se sont enfuis
dans les départements insurgés

; je demande
que leurs suppléants soient appelés.

Un viemhre : Depuis l'appel nominal qui
a été fait pour constater le nombre des dé-
putés présents, il y en a beaucoup qui ont
disparu. Je demande qu'il en soit fait un
second.

Delacroix {Eure-et-Loir). Je demande que
l'appel nominal qui sera fait ce soir pour le

renouvellement du bureau serve à constater
le nombre des députés qui sont à leur poste.

(La Convention renvoie toutes ces propo-
sitions au comité des décrets.)

<lard-l*aiivillierA (2). J'annonce que les of-

ficiers et sous-officiers du hataillon de l'Es-
pérance, composé des préposés des douanes
de la Gironde en réquisition, près l'armée
des côtes de La Eochelle, offrent à la patrie
34 louis en or et 352 livres 12 sols en une quit-
tance de pareille somme, déposée entre les

mains des membres du comité de surveillance
de la Chataigneraye, et actuellement entre
les mains du citoyen Josse, secrétaire du dis-
trict de la Chateigneraye. Cette somme a été

f)rise par ledit bataillon sur un rebelle dans
a journée du 10 avril à Cheffoi. Le même ba-
taillon a pris le même jour deux drapeaux
blancs.

J'espère que la Convention acceptera avec
plaisir cette offrande qui est faite à la pa-
trie par ses soldats. Elle est d'autant plus
méritoire, que ces volontaires, qui ont juré
de ne point quitter leur poste, ont vu qu'ils
ne pouvaient faire un meilleur usage de cet
argent que de l'offrir à la République, pour
armer les soldats qui défendent la liberté.
J'ajoute que l'attachement que m'a témoi-

gné une partie de l'armée qui combat les re-
belles de la Vendée, répond d'avance à mes
calomniateurs.

(1) Mouileur universel, 2« semestre de 1793, p. 831,
3» colonne et Procèc-verbaux de la Convention, tome 13,
page 48.

{1) Bulletin de la Convention, du 11 juillet 1793, et
Procès-verbaux de la Convention, tome 15, page 48. —
Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 832,
i" colonne.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Pelel (1). au nom du comité de surveil-
lance des marchés, fait un rapjjort sur les

vices de Vadministration de la guerre, l'état

des magasins de la République et l'organisa-
tion de l'administration de l'habillement et
présente un projet de décret (2) pour régler
les opérations successives et les dépenses an-
nuelles qu'occasionne la fourniture des effets
d'habillement et de campement des troupes;
il s'exprime ainsi :

Citoyens, en exécution du décret du 11 avril
dernier, vos comités de l'examen des marchés
de l'armée et militaire nommèrent 2 de leurs
membres pour visiter les magasins de la Ré-
publique dans le département de Paris.
Avant de nous rendre compte de leur mis-

sion, permettez-moi de mettre sous vos yeux
les causes des désordres d'une administration
immense.
Inutilement avez-vous décrété d'accusation

plusieurs fournisseurs aocusés de gaspillages;
votre sévérité n'a point ralenti leur audace
effrénée ; les ministres et les bureaux sont
environnés d'intrigants sans pudeur et sans
connaissance, qui, entourés eux-mêmes par
des intrigants subalternes, écartent la con-
currence des gens de bien, et deviennent les

fournisseurs universels et privilégiés de la
République ; non seulement ils livrent des
marchandises défectueuses qu'ils font payer
à un prix excessif, mais encore ils font ache-
ter des objets qui ne sont d'aucun usage, tels,
par exemple, que des mitons et des ceintures
de laine, velours et panne, pour la valeur de
plusieurs millions.
La France entière se plaint et avec raison,

de ce que les fournitures des armées sont les

i
canaux par où s'écoule en silence, et avec ra-

]

pidité, la fortune de l'Etat ; si l'on réfléchis-
sait aux inconvénients des nouvelles émis-
sions d'assignats, et à ce qu'il en coûte au
peuple de soins, de peines et de travaux pour
fournir aux besoins du Trésor public, l'on
jugerait combien sont coupables ceux qui,
par leurs manœuvres criminelles, tendent à
l'épuiser : car c'est le seul moyen de nous re-

(1) Avis. Je fis le premier rapport à la Convention
nationale dans la séance du 25 mai. J'offris un projet
de décret, qui m'était personnel. L'Assemblée allait en
entendre la lecture lorsque je fus interrompu par l'ad-

mission des pétitionnaires. Ce n'est qu'à la séance du
11 juillet 1793 que j'ai pu être entendu. La Convention
a décrété l'impression du rapport et celle du projet de
décret. Bientôt je lui présenterai un plan général pour
l'organisation de toutes les parties relatives au minis-
tère de la guerre. Je ferai voir la nécessité de diviser
des fonctions qui accablent la force d'un seul homme,
et gui ne doivent pas être sous la République ce qu'elles
étaient sous la Monarchie. Sous la République, l'autorité
doit être divisée pour être moios à craindre et le mode
de la responsabilité doit y être si précis, que les mi-
nistres n'aient pas même l'espoir d'échapper par des
prétextes plus ou moins frivoles. [Avis de Pelet). (Voy.
Archives Parlementaires, i" série, tome 65, séance du
25 mai 1793, page 303.)

(2) Bibliothèque nationale : Le^*, n" 333. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés. Collection Portiez
[de VOise), tome 42, n» 13. — Le document de la Biblio-

thèque nationale, comme celui de la Chambre des dé-
putés, à 48 pages in-8°. Les 35 premières pages ne
sont que la reproduction du rapport fait par Pelet dans
la séance du 25 mai.
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mettre sous le joug de la tyrannie, en nous
réduisant à l'impuissance de soutenir long-

temps la guerre de la liberté.

Si les administrations de la guerre et de
la marine étaient toujours en des mains in-

telligentes et pures, la première ne devrait
coûter que 800 millions de francs par an,

tandis que depuis le mois de septembre, la

fjuerre a coûté plus d'un milliard, quoique
es armées aient manqué de beaucoup de cho-

ses. Pourquoi les ministres ne rendent-ils pas
compte mois par mois de l'emploi qu'ils ont
fait des fonds mis à leur disposition? Deux
fois j'en ai fait la proposition formelle, et

deux fois elle a été écartée ; il serait temps
enfin que la responsabilité ne fût pas une chi-

mère.
Quand on considère que les dépenses de la

marine, qui ne devraient pas excéder 60 mil-
lions de francs par année, ont coûté 120 mil-
lions de francs depuis sept mois, on se de-
mande où sont les vaisseaux et les flottes na-
tionales. Quel est l'emploi que les ministres
ont fait des trésors mis à leur disi)osition (1).

Oui, citoyens, une plus longue indifférence
sur l'économie publique nous rendrait cou-
pables, et nous serions complices de l'horri-

ble catastrophe aue des dilapidations sans
exemple et des dépenses sans mesure amène-
raient nécessairement, si la Convention ne
se hâte de dissiper le chaos de l'administra-
tion actuelle, en l'organisant d'une manière
vraiment républicaine, et en la soumettant à
une sévère comptabilité.
Après quelques ob.servations rapides sur le

régime actuel de l'Administration, je pré-
senterai à l'Assemblée le tableau approxima-
tif des richesses que renferment les maga-
sins de la République ; elle y verra avec sa-
tisfaction des draperies pour l'habillement
de plus de 1,200,000 hommes (2). et des outils
de campement pour une armée de 3,000,000 de
soldats ; elle sentira la nécessité de suspen-
dre l'achat des objets dont la République est
suffisamment pourvue, et desquels le prix
baissera dans le commerce, dès l'instant que
le département de la guerre cessera d'en ache-
ter ; elle ordonnera, sans doute, la vente de
certaines marchandises qui ne sont d'aucun
usage à nos troupes, et dont la valeur sera
employée à des objets plus utiles ; elle pren-
dra surtout des moyens efficaces pour préve-
nir et empêcher que les effets d'habillement
et d'équipement que l'on envoie aux armées
et aux différents corps militaires, ne soient
dilapidés (3) et livrés sans mesure à des hom-

(1) Il serait d'une administration sage d« former le
tableau, au commencement d'une guerre ou de la cam-
pagne, du nombre des troupes que l'on doit enlretenir,
et l'état de tout ce qui peut leur être nécessaire. Parce
moyen, les administrations sauraient précisément la
quantité et la nature de ce qu'elles auraient à acheter ;

elles seraient obligées de se conformer aux étals qui en
seraient dressés par les ministres et approuves par la
Convention. C'est le seul moyen de réduire la trop
grande latitude de pouvoir qu'on Liissc aux adminis-
trateurs, pouvoir dont il leur est facile d'abuser, en
achetant sans besoin et sans mesure des objets sura-
bondants {Sote de Pelet). (Cette note n'existait pas dans
le premier rapport de Pelet.)

(i) En y comprenant les rentrées qui doivent s'effec-

tuer d'après les soumissions acceptées {Note de Pelet).

(3) Le désordre est tel dans les bureaux de la guerre

mes qui, bien souvent, les vendent au heu
de les user. Tout est perdu si l'économie pu-
blique ne se rétablit pas promptement, et si

vous tolérez que 600,000 hommes consomment
dans quelques mois ce qui suffirait à l'entre-

tien d'un million de soldats pour plusieurs
campagnes (1).

Une administration qui ne roule que sur
une immensité de détails, et de laquelle on
fait dépendre, d'une part, l'acquisition de
tous les objets d'habillement, d'équipement
et de campement nécessaires à plus de
600,000 hommes, et de l'autre^ la fabrication,
la confection et la distribution de ces effets

aux différents corps de troupes qui compo-
sent les armées, exige un ordre parfait dans
son travail, et une pureté généralement re-

connue dans les administrateurs.
On ne peut donc mettre trop de clair-

voyance dans le choix de ceux à qui l'on con-
fie cette partie importante ; on doit exiger
comme première des conditions sous lesquel-
les ils sont préférés, celle de ne tenir à au-
cune maison de commerce, manufacture, fa-
brique ou entreprise quelconque. L'expérience
a prouvé cette nécessité. L'on a vu que dans
le principe, tous les magasins des marchands
et commerçants de Pans se sont, en quelque
façon, dégorgés dans ceux de la République,
et qu'à 1 aide des intérêts particuliers qui
favoriseraient ces évacuations, ççux-ci se
trouvent remplis de beaucoup de marchandi-
ses défectueuses, qui avaient le double désa-
vantage d'être très inférieures en qualité et
de coûter à la République aussi cher que des
effets de la première bonté.
On doit exiger encore que chacun des ad-

ministrateurs aient des connaissances très
étendues au moins dans la partie à laquelle
il sera attaché, qu'il soit instruit sur l'exis-
tence, la bonté, la solidité des fabriques ou
manufactures, qu'il connaisse le degré de con-
fiance qu'on doit prendre en elles, parce que
c'est avec elles seules que l'Administration
doit traiter, soit par des commandes direc-
tes, soit par les opérations de ses commis-
sionnaires.

Il faut enfin que ces administrateurs se
conviennent entre eux, et qu'ils jouissent
d'une mutuelle confiance, parce que leur res-
ponsabilité étant commune, ils ne doivent
avoir aucune crainte, aucune répugnance à

que l'on ignore souvent les lieux qu'occupe tel ou tel
bataillon, de sorte que des effets d'habillement et d'équi-
pement qu'on leur adresse de Paris, ne les trouvant
point, restent égarés sur les routes ou dans les au-
berges; l'en assure que les granges de plusieurs villages
frontière contiennent une assez grande quantité de bal-
lots d'habillements. [Note de Pelet).

(1) L'habillement, équipement et campement seront
toujours excessivement dispendieux, jusqu'à ce que l'on
ait mis des bornes à leur consommation. L'abus est porté
au point que l'on délivre presque â discrétion tous les
effets, elque, ce qui suffirait à plusieurs campagnes, est
dévore dans une seule.

L'évacuation précipitée de la Belgique, des ordres
particuliers des commissaires de la Convention, des
généraux, des commissaires des guerres et du pouvoir
exécutif, ont produit une multitude de magasins auxi-
liaires, qui n'étant pas surveillés par l'administration
générale, et contenant peut-être une énorme quantité
d'objets, sont une des sourc-is principales de désordre,
de confusion et de pillage dans cette partie du service
public [yote de Pelet). [Cette note n'e.ristait pas dans
le premier rapport de Pelet).



5i2 [Convoiitiou nationale.] ARCHIVES l'ARLEMENTAlRES. [11 juillet 171)3.]

réunir leurs signatures, et à les rendre soli-

daires (1).

Les variations, beaucoup trop multipliées,

qu'a éprouvées cette administration depuis
un an ; l'oubli plus qu'étonnant de n'avoir

fait constater, dans aucune forme, la situa-

tion de chacune d'elles, ont jeté le voile le

plus impénétrable sur la rnanutention des

magasins et sur la comptabilité. On devait

croire qu'on éviterait cette faute à l'avenir,

puisqu'elle avait été reconnue lors de l'ad-

ministration formée le 1" mars de cette an-

née. Le précédent ministre de la guerre y
avait pourvu, en ordonnant que tout se fe-

rait à compte nouveau à son égard, et qu'on
s'occuperait, sans aucun retard, des comptes
antérieui's. Mais, le 6 de ce mois, les admi-
nistrateurs ont encore été changés, et leur
déplacement présentera toujours, aux yeux
de l'impartialité, deux fautes graves ; la pre-
mière est de n'avoir exigé d'eux ni état de
situation, ni relevé des magasins, ni balance,

en recette et dépense, pendant leur manuten-
tion, qui n'a duré, il est vrai, que 67 jours,

mais qui n'est pas moins chargée d'un emploi
de fonds, tirés de la Trésorerie nationale, de
près de 50 millions ; la seconde est d'avoir
dépossédé des citoyens, sans aucun niotif,

sans leur adresser aucun reproche, et unique-
ment pour les faire remplacer par d'autres,

qui convoitaient ce service.

Ce n'est pas s'écarter de son sujet, que de
dire qu'il en est de même de presque toutes
les administrations ; la continuelle instabi-

lité des administrateurs, dont l'existence dé-

pend, ou du ministre, ou de ses agents, et de
leur simple volonté, est, sans contredit, la

méthode la plus vicieuse que l'on puisse em-
ployer, en même temps qu'elle est la plus in-

juste. On ne prive point un citoyen de son
état sans cause légitime et prouvée : on ne
prive point la République d hommes expéri-
mentés, sans lui faire un tort considérable ;

on ne leur en substitue point d'autres, qui
n'ont fait, dans cette partie, aucun appren-
tissage, sans s'exposer à des pertes incalcula-
bles ; s'il est démontré qu'il faut au moins
trois mois pour que des citoyens habiles et

très instruits se mettent au courant d'une
manutention aussi active et aussi étendue,
le changement des administrateurs est évi-

demment un mal dans la chose : il nuit aux
opérations, suspend les travaux, fait varier
les principes, et porte un préjudice notable
aux intérêts de la nation. Mais si ces admi-
nistrateurs sont changés par le seul effet de
la brigue, sans cause, et sans qu'on articule
aucun motif qui justihe leur renvoi ; si on
ne les enlève à leurs fonctions que parce que
d'autres les désirent^ le mal est bien plus
grand encore, puisqu'il devient une injustice
criante. Toutes ces variétés dans l'adminis-
tration de l'habillement sont peut-être la
principale cause des plaintes qui se sont éle-
vées contre le dénuement des armées ; de
même que les diverses atteintes portées à l'ad-
ministration des vivres les a exposées plu-
sieurs fois à mourir de faim.

Si l'ordre le plus exact ne se rencontre pas
dans les écritures et dans la tenue des livres,
on doit l'attribuer encore aux changements

(t) C'est cette cause qui a fait donner leur démission
à plusieurs administrateurs. {Note de Pelet).

subits et trop fréquents des administratxîurs,
paroa que les formes changent avec eux, la
méthode varie, chacun veut avoir la sienne,
et c'est ainsi que la comptabilité s'enveloppe
de ténèbres, que sans doute on trouve salu-
taires, puisqu'on ne ces«e de les multiplier

;

mais alors la responsabilité des administra-
teurs devient complètement dérisoire, puis-
que le compte des matières, entrées et sorties,

se trouvant confondu entre plusieurs admi-
nistrations successives, non seulement il est
très difficile à faire, mais il est impossible à
diviser pour être appliqué partiellement à
chacune d'elles. C'est de là que proviennent
les pertes majeures que la Uépubliqu© essuie,
et que ne pouvant pas en déterminer précisé-
ment l'époque, on ne peut pas distinguer non
plus quels sont ceux des administrateurs suc-
cessifs qui doivent en répondre.

C'est encore à ce changement continuel d'o-
péi-ateurs dans cette partie que l'on doit at-
tribuer l'impossibilité de se procurer un état
exact des marchandises et des effets qui exis-
tent dans les magasins, tant intérieurs qu'ex-
térieurs

; parce que ceux qui sortent, et qui à
peine connaissent leur situation, ne laissent
à leurs successeurs aucun état, aucun rensei-
gnement certain, et que Ofux-ci, entraînés par
la rapidité et l'urgence des expéditions, sont
absorbés par un courant, d'autant plus em-
barrassant à conduire pour eux, qu ils arri-
vent sajis rien connaître ; et faute d'avoir des
données sûres de la nature et des quantités
des objets, les achats se font sans précau-
tion, sans mesure, et produisent inévitable-
ment des dilapidations ruineuses, auxquelles
l'Etat bientôt ne pourra plus suffire.

De la manière cVapprovisionne

r

les magasins.

Les besoins extrêmes des armées n'ont pas
permis de prendre, dans le principe, le mode
le plus sage pour approvisionner les maga-
sins ; et l'avidité dee fournisseurs et des ou-
vriers, auxquels on s'est livré avec trop peu
d'ordre et de circonspection, a, plus d'une
fois, fait accroître la dépens© beaucoup au
delà de ce qu'elle devait être. Pour la bien
démontrer, il faut diviser ces approvisionne-
ments en trois parties.
L'achat des étoffes et marchandises.
La confection des parties d'habillements et

d'équipements.
La fabrication des outils et bois de cam-

pement.
Pour l'achat des étoffes, il était d'une ad-

ministration sage de ne se les procurer que
par la voie de la commission, parce que, de
cette manière, on traite avec les fabriques et
manufactures directement, on maintient le

prix et l'on est assuré de ses fournitures pour
des époques calculées d'après les besoins ; au
lieu de cela, on en a pris de toute main, on
a traité avec des soumissionnaires inconnus,
et il en est résulté : 1° que ces soumissionnaires
n'étaient, pour la plupart, que des courtiers
qui prenaient chez les m.archands, après que
ceux-ci avaient accaparé dans les fabriques

;

de sorte qu'ils revendaient à l'Administra-
tion, et s'attribuaient un bénéfice qu'on était
forcé de leur accorder, et qui devenait une
perte pour la République, qu'il eût été pos-
sible d'éviter

;
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2*" Que tous ces soumissionnaires, se mettant
n concurrence les uns contre les autres, ont
ait monter le prix des marchandises à un
)rix excessif

;

3° Enfin, ils ont tous excipé ensuite de oe
laussement de prix, qui n'était que Leur ou-
rage, pour ne pas même remplir leurs sou-
oissions ; ainsi, la République, vexée, d'un
été, par la cherté des marchandises, n'avait
ncore, après avoir fait ce sacrifice, aucune
ertitude de les obtenir ; il est vrai que quel-

[ues soumissions portaient des dédits, et

[u'on pouvait contraindre les soumissionnai-
es à payer les uns ou à remplir les autres

;

aais un grand Etat ne traite point avec cette

igueur vis-à-vis de ceux qui le servent ; et
orsqu'il est avéré que, dans l'intervalle qui
L séparé le nioment de la signature de la sou-
nission et l'époque de la livraison, la mar-
handise a augmenté sensiblement de prix,

m ne peut, sans injustice, exiger l'exécution
l'un mai'ché qui ruinerait le soumissionnaire;
oais encore, quand on l'exigerait, il n'en
ésulterait que le paiement du dédit, et ce

)aiement, qui ne donnerait au'un faible avan-
açe à l'Administration, 1 exposerait à ne
oint avoir de fournitures, et le service man-
[uerait.

Au contraire, en. se servant de la voie de
a commission, l'Administration choisit ceux
[u'elle emploie et surveille leur exactitude

;

lie traite avec les fabriques directement, les

iomine, en quelque sorte, écarte la concur-
ence, et assure immuablement son service.

je prix de la commission, dans aucun cas, ne
)eut s'élever à celui que la cupidité et l'envie

les soumissionnaires ajoute à la valeur in-

rinsèque des marchandises ; et de quelque
lôté qu'on l'envisage, la méthode de la com-
Qisgion est préférable et infiniment plus sûre
t moins coûteuse ; m^is il ne faut pas se dis-

imuler que la commission ne peut se faire
[u'avec quelques avances ; c'est un usage éta-

ili dans le commerce, et il serait impossible d©
e détruire : or, des opinions différentes, de
a part de la Trésorerie nationale, se sont
levées contre la nécessité de ces avances : elle

'est déclarée pour n'en vouloir faire *u-
une (1). Il s'agit à présent de savoir si, pour
:éder à cette opinion dont on n'aperçoit pas
a cause il faut soumettre la République à
'augmentation de prix que lui font suppor-
er les soumissionnaires, exposer les admi-
listrations de toute nature à manquer leur

ervice, et autoriser, par un mode vicieux, des
lilapidations évidentes et dès pertes qui se

'enouvellent tous les jours.

Toutefois, il y a des parties qui ne peuvent
itre approvisionnées que par des soumissions,
;t le ministre de la guerre devait approuver
X)utes celles qui lui étaient présentées par
'Administration, pour qu'elles fussent sucoep-

ées. Depuis, il s'est débarrassé de ce soin, et

'Administration seule décide. Cela ne doit

Das être ; et puisque le ministre n'a pas jugé

i propos de suivre cette partie essentielle, il

Daraît indispensable que ces soumissions, qui

10 peuvent être regardées que comme des

narchés conditionnels jusqu'à oe qu'elles

(Il II n'est pas sans exemple que l'on ait fait des

ivances aux fournisseurs; à la vérité Ton exigeait uue

:aution so!vabl«. {IVote de Pelet).

soient agréées par une autorité supérieure,
soient soumises au comité de l'examen des
marchés, qui les a^pprouvera, et que, sans
cette formalité de rigueur, elles soient regar-
dées comme nulles.

C'onfection des inirties (fhabiUement
et ^équipement.

Les parties d'habillement ne consistent,
pour la confection, que dans les habits, ves-
tes, culottes ; les redingotes^ les capotes de
sentinelle, les pantalons.

"Un usage s'est introduit, de l'ordre et sous
le ministère du citoyen Pache, de donner des
étofies en compte aux sections qui ont nommé
des commissaires à la distribution de ces
mêmes étoffes, aux ouvriers et ouvrières qui
ont besoin d'être occupés, et c?s commissaires,
en rapportant enijuite ces marchandises ou-
vragées, reçoivent le prix de la confection.
On ne parlera, point ici de la retenue que font
ces commissaires sur le prix de cette confec-
tion, dont ils privent les ouvriers, et qui ser-
vent, disent-ils, à couvrir leurs besoins ; c'est
un abus qui sera relevé séparément; mais cet
usage, q^ui n'a pris que trop de consistance,
a produit des abus de toute espèce.
Le premier vient de la discussion conti-

nuelle sur les ouvrages. Les pièces d'étoffe se
délivrent sur les étiquettes qui constatent
leur contenance ;et presque toujours, en reve-
nant de la confection, l'on objecte des aunes
de moins, et l'on n'a aucun moyen de com-
battre cette objection ; car s'il fallait auner
les étoffes à mesure qu'on les délivre aux com-
missaires de sections, on consommerait un
temps énorme, et il faudrait doubler ks em-
ployés des ma^afàiis.
L« second consiste dans une preuve bien

démontrée de dilapidations journalières; c'est
que les tailleurs ne rendent que 12 habite sur
15 aunes de drap 4/4** et même 9/8*''', tandis,
que rAdministrati<m s'est assurée, par l'ex-

périence, qu'elle retire 13 habits sur 12 au-
nes 4/4", ce qui donne un habit et 3 aunes de
plus, indépendamment des morceaux et des
lisières que les tailleurs ne rendent jamais,
et qui sont un objet de plus de 150,000 livres.

Il serait donc infiniment avantageux, sous
tous les rapports, d'établir des ateliers de
coupe sous la surveillance de l'Administra-
tion, mais on doit s'attendre à des opposi-
tions fortes et qui se sont déjà manifestées
de la part aes ouvriers des sections ; et ce ne
peut être que par un réellement approuvé et
même ordonné par un décret de la Conven-
tion nationale, qu'il sera possible de les écar-
ter. Plus ces oppositions seront prononcées,
plus elles prouveront la nécessité du règle-

ment, car elles n'ont pour principe que les

bénéfices illicites que les tailleurs font chez
eux, en coupant hors des ateliers de l'Admi-
nistration.
Quant aux parties d'équipement qu'il faut

nécessairement faire confectionner, comme
chemises, sacs à distributions, guêti-ee, etc.,

il est de même utile d'établir des ateliers de
coupe. Ce mode conserve aux ouvriers et ou-
vrières l'emploi de leur temps, et les moyens
de subsistance que la République doit leur
ménager ; mais il remédie aux pertes qu'elle

ne doit pas supporter, et que ceux qu'elle
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charge d'administrer ne doivent pas souf-

frir sans se compromettre.
Les souliers sont un objet sur lequel on ne

peut élever trop de réclamations. Le mode
d'expertise adopté, les commissaires nommés
par les eections pour le faire, l'autorité qu'ils

I
s'arrogent, le despotisme qu'ils exercent, sont

autant de défectuosités qui révoltent tous

ceux qui en prennent une connaissance

exacte, et qu'on ne peut trop se hâter de dé-

truire. Les manœuvres qui se pratiquent à
ce sujet sont multipliées à l'infini, et ne ten-

dent à rien moins qu'à faire disparaître la

matière première, à éloigner tous les bons
fournisseurs, et à n'être approvisionné que
de la plus détestable fourniture.

Fabrication d'outils et de bois

de campement.

De toutes les parties de cette administra-
tion, celle qui a le plus souffert, celle sur

laquelle on a vu régner le plus grand désor-

dre, c'est sur la fabrication des outils de cam-
î)ement. On a eu le dessein, dans le principe,

d'occuper utilement les ouvriers des fau-

bourgs, mais sous d'autres vues absolument
contraires aux lois d'une administration sage;

on a commandé ces outils, sans prévoyance,
sans nombre fixe, sans modèles, sans règle au-
cune dans les soumissions, de sorte que, pen-
dant plus de trois mois, on a rempli les ma^
gasins d'outils détestables, absolument inca-

pables de servir, et que l'on a été forcé de
recevoir, parce que, d'une part, les ouvriers
exigeaient impérieusement et à force ouverte
qu'on les reçut et qu'on les leur payât : et que,

de l'autre, on ne pouvait légalement les reje-

ter, faute de modèles qui auraient attesté leur

défectuosité par la comparaison.
Les administrateurs qui viennent d'être

évincés, avaient remédié à ce premier incon-

vénient en établissant des modèles ; niais ils

n'ont pu arrêter celui d'une fabrication infi;

niment trop considérable, parce que ceux qui
les avaient précédés, ou n'avaient pas dé-

chargé les soumissions à mesure des livrai-

sons, ou n'avaient pas fixé le nombre à faire

de ces outils ; de sorte qu'il existe à présent,

dans les magasins, une quantité d'outils suf-

fisante pour approvisionner des armées de
3 millions d'hommes, et qu'il existe encore des
soumissions à remplir, qui s'élèvent à plus de
200,000 outils ; il faut absolument des ordres
pour faire cesser cette fourniture qui occa-
sionne une dépense totalement inutile.

Quant aux bois de campement, c'est en-
core par une fausse mesure qu'on les a fait

fabriquer à Paris; ils sont mieux dans les

pays qui avoisinent les frontières ; ils y sont
moins chers, et on y gagne les frais de trans-
port que la cherté des fourrages a rendus
excessifs depuis le commencement de ITiiver.

C'est donc aux frontières qu'il faut renvoyer
la fabrication de cette partie et ne se munir
à Paris que de la quantité nécessaire aux
armées du Midi et des côtes, près desquelles
le bois est rare, et les ouvriers peu expérimen-
tés pour ces sortes d'ouvrage?.

Comptabilité.

II. ne reste plus à exposer que l'état de la
comptabilité de cinq administrations, qui se

sont succédé les unes aux autres, sans qu'il

ait été rendu aucun compte, sans qu'il ait été

fourni aucun état de situation des magasins,
sans, en un mot, que l'on ait conservé au-
cune proportion dans les fournitures qui se

sont faites aux différentes armées.
C'est pour établir cette comptabilité que

l'on a proposé pour cette administration,
comme pour toutes les autres, la formation
d'un bureau de liquidation, sous l'autorité

immédiate de la Convention nationale.

Ce mode à suivre est aussi urgent qu'il est

juste d'arrêter la confusion dans laquelle ces

différentes administrations se trouvent.

Il a toujours été dans les principes de don-
ner à chaque corps les effets de campement
et les parties d'équipement dont il avait be-

soin pour la campagne ; mais on avait grand
soin de le charger d'en répondre, ou de justi-

fier légalement des pertes que les circons-

tances avaient pu lui faire éprouver. C'est
ainsi qu'on était toujours en mesure pour les

approvisionnements, et que l'on surveillait la

dissipation, la vente punissable, et l'aban-

don, souvent très inconsidéré, des effets que
les corps doivent conserver et dont ils doivent
répondre. C'est cet ordre qu'il faut rétablir ;

mais pour entreprendre une pareille réforme,
il faut bien connaître l'Administration et en
suivre l'exercice avec une assiduité, un cou-
rage, et des connaissances qu'on n'acquiert
qu avec beaucoup d'usage, et qu'on ne peut
pas se flatter d'avoir le jour qu'on entre en
place, et qu'on se livre à un travail que l'on

a méconnu jusqu'alors.
Pour ne point fatiguer l'attention de l'As-

semblée, j'ai analysé rapidement les vices de
l'administration actuelle; j'ai fait voir qu'elle

favorise toutes sortes de dilapidations, et
qu'elle sera ruineuse, jusqu'à ce qu'elle ait

été réorganisée sur d'autres principes. Je lui

présenterai, si elle le juge à propos, un projet
de décret qui pourra remplir ce but salu-
taire ; en attendant qu'elle m'exprime son
vœu, je vais lui offrir l'état, par aperçu, des
effets d'habillement, d'équipement et de cam-
pement qui sont dans les magasins de la Ré-
publique.

Il est formé sur les déclarations des gardes-
magasins et des administrateurs que nous
avons consultés.

Caserne de Saint-Denis.

Nous n'avons trouvé dans celui des casernes
de Saint-Denis aucun inventaire ; les regis-
tres y sont mal en règle ; il se trouve des
feuillets blancs. Aucune page n'est addition-
née ; ils ne sont ni cotés, ni paraphés ; il n'y
a ni modèles, ni échantillons.
Nous avofis vu, dans ce magasin, prêtes à

être expédiées pour Briançon, 2,000 tentes
avec leur bois, de 16 hommes chacune pour
une armée de 32,000 hommes.

100 balles de couvertures, 50 caisses de mar-
mites, et 120 tonneaux d'outils pour les places
de Valenciennes et de Lille.

Ce magasin contient des draps blancs, bleus
et rouges de qualité défectueuse, et une im-
mense quantité d'effets de campement, dont
le tableau sera ci-après annexé.
Nous avons vérifié que les pelles étaient de

tôle, les haches non aciérées, les pioches fai-



IConveotion nationale.] AKCUIVES PARLEMENTAIKES. [11 juillet 1793.] o4o

les et légères, presque tous les outils de très
aauvaise qualité et d'un fort mauvais sér-

iée.

Ce magasin ne recevant plus rien, et expé-
liant avec activité, ne tardera pas à être
vacué entièrement.
L'emplacement nous a paru beau ; et à tous
gards préférable à ceux que l'on a établis
Pans.
Du magasin des casernes, nous nous sommes
endus à celui de l'Abbaye, qui a été établi le
<" mars 1793.

Le garde-magasin nous a présenté les re-

istres ; celui d'entrée commence le 4 mars
793, et finit le 23 avril.

Celui de sortie commence le 13 mars, et finit

3 23 avril.

L'extrait comprend l'entrée et la sortie et
arme le compte de chaque objet.

Ces registres sont tenus avec plus de mé-
bode et de clarté que ceux des casernes ; ils

lanquent aussi dé la cote et du paraphe.
Ce magasin renferme une immense quantité
'objets d'habillement, d'équipement et de
ampement.
Les draps bleus sont d'une qualité infé-
ieuro, les rouges et les verts, ainsi que les

ricots nous ont paru mauvais.
Les chariots ou fourgons sont en grand
ombre ; ils manquent de solidité et de gran-
eur.
Le défaut de modèle et d'échantillon, le dé-

ordre et la confusion avec laquelle l'on classe
îs marchandises, n'ont pas permis d'en faire
n examen juste et exact.

L'emplacement de ce magasin, nous a paru
uperbe ; mais nous avons observé qu'il était
écessaire d'y établir 3 presses de plus, afin
e donner une plus grande célérité au sér-
iée ; il n[y a, dans ce moment, qu'une seule
iresse qui ne peut faire que 25 ballots par
Dur, tandis que, pour ne pas retarder le sér-
iée, les expéditions devraient être de 80. Les
eux principales salles du bâtiment sont à la
isposition de la municipalité de Paris, qui y
enferme des grains.

TjC garde-magasin et l'inspecteur nous ont
eprésenté que l'usage de ces 2 pièces leur
Lait nécessaire, afin d'y établir les presses
b de les faire servir de lieu d'entrepôt. Ils
ous ont fait sentir les inconvénients qu'il
a ; c'est que les magasins de la République
e soient pas absolument isolés et indépen-
ants de toute administration municipale.

Hôpitaux.

Avant de quitter Saint-Denis, nous avons
oulu visiter les hôpitaux ambulants qu'on
a formés, et nous assurer, par nous-mêmes,

i les malades et les blessés y étaient servis
vec les égards que l'humanité sollicite, et
ue la reconnaissance nationale doit aux sol-
ats qui versent leur sang pour la liberté de
;ur pays.
TjC local du grand hôpital nous a paru
eau, bien aéré, et les jardins assez vastes
our servir de promenades aux convalescents.
Nous avons visité les cuisines, nous y avons
ecommandé la plus grande propreté ; les

ouillons y sont bons et les viandes saines.
Nous entrâmes dans la salle des blessés avec
m sentiment de vénération pour les victimes

1"» SÉRIE. T. LXVIII.

honorables qu'elle renfermait ; nous y avons
vu les braves enfants de la patrie blessés à
Mons, à Jemmapes et à Tournay. Nous les

avons interrogés sur les soins que l'on prenait
de leurs blessures, sur la conduite que les chi-
rurgiens et les infirmiers tenaient à leur
égard. Aucun ne s'est plaint. Tous se sont
loués des attentions du service, et ont paru
sensibles au tendre intérêt que leur témoi-
gnaient les représentants du peuple.
Les deux autres bâtiments servant d'hôpi-

taux, sont mal disposés ; le dernier, surtout,
est peu aéré, les chambres sont petites ; les

lits y sont en trop grand nombre, et le méphi-
tisme que nous ressentîmes en y entrant, nous
démontra que oe lieu n'avait, ni l'étendue, ni
les dispositions convenables ; ce dernier local
renferme des vénériens et des fiévreux ; ce
premier fléau est tellement multiplié, que les

conséquences en deviennent incalculables; sur
environ 50,000 malades qui se trouvent dans
les hôpitaux militaires de la République, on
y compte plus de 25,000 vénériens.

Cette jeunesse imprudente s'ennuie bien-
tôt du traitement nécessaire à sa guérison

;

à peine les accidents en sont-ils pzissés,

qu'elle ne veut plus continuer les remèdes
;

elle force les chirurgiens à lui donner des bil-

lets de sortie, et va répandre, dans la société,
le germe d'une maladie qui attaque la source
de la vie humaine.

Magasin de Trenelle.

Le faubourg Saint-Antoine renferme le ma-
gasin de Trenelle.
Le premier registre destiné au petit éc[ui-

pement commence le 8 octobre 1792, et finit le

25 mars.
Le deuxième est celui du grand équipe-

ment ; il commence le 18 février 1792 et finit

le 28 février.

Le troisième est celui d'emballage ; il com-
mence par n° 1 et finit par n" 7,927, à compter
du 15 novembre 1792, au 30 avril suivant.
Le quatrième sert à enregistrer l'entrée

et la sortie des boutons des troupes de ligne.
Le garde-magasin ayant fait passer les mo-

dèles au Bon-Pasteur, ainsi que les échan-
tillons, nous n'avons pu les confronter aux
fournitures.
Dans la visite générale que nous avons

faite, nous avons reconnu que oe magasin
renfermait plus de 60,000 bonnets de police
de bonne qualité.
Environ 80,tX)0 paires de guêtres noires et

grises, les premières défectueuses, et les se-

condes de bonne étoffe, mais courtes et
étroites.

Des casques, les uns bons et les autres de
réforme.
De vieux sabres, des housses et fourreaux

en drap pour la cavalerie, qu'on nous dit
avoir été envoyés de Dieppe sans aucun état.
Des musettes prises sur les émigrés et qu'on

peut convertir en havresacs.
Des cors, des caisses, des cols noirs, en très

grande quantité.
Idem, des bas de coton à deux fils, des piè-

ces de rouleaux de sangle.
Des coupons de toile et de draps, dont les

pièces ont été expédiées, et qui annoncent
une mauvaise qualité.

35
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Des baudriers, des havresacs, des bre-

telles, des ceinturons, des pompons.
6,000 pièces de toile cirée, de fort mauvaise

qualité ; il en a déjà été fait et distribué

80,000 havre-sacs qui doivent avoir fait peu
d'usage, et qui n'ont servi qu'à prévenir

l'augaicntation de prix de ceux de peaux.

10,250 paires de souliers, marqués mauvais,

ils; manquaient essentiellement par la cou-

ture •: mais comme la République les a déjà

payés, en les iaisant recoudre et graisser, ils

peuvent être de quelque usage, à l'exception

de 940 paires qui sont hors de tout service.

Une grande quantité de toiles à sacs, qui

ne peuvent servir que pour la pourriture des

tentes.

27,000 à 30,000 paires de bas de laine, four-

nis par Sénar, d'Amiens, et qui ne feront au-

cun service, si l'on ne se hâte d'en faire la

distribution avant la fin du printemps.
2,600 chapeaux qu'on dit provenir du ma-

gasin de Caen, où ils étaient depuis 1786, et

que l'insouciance de l'Administration laisse

perdre par une mauvaise tenue.

820,000 paires de mitons de laine, dont les

troupes ne veulent pas se servir, et qu'il se-

rait important de faire vendre de suite.

Environ 3,000 aunes de toile blanche de
mauvaise qualité.

_

Le garde-magasin se plaint de oe que la

section a logé dans oe bâtiment un très grand
nombre de femmes et d'enfants sur les pré-

textes que leurs maris et leurs pères sont

aux frontières.

Il a observé que cet abus rendait ce maga-
sin peu sûr, et l'exposait aux inconvénients
du feu.

Nous pensons que les magasins doivent être

débarrassés de tout oe qui est étranger à leur
administration, sauf à loger dans d'autres

bâtiments les personnes qui peuvent le mé-
riter,

Magasiits du Bon-Pasteur.

Oe magasin, rue du Cberche-Midi, a com-
meneé le l^"" mars 1793 ; il a déjà expédié
1,260 balles.

Il renferme actuellement 200 caisses con-
tenant chacune 200 casques prêts à être expé-
diés.

Plus, 180 tonneaux et 10 caisses contenant
d^ chemises, des bas, des guêtres, et des gi-

bernes et de la buffleterie destinés pour Caen,
Rennes, Dunkerque et Strasbourg.

50,000 havresacs de toile cirée, plusieurs
pièces remplies d'une énorme quantité de
guêtres noires et grises.

40 caisses contenant chacune 280 chemises
destinées pour Oaen.

23 tonneaux contenant chacun 400 paires
de bas de coton, destinées pour Rennes.
Une grande quantité de gibernes pour les

chasseurs, l'infanterie, les dragons, les hus-
sards, la cavalerie, les troupes légères, l'ar-

tillerie, d'autres à la Corse, pour les sergents.
Des baudriers pour l'infanterie et les ca-

nonniers, des bretelles de fusils, des colliers à
marmites, des baiguettes et colliers de tam-
bours, des baudriers, en buffle, bottes de hus-
sards et de cavalerie, des casques en cuivre
pour les dragons, des selles à la hussarde,
des chabraques, des bridonfl, des brides, des

caisses en cuivre ; ces derniers objets nous
ont paru bons.

Un grand nombre de bonnets de police de

bonne qualité.

21 caisses contenant chacune 260 chemises

destinées pour Mézières.

48 tonneaux contenant chacun 350 paires

de bas de laine destinées pour Caen.

Une immense quantité de balles contenant
des tentures en laine.

3 caisses de boutons à la République,
40,OCO cols noirs, des rouleaux de galons et

de bretelles.

4 grandes pièces, renfermant une énorme
quantité de bas de coton de différentes cou-

leurs; ils nous ont paru conformes aux échan-

tillons qu'on nous a montrés (1).

Des bas de fil de diverses couleurs, bons,

quoique inférieurs aux modèles.

Des gants de laine qu'il serait plus avan-
tageux de faire vendre que de faire user.

Une assez grande quantité de chemises de

26 pouces de largeur, 34 de longueur au de-

vant et 36 au derrière ; la toile nous a semblé
bonne.

A la suite de ce rapport se trouvera le ta-

bleau positif de ces différents objets que nous
n'avons énoncés que succinctement, afin de
ne pas fatiguer l'attention de l'Assemblée.

Mais nous devons faire connaître ici com-
'bien nous avons été frappés de l'insouciance

des administrateurs qui ne mettent aucune
économie dans les frais des expéditions.

Ils paient 25 livres les caisses d'emballage,

et 5 livres la corde qui sert à les serrer ; il

noxis a paru que la corde ne vaut pas plus
de 40 sols, et que la caisse serait payée à
15 livres.

Ce qui ne s'expédie pas dans des caisses

s'expédie dans des tonneaux que l'Adminis-
tration paie depuis 40 sols à 4 livres. Le poids
énorme de ces tonneaux et la petite quantité
d'effets qu'ils contiennent est telle, que le

tonneau vide pesant environ 100 livres, ne
pèse, lorsqu'il est rempli d'objets d'habille-

ment, que 30 livres de plus, ce qui ruine la

République en frais de transport illusoires-

Ces caisses, ces tonneaux et tous les objets

d'emballage qui circulent dans les différents

magasins de la République, sont portés dans
les comptes de dépenses de chacun d'eux,
quoique les gardes-magasins puissent les faire

servir pour expédier de l'un à l'autre, ce qui
éviterait que le même objet ne fût porté en
dépense 3 ou 4 fois.

Les registres du garde-magasin ont a8se2

de clarté, ils ne manquent que du caractère
d'authenticité.

Magann de Vûratoire.

lue, magasin de l'Oratoire est un des plus
riches de la République, par l'énorme quan-
tité de draperies qu'il renferme.

,(1) La douzaine de paires d* bas pèse 2 livres; ceux
de couleur pèsent id. 3 livres. Ils ont été achetés 36 h
38 livres la douzaine.
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Les 4 premières pièces où l'on nous conduit,
contiennent 50,000 pantalons et un très grand
nombre de chemises en siamoise de différen-

tes couleurs, destinées pour le service de la
marine ; la qualité de l'étoffe nous a paru
bonne ; mais les modèles étroits et courts.

Nous allons décrire successivement les ob-

jets d'habillement que nous avons vus dans
les 42 pièces qui forment le bâtiment et dans
l'ordre qu'ils nous ont été montrés.

1° Des gilets et des habits de drap blanc
qu'on nous a dit avoir été vendus à l'Admi-
nistration par la municipalité de Paris ; ces

effets nous ont paru vieux et de mauvais ser-

vice.

Des casques de rebut, des bonnets de po-
lice, des guêtres destinées aux soldats pas-
sants.

Un grand nombre de culottes de ratine
grise qui ne peuvent servir que pour les bou-
langers et charretiers de l'armée.
Une immense quantité de draps blancs et

bleus. Les premiers nous ont paru bons.
Des serges bleues, de qualité défectueuse,

et qui ne sauraient être de service, puisque
les doublures de l'habillement des troupes se
font en blanc.
Des serges blanches qui nous ont paru in-

férieures de 25 0,0 aux échantillons qu'on
nous a montrés : comme la quantité qui s'en
trouve dans plusieurs appartements est im-
mense, et qu'on a mêlé et confondu les livrai-
sons de chaque fournisseur, il est impossible
d'appliquer à telle partie, tel ou tel échan-
tillon.

Des draps verte, de médiocre quAliié, des
blancs et écrus, de mauvais lainage.

Uri çrand nombre de pièces de draps bleus,
empilées les unes sur les auti-es, dans plu-
sieurs appartements que nous n'avons pu exa,-
miner.
Des serges blanches et bleues d'un bon ser-

vice.

Plusieurs grands appartements tout rem-
J)lis de draps blanc, bleu, vert, jaune, écar-
ate, gris, etc.

La vérification, quand elle serait possible,
exigerait plusieurs mois de travail et une
dépense considérable pour les changer dans
d'autres lieux.

Plusieurs nous ont paru très beaux ; mais
comme il y a des couleurs qui ne sont pas
d'usage dans les différents uniformes des
troupes de la République, il convient à «es
intérêts qu'ils soient vendus.

Plusieurs appartements sont si fort obs-
trués par une immense quantité de pièces de
tricots et de serges, qu'il est impossible d'y
pénétrer.

L^ne grande quantité d'étamine de bonne
qualité.

Des coutils et des toiles de plusieurs sortes
pour des pantalons.
Un grand appartement de 4 pièces ren-

ferme plus de 250,000 aunes de velours de co-
ton blanc uni et rayé ; il y en a pour plus de
100,000 paires de culottes, dont le prix de-
vient de jour en jour plus excessif. Ces ve-
lours nous ont paru de bonne qualité, et si

on les jugeait peu propres au service, ils

pourraient se vendre avec avantage.
Il n'en est pas de même de 50,000 aunes de

pannes qui se trouvent dans ce magasin, par-
tie est^n poil de chèvre, et partie en laine ;

cette dernière qualité est si détestable, qu'il
est impossible de la faire servir à l'habille-

ment des soldats ; les vestes et les culottes
qu'on en ferait ne seraient pas de huit jours
d'usage ; il convient à la République de faire
vendre ces objets.

Une si grande quantité de toile d'embal-
lage et de toile de coton pour doublure,
qu'elle remplit les appartements jusqu'au
seuil de la porte, que nous n'avons pu pas-
ser ; 2,000 pièces de peau de daim pour culot-
tes de bonne qualité.

L'église de l'Oratoire est une des pièces de
ce magasin ; elle renferme une immense quan-
tité de balles et de tonneaux pleins de divers
objets de rhabillement, les tribunes de cette
église sont vastes ; elles sont garnies d'une
grande quantité de draps.

A côté de l'église sont plusieurs apparte-
ments remplis de souliers j le nombre en est
de plus de 100,000 paires.

C'est dans une des salles de ce bâtiment
que se fait l'inspection des souliers que l'ad-
ministration de l'habillement achète pour le

compte de la République.

Là se réunissent 16 commissaires nommés
jMur ittfi seotiaus de P&ris, et pris à tour de
rôle parmi les cordonniers de cette ville (1) ;

l'Administration leur paie à chacun 4 livres
par jour ; ils font la vérification de souliers
dans des formes extrêmement arbitraires et
vicieuses ; le public n'assiste pas à leur opé-
ration.

Ils s'enveloppent du plus profond mystère ;

ils ne permettent ni à l'inspecteur du maga-
sin ni aux autres agents de l'Administration
de les surveiller.

(1) Nota Ils reçoivent par semaine 20 à $5 mille

paires de souliers qne l'administration paie en ce mo-
ment 8 liv. 5 à' 8 liv. 10 s. la paire.

Tablkau
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Relevé des objets effectifs aux magasins de Saint-Denis et Paris, au /""^ mai 1793,

ainsi qu'à ceux de Lodève, Lille, Strasbourg, Valenciennes et Grenoble.

OBJETS D'HABILLEMENT.

Draps 5/4 de large
— 4/-i —

Cadis (draps de i/i aune)
Tricots, estamènes ou tordorse
Bayetles de 4/4
Molleton
Cadis de 5/lî pour doublures
Serges de 7/12 pour doublures
Blicourt de 1/2 aune pour doublures..
Impériales pour doublures
Toiles de coton écrues pour doublures,
Toiles de fil pour doublures
Treillis de 3/4
Coutil pour sarrau
Gros boutons
Petits boutons
Habits façonnés
Vestes
Culottes
Redingotes
Gilets

Velours de coton pour culottes
Pannes pour culottes

QUANTITÉS.
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Relevé des objets effectifs aux magasins de Saint-Denis et Paris^ au 1" mai 1793,

ainsi qu'à ceux de Lodève, Lille, Strasbourg, Valenciennes, et Grenoble.

OBJETS DE GRAND EQUIPEMENT

ET HARItACHEMENTS.

Gibernes
Porle-gibcrnes
Bretelles de fusils

Ceinturons ou baudriers .

.

Caisses de tambour
Paires de baguettes

,

Paires de bottes
Selles coraplètes
Fontes de pistolets

Schabraques ,

Cornets de cuivre
Couvertures de cheval . . .

.

Sabres
Porte-manteau x
Housses avec leurs fontes
Colliers de tambour

QUANTITÉS.
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Tableau contenant la création et le renouvel-
lement de chaque adnvinistration, ainsi que
les noms des administrateurs de Vhcdxil-

lement, équipement et campement des
tmupes.

PREMIÈRE ADMINISTRATION.

Elle a commencé le 23 avril 1792 et a fini

le l""" octobre suivant ; elle était composée des
citoyens Maillot, Labitte, Pontenai, Lalain,
Etienne Roux.

DEUXIÈME ADMINISTRATION.

Elle a commencé le l*"" octobre 1792 et a fini

le l""" mars 1793.

Les citoyens administrateurs qui la com-
posaient sont : Lazouski, Pont«nai, Vander-
monde, Labitte, Lepage.

Ces deux citoyens, qui avaient été de la
première administration, restèrent peu de
temps avec la seconde, et furent remplacés
par les citoyens Piquet et Debrés ; ce dernier
entra le 13 octobre 1792, et fut supprimé le 15
avec Pontenai ; et il ne resta dans l'adminis-
tration que Vandermonde, Lepage, Lazouski
et Piquet.

TROISIÈME ADMINISTRATION.

Elle a commencé le 1®"" mars 1793, &\ a ckangc
le 6 mai suivant.
Les administrateurs qui l'ont composée sont

les citoyens Debrés, Depré, Holstin, Marioq,
Lepage, Lal^rctache, Soufeeiraa, Chavary.

QUATRIÈME ADMINISTRATION.

Le 6 mai 1793, la troisième administration
a été supprimée et remplacée par les citoyens
Huguenin, lligeau, Debrière,, Renard, Fran-
çois, Provanohère.

L'administration de tout ce qui concerne le

service des armées en effets d'habillement, d'é-
quipement et de campement, sera toujours
excessivement dispendieuse :

1° Lorsqu'elle ne sera pas assise sur des.
principes d'achats et de livraisons combLné&
avec la quantité d'hommes existant sous les
armes

;

2° Lorsque les différents corps ne seront pas
chargés de répondre des effets qui leur seront
délivrés, et d'en surveiller la distribution,
l'usage et la consommation

;

3° Si, en arrêtant cette comptabilité, on ne
suit pas exactement la rentrée de la retenue
des 3 sous par jour et par homme, appliqués
à couvrir les dépenses de l'habillement

;

4° Si l'on n'ex«*rce pas avec la même exac-
titude de la rentrée du prix des effets de
linge et de chaussure distribués aux diffé-
rents corps, sur les 2 sous attribués à cette
partie

;

5° Si toutes les dépenses de cette adminis-
tration ne sont pas examinées, suivies et sur-
veillées à tel point que l'on parvienne enfin
à arrêter les incroyables dilapidations qu'on
y rencontre journellement dans l'état actuel
des choses

;

6° Enfin si le choix des administrateurs
continue d''être le fruit de l'intrigue, et d'être

provoqué par la cupidité des aspirants et les

intérêts cachés de ceux qui y nomment. C'est
alors que l'ineptie la mieux avérée tient la

place de connaissances rares et précieuses, et

qu'une horde toujours avide compromet à
chaque pas les intérêts de la République.
La Convention trouvera juste de prescrire

la marche de cette partie administrative par
un règlement qui, en guidant ceux qu'elle

chargera de la conduire, éloignera d'eux les

demandes souvent condamnables, mais tou-

jours impérieuses d'une cupidité vorace, «

laquelle les fournisseurs, ouvriers et autres
ne se sont que trop accoutumés, et qu'il est

urgent de détruire.
Elle reconnaîtra également que la surveil-

lance qu'exige cette administration, beau-
coup trop négligée jusqu'à présent par le dé-

partement de la guerre, ne doit plus lui ap-
partenir, et qu'elle est d'une telle importance
pour les intérêts de l'Etat, qu'elle ne doit en
confier le soin qu'à elle-même, en chargeant
ses comités de la suivre avec une continuelh'
sollicitude, et de lui en rendre le compte le

plus exact, tous les mois et même plus sou-

vent si elle le juge nécessaire.

C'est dans cet esprit que je me suis occupé
d'un projet de loi que je soumets aux ré-

flexions de l'Assemblée.

PROJET DE DÉCRET.

La Convention nationak'. considérant la né-

cessité de régler les opérations successives et

les dépenses annuelles qu'occasionne la four-

niture des effets d'habillement et de campe-
HJient des troupe» qui composent les armées
de la République, après avoir entendu le rap»-

port d'un de ses membres du comité de sur-

veillance des marchés, décrète ce qui suit :

« Art. 1*"". L'administration de l'habillement
est supprimée à compter de ce jour. Pourront
néanmoins les administrateurs de l'habille-

ment, équipement et campement continuer
de faire les expéditions qui leur seront de-

mandées par le ministre de la guerre, jusqu'à
ce que le directoire qui va être ci-après éta-

bli, soit en activité, et que les évacuations
des magasins soient terminées ; mais il leur

est interdit, à compter de ce jour, de faire

aucuns achats, de recevoir aucunes soumis-
sions, ni de traiter par commission ou au-
trement d'aucune partie, concernant les effets

d'équipement et campement des troupes de
la République, à peine de voir les effets d'ac-

quisition ou de fabrication nouvelle demeu-
rer à leur compte personnel.

« Art. 2. Les administrateurs actuels re-

mettront sous huitaine, à dater du jour de la

publication du présent décret, pour tout dé-

lai, un état de tous les traités, marchés et

soumissions non expédiés qu'ils auraient pu
faire, et arrêteront les expéditions des four-
nitures qui pourraient être prêtes à être ver-

sées dans les magasins, en vertu desdits trai-

tés, marchés, soumissions, commandes, etc.,

sauf aux fournisseurs, soumissionnaires, fa-

bricants, commissionnaires ou autres, à se
pourvoir pour la réception desdits objets

ainsi et comme il sera ci-après expliqué.

« Art, 3, Les administrateurs s'occuperont
sans déltii dte la reddition de leurs comptes,
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tant en deniers qu'en marchandises par-de-

vant les commissaires chargés par la Con-
vention nationale de l'examen, vérification et

liquidation de toutes les dépenses du dépar-

tement de la guerre.

« Art. 4. Il sera fait un inventaire exact

de toutes les parties d'habillement, équipe-

ment et campement, existant dans les diffé-

rents magasins de la République, en pré-

sence : de deux membres des corps adminis-
tratifs et des commissaires des guerres, qui

t-n ont la police ; et ledit inventaire, si|çné

et certifié véritable par les gardes-magasins,
sera vérifié et visé des commissaires.

« Art. 5. Dans le cas où quelques magasins
seraient trop considérables, ou trop abon-
damment fournis pour que l'inventaire pût
s'en faire promptement et sans confusion,

l'état des marchandises qu'ils contiendront
se fera par les évacuations successives, qui
seront ordonnées sur-le-champ, pour être

transportées dans d'autres magasins dépen-
dant du nouveau directoire.

(c Art. 6. Pour remplacer l'administration
actuelle de l'habillement, équipement et cam-
pement, la Convention décrète l'établissement

d'une commission sous le nom de directoire

de l'habillement, équipement et campement
des troupes, lequel tiendra ses séances et bu-

reaux à Paris.

« Art. 7. Ce directoire sera composé de
16 membres, pris dans le nombre de citoyens

expérimentés, intacts et connaisseurs en ces

parties, n'ayant aucuns rapports d'intérêts

avec des maisons de commerce, fabriques ou
manufactures ; ils seront choisis par la Con-
vention et tenus à fournir un cautionnement
qui sera déterminé par le comité des finances.

<( Art. 8. Ces directeurs seront sous la dé-

pendance immédiate de la Convention et

sous la surveillance du bureau chargé de la

liquidation des dépenses de la guerre.

« Art. 9. Le directoire de l'habillement éta-

bli par le présent décret entrera en activité

le jour de son élection, et dès ce moment
f)rendra les mesures nécessaires pour assurer
e service des armées dans toutes les parties
qui lui seront confiées.

« Art. 10. Le ministre de la guerre don-
nera un état exact de tous les corps, tant in-

fanterie que cavalerie, de toutes armes qui
composent les armées de la République, avec
le nombre d'hommes au complet et à l'effec-

tif dont chacun de ces corps est et doit être

composé.

« Art. 11. Le même état contiendra la si-

tuation de l'habillement et équipement de
chacun desdits corps ; cette situation établie

par les conseils d'administration, chacun en
ce qui les concerne, i?era vérifiée par les com-
missaires des guerres ayant la police des
corps, et certifiée véritable par eux. La Con-
vention rend les uns et les auti'es personnelle-

ment responsables des erreurs et même des
inexactitudes qui y seraient reconnues.

« Art. 12. Le ministre de la guerre don-
nera ensuite de ce tableau de la situation de
chaque corps, l'état de ses besoins et des four-

nitures qui doivent leur être remises, afin de
compléter, à l'égard de chacun d'eux^ tout ce

qui leur sera nécessaire, et ce qui leur est

accordé par les l'èglements.

« Art. 13. Après que cet état aura été vé-

rifié et approuvé, il sera remis au directoire

de l'habillement qui fera sans aucun délai

ses expéditions, de manière que tous les corps
de l'armée soient approvisionnés, dans le plus
bref délai possible, de tout ce qui doit leur
revenir en habillement et équipement.

« Art. 14. Le directoire justifiera par des
états exacts, tous les 10, 20 et 30 de chaque
mois, des expéditions qu'il aura faites pen-
dant les vingt jours précédents, et du jour au-
quel ses feuilles de déclarations pour les en-
lèvements auront été remises à l'administra-
tion dos transports : et dans le cas où les

effets et marchandises, destinés à des corps
quelconques, seraient tirés des magasins qui
sont établis proche les frontières, le direc-
toire justifiera des ordres qu'il aura donnés
pour l'expédition de ces fournitures et de la

livraison qui en aura été faite par les gardes-
magasins extérieurs, laquelle sera constatée
et certifiée par les commissaires des guerres,
ayant la police desdits magasins.

« Art. 15. Les ordres pour l'expédition des
différentes parties d'habillement, d'équipe-
ment ou de campement, seront adressés par
le ministre de la guerre aux commissaires or-
donnateurs, lesquels les feront porter sur un
registre à ce destiné, par ordre de dates et de
numéros, et les feront passer dans le jour
au directoire de l'habillement, à l'effet par
lui de s'en occuper sans délai.

<( Art. 16. Aussitôt et à mesure que les ex-
péditions s<îront faites et prêtes à être enle-

vées, le directoire remettra les déclarations
d'enlèvement relatives à chacune d'elles au
bureau des commissaires, où elles seront de
même enregistrées, comme expédiées ; et en-
suite lesdites déclarations seront portées sur
un autre registre, servant à constater leur
remise aux commissaires aux transporta, et

le jour de leur départ, et de suite les com-
missaires feront remettre ces feuilles à l'ad-

ministration des transports, avec ordre de
les enlever sur-le-cliamp.

« Art. 17. Toutes les différentes parties de
l'habillement, équipement et campement dé-
posées dans les différents magasins de la Ré-
publique, soit pour les approvisionnements
de réserve, soit pour le service courant, seront
uniquement aux ordres et à la disposition du
directoire de l'habillement : tous les gardes-
magasins lui en seront comptables, seront à
sa nomination et exécuteront tous les ordres
qui en émaneront.

« Art. 18. Le garde de chaque magasin fera
passer tous les premiers de janvier, avril,

juillet et octobre de chaque année au direc-
toire de l'habillement, ou plus souvent s'il

en reçoit l'ordre extraordinairement, l'état

de situation de tous les effets quelconques
existant dans son magasin avec ses observa-
tions sur leur nature et leur qualité ; le di-
rectoire donnera les modèles de cet état, afin

qu'il soit partout uniforme.

« Art. 19. Cet état sera vérifié par les corps
administratifs du lieu, et visé du commis-
saire des guerres, ayant la police du maga-
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sin, auquel il en sera remis un double qu'il

fera passer au ministre de la guerre.

« Art. 20. Le directoire de l'habillement,
après avoir reçu tous ces états particuliers
des différents magasins, les réunira pour en
former un général, dont il remettra une co-

pie au comité militaire, une autre au minis-
tre de la guerre et la troisième au bureau d^s
commissaires.

« Art. 21. Les gardes-magasins expédieront
journellement, tant au directoire qu'au bu-
reau des commissaires-liquidateurs des feuil-

les d'entrée et de sortie, et de ballots prêts
à être enlevés : ces feuilles étant destinées à
marquer tous les mouvements des magasins,
soit en recette, soit en expédition,

« Art. 22. Les gardes-magasins se confor-
meront, au surplus, à toutes les instructions
particulières qui pourront leur être envoyées
par le directoire de l'habillement.

« Art. 23. Le directoire de l'habillement
sera autorisé à s'approvisionner de toutes les
parties dont les magasins doivent être abon-
damment fournis, en se réglant, pour les

quantités, sur les besoins que présenteront
les états exigés par les articles 10, 11 et 12
du présent décret. Il lui sera libre d'user de
la voie de la soumission ou de celle de la
commission : mais, dans l'un comme dans
l'autre cas, les soumissions ou marchés pro-
posés par les commissionnaires n'auront de
valeur qu'après avoir été visés par le comité
de l'examen des marchés.

« Art. 24. Si cependant, dans des circons-
tances particulières, il paraît avantageux de
conclure des traités ou marchés au moment
même et sans attendre le visa du comité, ce-
lui-ci pourra viser les susdits traités ou mar-
chés toutes les fois que les prix y portés n'ex-
céderont pas le taux courant des marchan-
dises, dont le dii'ectoire se sera assuré par
lui ou ses agents.

« Art. 25. Quant aux effets de campement
et d'équipement qui n'arrivent dans les ma-
gasins que tout confectionnés ou fabriqués,
le directoire pourra recevoir les soumissions
qui lui seront offertes ; et sur l'avis de ses
membres, et les modèles qui y seront toujours
joints, cachetés et présentés au comité de
l'examen des marchés, lesdites soumissions y
seront visées et acceptées ; sans laquelle for-
malité elles seront nulles et resteront à la
charge des soumissionnaires.

« Art. 26. Les 16 membres composant le di-
rectoire de l'habillement se diviseront en deux
parties. 8 d'entre eux resteront à Paris pour
conduire toutes les opérations relatives au
service et pour suivre les comptes, tant en
recette que dépense ; les 8 autres se rendront
dans les 8 magasins principaux^ existant
près des frontières, à l'effet de surveiller le
service dans toutes ses parties, d'y maintenir
l'ordre, de guider les gardes-magasins, d'y
faire fabriquer les parties susceptibles de
1 être et de rendre compte au directoire de
toutes les opérations qui leur paraîtront éco-
nomiques et avantageuses au bien de la Ré-
publique.

« Art. 27. Le® 8 membres du directoire ré-
partis dans les magasins extérieurs ne pour-

ront ordonner aucun achat, aucune fabrica-
tion, aucune dépense, à moins qu'ils n'y aient
été autorisés spécialement par le directoire
séant à Paris, d'après le compte qu'ils seront
tenus de lui rendre.

« Art. 28. Il sera établi, tant à Paris que
près des magasins principaux, des ateliers

de différentes natures, tant pour l'habille-

ment que pour la fabrication des effets de
campement.

« Art. 29. La coupe des habits, vestes, cu-
lottes, redingotes, capotes, guêtres, chemises
et bonnets de police se fera exclusivement
dans des ateliers dirigés par le directoire de
l'habillement à Paris, ou par les membres du
directoire départis dans les départements,
sans que, sous quelque prétexte que ce soit,

le directoire puisse confier des étoffes aux
particuliers, même aux sections pour les cou-
per extérieurement et hors des ateliers de
coupe.

« Art. 30. Les tailleurs, coupeurs, ouvriers
et ouvrières auxquels le directoire, sur la de-
mande des sections, délivrera de l'ouvrage
dans les ateliers de coupe, seront tenus de se
conformer en tout point à ce qui sera pres-
crit par le règlement de la Convention na-
tionale.

« Art. 31. Le ministre de la guerre conti-
nuera de remettre les fonds nécessaires à la
disposition du directoire, en délivrant ses
mandats sur la Trésorerie nationale.

« Art. 32. Le directoire est autorisé à se
pourvoir sur lesdits mandats d'une somme
de 150,000 livres pour subvenir à ses besoins
journaliers, laquelle cependant étant con-
sommée, ne pourra lui être remplacée qu'en
justifiant de l'emploi qui en aura été fait par
un état signé des membres du directoire, et
visé par les commissaires des guerres compo-
sant le bureau de liquidation des dépenses
de la guerre.

« Art. 33. Le directoire rendra tous les
mois un compte sommaire de ses opérations,
tant en recettes qu'en dépenses de deniers^
qu'en entrées et sorties de tous ses magasins.
Cet état, soumis à la vérification des commis-
saires des guerres liquidateurs, sera par eux,
après l'examen préalablement fait, présenté
à la Convention.

« Art. 34. Les commissaires-liquidateurs se
feront remettre par la Trésorerie nationale,
mois par mois, un état des remboursements
qui auront dû s'opérer sur les 2 sous de linge
et chaussure, pour les fournitures de ce genre
qui auront été faites aux troupes par les
divers magasins.

(( Art. 35. Cet état sera mis en comparai-
son par lesdits commissaires, avec les états
de mois des gardes-magasins, à l'effet de con-
naître l'excédent de la dépense à la charge
de la République et d'en rendre compte à la
Convention.

<( Art. 36. Toutes les dépenses du direc-
toire, traitements des directeurs, appointe-
ments de commis, frais de bureau et autres
quelconques, seront réglés par le comité des
finances et approuvés par la Convention. »

(La Convention ordonne l'impression de
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ce rapport ainsi que le projet de décret et

prononce l'ajournement de la discussion.)

Une députation des épouses des grenadiers-

gendarmes de la Convention et de leurs en-

fants est admise à la barre.

Vorateur de la députation donne lecture

de Tadresse suivante (1) :

Grenadiers-gendarmes servant près la

Convention nationale.

(( Citoyens représentants,

« Les épouses des grenadiers-gendarmes et

leurs enfants, les uns et les autres interprètes

fidèles des sentiments républicains qui ani-

ment sans cesse leurs auteurs et leurs amis,

viennent en leur nom dans le sanctuaire des

lois dont le poste honorable leur était confié

et qu'ils n'ont quitté que pour venger la pa-
trie outragée par une horde d'esclaves et de
fanatiques ; elles viennent, dis-je, pénétrées
d'admiration, de respect et de reconnaissance
donner ici leur assentiment à l'arme la plus
puissante que vous ayez pu donner aux Fran-
çais pour combattre la tyrannie et le despo-
tisme, sous quelque forme qu'ils se présen-
tent désormais... La Constitution de la Ré-
publique française une et indivisible... !

« Oui, citoyens représentants, la Constitu-
tion républicaine ! Elle représente à nos en-
nemis les plus acharnés, les enfants rebelles

à la patrie, les armes de la raison et le cou-
rage d'une nation entière qui se fera tou-
jours respecter... Mais, citoyens représen-
tants, votre tâche n'est pas encore acnevée :

faites surveiller les ennemis intérieurs qui,
sous le masque du patriotisme, se glissent
parmi vous pour essayer de vous désunir ; or-
ganisez toutes les parties de l'administration
et faites des lois fondées sur les bases de cette
même Constitution, qui vous méritera à ja-
mais les bénédictions du peuple !

<< Occupez-vous ensuite de l'instruction pu-
blique : par ce bienfait inappréciable, en
même temps que les mères montreront à bien
faire à leurs enfants, ceux-ci apprendront
aussi à bien dire.

« Citoyens représentants, reposez-vous du
soin de défendre votre ouvrage sur ,1e cou-
rage et l'union des Français. Si nos pères
succombent dans la Vendée en combattant
pour la liberté et l'égalité, enfin pour la Ré-
publique une et indivisible, chacun d'eux
sera remplacé par son fils et ils sont en grand
nombre ! Si ceux-ci succombent à leur ardeur
républicaine, ils se succéderont ainsi jusqu'à
extinction de la race entière.

<( C'est la promesse que fit chacun de nous
à son père en lui faisant ses adieux. (Vifs ap-
plaudissements.)

(( Signé : Ponsard, Prévost. »

Le Prési^frnl répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

I
(1) Archives nationales. Carton C 262, doîsier 377. —

Procès-verbau.c de la Convention, toine 16, page 47.

J«rd-Panvillier (li. Je saisis ce moment
pour annoncer à la Convention que leurs ma-
ris offrent l'exemple d'une discipline rare

aux volontaires, et à nos concitoyens celui

des vertus civiques. Il n'y a pas lieu de dou-

ter que lorsqu ils se trouveront en présence

des révoltés, ils se montreront dignes de dé-

fendre la cause de la liberté. (Sou veaux ap-

plaudissements.)

Les citoyennes et citoyens des communes de

Passy, Boulogne et Auteuil. composant l'as-

semblée primaire du canton de Passy, sont

admis à la barre (2).

Ils informent la Convention qu'ils ont lu

l'acte constitutionnel avec le calme de la rai-

son, qu'ils l'ont posé avec l'intérêt du patrio-

tisme, et adopté avec le transport et ladmi-
ration dus au courage que l'Assemblée a mon-
tré dans une lutte pénible et difficile.

I^e Président répond aux pétitionnaires

et les félicite de leur zèle.

(Ils défilent ^ans la salle aux cris de : Vive

la République/ et au milieu des applaudisse-

ments de l'Assemblée.)

(La Convention renvoie leur adhésion à la

commission des Six.)

Koberl-Tliomn<« l^indel, set rétaire, donne
lecture d'une adresse des sans-culottes de
Chambéry, par laquelle ils adhèrent aux nae-

sures prises par la Convention les 31 mai et

2 juin et jurent de s'ensevelir sous les ruines

de leurs rochers plutôt que d'y laisser péné-

trer les despotes d'Italie ou le fédéralisme ;

elle est ainsi conçue (3) :

La République une, indivisible, ou la mort.

Les san.s-culottes de Chamhéry, département
du Mont-Blanc, à la Convention nationale.

« Représentants du peuple français,

(( Notre adhésion aux mesures vigoureuses

que vous avez déployées dans les journées des

31 mai et 2 juin, est commandée impérieuse-

ment par vos travaux : ils parlent énergique-

ment à tous les cceurs républicains. Malheur
à qui ne donne pas des signes d'allégresse sur

ces mémorables journées : ou son âme encore
esclave ne s'élèvera jamais à la hauteur de la

liberté, ou son âme gangrenée soupire encore
pour le despotisme.

« Représentants du peuple, sauveurs de la

République une et indivisible écoutez les

principes qui nous animent, et recevez le ser-

ment que nous avons solennellement prêté :

<( Nous avons prononcé anathème aux rois

et aux tj'rans, nous avons voué à la vengeance
publique tous leurs partisans. Nous avons
juré de défendre jusqu'au dernier soupir, la

liberté, l'égalité, la souveraineté du peuple,

l'unité et l'indivisibilité de la République,
la sûreté des personnes et des propriétés

;

nous avons juré respect à la Convention na-

(1) Moniteur universel, 2" semestre de 179.3, page 8.32,

l" colonne et Procès-ferbaux de la Convention, t. 16,

psge 47.

(2) Moniteur universel, tome 29, page 18", 2* colonne,

et Procès-verltatut de la Convention, tome 16, page 47.

(3) Archives nationales. Carton C 262, dossier 577.

— Procès-verbau.t de la Convention, tome 16, page 47.
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tionale, une obéissance entière à ses décrets
et de nous ensevelir sous les ruines de nos ro-

chers plutôt que cTj laisser pénétrer les des-

potes d'Italie ou le fédéralisme.
(( Tel est le serment des sans culottes de

Chambéry ; ils y seront fidèles : ils ont bien
vu à travers les insinuations perfides de quel-
ques intrigants, de quelques agents du des-

pote ultramontain qu'il soudoie encore au
milieu d'eux, l'abîme où l'on voulait préci-
piter la République. Ils ont repoussé avec
horreur les mesures adoptées par des admi-
nistrateurs criminels ou égarés. En vain le

monstre du royalisme voudrait renaître à
l'aido des factions, en vain a-t-on cherché à
semer parmi nous le germe des dissensions,
nous avons reconnu nos ennemis : ils ont pâli
et déjà ils n'osent plus soutenir les regards
des sans-culottes ; et pour les terrasser, pro-
noncez sur le sort des députés mis en arres-

tation.
(( Maintenant, représentants du peuple, le

besoin de l'ordre se fait sentir de plus en plus
dans toute la République ; pour foudroyer ses

ennemis, que ses entants ne forment qu'un
seul faisceau ; que tous les départements ne
réfléchissent que les rayons de la paix, de
l'union et de la fraternité. Que tous les

efforts des ennemis de la fraternité, que tous
les efforts des ennemis de la liberté et de la

République une et indivisible viennent se

briser contre le rocher immuable au milieu
des flots ; ou, si'il s'ébranle, qu'il écrase à la

fois tous les traîtres à la patrie.
« La pierre fondamentale de la félicité pu-

blique vient d'être placée sur une base assu-

rée
;
que tous les Français se réunissent bien-

tôt et s'embrassent sous ks voûtes sacrées de
cet édifice majestueux, et que la statue de la

foi s'élève triomphante à côté de la statue de
la liberté.

« Tremblez, vils despotes qui fondez des

espérances chimériques sur des divisions ap-
parentes, nous avons juré votre anéantisse-

ment, et les hommes qui firent tomber la tête

de leur dernier tyran, sauront consommer le

salut de la République.

(Suivent les signatures.)

(La Conventit)Ti décrète la mention honora-
ble et l'insertion au Bulletin.)

€^anil>on, ati nom du comité de Solwt pu-
blic, fait un rajJport sur Tétat de la Répu-
Miqne à l'époque de la création du comité de
Salut qm.blic et sur sa situation actuelle. Il

présente ensuite un projet de décret tendant
a approuver certaines mesures prises ou cer-

taines arreîitations ordonnées par ce comité ;
il- s'exprime ainsi (1) :

Le comité de Salut public m'avait chargé
de vous fa,ire connaître hier l'état de la Ré-
publique au moment de son établissement et

son état actuel, ainsi que le précis des opé-
rations qu'il a faites, je viens m'acquitter
de ce devoir.
Je vous rappellerai d'abord qu'à l'époque

de l'établissement du comité, la République
était trahie ; Dumouriez avait désorganisé
l'armée du Nord et des Ardennes, il ne res-

(1) lUhllolhèqm nationale : L^''*, n" 331. — Procès-
verbaux (le la Convention, lome 16, page 49.

tait qu'envircm 2,500 hommes dans les garni-
sons de toute cette frontière, les places fortes
manquaient de vivres et de munitions pour
soutenir un siège, et ce général perfide, après
avoir livré aux Autrichiens des vivres e*t des
armes pour une somme considérable, voulait
aussi livrer ces places fortes sans défense, ou
s'en emparer avec les armées, de la Républi-
que.
Vous savez que ce général avait abandonné

à Liège 10,000 fusils et 20,000 à 25,000 habits
qu'il avait emmagasinés pour le compte de
nos ennemis, tandis que les soldats de la Ré-
publique en manquaient, et pour les entraî-
ner dans son parti, il faisait retentir cette

salle de ses plaintes hypocrites sur le dénue-
ment de l'armée, aiin d'en rejeter le tort sur
la Convention.
Les armées du Rhin et de la Moselle

avaient été obligées de rétrogader et d'aban-
donner les environs de Mayenœ. Elles s'é-

taient portées sur les places-frontières et se

trouvaient dans une espèce de désorganisa-
tion, suite inévitable d'une retraite forcée.

Les armées des Alpes et d'Italie étaient
tranquilles à cause des montagnes et des
neiges qui les séparaient des ennemis.
Les Espagnols nous attaquaient du côté de

Bayonne et de Perpignan, les armées des
Pyrénées-Orientales et Occidentales, dont on
avait souvent parlé et qu'on disait sans cesse

être à la veille de s'organiser, étaient totale-

ment dénuées, elles manquaient d'officiers gé-

néraux, il n'y avait point de canons de cam-
pagne, presque point d'affûts pour les canons
de siège, presque pas de munitions ni de vi-

vres et peu de soldats.

Les commissaires Isnard, Aubry et d'Espi-
nassy (1) que vous aviez envoyés à Perpignan,
vous avaient fait un rapport très rassurant
sur l'état de cette frontière ; cependant les

représentants du peuple qui s'y trouvèrent
lors de la première invasion des Espagnols,
vous écrivirent qu'elle était totalement aban-
donnée

;
que les forts et les côtes étaient

presque entièrement dégarnis, que la plu-

part des canons qui se trouvaient dans les

forts étaient sans affûts ;
qu'il n'y avait pres-

que pas de munitions et qu'on était au dé-

pourvu de vivres.

Quant à notre situation dans l'intérieur, le-

fanatisme avait levé des armes, dans la Ten-
dée, dans la Loire inférieure, et départe-
ments voisins

;
plusi;nirs villes, forts et îles

étaient an pouvoir des révoltés. On espéra
d'abord que le courage des républicains étouf-

ferait dans sa naissance cette rébellion, et

dans l'impossibilité d'y envoyer des troupes
disciplinées, on se contenta d'abord des forces

levées par des réquisitions sur les lieux et de
quelques petits corps de troupes soldées; mal-
heureusement des intrigues qiie vous con-

naissez, avaient dès lors attiédi l'esprit pu-

fl) Le ritoyea Anbry qui a fait ce rapport, m'a, écrit

d'une manière mn()nanime\>0'\r réclamer contre ce pas-

sages; le citoyen I«narcl m'a écrit pour m'a^surer qu'il

n'avait aucune part à la lettre d'Anbry, plia que. ridi-

cule, et m'aunocer qu'il n'avait ainsi que Despinassy,

aucune part au rapport, que c'était le citoyen Aubry
seul qui l'avait rédij,ré, et qu'il n'avait pas pu lui faire

chanser une .sylb.be! (ISole de Cambon). (Voyez Archi-

ve.<) Parlementaires, U» série, tome r>5, séance du 27 mars

1793, page 4ol, le rapport d'Aubry).
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blic dans une partie des départements ; les

citoyens ne montrèrent pas l'énergie néces-

saire pour combattre le fanatisme qui a aussi

soTi énergie, le courage des soldats ne fut pas
secondé, ou il fut paralysé par des chefs per-

fides"; nous perdîmes des armes, des canons
et des munitions qui ont servi à nous com-
battre ; on donna de suite des ordres pour
faire venir des bataillons des armées ; ils

furent arrêtés dans leur marche, le comité fit

venir des armes et munitions que les admi-
nistrations arrêtèrent à leur passage, dès lors

il n'y eut point d'ensemble dans les opéra-
tions ; on pourrait même dire que chaque ad-

ministration «'occupant trop de la défense de

son clocher, formait son armée, nommait son
général, de sorte qu'il était impossible qu'au-
cun grand système de défense fût suivi.

Xous avions en même temps à défendre les

côtes de Brest et de Cherbourg, il n'y avait
que quelques soldats épars dans les garni-
sons ; à peine sur les côtes de Bretagne oii des
révoltes avaient éclaté, y avait-il 5,000 hom-
mes de troupes soldées, nombre insuffisant
pour les garnisons des vaisseaux de ligne.

Les côtes et ports de la République n'of-

fraient pas un état de défense rassurant
;

pax*tout on réclamait des canons^ des affûts

et des hommes pour défendre les redoutes
;

l'armement des flottes de la République se

faisait avec peu d'activité, les ports de Brest,
Rochefort et Lorient, n'avaient que six vais-

seaux de ligne prêts à tenir la mer, et la
flotte de la Méditerrannée se réparait dans
le port de Toulon.
Vous aviez 170 représentants du peuple dans

les départements pour provoquer le patrio-
tisme des citoyens pour lo recrutement de
300,000^ hommes ou pour diverses missions de
surveillance ; mais une des manœuvres d»^ nos
ennemis avait été de les calomnier, afin d'ar-
rêter le succès de leurs opérations : on n'a,-

vart rien négligé pour les décrier, pour cher-
cher à avilir leur autorité et pour leur créer
des ennemis, partout on s'était ser^à d'un
mot, qui est devenu un nom de parti, on les

avait désignés comme des maratistes, mot
inventé par nos ennemis pour décrier les pa^
triotes les plus énergiques, on avait dit que
les maratistes étaient des assassins, des par-
tisans de la loi agraire et de la royauté pour
le d\ic d'Orléans, bientôt une partie de cette
assemblée partagea la même épithète.
Malgré tous ces obstacles le recrutement des

300,000 hommes a réussi ; mais vos commis-
saires ont été obligée d'avoir recours à quel-
ques actes révolutionnaires nécessités par la
résistance que les aristocrates et les modérés
leur ont opposée pour paralyser leurs efforts :

cependant, j'ose le dire à la France, sans
l'Mivoi de vos commissaires, au lieu de
300.000 hommes qui étaient nécessaires pour
la défense de la République, vous n'en eus-
siez pas eu 20.000.

Tel était l'état de la République, Ibrsqne
le comité de SaJut public a été organisé.

Qu'a fait votre comité ? il a commencé par
se faire rendre compte par le Conseil exé-
cutif, des moyens qu'il avait pour sauver la

chose publique; mais le Conseil exécutif lui-

même était paralysé, le ministre de la guerre
venait d'être arrêté pour otage, il n'y avait
r>oint de force dans le gouvernement, plu-

urs ministi-es n'avaient pas la confiance

publique. Les administrations étaient nulles,

ineptes ou malveillantes, partout il man-
quait d'hommes, d'armes, d'habits, de muni-
tions de guerre et de bouches, enfin les

réclamations arrivaient de toutes parts, nos
relations politiques avec l'étranger se ressen-

taient de l'état de torpeur dans lequel était

tombé notre gouvernement.

"Votre comité crut devoir prendre une
grande mesure : il avait reconnu que dans ce

moment de crise où tout ne pouvait être

prévu et combiné au centre, il fallait mouien-
tanémeut disséminer le pouvoir, qu'il fallait

des commissaires pour sauver la République ;

exciter le zèle des citoyens, improviser des
armées, surveiller les approvisionnements et

prévenir les trahisons.

Il s'aperçut que 170 commissaires envoyés
dans les départements dégarnissaient trop
la Convention, il vous proposa de rappeler
ceux dont la mission principale était termi-
née, ou dont les mandats n'étaient pas essen-
tiellement importants.

Les pouvoirs de vos commissaires étaient
illimités, et souvent leurs opérations se croi-

saient, votre comité crut devoir organiser un
pouvoir de surveillanoe, il vous proposa des
instructions qui déterminaient le pouvoir
des représentants du peuple ; eh bien, la

malveillance qui poursuivait tous vos déci-ets,

a encore cherché à paralyser les opérations
de vos nouveaux commissaires

;
partout on a

cherché à les représenter comme des désorg*-
nisateurs, des maratistes, des proconsuls, des
dictateurs ; cependant c'est ce pouvoir sur-
veillant que vous avez créé par la loi du
30 avril dernier auprès de chaque armée qui
a sauvé la République, qui a approvisionné
le.« places et les armées, qui a donné de l'ac-

tivité même aux généraux : 3,000 délibéra-
tions ont été prises par ces commissaires,
non pas pour des actes arbitraires, mais
pour organiser, armer, équiper les armées,
qui sans leurs soins seraient encore dans le

plus affreux dénuement.
C'est depuis cet établissement que les.

plaintes sur le manque de vivres, fourrages
et habillements ont été moins multipliées,
parce que les représentants du peuple, qui se
sont trouvés sur les lieux, n'ont rien négligé
pour les prévenir ; nos ennemis l'avaient bien
senti, ils ne voulaient pas que nous nous dé-
fendissions, et avec ce mot Marat, iLs ont
cherché à tout paralyser et à étouffer l'éner-
gie des patriotes.

"Votre comité crut aussi devoir exciter le

zèle des administrateurs pour qu'ils s'occu-
passent et coopérassent à la défense com-
mune ; les armes manquaient, il eiigagea Les

administrateurs par des circulaires et des
instructions de créer ou p)erfectionner les
établissements pour en fabriquer, de faire ré-
parer les vieux fusils, d'armer de baïonnettes
les fusils de chasse, de fondre des canons avec
la matière des cloches inutiles, il les engagea
de surveiller les fabriques des poudres, de
former et surveiller les fonderies des boulets,
de seconder les représentants du peuple pour
l'habillement, l'équipement, les \'ivres et four-
rages des armées, de surveiller la défense des
ports, forts et côtes, de s'occuper des haras
et de préparer tous les moyens qui étaient en
leur pouvoir, pour la levée d'un corps de ca-
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Valérie, en leur indiquant d'y employer les

chevaux de luxe.

Dans le même temps, des citoyens présen-
tèrent des vues de salut public, pour faire de
nouvelles levées de troupes, par réquisitions
directes et personnelles, et pour pourvoir à
leurs besoins, par des emprunts faits aussi
j)ar réquisition ; le comité vous les présenta,
et, d'après l'accueil que vous leur accordâtes,
il crut encore devoir exciter le zèle des admi-
nistrateurs, pour qu'ils aidassent à improvi-
ser des armées que la défense de la Républi-
que rendait nécessaires.

Plusieurs administrateurs ont secondé le

zèle de votre comité ; mais la malveillance et
l'aristocratie ont cherché encore à paralyser
toutes ces mesures ou à s'en servir pour vexer
le peuple.
Votre comité s'est occupé de faire venir de

l'étranger des armes et des vivres ; les me-
sures que le Cons<nl exécutif a prises et que
le comité a autorisées et celles qu'il a prises
directement ne peuvent pas être rendues pu-
bliques ; mais nous espérons qu'elles ne se-

ront pas infructueuses.
Il s'est occupé de l'état des manufactures

nationales d'armes qui étaient dans une sta-
gnation désespérante, il vous a proposé di-
verses mesures pour leur donner de l'acti-

vité.

Votre comité vous a déjà fait pressentir
par plusieurs rapports que divers Etats re-
cherchaient votre alliance, ces traités ont été
suivis avec activité.

Après vous avoir mis sous les yeux les opé-
rations en masse, que votre comité a faites,,

je vais vous donner des détails sur l'état ac-
tuel de chacune des armées et de la Répu-
blique.

Les armées du Nord et des Ardennes ont
été réorganisées après la malheureuse affaire
du camp de Famars, due plutôt à l'indisci-
pline et au manque de surveillance qu'au dé-
faut de courage. Les soldats s'y sont battus
comme des lions ; mais le camp a été plutôt
surpris que forcé. Aujourd'hui, ces deux ar-
mées sont sur un pied imposant ; l'ordre et
la discipline y régnent, c'est du moins le rap-
port que nos collègues ne cessent de nous en
faire. L'infanterie fait l'exercice deux fois
par jour ; la cavalerie manœuvre trois fois
par semaine ; et en général le soldat ne de-
mande qu'à s'exercer pour combattre.

La cavalerie était peu nombreuse ; nous de-
vons le dire, elle avait été bien abandonnée

;

il n'y avait point de chevaux, d'armes, de
pistolets ; mais depuis on l'a augmentée et
réorganisée, on a mis en mouvement les dé-
pôts. Le soldat, voyant la discipline renaître,
reprend son courage. Il l'attribue au géné-
ral Custine, et vos commissaires s'accordent
sur ce point.

Nos ennemis n'ont sur cette frontière
qu'une force presque égale à la nôtre, ou
peut-être supérieure ; mais nous avons des
places fortes qui doivent les épuiser.
Les dernières lettres annoncent que Valen-

ciennes a fait une sortie où leur perte a été
considérable, et la nôtre très petite. Ce qui
est vraiment étonnant, c'est que Condé, qui
«st bloqué depuis trois mois et demi, résiste
toujours, quoique, d'après les états, il n'eût
que pour cinq semaines de vivres. Les défen-

seurs de cette place ont bien mérité de la pa-
trie.

Les années du Ivhin et de la Moselle sont
sur un pied formidable ; il y règne une exacte
discipline : de toutes parts les soldats ne de-
mandent qu'à combattre. Déjà on vous a an-
noncé que l'avant-garde a fait un mouve-
ment ; ces armées sont soutenues en partie
par le fort de Mayence. Cette ville se défend
toujours, et peut-être l'exemple des représen-
tants du peuple, quoiqu'on les ait traités de
maratistes, contribue à animer la garnison
et les habitants, et à faire faire ces sorties

vigoureuses qui coûtent beaucoup de monde
aux assiégeants et qui les découragent. On
avait cru, pendant deux jours, que le fils du
roi de Prusse et le général Kalkreutli avaient
été enlevés par un détachement de la garni-
son. Au reste, si Mayence ne peut être se-

couru, nous aurons du moins la consolation
de penser que c'est sans effusion de sang que
nous avons pris l'année dernière une forte-

resse qui aura coûté une campagne entière et
une armée aux ennemis.
L'armée des Alpes est, à ce qu'on assure,

bien organisée. Elle a déjà rendu de grands
services à la République ; elle s'est fortement
prononcée pour l'unité et l'indivisibilité, et,

par ce seul acte, elle a divisé une grande coa-
lition. Elle est placée sur plusieurs points
pour défendre les passages des montagnes ;

elle est assez forte pour la défensive. Si nous
parvenons à armer les nombreuses recrues
qui s'y trouvent, nous pourrons alors les em-
ployer pour diverses expéditions.
L'armée d'Italie a été jusqu'à présent sur

l'offensive ; elle a augmenté nos conquêtes
par la prise de plusieurs forts, dans un pays
où le terrain est disputé pied à pied à cause
des montagnes et des coupures, et où l'on

n'avance qu'en laissant derrière soi des
traces de sang. Les ennemis occupent encore
la forteresse de Saorgio, poste très important
et dont la prise nous assurerait la possession
entière et tranquille du comté de Nice. L'es-

cadre espagnole, après s'être emparée de
l'île Saint-Pierre que nous avions prise dans
la dernière campagne, croise sur les côtes de
Nice et de Villefranche ; on parle de sa réu-

nion avec l'escadre anglaise. Peut-être leur
projet est-il de nous enlever ce pays ou de
tenter quelque attaque sur les côtes de la ci-

devant Provence. L'armée d'Italie est desti-

née à les repousser. Nous croyons qu'elle a
des moyens suffisants ; ils peuvent encore être
augmentés par l'armement des recrues.

Je vous l'ai dit, l'armée des Pyrénées-
Orientales était nulle ; le comité, se trouvant
dans l'impossibilité d'y faire parvenir de
suite des secours, crut devoir encourager le

zèle et le patriotisme des habitants du Midi ;

il avait espéré que l'énergie méridionale aug-
menterait les forces de la République dans
cette partie, il ne se trompa pas. Dans les

premiers moments, le courage parut suppléer
à tout ; mais la calomnie créa des obstacles
aux efforts de vos commissaires et des admi-
nistrateurs qui les secondaient ; des égoïstes

se sont opposés au recrutement et aux levées

extraordinaires que ce pays aurait pu four-
nir ; dès lors votre comité a été obligé d'y

faire arriver des troupes, tirées des autres
armées : ces secours ont été lents, parce qu'on
ne pouvait pas affaiblir sans précaution les
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armées dont on les tirait, et d'ailleurs ils

avaient un long trajet à parcourir.

Votre comité avait aussi donné des ordres

pour que des armes et des munitions de toute

espèce, tirées de l'arsenal de Lyon, y fussent

transportées ; mais les divisions de cett« ville

en ont arrêté le départ.

Dans l'état actuel, cette frontière est dé-

fendue, outre les garnisons de Perpignan et

des autres places, par une armée de 8,000 à

10,000 hommes sous la tente, qui n'a pas pu
s'opposer à la prise de Bellegarde, poste im-

portant, et qui est de ce côté la clé de la

France. Mais elle a été renforcée, depuis la fin

de juin, par 4,000 hommes de vieilles trou-

pes et par 4,000 de nouvelle levée, que le co-

mité de Salut public et les représentants du
peuple y ont fait arriver en poste et à gran-

des journées. Elle sera encore renforcée le 10

ou le 12 de ce mois par un grand corps de

cavalerie, qui n'a pas pu faire des journées

de poste. Nous avons encore pris d'autres me-
sures pour ajouter à ces renforts et pour re-

porter l'espérance dans ce pays. Sur notre

proposition, vous avez décrété qu'il y serait

envoyé 12 pièces de canon et une compagnie
de canonniers, qui de Paris se rendra à Per-

f)ignan. Ce seront des missionnaires de la

iberté. Quand on verra arriver en diligence

ces braves canonniers parisiens, on les em-
brassera comme des frères, on abandonnera
le projet absurde d'envoyer une garde dépar-

tementale à Bourges, pour soutenir la nou-

velle Convention qu'on paraît désirer y for-

mer, et on emploiera plus utilement cette

même garde à la défense de nos foyers contre

les Espagnols. (Applaudissements.)

L'armée des Pyrénées-Occidentales a pris

un peu consistance par le zèle des représen-

tants du peuple, qui nous écrivent que tous

les passages des montagnes sont à l'abri d'une

attaque inopinée : déjà cette armée a expulsé

les Espagnols du territoire de la liberté, et

nos collègues assurent que, si nous leur en-

voyons quelques officiers généraux et quel-

ques bataillons de troupes disciplinées, nous
pourrions espérer du succès ; les officiers gé-

néraux sont en route.

L'armée de la Vendée ou des côtes de la

Rochelle est forte d'environ 60,000 hommes,
placés sur différents points : il ne s'y trouve
presque plus des citoyens du pays armés par
réquisition ; ce sont en grande partie des
troupes venues de l'armée du Nord, ou levées

pour le temps de cette campagne et enrégi-
mentées ; cette armée va s'affaiblir par la re-

traite de deux bataillons de la Gironde, les

citoyens qui les composaient, ayant déclaré
qu'il leur était impossible d'aloandonner plus
longtemps leurs affaires, tout annonce que
cette retraite n'a pas été combinée avec les

événements politiques et qu'elle n'y a aucun
rapport.

Le comité, convaincu que la guerre inté-

rieure était la plus dangereuse, a voulu pré-
venir même les échecs que les forces qu'il a
réunies pourraient éprouver; et, pour ne rien
sacrifier au hasard des événements, sur sa
proposition, vous avez envoyé, il y a huit
jours, 4 commissaires dans les départements
voisins, pour y requérir la levée de 17,000 à
18,000 hommes; ces commissaires sont partis
avec 4 députés extraordinaires de la ville de

Nantes et se sont divisé le travail. Nous
avons la satisfaction d'apprendre que, mal-
gré les calomnies qui les avaient précédés, ils

ont été reçus partout avec enthousiasme ;

Versailles oublie ses foyers, et veut partir en

entier, Seine-et-Marne, n'ayant presque plus

de fusils, a cependant fourni déjà 400 hom-
mes, Auxerre fait les plus grands efforts, en-

fin les lettres de vos commissaires sont très

rassurantes, ils espèrent que leur mission ne

sera pas vaine et que le nouveau renfort de-

mandé sera fourni.

Cette armée, pour la formation de lac|uel1e

il a fallu faire tant d'efforts et de sacrifices,

a à combattre une force inconnue, souvent
dans un moment où l'on ne voit aucune
troupe, une armée se lève au son des cloches.

Les soldats de la République se trouvent ino-

pinément environnés par une foule d'hommes
armés ou non armés, aveuglés par le fana-

tisme, qui, affrontant la mort avec intrépi-

dité, se précipitent comme des furieux dans
les bataillons et au-devant des batteries.

Ces hommes égarés sont conduits par quel-

ques nobles et par des prêtres qui les encou-

ragent au nom de Dieu ; ils méprisent les

nobles et seraient très fâchés de payer les

droits féodaux et la gabelle ; mais ils se bat-

tent pour Jésus-Christ et pour gagner la vie

éternelle.

Nous espérions avant-hier que cette guerre
serait bientôt terminée ; les rebelles avaient
été repoussés avec une perte considérable de

Nantes et do Luçon, qu'ils avaient attaqués.

Westermann leur avait repris Parthenay,
Bressuire et Chatillon, en leur tuant plus de

3,000 hommes, la division de Tours, forte

d'environ 20,000 hommes, occupait Saumur,
Doué et le pont de Ce ; elle marchait au se-

cours de Nantes, tandis cjue les divisions de
Niort et des côtes faisaient un mouvement
combiné.
Vous avez appris hier que Westermann a

été surpris à Chatillon, où il a perdu son
artillerie ; les troupes qu'il commandait se

sont repliées en désordre à Parthenay et

Saint-Maixent ; cette perte peut se réparer,

mais elle peut retarder nos succès.

Cette guerre qui nous occupe des forces

considérables qui nous seraient utiles sur nos
frontières, nous a été suscitée par nos enne-
mis pour leur favoriser sans doute une des-

cente sur nos côtes : le comité n'a jamais
perdu de vue les postes importants de La
Rochelle et de Rochefort ; s'il n'a pas pu par-
venir à détruire ce cancer politique, il a du
moins la satisfaction de vous apprendre que
les côtes et îles sont absolument au pouvoir
des troupes de la République, et il faut es-

pérer que les manœuvres employées par nos
ennemis pour nous susciter cette guerre tour-
neront encore à l'avantage de la liberté.

Les ennemis de la République ont fait une
tentative pour nous susciter de nouveaux em-
barras ; des troubles semblables à ceux de la

Vendée se sont tout à coup élevés dans le

Midi ; nos ennerfîis, après avoir créé l'armée
catholique de l'Ouest, ont tenté de former
l'armée catholique du Midi ; le département
de la Lozère a été le théâtre de cette révolte ;

Charrier, ex-constituant, s'était mis avec plu-
sieurs prêtres à la tête de 40.000 révoltés ; il

com^mençait à avoir du succès ;
par bonheur,

, il s'est trouvé dans le département du Gard
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un représentant du peuple envoyé près l'ar-

mée des Pyrénées-Orientales (1), que nos en-

neonis qualifiaient du titre de désorganisar

teur et de proconsul, et qui, quoique calom-

nié, a éminemment servi la chose publique
;

car, dès qu'il apprit ce mouvement contre-

révolutionnaire, il se porta sur les lieux et,

se concertant avec les administrateurs des

départements voisins, il créa un centre de

correspondance où fui'ent combinées toutes

les opérations, et d'où on dirigea les nom-
breuses troupes que les départements voisins

ont fournies sur des réquisitions ; cette me-
sure, qui a mis de l'ensemble dans toutes les

attaques, qui a vaincu l'esprit de localité et

fait un faisceau des forces, ayant été secon-

dée par le courage et l'énergie des méridio-
naux qu'on n'avait pas encore pu ralentir, a
bientôt fait rentrer dans la poussière ces ré-

voltés.

L'ex-constituant Charrier, chef de cette ar-

mée, est arrêté ; il annonce avoir à révéler

un grand complot qui s'étend depuis Besan-
çon jusqu'à Bordeaux; il subira bientôt la

peine due à ses forfaits ; la majeure partie
des personnes qu'il avait égarées se sont re-

tirées dans les bois et montagnes où des prê-
tres fanatiques les entretiennent dans leur
erreur et leur font supporter les plus gran-
des privations. Les commissaires que vous
avez envoyés sur les lieux, ne négligent au-
cun moyen pour les ramener et les instruire.

Les armées des côtes de Brest et de Cher-
bourg, je le dis avec douleur, ne sont pas
encore formées ; elles devaient être improvi-
sées par les réquisitions des représentants du
peuple que vous aviez envoyés sur les lieux

;

mais malheureusement les calomnies qui les

ont précédés et les divisions qui ont pris
naissance dans cette assemblée ont arrêté
leurs opérations.
Quels reproches la nation n'aura-t-elle pas

à faire à ces hommes qui ont sacrifié à leurs
ressentiments personnels l'intérêt de la pa-
trie, jusqu'à faire emprisonner les commis-
saires envoyés pour requérir et organiser les

forces qui étaient destinées à défendre et ga-
rantir les côtes de la République !

Que diront les administrés à ces pei-fides et

coupables administrateurs si, par une des-
cente, les ennemis viennent ravager leurs pro-
priétés et les asservir : « Vous vouliez détruire
l'anarchie et vous nous avez ruinés et donné
des fers ! vous vous plaigniez des pouvoirs
des représentants du peuple et vous avez
usurpé toiis les pouvoirs ! » Ah ! oublions tou-
tes nos divisions intestines, le premier salut
est celui de la République. (Applaudisse-
ments.)
Nos ennemis étrangers déposeront les ar-

mes le^ jour que la paix sera rétablie dans
l'intérieur, mais, hélas ! nous en paraissons
si éloignés, nous nous trouvons dans un mo-
ment bien difficile, toute la République pa-
raît être en mouvement ; le Midi surtout est
égaré par la crainte de voir monter Orléans
sur le trône.

Peut-être sommes-nous à la veille de perdre
la Corse. Tout l'intérieur de l'île est en ré-
volte ; Paoïr est à sa tête, peut-être la livrera-

(1) Fabre, député par le département de l'Hérault.
Xote de Cambon).

t-il aux Anglais ; nous sommes encore maî-
tres des ports de mer où nous avons des par-
tisans ; mais, en général, tout le peuple est
fanatisé ou égaré, sous le prétexte qu'on veut
lui faire perdre sa liberté, et qu'un parti or-
léaniste, dont vos commissaires sont repré-
sentés comme les missionnaires, veut mettre
Orléans sur le trône : des écrits incendiaires,
partis du continent, ont répandu et accrédité
des calomnies de toute nature qui nous ont
aliéné l'esprit des habitants et ont fait pros-
crire vos commissaires. Votre comité avait
cru devoir ramener par l'instruction les ha-
bitants égarés ; et, sur sa proposition, vous
y aviez envoyé deux nouveaux commissaires,
qu'on a arrêtés à Aix et mis en prison à Mar-
seille.

Peut-être sommes nous à la veille d'enten-
dre tirer le canon pour une affaire de parti

;

une coalition s'est formée : on y voit figurer
Bordeaux, Nîmes, Lyon, Marseille, Evreux,
Caen et les département de la ci-devant Bre-
tagne, qui s'arment, disent-ils, pour opérer
le rétablissement de l'ordre, la fin de l'anar-
chie, l'établissement de la République une et
indivisible, la punition des coupables et le

rétablissement du crédit public. Quelles sont
donc les mesures qu'on a prises pour y par-
venir ?

Dans certains départements, les autorités
constituées se sont emparées de tous les pou-
voirs ; dans d'autres, les assemblées primai-
res se sont formées et les aristocrates s'y sont
rendus en foule ; on y a nommé des députés
pour former un comité central de départe-
ment, qui a prétendu réunir tous les pou-
voirs. Toutes ces réunions se sont occupées,
disent-elles, du salut public ; elles se sont
envoyées respectivement des commissaires
pour établir une union : il paraît qu'on a
tenté d'organiser une force départementale
pour se porter sur Paris et à Bourges, où on
a projeté de former une réunion de deux dé-
putés par département.

Dans certains endroits on a délibéré de ne
plus reconnaître la Convention : on a arrêté
les assignats qui se trouvaient dans les cais-
ses, même ceux qui étaient rentrés en paie-
ment des domaines nationaux devaient être
annulés. Et ne s'aperçoit-on pas que tous ces
mouvements tendent à détruire le point cen-
tral du gouvernement, et consécjuemment l'u-

nité et l'indivisibilité qu'on dit vouloir dé-
fendre? ne s'aperçoit-on pas que, sans une
unité de gouvernement. Ta République est
perdue et livrée à nos ennemis qui sont sur
nos frontières ? ne

_
s'aperçoit-on pas qu'en

mettant en circulation des assignats qui de-
vraient être annulés, on détruit toute espèce
de comptabilité et on énerve le gage des assi-
gnats 1 ne s'aperçoit-on pas que le seul mou-
vement qui peut donner de l'espoir à l'aristo-
cratie détruit le gage des assignats par la
crainte d'une contre-révolution qui ferait
rentrer les prétendus possesseurs dans les
biens nationaux qui ont été vendus? ne s'a-
perçoit-on pas qu'en discréditant les assi-
gnats, on fait renchérir les denrées et mar-
chandises, au point que plusieurs personnes
refusent même de les vendre à un prix exor-
bitant? ne s'aperçoit-on pas que ces coali-
tions arrêtent la circulation des denrées et
portent la famine dans plusieurs départe-
ments de la République? ne s'aperçoit-on pas
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que cette force départementale^ que 1 on veut

envoyer à Bourges et à Pans, serait plus

utile* aux Pyrénées, pour arrêter les Espa-

gnols, et à la Vendée, pour réduire les ré-

voltés. Ah ! sans doute, on s'en aperçoit, mais

ce sont des personnes égarées ou mal inten-

tionnées qui les provoquent : aussi cherche-

t-on à discréditer les assignats qui sont a

l'empreinte de la Eépublique.

Plusieurs membres : à Marseille et à Bor-

deaux,

Vambon, rapporteur. Je dois dire à la

France que, dans plusieurs des villes qui se

sont coalisées, on voit les assignats à l'effi-

gie du ci-devant roi gagner depuis 5 jusqu a

10 0/0 sur les assignats républicains (1). Quel

peut en être la cause, si ce n'est l'espoir du
rétablissement de la royauté : ainsi^ tout en

criant la République une et indivisible, on
cherche à la paralyser et à^ la détruire ; on
nous appauvrit, on nous déchire, on médite

la guerre civile, et on prépare la ruine de la

liberté ; et ainsi, en criant contre l'énormité

des dépenses et contre les diverses créations

d'assignats, on trompe le peuple en augmen-
tant ces mêmes dépenses dont on se plaint,

et on crée des assignats en ne les annulant
pas.

Ces mesures des malveillants de l'intérieur

ne peuvent qu'être combinées avec le cabinet

britannique, je l'ai soupçonné depuis long-

temps : mes soupçons augmentent depuis que

je vois que Pitt s'est fait mettre 5 millions

sterling à sa disposition, pour dépenses se-

crètes ; ces 5 millions qui n'auraient valu,

dans un temps ordinaire, que 120 millions

tournois, lui en produisent aujourd'hui
500 millions en assignats. Comment a-t-on

pu obtenir cette différence? en discréditant

nos assignats : et comment discréditer les as-

signats? en détériorant leur gage, en excitant

des troubles et des mouvements au milieu
desquels les biens nationaux restent inven-

dus, en arrêtant les fonds provenant des con-
tributions dans les caisses. Il est donc prouvé
que Pitt a intérêt à susciter tous ces mouve-
ments pour nous diviser, aveo les fonds qu'il

se procure par notre propre discrédit ; il ne
peut donc exister aucun doute que ceux qui
les provoquent sont ses complices et partici-

pent à la distribution des fonds immenses
mis à sa disposition, et avec lesquels il nous
fait une guerre terrible.

Quel pourrait être autrement le vertige de
ces administrateurs ignorants ou coupables,
qui ont poussé la témérité .jusqu'à arrêter la

circulation des fonds publics destinés pour
les armées? ils voulaient sans doute faire in-

surger les troupes, désorganiser les armées
et les flottes. En effet, si nous avions été aussi
mal intentionnés qu'eux ou que nous eussions
eu les vues perfides qu'ils nous prêtent, nous
aurions dit : « Vous retenez les caisses, eh
bien ! nous ne ferons plus parvenir des fonds
qui pourraient servir contre nous » ; ce rai-

sonnement était fort naturel, mais qu'en se-

tl) La Convention pourrait détruire cette mesure con-
tre-révolutionnaire, t^t punir ceux qu' l'ont provoquée,
en décrrtant qne les assignats à effigie royale n'auraient
plus cours de monnaie, et seraient seulement reçus en
payemonl de biens nationaux. [Note de Cambou).

rait-il résulté? La recette du mois de mai
nous servira d'exemple. La recette de la Tré-

sorerie produisit dans ce mois 29 millions,

la dépense se porta à 332 millions : il est donc
clair que la dépense excéda de 303 millions

la recette, et que cette somme se distribua

dans les départements ; il est donc clair que

si ces envois avaient été suspendus, tous les

ouvriers et entrepreneurs qui ont travaillé

pour la Eépublique, toutes les troupes des

armées et les matelots n'auraient pas^ été

payés ; dès lors l'insurrection aurait été gé-

nérale : les administrateurs coupables au-

raient sans doute été les premières victimes,

mais la perte de la République aurait pu en
résulter ; aussi votre comité de Salut public,

qui n'a jamais vu que le salut de la Répu-
blique, avait-il cru qu'il convenait mieux
d'exposer les fonds à être retenus, que d'en

suspendre l'envoi ? il avait ordonné que les

expéditions fussent faites comme à l'ordi-

naire, en prenant des précautions pour que
la destination n'en fût pas intervertie. Cer-
tains administrateurs, étonnés de la conduite
sage de votre comité, et alarmés des risques

auxquels ils s'exposaient, se sont empressés
de rétracter les arrêtés qu'ils avaient pris à
ce sujet.

Les vœux des provocateurs des mouvements
intérieurs de la République ont été aussi
d'arrêter la circulation des denrées ï>our nous
mettre dans l'impossibilité d'approvisionner
les places fortes et les armées, ou pour aug-
menter le prix des approvisionnements et

multiplier les dépenses, pour se plaindre en-
suite des dilapidations dont on nous accuse
sans cesse. Eh bien 1 le génie tutélaire de la

liberté a voulu que les plus grands efforts

eussent été faits pour approvisionner en
grains, vins, farines et fromages. 126 places
ou forts qui toutes étaient menacées : il fal-

lait, pour y parvenir, des efforts incroyables;
eh bien, en trois mois de temps, la surveil-

lance des représentants du peuple a fait sur-
monter toutes les difficultés et le mois de
juin nous offre, malgré les orages politiques,

une différence de 127 millions de moins de
dépenses, et vous pouvez prendre l'engage-
ment sacré que vous ferez fournir à la nation
un compte de l'emploi à la Trésorerie na-
tionale de tous les assignats qui ont été
créés et de tous les fonds qui ont été reçus

;

ce sera la meilleure réponse à toutes les ca-

lomnies qu'on ne cesse de répéter contre nous.
(Appla iidi'^sefnents. )

Nous devons voxis faire remarquer une cir-

constance qui ne vous a sûrement pas
échappé, et qui peut éclairer le peuple sur le

véritable objet des coalitions. Les départe-
ments méridionaux n'ont, pour ainsi dire,

pris part dans la Révolution que par le fana-
tisme des prêtres : les montagnes de Jalès
ont été ensanglantées par lui. Nîmes s'est

battu en 1790, catholiques contre protestants :

à Montauban, les assassins des patriotes
avaient arboré le signe de la croix. Eh bien !

les sectaires fanatiques de Calvin et du pape
se sont réunis dans ces dernières circonstances
pour abattre sans doute le parti républicain,
et pour supplanter chacun le despotisme dans
leur croyance. Oui, les derniers procès-ver-
baux des assemblées Hes sections du départe-
ment du Oard en fournissent la preuve, on y
voit ceux qui avaient voulu massacrer en 1790
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les patriotes, avec ces mêmes patriotes qui

les mirent en fuite, et avec les enfants des

massacrés : on y voit les provocateurs des

mouvements de Jalès avec ceux qui en de-

vaient être les victimes, se liguer pour dé-

fendre, disent-ils, la représentation natio-

nale et la République. Dans presque toutes

les villes qui ont participé à la coalition, les

proces-verbaux des sections nous fournissent

fa preuve, que tous les aristocrates connus,

et qui abhorraient la révolution de 1789, ceux

qui ont toujours désiré le rétablissement de

rancien régime, ceux qui ont été souvent dé-

signés ou arrêtés pendant la Révolution
comme suspects, ceux qui avaient fui leurs

foyers après y avoir tenté la guerre civile,

et qui en étaient proscrits, se sont ligués

avec ceux qui, avant la révolution du 10 août,

criaient sans cesse la Constitution, toute la-

Constitution, rien que la Constitution, et qui

voulaient faire punir les auteurs de la jour-

née du 20 juin, avec les modérés et les égoïsj

tes, qui ont été alarmés de l'emprunt forcé

d'un milliard sur les riches. On y voit à la

vérité quelques patriotes connus, qui sont

sans doute égarés, ou qui sacrifient momen-
tanément leur opinion pour ramener la par-

tie égarée. Quel est le cri de cette réunion in-

concevable 'i « Vive la République », et le but ?

de marcher contre Paris? Oui, ils voudraient
marcher contre Paris pour y détruire sans

doute le républicanisme, s'il faut en juger
par cette réunion des aristocrates reconnus
et des royalistes de 1789. Ah ! si vous voulez

qu'on croie à votre républicanisme, abandon-
nez donc cette alliance incroyable. Le seul

rapprochement que je viens de faire est un
trait de lumière qui doit prouver à tous les

f>atriotes que tous les mouvements qui ont
ieu tirent leur impulsion secrète de l'aris-

tocratie. (Applaudissements. )

Mais quel serait le résultat de cette coali-

tion, si elle parvenait à détruire le parti ré-

publicain 1 les royalistes de 1789, les modérés,

les égoïstes, croient-ils qu'elle leur procure-
rait la paix et la sûreté de leur fortune. Ah !

non sans doute, car on verrait de suite les

aristocrates, forts de cette victoire, se sépa-

rer et poursuivre ceux contre lesquels ils pré-

tendent avoir des vengeances à exercer : ils

voudraient faire rentrer le clergé dans ses

droits et privilèges, et ils proscriraient tous
les protestants et tous ceux qui ne croiraient

pas au pape ; on les verrait s'occuper du ré-

tablissement de l'ancien régime, ruiner les

acquéreurs des domaines nationaux, en y
réintégrant les prétendus possesseurs : la

banqueroute serait inévitable, les assignats

seraient sans gage, et la France asservie en-

vierait le sort qu'éprouvent dans le moment
les Polonais esclaves.

Déjà plusieurs départements qui s'étaient

laissé entraîner dans cette coalition, s'étant

aperçus des dangers que courait la Républi-
que, se sont rétractés : le département du
Cher, qui devait être le siège de la nouvelle
Convention projetée, a manifesté fortement
son vœu contre tout rassemblement non auto-
risé par la loi. On s'était flatté que 69 dé-
partements participaient dans la coalition,

par conséquent la majorité, et que tout était

décidé- : eh bien ! nous devons vous le dire, la

proposition qui vous fut faite par votre co-

mité de Salut public, de nommer une com-

mission pour rédiger en peu d'articles l'acte

constitutionnel, sa prompte rédaction et l'ac-

tivité que vous avez mise à la discuter et à
l'adopter, ont été de vraies mesures de salut
public : la presque totalité des Français veut
cette Constitution ; elle veut l'unité et l'indi-

visibilité de la République, elle est prête à
s'opposer à toute mesure qui tendrait à la
rompre : les citoyens se demandent déjà quel
serait le motif d'une guerre civile.

Le comité de Salut public vous mettra soua
les yeux un travail intéressant qu'a fait le

citoyen Guyton pour recueillir l'état de l'o-

pinion publique sur cette importante ques-
tion : il a classé tous les vœux qui nous sont
connus, ceux des administrateurs de dépar-
tement, ceux des administrateurs de district,

ceux des municipalités, ceux des citoyens
réunis en assemblée de commune ou de can-
ton, ou en société populaire ; nous avons la
satisfaction de vous apprendre qu'avant-
hier il y avait 49 départements qui récla-

maient, avec instance, que l'envoi de la Cons-
titution leur fût fait, sans compter ceux qui
l'avaient reçue.

Hier j'ai reçu une lettre que m'a adressée,
comme membre du comité de Salut public, un
administrateur du département de l'Hérault,
il me dit : ... Au nom du sahit public, au nom
de votre patrie, veuillez bien presser Vexpé-
dition de l'acte coustitiitionmel : vos conci-
toyens l'attendent avec impatience ; il leur
tarde de voir finir l'anarchie et de pouvoir
<e rallier à un faisceau qui assure notre li-

berté, l'unité et l'indivisibilité de la Répu-
blique. Ils n'auront pas tardé à la recevoir,
car elle leur a été expédiée depuis trois jours.
Les patriotes de ce département se sont

déjà servis de cette arme puissante pour dé-
jouer les projets des ambitieux et pour ra-
mener leurs concitoyens égarés.

(( Il y a quinze jours, leur ont-ils dit, que
vous demandiez une Constitution. Eh bien !

elle est terminée. Qu'y trouvez-vous 1 cette

Constitution est-elle monarchique 1 non ; elle

est républicaine. Le respect des personnes et

des propriétés y est-il bien maintenu 1 oui ;

plus clairement que dans toutes les autres
Constitutions. Renferme-t-elle le moyen de la
réforme? oui ; car nous pouvons, dans six
semaines de temps, faire convoquer les assem-
blées primaires et émettre notre vœu pour
la reforme qui paraîtrait nécessaire. Le vœu
du peuple sera-t-il respecté 1 oui ; lui seul
fera les lois définitives. Les campagnes se-

ront-elles protégées? oui, car elles auront
nécessairement plus de députés que les villes,

et de plus nombreux suffrages dans les déli-

bérations nationales. Autrefois il y avait des
corps électoraux ; ils s'assemblaient dans le

chef-lieu du département, qui était une
grande ville. Là il y avait un club qui in-

fluençait les électeurs et dirigeait les nomi-
nations. Actuellement, les citoyens d'une po-
pulation de 40,000 âmes nommeront dans
leurs foyers xin représentant du peuple. Donc
les campagnes seront plus représentées, et le

vœu du peuple sera plus direct et moins in-

fluencé.
(( Vous vous plaignez, a-t-on ajouté, de

quelques-uns de vos députés actuels : ce sont,

dites-vous, des factieux, des anarchistes, des
maratistes. Eh bien ! c'est Montpellier qui
vous les donna, parce que cette ville avait un
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grand nombre d'électeurs. Désormais, vous
aurez dans l'Assemblée législative des culti-

vateurs, dont les intérêts seront les vôtres,

qui connaîtront vos besoins et qui s'occupe-
ront de les satisfaire. On vous a dit : « Nous
ne voulons que la punition des coupables ; si

nous abandonnons les délibérations sur la

Constitution pour marcher sur Paris, c'est

pour y rétablir l'ordre. » Mais comment par-
viendrez-vous à punir les coupables, à main-
tenir l'ordre, si ce n'est en établissant un
gouvernement 1 Vous dites que vous voulez
détruire l'anarchie

;
quel est le remède à ce

mal? c'est un bon gouvernement...
C'est ainsi que, sans pouvoir entièrement

détruire dans ce département l'idée que nous
étions des maratistes, que la Montagne était

en partie composée de factieux, aue nous re-

gorgions d'assignats, on a oepenaant, par la

force de l'évidence, préparé les esprits à ac-
cepter la Constitution.
Tout avait été mis en usage dans oe dépar-

tement pour exciter des troubles contre cet
ouvrage et contre ses auteurs : on n'avait
rien négligé pour y pervertir l'opinion pu-
blique, qui naguère nous offrit des preuves
d'un dévouement vraiment républicain ; on a
employé toutes les calomnies pour y proscrire
les patriotes énergiques. Croiriez-vous qu'on
a dit à Nîmes et ensuite répété à Montpel-
lier, que j'avais envoyé à mon père tantôt
45 livres pesant en assignats, tantôt 3 mil-
lions en assignats, et qu'on avait surpris oe
paquet qui était porte par un courrier ex-
traordinaire? Voilà comment on est parvenu
à me faire proscrire. J'ai écrit que ceux qui
avaient surpris et arrêté ces assignats peu-
vent les garder, je leur en fais prient; mais
qu'ils les montrent, qu'ils m'accusent et qu'on
me fasse punir si je suis coupable : j'espère
que bientôt l'imposture sera découverte ;

d'ailleurs, je prends l'engagement de prou-
ver à la nation que ma surveillance sur la
Trésorerie nationale n'a été ni intéressée
pour moi, ni inutile pour la République.

C'est en rendant solennellement vos comp-
tes à la nation (Applaudissements) que vous
détruirez ces infâmes calomnies qui partent
de là. (L'orateur montre le côté droit.)

Un grand nombre de membres : C'est vrai !

Gnyomar. Les fautes sont personnelles. Je
demande qu'on nomme les auteurs de ces ca-
lomnies (1).

Cambon, rapporteur. Toutes les calom-
nies qu'on a dirigées contre moi ont eu pour
base les prétendus complota des anarchis-
tes, dévoilés par Brissot, huit jours avant
le 31 mai (2) ; c'est à lui que j'en suis re-

(1) Tout le passage, depuis les mots : « C'est eu ren-
dant solonnelieniprit vos comptes à la nation... » jusqiies
et y compris l'interruption He Guvomar, est emprunté
au Moniteur. (Moniteur universel, n' 194 du samedi
13 juillet 1793, pajre 83i, 1" colonne).

(21 Cet écrit de FJrissot a pour titre : J.-P. Brissot,
di'puté du département (F Eure-et-Loir, à ses commet-
tants, sur la situation de In Convention nationale, sur
l'influence des anarchistes et le^ maux qu'elle a causés,
sur la nécessité d'anéantir cette influence pour sauver
la République. Nous l'avons inséré en annexe à la séance
du 27 mai 1793. (Voyez Archives Parlementaires,
i" série, tome 53, page "392).

l" SÉRIE. T. LXyiII.

devable, car c'est lui qui, après avoir dit
qu'il me croyait honnête homme, finit, après
une longue digression, par douter de mon
honnêteté : il m'accuse d'être l'auteur de
la misère publique et du renchérissement
des denrées ; il m'accuse d'avoir fait des dé-
penses énormes, d'avoir acheté des domaines
nationaux ; il dit qu'on ne sait doù cela peut
provenir, mais que cela sert à expliquer l'op-

position que je mis à la proposition qui fut
faite d'obliger chaque député à fournir l'é-

tat de sa fortune avant et après la législa-
ture. Oui, il est vrai que j'ai acheté un
domaine national, mais c'était avant la lé-

gislature ; et je profite des avantages de la loi

pour en acquitter le montant : d'ailleurs,
Brissot n'ienore pas que j'avais un commerce,
et que je T'ai conservé avec mes frères, qui
sont aussi intéressés dans l'acquisition du do-
maine national. Oui, Brissot, je me suis op-
posé à la proposition insidieuse, faite par
Buzot, de soumettre tous les députés à four-
nir l'état de leur fortune, parce que les fri-

pons auraient pris des précautions pour
éluder cette loi ; mais j'ai dit en même temps
que, quoique Buzot voulût m'excepter comme
négociant, je m'engageais à prouver, par un
état signé par un homme mort depuis le mois
de mai 1791, l'état de ma fortune avant la lé-

gislature, et que je me soumettrais volontiers
à toutes les recherches qu'on voudrait faire.

Tous vos partisans, Brissot. furent forcés de
me rendre justice, et je renouvelle l'offre que
j'ai faite de faire vérifier ma fortune et ma
conduite.

Un comité central du département de l'Hé-
rault, séant à Montpellier, a proposé d'éta-
blir un jury national pour juger tous les

membres de la Convention. Cette mesure
pourrait bien n'avoir d'autre but que de
faire punir les auteurs de la République, et
ceux qiii ont voté la mort du roi ; cependant
j'ai écrit à ma ville : Je viendrai, s'il le faut,
me mettre en prison, après la session de la
Convention ; et, pourvu que la République
sait sauvée, j'abandonne ma personne à la
vengeance de mes ennemis. Mon crime aux
yeux des aristocrates est d'avoir voulu la Ré-
publique en 1791, de l'avoir proclamée à cette
épociue ; d'avoir travaillé à son établissement
dans le corps législatif, en demandant l'abo-
lition de tous les signes de royauté, après la
suspension du roi ; d'avoir poursuivi le fa-
natisme royal, sacerdotal et nobiliaire. J'a-
voue que je me félicite d'avoir à me justifier
de pareils délits.

Une dernière observation que je dois faire
sur l'état de la République, c'est le rapport
qui semble exister entre les puissances étran-
gères et certains projets des conspirateurs
de l'intérieur. Si le comité ne craignait pas
de trahir l'intérêt de la République, il vous
mettrait sous les yeux les rapports diploma-
tiques, où vous verriez qu'on a souvent pro-
posé pour conditions de paix de transférer
la Convention dans un autre lieu qu'à Paris,
d'abattre le parti de la Montagne, de renon-
cer à nos principes d'égalité, de former un
gouvernement permanent, de donner une
grande autorité au Conseil exécutif pour en
faire une espèce de Sénat aristocratique : et,

sous le prétexte de rétablir l'ordre et la paix,
aujourd'hui on répète les mêmes propositions

36
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dans les départements coalisés ; en un mot,

sortez de Paris, ruinez cette
^
ville parce

qu'elle a voulu la Révolution, établissez un

gouvernement qui ait une tendance à la

royauté, ce sont quelques-unes des conditions

de la paix humiliante qu'on voudrait vous

dicter.

Votre comité n'a pas négligé les relations

d'intérêt et d'amitié que la Képublique doit

conserver avec tous les peuples. Depuis son

établissement, il a jeté partout des germes

diplomatiques, et le Conseil exécutif a en-

voyé des agents dans tous les Etats qui ne

sont pas en guerre contre nous. Les Etats-

Unis de l'Amérique sont toujours les amis

constants des Français républicains ;
ils ne

négligent aucune occasion pour nous en don-

ner des preuves : ils n'ont pas oublié que nous

les avons aidés à conquérir leur liberté. Les

Suisses, nos voisins, sont toujours disposés a

maintenir leur neutralité, malgré les efforts

de l'Autriche. Déjà on sait partout que le

Français veut être républicain, et cette opi-

nion acquerra une grande consistance après

l'acceptation de la Constitution. Les agents

de la République sont accueillis dans pluj

sieurs Etats, et même des ennemis ont traite

avec la République dans les cartels d'échange

des prisonniers, ce qui semble annoncer que

les rois mêmes ne sont pas éloignés de recon-

naître la souveraineté du peuple.

Quant à la guerre maritime que nous avons

à soutenir, nos ennemis peuvent nous oppo-

ser des forces supérieures ; aussi les flottes de

la République ne peuvent être mises en ac-

tion qu'avec beaucoup de prudence et de cir-

conspection ; cet état, n'étant pas du goût des

Français, pourra occasionner beaucoup de

réelamations, surtout dans un moment oii

l'intérêt particulier paraît l'emporter sur

l'intérêt de la République ; cependant votre

comité a toujours pensé que les flottes de la

République ne devaient pas être sacrifiées à
un fol honneur, et il a préféré prendre des

mesures pour tirer tous les avantages de no-

tre situation et d'un système qui paraît dé-

fensif.

Il serait peut-être essentiel que l'Assemblée

s'occupât des pouvoirs du comité de Salut
public, et qu'elle le dégageât de tous les ob-

jets de détail qu'elle ne cesse de lui renvoyer,

et qui absorbent tout son temps. Ce co-mité

qui a été établi pour sauver la République,
a presque toujours été paralysé par la mul-
titude des détails qui énervent toutes les

idées ; il a été presque sans cesse occupé à
entendre des plaintes, des réclamations, des

demandes de secours, etc. Presque tout son

temps a été employé dans ces objets de dé-

tail, et malgré ses veilles continuelles, il n'a

pas pu remplir complètement l'objet de son
institution. Il serait peut-être convenable
d'essayer par ce com(ité l'organisation du
Conseil exécutif que vous avez proposé au
peuple dans le nouvel acte constitutionnel ;

il faudrait le charger pour lors de la direc-

tion et surveillance de l'administration gé-

nérale, et les ministres rempliraient les fonc-

tions qui paraissent iiestinées aux agents
principaux.

Le Conseil exécutif, nous devons le dire,

n'a pas une grande activité, ses délibérations

se réduisent à des objets peu importants, et

lorsqu'il y a quelque question intéressante,

il provoque lui-m^me la décision du comité
de Salut public.

Le ministre de la guerre n'a pas parfaite-

ment secondé les opérations du comité : il lui

a souvent renvoyé des opérations qui étaient

de pure exécution, oe qui n'a pas peu con-
tribue à entraver les opérations du comité ;

à la vérité, il faut convenir que ce ministère
est chargé d'une opération immense, que c'est

un travail au-dessus peut-être de la force

d'un homme, d'avoir à surveiller tout ce qui
est nécessaire pour armer, équiper et fournir
onze grandes armées. Les représentants du
peuple, les généraux et plusieurs autres

corps, se plaignent de l'inactivité de ce mi-
nistère auquel il est important de donner un
peu plus de mouvement.

II me reste à vous rendre compte de plu-
sieurs opérations que nous avons faites, et

qui ne paraissent pas du ressort du comité
de Salut public.

Il y a quelques jours que des commissaires
de la section de la Butte-des-Moulins, vinrent
nous dénoncer un complot qui avait pour but
d'enlever le fils de Capet, et de le proclamer
roi, sous le nom de Louis XVII ;

que le gé-

néral Dillon devait être le chef des conjurés ;

qu'il devait avoir sous ses ordres 12 autres
généraux, qui se trouvaient à Paris ;

que les

principaux auteurs de ce complot, étaient

5 personnes qui se voyaient avec Dillon, et

qui s'entendaient séparément chacun avec

5 autres conspirateurs subalternes ;
que par

ce moyen on était parvenu à avoir des intel-

ligences dans toutes les sections, qu'on

comptait y avoir la majorité, sous le prétexte

de combattre les anarchistes, et de rétablir

l'ordre; que les conjurés devaient s'emparer

des canons de chaque corps de garde, par le

moyen d'un parti de 300 hommes qu'on avait

dans chaque section, qu'ils devaient enclouer

le canon d'alarme, qu'ils devaient se réunir

ensuite sur la place de la Révolution, d'où

une partie se porterait au Temple, par les

boulevards, pour y enlever Capet, tandis

qu'une autre partie se porterait sur la Con-
vention

;
que Marie-Antoinette devait être

proclamée régente, et les principaux agents

de la conspiration les conseils de régence,

queoertains nobles et anciens gardes du corps

qui sont à Paris, et qui devaient coopérer à

cette contre-révolution, formeraient la garde
du nouveau roi, et qu'ils seraient décorés

d'une médaille représentant un aigle ren-

versant l'anarchie, suspendue à un ruban
blanc moiré ;

que cette conjuration devait

éclater lorsqu'on serait obligé^ d'avoir re-

cours à quelque nouvelle levée^ d'hommes
pour la Vendée, ou pour les armées, ou bien

qu'on provoquerait un pillage dans Paris,

et que celui qui avait eu lieu pour le sa-

von, avait été provoqué par les conspira-

teurs. Le même jour notre collègue Couthon
I reçut une dénonciation à peu près semblable,

signé© par un citoyen qui noue fournit le si-

gnalement de deux principaux complices.

D'après ces deux dénonciations, nous au-

rions cru nous rendre coupables si nous n'a-

vions cherché à découvrir les conspirateurs :

nous n'examinâmes pas si nous étions ou^non

chargés des opérations du comité de Suret,f

générale. Nous priâmes le maire de Paris

de se rendre au comité, et il fut requis de



IConvention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [11 juillet 1793-1 563

faire arrêter le général Dillon et les deux
personnes qui nous avaient été désignées. Cet
ordre fut exécuté dans le jour.

Dillon, interrogé, a répondu qu'on avait
A-oulu le dissuader de partir pour l'Amérique
dans un moment où, disait-on, il pourrait
rendre des services à sa patrie

; que les hon-
nêtes gens de Paris pourraient le choisir
pour chef, pour combattre les anarchistes, ré-

tablii- l'ordre et seconder les départements
;

qu'on avait une majorité dans les sections.

Enfin les réponses de Dillon cadrent parfai-
tement avec les dénonciations qui nous ont
été faites, excepté pour le projet de rétablir
Louis XVII. Il affirme qu'il s'est constam-
ment refusé à toutes les propositions qui lui

ont été faites par Ernest Bûcher, dit Lépinay,
Les réponses d'une des personnes désignées
sont à peu près conformes à celles d'Arthur
Dillon.
Mais Ernest Bûcher, qui était un des deux

qui ont été arrêtés eut leur signalement, dé-
nie tous les faits.

Beaucoup d'autres personnes ont été enten-
dues, et ont confirmé le comité qu'il existait
réellement une conspiration ; de suite, il a
cru devoir prendre des mesures pour qu'on
n'enlevât pas le fils Capet, et il a donné des
ordres pour qu'il fût séparé de sa mère. Ces
mesures de précaution lui ont attiré une
foule de calomnies ou'il méprise. Le nouveau
comité de Salut punlic vous fera sans doute
un rapport sur cette affaire, ou bien il ren-
verra au tribunal révolutionnaire les rensei-
gnements et les pièces que nous lui laissons.

Camille De«inioiiliii«t. Il n'y a rien d'ab-
surde comme la fable qu'on vient de débiter.
(Murmures prolongés.)

Cambon, rapporteur. .\près la découverte
de cette conspiration, on nous dénonça que
le général Miranda avait envoyé un Cou-
rier extraordinaire à Bordeaux, et qu'il se
disposait à s'y rendre. Xous ne vous cache-
rons pas que, combinant cette dénonciation
avec la première qui nous avait été faite, et
ayant vu que, dans le complot dont Dillon
était accusé, il y avait pour complices douze
généraux qui étaient à Paris; nous rappelait,
d'ailleurs, que nos collègues Mathieu et Treiî-
hard, envoyés à Bordeaux, qu'on n'avait pae
accusés d'être maratistes jusqu'à l'époque
de leur voyage dans le département de la
Gironde, avaient écrit que certaines per-
sonnes de Bordeaux, qui maîtrisaient le mou-
vement de cette ville, paraissaient avoir le
projet de rétablir la royauté, nous crai-
gnîmes de nous faire accuser de complicité, si
nous ne prenions toutes les mesures que la
Sûreté générale exigeait ; nous chargeâmes
le maire de Paris d'empêcher le départ du
général Miranda, et de le mettre en arres-
tation chez lui.

Quant à l'emploi de la fortune publique,
vous avez défendu à votre comité de Salut
public de s'en mèler.^ Il défie qui que ce soit
de l'accuser de la dissipation d'un seul de-
nier. Il a constamment renvoyé l'examen des
objets de dépense au comité des finances. Nos
collègues de ce comité vous diront même qu'ils
nous ont souvent reproché de ne pas prendre
assez sur nous. Vous avez mis à notre dispo-
sition 100.000 livres par mois pour dépenses
secrètes. Nous nous sommes bornés à la dé-

pense strictement nécessaire pour une cor-
respondance de 80 lettres par jour, et à celle

des commis qu'il nous fallait pour notre
travail qui se compose déjà de 800 délibéra-
tions. Mais nous n'avons rien ordonnancé par
nous-mêmes ; et le comité des inspecteurs de
la salle a surveillé ces dépenses comme pour
tous les autres comités. Quant aux dépenses
secrètes, on a proposé à votre comité de faire
des bureaux d'esprit public, de faire les frais
d'écrits, de journaux, de commissaires. Nous
nous y sommes constamment refusés ; et tout
notre compte consiste à vous dire que nous
n'avons pas touché un sou des 300,000 livres
que nous avons eues à notre disposition.
Nous terminons en vous proposant d'ap-

prouver les mandats d'arrêt que xïous avons
fait décerner à cause de la gravité et de l'ur-

gence des circonstances, et qui, étant pour
ainsi dire des actes arbitraires, ne peuvent
subsister plus longtemps sans être confirmés
par vous. (Âppl/iudissements.)

PROJET DE DÉCRET (1),

« La Convention nationale, ouï le rapport
de son comité de Salut public, approuve la
conduite qu'il a tenue en chargeant le maire
de Paris, d'éloigner Capet, détenu au Tem-
ple, de sa mère, et de mettre en état d'ar-
restation le général Arthur Dillon, Esprit
Boniface Castelane, Ernest Bûcher dit Lé-
pinay. Edme Rameau, Louis Levasseur, sur
la dénonciation qui lui a été faite d'un projet
de conspiration pour rétablir la royauté.

« Elle approuve aussi l'arrestation que 1©

comité de Salut public a ordonnée du général
Miranda, sur une dénonciation qui a donné
lieu à des soupçons contre lui. »

Cnniille DosniAnlîns f 2). Citoyens, je de-
mande la parole.

I^evassenr ^Sarthe^. Je demande que la
Convention ne permette pas à Camille de î»
déshonorer.

Lonls I^e^endre. Je demande que si Des
moulins veut devenir le défenseur officieux de
Dillon, il aille au tribunal.

(La Convention refuse la parole à Camille
Desmoulins (3), décrète l'impression du rap-
port de Cambon, et adopte le projet de dé-
cret du comité de Salut public.)

Roberf-ThAinas Ijindet, secrétaire, donne
lecture d'nne lettre de Gohier, ministre de In
justice (4), par laquelle il prévient la Con-
vention nationale de l'arrivée des citoyens
Loubet, directeur de la monnaie; Artaud,

1) Collectxon Baudouin, tome 31, page 77, et Procès-
véreux de la Convention, tome 16, page 30.

(2' Moniteur tmivenel, 2» semestre de 1793, pafe 835,
3* colonne.

3 Camille Desmoalins était déjà intervenu la veille

en faveur de Dillon. N"ayaiit pu obtenir la parole à la

séance du 11 pour défendre ce général, il se vengea en
publiant un écrit célèbre qui a pour titre : Lettre de
Camille Desmoulins, député de Paris à la Convention, au
général Dillon, en prison aux Madelonnettes. .Noos
donnons cet écrit aux anne.\es de la séance (Voyez ci-

après, page 371).

(i, Moniteur universel, i' semestre de 1793, page 836,
1" colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 16,

page 30.
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directeur de la poste aux lettres ; Dardignac,

président du département; Derey, maire a

Toulouse, et Barras, député de la municipa-

lité de la même ville. Ils attendent cjue la

Convention leur désigne le jour et 1 heure

auxquels elle veut les admettre à sa barre.

(La Convention charge son comité de Sû-

reté générale d'entendre séparément chacun

des détenus.)

Osselin. Tant que ia garde des détenus

sera confiée à un seul homme, elle ne sera pas

sûre. Je demande que la surveillance soit

confiée à la section sur l'arrondissement de

laquelle les détenus sont domiciliés.

Billaud-'Warenne. Je demande que les ci-

toyens do Toulouse soient envoyés à l'Abbaye;

on ne doit pas épargner les conspirateurs.

(La Convention nationale décrète que les-

dits Loubet, Artaud, Dardignac, Derey et

Barras seront à l'instant transférés à l'Ab-

baye, gardés séparément, et qu'ils prêteront

interrogatoire devant son comité de Sûreté

générale.)

Un membre propose et la Convention dé-

crète le projet de décret suivant relatif au
rempUicement des membres des conseils géné-

raux et directoires des départements révol-

tés (1) '-

« La Convention nationale décrète que les

membres des dernières assemblées électorales

s'occuperont sans délai de remplacer les mem-
bres des conseils généraux et directoires de

département et de district qui, dans les dé-

partements révoltés, ont participé aux arrê-

tés contre-révolutionnaires pris par ces au-

torités constituées. »

Jean-Bon Saint-André, au nom du co-

mité de Salut public C2). La guerre que vous

avez à soutenir dans la Vendée est un cancer

politique qui creuse dans l'Etat une plaie

profonde, et sur lequel vous devez appliquer

le remède le plus sûr et le plus prompt. Hier
vous avez pris une mesure à l'égard de Wes-
termann et ordonné à votre comité de Salut
public de vous faire un rapport sur la con-

duite du général en chef de l'armée des côtes

de La Rochelle, Biron. Nous ne pouvons pas
vous dissimuler qu'il n'y a pas d'accusation
positive contre ce général ; mais on lui re-

proche d^ n'avoir pas déployé toute l'acti-

vité nécessaire aux opérations dont il était

chargé, et cependant nulle guerre n'en a exigé

une plus continuelle. Les commissaires de la

Convention font à ce sujet des rapports una-
nimes, qui tous reprochent à Biron une len-

teur dans ses opérations, qui peut compro-
mettre les intérêts de la République. Gas-
parin, pendant sa commission près de cette

armée, a appris du général Biron lui-même
que ses fréquentes incommodités, ses atta-

ques de goutte et sa santé extrêmement usée
le rendent peu propre aux fonctions impor-

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 78, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 50.

(2)' Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 836,
2« colonne, et Révolutions de Paris, par Prud'homme,
n» 210, page 27.

tantes dont la République l'a chargé. Il est

cependant un principe certain dont ne doi-

vent jamais s'écarter ceux qui tiennent dans
leurs mains les rênes du gouvernement ; c'est

que toujours les hommes doivent être pro-
portionnés aux choses. Puisque Biron lui-

même se reconnaît insuffisant pour la place

que vous lui avez confiée; s'il la trouve au-des-

sus de ses forces, votre comité vous propose
de décréter que le ministre de la guerre sera

tenu de rappeler le général Biron, et de pré-

senter sur-le-champ à la Convention natio-

nale le général qu'il croit le plus propre à
lui succéder.

Delacroix (Eure-et-Loir). Je demande que
le général Biron soit tenu de se rendre de
suite à Paris pour rendre compte de sa con-

duite au Conseil exécutif.

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic, décrète :

« Que le ministre de la guerre rappellera
Biron, général en chef de l'armée des côtes

de La Rochelle, et proposera, dans le jour,

à la Convention nationale le général qui de-

vra le remplacer.

« Que le général Biron se rendra sur-le-

champ à Paris, pour rendre compte de sa
conduite au Conseil exécutif. )>

Un membre, au nom du comité de surveil-

lance des subsistances, habillement et char-
rois militaires, fait un rapport et présente
un pwjet de décret tendant à autoriser le mi-
nistre de la guerre à ordonner l'achat de
2,000 nvulets pour renforcer le service des
charrois de l'armée d'Italie; le projet de dé-

cret est ainsi conçu (2) :

<( La Convention nationale, ouï le rapport
de son comité de surveillance sur les subsis-

tances, habillement et charrois militaires, dé-

crète :

Art. P'.

« Le ministre de la guerre demeure auto-
risé à ordonner l'achat de 2,000 mulets pour
renforcer le service des charrois de l'armée
d'Italie.

Art. 2.

<( L'administration des subsistances mili-

taires sera chargée de faire cet achat d'après
les ordres du ministre, et sous sa surveil-

lance.

Art. 3.

« L'administration des subsistances ins-

truira en outre régulièrement le comité des
progrès de cet achat, ainsi que des récep-

tions, embrigadements et arrivées aux ar-

mées, lesquels seront exactement constatés
par des procès-verbaux dans la forme usitée.

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 78, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 51.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 78, Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 52.
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Art. 4.

« La Trésorerie payera, sur les ordonnan-

ces du ministre de la guerre, les sommes né-

cessaires pour effectuer cet achat. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret.)

David , au nom du comité d'instruction

publique, fait un rapj^ort sur la fête de la

réunion républicaine qui doit avoir lieu le

10 du mois d'août, dans le Champ-de-Mars,
sur Patitel de la patrie (1) ; il s'exprime
ainsi (2) :

Citoyens, chargé par votre comité d'ins-

truction publique, de vous faire un rapport
sur la fête de la Eéunion, qui doit avoir lieu

le 10 du mois d'août dans le Champ-de-Mars,
sur l'autel de la patrie, je m'empresse d'of-

frir à vos lumières le résultat de mes ré-

flexions.

Ne vous étonnez pas, citoyens, si, dans ce
rapport, je me suis écarté de la marche usi-

tée jusqu'à ce jour. Le génie de la liberté,

vous le savez, n'aime pas les entraves. Réus-
sir esl; tout: les moyens pour y parvenir sont
indifférents.

Peuple magnanime et généreux, peuple
vraiment digne de la libcrtc, peuple fran-
çais, c'est toi que je vais offrir en spectacle
aux yeux de l'Eternel. En toi seul, il recon-
naîtra son ouvrage ; il va revoir les hom.mes
égaux et frères, comme ils sont sortis de ses
divines mains. Au nom de l'humanité, li-

berté, égalité, animez mes pinceaux.

Les Français réunis pour célébrer la fête
de l'unité et de l'indivisibilité se lèveront
avant l'aurore ; la scène touchante de leur
réunion sera éclairée par les premiers rayons
du soleil : cet astre bienfaisant, dont la lu-
mière s'étend sur tout l'univers, sera pour
eux le symbole de la vérité à laquelle ils

adresseront des louanges et des hymnes.

Première station.

Le rassemblement se fera sur l'emplace-
ment de la Bastille : au milieu de ses dé-
combres, on verra s'élever la fontaine de la
Régénération, représentée par la Nature. De
ses fécondes mamelles qu'elle pressera de ses
mains, jaillira avec abondance l'eau pure et
salutaire, dont boiront tour à tour 86 com-
missaires des envoyés des assemblées primai-
res, c'est-à-dire un par département; le plus
ancien d'âge aura la préférence ; une seule
et même coupe servira pour tous.

Le Président de la Convention nationale,
après avoir, par une espèce de libation, ar-
rosé le sol de la liberté, boira le premier

;

il fera successivement passer la coupe aux com-
missaires des envoyés des assemblées primai-
res ; ils seront appelés, par lettre alpha-
bétique, au son de la caisse et de la trompe

;

une salve d'artillerie, à chaque fois qu'un

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 52.

(2) Bibliothèque nationale : Le** n" 334. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez
(de l'Oise), tome 81, n» 2.

commissaire aura bu, annoncera la consom-
mation de l'acte de fraternité.

Alors on chantera sur l'air chéri des en-
fants de Marseille des strophes analogues à
la cérémonie ; le lieu de la scène sera simple,

sa richesse sera prise dans la nature ; de dis-

tance en distance on verra, tracées sur des
pierres, des inscriptions qui rappelleront la

chute du monument de notre ancienne ser-

vitude ; et les commissaires, après avoir bu
tous ensemble, se donneront réciproquement
le baiser fraternel.

Le cortcge dirigera, sa marche par les bou-
levards. En tête seront les sociétés populaires
réunies en masse : elles porteront une ban-
nière sur laquelle sera peint l'œil de la sur-

veillance pénétrant un épais nuage.

Le second groupe sera formé par la Con-
vention nationale, marchant en corps. Cha-
cun de ses membres portera à la main, pour
seule et unique marque distinctive, un bou-
âuet formé d'épis de blé et de différents fruits,

^uit d'entre eux porteront sur un brancard
une arche : elle sera ouverte et elle renfer-

mera les tables sur lesquelles seront gravés
les Droits de l'homme et l'acte constitution-

nel.

Les commissaires des envoyés des assem-
blées primaires des 86 départements forme-
ront une chaîne autour de la Convention na-
tionale ; ils seront unis les uns aux autres
par le lien léger mais indissoluble de l'unité

et de l'indivisibilité de la Réoublique. que
doit former un cordon tricolore. Chacun
d'eux sera distingué par une pique, portion
du faisceau qui lui aura été confié par son
département, qu'if tiendra d'une niain avec
une banderolle sur laquelle sera écrit le nom
de son département, et par une branche d'o-

livier qu'il portera de l'autre, symbole de la

paix. Les envoyés des assemblées primaires
porteront également à la main la branche
d'olivier.

Le troisième groupe sera composé par toute

la masse respectable du souverain. Ici tout
s'éclipse, tout se confond en présence des as-

semblées primaires ; ici, il n'y_ a plus de
corporation, tous les individus utiles de la so-

ciété seront indistinctement confondus quoi-
que caractérisés par leurs marques distinc-

tives ; ainsi l'on verra le président du Con-
seil exécutif provisoire sur la même ligne que
le forgeron ; le maire, avec son écharpe, à

côté du bûcheron ou du maçon ; le juge dans
son costume et son chapeau à plumes auprès
du tisserand ou du cordonnier ; le noir Afri-
cain, qui ne diffère que par la couleur, mar-
chera à côté du blanc Européen ; les intéres-

sante élèves de l'Institution des aveugles,
traînés sur un plateau roulant, offriront le

spectacle touchant du malheur honoré. Vous
y serez aussi, tendres nourrissons de la Mai-
son des enfants trouvés, portés dans de blan-
ches bercelonnettes ; vous commencerez à
jouir de vos droits civils trop justement re-

couvrés ; et vous, artisans respectables, vous
porterez en triomphe les instruments utiles

et honorables de votre profession. Enfin,
parmi cette nombreuse et industrieuse fa-

mille, on remarquera surtout un char vrai-

ment triomphal que formera une simple char-

rue, sur laquelle sera assis un vieillard et sa

vieille épouse, traînés par leurs propres en-
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fants, exemple touchant de la piété filiale et

de vénération pour la vieillesse ;
parmi les

attributs de tous ces différents métiers, on

lira ces mots écrits en gros caractères :

Voilà le service que le peuple infatigable

rend à la société humaine.

Un groupe militaire succédera à celui-ci ;

il conduira en triomphe un char attelé de

8 chevaux blancs ; il contiendra une urne, dé-

positaire des cendres des héros morts glorieu-

sement pour la patrie. Ce char, orné de guir-

landes et de couronnes, civiques, sera entouré

des parents de ceux dont on célébrera les ver-

tus et le courage ; ces citoyens de tout âge

et de tout sexe, auront chacun des couronnes

de fleurs à la main ; des cassolettes brûle-

ront des parfums autour du char, et une
musique militaire fera retentir les airs de

ses sons belliqueux. Enfin la marche sera fer-

mée par un détachement d'infanterie et de

cavalerie, dans le centre duquel seront traî-

nés des tombereaux revêtus de tapis parse-

més de fleur de lys, et chargés des dépouilles

des vils attributs de la royauté et de tous

ces orgueilleux hochets de l'ignorante no-
blesse. Parmi ces tombereaux, sur des ban-
nières, on lira ces mots :

Peuple, voilà ce qui a fadt toujours
le malheur de la société humaine.

Seconde station.

Le cortège étant arrivé dans cet ordre, au
boulevard Poissonnière, on rencontrera sous

un portique ou arc-de-triomphe, les héroïnes

des 5 et 6 octobre 1789, assises, comme elles

étaient alors, sur leurs canons ; les unes por-

teront des branches d'arbi-es, les autres des

trophées, signe non équivoque de la victoire

éclatante que ces courageuses citoyennes rem-
portèrent sur les serviles gardes du corps.

Là, elles recevront des mains du Président de

la Convention nationale une branche de lau-

rier, puis faisant tourner leurs canons, elles

suivront en ordre la marche, et toujours dans
une attitude fière, elles se réuniront au sou-

verain.
Sur le monument il y aura des inscriptions

qui retraceront ces deux mémorables jour-

nées ; les harangues, les chants d'allégresse,

les salves d'artillerie se renouvelleront à cha-

cune des poses.

Troisième station.

Citoyens, nous sommes arrivés à l'immor-

telle et impérissable journée du 10. C'est sur

la place de la Révolution, c'est à l'endroit où
est mort le tyran, qu'il convient de la célé-

brer.

Sur les débris existants du piédestal de la

tyrannie, sera élevée la statue de la liberté,

dont l'inauguration se fera avec solennité
;

des chênes touffus formeront autour d'elle

une masse importante d'ombrage et de ver-

dure ; le feuillage sera couvert des offrandes
de tous les Français libres. Rubans trico-

lores, bonnets de la liberté, hymnes, inscrip-
tions,, peinture, sera le fruit qui plaît à la
déesée ; à ses pieds sera un énorme bûcher,
avec des gradins au pourtour. C'est là que

dans le plus profond silence seront offerts en
sacrifice expiatoire les imposteurs attributs

de la royauté : là en présence de la déesse

chérie des Français, les 86 commissaires, cha-

cun une torche à la main, s'empresseront à
l'envi d'y mettre le feu. La mémoire du tyran
sera vouée à l'exécration publique, et aussi-

tôt après, des milliers d'oiseaux rendus à la

liberté, portant à leur col de légères bande-
rolles, prendront leur vol rapide dans les

airs, et porteront au ciel le témoignage de

la liberté rendue à la terre.

Quatrième station.

La quatrième station se fera sur la place

des Invalides ; au milieu de la place, sur la

cime d'une montagne sera représenté en
sculpture, par une figure colossale, le Feu-
pie français, de ses bras vigoureux rassem-

blant le faisceau départemental, l'ambitieux

fédéralisme sortant de son fangeux marais,

d'une main écartant les roseaux, s'efforce de

l'autre d'en détacher quelque portion; le peu-

ple français l'aperçoit, prend sa massue, le

frappe, et le fait rentrer dans ses eaux crou-

pissantes, pour n'en sortir jamais. (Vifs ap-

plaudissements.)
Enfin, la cinquième et dernière station

aura lieu au Champ-de-Mars. Avant d'y en-

trer, on rendra un hommage éclatant à l'é-

galité par un acte authentique et nécessaire

dans une République ; on passera sous un
portique, dont la nature seule semblera avoir

fait tous les frais ; deux thermes, symbole de

l'égalité et de la liberté, ombrages par un
épais feuillage séparés et en face l'un de

l'autre, tiendront, à une distance propor-

tionnée, une guirlande tricolore, et tendue,

à laquelle sera suspendu un vaste niveau, le

niveau national : il planera sur toutes les

têtes indistinctement. Orgueilleux, vous cour-

berez la tête t

Arrivés dans le Champ-de-Mars, le Prési-

dent de la Convention nationale, la Conven-
tion nationale, les 86 commissaires des en-

voyés des assemblées primaires, les envoyés

des assemblées primaires monteront les de-

grés de l'autel de la patrie. Pendant ce

temps, chacun ira attacher son offrande au
pourtour de l'autel, les fruits de son travail,

les instruments de son métier, ou de son art.

C'est ainsi qu'il se trouvera plus magnifi-

quement paré que par les emblèmes recher-

chés d'une futile et insignifiante peinture,

c'est un peuple immense et laborieux qui fait

hommage à la patrie des instruments de son

métier, avec lesquels il fait vivre sa femme
et ses enfants. Cette cérémonie terminée, le

peuple se rangera autour de l'autel : là, le

Président de la Convention nationale ayant
déposé sur l'autel de la patrie tous les actes

de recensement des votes des assemblées pri-

maires, le vœu du peuple français sur la Cons-
titution sera proclamé en présence de tou&
les envoyés du souverain, et sous la voûte du
ciel. Le peuple fera serment de la défendre
jusqu'à la mort ; une salve générale annon-
cera cette sublime protestation : le serment
fait, les 86 commissaires des assemblées pri-

maires s'avanceront vers le Président de la

Convention ; ils lui remettront chacun la

portion du faisceau qu'ils ont porté à la main.
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tout le temps de la marche ; le Président s'en

saisira ; il les rassemblera toutes ensembles,

avec un ruban tricolore, puis il remettra au
peuple le faisceau étroitement uni, en lui re-

présentant qu'il sera, invincible s'il ne se di-

vise pas ; il lui remettra aussi l'arche qui

renferme la Constitution ; il prononcera à

haute voix : « Peuple, je remets le dépôt de

la Constitution i^ous la sctuiegarde de toutes

les vertus. » Le peuple s'en emparera respec-

tueusement ; il les portera en triomphe, et

des baisers fraternels mille fois répétés ter-

mineront cette scène nouvelle et touchante.

Citoyens, n'oublions pas les services glo-

rieux qu'ont rendus à la patrie nos frères

morts pour la défense de la liberté. Après
avoir confondu nos sentiments mutuels dans
de tendres embrassements, il nous reste un
devoir sacré à remplir, celui de célébrer par
des hymnes et des cantiques k trépas glo-

rieux de nos frères. Le Président de la Con-
vention nationale remettra au i>euple l'urne

cinéraire, après l'avoir couronnée de laurier

sur l'autel de la patrie. Le peuple majes-

tueusement s'en emparera ; il ira la déposer
dans l'endroit désigné, pour y être élevé par

* la suite une superbe pyramide. Le terme de
toutes ces cérémonies sera un banquet fru-

gal : le peuple assis fraternellement sur

l'herbe et sous des tentes pratiquées à cet effet

au pourtour de l'enceinte, confondra avec ses

frères la nourriture qu'il aura apportée. En-
fin, il sera construit un vaste théâtre où se-

ront représentés, par des pantomimes, les

principaux événements de notre Révolution.
Indépendamment du décret que vous avez

rendu pour le traitement et de route, et du
séjour à Paris, des envoyés des assemblées
primaires, il sera pourvu par la municipa-
lité, au logement des envoyés des assemblées
primaires ; l'honneur d'exercer envers eux les

droits sacrés de l'hospitalité sera réservé aux
citoyens estimés par leurs sections pour être

les plus vertueux, ou qui auront rendu le

plus de services à la Révolution. Comme oeux-

là sont souvent les plus indigents, il leur
sera accordé une indemnité honorable, pour
qu'ils puissent mieux accueillir leurs hôtes :

tous également doivent recevoir cette indem-
nité. Le portique de la maison qu'habitera
un envoyé des assemblées primaires, sera dé-

coré de guirlandes de chêne. Ces maisons
seules jouiront de cet honneur. Toutes les

autres auront seulement, ainsi que oelle-ci,

une flamme tricolore sur le combLe.

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité d'instruction
publique, décrète que le rapport sera im-
primé, affiché, envoyé aux départements et

aux armées ; charge le Conseil exécutif pro-
visoire de toutes les dispositions nécessaires,

dont les frais seront acquittés par le Trésor
national ; autorise le comité d'instruction

publique à nommer deux commissaires qui
surveilleront immédiatement les préparatifs

et l'exécution. »

R«bcrl-Th*inas lAnéet, secrétaire, doime
lecture des adresses et pétitions suivantes :

(!) Collection Bandom'n, tome 3t, page 79 et Procès-

verbaux de la Convention, t. t6, page 33.

V Adrefi^e de Véponse de Charles-Louis Pa-
rjniot (1), soldat républicain, chargée de qua-

tre entants ; elle sollicite de^ secours.

(La Convention renvoie l'adresse au co-

mité dee secours publics.)

2° Pétition du citoyen Jean-René Gigtiet,

dit Constant (2), par laquelle il expose que
sa longue absence l'a exposé à être rayé du
contrôle des Invalides ; il demande sa réin-

tégration.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité de la guerre.)
^

3* Adresse de la citoyenne Saiidrin (3), qui

demande que le médecin Maloët, qui partit

au mois de fé\Tier 1791 pour acquérir sur

une terre étrangère de nouvelles lumières

pour servir plus efficacement la patrie, ne

soit pas regardé comme émigré.

(La Convention renvoie l'adresse au co-

mité de législation.)

La séance est levée à 5 heures du soir.

PREMIÈRE A>'.\EXE i)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU JEUDI 11 JUILLET 1793, AU MATIN.

ÂEEÊTÉ de la société d^s Aviis d^ la liberté

et de Végalité de Nancy, pour inviter les

citoyennes de cette ville à consacrer leurs

tneux linges à faire des bandes, des com-
presses et de la charpie et d'employer leurs

loisirs à façonner les différentes espèces de

linge uécessaires aux pansements (5).

Avis aux citoyens.

La société des Amis de la liberté et de l'é-

galité de Nancy, instruite que lea hôpitaux

ambulants des armées de la République man-
quent souvent des linges nécessaires aux pan-

sements des blessés, qui, par là, se trouvent

privés des secours que l'humanité réclame en

faveur des ennemis vaincus, et à plus forte

raison envers lee braves défenseurs de la pa-

trie ; considérant qu'il est du devoir des bons

citoyens de pourvoir à des besoins aussi pres-

sants et de faire cesser tm dénuement si fu-

neste, a arrêté, dans sa séance du 3 de oe

mois, d'inviter les citoyennes de Nancy de

consacrer leur vieux linge à faire des bandée,

des compresses et de la charpie, et d'em-

ployer leurs loisirs, et notamment les mo-

ments qu'elles passent aux séances de la so-

ciété, à façonner ces différentes espèces de

linges nécessaires aux pansements.

Pour obtenir un résultat avantageux de sa

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 53

.

(2) Procès-verbaax de la Convention, i. 16, p. 53.

(3) Procès-verbaux de la Convention t. 13. p. 53.

(4) Voy. ci-«lessns, même seanc*, pag? 5Î5 le don

patriotique des citoyennes de Xancy, annoncé par lal-

larmé. ^ „. . • »£..

(5) Archives nationales. Carton C 261, dossier obi.
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sollicitude fraternelle, la société a arrêté les

articles suivants :

(( Art. l*'". Il y aura dans chaque section une
citoyenne chargée de recevoir le vieux linge

que les citoyens de sa section voudront bien
destiner à cette œuvre charitable et patrio-
tique, et la même personne s'associera une
autre citoyenne de sa section pour l'accompa-
gner dans la quête qu'elle fera pour remplir
l'objet du présent arrêté,

(( Art. 2. Nulle autre personne que la ci-

toyenne désignée pour cliaque section n'est

autorisée à y quêter et à recevoir du linge,

et si quelque autre avait déjà pris sur elle

de faire cette quête, elle est invitée à en re-

mettre incessamment le produit à la ci-

toyenne de sa section qui en est chargée.

« Art. 3. Chaque citoyenne chargée du dé-
pôt du linge et de la quête dans sa section
en versera le produit entre les mains de la
citoyenne Nicolaï, demeurant à la maison
commune, et chargée du dépôt général.

<( Art. 4. Les citoyennes de chacune des huit
sections se rassembleront chez la citoyenne
Nicolaï et se concerteront avec elle sur la
distribution du linge aux autres citoyennes
qui voudront bien le façonner ; et, à mesure
que ce linge sera façonné, il sera remis au
dépôt général, entre les mains de la citoyenne
Nicolaï.

« Art. 5. La citoyenne Nicolaï et les huit
citoyennes chargées d'un dépôt particulier
se concerteront sur l'emploi de l'argent qui
pourra provenir des quêtes qu'elles auront
faites et qui, naturellement, est destiné à
acheter du linge moins vieux et plus propre
à faire des bandages de toute espèce, qui se-

ront façonnés sous la direction d'un chirui*-

gien. Elles se concerteront aussi sur le mo-
ment auquel elles jugeront qu'il y aura une
quantité de linge préparé suffisante pour
mériter d'être envoyée ; alors elles le feront
porter au magasin de l'administration de
district, qui se charge de le faire parvenir
aux hôpitaux ambulants.

« Art. 6. Les citoyennes chargées du dépôt
particulier et de la quête pour chaque section
fiont :

Les citoyennes : Trompette, aux Tanneries,
n° 210, pour la 1"

; Duquesnoy, rue de la
Poissonnerie, n° 193, pour la 2«

; Joignaux,
au faubourg Saint-Pierre, n° 3, pour la 3«

;

veuve Bachot, rue de la Constitution, n° 173,
pour la 4®

; veuve Bourbon, rue des Artisans,
n° 641, pour la 5«

; Ducret, rue Benezet, n° 417,
pour la 6*

; Febvé, place de la République,
n° 32, pour la 7«

; Duthermeau, rue Saint-
Michel, n» 86, pour la 8®.

<( Les citoyens et citoyennes qui veulent con-
tribuer à cette bonne œuvre sont invités à ne
donner que du linge propre et qui n'ait pas
servi à des personnes attaquées de maladies
contagieuses. »

1" LISTE.

An général Houchard.

La charpie dans le fond de la caisse et en
dessus, 40 livres.

5 paquets de 100 compresses chacun
;

30 bandes de corps avec les scapulaires ;

50 bandages pour les plaies de tête, ap-
pelés fronde ;

50 bandages de Galien, plaies de tête ;

24 bandages de corps», à épis
;

50 bandeaux
;

31 bandages de cuisses, à épis
;

12 bandes au T
;

15 bandages de bas-ventre
;

20 bandages de vésicatoires, à épis
;

200 bandes de plusieurs largeurs et à deux
chefs.

2« LISTE.

65 livres de charpie en dessus et dans le

fond de la caisse ; 1,000 compresses
en 10 paquets

;

20 bandages pour le corps, à épis, 3 dou-
bles

;

10 bandages simples à épis pour le corps
;

40 bandes doubles pour le corps, avec les

scapulaires
;

30 bandages de bas-ventre
;

20 bandages pour les cuisses, à épis
;

40 bandages a épis pour les jambes
;

52 bandages de Galien pour les plaies de
tête ;

52 appelés fronde, idem ;

80 bandeaux avec cordons
;

12 bandages au T
;

12 pour vésicatoires, à épis
;

164 bandes roulées, tant à 2 chefs que de
largeurs différentes ;

Plusieurs feuilles de carton.
Tous ces articles, séparément enveloppés,

ont chacun leur étiquette.

Ces objets vont partir pour l'armée du
Nord.

DEUXIÈME ANNEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU JEUDI 11 JUILLET 1793, AU MATIN.

Rapport sur les écoles primaires, fait au
corps mwnicipal de Nancy, le 17 juin 1793,
par BiGELOT, Fini de ses membres (2).

Citoyens,

Les établissements consacrés à l'éducation
de la jeunesse ont dû fixer particulièrement
l'attention des corps administratifs, chaque
jour qui s'écoule sans amener la réforme né-
cessaire dans cette partie est un larcin fait
à cette intéressante classe de la société, l'es-

pérance de la patrie.
Que de reproches n'a-t-on pas à se faire

de ne s'être pas emparé au commencement de
la Révolution des premières impressions de
l'enfance, pour la cultiver dans les principes
de la saine morale, dégagée de tous systèmes
religieux

; principes qui seuls peuvent fon-

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 525 la présen-
tation de cet ouvrage par Mallarmé.'

(2) Archives nationales, Carton G 262, dossier 577.
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der la liberté, établir l'égalité et servir de
base au gouvernement républicain.
Puissent enfin le« vœux et les réclamations

des bons citoyens accélérer l'organisation de
l'éducation nationale et arracher les enfants
aux préjugés, aux vieilles habitudes et à la

dissipation dans lesquels on les laisse lan-
guir et s'abâtardir.
En attendant que les corps administratifs

fussent chargés de l'exécution d'un plan gé-

néral d'instruction publique, ne pourraient-
ils pas s"occup>er à faire les changements néces-

saires dans la routine actuelle de l'éducation
et préparer ainsi les enfants à celle qu'on
leur destine, et qui convient à de jeunes ré-

publicains]
Déjà la suppression de la corporation mo-

nastique des frères des écoles chrétiennes a

exigé des remplacements qui ont été opérés
dans le temps.
Le directoire de district de Nancy vient de

prendre l'éveil sur ce que des filles, encore
dans le fait en corporation monastique, et
insermentées, continuaient d'enseigner les jeu-
nes citoyennes, et, par une lettre, invite les

officiers municipaux de donner leurs obser-
vations sur cet objet.

C'est d'après cette lettre, citoyens, que vous
avez nommé des commissaires pour vous pré-
senter, dans un rapport, les observations que
le district peut désirer à cet égard.
Cependant votre commission n'a pas cru

devoir se borner à présenter simplement les

moyens de remplacer ces institutrices inser-
mentées.

Se portant à la hauteur des principes,
vos commissaires ont pensé que ce n'est rien
faire pour l'éducation que de changer seu-
lement les instituteurs, si on laisse la même
routine, la même manière d'enseigner, si, à
un fanatisme que l'on craint, on en susbtituc
un autre qui deviendra un jour plus dan-
gereux peut-être ; car le fanatisme, quel qu'il
soit, est une erreur politique, et toute erreur
politique produit tôt ou tard les plus ter-
ribles effets.

Citoyens, l'instruction nationale de France,
étrangère à toutes espèces de cultes, à toutes
religions, ne doit emorasser que la seule, la
véritable morale, celle qui est propre à tous
les habitants do la terre, les principes de
notre gouvernement politique, les sciences et
les arts

; que les ministres des autels, cha-
cun dans son culte, chacun dans les édifices
consacrés à cet usage, professent et enseignent
leur i-eligion, leur doctrine, leurs mystères.
L'instituteur, dans sa chaire, comme le ma-
gistrat sur son siège, doit oublier qu'il est
de telle ou de telle religion, ne doit prêcher
que les vertus sociales, inspirer l'amour des
sciences utiles, et la manière de les faire ser-
vir à l'utilité publique.
L'éducation sacerdotale ne semble avoir

pour but que d'avilir les hommes pour les as-
servir, de leur ôter toute l'énergie, d'em-
brouiller leurs cerveaux, d'empêcher leur
raison d'éclore. d'en faire des membres inu-
tiles de la société. Au sortir des mains de ces
instituteurs, le jeune homme ne sait ce qu'il
est, ni ce que c'est qu'une patrie, ni ce qu'il
doit faire pour elle dans les états divers où
il peut se trouver. Il n'a l'esprit rempli que
<Je dogmes et de mystères inconcevables.
Pour s'éclairer et devenir un être raisonna-

ble, l'homme est obligé, communément, d'ou-
blier les faux principes dont ses instituteurs
ont pris soin de l'infecter. Cependant rien de
plus difficile que de se défaire des erreurs
âue dès l'enfance on apprend à chérir ; rien
e plus invincible que lignoranoe ; la vanité

vient alors au secours du préjugé et la rend
indestructible; moins un homme sait, plus il

tient à ce qu'il croit savoir. Un ignorant n©
doute de rien, le doute est toujours le pre-
mier pas vers la sagesse.

Si l'on nous dit que le temps n'est pas en-
core venu, que le peuple n'est pas encore as-

sez mûr, comme on le répète souvent, et qu'il

ne serait pas possible de lui faire sentir les

devoirs de la morale ou de lui donner de
l'éducation, ce qui est_la même chose, nous
répondrons qu'il serait bien plus facile de
lui enseigner les principes évidents et sim-
ples d'une morale naturelle que les principes
abstraits d'une morale religieuse et surna-
turelle qui ne sont à portée de personne ; et

aue ces principes appuyés de cnâtiments et

e récompenses visinles feraient plus d'ini-

f)ression sur les esprits les plus grossiers que
es supplices et les plaisirs invisibles de
l'autre vie. Xous répondrons que rien ne se-

rait plus aisé à des magistrats instruits et
investis de la confiance publique que d'en-
treprendre et d'exécuter avec succès un chan-
gement aussi désirable dans l'éducation,
dont la surveillance est une de leurs fonc-
tions, la plus distinguée et celle qui, de leur
part, demande le plus de soins ; et si les ma-
gistrats n'étaient pas en général à la hau-
teur de ces principes, nous dirions qu'il faut
ajourner la République et attendre, pour fon-
der son établissement, d'autres hommes et
d'autres mœurs.

"Vos commissaires se sont transportés dans
les écoles de Saint-Charles et' dans celle des
orphelines, toutes destinées à l'instruction

des filles.

A Saint-Charles, il y a 6 classes, une pour
la couture où il y a 2 maîtresses et à peu près
50 élèves.

5 classes pour la lecture, l'écriture et l'a-

rithmétique, dans lesquelles il y a environ
500 enfants et une institutrice dans chacune.
Vos commissaires se sont fait représenter

les registres contenant le détail des fonda-
tions faites pour ces écoles ; ils ont vu qu'il

n'y avait de fondations que pour 2,400 livres,

cours de la ci-devant Lorraine, tandis que
les bâtiments et appropriements de ces écoles
en coûtent plus de 48,000.
On y fournit le chauffage pour tout le

monde, et aux pauvres lea livres, plumes, en-
cre et papier.
Aux orphelines il y a deux écoles, et il n'y

a de foncfations que 3,000 livres. Même cours,
à charge d'apprendre à lire et à écrire à
40 jeunes filles de citoyens pauvres des pa-
roisses Saint-Sébastien et Saint-Nicoms.
Mais cette prérogative d'une paroisse sur
une autre ne peut plus vous arrêter, vous ne
voyez plus que des citoyens. Qu'importe leur
culte et leur résidence dans l'un ou l'autre
(luartier de la ville.

Les orphelines ont encore des fondations
pour 34 pauvres orphelines à raison de
3,000 livres. Même cours chacune.

Et, en outre, ces ci-devant religieuses tien-
nent un pensionnat qui, dans ce moment, est
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de 45 jeunes filles, dont 38 en demi-pension
et 7 en pension entière.

Les pensionnaires sont instruites dans des

écoles séparées de celles des pauvres orphe-
lines et sont nourries différemment.
En ôtant à ces ci-devant religieuses les éco-

les des 40 jeunes filles externes, il serait con-
séquent de leur ôter aussi et leur pensionnat
et la fondation des 54 pauvres orphelines

;

cependant, comme eUes sont maintenues pro-
visoirement pour cette dernière partie, il se-

rait indispensable de leur donner le règle-

ment pour le moral et le physique auquel
elles seraient tenues de se conformer sous la

surveillance de la municipalité.

Nous avons remarqué, dans ces deux mai-
sons, qu'en supprimant quelques communica-
tions, rien ne serait plus aisé que de séparer
absolument les écoles du reste de la maison

;

le bureau des architectes remplirait parfai-
tement vos vues à cet égard.

Vous voyez, citoyens, qu'en écartant .les

institutrices actuelles, il faudra les rempla-
cer par d'autres qu'il faudra salarier, il fau-
dra aussi pourvoir à l'entretien des écoles

et à la fourniture aux pauvres, des livres,

plumes, papier et encre
;
quant au chauf-

fage, vos commissaires ont pensé que les en-
fants des riches suffiraient à cette dépense,
jusqua ['organisation définitive de l'insrtruc-

tion nationale.

Mais, citoyens, il ne faudrait pas resserrer
ces établissements à ce qu'ils sont dans l'é-

tat présent, il faudrait les étendre et les ren-
dre communs à tous les citoyens de la ville,

des faubourgs, à tout le département, il fau-
drait aussi prévenir l'établissement des éco-
les primaires. L'instruction est la dette na-
tionale la plus sacrée, et les mœurs ne peu-
vent être ix)nnes que lorsque la politique,
d'accord avec la morale, s'occupera de donner
à l'éducation toute l'importance qu'elle mé-
rite ; liâtons-nous aussi de l'étendre à cette
portion la plus aimable de l'espèce humaine,
celle que la nature semble avoir destinée à
procurer le plus grand bonheur à l'autre, à
tempérer sa rudesse, à rendre ses mœurs plus
douces et son âme plus sensible. Par la ma-
nière dont en tout pays les femmes sont éle-

vées, on ne paraît se proposer que d'en faire
des êtres qiu conservent jusqu'au tombeau la
frivolité, l'inconstance, les caprices et la dé-
raison de l'enfance. Dans toutes les contrées
de la terre, le sort des femmes est d'être ty-
rannisées. L'homme sauvage fait une esclave
de sa compagne. Pour l'Asiatique, voluptueux
et jaloux, les femmes ne sont que les instru-
ments lubriques de ses plaisirs secrets. L'Eu-
ropéen, au fond, malgré la déférence appa-
rente qu'il affecte pour la femme, les traite-
t-il d'une façon plus honorable ? En leur
refusant une éducation plus sensée, en ne les
repaissant que de fadeurs ou de bagatelles,
en ne leur permettant de s'occuper que de
jouets, de modes, de parures, en ne leur ins-
Ï)irant que le goût des talents frivoles, ne
eur montrons-nous pas un mépris très réel
sous les apparences de la déférence et du res-
pect ?

Citoyens, il est inutile de vous entretenir
de l'importance à mettre dans le choix des
instituteurs de l'un et de l'autre sexe. Vous
en êtes convaincus, et, dès que vous en serez

1 chargés, vous y mettrez toute l'attention dont-

I

vous êtes capables ; mais ce qui n'est pas inu-

I

tile, c'est de vous dire un mot sur les véhi-
i cules les plus puissants à employer pour ex-

j

citer l'émulation des enfants, nous voulons
dire la récompense et la punition. L'emploi
de.-ces moyens a une telle influence que l'on

ne peut en déterminer le mode avec trop de
réflexion.

Jusqu'à présent, les punitions ont été cruel-

les, avilissante's, et les récompenses frivoles ;

faisons disparaître les verges qui ne doivent
plus humilier, outrager raimanle enfant de
la liberté ; les bonnets d'âne, cette carica-

ture avilissante qui est un spectacle sans
être une leçon pour les écoliers, les agenouil-
lements, punition illusoire en elle-même et
fâcheuse dans ses conséquences. En donnant
aux instituteurs des moyens de répression, il

faut accoutumer les enfants à obéir à la loi,

c'est-à-dire à des motifs évidents et en fai-

sant disparaître l'arbitraire de la punition,
la rendre le remède de la faute. Il faut que
la peine soit telle qu'elle n'étouffe point la

honte d'avofr commis la faute, qu'elle favo-

rise le regret, développe le désir de la répa-
rer, et qu'elle soit strictement et évidemment
nécessaire et établie par la loi, et, par une
suite de l'idée que nous devons avoir de ren-

dre les écoles un essai, un noviciat de la vie

politique, nous croyons que l'existence de la

faute doit être prononcée par un jury, com-
posé par les enfants eux-mêmes, dans une
forme qui serait établie.

Enfin, le choix des récompenses devra être

tel qu'il excite l'émulation sans faire naître
la jalousie. La distribution des récompenses
faite par les magistrats du peuple en pré-

sence des citoyens convoqués, est très capa-
ble de produire le plus grand effet ; et, en
excitant le zèle et l'esprit public, les magis-
trats ne^ perdront pas de vue d'entretenir la

piété filiale, ce sentiment le p.lus respectable

de la nature.
Il ne reste plus à vos commissaires que de

donner le projet de la délibération à pren-
dre à cet égard, conforme aux principes
qu'ils viennent de vous soumettre.
Le corps municipal, pénétré de la néces-

site et de l'importance qu'il y a de soigner
l'éducation des enfants et de leur procurer
toute l'instruction nécessaire, ouï le rapport
des commissaires et procureurs de la com-
mune, a pensé d'exposer ses vues sur cet ob-
jet aux corps administratifs supérieurs et de
leur proposer les articles suivants pour bases
de la délibération qu'ils sont invités de pren-
dre à ce sujet.

Art. 1*'. Dans les écoles primaires ni dans
les collèges, qui doivent être ouverts à tout
citoyen français, n'importe son culte et son
opinion religieuse, il ne sera rien enseigné
de ce qui concerne le culte, les prières ni les

cérémonies d'aucune religion ; ce soin sera
confié par les parents aux seuls ministres des
différentes religions pour s'en acquitter dans
les édifices consacrés à leurs cultes, et ces

ministres ne pourront être instituteurs pu-
blics.

Art. 2. L'instruction dans les écoles primai-
res roulera sur la lecture, l'écriture, les prin-
cipes de la langue française et de la géogra-
phie, l'arithmétique, la, morale, les princi-
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paux articles des Droits de l'homme et du
citoyen et sur les principes de notre gouver-

nement.

Art. 3. Il sera nommé parmi les instituteurs

actuels des collèges ou tous autres citoyens

instruits, une commission qui sera chargée
d'indiquer quel sera le cours de morale le

plus propre et le plus à portée des enfants
;

d'extraire les principaux articles des Droits

de l'homme et du citoyen, et de donner les

principes sur lesquels notre gouvernement
doit s'établir ; de faire le choix des autres li-

vres nécessaires aux écoles, de prescrire le

mode d'enseignement et de faire le règlement
à suivre, tant par les instituteurs que par les

enfants dans les écoles des deux sexes.

Art. 4. Cette commission présentera aussi

ses vues sur les récompenses et les punitions
à établir dans les écoles de l'un et de l'autre

sexe, en prenant pour base dans les punitions
de faire disparaître les verges, les martinets,
les bonnets d'âne et les agenouillements.

Art. 5. Elle présentera pareillement des
vues sur Te règlement à donner aux ci-de-

vant religieuses des orphelines et à celles du
refuge pour l'éducation physique et morale
des filles pauvres dont les fondations sont
maintenues provisoirement par la loi, jus-

qu'au moment où il sera définitivement pro-
noncé sur cet objet.

Art. 6. A l'égard des émoluments des ins-

tituteurs des écoles primaires et des collè-

ges, il y sera pourvu sur les fonds apparte-
nant aux établissements actuels desdites éco-

les et collèges, sans préférence de donner
fdus aux uns qu'aux autres, en raison que
'un de ces établissements était plu.s ou moins
riche, mais ces émoluments seront réglés d'a-

près les principes de l'égalité et seulement
en raison du plus ou moins de travail que
les instituteurs seront dans le cas de don-
ner.

Art. 7. Les officiers municipaux auront la
surveillance des écoles primaires et de tous
les établissements tenant à l'éducation, se-

ront tenus de les visiter exactement, de veil-

ler à l'exécution du règlement, au maintien
du bon ordre et aux progrès des enfants, au-
ront soin que des personnes suspectes ne puis-
sent tenir des pensionnats dans une forme
publique et s'immiscer ainsi dans l'éducation
nationale pour la corrompre.

TROISlivME ANNEXE (1(1,1

A LA SEANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU JEUDI 11 JUILLET 1793.

Lettre de Camille Desmoulins, dépaité de
Paris à la Convention, au général IMllon,
en prison aux Madelonnettes (2).

(1) Voy. ci-dessus, même séance, page 563 l'inter-
vention de Camille Dcsmoulins en faveur d'Arthur
Dillon et le décret retirant la parole à Camille Des-
moulins par le passaire à l'ordre du jour.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députés : Collec-
tion Portiez [de l'Oise) t. IG, 17 Ins, n» 48.

Le tailleur d'Henri IV lui ayant parlé d'affaires,

celui-ci dit qu'on allait chercher le chancelier pour
lui prendre mesure d'un habit. — C'était un propos

insolent et d'un aristocrate. Il faut que le tailleur

parle à son tour à la Section ou à la Convention,

mais il ne faut pas qu'il fasse taire les autres. Kt

puisqu'on m'a ùté la jjarolc. à moi mon écriloire.

Lettre d'Arthur Dillon, à Camille
Desmoulins.

Prison de la mairie, 8 juillet.

J'ignore, citoyen Camille, oe que l'on aura
pu vous dire, et les bruits qui se sont répan-
dus sur mon arrestation qui est l'ouvrage du
comité de Salut public de la Convention où
j'ai des ennemis personnels. Je crois avoir
trop bien apprécié votre cœur pour n'être

pas certain que vous aurez fait des démar-
ches. Comme depuis huit jours, je suis au
secret, j'imagine qu'on aura coloré cette per-
sécution, vis-à-vis de ceux qui s'intéressent à
moi, du prétexte du bien public, de celui de
la nécessité du secret, dans une affaire si

importante. Eh bien ! Camille, je renonce à.

votre amitié, à celle de tous ceux qui m'ai-
ment, à l'estime des patriotes, si on peut
prouver que j'aie le moindre petit tort. Le
seul fait qui puisse me regarder est qu'une
espèce de fou, que je connais à peine, que
je n'ai pas vu trois fois en ma vie, m'a entre-
tenu un matin de projets aussi bêtes qu'ex-
travagants. Je lui imposai silence, et ne le

revis plus. Interrogé si je le connaissais^
j'ai dit avec la franchise et la loyauté que
vous avez toujours vues en moi, tout ce que
j'en savais. Tout ce que je possède au monde
de papiers a été livré à l'examen dis admi-
nisti'ateurs. Si, c[uelque volumineux qu'ils

soient, on y a trouvé une seule ligne suspecte,

je consens au traitement le plus rude. Au
contraire, on a dû y voir dans différents mé-
moires et projets un homme qui n'a fait

usage de ses connaissances militaires que
pour le bien de sa patrie. On m'exhorte à
prendre patience. Les administrateurs, dont
je n'ai qu'à nie louer, parce que je leur vois
allier avec la sévérité de leur devoir les pro-
cédés les plus honnêtes, paraissent convain-
cus qu'il n'y a rien à me reprocher, et m'ont
laissé entrevoir que tout dépendait du co-

mité de Salut public. On m'a assuré que Le

maire sollicitait inutilement de ce comité de
s'occuper de moi. J'ai représenté qu'en de-
mandant à voir des patriotes connus, tels

que vous, Drouët et Chabot, la chose publi-
que n'en pourrait souffrir, supposé même que
je fusse coupable, que vous aviez autant et
peut-être plus de titres à la confiance natio-
nale, que les membres de ce comité. On m'a
refusé. J'ai sollicité d'être confronté avec mes
accusateurs, s'il y en a, on m'a refusé; d'être
jugé par la police, par le tribunal révolu-
tionnaire, on m'a refusé. C'est à votre jus-
tice à vous dicter les démarches que vous
devez faire. Mon seul devoir est que les pa-
triotes de la Convention puissent connaître
mon affaire ; si j'ai le plus léger tort, je con-
sens qu'ils m'abandonnent.

Réijon^se de Camille Destnoulins
à Arthur Dillon.

Afin de faire monter ma réponse par les

airs et à travers les barreaux, jusque dans.
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votre cliambre, j'ai recours à un moyen in-

faillible ; c'est de faire crier dans les rues :

Grande trahimn découverte et correspond

dance de CaniiUe Desmoiilins avec le général
Dillon. Vous demanderez cette feuille, qui,

sans doute, ne vous sera pas refusée par no-

tre excellent maire Pache ; elle vous instruira

de ce qui vient de se passer à votre sujet

dans deux de nos séances, et offrira un nou-
veau point de vue de la Convention ; ou plu-
tôt, lorsque les journaux ne rendent que ce

qui se passe, sur le théâtre, elle vous mon-
trera, ce qui est bien plus important, ce qui
se passe dans les coulisses et le jeu des ma-
chines.

On a pu voir, dans mon Histoire des Brisso-

tins, que je ne m'inclinais pas d'admiration
et de reconnaissance devant l'ancien comité
de Salut public. Il me vient une idée qui
m'est suggérée par l'absurdité de l'accusation
intentée contre vous. La véritable origine de
la rigueur du comité à votre égard serait-

elle dans une note fort longue, qui était im-
primée à la suite de VHistoire des Brissotins,

que Robespierre m'a fait retrancher, mais
qui aura transpiré, et qui indiquait que vous
me faisiez des démonstrations de l'impéritie
du comité 1 Quelqu'un vous aurait-il joué le

tour de vous faire dénoncer, pour envoyer le

démonstrateur au secret ? Ce qui est certain,
c'est que la mauvaise humeur de Bréard,
conti-e moi, date de la publication de ce frag-
ment historique, et de l'irrévérence avec la-

quelle je parlais, surtout dans cette note, du
comité dont il était membre. Car, comme
j'entrais dans la salle, chargé d'exemplaires
que je distribuais à mes collègues, Bréard
m'apostropha en ces termes : « Ce sont des
misérables comme vous et Marat qui, avec
leurs écrits incendiaires, perdent la patrie. »

C'est ainsi qu'il parlait de mon dernier écrit

qui a été comme le manifeste de la sainte in-

surrection du 31 mai, et un moyen de salut
public efficace, que tous les Bréards du monde
n'auraient pu fournir. Heureusement, la

bonhomie, qui fait la partie dominante de
mon caractère, n'exclut point une certaine
sagacité qui me découvrit d'abord d'où venait
une si grande colère de Bréard ; et mettant
le doigt dans la plaie de son amour-propre :

« Vous voilà bien furieux, lui répondis-je,
de ce que dans mon histoire du côté droit, je
me moque un peu de votre comité ! Parce
que les Brissotins vous ont fait Président de
la Convention, à peu près comme Cromwell
avait fait orateur l'imbécile corroyeur Bare-
bone, pour rendre le Parlement ridicule,
vous vous croyez un personnage, et vous ne
me pardonnez pas d'avoir nommé à la tête
des meilleurs citoyens de la Convention, Ro-
bert Lindet, Robespierre, Danton, et d'avoir
omis le nom du Président Bréard dans les

prières publiques de la nation, pour les

hommes qui lui sont le plus précieux ! Cou-
thon que voilà aurait plus droit que vous de
trouver l'omission injuste, et je me la re-
proche à son égard ; mais vous, Président
Bréard, comparez, je vous prie, ce que nous
avons fait l'un et l'autre pour la cause de la
liberté, et vous verrez que votre fauteuil pré-
sidentiel ne peut être pour moi que comme le

banc des marguilliers, pour les paroissiens
philosophes (s'il y a des philosophes dans la

paroisse) qui ne peuvent s'empêcher de rire
des mouvements que s'est donné M. le mar-
guillier, pour avoir une place à part dans
l'Assemblée, et se montrer avec un gros bou-
quet dans l'œuvre.

i( Quoi, Monsieur Bréard, parce que la phi-
losophie, la méditation et la modestie se ran-
gent devant la loquacité pour vous laisser aller

à la tribune enfiler des paroles, vous vous
courroucez contre l'écrivain qui ne vous a
point mie sur le piédestal ! Fâcheuse condition
de l'historien qui a le malheur de se faire lire,

et que l'amour-propre irrité poursuit jusqu'à
la seconde génération, témoin JVT. de Thou
que Richelieu fit décapiter, parce que son
oncle avait mal parlé du pèïe du cardinal.
Cependant, je le dis à un certain nombre de
mes confrères, comment ne voient-ils pas que
leur gloire, comme les 300 statues de Pisis-
trate, tient trop de place i comment dans une
Assemblée nationale, où il y a toujours au
moins 50 orateurs qui se regardent comme
dos Eschincs et des Démosthènes, des Hypé-
rides et des Dimades, assiègent la tribune et
se disputent les pages du Moniteur; comment
ne voit-on pas que, dans la prochaine Assem-
blée nationale, il s'élèvera 50 autres grands
orateurs qui voudront aussi des statues, et

enfleront le Moniteur de leurs longs discours;
et qu'enfin le Moniteur sera si volumineux,
qu'il n'y aura personne, non seulement assez
patient pour lire tant de belles harangues,
mais même assez riche pour lire cette collec-

tion de tant d'orateurs ; ce qui devrait ren-
dre Bréard un peu moins vain, et lui faire

attacher moins d'importance à sa réputation
littéraire. » C'est ainsi que je parlais à mes
voisins, pendant que de son côté Bréard dé-

clamait contre moi. Des médiateurs assou-
pirent cette querelle qui en resta là pour le

moment ; mais j'ai cru devoir d'abord rap-
peler l'anecdote, et peut-être que vous parler
de l'amour-propre ulcéré de Bréard ce n'est

point parler d'une chose étrangère à votre
grande conspiration, comme on va voir.

Quelques jours après, vint la bienheureuse
et si nécessaire insurrection du 31 mai. Le
patriote Bréard en parla le 2 juin au soir,

comme de l'abomination de la désolation,
dans le lieu saint, et voyant enfin consommer
l'arrestation de ses chers Brissotins qui lui

avaient donné leurs voix, pour être Prési-

dent, il n'y put tenir, et donna le 20 juin sa
démission de membre du comité ; ce qui fut
une calamité pour la République.

Les événements, depuis, n'avaient pas été

propres à me donner de la vénération pour
le comité. Quel est le bon citoyen qui n'ait

pas gémi sur les dépenses énormes d'hommes
et d^rgent occasionnées par les bévues des
membres influents? Par exemple, comment
Barère, dont je prise le talent, et qui devait
connaître mieux qu'un autre la situation de
nos frontières des Pyrénées, avait-il pu nous
embarquer dans une guerre avec l'Espagne,
lorsque la clé du Midi, Bellegarde, était

dans un état si déplorable? Qui n'a pas été

indigné que la nation française, sous aucun
ministère, n'eût jamais éprouvé de revers

aussi humiliants que dans les trois mois qu'a
régné le comité? D'ailleurs, nous venions de
recevoir dans le moment la nouvelle de l'é-

chec de AVestermann, à Châtillon ; il n'est
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donc pas étrange que j'aie saisi l'occasion de
son renouvellement, pour en faire, avec mé-
nagement, dans le sein de la Convention, des
plaintes qui éclataient bien plus fortement
au dehors.

J'ai dit, quand tous les comités avaient été

composés par les meneurs brissotins, c'a a
été une bonne mesure, il y a trois mois, de
nommer celui de Salut public et par là de dé-

pouiller les autres indirectement de leurs

plus importantes fonctions. Maintenant
qu'on les a réorganisés, je demande que celui

de Salut public restitue aux autres leurs

fonctions ; je disais cela parce qu'étant du
nouveau comité de la guerre, j'avais été

étrangement surpris, dans un moment où
nous avons 11 armées, de voir que notre co-

mité chômât et n'eût à faire rien, ou que des
riens ; et comme on m'avait observé que dans
celui de Salut public, il y avait une section,

dite de la guerre, qui faisait toute notre be-

sogne, ayant été adjoint par mon comité,
avec un autre de ses membres, et m'y étant
transporté quatre jours de suite à cet effet

avec mon collègue, j'avais été bien plus étran-
gement surpris de voir que cette section de la

guerre, sur qui pesait le principal poids du
gouvernement et la surveillance et la direc-
tion de 11 armées, était composée de 3 mem-
bres, l'un qui était absent, l'autre qui s'était

démis, et le troisième qui était malade.

Je ne racontai pas cette anecdote, pour ne
pas jeter trop de défaveur sur le comité ; ce-

pendant, comme il importait de donner une
leçon aux candidats, en licenciant les anciens
membres, je reprochai à ceux-ci les airs d'im-
portance et de Chambre haute qu'ils pre-
naient vis-à-vis de leurs confrères, et le secret
gravement ridicule dont ils nous cachaient
les échecs qui étaient connus de toute l'Eu-
rope avant de l'êlre des membres de la Con-
vention, secret qui n'empêchait pas de voir
que le trimestre de l'administration du co-
mité de Salut public avait été signalé par
les plus grands revers, et je fis le détail de la
levée du camp de Famars, tel que je vous
l'avais entendu faire, observant qu'un tel

désastre, et sur nos 91 pièces de canon, la
perte de 90, il y a trois semaines dans la
Vendée, supposaient une complication de
l'impéritio ou de trahisons.

Jusque-là, comme vous voyez, il n'était pas
question de vous ; mais, au lieu de répondre
à ces faits, on trouva plus court de vous faire
intervenir. Ma sortie excita une violente agi-
tation à la Montagne; Bentabole, seul, osait
m'encourager par ses applaudissements, et
il n'y eut pas jusqu'à Basire, à qui le reproche
convenait moins qu'à personne, qui m'accusât
de communiquer avec des aristocrates, et qui
se levât pour dire que cette invective sentait
l'aristocratie. Il ne tenait qu'à moi de le
faire citer, lui Basire, devant les Cordeliers,
en racontant une anecdote que je venais d'ap-
prendre.

Mais l'action de Bréard appelant Thuriot
pour le remplacer au fauteuil qu'il occupait
par intérim, et se précipitant à la tribune,
en annonçant qu'il m'allait démasquer, avait
attiré toute mon attention. Son action n'au-
rait pas été plus véhémente, quand notre
Bréard serait venu de son Canada tout ex-
près, pour faire cette grande dénonciation.

« Citoyens, s'écria-t-il, il faut que vous con-
naissiez Camille Desmoulins. » A ce début,
toutes les oreilles se dressent. « Depuis six se-

maines, on ne le voit presque plus à la Con-
vention, et il passe le temps avec les aristo-
crates : par exemple, vous connaissez le

général Dillon, est-ce un aristocrate celui-
là?... {Murmure universel d'assentiment de
la tribune à droite qui répondit à Bréard,
par un chorus approhatif.) Eh bien ! citoyens !

Camille Desmoulins dîne avec Dillon!... »

(Murmure plus fort et presque universel des
tribunes.) Miséricorde, semblait-on s'écrier,

de toutes parts, qui l'aurait jamais cru?
« Oui, citoyens, continua Bréard, il dîne tous
les jours avec Dillon, et sa haine contre le co-
mité vient de ce qu'on n'a pas donné à Dillon
le commandement de l'armée du Nord, que
Desmoulins a bien osé demander, en me di-

sant qu'il répondait du salut de la Républi-
que et de la victoire là où Dillon comman-
derait ; à quoi j'ai répondu que je méprisais
également Dillon et lui Camille qui dînait
avec les aristocrates, et il n'a point nié qu'il
ne les fréquentât, mais il m'a répondu qu'il
les espionnait. »

Comme les mots changent les choses ! J'a-
vais dit à la vérité à Bréard que la Républi-
que s'était bien trouvée de mon commerce
avec les aristocrates, et que, si j'étais allé
quelquefois dans le camp ennemi, ce n'était
point comme transfuge, mais comme obser-
vateur : on pense bien que je n'avais pas dit
cela à Bréard à l'oreille, comme il l'assurait,
pour qu'il le rendît à la Convention ; mais
c'est peut-être une coutume au Canada de
révéler ainsi au public ce qu'on prétend avoir
appris confidentiellement.

J'eus la parole à mon tour, et je m'en ac-
quittai fort mal en raison de la matière. Le
Moniteur a rendu fidèlement mon discours,
dont la naïveté ne laissa pas de causer un
cuisant chagrin aux agresseurs et de mettre
les rieurs de mon côté. La lecture de notre
plan de campagne au comité de Salut public,
en présence des ministres et des généraux,
est un trait qui ne sera point perdu pour la
bonne comédie, et que je recommande à notre
Pocquelin, Fabre d'Eglantine. Mais, si j'a-
vais eu plus de présence d'esprit, quel beau
champ s'offrait à moi pour couvrir de confu-
sion mes dénonciateurs.
Après avoir observé, comme j'ai fait, que

mes absences de la Convention ne pouvaient
m'être reprochées, depuis six semaines, parce
que j'avais été un mois malade, et avoir
fait rougir Bréard de m'aocuser d'aristocra-
tie, lui, homme nouveau, jacobin catéchu-
mène, nommé Président par le côté droit, et
qui, dans un beau désespoir aristocratique
de la révolution du 31 mai, avait donné sa
démission de membre du comité de Salut
public • venant à vous, j'aurais dit :

« Puisque Dillon est le seul aristocrate no-
minativement avec cjui on m'accuse d'avoir
dîné, citoyens, je suis bien excusable de n'a-
voir pas vu en lui un traître et un contre-ré-
volutionnaire.

« Son compte rendu, et qui lui a fait tant
d'honneur, de la campagne de 1792, m'avait
inspiré l'envie de le voir, mais avec circons-
pection et comme un royaliste de notoriété.
Cependant, dans ce compte rendu, je voyais
sa conférence avec le général Kalkreuth, en
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présence du général Gallaud, conférence dont
Popilius ne se serait pas mieux tiré, où Dil-

lon déployait la majesté du peuple français,

et je me disais : « Voîlà un singulier ixiya-

liste qui parle si dignement le langage des

républicains !»
u Je voyais encore qu'avec une faible divi-

sion de 6,000 hommes, Dillon avait mis la

France à couvert des incursions de l'armée

combinée des despotes, et cela mns coup fé-

rir, par l'admirable position de la côte de

Biesme, et qui l'aurait fait choisir pour son

lieutenant général par ce Scipion et ce Marc-
Aurèle, qui avaient sans cesse à la bouche
cette maxime qu'il vaut mieux conserver

un citoyen que tuer 1,000 ennernis. Ce n'est

pas ainsi qu'on a défendu depuis le terri-

toire de la irépublique. En vérité, me disais-

je, ce Dillon est un singulier traître qui,

ayant eu pendant six semaines les clés de la

France, l'a tenue si hermétiquement fermée
aux enjiemis. Cependant n'allons pas nous
prévenir pour lui, car peut-on être patriote,

quand on s'appelle Arthur Dillon, et répu-
blicain, quand on est pair d'Irlande et d'une
famille si jacobitel » Et, continuant ce mono-
logue : « Pourtant Robespierre ne peut pas
me faire un crime d'aller chez un général,
chez qui seraient allés Marc-Aurèle et Sci-

pion lAfricain : allons, j'y retournerai dîner,
quoi que puisse dire l'austère Billaud-Va-
renno. 1)

J'y retournais et j'y trouvais le républi-

cain Drouët, le maîti-e de poste de Varennes,
qui nous di.sait : <( J'ai connu Dillon, en
Champagne ; il a sauvé la République ; c'est

la loyauté même. » J'y trouvais le Père Hila-
rion, François Chabot, qui me disait : « Mau-
dit tâtonneur qui ne crois pas encore au pa-
triotisme de Dillon ; est-ce que j'irais dîner
chez un aristocrate 1 C'est l'homme qu'il nous
faut pour général que ce Dillon, et laisse-moi

faire. » « — Cependant, objectais-je, il y a le

camp de Pont-sur-Sambre : là, comment le

disculper de sa conduite ? » — « Le camp de
Pont-sur-Sambre, interromipait Delmas, j'y

étais commissaire, et je puis attester que la

conduite de Dillon y fut irréprochable. » Del-
mas alors, s'échauffant, parlait avec admira-
tion des connaissances militaires du général

;

et sur sa probité : « Ecoutez, continuait-il,
que je vous raconte un trait. A l'ouverture de
la campagne de 1792, Dillon avait eu, comme
tous les généraux, 500,000 francs en écus pour
dépenses secrètes. Quand, en ma qualité de
commissaire de la Convention à son armée, je

lui eus notifié le décret qui le destituait, je

pensai tomber de mon haut en le voyant me
mener à sa cassette et la vider pour me re-

mettre 453,000 livres qui lui restaient en nu-
méraire. Les 47 autres mille livres avaient été
employées en espions. Loin de penser à lui

parler de cet argent, j'ignorais même qu'il

l'eût reçu. » Véritablement c'était une resti-

tution_ inouïe et un beau trait, même dans
un aristocrate, et qui faisait d'autant plus
d'honneur au général, que son traiteur était
obligé de lui donner en ce moment, à crédit,
le dîner qu'il partageait avec nous ; en sorte
que les Montagnards qui étaient là, Basire,
Fabre d'Eglantine, Alquier, Merlin de Thion-
ville 'et mon ami Jay, de la Gironde, qui est

à la Montagne le caillou dont je m'appro-
che quand je veux tirer des étincelles d'es-

prit, et entièrement l'inverse de Bréard, n'y
ayant d'autres reproches à lui faire que son
goût pour l'obscurité el le silence de Pytha-
gore ; tous ne pouvaient refuser leur estime
à Dillon et contenir leurs bravos. Mais lors-
que ensuite, Merlin de Douai, qui, sans nous
condamner d'être allé dîner chez Dillon
(parce que, enfin, il faut bien que quelques
députés puissent connaître à qui la Républi-
que confie le commandement des armées),
n'avait pas voulu s'y trouver comme étant
le rapporteur de l'affaire

;
quand, ensuite,

Merlin de Douai venait me dire : <( C'est moi
qui ai dénoncé la conduite de Dillon au camp
de Pont-sur-Sambre, mais j'ai reconnu qu'il
avait été induit par l'éloignement du lieu et
l'ignorance des faits, dans une erreur qu'il
s'est empressé de réparer, et je lui rendrai
dans mon rapport un témoignage bien diffé-
rent. » Pouvais-je, après ces différents té-
moignages, regarder Dillon comme un aris-
tocrate, et ne pas gémir, au contraire, sur
l'ingratitude de la République ?

Mon opinion était donc déjà prononcée
sur lui, il y a cinq mois ; cependant, lors du
rapport, ayant vu tous les brissotins appuyer
le projet de décret de Carra en sa faveur et
s'opposer à l'ajournement demandé, l'opinion
favorable que j'avais conçue de ses princi-
pes ne tint pas contre une présomption si

forte ; le suffrage général du côté droit me
fit suspendre mon jugement, et, dans le

doute, me lever pour l'ajournement, et con-
tre Dillon. Après cette épreuvei, monsieur
Bréard, vovez si mon patriotisme est en dan-
ger à la table de Dillon et sous les tentes des
aristocrates.

D'ailleurs, quand on a l'honneur de se trou-
ver représentant du peuple et de jeter les fon-
dements de la République au milieu des ar-
mées de toute l'Europe liguée pour les renver-
ser, il ne suffît pas d'être patriote, il est bon
encore d'avoir quelque politique et de savoir
profiter des maximes de Tacite et de Machia-
vel, et des leçons de l'histoire.

Depuis qu'un officier inconnu, Dumouriez,
a vaincu, malgré lui, à Jemmapes et a pris
possession de toute la Belgique et de Bréda,
comme un maréchal des logis, avec de la
craie,, on dirait que l'ivresse des premiers
succès des armes de la République nous a
donné la même folie que l'ivresse des succès
de son règne à Louis XIV, qui prenait ses
généraux dans son antichambre, et on est
allé jusqu'à dire que nous avions 3 millions
de généraux. Cependant, il est certain que
la guerre est un art où, comme dans tous les
autres, on ne se perfectionne qu'à la longue.
Qu'on parcoure l'histoire tout entière, et on
verra qu'il ne s'est encore trouvé que deux
généraux, Lucullus et Spinola, qu'un génie
extraordinaire aient dispensés de cette règle;
et quoique, tous les jours, des officiers dont
on n'a jamais entendu parler prennent har-
diment le commandement d'armées de
50,000 hommes, Turenne, qui était un si
grand capitaine, ne concevait pas comment
un général pouvait se charger de conduire
plus de 35,000 hommes. En effet, c'est avec
une armée toujours inférieure qu'il repous-
sait des ennemis innombrables et çiu'il al-
lait jusqu'aux portes de Vienne ; si l'habi-
leté est nécessaire dans la médecine qui a
entre ses mains la vie d'un seul homme, et
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«i son art est le premier par l'impoitance de

son objet, combien Tart militaire doit être

au-dessus, et combien il est absurde de comp-
ter pour rien l'impéritie dans un général,

qui, par un ordre sage ou inconsidéré, dis-

pose de la vie de 10,000 hommes? Je ne par-

tage donc point l'opinion d'un plus grand
nombre de nos meilleurs jacobins, qui pen-

sent que, sans avoir jamais commandé, les

plus vieux sergents étaient excellents pour
en faire des généraux et que, pour mériter

la confiance de la Convention, à la tête des

armées, il suffisait de n'être pas un ci-de-

vant noble ou officier. J'ai vu au contraire

que Dillon pouvait être employé dans une de

nos 11 armées, pourvu que ce qui manquait
à la confiance dans son patriotisme, on le

suppléât en lui donnant des commissaires,
non pas tels que les quatre que l'on a envoyés
à Dumouriez, qui devaient ne point accepter

cette mission si délicate, ou se précipiter sur
le rebelle, au milieu des épées de ses satel-

lites ; mais, en le faisant surveiller par des
Montagnards éclairés, dévoués à la cause de
la République et qui sa^chent périr glorieu-
sement en poignardant un traître. Voilà
comme j'ai pu proposer à Bréard et au co-

mité d'employer Dillon ; mais il est faux que
j'aie demandé pour lui le commandement de
i'armée du Nord, nommément. Quand je l'au-

rais fait, je ne vois pas quel serait mon
crime d'avoir parlé comme Dampierre, qui
disait, quelques jours avant sa mort, avec
une modestie' rare : « J'ai accepté le comman-
dement général au moment de la trahison de
Dumouriez, parce qu'il fallait rallier l'ar-

mée autour d un officier qui eût sa confiance
;

mais je reconnais que c'est un fardeau au-
dessus de mes forces, et l'homme qu'il faut
appeler au commandement, sur cette fron-
tière et qui peut la sauver, c'est Dillon. » De
même, dans sa position difficile dans le

Honsbriick, j'ai vu Custine écrire lettres sur
lettres à Beurnonville pour qu'il lui envoyât
Dillon, comme le seul qui pouvait le secon-
der et défendre le passage du Rhin. D'après
ces suffrages, j'ai bien pu proposer Dillon à
Bréard, non sans lui donner de sur\-eillants,
plus patriotes et plus clairvoyants que
Bréard. Et lorsque je voyais le comité de
Salut public mettre ou laisser à la tête des
armées tant de nobles ou incapables, comme
un Després-Crassier, un Doraison, un Ser-
van, un Labourdonnaye. ou royalistes comme
un Delbec, un Grimoard

;
quand je l'ai vu

envoyer dans la Vendée, avec Biron et Menou,
ce Berthier, le bras droit de La Fayette, tous
généraux qui n'avaient pas alors, par de
longs services et par les six semaines de la
côte de Biesrae, étouffé des soupçons bien
plus forts qui s'élevaient contre eux, n'ai-je
pas dû me demander par quelle fatalité, dans
notre déficit de généraux, de tous les mili-
taires français, celui qui s'est fait le plus
d'honneur et qui a eu le plus de succès dans
la guerre d'Amérique, le plus digne par son
ancienneté el son expérience d'avoir un com-
mandement, à qui Dumouriez a été princi-
palement redevable de sa gloire et des suc-
cès de la dernière campagne, dont le compte
rendu. la conférence avec Kalkreuth, et sur-
tout l'admirable plan de défense générale
qu'il venait de présenter, montraient à la fois
les vastes connaissances dans le métier de

la guerre, un militaiie consommé et un pa-
triote, n'ai-je pas dû me demander comment
il se faisait qu'un tel homme se trouvât seul

excepté de l'amnistie que le comité de Sa-
lut public accordait à tant de généraux cons-

titutionnels, ou pris dans la caste nobiliaire,

et qu'on n'employât pas celui dont Ihabileté
pouvait le plus excuser les membres du co-

mité d'avoir fermé les yeux sur sa tache ori-

ginelle?
Je ne pense pas, d'ailleurs, comme ceux qui

croient très inconstitutionnellement que cette

tache originelle doit être un titre d'exclusion
de tous les emplois de la République. Du-
mouriez et Buzot n'étaient point nobles (quoi-
qu'on dise dans VEncyclopédie qu'il se célé-

brait tous les ans à Evreux une fête qu'on
appelait la fête des Cornards, et que la fa-

mille des Buzot avait le privilège immémo-
rial ciu'un de ses membres faisait le roi des
Cornards) ; et lorsque, parmi les ci-devant
plébéiens, et au sein même de la Convention,
nous avons vu tant de royalistes, de traîtres
et de scélérats, comment n'y aurait-il pas eu
parmi les ci-devant patriciens quelciues âmes
loyales et républicaines, telles que Dampierre
et Trenck, Dillon et Beauharnais ? Par la
seule raison que l'intérêt est le grand mobile
de toutes les actions de presque tous les hom-
mes, et qu'un intérêt moindre cède à un in-
térêt plus fort ; il est évident que la Répu-
blique eût pu, sans leur supposer des ver-
tus républicaines, tirer d'importants services
d'un plus grand nombre de ci -devant : si
elle avait pratiqué la maxime de Machiavel,
que le souverain ne saurait combler les gé-
néraux et les ministres fidèles de trop d'hon-
neurs et de biens, afin qu'ils ne puissent es-
pérer de la défection une vieillenre foHune;
ou si seulement elle avait voulu avoir la pru-
dence de la lice et, pour être ingrate, atten-
dre que ses petits fussent devenus forts.

Je ne voudrais pas même que cette distinc-
tion entre un royaliste et un républicain, un
feuillant et un jacobin, à moins que ce ca-
ractère n'ait été fortement prononcé en eux,
depuis le commencement de la Révolution,
fût trop décisive par le temps qui court, où
tout le monde se dit républicain, depuis que
le parti de la Révolution a pris le dessus.
Ces distinctions s'effacent insensiblement dès
qu'un parti a triomphé, tous se rangeant du
côté du gouvernement et du plus fort, à
l'exemple de Dieu lui-même qui se range du
côté des gro6 bataillons. Le temps n'est pas
loin où on ne devra pas souffrir qu'on distin-
gue en France le parti républicain à l'exem-
ple de oe que pratiquait autrefois le roi de
France, qui, dit Machiavel, ne souffre pas
qu'on dife le parti du roi de peur qu'on ne
croie qu'il y ait en France un autre parti
qui n'est pas celui du roi. Mais il est une
autre maxime de Machiavel que déjà la Con-
vention se serait bien trouvée d'avoir pra-
tiquée, et qui s'applique parfaitement à mon
sujet. Le noui^eau- souverain, dit-il, a trouvé
souvent plus de fidélité dans les hommes qui,
au commencement de son règne, lui avaient
été suspects, que dans ceifx à qui il se fiait le

plus, et qui lui ont été d'autant plus fidèles
qu'ils voulaient effacer, par leurs services,
la m/mvaise réputation qu'on avait conçue
d'eux : témoin ce Marius Celsus dont parle
Tacite, ami aussi incorruptible d'Othon qu'il
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Vavait été de Galla. C'est ainsi que Custine
n'auraitpeut-êti-e pas poussé jusqu/à Mayeno©
du temps de la République, s'il n'avait pas
eu envie d'efïacer le souvenir qu'il avait re-

fusé, du temps de Louis XVI, d'entrer dans le

Porentruy. C'est ainsi que par la raison qu'on
reprochait à Dillon d'avoir défendu la Cons-
titution de 1789, vingt-quatre heures après le

10 août, et d'avoir tenu le dernier son ser-

ment à la monarchie, j'aurais jugé qu'il était

dans son caractère, depuis qu'il avait prêté

un autre serment, de tenir également ce ser-

ment à la République. Un rire universel s'est

élevé dans la Convention, quand j'ai dit que
Dillon n'était ni royaliste, ni républicain,

ni feuillant, ni jacobin, ni aristocrate, ni

démocrate, qu'il n'était que soldat. Cepen-
dant ce n'était point en faire un homme à
part et une exception ; c'était au contraire le

mettre dans la règle générale et le ranger
dans l'espèce humaine. Tels sont les hommes
qui presque tous ne sont, ni du côté droit,

ni du côté gauche, mais du côté de leur goût,

de leur intérêt, de leur ambition. Voilà pour-
quoi je n'ai jamais douté que Dillon ne par-

lât de très bonne foi, quand vingt fois il nous
dit qiie ce qui po7/rait arriver de plus heu-

reux en ce siècle à un général était de com-
mander une des armées de la République,
dan^ un moment où elle était attaquée par
toutes les jnidssances de VEurojje ; langage
d'un militaire épris de son métier, et qui,

seul, m'aurait fait bien augurer de lui, cette

ambition de gloire, dont Marat aussi était

dévoré, n'étant donnée qu'aux grandes âmes,
et étant presque toujours le cache,t dont la

nature lee a empreintes.
J'avoue que tels sont mes principes. Si on

les avait suivis, la patrie n'aurait pas à pleu-

rer tant de citoyens morts en combattant
pour elle, au lieu que l'impéritie nous aura
fait autant de mal que la trahison. A la vé-

rité, les circonstances étaient difficiles, et la

disette grande de talents, la plupart des
hommes qui passaient pour en avoir, les

ayant tournés contre nous. Mais il n'en est

pas moins déplorable qu'il ait été indifférent

aux succès de nos armes, que nous ayons un
général perfide comme Dumouriez ou inca-

pable comme La Marche, qu'il ait été indiffé-

rent à Brissot de nous donner un ministre
traître comme Clavière ou incapable comme
Monge, et que Pitt ait eu ces deux chances
contre nous : l'ignorance ou la trahison.

Si c'est une vérité que, lorsque le parti ré-

publicain est devenu le plus fort, tout le

monde se range du parti du gouvernement,
la plupart des hommes n'ayant guère d'autre
religion politique que leur intérêt) vérité in-

contestable sur laquelle sont fondées les

maximes que je citais tout à l'heure du plus
grand politique qui ait jamais existé), il sem-
ble que, tout le monde aujourd'hui se disant
républicain et patriote (et ceux qui l'ont été

le moins affectent de le paraître le plus), la

meilleure règle qui reste pour distinguer le

patriote est la mesure des services rendus à
la patrie.

Or, si d'après cette règle on avait à jviger

quel est le vrai patriote, ou l'aristocrate avec
qui c'est un crime de dîner :

D'un côté, entre Dillon qui a si bien servi

dans la gue'rre d'Amérique, qui a sauvé la

République à la côte de Biesme, qui se faisait

fort, il y a trois mois, de nettoyer la Vendée
en quinze jours, qui a présenté au comité le

plus beau plan de campagne, qui nous pré-
venait longtemps avant, que Dumouriez nous
jouait quelque mauvais tour, que Beurnon-
ville nous trahirait également, qu'il ne s'en-

tourait que des plus mauvais sujets de l'ar-

mée
;
qui nous montrait sur la carte les en-

droits où l'ennemi passerait le Rhin, et où
nous serions battus, et comment le camp de
Famars et les hauteurs d'Anzin seraient prises;

qui, il y a cinq mois, avait donné un conseil
excellent pour que la France ne pût manquer
de blé, et que le pain y fût partout à un
prix modique, conseil dont je me rappelle
avec regrat l'inutifité quand je passe de-
vant la porte assiégée des boulangers

;
qui,

il y a cinq mois, avait donné un moyen sûr
de s'emparer de la Dominique et de prendre
dans l'Amérique des îles aux Anglais, au mo-
ment où on leur déclarait ici la guerre, au
lieu que ce sont les Anglais qui nous pren-
nent aujourd'hui Tabago et s'emparent de
nos colonies ;

De l'autre côté, entre quelques membres
de l'ancien comité de Salut public dont je

n'accuse pas les intentions, mais qui com-
posaient si mal les états-majors

;
qui don-

naient à Wimpfen, malgré que Merlin eût
prouvé il y a six mois qu'il n'avait pas tenu
à lui de trahir Thionville, le commandement
des côtes de Cherbourg, et se trouvaient mo-
ralement responsables de si grandes pertes au
Nord et à la Vendée, dues aux mauvais choix
de leurs généraux ;

Entre quelques membres qui, de dépit de
la sainte insurrection du 31 mai, voulaient
donner comme Bréard, Cambon et Barère,
leur démission le 2 juin, et n'en ont été re-

tenus que par les supplications de quelques
patriotes qui doutaient encore à ce moment
de la conspiration des Brissotins, et n'ont
jamais vu l'étincelle que lorsque la Vendée et

le Calvados, la Normandie, le Poitou et la

Bretagne étaient en feu, qui depuis en-

voyaient encore aux armées des commissaires
pris dans le côté droit, comme Beffroi de
l'Aisne à Custine

;
qui se recrutaient dans le

côté droit
;
qui comme Bréard avaient la bê-

tise de voir la perte de la République dans
mon Histoire des Brissotins ; qui avaient la

sottise plus grande de laisser les 32 s'enfuir

de Pans et lâchaient ces enragés dans les

départements pour y ranimer leurs parti-

sans, souffler la guerre civile tourner contre
la République le plus ardent républicanisme,
abuser de la vertu même pour l'armer d'un
couteau contre les plus vertueux citoyens, et,

hommes vils et lâches, charger le courage
d'une jeune fille de leur vengeance

;
qui, lors-

que je leur proposais au comité de Salut pu-
Iblic pour arrêter les progrès de l'erreur et

détruire les mensonges des 32, de faire tirer

de plus quelques milliers d'exemplaires de

la circulaire des jacobins dont la planche
était faite et payée par la société, ce qui ne
coûterait pas au comité 300 francs, ne dai-

gnaient pas seulement m'entendre. Ce trait

montre si bien la tiédeur avec laquelle ils

poussaient cette guerre, au point que ce fut

Pache qui, ayant vu cette circulaire, en fit

tirer les 3,000 exemplaires dont la lecture a

atterré les Brissotins partout où elle les a ren-

contrés, comme il résulte d'une multitude de
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témoignages des sociétés affiliées qui arri-

vent tous les jours à ce sujet à la société mère
et qui disent des choses surprenantes de l'ef-

fet de cette demi-feuille de papier ;

Entre quelques membres qui avaient à se

reprocher, les uns, comme Barère, de nous
avoir fait déclarer la guerre à l'Espagne lors-

que sur cette frontière une très grande partie

des habitants était disposée favorablement
pour les Espagnols qu'ils regardent comme
des libérateui^ ; les autres, comme Cambon,
d'avoir, par une motion imprudente, sonné

il y a six mois contre la République le tocsin

do toutes les paroisses, quand il effraya les

pasteurs de la menace du renversement de

toutes les marmites constitutionnelles. Est-

on si fier quand on a fait de pareilles fautes,

et dans une République où iUfaut toujours
un parti de l'opposition ; suis-je si coupable
de m'être plaint de lignoranoe de nos méde-
cins politiques ? Je ne fais point de reproches

à Cambon sur son système de finances. Il ne
m'appartient pas de prononcer entre lui et

ses adversaires. Ce qui est certain, c'est que
le mal empire tous les jours au milieu des
consultations contraires. Ce qui prouve la

supériorité de notre Constitution républi-

caine, c'est que la machine résiste à toute

épreuve quelle ne soutint pas du temps de
la Régence. Du temps du système de Law, lors-

que le capital en numéraire exigea cinq ca-

pitaux en papier pour être représenté, toutes

les boutiques se fermèrent et le commerce fut

desséché en un moment par crainte. La con-

fiance se soutient encore aujourd'hui qu'on
assure que l'assignat est à la livre sterling

comme 1 est à 6. L'inquiétude doit m'être
permise quand je pense que Cambon est le

Barêœe de la Convention, et que j'entends

des gens qui passent pour connaisseurs faire

cette assertion étrange : que pour rétablir nos
finances, il suffirait à l'Assemblée nationale

de prendre tous les projets de Cambon, l'un

après l'autre, et de décréter précisément tout

le contraire.
D'abord un malade rit, en lisant le livre

du médecin Denys, divisé en 100 chapitres,

dont les 50 premiers démontraient le con-

traire de ce qui était également bien démon-
tré dans les 50 derniers ; cependant, venant
à tâter son mal, il est tenté d'invoquer la loi

Aquilia qui imputait l'ignorance au méde-
cins : car pourquoi vous êtes-vous fait méde-
cin du comité de Salut public, si vous n'en

savez pas plus que nous ? J'ai récapitulé quel-

ques griefs pour justifier mes plaintes. Je
reviens à ma propsition incontestable, qu'au-
jourd'hui, jour juger le vrai patriote, la

meilleure règle e^t la mesure des services

rendus à la patrie. Or, sur ces faits que j'ai

présentés de part et d'autres, si l'aréopage
avait à prononcer d'après cette maxime, quel

est le patriote ou l'aristocrate d'Arthur Dil-

lon ou des membres du comité, dont j'ai

parlé? Il y a apparence que Dillon se trou-

verait être le patriote, et que c'est avec

Bréard et les membres du comité qu'il me
serait interdit de dîner, comme avec des aris-

tocrates (1).

(1) Il ne faut pas qu'à mon tour l'amour-propre piqué
me rende injuste. Je dois dire que l'ancien comité de
Salut public nous a rendu un service immense, en pré-
sentant à la France vos plans de constitution, acceptation

y* SÉRIE. T. LXVIII.

Je reviens à vous, citoyen Dillon : quel
dommage que j'aie pu faire en cette réponse
victorieuse à Bréard, et que de semblables
raisons, quoique très simples et coulant de
ma plume d'un seul jet, n'aient jamais pu
être par moi improvisées et couler de même
de mes lèvres! Je n'ai pas dit la vingtième
partie de cela en votre faveur, mais Te peu
qui m'est échappé a suffi pour piquer au vif

le comité^ car il me semble voir Cambon sor-

tir de la salle et aller, à la queue du rapport
général qu'il rédigeait, coudre la page qui
vous concerne et le récit de votre grande con-
juration, pour l'apporter le lendemain à
l'Assemblée et détruire l'effet du témoignage
que je vous avais rendu la veille.

En effet, Cambon vint le lendemain et il

termina le rapport par cette dénonciation,
qui n'en est pas moins ridicule pour être si-

gnée, dans laquelle le comité s'était laissé

conter que vous conspiriez avec un organiste
et deux prêtres réfractaires, trois person-
nages également obscurs, dont vous n'avez
jamais entendu parler, pour couronner
Louis XVII sous quinze jours. Je vis bien
que ce n'était pas tant à vous qu'à moi que
le rapporteur en voulait, et j'admirai l'ha-

bile oculiste qui avait levé si bien la cata-
racte du comité de Salut public, que les mem-
bres voyaient maintenant dans un orgue le

noyau de conspiration qu'ils n'avaient pas
vu pendant six mois dans le côté droit et
dans la Vendée.
On m'avait rapporté <c qu'un nommé

Ernest, dit Lepinay, pauvre diable et moitié
fou, reconnu tel par la police, était venu
chez vous vous offrir amicalement l'épée de
connétable de Louis XVII, Rour vous venger
ainsi de l'inj^ratitude de la République, et
avait termine par vous emprunter de l'ar-

gent sur les appointements de cette grande
charge ; que vous vous étiez contenté de 1-^

qui ne peut point manquer d'être unanime, et d'étouffer

les Brissotius, dans les cmbrassements de H millions
d'hommes. Cette constitution est d'ailleurs un chef-
d'ieuvre. Pourtant, entendons-nous : le chef-d'œuvre exis-

tait épars dans les différents plans qui avaient élé pré-
sentés. L'ancien comité contre-révolutionnaire, dit comité
des constitutions, entraîné par le torrent de la raison uni-
verselle, et à peine d'infamie n'avait pu s'empêcher de
nous donner lui-même un très bon plan. Le venin y était

dans une seule source qui coulait à la vérité sur tout ce

plan, l'infectait dans son entier, et eût fait redemander
au peuple la royauté avant six mois. Ce piège consistait

à flagorner le souverain, à faire par lui toutes les élec-
tions directement, et l'arracher à ses travau.x, en l'acca-

blant du fardeaa de gouvernement. La contre-révolution
était donc immanquable, mais le piège était grossier,

et il était impossible que la Montagne y donnât. Honneur
au membre de l'ancien comité de balut public, qui a
imaginé de faire nommer par le peuple immédiatement
ses représentants etmédiatement tout le reste des fonc-
tionnaires publics, par les corps électoraux 1 Celui-là
a eu une idée très heureuse, et qui ôtait tout le venin du
plan de Coudorcet. Tout le reste du travail du comité
sur la constitution n'est que l'analyse des différents

projets; analyse qu'un bon écolier de rhétorique eût
pu aussi bien faire. Le travail n'en demeure pas moins
un chef-d'œuvre. Il est surtout une obligation immense
qn'on doit aux rédacteurs. Mais le chef-d'œuvre appar-
tient aux lumières du siècle et de la nation, et l'obli-

gation est due principalement à la Montagne qui a
pressé les rédacteurs de faire promptement leur analyse,
et a décrété en 10 jours ce que les 44 mille munici-
palités sanctionneront en un moment, tant la raison a
d'empire. (jYofe de Camille Desmoulins).

3^
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mettre à la porte et de refuser de l'argent à

ce fou, qui, vous prenant pour Sancho, vous

offrait le gouvernement de l'île de Barata-

ria
;
qu'il était allé de même chez Henry Cas-

tellane à qui il avait fait les mêmes offres

d'honneurs et la même demande d'argent ;

qu'ayant été mis également à la porte et

n'ayant point reçu d'argent, il s'était peut-

être rabattu sur le comité de Salut public,

à qui il avait dénoncé qu'il vous était :allé

faire une ouverture de contre-révolution,

sans que vous l'ayez dénoncé, en quoi vous
avez eu grand tort. Je me mets à votre place :

vous avez vu un homme qui, au milieu de sa

folie, sentait les injustices qu'on vous a faites

et vous montrait de l'amitié à sa manière
;

et son projet était trop bête pour mériter la

guillotine à votre avis. Vous avez fait cons-

cience de le dénoncer, de peur que mon cher
cousin Fouquier-Tinville ne prît la chose au
sérieux, et ne fût obligé par la loi de l'en-

voyer rejoindre la servante. Vous vous êtes

contenté de lui défendre de mettre les pieds
chez vous et de continuer à faire votre malle
pour partir sous trois jours pour l'Améri-
que, sur le vaisseau oii vous aviez déjà payé
votre passage, avec un passeport en règle.

Vous avez dit, comme Curiace : « S'il faut,

pour être patriote parfait, faire guillotiner
ce pauvre hère au lieu de laisser à la misère
le soin de faire justice de ses extravagances,
je rends f/râce aux dieux de n'être pas Ro-
main. » Mais vous n'en avez pas moins eu un
tort véniel, et le comité a fait son devoir en
s'assurant de votre personne. Aussi, je n'ai

jamais songé à me plaindre de votre arresta-
tion, mais seulement de votre détention si

longue au secret. Je voulais demander qu'on
vous jugeât, et couronner le rapport de Cam-
bon, en provoquant contre vous le décr^t
d'accusation et votre translation au tribunal
révolutionnaire pour vous tirer du secret
et vous mettre en présence du peuple et des
juges, libre de confondre la calomnie et sur
le chemin de vos pénates ou de la guillotine.
Malheureusement, dans le bouillonnement

de mes idées, mon premier mot fut l'idée qui
me frappait davantage, le ridicule de l'ac-

cusation. Je commençai par m'écrier que c'é-

tait un conte à dormir debout. On sut bien
profiter de cet exorde maladroit et de la dé-
faveur du nom d'Arthur Dillon. De ce mo-
ment, il fut impossible de me faire entendre.
Inutilement j'étais accouru à la tribune et,

m'appuyant contre l'oreille gauche du Pré-
sident, je lui criais mon projet de décret.
Sans doute, Thuriotest sourd de cette oreille,
ou bien il faudrait avouer qu'il avait pris
admirablement la balle au bond, pour ven-
ger le comité de ma sortie de la veille. J'a-
vais beau m'égosiller à lui crier : Citoyen
Président/ je ne viens point défendre BiUon.
Citoyen Président, que je dise un seul mot,
le décret d'accusation. Plus je lui criais que
je demandais le décret d'accusation, plus fort
il sonnait et se servait en même temps de la
supériorité de ses poumons, pour étouffer la
faiblesse de ma voix et accompagnait le tout
de gestes paternols qui disaient aux tribunes
et à l'Assemblée que je voulais absolument dé-
fendre Dillon, et que lui, soignant ma popu-
larité, ne voulait absolument pas qu'un des
enfants de la Montagne ternît sa vie en se
chargeant d'une si mauvaise cause. Il fallait

être en colère, comme je l'étais, pour ne pas
rire moi-même du comique de la situation
et do cet a parte dans lequel je criais au Pré-
sident pour demander que vous fussiez tra-
duit au tribunal, et le Président rendait à
l'Assemblée que je prenais votre défense, et
que lui prenait soin de mon honneur en son-
nant de toutes ses forces. Dans la Conven-
tion, les uns, mes amis, jugeant par la gau-
cherie de mon exorde et par les gestes de
Thuriot, que j'allais me faire votre patron,
et les autres qui entraient dans la pensée du
Président et bien aises de me brissoter mon
peu de popularité (1), tous à l'envi secon-
daient la sonnette par un sabbat à la fois
malévole et officieux. Jugez si j'ai pu me
faire entendre, lorsqu'il n'y avait que quel-
ques voix qui perçassent comme celle de
Legendre, qui criait : « Si Camille Des-
moulins veut être le conseil de Dillon, qu'il
aille le défendre au tribunal et non à la Con-
vention. » Et celle de Billand-Varenne qui
criait : « Il ne faut pas laisser Desmoulins
se déshonorer. » Aussi pourquoi avez-vous
dit, en présence de maints députés, que lors-

que Billaud était commissaire du pouvoir
exécutif au mois de septembre, dans votre
armée, il avait eu un jour une belle peur,
qu'il vous avait requis de tourner le dos^ et

qu'il vous avait toujours regardé depuis de
travers, et comme un traître, pour lui avoir
fait voir l'ennemi, jugez si ce bilieux patriote
vous pardonne d'avoir dit cette plaisanterie,
qu'il ne me pardonnera pas d'avoir répétée ;

mais pour mon compte je m'en moque et ma
réponse est prête. Je revins donc à ma place,
avec le témoignage de ma conscience ; mais
non pas avec celui de mes collègues. Quoi !

me disais-je, en descendant de la tribune : il

y avait 44,000 offices dans l'ancien régime,
qui sont supprimés, est-ce donc qu'il n'y en a
pas pour tout le monde 1 Et d'où peut venir
à quelqu'un de mes confrères cette joie d'es-

camoter une réputation à un patriote, comme
si c'était une succession ? Mais non, ce n'était

(1) Groirail-on que j'ai vu des personnes arrivant de
l'armée, s'arrêter en me reiicputrant pour me témoigner
leur surprise de me voir dans la rue. Quoi ! m'ont-elles
dit, vous voilà, ou nous avait assuré à vin^H lieues d'ici

que vous étiez arrêté avec Dillon comme conspirateur.
Et qui avait pu vous dire cela. — Des courriers, soi-

disanl envoyés de la Convention. La rancune est excu-
sable auprès de semblables malices, de la part de quel-
ques-uns de mes confrères. Mes chers collègues, \\n

peu moins de rivalité! Vous avez fait à tous les rois,

un procès auquel ils ne pourront jamais répondre, et

qui a été suivi de l'exécution dans la personne de
Louis XVI. Vous avez, donné à tous les peuples, dans
la constitution, la plus belle leçon et qui ne sera point
perdue pour eux. Nos noms sont impérissables, et

votre part de renommée est assez belle.

11 est aisé, mais il est beau pourtant d'être modeste
alors que l'on est grand.

Souffrez que je vous répète ce que le bon saint Jean
écrivait sans cesse à ses confrères, de société de Patmos :

serrez-vous les uns contre les autres, point de querelle

d'amour-propre; que les prédicateurs parlent à la tri-

bune, que les consultants fassent valoir leurs lumières
dans les comités. Mais, au nom du ciel, aimez-vous
les uns les autres : Filioli, diligite invicem, et sup-
portez vos défauts. Ce n'est qu'ainsi que les opinions
religieuses et politiques s'établissent. On va me dire

Sue je n'ai ^uère profité de ce conseil, pour ma part
ans cet écrit caustique; mais j'observe que je fais une

iruerre défensive, et Dieii qui proscrit Vattaqite, a per-
mis la défense (Note de Camille Desmoidins).
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)int cette raison et c'était ic patriotisme

îfiant, qui, du fond des cœurs jacobins,

rait élevé contre moi une prévention pres-

le générale, à laquelle il n'y avait que oeux

li me connaissaient à fond qui eussent pu
isister. Tous regardaient de cet œil inquiet

•rite dont l'histoire dit que les chevaliers

)mains regardaient, au sortir du Sénat, Cé-

ir suspecté d'avoir trempé dans la conjura-

on de Catilina. Au fond, je ne haïssais pas

-tte défiance de la crête de la Montagne. Je

sux qu'on se défie de tout le monde et de

loi-même. Mais encore faut-il avoir le sens

jmmun et des oreilles, et ne pas juger

3mme Claude, sans avoir entendu et sur le

ruit de la sonnette.
.

David me regardait fixement. Puis, pour

ier, passe ; mais aujourd'hui, la récidive est

rop forte. « Oui, disait un autre, tu deviens

uspect. » Je croyais être chez les Aldéritains,

iprès la tragédie d'Andromède et entendre

ous ces fous s'écrier, en gémissant sur la

ragilité des vertus humaines : aiuaur, ty-

•an des dieux et des hommes.
Votre fable ne paraissant pas aux bons es-

)rits une cause suffisante de ma défection,

m cherchait à la Montagne contre quel écueil

ivait pu se briser le patriotisme d'un journa-

iste 31 longtemps incorruptible. Enfin, par la

x)nversation d'un député grave et d'un âge

nûr, qui vint se placer auprès de moi, à la

iéance du soir, je compris la dernière idée à

iaquellè s'étaient arrêtés ceux qui prenaient

part à cette affaire. « Et vous aussi, me dit-il,

;n s'asseyant à mon côté et avec l'air de la

plus profonde douleur, vous voilà perverti !

Quel si grand intérêt prenez-vous donc à

Dillonl »

De cette église êtes-vous sacristain ?

L'intérêt que je prends, comme l'un des

fondateurs de la République, à ce qu'on ne la

déshonore point par l'ingratitude ; comme ci-

toyen, à ce qu'on ne commette point une in-

justice envers un citoyen. Où est le crime de

Dillon de n'avoir pas dénoncé un fou, qui

vint lui faire part d'un projet qui n'a ni

queue ni tête \ Laubardemont, l'âme damnée
de Richelieu, fit décapiter de Thou, parce

qu'il n'avait pas dénoncé Cinq-Mars. L'Eu-
rope et la postérité ont été révoltées de oe

jugement ; mais Laubardemont, tout infâme
qu'il était, n'aurait pas eu l'impudeur de

condamner M. de Thou, si c'eût été comme
ici une conjuration en l'air. Il y avait un
traité signé avec l'Espagne, que de Thou
avait lu dans la main de Fontrailles ; au lieu

qu'ici, il n'y a point de corps de conspirationj

mais seulement un projet d'écervelé. Et si

Dillon, je suppose, eût dénoncé Lépinay. ce-

lui-ci lui eût répondu : « Vous êtes un calom-
niateur, où sont vos preuves ? il est faux que
je vous aie rien dit de semblable. — Mais con-

naissez-vous bien Dillon? — Il faut que je le

connaisse pour m'être fait de si rudes affaires

à son corps défendant. — Votre femme le

connaît mieux que vous. — Bon, que voulez-

vous dire ? — Je crains de vous affliger. —
N'ayez pas peur. — Votre femme voit-elle

souvent Dillon ? — Je ne crois pas qu'elle

l'ait vu quatre fois en sa vie. — L^n mari ne
sait jamais cela (et comme je ne paraissais
pas ému) : puisque vous prenez la chose en

philosophie, sachez que Dillon vous trahit

aussi bien que la République. Vous n'êtes pas

un joli garçon. — Tant s'en faut. — Votre

femme est charmante, Dillon est encore vert,

le temps que vous passez à la Convention est

bien favorable, et les femmes sont si volages,

du moins quelques-unes... J'en suis fâché

pour vous, car je vous aimais pour vos Révo-
lutions qui faisaient les délices de ma femme
à la campagne. — Mais, mon cher collègue,

d'où êtes-vous si bien instruit \ — C'est le

bruit public et 500 personnes me l'ont dit oe

matin. — Ah ! vous me rassurez ; déjà, comme
les filles de Poetus,

In lœvi quœreham comua frente.

On me croit donc du royaume de Buzot,

ce qui est bien pis que d'en être, au témoi-

gnage de La Fontaine. Mais que votre ami-

tié pour moi se rassure : je vois bien que
vous ne connaissez pas ma femme, et si Dil-

lon trahit la République comme il me trahit,

je réponds de son innocence.
Une autre comédie m'attachait à l'issue de

la séance. L'Assemblée était sortie, il ne res-

tait plus que les derniers bancs des tribunes,

quand Legendre me rencontrant, et haussant
la voix pour y retenir des spectateurs, eut

avec moi cette scène dont je ne retranche
que ses jurements et sa fureur. Et d'abord,

avec le ton de l'indignation et comme s'il

eût eu encore les bras retroussés : <( Va donc
dîner avec des aristocrates ! » Puis, se re-

prochant ce tutoiement, reste de l'ancienne

familiarité, et qui n'était pas assez dans le

rôle qu'il se donnait devant le public, d'un
magister irrité qui tanse son écolier : « Je
vous ai défendu hier, mais je vous abandonne
aujourd'hui. — Vois donc, mon cher Le-
gendre, que les tribunes ont défilé, qu'il n'y

reste plus personne pour entendre la rude
leçon que tu me donnes, reconnaître ta supé-
riorité sur tes collègues et voir que tu les

mènes comme des bœufs. — Parce que vous
savez le latin, vous me répondez maintenant.
C'est dans la Convention qu'il faudrait par-
ler ; mais vous n'y ouvrez la bouche une fois

dans six semaines que pour nous dire des
impertinences et nous appeler des ignorants.
Qu'est-ce que vous faites ici, f... paresseux?—
Mais, mon cher Legendre, tout le monde n'a
pas tes poumons. — Il fallait le dire au peuple
qui aurait donné vos 18 francs à un homme
âui en eût. — Sans doute, Legendre, il faut
es parleurs dans une assemblée et après l'a-

chèvement de la Constitution, nous avons été

trop heureux de trouver dans la présidence
de Thuriot le prodige d'un robinet si inta-
rissable de paroles pour répondre aux com-
pliments des 48 sections ; mais où en serions-
nous s'il y avait dans l'Assemblée 700 robinets
semblables? et s'il n'y avait pas des députés
consultants, tels que Bon nier, Jay, etc., etc.,

qui laissent couler l'eau tiède ? le moyen de
s'entendre et. par ce temps-ci, de supporter à
la fois le poids de la chaleur et le poids de tes
discours? C'est un grand point que d'avoir
la voix forte, mais tu sais bien que parmi les

animaux, celui à qui la nature a donné la
voix la plus retentissante ne serait pas le

plus propre à faire des lois. — Au moins il

fallait écrire, nous vous aurions fait f...

13 francs par jour pour payer l'imprimeur ;
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mais depuis vous avez quitté l'écritoire et

vous n'avez fait que vous étendre sur un
banc. — Eh ! comment veux-tu que je fasse un
journal? et quel éicrivain peut être assez

abandonné et des hommes et des femmes pour
passer son temps à transmettre tous les jours
a la postérité les harangues de Legendre ?

Quand j'aurais quitté mon écritoire, comme
tu le dis, toi, n'as-tu pas quitté ta boutique?
mais je retourne assez souvent à ma plume,
témoins mes discours dans le procès du ty-

ran
; je vais encore donner au public notre

dialogue, puisque tu veux que j'imprime,
et je n'ai point quitté ma rue des Bouche-
ries, mais, toi, te voilà dans la rue de
Beaune, et tu ne retourneras pas à Poissy. »

Je sens que j'affaiblis le dialogue et que
dépouiller la partition de Legendre de ses

jurements et de ses gestes colériques, c'est

ôter le nerf de son discours de cet après-
dîner ; mais nous ne sommes pas encore as-
sez républicains pour que la presse souffre
certaines expressions. Un présage heureux
cependant que nos mœurs changeront, et la
preuve qu'elles ont déjà pris un caractère ré-

publicain, c'est que la conversation supporte
froidement ces explications, et que nous
nous acheminons tranquillement, en nous
disant ces douceurs, comme les deux consuls
Cicéron et Antoine s'en disaient au sortir
du Sénat. Jusqu'à ce que notre langue ne
soit faite à cette effronterie romaine, je ne
puis rendre fidèlement que la partie du ri-

dicule dans le discours de Legendre. Piqué
jusqu'au vif et se relevant sur ses pieds :

« Où en seriez-vous sans moi? à quoi sert-il
que le peuple ait nommé tous ces gens d'es-
prit de la s..._ députation de Paris? il n'y a
que moi, moi seul, et un peu Billaud-Va-
renne qui prenions la parole (1) ; c'est Thu-

(1) Je n'exagère point. De toute la députation de
Paris, Legendre, ne faisait, ce jour-là, grâce à per-
sonne, pas même à Goiiot d'Herbois, Danton et Robes-
pierre. Au fond, c'est un excellent patriote, qui ne man-
que même pas de bonhoramie, et qui n'a que le petit

défaut de se croire, après dîner, le plus grand personnage
de la République. C'est une maladie, dont je le traite

ici, et dont je veux le guérir par ce dialogue. Il paraît
dans la lettre de Charlotte Corday, que de premier abord
elle avait deviné cette maladie de notre homme. J'étais

présent, choz ce pauvre Marat, lorsque Legendre lui

demanda : « N'est-ce pas vous qui êtes venue chez moi
ce matin et qui vous êtes dite religieuse? Sûrement
vous vouliez me tuer. » Ni la gravité de sa situation, ni

le trouble du meurtre qu'elle venait de commettre ne lui

déroba dans cette question, le côté comique, que Mo-
lière n'eût pas mieux observé. Elle saisit finement au
fond de l'interrogat l'étonnement de l'amour-propre de
Legendre, de ce qu'une femme qui venait tuer le pre-
mier homme de la Montagne, ne lui eût pas donné la

priorité; et dans sa lettre à BarbarouX; en parlant de
cette question de Legendre, elle se moque de ses préten-
tions au martyre.

Après Legendre, le membre de la Convention qui a
la plus grande idée de lui-même est Saint-Just, On voit

dans sa démarche et son maintien, qu'il regarde sa tête

comme la pierre angulaire de la République et qu'il la

porte sur ses épaules avec respect et comme un saint

sacrement. Mais ce qui est assommant pour la vanité
de celui-ci, c'est qu'il avait publié, il y a quelques années
un poème épique en 24 chants intitulé Argant. Or,
Ri^varol et Champenets, au microscope de qui il n'y a
pas un seul vers, pas un hémistiche en France, qui n'ait

échappé et qui n'ait fait coucher son auteur sur l'aima-

nach des grands hommes, avaient eu beau aller à la

découverte, eux qui avaient trouvé sous les herbes, >

riot et moi qui portons le poids des affaires
(et imaginant, en ce moment, que la tribuni
le regardait encore, quoique nous fussiom
déjà sur le Pont-Royal, et s'éventant ave(
son mouchoir) : Je n'en puis plus ! quellei
mesures avez-vous jamais données, vous au
très? Je vous dénoncerai tous pour votre pa
resse, et toi le premier, dès demain, aux Ja
cobins, aux Cordeliers, à la Société frater
nelle, au corps électoral. — Vraiment, tu as

pris de belles mesures dans ta commission s

Lyon, dont tu n'as pas eu au moins le bor
esprit de te faire rappeler, en voyant qu(
tu étais trop bête pour y prévenir la guerre
civile et la contre-révolution. Je te rendj
justice

; je t'ai vu quelquefois de beaux mou
vements d'une éloquence brute

;
j'ai cru en-

tendre le paysan du Danube, mais ce n'esi
pas quand tu faisais à des femmes de Lyon,
en leur montrant tes culottes, cette harangue
qu'on ne peut écrire : a Mesdames, nous ne
sommes pas comme ces muscadins, nous au-
tres Cordeliers, vous voyez que nous avons
des c... et vous serez contentes de nos me-
sures », si j'en crois le député qui me ra-
contait cette anecdote. N'y a-t-il pas de quoi
mourir de rire de t'entendre parler des gran-
des mesures de salut public que tu donnes à
la Convention? il y a huit mois que noua
autres observateurs taciturnes, du haut de
la Montagne, noii£ vous avons montré où ten-
daient les brissotins, nous nous sommes tués
de vous dire qu'ils voulaient ou le fédéra-
lisme ou le retour de la royauté par le dé-
membrement de la République ; on n'en a
tenu compte. Maintenant que le mal est fait
et lorsque les nouvelles arrivent, vous vous
levez quatre ou cinq pour demander le dé-
cret d accusation contre tel, le décret que
telle ville soit déclarée en état de rébellion,
le décret que tel chef de rebelles est hors de
loi : on crie hravo, et vous appelez cela des
mesures, et vous voilà à vous rengorger et à
passer devant nous le nez haut, parce que
nous vous avons laissé la priorité et la gloire
difficile et de dire qu'il faut couper la jambe
quand la gangrène s'y est mise ; les mesures
qui vous feraient honneur auraient été de
l'empêcher de s'y mettre. Mais n'as-tu pas
honte, Legendre ! avec tes mesures, de te re-
garder comme l'Atlas de la Convention, et
n'est-ce pas ce qu'il pourrait y avoir de plus
désespérant, si tu étais le pilote de la Répu-
blique? »

Nous étions arrivés à la porte de Legen-
dre. Je lui souhaitai le bonsoir et à sa femme
qui l'accompagnait, et, repassant dans mon
esprit tout ce que, depuis deux jours, j'avais
essuyé de mauvais propos, que je supprime
parce qu'il n'est pas besoin de mettre tant
de patriotes en scène, je rentrai chez moi en
reconnaissant le sens profond de Démade à
Phocion, un jour qu'il était passé chez lui
à l'heure du dîner et qu'il l'avait trouvé
mangeant le bouilli et une côtelette : <( Eh
bien quoi, Phocion, c'est pour faire de sem-
blables dîners que vous suez sang et eau à
la tribune, que vous prenez tant de souci de

jusqu'au plus petit ciron, en littérature, n'avaient pas
vu le poëme épique en 24 chants de Saint-Just, Après
une telle mésaventure; comment peut-on se montrer?
(Note de Camille Desmoulins).
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la défaite de notre flotte, et que vous livrez

votre vie aux caprices et à l'ingratitude des

Athéniens ? » Ce Démade était un Epicurien

qui ne concevait pas le plaisir que Phocion
trouvait, comme Marat et moi, à dire des

vérités dures au comité de Salut public d'A-

thènes et aux neuf archontes.

Heureusement, le temps est venu où les vé-

rités que le patriotisme aura à adresser à

l'Assemblée nationale seront moins dures et

n'auront pas besoin, pour être dites, du dé-

vouement héroïque d'un écrivain courageux

et d'un si grand caractère que Marat. L'in-

surrection du 31 mai a extirpé de l'Assem-

blées des représentants le dernier des côtés

droits, et, grâce au ciel, la patrie est sauvée,

puisqu'il ne reste plus à la censure que des

ridicules à dénoncer dans la Convention. J'ai

différé jusqu'ici de peindre ces ridicules

pour ne pas nuire à la chose publique, mais
nous sommes maintenant assez forts pour
qu'elle ne souffre point de cette libre pein-

ture des travers d'esprit de quelques meni-

bres de la Montagne. Il ne faut pas que l'i-

gnorance remplace la trahison et puisse éle-

ver au même degré la somme des maux de
la France. Ces ridicules que j'ai relevés dans
quelques patriotes et qui coûtent fort cher

à la Répuolique, ne m'empêchent pas de re-

connaître leur civisme et les services plus ou
moins grands qu'ils ont rendus dans la Ré-
volution. Le tableau que je viens de faire

ne contredit point celui que j'ai fait de la

Montagne à la fin de l'histoire des brissotins,

mais il n'y a point de grand homme pour
son valet de chambre ; et la chose publique
profitera de la représaille dont ie viens d'user

contre ceux qui ont parlé à la tribune de
mes dîners et m'ont voulu représenter dans
le déshabillé.
Citoyen Dillon, vous voyez que je me suis

fait anathème inutifement pour vous défen-
dre. Il ne me reste plus qu'à vous exhorter,
comme l'administrateur qui vous a inter-

rogé, à prendre patience et à réfléchir que
la chambre où vous êtes à la mairie n'est

Îias aussi insupportable pour la chaleur que
es plombs de la République de Venise. Peut-
être ma plume où est toute ma force vous
servira-t-elle mieux dans l'opinion que ma
voix dans la Convention ? J'aurai fait du
moins, en demandant contre un accusé le

décret 3'accusation, pour le mettre sur le

chemin de la justice et le retirer du secret

et des mains de l'arbitraire, mon devoir de
député, et mon devoir de citoyen, en ren-
dant témoignage à vos connaissances mili-
taires et à votre patriotisme pratique et non
pas seulement spéculatif. Après quoi si

Condé et Valenciennes tombent au pouvoir
des ennemis, ma conscience ne me reprochera
rien et malgré le préjugé j'aurai parlé de
vous en homme libre. Je suis sûr que le gé-

néral Dillon n'a jamais pensé à se retirer

chez les Volsques pour se venger de l'ingrati-

tude de sa patrie ; je me fais gloire aussi

d'être le seul de m'être opposé à l'injustice

de Rome pour les services de Coriolan.

Signé : Camille Desmoulins,

député de Paris à la Convention.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du jeudi 11 juillet 1793, au soir.

PRÉSIDENCE DE THURIOT ET DE JEAN-BON-
SAINT-ANDRÉ, Présidents.

PRÉSIDENCE DE THURIOT, Président.

La séance est ouverte à T heures du soir.

Un membre (1) instruit l'Asseçiblée que
les administrateurs du district de Cham-
plitte, département de la Haute-Saône, se

plaignent qu a l'époque du 8 juillet présent
mois, l'a-cte constitutionnel n'a point encore
été envoyé officiellement en ce district.

(La Convention nationale renvoie au mi-
nistre de l'intérieur pour y pourvoir.)

Robert-Thomas Liindet, secrétaire, donne
lecture des lettres, adresses et pétitions sui-

vantes :

1° Adresse du district de Bellevue-les-

Bains (2), expositive des motifs de l'arresta,-

tion des maire, procureur de la commune et

de deux officiers municipaux do la commune
d'Issy-l'Evêque, et qui demande le rapport
du décret du 28 juin.

(La Cîonvention renvoie l'adresse au comité
de Sûreté générale pour faire un rapport
dans trois jours.)

2° Adresse des administrateurs du départe-
ment de Jemmapes (3), par laquelle ils ex-
priment leur adhésion à la Constitution, et

le vœu que leur acceptation présage, avec leur

retour dans leurs foyers, rétablissement éter-

nel de la loi constitutionnelle.

(La Convention décrète le renvoi à la com-
mission des Six.)

3° Pétition des commis du bureau de la

comptabilité (4), oui exposent l'insuffisance

du traitement qui leur est accordé et deman-
dent une augmentation d'appointements pour
l'année 1793 et une organisation définitive.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité des finances.)

Les administrateurs du district de Ton-
nerre se présentent à la barre (5).

Lun d'eux donne lecture d'une pétition ten-

dant à obtenir un secours, afin de pourvoir
à la pénurie des subsistances qu'ils éprouvent.

l.e Président répond aux pétitionnaires

et leur accorde les honneurs de la séance.

Sur la motion d'un membre, la Convention
rend le décret suivant (6) :

\1) Procès-verbaux de la Convention, tome i6, p. 53.

(2) Procès-verbau.t de la Convention, lome 16, p. 53.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 53.

(4) Mercure universel, tome 29, page 200, i" colonne,
et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 51.

(5) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 54.

(6) Collection Baudouin, t. 31, page '9, &X Procès-ver-
baux de la Convention, t. 16, page 54. — Sur lalectare

du Procès-verbal, il a été décrété que cette pétition serait

renvoyée au minisire de l'Intérieur, et le renvoi pré-
cédemment fait est rapporté.
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« La Convention nationale, après avoir en-

tondu la pétition des adrainistrat€ui;s du dis-

trict de Tonnerre, tendant à obtenir un se-

cours, afin de pourvoir à la pénurie des sub-

sistances qu'ils éprouvent, renvoie cette

pétition et toutes celles du même genre aux
comités d'agriculture et de commerce pour
être fait un rapport général à ce sujet dans
le délai de trois jours. »

Un député de la société populaire de
Sainte-Menehould est admis à la barre (1).

Il présente l'adhésion des citoyens de cette

ville aux décrets de la Convention et dénonce
l'administration du département de la Marne
{)our faire partie de la coalition des fédéra-

istes.

I^e |*résiilonl répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

Batlellier. Le procureur général syndic du
département de la Marne est à Paris depuis
quinze jours, cet homme est la cheville ou-
vrière de toutes les scélératesses que l'admi-
nistration a commises. Je demande qu'il soit

mis en état d'arrestation et traduit au comité
de Sûreté générale.

Delacroix {de la Marne). Je suis loin de
me déclarer le défenseur officieux des admi-
nistrateurs de la Marne ; cependant je re-

garde comme une mesure prématurée l'ar-

restation du procureur général syndic. Ce
citoyen n'a pas déserté son poste, comme on
vous l'a dit ; il est chargé d'une mission par-
ticulière ; il est venu solliciter des secours.

Je demande qu'il soit mandé au comité de
Sûreté générale, pour rendre compte de sa

conduite, et de ce qui s'est passé à Châlons au
sujet des événements des 31 mai et 2 juin.

Collot-d'llerl>oi<». Je ne vois dans les ob-

fcervations de Delacroix aucun motif qui
puisse empêcher l'arrestation du procureur
syndic, et je vois au contraire une grande
faiblesse à ne pas prendre cette mesure à
l'égard d'un fonctionnaire public qui a pré-
variqué dans ses fonctions. J'observe que les

procureurs syndics sont en général peu pa-
triotes. Je mets en fait que sur 86 procureurs
généraux syndics de département, il n'y en
a pas 10 de bons. Ne nous livrons donc pas
à de petites considérations. On vous dit que
le procureur syndic du département de la
Marne a une mission particulière qui le re-

tient à Paris. Si vous vous arrêtez à ce mo-
tif, il en résultera qu'il n'y aura pas un seul
fonctionnaire rebelle qui, n'allègue une mis;
sion particulière, pour échapper à la loi qui
le pouïbuit. J'appuie la proposition de Bat-
tellier, et je demande le décret d'arrestation.

La Convention, après quelques débats, rend
le décret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète :

« 1° Que le citoyen Moignon, procureur
général syndic du département de la Marne,
sera mis en arrestation et traduit devant son

(1) Moniteur universel, 2" semestre de 1"93, p. 836,
a» cok)une, et Procès-verbaux delà Convention tome 16,

page 54.

(2) Collection liaudoinn, tome 31, page 80, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 53.

comité de Sûreté générale, pour être entendu
relativement à divers arrêtés ou réquisitoires
qui auraient eu pour but d'égarer l'opinion
publique sur la situation de la Convention
nationale, depuis le 30 mai dernier, et ten-
dant à favoriser des coalitions contraires à
l'unité et à l'indivisibilité de la Képublique

;

« 2° Que les citoyens Saligny de Martigne-
court, juge du tribunal de district de Vitry-
sur-Marne, et Beaucourt, de Reims, adminis-
trateur, seront provisoirement suspendus de
leurs fonctions. »

Une dépiitation du club des Cordeliers est

admise à la barre (1).

L'orateur de la députation exprime son in-

dignation contre une faction liberticide qui
arrêtait la marche révolutionnaire de la Con-
vention, désavoue l'adresse do Jacques Tîoux,
chassé du sein de cette société, jure d'exter-
miner les tyrans, les fédéralistes et tous les

ennemis du peuple.
La même députation sollicite le prompt

rapport de l'affaire des citoyens détenus à
Mcaux.

I^c Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la

séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Sûreté générale.)

I^cvassenr iSarthe), secrétaire , donne lec-

ture d'wne lettre du représentant JJubois-Du-
bais, commissaire à l'année du- Nord, par
laquelle il annonce que l'assemblée primaire
de Maubeuge a voté à l'unanimité l'accepta-

tion de la Constitution et rend compte de la

fête qui a eu lieu à cette occasion ; elle est

ainsi conçue (2) :

« Maubeuge, le 8 juillet 1793,

l'an II de la République.

<( Citoyens mes collègues,

(( Le jour d'hier en fut un de la plus vive

allégresse pour tous les citoyens de cette ville;

l'assemblée primaire y vota à l'unanimité

l'acceptation de l'acte aonstitutionnel ; je

m'empressai d'aller partager la joie du peu-

ple, et j'assistai à la proclamation qui s'est

faite en cérémonie, premièrement sur la

place, au pied de l'arbre de la liberté, et en-

suite sur les deux bastions les plus près de
l'ennemi ; il dut même entendre nos chants
patriotiques et le refrain chéri de chaque
hymne, qui était : Vive la République une et

indivisible! Le bruit du canon tiré de ces

forts ajouta encore à la majesté de cette cé-

rémonie ; et si l'ennemi a pu connaître^ les

motifs de cette allégresse si vive et si géné-

rale, il a dû pâlir d'effroi et juger que les

tombeaux seront le prix des imbéciles efforts

qu'il fait pour changer cette terre de la li-

berté en une terre d'esclavage.

(( Oui, citoyens m.es collègues, l'acte cons-

(1) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 836,

3» colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 16,

page 5S.

(2) Bulletin de la Convention, du 12 juillet 1793 —
Cette lettre n'est pas mentionnée au Procès-verbal.
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titutionnel que vous venez de donner à la
France, <?6t le coup le plus terrible dont vous
puissiez frapper les tyrans qui nous font la
guerre ; leurs trônes en vont être ébranlés
jusque dans leurs fondements, et bientôt ils

tomberont en poussière. Plus effrayant pour
eux que tout oe que la guerre a de plus for-
midable, cette œuvre immortelle de la régé-
nération de l'espèce humaine, est lairét de
mort de tous les ennemis de notre liberté, au
dedans et au dehors. Ils ne pourront sup-
porter l'éclat de lumière qu'il va porter sur
toute la surface de la teri-© ; ils en seront con-
sumés et anéantis. Puissent donc les Fran-
çais réunis, bannissant de leur cœur tout ce

qui peut les diviser, s'empresser de se con-
fondre dans un seul et même sentiment, celui

de défendre, jusqu'à la mort, cette Constitu-
tion qui doit faire leur félicité et leur gloire,

en devenant celle de l'univers!
'( Tous les citoyens militaires de la garni-

son et du camp se sont réunis en aussi grand
nombre qu'ils ont pu au peuple ; ils ont par-
tagé son enthousiasme et sa joie, et s'ils ont
eu un regret, c'est de n'avoir pu ajouter leurs
suffrages à ceux de leurs concitoyens.

(( Depuis trois jours, mes collègues, le ca-
non ne se fait plus entendre de Valenciennes,
nous ignorons le motif qui a<pu ralentir l'ar-

deur guerrière de nos ennemis, au point d"^
Toir fait taire tout d'un coup la foudre dont
le bruit effroyable se faisait entendre jour et

nuit. Nous sommes impatients de le savoir,

mais nous ne pouvons qu'en bien augurer
;

car nous jugeons par nous-mêmes tout oe que
nous avons à espérer de notre indomptable
courage, et tout ce que nos ennemis ont à en
craindre par les terribles effets qu'ils en ont
déjà éprouvés

;
peut-être ont-ils reconnu oe

que j'ai prédit tant de fois, que leur perte
était inévitable sous des murs défendus par
d'invincibles républicains qui veulent la li-

berté ou la mort.
« Le général Custine a passé ici il y a quel-

ques jours», il y a visité les fortifications ae la

ville et du camp, il a passé toutes les troupes
en revue et il a fait à chacun des corps la

harangue la plus patriotique et la plus répu-
blicaine ; il leur a promis de ne les faire

marcher que pour les conduire à une vic-

toire assurée. Il nous arrive tous les jours,

comme à l'ordinaire, beaucoup de déserteurs.

« Signé : Dubois-Dubais. >»

(La Convention renvoie cette lettre à la

commission des Six.)

Le même secrétaire donne lecture d'nne
adresse du conseil ffénêral de la commune de
Maubeitge pour dépeindre l'allégresse avec
laquelle les citoyens de cette ville ont reçu
l'acte constitutionnel ; cette adresse est ainsi

conçue (1)

Le conseil général de la commune
de Mauheuge, à la Convention nationale.

<( Représentants,

« Nous avons reçu officiellement le 6 de ce

mois, la Constitution que vous avez présen-

(1) Procès- verbaux de la Convention, tome 16, p. oo.— Bulletin de la Convention, du 12 juillet 1793.

tée au peuple français, et après lac[uelle nous
soupirons depuis longtemps. Sur-le-champ
nous avons parcouru toutes les rues, et au
son des tambours nous avons annoncé cette

réception à nos concitoyens, et avons convo-
qué l'assemblée primaire pour le lendemain ;

partout les cris de : vive la République! an-
nonçaient la joie des citoyens. Le lendemain
ils n'ont pas manqué de se trouver à l'assem-
blée pour y exercer leur souveraineté. La
séance a été ouverte par l'hymne de la liberté,

tous les citoyens ont voté l'acceptation de la

Constitution, et la séance a été terminée par
l'hymne qui l'avait ouverte. Aussitôt le con-
seil général, précédé des tambours, s'est

rendu sur la place, a proclamé au pied de
l'arbre de la liberté, la volonté des habitants
de Maubeuge, et les cris de : vive la Répu-
hlifjue! se sont fait entendre de nouveau.

« Immédiatement après, et au même en-

droit, justice a été faite de deux signes éga-

lement sinistres, également proscrits, du dra-
peau rouge et du drapeau blanc ; après avoir

été traînés dans la boue, tous deux ont été

brûlés ; l'un parce que nous ne voulons pas
verser le sang de nos frères ; l'autre, parce
que nous ne voulons pas nous rendre. De là

le conseil général s'est transporté successive-

ment sur les deux bastions qui font face à
l'ennemi ; l'hymne de la liberté chanté sur
chacun d'eux, un coup de canon tiré de cha-

cun d'eux, ont annoncé notre allégresse aux
satellites des despotes. Le commissaire Du-
bois-Dubais a partagé cette allégresse ; il a
embelli la fête par sa présence : de retour
avec le conseil général à la maison commune,
il a manifesté la joie que lui faisait sentir

l'expression de la volonté des habitants de
cette commune, et les habitants de cette com-
mune lui ont répondu par les cris de vive la

République, vivent nos représentants!
« C'est ainsi que s'est terminée la fête sim-

ple d'une section du souverain, joyeuse du
grand acte de souveraineté qu'elle venait
d'exercer, et du résultat heureux qu'elle al-

lait présenter à la France.
« Puissent toutes les communes de la Ré-

publique présenter le même résultat ! Alors
notre allégresse sera encore plus grande,
parce qu'alors nous verrons tous les Fran-
çais prendre la route du bonheur.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention honora-
ble, l'insertion au Bxdletin et le renvoi à la

comission des Six.)

l,e Président déclare ouvert le scrutin

pour Vélection du Président (1).

Robert-Thomas WAnAei, secrétaire, pro-

cède à l'appel nominal.
Le nombre de votants est de 286 et la majo-

rité absolue de 144.

Jean-Bon-Saint-.4ndrc réunit 163 suf-

frages ; il est proclamé Président et monte au
fauteuil.

(1) Procès-verbaux de la CouventitMi, tome 16, p. 53.
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PRESIDENCE DE JEAN-BON-SAINT-ANDRE,

Président.

jc l^résident déclare ouvert le scrutin
public pour la nomination de trois secré-

taires (1).

L'appel est interrompu par l'arrivée de
Couthon, qui monte à la tribune, comme rap-
porteur du comité de Salut public.

(.^oiitlion (2). Le comité de Salut public a
reçu des renseignements sur la ville de
Lyon, qu'il croit important de communiquer
à la Convention ; ils nous sont donnés par
notre collègue Méaulle et par la société po-
pulaire de Clermont-Ferrand. C'est un ad-
ministrateur du district d'Issoire, revenant
de Lyon, qui a rapporté à cette société les

détails suivants.
Birotteau y a provoqué la révolte ; il s'y est

tenu un congrès départemental composé d'ad-
ministrateurs et d'électeurs de différentes
communes

;
par les instigations de Birotteau,

on a arrêté dans cette assemblée, que la Con-
vention ne serait plus reconnue dans le dé-
partement de Rhône-et-Loire. Cet arrêté a
été proclamé avec pompe dans toute la ville,

et le soir il y a eu une illumination générale.
Le lendemain, la Montagne de la Convention
a été mise hors de la loi par cette même as-
semblée, et les tribunes ont été vouées à l'exé-
cration publique.
Les conspirateurs sont maîtres de tous les

dépôts qui appartiennent aux services des
armées.
Les armes fabriquées à Saint-Etienne ont

dû être enlevées. Un courrier, dépêché par
Dubois-Crancé pour Paris, a été arrêté, et
ses dépêches ont été enlevées. Tous les jours
la générale bat, et 100 pièces de canon sortent
de l'arsenal. Le régiment de..., qui se trou-
vait dans la ville, a été forcé d'y rester ; on
a braqué le canon contre lui, po_ur l'empêcher
d'en sortir.

Chasset, député de ce département, vient
d'arriver à Lyon, pour y souffler le feu de la
guerre civile.

D'après ces faits, le comité de Salut public
vous propose de déclarer attentatoire à la
souveraineté nationale le congrès départe-
mental tenu à Lyon par les administrateurs
et les électeurs de différentes communes ; de
déclarer traîtres à la patrie Birotteau et tous
ceux qui ont participé aux délibérations du
congrès ; de mettre Chasset en état d'arres-
tation ; d'ordonner l'élargissement des pa-
triotes incarcérés.

Illallariiié demande que Vitet , Michet

,

et Patrin, députés de Rhône-et-Loire, soient
mis en état d'arrestation, comme complices de
Chasset.

Lionis l^egendre. Lyon a levé l'étendard
de la révolte ; nous devons couper toutes les

communications entre cette ville et Paris, ar-

(i) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 55.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. J6, p. 53, et
Moniteur universel, 2° semestre de 1793, page 836,
3' colonne. — Voy. également le Journal de Perlet
n" 293, page 339.

rêter les personnes et les lettres qui partent
pour Lyon, y faire marcher des troupes pour
en retirer les dépôts publics qui y sont ; et
enfin décréter que si la ville de Lyon ne se
prononce pas sous quinze jours, la Conven-
tion donne quittance à tous ses créanciers.
Citoyens, il faut prendre des mesures ré-
volutionnaires ; et si la Convention veut
rendre le décret, je me charge, aux dépens
de ma vie, de le porter à Lyon pour le faire
exécuter.

Un antre membre. Je demande que la ville
de Lyon soit déclarée en état de rébellion, et
traitée comme telle.

Un autre membre. Je combats cette me-
sure ; elle est impolitique, en ce qu'elle tend
à frapper indistinctement les bons citoyens
comme les mauvais.

Delacroi.\ {Eure-et-Loir). Je demande que
la Convention déclare acquis et confisqués au
profit de la République, les biens de tous ceux
qui ont participé aux délibérations du con-
grès tenu à Lyon, et que les dépouilles des
conspirateurs soient distribuées aux sans-
culottes qui prendront les armes contre eux.

Ossclin. Je propose, comme une excellente
mesure pour faire tomber la banque de
Lyon, de suspendre le payement de la rente
viagère de 24 millions affectée sur des têtes
de Lyon ou de Genève ; à cet effet, il faut
contraindre les notaires à faire connaître les

individus intéressés.

Un autre înembre demande qu'on fasse mar-
cher la force armée contre cette ville dont les

administrateurs menacent les villes voisines
et les camijagnes, dont les citoyens improu-
vent leur système contre-révolutionnaire.

Un autre membre demande la dégradation
civique pendant dix ans des intrigants qui se
sont présentés aux assemblées de Lyon.

(La Convention décrète que les citoyens
Couthon et Delacroix seront chargés de pré-
senter demain, à l'ouverture de la séance, un
projet de décret rédigé d'après oes diverses
propositions.)

liC Président met aux voix le projet de
décret, présenté par Couthon, qui met en état
d'arrestation les citoyens Michet, Forest, Pa-
trin, Chasset et Vitet, et qui est ainsi
conçu (1) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic,

« Ordonne que les citoyens Michet, Forest,
Patrin, Chasset, et Vitet, députés de Rhône-
et-Loire, seront mis en état d'arrestation et
que les scellés seront de suite mis sur leurs
papiers. »

(La Convention adopte oe projet de dé-
cret.)

Robert-Thomas Lindet, secrétaire, re-

prend l'appel nominal pour la nomination
de trois secrétaires (2).

Il en résulte que Riihl avec 94 voix, Jullien

(1) Collection Baudouin, t. 31, page 80, et Procès-ver-
baux de la Convention, t. 16, page 56.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 37^
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(de la Drôme) avec 88 voix, Dupuy fils avec

73 voix ayant réuni le plus de suffrages, sont

proclamés secrétaires.

La séance est levée à minuit.

CONVENTION NATIONALE.

Séance du vendredi 12 guillet 1793.

PRÉSIDENCE DE JEAX-BON-SAINT-ANDBÉ,
Président.

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

Billand-^'arenne, secrétaire, donne lec-

ture des pièces de la correspondance dans
^' rdre suivant :

i' Pétition du citoyen Lami (1), par la-

quelle il observe qu'un fils qui était le prin-
cipal soutien de sa famille, s'étant enrôlé
au mois de juillet dernier, a laissé son père
et ses sœurs, par cet acte de civisme, sans
aucune ressource : il demande, en consé-
quence, des secours qui sont devenus indis-

pensables pour la subsifitanoe de sa nombreuse
famille.

(La Convention i envoie la pétition au co-

mité des secours publics.)

2*^ Adresse des citoyennes républicaines de
Baume-les-Dames (2), par laquelle elles écri-

vent à la Convention qu'elles ont vu sans
étonnement, mais avec bien de la douleur, la

société 6oi-disant républicaine de Baume ad-
hérer aux arrêtés du département du Doubs,
relatifs aux événements du 31 mai : elles dé-

clarent qu'elles sont convaincues que cette

journée a sauvé la République.
« Ah ! comme nous défendrions, continuent-

elles, l'unité et l'indivisibilité de la Républi-
que, si nos forces étaient à l'unisson de nos
vœux ! mais nous n'avons que des sentiments,
et nous en présentons, à la Convention na-
tionale, le civique et brûlant hommage, au-
quel nous réunissons le don patriotique de
100 livres. »

(La Convention nationale applaudit aux
sentiments civiques et généreux des citoyen-

no5 républicaines de la ville de Baume ; elle

reçoit, avec reconnaissance, au nom de la

patrie, le don patriotique de ces citoyennes,

et elle ordonne la mention honorable et l'in-

sertion au Bulletin, des actes de dévouement
et de patriotisme qu'elles ont fait éclater.)

3° Adresse des membres composant la so-

ciété populaire de Saint-Chamond (3), par
laquelle ils applaudissent à la journée du
31 mai, qui a assuré à la France une Cons-
titution qui sera le tombeau de toutes les di-

(i) Procèt-verbaux de la Convention, tome 16, p. 37.

(â) Procès-verbau.v de la Convention, t. IC, p. 37,

et Bulletin de la Convention du 12 jullel 1"93.

3) Procès-verbait.v de la Convention, t. 16, p. o8, et

Bulletin de la Convention du là juillet 1193.

visions, et promet le bonheur de tous les

Français : cette société remercie la Conven-
tion de cet ouvrage sublime, qui, disent ces

républicains, ramènera le règne cle la paix,
ouvrira les sources de l'abondance, et fera

refleurir, à l'ombre de la liberté, la félicité

publique.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

4:^ Adresse des citoyens composant le con-

seil général de la commune de Montargis,
département du Loiret (1), par laquelle ils

applaudissent aux grandes mesures des

31 mai et jours suivants; mesures qui ont
.sauvé la patrie, en écartant du sein de la

Convention ceux qui déjà sont jugés coupa-
bles dans l'opinion, lorsqu'ils fuient pour se

réfugier parmi les hordes de rebelles, et lors-

que c'est en leur nom que les fanatiques, les

fédéralistes et les contre-révolutionnaires se-

couent les torches de la guerre civile.

« Vous avez sauvé la patrie, disent ces ré-

publicains à la Convention, en nous donnant
une Constitution populaire, qui n'a d'autres

bases que la liberté et l'égalité, d'autre objet

que le bonheur du peuple : ils terminent leur

adresse en rendant compte de la position de
leur ville, quij dans ce moment, a besoin de
secours; ils demandent un prêt de 40,000 liv.,

à prendre sur le Trésor public, en avance
sur le 16* des biens nationaux, qui monte à
plus de 100,000 livres. »

(La mention honorable, et l'insertion au
Bulletin, de cette adresse sont décrétées, et

la Convention nationale renvoie au comité
des finances ce qui est relatif à l'avance de
40,000 livres, demandée à titre de prêt.)

5" Adresse des citoyens composant la so-

ciété populaire de Château-sur-Aisne (2), par
laquelle ils adhèrent à la sainte insurrec-

tion du 31 mai, des 1" et 2 juin ; ils témoi-

fjnent à la Convention leur satisfaction et

eur reconnaissance de la Constitution lue et

reçue avec transport dans leur société.

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bulletin.)

iS° Adresse des membres du directoire du
district de Semur, département de la Côte-

d'Or, par laquelle ils annoncent à la Conven-
tion qu'ils ont enfin reçu l'acte constitution-

nel qu'ils désiraient depuis longtemps. Les

cris de : Vive la République une et indivisi-

ble ont interrompu à chaque instant la lecj

ture de cet acte et tous les citoj-ens ont juré

de demeurer constamment attachés à la Con-
vention nationale (3).

(La Convention ordonne la mention hono-

rable de cette adresse et l'insertion au Bul-

letin.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (4).

(1) Procès-verbaïuT de la Convention, t. 16, p. 58, et

Bulletin de la Convention du \i juillet 1703.

i,2i Procès-verbau.x de la Convention, t. 16, p. 39, et

Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793.

(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 59.

(4) Procès-verbaux de la Convention du 12 juillet 1793,

(Premier supplément.)
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« Les membres du directoire du district de
Semur, département de la Côte-d'Or, ont
adressé à la Convention nationale le procès-
verbal qui constate qu'à l'arrivée de l'acte

Constitutionnel, toutes les autorités consti-

tuées ont assisté à la proclamation qui en
a été faite : « Vous jugerez, disent-ils, par le

procès-verbal et par les cris de : Vive la Ré-
publique tine et indivisible, qui interrom-
paient à chaque instant la lecture de cet

acte, avec quelle joie il a été reçu de tous
nos concitoyens qui demeureront constam-
ment attachés à la Convention nationale. »

7" Lettre des administrateurs du district de
Po7itoi.se, département de Seitie-et-Oise (1),

par laquelle ils font passer à la Convention
le vœu des citoyens qui composent ce canton,
sur l'acte constitutionnel. Il résulte du pro-
cès-verbal dressé à cet effet, que sur 431 vo-
tants, 429 ont voté pour l'acceptation de la
Constitution, et 2 seulement ont voté contre.

(La Convention renvoie ce procès-verbal à
la commission des Six.)

8° Adresse des officiers^ sous-officiers et sol-

dats de la demi-brigade composée du 1^' ba-
taillon dv Cher, du ^ bataillon, du 38^ et

du 5® bataillon de la Moselle (2), par laquelle
ils écrivent à la Convention, que la Consti-
tution qu'elle vient de décréter dans le calme
et le silence prouvera aux royalistes et aux
aristocrates, que l'insurrection du 31 mai,
contre laquelle ils jettent les hauts-cris, était,

dans ces circonstances orageuses, le plus saint
des devoirs : ils adhèrent formellement à tout
ce que la Convention a décrété depuis dix
mois.

(La Convention nationale ordonne la men-
tion honorable de cette adresse, et l'insertion

au Bulletin.)

9° Adresse dex membres de la société po-
pulaire de la ville de Saintes, par laquelle
ils applaudissent aux journées mémorables
des 31 mai, 1" et 2 juin qui ont eu pour ré-

sultat de permettre à la Convention d'ache-
ver l'acte constitutionnel ; elle est ainsi con-
çue (3) :

La société populaire de la ville de Saisîtes
à la Convention nationale.

<( Législateurs,

« Votre énergie a triomphé et vos coura-
geux efforts ont enfin renversé les intrigues
ourdies contre la République ; elles seront à
jamais mémorables les journées des 31 mai et

l"' juin ; elles seront chères à tous les vrais
républicains ; elles ont produit enfin cette
Constitution, si longtemps et si inutilement
attendue sous lo règne des intrigants, nous

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 59, et

Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793.

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, page 60,
et Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793.

(3)' Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 60.— Journal de la Montagne, n" 40 du jeudi 10 juillet 1793,
page 220, 2« colonne.

allons discuter, nous pénétrer de ses principes
et apprendre à la chérir, grâces vous soient
rendues à jamais, intrépides montagnards,
elle est le fruit de votre constant amour pour
le bien public, elle fera votre gloire, parce
qu'elle consolidera la liberté et l'égalité.

« Quand la fin de vos travaux vous per-
mettra de vous retirer, venez parmi nous re-

cevoir les embrassements que nous réservons
exclusivement à tous nos représentants qui
ont dignement rempli leur mission. Nous
regarderons ce jour comme un jour de fête

et nous nous écrierons ensemble : Vive la
République une et indivisible.

<( Signé : Forget, président ; Bouri-
GNON, Challots, secré-

taires. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

10° Lettre du citoyen Le Guevel, président
du tribunal du district de Josselin, départe-
ment du Morbihan, par laquelle il déclare
que c'est par erreur qu'il a participé à une
délibération illégale de oe district et prie la

Convention de recevoir sa rétractation ; elle

est ainsi conçue (1) :

(( Josselin, le 6 iuillet 1793,

l'an II de la République française.

<( Citoyen Président,

<( Je vous prie de vouloir bien être mon
organe auprès de la Convention nationale,
et de mettre sous ses yeux la rétractation que
j'ai adressée au conseil du district de Jos-
selin, département du Morbihan. Une erreur
m'avait lait participer à une délibération il-

légale. Je croyais que la Convention n'était

pas libre : je ne voyais que les moyens de lui

procurer la liberté ; mais une mûre réflexion

m'a porté à me rétracter. Je prie la Con-
vention nationale de vouloir bien recevoir

cette rétractation. Je n'ai jamais eu l'inten-

tion d'entrer dans aucune coalition, ni dans
un parti : la Convention nationale sera tou-
jours mon point de ralliement.

<( Signé : Le Guevel, président du tri-

bunal du district de Josse-

lin. ))

(La Convention décrète l'insertion au B\d-
letin de cette rétractation et son renvoi au
comité de Salut public.)

11° Adresse de la société champêtre des
amis du peuple, séant à Héricourt, district

de Lure, département de la Haute-Saône^ par
laquelle elle applaudit aux journées des

31 mai, V^ et 2 juin et bénit la Convention
d'avoir décrété le partage des communaux ;

elle termine par des observations utiles sur

ce décret ; l'adresse est ainsi conçue (2) :

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 60
— Journal de la Montagne, n° 40 du jeudi 11 juillet 1793

page 220, 2» colonne,

(2) Archives nationales, carton C 262, dossier 377. —
Procès-verbaux de la Convention, tonne 16, page 61.
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(( Héricourt, le 9 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Augustes législateurs,

« Si par nos faibles organes, nous pou-

vions vous dépeindre la joie du peuple et la

félicité publique, nous vous annoncerions que
le^ mesures que vous avez employées contre

la tyrannie, le 30 mai passé et les jours sui-

vants, ont non seulement assuré le bonheur
de tous les vrais Français, mais nous ont

frayé le chemin des triomphes sur tous nos

ennemis, tant de ceux de l'intérieur que de

l'extérieur.

« L'acte constitutionnel, décrété dans votre

sagesse, nous ayant été transmis, des séances

en ont été consacrées pour en instruire le

peuple qui n'a pu, sans émotion manifester

sa joie et sa gratitude, en bénissant votre

travail ; il voit son bonheur à jamais assuré,

la paix, la fraternité, la liberté et l'égalité à
jamais seront son vœu.

« Législateurs, le bonheur du peuple ne
peut être morcelé, il faut qu'il jouisse dans
fensemble de la liberté des droits, de l'éga-

lité. Vous l'avez très bien prévu dans votre

sagesse : les biens communaux faisant partie

de la fortune du pauvre dont il ne jouit

point, vos décrets lui en assurent sa quote-

part et le partage qui aura lieu lui assurera

sa subsistance.

« Cependant un brouillard épais s'élève, il

voudrait obscurcir les rayons bienfaisants de
l'égalité, une loi dictée dans la tyrannie ci-de-

vant parlementaire de Besançon et Je celle

des eaux et forêts avait ordonné le partage
du bois au marc la livre, ce partage odieux
convenait au principe du temps de la féoda-

lité et de la tyrannie et il assurait à ces dic-

tateurs de lois absurdes, la portion dont le

pauvre devrait jouir.

« Le riche, toujours infatigable dans sa

cupidité, sa fraternité, encore en ce jour, ne

consistant qu'à accumuler sa fortune aux dé-

pens du pauvre, de la liberté et de l'égalité,

prétend se servir de cette loi au mépris du
pauvre : y aurait-il égalité et bienfaisance

envers la loi, que le partage annuel du bois

de chauffage fût que le riche ait de 30 à
50 toises de bois, pendant que le malheureux
n'en aurait qu'une demi-toise ; n'est-il pas
assez malheureux d'être né sans fortune, et

faut-il encore, sous l'aurore ciu bonheur, qu'il

soit malheureux? Non! La Déclaration des

droits, la sagesse de la Constitution, l'a-

néantissement de toutes les lois impures, font
que la société champêtre des Amis du peuple
séant en cette ville, surveillante de son bon-
heur, présente à votre sagesse la misère où
le peuple se trouverait, et vous demande :

« Que, dans tout l'ensemble de votre bien-

faisance, vous n'oubliiez pas encore cette loi

si sage à décréter que le bois à brûler qui
se coupe annuellement se partagera par égale

portion dans la masse des habitants habitués
dans une commune, que les charges dont ce

bois est affecté soient aussi réparties dans la

masse des citoyens qui jouiront de leur quote-
part accordée par cette sage loi.

« Cette loi si nécessaire à promulguer fera
la félicité et assurera l'égalité de tous les

citoyens et vous couvrira d'une gloire éter-

nelle, voiTà le véritable vœu de la société

qui ne respire que le bonheur du peuple.

« Nous sommes fraternellement, citoyens

législateurs, vos dévoués concitoyens, frères

et amis.
« Les membres composant le comité de cor-

respondance de la société champêtre des Amis
du peuple séant à Héricourt, district de
Lure, département de la Haute-Saône, séance

tenante.

« Signé : D.-Fréd. Fallût, président; Pierre
Vaugier ; BuROT, secrétaire ; G. -F. BouR-
QUIN ; J.-G. BOILLOUX. »

(La Convention renvoie cette dernière par-

tie de l'adresse au comité d'agriculture.)

12° Adresse des administrateurs et procu-
reur syndic du district de Blamont (1), par
laquelle ils écrivent à la Convention que s'ils

n'ont pas encoi-e émis leur vœu sur la Cons-
titution, c'est qu'elle ne leur a pas encore
été envoyée officiellement ; ils ne la connais-

sent que par le Bulletin, et ils préviennent
l'Assemblée qu'eux et leurs concitoyens la re-

cevront avec joie et reconnaissance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion de cette adresse au Bul-
letin.)

13° Lettre du citoyen Nitot fils, volontaire
du bataillon de l'Espérance de la patrie, de
la section du Pont-Neuf (2). par laquelle il

fait savoir qu'il est charge par ses frères

d'armes d'adresser à la Convention nationale
leur adhésion aux journées des 31 mai, 1" et

2 juin, ainsi qu'aux travaux subséquents de
la Convention nationale.

(La Convention décrète la mention hono-
rable eï l'inserlion au Bulletin.)

14" Lettre du citoyen Amestant, membre du
département de la Somme, aujourd'hui armé
contre la Horde ratholico-royaliste (3), par
laquelle il déclare à la Convention nationale
qu'il n'a pris aucune part aux arrêtés de ses

collègues et qu'il les improuve ; il demande
qu'à l'avenir les noms des signataires de sem-
blables arrêtés soient imprimés et répandus
par toute la France.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

15° Leftre du citoyen Blavet, administra-
teur du département de l'Aisne {A), par la-

quelle il jure, de nouveau, fidélité à la Ré-
publique une el indivisible et assure que,

dans le moment de crise où la France vient
de se trouver, il a déployé avec ses collègues

Cherbon-Deroux et Lelarge, la plus énergi-

que vigueur.

(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable et l'insertion au BvJletin des
sentiments civiques du citoyen Blavet et de
ses deux collègues.)

(1) Proeès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 61.

[i] Procês-verbau.v de la Convention, tome 16, p. 61.

(3'i Procès-verbau.r de la Convention, tome 16, p. 61.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 62.
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16° Lettre des membres des autorités cons-

tituées, séant à Arras (1), par laquelle ils

font passer à la Convention nationale les dé-

tails de la fête célébrée au moment de la ré-

ception de la Constitution.

« A peine, disent-ils, la Déclaration des
droits de l'homme et l'acte constitutionnel
furent-ils arrivés officiellement à Arras, que
les administrateurs du district de cette ville,

précédés des tambours et trompettes, se ren-

dirent au département, puis à la municipa-
lité et annoncèrent que la proclamation so-

lennelle allait se faire sur-le-champ ; il était

alors 6 heures du soir. Bientôt le canon et

la cloche joyeuse donnent le signal de la

réunion des représentants du peuple, de tous
les corps administratifs et militaires. La
générale bat, toute la garde nationale et les

troupes de ligne paraissent sous les armes.
Un peuple immense se précipite des diffé-

rents quartiers de la ville vers le départe-
ment. Le cortège en sort dans Je plus bel
ordre. Le Président, ceint d'une grande
écharpe aux trois couleurs, porte, sous un
dais magnifique, le livre de la Constitution,
et mille cris de joie s'élèvent dans les airs

;

à chaçiue proclamation, les discours les plus
énergiques sont prononcés, et ce n'est qu'à
10 heures du soir que se termine cette céré-
monie sublime et attendrissante.

(La Convention nationale ordonne l'inser-
tion au Bulletin de ces détails intéressants.)

l?** Lettre du citoyen Noël Pointe cadet,
représentant du peuple, chargé de surveil-
ler la fabrication des armes à Saint-
Etienne (2), par laquelle il instruit la Con-
vention nationale qu'en passant à Lyon il

fut prévenu qu'on avait l'intention de l'ar-

rêter
; que, pour empêcher cette atteinte por-

tée à la souveraineté nationale, dans sa per-
sonne, il avait cru sage de ne point séjour-
ner dans cette ville ; mais, à peine arrivé à
Saint-Chamond, un commandant de la garde
nationale, accompagné de 4 gendarmes, qui
s'étaient mis à sa poursuite, lui signifièrent
l'ordre de son arrestation, au nom de l'as-

semblée départementale ; il fut donc recon-
duit à Lyon et traduit devant cette assem-
blée, où l'on lui fit subir un interrogatoire.
Ce député dissipa sans peine les fausses in-
culpations répandues contre lui ; ses dénon-
ciateurs n'osèrent même pas se présenter pour
soutenir leur accusation : alors il fut libre
de partir ; mais sa commission a été retenue
en vertu d'un arrêté de l'assemblée départe-
mentale, qui suspend provisoirement l'exé-
cution des décrets de la Convention rendus
depuis le 31 mai dernier. Le citoyen Noël
Pointe demande qu'on lui fasse repasser une
nouvelle expédition des pouvoirs qui lui ont
été délégués pour remplir sa mission à Saint-
Etienne.

(La Convention nationale renvoie cette let-
tre au comité de Salut public.)

(1) Journal des Débats et des Décrets, n» 298, p. 152,
et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 62

(2) Journal des Débats et des Décrets, n* 298, p. 14o,
et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 63.

18° Lettre des administrateurs du district

de Reims (1), par laquelle ils se plaignent
de n'avoir pas reçu l'acte constitutionnel.
Les citoyens sont impatients de pouvoir ma-
nifester leur vœu, et, pour accélérer u^ne

opération qui doit opérer le bonheur com-
mun, on a fait imprimer d'avance les lettres

de convocation, et l'on n'attend plus que l'en-

voi officiel de la Constitution, pour être en-
tièrement en mesure.

(La Convention renvoie la lettre au mi-
nistre de l'intérieur.)

19° Pétition des patriotes persécutés du
comté de Degenfeld (2), par laquelle ils pei-
gnent à la Convention les maux qu'ils ont
eu à souffrir après la retraite des troupes
françaises de leur territoire. Aussitôt les sa-
tellites des tyrans coalisés ont ravagé les ter-
res de ces patriotes, pillé leurs maisons, em-
prisonné ou égorgé leurs frères, leurs fem-
mes et leurs enfants. 30 d'entre eux sont les
seuls qui ont eu le bonheur d'échapper à la
fureur de ces barbares ; mais ils se trouvent
dans le plus grand dénuement et ils atten-
dent de la bienfaisance de la Convention les

secours nécessaires pour les arracher à cette
affreuse situation.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité des secours publics.)

20° Pétition de la citoyenne liailleul (3),
par laquelle elle se plaint qu'ayant dénoncé
des fabricateurs de faux assignats, à qui elle

avait loué sa chambre, et qu'elle a nourris
jusqu'au moment où elle les a fait arrêter,
ainsi que les assignats et les objets servant à
leur fabrication, elle n'a pourtant encore reçu
qu'une somme de 500 livres, tandis que ses
déboursés se montent à 663 livres; elle de-
mande, en conséquence, un supplément de
récompense.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité des assignats et monnaies.)

21° Lettre de Bouchotte, ministre de la
guerre (4), par laquelle^ il prévient la Con-
vention qu'il a fait agréer au Conseil exécu-
tif le citoyen Dupin, chef de bataillon au
corps du génie, pour adjoint à la 3"= division
de la guerre, à la place du citoyen MuUer,
qui a donné sa démission pour aller à l'armée
des Pyrénées occidentales, où il est employé.

(La Convention renvoie la lettre au co-
mité de Salut public.)

22° Lettre de Garât, ministre de l'inté-
rieur (5), par laquelle il instruit la Conven-
tion qu'il lui est impossible de satisfaire à
la demande de la ville de Dunkerque, qui
réclame 300,000 livres pour se procurer les
approvisionnements nécessaires en cas de
siège ; il observe qu'à 5,000 livres près, il a
épuisé les 5 millions qui avaient été mis à sa

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 63.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 64.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 64.

(4) Mercure universel, tome 29, p. 203, 2* colonne et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 64.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 63.
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disposition pour fournir des subsistances aux
villes menacées par l'ennemi : il demande un
nouveau fonds de 3 millions, et il prie la

Convention de prendre cet objet dans la plus

grande considération, afin que trop de re-

tards n'accroissent pas les dangers de la

chose publique.

(La Convention renvoie les observations

du ministre au comité des finances.)

23° Lettre des représentants Mazade et Gar-
nier (de Saintes), commissaires à l'armée des

côtes de La Rochelle, par laquelle ils rendent
compte du bon état de la place de La llo-

chelfe et du bon esprit des populations du
département de la Charente-Inférieure ; elle

est ainsi conçue (1) :

Les représentants du peuple près l'armée des
côtes de La Bochelle, à la Convention na-
tionale.

« La Eochelle, le 6 juillet 1793,

l'an II de la République.

« Citoyens nos collègues,

« Rappelés auprès de vous, nous nous hâ-
tons de nous y rendre et de vous faire part
de la situation des esprits dans le territoire

que nous venons de parcourir.
« Particulièrement chargés par nos collè-

§ues de fixer notre résidence dans la place
e La Rochelle, nous devons vous dire avec

vérité ce que nous y avons vu et ce que nous
y avons fait.

(( Les fortifications y sont dans un état res-

pectable, les magasins sont fournis d'assez

de munitions et d'appivjvisionnements, de
subsistances pour mettre les habitants dans
le cas de braver la fureur des rebelles et les

tentatives des Anglais. Les troupes qui sont
dans cette ville aiment la discipline et la
subordination, la tenue de la garde natio-
nale annonce ce que peut sur des cœurs ré-

publicains l'enthousiasme de la liberté.

« Jaloux de connaître l'esprit public de
cette ville, nous avons tenu une assemblée gé-
nérale des citoyens à laquelle nous avons
convoqué toutes les autorités constituées, l'é-

tat-major et le peuple.
<( Là, nous y parlâmes avec la dignité qui

convenait aux représentants d'une grande
nation. Nous avons consulté le peuple sur le

compte de ses magistrats et de ses officiers
militaires ; des expressions unanimes de sa-
tisfaction et de vénération pour la Conven-
tion nationale nous ont fait connaître que,
si le peuple est égaré dans quelques com-
munes, ou insurgé dans d'autres, c'est ou à
l'insouciance ou à la perfidie malveillante des
autorités constituées, qui se sont endormies
sur leurs devoirs, ou qui les ont trahis, qu'on
doit ces soulèvements partiels.

<( Nous avons assisté aux assemblées popu-
laires et c'est là que nous y avons vu à nu
l'esprit et les principes des habitants ; leur

[\) Archives no^tonaZ^s, carton AFii 168, plaquette 1377,
pièce 34. — Procès-verbaux de la Convention, tome 16,
p. 65.

patriotisme est éclairé et plein de 'îhaleur.

Ils ont envisagé les événements des 31 mai et

jours suivants comme devaient les voir des
hommes c(ui, sans acception pour les indivi-

dus, désiraient ardemment le triomphe de
la liberté et ne l'attendaient que d'une crise

salutaire. Ils ont solennellement déclaré se

rallier autour d'elle et de la Convention; leur
profession de foi est publique et ils repous-
sent avec horreur les mesures de désorgani-
sation dont quelques intrigants dirigent les

mouvements, pour les faire servir à leur am-
bition personnelle.

(( A Saintes l'esprit public est le même, le

peuple est prêt à se lever tout entier, pour
soutenir la seule autorité qu'il reconnaisse,
celle du peuple dans ses représentants. Déjà
il a juré de défendre la nouvelle Constitu-
tion jusqu'à la mort, il a déclaré qu'il regar-
dait comme les ennemis les plus dangereux
de la patrie, ceux qui proposaient de mécon-
naître l'autorité de la Convention, ou de re-

pousser l'objet le plus ardent de ses vœux, la

Constitution.

« Le département, publiquement consulté
par nous sur la situation actuelle des dis-

tricts de son territoire, nous a répondu que
tous se ralliaient autour de la Convention,
comme point d'unité et de salut public. Il

nous a déclaré que la seule administration
du district de Pons, égarée un moment avait
adopté le système de coalition proposé par le

département de la Gironde ; mais qu'il avait
mandé le Président et le procureur syndic
de ce district, qui avaient confessé avec fran-
chise que leur erreur était le fruit de l'excès

même de leur amour pour la liberté, qu'ils

avaient promis de se retracter sur l'adoption
d'un sj'stème douteux dont ils sentaient tous
les dangers, et nous savons que cette rétrac-

tation est déjà envoyée au département.

(( Dans la crainte que cette opinion ne fît

des progrès dans le département, d'après des
lettres perfidement répandues, nous crûmes
devoir prémunir les citoyens contre ce nou-
veau plan d'anarchie, que la malveillance et

l'esprit de désorganisation accréditent dans
plusieurs départements du midi, et nous
osons assurer que le département de la Cha-
rente-Inférieure s'est entièrement prononcé
pour soutenir l'indivisibilité de la Républi-
que.

<( A la vérité, nous devons vous dire que
nous avons vu un moment l'opinion publique
égarée dans la ville de Rochefort, nous y
avons trouvé quelques malveillants entrete-
nant le peuple dans cette erreur et lui pro-
posant des mesures telles, que leur exécution
eût entraîné la société vers sa dissolution.

« Ce système de corruption a fait quelques
progrès, cependant le peuple qui veut tou-
jours la liberté, qu'on trompe un moment,
mais qu'on ne corrompt jamais, avait re-

poussé cette mesure désastreuse, et hier en le

prémunissant contre le système de défaveur
et de calomnie qu'on avait propagé sur le

compte des représentants du peuple, nous
avons eu la satisfaction de recueillir son vœu
sur la Constitution et la représentation na-
tionale, il est celui de tous les bons citoyens.
Ils veulent la République, une et indivisible,
ils respectent les représentants du peuple, et,

d'une voix unanime ils ont juré devant nous
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qu'ils mourraient pour la liberté de leur

pays.
<( Nous vous avions fait passer, citoyens

nos collègues, notre adhésion aux événements
des 31 mai et jours suivants, nous vous
avions exprimé notre vœu sur la Constitu-
tion populaire que vous venez de décréter et

comme nous la votions nous-mêmes avec vous,

nous avons droit de désirer que la persévé-
rance de nos principes à la cause du peuple
soit connue.

« Salut et fraternité.

« Signé : J.-B.-D. Mazade ; Garniek. »

(La Convention renvoie cette lettre au co-

mité de Salut public.)

24° Réponse du conseil (jénéral de la com-
mune de Mauhertge, à une invitation qui lui

a été faite par les Marseillais, de marcher
avec eux contre Paris, elle est ainsi con-

çue (1).

<( Vous voulez marcher contre Paris, contre
une ville qui plus d'une fois a bien mérité de
la patrie, contre une ville qui nous a délivrés

des bastilles et des Capets, contre une ville

qui a fait et soutenu la Révolution, et vous
nous proposez de marcher avec vous !

<( L'horreur et l'indignation, voilà les seuls

sentiments que de pareils desseins et de pa-
reilles propositions ont fait naître chez les

habitants de Maubeuge... vous voulez mar-
cher contre Paris!... Marseillais, venez à
Maubeuge, et là vous apercevrez les ennemis
que vous avez à combattre. Allez dans la Ven-
dée, là encore vous trouverez des ennemis, et

de part et d'autre vous aurez des lauriers à
cueillir.

« Mais marcher contre des frères!... Un tel

projet ne peut naître que dans la tête d'hom-
mes égarés ou do scélérats ; et s'il pouvait
être mis à exécution par vous, vous trouve-
riez en nous des hommes qui vous regardant
à juste titre comme ennemis, sauraient vous
traiter comme tels... Allumer le feu de la

guerre civile !... Quel prétexte peut donner la

moindre apparence de légitimité à une en-

treprise aussi infâme?... Quel si grand crime
a donc commis cetî/e ville que vous voulez
anéantir'^ Las de voir la Convention nulle,

la Constitution oubliée, la France déchirée,

la liberté en danger, les patriotes dans le

deuil, Paris s'est levé, Paris a demandé l'ar-

restation des députés suspects d'être la cause
de tous les maux, Paris a obtenu oettie arres-

tation, et Paris a mis bas les armes. Voilà ce

qu'ont fait les Parisiens, ce que les Marseil-
lais (nous aimons encore à le croire) auraient
fait à leur place ; et si les Parisiens étaient

restés plus longtemps inactifs, les Parisiens
perdaient toute la gloire des fameuses jour-
nées du 14 juillet et du 10 août, les Français
en perdaient tout le fruit, la liberté était

ïterdue.
« Nous ne savons pas quels sont tous les

crimes dont on suspecte les députés arrêtés ;

mais nous n'avons pas oublié, et vous ne pou-
vez pas avoir oublié qu'avant l'époque de leur
arrestation, la Convention était, par ses dis-

(1) Premier supplémenl au Bulletin de la Conventioîi

nationale (Suite des séances des 8 et 9 juillet 1793).

—

Procès-verbaux de la Convention., tome 16, page 66.

sensions scandaleuses, la honte de la France
et l'espoir des tyrans ; mais nous n'ignorons
pas, et vous ne pouvez pas ignorer que, de-
puis cette époque, la Convention marche à
grands pas vers l'objet de sa mission

; que
des lois salutaires sortent de son sein

; qu'elle
vient de proposer à la France une Constitu-
tion républicaine, et que des établissements
fondés sur cette Constitution libre vont enfin
couronner l'œuvre du bonheur public, et rem-
plir l'attente trop longtemps frustrée des
Français. — Eh bien ! Marseillais, pouvez-
vous encore avoir le dessein, l'affreux des-
sein de déchirer la République?... Si les

avantages de l'insurrection du 31 mai ne suf-
fisent pas pour vous arrêter, ah ! jetez donc
un coup d'œil sur votre mère éplorée ; voyez-
la vous montrer son sein déjà déchiré par
des brigands, implorer votre pitié, vous con-
jurer de ne pas vous joindre aux enfants dé-
naturés qui l'assassinent, de ne pas augmen-
ter ses douleurs ; vous demander, au nom de
sa tendresse pour vous, de repousser au con-
traire les scélérats qui déchirent ses en-
trailles, et de verser sur ses plaies un baume
salutaire... Marseillais, si vous êtes encore
dignes du nom d'hommes, pouvez-vous être
insensibles aux cris plaintifs de cette tendre
mère ? Pouvez-vous méconnaître celle qui
vous a donné le jour, et poignarder le sein,
qui vous a nourris?... Si vous pouviez être
barbares à ce point, ah ! n'en doutez pas,
nous qui chérissons notre mère, accompagnés
de nos frères qui la chérissent comme nous,
furieux comme des lions, nous nous élance-
rions sur vous et votre sang... Mais non,
vous êtes égarés, et l'erreur n'a qu'un mo-
ment; vous redeviendrez hommes, et nous re-

deviendrons vos frères ; vous irez à Paris ;

nous irons aussi, nous embrasserons ensem-
ble les Parisiens; et au milieu d'une sainte
allégresse, nous jurerons avec eux le main-
tien d'une Constitution républicaine que
nous devons à leur énergie. »

(Suivent les signatures.)

« Le conseil général a arrêté que cette ré-

ponse, à laquelle tous les habitants et les

militaires présents ont manifesté leur adhé-
sion, serait imprimée et envoyée à Marseille
et aux villes qui sont dans les mêmes senti-

ments, à la commune de Paris et à la Con-
vention nationale. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette lettre et l'insertion au Bulle-
tin.)

Billand-Varenne, secrétaire, reprend la
lecture des lettres, adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée :

25° Lettre des administrateurs du direc-

toire du département de la Haute-Marne,
par laquelle ils transmettent à la Conven-
tion expédition d'un arrêté du 6 de ce mois
relatif à la demande de la commune de Voîl-
lecomte qui désire que son nom soit changé
en celui de Voille-iSur-Héronne; ces pièces sont
ainsi conçues (1) :

(1) Archives nationales, carton C 261, dossier 567, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 67.
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Les adiniiiistrateurs du directoire du dépar-

tement de la Tlaute-Marne, au Président

de la Convention nationale.

« Chaumont, le 9 juillet 1793, an II

de la République.

« Citoyen,

« Nous vous adressons expédition d'un ar-

rêté du 6 de ce mois, relatif à la demande de

la commune de Yoillecomte, pour que son

nom, qui rappelle la féodalité, soit changé
en celui de Voille-sur-Héronne. Nous vous
prions, citoyen, de vouloir bien mettre cet

arrêté sous les yeux de la Convention na-

tionale, pour consacrer ce changement par
un décret.

« Sir/né : Fosumier ; E.-B. Le Piot
;

C. Delaunours ; C.-M.
Thibault. »

Extrait dit- registre des délibérations et ar-

rêtés du département de la Haute-Marne.

« Séance publique et permanente du 6 juillet

1793, l'a-n 11 de la République française.

« Le directoire du département de la

Haute-Marne,
<( Vu la délibération du conseil général de

la commune de Voillecomte, par laquelle il

demande que le nom de Voillecomte que porte
ladite commune rappelant encore la féoda-
lité, soit changé en celui de Voille-sur-

Héronne
;

« L'avis du directoire du district de Saint-
Dizier du 30 juin dernier

;

(( Et le procureur général syndic entendu :

(( Est d avis que le nom de Voillecomte,

soit changé en celui de Voile-sur-Eronne, à
l'effet de quoi il sera fait une adresse à la

Convention nationale.

« Pour expédition conforme
au registre :

« Signé : C.-M. Thibault, vice-prési-

dent ; C. MONETTE. »

Vn hicmbre convertit en motion cette de-

mande.

(La Convention décrète qu'à l'avenir la

commune de Voillecomte portera le nom de
Voille-sur-Héronne, )

26° Adresse des administrateurs du district

de LamhoUe (1), par laquelle ils félicitent la

Convention de oe que la Constitution est

achevée : « enfin, disent les membres de cette

administration, l'anarchie expire, et les aris-

tocraties de toute espèce sont réduites au dé-

sespoir. La confiance renaît, la joie éclate,

la liberté triomphe, et ce triomphe est à la

fois l'éloge de la Convention et la récompense
de ses travaux ». •

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette adresse et l'insertion au Bul-
letin.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tomo 16, p. 67,

et BuUetin de la Convention du li juillet 1193.

27° Adresse des membres de l'assemblée pri~
maire de la section et de la ville de Pantoise,
intra muros (1), par laquelle ils font pa.s&or

à la Convention leur acceptation de la Cons-
titution, reçue avec enthousiasme ; chaque
citoyen, jaloux de ne laisser aucun doute sur
son vœu, l'a prononcé à haute voix et scellé

de sa signature, sur un registre ouvert à cet
effet, et pas un d'eux n'a voté pour la rejec-
tion.

Cette assemblée primaire adhère aussi à
tous les décrets rendus jusqu'à ce jour, et
notamnîent à ceux qui datent depuis le

31 mai, jour mémoraJjle auquel la France
doit le salut de la République.
Ces républicains terminent par l'assurance

de leur attachement inviolable à la Conven-
tion, et ils désirent que le succès de ses tra-
vaux puis.se égaler leur dévouement civique.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au BuUetin.)

28° Lettre de Bouchotte, ministre de la

guerre, par laquelle il transmet à la Con-
vention une lettre du général La Bourdon-
nxiye, qui contient des détails sur deux tenta-
tives d'attaques faites par les Espagnols pour
s'établir sur la rive de la Bidassoa située en
France ; ces pièces sont ainsi conçues (2) :

Le ministre de la guerre au citoyen
Président de la Convention nationale.

« Paris, le 12 juillet 1793, l'an II
de la République une et indivisi-

ble.

(( Citoyen Président,

(( Je vous fais passer copie de la lettre du
général La Bourdonnaye, datée de Saint-Jeian-
de-Luz, le 5 de ce mois, qui contient un dé-
tail des deux tentatives que les Espagnols
ont faites pour s'établir de ce côté-ci de la

Bidassoa, et des moyens qu'il a employés
pour les repousser. Je vous prie de vouloir
bien en donner connaissance a la Convention
nationale.

<( Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Bouchotte. »

Le général La Bourdonnaye au
ministre de la guerre.

(( Saint-Jean-de-Luz, ce 5 iuillet 1793,

l'an II de la République fran-
çaise.

« Je dois vous informer que les Espagnols
ont fait deux tentatives de suite hier, et au-
jourd'hui, pour s'établir de ce côté-ci de la
Bidassoa : ils commençaient oe soir à refaire

la redoute de Louis XIV. J'avais renforcé
d'un bataillon de grenadiers et d'un détache-
ment de dragons notre avant-garde, que je

trouvais faible, afin d'être en mesure de chas-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 67,

et Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793.

(2) .archives nationales, carton C 260, dossier 537, et

Procès-rerbaH.v de la Convention, tome 16, p. 68.
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sei' promptement l'ennemi et n© pas lui lais-

ser Je temps de se retrancher.
(( Hier 4, les Espagnols passèrent la rivière

à 5 heures de l'après-midi, poussèrent nos

avant-postes. Le chef de brigade Willot, com-
mandant les chasseurs et quelques dragons
que j'y conduisis chassèrent les ennemis qui

eurent 15 hommes tués et quelques blessée et

furent obligés de repasser la rivière.

« Aujoui-d'hui ils ont essayé de s'établir en
force sur la redoute de Louis XIV, profitant

de la marée basse et de leur pont sur la Bi-

dassoa. Mais le 5^ bataillon des chasseurs et

notre bataillon de grenadiers sont arrivés à
temps pour interrompre leurs travaux. Nos
petites pièces de canon, appelées les Répu-
blicaines, les ont chassés et nos troupes les

ont poursuivis jusqu'au bord de la rivière,

d'où les républicains ont tué plus de 50 hom-
mes à l'ennemi à ùon passage sur le pont. La
cavalerie espagnole est entrée en bataille de
l'autre côté ; l'on voyait assez de désordre
dans leur retranchement. (Aliplaudissements.

)

« La discipline et l'instruction commen-
cent à s'établir dans nos troupes de nouvelles
levées, et j'espère que nous serons en état de
défendre cette frontière, si le Conseil exé-

cutif a égard à nos différentes demandes.
(Applaudissements. )

(( Signé : La Bourdonnaye, comman-
dant (jénéral de la divi-

sion des Pyrénées-Occi-
dentales.

« Pour copie conforme :

« Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Bouchotte. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

29° Lettre des administrateurs du direc-

toire du département de l'Ardèche, par la-

quelle ils adressent à la Convention un
exemplaire imprimé du procès-verbal de l'as-

semblée extraordinaire de tous les corps
constitués de ce département. Ils demandent :

1° que la Constitution soit présentée immédia-
tement à l'acceptation du neuple ;

2° la forma-
tion d'un tribunal placé dans une ville située
à 60 lieues de Paris pour juger les 32 députés
arrêtés ;

3° l'annulation de l'arrêté pris le

3 avril par les commissaires dans l'Ardèche
et la Lozère ;

4° le rapport du décret qui fixe

le maximum du prix des grains ; ces pièces
sont ainsi conçues (1).

« Privas, le 5 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyen Président,

« Nous vous adressons un exemplaire du
procès-verbal de l'assemblée extraordinaire
d© tous les corps constitués du département
d© l'Ardèche, qui a eu lieu le l**" de ce mois.
Les efforts de ceux qui tendaient à nous faire
adopter des principes désorganisateurs ont

(1) Archives nationales, Carton G 261, dossier 567, et

Carton C 262, dossier 567. — Procès-verbaux de la Con-
vention, tome 16, page 69.

été vains, l'esprit républicain a prévalu, et la
gloire du peuple ardéchien sera toujours d©
respecter les lois et de reconnaître la Con-
vention nationale comme le seul et unique
centre d'unité.

« Les administrateurs composant le di-
rectoire, et le procureur général
syndic du département de l'Ar-
dèche.

<( Siané : Dumonts, président; D. BouzON,
Cousin, Chabaud, Lespinasse, L. Cha-
BAL, procureur général syndic. »

Extrait du procès-vei'bal de l'assemblée ex-
traordinaire tenue à Privas, du 29 juin
au i®'' juillet.

(( Du premier juillet mil sept cent quatre-
vingt-treize, l'an second de la République
française, présents : les citoyens Savine, pré-
sident du département; Lespinasse, Malle-
val, Dumonts, Chabaud, Cousin, Defrances,
Bouzon, membres du directoire; Sabathier,
Darnaud, de Cornas, Ollier, Millot, Gros,
Riffard, Emeri, Laville, Rigaut, Riboulon,
Lahondès Darnaud, de Privas, Eymard^ Le-
vastre, Arnaud-Coste, Veyrenc, administra-
teurs ; L. Chabal, procureur général syndic ;
Teyssonnier, secrétaire général ; à eux joints
deux députés de chaque administration de
district ; un délégué du conseil général de
chaque commune ; le conseil général de la
comrnune de Privas ; les membres composant
le tribunal criminel du département, et un
député de chaque tribunal de district et de
commerce.

c( Ouï le rapport de son comité et le pro-
cureur général syndic

;

« L'assemblée, considérant que l'état cri-

tique dans lequel se trouve la République de-
mande toute la sollicitude des autorités cons-
tituées

;

(( Que les citoyens de ce département ont
été frappés d'indignation, en apprenant l'at-

tentat commis envers la majesté du peuple,
en la personne dé ses représentants

;
qu'il est

temps enfin qu'il soit prononcé sur les 32 dé-
putés mis en état d'arrestation, sans que le

motif en soit encore connu
;

« Que les mesures qui auraient pu être pri-
ses à l'époque de cette arrestation sont diffé-

rentes de celles qui sont commandées aujour-
d'hui par l'intérêt du peuple

;

« Que cette différence provient de ce qu'à
cette époque la Convention nationale n'avait
point encore terminé la Constitution, princi-
pal objet pour lequel elle fut appelée

;

(( Que du moment que la Constitution est

décrétée, il ne reste plus à la Convention qu©
de la présenter à l'acceptation du peuple,
convoqué en assemblées primaires ; et qu©
différer un seul instant, ce serait méconnaître
sa souveraineté et violer formellement la

loi ;

« Arrête :

« 1° Qu'il sera fait une adresse à la Con-
vention nationale, pour, d'après la loi du
21 septembre 1792, lui demander que la Cons-
titution qu'elle vient d© terminer soit d©
suite présentée au peuple, pour être par lui

acceptée ou refusée ;
qu'en conséquence, elle

décrète la convocation des assemblées pri-

maires
;

(( 2<> Que dans une des villes de la Républi-
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que éloignée de Paris au moins de 60 lieues,

il soit formé un tribunal, composé d'un juge
et d'un juré pris dans chaque département,
jour juger les 32 membres mis en état d'ar-
restation ; afin que, s'ils sont coupables, ils

reçoivent le châtiment dû à leur crime ; et
que, s'ils sont innocents, le peuple puisse ré-

clamer une vengeance éclatante de ceux qui,
au mépris de toutes les lois, n'auraient pas
craint de porter atteinte à la représentation
nationale

;

<( 3° Que l'assemblée n'ayant pu qu'applau-
dir à la Convention nationale, en la voyant
retirer des mains de ses commissaires en-
voyés dans les départements, des pouvoirs
dictatoriaux, dont ils n'eussent jamais dû
être investis, et ne pouvant s'empêcher de lui

témoigner sa surprise que de semblables
pouvoirs soient encore délégués à certains de
ses membres, demande, en conséquence, que
tous les commissaires, autres que ceux près
les armées, soient de suite rappelés dans le

sein de la Convention
;

(( 4° Que la Convention nationale demeure
invitée d'annuler l'arrêté pris le 3 avril de
cette année, par ses comniissaires envoyés
dans les départements de î'Ardèche et de la

Lozère, comme contraire aux dispositions des
lois généralement reconnues et exécutées dans
la République

;

« 5° Que l'Assemblée demande avec instance
le rapport de la loi relative h la fixation du
maximum du prix des grains, en observant
que leur libre circulation est le meilleur
moyen d'en approvisionner les départements;

« 6"^ Que l'Assemblée réclame enfin que le

secret des lettres de l'intérieur ne soit point
violé, et que la libre circulation des jour-
naux ne soit point interrompue

;

« 7° Que le présent arrêté et l'adresse à la
Convention nationale qui y est délibérée se-

ront de suite imprimés et envoyés à la Con-
vention nationale, aux districts et municipa-
lités du département. »

Teneur de Vadresse à la Convention
nationale adoptée.

« Législateurs,

<( Nous venons vous parler en hommes li-

bres. Le seul joug sous lequel nous voulons
courber nos têtes est celui de la loi.

<( Eh bien ! c'est en son nom que nous ré-

clamons aujourd'hui que la Constitution que
vous avez terminée soit envoyée à l'acoepta-
tion du peuple ; vous ne pouvez vous y refu-
ser un instant : la loi vous le commande et
vous devez obéir.

<( Un objet qui nous a frappés, c'est l'arres-

tation de 32 de vos membres. Pourriez-vous
nous dire qu'on a employé la force auprès
de vous 1 Eh quoi ! quand vous avez été in-
vestis de la confiance du peuple, quand vous
avez accepté son mandat, n'avez-vous pas
juré de le remplir ou de mourir à vos postes?
Auriez-vous pu être parjures à un serment
aussi solennel, aussi sacré?

« Mais, enfin, il faut que la conduite de ces
32 députes soit mise au grand jour. Il faut
qu'on les juge ; et nous vous déclarons que
ce ne peut être dans Paris Le jugement
qui interviendrait, quelque juste qu'il pût

F® SÉRIE. T. LXVIII.

être, prêterait encore des armes aux mal-
veillants. La manière que nous vous propo-
sons, par notre arrêté, nous paraît la seule
capable de tranquilliser le peuple.

« Législateurs, sauvez la Képublique, vous
le pouvez

; mais le moindre délai entraîne-
rait sa perte.

« Il est fait lecture du présent procès-ver-
bal, clos et arrêté à Privas, le lundi 1" juil-
let 1793, l'an II de la République française
une et indivisible. )>

(Suivent (es signatures.)

(La Convention ordonne l'insertion par ex-
trait de ces différentes pièces au Bulletin.)

Chabot (1). Je demande la parole pour une
motion d'ordre de la plus grande impor-
tance. Citoyens, les troubles qui agitent la
République doivent être attribués à la cor-
respondance criminelle des membres du côte
droit. Il est temps que le peuple sache com-
bien il a été abusé par les contre-révolution-
naires qui lui parlaient sans cesse de lois et
de respect pour les propriétés, tandis qu'ils
travaillaient à le jeter dans les horreurs de
la, guerre civile. Il est temps que vous frap-
piez ces hommes qui nous accusaient de tout
désorganiser, tandis qu'ils organisaient eux-
mêmes la contre-révolution. Je vous dénonce
la dcputation de I'Ardèche, qui, par sa cor-
respondance, avait séduit le département,
qui, heureusement, a reconnu le piège et a
abjuré ses erreurs. Je demande que l'admi-
nistration du département de I'Ardèche soit
tenue de vous faire connaître les lettres qui
ont été écrites par les députés de oe dépar-
tement à la Convention.

jC Carpentier. Je demande que cette me-
sure soit étendue à toutes les administra-
tions de département, afin que l'on connaisse
les mandataires infidèles qui ont allumé le

flambeau de la guerre civile et prêché le fé-

déralisme dans les différentes parties de la
République.

Uilland-Varenne. Il est notoire que pres-
que tous les députés du côté droit ont envoyé
dans leurs départements des libelles diffa-
matoires contre la Convention et Paris.
Un député de la Charente-Inférieure (2)

a fait passer à La Rochelle une déclaration
qui a failli perdre cette ville. Il invitait les

citoyens à marcher sur Paris, pour y égorger
probablement les plus zélés patriotes.

Cette question fut mise en délibération
dans une assemblée composée de toutes les

autorités constituées, et sans les observations
patriotiques d'un citoyen. La Rochelle aurait
adhéré aux projets liberticides de la Gironde
et aurait envoyé une force armée contre
Paris, quoique l'ennemi soit à ses portes.

(1) La motion de Chabot et la discussion qui l'accom-

f»agne ne sont pas mentionnées aux Procès-verbaux. Nous
es avons insérées parce qu'elles sont données par tous
les journaux, notamment par le Moniteur universel,
2" semestre de 1793, page 837, l" colonne, par le Jour-
nal des Débats et des Décrets., n» 298, page 14.d, par le

Journal de la Montagne de Laveaux, n° 42, page 234,
2' colonne, par le Mercure universel, tome 29, p. 103,
2* colonne.

(2) Ce député était Dechézeaux. — Voy. ci-après aux
annexes de la séance page 633 la réponse de Dechézeaux
à l'accusation de Billaud-Varenne.
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Je demande que la Convention improuve
formellement toutes les correspondances
contre-révolutionnaires, toutes les déclara-

tions, toutes les . .très envoyées dans les dé-

partements par les députés du côté droit et

qui seraient contraii*es à la révolution du 31.

laosïiiiiii. Je demande que la Convention
nationale fasse une adresse aux Français
pour les inviter à lui faii-e passer toutes les

correspondances contre-révolutionnaires des

députés et qu'il soit établi une commission de

6 membres pour examiner toutes ces pièces,

en faire le dépouillement et en rendre
compte à la Convention. Alors nous décla-

rerons traîtres à la patrie tous les députés
qui les auront écrites et nous les ferons reni-

plaoer par leurs suppléants.

Chabot. J'appuie la proposition de Gossuin
mais pour connaître tous les fils de la cons-

piration, je demande, par amendement, que
le décret s'ét^'nde à toutes les correspondan-
ces des députés depuis le F'" avril. On y verra
quels sont les véritables amis du peuple, qui
sont ceux qui veulent la République une et

indivisible, le respect des personnes et des
propriétés, et ceux qui ont fait des tenta-

tives pour empêcher le recrutement, favori-

ser les projets des ennemis intérieurs, rom-
pre l'unité de la République, appeler une
force départementale contre Paris et empê-
clier aujourd'hui l'acceptation de la Consti-
tution.

Un antre viemhre : Si nous voulons con-
naître toutes les machinations tramées con-

tre la liberté, il faut encore remonter à une
époque plus reculée que celle proposée par
Chabot.
Dès les premiers jours de notre session, il

s'est manifesté un système de calomnie et de
diffamation contre Patis et l'on a cent fois

demandé l'o:
•

-"i^" -^'o^ rVn^r» forc"" départe-
mentale. Je demande qlie lenvoi des corres-

pondances date de l'ouverture de la Conven-
tion.

(La Convention ferme \^ discussi«îî <Bt 'dé-

crète suecessivement les propositions de Gos-
suin et de Chabot, amendées comme ci-des-

sus) (r).

W° Adresse des m-embres de la société des
Ainù d'e la liberté €t de VégaUté séant à
Chablis (2), par laquelle ils adhèrent aux
journées des 31 mai et jours suivants ; ils

demandent que la Convention mette au
grand jour la conduite des députés détenus,

(1) Le J&urnal des Débatsetdes Décrets, n- 298, p. 148,

donne comme conclusion à celte discussion le décret
suivant :

a La Gonveniion nationale décrète que son comité de
sûreté générale est autorisé à feire mettre les scellés

sur les papiers de ceux de ses membres qui pourront
lai être dénoncés comme complices de la conspiration
qui se manifeste contre l'unité de la République. »

En l'absence de tout texte précis, car ce décret fut
•rapporté an cours de ki séance sur la motion de Thu-
riot nous avons préféré nous en tenir à la conclusion
donnée par tous les journaux et notamnwnt par \& Jour-
nal de la Montagnr de Laveau.r, qui paraît être sur ce
point le mieux renseigné.

[i] Bnlletin 4e la Comentim du 12 juillet 1793, €t
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 69.

et jure l'unité et l'indivisibilité de la Repu
blique, et l'attachement le plus inviolable .

la Convention nationale.

(La Convention décrète la mention honc
rable de cette adresse, l'insertion au Bulle
tin et le renvoi au comité de Salut public.

31" Adresse des admin istrateurs du distric

de Bergerac (1), par laquelle ils assurent L

Convention de leur'entier dévouement, de leu

adhésion à tous les décrets, de leur horreu
pour les projets liberticides de quelques ad
ministrations perfides, et des témoignages d
leur reconnaissance pour la Constitution ré

publicaine qu'elle vient de donner au peu
pie français : Constitution qu'elle brûle d
recevoir, y donnant d'avance son assenti

ment.

(La Convention ordonne la mention honc
rable de cette adresse, l'insertion au Bidle

tin et le renvoi au comité de Salut public.

32° Adresse des membres de la société ré

publicaine de Bergerac (2), par laquelle il

félicitent la Convention sur le grand carac

tère qu'elle a déployé depuis U^s 31 mai
l^' et 2 juin ; cette société adhère aux me
sures vigoureuses qui ont été prises dans ce

mémorables journées ; elle demande un
prompte punition des traîtres ; elle abhorr
les royalistes, les fédéralistes ; elle jure d
s'opposer à leurs mesures liberticides et d
périr, s'il le faut, pour l'unité et l'indivi

sibilité de la République ; elle témoigne 1;

plus vive reconnaissance pour la Con^titutioi
républicaine que la Convention vient de don
ner au peuple français ; elle brûle de la r€

oevoir pour l'accepter, et jure qu'elle saur;

la défendre.

(La Convention nationale ordonne la men
tion honorable, l'insertion au Bulletin et 1

renvoi au comité de Salut public de oett

adresse.)

33° Pétition des membres du conseil généra
de la commune de Langres (3), par laquell

ils exposent que la municipalité, pour assu

rer les subsistances de la ville et des environs
les procurer à un prix modéré aux citoyen

peu fortunés, et maintenir par là la tran
quillité dans ses murs, est dans l'usage d
former tous les ans des greniers d'abor
dance : prévoyant cette année que les besoin
seraient plus grands, elle a fait un apprc
visionnement pllis considérable ; elle aval
la satisfaction de pouvoir vendre le blé i

raison de 68 livres l'hémine, du poids d
400 livres, et qui coûtait jusqu'à 100 franc
hors des greniers ; mais la taxe que le dé
partement a faite, en exécution de la loi di

4 mai, réduit le prix du blé à 58 liv. 18 s.

ce qui fera une perte de 10 livres par hémine
et occasionnera un déficit de 7,000 livres su

la totalité de ce qui reste dans les magasine
Mais les revenus de la commette, réduits, pa

(1) Biiltetin de la Convention du 12 juillet 1793, e

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 69.

(2) Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793, e

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 70.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 70
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% suppression des octrois, à 1S,OOD livres, ne
uffisent plus aux dépenses ordinaires et in-

dispensables, et les contributions sont trop
ortes pour comporter une augmentation de
ous additionnels. En conséquenoe, le conseil

;énéral de la commune de Langres sollicite

m secours de 7,000 livres, pour l'indemniser

le la perte que va lui faire éprouver la taxe

les grains.
Ives corps administratifs du département

le la Haute-Marne appuient cette demande
t la recommandent à la justioe de la Ccm-
ention nationale.

(La Convention renvoie la pétition aux co-

oités des finances et des secours réunis.)

^^ Adresse des membres de la société des

imis de la liberté et de Végalité séant 'à

Metz (1), dans laquelle ils rappellent à la

Convention que le temps approche où le peu-
)le français va, pour la première fois, user
le sa souveraineté, en sanctionnant Tacte
onstitutionnel présenté à son acceptation.
« Il approche, disent ces républicains, ce

noment terrible pour l'aristocratie, où les

véritables snns-cttlottes vont consolider le

>onheur social, par une Constitution qui
l'est pas celle du traître Capet. Nous vous
"élicitons, législateurs, de ce chef-d'œuvre
le raison et de justioe : encore un effort de
tourage, et la liberté triomphera. »

(La Convention décrète la mention hono-
•ai>le de cette adresse, l'insertion au Bulleti^i

)t le renvoi à la conuuissioa des Six.)

35° Pétition de* membre.» de la sociité des
i.mis de la libei-té et de Véffeilit-é, fénrit à
\lctz (2), p*r laquelle ils présentent à la

[Convention différentes observations relatives

1, la contrefaçon des assignats, et elle de-
nande que ce délit, qui intéresse la foi-tunc

)ublique et qui comproinet la sûreté génë-
alo. soit poursuivi comme un acte de oontre-
'é\'olution, par les tribunaux criminels. aAn
lue ses exécrables auteurs ne puissent échap-
)er à l^a juste et prompte vengeance des lois.

(La Coiivention renvoie la demande au co-

nité de législation.)

36° Pétiliùn du citoyen Dortel, capitaine
nvalide, â(jt de 63 ans (3), par laquelle il

ait don de l'habit qui lui revient cette an-
lée, et prie la Convention d'en disposer pour
'armée, et comme il brûle du désir de servir

ncore la patrie, il témoigne en même temps
'envie qu il aurait d'être employé à la dé-

endre.

(La Convention nationale ordonne la i

oention honorable et l'insertion au Bulletin
lu don patriotique, et renvoie au comité de

j

a guerre la demande du citoyen Dortel pour
ibtenir de l'emploi.)

t

37" Lettre de MoiiciiHte, minière de la
|

merre, par laquelle il transmet à la Con- I

(l'y Bulletin de In Conventwn do 12 jnillçl «t ^ocès-
^ertaux Me la 'Com>eirti«n, tome 16, ?»§« 71.

(2) Procè^-verbau,r de la Convention, tome 16, p. 71.

(3) Bulletin de la Convention du 13 juillet 1793, et

h-ocès-verbaux âe la Convention, loine 16, page 72.

vention la réclamation des officiers, sous-
officiers et canonniers de La Rochelle rela-
tive à la prise d'un canon, attribuée au ci-

toyen Parans. ainsi que l'extrait du n<^ 25
des Affiches de La Rochelle qui contient le dé-
saveu du citoyen Parans à cet égard ; ces
pièces sont ainsi conçues (1) :

Le ministre de la guerre au citoyen

Président de la Convention nationale.

« Paris, le 11 juillet 1793, l'an II
de la République française une et
indivisible.

« Citoyen Président,

« Je vous envoie copie de la réclamatioa
des officiers, sous-officiers et canonniers de
La Roclielle, relative à la reprise d'un canoa
attribuée au citoyen Parans, ainsi que l'ex-

trait du n*' 25 des Affiches de La Rochelle qui
contient son désaveu à cet égard (2). Ils dé-
sirent que je fasse connaître aux représen-
tants du peuple qu'ils ont été induits en
erreur, afin qu'ils fassent insérer au Bulletin
leur réclamation et la déclaration du citoyen
Parans. Je satisfais à leur vœu.

« Le viinisfre de la guerrt^

« Signé : J. Bouchotte. »

(La Convention décrète que le désaveu du
citoyen Parans sera inséré au Bidletin.)

37° Lettre du général Miranda qui, mis en
état d'arrestation, demande à être admis à
la barre pour dénoncer certains faits qui in-
téressent la liberté et la sûreté publique ; elle

est ainsi conçue (3) :

Le général Miranda, au dtc^n Préméer^t
de /« Convention naiionaie.

« Au Méniî-Montant, maison Tissot,
le 6 juillet 1793, l'an II de la Ré-
publique française une et indivisî-

« Citoyen Président,

<( Ayant à dénoneer à la nation différents
faits qui intéressent la liberté et la sûreté
publique, je demande à paraître à la barre
de la Convention nationale dans le plus coût*
délai.

<( Je suis en état d'arrestation diez moi,
par ordre des maire et administratenTs de
police au département de Paris, depuis hier
au soir 9 Taeures ; en conséquence, je prie
la Convention nationale de prendre les me-
sures nécessaires pour que je puisse me ren-
dre devant elle.

« Signé : Miranda. )•

(l) Archives nationales. Carton C 260, dossier Soi,— Procès-verbaux de la Conventiou, tome 16, page 74.

(î)?û)ns avons déjà inséré ces deux pièces à ià séance
du é juillet. (Voj. ci-dessus, pa|re....i

(3) Aïxhxves parlemeidaires, Cactoa C568, dossier 557,
et Procès-verbaux de la CoutenUon^ tome 16, g. 7t.
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Pludetir^ wnnhres (1) demandent que la

lettre de Miranda soit renvoyée aux comités

de Sûreté générale et de Salut public.

Kréard. Miranda a écrit à Pétion une

lettre dans laquelle il lui faisait part de

faits importants. Pétion n'a pas donne con-

naissance de cette lettre à la Convention,

quoique Miranda l'en eût prie. Je demande

que Miranda soit traduit demain a votre

barre.
, ,

(La Convention décrète que le gênerai Mi-

randa sera traduit à la barre dans la séance

du lendemain.)

38° Lettre du président de rassemblée pri-

maire du canton de Luzarche, district de Go-

ne^^se, département de Seine-et-Oue (2) par

laquelle il fait passer à la Convention le pro-

cès-verbal de cette assemblée, relatif a la

sanction de l'acte constitutionnel, qui a ete

accepté à l'unanimité, et en rend mille ac-

tions de grâce aux représentants du peuple,

dont il est l'ouvrage. Le son des cloches et

les cris de : Vive la République une et indi-

visible! ont annoncé aux communes voisines

l'allégresse générale résultant de cette accep-

tation.

(La Convention ordonne la mention hono-

rable et l'insertion au Bnlletin du patrio-

tisme des citoyens de Luzarche.)

39° Adresse des membres du conseil muni-

cipal de la ville de Caudebec, département

de la Seine-Inférieure (3), par laquelle ils

annoncent à la Convention que, dans le mo-

ment où des administrations de département

lèvent, par des arrêtés liberticides, l'éten-

dard de 'la révolte, ce conseil municipal a

rangé au nombre des devoirs qu'il avait à

remplir celui de manifester son attachement

aux vrais principes. En conséquence, les

membres de la municipalité de Caudebec dé-

clarent reconnaître la Convention une et in-

divisible, et donnent à tous les décrets ren-

dus jusqu'à ce jour la plus entière adhésion,

surtout à celui par lequel la Convention a

montré que son amour pour la liberté ne lui

permettait pas de mettre dans la balance

32 hommes et la patrie. « Vous avez fait plus,

disent ces républicains ; vous venez, législa-

teurs, d'offrir à la nation une Constitution
qui comble lous ses vœux, et qui lui donne
sur les autres peuples la prééminence qu'on
dut toujours à la sagesse et à la magnani-
mité. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public de cette adresse.)

40° Adresse des membres de la comrmine de
Vriquetot-l'Esneval, district de Montivil-
liers département de la Seine-Inférieure (4),

ïlans laquelle ils disent :

« Nous entendons de toutes les parties de

'1) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, page 837,
eohinne.

à] Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 73.

(3) Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 73.

(4) Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 74,

la République nos frères donner leur adhf

sion au salutaire décret qui a purgé votr

sein des serpents dont il était dévoré ; nou

entendons quelques audacieux administra

teurs menacer la Convention de faire mai

cher contre elle et contre Paris ; serions-nou

donc les seuls qui garderions un coupabl

silence? non, législateurs, non, et nous mai

cherons aussi sur Paris, s'il le faut; mais (

sera pour mettre cette poignée de Pygmé(
entre deux feux, et notre cri de ralliemei

est la République ou la mort. »

(La Convention nationale ordonne la mei

tion honorable de cette adresse, l'insertio

au Bulletin et l'envoi au comité de Salut pi

blic.)

41° Lettre du citoyen Duval, accusateur p\

blic près le tribunal criminel du départemei
de la Somme, par laquelle il transmet ui

ordonnance de ce tribunal, qui contient

témoignage de son zèle, de sa reconnai

sance, comme de son inviolable attachemei

à la liberté, à l'égalité, à la République et

la Convention nationale ; ces pièces sont ain

conçues (1) :

(( A Amiens, le 9 juillet 179

l'an II de la République.

« Citoyen Président,

(( A la présentation de l'acte constitutio

nel, le tribunal de la Somme n'a point f

résister au désir de manifester sa pensé

C'eût été un tourment pour lui que d'atte

dre la convocation des assemblées primaire
J'ai l'honneur de vous adresser quelqu
exemplaires de l'ordonnance qui contient

témoignage de son zèle, de sa reconnaissam
comme de son inviolable attachement à
liberté, à l'égalité, à la République, et, su

tout, à la Convention, sans laquelle elles

peuvent exister. Puisse, citoyen Présidei
cet hommage libre et spontané effacer ji

qu'au souvenir d'une erreur, presque aus
tôt réparée que commise par quelques adn
nistrateurs, que des suggestions perfic

avaient momentanément égarés.

« IL'accusateur public près le tribunal c

minel du département de la Somme.

<( Signé : DuvAL. »

Ordonnance du tribunal criminel du dépi
tement de la Somme, relative à Vacte co\

titutionnel présenté au peuple françi

par la Convention nationale, le 2J^ j%

1793.

Extrait des registres du tribunal crimvi

du département de la Somme.

« Du 7 juillet 1793,

l'an II de la République françai

<( Cejourd'hui, à l'audience, l'a^îcusate

public a porté la parole et a dit :

(( Citoyens magistrats,

<( Enfin, malgré les efforts de la malv<
lance, de l'intrigue et de la perfidie, q

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier 567.

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page lA
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îous le masque du patriotisme, avaient pe-

aétré jusque dans le sanctuaire des lois, une

Constitution toute républicaine et populaire,

fondée sur la liberté et l'égalité, est offerte

Biux Français. Simple comme la nature, elle

3n a déjà la beauté ; et sans doute le jour

a'est pas éloigné où elle en aura la perfec-

tion.

« Qui pourrait sans une tendre émotion y
contempler cette naturalisation prompte et

juste de tout étranger, q^n vit de son tra-

vail, ou acquiert une propriété, oit épouse

une Française, ou adopte un enfant, ou nour-

rit un vieillard^

« D'ailleurs, se glorifier d'être l'ami et l'al-

lié naturel des peuples libres : renoncer à

s'immiscer dans le r/ouvernement des autres

nations : donner asile aux étranger bannis

de leur patrie, pour la cause de la liberté :

les refuser aux tyrans : honorer la loyauté, le

courar/e, la vieillesse, la piété filiale, le mal-
heur ': n'est-ce pas réduire en préceptes les

maximes les plus pures, les plus sublimes, et

forcer en quelque sorte les hommes à la pra-

tique de toutes les vertus?

« Fiers républicains, peuples libres, an-

ciens ou modernes, qui êtes épars sur le

globe, cessez de vous enorgueillir et de van-

ter l'exoellence de votre gouvernement ! Bien-

tôt il n'en existera aucun comparable à ce-

lui de la France.

« Pour nous, après y avoir mûrement ré-

fléchi, nous avons pensé que nous ne pou-
vions trop nous hâter de déclarer que nous
acceptions l'acte constitutionnel, ainsi que
la Déclaration des droits dont il est précédé,

purement, simplement, et avec reconnais-

sance.

<( En conséquence, nous requérons acte de
ce que nous les mettons sur le bureau pour
être déposés au greffe, et de notre accepta-
tion expresse ; invitons à la fois le tribunal
à en prendre lecture, et ensuite émettre son
vœu, sauf à le réitérer dans les assemblées
primaires.

« Ouï l'accusateur public, tout considéré,

le tribunal lui donne acte du dépôt et de son
acceptation formelle : ce fait, après avoir
entendu lecture, tant de l'acte constitution-
nel que de la Déclaration des droits qui l'ac-

compagne, et après en avoir délibéré, déclare
à l'unanimité les accepter également dans
toutes leurs dispositions ; chacun des mem-
bres se réservant en outre à réitérer son vœu
dans les assemblées primaires ; ordonne que
la présente ordonnance sera imprimée, qu'il

en sera adressé des exemplaires à la Conven-
tion et au ministre de la justice, qu'elle sera

f)areillement envoyée, publiée, affichée dans
es divers cantons du ressort.

« Fait et donné à Amiens, le 7 juillet 1793,

Tan II de la République, à l'audience du
tribunal criminel du département de la

Somme, où étaient présents les citoyens d'Es-
mery, président, Goguet, Lévrier et Lefeb-
vre, juges, qui ont signé.

(( Certifié conforme :

« Signé : Dubois, greffier. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'inserfion au Bulletin.)

42° Lettre de Gohier, ministre de la jus-

tice (1), par laquelle il fait part à la Con-
vention que le citoyen Viger, placé au nom-
bre des députés qui sont en fuite, n'a été

inséré dans cette liste que par erreur ; elle

vient de ce que ce député a changé de de-

meure : il est logé rue Neuve-Saint-Roch,
sous la garde de deux gendarmes ; il de-

mande la permission de prendre l'air et de
se promener avec ses deux gendarmes, étant
malade et logé très étroitement.

(La Convention renvoie cette demande au
comité de Salut public.)

43° Lettre du nmire de Paris (2), par la-

quelle il fait passer l'état des adjudications
3ui ont été faites pendant le mois de juin
ernier.

(La Convention décrète le renvoi au co-

mité d'aliénation.)

44*' Adresse des citoyens de la commune de
Montdidier, par laquelle ils adhèrent aux
journées mémorables des 31 mai, 1^'' et 2 juin,

ainsi qu'à tous les décrets rendus par la Con-
vention depuis cette époque ; elle est ainsi

conçue (3) :

« Montdidier, le 7 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

« Les citoyens de la commune de Montdi-
dier adhèrent à tous les décrets que vous avez

portés depuis les 31 mai et 2 juin ; ils ont vu
ave<; la plus grande satisfaction que ces mé-
morablee journées ont mis fin à tous ces dé-

bats scandaleux qui avilissaient la Conven-
tion aux yeux des Français et de toute l'Eu-

rope ; ils vous félicitent de tous les décrets

salutaires que vous avez portés depuis cette

époQue, et notoirement de la Constitution ré-

publicaine, qui va bientôt être sanctionnée

par le souverain.
« N'en doutez pas, législateurs, elle sera

admise avec transport ;
par les vrais répu-

blicains, et la masse du peuple qui est saine,

déjouera tous les complots des aristocrates,

des intrigants et de leurs monstres, qui ne
cherchent qu'à perpétuer le désordre et l'a-

narchie.
<( Nous vouons au mépris tous les manda-

taires du peuple, qui veulent fédéraliser les

départements et qui provoquent la guerre ci-

vile, en \oulant faire marcher une force ar-

mée sur Paris qui a bien mérité de la pa-

trie.

« Hâtez-vous, législateurs, de faire prome-
ner le glaive de la loi sur la tête des députés
détenus, s'ils sont coupables : rendez-les à
leurs fonctions, s'ils sont innocents. Noua
jurons la République une et indivisible. »

(Suivent à peu près 300 signatures.)

(1) Moniteur universel, 2* semestre de 1"93, p. 837,
2» colonne, et Procés-veràau.v de la Convention, t. 16,

page 74.

(2) Procès-verhaux de la Convention, t. 16, p. 75.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 75.

— Journal de la Montagne, n» 40, du jeudi 11 juillet

1793, page 220, 1" colonne.
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(La Convention décrèt-e la mention hono-
rable de cette adresse, l'insertion au Bulle-

tin et le renvoi au comité de Salut public.)

Barère, au nom chi comité de Saîut pu-
hlic, donne lecture d'tine lettre du citoyen

Silot, directeur des postes, de Lijoit, par la-

quelle ce citoyen annonce que le comité de
Sûreté générale de la ville de Lyon a fait

retirer de son bureau les dépêches de Paris
contenant les Bulletins et décrets de la Con-
vention destinés à Grenoble, à l'armée des
Alpes et à Besançon ; elle est ainsi con-
çue (1) :

Copie d'une lettre du directeur des postes de
Lyo7i au citoyen Mouillefau, adniinistra-
teur (IcA ii().<t(.<, à Paris.

« Lyon, ce 7 juillet 1793,

l'an II de la République.

« Je vous informe, citoyen, que les dépê-
«ines parvenues au bureau de Lyon, par le

courrier de Paris, arrivé le 6 juillet, qui
contenaient les Bulletins de la Convention
nationale et autres impressions destinées
pour Grenoble, l'armée des Alpes et Besan-
çon, ont été retirées de mon bureau à la ré-

quisition du comité de sûreté générale de
ncrfre ville, en raison, dit-il, que, ne recon-
naissant plus la Convention nationale, il s'op-
posera à la circulation de 6es décrets, ainsi
qu'à celle des Bulletins contenant le résumé
de ses séances. Je me suis empressé de vous
le communiquer pour vous mettre à portée
d'être instruits des différents mouvements qui
«opèrent au bureau de Lyon.

« Agréez l'assurance de mes sentiments fra-
ternels.

« Le directeur des jjosfi.^,

« Signé : Silot.

« P. S. Dont du tout je me suis fait don-
ner décharge par un procès-verbal rédigé par
fesdits commissaires. »

Barëre. Vous voyez, citoyens, que les dé-
crets rendus contre cette ville sont justes.

Billand-Varenne, secrétaire, reprend la
lecture des lettres^ adresses et pétitions en-
voyées à l'Assemblée :

45" Lettre de Destoumelles, ministre des
fontributions publiques (2), par laquelle il

annonce que la portion contributive du dé-
partement du Lot, dans l'indemnité due en
remplacement des droits supprimés en 1790,
monte à 32,394 livres.

(1) Archives nationales, Carton G 260, dossier 3o7, et
Procès-vertmux de la Convention, tome 16, page 73.— Nous donnons ci-après en note la lettre du mtnistre
de l'Intérieur qui transmet au comité de Salut public
îa lettre du directeur des postes de Lyon : cette lettre
qui figure au même dossier (Archives nationales Car-
ton C 269, dossier o'y~), est ainsi conçue :

« Le Hjinisire de llutérieur fait passer aux citoyens
membres composant le comité de Salut pubtie do la
fionvention nationale, copie d'une lettre qu'il rient de
rece\oir de l'administration des postes, qui mérite son
attention.

« Ce 12 juillet 1793, an II de la République. <)

(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 76.

Une somme égale, provenant du produit dei

rôles supplétifs des six derniers mois de 1789
existe dans la caisse du rece-veur du districi
de Cahors.
Le directoire du département du Lot s

proposé de verser cotte somme au Trésor pu-
blic, pour tenir lieu de la portion contribu-
tive due par ce département, dans l'indem-
nité de remplacement.

Il serait à désirer qu'un décret staituât à

cet égard le plus promptement possible, afin

que le versement proposé pût avoir lieu, on
que les rôles de remplacement fussent faits
clans la forme ordinaire.
Le ministre observe que différents corps ad-

ministratifs ont, ainsi que le directoire du
département du Lot, proposé d'acquitter la

contribution de remplacement avec le produit
des rôles eupplétifs.

(La Convention renvoie la lettre au co-
mité des finances.)

46° Lettre de Boiichotte, ministre de la
(juerre (1), par laquelle il fait passer à la

Convention une lettre du citoyen Bouillet,
commissaire du Conseil exécutif provisoire
près la manufacture d'armes de Saint-
Etienne : cette lettre annonce que le peu de
fusils qui ont été apportés à la commission
se trouvent arrêt-és par ordre du département
de Rhône-et-Loire. Le citoyen Levayer, son
collègue, s'est rendu à Lyon pour les récla-
mer, et n'a eu aucun succès. On a gardé ses

pouvoirs et on lui a dit qu'on délibérerait.
Il paraît donc qu'il n'est pas possible de
faire partir des armes qu'après avoir eu l'a-

grément de ce département, et qu'après qu'il

aura pris un arrêté à cet égard.

(La Convention décrète le renvoi de ces
pièces au comité de la guerre.)

47° Lettre de Dcdhorade, ministre de la ma-
rine (2), par laquelle il rappelle à la Con-
vention qu'il lui a présenté, le 16 avril der-
nier, une mesure relative à la nomination des
peintres et sculpteurs, en attendant qu'elle

prît une détermination à ce sujet. II n'a pas
cru devoir nommer aux places vacantes ; ce-

pendant, le bien du service exige qu'ail y soit

pourvu très promptement ; en conséquence,
le ministre demande que la Convention se

fasse présenter, sans délai, un rapport sur
cet objet.

(La Convention renvoie la lettre au co-

mité de marine.)

48" Pétition des citoyens Pierrot, Petit-Ni-
colas et Pierre Guerin, entrepreneurs de tra-

vaux de routes, district de Saint-Dié, dé-
partement des Vosges (3), par laquelle ils

demandent le remboursement d'une somme
de 4,527 livres que le citoyen Montigny, in-

génieur dans la ci-devant Lorraine, leur a
retenue sous de vains prétextes.

(La Convention renvoie la pétition au mi-
nistre de l'intérieur.)

(1) Procès-verbaux de lu Convention, t. 16, p. 76.

(2) Procès-verbaux de lu Convention, t. 16, p. 77.

(3) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 78.
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^y- L'Eure des admini.^trrateur& et procu-
^ur-syndic composant le directoire du dis-

trict de Cosne, déportement de la Nièvre,
par laquelle ils annoncent que la plus grande
allégresse s'est manifestée dans la vUle de
Gosne et dans tout le district à la réception
de l'acte constitutionnel ; elle est ainsi con-
çue (1) :

<( A Cosne, le 9 juillet 1793, l'an II de
la République française, une et in-

divisiole.

« Nous soussignée, administrateurs et pro-
<}ureur syndic du district de Cosne, départe-
ment de la Nièvre, certifions avoir reçu du
ministre de l'intérieur, le 5 juillet 1793 :

" 1° Le décret de la Convention nationale
auméroté 1072, contenant l'acte constitution-
nel du 24 juin

;

2° Le décret du 27 juin, n" 1085, sur la con-
vocation des assemblées primaires

;

« 3* Une adresse de la Convention natio-
nale aux Français, suivie d'un décret du 26,
relatif au rét^blissen-ent de l'ordre et de la
tranquillité publique, n° 1C86 •

« 4" Le rapport du comité de Salut public,
sur lequel a été rendu le décret sur la con-
vocation des assemblées primaires

;

« Que la consignation de ces décrets a été
iaite sur nos registres

;

« Que nous les avons fait annoncer solen-
nellement

;

<( Que nous en avons adressé aux municipa-
lités de canton de notre territoire des pla-
cards en nombre suffisant, pour être distri-
bués par elles aux communes et aux sociétés
populaires de leur arrondissement, en leur
rçcomxnandant la même publication solen-
nelle, et de nous accuser la réception de« pla-
cards.

<( Les adfniut<lrateurs et procureur
syndic composant le directoire dv
district de '"''-"'. départem^n* dr
la Nièvre.

« Signé : Camus, jjii.suient par inté-
rim ; Cartellier, procu-
reur syndic ; Maillet, if-

f~rétoire. »

Il Not4i,. La plus grande allégi-e^se s'est

manifestée dans la ville de Cosne et tout le

district à la réception de la nouvelle Cons-
titution; tous les citoyens ont crié : Vive la
République une et indivisible/ Vive la Con-
vention nationale. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et Finsertion au Bulletin.)

50° Adresse des républicains de Tarbes, réu-
nis en société popu/aire, par laquelle ils sup-
plient la Conveution de déployer tou.te la
puissance nationale pour écraser les conspi-
rateurs et les villes rebelles ; elle est ainsi
conçue (2) :

1' Archives nationales. Carton C 261, dossier o6~.— Procès- verbaux delà Convention, lome 16, page "ti.

(2i Archives nationales, Carlon C 262, dossier 57".
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 7".

Les républicains de Tarbes, réunis en so-

ciété popidaire, à la Convention natio-
nale.

« Représentants,

<( Le souffle impur du fédéralisme empoi-
sonne depuis quelque temps les départements
du Midi. Bontedux, cette ville si célèbre dans
les fastes de la Révolution, a vomi dans tou-
tes les paities de la République des mission-
naires chargés de prêcher l'insurrection et

d'avilir la représentation nationale.
« Tarbes les a vus paraître dans son sein ;

aussitôt les modérés, les feuillants se sont
pressés autour d'eux ; appuyés par les ap-
plaudissements de tous les hommes suspects,
ils ont cru triompher un instant ; mais la

voix du peuple s'est fait entendre : elle a
porté l'épouvante dans leurs cœui-s, et les

propositions de ces CatiHnas, préparées au
milieu des orgies, ont été repoussées avec
horreur.

(( Représentants, il est temps que vous dé-
ployiez la toute-puissance dont le peuplp vous
a revêtus pour écraser, dans l'intérieur de
la République, les agitateurs que vous avez,

chassés de votre sein : il est temps que là

vengeanco nationale s'appesantisse sur des
villes orgueilleuses qui voudraient s'arroger
la suprématie des pouvoirs. Frappez! Qui
peut enchaîner vos bi-as I Les amis de l'éga-

lité sont là pour \ous soutenir contre les at-

taciues des fédéralistes et des suppôts de la
tyrannie. Les républicains de Tai-bes se trou-
veront toujours entre les amis de la patrie
et les scélérats qui voudraient l'assassiner.

Ils vous déclarent que rien ne pourra les sé-

parer de vous, qu'ils ne reconnaîtront jamais
d'autre autorité que l'autorité de la Conven-
tion nationale, et qu'ils ne demandent, pour
pj"ix de leur dévouement, oue des lois con-
servatrices de la liberté, de l'égalité, des per-
sonnes, des propriétés de la République une
et indivisible.

H Collation né par nous et secrétair^e de
lu société populaire de Tarbes.

« Signé : Ant. Juxlien, ex-président, n

(La Convention décrète la mention hono-
ralç)le et Tinsertion au Bulletin.)

51° Lettre xlu représentant Lesage-Sénault,
commissaire à l'armée du Nord, par laouelle
il annonce que les citoyens de la ville de
Lille ont accepté, par acclamation et à l'u-

nanimité, l'acte constitutionnel ; elle est ainsi
conçue (1) :

Les représentant^ du peujple envoyés près,

l'armée du 3'o'-''. n Tn /Convention natio-
nale.

« Lille, le 9 juillet 1793, l'an II
de la République.

u Citoyens nos collègues,

<( Vous recevrez incessamment les procès-
verbau,x d'adhésion à la Constitution par
toutes les sections de la ville de Lille.

vl) .\rchives ualionales. Carton C 260, dossier 3o".
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page "8.
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« Cette cité rivale de Paris, qui, par son
courage et sa prudence, a deux fois sauvé
la République, vient de donner une nouvelle
preuve de son patriotisme. A peine la Cons-
titution que vous avez décrétée a-t-elle paru
dans son enceinte que les Lillois l'ont accep-
tée avec a-cclamation et à l'unanimité. Ils

ne doutaient pas que la Convention, délivrée
des traîtres qui entravaient sa marche ma-
jestueuse, ne leur donnât une Constitution
fondée sur les Droits de l'homme et dictée
par les deux idoles de la France : la liberté

et l'égalité. En l'acceptant, ils ont juré de
la soutenir et de la défendre contre tous les

ennemis. Ils ont juré une guerre éternelle
aux despotes, aux anarchistes, aux désorga-
nisateurs, aux fédéralistes. Et ils tiendront
leurs serments.

« Signé : Lesage-Senault. »

(La Convention décrète l'insertion de cette
lettre au Bulletin et son renvoi à la commis-
sion des Six.)

Un membre demande que les villes de Lille
et de Thionville soient mentionnées dans les

monuments de la fête civique du 10 août.

(La Convention passe à l'ordre du jour
motivé sur ce qu'il n'y a rien à ajouter à
la gloire et à la conduite civique des citoyens
de ces deux cités.)

52" Lettre des administrateurs du district
de Roche-Sauveur, département du Mor-
Z«7w??, par laquelle ils déclarent retracter
l'arrêté qu'ils avaient pris le S juin, à la
nouvelle des événements des 31 mai et 2 juin,
et envoient copie de leurs arrêtés des 8 juin
et 21 juin ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

« Roche-Sauveur, 4 juillet 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyens représentants,

« Induits en erreur par les suggestions per-
fides de quelques malveillants qui nous
avaient peint sous des fausses couleurs les
événements des 31 mai et 2 juin ; à peine
en avions-nous entendu parler que nous prî-
mes un arrêté dont nous ne vîmes pas d'a-
bord quels pouvaient être les eiîets dange-
reux. Nous croyions la chose publique en
danger, on nous avait dit que vous ne jouis-
siez pas de la liberté nécessaire pour faire
les lois et la Constitution; nous croyions
concourir à sauver la République : nous
étions trompés. Notre arrêté tendait à dé-
truire son indivisibilité. Le département du
Morbihan, trompé comme nous, sans doute,
nous avait invités à cette démarche.
«Nous ne tardâmes pas à être mieux ins-

truits, et, revenus de notre erreur, nous n'en
rougîmes pas. Nous prîmes les moyens de
reparer le mal que pouvait faire notre dé-
marche inconsidérée. Ne pas avouer notre
erreur eût été un crime ; nous rétractâmes
donc le 21 juin notre arrêté du 8. Nous avions
auparavant rappelé nos deux concitoyens

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 567.
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page "9.

que nous avions envoyés à Rennes, nous vî-
mes l'horreur d'une coalition aussi illégale
d'un composé aussi monstrueux. Nous som-
mes donc, représentants, hors du cas du dé-
cret du 27, puisque notre rétractation est
antérieure ; des républicains doivent se con-
duire par l'amour de leur devoir et réparer
leurs fautes sitôt qu'ils les connaissent, sans
attendre que la loi les menace.

« Nous vous faisons passer copie de nos
deux arrêtés (1).

« C'est en travaillant au bonheur des
Français, c'est en leur donnant une sage
Constitution que vous avez répondu à vos
détracteurs. Gloire vous en soit rendue. Nous
recevrons avec reconnaissance ce fri^^t de
vos travaux, ce point de ralliement où nous
tendrons toujours, autour duquel nous nous
presserons jusqu'à la mort ; dites hardiment
que le monument que vous avez élevé sera
plus durable que l'airain. Oui, représpntants,
nous trouvons cette certitude gravée dans
nos cœurs, votre ouvrage résistera aux ef-
forts des tyrans et des esclaves ligués contre
notre liberté.

« Les administrateurs du district de
Roche-Sauveur soussignés et pro-
cureur syndic.

« Signé : Cornu ; F.-N. Joffre ; F. Ver-
ger ; Thebaud, secrétaire. »

Extrait dxi registre des arrêtés de Vadminis'
tration du district de la Roche-Sauveur.

a Du 8 juin 1793,

Tan II de la République française.

(( En l'assemblée des administrateurs réu-
nis à la Roche-Sauveur où étaient les citoyens
Grip, vice-président, Carau et Haumont,
administrateurs et juges, François-Nicolas
Joffre, substitut du procureur syndic, Mau-
rice-Pierre Lévêçiuc, receveur du district,

Thébaud, secrétaire, Jacques-François Guil-
loté, maire, etc.

(( Lecture faite d'arrêté du département
du Morbihan, du 2 de ce mois, d'autre ar-
rêté du lendemain près les conseils généraux
du département du Morbihan, district et
commune de Vannes, plusieurs députés d'au-
tres districts, communes et corps constitués
de la ville de Vannes et du département,
voulant concourir par les mêmes vues au sa-
lut de la chose publique, l'assemblée, vive-
ment affligée à la nouvelle de l'arrestation
de 32 des représentants du peuple, sur une
dénonciation vague et non motivée, et per-
suadée que ceux qui avaient jusqu'ici montré
le zèle le plus ardent pour la liberté ne doi-
vent pas être légèrement regardés comme
conspirateurs,

« Considérant que les membres de la Con-
vention nationale ne sont comptables qu'au
peuple, qu'à la nation entière, qu'aucune
autre autorité ne peut les arracher à leurs
fonctions sans une preuve complète de leurs
crimes, que les personnes des représentants
du peuple n'appartiennent pas à la Conven-
tion, mais à la République entière, qu'on

(1) Nous n'avons retrouvé qu'un seul de ces dt:!UX

arrêtés : celui de rétractation manque.
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n'est pas coupable par cela seul qu'on n'a

si une portion du peuple s'arroge le droit

d'une impérieuse initiative ;

<( Qu'on ne peut voir sans horreur les tri-

bunes de la Convention occupées par de vils

mercenaires payés pour troubler la délibéra-

tion, empêcher l'examen réfléchi des ques-

tions et empêcher l'achèvement de la Consti-

tution et qui ont même l'audace de prendre
part aux discussions en approuvant et dé-

sapprouvant les opinions des représentants

du peuple, souvent même les décrets
;

« Que les factieux qui entourent la Con-
vention ont évidemment pour but de semer
la division entre Paris et les autres départe-

ments, de dissoudre la représentation natio-

nale ou de l'influencer plus facilement en ti-

rant de son sein une partie de ses membres
et conduire enfin la nation au despotisme
par la route affreuse de l'anarchie

;

« Considérant que la République doit de
la reconnaissance au peuple de Paris qui a,

depuis le commencement de la Révolution,
montré le patriotisme le mieux soutenu, dé-
fendu avec tant de courage la liberté et com-
battu avec tant de force et achever enfin, au
prix de tant de sang, de terrasser le despo-
tisme dans la journée du 10 août, et qui a
encouru si efficacement à l'établissement de
la République et s'est le premier montré le

plus zélé défenseur des Droits de l'homme
;

« Persuadée que ce peuple qui a lutté avec
tant d'énergie contre l'aristocratie et la ty-

rannie veut sincèrement l'unité et l'indivisi-

bilité de la République, mais qu'il ne mon-
tre pas la même force et la même vigueur
contre les factieux qui troublent constam-
ment les délibérations du Corps législatif, in-
sultent ses membres par des huées indécentes
et éloignent par là le jour qui doit conso-
lider le boulevard de la République par une
sage Constitution

;

« L'assemblée, après avoir voué à l'exécra-
tion la tyrannie sous toutes les foi-mes qu'elle
se présente, fait le serment de vivre libre, de
maintenir de toutes ses forces l'unité et l'in-

divisibilité de la République, de s'ensevelir
avec les vrais Français sous les ruines de
la patrie plutôt que de souffrir qu'il y soit
porté atteinte, d'employer tous les moyens
qui sont en son pouvoir pour procurer à la
Convention la liberté et le calme nécessaires
pour terminer le grand œuvre de la Conven-
tion, arrête ce qui suit :

« Pi'emièrement, il sera fait une pétition
tendant à obtenir que les membres de la Con-
vention, mis en état d'arrestation, soient
rendus à leurs fonctions jusqu'à ce que la
nation sache quels sont les crimes dont on
les accuse, et s'ils sont infidèles à leur man-
dat.

« Deuxièmement, la Convention sera en-
tourée d'une force armée de tous les dépar-
tements et composée de citoyens sages et zé-

lés républicains
;

« Troisièmement, les Français de ce dis-
trict qui auront l'honneur de faire partie
de la force armée qui doit entourer la Con-
vention seront chargés de fraterniser avec
nos frères de Paris et des autres départe-
ments, de concourir avec eux à réprimer les

factieux et faire porter à la Convention le

respect dû aux représentants du peuple ;

<( Quatrièmement, demande que la Conven-
tion décrète peine afflictive contre toutes

personnes des tribunes qui donneront des
marques d'approbation ou d'improbation
aux opinions des législateurs, ou aux décrets

de l'Assemblée dans le lieu de ses séances, et

que ce décret soit sévèrement exécuté
;

(( Cinquièmement, invite la Convention à
écarter de ses délibérations toute personna-
lité et à s'occuper uniquement de la chose
publique et du bonheur du peuple

;

« Sixièmement, qu'il soit décrété que les ci-

devant nobles et leurs agents qui n'ayaient
pas de domicile fixe à Paris avant le l^'' jan-
vier 1789, soient tenus d'en sortir dans les

trois jours qui suivent la proclamation dudit
décret et de résider au chef-lieu de leur dé'
partement respectif, sous peine d'être répu-
tés émigrés

;

(( Septièmement, que toutes autres person-
nes qui n'habitaient pas à Pai'is avant le
1*'' janvier 1789 soient tenues d'en sortir si

elles ne prouvent quels sont leurs moyens
d'y subsister

;

« Huitièmement, attendu le danger de con-
voquer les assemblées primaires dans le mo-
ment critique où se trouve le district, arrête
d'inviter les conseils généraux des communes
de son ressort à émettre leurs vœux sur lea

moyens de sauver la chose publique aux ter-

mes de l'arrêté du 3 de ce mois
;

« Ncuvièuiement, il sera nommé deux dé-

putés, l'un dans le sein du conseil du district,

l'autre dans celui de la commune, qui seront
chargés de se rendre au lieu qui sera indi-

qué pour la réunion dos députés des départe-
ments circonvoisins

;

<( Dixièmement, l'assemblée déclare, au sur-
plus, adhérer auxdits arrêtés des 2 et 3 de ce

mois pris par le conseil général et corps réu-
nis à Vannes, et en conséquence invite lea

bons citoyens à s'inscrire sur le registre pour
cela ouvert par le citoyen Cornu, commis-
saire du département.

(( Fait et arrêté après lecture lesdits jour
et an.

(Suivent les signatures.)

(( Pour copie conforme :

<( Sif/né : Thébaud, secrétaire. »

(La Convention nationale ordonne l'inser-

tion au Bulletin de la rétractation des admi-
nistrateurs du district de»la Roche-Sauveur.)

53° Lettre du président du comité de la Tré'
sorerie îmtiondle (1). par laquelle il fait pas-
ser à la Convention l'état des recettes et dea
dépenses faites à la Trésorerie nationale pen-
dant le mois de juin.

Le déficit de la recette a été, pendant oe
mois, de 22,816,279 livres,

Et le total des avances faites de 197 mil-
lions 873,384 livres.

Il demande, en conséquence, que cette der-
nière somme soit fournie par la Caisse dea
dépôts et consignations à celle de la Trésore-
rie nationale.

(1) Mercure universel, tome 29, page 204, 2' colonne,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 19^
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(La Convention renvoie oatte lettre et cet

état au comité de l'examen des comptes.)

54° Lettre du x>f'0curenr (jénéral syndic du
département d Indre-et-Loire (1), par la-

quelle il se plaint de la destitution du com-
missaire des guerres Malveau-Marigny, qu'il

dit être arbitraire, et prononcée quoique ce
citoyen ait une lettre du représentant du
peuple Tallien, qui rend hommage à ses sen-
timents et à ses lumières

; quoique des lettres

de l'adjoint du ministre de la guerre lui don-
nent les éloges qu'il mérite

;
quoiqu'il soit

muni d'un certificat de civisme et qu'il ait
servi quarante-cinq ans.

(La Convention renvoie l'examen de cette
réclamation au comité de Salut public.)

55" Adresse des membres du cotisetl du dis-
trict, du tribunal et du conseil général de la
commune de Lavaur (2), par laquelle ils an-
noncent à la Convention que c'est pour ré-

pai-er le .scandale qu'ont porté, dans la Ré-
publique, les protestations séditieuses faites
contre les décrets des représentants du sou-
verain, par ceux-là mêmes qui étaient char-
gés de les faire exécuter, qu'ils déclarent à la
fac8 de la ïlépublicjuo entière qu'ils ont tou-
jours obéi aux décrets de la Convention,
quoique leurs sentiments leur disent assez
que cette déclaration est inutile; mais le

parjure des administrations rebelles à la loi

Ta i-endue nécessaire, ne fut-ce que pour les

faire rougir de leur crime.

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette adresse, l'insertion au Bulletin
et l'envoi au comité de Salut public.)

56° Adresse des membres composant le con-
seil (jénéral de la cotnmune de Chalon-sur-
Saône (3), par laquelle ils témoignent leur
vive reconnaissance à la Convention d'avoir
assuré à tous les Français, dans l'acte cons-
titutionnel qu'elle vient de leur présenter,
leurs droits imprescriptibles, la liberté et
l'égalité, et de les avoir mis, par cette (Cons-
titution, à l'abri de toute oppression.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

57" Lettre du citoyen Bouvard, lieutenant
de grenadiers, né à Rennes (4), par laquelle
il prévient la Convention que des hommes
égarés ou perfides du département d'Iile-et-
vilaine viennent de lui faire parvenir, dans
une lettre anonyme, l'infâme production
d'un de ces lâches bannis du sein de la Con-
vention, dans les journées mémorables des
31 mai, l^'" et 2 juin ; c'est une adresse im-
primée dé Barbaroux aux Marseillais. Le ci-

toyen Bouvard était invité à répandre dans
l'armée le venin de cet acte liberticide ; mais,
invariable dans ses principes, il n'en fait
faire usage que pour dénoncer cette nouvelle

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 80.
li) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 80.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 80.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 81.

perfidie à la Convention, et pour toute ré-
compense, il demande, au nom de la 1™ di-
vision de gendarmerie à cheval, organisée à
Versailles, dans laquelle il remplit le poste
de lieutenant, d'aller combattre ces factieux
ou les brigands de la Vendée, pour les ré-
duire et pour les exterminer.

(La Convention applaudit au civisme et au
zèle du citoyen Bouvard, et renvoie sa lettre
au comité de Salut public.)

58° Lettre des administrateurs du départe-
ment de police de Faris, par laquelle ils

transmettent à la Convention l'état numéri-
que des personnes détenues dans les diverses
prisons de la capitale h la date du 10 juillet

;

elle est ainsi conçue (1) :

(( Commune de Paris, le 11 juillet 1798,
l'an II de la République une et in-
divisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier
des détenus dans les maisons de justice, d'ar-
rêt et de détention du département de Paris,
à l'époque du 10 juillet. Parmi les individu^
qui y sont renfermés, il y en a qui sont pré-
venus de fabrication ou distribution de faux
assignats, assassinats, contre-révolution, dé^
lits de police municipale, correctionnelle, mi-
litaire et d'autres pour délits légers.

(( Conciergerie 301
« Grande-Force (dont 58 militaires). 323
« Petite-Force 112
« Sainte-Pélagie 131
<( Madelonnettes........ 95
« Abbaye (dont 13 militaires et 5 ota-

ges) 05
« Bicêtre 197
« A la Salpêtrière 55
« Chambres d'arrêt à la mairie 54

Total 1,335

« Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à noxis remises par les con-
cierges des maisons de justice çt

d'arrêt du déj^artement de Paris.

u Signé : Marino ; Jobert ; LouvET
;

Michel ; N. Froidure. )>

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

59° Lettre du citoyen Perrin, volomtaire au
i®"" bataillon de la Gironde, pour exprimer à
la Convention combien les volontaires de ce

bataillon ont été affligés en apprenant que
Robespierre avait déclaré, dans la séance du
6, que la plus grande division régnait entre
les bataillons de la Gironde et ceux de Paris;
elle est ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales, Carton G 261, dossier 561;

— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 80.

(2) Archives nationales, Carioii G 262, dossier 577,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 2^.
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u Citoyen Président,

« C'est avec la plus vive douleur que les

volontaires du F' bataillon de la Gironde ont

vu, dans votre séance du 6, Robespierre ca-

lomnier les bataillons de ce département, en

disant que la plus grande division règne

entre ces bataillons et ceux de Paris. Il pa-

rait qu'il est bien mal instruit, car nous

sommes embrigadés avec le 2* de la capitale,

par conséquent nuit et jour ensemble. Le
seul différend que nous ayons est de nous
disputer réciproquement la gloire de voler

le premier combatt,re nos ennemis : ce qui ar-

rive chaque jour, étant aux postes les plus

avancés de cette ville.

M C'est dans les sentiments du plus pur ré-

publicain que je vous prie de me croire ainsi

que mes camarades. (Applaudi-^aernents.}

« Sifjné : Perrix, i-vloutaire au 1*' ha-

taillan de la Gironde.

« P. S. Nous vous offrons pour juges de

Hos principes les braves soldats du 2^ ba^^il-

k>n de Paris.
a A Lille, le 10 juillet 1793, l'an II de la

Képublique française. »

(I^ Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

60° Adresse des membres composant le coai-

seil du dUtrict de Lavaiir (1), par laquelle

ils préviennent la Convention que les ci-

toyens qui pourront se présenter au nom des
autorités constituées de la ville de Castres,

pour faire connaître au comité de Salut pu-
blic ce qu'ils appellent les dispositions du dé-
partement du Tarn, n'offriront que le voeu

isolé des membres qui composent son admi-
nistration : ce n'est pas que ces administra-
teurs aient cessé d'avoir des intentions pures,

mais ils ont été égarés par les députés de la
Convention entachés de fédéralisme, par les

négociants contre-révolutionnaires de Bor-
deaux et de Marseille et par les administra-
ticms antipopulaires qui agitent les torches

de la discorde. Mais dans un siècle de lu-

mières, le peuple ne peut pas être trompé.
Dans le département du Tarn, il n'est pas
une seule section qui n'ait rejeté avec hor-
reur l'invitation qui leur a été faite pour se

réunir en a.ssemblées primaires, et tout le

peuple vote des remerciements à la Conven-
tion pour les mesures de salut public qu'elle

a prises ; et quoi que fassent les directoires

de certains départements, la guerre civile ne
sera qu'un vain projet conçu par leur mal-
veillance, et le peuple en arrêtera les pro-
grès, eu acceptant la Constitution qu'on re-

garde, avec raison, comme faite pour devenir
l'initiative et le palladium de la liberté uni-
verselle.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable de cette adresse, l'insertion au Bulle-
tin et le renvoi au comité de Salut public.)

Suit l'extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2) :

'!> Proeès-verbaux de la Convention, tome 16, paire 82.

i2) Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793 ^se-

«ond suppUmeoti.

« Les n>embres composant le district de La-
vaur, département du Tarn, informent la
Convention nationale que le peuple de ce
canton n'est pas le seul qui ait repoussé les

mesures adoptées par l'administration supé-
rieure. Plusieurs cantons dans le district de
Castres ont refusé de s'assembler ; mais si

quelques-uns ont été trompés, ils ne tarde-
ront pas à suivre l'exemple des Toulousains
qui ne se sont rendus dans les sections que
pour y cas-ser les actes rebelles et séditieux
des autorités constituées de leur ville.

« Vous pouvez, disent-ils, recevoir de nous
l'assurance que le peuple du département du
Tarn restera fidèle à la Convention natio-
nale et qu'il recevra avec transport une
Constitution que l'on regarde .^vec raison
comme faite pour devenir l'initiative et le

palladium de la liberté universelle. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette adresse, l'insertion au Bulle-
tin et le renvoi au comité de Salut public.)

61° Lettre dit. conseil général de la com-
mune de Meulan, par laquelle il annonce
que l'assemblée primaire du canton a accepté
l'acte constitutionnel avec la plus vive allé-

gresse ; elle est ainsi conçue (1) :

« Meulan, ce 9 juillet 1793,

l'an II do la République française.

<c Citoyen Président,

« Le conseil général de la commune de
Meulan s'empresse de faire part à la Con-
vention nationale que l'assemblée primaire
du canton a eu lieu dimanche 7 de ce mois,
et qu'à l'appel nominal, le projet de l'acte

constitutionnel a été accepté. Qu'aussitôt
après l'allégresse générale s'est manifestée
par la triple décharge de plusieurs boîtes, le

son des cloches et l'acclamation des citoyens.

Le conseil vous prie, citoyen Président,
d'être son organe auprès de la Convention,
en attendant que le citoyen nommé pour
porter le p rocès-verbal ait reçu l'indication

du jour de son départ.

« Les membres composant le eonseii

(feutrai de la commune de Meu-
lan.

« Siyné : Challan, maire ; Drouët ;

Thuillier. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

62° Âdrexue des citoyens de ta raille d'issorw-

dun. réunis aujc corps administratifs, à la

Convention nationale (2), par laquelle ils

adhèrent avec transport aux mesures prises

les 31 mai, 1" et 2 juin derniers ; ils deman-
dent que les infâmes représentants du peuple
qui ont trahi ses droits, soient frappés du
glaive de la loi ; ils annoncent enfin qu'ils

ont reçu la Constitution avec les transports
de la joie la plus vive.

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier 867,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 83.

(â) Procès verbaux de la Convention, tome IG, p. 82.
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(La Convention nationale décrète la men-
tion honorable de cette adresse, l'insertion
au Bulletin et l'envoi au comité de Salut pu-
blic.)

63° Pétilinn (les maîtres de poste du dé-
partement tile la Vienne (1), par laquelle ils

exposent qu'il leur est impossible, vu l'en-

chère mise sur les chevaux, de faire le service
sur le pied de 2 livres par cheval ; ils deman-
dent, en conséquence, une augmentation ou
une indemnité.

La Convention renvoie la pétition au co-

mité des finances.)

64° Pétition des administrateurs du dépar-
tement de la Haute-Marne, des administra-
teurs du district de Chaunwnt, des membres
du conseil général de la commune de cette
ville, des membres du comité de surveillance
de la même cité, réunis en assemblée géné-
rale (2), par laquelle ils observent à la Con-
vention que le surenchérissement excessif des
denrées n'est que le résultat d'accaparements
très criminels, mais qu'il n'existe aucune loi

répressive contre un pareil délit, et les cou-
pables sont enhardis par l'impuissance des
tribunaux. Il est donc temps de punir un
crirne qui est le fruit de la cupidité, et dont
l'objet principal est de soulever le peuple,
en l'aigrissant par de longues infortunes

;

que la Convention soit donc inexorable en-
vers ces hommes pervers qui, ne pouvant ôter
le courage au peuple français, veulent lui

arracher la vie.

(La Convention nationale renvoie cette pé-
tition au comité de commerce.)

65° Lettre des admànistrateurs dxt direc-
toire du département de la Haute-Marne,
par laquelle ils transmettent l'arrêté qu'ils

ont pris le 24 juin pour mettre à exécution
les décrets de la Convention des 27 mars et
2 juin relatifs aux aristocrates, aux enne-
mis de la Révolution et aux personnes notoi-
rement suspectes d'incivisme ; cet arrêté est
ainsi conçu (3) :

Extrait du registre des délibérations et ar-
rêtés du directoire de la Haute-Marne. —
Séance permanente du 34 juin 1793, l'an II
de la République française.

« Il a été fait lecture du décret de la Con-
vention nationale, du 27 mars dernier, qui
met tous les aristocrates et les ennemis de
la dévolution hors de la loi, et de celui du
2 juin, qui porte que les autorités co7istituées,

dofis toute l'étendue de la République, se-

ront tenues de faire saisir et mettre en état
d'arrestation toutes les personnes notoire-
me?it suspectes d'incivisme et d'aristocratie,
à peiîie d'être personnellement responsables
des désordres que pourrait occasionner leur
négligence.

« Le directoire, considérant que tandis que

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 83.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 83.

(3) Archives nationales, Carlon G 261, dossier Soi.— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 84.

la nation française, forte du courage de ses
défenseurs, combat avec succès les tyrans
ameutés sur les frontières, elle doit enchaî-
ner la malveillance de ces aristocrates per-
fides qui épient tous les mouvements pour en
abuser, toutes les passions pour les exaspé-
rer et qui profitent du moment où gronde le

tonnerre de la Révolution pour augmenter
les désordres, allumer la guerre civile, appe-
ler dans le sein de la patrie tous les fléaux
destructeurs

;

« Considérant que l'insuffisance des moyens
partiellement employés jusqu'à ce jour pour
rappeler les hommes aux devoirs de l'huma-
nité, a provoqué, de la part de la Conven-
tion nationale, des mesures sévères pour ar-
rêter le mal dans sa source, en faisant incar-
cérer ceux qui sont notoirement suspecta
d'incivisme et d'aristocratie

;

« Que s'il est vrai de dire que la masse dos
citoyens qui habitent ce département soit
animée du véritable esprit républicain^ et,

par conséquent, à l'abri de l'influence sacer-
dotale et nobiliaire, on ne peut néanmoins
se dissimuler qu'il existe quelques malveil-
lants cachés qui correspondent avec les émi-
grés, cherchent à leur préparer des succès en
excitant leurs fureurs, en déclamant sans
cesse contre la Révolution, en infectant la
classe la plus précieuse à la société du poison
de leurs discours et de leurs sentiments per-
vers

;

« Considérant que tous oéux qui refusent
d'entrer dans le pacte social n'ont aucun
droit à la protection de la société, doivent
être traités en ennemis, puisque la manifes-
tation d'une opinion contraire aux principes
du gouvernement républicain que les Fran-
çais veulent se donner, peut en retarder l'é-

tablissement, compromettre la tranquillité
publique et perpétuer l'anarchie pour rame-
ner le despotisme

;

« Que cependant on entend tous les jours
ces conspirateurs hypocrites réclamer à grands
cris la protection des lois, tandis qu'ils ont
envoyé leui-s enfants, leurs amis, leurs pa-
rents, dans les armées ennemies pour ren-

verser ces mêmes lois qu'ils invoquent et fou-

lent aux pieds tour à tour
<( Considérant que dans le nombre des en-

nem.is de la Révolution on en distingue de
plusieurs classes qui doivent être également
l'objet des inquiétudes des autorités consti-

tuées
;

« Que les plus fougueux, qui se sont mon-
trés les ennemis constants du nouvel ordre
de chose, dont l'existence est une conspira-

tion contre la patrie, sont connus par leurs

clameurs et leur conduite anticiviques, leur

zèle à propager les principes du fanatisme
et de l'esclavage, leurs instigations perfides^

leurs correspondances avec les émigrés, leur

dessein bien prononcé de fonder un empire
de sang sur les débris de la République nais-

sante
;

(( Que la seconde classe, non moins dange-
reuse, se trouve parmi ces hommes qui, en-

graissés de vieux abus, ne cessent de regret-

ter l'ancien régime pour décrier le nouveau,

tiennent des discours séditieux dans les as-

semblées, les places publiques, et leurs so-

ciétés habituelles, exagèrent nos revers, atté-

nuent nos victoires en colportant de fausses
' nouvelles, exaspèrent les faibles, avilissent
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la représentation nationale et veulent nous
reconduire à l'esclavage par les dégoûts, les

dangers, l'épouvante et l'anarchie, et consa-
crent ainsi leur funeste influence à suspen-
dre la marche de la liberté

;

(( Que dans la troisième classe se trouvent
les ci-devant nobles et agents de nobles, ci-

devant seigneurs et autres qui, entraînés par
les préjugés d'une éducation vicieuse, em-
maillotés dans leurs gothiques erreurs, ne

peuvent secouer les langes de la stupidité,

conçoivent de vaines alarmes, et, bouffis d'or-

gueil autant que gonflés d'égoisme, n'atten-

dent, poi^r se déclarer plus ouvertement.

que des mouvements contre-révolutionnaires,

qu'ils désirent çt provoquent sourdement :

« Considérant qu'instruit par les troubles

qui ravagent les autres départements, des
malheurs qui en sont la suite inévitable, le

directoire trahirait ses devoirs, compromet-
trait la sûreté générale par "une coupable
indolence ou une modération criminelle, s'il

ne s'empressait d'écarter de son arrondisse-

ment de semblables calamités, et ne prenait
les mesures répressives indiquées par la loi

du 2 juin
;

« Considérant enfin que la réclusion des
uns dans une maison de sûreté, l'arrestation

des autres dans leur domicile, la surveillance
la plus active pour tous, sont les mesures
qu'il est indispensable de prendre, tant pour
atténuer leur coupable influence, que pour
écarter toutes les inquiétudes dans ces mo-
ments orageux

;

« Le procureur général syndic entendu ;

« Arrête ce qui suit :

« Art. 1". Dans le jour de la réception du
présent arrêté, les municipalités, assemblées
en conseils généraux de communes, dresse-

ront une nouvelle liste à trois colonnes, dont
la première contiendra les noms de toutes les

personnes notoirement suspectes d'incivisme
et (l'aristocratie, par des faits et par leur
conduite habituelle ; la seconde, de ceux qui,

par des discours, ont cherché à affaiblir l'es-

f)rit public, et ont donné lieu à la suspicion
;

a troisième, de tous les ci-devant privilé-

giés, ci-devant nobles, ci-devant seigneurs ou
agents de seigneurs qui ont dû être désarmés
aux termes de la loi du 26 mars dernier.

« Art. 2. Ceux qui seront compris dans la
première colonne seront saisis, arrêtés et in-

carcérés sous la surveillance des municipa-
lités.

« Ceux qui seront portés sur la seconde
seront mis en état d'arrestation dans leur
domicile, d'où ils ne pourront sortir sous
peine d^tre incarcérés.

« La troisième colonne comprendra les

noms de ceux qui seront assujettis à compa-
raître à la municipalité une fois par jour,
conformément aux arrêtés du directoire des
22 avril et 2 mai derniers.

<( Art. 3. Toutes les personnes portées sur
la première colonne de la liste seront tenues,
d'après l'avis qui leur en sera donné par la
municipalité du lieu, de se rendre trois jours
après dans la maison qui leur sera désignée.

<( Art. 4. Ceux qui refuseraient d'obéir aux
ordres de la municipalité y seront conduits
par un détachement de la garde nationale
qui sera requis à cet effet.

« Art. 5. Les municipalités où il ne se trou-
vera pas de Ictcal convenable pour incarcérer
les personnes notoirement suspectes, en don-
neront avis aux directoires de leurs districts
respectifs qui aviseront aux moyens d'y pour-
voir.

« Art. 6. Si quelque municipalité négli-
geait de faire incarcérer ou mettre en arres-
tation les personnes suspectes et dangereuses,
les directoires de districts, à leur défaut,
prendront les mesures indiquées par la loi et
le présent arrêté.

(( Art. 7. Les propriétés des personnes por-
tées sur les listes de gens suspects, sont sous
la sauvegarde de la loi et des autorités cons-
tituées qui veilleront à ce qu'il n'y soit porté
atteinte sous aucun prétexte.

« Art. 8. Le présent arrêté sera imprimé,
lu, publié et affiché dans toutes les munici-
palités du département.

(( Art. 9. Il sera envoyé au Conseil exécutif
provisoire et à la Convention nationale. »

<i Signé : S. Légeein, vice-président ; J. F.
J. F. Bellefontaine ; C. M. Thibault;
E. B. Le Piot; L. Lalrens; C. F. Godi-
xet; E. N. Boilletot, administrateurs;
G. DOLINCOURT, procureur général syndic;
et C. Makiotte, secrétaire général. »

(La Convention applaudit au zèle du dé-
partement de la Haute-Marne, elle en or-
donne la mention honorable et l'insertion au
Bulletin.)

66° Lettre des administrateurs du direc-

toire du département de la Haute-Marne,
par laquelle ils se plaignent que l'acte cons-

titutionnel ne leur e6t pas encore parvenu
officiellement à la date au 9 juillet; elle est

ainsi conçue (1) :

<( Chaumont, le 9 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens représentants,

« C'est avec les plus vifs transports que
nous apprenons par les papiers publics que
les sections de Paris, que les assemblées pri-

maires du département de Seine-et-Oise et

plusieurs communes de la République ont
acoepté la Constitution que la Convention
nationale a décrétée ; mais en même temps
nous ne pouvons vous dissimuler notre éton-

nement de oe que cet aote qui est attendu avec

tant d'impatience par tous les bons Français,
qui doit sauver la République, et qui est an-

noncé devoir arriver par des courriers extra-

ordinaires, ne nous soit pas encore parvenu.
Le peuple de ce département ne sait à quoi
attribuer ce retard ; n'est-il pas digne, ainsi

que celui de Paris, et de Versailles de rece-

voir ce gage de la tranquillité publique et du
triomphe de la liberté ] Qu'il lui tarde de lire,

de méditer, de sanctionner ces principes éter-

nels de la raison, sur lesquels doit reposer

le bonheur de la France et peut-être de l'u-

nivers entier !

l\.) Archives nationales. Carton Di § 1, carton 33,

dossier 233, pièce n» 26. — Procès-verbaux de la Con-
i vention, tome 16, page 84.
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« Nous avons encore lu sur les feuilles que

la Convention a décrété quo les assemblées

primaires seront convoquées le 14 juillet.

Comment ce décret pourra-t-il être exécuté

si la Constitution n'est pas promptement en-

voyée ; et pour peu que l'on l'e'tarde encore,

conmient les députés de chaque assemblée

primaire pourront-ils se rendre à la réunion

du 10 août, à Paris?
« D'ailleurs, citoyens représentants, le

temps des moissoiis approche, à l'instant où

elles s'ouvriront, une partie des habitants des

campagnes quitteront leurs foyers et se dis-

pierseron^t dans les contrées voisinels pour
faire les récoltes ; dès lors les assemblées pri-

maires seront désertes ou du moins bien dé-

garnies, et un grand nombre de citoyens se-

ront privés du droit de suffrage. Il est donc
intéressant d'accélérer l'envoi de la Consti-

tution et de convoquer les assemblées pri-

maires. Nous vous prions de prendre nos

réflexions en grande considération et de sa-

tisfaire nos voeux ardents.

u jLpx administrateurs du directoire du
déjJfirtement de la Haute-Marne.

« Signé : C.-F. Grodinerle,Fosunier, C.-M.
Thibault, L. Laurans, Leqerin Vaîné,

E.-B Lepiot. »

(La Convention ordonne le renvoi de cette

demande au comité des décrets.)

67° Péfiticm du citoyen Lotm, Vnn des con-

ducteurs de.<i travaux dit camp projeté »otis

Paris <1), par laquelle il réclame 300 livres

pour prix d'un travail extraordinaire, qu'il

dit avoir fait par les ordres du directeur des

travaux. Il observe que s'étant enrôlé volon-

tairement, et étant sur le point de partir, il

a un besoin pressant de cette somme.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité des finances.)

68° Lettre du conseil exécutif (2), par la-

quelle il instruit la Convention des causes du
retard de l'organisation des tribunaux mi-

litaires ; il s'en occupe sans relâche depuis

le 1^"" juin, et il ne l'abandonnera pas que
cette opération ne soit terminée.

(La Convention renvoie cette lettre au co-

mité de la guerre.

69° Lettre du citoyen d'Eurers, cnltivafeur

au canton de Rambouillet^ et membre du di-

rectoire du district de Dourdan (3), par la-

quelle il rend compte des manœuvres par les-

quelles des royalistes ayant troublé l'assem-

blée primaire du canton de Rambouillet, l'en

ont éloigné, et ont retardé la délibération de

cette assemblée sur l'acte constitutionnel. Be-

tourné à Dourdan, il adresse à la Convention
son vote particulier d'acceptation.

(La Convention renvoie la lettre au co-

mité de Sûreté générale.)

70° Lettre des citoyens JBercelet et Chazeles,

officiers municipaux de Trévoux, départe-

ment de TAin <4), par îaqxielle ils annoncent

(1) Procès-verbaux de la Convention, %onve 16, p. 84. \

{% Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 8o.

(3.) Procès-verbaux de la Convention, tome 16,, p. 83.

(4) Bulletin de la Convention du 12 juillet 1793, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 85.

que, placés dans un département dont l'ad-
ministration centrale, et dans un district
dont l'administration intermédiaire hésitent-
enti'e leur devoir et les insinuations des fédé-
ralistes, cependant la grande majorité de ku
cité de Trévoux s'est hautement prononcée en
faveur des décrets de la Convention ; ces deux
officiers municipaux font passer à la Con-
vention le procès-verbal par lequel cette com-
mune se refuse à l'exécution de l'arrêté libei'-

ticide du département de l'Ain.

« Nous marquerons, disent-ils, au front les

royalistes et la République sera sauvée*. »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable du zèle des officiers municipaux de la
ville de Trévoux, l'insertion au Bulletin de
leur lettre, et l'envoi au comité de Salut pu-
blic)

71" Lettre du général de brigade Leecuyer^
détenu en exécution d'un décret de la Con-
vention, par lac^uelle il se dit innocent et ré-

clame 6a mise en liberté ; elle est ainsi con-
çue (1) :

(( Prison de la Force, 11 juillet 1793,
l'an II de la République, une et
indivisible.

(( Citoyen Président,

« Permettez qu'nne voix faible et montante,
vous exprime ses sentiments républicains au
milieu des fers dans lesquels je suis inno-
cemment détenu. Je sais que chaque individu
qui compose la République lui doit compte,
non seulement de ses actions, mais aussi de
ses pensées. Pénétré de la soumission et dn
respect que je dois à la Convention natio-
nale, j'ai, sans balancer, quitté mon poste
honorable et de confiance pour obéir aux
ordres auxquels nous ne pouvons, ni ne de-
vons nous soustraire sans devenir criminels.

« Dois-je, citoyen Président, être encore
privé de partager et le bonheur et l'espoir

aue fait renaître la Constitution qui vient
'être décrétée et accueillie unanimement?

(( J'ai lu avec attention et intérêt cha-
que article qui en fait la base, et je jtire,.

avec connaissance de cause, entre vos mains,
citoyen Président, de la défendre de toutes
mes forces et jusqu'à la dernière goutte de
mon sang.

<( Oui, je le jure, et que le plus beau jour de
ma vie sera celui où je pourrai convaincre la

République, qu'aucun officier de l'armée n'a
servi ni ne servira la chose publique avec
plus de zèle que je l'ai fait, lorsqu'il a été

question de me montrer. J'en appelle aux
témoignages et à l'intégrité de mes braves
frères d'armes qui partagent les peines,^ les

tourments et les souffrances inouïes que j'en-

dure, ayant été sacrifié à la vengeance des

Etats et des prêtres de Bruxelles.
« Et pourquoi 1 Ils voulaient d'accord avec

Dumouriez allumer le flambeau de la guerre
civile dans le Brabant au mon>ent du sage
décret du 1^ mars. Et moi, je voulais bm»
seulement qu'il eût son exéeution, mais

(1) Archives nationaies^ Cairton C 260, dossier 567

.

— Procès-verbaux de la Convention, tome l(î, jpsige 8^
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anéantir et pulvériser leurs perfides et atro-

ces projets.
<( Je me suis expliqué clairement et publi-

c[uement à l'assemblée générale des repré-

sentants du peuple, et de manière, sans

doute, à oser espérer que le Hainaut et le

Brabant n'oublieront jamais le nom de Les-

cuyer. C'est moi qui ai planté au milieu des

orages, l'arbre de la liberté, je l'ai arrosé de

mes sueurs et de mon sang, la nuit comme le

jour. Je lui ai donné une existence réelle,

parmi un peuple trop souvent égaré par des

factieux que j'ai arrêtés et mis dans les pri-

sons.
,

« Mais Dumouricz, afin de se créer des

partisans, en passant de la Hollande, dans

les premiers jours de mars, à Bruxelles, pour

se rendre à Liège, a donné ordre que ces in-

cendiaires fussent tous remis en liberté, et il

est parti de suite pour aller mettre le com-

ble à la lâcheté. Ion peut même dire à la

trahison la plus manifestée, qui nous a forcés

au mépris éternel de son nom.

« Le général de hrir/ade,

<( Siffué : Lescuter. »

(( P. S. 0«erais-je espérer, citoyen Prési-

dent, que vous voudrez bien donner lecture

dé la présente à 1 auguste Assemblée? n

Un membre (1) : La Convention ne peut

rien prononcer sur cette pétition. Leecuyer a

été renvoyé au tribunal révolutionnaii-e ; s'il

est innocent, la loi l'acquittera ; s'il est cou-

psîble, il sera condamné. Je demande, en con-

séquence Tordre du jour sur sa pétition.

(La Convention passe à l'ordre du jour sur

cette réclamation.)

72° Lettre des citoyens composant la société

populaire de Château-Thierry (2), par la-

quelle ils adressent à la Convention le dis-

cours que le citoyen Latapie, leur président,

a prononcé en présence de ses concitoyens

réunis en assemblée primaire pour délibérer

sur l'acte constitutionnel.
Ils ajoutent que cette assemblée primaire

a accepté la Constitution sans opposition, et

presque à l'unanimité ; et la société popu-
laire de Château-Thierry observe que le scru-

tin a présenté 600 votes, au lieu que, dans
les assemblées primaires précédentes, il ne
s'était jamais trouvé plus de 350 votants.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Builefiv du discours

du président de la société populaire de Cbâ-
teau-Thierry) (3).

73° Lettre de Bourhotte, mini^ti'e de la

guerre, par laquelle il annonce qu'une faible

partie du 16* régiment de chasseurs, en gar-

ftison à Falaise, a obéi aux instructions qui
loi ordonnaient de se rendre à Orléans et

que la plus grande partie de ce régiment a
suivi le général Wimpfen ; elle est ainsi con-

nue (4) :

(i) Journal de la MonttfQtte di Lenemtx, ti' i% p. 235,

1 ' colonne.
i2i Procès-verhaux ée la Comrnfion, tome Ifi, p. 86.

(3) Voy. ci-après ce discours aux annexes de la séaace,

pase 6.34.

fV Archives nationales, CaTton C 260, dossier {5.?7, et

l'roeèS'Vethtmx ^e la Cmtrentwn, tome «5, page 86.

Le ministre de la guerre au Président
de la Convention nationale.

« Paris, le 11 juillet 1793. l'an II

de la République.

« Citoyen Président,

« Le 16* régiment de chasseurs en garni-

son à Falaise, ayant reçu l'ordre de quitter

cette ville et de se rendre à Orléans, le gé-

néral Wimpfen et ses partisans mirent tou-

tes sortes d'obstacles à l'exécution de cet or-

dre ; mais un certain nombre d^officiers et

de chasseurs, fidèles à leurs devoirs, ont sur-

monté tous ces obstacles et se sont rendus au
poste qui leur était assigné : tandis que les

autres, cédant aux insinuations de "Wimp-
fen, ont méprisé les ordres du pouvcrir exé-

cutif et sont restés à Falaise.
« Les premiers méritent assurément une

récompense et les seconds une punition, s'ils

persistent dans leur désobéissance. La Con-
vention nationale me mettrait à même de
rendre cette double justice aux militaires de
ce corps, si elle m'autorisait à le dissoudre
pour le former de nouveau, en laissant quinze
jours aux sous-officiers et chasseurs désobéis-

sants pour rentrer dans le devoir, et en cas-

sant tous les officiers oui sont restés à Fa-
laise, à l'excpption de ceux qui auraient été

arrêtés et mis en prison à cause de leur pa-
triotisme.

M Siffiiè : 3. BoucflOTTE. »

Taîllcfer. Je convertis en motion les

propositions du ministre.

(La Convention décrète ces propositions.)

74° Lettre des représentants Merlin et Gil-

let, commissaires à Vannée des côtes de Brest,

par laquelle ils transmettent : 1° copie d'ime
seconde lettre adressée à la Convention pour
lui annoncer que l'inquiétude qu'ils avaient
sur l'inaction au général Biron est dissipée

;

2° copie de la 1-ettre qn'ih o»ff adre^tsée otix

départements dv Finistère, des Côtes-du-
Nord; de l'IIle-et-Vilaine et du Morbihan,
pour leur annoncer leur arrivée à Ancenis,
qu'ils viennent de déclarer en état de siège

et leur jonction avec l'armée de Tours ; ces

pièces sont ainsi conçues (1) :

« Ancenis, 8 juillet 1793,

l'an II de la République française.

<( Citoyens nos collègues,

« Nous vous avons témoigné, par nos dé-

pêches d'avant-hier, datées de Nort, les in-

quiétudes que nous donnait l'inaction de l'ar-

mée de Biron. Ces inquiétudes sont entière-

ment dissipées, comme vous le verrez par une
lettre que nous écrivons à la Convention na-

tionale, et dont le temps ne nous permet pas
de vous répéter le contenu.

(( Les représentants dv jteuple envoyés
près Varmée des côtes de Brest.

« Signé : Merlin, Gillet. »

(1) Ministère de la guerre. — Année des eôtes do

Brest, Carton 5/12, liasse 2, pièces n'-ïî, 28 et 29. —
Bulletin de în Convention, du 13 juillet 1793. — Pr(h-

ces-verbaux de la Onwention, tome 16, page %1.
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A cette lettre se trouvent jointes les deux
suivantes :

I.

Lettre des représentants du peuple près l'ar-

mée des côtes de Brest à la Convention na-

tionale.

« Ancenis, 8 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens nos collègues,

« Nous avons des choses fort intéressantes

à vous annoncer. Mais, plus occupés d'agir

que d'écrire, nous ne pouvons que nous ré-

férer à la copie ci-jointe d'une lettre q[ue

nous adressons aux départements de la Loire-
Inférieure, de rille-et-Vilaine, des Côtes-du-
Nord, du Finistère et du Morbihan. Vous y
verrez, entre autres choses, que notre situa-

tion actuelle est très rassurante, que nos in-

quiétudes sur l'inaction dans laquelle nous
supposions r-,;imée de Biron sont entièrement
dissipées, que nous n'avions pas attendu vo-
tre décret du 24 juin pour mettre en mouve-
ment tous les citoyens de ces départements
en état de combattre les rebelles, que noti-e

proclamation du 14 avril remplit ce grand
objet, et que, d'après l'impulsion qu'elle a
donnée à tous les amis de la République, le

seul département du Finistère, qui jusqu'a-
lors avait paru nous méconnaître, fait mar-
cher 5,000 nommes qui joindront incessam-
ment notre armée.

(( Les représentants du peuple envoyés
près l'armée des côtes de Brest.

« Signé : Merlin, Gillet. »

II.

Copie de la lettre adressée par les représen-
tants du peuple près l'armée des côtes de
Brest aux administrateurs des départe-
ments du Finistère, des Côtes-du-Nord, de
Vllle-et-VHaine et du Morbihan.

« Ancenis, 8 juillet 1793,
l'an II de la République française.

« Citoyens,

« Nous vous avions promis que notre pre-
mière lettre serait datée d'Ancenis et nous
tenons parole. Nous y entrâmes hier, à 3 heu-
res du matin, ayant marché toute la nuit,
et l'avant-garde, conduite par le général
Canclaux lui-même, composée des chasseurs
à cheval de l'Ille-et-Vilaine, de 9 compagnies
de grenadiers et des chasseurs de la Cha-
rente. La ville était évacuée. Le général
avait envoyé la veille à Ancenis une pa-
trouille de 15 chasseurs de l'Ille-et-Vilaine
commandée par l'adjoint aux adjudants gé-
néraux Letournoux. Cette patrouille s'em-
para de plusieurs bateaux que les brigands
n avaient pas eu le temps de conduire à l'au-
tre rive de la Loire. Les habitants nous ont
rapporte qu'à l'arrivée des chasseurs une
"bande de 100 brigands était encore dans la
ville et se disposait à enlever 20 ou 30 fem-

mes patriotes, mais qu'elle avait pris la fuite
à la vue des troupes de la République, sans
avoir pu exécuter son infâme projet.

« L'avant-garde a bivouaqué la nuit der-
nière, crainte de surprise, et, ce matin, à
3 heures, le corps d'armée parti de Nort hier
à 7 heures du soir est arrivé avec l'artillerie.

Il campera ce soir sur les hauteurs qui sont
en arrière de la ville et qui la dominent. Les
brigands se présentent toujours sur la rive
gauche de la Loire d'où ils tirent fréquem-
ment sur nos troupes ; mais, comme leurs
coups ne portent pas, le général a défendu
de leur riposter. Ce n'est cependant pas sans
peine qu'on retient l'ardeur des grenadiers
et chasseurs. Ils voudraient passer la rivière
pour se mesurer de près avec ces prétendus
soldats catholiques et royaux qui ont l'au-
dace de les insulter.

«^ Les patriotes de cette ville s'étaient re-
tirés à Nantes au moment de l'évaeuation. Il

a été créé pendant leur absence et celle des
autorités constituées un comité provisoire
qui a concouru à toutes les mesures que les
chefs des briçands ont jugé convenables pen-
dant leur séiour ici. Nous allons examiner
la conduite des membres de ce comité.

« La mauvaise disposition des esprits et
l'absence des membres patriotes des corps
administratifs nous ont déterminés à une
mesure à laquelle on doit en grande partie
le salut de la ville de Nantes. Nous venons
de déclarer Ancenis en état de siège, afin de
donner à l'autorité militaire tous les moyens
de police et de sûreté qu'exigent les circons-
tances.

« Mais un événement plus important et
que vous apprendrez sans doute avec trans-
Çort, c'est notre jonction avec l'armée de
ours. (Applaudissements.) Elle s'est opérée

ce matin par un régiment de hussards avec
lequel le général Ganvilliers marchait au se-
cours de Nantes, en cas que cette ville fût
encore assiégée. Le général Biron est à An-
gers avec son armée. Nous allons ce soir dans
cette dernière ville avec le général Canclaux
et le chef de l'état-major pour arrêter le plan
de campagne et nous concerter avec lui sur
les opérations ultérieures.

« Nous vous avons observé que la position
de notre armée à Ancenis couvre tous les dé-
partements de la ci-devant Bretagne et celui
de la Mayenne. Faites donc marcher sur nous
toutes les forces que vous aurez pu rassem-
bler avec les subsistances qu'il sera possible
de se procurer dans le pays. Ce dernier point
est essentiel, car les approvisionnements sont
ici très peu considérables. Nous attendons
surtout avec impatience un renfort de
5,000 hommes qui doit partir du JFinistère.
(Applaudissements.) Il s'agit de porter de
grands coups, il faut exterminer prompte-
ment cette horde de brigands qui nous in-
quiète et nous alarme depuis trop long-
temps.

« La réunion de toutes nos forces en un
seul point est une mesure décisive. De notre
part, comptez, citoyens, que tous les moyens
qui seront en notre pouvoir seront employés
pour assurer le triomphe de la liberté. Nous
ne nous reposerons que lorsque nos ennemis
seront vaincus.

« Le général Ganvilliers nous a instruits
•l d'un avantage remporté sur les brigands le
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3 de ce mois par Westermann à Châtillon.

Il les a complètement battus et leur a tué

2,000 hommes. Nous espéi-ons avoir bientôt

de nouveaux succès à vous annoncer lorsque
les forces que nous attendons seront arri-

vées.

« Les représentants du i)euple près l'ar-

mée des côtes de Brest.

« Signé : Merlin, Gillet.

« Pour copie conforme :

<( Signé : Merlin, Gillet. »

(La Convention ordonne l'insertion de ces

lettres, par extrait, au Bulletin, et leur ren-

voi au comité de Salut public.)

75° Lettre des représentants Lesage-Sé-
nault et Duheni, commissaires à Varmée du
Nord, par laquelle ils font passer à la Con-
vention l'adresse de la division de l'armée du
Nord, commandée par le général Lamar-
lière, pour féliciter la Convention de l'achè-

vement de l'acte constitutionnel ; ces pièces
sont ainsi conçues (1) :

<( Lille, le 10 juillet 1793.

« Citoyens nos collègues,

« Nous vous avons annoncé hier l'adhésion
unanime de tous les Lillois à la Constitution.
Nous vous faisons passer aujourd'hui l'a-

dresse de la division de l'armée du Noiid,
que commande le général Lamarlière. Cette
adresse, énergique et pleine de républica-
nisme, est dictée par 60.000 soldats, qui tous
ont juré la mort des tyrans et la défense
contre tous les ennemis de la Constitution
que vous venez de donner à la France. Ja-
mais spectacle plus beau, plus imposant que
celui que viennent de donner à l'Europe la

frontière et les départements du Nord! Au
même instant qu'un peuple immense recevait
avec acclamation le gage du bonheur des
Français, au même in.stant 1,000 bouches à
feu annonçaient à nos ennemis la réunion
de tous les partis qui divisaient la France,
et leur destruction prochaine.

« La République peut compter sur les ha-
bitants du Nord : ce peuple est vraiment di-
gne de la cause qu'il soutient ; il mérite
d'être libre.

« (Qu'ils seront honteux ces départements
égares par des mandataires perfides, d'avoir
osé prendre les armes contre ceux-là mêm.es
qui travaillaient à leur bonheur, qui ont
porté le trouble et la discorde chez leurs voi-
sins et qui auront retardé la félicité com-
mune ! Ils verront que la Montagne, Paris
et les Jacobins veulent la République une et
indivisible, et une Constitution fondée sur
la liberté et

^
l'égalité ; ils verront qu'ils

étaient trompés, et ils écraseront ceux qui
leur auront fait faire un faux pas dans la
carrière de la révolution.

« Les attaques de poste qui ont lieu tous

(l'i Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 88.— Bulletin de la Convention, du 12 juillet 1793 (Pre-
mier supplémentl. — Ministère de la Guerre : Arwee du
Noril et des Ardennes.

F" série, t. lxviii.

les jours sur cette partie de la frontière sont
toujours à notre avantage, depuis que le gé-
néral Lamarlière commande cette division

;

nous avons eu 1,(XX) prisonniers de guerre
et 1,200 déserteurs ; il nous en arrive conti-
nuellement : cette belle défensive équivaut
bien certainement à une bataille gagnée.

« Signé : Lesage-Sénault ; Duhem. »

La première division de l'armée du Nord,
à la Convention nationale.

« Citoyens représentants,

« Vous avc.^. donné une Constitution à la
France ; elle est déjà acceptée dans le cœur
des véritables Français ; l'unanimité se dé-
clare et va jurer la République une, indivi-
sible et immortelle. Ce n'est plus un vain
fantôme de liberté ; c'est la liberté elle-même
et triomphante qui s'offre à nous ; l'enthou-
.siasme de son culte succède enfin, sans mé-
lange, à la stupide et lâche idolâtrie des rois.

« Le despotisme redoublant d'efforts, arme
contre sa rivale et ses défenseurs, tous les

satellites qu'il a façonnés au joug ; mais ces
esclaves qu'il traîne, comme des victimes,
aux combats, contre des hommes libres, tom-
beront sous leurs coups, ou briseront leurs
propres fers. Il menace d'envahir la mon-
tagne, qui est le palladium de la liberté

;

mais sa folle audaco va précipiter sa perte,
et, semblable aux Titans qui tentèrent d'es-

calader le ciel, il creuse de ses mains l'abîme
qui doit l'engloutir et servir de monument
éternel à la vengeance des peuples.

« Citoyens représentants, à la vue du cod«
sublime présenté à la sanction souveraine
du peuple, les soldats qui composent la pre-
mière division de l'armée du Nord, ont jeté
un cri universel d'hommage et d'adhésion.
Leurs frères d'armes des divisions voisines
ont répondu ; dans leurs garnisons et dans
leurs camps le même cri de : Vive la Consti-
tution de la République s'est fait entendre :

proféré de concert par 60,000 hommes, il a
retenti jusque chez vos ennemis, et répandu
parmi eux la consternation et l'effroi.

« C'en est fait : après avoir lutté contre
les tenipêtes et bravé leur fureur, lo vaisseau
de la République n'a plus d'écueils à redou-
ter ; en abordant le port de la Constitution,
il est sauvé. Déjà les rebelles qui déchii-ent
le sein de la patrie sont enveloppés de toutes
parts par la vengeance et par une mort cer-
taine, et bientôt frappés de la foudre, leur
vile poussière couvrira la trace de leurs
crimes ; bientôt les despotes coalisés expie-
ront, à leur tour, sous leurs sceptres impuis-
sants, l'orgueil qui les enivre, les maux qu'ils
traînent à leur suite et les alarmes de la
patrie. (Applaudissements.)

<( Législateurs, une armée d'hommes libres
vous félicite de vos travaux et du bonheur
qu'ils assurent à la France ; ces soldats ré-
publicains seront fidèles à eux-mêmes ; ils

verseront tout leur sang pour le triomphe
de la liberté et de l'égalité.

(Suivent les signatures des officiers, sous-
offieiers et soldats, au nom des différents
corps et du. camp de Sir», des garnisons de
Bétlïune, Saint-Venant, Aire. etc. Les troU'

39
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pes de Saint-Omer, Dunkerque, des camps

de Ghivelde et de Gassel ont également

adhéré à cette adresse.)

(( Signé : Lamarlièbe. »

(La Convention, en applaudissant au ci-

visme de ces braves défeniseurs de la liberté,

ordonne que leur adresse sera insérée en en-

tier au Bulletin et la renvoie au comité de

Salut public.)

76" Lettre des représentants Carnot^ De

Sacy tt Delhrel, commissaires à l'armée du

Nord, par laquelle ils annoncent que les as-

semblées primaires de la ville d'Arras ont

accepté à l'unanimité l'acte constitutionnel ;

elle est ainsi conçue (1) :

Les représentants du peuple envoyés près

l'armée du Nord.

« Arras, 10 juillet 1793, l'an II

de la République une et indivisible.

« Citoyens nos collègues,

« Quoique vous dussiez être certains d'a-

vance de l'enthousiasme avec lequel serait

reçue la Constitution dans cette ville, dont

vous recevez à chaque instant des témoigna-

ges éclatants de patriotisme, nous goûtons

la plus vive satisfaction à vous annoncer que

le vœu des assemblées primaires vient d'y

être émis à l'unanimité. L'opération a été

commencée hier soir à 7 heures et finie à mi-

nuit, nous en avons été instruits par les

décharges de l'artillerie et bien plus agréa-

blement encore par la foule immense des ci-

toyens, nos frères qui se sont portés à notre

habitation pour nous faire partager les

transports de leur joie.

« Dès la veille, le livre de la loi nouvelle

avait été promené en pompe et aux acclama-

tions du peuple dans les rues, et places de

cette grande ville, et chacun attendait avec

impatience l'instant de faire usage de son

droit de souveraineté.
« Les autorités constituées l'ont hâté de

tout leur pouvoir, jamais les assemblées pri-

maires n'ont été aussi nombreuses, ni le voeu

plus unanime et plus fortement prononcé.

Vous pouvez compter sur le même succès dans

tous les départements du Nord.
t( Salut et fraternité.

« Signé : L. Carnot ; Desacy ; Delbrel. »

(La Convention décrète l'insertion de cette

lettre au Bulletin.)

77° Lettre des administrateurs du direc-

toire du district de Bergues, par laquelle ils

font parvenir à la Convention les détails

d'un combat qui a eu lieu au poste d'Oost-

Cappel, dans la nuit du 8 juillet. Cette lettre

est ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales. Carton C 260, dossier 537,
— Procèn-verbaux de la Convention, tome 16, page 88.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 88.

— Bulletin de la Convention, du 12 juillet 1793, (se-

cond supplément). — Moniteur universel : a" 195, du
dimanche 14 juillet 1793, page 839, 3* colonne.

Bergues, le 9 juillet, l'an II

de la République.

(( Citoyea Président,

<( Nous vous adressons copie du procès-ver-

bal contenant les détails d'un combat très

sanglant qui a eu lieu au poste d'Oost-Cap-

pel, la nuit du 8 de ce mois. Ce poste avait

été surpris, et sans le courage et l'intrépidite

des braves volontaires des bataillons, 5" de

Rhône-ct-Loire et P"" de l'Orne, tout le can-

tonnement pouvait être égorgé. L'ennemi a

été repousse jusque dans les bois avec une

perte considérable, et la République doit la

conservation de ce poste important à 1 ar-

deur incroyable de nos volontaires qui, tous

'n personne el d'homme à homme, ont com-

battu avec distinction, avec armes et sans

armes, et enfin à coups de poings. Cet événe^

ment doit faire époque ; il mérite à ceux qui

l'ont soutenu les éloges de la Convention, et

nous les sollicitons avec empressement.

(( Les administrateurs composant le

directoire du district de Bergues. »

<( Oost-Cappel, le 8 juillet 1793, l'an II

de la République française.

(( Citoyen général,

<( Nous perdîmes hier un homme qui dé-

serta à l'ennemi ; nous attribuons à cette de-

t^ertion l'affaire qui a eu lieu oe matin, et

dbnt voici les détails.

« A 2 heures du matin nos postes avan-

cés se sont aperçus que l'ennemi, en très

grande force, s'était glissé entre nos postes

qui sont nécessairement éloignés dans un

pays ouvert de tous côtés, et gardé seulement

par 600 hommes.
(( La foroe de l'ennemi se portait sur la

droite, c'est-à-dire, sur notre gauche entre le

grand poste et le poste du moulin. La résis-

tance de nos postes nous a donné le temps de

faire battre la générale ; le capitaine Hubert

et le capitaine Grange, placés d'abord avec

leurs compagnies dans un retranchement,

ont soutenu le feu de l'ennemi avec tant d'in-

trépidité, que le bataillon put être rassem-

blé et résister à un ennemi en force, lui tuer

beaucoup de monde, lui faire 3 prisonniers,

et sauver notre artillerie, sur laquelle 1 en-

nemi ne cessait de tirer. Mais de notre côté

nous avons eu 1 officier dangereusement

blessé, 1 sergent, 2 grenadiers, 7 volontaires

tués, 15 blessés ; nous ne saurons positive-

ment que demain les hommes qui nous man-
quent.

, , , j
« Je n'ai qu'à me louer de la bravoure des

2 compagnies du 1*'' bataillon de l'Orne,

qui sont cantonnées avec nous, et de la pa-

trouille du même bataillon, commandée par

le capitaine Bermer, ainsi que de la pa-

trouille de Bœsbecq, comme je ne connais pas

leur perte, je ne puis vous en instruire.

« Nos volontaires sont tous de feu, ils sont

glorieux d'occuper un poste périlleux, et

d'être en possession de battre l'ennemi ;
mais,

mon général, quelques déserteurs, 50 tués ou

blessés dans différentes affaires et beaucoup

de malades, un service continuel, la dis-ette

d'eau, affaiblissent beaucoup nos soldats du
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5* bataillon de Rhôiie-et-Loire ; si vos des-

seins militaires vous permettaient de renfor-
cer notre poste, que l'ennemi convoite si

fort, nos volontaires courageux et imberbes
pourraient respirer un moment, et se battre
avec plus d'avantage. (Applaudissements.)

« Signé : Gérard, capitaine ; Gau-
thier, capitaine.

<( P. S. Quant aux hommes qui me man-
quent et qui peuvent avoir été faits prison-
niers ou égorgés, le total se monte à quatre.

<( Nous venons dapprendre par les voitu-

riers qui ont conduit les prisonniers, les

morts et les blesses, qu'il y en avait 130 qui
étaient dans 5 voitures : voilà la perte de
l'ennemi.

« Signé : Ferrât, chef du bataillon. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin et le renvoi de ces deux pièces au co-

mité de Salut public.)

78° Pétition des citoyens Maugui, Douëme,
Anthome, JJrozain, Hocheran, Gassouille,
Carreu et Moutcabier, officiers an régiment
d'artillerie des colonies (1), par laquelle ils

réclament contre l'arrêté du 31 mai dernier
des commissaires de la Convention dans le

département du Morbihan, qui les destitue
de leurs emplois.

Un membre demande le renvoi de cette pé-
tition au comité de la guerre.

(La Convention décrète le renvoi.)

79° Lettre d'un ancien député à VAssemblée
législative (2), par laquelle il fait savoir à la
Convention que le jour où est arrivé à Gre-
noble l'acte constitutionnel a vu expirer
toutes les passions et détruire toutes les fac-
tions. Il observe que l'ancien comité avait
iait dans son préambule le chef-d'œuvre
d'une raison froide, mais son projet de cons-
"titution, sans parler des faux systèmes qu'il

renferme, était tellement surchargé que l'exé-

cution en était impossible. Avec un aus^i
lourd bagage on ne passe pas à la postérité.
au lieu que l'acte constitutionnel présenté au
peuple français ne renferme que des prin-
cipes exprimés dans le style de la vieille la-

conie. C est avec cette Constitution à la main
que ce citoyen, s'étant trouvé membre d'une
assemblée départementale et révolutionnaire,
conduite par des procureurs, a arrêté la
marche fausse et extravagante que cette as-

semblée avait prise avec les meilleures in-

iientions ; cette assemblée s'est dissoute, et il

n'y a plus qu'un vœu dans tout le départe-
ment : c'est la Constitution. Il annonce que
4,000 hommes attendent les Marseillais à Va-
lence, pour les engager à retourner chez eux,
et que le général Rossy, en passant en Pié-
mont par trahison, suivant 1 usage, a été ar-

rêté.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

80° Lettre des représentants Beffroy et Bal-
let, commissaires à Varmée du Nord, par la-

(1) Procès- verbaux de la Convention, tome 16, p. 89.

(2) Journal de Perlet, n« 295, paj^e 342, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 89.

quelle ils font connaître à la Convention la

joie qui s'est manifestée dans l'armée du
camp de César lors de la réception de l'acte

constitutionnel et envoient une proclamation
qu'ils ont adressée à l'armée ; ces pièces sont
ainsi conçues (1) :

Les représentants du peuple près l'année du
Nord aux représentants composant le eo-
mité de Salut ptiblic.

(( Cambrai, 10 juillet 1793, l'an II
de la République une et indi-
visible.

« Nous envoyons, citoyens collègues, à la
Convention nationale le détail de ce qui s'est

passé au camp de César et autres de notre
arrondissement, relativement à l'acte consti-

tutionnel, rien ne peut peindre l'allégresse

avec laquelle il a été reçu, nous n'avons rien
négligé pour donner à cette fête toute l'éner-

gie et la majesté qui lui convenaient : les gé-

néraux nous ont bien secondés.
« Vous verrez, par l'adresse à l'armée que

nous vous transmettons, que nous avions
pensé qu'il était important, dans la circons-
tance extraordinaire où nous nous trouvions,
de faire grandement valoir le vœu de l'armée,
nous savons fort bien que la force armée ne
délibère p_as et que son acceptation est au
moins inutile dans les temps ordinaires. Mais
faire accepter par l'armée qui a en face
d'elle 160.000 hommes, par l'armée la plus
menacée, la Constitution de la République,
à la veille de se battre avec ceux qui veulent
un roi, nous a paru un événement mémo-
rable, nous avons cru que l'armée, par ce

moyen, se trouverait intéressée au succès de
l'acte constitutionnel, que l'ennemi ne man-
quera point d'en être informé, ne pourrait
qu'en être découragé, et que cet exemple
pourrait influer sur l'opinion publique de
manière à accélérer beaucoup l'acceptation

entière de cette Constitution.
« Nous nous étions d'abord assurés de l'es-

prit de l'armée, nous avions pris, pour le

soutenir et déjouer les intrigues, quelques
mesures révolutionnaires ; de ce nombre
étaient une distribution d'habits, pour la

soumission desquels Courtois doit demander
votre autorisation ; une distribution secrète

de secours aux soldats que le besoin aurait

f»u
rendre accessibles à ia séduction : nous

'avons pris sur nous et nous avons fait aussi

distribuer après Te serment 10 sols par homme,
pour boire à la gloire de la République. Nous
pensons que ces mesures, dont nous n'avons
point dû parler dans notre rapport, seront
approuvées par vous.

(( La fête nationale et militaire a été trop
belle pour qu'il soit possible de la peindre ;

des cris de : « Vive la République, la Con-
« vention, nos braves députés, nos généraux,
« le général Custine, le général La Mar-
« Hère ! », unis au son de la musique mili-

taire, ont retenti dans l'air, et les échos les

ont répétés jusqu'aux avant-postes de l'en-

nemi.
« A minuit, on criait encore : <( Vive la Ré-

(1) Archives nationales. Carton AF:i, 2'»'', pla-

Îuette Î003, pièces 23 et 34. — Procès-vtrbmx d€ ia

onvention, tome 16, page S9.
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(( publique ! » L'armée est aujourd'hui pleine

de confiance dans sa force, elle s'écrie qu'elle

sait enfin pourquoi elle se bat, que c'est pour
maintenir le gouvernement républicain, et si

on lui fournissait ce qui lui manque pour la

mettre en état cTagir, elle serait bientôt in-

vincible. Mais rien n'arrive ; l'ennemi a
37,000 hommes de cavalerie et nous n'en avons
point ; on ne nous donne ni chevaux, ni équi-

pages de cavalerie, hussards ou dragons, ni

armes pour ces troupes.

« Il ne reste plus qu'une fête révolution-

naire à donner le jour où les sections s'as-

sembleront ; nous sommes déterminés à la

donner parce que nous sommes certains d'é-

lectriser ainsi tout le Nord. Nous comptons
sur vos suffrages dans cette circonstance.

« Signé : L.-E. Beffroy ; Bollet. »

Les représentants du peuple près Vannée
du Nord, actuellement à Cambrai, à l'armée.

<( Soldats républicains, nos frères et nos
amis,

« L'acte constitutionnel est terminé ; il

vous a été distribué, et déjà Paris a été assez

heureux pour pouvoir prononcer son vœu
;

l'acceptation y a été unanime.

« Cet ouvrage, enfanté dans les mouve-
ments convulsifs d'une Révolution glorieuse,

dont la fin sera l'établissement durable de la

liberté, doit rallier tous les Français, unir
toutes les volontés, confondre tous les inté-

rêts.

« Dès que nous nous serons étroitement
serrés autour de ce résultat précieux de tant

de sacrifices, les intrigants, les égoïstes, les

vils esclaves des rois etjes perfides amis des

despotes disparaîtront "Sevant les phalanges
républicaines, comme les vapeui's pestilen-

tielles devant le souffle impétueux du fier

Aquilon.
(( Bientôt le feu sacré purifiera le sol en-

tier de l'Europe, et tous les peuples, après

avoir solennellement reconnu les droits que

les tyrans coalisés nous contestent, profitant

de notre exemple, useront, à leur tour, ds

celui qu'ils ont, comme nous^ de s'unir par
un contrat fondé sur les bases naturelles de

l'égalité.

(( Citoyens soldats, vous ne voulez pas^ de
roi ; vous sentez trop la dignité de votre être

Eour consentir à subir de nouveau le joug
onteux de l'esclavage ; remettee-vous sous

les yeux le contrat social que vos représen-

tants, au milieu des orages multipliés et sans

cesse renaissants, ont cru propre à assurer

invariablement le bonheur et la gloire de la

République : souvenez-vous que sa durée doit

être éternelle, puisqu'il repose sur les droits

sacrés et inviolables de l'homme, et songez

qu'à peine nous l'aurons accepté, que nos

moyens multipliés doubleront nos forces, et

ne nous laisseront bientôt pour ennemis que
des despotes enchaînés au pied de l'arbre

fleurissant de la liberté.

« Braves frères d'armes ! il importe au sa-

lut de la. patrie, il importe à vos succès, à
votre gloire que la force armée ne soit pas
habituellement délibérante ; mais dans cette

circonstance solennelle, lorsqu'il s'agit de

fixer à jamais la prospérité de la République

française ; lorsqu'une liberté impérissable
doit nous récompenser des maux accumulés
sur nous pendant des siècles de despotisme,
sans doute, ce serait une grande injustice de
ne pas appeler votre vœu libre pour l'accep-

tation du pacte social.

« Enfants de la patrie ! tandis que vous
vous exposez à tous les dangers, pour sa
gloire et son bonheur, nous ne vous ferons
paa l'injure de vous priver de l'exercice du
droit le plus précieux : celui de vous montrer
encore dignes d'elle, par l'acceptation de sa
Constitution.

(( Par ces considérations, nous arrêtons ce

qui suit :

(( Mardi prochain, 9 du présent mois, à
8 heures du matin, tous les bataillons ou
escadrons de l'armée qui compose le camp de
César, son avant-garcte, les autres camps et

cantonnem.ents de notre arrondissement 'pren-

dront les armes.
« Lorsque la troupe sera rassemblée, cha-

que chef de corps fera battre un ban ; il fera
faire lecture à sa troupe, sous le drapeau
déployé, de l'acte constitutionnel en entier :

cette lecture sera faite à haute et intelligible

voix, posément, avec toute l'attention et dans
le profond silence que mérite cet important
objet.

« La lecture terminée, le chef de corps pro-

clamera l'acceptation de l'acte constitution-

nel par sa troupe ; un nouveau ban sera

battu, et toute l'armée républicaine prêtera

le serment de fidélité à la liberté, à l'égalité

et à la Constitution républicaine.
<( Procès-verbal de cette cérémonie sera

dressé dans chaque corps et remis double à
l'état-major de l'armée, qui nous fera passer

les copies.
« Tous les généraux de division, de bri-

gade et tous les chefs sans exception, se-

ront à leurs postes ; ils prendront^ les me-
sures convenables pour que cette cérémonie
auguste ait lieu partout à la même heure,

autant que faire se pourra, sans déranger le

service.
<( Le général en chef donnera les ordres né-

cessaires pour que cette fête nationale ait

l'appareil majestueux qui lui convient.
^

« Quant à nous, accompagnés du général

en chef et des autorités civiles qui y seront

invitées, nous noue transporterons avec em-
pressement, au milieu de nos frères d'armes,

et dans autant de bataillons qu'il nous sera

possible, pour y contempler ce spectacle,

aussi délicieux pour les véritables amis de la

République, qu'imposant et terrible pour les

despotes coalisés ; nous jouirons, avec tous

les vrais Français, de ce triomphe de la li-

berté, et nous aurons la gloire, avec vous, de

l'avoir consolidée des premiers.
<( Le présent arrêté sera lu à l'ordre de

lundi, imprimé, publié et distribué à tous

les corps de l'armée.

« Fait à Ca-mbrai, ce G juillet 1793, l'an II

de la République.

(( Sioné : L.-E. Beffroy, Bollet. »

(La Convention décrète la mention hono-

rable et l'insertion au Bidletin.)

81° Lettre des représentants Beffroy et Bol-

let, commissaires à Varmée du Nord, pour
dépeindre l'allégresse qui s'es't manifestée
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parmi les soldats et citoyens de Cambrai le

jour de la réception de la Constitution ; elle

est ainsi conçue (1) :

<( Cambrai, le 10 juillet 1793,

l'an II de la République française.

« Citoyens nos collègues,

<( Le spectacle, dont nous avons joui hier

et aujourd'hui, est trop beau, il est trop in-

téressant par le résultat qu'il promet, il tien-

dra dans fhistoire de la Révolution une place

trop glorieuse, pour que nous ne prenions les

moyens les plus prompts de le peindre à vos

yeux.
« Nous avions acquis la certitude que 1 ar-

laée entière, auprès de laquelle vous nous

avez envoyés, était républicaine ;
qu'elle n'a-

vait aucune autre passion que celle de sou-

tenir jusqu'à la mort la cause de la liberté ;

elle ne demandait qu'une Constitution ; vous

venez de lui adresser le pacte social dont vous

aviez décrété le projet. Nous avons cru utile

à la République et satisfaisant pour l'armée

du Nord et des Ardennes, environnées d'en-

nemis qu'elle se dispose à combattre et à

vaincre, de l'engager à prononcer son vœu
pour l'acceptation de cet acte constitution-

nel tant désiré ; nous avons déclaré à l'armée

la justice que nous lui rendions ; nous l'a^

vons invitée, dans cette circonstance extra^

ordinaire, non à délibérer, mais à déclarer,

à la face des despotes coalisés qui l'envi-

ronnent, quelle voulait une Constitution ré-

publicaine, et qu'elle la soutiendrait.

« Notre invitation a été distribuée, et l'ar-

rêté qui la termine a été exécuté avec un
zèle que l'amour sincère de la liberté peut

seul inspirer.

« Hier matin, à 6 heures, toute la garni-

son a pris les armes et s'est rassemblée avec

la garoe citoyenne sur la place d'armes ; nous
nous y sommes rendus avec les autorités cons-

tituées et des membres de la société popu-
laire que nous avions invités ; les généraux
et les chefs étaient à leur poste.

« La lecture de l'acte constitutionnel a été

faite en même temps dans chaque corps formé
en bataillon carré, à peine a-t-elle été achevée

que la joie la plus franche a éclaté de toutes

parts ; le serment de fidélité à la liberté, à

fégalité, à la République une et indivisible,

celui de combattre jusqu'à la mort plutôt que

de la laisser périr, prêté avec nous par l'état-

major. a été répété avec enthousiasme ; le vœu
unanime pour que la Constitution qu'on ve-

nait d'entendre fût promptement acceptée par
la nation entière, rengagement de la mainte-

nir ainsi que tous les décrets de la Convention
nationale, se sont fait entendre de toutes

parts. A VHymne des Marseillais, se sont

joints les cris* de : « Vive la. République une
<( et indivisible! Vive la Convention natio-

« nale. » Nous acceptons la Constitution dès

« qu'elle le sera par la nation ; nous jurons

« 3ur nos armes et par la liberté, à la face de

« l'ennemi qui entend nos exclamations, que
« nous périrons tous plutôt que de laisser pé-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 89.

^Bulletin de la Convention, du 13 juillet i'93.

« rir la République. » Le local étant plus com-
mode que l'intérieur dune ville, l'expi-ession

de la joie fut plus libre. On nous entourait,

on nous pressait de toutes parts ; les chansons
patriotiques, la musique, les tambours, les

airs guerriers se faisaient entendre au loin,

nous devançaient d'un camp dans l'autre, et

nous accompagnaient dans nos différentes

marches. Enfin, des feux de joie ont été allu-

més en avant des camps, et l'ennemi a pu
voir les scènes touchantes qui doivent lui

faire sentir que ses efforts pour rendre des

fers aux Français ^ront nuls. Aujourd'hui
la même cérémonie a eu lieu et les mêmes
scènes se sont renouvelées dans le camp de
Cé^ar et dans les camps détachés qui l'envi-

ronnent à différentes distances. Nous les

avons tous parcourus. Nous nous sommes ar-

rêtés dans tous les bataillons ;
partout nous

avons trouvé la même énergie, le même désir

de demeurer libres et de périr plutôt que de
laisser périr la République une et indivisi-

ble, le même vœu pour que l'acte constitu-

tionnel fût promptement accepté par la na-

tion entière, pour que les querelles particu-

lières fussent ajoui'nées, et pour la cessation

des dissensions intestines. C'est au bruit du
canon de l'ennemi et de celui de nos braves

frères de "Valenciennes, et qui semblait for-

mer la basse dans ce concert patriotique, que
les vœux et les serments de l'armée ont été

prononcés. L'attention avec laquelle l'acte

constitutionnel, notre arrêté et nos discours

étaient écoutés, l'enthousiasme et ses expres-

sions énergiques qui succédaient à ce calme
respectueux, formaient un contraste tout à
fait frappant et enchanteur.

<( Sans doute l'histoire redira ce (^ui s'est

passé dans cette fête républicaine qui fera à
jamais honneur à l'armée française, et qui

prouve que, loin que les hommes libres puis-

sent jamais être dominés par la crainte, la

présence de l'ennemi augmente toujours leur

courage. Cet événement apprendra aux des-

potes coalisés que l'amour de la liberté et

l'intention de rester en république ne sont

pas chimériques en France, que la volonté

des Français est ferme et constante : ils sau-

ront à quel point l'ardeur de les combattre
s'est manifestée dans toute l'armée, et ce

qu'ils doivent craindre de nos premiers ef-

forts.

« Nous avons promis à l'armée de vous
rendre un compte fidèle de son patriotisme,

de son exactitude et de son zèle : elle s'exerce

tous l^s jours, la discipline y règne, la oon-

fianoe dans les chefs se montre partout, elle

.s'est même manifestée dans les fêtes d'hier et

d'aujourd'hui, les propriétés qui environ-
nent le camp sont respectées, et il n'est pas
un soldat qui ne se crût déshonoré si on dou-
tait un instant de son attachement au gou-
vernement républicain. Une réclamation d'un
bataillon de Seine-et-Oise, accusé d'avoir dé-

siré un roi, en est une preuve; ce brave batail-

lon a cette aocusation d'autant plus à cœur,
qu'il a lui-même sévi et mis sous le glaive de
la loi trois mauvais citoyens qui avaient pro-

bablement été jetés dans son sein par la per-

fidie de l'aristocrtie. Nous lui avons promis
de lui rendre auprès de vous la justice qui

lui est due, nous ne pouvons plus douter

qu'il n'aime sincèrement la liberté et qu'il

ne verse jusqu'à la dernière goutte de son
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eang pour le salut et la conservation de la

République une et indivisible.

« Nous avons joui des élans de nos frères

d'armes vers la liberté ; nous avons partagé
leurs chants d'allégresse à la vue de l'acte

constitutionnel. Nos âmes ont éprouvé les

sensations à la fois les plus vives et les plus
douces, et c'est une nouvelle jouissance pour
nous de pouvoir vous procurer le plaisir que
vous ressentirez, sans doute, au récit de ce

qui s'est passé dans ces jours mémorables.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Itiith (1), nommé secrétaire dans la séance
précédente, observe qu'il est déjà membre de
la commission chargée de faire un plan d'é-

ducation, et qu'il ne peut pas remplir ces

deux missions en même temps.

(La Convention, sur cette observation, ap-
pelle au bureau le citoyen Chabot, qui avait
réuni le plus de voix après ce membre, pour
être secrétaire.)

Ciossiiiii (2) demande que le délai fixé pour
l'envoi des billets de confiance soit prorogé,
attendu la difficulté de pouvoir les réunir,
surtout pour les défenseurs de la patrie^ qui
songent plutôt à combattre les ennemis de
la République qu'à leurs intérêts particu-
liers.

La Convention rend le décret suivant (3) :

« La Convention nationale, ayant égard
aux difficultés qu'ont éprouvées les citoyens
des départements pour l'échange des billets
de confiance qui y avaient été répandus par
la- circulation, proroge jusqu'au V octobre
prochain le terme de la franchise des ports
de lettres et paquets intitulés : Echange de
billets de confiance, qui avait été fixé, par
la loi du 21 décembre dernier, au l**" juillet du
présent mois. »

C'aiiiitaeért'*» (4). Citoyens, vous avez an-
noncé dans l'acte constitutionnel qu'il y au-
rait un code de lois uniformes pour toute la
République. Il importe au salut de l'Etat,
il importe à votre gloire que cette disposi-
tion ne soit pas illusoire. Votre comité de
législation s'est _ rais en devoir de seconder
vos intentions ; il a formé dans son sein une
section qui est chargée de revoir nos lois
civiles et criminelles et d'en approprier les
principes au gouvernement républicain.
Cette section a arrêté un plan de travail
fort simple, et dont l'exécution doit être
prompte^ ; mais, à mon sens, ces mesures sont
incomplètes. Il faut environner votre comité
de tous les moyens qui peuvent servir son

(1) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 837,
3* colonne, et Procès-verbaux de la Convenlion, t. 16.
page W.

(2) Journal de la Montagne, n» 42, page 235, 2» co-
lonne, et Procès-verbaux de la Convention, tome 16,
page 90. — Le nom d • Gossuin nous a été fourni par
le sommaire de la séance qui se trouve aux Archives
nationales.

(3; Collection Baudouin, tome 31, page 80, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, pa;îe 90.

(4) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 838,
l"* coonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 16,'

page 91.

zèle ; il faut qu'il puisse s'éclairer des lu-
mières acquises et des notions que peuvent
lui fournir des hommes du siècle, qui se sont
consacrés à l'étude des lois et à celle de la
philosophie.
Je propose, en conséquence, de faire met-

tre à la disposition du comité de législa-
tion : 1° une collection complète des procès-
verbaux des trois Assemblées et des lois qu'el-
les ont rendues ;

2° les divers ouvrages de
jurisprudence qui peuvent se trouver dans
la bibliothèque des ci-devant avocats.

Je propose encore de donner des moyens
d'encouragements à ceux qui voudront servir
la patrie de leurs talents et de leurs con-
naissances ; il suffira à quelques-uns que le

comité ordonne l'impression de leurs ou-
vrages.

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, sur la propo-
sition d'un de ses membres, décrète :

Art. 1".

« Le directoire du département de Paris
fera transporter de la bibliothèque des ci-

devant avocats, dans celle du comité de lé-

gislation, les ouvrages de jurisprudence qui
pourront s'y trouver, sur la note indicative
(jui en sera donné par les président et se-

crétaires de ce comité.

Art. 2.

« Limprimeur de la Convention fera re-
mettre sans délai, entre les mains d'un se-

ci'étaire commis désigné par le comité de lé-

gislation : P un exemplaire cartonné des
procès-verbaux des Assemblées constituante
et législative, et de la Convention nationale

;

2" un exemplaire de la collection des lois
rendues par ces trois Assemblées.

« Il continuera à fournir les volumes des
procès-verbaux et des lois à mesure qu'ils
paraîtront.

Art. 3.

« La section du comité de législation qui
est chargée de travailler à la rédaction du
code, demeure autorisée à faire imprimer les
ouvrages relatifs à la législation qui lui se-
ront présentés, lorsqu'elle jugera qu'ils mé-
ritent cette préférence.

Art. 4.

« Ceux qui auraient été emplovés par cette
section, ou qui auraient travaillé à des ou-
vrages sur les lois civiles et criminelles, dont
l'utilité aurait été reconnue, seront admis à
participer aux récompenses nationales de la
manière qui sera réglée par la Convention,
sur le compte qui lui en sera rendu par le

comité de législation. »

C^sjiMliaccrt's (2) propose également de dé-
créter que le citoyen Berlier, député de la

(1) Collection Baudouin, tome 31, paire 81, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 91.

(2) Moniteur universel, 2= semestre de 1793, p. 837,
2" colonne et Procès-verbaux de la Convention, t. 16,
|)oge 91.
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Côte-d^Or, sera admis au nombre des mem-
bres composant le comité de législation.

(La Convention adopte cette proposition.)

Lionis Legeiidrc dj. Je rappelle à l'As-

semblée que, dans un rapport fait au nom
du comité de Salut public (2) dans la séance
précédente, on trouve un fait sur lequel le

rapporteur a passé trop légèrement, et qui
paraît digne d'être pris en grande considé-

ration. On a dit que Isnard, Aubry et Des-
pinassy, ayant été commissaires à l'armée

des Pyrénées, ont, à leur retour, annoncé
dans leur rapport que cette armée et la fron-

tière étaient dans l'état le plus satisfaisant
;

cependant il est prouvé aujourd'hui que les

pJaces fortes de cette contrée se trouvaient
dégarnies de tout, et que la frontière était

sans défense au moment où elle a été atta-

quée. Je demande, en conséquence, que Des-
pinassy, qui est encore actuellement commis-
saire, soit rappelé, et que, séance tenante,
le comité de Salut public fasse un rapport
sur la conduite de ce député et de ses deux
collègues.

Le €'»rpeiitier et <B08snin appuienl la

proposition qui est décrétée en ces ter-

mes (3).

« La Convention nationale décrète que le

comité de Salut public fera un rapport,
séance tenante, sur le fait particulier qu'il

a dénoncé, dans la séance d'hier, relative-

ment au compte infidèle qui a été rendu par
les commissaires Aubry, Isnard et Despi-
nassy, sur l'état de l'armée des Pyrénées-
Orientales et des frontières. »

Robert-Th«iua<!> Lindel i4<. L'administra-
tion réunie à Evreux persiste toujours dans
sa rébellion ; elle rivalise d'audace et de cri-

mes avec les sections de Marseille ; elle exerce
la puissance législative et se joue de la re-

présentation nationale. Voici un fait que je
crois devoir vous annoncer : la gendarmerie
de Pont-Audemer avait eu le courage de dé-
sobéir à la réquisition de cette autorité re-

belle ; elle a été licenciée.

Je vais donner lecture de la pétition qu'ils
ont adressée pour demander à la Convention
de les protéger contre les administrateurs
du département de l'Eure ; elle est ainsi con-
çue (5) :

Pétition des citoyens gendarmes à la rési-
dence de la ville de Pont-Audemer. dis-
trict du même lien, département de VEure.

« Citoyens législateurs,

_
« Le crime est en horreur à tout être so-

cial, et le premier mobile de la gendarmerie

(1) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 8-37,

2' colonne et Procès-vfrbaux de la Convention, t. 16,
page '^i.

(2) Il s'agit du rapport de Cambon, lu à l'Assemblée
dans 'a séance du 11 juillet 1793. — Voy. ci-dessus,
cette séance paj^e 5')4.

(3) Collection Hamiouin, tome 31,pa?e 81, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 92.

(4) Moniteur universel, 2* semestre de 17y3, p. 837,
2« colonne.

(5> Archives nationales. Carton C 262, dossier 577.— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 93.

est de le prévenir, mais son devoir rempli,

il lui faut protection ; sans elle, tôt ou tard,

ses membres seront victimes, et les pétition-

naires sont à la veille de le devenir, pour
cause de fidélité et de patriotisme.

« Des ex-administrateurs de l'Eure, pour
mieux consommer, à ce qu'ils croyaient, leur
perfidie, se firent, dans un moment qu'elle

n'était point encore publique, entourer des
gendarmes du département ; mais, loin de
seconder des projets liberticides, aveuglé-
ment soumis, par devoir et par caractère,

aux décrets de la Convention, ils abandon-
nèrent les parjures, déjà frappés d'ana-
thème, et se rendirent à leur poste.

« Les pétitionnaires, pour récompense de
leur dévouement à la chose publique, éprou-
vent chaque jour des menaces de destitu-

tion, et se trouvent privés de leurs appoin-
tements par l'infâme trame des fédéralistes

d'Evreux, servis par le capitaine de la gen-
darmerie, brave militaire^ mais malheureu-
sement allicié {sic) au point de partager la

parricide haine des premiers moteurs (sic)

de la rébellion.

« Les gendarmes de Pont-Audemer qui,
bravant leurs ennemis, se font honneur d'ap-
plaudir hautement à la sagesse de vos dé-
crets, et notamment à ceux dos 31 mai et

2 juin, se flattent, citoyens législateurs, vos
vertus en sont de sûrs garants, que vous les

mettrez à l'abri des coups arbitraires, et que
vous leur ferez toucher le prix de leurs
sueurs et vigilance.

«Les pétitionnaires auraient encore con-
centré en eux-mêmes les vexations éprouvées;
mais ils seraient indignes de la confiance
qu'ils briguent, s'ils gardaient le silence sur
des faits qui peuvent compromettre l'unité
et l'indivisibilité de la République, qu'ils

ont juré et qu'ils jurent de lechef, avec un
nouvel enthousiasme, de maintenir ou de
mourir.

« Le 2 de ce mois, il a été adressé au ci-

toyen Marie, leur brigadier, une lettre du
citoyen Lefebvre, capitaine de la gendarme-
rie à Evreux, portant injonction à la gen-
darmerie de Pont-Audemer et du Bourg-
Achard, de se rendre sur-le-champ à Evreux,
en conséquence d'un arrêté du département,
sous peine de déchéance et privation de
paye ; à quelle fin ? Pour devenir sans doute
son complice et dissoudre la Convention na-
tionale... Nous, francs républicains, nous,
renverser notre idole, la déesse tutélaire de
tous les Français 1 Plutôt périr mille fois.

Alors saisis d'indignation, nous avons éner-
giquement marqué ce mépris au brigadier
qu'inspirait un pareil ordre, en l'interpel-
lant, puisqu'il ne partageait pas nos senti-
ments, de nous remettre la lettre, ou copie
certifiée véritable, afin de faire parvenir l'une
ou l'autre à la Convention, comme un gage
non équivoque de notre civisme, et la mettre
à portée de déjouer les manœuvres des mal-
veillants.

« Le citoyen Marie s'est opiniâtrement re-

fusé à nos vives instances, en cherchant
même, mais sans succès aucun, à nous por-
ter à l'accompagner à Evreux.

« Qu'induire de ces procédés ?

« Un ordre sagement émané de la munici-
palité de Pont-Audemer, ennemie déclarée
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du fédéralisme, a arrêté à propos la marche
du brigadier.

« Mais n'est-il pas à craindre pour les pé-
titionnaires et pour la nation entière que
des ligueurs ne tendent de nouveaux pièges,

et si Joien cachés qu'il serait impossible de
les éviter ?

« Puisque le choix des chefs n'est point ac-

cordé aux gendarmes, et qu'il ne leur appar-
tient pas de juger s'ils méritent leur con-
fiance, ce qui est peut-être un très grand in-

convénient, la Convention est suppliée de
peser cette réflexion ; les pétitionnaires dé-
posent dans votre sein, citoyens législateurs,
et leurs plaintes et leurs inquiétudes, en pro-
testant d'une soumission entière à vos dé-
crets et d'une haine éternelle aux fédéra-
listes.

« Fait et signé à Pont-Audemer, ce 8 juil-
let 1793, l'an II de la République une et in-
divisible.

« Siijnê : DuPREY ; Cardonnet ; BouY ;

CAVERT. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette pétition et son renvoi au co-
mité de Salut public.)

Une députation des citoyens de la commune
de Fontoise est admise à la barre (1).

L'orateur de la députation annonce à la
Convention que l'assemblée primaire de leur
section a accepté l'acte constitutionnel à
l'unanimité.

Le Président répond à l'orateur et accorde
à la députation les honneurs de la séance.

(La Convention applaudit vivement au
zèle et au civisme de leurs concitoyens.)

Deux députés de la commune de Morgny-
la-Forêt, district des Andelys, département
de l'Eure, sont admis à la barre (2).

Ils apportent, au nom de leurs concitoyens,
leur adhésion sincère à la Constitution, dans
laquelle ils ont reconnu tous les principes
d'humanité, de liberté et d'égalité. Ils protes-
tent non seulement de la soutenir et de la dé-
fendre de tout leur pouvoir, mais aussi de
s'en pénétrer et de la faire propager par-
tout où leur voix pourra se faire entendre.
Ces députés annoncent, au nom de leur

commune, que tous leurs concitoyens sont
prêts à voler à la défense de la République,
rnais qu'ils manquent d'armes et de muni-
tions. Ils témoignent combien ils sont affli-
gés de ce que les dragons de la Manche, à la
levée desquels ils ont contribué, ont trahi
leur devoir ; ils demandent un mode de re-
crutement, et que la Convention leur trace la
marche qu'ils ont à suivre dans la circons-
tance. Ils dénoncent que les décrets ne par-
viennent plus dans leur canton ; ils termi-
nent par demander à être autorisés à pren-
dre des approvisionnements partout où ils
en pourront trouver.

lie Président répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie leur demande au
comité de Salut public.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 93.
(2) Procès-verbaux de la Convention, lome 16, p. 93.

T, S-V"**'*.*
'•*''*««»•»'-"«» ûM nom du comité

d aliénation, propose un projet de décret
pour remplacer par le millésime de 1792 le
nnllésime de 1793 qui s'est glissé par erreur
dans le titre et dans l'article i«'' de la loi du
15 jmn 1793 concernant la jouissance des re-
venus des biens qui étaient possédés en France
par Vordre de Malte ; ce projet de décret est
amsi conçu (1) :

« La Convention nationale décrète que le
millésime 1793, qui s'est glissé par erreur
dans le titre et dans l'article l^"" de la loi du
15 juin 1793, concernant la jouissance des
revenus des biens qui étaient possédés en
France par l'ordre de Malte, sera supprimé
et remplacé par le millésime 1792, et que la
jouissance des titulaires demeurera bornée,
conformément audit article 1^'', aux revenus
de l'année 1792, à quelque époque que les-
dits revenus soient échus. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret. )

('hiirles Delacroix, au nom du comité
d'aliénation, propose un projet de décret
pour faire payer par provision, j^ar la Tré-
sorerie nationale, le dixième accordé par l'ar-
ticle 73 de la loi du 28 mars aux citoyens qui
dénonceront des biens meubles ou immeubles
appartenant à des émùjrés et soustraits au
séquestre par fraude ; ce projet de décret est
ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, voulant assurer
d'autant mieux l'indemnité due à la nation
sur les biens des émigrés, prévenir ou répri-
mer les fraudes auxquelles sa faiblesse ou
la friponnerie exposent la République, dé-
crète que le dixième accordé par l'article 73
de la loi du 28 mars aux citoyens qui dénon-
ceront des biens meubles ou immeubles ap-
partenant à des émigrés, qui auraient été
soustraits au séquestre par la production de
faux certificats de résidence ou par des ar-
rêtés des autorités constituées, donnés ou
pris sans que la résidence ait été justifiée
dans la forme prescrite par les lois, sera
payé par provision par la Trésorerie natio-
nale, d'après un décret rendu à cet effet par
la Convention ou par le corps législatif, et
que le recouvrement des sommes délivrées en
conséquence sera poursuivi par l'agent du
Trésor public, sur les officiers municipaux
ou administrateurs infidèles. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret. )

<liarles Delacrot.x , au nom du comité
d'aliénation, fait un rapport et présente un
projet de décret pour ordonner que tous les
titres de propriété, baux anciens, déclara-
tions, fournis par les fermiers des domaines
nationaux aliénés, seront remis aux adjudi-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 94,— Ce projet de décret a été probablement présenté au
nom du comité d'aliénation, dont Charles Delacroix éiait
membre; mais le Procès-verbal n'en fait pas mention.— Voy. également Collection Baudouin, tome 31. p. 82.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 94.— Ce projet de décret a été probablement présenté au
nom du comité d'aliénation, dont Charles Delacroix était
membre

; mais le Procès-verbal n'en fait pas mention.— Voy. également Collection Baudouin, tome 31, p. 82^.
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cataires desdits biens, en justifiant -par eux
du paiement du prix de leur acquisition ; le

projet de décret est ainsi conçu (1) :

« La Convention nationale, sur le rapport
de son comité d'aliénation, décrète ce qui
suit :

Art. l«^

« Tous les titres de propriété, baux an-
ciens, déclarations, fournis par les fermiers
des domaines nationaux aliénés, seront re-

mis aux adjudicataires desdits biens, en jus-
tifiant par eux du paiement du prix de leur
acquisition.

Art. 2.

« Si un héritage a été adjugé divisément,
les titres seront remis à celui des adjudica-
taires qui en aura acquis pour une plus
forte somme.

Art. li.

« Il sera loisible aux acquéreurs partiels
des domaines nationaux de prendre lesdits
titres en communication sous leur récépissé,
d'en faire faire des copies ou extraits sur
papier timbré, lesquels, après avoir été ool-
lationnés et visés par le directoire du dis-
trict, auront foi en jugement comme les titres
originaux, et ce, jusqu'à inscription de faux.

Art. 4.

« Le principal adjudicataire partiel au-
quel les titres originaux auront été remis,
sera t^-nu d'en aider sous récépissé les adju-
dicataires partiels dont les extraits collation-
nés seraient argués de faux. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

Charles Delncroi\ , au nom du comité
d'aliénation, donne lecture d'un projet d'ar-
rêté sur le mode de recolement des biens
meubles et imm-eubles dépendant de la liste
civile; il est ainsi conçu (2) :

Arrêté.

<c Dans la séanoe du comité et des commis-
saires pour les biens de la liste civile, convo-
qués extraordinairement, le comité et la com-
mission, délibérant sur le mode d'exécuter
ladite commission, ont arrêté :

1° Que les commissaires pour faire procé-
der au recolement des meubles courants et
d'une valeur au-dessous de 1.000 livres, ainsi
que pour ceux au-dessus de 1,000 livres, mais
qui ne sont, ni dans la classe des ouvrages
d'art, ni dans celle des bijoux et pierres pré-
cieuses, appelleront des huissiers-priseurs
qui leur seront indiqués par l'administrateur
des domaines nationaux, de concert avec le
ministre de l'intérieur, lesquels huissiers

(il Collection Baudouin, tome 31, page 82 et Procès-
verbaux de la CuHvenlion, tome 16, page 95.

(t) Collection Baudouin, tome 31, page. 83 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 96.

procéderont à l'estimation de ceux qui n'ont
point été estimés

;

« 2° Qu'il ne sera procédé audit recolement
qu'en présence de la moitié au moins de cha
que section de la commission, des deux com
missaires qui doivent être nommés par k
directoire du département, pour Paris ; et
hors de Paris, par les directoires de district
des lieux, et du préposé du garde-meuble,
chargé du mobilier de chaque maison

;

« 3" Qu'il sera proposé à la Convention
d'autoriser les corps administratifs mention-
nés en la loi, à choisir hors de leur sein les

commissaires qu'ils doivent nommer pour
l'exécution de la loi, auquel cas lesdits com-
missaires seront indemnisés ; et qu'en cas de
négligence des corps administratifs, les com-
missaires qu'ils doivent nommer le seront par
le ministre de l'intérieur

;

« 4° Qu'attendu l'immensité des détails at-
tribués à la section de ladite commission, dé-
signée pour Paris, la commission et le comité
d'aliénation, dont elle est censé faire par-
tie, pourront leur donner des adjoints pris
dans le sein dudit comité

;

« 5° Que le ministre de l'intérieur sera in-

vité à indiquer le plus tôt possible un local
national sûr et commode dans l'enceinte de
Paris, à l'effet d'y faire transporter et vendre
les meubles précieux que les commissaires ju-
geront pouvoir y être vendus plus avanta-
geusement que sur les lieux ;

« 6° Que toutes les opérations dont les com-
missaires sont chargés pour le mobilier, se-

ront faites dans l'ordre indiqué par la série

des articles de la seconde section. »

(La Convention approuve l'arrêté de son
comité d'aliénation et de la commission pour
les biens meubles et immeubles dépendant
de la liste civile, transcrits ci-dessus, et en
ordonne l'exécution.)

Une députation de la société populaire de
Saint-Germain-en-Laye est admise à la

barre (1).

L'orateur de la députation s'exprime ainsi :

« Gloire vous soit rendue, législateurs ! le

peuple commence à sentir qu'il va véritable-
ment jouir de cette sainte liberté, dont on
lui a si longtemps dérobé l'aurore, et que
vous avez affermie par des mesures vigou-
reuses et nécessaires. Nous devons les recon-
naître d'autant plus salutaires qu'elles nous
ont ouvert Tarcho d'alliance, la Constitution
lancée au milieu de nous pour réunir tous
les partis; et le tyran de la Prusse ne sera
pas le dernier qui, dans ses actes d'échange,
prendra cet intitulé ineffaçable : La Répu-
blique française. »

Le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la

séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Osselin, au nom du comité de Sûreté gé-
nérale, fait un rapport et présente un projet
de décret pour ordonner que les soldats et

officiers de la légion germanique, oui sont

uétenus ou en état d'arrestation à Tours ou

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 97.
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à Saiimur, seront conduits sans délai à Pa-
ris ; le projet de décret est ainsi conçu (1) :

<( La Convention nationale, après avoir
entendu le rapport de son comité de Sûreté
générale, décrète que les soldats et officiers

de la légion germanique qui sont détenus ou
en état d'arrestation à Tours ou à Saumur,
en vertu d'ordres ou mandats des commis-
saires de la Convention nationale ou des au-
torités constituées, seront conduits sans dé-

lai à Paris sous bonne et sûre garde
;
que les

pièces qui ont pu être mises sous les soellés,

ainsi que les procès-verbaux d'interrogatoire
et information, seront envoyés au comité de
Sûreté générale, pour être joints aux pièces
qui y sont déjà déposées, et que les détenus
ou arrêtés seront interrogés, si fait n'a été,

au comité de Sûreté générale, qui fera son
rapport du tout à la Convention nationale

;

charge les maires et officiers municipaux de
Tours et de Saumur de mettre le présent dé-
cret à exécution, et d'en informer la Con-
vention nationale. »

(La Convention adopte ce projet de dé-

cret.)

Un membre (2) demande qu'on mette inva-
riablemen.t à l'ordre du jour le système des
monnaies.

Un autre membre (3) demande la priorité
pour les secours à accorder aux femmes et

aux enfants des défenseurs de la patrie, et

pour l'éducation publique.

(La Convention adopte cette dernière pro-
position.)

Un des commissadres, nommés pour exami-
ner si l'hôtel de Bretonvi/liers peut servir

de maniifacture d'armes (4), fait un rapiiort
et présente un projet de décret pour mettre
cet hôtel à la disposition du ministre de la
guerre; le projet de décret est ainsi con-
çu (5) :

« La Convention nationale, ouï le rapport
de ses commissaires, décrète ce qui suit :

Art, 1".

(( La Convention nationale met à la dispo-
sition du ministre de la guerre la maison
dite hôtel de BretonvillierR, à l'effet d'y éta-

blir une manufacture d'armes à feu.

Art. 2.

« Il ne pourra employer provisoirement
audit établissement que les bâtiments du
corps de logis vacant, qui dépendent de la-

dite maison ; en conséquence, les baux faits
aux locataires seront maintenus Jusqu'à ce
qu'il en ait été autrement ordonne.

(i) Collectiov Baudouin, tome 31, page 84 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page U8.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 93.

(3) Procès-verbaux de lu Convention, tome 1(5, p. 98.

(4) fies commissaires étaient Pctitjeaii, Musset et Le-
gendre (Nièvre).

(.*)> Procos-verbaux de la Convention, tome 16, p. 98,
et Collection Baudouin, tome 31, pnt^c 85.

Art. 3.

<( Il sera nommé des commissaires qui cons-
tateront l'état des lieux, et qui feront enle-

ver dudit hôtel les meubles, tableaux et déco-
rations qui se trouveront dans les corps de
logis qui seront destinés à l'établissement, et

dont ils feront délivrance au ministre de
l'intérieur.

Art. 4.

« Il sera mis provisoirement à la disposi-

tion du ministre de la guerre la somme de
100,000 livres pour mettre cet établissement
en activité, et en presser les travaux. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

Uillnud-Vnrcnne, secrétaire , donne lec-

ture d'une lettre du citoyen Perrot, de la

Charité-sur-Loire, receveur du district (1),
par laquelle il fait don à la patrie d'une
somme de 50 livres.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletiîi.)

I^eliljean, au nom du comité de la guerre,
fait un rajjport et présente un projet de dé-
cret pour porter de 12 sols 8 deniers à 20 sols

par jour la solde des vétérans componant les

compagnies détachées qui font le service à
VHôteï militaire national des Invalides ou
qui sont en garnison à Paris ou aux environs;
il s'exprime ainsi (2) :

Citoyens, les vétérans composant les deux
compagnies n"' 22 et 30, détachés à l'Hôtel

national des militaires invalides demandent,
tant en leurs noms qu'en o^lui des vétérans
détachés en garnison à Paris ou aux envi-
rons, une augmentation de f:olde, propor-
tionnelle à la cherté des denrées.
Leur solde, d'après los dispositions de l'ar-

ticle 16 du titre III de la loi du 16 mai 1792,

qui concerne les vétérans, a été fixée à la

somma de 12 sols 8 deniers par jour ; cette

somme est aujourd'hui insuffisante pour leur

subsistance, et l'augmentation de solde, que
vous avez accordée aux autres troupes de la
République, en fixant celle de l'infanterie, à
la même somme que celle accordée aux vo-

lontaires nationaux, qui est de 15 sols par
jour, leur fait espérer que vous prendrez en
considération leur pétition.

Votre comité de la guerre, qui partage les

sentiments de bienfaisance dont vous avez
déjà donné tant de preuves en faveur des mi-
litaires qui ont versé leur sang et exposé leur

vie pour la défens-e de la patrie, considérant
que les vétérans, qui composent les compa-
gnies détachées, qui font le service à l'Hôtel
militaire national des invalides, ou qui sont
en garnison à Paris ou aux environs, sont
d'anciens militaires, puisqu'aucun ne peut
être admis dans des compagnies, aux termes
de la loi du 16 mai 1792, qu'après vingt-
quatre ans de services, a pensé de son devoir

de vous proposer une augmentation de solde

en faveur de ces généreux défenseurs de la

patrie, et de fixer leur solde, à l'avenir, à la

(1) Procès-verbaux de la Convention, tomp 16, p. 99.

(2) Archives nationales, Carton C 259, chemise 545,.

pièce n* 32.
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somme de 20 sols par jour, au lieu de celle

de 12 sols 8 deniers ; les motifs qui ont dé-
terminé votre comité à vous proposer cette
fixation sont non seulement fondés sui- l'aug-
mentation des comestibles, mais il a encore
pris pour base la fixation que vous avez faite

à 20 sols par jour de traitement accordé à
tout soldat de la République, qui serait
estropié au point de ne pouvoir plus servir,

et voici, d'après ces bases, le décret que je

vous propose (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu la rapport de son comité de la guerre
sur la pétition des vétérans composant les

compagnies détachées à l'Hôtel national des
militaires invalides, tant en leur nom qu'en
celui des autres compagnies, aussi de vété-

rans, détachées en garnison à Paris ou aux
environs, décrète ce qui suit :

Alt. 1".

« La solde des vétérans composant les

compagnies détachées qui font le service à
l'Hôtel militaire national des invalides, ou
qui sont en garnison à Paris ou aux envi-
rons, et qui était fixée à 12 s. 8 d. par jour,
sera augmentée et portée à 20 sols par jour,
à compter du F"" juillet présent mois, et le

ministre de la guerre est autorisé à les com-
prendre dans les bordereaux sur cette der-
nière fixation.

Art. 2.

«c Les sous-officiers desdites compagnies
jouiront de la même augmentation sur la
paie de vétérans seulement, et leur haute
paie, suivant leur grade, leur sera conservée
et payée sans augmentation en sus des 20 sols

par jour accordés à chaque vétéran. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Un membre, au nom du comité des finan-
ces, fait un rapport et présente un projet de
décret pour ordonner, par interprétation df
la première partie du décret du 1" juillet

1793, qu'aucun paiement pour fournitures et

services ne sera effectué par les payeurs des
armées ou des départements qu'autant que
les parties pren-antes rapporteront : 1° la re-

quisitio-n ; 2° un certificat de la municipalité
constatant le genre et le temps de leurs four-
nitures ou services près les armées ; le projet
de décret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, interprétant
la première partie de son décret du 1" juillet
courant, relatif aux indemnités dues pour
fournitures de chevaux, voitures et four-
rages requis pour le servie, des armées de la
République en 1792, décrète qu'aucun paie-
ment pour fournitures ou services ne sera
effectué par les payeurs des ai'mées ou des dé-
partements, qu'en rapportant, par les par-

(!) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 93
et Collection Baudouin, tome 31 page 8.j.

(2) Collection llaiidoitin, tome 31. page 86 eX Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 100.

ties prenantes : 1° la réquisition en vertu de
laquelle ils ont fourni ;

2° un certificat de
leur municipalité, constatant le genre et le

temps de leurs fournitures ou services près
les armées ; ce certificat sera vérifié par le

district, et visé par les départements ; et
quant aux indemnités dues pour bois coupés,
terrains endommagés, ou travaux pour répa-
ration de chemin, elles seront réglées et
payées en la forme prescrite par les lois pré-
cédentes. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

Un inembre, au nom du comité des finan-
ces, fait un rapport et présente un projet de
décret relatif au traitement des payeurs gé-
néraux ; le projet de décret est ainsi con-
çu (1) :

« La Conveption nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances,
décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le traitement des payeurs généraux res-
tés en activité depuis le 1" janvier 1792, de-
meure fixé à la somme annuelle de 350,000 li-

vres qui sera distribuée aux payeurs par les
commissaires de la Trésorerie nationale, à
proportion de leur travail personnel, des
frais de bureau indispensables, de l'empla-
cement sur les frontières, du nombre des
garnisons nécessitant un préposé, et des frais
particuliers de localité, conformément au ta-
bleau annexé à la minute du présent décret-

Art. 2.

« Ce traitement ne sera payé à chacun des-
dits payeurs qu'au prorata du temps de leur
service, qui devra cesser au moment où il ne
sera plus nécessaire à la République.

Art. 3.

« Les payeurs généraux encore en activité
seront tenus de fournir un cautionnement
fixé au capital du denier 20 du traitement
fixe attribué à chacun d'eux par l'état annexé
au présent décret ; ce cautionnement sera
fourni en immeubles, dont la valeur sera
constatée dans la forme réglée par la loi du
24 février 1790, pour les cautionnements des
îcceveurs de district.

Art. 4.

« Les payeurs généraux seront tenus d'a-
dresser dans deux mois aux commissaires de
la Trésorerie nationale, une expédition de
l'acte de leur cautionnement, vérifié et reçu
par le directoire de district du lieu de leur
résidence. Ledit acte ne sera assujetti, pour
c<^tte fois, qu'au paiement de la somme fixe
d-^ 6 livrçs^ pour tenir lieu de tous droits
d'enregistrement. »

1) Collection Baudouin, tome 31, pa?e86 et Proeès-
laiix de la Convention, tome 16, page 101.
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TraitemerUs des payeurs généraux.

Départements.

Ain
Aisne
Allier
Alpes (Hautes)
Alpes (Basses)
Ardèche
Ardennes
Ariège
Aube
Aude
Aveyron
Bouches-du-Rhône
Calvados
Cantal
Charente

à Rochefort
,

pour la ma-
Charente-In-

férieure
rine

à Saintes, pour
les autres dé-

Traitements.

3,000 liv.

4,000
2,700
4,200
3,500
3,000

7,000
2,700
2,700

3,000
2,700
5,000
4,500
2,400
2,700

9,000

Cher
Carrèze
Corse
Côtes-d'Or
Côtes-du-Nord
Creuse
Dordogne
Doubs
Drôme
Eure
Eure-et-Loir ...

penses

Finistère < à

Brest, pour la
marine
Quimper, pour
les autres dé-
penses .

Gard
Garonne (Haute)
Gers
Gironde
Hérault
Ille-et-Vilaine
Indre
Indre-et-Loire
Isère ;

Jura
Landes
Loir-et-Cher
Loire (Haute)
Loire-Inférieure
Loiret
Lot
Lot-et-Garonne
Lozère
Maine-et-Loire
Manche
Marne
Marne (Haute)
Mayenne
Meurthe
Meuse
Morbihan

Moselle \
!«" division.

( 2® division.
Nièvre
-VT- j ^2^ division
N°!-^ îl- division
Oise
Orne
Pas-de-Calais

4,000
2,400
2,400
9,000
4,000
3,000
2,600
2,700
4,800
4,200
3,000
2,700

10,000

4,000
4,000
3,000
3,000

5,000
4,300
4,000
2,400
3,300
4,400
3,700
2,400
2,700
2,500
3,000
2,600
2,700
2,700
2,500

3,000
6,000

4,000
3,000
2,400
4,800

5,000

6,000
7.000

6,000

3,000
8,000
10,000

3,300
3,000
8,000

Di'>partemonts.

Puy-de-Dôme
Pyrénées (Hautes)
Pyrénées (Basses)
Pyrénées-Orientales
Rhin (Haut)
Rhin (Bas)
Rhône-et-Loire
Baône (Haute)
Saône-et-Loire
Sarthe
Seine-et-Oise
Seine-Inférieure
Seine-et-Marne
Deux-Sèvres
Somme
Tarn

/ à Toulon, pour la ma-

Var \
""^

) idem, pour les autres
\ dépenses

Vendée
Vienne
Vienne (Haute)
Vosges
Yonne

Tiaitemonls.

2,800
2,800

4,000

4,500
6,000
10,000

3,000
3,600
3,600
2,400
4,500
5,500
3,300
2,700
3,600
2,400

10,000

5,000
3,000
2,700
2,400
3,300

2,400

Total 355,100 liv.

(La Convention adopte ce projet de décret.)

IKillaud-Vnreniic, secrétaire, donne lec-

ture âi'une le*ttre des représentants Beffroy,
Bollet, Carnot et Delhrel, commissaires à
rarmée du Nord, par laquelle ils transmet-
tent à la Convention l'hommage que leur fait
le citoyen Vanheege, administrateur du dis-
trict de Saint-Omer, d'une traduction de la
Constitution en langue flamande ; cette lettre

est ainsi conçue (1) :

« A Cambrai, le 10 juillet 1793,
l'an II de la République.

« Citoyens nos collègues,

« Le citoyen Vanheeghe, administrateur du
district de Saint-Omer, désirant que nous
vous offrions de sa part l'hommage qu'il fait

à la République d'une traduction qu'il vient
de faire en langue flamande de la nouvelle
Constitution, nous nous empressons de sa-

tisfaire à son désir patriotique. Nous ne
doutons pas que cet ouvrage important, dans
ces circonstances, à cause du grand nombre
des communes du département du Nord où
l'on ne parle point le français, et qui est un
témoignage du zèle et du talent modeste de
l'auteur, ne soit favorablement accueilli par
la Convention nationale.

(( Les rejjî'ésentants du peuple e7ivoyés

prés Farmée du Nord.

« Signé : L.-E. Beffroy, Bollet, L.
Carnot, Delbrel. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable au procès-verbal du zèle de l'auteur,

et sa traduction est renvoyée au comité d'ins-

truction publique, pour vérifier si elle est

exacte.)

(l) Archives naiionales, Oarton C 261, dossier 567,

- Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 103.
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Chabot (1). Le comité de Sûreté générale

est occupé dans ce moment à suivre les traces

d'une grande conspiration. Plusieurs mem-
bres de la Convention paraissent avoir
trempé dans ce complot. Le comité demande
à être autorisé à mettre les scellés sur leurs
papiers, à la charge par lui de vous faire
un rapport dans les vingt-quatre heures.

La Convention rend le déeret suivant (2) :

« La Convention nationale décrète que fion

comité de Sûreté générale est autorisé à faire
mettre les scellés sur les papiers de ceux de
ses membres qui pourront lui être dénoncés
comme complice de la conspiration qui se ma-
nifeste contre l'unité de la République. »

Un membre (3) : Plusieurs journalistes ont
publié que le département de la Nièvre était

entré dans la coalition fédérative ;
pour ré-

ponse à ces calomnies, j'annonce à la Con-
vention que les citoyens de Nevers ont reçu la

Constitution avec le plus vif enthousiasme.
( Vifs applaudissements.)

Thuriot (4). L^n décret rendu au commen-
cement de la séance porte, que les adminis-
trations seront tenues de faire parvenir à la

Convention la correspondance des députés à
la Convention. Ce décret est inutile, car les

administrations rebelles n'y obéiront pas, et

celles qui sont restées fidèles à la représen-
tation nationale feront connaître cette cor-

respondance sans qu'un décret les y oblige.

J'ajoute que ce décret ne peut-être qu'un su-

jet de division, tandis que nous devons ral-

lier tous les esprits ; d'ailleurs je vous ob-

serve que l'on ne voit pas toujours un fait ou
une proposition sous les mêmes rapports.
Souvent ce qui vous paraît vicieux avant d'a-

voir réfléchi, vous paraît juste et raisonna-
ble après la réflexion ; ainsi un député peut
avoir écrit un jour de toile manière, et Is

lendemain d'une autre. Je demande le ra^)-

port du décret.

(La Convention adopte la proposition de
Thuriot.)

Coullioii, au nom du comité de Salut pu-
blic, présente la rédacti-on du décret relatif

aux mesures à prendre contre la ville de
Lyon, dont les bases ont été adoptées dans la

§éance d'hier soir; il s'exprime ainsi (5) :

Citoyens, vous avez chargé Delacroix et
mbi de voue présenter, ce matin, la rédac-
tion du décret concernant la ville de Lyon.
Avant tout, je dois vous dire qu'après avoir
reçu de nouveaux renseignements, et après
avoir entendu un député extraordinaire de
ce pays, le comité s'est convaincu que la ville

(1) Moniteur universel, î* semestre de 1793, p. 837,
â* colonne.

(î) Collection Baudouin, tome 31, pa?e 90, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, pagre 103.

(3) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 83",

2» coîonne, et Journal des Débals et des Décrets, n* 298,

page 147. — Cette motion n'est pas mentionnée au Pro-

eès-Tcrbal.

(41 Moniteur universel, 2» semestre de 1793, p. 837,
2« colonne. — La motion de Thuriot ne figure pas au
Procès-verbal

.

(.5) Moniteur universel, 2' semestre de 1793, p S3S.

l" colonne, et Journal des Débats et des Décrets, n° i^S,

page 149.'

de Lyon est en révolte ouverte, non seule-
ment contre la Convention nationale, mais
encore contre la souveraineté du peuple
qu'elle méconnaît, et dont un congrès dépar-
temental a usurpé les droits ; ces nouveaux
renseignements ont motivé plusieurs change-
ments dans le décret qu'il devait vous pré-
tenter ; le voici tel qu'il l'a arrêté (1) :

« La Convention nationale après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
•blic, déclare que les ennemis de la liberté, de
l'égalité, et les partisans de la tyrannie op-
priment le peuple dans la ville de Lyon, et
ont mis cette ville en état de rébellion contre
la République, par le rassemblement qui y
a eu lieu sous le nom de Congrès départe-
mental ; en conséquence, la Convention na-
tionale décrète :

Art. 1".

<( Birotteau, ci- devant membre de la Con-
vention nationale, l'un des chefs de la cons-
piration qui a éclaté à Lyon, est déclaré traî-
tre à la patrie, et mis hors de la loi.

Art. 2.

«( Sont destitués de leurs fonctions, et dé-
clarés pareillement traîtres à la patrie, les

administrateurs, officiers municipaux et tous
autres fonctionnaires publics, officiers civils

et militaires du département de Rhône-et-
Loire. qui ont convoqué ou souffert le con-
grès départemental qui a eu lieu à Lyon, qui
ont assisté ou participé aux délibérations
qu'il a prises, et à leur exécution.

Art. 3.

(( Le Conseil exécutif prendra les mesures
convenables, et donnera, dans le jour, les

ordres nécessaires pour faire marcher, sans
délai, sur la ville de Lyon, une force armée
suffisante pour y rétablir l'ordre, y faire res-

pecter la souveraineté du peuple, les i)er-

sonnes et les propriété, faire rendre la
liberté à tous les citoyens arrêtés ou empri-
sonnés ^ar ordres arbitraires, soit des auto-
rités et fonctionnaires destitués, soit du pré-
tendu congrès départemental, arrêter et faire
traduire au tribunal révolutionnaire les cons-
pirateurs désignés dans les articles précé-
dents.

Art. 4.

<( Tous les biens appartenant à ces cons-
pirateurs seront de suite provisoirement sé-

questrés et mis sous le scellé ; et aussitôt que
la confiscation ordonnée par la loi en aura,,^

été prononcée par le tribunal révolution-
naire, la Convention nationale en détermi-
nera la répartition entre les patriotes indi-
gents et opprimés.

Art. 5.

« Tous paiements de sommes dues, soit par
la Trésorerie nationale, soit par les particu-

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 90, et Pro-

cès-verbaux de la Convention, tome 16, page 103.
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liers, à la ville ou aux habitants de Lyon,
notamment ceux de l'emprunt viager connu
sous le nom des trente téten de Getiève, pour
ce qui en appartient aux Lyonnais, demeu-
rent provisoirement suspendus.

Art. 6.

« Les particuliers non domiciliés à Lyon,
qui y sont maintenant, seront tenus d'en sor-

tir et de se retirer dans leurs domiciles res-

pectifs sous trois jours. Après ce délai, ils

seront regardés comme complices des conspi-
rateurs, et poursuivis comme tels ; leurs biens
seront provisoirement mis en séquestre.

Art. 7.

« Les repréeentants du peuple près l'armée
des Alpes sont chargés de remplacer provi-
soirement les fonctionnaires destitués, et de
prendre toutes les mesures qu'ils croiront né-

cessaires pour rétablir l'ordre dans la ville

de Lyon et assurer la prompte exécution du
présent décret.

Art. 8.

« La Convention nationale invite tous les

bons citoyens du département de Rhône-et-
Loire à se réunir à la force armée, et à con-
courir avec elle et les représentante du peu-
ple à la défense de la liberté et l'égalité, et

au maintien de l'unité et de l'indivisibilité

de la République. »

(La Convention adopte œ projet de décret.)

Cliàles (1) propose de renvoyer au comité
de division l'examen de savoir s'il ne serait

pas utile de transférer ailleurs qu'à Lyon le

lieu des séances de l'administration du dé-

partement, et de se concerter soir cet objet
avec les représentants du peuple envoyés au-
près de l'armée des Alpes.

(La Convention décrète cette proposition.)

Un membre, au nom du comité de Salut pu-
blic, présente un projet de décret pour nom-
mer Pocholle et Carrier, commissaires dans
les départements de la Seine-Inférieure, de
la Manche, de VEure, de VOrne, du Calva-
dos et autres départements circonvoisins en
remplacement de Laurent, Lecointre et de
Prieur (de la Marne) ; ce projet de décret est

ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-

tendu le comité de Salut public, décrète que
les citoyens Pocholle et Carrier, membres de
la Convention nationale, se rendront dans les

départements de la Seine-Inférieure, de la

Manche, do l'Eure, de l'Orne, du Calvados
et autres circonvoisins, pour y remplacer
comme représentants du peuple les citoyens
Lecointre (de Versailles) et Prieur (de la

Marne), et y exercer les mêmes pooivoirs dont

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 108.
— Le nom de Châles nous a été donné par le sommaire
de la séance qui se trouve aux Archives nationales.

(2) Collection Baudouin, iomo 31, page 91, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 108.

ils étaient revêtus par les décrets des 30 avril
et 5 juillet derniers. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Ilcrnnit-Kéclielles, «m 7ioni du comité
de Salut public, fait un rapport et présente
un projet de décret punissant de mort ceua^
qui seront convaincus d'avoir arrêté et de
retenir à Lyon les convois militaires des
armées de la République ; il s'exprime
ainsi (1) :

Citoyens, je suis chargé de vous proposer
un projet de décret qui doit faire suite à celui
que vous venez de rendre.
Plusieurs convois militaires destinés pvour

l'armée des Alpes ont été arrêtés à Lyon, et
cette ville se refuse à les rendre. Votre co-
mité a pensé que ceux qui avaient ordonné
cette arrestation, devaient être punis do
mort. Los administrateurs du département de
Saône-et-Loire ont également arrêté 1,000
fusils. Vous applaudirez sans doute à leur
conduite, car leurs motifs étaient d'empêcher
que ces armes ne tombassent entre les mains
des Lyonnais révoltés. Ce département de-
mande d'être autorisé à lever une force ar-
mée pour s'opposer aux entreprises de Lyon.

Voici le décret que je propose à cet
égard (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic,

<( Décrète que tous ceux qui seront convain-
cus d'avoir arrêté et de retenir à Lyon des
convois militaires destinés aux armées de la
République, seront punis de mort.

(( Approuve les mesures prises par le dé-
partement de Saône-et-Loire, qui, dans des
vues patriotiques, a arrêté 1,000 fusils devant
passer par la ville de Lyon pour être trans-
portés à Perpignan, et charge le ministre de
la guerre de faire parvenir à leur destina-
tion, par des voies promptes et sûres, les fu-
sils et autres armes et munitions qui pour-
raient encore arriver.

<( Autorise en outre le département de
Saône-et-Loire à lever une force armée suffi-

sante pour se mettre en état de sûreté contre
les rebelles de la ville de Lyon, et pour la dé-
fense de la République une et indivisible.

<( La Convention nationale nomme pour
commissaires dans les départements de Saône-
et-Loire, de Rhône-et-Loire et de l'Ain, les
citoyens Reverchon et Laporte. »

(La Convention adopte ce projet de décret.)

Itillaiid-Varennc, secrétaire, donne lec-

ture d'une lettre de Bouchotte, ministre de
la (juerre, par laquelle il propose à la Con-
vention le général Dittmann pour rempla-
cer le général Biron dans le commandement
de l'armée des côtes de La Rochelle et le gé-
néral Beysser pour exercer provisoirement
ce commandement jusqu'à l'arrivée du géné-
ral Dittmann ; elle est ainsi conçue (3) :

(1) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 838,,
2» colonne.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 92. et Procès-^
verbaux ds la Convention, tome 16, page 108,

(3) Archives nationales. Carton C 260, dossier 557.— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 109..
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Le ministre de la rjuerre au Président
de la Convention nationale.

« Paris, le 12 juillet 1793, Tan II de
la République une et indivisible.

« Citoyen Président,

« Un décret de la Convention nationale me
prescrit de lui proposer, dans le jour, le

général qui devra remplacer Biron.
« Je propose Dittmann,.général de division

à l'armée du Rhin, d'abord général en chef

de la même armée, auquel personne ne re-

fuse du talent : il est Français et ci-devant

plébéien. L'on avait su lui persuader qu'il

ne pouvait pas se charger du commande-
ment de l'armée du Rhin, mais cette seconde
nomination à un commandement en chef le

convaincra que la République a conâance en

lui.

« En attendant l'arrivée de Dittmann, il

devient intéressant de pourvoir au comman-
dement momentané. Je prie la Convention
nationale d'approuver que Beysser. général
de division, y soit nommé ; sa bonne con-
duite, son courage et son intelligence jje sont
pas contestés depuis qu'il est employé dans
cette guerre.

<( S if/né : J. BOTJCHOTTE. »

tÈelaermx {Eure-et-Loir}. Je rends justice

au patriotisme et aux talents militaires de
Dittmann ; mais je dois observer à l'Assem-
blée que dernièrement on a voulu lui confier

le commandement de l'armée du Rhin ; il l'a

refusé, n'ayant pas assez de connaissance des
manœuvres de l'infanterie et étant unique-
ment pour la cavalerie.

Caïuboii. Je demande que le commande-
ment de l'armée des côtes de La Rochelle
soit déféré au citoyen Beysser.

(La Convention décrète cette proposition.)

Deincroix •Eure-et-Loir). J'observe à l'As-

semblée que Beysser, qu'elle vient de nom-
mer commandant en chef de l'armée do La
Rochelle, n'est pas même général de bri-

gade.

Vlllers. Ill'est depuis S jours.

.'llaxiiiiiSien Kol)e.>«pierre. Je ne me con-

nais pas en généraux, et je ne désire nulle-

ment en nonuner un seul ; mais je trouve que
l'objection opposée à la nomination de Ditt-
mann est bien faible et bien peu digne de
suspendre votre choix. S'il n'a d'autre dé-
faut que de ne savoir commander que la ca-

valerie, il serait à désirer, pour la Républi-
que, qu'on n'eût que des reproches de cette

espèce à faire à tous les généraux. Je de-
mande donc que le choix du ministre soit

confirmé, c'est-à-dire que vous suiviez la mar-
che prescrite par vos propres lois.

Jdelacroix {Eure-et-Loir), déclare que cer-

tain du refus de Dittmann, sa proposition
n'a d'autre objet que d'épargner du temps.

vHansAinann, assure qu'il le connaît assez

pour certifier à l'Assemblée que ce général
n'abandonnera pas un poste qu'il croit lui

convenir exclusivement.
Je l'ai vu, dit-il. les larmes aux yeux, con-

jurant les représentants du peuple à l'armée
du Rhin de lui retirer le commandement de

cette armée, qu'il se reconnaissait incapable
de guider.

Léonard Bourdon. Je demande le renvoi
de la lettre du ministre au comité de Salut
public, afin qu'elle en fasse un prompt rap-
port.

Delacroix {Eure-et-Loir). J'appuie cette

proposition. Je prie l'assemblée de se rap-
peler que ce n'est pas à elle à nommer les

généraux. Elle ne peut qu'accepter ou refu-

ser le choix fait par le ministre de la guerre.

l/e C;Hri»enti«'r. J'appuie à mon tour la

proiK>sition ; en d'autres termes, je demande
l'ajournement jusqu'à 3 heures, et le renvoi
au comité de Salut public, pour se concerter
avec le ministre de la guerre, et pour pré-
senter, séance tenante, le général qui ira
définitivement remplacer Biron.

(La Convention rapporte son premier dé-

cret et adopte cette dernière proposition) (1).

Biilaud-Varenne, secrétaire, donne lecture

d'iune lettre de Bouchotte, tninistre de la
ijuerre, par laquelle il transmet à la Con-
vention copie d une culres'^e des soldats répvf
hlicains du 1^^ bataillon de la Sarthe pour
adhérer aux événements des 31 mai, 1" et

2 juin et pour jurer de combattre et de mou-
rir pour la liberté, l'égalité, l'unité et l'in-

divisibilité de la Répubique ; ces pièces sont
ainsi conçues (2) :

Le ministre de la guerre «u citoyen Prési-
dent de la Convention nationale.

« Paris, le 12 juillet 1793, l'an II de
la République une et indivisible.

(( Citoyen Président,

« Je vous envoie la copie de l'adresse des
soldats républicains du 1" bataillon de vo-
lontaires de la Sarthe que vient de m'adres-
ser le citoyen Cellier.

« Je vous prie de vouloir bien la commu-
niquer à la Convention nationale.

« Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Bouchotte. »

Adresse des soldats républicains du P^ bor-

tailloTi de In Srtrthe à la Conventiofi na-
tionale.

« Du camp de César, ce 8 juillet 1793,

l'an II de la République fran-
çaise.

« Citoyens représentants,

« Vous venez de combler nos vœux, une
Constitution populaire est émanée de votre
sein.

(1) La discussion qui accompagne > la lettre de Bou-
chotte concernant la nomination du (réoéral Dittmann au
commandement de l'armée de Vendée est empruntée au
Moniteur universel, 2e semestre de 1~93, page 838,
'2' colonne, au Mercure universel, tome i9, page 206,
2* colonne, au Journal de la Montagne de Laveaux,
n» 42, page 23S, 1" colonne, à V.Kuditeur national,

n^ 293, page 8, au Journal des Débats et des Discrets,

n» 298, page 147, et au Journal de Perlet, n* 293, p. 341.
— Voyez égalemenl Procès-verbaux de la Convention,

tome 16, page 109.

(2) Archives nationales, Carton C 260, dossier 537, et

Procès-verbaux de la Convention, lome 16, page 110.
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a Lorsque, par votre décret du 27 juin,

vous m'avez ordonné l'envoi aux armées,

vous n'avez pas cru, sans doute, que nous gar-

derions le silence.

<( L'article 114 de cette Constitution porte :

u Nul corps armé ne peut délibérer. »

« Si, d'après cet article, et à l'instant où
le peuple irançais va exercer pour la pre-

mière fois son droit de souveraineté, nous
n'avons pas voix délibérative, au moins
avons-nous voix consultative dans cette

grande opération politique.
« C'est en conciliant un droit incontesta-

ble, avec la vérité des principes auxquels on
ne peut porter atteinte sans crime, que nous
faisons entre vos mains la déclaration sui-

vante :

<( Nous, citoyens soldats, adhérons sans
restriction aux événements des 31 mai, 1"

et 2 juin derniers et aux sages décrets ren-
dus depuis cette époque.

« Nous vouons une haine éternelle aux
royalistes et à leurs lâches complices, les

partisans du fédéralisme.
(( Nous renouvelons le serment de combat-

tre et de mourir pour la liberté, l'égalité,

l'unité et l'indivisibilité de la République,
et nous faisons des vœux bien sincères pour
que nos citoyens réunis en assemblées pri-
maires sanctionnent, par une prompte ac-

ceptation, une Constitution qui, fondée sur
les bases éternelles de la raison et de la phi-
losophie, doit assurer à jamais la paix uni-
verselle et le bonheur du monde.

« Les soldats républicains du i" ba-
taillon de volontaires de la Sar-
the.

(Suivent les signatures.)

i< Pour copie conforme :

u Signé : Celliez. »

« Pour copie :

« Le ministre de la guerre,

« Signé : J. Bouchotte. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable de cette adresse et son insertion au
Bulletin.)

Le même secrétaire donne lecture d'une se-

conde lettre de Bouchotte, ministre de la
guei-re, par laquelle il informe la Conven-
tion nationale que le général Sandoz, con-
tre lequel il y a eu un décret d'arresta-
tion le 10 de ce mois, est arrivé à Paris et
se trouve en ce moment dans les prisons de
l'Abbaye.

(La Convention renvoie cette lettre au co-
mité de Salut public.)

Chabot (1). Citoyens, c'est parce que vous
ayez montré de la faiblesse envers les admi-
nistrateurs rebelles qu'elles vont de mal en
pire. Je viens vous dénoncer les administra-

^
(1) La dénonciation de Chabot et la discussion qui

l'accompagne sont empruntées au Moniteur universel,
2» semestre de n93, page 838, 2' et 3» colonnes, au
Journal des Débats et des Décrets, n» 298, pages 148
et 149, et au Mercure universel, tome 29, page 200,
2* colonne. — Voyez Procès-verbaux de la Convention,
tome 16, page 111.

teurs du département de l'Aveyron. Comme
ils savaient que la Constitution devait par-
venir dans ce département, ils ont fait in-
carcérer les patriotes qui auraient pu in-
fluencer l'opinion du peuple. Dans ce mo-
ment l'évêque de l'Aveyron gémit dans les

prisons pour avoir soutenu qu'il fallait se

réunir à la Convention nationale, et pour
avoir tenu cette conduite avec le plus grand
désintéressement, car on lui disait que la
Montagne voulait le réduire à la mendi-
cité. « Peu m'importe, répondit-il, j'ai des
bras, et je travaillerai. »

Citoyens, cette administration a été éga-
rée par des membres de cette Assemblée qui
siègent de ce côté... (déngnant le côté droit.)

Plusieurs membres : Nommez-les.

Chniiot, désignant [Saint-Martin-Valogne.
Le voici.

Kaint-.llartiii-Valogiic. Je demande la
parole.

Chabot. Voilà les personnes qui égarent
sur votre compte le peuple des départements.
(Murmures prolongés à droite.) Ces admi-
nistrateurs ont porté la scélératesse jusqu'à
faire emprisonner plusieurs octogénaires

;

mon père est de ce nombre.
Je demande que vous les fassiez traduire à

la barre, et que vous étendiez cette mesure
au président du département du Tarn, Flau-
gergues, ennemi déclaré des patriotes, et
qui, il y a quelque temps, disait qu'il fallait
chasser tous les Montagnards ; au procureur
général syndic et à un nommé Gérald, tous
deux coupables d'arrestations arbitraires. Si
vous preniez cette mesure, je vous réponds
de ces deux départements ainsi que du dis-
trict de Millau, si cependant il n'est pas
égaré par les écrits de Saint-Martin.

Je demande, en outre, que vous mettiez les

patriotes incarcérés sous la sauvegarde des
bons citoyens, et que vous déclariez que les

administrateurs vous en répondent sur leurs
têtes. Cette mesure est d'autant plus néces-
saire que je suis instruit qu'on veut renou-
veler dans ces départements les scènes hor-
ribles du mois de septembre. La religion est
l'arme de nos ennemis ; ils m'accusent d'im-
piété parce que j'ai dit que Jésus-Christ
était le premier sans-culotte de l'univers.
(Rires ironiques et ajyphindissements sur la
Montagne.)

i^aint-lBartin-Valo^nc. Il est de fait que
tout ce qu'a dit Chabot du district de Mil-
lau est faux. Je le défie de citer une de mes
lettres dans laquelle je n'engage pas mes con-
citoyens à accepter la nouvelle Constitution
et à étouffer les divisions qu'on a fait naître
dans le département de l'Aveyron. Plusieurs
plaintes m'ont été adressées sur la conduite
qu'a tenue Chabot à Toulouse, conduite qui
a révolté tous les citoyens. Voici la morale
qu'il prêchait dans cette ville : <( Filles et
femmes, disait-il, croissez et multipliez (Les
plus vifs applaudissements éclatent dans tou-
tes les parties de la salle et se prolongeait
pendant cj^uelques instants) ; vous n'avez be-
soin, pour cela, ni de prêtres, ni de minis-
tres. » (Nouveaux applaudissements.) Lors-
que Chabot est arrivé dans mon départe-
ment, mes lettres l'y avaient précédé, et il
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n'y a qu'à se louer de la manière dont il a

été reçu. On lui a demandé quels étaient mes
principes ; il a répondu que j'étais un hômnae
modéré et sans caractère. Cependant il était

instruit de la fermeté avec laquelle j'a,vais

lutté, l'année dernière, contre les adminis-

trateurs de mon département, qui s'oppo-

saient à ce que les citoyens se rendissent à

l'affaire du 10 août : ma ville seulement en

envoya.

D'ailleurs, vous croirez difficilement qu'un

ma ville, sur laquelle j'ai quelque influence,

parce qu'elle connaît mes sentiments ;
je lui

ai écrit qu'il fallait qu'elle redoublât d'ef-

forts pour faire axlopter la nouvelle Consti-

tution. J'ai également écrit aux administra-

teurs de mon département ; malheureuse-
ment, ma lettre n'a pas eu le même effet, et

ils ont envpyé ici des députés pour présenter

à la Convention une pétition et l'arrêté qu'ils

ont pris sur les événements du 31 mai der-

nier. A leur arrivée à Paris, ces citoyens

sont venus me trouver et m'ont demandé
quelle était la conduite qu'ils devaient te-

nir
;
je les ai engagés à retourner dans leurs

départements ; ils ont suivi mon conseil et

ils y sont maintenant. (Applaudissements.)

Citoyens, je n'ai jamais connu ni Brissot.

ni Guadet
;
que je me place ici ou là, je

n'en porte pas moins dans le cœur l'amour
le plus ardent pour la liberté.

Wîlleps. Je dois rendre justice à Saint-

Martin ; il a employé toute l'influence qu'il

avait sur les commissaires du département
de l'Aveyron pour les faire retourner chez

eux. Ils ont promis en partant de faire ac-

cepter la Constitution.

Un membre : Comme député de l'Aveyron,

j'atteste la vérité des faits avancés par Saint-

Martin.

..oui» Eiegendre. Il n'en est pas moins vrai

que le père, la mère et la sœur de Chabot
sont emprisonnés, et qu'il faut prendre des

mesures pour les faire mettre en liberté.

Un membre : Le département du Tarn a

accepté la Constitution ; et il ne faut pas,

parce que quelques membres de la famille

de Chabot ont été arrêté.<5, faire traduire à
la barre des citoyens qui ont bien servi la

patrie.

Helacroix (Eure-et-Loir). Je demande que
l'Assemblée ordonne la mise en liberté des
citoyens détenus arbitrairement.

Chabot. Je ne demande pas la liberté de
ma sœur et de ma mère, elles ont assez de
courage et de patriotisme pour soutenir la

persécution ; mais je demande celle de mon
père, vieillard de 85 anSj qui ne se mêla ja-

mais de politique, et qui ne connut que son
bréviaire et sa patrie.

Uarligoeyte. Je demande que Chabot
donne la preuve des faits sur lesquels il veut
que l'Assemblée prononce.

Chabot. Je les ai déposées au comité de
Salut public.

F« SÉRIE. T. LXVIII.

La Convention rend le décret suivant (1) :

(( La Convention nationale décrète que les

citoyens et citoyennes arrêtés par ordre des
administrateurs du département de TAvey-
ron ou des comités de salut public établis

par eux depuis les événements des 31 m^i et
jours suivants, seront mis en liberté dans les

vingt-quatre heures après la réception du
présent décret, sous la responsabilité per-
sonnelle des administrateurs, et que Flau-
gergues, président de cette administration,
et Géraidy, professeur du collège de Rodez,
seront de suite mis en état d'arrestation et

traduits à la barre de la Convention.
« La Convention nationale charge les re-

présentants du peuple, Mailhe et Château-
neuf-Randon, de faire exécuter le présent
décret par les bons citoyens de Rodez, de
Saint-Geniès-d'Olt et autres districts du dé-
partement. »

Sur la proposition d'un membre, la Con-
vention rend le décret suivant (2) :

« La Convention nationale rapporte la loi

en supplément à la loi d'organisation de la

régie nationale des droits d'enregistrement,
timbre et hypothèques, et des domaines, du
27 mai 1791, qui avait été décrétée le 6 juillet

courant. »

Hérault - Séchelles, au nom du comité
de Salut public. On vous a souvent dit que
l'armée d'Evreux avait ses chefs dans la Con-
vention nationale. Vous n'en avez plus douté
lorsque vous avez été obligés do déployer
votre sévérité contre quelques-uns de vos
membres. S'il vous restait encore quelques
incertitudes, je vais vous donner lecture de
pièces qui les feraient cesser. Elles sont
ainsi conçues (3) :

Les représentants du peuple envoyés près
l'armée des côtes de Cherbourg et dans les

déparlements de l'ouest et du centre réu-

nisy aux citoyens représentants du peuple,
numhrra dv comité de Salut public.

« Vernon, ce 11 juillet 1793,

l'an II de la République française.

<( Citoyens collègues,

« Nous vous adressons ci-jointes les pièces
relatives à l'arrestation des nommés Mil-
louët et Bailly, dragons de la Manche, faite

en la ville de Vernon ; vous y trouverez le

procès-veroal dressé par trois commissaires
en cette ville. Il nous a paru de nature à
prendre les mesures énoncées en notre arrêté
du 10 de ce mois ; vous pourrez interroger
les deux particuliers, ou les renvoj'er, à cet

effet, au comité de Sûreté générale qui les

renverra sans doute devant le tribunal.
D'après les déclarations de ces deux déte-

nus, nous avons cru voir une liaison intime
entre la rébellion de la Vendée et oelle de

(1) Collection Baudouin, t. 31, page 92, et Procès-ver-

baux de la Convention, t. 16, p. 111.

(2) Procès-verbau.t de la Convention, t. 16, p. 112.

(3) Archives nationales, Carton C 260, dossier 35", et

Procès-verbauxde la Convention, t. 16, page 112.
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l'Eure et du Calvados ; vous serez à portée

d'examiner si nos présomptions sont fon-

dées, et vous pourrez, d'ailleurs, en faire tel

usage que vous le jugerez bon, dans l'alïaire

relative à la conspu-ation dont le citoyen

Saint-Just a fait le rapport en votre nom,
et dxjnt la discussion a été ajournée prochai-
nement.

a Les représentants du peuple,

a Signé : EsNUE de Lavallée,
L. Lecointee.

<( F. S. Les deux individus Millouét et

Bailly partent aujourd'hui pour Paris où ils

arriveront vers dimanche. »

Procès-verbal d'interrogatoire
des nommés Milloutt et Bailly.

« Nous, Dominique-Alexandre-Marie-Poly-
carpe Hardy, administrateur du directoire

du district des Andelys, commissaire à Ver-
non, Joseph-Marin Grimoult, chef de la
1'''* légion du district des Andelys, et Pierre-

Guillaume Benoist, commissaire du Conseil
exécutif dans le département de l'Eure, nous
nous sommes transportés dans la maison d'ar-

rêt de la ville de Vernon, à l'effet d'interro-

ger deux particuliers arrêtéfi, la nuit der-

nière, par une patiouiile duu poste avancé,
composé de gardes nationales en réquisition

à Vernon et des chasseurs actuellement en ré-

sidence au même lieu.

(( Interrogés sur leurs noms et lieux de
leur naissance et sur leurs services, ont ré-

pondu, l'un se nommer François Millouét,

natif de la paroisse de Betz, district de
Prcuilly, département de Tours, âgé de
19 ans, a déclaré s'être enrôlé volontaire-

ment, il y a environ trois mois pour les fron-

tières, mais qu'il a été conduit à Brissac, et

de là à Evreux sous la conduite du nommé
Laroche, son capitaine, et que sur son batail-

lon, qui se trouvait au complet de 800 hom-
mes étant à Brissac, ne s'est plus trouvé
être que de 500 hommes en arrivant à Evreux;
que, pour engager son corps à aller à la des-

tination qu'on lui désignait, on lui avait

dépeint le pays où on les conduisait comme
bien meilleur encore que la Vendée.

« L'autre a dit se nommer François Bailly,

âgé de 2t» ans, natif de Ligueil, district de
Preuilly, département de Tours ; a déclaré

que sa compagnie avait été conduite d'abord
à Chinon, de là à Brissac et ensuite à
Evreux, où ils étaient depuis environ quinze

jours. Les prisonniers susnommés ont déclaré

qu'ils servaient pour l'armée catholique de
la Vendée, mais qu'ils ne s'étaient encore
trouvés à aucune action, et qu'on leur avait

dit qu'ils venaient contre Paris
;
qu'on les

payait à raison de 25 sols par jour, et qu'ils

avaient à Pacy deux pièces de canon qu'ils

avaient emmenées avec eux, et qu'ils en con-

naissaient cinq autres à Evreux. Qu'avant
d'y venir, ils servaient dans l'armée catho-

lique de la Vendée, et qu'ils ne l'ont quittée
que pour passer dans celle d'Evreux.

« D'après ces considérations, et vu qu'il

résulte de leurs déclarations qu'ils ont porté

les armes chez les rebelles de la Vendée et

contre leur patrie, qu'ils ont été pris les

armes à la main, étant à la solde d'un dé-

partement actuellement en rébellion contre
les lois émanées de la Convention nationale,
et viennent contre Paris, sous l'instigation

de quelques hommes malveillants
;

<( Avons arrêté que lesdits deux citoyens
susnommés resteraient en arrestation provi-
soirement pour être ensuite statué ce qu'il

appartiendra.
« Fait à Vernon, en la maison d'arrêt, ce

9 juillet 1793, l'an II de la Képublique une
et indivisible.

<( Signé : Benoist, commissaire du
Conseil exécutif; Hardy,
commissaire, et J . -M. Gri-
moult.

« Interpellés de signer, ont déclaré ne le

savoir.

« Signé : Benoist, commissaire du
Conseil exécutif prom-
soire ; Haedy, commis-
saire. »

Commissions nationales de l'armée des côtes

de Cherbourg et des départements de
l'ouest et du centre réunies.

« Les représentants du peuple envoyés par
la Convention nationale près l'armée des
côtes de Cherbourg et dans les départements
de l'ouest et du centre réunis,

<( En vertu des pouvoirs à nous donnés ;

« Vu l'expédition, non signée, du procès-
verbal dressé par les citoyens Hardy, admi-
nistrateur des Andelys, Grimoult, chef de la

légion du même district et Benoist, commis-
saire du pouvoir exécutif dans le départe-
ment de l'Eure, le 9 de ce mois, à nous trans-

mise par le citoyen Beaulieu, général de bri-

gade, commandant dans la 15® division à
Kouen ;

(( Considérant qu'il résulte des déclara-
tions faites par les nommés Millouét et

Bailly, énoncées audit procès-verbal, que la

rébellion qui dévore en ce moment le dépar-
tement de la Vendée et les départements voi-

sins semble intimement liée à celle qui agite

également les départements de l'Eure et du
Calvados et quelques autres départements
coalisés contre la liberté et l'unité de la Ré-
publique ; en ce qu'il paraît, entre autres,

que lesdits Millouét et Bailly servaient, il y
a quelque temps, dans l'armée des rebelles

de la Vendée, dite l'armée catholique, d'où
ils ne sont partis, par l'instigation de quel-

ques individus malveillants et conspirateurs,
que pour se rendre dans le département de
l'Eure, également en rébellion ouverte, et de
là marcher contre la ville de Paris

;

« Considérant que, d'après leur départ de

ladite armée catholique pour venir en celle

des départements de l'Eure et du Calvados,
ils ont été payés à raison de 25 sols par jour

;

« Considérant, en outre, qu'ils ont été ar-

rêtés les armes à la main dans l'étendue du
dépa^rtement de l'Eure

;

(( Considérant enfin qu'il serait absolu-
ment dangereux et funeste à la chose pu-
blique de laisser plus longtemps ces deux
particuliers séjourner dans la maison d'ar-

rêt de Veruon, d'où ils pourraient être faci-

lement spoliées par les rebelles qui se §ont
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kablis tant dans ledit département que dans
îlui du Calvados ;

<( Nous avons arrêté que le citoyen Esniie-
.avallée, l'un de nous, partira cette nuit
our se rendre en la ville de Vernon, à l'effet

e prendre une connaissance exacte de ce qui

y passe, comme aussi à l'effet d'y entendre
6 nouveau, s'il y a lieu, lesdits Millouët et
ailly, dresser procès-verbal de leurs ré-

onses et dires, en présence de tels commis-
lires qu'il jugera convenable de choisir,

lême de confirmer, dans tous les cas, la mise
a état d'arrestation contre eux ordonnée
rovisoirement par lesdits trois commis-
lires ; et qu'en conséquence ledit citoyen
Isnûe-Lavallée les fera, sous bonne et sûre
arde. transférer à Paris devant les comités
e Salut public et de Sûreté générale pour
être de nouveau entendus, et être de suite
batué ce que le salut de la patrie exigera, à
effet de quoi ledit citoyen Esniie-Lavallée
ira passer, tant au comité de Salut public
u'à celui de Sûreté générale, des expédi-
ions qu'il retirera en due forme du procès-
erbal contenant les déclarations desdits Mil-
juët et Bailly, ensemble de celui qu'il pourra
édiger. en vertu du présent arrêté, s'il y a
ieu ; l'autorisant à l'effet de tout ce que des-
us, à faire toutes les réquisitions que les

irconstances et le salut public pourront exi-
er.

« A Rouen, oe 10 juillet 1793, l'an II de la
République.

« Les représentants du peuple,

«( Signé : Esnie de Lavallée
et Lecointre.

<( Certifié conforme :

(( Signé : Esnue de Lavallée,
L. Lecointre. >>

(La Convention décrète l'insertion de ces
tièces au Bulletin.)

Billand-Vareniie, secrétaire, donne lec-

ure à l'Aesemblée du résultat du dépouille-
Dcnt du scrutin pour la formation du co-
lite des aissignats et monnaies (1).

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, page llo.
- Nous donnons ci-apres, en note, le liépouillemem
e ce scrutin avec le nombre de voix obtenues par rhaqne
ïmmissaire. Ce résultat se trouve aux Archives, nationales,
arton C 259, dossier 547, pièce n* 15; il est ainsi
jnçu :

.ésultatdu dépouillement du scrutin pour la formation
du comité, des assignats et monnaies.

Citoyens :

Cochet . 51 voix
Foussedoire 49
Fraiicastel 47
Esuûe de la Vallée 46
Sevestre .

,

46
Le Bon 4.j

Cusset .

.

43
Pressavin 4i
Thomas (de Paris) 6
Giraud (de l'Allier) 4
Serveau-Toucbe-Vailier 4

SCPPLÉA.NTS
Châles.

Cussy.

Certifié véritable par nous commissaires soussignés,
B 12 juillet 1793, 2* de la République.

Signé : Armonvillf, Julien DcBOis.

Les citoyens nommés sont : Cochet, Fous-
sedoire, Francastel, Esniie de la Vallée, Se-
vestre, Le Bon, Cusset, Pressavin, Thomas
(de Paris), Giraud (de l'Allier), Serveau-
Touche-Vallier.
Les suppléants sont : Châles, Cussy.

Un membre (1) réclame contre le rapport
de la loi en supplément à la loi d'organisa-
tion de la régie nationale des droits denre-
gistrement, timbre, hypothèques et des do-
maines.

(La Convention renvoie cette réclamation
a.u comité des finances et décrète la suspen-
sion du décret en rapport de la loi en supplé-
ment à la loi d'organisation de la régie na-
tionale des droits d'enregistrement, etc.,

toutes choses restant dans le même état, jus-

qu'au rapport des comités, ajourné à la

séance de demain.)

i^etitjeaci, au nom du comité de la guerre,
fait un rapport sur l'exécution de la loi du
^ juin dernier, concernant la levée ordonnée
des 30,000 hommes pour le cotnplément des
différents corps de cavalerie de toutes armes,
de toutes les armées de la République et pré-
sente un projet d'instruction aux corps ad-
ministratifs, tant pour la levée, la distribu-
tio-n, encadrement des hommes et chevaux,
lieu de réunion desdits 30,000 hommes,, que
pour les habiller, équiper et manter ; il s'ex-

prime ainsi (2) :

Citoyens, le ministre de la guerre a adressé
à votre comité un travail concernant l'ins-

truction à fournir aux corps administratifs,
sur les moyens de faciliter la levée ordonnée
des 30,iXX) hommes de cavalerie, de les habil-
ler, équiper, monter et encadrer, avec le ré-

partement du contingent à fournir par cha-
que département ; la désignation des armées
où il sera employé, et l'indication des lieux
de rassemblement pour chaque armée.
La dernière partie du travail du ministre

étant calquée : 1° sur les dispositions de la
loi du 27 juin dernier, qui porte que le ré-

parteinent des 30,000 hommes sera fait en
raison du dixième du contingent qu'ont
fourni les départements dans le recrutement
des 300,000 hommes ;

2° devant l'être sur les

connaissances que le ministre a ou doit avoir
des besoins de remplacement dans la cavale-
rie de toutes armes de chacune des armées de
la République ; votre comité a cru devoir
adopter et la fixation du contingent, et la
distribution par armée, et la désignation des
lieux de rassemblement.
Mais, quant à l'instruction présentée par

le ministre, l'expérience acquise par les com-
missaires que vous avez envoyés dans les dé-
partements pour surveiller le recrutement de
300,000 hommes, suffit pour la faire rejeter

;

elle est à peu près semblable à celle que le
ministre présent-a alors, surtout quant aux
agents militaires supérieurs, inférieurs et
suppléants, qui ont coûté très cher à la Ré-
publiiue, et lui ont été d'une bien petite
utilité.

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 113.

(i) Bibliothèque nationale Le", n* 46.5. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez
(de l'(t;sé], tome 33 n* ÎO. — Procès-verbaux de la C*fi-
ventim. tome 16, page 113.
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D'après cette expérience, d'après les dis-

positions de la loi du 17 juin dernier, par la-

quelle la Convention a voulu que oe fût le

comité, et non le ministre de la guerre, qui

fît l'instruction ; et considérant encore que

le ministre n'a point satisfait à ce que pres-

crit la loi du 27 juin, quant aux chevaux de

luxe dans les départements, ce qui fait pré-

sumer qu'il n'en a ni l'état ni un détail suf-

fisant sur ce à quoi ils sont propres ; votre

comité, en adoptant les bases de réparte-

ment^, la distribution par armée, et la fixa-

tion des lieux de rassemblement donnés par
le ministre, va vous proposer un mode d'exé-

cution en forme d'instruction, qui lui a paru
plus simple, plus facile à exécuter, plus

prompt, et sujet à beaucoup njoins d'incon-

vénients que celui présenté par le ministre

de la guerre.
Dans des circonstances moins urgentes, vo-

tre comité serait entré dans une infinité de

petits détails, sur les motifs qui ont déter-

miné le plan d'instruction qu'il va vous pro-

poser : mais quand on fait attention que
cette levée est décrétée depuis trois mois, au
besoin pressant qu'on a de cette cavalerie

pour compléter les régiments, il faut passer

sur les détails, et voici le plan proposé :

INSTRUCTION

pour la levée, Vhabillement, l'équipement,

les moyens de monter, et la division dans
les armées des 30,000 hommes de cavalerie

dont la levée est ardonnée.

TITRE I«'

concernant le répartement, la division dans
les armées, et les lieux de rassemble-
ment.

Art. i®"" et uniqtie.

Les 30,000 hommes de cavalerie seront dis-

tribués entre les 11 armées de la République.
Il sera attribué à l'armée du Nord

4,855 hommes ;

Lesquels seront fournis par les départe-
ments ci-après :

ARMÉES.
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Il sera attribué
2,000 hommes

;

Lesquels seront fournis par
ments ci-après :

l'armée des Alpes,

les départe-

ARMÉES.
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Lesquels seront fournis par les départe-

ments ci-après :

ARMÉES.

Cherbourg.

DÉPARTEMENTS

Mayenne
Manclie
Calvados
rne

Seine-Inférieure.

Somme

)C;

k
S(

hoiniues

LIEU.V

de

RASSEMBI-EMENT

Versailles.

TITRE II

concernant les chevaux de luxe levés dans
chaque département, et les moyens d'en con-

naître le nombre, l'âge, la taille, le poil et

la propriété, et de les distribuer prompte
ment dans les lieux de rassemblement du
recrutement.

Art. 1".

« L'officier général oommajidant chaque
armée de la République, aussitôt que la pré-
sente instruction lui sera parvenue, déta-
chera de son armée un capitaine, un iieute

nant et autant de maréchaux des logis, bri-
gadiers ou cavaliers intelligents qu'il aura de
départements pour fournir le recruCeraent de
son armée, lesquels se rendront de suite, sa-

voir : les 2 officiers en la ville, chef-lieu du
département qui se trouvera le plus au cen-
tre de ceux qui "doivent fournir le recrute-
ment, et chacun des maréchaux des logis, bri-
gadiers ou cavaliers préposés dans les chefs-
lieux des départements indiqués pour la véri-
fication des chevaux de luxe, ainsi qu'il va
être expliqué aux articles ci-après.

Art. 2.

« Les directoires de département feront,
aussitôt qu'ils auront reçu la présente ins-
truction, réunir tous les chevaux de luxe qui
auront été trouvés dans l'étendue du départe-
ment, en un ou deux endroits, au plus dans
trois, suivant le nombre des chevaux, la faci-
lité ou la difficulté de trouver des fourrages.

Art. 3.

« Aussitôt que le maréchal des logis, bri-
gadier ou cavalier, préposé par le général,
sera arrivé, sa première occupation sera de
visiter avec des maréchaux experts les che-
vaux réunis conformément à l'article précé-
dent, d'en former un état bien détaillé, con-
tenant leur âge, leur taille, leur poil, leurs
qualités et l'usage auquel ils pourront être
employés, soit à monter les cavaliers, dra-
gons ou hussards, soit au service de l'artil-
lerie ou à tous autres emplois ; ils feront
faire un double de cet état par un commift

de l'administration qui leur sera fourni à
cet effet pour la confection dudit état ; ils

l'enverront aux capitaines et lieutenants pré-
posés dans le lieu où ils se seront rendus ; et
les officiers aussitôt que lesdits états leur se-

ront parvenus, ce qui sera fait dans la pre-
mière huitaine, les adresseront au ministre
de la guerre, qui fera former un tableau gé-
néral qui comprendra tous les chevaux de
luxe de la République, d'après lequel il sera
facile d'aviser aux moyens, dans le cas où il

y aurait plus de chevaux qu'il n'en faudrait
pour monter les 30,000 hommes, d'employer
l'excédent ; et dans le cas où il y en aurait
moins, d'aviser aux moyens d'en fournir
pour le complément, et de prendre, dans
tous les cas. les précautions les plus promp-
tes pour faire pai-venir, dans chaque lieu de
lassemblement. la quantité de chevaux né-
cessaires, on observant les proximités pour
moyen d'économie, desquelles opérations le

'ninistre rendra compte et justifiera, de hui-
taine en huitaine, au comit'é de la guerre qui
<'n instruira la Convention nationale.

Art. 4.

<( Lorsque le ministre, d'après l'exécution
des articles ci-dessus, aura fait le réparte-
ment des chevaux pour chaque armée, il

adressera les ordres nécessaires pour le dé-

part aux administrations de département,
qui le transmettront aux capitaines, lieute-

nants et sous-officiers préposés par le géné-
ral d'armée, lesquels se rendront, autant que
faire se pourra, avec les conducteurs des
chevaux au lieu du rassemblement, et les

surveilleront et feront soigner tant dans la
route que lorsqu'ils seront arrivés au lieu du
rassemblement.

Art. 5.

(I Lo ministre de la guerr;^ prendra les p)'

cautions les plus promptes pour que dans les

lieux de rassemblement, il se trouve tout ce

qui sera nécessaire pour les selles, brides et

autres choses utiles auxdits chevaux.

TITRE III.

Concernant le répartement, la levée, les four-
nitures et l'envoi des recrues OAi lieu de
rassemblement, à faire par les administra-
tions de départements et de districts.

Art. 1«.

« Les directoires de département, aussitôt
la présente instruction, feront le réparte-
ment de leur contingent entre les districts

;

les directoires de district entre les communes,
toujours en prenant pour base le dixième de
ce qui a été fourni pour le recrutement des

30,000 hommes.

Art. 2.

« Les directoires de département feront
passer à ceux de district, et ceux de district

aux communes, sans aucuns délais, la loi, la

présente instruction avec la qviotité à four-
nir par eux, et les administrations des com-
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mîmes feront publier le tout le dinnanche sui-

vant ladite réception, pour foniier dans les

trois jours après l'asfemblée des citoyens qui

seront dans le cas de concourir aux recrute-

ments.

Art. 3.

(( Le mode de désignation sera de même
au choix des assemblées, que pour le recru-

tement des 30,000 hommes, et suivant les

dispositions de la loi du 24 février dernier.

Art. 4.

« Comme le service de la cavalerie exige de
la force et de la taille, et que les 30.0CO hom-
mes demandés sont destinés au complément
de la cavalerie de toutes a^mos de toutes les

armées de la République, les communes au-
ront le soin de n'admettre audit recrutement
que des hommes sains et robustes pris dans
l'âge depuis 18 iusqu'à 40 ans. de la taille au
moins de 5 pieds 2 pouces, pieds nus ; ceux à
oui ces qualités manqueraient seraient re-

fusés, et la municipalité tenue de ^f •'^"^

placer.

Art. 5.

« Les communes dresseront procès-verbal
de l'as-semblée. dans lequel ils inscriront les

noms, âge, taille, qualités, demeure et si-

gnalements des citoyens désignés ; ils en en-
verront un double aux directoires de district

dans les trois jours suivant lesdites assem-
blées, et les directoires de district en enver-
ront un état certifié à ceux de départements.

Art. 6.

<( Il sera fourni par chaque commune, à
chaque citoyen désigné, et dans la huitaine
do la réception de la loi, les objets ci-après :

1 sarrau et 1 pantalon de toile ou coutil ;

1 bonnet de police ; 1 col noir : 3 chemises ;

2 paires de souliers ; 2 paires de bas ; 1 sac
de toile.

A l'effet de quoi les directoires de district

avertiront chaque commune de leurs arron-
dissements de tenir lesdites fournitures
prêtes.

Art. 7.

<( Le ministre de la guerre chargera l'admi-
nistration des habillements de faire passer
sans délai, dans chaque lieu de rassemblo-
ment, l^'s app^'ovisionn'^ments de tout'^s e.'-,

pèoes nécessaires à l'habilloment des r^^crues

destinées au complément des régiments de
cavalerie de toutes armes ; afin que le tout
n'éprouve aucuns retards, le ministre de la

guerre prendra également toutes les précau-
tions nécessaires pour l'armement.

Art. 8.

<( Aussitôt que les désignations seront
finies, que les procès-verbaux seront parve-
nus aux directoires des districts, et que les

fournitures à faire à chaque recrue seront
prêtes, ce nui rera fait au moins dans la
quinzaine, Tes directoires de district feront

assembler au chef-lieu les citoyens désignés,
et ils feront choix d'un commissaire parmi
eux, ou d'un ancien militaire, pour visiter

et recevoir les hommes présentés par les com-
munes, tant en égard à la force qu'à la taille,

et aussitôt qu'ils auront été reçus, les dis-

tricts leur donneront une route dans la même
forme que celles données pour le recrute^

m^nt des 30,000 hommes, pour .se rendre au
lieu du rassemblement.

Art. 9.

" Les directoires de district feront choix
d'un commissaire, mais de deux dans le cas
où le nombre des recrues excéderait 60 hom-
mes, pour les conduire jusqu'au lieu du ras-

semblement : et il sera fourni pendant la

rout'^, auxdits conducteurs, un cheval, et l'é-

tape de sous-lieutenant ; si c'est un commis-
saire pris hors du recrutement, il aura, eu
outre. 40 sous par jour, tant pour l'aller que
pour le retour.

Art. 10.

<( Les directoires de district sont autorisés

à prendre par emprunt, dans les caisses de
district, et sauf le remplacement sur les

fonds ci-après désigné?, les sommes néces-

saires aux dépenses des fournitures à faire

par ]os communes, ainsi que la solde des ci-

toyens désignés, qui auront 20 sous par jour,

à compter du jour de leur enrôlement jus-

qu'à celui du départ.

Art. 11.

« Les directoires de district donneront
avis aux officiers ou préposés, que le général

de chaque armée fera tenir dans chaque lieu

de rassemblement, du jour du départ et de

l'arrivée de leur port'on de recrutement, du
nombre d'hommes dont elle sera composée,

en leur envoyant le double de la route par
eux délivrée auxdites recrues.

Art. 12.

<( Les généraux de chaque armée feront

trouver dans les lieux de rassemblement in-

diqués, des officiers et sous-officiers en nom-
bre suffisant pour la réception du recrute-

ment, la division et encadrement des hommes
et chevaux dans les régiments de toutes

armes composant leurs armées ; ils adresse-

ront ensuite au ministre l'état des hommes et

chevaux qu'ils auront reçus, de la division et

encadrement qu'ils en auront faits, si le

nombre est suffisant ou excède le complément,
le ministre en rendra compte à la Conven-
tion qui, dans le cas où il y aurait de l'excé-

dent, lui en indiquera l'emploi.

Art. 13.

(( Lfca officiers, sous-officiers ou cavaliers

préposés par les généraux pour se transpor-

ter dans les départements, voyageront avec

leurs chevaux, et ils auront l'étape pendant
la route : il sera accordé à chaque officier,

sous-officier ou cavalier, la subsistance mili-

taire, tant pour lui que pour son cheval, et
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en outre, une gratification de 2 livres par
jour pendant le temps qu'ils passeront dans
les départements, laquelle leur sera payée sur
les bons des directoires de département par
les receveurs de district sur les fonds d'em-
prunt dont est ci-devant parlé.

Ai-t. 14.

<( La Trésorerie nationale, pour l'exéou-

tion du recrutement desdits 30,000 hommes
de cavalerie, tiendra à la disposition du mi-
nistre de la guerre une somme de 10 millions
qui sera par lui employée : 1° aux remplace-
ments dans les caisses des receveurs de dis-

trict, des sommes qui en auront été tirées

pour les causes énoncées en la présente ins-

trution, lesquels remboursements se feront
sur les borderaux des receveurs de district

certifiés par les directoires de district et visés
par leur département ; 2° le surplus sera
employé aux autres dépepse^ ou frais de re-

crutement ; le tout à la charge par le mi-
nistre do la guerre d'en rendre compte,

Plusieurs membres demandent l'impres-
sion de ce règlement et l'ajournement à trois
jours après la distribution.

(La Convention décrète cette proposition.)

fSiih::i(l-Vareiiiic, secrétaire , donne lec-

ture d'une lettre du représentant Potrin, mis
en état cVarrestation, par laquelle il demande
que sa conduite soit examinée le plus tôt
po&sible; elle est ainsi conçue (1) :

Pat rin, député du département de Ehône-ef-
Loire, au citoi/en Présidesnt de la Conven-
tion nationale.

(( Paris, ce 12 juillet,

l'an II de la République.

<( Citoyen Président,

<( J'ai été mis on état d'arrestation ce ma-
tin, en vertu d'un décret. Mais le vœu de la
Convention est qu'un de ses membres accusé
ne soit privé de sa liberté que pendant le

temps qui est nécessaire pour reconnaître s'il

est innocent ou coupable ; je réclame donc de
sa justice que ma conduite soit scrupuleuse-
ment examinée le plus tôt possible. Et l'on

y reconnaîtra que je soiis loin de mériter le
soupçon qui pèse sur ma tête.

« Je suis, avec les sentiments d'un républi-
cain, citoyen Président, votre concitoyen et
collègue.

« Sir/né : Patrin. »

(La Convention nationale décrète que le

comité de Sûreté générale fera vérification
des papiers de ce député, pour en présenter
son rapport dans la séance de demain.)

liC l*résideiit donne la parole au ministre
de la guerre.

BoucHOTTBj ministre de la guerre (2). Je me

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 563, et
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 113.

(2) Moniteur universel, 2« semestre de 1793, p. 839^
3* colonne, et Procès-verbaux de la Convention, t. 16^
page 113. — Le nom de Boussioii nous a été donné
parle sommaire de la séance qui se trouve aux Archives
nationales.

suis concerté avec le comité de Salut public
pour la nomination d'un commandant en
chef de l'armée des côtes dé La Rochelle. On
est convenu que Dittmann, excellent officier

de cavalerie, pouvait être infiniment utile à
l'armée du Rhin. D'une autre part, le géné-
ral de division Beysser a donné des preuves
de patriotisme et de talent ; il connaît par-
faitement le théâtre de la guerre ; c'est lui

que je viens vous proposer pour général en
chef.

(La Convention confirme la nomination du
général Beysser.)

Sur la proposition'de Boiission, la Conven-
tion rend le décret suivant (1) :

<( La Convention décrète que l'adresse des
citoyens de la municipalité de Laperche, dis-

trict de Lauzun, département de Lot-et-Ga-
ronne, qui renferme la demande d'une somme
de 1.552 liv. 10 s. qui leur est due, et qui
a été liquidée par le département de Lot-et-

Garonne, est renvoyée au comité des finances,

à l'effet d'en faire le rapport à la Conven-
tion. »

.llnllarmé, ait nom du comité des finances,

présente un projet 'fr décret ??tr les quittan-
ces de finatices (2).

(1) Collection liaudouin. tome 31, page 93, et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 16, page 113.

(2) Nous n'avons que peu de détails sur cette discus-

sion qui n'est pas mentionnée au Procès-verbal. Seuls,

deux journaux, le Mercure universel (samedi 13 juil-

let 1793, page 207, 2" colonne) et lo Journ<tl des Dé-
bals et des Dt^crels _{n° 298, page 1.j2), y font allusion.

Lo texte que nous donnons au cours de la séance est

celui du Mercure universel; voici celui du Journal
des Débats et des Décrets :

a A la suite d'un rapport du comité des finances

sur la nécessité de liquider les créanciers de l'État,

Mallakmk a proposé de les payer en quittances de
finances qui seront reçues en paiement des biens natio-
naux

a Plusieurs membres voulurent combattre ce projet;

mais la séance était déjà très avancée, et l'assemblée,

après quelques débats, a prononcé l'ajournement de
celte discussion à demain. »

Il semble bien qu'il s'agit de la discussion du projet

de décret présenté par Mallarmé dans la séance du
") juin 1793 (voy. Archives Parlementaires, V série,

tome 66, page 70), projet dont les principales dispo-

sitions furent décrétées aans la séance du 17 juillet 1793.

En effet VAuditeur national (n° 296 du dimancbe
li juillet 1793, pasrc 2) indique comnie articles décrétés
sur la motion de Mallarmé, les articles suivants qui se

rapprochent beaucoup de ceux du projet auquel nous
faisons allusion.

Alt. 1".

a Le paiement de toutes les dettes exigibles, arriérées,

même des sommes qui n'ont pas encore été remises,
soit parce que le paiement en avait été suspendu ou
autrement, sera fait en reconnaissance de finances, et

non en assignats; les créanciers pourront faire réduire
le montant des sommes liquidées en autant de recon-
naissances qu'ils trouveront convenables, pourvu que
ce ne soit pas pour une somme moindre de 1,000 livres.

Art. 2.

« Il ne sera attaché aucun intérêt aux reconnais-
sances do finances qui seront délivrées à l'avenir; et

celui qui a été attribué aux reconnaissances déjà déli-

vrées, cessera d'avoir lieu à compter du 1" août pro-
chain.

Art. 3.

« Les reconnaissances de finances contiendront la

mention du décret en exécution duquel elles seront
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Ce projet excite de longs débats, quelques
articles étaient déjà rendus lorsque llela-
croîx, Dnrli^ooyie et quelques autres s'éle-

vèrent fortement contre ce projet, ou plutôt
de ce qu'on discutait à la fin de la séance un

délivrées, et de la créance dont cll'-s fuiit partie; si

cette créance a été divisée, le nom des créanciers aux-

auels elles seront délivrées; elles seront visées sans frais

ans le mois d3 la délivrance par le percepteur du droit
d'enregistrement; elles pourront être cédées et trans-
portées, mais en ce cas, elles seront soumises au même
droit d'enregislrement que les autres effets au porteur.

Art. 4.

« Les quittances de finances, émises ou à émettre,
seront reçues en paiement de biens nationaux pour le

capital (lu'elles représentent, de la manière prescrite au
décret du il juin 1192, concurremment avec les assi-
gnats et dans les proportions qui vont être indiquées,
savoir :

!• Les particuliers oui acquéreront postérieurement à
la publication du présent décret, pourront donner en
; aiement de leur acquisition toute espèce de reconnais-
ince de liquidation à li charge par eux de payer en
mémo temps en assi^^nats et en numéraire une somme
égale à la moitié de la valeur remise en reconnaissance.

2" Les créanciers directs de la nation, qui ont acheté
des biens nationaux, avant l« !•' octobre 1792, continue-
ront d'employer, à leur acquit, les reconnaissances de
finances qui leur ont été ou seront délivrées, sans être
tenus de fournir aucune somme en assignats, pour l'ad-

mission desdites reconnaissances.
« A l'égard de tous les autres acquéreurs, ils seront

tonus de pay^r en assignats mais ils jouiront, en cas
d'anticipation, du bénéfice de la remise accordée par l'ar-

ticle 7 du décret du 3 juin dernier. Ce bénéfice n'aura
pas lieu pour les acquéreurs qui voudraient user en même
temps de la faculté d'employer des reconnaissances de
liquidation.

Art. o.

« Les maisons, bâtiments et usiner, restant A vendre,
pourront être payés avec les reconnaissances de tioances
émises ou h émettre, sans le concours des assignats.

Art. 6.

• Les créanciers de la nation, auxquels il aura été
remis en paiement des reconnaissances de finances, seront
autorisés à rembourser en même valeur les créanciers
personnels qui ont une hypothèque spéciale et privilégiée
sur l'objet lii)'pidé; ces derniers jouiront des mêmes fa-
cultés accordées aux créanciers de la nation.

Art. ~.

a S>nt exceptées dos dispositions «le l"arti-Ie T les
créantes arriérées et exigibles, dont le montant com-
posé, soit d'une seule partie, soit de plusieurs réunies
et appartenant au même créancier, ne s'élèveraient pas
à un principal au-dessus do 3,000 livres et ce paiement
sera fait en assignats, comme antérieurement au présent
décret.

Art. 8.

« Le directeur général de la liquidation procédera en
la même forme que celle pour la dette exigible etatriérée
à la liquidation de toute la dette du ci-devant clergé,

même des établissements particuliers des ci-devant reli-

gieux ou ecclésiastiques qui n'ont pas été liquides; en
conséquence les créanciers seront tenus de déposer leurs
titres au bureau de la direction générale de la liquida-
tion, dans le délai de six mois, et ils jouiront des facultés

accordées par l'article 10, selon l'ordre dans lequel ils

se trouveront.

Art. 9.

« Les citoyens, dont la créance a été on sera liquidée,

et qui se trouveront en même temps débiteur de la nation
pour tout autre cause qu'à raison de la recette des deniers
publics, pourront donner en paiement lesdites reconnais-
3aDC«s de finances. >

projet do décret si important. Ils réclament
le règlement et demandent que l'on rapporte
les articles déjà décrétés et que l'on ajourne
le reste du projet.

(Après une longue discussion, la Conven-
tion maintient les articles décrétés et ajourne
le reste du projet.)

milnud-\Brenne,serréfaire, donne lecture

d'une lettre de Garât, ministre de Vinté-

rievr (1), par laquelle il fait passer à la Con-
vention le procès-verbal des dégradations
causées par un incendie au collège d'Autun,
ainsi que le devis des reconstructions et ré-

parations auxdits bâtiments, qui lui a été

envoyé par le directoire du département de
Saône-et-Loire : il demande que la Conven-
tion nationale mette à sa disposition la

somme de 28,758 liv. 18 s., pour subvenir
aux frais de ces réparations.

(La Convention renvoie ces pièces au co-

mité des finances, pour en faire promptement
son rapport.)

Un membre (2) annonce que les habitants
des campagnes de Cadillac ont offert de mar-
cher en masse contre les rebelles de la Ven-
dée. On doit le bon esprit qui règne dans ce

district au citoyen Fisson-Jaubert, dépiité à
l'Assemblée constituante, juge de Cadillac,

dont le zèle a tout fait pour maintenir ses

concitoyens dans un attachement inviolable

aux vrais principes.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable du dévouement civique des citoyens du
district de Cadillac et l'insertion au Bulle-

tin.)

(La séance est levée à 5 heures du soir.)

PREMIÈRE A.NNEXE (3)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
mj VENDREDI 12 JUILLET 1793.

G. Dechézeaux, de Vile de Ré, député à la

Convention nationale par le département
de la Charente-Inférieure, à Billaud-Va-
renne, de La Rochelle, député par le dé-

partement de Paris (4).

Quand vous avez dit, à la séance du 12,

qu'un député du département de la Charente-

Inférieure avait écrit^, à La Rochelle, qu'il fal-

lait se réunir à Varmée de Bord-eaux et ve-

nir contre Pari-t,

Il fallait le nommer ; car, c'est par ces dé-

nonciations vagues et perfides, qu'au nom de

la patrie, de la liberté et de l'égalité, on as-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 114.

(2) Procès-verbaux delà Convention, tome 16, p. 11*.

"3) Voy. ci-dessus, même séance, paye o93 l'accusation

portée par Billaud-Varenne contre Dechézeaux.

(4) Bibliothèque nationale : L**', n° 3loo. — Biblio-

thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez

'de rOise), tome 202, n» 24.
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souvit les passions et les vengeances person-
nelles...

Si c'est de moi dont vous avee voulu par-
ler, je vous somme de le dii-e; et alors, ou vous
vous empresserez de me rendre justice, en
vous rétractant, ou vous serez confondu, si

vous voulez soutenir une imposture...
Ma déclaration, sur les événements des

31 mai, 1^'' et 2 juin, est au comité de Sûreté
générale, à qui je l'ai envoyée ; lisez-la.

Ma lettre à Crassous, votre correspondant,
y fait suite ; elle est imprimée aussi ; lisez-la.

J'ai accompagné la Constitution d'une cir-

culaire adressée aux districts de mon dépar-
tement ; lisez-la.

J'ai déjà reçu les réponses de plusieurs au-
torités constituées ; lisez-les.

Billaud-Varenne, celui qui pense et qui
écrit ainsi, peut-il être accusé d'appeler con-
tre Paris la force armée des départements?...

Signé : G. Dechézeaux.

République, une et indivisible.

Du 2Y juin 1793, l'an II
de la République, une et indivisible.

Circulaire écrite aux 7 districts du départe-
ment de la Charente-Inférieure, en leur
envoyant la nouvelle Constitution.

Voilà la Constitution que la France de-
mandait à grands cris ; vous l'accepterez,

sans doute, car ses bases sont la liberté et l'é-

galité pour lesquelles vous combattez depuis
quatre ans.
Hâtez votre réunion ; hâtez le moment de la

sanction que le peuple souverain doit lui don-
ner ; devenue, dès lors, l'Evangile des Fran-
çais, elle sera, à la fois, et le désespoir de nos
ennemis et le ralliement des bons citoyens.

Signé : G. Dechézeaux.

La Rochelle, 3 juillet 1793,

l'an II de la République française.

Le conseil général du district de La Rochelle
au citoyen Dechézeaux, député à la Con-
vention.

Nous vous remercions, citoyen, de votre
empressement à nous transmettre l'acte cons-
titutionnel. Puisse la sanction du souverain
tout entier

; puisse l'union prompte et inal-
térable de la République lui rendre bientôt
le gage assuré de notre bonheur !

Signé : Perry, Massias, Boutiron,
Raoult, Hérard, E.-L.
Seignette.

Saint-Martin, île de Ré, ce 5 juil-

let 1793, l'an II de la Républi-
que.

Le conseil cjénérol de la comrwune au citoyen
G. Dechézeaux, député à la Convention na-
tionale.

Nous avons reçu votre lettre du 27 juin
dernier, qui accompagnait 1© projet de Cons-
titution arrêté par la Convention nationale

;

recevez-en nos sincères remerciements. Dès
que nous serons autorisés à nous assembler,
nous nous empresserons d'émettre notre vœu
sur un acte qui fait l'espérance des bons ci-

toyens, et à l'aide duquel ils vont se rallier
pour anéantir les ennemis du bien public, dé-
jouer leurs projets, et assurer pour jamais la
prospérité de la République.
Nous vous saluons fraternellement,

Les membres du conseAl général de la
commune de Saint-Martin, île de
M.

Signé : Foucault ; Jouneau ; Lavialle.

C'est ainsi que l'innocence répond à la ca-
lomnie ; le courage de la raison aux injures
des passions ; l'homme de bien aux méchants...

Signé : G. Dechézeaux.

Extrait du journal du soir 7i° 294,
séance du 12.

Billaud-Varenne. Il y a beaucoup de dé-
putés qui ont écrit que la Convention n'était
pas libre à Paris ; un député de la Charente-
Inférieure a écrit à La Rochelle qu'il fallait
se réunir à- l'armée de Bordeaux pour venir
contre Paris ; sans un député de La Rochelle,
qui arriva fort à propos, cette ville se désho-
norait (1) : je demande que la Convention
improuve les détails des derniers événements,
faits avec des sentiments contre-révolution-
naires, et qu'elle déclare qu'elle a toujours
été libre au milieu des généreux Parisiens.

DEUXIÈMK A.NWEXE (2)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU VENDREDI 12 JUILLET 1793.

Copie du discours fait et prononcé par le

citoyen Latapie, président de la société po-
pulaire de Château-Thierry à ses conci-
toyens 7-fhinis en assei/ihlée primaire le di-

manche 7 juillet 1793, Van 11 de la Répu-
blique une et indivisible ; duquel la société,

dans sa séance dudit jour, a arrêté Venvoi
à la Conve7itio?i, aux Jacobins et à la mu-
nicipalité de Paris (3).

Citoyens,

Il est achevé le livre sacré qui contient les

principes sublimes des Droits de l'homme et

l'acte constitutionnel des Français ; oui,

nous le possédons cet ouvrage immortel dicté
par la sagesse et par la raison.

Mais ce serait en vain que, sortis victorieux

(1) Ce député extraoniin.'liro, dont parle Billaud-Va-

renne,' qui a empêché la ville de la Rochelle de se dés-

honorer, c'est Crassous, témoin des journées des 31 mai,

l"' et 2 juin; je l'ai adjuré d'en rendre con.pte à ses

concitoyens, et il a luenti à sa conscience ; il a voulu les

égarer, les diviser, ou Jes faire servir d'instrument à des

projets perfides... Je l'ai démasqué; et si c'est sa cor-

respondance qui dirige la dénonciation indirecte que je

viens de dénoncer moi-même, elle prouve cette vérité

affligeante, que la sympathie n'existe pas to ijours pour
la vertu seulement.

{"2) Voy. ci-dessus, même séance, page 607 la lettre

par laquelle la société populaire de Chàtf^au-Thierry

transmet ce discours à la Convention.

(3) Archives nationales, Carton C 262, dossier 571.
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de leurs pénibles luttes, nos courageux re-

présentants vous offriraient ce digne résul-

tat de leurs généreux efforts, si vous refusiez
de l'apprécier ou si l'esprit de vertige qui a
dirige le monde entier pendant plus de dix-
huit siècles, continuant a vous aveugler, vous
refusiez d'accepter cette sainte Cîonstitution.
Ah ! citoyens, prenez-y bien garde, vous

touchez au moment critique, au moment pré-
cieux qui va faire irrévocablement votre des-

tinée, et peut-être celle du genre humain.
L'univers, étonné de la sublimité de notre

entreprise, nous contemple avec admiration
;

grands, sublimes, heureux, si nous sommes
libres et républicains ; vils, méprisables et
malheureux si nous courbons nos fronts sous
le joug de la royauté; telle est, citoyens, notre
alternative ; serions-nous insensés au point
de préférer l'esclavage à la liberté, l'igno-

rance à la gloire.

Ne vous y trompez pas, citoyens, la mo-
narchie vous ramènerait la servitude et tous
ses horribles abus, car il n'appartient qu'au
gouvernement républicain démocratique tel

qu'il est basé par l'acte constitutionnel qui
va vous être présenté, de fixer parmi vous la

liberté, l'égalité, la justice, la paix, l'abon-

dance et la pro.spérité. Hâtez-vous donc de la
sanctionner, cette salutaire Constitution qui
va réparer vos pertes, affermir votre puis-
sance et faire revivre l'âge d'or dans vos fer

tiles cantons.

Déjà, n'en doutez pas, vos cruels et impla-
cables ennemis ont inventé de nouvelles ruses,

imaginé de nouveaux stratagèmes pour dé-
truire l'édifice de votre bonheur et empêcher
que vous ne prononciez le mot sacramentel
qui doit le rendre impérissable.

"Vous allez les voir, ces royalistes, monar-
chiens, aristocrates, calottins, s'agiter en tous
sens

;
prendre le langage, les gestes et les

attituaes des charlatans et joueurs de gobe-
lets et faire tous les tours qu'ils croiront
propres à vous séduii^e et à vous tromper ;

tantôt empruntant la dépouille et la voix du
paisible mouton, oes loups dévorants vous
prodigueront les caresses, les plaintes et

même les larmes, et vous mettront sous les

yeux quelques traits de bienfaisance des ty-

rans couronnés, tantôt en vous faisant l'éloge

du régime monarchique où, selon eux, vous
aviez de l'or, de l'argent, du pain, du vin,

etc. Ils rappelleront au souvenir des gens de
la campagne certains actes de générosité de
leurs ci-devant seigneurs, abbés, moines, etc.

et observeront aux habitants des villes qu'ils

avaient de^ places, des charges, des dignités

aui leur attiraient les respect-s et le« richesses

es villageois. Enfin, employant leur dernier
tour de force, ils attribueront au renverse-
ment de la royauté les troubles, l'anarchie et
les guerres civiles qui désolent quelques dé-

partements et vous promettront le retour de
l'ordre, de la paix et de l'aisance sous le

gouvernement d'un roi.

Mais, citoyens, gardez-vous de prêter l'o-

reille à ces propos artificieux et mensongers
;

ce sont eux, ce sont oes satellites des despotes
qui ont allumé les torches de la discorde et

les feux de la guerre civile, ce sont eux qui
ont enlevé le numéraire, discrédité les assi-

gnats, introduit l'agiotage, favorisé le mono-
pole, les accaparements et cherché à nous
affamer et à nous perdre en essayant de nous

enlever tous nos moyens de défense et de
subsistance ; cessez donc de les écouter ou plu-
tôt ne voyez qu'en eux seuls la cause toujours
subsistante de ces maux dont ils ont l'air de
gémir et dont, en secret, ils se réjouissent
parce qu'ils espèrent s'en faire un moyen de
vous lasser et de vous précipiter dans les

filets du despotisme. Eh ! ne connaissez-vous
pas les rois et les royalistes ? Lisez, pour
vous convaincre de leurs forfaits, lisez l'his-

toire et, malgré l'adulation des écrivains,
vous y verrez que la vie des rois et des des-
potes n'est qu'un tissu de cruautés, d'injus-

tices et d'oppressions exercées tant par eux-
mêmes que par leurs ministres, leurs maî-
tresses et leurs courtisans.
Rappelez-vous, citoyens, et n'oubliez ja-

mais que les rois et les nobles, leurs créa-

tures, s'attribuant les dignités, les richesses

et toutes les jouissances, comptaient le peuple
pour rien, ou bien ne le considéraient que
comme l'instrument aveugle et passif de leur
cupidité et de leur férocité.

nappelez-vous, et n'oubliez jamais, l'im-

mensité et la multiplicité des impôts odieux
dont ils vous aggravaient et qu'ils dési-

gnaient sous le nom de droits, c'est-à-dire

comme dettes dont vous ne deviez jamais être

i^edimés, tels que les aides, gabelles, tailles,

capitations, industrie, entrées^ corvées, dî-

mes, terrages, banalités, amortissements,
francs fiefs, lots et ventes et mille autres sem-
blables.

Rappelez-vous, et n'oubliez jamais que
votre oien n'était à vous qu'autant qu'il ne
convenait pas à oes êtres impérieux, et avec

auelle facilité ils s'en emparaient au moyen
es procès, des chicanes, des retraits, de leurs

hauts justiciers, baillifs, procureurs fiscaux,

agents, gardes, domestiques, chevaux, chiens,

cerfs, chevreuils, lapins et gibiers ae toutes

espèces.
Enfin, n'oubliez jamais que l'objet de la

convocation des Etats généraux de 1789 fut

la création de nouveaux impôts, parce que
les anciens, auoique innombrables, ne suffi-

saient pas à la voracité des tigres qui vous
gouvernaient et qui auraient nni, si on les

eût laissés faire, par dévorer les restes de
votre frêle et servile existence.

Citoyens, que le souvenir de vos calamités
passées vous serve de leçon pour l'avenir ;

disons avec nos frères, nos libérateurs, les

fiers et généreux Parisiens, plus de paix avec

les tyrans, guerre aux rois et à leurs secta-

teurs, soyons libres, soyons républicains, pur-
geons notre sol des miasmes impurs qui l'ont

si longtemps infecté ; en un mot, acceptons
avec autant d'empressement que de joie l'acte

constitutionnel : c'est Dieu même qui nous
l'envoie conMne un gage infaillible de son
amour, comme un signe certain de son al-

liance avec les Français devenus son peuple
chéri. Enfin, n'imitons pas l'aveuglement o'es

enfants d'Israël, qui, pour avoir refusé d'être

libres et préféré le gouvernement monarchi-
que à l'état républicain, furent maudits de
l'Eternel par Forgane de son prophète Sa-
muel.

Certifié véritable, à Château-Thierry,
cf juillet 1793, l'an II de la Répu-
blique française, une et indivnfble-

Signé : Latapie, vice-président; Le
Bourg, secrétaire.
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Nota. La Constitution a éié acceptée sans
opposition et presque à l'unanimité. Le scru-

tin présente 600 votes, ce qui n'a pas d'exem-
ples en cette ville, où le plus fort n'avait pas
excédé S50.

CONVENTION NATIONALE

Séance du samedi 13 juillet 1793.

PRESIDENCE DE JEAN-BON-SAINT-ANDRE.

La séance est ouverte à 9 h. 45 du matin.

Dupuy fils, secrétaire ^ donne lecture des
lettres, adresses et pièces suivantes :

l** Lettre du citoyen Corhoran^ administra-
teur du district de Sainf-Germain-en-
Laye (1), par laquelle il annonce à la Con-
vention que les citoyens de la commune de
Poissy, réunis en assemblée primaire, ont
voté à l'unanimité l'acceptation de l'acte

constitutionnel.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi de
la lettre à la commission des Six.)

2° Lettre de la municipalité de Fresnes,
canton de la Fère-en-Tardenois, district de
Chûteau-Thier ry, département de l'Aisne (2),

f)ar laquelle elle informe la Convention que
'assemblée primaire de Fresnes a unanime-
ment accepté la Constitution le 7 juillet.

Cette commune se plaint qu'ayant fait don
de 500 livres à la République, pour faire
faire des souliers aux défenseurs de la pa-
trie, cette offrande n'a pas été insérée au Bul-
letin.

(La Convention nationale décrète l'inser-

tion au Bulletin du don de 500 livres, la
mention honorable du civisme de la munici-
palité de Fresnes et le renvoi du procès-ver-
bal d'acceptation de l'acte constitutionnel à
la commission des Six.)

3° Adresse des administrateurs coynjjosant
le conseil général du district de Saint-
Omer (3), par laquelle ils annoncent à la
Convention qu'ils ont reçu l'acte constitu-
tionnel avec toutes les démonstrations de la
joie la plus vive, au son d'une musique ré-
publicaine, et en présence de la garde natio-
nale

; ^que ce sublime ouvrage sera le déses-
poir de nos ennemis, la terreur des tyrans

;

qu'il détruira l'anarchie et le féd^alisme, et
fondera le bonheur des Français.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin, avec mention honorable, et le renvoi de
la lettre à la commission des Six.)

(1) Procès-verbaux delà Convention, tome 16, p. 115,
et Bulletin de la Convention, du la juillet 1793.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 113,
et Bulletin de la Convention, du 13 juillet 1793.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 116,
et Bulletin de la Convention, du 13 juillet 1793.

4° Lettre de la société populaire de Ca-
lais (1) : elle informe la Convention que la
Constitution a été accueillie le 9 juillet avec
transport par les citoyens de Calais

;
qu'ils

ont manifesté leur allégresse et leur recon-
naissance par une salve redoublée des canons
de la place.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la
commission des Six.)

5° Lettre du conseil général du district de
Bergerac adressée au conseil général du dé-
partement de la Dordogne, le 4 juillet 1793,
l'an II de la République, pour se plaindre
que cette dernière assemblée, dans son arrêté
du 29 juin pour s'opposer au passage des re-
belles bordelais, n'ait invoqué pour motif que
la pénurie des grains ; cette lettre est ainsi
conçue (2) :

<( Citoyens administrateurs,

« Los mesures extravagantes et liberticides
du comité de la commission populaire de sa-
lut public du département de la Gironde
avaient bien pu nous étonner ; mais, persua-
dés que le peuple plus éclairé ferait bientôt
justice de la rébellion des administrateurs de
ce département envers l'autorité souveraine,
la Convention nationale, nous avons cru
avec raison que tous leurs efforts pour ré-
pandre dans toute la République les semences
do la division, et par elle y augmenter les

horreurs de la guerre civile, seraient anéan-
tis par les mains de ce peuple dont ils fei-

gnent de défendre les droits, et dont l'amour
ardent pour la liberté le rend dupe dans
plusieurs départenients de l'ambition mas-
quée de ces administrateurs : mais, citoyens,
quelle a été notre surprise en lisant dans
votre arrêté du 29 juin le second considé-
rant, dans lequel vous faites entrer pour mo-
tif de votre non-adhésion au passage des re-

belles bordelais dans votre ville, la pénurie
des grains dont est malheureusement affligé
votre département! Où est donc cette fierté

républicaine qui doit embraser vos âmes?
Quoi ! vous manquez de courage pour expri-
mer votre opinion : ou bien, oe que nous ne
pouvons croire, vous approuveriez au fond
de votre cœur la rébellion de quelques ad-
ministrateurs achetés par l'or de Pitt et de
Cobourg ! Cette idée serait trop affligeante
pour nous ; non, vous ne vous couvrirez pas
d'une tache infamante.

« Nous vous demandons de faire disparaître
le second considérant de votre arrêté, ainsi
que le dernier membre de la phrase de l'ar-

ticle 2 du même arrêté, dans lequel vous dites
que vous préviendrez le département de la
Gironde de la situation précaire de votre dé-
partement à Végard des subsistances, et de
l'imqyossihilité affligeante où il se trouverait
de pourvoir aux besoins de ses frères et amis.
Quoi ! vous appelez vos frères, vos amis, des
rebelles, les armes à la main, dirigeant leurs

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 116,
et Bulletin de la Convention, du 13 juillet 1793.

(2) Supplément au Bulletin de la Convention du
13 juillet 1793. — Cette lettre n'est pas mentionnée au
Procès-verbal.
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pas et leurs coups sur nos frèies de Paris, la '

Convention nationale 1 Pour nous, citoyens,

nous ne prodiguons pas ainsi le doux nom de
frère et d'ami : nos frères, nos amis sont ceux
qui veulent la liberté, qui la cherchent, qui

défendent la République une et indivisible,

qui protègent la première des autorités : si

les Bordelais, ou autres citoyens égarés, pas-

saient sur notre territoire, portant le fer et le

feu contre nos frères de Paris, contre la

Convention nationale, nous volerions au-de-

vant d'eux ; nous les éclairerions, s'il était

possible ; mais s'ils persistaient dans leurs

desseins liberticides, nous leur défendrions
le passage, les armes à la main ; et si nous
étions vaincus, ils pourraient piller les sub-

sistances, comme les brigands de la Vendée ;

mais nous ne consentirons jamais à nourrir
de tels monstres. »

(Suivent les signatures.)

(La Convention ordonne la mention hono-
rable de cette lettre et Tinsertion au Bulle-

tin.)

6° Lettre des administrateurs et procureur
syndic de Laon, en permanence, par laquelle

ils annoncent à la Convention que racte
constitutionnel a été reçu au milieu des ap-
plaudissements unanimes et accueilli avec
enthousiasme, et que demain 14 est le jour fixé

pour la proclamation solennelle de cette ac-

ceptation (1). A cette lettre est jointe une
proclamation adressée par le conseil perma-
nent du district de Laon aux municipalités
et à tous les citoyens de son ressort ; cette

proclamation est ainsi conçue (2) :

Convocation des cusemhlées primaires. Le
conseil permanent du district de Laon aux
municipalités et à tous les citoyens de son
reiMjrt.

« Le despotisme était à son comble, vous
rampiez depuis des siècles sous le joug des
traitants, des nobles et des prêtres : la raison
se fit entendre ; le voile qui couvrait les des-

potes tomba : vous le regardâtes en face, et
leur sceptre fut brisé. Bientôt une Constitu-
tion nouvelle s'éleva sur les débris de la ty-

rannie, et cette Constitution, qui proclamait
solennellement les droits de l'homme, parut
offrir à l'espoir des Français le gage d'un
bonheur prochain.

u Mais tel est le sort des institutions qui
ne reposent pas entièrement sur les bases
immuables de la nature ; l'éclat qui les envi-
ronne peut captiver un inst-ant l'assentiment
des peuples : leur règne n'est que fugitif;
leur fragilité cède aux nouveaux progrès des
lumières, et le génie des nations saisit avi-

dement l'occasion et les moyens de se rappro-
cher de la nature dont l'ambition et l'aris-

tocratie cherchent continuellement à les éloi-

gner.

« La Constitution de 1791 périt ; sa des-

truction n'a rien qui doive nous surprendre :

un alliage monstrueux en formait l'essence
;

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 115.

(î) Arctiives nationales, Carton C 261, dossier 367.

la main à qui était confiée le soutien de son
édifice, en sapa elle-même les fondements : un
roi parjure avait conçu le projet infâme de
la noyer dans votre sang. Cette Constitution
se prêtait à ses vues désastreuses : vous vous
êtes levés ; elle disparut avec le tyran, et la

souveraineté fut vengée.
(« Grâce à l'immortelle journée du 10 aoûtl

la tyrannie et les préjugés ont perdu leur
empire ; le règne de la liberté et de l'égalité

commence, et l'aurore du bonheur va luire

I>our les Français.
« Citoyens, à votre voix, une assemblée

conventionnelle s'est formée. Vous lui deman-
diez une Constitution libre, fondée sur les

principes éternels, une Constitution qui ga-
rantit vos droits de toute atteinte et qui ôtât
à tout individu l'espoir et les moyens de
vous opprimer.

« Vos vœux sont accomplis ; la voilà, cette

Constitution promise et tant désirée, ce re-

cueil sacré de la volonté nationale, ce gage
précieux de la félicité des peuples, ce monu-
ment durable contre lequel viendront échouer
toutes les forces des tyrans ligués pour nous
réasservir.

« Des divisions intestines, une malheureuse
scission élevée au milieu même du sanctuaire
des lois, avaient un moment retardé l'objet de
vos espérances : des mesures vigoureuses ont
extirpé le mal dans sa racine ; la pomme de
discorde fut éloignée, et les esprits se sont
réunis pour achever votre bonheur commun.

« Citoyens, magistrats du peuple, réunissez-
vous aussi pour rendre hommage à l'œuvre
de vos représentants ; hâtez-vous de méditer
l'ensemble et les parties de cette Constitution
républicaine qui sera l'effroi des oppresseurs
et l'effroi des opprimés : voyez dans cette
Constitution l'arrêt de toute espèce de ty-
rannie, la garantie absolue de tous vos
droits, le point de ralliement de tous les

Français. Et qui de nous n'a pas senti le be-
soin de cette reunion fraternelle! Pressés j)ar
les ennemis du dehors, tourmentés par les

mncmis du dedans, avons-nous à balancer
entre l'alternative d'être la proie des des-
potes, ou l'exemple des peuples libres?

« Oui. oui, il nous faut une Constitution,
et une Constitution républicaine. Ce n'est pas
en côtoyant l'île de la liberté, qu'on peut se
flatter d'être libre. Gardons-nous de transi-
ter avec les principes : la vérité est une, in-
divisible, inaltérable ; terrassons l'aristocra-
tie, la royauté, la tyrannie, sous quelques
form.es qu'elles se présentent ; repoussons
avec horreur tout projet de fédéralisme, tou-
tes les calomnies vomies contre nos représen-
tants ; elles n'appartiennent qu'à une poi-
gnée de factieux dont on a dévoilé les projets
liberticides, et dont la loi fera justice : dis-
posons-nous à célébrer, le 10 août, avec nos
frères de Paris, l'anniversaire de la naissance
de la République ; oublions nos ressentiments
réciproques

; que l'amour de la patrie étouffe
la haine des factions

;
qu'il soit l'unique mo-

bile de nos efforts communs : nous n'avons
tous qu'un intérêt, celui de la félicité pu-
blique ; c'est par la même voie que nous de-
vons tous y parvenir ; l'agriculture et le

commerce n'attendent, pour fleurir, que la
stabilité du gouvernement : nous touchons à
cette heureuse épogue ; hâtons-nous donc de
la saisir. Constitution, liberté, égalité, unité,
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indivisibilité de la République; telle doit

être la dévias de tous les Français.

« Le conseil permanent du district de

Laon, lecture faite :
. .

« 1" De l'acte constitutionnel du 24 juin

dernier
;

« 2° Du décret du 27 sur la convocation des

assemblées primaires
;

« 3° D'une adresse de la Convention n •.-

tionale aux Français, suivie d'un décret

du 26 sur le rétablissement de l'ordre et c'e

la tranquillité publique
;

« Applaudissant d'une voix unanime à la

confection de l'acte constitutionnel et aux
principes sacrés qu'il renferme

;

« Persuadé que cette Constitution répu-

blicaine est le plus sûr moyen de rallier tous

les esprits, d'anéantir les factions et de re-

pousser la guerre étrangère en ôtant aux
despotes l'espoir de profiter de nos divisions,

et en donnant aux défenseurs de la patrie la

certitude de la cause pour laquelle ils com-
battent ;

« Arrête, ouï et ce requérant le procureur
syndic, que ledit acte constitutionnel et les

décrets des 26 et 27 juin seront à l'instant

consignés dans ses registres ;

« Que les exemplaires qui lui ont été

adressés par le ministre de l'intérieur seront
transmis, par des courriers extraordinaires,
aux municipalités et aux sociétés populaires
de son ressort ;

« Que chaque municipalité, aussitôt la ré-

ception, dont elle accusera en même temps,
fera solennellement la publication et l'af-

fiche de ces décrets
;

(( Que les assemblées primaires de tous les

cantons du district seront convoquées pour le

14 juillet, présent mois, 8 heures du matin,
aux chefs-lieux ordinaires de canton

;

« Que, d'ici à cette époque, chaque muni-
cipalité est tenue de former une liste nomi-
nale de tous les citoyens qui auront droit de
voter, d'après les articles 4, 5 et 6 de l'actt;

constitutionnel, pour ladite liste être remise
AU président de l'assemblée primaire légale-

ment constituée
;

« Que tous les citoyens du district sont in-

vités à suivre, pour la tenue des assemblées
Ïirimaires et le mode d'exprimer leur vœu,
es dispositions du décret du 27 juin et de
l'acte constitutionnel ;

« Que, conformément à l'article 5 dudit
décret du 27, chaque assemblée primaire
nommera un citoyen pour porter à Paris une
expédition de son procès-verbal, y être rendu
au plus tard le 6 août, et y assister à la

fête civique qui aura lieu le 10
;

« Observe aux citoyens que, dans les can-
tons composés de plusieurs sections, le re-

censement et le dépouillement des suffrages
doivent être faits en commun par les com-
missaires nommés par chaque section, sui-
vant le mode pratiqué jusqu'à ce jour et qu'il
ne doit être nommé qu'un citoyen par can-
ton pour porter à Paris le procès-verbal de
tout le canton

;

« Avertit, en outre, les citoyens que ceux
qui seront élus pour se rendre à Paris se-

ront payés, avant leur départ, de l'indem-
nité allouée pour ce voyage, par le receveur
du district, sur mandat que le conseil leur
délivrera, en vertu du procès-verbal de no-

mination dont ils seront porteurs, suivant
l'article 11 du même déeret ;

« Le conseil aime à croire que tous les ci-

toyens de son ressort vont donner à la pa-
trie une nouvelle preuve de leur attachement,
ea s'emprcssant de se conformer à ce que
la Convention nationale et les administra-
teurs attendent d'eux ;

« Arrête aussi que le projet d'adresse qui
lui a été présenté par un de ses membres sera
imprimé en tête du présent, pour distribu-
tion et publication en être faites dans tou-
tes les communes.

(( Fait <à Laon, ce 4 juillet 1793, l'an II de
la République française une et indivisible.

« Signé : ToPiN ; Delamotte ; Antoine Deb-
BIGNY, administrateurs ; BouRDiN, pro-
cureur syndic,

« Contresigné : Moret, secrétaire. »

(La Convention décrète la mention civi-

que, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la
commission des Six.)

7° Lettre du citoyen Clément, procureur
syndic du district de Reims, par laquelle il

annonce que l'acte constitutionnel a été reçu
avec joie dans cette ville ; elle est ainsi con-
çue (1) :

Au citoyen Président de la Convention
nationale.

(( Reims, ce 11 juillet 1793, l'an II de
la République une et indivisible.

<( Citoyen Préaident,

« Nous avons reçu hier à 5 heures envi-
ron l'acte constitutionnel et les décrets y
joints avec le rapport de B. Barèie, envoyés
par le ministre ; elle a été annoncée au pu-
blic par moi, comme délégué par le district,

accompagné des membres qui le composent,
de la municipalité, des juges et de la force
armée, au bruit de l'artillerie et des cris
de : « Vive la République ! » Envoyés de suite
dans toutes les communes avec convocation
des assemblées primaires pour le 14 juillet,

cette publication a fait le plus grand plaisir
aux citoyens.

« Je suis avec fraternité,

« Le procureur syndic du district
de Reims,

« Signé : Clément. »

(La Convention décrète la mention hono-
ra^ble et l'insertion au Bulletin.)

8° Lettre des administrateurs du district
de Thionville, par laquelle ils rappellent les

dons patriotiques faits par les citoyens et

les communes suburbaines de cette ville et
jurent de maintenir la liberté et l'égalité

;

elle est ainsi conçue (2) :

(1) Archives nationales, Carton C 262, dossier 578.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 116.

(2) Archives nationales. Carton C 261, dossier 567.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 116.



(Convention natiouale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (13 juillet n93.] 639

« Citoyen Président,

« Si nous avons tardé jusqu'à présent à
élever la voix vers la représentation du sou-

verain, nous n'avons pas moins fait nos ef-

forts pour nous signaler dans la carrière du
patriotisme, nous pouvons assurer la Con-
vention que, malgré les maux que les com-
munes de notre arrondissement ont soufferts

sur la fin de l'année dernière par les dilapi- I

dations de l'ennemi et l'épuisement des fa-

cultés physiques de la plupart d'entre elles,
|

leur zèle ne s'est pas ralenti un instant, et i

âu'elles se sont toutes montrées depuis dignes
i

u nom français dont elles s'honorent.
j

<( La ville de Thionville a fourni en dons
patriotiques 4,391 liv. 8 s. 3 d., qui ont été

employés à l'équipement de 32 volontaires
qu'elle a recrutés, 60 paires de guêtres,

19 chemises, 24 paires de souliers, 51 paires
de bas, 58 cols de basin, 5 habits, 5 vestes,

15 gibernes, 8 sacs à peau, 3 sacs de toile et

20 piques.
« Les communes de la campagne à elle

jointes, des particuliers ont également fourni
en dons patriotiques, 4,578 liv. 13 s. 8 d. ; en
outre, 81 chemises, 9 habits et capotes,
1 veste, 1 gilet, 1 culotte, 8 paires de bas,

62 paires de souliers, 24 paires de guêtres,
2 bonnets et 2 sabres, dont partie a égale-

ment été employée à l'équipement des vo-

lontaires de nouvelle levée ; nous désirons
que ces offrandes, déposées sur l'autel de la

Satrie, agréent à la divinité tutélaire de la

épublique une et indivisible sous les auspi-
ces de la liberté et de l'égalité que nous ché-

rissons et que nous jurons de maintenir par
tous les moyens qui sont en notre puissance et

toute l'énergie du courage et de la valeur
dont dos hoinires libres et vrais républicains
sont capables. Veuillez en assurer en notre
nom l'auguste Sénat que vous présidez, dont
la profondeur des lumières, la sage économie
et les travaux immenses remplissent et éton-
nent tout l'univers en même temps qu'ils

font le bonheur de la France, en préparant
celui des autres nations.

' L' s administrateurs du ili tiicf de

Thionville,

(( . ../»r . M. SiMMEK; M. JuNGER; H. Vabion;
Lacomaixe ; Duclam, secrétaire ; G.
MULLER. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable eï l'insertion au Bulletin.)

9" Adresse de la société popidaire de la

'le d'Aire, département du Pas-de-Calais,
ijar laquelle elle félicite la Convention sur
la grande œuvre qu'elle vient de terminer,
et annonce que l'acte constitutionnel, pro-
clamé le 7 juillet au son des cloches et du
canon du rempart, a été unanimement ac-

cepté ; elle est ainsi conçue (1) :

A la Convention nationale,

La société populaire de la ville d'Aire
reconnaissante.

u Législateurs,

<( La société populaire de la ville d'Aire,

élevée à la hauteur du grand œuvre que vous

[D Archives nationales. Carton C 262. dossier 518.

— Procès-verbau.t de la Convention, tome 16, p. 11".

venez de terminer, voit dans la Constitution
que vous présentez à la France des princi-
pes immuables et des bases fixes et invaria-
bles ; l'esprit de sagesse qui y règne ne laisse
rien à désirer à l'ami de la patrie, au citoyen
vraiment animé du bien et ennemi juré de
tout esprit de faction.

« Les droits du peuple y sont conservés en
entier, la plénitude de sa souveraineté y est
garantie par la loi et la majesté de la na-
tion y est représentée avec l'attitude impo-
sante d'un peuple libre. Le Français, aussi
inflexible que bienfaisant, aussi juste que
républicain, ne limite point ses secours à
tous les peuples qui voudraient être libres

;

mais, rendant guerre pour guerre, il se dé-
clare l'ennemi des tyrans.

u La France, comme une seconde Rome, ne
fait point de traité avec ses ennemis sur son
territoire*, la victoire ou la mort fixe seule sa
résolution, et vos décrets, qui vont être des
lois, ne sont que de just>es conséquences de
la bravoure et du caractère des Français.

« Vos principes rapprochent l'homme de
la nature, rendent à la société ses institu-
tions premières et enfin nous donnent un
gouvernement aussi rapproché de l'état pri-
mitif des êtres que le permet le contrat so-
cial.

« Que désire l'honnête homme ? Des lois
sages. Que peut désirer le franc républicain ?

un ordre politique fondé sur l'austérité de
ses principes : la Constitution satisfait plei-
nement à ses demandes légitimes.

(i En vain les malveillante cherchent-ils à
saper la Montagne, les Montagnards armés
de la foudre du patriotisme, sont les Jupi-
ters et les assaillants ne sont que des Titans.

<« Au son des cloches et du canon des rem-
parts, le 7 juillet, la garnison de la ville
d'Aire, commandée par le général Keating,
la garde nationale, par le citoyen Barran-
ger, chef de légion, une foule immense de
citoyens en présence du conseil général de la
commoine, qui partageait les mêmee senti-
ments, et la société populaire assemblée en
séance publique, ont atdhéré au projet de
Constitution républicaine décrétée par la
Convention nationale.

« Législateurs bienfaisants, vrais manda-
taires du peuple, frères et amis, la société po-
pulaire de la ville d'Aire dont les délibéra-
tions ne tendent qu'au bien général, vous
invite, au nom de la patrie, à continuer vos
travaux

;
que votre fermeté dicte les règle-

ments de nécessité que les circonstances exi-
Îjeront de vous pour assurer l'exécution de la
oi pour les élections, seul et unique moyen
d'imposer silence aux factieux et d assurer le

bonheur public.

(( Signé : Colin, maire, pour le conseil géné-
ral de la cammu-ne, et membre de la so-
ciété populaire • Keatino, général de bri-
gade, commandant à Aire et arrondisse-
ment et membre de la société; Jacquet
Baranoer, chef de la 1" léoion du dis-
trict de Saint-Omer et menU}re de la so-
ciété ; DuvAL, juge de paix et membre de
la société ; Durally, juge du tribunal ;
Cassen, receveur de tenregistrement de
district et membre de la société et secré-
taire ; CouRAiTD, médecin de l'hôpital mi-
litaire d'Aire, pour Fhôpital militaire,
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nie?nbre de la société populmre ; BeaU'
EEPAIRE, président de la société d'Aire;
Albert Lecamus, directeur des études;
notable et secrétaire ; Bacot, secrétaire ;

Poupier, trésorier archiviste ; Monnot,
directeur des postes, secrétaire de la so-

ciété.

« Aire, département du Pas-de-Calais, le

10 juillet 1793, l'an II de la Eépublique fran-
çaise. ))

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

10° Lettre du procureur général syndic du
département des Ardennes, par laquelle il

annonce que l'acte constitutionnel a été éga-
lement reçu à Mézières avec tous les trans-
ports de l'allégreese et de la satisfaction pu-
bliques (1).

A cette lettre était jointe la pièce sui-

vante (2) :

Extrait du registre des délibérations
du département des Ardennes.

« Du 8 iuillet 1793, l'an II de la

République une et indivisible.

(( L'administration ayant vainement at-

tendu jusqu'au 8 de ce mois, l'envoi ministé-
riel du décret du 27 juin dernier relatif à la

publication de l'acte constitutionnel et à la

convocation des assemblées primaires, envoya
un commissaire vers les représentants du
peuple près l'armée, pour les informer do ce

retard extraordinaire, et le représentant du
peuple, Perrin (des Vosges), ayant remis à
l'envoyé du département un exemplaire offi-

ciel et certifié de ce décret, l'administration
arrêta que sa réception serait annoncée avec
solennité, ainsi qu'une de ses dispositions le

prescrit.
« Le 9 juillet, sur l'invitation du départe-

ment, toute la force publique de Mézières et

Charleville prit les armes ; elle était compo-
sée de la compagnie d'invalides en résidence
à Mézières, du 6* bataillon de la Marne, de
la légion des Belges, du dépôt du 5® régiment
de hussards, des dépôts des 2® et 4* batail-
lons des Ardennes, de la garde nationale de
Charleville, de celle de Mézières et Pont^
d'Arches, de la gendarmerie du département
de l'Eure et de celle_ de Charleville.

_

« A 5 heures du soir, l'administration, pré-
cédée de la bannière du département et de la

statue de la liberté, se rendit, au son des ins-

truments, à l'hôtel commun, où elle fut reçue
par les municipalités de Mézières et Char-
leville, le district de Charleville, le tribunal
criminel, le tribunal du district, les juges de
paix et tous les corps militaires.

« Là se trouvèrent rassemblés les enfants
des deux sexes de Mézières et de Charleville

;

ils chantèrent des couplets patriotiques, ils

furent entendus avec une sensibilité géné-
rale. Le^ président du dépaj-tement leur dit
quelles émotions douces excitaient naturelle-
ment l'innocence et l'amour de la liberté ex-

il) Procès-verbanx de la Convention, tome 16, p. il7.

(2) Archives nationales, Carton C 261, dossier 567.

primées dans leurs chants, réunies dans leurs
cœurs, il leur indiqua leurs devoirs en leur
parlant de plaisirs et leur promit qu'à l'ave-
nir la table des lois serait leur livre élémen-
taire.

<( Le cortège fraternel se mit en marche
pour le champ de Mars et des airs civiques
retentissaient dans toutes les âmes et étaient
répétés par toutes les bouches.

« La statue de la liberté fut déposée sur
l'autel de la patrie ; il était fait de guir-
landes de fleurs et de feuillage, les hommes
libres préfèrent les simples ornements de la
nature à tout l'éclat du luxe.

« La Déclaration des droits et l'acte cons-
titutionnel furent entendus avec un silence le-
ligieux, et sans cesse applaudis, tantôt par
de vives acclamations, tantôt par des tres-
saillements délicieux, suivant que l'article
était sublime ou touchant ; la lecture fut cou-
ronnée par mille démonstrations d'allégresse
et par le bruit du canon.

(( Alors le président dit ces mots :

'

« Peuple souverain,

c< A présent le génie de la France a parlé,
<( il a proclamé tes droits éternels, tu en ac-
»( cepteras le code auguste, car il était gravé
« dans tous les cœurs avant do l'être sur le

« marbre ou sur l'airain.

<( A présent, que l'anarchie rentre dans la
« poussière, que tout se prosterne devant la
« majesté de la loi ; et, puisse se Fécher aus-
(( sitôt, la main qui toucherait à ce palla-
<( dium sacré.

(( Peuple, n'oublie jamais ni tes droite, ni
<( tes devoirs. »

(( De retour sur la place de la Révolution,
le commandant du bataillon d© la Marne
pria le département, au nom de ses camara-
des d'armes, de dire à la Convention natio-
nale qu'ils ayaient partagé la fête et les

transports de leurs frères do Mézières et
Charleville et qu'ils acceptaient la Consti-
tution.

« Le président leur répondit que l'admi-
nistration remplirait ce devoir avec une joie

inexprimable et les remercia ainsi que les

braves Belçes, d'avoir^ en passant dans ces

murs, oublié leur glorieuio fatigue, pour ne
se souvenir que d'union, d'amour et de fra-
ternité ; ensuite la statue de la liberté et la
bannière du département furent reconduites
à l'hôtel de l'administration au milieu de :

« Vive la République » et des salves d'artil-

lerie.

(( Signé : H. Aguette, président, et

Bauche, secrétaire géné-
ral.

(( Pour copie certifiée conforme par le

secrétaire général :

« Signé : Bafche. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

11° Lettre du citoyen Gauthier-Miirneau,
par laquelle il se plaint de ce que le ministre
de la guerre ne l'a pas employé dans le grade
de chef de brigade que le général Dampierre
lui avait conféré, et demande la permission
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de se retirer chez lui ; elle est ainsi con-
çue (1) :

Le citoyen Gauthier-Murneau
aux représentants du peujyle français.

« Le ministre de la guerre, citoyens repré-

sentants, obligé de vous rendre compte des
motifs qui l'ont empêché de m'employer dans
les armées de la llépublique a\M?c le grade
de général do brigade que m'avait conféré le

général Dampierre, vous a cité votre décret

du 4 juin dernier qui renvoie à leurs anciens
grades les officiers qui ne provenaient pas
du tour d'ancienneté, prétendant que je suis

dans ce dernier cas. Quoique je ne désire rien

autre chose qu'une permission de m'en aller

chez moi et que j'abandonne bien volontiers

toutes mes prétentions à l'avancement au
service, je crois cependant devoir prouver à
la Convention nationale que le citoyen Bou-
chotte, pour se donner plus de latitude d'a-

vancer ses créatures et tous ceux qui intri-

guent auprès de lui, n'a eu, dans les nomi-
nations qu'il a faites, presque nul égard à
l'ancienneté du grade ej:. du service. Premiè-
rement, il a confirmé presaue tous les offi-

ciers élevés au grade de général par Dam-
pierre, je suis, je crois, le seul excepté, quoi-

aue un des plus anciens de tous, de grade et

e services.

« En second lieu, que l'on jette un coup
d'oeil sur la promotion des officiers généraux
qui vient d'être faite, on y verra des gens qui
n'ont jamais servi ni paru dans les armées,
ou qui ont tout au plus servi quelques mois
comme officiers dans les bataillons de volon-
taires : je ne connais cependant point de dé-

cret qui autorise à prendre au choix les offi-

ciers généraux hors du rang de colonel. Si le

ministre de la guerre s'en était tenu, comme
il le devait et comme ses prédécesseurs même
les plus aristocrates Vo'rK toujours fait, à
prendra les généraux parmi les officiers bre-
vetés colonels, j'aurais été par mon ancien-
neté de grade un des premiers élus, puisque
je me trouvais dans la liste un des plus an-
ciens. C'est donc par malveillance que ma
nomination au grade de général de brigade
{)ar Dampierre n'a point été confirmée avec
es autres. Je ne vous répète pas que quantité
d'émigrés, de contre-révolutionnaires, de
traîtres à la patrie, d'intrigants et d'imbé-
ciles ont été nommés officiers généraux, le

citoyen Bouchotte en convient lui-même, mais
il vous rassure en annonçant que c'est un
essai qu'il a voulu faire, et que ces nomina-
tions ne sont que temporaires et provisoires

;

il vous annonce aussi une nouvelle aussi con-
solante que ce n'est que provisoirement que
les généraux les plus patriotes et les plus
expérimentés ont été suspendus, ils avaient
été presque tous faussement inculpés pour
avoir occasion de donner leurs places à d'au-

tres n'offrant pour vertus et talents mili-

taires que de laisser surprendre et battre à
chaque instant les troupes qui leur sont con-
fiées.

« Je vous réitère, citoyens représentants,

ma demande d'une permission de me retirer

(i) Archives nationales. Carton C 26:2, dossier 5"ï8.

— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. in.

1** SÉRIE. T. LXVIII.

chez moi, j'insiste d'autant plus sur cet objet
que je me consume ici en frais inutiles, sans
C[ue le ministre de la guerre daigne avoir
égard à mes réclamations, quelque justes
qu'elles soient : il ne veut ni que l'on me paye
mes appointements, ni que l'on me fournisse
du fourrage pour mes chevaux qui sont ici.

On me refuse jusqu'à une indemnité que je
réclarr.e pour le meilleur de mes chevaux tué
sous moi à l'affaire du 1" mai, proche le
camp de Famars.

<c Signé : Gauthier-Mukxeau. »

« Le 11 juillet 1793, l'an II de la Républi-
que, une et indivisible. »

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

12"" Adresse dt.< corps constituée de la ville
de Lamarche, département des Vosges (l), par
laquelle ils dénoncent à la Convention une
adresse et une lettre de la commune d'Aval-
lon, comme un monument déplorable ou
d'une erreur de séduction, ou d'une profonde
atrocité : ils envoient copie de leur réponse
à cette commune ; elle prouve à la fois et la
sagesse de leurs principes, et leur inviolable
attachement à la Convention nationale.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comit'- '^' '^".lut public.)

13° L' i
: , , des officiers ihiihk t i>aux de la

ville de Dourdan, par laquelle ils annoncent
que leur commune a reçu la Constitution avec
enthousiasme et qu'elle l'a accueillie à l'una-
nimité, bien convaincue qu'elle doit à jamais
assurer le triomphe de la llépublique (2).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

Suit un extrait de l'adresse de la munici-
palité de Dourdan inséré au Bulletin (3) :

« Les maire et officiers municipaux de la
commune de Dourdan informent la Conven-
tion nationale que les citoyens de cette com-
mune ont reçu avec enthousiasme l'acte
constitutionnel présenté au peuple français.
« Continuez, disent-ils, de veiller aux grands
<( intérêts qui vous sont confiés. Déjà les ty-
c( rans tremblent à la \-ue de l'époque qui va
<( rallier tous les Français ; l'armée catho-
<« lique mord chaque jour la poussière. En-
« core quelques jours et la République est
« sauvée. »

14<* Pétition de Madeleine Bumont-Rou-
ville, mtisicienne chez la ci-devant reine (4),
avec une pension de 4.600 livres, aujourd'hui
sans état, sans fortune ; elle réclame un se-

cours provisoire jusqu'à ce que l'on ait pro-
noncé sur sa pension.

(La Convention décrète le renvoi de sa pé-
tition au ministre des contributions publi-
ques.)

[\) Auditeur national, n° 296, page 3, et Procès-ver-
baux de la Convention, tome 16, paye il".

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. IIS.

(3) Second supple'ment au Bulletin de la Convention,
du 13 juillet 1793.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 118.
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150 Arrêté des représentants Maignet, Sott-

hrany, Gentil et Marihon-Montaut, commis-
saires près Varmée de la Moselle^ par lequel

ils suspendent provisoirement le citoyen N"...

Perrin, président du département de la

Meurthe ; il est ainsi conçu (1) :

(( Les représentants du peuple envoyés
près l'armée de la Moselle,

« Instruits de la conduite incivique que
N... Perrin a tenue pendant tout le temps
qu'il a été président de l'administration du
département do la Meuvthe, et surtout dans
oette dernière et mémorable époque de la Ré-
volution ;

<( Considérant que les mêmes motifs qui

ont déterminé la Convention à suspendre le

directoire de ce département et à ordonner
son remplacement, nécessitent de prendre la

même mesure vis-à-vis oelui qui a le droit

d'assister avec voix délibérative à toutes ses

opérations et qui, par son ancienneté dans
cette place, pourrait devenir très dangereux
par l'influence qu'il pourrait vouloir exer-

cer sur les nouveaux membres
;

« Suspendent provisoirement N... Perrin
de ses fonctions de président do l'administra-

tion du département, ordonnent qu© le con-

seil du département procédera dans trois

jours à compter d© celui de la réception du
présent arrêté, à la désignation d'un nouveau
président, et qu'à cet effet il sera convoqué de
suite par le procureur général sj^ndic, chargé
de l'exécution du présent arrête.

(( Metz, ce 7 juillet 1793, l'an II de la Répu-
blique française.

« Signé : Maignet ; P. -A. Soubrany ;

Gentil ; L. Maribon-Mon-
TAUT.

« Pour copie :

« Signé Patocki.

(La Convention approuve la conduite et

l'arrêté des représentants Maignet, Sou-
brany, Gentil et Maribon-Montaut.)

16" Lettre du représentant Lafon, député
de la 'Corrèze, par laquelle il rend compte
qu'il est retenu chez lui pour cause de ma-
ladie et s'excuse de ne pouvoir assister aux
séances ; elle est ainsi conçue (2) :

Au citoyen Président de la Convention
nationale.

« Paris, le 11 juillet 1793, l'an II
d© la République.

« Citoyen Président,

« J© m© trouve retenu chez moi depuis sa-

medi dernier, par une maladie qu© je crois

inflammatoire, par là j'ai été empêché d© me
rendre aux séances de la Convention. J© le

serai encore, et en particulier c© soir ; les

députés mes collègues de la Corrèze, dont la

(1) Archives nationales. Carton C 260, dossier 558,

et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 118.

(2) Archives nationales, Carton C 261, dossier 561.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 118,

sincérité est connue, attesteront la vérité d©
00 que j'ai l'honneur de vous exposer, et
d'autres, et en particulier le citoyen Cledel,
député du Lot, qui me voit comme médecin
chaque jour. Je vous prie de faire agréer à
la CJonvention mon excuse, et de m© croire

avec respect.

« Signé : Lafon, député de la Corrèze. »

17° Lettre du représentant Ysabeau, com-
missaire près Varmée des Pyrénées-Occiden-
tales, par laquelle il rend compte des bons
sentiments qui animent les soldats de la di-

vision campée auprès de Saint-Jean-de-Luz
et de l'extrême frontière et rend compte d'un
léger avantage remporté sur les Espagnols
auprès de la montagne dite de Louis XIV ;

elle est ainsi conçue (1) :

C.-A/exatulre Ysabeau, l'un des représentants
du peuple près Varmée des Pyrénées-Occi-
dentales, à la Convention nationale.

<( Bayonne. le 6 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyens mes collègues,

« Je viens de visiter les différents postes
do la division do notre armée campée auprès
de Saint-Jean-de-Luz et sur l'extrême fron-
tière. 3© m© trouve heui-eux d'être l'organe d©
tous les braves républicains qui la composent
en vous assurant d© leur attachement invio-

lable à la République un© et indivisible, d©
leur obéissance à tous les décrets de la Con-
vention et de leur aversion pour toutes les

mesures qui tendraient à rompre les liens sa-

crés d© l'unité. Il n'y a parmi eux qu'un©
volonté, c'est oeil© d© vaincre les ennemis
extérieurs à force d© patience et d© courage.
Le contentement et la gaieté régnent par-
tout. J© n'ai pas entendu une réclamation ni

une plainte pendant mon séjour au milieu
d© nos frères d'armes. Tous les jours no6
avant-postes s© mesurent avec l'ennemi et

remportent quelques avantages. La disci-

pline militaii'e fait des progrès sensibles.

Lorsque les circonstances permettront do ren-

forcer cette armée, j'ose assurer qu'elle fera
de grandes choses. Hier, les Espagnols ont
voulu de nouveau s'établir sur notre terri-

toire et élever une redoute sur la montagne
dite d© Louis XIV ; nos soldat»s ont gravi
cette montagne avec intrépidité, en ont
chassé l'ennemi et ont détruit les ouvrages
commencés en moins d'un© heure, sans autres
instruments que leurs main.s et leurs sabres.

« Salut et fraternité,

« Sigillé : C.-Alex. Ysabeau. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable du zèle et du patriotisme de l'armée

des Pyrénées-Occidentales et l'insertion au
Bidletin.)

(1) Archives nationales, Carton C 260, dossier 558.
— Procès-verbau.x delà Convention, tome 16, p. 118.

Cotte lettre n'est pas meulionnée dans le Recueil des

Actes et correspondance du comité de Salut public de

M. Aulard.
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18" Adresse des administrateurs du distnct
de Nevem (1), par laquelle ils dénoncent
deux adresses des corps constitues de la Niè-
vre : l'une à la Convention, l'autre aux Pari-
siens, et toutes deux tendant à provoquev le

fédéralisme et la guerre civile.

Ils expriment leur horreur pour cette coa-
lition impie qui déchiie la République ; ils

demandent que l'outrage fait à la souverai-
neté nationale soit vengé.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin, et le renvoi au
comité de Sûreté générale.)

19° Lettre du vérificateur en chef des assi-

gnats (2), par laquelle il fait part à la Con-
vention qu'il sera brûlé aujourd'hui la somme
de 8 millions de livres en assignats, lesquels,

joints aux 800 déjà brûlés, feront celle de
808 millions provenant de la vente des do-
maines nationaux, et ajoute qu'il en reste

encore 35 millions, dont 12 provenant aussi
de la vente des domaines nationaux, et 23 des
échanges.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin.)

20° Adresse des volontaires du 2^ bataillon
de l'Aveyron, datée cTEntre vaux le 28 juin.
Ils dénoncent une proclamation et un ar-

rêté des administrateurs du département des
Basses-Alpes, qui provoquent les citoyens k
fournir leur contingent dans l'aimée contr?
Paris ; ordonnent la convocation des assem-
blées primaires, la nomination d'un député
par chaque assemblée, pour se réunir aux ad-
ministrateurs et délibérer avec eux sur les

mesurée de salut public.

« Nous vous abandonnons, disent-ils, la

iustioe d'un pareil attentat. Sans doute, en
le dénonçantj nous encourons la haine de ses

auteurs ; mais leur estime serait pour nous
un opprobre, et notre silence eût été un
crime (3). »

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité do Sûreté générale.)

Suit un extrait de oette adresse inséré au
Bulletin (4) :

« En prenant les armes pour le triomphe
de la liberté, nous avons juré de ne les poser
qu'après avoir attaché à son char tous les

scélérats qui la déchirent. Fidèles à notre ser-

ment, et toujours debout contre des sur-
prises du despotisme, ils viennent vous don-
ner une nouvelle preuve de leur existence,
qui déjà vous est connue par des faits.

« Un chef-d'œuvre d'iniquité enfanté par
les perfides administrateurs des Basses-Alpes,
et lâchement approuvé par la commune de
notre garnison, vient d'être mis au jour. Ce
placard infâme avait à peine été affiché, que
déjà des mains républicaines l'avaient àé-

(1^ Procès-verbau.T de la Convention, tome 16, p. 119;
et Auditeur national, n» 296, page 3.

• 2) Mercure universel, tome 31, p. 216. 2« colonne,
et Procès-ferbau.t de la Convention, tome 16, p. 119.

'31 Prncès-verbau.t de la Convention, tome 16, p. 119.

(4) Bulletin delà Convention^ du 14 juillet 1793.
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chiré. Vous verrez, par les fragments de ce
placard que nous vous envoyons, des d-es-
seins sanguinaires, une provocation formelle
à la guerre civile. Nous ne sommes point des
juges

; à vous seuls appartient la vengeance
contre de pareils forfaits. Nous savons qu'en
les dénonçant, nous encourons la haine des
auteurs

; mais leur estime serait pour nous un
opprobre.

M Nous applaudissons aux décrets du
31 mai, et nous plaçons notre confiance dans
les pères de la patrie. Donnez-nous un gou-
vernement républicain, nous soutiendrons
votre ouvrage; tel est le vœu de 800 hom-
mes. »

2P Adresse des sections réunies de la ville
d'Arras, par laquelle elles annoncent quelles
ont accepté l'acte constitutionnel à l'unani-
rnité et transmettent le récit des fêtes mul-
tipliées qui ont marqué cette époque solen-
nelle ; elle est ainsi conçue (1) :

« Mandataires du souverain,

« L'acte consfitutionnel est parvenu au dé-
partement au Pas-de-Calais le 7 de ce mois,
à 9 heures du soir. Déjà, depuis longtemps,
les citoyens de ce département frémissaient
d'impatience de ne pas le recevoir : les admi-
nistrateurs avaient écrit au comité de Salut
public et au ministère de l'intérieur pour se
plaindre de ce retard ; ils étaient témoins
oisifs du zèle et du bonheur des sections de
Paris, qui déià avaient revêtu de leur sanc-
tion ce çrand acte de l'autorité nationale

;

enfin ce jour heureux, ce jour tant dtsiré ar-
riva, et une joie universelle se répandit dans
la ville d'Arras.

<( Le lendemain de son arrivée, dès le ma-
tin, l'administration du district, ne voulant
pas cju'aucun citoyen ignorât que ce dépôt
précieux existait dans les murs d'Arra^, cette
fidministration précédée de trompettes et
de tambours, et accompagnée d'un détache-
ment de la force armée, partit du lieu de ses
séances : l'acte constitutionnel était porté
par le président du district ; il était orné de
fleurs et rubans tricolores ; la marche fut di-
rigée d'abord vers le lieu des séances de l'ad-
ministration du département

; puis par les
principales rues de la ville, où l'on annon-
çait que cet acte constitutionnel était arrivé,
et que la proclamation solennelle s'en ferait
le même jour à 6 heures du soir ; l'adminis-
tration du district parvint ainsi à la maison
commune de la ville d'Arras et remit aux
officiers municipaux cet acte, ce garant du
bonheur de la France.

« Néanmoins le son de la cloche princi-
pale, le bruit du canon des remparts, annon-
çaient d'avance la solennité qui devait avoir
lieu.

« A 6 heures, toutes les autorités consti-
tuées et les commandants militaires réunis à
la maison commune du département, y re-
çurent, citoyens représentants, 5 de vos col-

lègues envoyés à l'armée du Nord : Camot,
Dusquesnoy. Duhem, de Sacy et Delbrel ;

(n Procès-verbaux delà Convention, tome 16, pn?c 120.
— Second suppMnent au Bulletin de la Convention du
13 juillet 1793.
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tous les fonctionnaires publics étaient revê-

tus de leur costume ; la générale avait été

battue, toutes les troupes, ainsi que les 6 ba-

taillons de la garde nationale d'Arras et la

gendarmerie nationale étaient sous les armes;

on avait pris la précaution, dès le matin^ de

consigner les citoyens aux portes., afin qu au-

cun ne fût privé de l'avantage d'assister à

cette auguste cérémonie. Aussi le cortège

était-il imposant : 6,000 hommes avaient pris

les armes, 3,000 ouvraient la marche : puis

venaient la société populaire, les généraux,

les commandants militaires, les corps judi-

ciaires, les corps administratifs ; le plus an-

cien des administrateurs du département
portait la bannière fédérative de 1790.

<( Le président de l'administration du dé-

partement marchait sous un dais superbe ; il

était enveloppé dans une ample écharpe aux
trois couleurs, qui lui servait à porter avec

décence l'acte constitutionnel, enfermé lui-

même dans une enveloppe tricolore ; les re-

présentants du peuple, membres de la Con-
vention nationale, suivaient le dais et veil-

laient sur leur ouvrage ; 3,000 hommes armés
les suivaient et fermaient la marche. Une
musique harmonieuse était en avant du dais;

cette musique était interrompue de temps en
temps par un chœur de 6,000 hommes qui

chantaient tour à tour l'Hymne des Marseil-

lais, la CaruKKjnole et Ça ira. Les femmes et

les enfants faisaient retentir l'air de ces cris :

« Vive la llépublique une et indivisible ! vive

la Montagne ! vivent les sans-culottes ! » et les

sans-cu lottes répondaient à ces cris par des

cris semblables ; et les aristocrates, dussent-

ils en expirer de rage, criaient aussi : « Vi-

vent les sans-culottes ! vive la Montagne 1

vive la République une et indivisible ! »

« La marche dura trois heures, et l'acte

constitutionnel fut proclamé sur les 6 plao-?s

de la, ville.

« Cette fête n'était que lo prélude de celle

qui devait avoir lieu le lendemain. Le canon,,

les cloches annoncèrent que le jour était venu
où le peuple d'Arras devait user de sa por-

tion de souveraineté. Elle ne tarda pas à se

manifester : un assentiment universel en fut

le résultat ; c'est à l'unanimité, qu'une com-
mune de 22,000 âmes a donné la sanction la

plus entière à votre ouvrage, et a reçu de vos
mains ce gage assuré de son bonheur et de s?»

gloire. »

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, considérant que
la ville d'Arras n'a pas cessé de donner des

preuves du civisme le plus ardent et le plus
éclairé, qu'elle s'est prononcée la première
sur les événements des 31 mai et jours sui-

vants, décrète qu'elle a bien mérité de la pa-
trie, ordonne l'insertion de l'adresse au Bul-
letin, et le renvoi à la commission des Six.)

sa'' Pétifioti du citoyen Beaufort (2), par
laquelle il réclam© ses appointements, en
qualité d'adjudant général de la gendarme-
rie.

(La Convention renvoie la pétition au co-
mité de la guerre.)

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 120.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 120.

23° Lettre des adini7iistruteurs du départe-
ment de police de Paris, par laquelle ils

adressent à la Convention l'état numérique
des personnes détenues dans les diverses pri-

sons de la capitale, à la date du 11 juillet ;

elle est ainsi conçue (1) :

(( Commune de Paris, le 12 juillet 1793,

l'an II de la République une et in-

divisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier
des détenus dans les maisons de justice, d'ar-

rêt et de détention, du département de Paris,
à l'époque du 11 juillet. Parmi les individus
qui y sont renfermés, il y en a qui sont pré-
venus de fabrication ou distribution de faux
assignats, assassinats, contre-révolution, dé-

lits de police municipale, correctionnelle,
militaire, et d'autres pour délits légers.

<( Conciergerie
(( Grande-Force (dont 58 militaires).

« Petito-Force
<( Sainte-Pélagie
<( Madelonnettes
(( Abbaye (dont 5 otages)
(ç Bicêtre
« A la Salpêtrière
(( Chambres d'arrêt à la mairiv

301
312
112
130
95
56

183
57
47

Total 1,293

« Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les con-
cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

<( Signé : Marino ; Jobert ; Michonis ;

Baudrais ; LouvET ; Fi-
QUET ; Michel. »

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin^)

24° Lettre des représentants Merlin (de
Douai) et GiUet, commissaires à l'armée des
côtes de Brest, par laquelle ils se plaignent
de l'inaction des généraux Biron, Boulard et

du commandant de l'armée de Tours et repro-
chent au ministre de la guerre l'état de dé-
sorganisation ou il laisse l'armée des côtes

de Brest ; elle est ainsi conçue (2) :

(( Nort, district de ÎSTantes, le 6 juillet

1793, l'an II de la République fran-
çaise.

« Citoyens nos collègues,

<( Nous sommes extrêmement étonnés de ne
recevoir des armées de Tours, de Niort et des

Sables ni renfort ni moyen de diversion.

Nous ignorons même ce qu'elles font, et ce-

(1) Archives nationales. Carton C 261, dossier StiT
;— Procèi-verbaux de la Convention, tome 16, page 120.

(2) Ministère de la guerre. — Armée des côtes de
Brest, carton 5/12, liasse 2, pièce n° 19. — Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 120.
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pendant jamais il n'a été plus important d'é-

tablir un parfait concert entre oes trois ar-

mées et celle que commande le général

Canclaux. Il parait qu'on se fait prodigieu-

sement illusion sur les forces de cette der-

nière. On la croit très considérable et cepen-

dant elle ne sera composée, quand tous les

détachements attendus seront arrivés, que de

3,000 hommes au plus. Elle n'est actuellement

que de 2,200 hommes et c'est avec cette poi-

gné»î de monde que nous allons prendre une
position au-dessus d'Anoenis. Il est vrai qu'il

y a 6,000 hommes dans Nantes, mais il est

impossible de les en tirer, tant parce que
cette ville est encore menacée et même assail-

lie chaque jour sur la rive gauche de la

Loire, que parce que les corps administra-
tifs et les citoyens, frappés de terreur, crient

à la trahison au moindre peloton qu'ils voient

sortir de la ville. Ne comptez donc pas, ci-

toyens nos collègues, sur notre petite armée
pour achever la destruction des rebelles. Mais
nous pouvons vous assurer que la journée du
29 juin les a tellement déroutés que si Biron,
Boulard et le commandant de l'armée de
Tours veulent tomber sur eux de leurs côtés,

tandis que du nôtre nous les tiendrons en
échec, vous apprendrez bientôt leur entier

anéantissement. Au nom de la République,
pressez oes généraux d'agir, et ne leur laissez

pas un moment do repos. Leur inaction fait

le plus mauvais effet dans toute la ci-devant
Bretagne. De toutes parts, on accourt nous
demander oe qu'ils font et où ils sont. Conmie
nous ne savons que répondre, on murmure
hautement contre eux ; on fait plus, on ac-

cuse formellement leurs intentions et on les

regarde comme les complices de ceux qu'ils

semblent ménager, tandis qu'ils devraient les

poursuivre à toute outrance. Nous n'avons
garde de partager oes soupçons, mais il est

e notre devoir de vous les transmettre.

« Les représentants du peuple près
Vannée des côtes de Brest.

* « Signé : Merlin ; Gillet.

« P. S. Une chose qui n'a pas moins lieu de
nous surprendre, c'est l'état de désorganisa-
tion où le ministre de la guerre laisse l'ar-

mée des côtes de Brest.
« Il a commencé par renvoyer tous les offi-

ciers généraux qui y étaient, savoir : Chevi-
gné, Gilibert, Thevel, Lesser et Baudre. Il

n'est resté que Serre-Degras à Brest et Des-
dorides à Belle-Isle.

« Il a envoyé une liste d'officiers de rem-
placement ; un seul est arrivé : Sureau de
Calbec que nous avons été obligés de suspen-
dre de ses fonctions. L'un écrit de Nice, un
autre de Limoges, qu'ils attendent les ordres
du général et, de tous les autres, pas un seul

n'a donné de ses nouvelles.
« Il en résulte que nous avons 200 lieues à

défendre et que le général Canclaux n'a pour
le seconder pas un seul officier général au-

près de lui, car il a été obligé d'envoyer à
Loricnt Gilibert qui a sa retraite, on ne sait

pourquoi, et qui sert par zèle.

« Sur les adjudants généraux nommés un
seul s'est rendu, c'est Cambrai. Les autres
n'ont pas même écrit.

« Rapprochez tous ces faits et jugez si le

ministre, s'cntendant avec nos ennemis, s'y

a

prendrait autrement pour nous mettre hors

d'état d'agir.

(( Signé : Merlin ; Gillet. »

(La Convention renvoie la lettre au comité
de Salut public.)

25" Lettre des représenta/nts Merlin (de
Douai) et Gillet, commissaires à Farmée des
côtes de Brest, par laquelle ils annoncent
u'il leur arrive aes forces des départements
u Morbihan, du Finistère, des Côtes-du-

Nord et de l'Ille-et-Vilaine et que les rebelles

qui ont pris part à l'attaque de Nort et de
Nantes sont de véritables bandits ; elle est

ainsi conçue (1) :

« Nort, district de Nantes, le 6 juillet

1793, l'an II de la République fran-

çaise.

c( Citoyens nos collègues,

« Nous avons quitté Nantes avec le général
Canclaux pour chasser les rebelles de la rive

droite de la Loire, tandis que la nombreuse
garnison de cette ville la défendra et même
agira offensivement au besoin sur la rive

gauche. Nous devons au patriotisme des dé-
partements du Morbihan, du Finistère, des
Côtes-du-Nord et de l'Ille-et-Vilaine les

forces qui, depuis l'attaque de Nantes, nous
arrivent presque chaque jour, conformément
à notre proclamation du 14 juin : les citoyens

remplacent les troupes soldées aans les gar-

nisons et dans les camps et oellee-ci marchent
contre les rebelles.

« Nous comptons être demain à Anoenis,
soit qu'il faille l'attaciuer dans le cas où les

rebelles y attendraient, soit que nous y en-

trions sans coup férir.

« Nous pouvons vous assurer que la jour-

née du 29 juin a tellement dérouté les bri-

gands que si Biron, Boulard et le comman-
dant de l'armée de Tours veulent tomber sur

eux de leurs côtés tandis que du nôtre nous
les tiendrons en échec, vous apprendrez bien-

tôt leur entier anéantissement. Mais ces gé-

néraux paraissent rester dans l'inaction ou
du moins nous n'avons aucun renseignement
sur leur marche ; et cette inaction vraie ou
supposée alarm.e tous les amis de la liberté.

« Nous avons remarqué avec satisfaction,

dans les campagnes que nous avons parcou-

rues depuis notre départ de Nantes que les

gens du pays n'ont pris aucune part à l'at-

taque de Nort ni à celle de Nantes. La bande
qui est venue faire cette irruption est sortie

du ci-devant Poitou et de l'Anjou. Ce sont de
véritables bandits, de dignes satellites des

prêtres et des tyrans, par le brigandage et

les cruautés qu'ils exercent indistinctement

sur tous les citoyens. Aussi sont-ils générale-

ment en exécration auprès des habitants des

campagnes.
(( Un décret du 24 du mois dernier que nous

venons de lire dans le Bulletin nous fait dou-

ter si nous devons cpntinuer notre mission

auprès de l'armée des côtes de Brest. Ce dé-

fi) Ministère de la guerre. — Armi'e (les côtes de

Brest, carton o/ii, liasse 2, pièce n* iO. — Vrocès-ver-

baux de la Convention, tome 16, pajre 120.
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cret porte que 4 nouveaux commissaires se

rendront dans les départements de l'Ouest

pour faire ce que nous avions déjà fait, pour
inviter les citoj'ens à prendre les armes.
Comme ce décret accorde à ces 4 députés les

mêmes pouvoirs que ceux délégués aux re-

présentante près les armées, nous prions la

Convention nationale de lever l'incertitude où
nous sommes de savoir si elle a entendu par
là nous remplacer, quoiqu'elle ne nous ait

pas formellement rappelés dans son sein, ou
si nous devons au contraire continuer la mis-
sion dont elle nous a chargés par son décret
dn 30 avril.

(( Les représ&nia'uts du peuple près
l'armée des côtes de Brest :

« Signé : Merlin, Gillet. »

(La Convention renvoi© la lettre au co-
mité de Salut public.)

26** Lettre des représentants Merlin (de
Douai) et Gillet, commissaires à l'armée des
côtes de Brest, par laquelle ils se plaignent
de l'état de désorganisation dans lequel le

ministre de la guerre laisse l'armée des côtes
de Brest ; elle est ainsi conçue (1) :

(( Nort, district de Nantes, le 6 juillet

1793, l'an II de la République fran-
çaise.

« Citoyens nos collègues,

« Nous vous avons écrit le 28 du mois dernier
et nous ne cesserons d'appeler votre attention
sur l'état de désorganisation où le ministre
de la guerre laisse l'armée des côtes de Brest.

« Il a commencé par renvoyer tous les offi-

ciers généraux qui y étaient employés, sa-

voir : Chevigné, Gilibert, Thevet, Lesser et
Baudre. Il n'est resté que Serre-Degras à
Brest et Desdorides à Belle-Isle.

« Il a envoyé une liste d'officiers de rem-
glacement. Un seul est arrivé, Sureau de
albec que nous avons été obligés de .suspen-

dre de ses fonctions. L'un écrit de Nice, à
300 lieues d^ici, un autre de Limoges à
100 lieues, qu'ils attendent les ordres du gé-
néral, et, de tous les autres, pas un n'a donné
de ses nouvelles.

« Il en résulte que le général de l'armée qni
a 200 lieues de côtes à défendre n'a pas un
seul officier général auprès de lui pour le se-

conder, car Desdorides est fixé à Belle-Isle et
Serre-Degras à Brest. Il vient aussi de fixer
à Lorient le général Gilibert qui a sa retraite,
on ne sait pourquoi, et qui sert par zèle,

mais le général en chef reste toujours sans
coopérateiirs.

(( Nous avons nommé provisoirement le

brave Beysser général de brigade. On lui re-
fuse sa commission et il est fixé à Nantes en
qualité de commandant temporaire.

« Sur les adjudants généraux nommés, un
seul s'est rendu à son poste, c'est Cambrai,
les autres n'ont pas même écrit.

« Nous ne voulons point accuser le ministre

(I) Ministère de la guerre. — Armée des côtes de Ilrest,

carton 5/12, liasse 2, pièce n° 20. — Procès-verbaux
de la Convention, tome 10, page 120,

de la guerre, mais nous dirons que s'il s'en-

tendait avec nos ennemis, il ne s'y prendrait
pas autrement pour nous mettre hors d'état
d'agir.

« Les représentants du peuple près
l'armée des côtes de Brest :

« Signé : Merlin, Gillet. »

(La Convention renvoie la lettre au co-
mité de Salut public.)

27° Lettre des administrateurs dit district

de Château-Gontier (1), qui, persuadés que
leur département, par suite de ses opinions
et des mesures qu'il a prises, n'effectuera pas
l'envoi des décrets, demandent qu'on leur
transmette directement tous ceux qui ont été

rendus depuis le 30 mai, et notamment l'acte

constitutionnel,

(La Convention décrète la mention hono-
rable du zèle des administrateurs^ et le ren-
voi au ministre de l'intérieur pour faire pas-
ser sur-le-champ la Constitution et les dé- •

crets.)

28° Lettre du citoyen Cochet, secrétaire de
la société républicaine de Quingey, déjkirte-

ment du Douhs (2), par laciuelle il fait con-
naître à la Convention l'énumération des
dons envoyés par ce district, tant aux volon-
taires qu'aux troupes de ligne.

Pour les volontaires, 95 paires de souliers,

119 paires de guêtres.
Pour les troupes de ligne, 88 paires de sou-

liers, 110 paires de guêtres, 6 chemises, 1 mou-
choir

;
plus, 1 paire de souliers, 1 paire de

guêtres, 2 chemises et 1 paire de bas, remis à
un volontaire.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

29^ Lettre de Bouchotte, ministre de la

(pierre, par laquelle il prévient la Conven-
tion qu'il lui envoie des exemplaires impri-
més contenant les noms et les services des of-

ficiers d'artillerie ; elle est ainsi conçue (3) :

Lr nvinistre de la- guerre
au Président de la Convention nationale.

(( Citoyen Président,

<( Je vous préviens que j'adresse à la Con-
vention nationale des exemplaires imprimée
contenant les noms et les services :

(( 1° Des commandants d'artillerie
;

« 2° Des directeurs et sous-directeurs
;

« 3° Des capitaines en résidence ;

<( 4° Des officiers des 2« et 6* régiments de
ce corps

;

<( 5° Des officiers du corps des mineurs.
H II y en a 600 exemplaires de chaciue es-

pèce, et j'aurai soin de faire parvenir suc-

cessivement à la Convention un pareil nom-
bre pour chacun des autres corps à mesure
que l'impression s'en fera.

« Signé : Bouchotte. »

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 121.

\'Z) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 121.

et Bulletin de la Convention du 13 juillet IID^.

(3) Archives nationales, (^'arton C 260, dossier o58 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 121.
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B^c l*r<^*îdcnl. Des parents de neuf ci •

toyens d'Orléans, condamnés à mort par le

tribunal révolutionnaire, comme auteurs et

complices de l'assassinat de Léonard Bour-
don, demandent à présenter une pétition (1).

(La Convention décrète leur admission im-
médiate.)

(Plusieurs femmes fondant en larmes, et

poussant des cris de dovJeiir, sont tntro-

duites. Un homme, dont tous les mouvements
annoncent le désespoir, les accompagne.)

(On entend les cris : « Grâce! grâce! »j

Un des pétitionnaires. Citoyens, c'est au
nom de l'humanité et de la justice que nous
nous présentons devant vous ; on conduit au
supplice nos pères, nos frères, nos enfants.
L'un d'eux est père de 19 enfants, dont 4 sont
dans les armées, combattant pour la Répu-
blique. Léonard Bourdon lui-même ne nous
démentira pas ; nous croyons qu'il est assez
généreux pour s'unir à nous, afin d'obtenir
un sursis qui donne à nos malheureux pa-
rents les moyens de prouver leur innocence.

Plusieurs membres : L'ordre du jour.

(On enfr-' '-
? sanglots et des gémisse-

ments.)

Les mêmes membres réclament de nouveau
l'ordre du jour.

(Plusieurs des pétitionnaires se proster-
nent à genoux et prononcent des paroles en-
tiecaupées. Tous les cœurs semblent atten-
dris ; on voit des députés verser des larmes.)

Un membre : Quoique émus de pitié, nous
n'en devons pas moins suivre notre devoir.
Législateurs, nous no sommes pa^ juges. La
loi a prononcé sur le sort des condamnés.
L'instruction et le jugement ont été faits

avec le plus mûr examen. Nous gémissons
comme hommes ; mais notre humanité, comme
législateurs, doit se porter sur la totalité de
la nation, sans oes^^ exposée aux convulsions
des conspirations intérieures. Nous ne devons
pas oublier oe que nous devons à la justice
et à la représentation nationale, indignement
violée dans la personne d'un de vos collègues,
exerçant la fonction auguste de commissaire

(1) Voici la lettre adref^séc à la Conventioa par les

f>arents des cond-imnés pour solliciter leur admission à

a barre (Archives nationales ; carton C 262, dos-
ier 5~8.)

PÉTITIO:*.

Législateurs,

c I>es Biéros, épouses et enfants des malheureux
Orléanais qui doivent aujourd'hui être victimes de l'er-

reur d'un moment trop fatal, réclament de votre indul-
£ence et de votre comi assion la jrràce de neuf pères de
imille qui vont mourir aujourd'hui, ou le sursis a

l'exécution.

Signé : FcmmeTASSJN; Pauline Gellet fille.*

Les citoyens d'Orléani^ condamnés à mort par ju«:e-

ment du Tribunal râvoluiionnuire du 12 juillet étaient

au nombre de neuf. Ils furent exécutés le 13 juillet, a
trois heures de l'après-midi, suri a place de la Révolu-
tion. (Voyez ci-norès aux annexes de la séance, page 681,
l'acte d'acc(i«aiion et le jugement des assassins de Léo-
nard Bouillon. 1

représentant du peuple français. Je demande
l'ordre du jour (1).

Un des pétitionnaires. J'offre ma tête pour
sauver mon cousin, père de famille respec-
table.

Lie Hrésident fait retirer les pétitionnaires

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Carrier (2). Je dénonce à la Convention
une adresse du département du Cantal, dans
laquelle les événements des 31 mai et 2 juin
sont présentés de la manière la plus perfide.

Les principaux auteurs de cette adresse sont
le président et deux autres membres de l'ad-

ministration; je demande qu'ils soient man-
dés à la barre, et que le siège du département
soit transféré à Aurillac.
Je vais donner lecture à la Convention de

c?tte adresse ainsi que du procès-verbal de la

séance extraordinaire de la société agricole
et républicaine séant à Arpajon qui l'a re-

poussée. Tous les républicains d'Aurillac,
joints aux autorités constituées de cette ville,

font le serment de se serrer autour de la Con-
vention et jurent fidélité inviolable et sou-
mission entière à l'unité de la République et

à l'autorité de la Convention nationale. {Vifs
applaudissemeut s.)

Voici ces pièces (3) :

Adresse des sections de la ville d'Aurillac
à ia Convention nationale.

« Citoyens représentants,

(( Jjorsque les despotes coalisés menacent
les frontières de la République, que l'éten-

dard de la rébellion souille le sol de la li-

berté et que l'anarchie désorganisant toutes
' les parties du corps politique en prépare la

dissolution, les républicains d'Aurillac sen-

tent plus que jamais la nécessité de se ser-

rer autour de la Convention nationale, qui
seule étant le centre de l'Etat, peut seule le

sauver.
« Ennemis de toutes factions, pénétrés de

l'horreur pour la tyrannie, ils réprouveiont
toujours toutes les mesures qui pourraient
porter atteinte à l'unité et à l'indivisibilité

de la République.

(1) Les sources auxquelles nous arons puisé pour le

récit de cette admission à l<i barre sont le Moniteur uni-
versel, 2' semestre de 1193, p.ige 841, 1" colonne ; le

Journal des Débats et des Décrets, a' 299, p.i^e 163;
le Mercure universel, tome 29, page 216, 2» colonne

;

V.Auditeur national, n* 296, page 3 et le Journal de
Prrlet, w 296, page 343. Ces journaux donnent de
ce'te admission une version à peu près identique; il

est pourtant une variante qu'il est bon de signaler,

c'est le discours mis par le Mercure dans la bouche du
membre qui s'oppose ù toute clémence de la part de la
Couv>'ntiou. Il est ainsi conçu :

• Un membre voj/ant plnxieurs de ses collègues ver-

ser des larmes : Vous êtes des lâches de vous laisser

attendrir dan« celte occasion, tandis que les fe'iimes

des émigrés répandent journellenient le sau^ de nos
frért's. Je demande l'ordre du jour.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1193, p. 841,
3" colonne et Mercure universel, tome 29, page 217.
1" colonne.

(3 Arehives nationales. Carton C 2fi2, dos<ier 378, et

Procés-verbau.T de la Convention, tome 16, p. 122.
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<( Réunis dans leurs sections par le senti;

ment des dangers de la patrie, par celui

qu'inspirent à tous les Français le zèle et la

fermeté avec lesquels vous préparez le triom-

phe de la liberté, ils viennent vous donner
cette nouvelle assurance de leurs principes.

« Fidélité inviolable à l'unité et à l'indivi-

sibilité de la llépublique.
« Soumission entière à l'autorité de la Con-

vention nationale.
« Haine éternelle à la tyrannie, aux fac-

tions et à l'anarchie.
« Tel est leur serment, et ils le tiendront,

car ils avaient aussi juré d'exterminer les

rebelles de la Lozère.
<( Aurillac, le 24 juin 1793, l'an II de la Ré-

publique française. »

(Suivent les signatures.)

Extrait de la séance extraordinaire de la
société agricole et républicaine séant à
Arpajon, département du Cantal, du
31 pii7i 1793, l'an II de la République une
et indivisible, ou la mort.

« L'un des secrétaires a fait lecture d'un
projet d'adresse à la Convention nationale,
présenté dans la salle de la société populaire
d'Aurillac par le citoyen Altaroche, prési-
dent du département, où il avait convoqué
les autorités constituées d'Aurillac.

« Chaque phrase, chaque mot même de
cette adresse absolument contre-révolution-
naire, a pénétré d'horreur, d'indignation
tous les membres de la société d'Arpajon,
qui ne voulaient achever d'en entendre la lec-

ture. L'indignation a été à son comble, lors-

qu'ils ont vu qu'on y disait qu'elle avait été
adoptée î-"'"' toutes les autorités constituées
de la ville d'Aurillac, et par nombre de dé-
putés des districts et communes du Cantal.

« Un membre a calmé un peu cette sainte
agitation en attestant qu'il s'était lui-même
trouvé par hasard à la discussion de cette
importante affaire, et qu'il y était demeuré
i'usqu'à la fin

; que les citoyens Altaroche,
*ons, Ganilh, membres du directoire du dé-
partement, Lafon, juge et administrateur,
Dakarie, commis du département,^ et Del-
zons, juge, avaient soutenu fortement le pro-
jet d'adresse ; mais que les citoyens Hébrard,
président du tribunal criminel, Cofinhals,
procureur général syndic, Milhaud d'Arpa-
jon, Vidal et Grandet, administrateurs du
département, Boudier, administrateur du
district, et Èrugon, de la commune d'Arpa-
jon, l'avaient rejetée avec toute l'horreur pos-
sible, que cependant l'adoption avait eu lieu,

mais à une faible majorité : il n'y avait pas
40 votants.

« Un membre. Le citoyen Brugons, a pris la
parole et a dit : <( Voilà donc comme l'on te

« trompe, pauvre peuple, comme l'on trompe
« la Convention et la République entière. On
« vient de dire que dans la salle de la société
<( populaire d'Aurillac il n'y avait pas 40 vo-
« tants, et cependant l'adresse porte qu'elle
« a été consentie par presque toutes les au-
« torités constituées du Cantal. Celles de
« Rennes, du Calvados et de Grenoble.,, faites
<( dans le mêm^ sens, portent le même carac-
« tère de fausseté. Quatre à cinq individus

« font tout, et puis ils font parler le peuple
(( entier. Peuple des villes et des campagnes,
« quand connaîtras-tu tes ennemis jurés?
« quand ouvriras-tu assez les yeux?

« Remarquez, citoyens, a ajouté l'orateur,
(( dans quelles circonstances fait-on partir ce
« libelle calomniateur? C'est à l'époque où
(( Aurillac et le Cantal viennent de bien mé-
« riter de la patrie par un décret ; à l'époque
<( où la Convention, touchée de notre misèi'e,
<( vient de nous accorder 2,000 quintaux de
« grains et 400,000 livres. Quelle horreur,
« citoyens, comme nous sommes trahis, et vic-
« times de quelques malintentionnés! Car,
« que veulent-ils? C'est évidemment la oon-
« ti-e-révolution, la guerre civile, un roi, et
« faire changer d'Aurillac le département,

<( Républicains des campagnes, quel est le

« crime des braves Parisiens ? D'avoir, purgé
« la Convention des traîtres que nous y
« avions. Les Parisiens placés au milieu
« d'eux, les épient, les surveillent et distin-
(( guent les députés sains d'avec les gangre-
« nés. Ils en ont reconnu un certain nornnre
« de cette dernière espèce, ils en ont demandé
« l'éloignement, mais leur demande a été dé-
« clarée calomnieuse parce que, pour lors, les

« braves Montagnards de la Convention
« étaient en grande partie absents par com-
« mission. Ce décret surpris a enhardi les
(( traîtres, ils portent le mal à son comble, la
<( guerre civile et la contre-révolution mar-
« chent à grands pas ; déjà elles éclatent
(( dans plusieurs départements, et bien près
« de nous, comme vous l'avez vu.

<( Les Parisiens qui ont si souvent sauvé
« la patrie ne connaissent plus qu'un seul
« moyen pour la soutenir encore, c'est de se
« lever tous. En effet, le tocsin sonne à Paris,
(( le canon d'alarme tire trois fois, et à l'ins-

« tant 250,000 hommes sont sous les armes.
« Une députation de toutes les autorités
« constituées de Paris court à la Convention,
« demande la suppression d'une commission
(( royaliste, et la retraite de quelques députés
« traîtres. La commission est justement cas-
« sée, et la Convention promet de prendre en
<; considération ce qui concerne certains de
« ses membres dénoncés. A l'instant cette ar-
« niée formidable se dissipe et chacun porte
<c ses armes paisiblement dans les arsenaux.
(( Pas une seule personne, pas une seule pro-
<( priété n'a été violée dans cette seconde
« journée du 10 août.

(( Vous le voyez donc, citoyens, les Pari-
« siens ne voulaient que le salut de la chose
(( publique ; mais ils la voulaient, mais ils le

« veulent encore et le voudront toujours.
(( C'est cependant contre cette heureuse et si

« nécessaire journée du 31 que l'on veut faire
(( croire à toute l'Europe que le peuple entier
« du Cantal s'est soulevé, tandis que c'est
« l'ouvrage do très peu d'individus.

« Je conclus à ce que la société séant à
« Arpajon livre aux flammes cette adresse
<( atroce, à l'exemple de la bonne commune
<( d'Amiens : 1° comme faussement étayée des
« autorités constituées d'Aurillac et autres

;

<( 2° comme attentant au respect et à l'obéis-

« sance dus à la Convention nationale
;

« 3° comme diffamant la commune de Paris
(( qui a si justement et si souvent mérité de
« la patrie. »



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [13 juillet 1-93.] 0i9

« Tous les membres ont partagé les senti-

ments du préopinant et la société a adopté à
l'unanimité toutes ses conclusions ; a arrêté
de plus que copie du présent procès-verbal
sera envoyée à la Convention, à la commune
de Paris, à la société séant aux ci-devant
Jacobins, eï à toutes les sociétés affiliées. A
arrêté encore qu'elle adhérait à la journée
du 31 mai et à tous les décrets qui l'ont sui-

vie.

<! S if/né : Bonhomme, président; Mil-
HAXJD, secrétaire; Brucm)NS,
secrétaire. »

Adresse à la Convention nationale, présentée
par toutes les autorités constituées de la

ville d'Aurillac et par un yrand nombre
de députés des districts et communes du
département du Cantal (1).

« Mandataires du peuple,

« Le peuple voulait une Constitution, il

vous a envoyés pour la faire, et vous ne vous
êtes occupés, jusqu'à ce moment, que de
haines et de divisions.

« Il voulait être libre, et vous le rendez es-

clave, en incarcérant ses représentants.
« Il voulait des lois bienfaisantes, et l'on

vous propose journellement des lois de sang.
« 11 voulait la sûreté des personnes et des

propriétés ; les arrestations arbitraires ee
multiplient et les propriétés sont violées.

<( Il ne voulait point de despotes, et vous
lui en avez envoyé 82.

« Il ne voulait aucune domination parti-
culière, et une poignée de factieux de la ville
de Paris dicte des lois à, la Convention natio-
nale, viole le secret des lettres particulières,
et intercepte la correspondance des départe-
ments. C!es mêmes factieux ont fait rappor-
ter le décret contre les Bourbons ; ils ont ob-
tenu cette loi du 4 mai, sur les subsistances,
qui a procuré la famine aux départements.
« Un décret déclare calomnieuse la dénon-

ciation faite dans le sein de la Convention,
de 2-2 de ses membres

;
peu de temps après,

une nouvelle majorité met en état d'arresta-
tion les mêmes membres, et leur refuse des
juges. Des autorités monstrueuses, réunies
dans le sein de Paris, font voter la Conven-
tion au milieu des baïonnettes et renferment
dans les cachots les âmes honnêtes qui veu-
lent protéger la représentation nationale.

« L'anarchie tue la République ; les diverses
autorités constituées connaissent les malheurs
du peuple et réclament contre les abus. On ne
lit plus leurs adresses ; on reproche aux ma,-
fistrats chéris par le peuple, de ne point
^
mettre son vœu ; on affecte de se reporter
à ces temps où le tyran cherchait à corrom-
pre les administrations, et l'on feint d'igno-
rer que les départements ne veulent plus de
despotes, et que l'or corrupteur des Pitt et
des Cobourg ne circule que dans Paris.

(( Les magistrats du peuple veulent le con-
sulter ; ils désirent qu'il s'explique paisible-

(1) Voy. ci-après aux annexes de la séance, page f9.3,
la réfutation de cette adresse par les représentants.
Lacoste, Milhaud, Carrier et Chabanon.

ment dans les assemblées primaires : con-
sulter le peuple des départements est un
crime qui doit être puni de mort, tandis que
les sections de Paris, réunies au bruit du toc-

sin et du canon d'alarme, délibèrent conti-
nuellement, ont bien mérité de la patrie.

« Et bien ! vous l'entendrez le vœu de la

section du Cantal. Le peuple y veut être li-

bre, indépendant. Il le sera, il détruira les

factieux, ks anarchistes ; les personnes et les

propriétés y seront respectées.
« Les membres des autorités constituées qui

ont écrasé le fanatisme, dissipé, puni les gens
suspects, imposé silence aux anarchistes, fait
respecter les lois et maintenu la tranquillité
publique, veilleront encore au salut du peu-
ple.

i( Ils sauront braver les mesures sangui-
naires que l'on vous propase, jusqu'à ce qu'ils
aient obtenu une Constitution républicaine.

« Le peuple du Cantal, qui s'est levé en
masse pour combattre et vaincre les rebelles
de la Lozère, saura bien résister à l'anarchie
et à l'oppression.

« Certifié conforme à la minute :

« Signé : Palis, secrétaire général. »

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale, sur la motion
d'un membre, décrète qiie les citoyens Altaro-
che, président de l'administration du dépar-
tement du Cantal ; Pons et Ganil, adminis-
trateurs du même département, seront mis en
état d'arrestation, traduits à la barre de la
Convention nationale, et que les scellés se-

ront apposés sur leurs papiers ; décrète que
l'adresse des sections d'Aurillac et celle de
la société agricole d'Arpajon seront insérées
au Bulletin de la Convention nationale, et
qu'il en sera fait mention honorable en son
procès-verbal ; décrète en outre que la ville
d'Aurillac et la commune d'Arpajon ont con-
tinué de bien mériter de la patrie, et, sur la

proposition du même membre de fixer défini-

tivement en la ville d'Aurillac le siège de
l'administration du département du Cantal,
la Convention nationale la renvoie à son co-
mité de division. »

l'ainboulns (2 .J'ai été dénoncé par Chabot
comme l'auteur des mouvements qui ont eu
l'"eu dans le département de l'Aveyron ; sa
dénonciation n'est appuyée d'aucun fait ; il

n'a donné aucun indice de la conspiration
qu'il m'attribue. Pour répondre, j'attends
ou'il donne les preuves de la dénonciation.
En attendant, je puis vous dire que j'ai en-
gagé deux commissaires de ce département à
retourner chez eux, sans présenter à la Con-
vention une a.dresse dont ils étaient porteurs,
et qui pouvait produire de funestes effets.

Un m-embre : J'observe à Camboulas qu'il
n'a point été nominativement dénonncé.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

(1^ Collection Baudouin, tome 39, p. 93. et Procès-ver-
baux de la Convention, tom« 16, page iii.

,i] Moniteur universel, 2* semestre do 1193, p. 841,
3* colonne et Mercure univerxel, tome29, p. 21", 2*co-
— lonne. Cette réclamation do Camboulas n'est pas men-
lionnée au Procès-verbal.— Voy. ci-dessus, séance du
12 juillet 1"93. la dénonciation portée par Chabot contre
.SHint-Martin-Yalo{:ne.
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Diipiiy fils, secrétaire, reprend la lecture

des lettres, adresses et pétitions envoyées à
l'Assemblée :

30° Lettre du citoyen Ottdet, jtige au tn-
hunal de Jvssey, département de la Haute-
Saône (1), par laquelle il fait connaître
qu'ayant pris l'engagement sacré de donner
sur son traitement 25 livres par mois pour
les fraie de la guerre, il envoie 175 livres pour
sept mois arriérés et renouvelle à la Conven-
tion le serment de maintenir la République
ou de mourir en la défendant.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

31° Pétition du citoyen Constant, chirur-
gien à Thiers, département du Puy-de-
Dôme (2), par laquelle il réclame une sur-

séance pour le paiement de l'annuité d'une
acquisition nationale.

(La Convention renvoie la pétition au co-

mité d'aliénation.)

32° Adresse des administrateurs du district

de Clermont-Ferranci, par laquelle ils adhè-
rent à la nouvelle Constitution et jurent de
mourir pour sa défense ; elle est ainsi con-
çue (3) :

« Représentants,

« Que les malveillants cessent de nous dire
qu'il n'y a point de lois. L'acte constitution-
nel, que nous adoptons, et qui est l'ouvrage
propre aux vrais républicains, doit faire
cesser le fédéralisme et sert d'opprobre à ceux
qui ont blâmé la journée du 31 mai.

« Mourir pour la défense de la Constitu-
tion que vous venez de présenter au peuple,
tel est le serment inviolable des administra-
teurs du district de Clermont-Ferrand.

(( Signé : LiNET, vice-président ; Bon-
net, MoNTÉLÉoN, Barthé-
lémy aîné ; Bonnefoy. m

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

33° Proclamation des administrateurs du
département de l'Oise à leurs concitoyens au
sujet de l'acceptation de l'acte constitution-
nel ; elle est ainsi conçue (4) :

Proclamation.
Les administrateurs du département de l'Oise

à leurs concitoyens.

« Concitoyens, frères et amis,

« La Convention nationale, malgré les obs-
tacles nombreux qu'elle a rencontrés dans sa

marche, souvent contrariée, a enfin rempli
votre attente.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome. 16, p. 122
et liullelin (le la Convention, du 13 juillet 1793 (Second
suppi' uicni).

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p 122.

(3) Arclnves nationales, Carton C 262, dossier 578, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 122.

(4) Archives nationales, Canon C 262, dossier 578.— Procès-verbaux de la Convention, tome. 16, p. l'i'ô.

<( La Déclaration des droits de l'homme et

du citoyen est terminée.
« L'acte constitutionnel le plus populaire

qui ait jamais existé dans un gouvernement
libre vous est offert.

« La Convention vous les présente ; elle les

soumet à votre acceptation ; ils vous sont
parvenus.

« Courez à l'envi dans vos assemblées pri-

maires
;
qu'un saint enthousiasme vous y préj

cipite : exercez le drgit de votre souveraineté
suprême, assurez avec votre liberté le bonheur
du monde, affermissez le triomphe do l'éga-

lité, il est dans vos mains.
(( Concitoyens, vos administrateurs n'ont

pas précisément de règles à vous prescrire

dans cette circonstance; mais l'usage géné-

ralement adopté jusqu'à présent, votre pro-

pre commodité dans un moment aussi pré-

cieux, votre vœu présumé, tout leur fait un
devoir de choisir un jour commun dans le

délai déterminé par la loi, et ils vous indi-

quent le dimanche 14 juillet, 8 heures du ma-
tin, pour l'ouverture de toutes les assemblées
primaires.

« L'uniformité, en pareil cas, a des avan-
tages précieux ; elle déjoue les intrigues des

malveillants :

« Cette journée vous rappellera l'époque k
jamais mémorable de la conquête de la li-

berté. Ce souvenir électrisera les âmes les

plus froidefe, et tous seront naturellement
portés à la hauteur de la délibération su-

blime qui vous est confiée.

« Vos administrateurs ont encore une
prière à vous faire : avec quel intérêt le dé-

partement formerait la précieuse collection

du résultat des votes de chaque assemblée pri-

maire de son arrondissement? Le procès-ver-

bal doit être envoyé à la Convention ; mais
si le département en recevait sur-le-champ
des extraits particuliers, par la voie des dis-

tricts, à qui vous les enverriez, vous jouiriez

promptement de la connaissance que ce cen-

tre commun peut seul facilement, vous offrir,

du vœu général. Cette satisfaction serait le

prélude de celle que tous les Français goûte-

ront avant pefti.

« Signé : Deslandes, président ; Bâclé ; Du-
rand; NoTTÉ; Lecoutex ; Fabus; Cras-
QuiN ; Hallot ; Dev^rt; Duriez; oc?/?? z-

nistrateurs ; J. P. Danjou, procureur-gé-
néral-syndic ; Creseeaux, secrétaire-gé-

lierai. »

« Fait et arrêté en séance publique du
conseil permanent du département de l'Oise,

h Beauvais, le 8 juillet 1793, l'an II d© la

République française.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.

34° Lettre sur l'éducation publique (1).

(La Convention en ordonne le renvoi à la

commission chargée d'en proposer le plan.)

Un membre donne lecture d'une lettre

écrite par le conseil général de Landrecies,

aux citoyens composant le conseil général de

la commune de Marseille pour les dissuader

(1) Procès-verbaux de la Convention, torao 16, p. 123.
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de marcher contre Paris ; elle est ainsi con-

çue (1) :

« Landrecies, ce 8 juillet 1793, l'an II

de la République française une et

indivisible.

« Citoyens,

« Nous croyons, en vrais républicains, de-

voir vous faire part de la peine que nous a
causée la lecture des délibérations des sec-

tions et du conseil général de votre commune,
nous avons surtout été étonnés d'entendre ces

braves Marseillais, ces fiers républicains, ces

intrépides défen.seurs de la liberté et de l'é-

galité, ces mêmes hommes qui ont terrassé

le despotisme le 10 août, crier aux armes con-
tre leur mère-patrie ; crier aux armes contre
les Parisiens, qui, pour le plus grand nom
bre, ont sauvé la patrie plusieurs fois ; est ce

encore les mêmes hommes, ou Marseille n'est-

elle plus? Comment et par quel machiavé-
lisme, vous qui jurez l'indivisibilité de la
République, la divisez-vous par le même acte,

comment, vous qui n'en voulez qu'aux anar-
chistes, amenez-vous la guerre civile. Vous
dites que l'on a attenté à la représentation
nationale, quand cela serait? en sommes-noua
donc au déplorable point de ne pouvoir en-
tendre la raison, de ne pouvoir revenir de nos
erreurs, de nous faire même rendre raison
des torts que l'on nous a faits, qu'à coups de
canon et qu'à force de bataillons.

<( Certes, Marseille qui, jusqu'à ce jour,

avait sur sa tête amoncelé des trait-s et des
actes de patriotisme, fait aujourd'hui, par
sa scission, bien rire les despotes qu'elle sert

si bien, surtout au moment où le peuple
français vase réunir on assemblées primaires,
surtout à l'instant où il pourra, en vrai sou-
verain, blâmer ou approuver la conduite des
Parisiens, et la conduite des députés qui au-
ront bien ou mal mérité de lui. Citoyens, nos
frères et nos amis, bannissons toute espèce de
haine, bannissons tout espoir ou envie de
vengeance^ réunissons-nous en assemblées pri-
maires, acceptons ou refusons la Constitution
d'après notre conscience et notre amour pour
la patrie, et non d'après nos passions, dépu-
tons de bons citoyens pour porter notre vœu
à Paris, députons-en d'autres pour la fédé-
ration, et que l'un et l'autre après s'être ser-

rés d'amitié .se dispersent les uns pour la Ven-
dée, les autres pour le Rhin et les autres
pKmr le Nord ; que ces phalanges patriotes
viennent au bruit de la marche immortelle
des Marseillais débusquer, de concert avec
nous, les satellites des despotes qui nous em-
pêchent depuis longtemps de communiquer
avec nos frétée de Valenciennes et de Condc.
C'est là. oui, c'est là où l'intrépidité du Mar-
seillais doit encore se faire voir, c*est là où,
après avoir battu ces barbares qui égorgent
nos femmes, détruisent nos cités et dévastent
nos campagnes, nous ferons, au milieu de l'é-

(I) Archives tiatienaies. Carton C 261, dossier KG".— Procès-verbaux de la Convention tome 16, p. 143.

panchement de l'amitié la plus pure, une fé-

dération qui nous unira pour toujours.

(( Les membres du conseil général de
la commune de Landrecies,

« Sif/né : Dumey, maire; Peromet ; Cbinon-
Boussus; Contamine;Volpelière; Bailly;
Mercier ; Lebon et L»uquesne, officiers

municipaux; Bonneeot; Hallez; Go-
bled ; Girard ; Mercier ; Delfobge ; Jean-
Baptiste-George Thorius ; Cbinon-Lab-
gellibre : Saurel; Seguin et Bailleul,
membre du conseil génértd ; Gi édé, pro-
cureur de la commune et Delhaye, secré-

taire-greffier. •

« Pour copie conforme :

« Signé : Delhaye, secrétaire greffier. «

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bidletin.)

Ilobert-Tliouias .•iudet donne lecture

d'une lettre du représentant Duroy, com-
missaire dans le dépfirtement de l'Eure, par
laquelle il annonce que les corps administra-
tifs de Mantes lui ont témoigné la meilleure
volonté et qu'à Vemon on lui a rapporté que
des patrouilles avaient rencontré celles de
1 armée de Buzot et qu'elles avaient fini par
s'embrasser ; cette lettre est ainsi conçue (1) :

Jean-Michel Duroy, représentant du peuple,
député par la Convention nationale da.ns

le département de l'Eure, à la Convention
nationale.

a Vemon, le 12 juillet 1793, l'an II
de la République, 11 heures 1/2 du
soir.

« Citoyens représentants du peuple,

« Nous arrivâmes hier matin, mon collè-

gue Robert Lindet et moi, à Mantes. Les
corps administratifs s'empressèrent de nous
manifester la meilleure volonté, et nous ap-
prîmes avec la plus vive satisfaction que les

citoyens de cette ville avaient accepté la

Con.stitution à l'unanimité. Nous prîmes des
renseignements sur la situation des corps
cantonnés à Mantes et à Limay ; le soir, nous
nous rendîmes à la société populaire, et

fûmes témoins du patriotisme aes bons sans-

culottes de Mantes, pour la plupart hon-
nêtes laboureurs et artisans.

« Je me suis rendu aujourd'hui à Vemon
avec les citoyens Xavier Audouin, adjoint
du ministre de la guerre, et Lefèvre, commis-
saire ordonnateur, pour connaître la situa-

tion de cette ville et des troupes qui y sont ;

Lindet est resté à Mantes pour différentes

expéditions.
« J'ai trouvé à Vernon la 33« division de

gendarmerie à pied, dite des Ponts, 100 hom-
mes de la gendarmerie à cheval de Paris et

un nombre considérable de gardes nationaux
des communes voisines de Vernon et du dis-

trict des Andelys.

(1) AreAtrMn<i/îonfl/e», Carton i»Fn 168, plaquette 1378,

pièce 10. — Procès-verbuujc de la Conveutiou, tome 16,

page 124. — Aulard : Actes et correspvuUauce du comité

de Salut public, tome 5, page iAi.
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« Il m'a été rapporté que nos patrouilles

avaient hier rencontre oelles des rebelles^

qu'elles avaient eu une conférence ensemble,

qu'on avait fini par s'embrasser (applaudis-
sements), et les dragons de la Manche de-

vaient venir dîner aujourd'hui à Vernon avec
nos braves sans-culotbes. Mais ils n'ont pas
tenu parole, au contraix'e les rebelles sont ve-

nus cet après-midi inquiéter nos avant-postes
qui se sont repliés dans la forêt de Bisy ; on
nous a rapporté qu'ils se présentaient en
force et qu'ils nous menaçaient d'une atta-

que. La générale a battu, toutes les troupes
se sont à l'instant rendues à leurs postes, se

sont portées avec rapidité sur la côte de
Bisy ; mais les soldats de Buzot avaient déjà
disparu. Nos braves sans-culottes ont montré
la plus grande ardeur, elle était telle que, si

on ne l'eût contenue, ils se seraient à l'ins-

tant portés sur Pacy. La nuit et d'autres
circonstances étaient nécessaires pour en ar-

rêter l'effet. Il n'y a pas eu un seul coup de
fusil de tiré, j'ai eu la satisfaction de ne pas
voir couler le sang de nos frères (applaudis-
sèment s), et les moyens que mon collègue et

moi désirons d'employer restent encore en-

tiers. Je l'instruis de ma position et je ne
perds pas l'espoir de remplir vos vues et de
manière qu'elles ne causent aucuns regrets

à nos concitoyens.
« Veuillez croire que nous ferons tous nos

efforts pour justifier votre confiance.
<( Salut et fraternité,

« Signé : Duroy.

(( Je dois des éloges aux gendarmes de
Paris, tant à pied qu'à cheval, un de ces der-
niers a suffi pour mette en fuite 15 dragons
de la Manche. »

(La Convention renvoie cette lettre au co-

mité de Salut public.)

Des députés comm^issaires du canton de
Meulan, district de Saint-Germain-en-Laye,
sont admis dans le sein de l'Assemblée (1).

Ils présentent le procès-verbal d'acceptation
de la Déclaration des droits de l'homme et de
l'acte constitutionnel. Ils demandent des se-

cours en subsistances.

lie •résident répond aux pétitionnaires
et leur accorde les honneurs de la séance.

(La Convention nationale applaudit aux
sentiments républicains exprimés par les ci-

toyens de Meulan, en décrète la mention ho-
norable ; renvoie le procès-verbal à la com-
mission des Six, en ordonne l'insertion par
extrait au Bulletin. Quant aux secours, elle

renvoie la pétition au ministre de l'inté-

rieur.)

Le citoyen J. Joleaud, membre de Vadmi-
nistration de Saône-et-Luire, est admis à la

barre.
Il adhère aux journées des 31 mai, l*"" et

2 juin et applaudit au courage des repré.sen-
tants qui ont vaincu tous les obstacles i)our
donner une Constitution à la République.
Le départemeT^t de Saône-et-Loire est prêt,
dit-il, à la défendre et à la faire respecter

(1) Moniteur universel, 2» semestre de ITOS, p. 843,
l"colonne, ax, Procès-verbaux de la Convention,iom^ 16,
page 123.

' par les audacieux qui seraient tentés de s'ar-

mer contre elle (1).

jC •résident répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et l'insertion en entier de l'adresse au
Bidletin.)

Suit un extrait de son adresse inséré au
Bulletin- (2) :

(( Le citoyen J. Joleaud, membre de l'admi-
nistration de Saône-et-Loire, a adhéré plei-

nement aux journées des 31 mai, l*"" et 2 juin.

Il applaudit au courage de la Convention,
qui lui a fait surmonter tous les obstacles

pour donner une Constitution à la Républi-
que, et lui assure que ce département est prêt
à la défendre et à la faire respecter par les

audacieux qui seraient tentés de s'armer
contre elle.

« Oui, a-t-il ajouté, nous mettrons un frein

à l'audace criminelle du congrès de Lyon ;

nous arrêterons les fières légions marseil-
laises qui sacrifient à l'orgueil de quelques
hommes quatre années de gloire vaillam-
ment acquise. Nos embrassements fraternels
seront nos premières armes pour les com-
battre : s'ils résistent à l'expression de nos
sentiments les plus chers, nous ne verrons
plus eu eux que les complices des rebelles de
la Vendée, et jusqu'au dernier soupir, nous
combattrons pour la liberté et l'égalité. En
mourant pour elles, nous dirons encore : Vive
la Képublique! honneur à In Convention na-
tionale. »

Un député du canton de Limoiirs, district

de Versailles, est admis à la barre (3).

Il présente le procès-verbal de l'acceptation
de l'acte constitutionnel qui a été unanime et

enthousiaste.

I^e •résident répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable du civisme des citoyens de Limours, le

renvoi du procès-verbal à la commission des
Six et l'insertion au Biillefîn.)

Les citoyens et citoyennes du canton de
Montreuil, département de Paris, sont admis
au sein de la Convention (4).

(Ils déposent le jjrocès-verhal d'acceptation
de l'acte consfitutiontiel et témoignent leur
gratitude à la Convention nationale; les ci-

toyennes y joignent leur adhésion et leur
hommage, elles jurent d'élever leurs enfants
dans les princijyes de la Constitution ; elles

offrent des fleurs et des couro?mes.)

JLe Président répond aux pétitionnaires
et les félicite de leur zèle.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion par extrait du procès-ver-

bal au Bulletin et le renvoi à la commission,
des Six.)

{l) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 125.

(2) Supplément au Bulletin de la Convention du
13 juillet 1793.

(3) Procès-verbau.x de la Convention, tome 16, p. 124.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 124,

pl Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 843,
1" colonne.
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(Les (itoijeniies et citoyrn.^ Ju cdiifon de

Montreuil défilent aux cris de : « Vive la Ré-
publique! vive la Convention! » et au milieu
des aiJjjlaudissemcnts de VAssemblée.)

Diiiiiont (Somme) donne lecture d'une let-

tre de la société popnlaire d'Abbeville, datée
d Abbeville, le 11 jvillet 1793, dont voici l'ex-

trait (1) :

« Dimanche dernier, nous avons fait brûler

.sur la place publique, et au pied de l'arbre

de la liberté, tous les papiers incendiaires

des départements révoltés. Cette exécution
s'est faite avec beaucoup d'ordre et d'éclat,

au milieu des officiers civils et militaires et

de tous les sans-culottes de cette ville. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion par extrait au Bulletin.)

Deux administrateurs du département de

la Nièvre sont admis à la barre (2).

Ils protestent devant la Convention de leur

civisme et de leur attachement à l'unité et à
l'indivisibilité de la République. Ils dccia-

rent que les administrateurs et les adminis-
trés ne capituleront jamais avec les ennemis
de la République

;
qu'ils abhorrent le roya-

lisme et le fédéralisme, et sont prêts encore
à faire de nouveaux efforts pour le ii^aintien

de la liberté et de l'égalité. Ils annoncent que
l'acte constitutionnel a été reçu avec trans-

port et i-econnaissanoc, et qu'il sera unanime-
ment accepté dans toutes les assemblées pri-

maires.
Ils transmettiînt un arrêté du département,

relatif au décret qui a mis le citoyen Ballard,
procureur général syndic, en état d'arresta-
tion, et ordonné qu'il sera traduit à la barre.

Ils justifient C3 citoyen et demandent le rap-
port du décret.

jC l^résident leur témoigne la satisfac-

tion de l'Assemblée et les invite à assister à
la séance.

Le citoyen Balhvrd est ensuite admis (3).

Il déclare qu'il n'a pas attendu la notifi-

cation du décret pour obéir. Il vient répon-
dre aux dénonciations qui ont été faites con-
tre lui ; il apporte des pièces qui éclaireront
la Convention sur ses principes, ses actions
publiques et privées : il est prêt à se rendre
partout où la Convention l'ordonnera.

Daiiieron (4i. J'observe à la Convention
que le citoyen Ballard, qui est ici présent,
n'a cessé do faire des sacrifices et de rendre
des services à sa patrie, depuis le commence-
ment do la Révolution

;
qu'il consacre encove

tous ses moments aux pénibles et honorables
fonctions qu'exige la place dont il est revêtu
et qu'il a la confiance de tous les citoyens de
son département. Je demande qu'il soit mis
en liberté et qu'on lui donne, si on le juge né-
cessaire, Paris pour prison.

(1

et sec

13 jiii

C.
loiine

(3)

loune

(4)

lonue

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 12."),

ond supplément au Bulletin de la Convention du
llet 1793.

Journal de la Montagne, n" 43, paj^e 241, 2* co-

, et Proci'S-verbuiix de la Convention t. 10, p. 125.

Journal de la Montagne, n° 43, page 2il, 2° co-

, et Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 125.

Journal de la Montagne, n" 43, page 241, t' co-

5>elneroiK (Eure-et-Loir . La loi doit être
égale pour tous ; ceux de vos collègues, sur le

compte desquels il y a des soupçons, sont gar-
dés à vue dans leur domicile

;
je ne vois pas

pourquoi le procureur général syndic du dé-
partenient de la Nièvre, dont la conduite
vous a été dénoncée, serait plus épargné
qu'un repiesentant du peuple. Je demande la
question préalable sur la proposition faite de
lui donner Paris pour prison.

C'Ollot (rSlerl>oi.«. Je demande que Bal-
lard soit conduit au comité de Sûreté géné-
rale pour y être interrogé et que l'adresse
qu'il avait rédigée pour vous être présentée
et dont Jourdan a donné dernièrement lec-

ture à la tribune, y soit portée pour servir de
base à l'interrogatoire.

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale décrète que le

citoyen Ballard, procureur général syndic du
département de la Nièvre, s^ra interrogé par
son comité de surveillance et de Sûreté géné-
rale, auquel seront communiquées toutes les

pièces nécessaires et notamment l'adresse du
département, lue à la tribune par le citoyen
Jourdan, ainsi que les arrêtés et réquisi-
toires publiés dans les séances publiques du
directoire de ce département, les 30 mai et
l*' juin derniers, pour lui être fait rapport
du tout sous le plus bref délai.

« Sur la demande faite de nKliic lo pro-
cureur général syndic hors d'arrestation en
le consignant dans les murs de Paris, décrète
qu'il n'y a pas lieu à délibérer. »

lliipiiy fils, secrétaire, donne lecture d'une
lettre des administrateurs du département
du Morbihan (2), par laquelle ils se plai-

gnent de ce que la Constitution ne leur a pas
été envoyée. Des agitateurs, pour porter le

peuple à des excès, répandent que les magis-
trats l'ont reçue, mais ne veulent pas la pu-
blier.

(La Convention renvoie la lettre au mi-
nistre de l'intérieur, qui fera passer l'acte

constitutionnel sans délai.)

Le citoyen Leclercq (3), député de la com-
mune de Lille, est admis dans l'Assemblée.

[V) Collection Baudouin, tome 31 pa},'o, 94, et Procès-

verbaux de la Convenlion, tome 16, pajfo 126.

(2) Auditeur national, w" 2tJ3, p.i;,'c 4, et Procès-verbaux
de la Convention tome 16, pa;,'e 126.

(3) Archives nationales, Carton C 261, dossier 567.
— Nous donnons ci-après en note un extrait du registre

des délibérations du Conseil j,'énéral de la commune
de Lille, contenant les pouvoirs du citoyen Leclercq et

le désignant pour porter la parole, au nom do cette

assemblée, devant la Convention nationale; cet extrait

est ainsi conçu :

Extrait du registre" aux délibérations

du Conseil général de la commune de Lille.

Séance du 11 juillet, l'an II de !a République
une et indivisible, neuf heures du soir.

u Los six sections de la ville ayant remis à la muni-
cipalité les doubles des procès-verbaux des assemblées pri-

maires, desquels il consiste que la Constitution répu-
blicaine a été acceptée à l'unanimité; sur la motion d'un

membre, et le procureur de la commune entendu, le

conseil général arrête qu'un membre de l'assemblée

sera char|,'é d'aller annoncer à la Convention nationale
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Il donne lecture de l'adresse suivante (1) :

ies maire, ofiiciers municipaux et notables

de la commune de Lille, département du
Nord, à la Convention nationale.

(( Lille, le 11 juillet 1793, l'an Tl

de la République française une
et indivisible.

« Législateurs,

« C'est avec l'allégresse la plus pure, la

plus vive, que nous vous annonçons que les

Lillois ont accepté l'acte constitutionnel, à
l'unanimité et avec un saint enthousiasme.

« Le jour même que ce bienfait de la Con-
vention nous est parvenu, nous en avons an-
noncé l'arrivé© à nos concitoyens, avec tout
l'appareil que le peu de loisirs nous a permis
de mettre à cette cérémonie, toutes les auto-
rités civiles ont accompagné le conseil géné-
ral de la commune qui s'est transporté dans
les 6 sections de la ville ; ce cortège, précédé
d'une musique guerrière, grossissait à cha-
que pas ; il s'est arrêté dans les places ; là le

représentant du peuple (le citoyen Lesage-
Sénault) et le maire de la commune ont an-
noncé aux nombreux citoyens qui entou-
raient les corps constitués, le jour fixé pour
le rassemblement des assemblées primaii-es.

(( La joie que le peuple de Lille a mani-
festée pendant cette p'roocssion civique, qui
avait été précédée du bruit du canon, présa-
geait l'empressement des citoyens à accepter
l'acte constitutionnel. Cette attente n'a pas
été vaine ; les assemblées de 6 sections fixées

au surlendemain, ont été très nombreuses et
le mot : j'accepte a fait retentir continuelle-
ment les voûtes des temples où les citoyens se

rendaient en foule.

«• A la clôture des séances de chaque as-

semblée, les citoyens et citoyennes venaient
épancher leur joie dans le sein de la munici-
palité en lui apportant le double du procès-
verbal, dont ils désirent avec impatience le

dépôt sur l'autel de la patrie.
« Non seulement chaque section, mais cha-

que cjuartier et presque chaque rue a pris
part a la joie publique

; pendant trois jours,
tous les instants étaient marqués par des té-

moignages d'allégresse que l'on s'efforçait de
varier et d'embellir ; les jeunes citoyens, les

jeunes citoyennes, tous les âges, toutes les

Erofessions, ont voulu se faire remarquer,
'air retentissait continuellement des cris

de : Vive la République ! Vive la nation! Vi-
vent les représentants/ Vivent les snns-cu-
lotte.f ils ont retenti, oes cris qui doivent
faire le désespoir des despotes, aux oreilles
d*un trompette autrichien qui est arrivé au-

que le peuple lillois, toujours fidèle à la République
une et indivisible, a accepté, à l'unaaimité, la Consti-
tution.

« Le citoyen Lpclercq, nommé d'un vœu unanime, a
accepté avec empressement cette fonction.

« Signé : Rohart, secrétaire greffier. »

« Pour extrait conforme au registre :

<i Signé : Rohart secrétaire greffier. »

(1) Archives nationales, Carton C 261, dossier 567,
et Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 126.

jourd'hui dans cette cité ; sa marche a été
interrompue par un pompeux cortège de ci-

toyens et de citoyennes, tous couveits des
couleurs nationales ; il a entendu le cliquetis
des armes que les citoyennes mêmes portaient,
l'air attiribué aux Marseillais, ci-devant d'être
Français ; il a entendu les chants patrio-
tiques, il a paru remarquer la difrérenoe des
fêtes d'un peuple libre d'avec celles des es-

claves.

« Une section a fait construire un char sur
lequel la déesse de la liberté a été conduite
en triomphe ; la pompe de cette marche est
difficile a dépeindre ; les représentants du
peuple y ont assisté et les transports de la

plus vive joie ont été universellement mani-
festés.

« Vive la^ République une et indivisible.

(Applaudissements.)

« Sign^ : Lepebvre d'Hénin, maire ;

RoHAiîT, secrétaire-gref-

fier. »

liC Président répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la
séance.
(La Convention nationale applaudit avec

transport au patriotisme énergique dont les

Lillois ont déjà donné tant de preuves. Elle
décrète la mention honorable et l'insertion en
entier de l'adres-sc au Bulletin.)

Baudot donne lecture d'une adresse des
républicains de la H^ section de Toulouse,
par laquelle oes citoyens protestent contre
une prétendue déclaration du peuple toulou-
sain, où il est dit que la Convention n'est
pas libre ; elle est ainsi conçue (1) :

Adresse de la IJ^^ section de Tùulouse,
dite le district, à la Convention nationale.

« Représentants,

« La repommée a porté jusqu'à vous les

cris séditieux qui se sont élevés dans notre
cité en apprenant Fheurcuse révolution du
31 mai. L égoïste, le modéré, s'est réuni avec
l'aristocrate pour égarer l'opinion publique
sur cet événement qui sauve la patrie : les sec-

tions assemblées par un ordre peu réfléchi
des autorités constituées ont retenti des voci-
férations des désorganisateurs et de ceux qui
mettent leur espoir le plus doux dans l'anar-
chie, parce qu'ils savent qu'elle seule peut
perdre la République : on a fait parvenir
jusqu'à vous une prétendue déclaration du
peuple toulousain, dans laquelle on ose vous
dire que vous n'êtes pas libres : ah ! que ne
l'aviez-vous perdue plus tôt cette liberté, et
ces scènes scandaleuses qui vous agitaient
sans cesse n'auraient pas affligé les vrais ré-

publicains, et vous n'auriez pas perdu un
temps précieux à de vains délâats qui entra-
vaient la marche imposante de la Constitu-
tion.

<( Gardez-vous de croire, législateurs, que
cette déclaration, ouvrage des ténèbres, soit le

vœu des véritables sans-culottes : sorti© de la
plume servile de quelques intrigants, elle a

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 578.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 126.
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dû être appi^ouvée par ces cohortes de gens
inciviques, ci-devant nobles, ci-devant avo-
cats, ci-devant procureurs et autres égoïstes

qui, dans ce moment, faisaient cause com-
mune.

« Toulouse allait être on pleine contre-ré-
volution lorsque les vrais patriotes, s'élevant

avec l'énergie que leur donne la juste cause
qu'ils défendent se sont rendus dans leurs

sections respectives, et, d'un seul regard, ils

ont fait rentrer dans lo néant ces êtres vils,

aussi lâches qu'insolents.
(( La 14® section, dite le district, a anéanti

dans un clin dœil ces arrêtés liberticides que
des intrus avaient osés prendre : cet exemple
a été» suivi dans la majorité des sections, et

si quelques-unes résistent encore à prendre
un© mesure qui doit rfvmener la paix et la

tranquillité, on ne doit en accuser que ces
reptiles impurs dont on n'a pas encore écrasé

la tête venimeuse.
« Nous vous envoyons le procès-verbal de la

séance qui se tint dimanche 30 du mois de
juin : vous y reconnaîtrez les sentiments ré-

publicains qui animent la portion saine de
notre section : les patriotes sont en petit
nombre dans notre ville, mais, encouragés
par l'attitude que vous venez de prendre, ils

lei'ont face à tous les malveillants et a tous
les fédéralistes.

« Continuez, législateurs, de vous occuper
du bonheur de la République : c'est le mo-
ment de vous mettre à la hauteur des cir-

constances et de foudroyer par vos décrets
tous ces petits despotes qui, abusant de la

confiance qu'ils surent captiver par l'hypo-
crisie, voudraient faire entrer dans leurs pe-
tits complots le peuple que l'apparence des
vertus et du patriotisme trompèrent triop

longtemps.

« Les préi^i^ent, .secrétaire et commis-
saires de la i^* section de Tou-
louse.

u Signé .• Boyer, pré-ndent ; Dennevillb,
commissaire; Delpont , commissaire;
Raymond, commissaire ; Double, secré-
taire, n

Baudot donne ensuite lecture du procès-
verbal annoncé dans l'adresse ci-dessus ; il

est ainsi conçu (1) :

Extrait des registres des procès-verbaux de
la 14 section, le District, séant à Toulause,
dans roratoire de Saint-îiomaiji, dont l'im-
pression a été délibérée pour être envoyée à
la Convention nationale, aux ^S sections
de Paris, à la société des Jacobins de la
même ville, et pour être communiqué aux
corps légaux et à la société populaire de
Toulouse.

u Séance du 30 juin 1793, l'an II
de la République française une
et indivisible. 10 heures du ma-
tin.

« Le citoyen Vidal, président, ne s'étant
pas rendu à l'heure indiquée, ni à celle de
la surséanoe, et, l'assemblée étant nombreuse.

(1) Archives nationales. Carton G 262, dossier o"8.— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 127.

le citoyen Castaing, comme plus ancien d'âge,
a été prié de prendre lo fauteuil ; aussitôt
après, la séance ayant été ouverte par la lec-

ture du procès-verbal de la séance précé-
dente, il a été lu une lettre du citoyen Vidal,
par laquelle il instruit l'assemblée que, ses

affaires particulières ne lui permettant pas
de se lendi-e, il la prie de pourvoir à son
remplacement : l'assemblée, regardant cette
lettre du citoyen Vidal comme une démission
indirecte, a délibéré de nommer un autre pré-
sident et de suite l'appel nominal ayant été
fait, on a ouvert le scrutin dont le résultat,
après le dépouillement, a donné la majorité
des suffrages en faveur du citoyen Boyer, le-

quel a été proclamé président et a pris le fau-
teuil. Le citoyen Denis, secrétaire, ayant
offert sa démission de sa place, lasscinblée a
cru devoir l'accepter; pour ménager un temps
précieux, un membre a proposé de procéder
à son remplacement par indication : cette
proposition, mise aux voix, a été accueillie
et le citoyen Double ayant été nommé, il a
pris la place de secrétaire.

<( Une députation de la 7*" section, la Fra-
ternité, s'étant présentée, les commissaires
ont remis un extrait imprimé de la délibéra-
tion prise par elle le 24 juin : le secrétaire en
a fait de suite lecture et l'assemblée Ta ac-
cueillie par les plus vifs applaudissements.
((Un citoyen, ayant demandé la parole, a

dit :

(( Citoyens, dans les temps difficiles où nous
« nous trouvons, les corps légaux avaient
(( cru, dans leur sagesse, devoir convoquer les

« assemblées des sections, afin de connaître
(( l'opinion publique sur les événements qui
(( viennent de se passer. Cette mesure, ins-

« pirée sans doute par le patriotisme et
(« l'amour du bien nublic, a produit un effet

(( tout opposé à ot^lui qu'on se promettait :

(( les sections ouvertes indistinctement à tous
« les individus se sont remplies de ces hom-
« mes dangereux qui portent empreint sur
« leur front le sceau de l'aristocratie et qui
« s'en font gloire ; ils ont afflué dans les sec-

« tions, une joie insultante brillait dans
(( leurs yeux, on les a vus, on les a entendus
(( se promettre les succès les plus heureux de
(( leur coalition ; audacieux avec lâcheté, ils

« insultaient au peu de patriotes qui s'é-

(( taient rendus et leur faisaient entendre
« qu'ils régneraient seuls, parce qu'ils étaient
« les plus forts et les plus nombreux. Les
« vrais républicains, indignés de voir oes
(( hommes notoirement inciviques, dont la
« plupart avaient été enfermés dans des mai-
(( sons de réclusion, lever une tête altière, se
(( retiraient en gémissant et craignaient, aveo
(( juste raison, des événements désastreux
(( pour la chose publique.

(( Si leurs alarmes ne se sont pas réalisées,

« c'est qu,'eiifin ils se sont hâtés de sortir de
« cette stupeur qu'ils avaient éprouvée dans
(( le premier moment : ils se sont levés, ils se

(( sont serrés et bientôt leur attitude impo-
(( santé et fière a fait rentrer dans le néant
(( oes lâches contre-révolutionnaires qui n'o-

(( sent même pas se fier sur leur nombre.
(( Mais, citoyens, vous avez pu vous aper-

« oevoir par ce qu'ils ont fait déjà de oe
« qu'ils avaient tenté 3e faire, si on ne les

<( eût arrêtés ; si les corps légaux justement
« alarmés ne se fussent eraprcvssés d'éloigner
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« au moins ceux qui avaient été déjà reclus
<{ par mesure de sûreté.

« Vous l'avez entendu lire cette prétendue
« délibération prise par cet assemblage
« d'hommes inciviques composant alors votre
« section, vous l'avez entendue et je ne sais
«( quel est le sentiment qui domine aujour-
(( cî'hui dans vos cœurs, le mépris ou l'in-

(« dignation : le mépris, en voyant la basse
« adulation qu'ils ne cessent d'employer
« vis-à-vis d'un homme qu'un décret de la
« Convention nationale vient de mettre en
« état d'arrestation et auquel ils ont décerné
« une couronne civique ; l'indignation, en les

« voyant verser à flots sur un représentant
« du peuple les termes les plus injurieux et
« les plus dégoûtants, en les voyant déli-

ce bérer par acclamation la scission entre le

« département et la Cîonvention nationale ;

(( oui, citoyens, la scission. Eh! n'ont-ils pas
« déclaré qu'il fallait arrêter dans les caisses
« du district et du département l'argent ap-
<( partenant à la nation et ne plus l'envoyer à
<( Paris ; eh ! quel moyen plus perfide pou-
ce vait-on trouver de rompre et d'anéantir
« l'unité et l'indivisibilité de la République,
<( que cependant ces âmes de boue avaient
« juré de maintenir. Je ne porterai pas plus
« loin mes réflexions sur cette délibération
(( criminelle. Je vous vois pénétrés d'hor^

« reur ; c'est à nous à anéantir ce monument
(( détestable de la perfidie et de la méchan-
(( ceté de nos ennemis : le plus court moyen
<( serait sans doute de rapporter cette pré-
ce tendue délibération, mais il est une autre
« voie à prendre et que je vais vous propo-
« ser.

<( Nous avons tous juré de reconnaître la
(( Convention nationale, de nous réunir à
« elle comme au centre commun de la puis
« sanoe et de l'autorité de la llépublique ; les

« corps constitués ont déclaré que jamais ils

« ne prétendaient se séparer d'elle et en cela
(( ils ont exprimé le vœu de tous les bons ci-

ce toyens du département : eh bien ! il existe
« un décret, connu aujourd'hui c'e nous tous,
« qui défend aux autorités constituées d'as-

« sembler les sections ; d'après ce décret, les

« sections ne pouvaient donc pas être con-
<( voqué^s, parce que c'était contraire aux
« dispositions de la loi : par une conséquence
« frappante, tout ce que les sections ont fait
« est nul et illégal et doit être regardé
« comme tel.

« Je propose donc que l'assemblée déclare
« que toutes les opérations qui ont été faites
<( jusqu'ici sont regardées comme nulles et
<( comme non avenues, ordonne en consé-
(( quence au citoyen Roze, qui avait été
« nommé commissaire auprès des pouvoirs
« constitués, de ne plus s'y présenter comme
(( mandataire de la section et déclare enfin
« que la section ayant été illégalement as-
« semblée, elle est dissoute et anéantie et que
« chaque citoyen doit se retirer paisiblement
« chez lui. »

« Cette motion ayant été accueillie par les
plus vifs applaudissements, il a été proposé
un amendement tendant à ce que le citoyen
Baour, qui avait été nommé commissaire à
l'effet de recueillir des fonds pour subvenir
aux besoins des pauvres, versât entre les

mains du trésorier de la fabrique de Saint-
Augustin ce qu'il pouvait avoir ramassé.

« Un autre membre a proposé que, de
suite, des commissaires fusinent nommés pour
porter aux autres sections assemblées le vœu
de celle du district, qu'une adresse fût faite
à la Convention nationale pour la féliciter

de l'attitude imposante qu'elle a prise depuis
le 31 mai dernier et pour l'assurer que le vé-
ritable peuple de Toulouse se fera toujours
une gloire ae se réunir à elle

;
que le présent

délibéré fût imprimé pour être envoyé aux
48 sections de Paris, a la société des Jaco-
bins de la même ville et communiqué aux
corps légauk et à la société populaire de Tou-
louse.

« Toutes ces différentes propositions, mises
successivement aux voix, ont été accueillies à
l'unanimité, de suite ont été nommés commis-
saires pour aller aux sections les citoyens
Marchand, Delpont, Coudercet, Raymond,
et pour rédiger l'adresse à la Convention ont
été nommés les citoyens Dennevàlle, Ray-
mond, Delpont et Double.

« Aussitôt, le président a déclaré que la
section était dissoute.

« Sir/né : BoYER, président ; Double,
secrétaire. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et ordonne l'insertion au Bulletin de
l'adresse et de la délibération.)

Une dépiitation de plusieurs citoyens, s^is-

pendus de leurs fonctions par le département
d'Eure-ci Loir, sont admis à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture
de la pétition suivante (1) :

Réclamation de phisienrs citoyens suspendus
de leurs fonctions.

« Représentants du peuple français,

« Un arrêté de l'administration du dépar-
tement d'Eure-et-Loir vient de nous arracher
à nos fonctions.

« Nous venons réclamer la justice de la
Convention, qui a été induite en erreur lors-

qu'elle a confirmé notre suspension; un simple
récit des faits mettra les représentants du
peuple à portée de prononcer sur notre récla-
mation.

<( Nous étions encore dans cette anxiété dé-
chirante, où nous avaient jetés les divers ré-

cits des journées des 31 mai et 2 juin, lorsque
nous fûmes instruits que des députés d'E-
vreux s'étaient présentés au département
d'Eure-et-Loir et qu'ils avaient remis aux
administrateurs un arrêté contenant des me-
sures de salut public.

« Voyant que le département gardait le

silence, nous nous assemblâmes au nombre de
26, tous fonctionnaires publics, à la maison
commune, après en avoir prévenu la munici-
palité ; là, nous députâmes 10 d'entre nous,
aux termes de la loi, pour se transporter au
département à l'effet de lui demander com-
munication de l'arrêté de l'Eure et savoir
quel parti il avait pris.

« Cette communication nous fut faite sans
difficulté et les administrateurs nous répon-

(1) Archives nationales. Carton G 262, dossier 578.
- Procès-verbaux delà Convention, tome 16, page 127.
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dirent qu'ils n'avaient pas cru devoir adop-

t'^r les mesures proposées par le département
rEure.

« Satisfaits de cette réponse, qui parut
alors dictée par la franchise et la fraternité,

les députés se retirèrent après avoir fait leur

rappoi-t. Nous convînmes tous que les me-

sures proposées par le département de l'Eure

n'étaient pas admissibles.

(( Depuis ce temps, nous sommes restés

anquilles et nous n'avons jamais pris d'ar-

icté qui eût trait à cet objet.

« Quel a été notre étonnement, lorsque sur

une dénonciation signée de quelques membres
de la société révolutionnaire séant à Char-

tres, le département, sans nous avoir enten-

dus, sans même avoir voulu nous communi-
quer cette dénonciation, après n':'us avoir

dépeints comme de mauvais citoyens, comme
des factieux, comme des fédéralistes, a, par
son arrêté du 6 juillet, suspeudu de leurs

fonctions 6 d'entre nous et même mis en état

d'arrestation le commissaire national près le

tribunal de notre district.

<( A peine informés de cet acte arbitraire,

nous nous empressâmes d'envoyer au dépar-

tement une déclaration de nos principes par
laquelle nous attestâmes que nous avions re-

gardé les propositions des administrateurs

de l'Eure comme inadmissibles; que 7iou.-i

n'avions jamais pris d'arrêté qui pût tendre

au fédéraUème et que nous attendions avec

la plus vive iînputience la promulgation de

l'acte constitutionnel comme devant opérer la

réunion des esprits et rameuter le calme dans
la République, que nous roulions maintenir

une et indivisible.

« Le même jour, le procureur général syn-

dic du département se rend lui-même à Paris,

avant de nous avoir fait notifier l'arrêté qui

nous a suspendus et que quelques-uns même
d'entre nous ne connaissent pas encore d'une

manière légale.

(( Enfin, le lendemain 8 juillet, il obtient

un décret de la Convention qui confirme l'ar-

rêté du département ; c'est ainsi oue des fonc-

tionnaires publics irréprochables et qui

jouissent de la confiance de leurs concitoyens

ut été suspendus de leurs fonctions.

« Ils viennent vous demander, citoyens re-

présentants, leur réintégration, l'anéantisse-

ment de l'arrêté du département, qui n'est

que le fruit de la passion et de l'intrigue, et

le rapport de votre décret du 8 juillet.

« Législateurs, si la Convention ne se

trouve pas suffisamment éclairée par ce récit

fidèle, nous la supplions de nous renvoyer a,u

comité de Salut public qui, après nous avoir

atendus, fera son rappKjrt séance tenante.

« A Paris, œ 13 juillet 1793, l'an II de la

République.

« Signé : Denully ; GuRRE ; Grivard. »

I^e Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la

séance.

(La Convention renvoie la demande au co-

mité de Sûreté générale pour en faire un
prompt rapport.)

Le Président annonce que les sœurs de

l""® SÉRIE. T. LXVIII.

Léonard-Bourdon demandent à paraître à la
barre (1).

Oaston. On viendra sans doute vous parler
d'humanité. On veut demander grâce pour
les conspirateurs d'Orléans. Vous ne devez
pas les entendre. Point de grâce pour les as-
sassins de Léonard-Bourdon, pour les assas-
sins des patriotes S'ils eussent triomphé,
ils ne nous eussent point fait grâce.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Le l*résident(2). Miranda, mis en arresta-
tion par ordre du comité de Salut public,
vient d'être amené, sur sa demande, et en
conséquence d'un décret, à la barre

; je con-
sulte la Convention sur son admission immé-
diate.

(La Convention décrète qu'il sera admis à
l'instant.)

Le général Miranda (3). Citoyens législa-
teurs, c'est par un décret de la Convention
que je parais à la barre. Je crois devoir ex-
poser d'abord les motifs qui m'ont empêché
de paraître jusqu'à ce jour, malgré quatre
décrets de la Convention. Miranda est au-
i'ourà'hui devant vous ; il vous parlera en
lomme libre, comme un innocent, que dis-je !

comme un ami chaud de la liberté.

lies commissaires de la Convention dans la
Belgique m'envoyèrent à Paris. Je ne veux
pas leur en faire un crime ; mais ils ont com-
mis une faute. S'ils m'avaient entendu, ils

auraient épargné de grands malheurs à la
France. Les commissaires m'accusèrent d'a-
voir attaqué l'aile gauche dans la bataille de
Nervinde sans en avoir reçu l'ordre ; s'ils

m'avaient entendu, je leur aurais montré les

ordres du général en chef. Ce général, déjà
traître à la patrie, aurait été arrêté ; nous
n'aurions pas fait une retraite honteuse : les

armées de la République seraient encore dans
la Belgique ; mais les commissaires me don-
nèrent l'ordre de me rendre à Paris, et se re-

tirèrent auprès de Dumouriez. Je ne dis pas
ceci pour jeter des soupçons sur les commis-
saires, mais j'établis ma défense

;
je dis la vé-

rité. Dumouriez était regardé comme un bon
patriote, et Miranda comme un traître ; Du-
mouriez a trahi sa patrie, Miranda a été re-

connu pour un véritable défenseur de la pa-
trie.

Il n'est pas douteux que je ne pouvais con-
cevoir ni la retraite de Hollande, ni la capi-
tulation honteuse de l'armée qui s'était em-
parée de postes aussi importants.

Je vins donc à Paris. La Convention me
renvoya devant le tribunal révolutionnaire.
Je parus à ce tribunal redoutable, et mon in-
nocence y éclata. Alors je voulus vivre éloi-

(1) Moniteur universel, f semestre de 1793, p. 843,
1" colonne et Mercure universel, tome 29, page 220,
l"^* colonne. — La demande des sœurs de Léonard Bour-
bon et l'intervention de Gaston ne sont pas mentionnées
au procès-verbal.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 12T
et 128.

(3) Moniteur univer^rl, 2» semestre de 1793, page 84i,
1" colonne ; Journal des Débats et des Décrets, n* 298,
page 169; Mercure universel, tome 29, page 218, 2* co-
lonne et Journal de la Montagne de Laveaux, n* 43,
page 241, 2* colonne.
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gné des affaires publiques ;
je voulus rester

étranger à toute espèce de parti. Je vis tous

les membres du Conseil exécutif, je leur fis

connaître ma manière de voir, de penser et

de sentir. Me croyant encore officier de la Eé-

publique, je leur dis que je croyais devoir

rester en dehors de tous les mouvements po-

litiques qui, dans ce moment, a-gitaient la

France et que le devoir d'un officier républi-

cain était de la servir et non de s'unir à une

faction pour la déchirer.

Je me retirai à 2 lieues de Paris pour

y écrire mon procès et mettre en ordre ma
correspondance, celle surtout que j'ai eue

avec Pache. Car je ne dois point le dissimu-

ler à la Convention, la persécution que j'é-

prouve vient de l'inimitié que m'a vouée

Pache depuis que je lui demandai des lois

sévères contre 1 indiscipline, à quoi seul doi-

vent être attribués la plupart de nos revers.

Quelques jours après mon arrivée à Belle-

ville,, on vient arrêter mon domestique, qu'on

accusait d'avoir fait un vol chez Pache, au
service duquel il avait été. Je pris la défense

de mon domestique, parce que je le croyais

innocent ; et il l'était en effet, car on me le

rendit bientôt, en me disant qu'on s'était

trompé. "Trois jours après, je vois arriver

autour de ma maison un grand appareil de

cavalerie ; on me dit qu'une femme (qu'on ne

me nomme pas) a vu entrer chez moi plu-

sieurs malles, et que ces malles ne peuvent
contenir autre chose que des armes et des

munitions. J'ouvre les malles ; elles renfer-

maient ce qui fait la consolation d'un homme
libre, ce qui devait faire la mienne ; elles

contenaient des livres. Je fis visiter avec soin

toute ma maison ; on y trouva pour toute

arme une épée et deux pistolets de poche. Je
tiens à la main un procès-verbal qui constate

les faits que je vous rapporte.
Le lendemain arrive chez moi presque toute

la municipalité de Paris, escortée d'unvgros
détachement de cavalerie : c'était encore pour
des armes et un rassemblement qui devait se

faire chez moi, qu'on était venu. J'eus beau
dire que la municipalité de Belleville avait

fait, la veille, les recherches les plus scrupu-
leuses, et qu'on n'avait rien trouvé de sus

pect. On voulut tout voir. J'étais à table avec
un volontaire et un auti-e ami, recomman-
dable par son patriotisme connu. Voilà le

rassemblement qui était che« moi. Tous mes
papiers furent encore visités, et mon inno-
cence encore reconnue. Citoyens, devais-je
m'attendre à cette perquisition? Après être
sorti sans tache du tribunal terrible qui m'a
jugé, pouvais-je encore être soupçonné?
Bientôt on me prévient que mon domesti-

que est d'intelligence avec Pache, qu'il est

payé pour surveiller ma conduite : je ré-

ponds que c'est un motif de plus pour moi
de le garder, et j'ajoute que je voudrais que
ma maison fût de verre, afin que tout le

monde pût voir ce que j'y fais. Quelque temps
se passe, et l'on rient me signifier un arrêté
de la commune de Paris, signé du maire,
âui me met en état d'arrestation, moi, et or-
onne que les scellés soient apposés sur mes

papiers. Je demande les motifs qui ont dé^
terminé mon arrestation : on n'en a pas à me
donner. Je demande que ma correspondance
avec 'le ministre ne soit pas mise sous les scel-

lés : cela m'est refusé.

Tl y a quatre jours, on me signifie un
ordre du comité de Salut public, portant
que je serais transféré dans une maison de
force, où je suis maintenant détenu comme
un criminel sans pouvoir communiquer avec
personne. Je demande vengeance de cet at-
tentat à la liberté. Je lis la justice de ma
cause dans la Constitution : <( Il y a oppres-
sion contre le corps social, lorsqu'un citoyen
est opprimé ; il y a oppression contre les ci-

toyens, lorsque le corps social est opprimé. »

Oui, citoyens législateurs, je suis opprimé,
moi, qui serai toujours le plus ferme appui
de la liberté. On ne donne aucun motif de la

rigueur avec laquelle on me traite. Ce que
j'en sais, je l'ai vu dans un journal que
voici ; on y dit : « Le général Miranda, dé-
noncé comme devant partir pour Bordeaux,
a été mis en état d'arrestation. » Comment !

on m'accuse de vouloir partir pour Bor-
deaux, moi, qui n'ai ni voiture ni chevaux

;

moi qui, pour aller à 2 lieues de Paris,
ai cru devoir obtenir une permission du Con-
seil exécutif ; moi, qui ai un domestique qui
;'st d'intelligence avec Pache ! Je suis entré
tiu service de la République française pour
combattre ses ennemis. J'ai juré de défendre
la liberté

; je tiendrai mon serment. Mais ja-
mais je n'entrerai dans un parti pour pren-
dre les armes contre un autre parti.
Voilà les faits cjue je voulais faire connaî-

tre à la Convention. Je demande que tous
ceux qui ont fait des dénonciafions contre
moi soient mis en état d'arrestation, afin que
nar là ils ne puissent point se dérober à l'o-

bligation oii ils sont de fournir les preuves
do leur dénonciation ; et je prie la Conven-
tion de me permettre, à cause de ma santé,
de rester chez moi, en état d'arrestation.

J'ai aussi à me plaindre du comité de Sû-
reté générale. Après mon jugement, le peu-
ple qui était présent versa des larmes de joie
et me prodigua les témoignages de sa satis-
faction. Ceux mêmes qui avaient déposé con-
tre moi me pressèrent contre leur sein, en me
disant : « Si nous avions connu votre cause,
comme nous la connaissons actuellement,
nous aurions été vos défenseurs. » Le comité
de Sûreté générale, au Contraire, a refusé pe/n-
dant plusieurs jours de me remettre mes pa-
piers qui étaient déposés au greffe. C'est par
son ordre aussi que mes chevaux m'ont été re-
fusés jusqu'à ce moment. Citoyens, tout ce
que j'ai dit est conforme à la vérité : c'est la
voix d'un innocent que vous venez d'entendre;
c'est celle d'un opprimé qui vous demande
vengeance de la violation des droits de
l'homme.

Justifié par le tribunal le plus redoutable,
je suis privé de ma liberté, j'en ignore les

motifs
;
je les demande.

Delacroix (Eure-et-Loir). Avant que Mi-
randa se retire, je demande à être entendu :

je n'ai pas pris la parole pour justifier les

délibérations des comités de Salut public et
de Sûreté générale ; œs délibérations ont été
prises postérieurement à ma démission. Mais
je dois justifier la conduite des commissaires
dans la Belgique, dont Miranda semble vous
dénoncer les délibérations.

D'abord il est faux qu'ils quittèrent leur
poste ; ils ne se retirèrent que sur les solli-

citations du général Duval. Ils prirent en-
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suite un arrêté contre Miranda ; six votèrent
pour l'envoyer à la barre, et moi. je votai
pour le faire mettre en état d'arrestation.
Yoici quels furent nos motifs :

Xous avions reçu une infinité de plaintes
ae la manière dont se faisait le siège de Maë&-
trict. Ces plaintes avaient fait naître des
soupçons sur les sentiments de Miranda.
Les événements obligent de lever le siège

de Maëstrict. Notre armée éprouve un échec à
la bataille de Nerwinde. Nous demandons à
Miranda s'il connaît la cause de sa défaite,
iî nous répond Qu'il ne la connaît pas: nous
lui demandons s'il connaît la force de l'armée,
il nous répond encore négativement. Il fallait
prendre une position avantageuse pour arrê-
ter l'ennemi ; Miranda nous dit que la posi-
tion de Tongres était sûre, qu'il en répondait
sur sa tête ; et dans le même moment Tongres
était au pouvoir des Autrichiens. En reve-
nant de Louvain, où après la bataille de Ner-
winde avait été établi notre quartier géné-
ral, nous rencontrâmes sur toute la route des
divisions qui fuyaient dans le plus grand dé-
sordre : toufi ces volontaires nous dirent
qu'ils cherchaient Miranda, nu'ils n'avaient
point vu depuis trois iours. Etant arrivés à
Lièere. nous voulions rallier les fuyards pour
oppcser de la résistance à l'ennemi ; nous
envoyâiT'es trois courriers à Miranda. et nous
n'en reçûmes aucune réponse, et dane le même
mom,ent nous vîmes entre les mains de Du-
mourîez une lettre de Miranda, dans laquelle
il disait qu'il n'y avait rien à c.raindre, qu'on
ne devait pas avoir besoin de lui, etc.

Je vous demande, citovens. si. après une
pareille conduite de la part de Miranda. nous
pouvions le lais-ser phis longtemps à la tête

de l'armé^ ? Il se plaint aue nous l'ayons en-
vové à Paris sans l'entendre : mais comment
pouvions-nous lui parler, puisoue son armée
le cherchait depuis trois iours? Je vous ob-
verse de nouveau nue tous les commissaires
oui étaient dans la B^leimie ont été d'avis
d'envoyer Miranda h Paris, excepté moi nui
voulais qu'on le mît à l'instant en état d'ar-
restation : et en cela ie proposais une mesure
plus conforme à votre vœu. puisnue vous l'a-

vez envoyé devant le tribunal révolutionnaire.
Je demande que l'on na.<ise à l'ordre du

iour. à moins oue Miranda n'ait quelque fait

à alléguer contre quelqu'un des commissai-
res.

^fiR.^NDA demande à parler.

^n f7ranyf nombre de membres réclament
dre du jour motivé sur ce que cette affaire

est jugée.

ljev««seiir (Sarthe\ observe que Miranda
n'a parlé d'aucun obiet déterminé et qu'il

s'est plaint seulerrent d'avoir été mis en état
d'arrestation.

Rré«rd. Dans sa lettre. Miranda annonçait
qu'il avait des faits importants à faire con-
naître ; il a exposé la conduite qu'il a fenue
dans la Beleioue : il a parlé longtemps et
n'a rien dit nui remplisse l'obiet de sa lettre.

Il .^e plaint d'avoir été mis en état d'arresta-
tion : c'est une affaire de police, cela ne re-

garde pas la Convention. Iîenvove7. .ci vous
voulez, sa pétition au comité de Sûreté sréné-

rale, mais passez à l'ordre du iour. car. en au-
cune façon et dans aucun cas. vous ne devez
vous occuper d'une affaire d'administration.

C'est le comité de SaJut public du départe-
ment de Paris qui a fait incarcérer Mi-
randa. c'est, à lui ou aux tribunaux à le faire
mettre en liberté, s'il y a lieu.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

( Le général Miranda se retire.)

Une déryntation de la société des hommes
révolutionnaires du 10 août est admise à la
barre.

L'orateur de la dépvtation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

<( Législateurs,

« La société des hommes révolutionnaires
du 10 août vient vous témoigner sa recon-
naissance du grand œuvre qui vient enfin de
sortir de vos mains... la Constitution.

" Nos expressions seront simples ; la vérité,
cette fille du Ciel, n'a pas besoin d'ornements,
c'est la Constitution elle-même qui nous en
donne la preuve ; simple autant que sublime,
elle a touché nos cœurs en éclairant nos es-
prits.

" C'est après avoir rempli notre devoir de
citovens dans nos sections respectives, par
notre acceptation individuelle, que nous nous
sommes réunis pour vous apporter l'hom-
mage de notre reconnaissance.

« Les patriotes sont presoue tous des sans-
calottes, ils ne sont point familiarisés avec
l'éloquence ; n'attendez point de nous des
tournures oratoires comme dans les chefs-
d'œuvre nui ont si souvent frappé vos oreilles

dans cette aueuste enceinte : les hommes du
10 août savent mieux frapper qu'ils ne sa-

vent parler, et c'est par leurs actions qu'ils
expriment leurs sentiments.

« Législateurs, vous avez fait disparaître
nos regrets : nous en avions d'avoir été trop
généreux à la journée du 10 août : nous
étions vaînnueurs, et nous ne profitâmes pas
de notre victoire, car quelques pas de plus,
et nous aurions terminé ce que vous n'avez
PU achever qu'après une troisième insurrec-
tion.

« Des contre-révolutionnaires, des mons-
tres, étaient dans votre sein, tous les élans
du patriotisme étaient étouffés, des hommes
astucieux avaient bâti tine Constitution pour
eux. et non pour le neuple. les scélérats, abu-
sant des talents qu'ils ont reçus de la nature,
s'en servaient à couvrir de fleurs les poi-
p'nardR dont ils voulaient nous percer le sein,

ils étaient prêts à frapner le dernier coup,
et nous nous somme.»? encore levés.

« Léeislateiirs ! C» sera sans doute pour la
dernière fois, la Constitution est faite, elle

îsera accentée, et il ne vous reste plus qu'à
marcher d'un pas ferme et constant sur la
liÊrne nue vous nons a^'ew tracée ; il ne vous
reste nlus au'à déblav<»r du r^ilieu de la route
oui doit nous conduire au bonheur toxis les

déeoTr>bre.«? de l'ancienne et de la nouvelle
îiT-i«!fr»oratie.

<( 0"p dis-ie. léoriplateurs ! Il vons reste en-
core de frrands devoirs à remniir. beaucoup
de sang à économiser ; oui. législateurs, nous

(i^ Archive* nationales. Carton C 863, dossier 518.

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 129.
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VOUS le dirons avec franchise, vous seriez ac-

cusés de prodiguer le sang de nos frères si

vous ne les retiriez pas au plus tôt d'entre

les mains suspectes et si vous ne les délivriez

de la tyrannie nobiliaire qui les commande
encore dans nos armées.

<( Une cruelle expérience vous a démontré
qu'il était presque impossible aux nobles
d'oublier leur tache originelle. L'exemple d'un
Lepeletier est un phénomène, celui des Dubois
de Crancé, de Hérault de Séchelles peut en
être un second. Mais, ne nous lei dissimulons
pas, les phénomènes sont rares, et il est im-
prudent de s'attendre à les voir se multiplier.

(( Nous ne ferons que répéter oe qui vous a
été dit tant de fois et avec force, nous nous
bornons à vous rappeler aux principes de la

f)hilosophie ; tout corps hétérogène qui s'é-

ève au-dessus d'un tout, doit en être rejeté,

car autrement l'égalité consacrée dans les

droits de l'homme, ne sera qu'un mot vide de
sens, tant que l'on continuera à marquer de
la préférence pour cette caste nobiliaire qui
Djc compte pour rien la vie des hommes qu'ils

ne sont que trop habitués à ne regarder que
comme des marchepieds pour monter à la

gloire.
« Ce sera toujours aux noms des rois et

des dieux, que les nobles et les prêti'es cher-

cheront à nous écras.cr, après nous avoir as-

servis.

(( Législateurs, les hommes du 10 août, ainsi

que tous nos frères des départements espèrent
de voir leur courage secondé par le vôtre,

nous nous vouons tous à la patrie, mais vous,

n'exposez pas davantage le sang français à
être répandu inutilement sous la direction

des traîtres à la nation. Si sous l'ancien ré-

gime le mérite avait tant de peine à percer,

il s'est trouvé des généraux et des amiraux
sortis de la classe plébéienne ; combien ne s'en

trouvera-t-il pas sous le règne de la liberté et

de l'égalité ? L'homme courageux et vertueux
ne connaît pas l'intrigue et jusqu'ici l'intri-

gue a placé presque tous nos généraux et leur

état-major. Aller au-devant des uns et re-

pousser les autres, voilà la tâche que vous
devez prescrire au Conseil exécutif, et c'est

alors que la patrie sera sauvée et que vos

noms seront dignes de passer à la postérité.

(( Signé : Ollivault, président-adjoint;
Marc, sferréfaire ; BoULEN-
GER, secrétaire. »

LiC Pré.«iident répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la

séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Une dép^itation des citoyens du canton de
Corheil, hors les mnrs, départe^nent de Seine-
et-Oise, est admise à la barre (1).

L'orateur de la députation dépose sur le

bureau le procès-verbal de son acceptation de
l'acte constitutionnel.
Les communes de ce canton félicitent leurs

frères d'armes de Paris de la prudence et du
courage qu'ils ont montrés dans les journées
des 31 mai et jours suivants.

Ils remercient la Convention d'avoir écarté

(i) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 129.

de son sein ceux de ses membres qui, par
leurs intrigues et leurs menées secrètes, ne
cessaient de mettre des obstacles à l'achève-
ment de l'acte constitutionnel.

IxC l^réi^ident répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la
séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, le renvoi du procès-verbal à la com-
mission des Six et l'insertion par extrait au
Bidletin.)

Un membre (1) propose d'adjoindre le ci-

toyen Guyton-Morveau, avec un autre mem-
bre du comité de la guerre, en qualité de
commissaires, au citoyen Legendre (de la Niè-
vre), pour l'établissement de la manufacture
d'armes qui doit être formée à Paris.

(La Convention décrète cette proposition.)

Un membre, au nom du comité de liquida-
tion, fait un rapport et présente un projet
de décret jmur ordonner à la Trésorerie na-
tionale de jKiyer à diverses personnes, à ti-

tre de penmo7i, une somme de 15,965 livres ;

le projet de décret est ainsi conçu (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport du comité de liquidation
sur les propositions des ministres de la guerre
et des contributions publiques, décrète :

Art. P-".

« Il sera payé par la Trésorerie nationale,
à titre de pension, aux personnes dénommées
en l'état annexé à la minute du présent dé-

cret, la somme de ] 5,965 livres, suivant les

proportions établies audit état, et à partir
des différentes époques déterminées pour cha-
que article ; sauf la déduction de ce que cha-
cun des pensionnaires peot avoir reçu à titre

de secours provisoire, ou acompte sur la pen-
sion.

Art. 2.

« Le ministre de la guerre est autorisé, en
conformité de l'article 3 du décret du 6 juin
dernier, à délivrer aux citoyens Pierre-

François Mercent, volontaire au \" bataillon

des Côbe&-du-Nord, et Terence-Augustin-Fran-
çois Neubourg, des brevets de capitaines ho-
noraires.

Art. 3.

<( Pour parvenir au paiement des pensions
énoncées au présent décret, les pensionnaires
dénommés en l'état seront tenus de se con-

former aux lois précédemment rendues sur les

pensions, et notamment aux décrets des 19 et

30 juin dernier. »

(La Convention adopte oe projet de décret.)

lieqiiinio, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet de dé-

cret pour approuver les mesures que la com-
mune de Paris a prises pour Vorganisation
de la force armée qu'elle a requise par son

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 230

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 94, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 130.
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arrêté du S de ce mois; il s'exprime ain-
si (1) :

Législateurs, la municipaiité de Paris a
pris, le 8 de ce mois, sur l'approvisionnement
qu'il s'agissait de faciliter du côté d'Evreux,
un arrêté d'après l'ordre qu'en avaient donné
le comité de Salut public et le ministre de la
guerre. Cet arrêté concernait différentes me-
sures à prendre pour l'organisation de la

force armée. Des citoyens de la section de
l'Unité ont pensé qu'elle s'était écartée de la

loi et sont venus s'en plaindre à la Conven-
tion qui a renvoyé leur pétition au comité de
la guerre.
Après un mûr et sérieux examen de la ques-

tion, ce comité a donné raison à la munici-
palité de Paris. Il a trouvé, qu'en l'espèce,

elle n'avait fait que demander le complément
de leur contingent du dernier recrutement à
celles des sections qui ne l'avaient pas fourni.
En second lieu, il est une loi qui permet aux
autorités constituées la réquisition de la force
publique.
D'après ces vues, votre comité vous propo-

serait de passer à l'ordre du jour sur la péti-
tion des citoyens de la section de l'Unité, s'il

n'était nécessaire de faire connaître à ces ci-

toyens que la municipalité n*a pas outrepassé
ses pouvoirs. Mais, comme il a pensé qu'il

était bon de dire à tous que la loi n'avait été
en aucun instant violée, il a décidé de don-
ner son approbation aux mesures prises par
l'arrêté du 8 juillet ; en conséquenoe, il vous
propose le projet de décret suivant (2) :

<( La Convention nationale approuve les

mesures que la commun© de Pans a prises
pour l'organisation de la force armée qu'elle
a requise par son arrêté du 8 de ce mois. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

.Ma\iniilien Robespierre, au nom de la

commission d'instruction publique, dite conv-
missioîi des Six, fait lecture de Vouvrage sur
l'éducation nationale que Michel Lepeletier,
en mourant, a légué à la République (3) ; il

s'exprime ainsi (4) :

Citoyens, votre commission d'instruction
publique sera bipntôt en état de vous pré-

(1) Mercure universel du dimanche 14 juillet 1793
nsL'e 220, 1" colonne.

1] Procès-verbaux de la Cont'^«/iOH, tome 16, p. 130.
il Procès-verbaux de la Convention, tome 16. p. 131.

(il Bibliothèque nationale : Lf", n" 355 bis. — Musée
pédagogique de Paris, n* 11823. — Bibliothèque de la

Chambre des députés : Collection Portiei {de l'Oise).

tome 93, n* 35 et 435, n* 15.

Au sujet de cette discussion nous croyons devoir, ainsi

que nous l'avons fait à la séance du 3 juillet, placer ici,

pour la commodité du lecteur un court historique de ce

qui s'est passé, soit au Comité d'instruclion publique,

soit à la Convention, depuis la séanc« du 3 juillet, jour

où le projet présenié par Lakanal fut écarté et où l'As-

semblée décida sur la proposition de Robespierre de
nommer six commissaires chargés de présenter, sous
huitaine, un projet de décret sur l'éducation et l'instruc-

tion publique. Pour cela, noos laissons la parole à M. Guil-

laume auquel nous empruntons divers passages de son
remarquable ouvrajre intitulé : Procès-verbaux du comité
d'instruction publique de la Convention nationale.

« La liste des membres qui devaient composer la Com-
mission chargée de faire un plan d'éducation nationale

fut présentée à la Convention le 6 juillet par le bureau,
et adoptée. Les membres désignés furent Jean-Bon-Saint-

(Î6l

senter l'ensemble du travail important dont
vous l'avez chargée. Elle a cru, dès aujour-
d'hui, devoir présenter à la nation et à vous
un garant de ses principes et payer un juste

André, Lavicomterie, Saint-Just, Bùhl, Lakanal et Gré-
goire. Lavicomterie donna sa démission dés la première
réunion de la commission et fut remplacé le 8 juillet par
Coupé (de rOise>. Deux jours après, Jean -Bon-Saint-
André et Saint-Just, ayant été élus membres du nouveau
comité de Salut public (10 juillet), durent pour ce motif
résigner leurs fonctions de membres de la commission.
L'Assemblée (nous ne savons pas dans quelle séance, le

Procès-verbal étant muet sur ce sujet; ce fut probable-
ment le lendemain 11) leur donna pour remplaçants
Robespierre et Léonard Bonrdon. La commission se
trouve ainsi définitivement constituée ^Rùhl, Lakanal,
Grégoire, Coupé (de l'Oise) Robespierre ei Léonard Bour-
don), et choisit Rûhl pour son président. » (Guillaume :

Procès-verbaux du comité d'instrution publique de la

Convention nationale, Xotaol, Introduction, page 16.)

Le décret qui avait institué la commission d'instruc-
lion publique portait que cette commission devait pré-
senter sous huit jours on projet de décret. La commis-
sion ayant été nommée le 6 juillet, le délai de huitaine
expirait le 13. Ce jour là, Robespierre se présenta à la

tribune de la Convention dont il était devenu membre
probablement l'avant-Teille, pour donner lecture du plan
• le Michel Lepeletier ^Guillaume : Procès-verbaux du
Comité d'instructionpublique de la Convention nationale,
tome i, page 31>

< On se rappelle sans doute que dans la séance du
l juillet, Félix Lepeletier arait, par l'intermédiaire de
ilhaboi, demande a la Convention d'être admis à lire

'iii-mëme l'ouvrage de son frère devant l'.Xssemblée
;

• habot avait insisté pour qu'un jour fut Oxé pour cette

Lecture. L'Assemblée s était contentée de décréter que l'ou-

vrage de Lepeletier seiait imprimé aux frais de la Répu-
Itlique, et distribué à ses membres. Ce décret du 3 juillet

ne reçut pas d'exécution, et n'en pouvait pas recevoir,

pour une bonne raison : c'est que Félix Lepeletier,

étenteur du maou^cril, ne s'en était pas dessaisi, comp-
tant toujours sur la lecture publique dont un décret du
•li février 1893 lui avait donné l'assurance. Cela étant,

comment se fait-il que le 13 juillet le manuscrit se trouve
( ntre les mains de Robespierre, et que ce soit lui qui le

iise à la (Convention, frustrant ainsi Félix Lepeletier

'.'une satisfaction d'amour-propre à laquelle celui-ci

paraissait tenir si fort ? Voici ce qui s'était passé. Le
li juillet, Robespierre, ayant rencontré Félix Lepeletier
ilans le jardin des Tuileries, lui témoigna un vif désir

de connaître l'ouvrage de son frère sur l'éducation, et

lui demanda communication du fameux manuscrit. Félix

Lepeletier, après beaucoup d'hésitation, consentit à le

lui prêter pour un jour. Il eut lieu de le regretter :

Robespierre, ayant trouvé l'ouvrage de .Michel Lepeletier
intéressant et utile à la République, s'empressa, après
nvoir pris avis de la Commission d'instruction publique,
il'aller en donner lecture lui-même à la Convention le

lendemain. Félix Lepeletier fut très irrité de ce procédé,
et plus de trente ans après il en parlait encore avec amer-
tume dans une note placée à la nn du volume des Œuvres
(le son frère. » (Guillaume : Procès-verbaux du Comité
d'instruction publique delà Convention natioruile,tcmei,
page 31.)

« Félix Lepeletier s'elaut vu frustrer de l'honneur, sur
lequel il avait si longtemps compté, de faire la lecture

solennelle de l'ouvrage de son frère à la Convention,
avait cherché un autre auditoire et s'était rabattu sur
les Jacobins. Les jours de séance de la société étaient les

lundis, mercredis et vendredis. Il n'y eut pas de séance
aux Jacobins le 13, qui était un samedi. D'ailleurs, ce

soir-là, une tragique nouvelle avait bouleversé tous les

esprits : Charlotte Corday venait de frapper Marat. 11

fallait attendre au lundi 15. Le lundi, en conséquence,
Félix Lepeletier se présenta aux Jacobins, débuta par
un éloge de Marat que les circonstances rendaient indis-

pensable et termina par son offre de lecture. Elle fut
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tribut à l'impatience publique, en remettant
sous vos yeux l'ouvrage d'un homme illustre,

qui fut notre collègue, et que le tombeau met
à couvert des traits de lenvie et peut-être

de la calomnie, si toutefois la rage des satel-

lites de la tyrannie savait respecter même les

droits du tombeau. Avec la mémoire de ses

vertus, Michel Lepeletier a légué à la patrie
un plan d'éducation publique, que le génie
de l'humanité semble avoir tracé. Ce grand
objet occupait encore ses pensées, lorsque le

crime plongea dans son flanc le fer sacri-

lège. Celui qui disait : « Je meurs content,
ma mort servira la liberté », pouvait se ré-

jouir aussi de lui avoir rendu d'autres ser-

vices moins douloureux pour la patrie ; il ne
quittait point la terre sans avoir préparé le

bonheur des hommes par un ouvrage digne
de sa vie et de sa mort. Citoyens, vous allez

•entendre Lepeletier dissertant sur l'éduca-

tion nationale ; vous allez le revoir dans la

plus noble partie de lui-même. En l'écoutant,

vous sentirez plus douloureusement la gran-
deur de la perte que vous avez faite, et l'uni-

vers aura une preuve de plus que les impla-
cables ennemis des rois (que la tyrannie peint
si farouches et si sanguinaires) ne sont que
les plus tendi-es amis de l'humanité.

Education nationale.

La Convention nationale doit trois monu-
ments à l'histoire : la Constitution, le code
des lois civiles, l'éducation publique.
Je mets à peu près sur la même ligne l'im-

portance comme la difficulté de chacun de
ces grands ouvrages.
Puissions-nous leur donner la perfection

dont ils sont susceptibles ! car la gloire des

acceptée ; toutefois la société, trop occupée pour entendre
le lecteur en ce moment le renvoya a la séance snivanle,
celle du mercredi 17. Mais ce jour-là encore d'autres af-

faires plus urgentes absorbèrent l'altention des Jacobins,
et ce fut seulement le vendredi l'J que le frère de Lepe-
letier obtint la satisfaction à laquelle il pa^ais^ait atta-
cher tant de prix. Les Jacobins décidèrent, sur la proposi-
tion de Hassenfratz, l'impression à leurs frais du plan de
Michel Lepeletier, ainsi que sa distribution aux membres
de la société et aux tribunes. » (Guillaume: Procès-ver-
baux du comité d'instruclion publique de la Convention
nationale, tome 2, page 63.)

Le titre de la brochu'e, imprimée en exécution de
l'arrêté de la société des Jacnbins, est le suivant : « Plan
d'éducation nationale de Michel Lepeletier, présenté
aux Jacobins par Félix Lepeletier, imprimé par arrêté
de la soci'té des Jacobins. De l'imprimerie de Bau-
douin. » (Bibliothèque uatiDuale : Le'", n° 33o. — Biblio-
thèque de la Chambre des députés : Collection Portiez
{de l'Oise), tome 433, n° 16. — Musée pédagogique de
Paris, n» imi.)
Le discours de Félix Lepeletier, qui en formate préam-

bule, est ainsi conçu .

« Frères et amis

« Le machiavélisme des vizirs des plus fameux des-
potes a été consigné, après leur mort, dans des ouvrages
connus sous le nom de leurs testament'* politiques.

« Michel Lepeletier est mort; il a laissé un ouvrage
sur l'éducation publique, que l'on peut appeler aussi son
testament politique.

« Le contraste entre les maximes des suppôts du des-
potisme et celles qui sont la base de l'ouvrage posthume
du martyr de la liberté, ce contraste, dis-je, est piquant.
Il plaît autant à l'àme d'un ami de l'humanité et du
républicanisme, qu'il inspire d'horreur pour les fauteurs
du despotisme : vous allez en juger. »

conquêtes et des victoii-es est quelquefois pas-
sagère ; mais les belles institutions demeu-
rent et elles immortalisent les nations.

L'instruction publique a aéjà été l'objet
d'une discussion intéressante ; la manière
dont ce sujet a été traité honore l'Assemblée
et promet beaucoup à la France.
J'avoue pourtant que ce qui a été dit jus-

qu'ici ne remplit pas l'idée que je me suis
formée d'un plan complet d'éducation. J'ai
osé concevoir une plus vaste pensée; et con-
sidérant à quel point l'espèce humaine est
dégradée par le vice de notre ancien système
social, je me suis convaincu de la nécessité
d'opérer une entière régénération et, si je
peux m'exprimer ainsi, de créer un nouveau
peuple.

J^'ormer des hommes, propager les connais-
sances humaines ; telles sont les deux parties
du problème que nous avons à résouure.
La première constitue l'éducation ; la se-

conde, l'instruction.
Celle-ci, quoique offerte à tous, devient,

par la nature même des choses, la propriété
exclusive d'un petit nombre de memoies de la
société, à raison de la diiïérence des profes-
sions et des talents

;

Celle-là doit être commune à tous et univer-
sellement bienfaisante.
Quant à l'une, le comité s'en est occupé et

il vous a présenté des vues utiles.

Pour l'autre, il l'a entièrement négligée.
En un mot, son plan d'instruction publique

me paraît fort satisfaisant ; mais il n'a point
traité l'éducation.
Tout le système du comité porte sur cette

base, l'établissement de quatre degrés d'ensei-
gnement, savoir : les écoles primaires, les

écoles secondaires, les institutSj les lycées.

Je trouve dans ces trois derniers cours un
plan qui me paraît sagement conçu pour la
conservation, la propagation et le perfection-
nement dos connaissances humaines. Ces trois
degrés successifs ouvrent à l'instruction une
source féconde et habilement ménagée et j'y

vois des moyens tout à la fois convenables et
efficaces pour seconder les talents des citoyens
qui se livreront à la culture des lettres, des
sciences et des beaux-arts.
Mais avant ces degrés supérieurs, qui ne

peuvent devenir utiles qu'à un petit nombre
d'hommes, je cherche une instruction géné-
rale pour tous, convenable aux besoins de
tous, qui est la detLc de la Képublique envers
tous ; en un mot, une éducation vraiment et
univerEcllement nationale ; et j'avoue que le

premier degré que le comité vous propose,
sous le nom d'écoles primaires, me semble bien
éloigné de présenter tous ces avantages.
D'abord, je remarque avec "peine que jus-

qu'à 6 ans l'enfant échappe à la vigilance du
législateur et que cette portion importante de
la vie reste abandonnée aux préjugés subsis-

tants et à la merci des vieilles erreurs.

A 6 ans, la loi commence à exercer son
influence : mais oette influence n'est que par-
tielle, momentanée ; et par la nature même
des choses elle ne peut agir que sur le moindre
nombre des individus qui composent la na-

tion.

Suivant le projet, il doit être établi envi-

ron 20,000 à 25,000 écoles primaires, c'est-à-

dire à peu près une école par lieue carrée.

Ici comiïience à se faire sentir une première
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inégalit-é ; car les enfants domiciliés dans la
ville, bourg, village, où sera située 1 école pri-
maire, seront bien plus a poi-tée des leçons, en
proiitéront et bien plus souvent^ et b.en plus
constamment : ceux, au contraire, qui habi-
tent les campagnes et les hameaux ne pour-
jnt pas les fréquenter aussi habituellement,

I raison des difficultés locales, des saisons et
d'une foule d'autres circonstances.
Cet inconvénient n'aura pas lieu seulement

H l'égard de quelques maisons éparses et sé-

parées : un très grand nombre de communes
t't de paroisses vont l'éprouver.

Il ne faut qu'un calcul bien simple pour s'en

convaincre.
Il existe dans la République 44,000 munici-

palités : on propose l'établissement de 20,000
à 25,000 écoles primaires

;
jl est clair que la

proportion majeure sera à peu près de 2 pa-
roisses par école. Or, personne ne peut douter
que la paroisse où l'école sera placée aura de
grands avantages sur la continuité, la commo-
dité de l'instruction et pour la durée des le-

çons.

Une bien plus grave inégalité va s'établir

encore à raison des diverses facultés des pa-
rents : et ici les personnes aisées, c'eet-à-dire
le plus petit nombre, ont tout lavantage.
Quiconque peut se passer du travail de son
ifant pour le nourrir, a la facilité de le te-

ir aux écoles tous les jours et plusieurs heu-
res chaque jour.
Mais quant à la classe indigente, comment

fera-t-elle? Cet enfant pauvre, vous lui of-

frez bien l'instruction ; mais avant, il lui faut
du pain. Son père laborieux s en prive d un
morceau pour le lui donner ; mais il faut que
l'enfant gagne l'autre. Son temps est enchaîné
au travail, car au travail est enchaînée la

subsistance. Après avoir passé aux champs
une journée pénible, voulez-vous que, pour le-

pos, il s'en aille à l'école, éloignée peut-être
d'une demi-lieue de son domicile ? Vainement
vous établiriez une loi coercitive contre le

père ; celui-ci ne saurait se passer journelle-
ment du travail d'un enfant qui, à 8, 9 et
10 ans, gagne déjà quelque chose. Un petit
nombre d'heures par semaine, voilà tout ce

^lu'il peut sacrifier. Ainsi, l'établissement des
tcoles, telles qu'on les propose, ne sera, à pro-
prement parler, bien profitable qu'au petit
nombre de citoyens, indépendants dans leur
existence, hors d'atteinte du besoin : là ils

pourront faire cueillir abondamment par
leurs enfants les fruits de l'instruction^ là il

n'y aura encore qu'à glaner pour l'indigent.
Cette inégale répartition du bienfait des

écoles primaires est le moindre des inconvé-
nients qui me frappent dans leur organisa-
tion. J'en trouve un bien plus grand dans le

système d'éducation qu'elles présentent.
Je me plains qu'un des objets les plus essen-

tiels de l'éducation est omis : le perfectionne-
ment de l'être physique. Je sais qu'on propose
quelques exercices de gymnastique : cela est

bon ; mais cela ne suffit pas. Un genre de vie

continu, une nourriture saine et convenable
à l'enfance, des travaux graduels et modérés,
des épreuves successives mais continuellement
répétées, voilà les seuls moyens de créer les

habitudes ; voilà les moyens efficaces de don-
ner au corps tout le développement et toutes
les facultés dont il est susceptible.

Suant à l'être moral, quelques instructions
es, quelques moments d'étude, tel est le

cercle étroit dans lequel est renfermé le plan
proposé. C'est l'emploi d'un petit nombre
d'heures ; mais tout le reste de la journée est
abandonné au hasard des circonstances, et
l'enfant, lorsque l'instant de la leçon est
passé, se trouve bientôt rendu, soit à la mol-
lesse du luxe, soit à l'orgueil de la vanité, soit
à !a grossièreté de l'indigence, soit à l'indisci-

pline de l'oisiveté. Victime malheureuse des
vices, des erreurs, de l'infortune, de l'incurie
de tout ce qui l'entoure, il sera un peu moins
ignorant que par le passé, les écoles un peu
plus nombreuses, les maîtres un peu meilleurs
qu'aujourd'hui ; mais aurons nous vraiment
formé des hommes, des citoyens, des républi-
cains ; en un mot, la nation sera-t-elle régé-
nérée ?

Tous les inconvénients que je vi^is de déve-
lopper sont insolubles tant que nous ne pren-
drons pas une grande détermination pour la

prospérité de la République.
Osons faire une loi qui aplanisse tous les

obstacles, qui rende faciles les plans les plus
parfaits d éducation, qui appelle et réalise

toutes les belles institutions ; une loi qui sera
faite avant dix ans si nous nous privons de
l'honneur de l'avoir poiiée ; une loi toute en
faveur du pauvre, puisqu'elle reporte sur lui

le superflu de l'opulence, que le riche lui-

même doit approuver s'il réfléchit, qu'il doit
aimer s'il est sensible. Cette loi consiste à
fonder une éducation vraiment nationale,
vraiment républicaine, également et efficace-

ment commune à tous, la seule capable de
régénérer l'espèce humaine, soit pour les dons
physiques, soit cour le caractère moral ; en
un mot, cette loi est l'établissement de l'ins-

titution publique.
Consacrons en le salutaire principe ; mais

sachons y apporter les modifications que l'é-

tat actuel des esprits et l'intérêt industriel de
la République peuvent rendre nécessaires.

Je demande que vous décrétiez que, depuis
l'âge de 5 ans jusqu'à 12 pour les garçons et

jusqu'à 11 pour les filles, tous les enfants,
sans distinction et sans exception, seront éle-

vés en commun, aux dépens de la Républi-
que ; et que tous, sous la sainte loi de l'éga-

lité, recevront mêmes vêtements, même nour-
riture, même instruction, mêmes soins.

Par ce mode, suivant lequel je vous propo-
serai de répartir la charge de ces établisse-

ments, presque tout portera sur le riche ; la

taxe sera presque insensible pour le pauvre.
Ainsi, vous atteindrez les avantages de l'im-

pôt progressif que vous désirez d|établir
;

ainsi, sans convulsion et sans injustice^ vous
effacerez les énormes disparités de fortune
dont l'existence est une calamité publique.

Je développe en peu de mots les avantages,

les détails et les moyens d'exécution du plan
que je vous soumets.
Tous les enfants recevront le bienfait de

l'institution publique durant le cours de sept
années, depuis 5 jusqu'à 12 ans.

Cette portion de la vie est vraiment déci-

sive pour la formation de l'être physique et
moi al de l'homme.

Il faut la dévouer tout entière à une sur-

veillance de tous les jours, de tous les mo-
ments.
Jusqu'à 5 ans on ne peut qu'abandonner

l'enfance aux soins des mères ; c'est le vœu,
c'est le besoin de la nature : trop de détails,

des attentions %rop minutieuses sont néoes-
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saires à cet âge ; tout cela appartient à la

maternité.
Cependant je pense que la loi peut exercer

quelque influence sur ces premiers instants de
l'existenoe humaine. Mais voici dans quelles

bornes je croie qu'il faut renfermer son ac-

tion.
Donner aux mères_ encouragements, secours,

instructions ; les intéresser efficacement à
allaiter leurs enfants ; les éclairer, par un
moyen facile, sur les erreurs et négligences
nuisibles, sur les soins et les attentions salu-

taires ; rendre pour elles la naissance et la

consei'vation de leurs enfants, non plus une
charge pénible, mais, au contraircj une
source aaisanoe et l'objet d'une espérance
progressive : c'est là tout ce que nous pouvons
faire utilement en faveur des cinq premières
années de la vie : tel est l'objet de quelques-
uns des articles de la loi que je propose. Les
mesures indiquées sont fort simples ; mais je

suis convaincu que leur effet certain sera de
diminuer d'un quart pour la République la
déperdition annuelle des enfants qui péris-
sent victimes de la misère, des préjugés ou de
l'incurie.

A 5 ans, la patrie recevra donc l'enfant des
mains de la nature ; à 12 ans, elle le rendra
à la société.

Cette époque, d'après les convenances par-
ticulières et l'existence politique de la France,
m'a paru la plus convenable pour le terme
de l'institution publique.
A 10 ans, ce serait trop tôt, l'ouvrage est à

peine ébauché.
A 12, le pli est donné et l'impression des

habitudes est gravé d'une manière durable.
A 10 ans, rendre les enfants à des parents

pauvres, ce serait souvent leur rendre en-
core une charge ; le bienfait de la nation se-

rait incomplet.
A 12 ans, les enfants peuvent gagner leur

subsistance ; ils apporteront une nouvelle
ressource dans leur famille.

12 ans est l'âge d'apprendre les divers mé-
tiers, c'est celui où le corps déjà robuste peut
commencer à se plier aux travaux de l'agri-

culture. C'est encore l'âge où l'esprit déjà
formé peut, avec fruit, commencer l'étude
des belles lettres, des sciences, ou des arte
agréables.
La société a divers emplois : une multitude

de professions appellent les citoyens.
A 12 ans, le moment est venu de commencer

le noviciat de chacune d'elles
; plutôt, l'ap-

prentissage serait prématuré
; plus tard, il

ne resterait pas assez de cette souplesse, de
cette flexibilité, qui font les dons heureux de
l'enfance.

Jusqu'à 12 ans l'éducation commune est

bonne, parce que jusque-là il s'agit de for-
mer, non des laboureurs, non des artisans,
non des savants, mais des hommes pour toutes
les professions.

Jusqu'à 12 ans l'éducation commune est
bonne, parce qu'il s'agit de donner aux en-
fants les qualités physiques et morales, les
habitudes et les connaissances qui, pour tous,
ont une commune utilité.

Lorsque l'âge des professions est arrivé,
l'éducation commune doit cesser, parce que,
pour chacune, l'instruction doit être diffé-
rente.; réunir dans uj^e même école l'appren-
tissage de toutes, est impossible.

Prolonger l'institution publique jusqu'à la
la fin de l'adolescence est un beau songe ;

quelquefois nous l'avons rêvé délicieusement
avec Platon ; quelquefois nos l'avons lu avec
enthousiasme, réalisé dans les fastes de La-
cédémone : quelquefois nous en ayons re-

trouvé l'insipide caricature dans nos col-

lèges ; mais Platon ne faisait que des philo-
sophes, Lycurgue ne faisait que des soldats,
nos professeurs ne faisaient que des écoliers ;

la République française, dont la splendeur
consiste dans le commerce et l'agriculture, a
besoin de fjiire des hommes de tous les états :

alors ce n'est plus dans les écoles qu'il faut
les renfermer, c'est dans les divers ateliers,

c'est sur la surface des campagnesi qu'il faut
les répandre ; toute autre idée est une chi-

mère qui, sous l'apparence trompeuse de la
perfection, paralyserait des bras nécessaires,
anéantirait l'industrie, amaigrirait le corps
social, et bientôt en opérerait la dissolution.

Je propose que, pour les filles, le terme de
l'institution publique soit fixé à 11 ans ; leur
développement est plus précoce, et d'ailleurs
elles peuvent commencer plutôt l'apprentis-
sage des métiers auxquels elles sont propres^,

parce que ces métiers exigent moins de force.

Dans un moment je parlerai de l'éducation
supplémentaire, offerte à tous les jeunes ci-

toyens sans exception. Je parlerai aussi des
cours d'études auxquels un petit nombre
pourra se trouver porté par son goût, sesi fa-

cultés ou son talent.

Mais tout cela est pour l'adolescence ; nul
n'y sera admis avant 12 ans ; tout cela est la

suite de l'institution publique : il faut d'a-

bord pour tous, que le cours entier de l'ins-

titution ait été parcouru.
Je reviens maintenant au mode d'en orga-

niser les établissements.
Dans les villes pour chaque section, pour

chaque canton dans les campagnes, d'ordi-
naire une seule maison d'institution pourra
suffire. Il en sera établi plusieurs si la po-
pulation l'exige ; chaque établissement con-
tiendra 400 à 600 élèvçs.

Je propose cette division, parce qu'elle con-
cilie deux avantages : d'un côté elle dimi-
nue les frais qui sont moindres dans une
seule grande maison que dans plusieurs mai-
sons séparées ; et cependant elle ne met pas
une trop grande distance entre les enfants
et leurs familles ; le plus grand éloignement
sera au plus de 2 ou 3 lieues : ainsi, les pa-
rents pourront souvent et facilement revoir
le dépôt qu'ils auront confié a la patrie, et
l'austérité de l'institution républicaine ne
coûtera pas un regret à la nature.

Ici s'élève une question bien importante.
L'institution publique des enfants sera-

t elle d'obligation pour les parents, ou les

parents auront-ils seulement la faculté de
profiter de ce bienfait national?
D'après les principes, tous doivent y être

obligés.

Pour l'intérêt public, tous doivent y être

obligés.

Dans peu d'années tous doivent y être obli-

gés.

Mais dans le moment actuel, il vous sem-
blera peut-être convenable d'accoutumer in-

sensiblement les esprits à la pureté des maxi-
mes de notre nouvelle Constitution. Je ne
vous le propos© qu'à regret

; je soumets à
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votre sagesse une modification que mon désii*

intime est que vous ne jugiez pas nécessaire.

Elle consiste à décréter que d'ici à quatre
an6 l'institution publique ne sera que facul-

tative pour les parents. Mais ce délai expiré,

lorsque nous aurons acquis, si je peux m'ex-
primer ainsi, la force et la maturité répu-
blicaines, je demande que quiconque refusera
ses enfants à l'institution commune, soit

privé de l'exercice des droits de citoyen pen-

dant tout le temps qu'il se sera soustrait à
l'emplir ce devoir civique, et qu'il paie, en
outre, double contribution dans la taxe des

enfante, dont je vous parlerai dans la suite.

Il vous sera facile de placer ces établisse-

ments dans les édifices appartenant à la na-
tion, maisons religieuses, habitations d'émi-
grés, et autres propriétés publiques.

Je voudrais encore qu'à défaut de cette res-

source, les vieilles cidatelles de la féodalité

s'ouvrissent pour cette intéressante destina-

tion. De toutes parte on murmure et on ré-

clame contre l'existence de ces châteaux et

do ces tours, monuments odieux d'oppression.
Au lieu do les détruire, employons utilement
leur masse antique.
Dans un canton composé communément d«

six à huit paroisses, Ja nation pourra choisir
entre plusieurs, tout en dédommageant le

propriétaire ; elle se procurera encore à peu
de frais un local étendu ; elle fera sortir des
mains de simples citoyens, des palais qui of-

feneent l'œil sévère de l'égalité ; et ce dernier
sacrifice servira, maigre lui peut-être, le

triste Châtelain, actuellement opprejfisé de
sa colossale demeure, depuis que l'affranchis-

sement des campagnes a tari la source de son
opulence.

D'après les calcula que j'ai faits, il m'a
semblé qu'un maître pour 50 enfants suffi-

rait.

Dabord on pourrait croire que c'est une
trop forte charge pour une seule personne

;

mais j'ai imaginé qu'il serait facile de clas-

ser lea enfants de telle manière que les plus
âgés, ceux de 10 et de 11 ans, par exemple,
pussent soulager le maître dans ses fonctions,
surveiller les plus jeunes, aider pour les ré-

pétitions.

Je trouve beaucoup d'avantages à établir
dans la petite troupe enfantine ces espèces de
grades ; ils seront propres à facilTler l'exé-

cution de tous les détails, et à y maintenir
une exacte discipline.

Chaque maître aura sous lui un égal nom-
bre d'enfants de différents âgCvS. Il sera indé-
pendant des autres maîtres, comme aussi son
autorité se bornera aux enfants qui lui se-

ront confiés. Il ne sera responsable qu'aux
administrations publiques, et à l'établisse-

ment spécial de fairveilFanoe, dont je vais
parler dans un moment.
Je ne fais qu'indiquer rapidement; je ne

développe point le mode de créer et d'orga-
niser les établissements ; la nomination, la

distribution des instituteurs et institutrices,

l'ordre intérieur de la maison, tous ces dé-
tails seront l'objet des règlements particu-
liers.

Je me hâte d'aborder une portion plus in-

téressante de mon travail, je veux dire le

système de l'éducation qui sera suivi dans le

cours de l'institution publique.

Ici j'écarte toute théorie arbitraire; j'aban-

donne les recherches savantes sur la nature
de l'homme, sur la perfectibilité morale et
physique dont il est susceptible, sur l'origine

et les causes de ses affections, d^ ses passions,
de ses vertus, de ses vices. Que des observa»-
teurs, que des métaphysiciens méditent ces
grandes questions

;
j'avoue que je n'aime que

les idées simples et claires. Je cherche une
bonne méthode bien usuelle, de bons moyens
bien familiers, de bons résultats bien évi-

dents : qu'ici rien ne soit ingénieux, mais
que tout soit utile. J'ai toujours pensé qu'en
politique, en législation, en économie socialCj

des conceptions trop fines, trop déliées, et si

je peux m'exprimer ainsi, trop parfaites,
sont un médiocre usage. Il faut opérer des
effets généraux, il faut produire en masse,
et si je parviens à réaliser l'existence d'une
somme bien sensible d'avantages pour la so-

ciété tout entière, et pour les îndivfdusi en
particulier, je croirai avoir bien servi l'hu-

manité et mon pays.
N'oublions pas quel est l'objet de cette pre-

mière éducation commune à tous, égale pour
tous.

Nous voulons donner aux enfante les apti-

tudes physiques et morales, qu'il importe à
tous de retrouver dan.s le cours de la vie,

quelle que soit la position particulière de
chacun. Nous ne les formons pas pour telle

ou telle destination déterminée, il faut les

douer des avantages dont l'utilité est com-
mune à l'homme de tous les états ; en un
mot, nous préparons, pour ainsi parler, une
matière première, que nous tendons à ren-

dre essentiellement Donne, dont nous élabo-

rons les éléments de telle sorte qu'en sortant
de nos mains, elle puisse recevoir la modifi-
cation spéciale des diverses professions dont
se compose la République.

Tel est le problème que nous avons à ré-

soudre. Voici de quelle manière je pense que
nous pouvons y procéder utilement.
Nos premiers soins se porteront sur la por-

tion physique de l'éducation.

Former un bon tempéramment aux enfants,
augmenter leurs, forces, favoriser leur crois-

sance, développer en eux vigueur, adresse,

agilité ; les endurcir contre la fatigue, les

intempéries des saisons, la privation momen-
tanée des premiers besoins de la vie : Voilà
le but auquel nous devons tendre ; telles sont

les habitudes heureuses que nous devons créer

en eux ; tels sont les avantages physiques qui,

pour tous en général, sont un bien précieux.

Les moyens pour remplir cet objet serorit

faciles dans le système de l'institution publi-

que. Ce qui serait impraticable pour des en-
fants envoyés à l'école deux heures par jour,

quelquefois deux heures seulement par se-

maine, et tout le reste du temps hors de la

dépendance d'une commune discipline, se réa-

lise ici sans effort.

Continuellement sous l'œil et dans la main
d'une active surveillance, chaque heure sera
marquée pour le sommeil, le repas, le travail,

l'exercice, le délassement ; tout le régime de
vie sera invariablement réglé ; les épreuves
graduelles et successives seront déterminées ;

les genres de travaux du corps seront dési-

gnés ; les exercices de gymnastique seront in-

diqués ; un règlement salutaire et uniforme
prescrira tous ces détails, et une exécution

constante et facile en assurera les bons effets.
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Je désire que pour les besoins ordinaires
de la vie, les enfants privés de toute espèce
de superfluité, soient restreinte à l'absolu né-
cessaire.

Ils seront couchés durement, leur nourri-
ture sera saine, mais frugale ; leur vêtement
commode, mais grossier.

Il importe que pour tous, l'habitude de l'en-

fance soit telle, qu'aucun n'ait à souffrir du
passage de l'institution aux divers états de
la société. L'enfant qui rentrera dans le sein
d'une famille pauvre, retrouvera toujours ce
qu'il quitte ; il aura été accoutumé à vivre
do peu, il n'aura pas changé d'existence :

quant à l'enfant du riche, d'autres habitudes
plus douces l'attendent, mais* celles-là se con-
tractent facilement. Et pour le riche lui-

même, il peut exister dans la vie telles cir-
constances où il bénira l'âpre austérité et la
salutaire rudesse de l'éducation de ses pre-
miers ans.

Après la force et la santé, il est un bien
que l'institution publique doit à tous, parce
que pour tous il est d'un avantage inestima-
ble, je veux dire Taccoutumance au travail.
Je ne parle point ici de telle ou telle in-

dustrie particulière ; maie j'entends en géné-
ral ce courage pour entreprendre une tâche
pénible, cette action en l'exécutant, cette
constance à la suivre, cette persévérance jus-
qu'à ce qu'elle soit achevée, qui caractérise
l'homme laborieux.
Formez de tels hommes, et la République

composée bientôt de ces robustes éléments,
verra doubler dans son sein les produits de
l'agriculture et de l'industrie.
Formez de tels hommes, et vous verrez dis-

paraître presque tous les crimes.
Formez de tels hommes, et l'aspect hideux

de la misère n'affligera plus vos regards.
Créez dans vos jeunee élèves oe goût, ce be-

soin, cette habitude de travail, leur existence
est assurée, ils ne dépendent plus que d'eux-
mêmes.

J'ai regardé cette partie de l'éducation
comme une des plus importantes.
Dans l'emploi de la journée tout le reste

sera accessoire, le travail des mains sera la
principale occupation.
Un petit nombre d'heures en sera distrait;

tous les ressorts qui meuvent les hommes se-
ront dirigés pour activer l'ardeur de notre
laborieuse jeunesse.
Les pères de famille, les élèves, les maîtres,

tous par la loi que je vous propose, seront in-
téressés à produire dans les ateliers des en-
fants la masse la plus considérable de travail
qu'il sera possible, tous y seront excités par
leur propre avantage.
Les uns, parce qu'ils y trouveront la dimi-

nution de la charge commune ; les autres,
parce ce qu'ils y verront l'espérance d'être
honorés et récompensés ; les enfants enfin,
parce que le travail sera pour eux la source
de quelques douceurs toujours proportion-
nées à la tâche qu'ils auront remplie.

Il est une foule d'emplois laborieux dont
les enfants sont susceptibles.

Je propose que tous soient exercés à travail-
ler à la terre ; c'est la première, c'est la plus
nécessaire, c'est la plus générale occupation
de l'homme, partout d'ailleurs elle offre du
pain.

On peut encore leur faire ramasser et ré-

pandre les matériaux sur les routée ; les lo-
calités, les saisons, les manufactures voisines
de la maison d'institution offriront des res-
souices particulières. Enfin un parti plus gé-
néral ne serait peut-être pas impraticable.
Je voudrais qu'on établît dans les mai-

sons mêmes d'institution divere genres de trar-
vaux auxquels lous les enfants sont pro-
pres, et qui, distribués et répartis dans tous
ces établissements, grossiraient sensiblement
pour la République la masse annuelle des
productions manufacturées.

J'appelle sur cette vue importante d'écono-
mie politique, l'attention et le génie des ci-
toyens intelligents dans les arts. J'offre un
programme à remplir sur cet objet, et je
demande que la nation promette une honora-
ble récompense pour tous ceux qui indique-
ront un genre d'industrie facile qui soit pro-
pre à remplir la destination que je vous pro-
pose.

Régler sa vie, se plier au joug d'une exacte
discipline, sont encore deux habitudes im-
portantes au bonheur de l'être social. Elles
ne peuvent se prendre que dans l'enfance

;

acquises à cet âge, elles deviennent une se-
conde natui'e.

On calculerait difficilement à quel point
une vie réglée et bien ordonnée multiplie
l'existence, moralise les actions de l'homme,
fait entrer dans sa cpnduite ce qui est bien,
et la remplit tellement d'actes utiles, qu'il n'y
reste plus de place, si je puis parler ainsi,
pour tout oe qui est vice ou désordre.
Je n'attache pas un moindre prix à l'ha-

bitude d'une austère discipline. Souvenons-
nous que nous élevons des hommes destinés à
jouir de la liberté, et qu'il n'existe pas de
liberté sans obéissance aux lois. Ployés tous
les jours et à tous les instants sous le joug
d'une règle exacte, les élèves de) la patrie se
trouveront tout formés à la sainte dépen-
dance des lois et des autorités légitimes.
Voyez ce jeune soldat avant qu'il ne s'engage,
et retrouvez-le après qu'il a servi quelque
temps; oe n'est plus le même homme : oe chan-
gement est pourtant l'ouvrage de quelques
mois de discipline militaire. Combien oe
moyen ne sera-t-il pas plus efficace, étant di-
rigé sur les organes souples et flexibles de
l'enfance, modifié avec philosophie et mis en
œuvre avec habileté et intelligence.

Sans l'éducation commune et nationale, il

est également impossible de créer les deux
habitudes importantes que je viens de déve-
lopper. Deux heures d'école ébaucheraient à
peine l'ouvrage ; l'indépendance du reste du
jour en effacerait jusqu'à la trace.

Sans l'éducation nationale, il vous faut
aussi renoncer à former ce que j'appelle les
mœurs de l'enfant, qui bientôt, par oe plan,
vont devenir les mœurs nationales ; et par là
je veux dire la sociabilité ; son caractère, un
langage qui ne soit point grossier, l'attitude
et le port d'un homme libre, enfin des ma-
nières franches, également distantes de la po-
litesse et de la rusticité. Entre citoyens égaux
d'une même République, il faut que ces divers
avantages de l'éducation soient répartis à
tous : car on a beau dire, ces nuances, lors-
qu'elles existent, créent d'incalculables diffé-
rences et établissent de trop réelles inégalités
entre les hommes.

Je ne sais si je m'abuse, mais il me semble
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que toutes les habitudes dont j'ai présenté
jusqu ICI l'énumération, sont une source fé-

conae d'avantages pour les entants et pour
l'Etat ; ce sont les vrais fondements d'une
salutaire éducation ; sans elles il n existe pas
d éducation. Si dans l'enfance, nous ne les

donnons point à tous les citoyens, la nation
ne peut pas être profondément régénérée.
De toutes ces habitudes, il nen est pas une

seule dont j'entrevoie la source dans le sys-

tème du comité.
Créer des habitudes est un objet entière-

ment étranger à son plan : il offre à tous
d'utiles leçons ; mais pour former des hom-
mes, des instructions ne suffisent pas.

J'aborde maintenant l'enseignement, cette

partie de Téducation, la seule que le comité
ait traitée, et ici je marcherai d'accord avec
lui.

Quelles sont les notions, quelles sont les

connaissances que nous devons à nos élèves l

Toujours celles qui leur sont nécessaires pour
1 état de citoyen, et dont l'utilité est com-
mune à toutes les professions.
J'adopte entièrement, pour l'institution

publique, la nomenclature que le comité vous
a présentée pour le cours des écoles pri-

maires, apprendre à lire, écrire, compter,
mesurer, recevoir des principes de morale,
une connaissance sommaire de la Constitu-
tion, des notions d'économie domestique et

rurale, développer le don de la mémoire en

y gravant les plus beaux récits de l'histoire

des peuples libres et de la Révolution fran-
çaise ; voilà le nécessaire pour chaque ci-

toyen ; voilà l'instruction qui est due à tous.

Je me contenterai d'observer que, sans mul-
tiplier davantage ces objets d'étude, je désire

que l'enseignement en soit un peu plus
étendu et plus approfondi que dans le plan
du comité, je voudrais reporter quelque chose
de l'instruction destinée par le comité, pour
les écoles secondaires, dans mon cours d'ins-

titution publique.
Le comité dans les écoles primaires n'avait

préparé cette substance morale, pour l'en-

fance, que jusqu'à l'âge de 10 ans. Je pro-
longe jusqu'à 12 l'institution publique, et ces

deux années comportent une nourriture plus
solide et plus abondante.

Jusqu'ici j'ai développé le système de di-

verses habitudes dont la réunion forme le

complément d'un bon cours d'éducation ; et
cependant je n'ai pas encore prononcé le nom
de cette habitude morale qui exerce une si

souveraine influence sur toute la vie de
l'homme ;

je veux dire, la religion : sur cette

matière délicate, il est plus aisé d'exprimer
ce qui est mieux que ce qui est possible.

C'est d'après le principe que l'enfance est

destinée à recevoir l'impression salut-aire de
l'habitude, que je voudrais qu'à cet âge, il ne
soit point parlé de religion, précisément
parce que je n'aime jyoint dans l'homme ce

qu'il a toujours eu jusqu'à présent, une reli-

gion d'habitude.
Je regarde ce choix important comme de-

vant être l'acte le plus réfléchi de la raison.

Je désirerais que, pendant le cours entier

de l'institution publique, l'enfant ne reçût
que les instructions de la morale universelle,

et non les enseignements d'aucune croyance
particulière.

Je désirerais que ce ne fût qu'à 12 ans,

lorsqu'il sera rentré dans la société, qu'il

adoptât un culte avec reflexion. Il me semble
qu'il ne devrait choisir que lorsqu'il pourrait
juger.
Cependant, d'après la disposition actuelle

des esprits, surtout dans les campagnes,
peut-étro pourriez-vous craindi-e de porter
le mécontentement et le scandale même au
milieu de familles simples et innocentes, si

les parents voyaient leurs enfants séparés
jusqu'à douze ans de pratiques extérieures
de tout cuite religieux. Je soumets cette dif-

hculté de circonstances à la sagesse de vos ré-

flexions ; mais j'insiste, dans tous les cas,

pour que cette partie d enseignement n'entre
point dans le cours de 1 éducation nationale,
ne soit point conflée aux instituteurs natio-
naux, et qu'il soit seulement permis, (si vous
jugez cette condescendance nécessaire) de
conduire à certains jours et à certaines
heures les enfants au temple le plus voisin,
pour y apprendre et y pratiquer la religion
a laquelle ils auront été voués par leurs fa-

milles.

Telles sont les bornes dans lesquelles se ren-
ferme le plan de l'institution publique.
Je peux le résumer en deux mots.
Donner à tous les habitudes physiques et

les habitudes morales, les instructions et les

connaissances qui, étant acquises dans l'en-

fance, influent sur tout le reste de la vie,

qu'il importe à tous d'acquérir, qui ont une
commune utilité pour tous, à quelque profes-
sion qu'ils se destinent, et qui doivent pro-
duire une masse sensible d'avantages pour la
société, lorsqu'elle en aura également pourvu
tous les membres qui sont destinés à la com-
poser. Au surplus, ce plan tracé à la hâte a
besoin sans doute d'être ï>erfectionné. De
meilleurs esprits, des philosophes plus pro-
fonds pourrcmt suppléer à ce qu'il a de dé-
fectueux. Le temps et l'expérience l'enrichi-

ront. Mais j'observe que ce qu'il a d'utile,

que son principal avantage, c'est cette sus-
oeptioilité de recevoir un perfectionnement
graduel et progressif ; c'est un cadre dans le-

quel toute vue utile, toute institution bien-
faitrice à l'enfance peut se placer d'ellje-

même.
Jamais, dans les écoles primaires, nous ne

trouverons qu'une instruction imparfaite.
Leur vice radical, c'est de ne s'emparer que
de quelques heures et de livrer à l'abandon
toutes les autres. On concevra en vain des
théories ingénieuses ; en vain, pour former,
pour instruire l'enfance, établira-t-on des
méthodes parfaites : tout cela, avec des écoles

primaires, manquera toujours par l'exécu-

tion ; avec un tel moyen il est impossible de
produire autre chose que des effets, ou nuls,

ou partiels, ou profitables à un très petit
nomlore d'individus.

Dans l'institution publique au contraire,
la totalité de l'existence de l'enfant nous ap-
partient ; la matière, si je peux m'exprimer
ainsi, ne sort jamais du moule ; aucun objet
extérieur ne vient déformer la modification
que vous lui donnez. Prescrivez, l'exécution
est certaine ; imaginez une bonne méthode, à
l'instant elle est suivie ; créez une conception
utile, elle se pratique com'plètement, conti-

nuement, et sans efforts.

J'ai adopté un moyen que je crois très effi-

cace, pour donner à nos établissements d'ina-
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titution publiqtie la perfection dont ils sont

susceptibles.
C'est de publier des programmes.
Dans mon projet de décret je vous en pré-

sente l'aperçu.

Il m'a semblé facile de diviser les différents

éléments dont l'ensemble complète notre

cours d éducation. Les uns concernent la for-

mation de l'être physique ; les autres ont rap-

port à la formation de l'être moral.
Sur chacun de ces programmes, les citoyens

seront invités à travailler et à concourir.

Ouvrez vos trésors pour récompenser sur
chaque partie les meilleurs ouvrages ; et

cette munificence même enrichira la Répu-
blique.
Je pousserai encore plus loin cette idée, et

j'ose attester que la société et l'humanité
pourraient recueillir d'importants avantages
de rétablissement permanent de prix annuels
proposée à quiconque aura conçu une pensée
utile sur l'éducation, et ajouté un bon arti-

cle au code de l'enfance.

Jusqu'ici je n'ai considéré le sujet que je

traite, que sous le rapport de l'éducation :

maintenant je vais vous le présenter sous un
autre aspect bien import-ant, celui de l'éco-

nomie politique.
Diminuer les nécessités de l'indigence, di-

minuer le supei-flu de la richesse, c'est un but
auquel doivent tendre toutes nos institu-

tions ; mais il faut que la justice comme la

prudence règlent notre marche. On ne peut
s'avancer que pas à pas ; tout moyen convul-
sif est inadmissible, la propriété est sacrée,

et ce droit a reçu de votre premier décret une
nouvelle et authentique garantie.
La mesure la plus douce comme la plus

efficace de rapprocher l'immense distance des
fortunes, et de corriger la bizarre disparité
que le hasard de la propriété jette entre les

citoyens, se trouve dans le mode de répartir
les charges publiques. Soulager celui qui a
peu, que le poids porte principalement sur
le riche ; voilà toute la théorie, et j'en trouve
une bien heureuse et bien facile application
dans la nouvelle charge qui va résulter de
l'établissement de l'institution publique.

En deux mots, l'enfant du pauvre sera
élevé aux dépens du riche, tous contribuant
pourtant dans une juste proportion, de ma-
nière à ne pas laisser,à l'indigent même l'hu-
miliation de recevoir un bienfait.
Un calcul simple va établir ce résultat jus-

qu'à l'évidence.

Je propose que, dans chaque canton, la dé-
pense de la maison d'institution publique,
nourriture, habillement, entretien des en-
fants, soit payée par tous les citoyens du
canton, au prorata de sa contribution di-
recte. Pour rendre la proportion plus sen-
sible, je prends l'exemple de trois citoyens.
Je suppose l'un ayant tout juste les fa-

cultés requises autrefois pour être citoyen
actif, c'est-à-dire, payant la valeur de trois
journées de travail, que j'évalue 3 livres.
Je suppose à l'autre un revenu de 1,000 li-

vres, qui lui produit 200 livres d'imposition.
Enfin, je donne à l'autre 100,000 livres de

rente, pour lesquelles il paie une contribu-
tion de 20,000 livres.

Maintenant j'évalue par aperçu la taxe
pour l'éducation commune des enfants à une
moitié en sus d© la contribution directe.

Quelle sera la portion contributive de ces
3 citoyens ?

L'homme laulx trois journées de travail
paiera pour la taxe des enfants 1 livre
10 BOUS.

Le citoyen qui a 1,000 livres de revenu, y
contribuera pour 100 livres.

Et celui qui est riche de 100,000 livres d©
rente, mettra pour sa part dans la taxe
10,000 livres.

Comme vous voyez, c'est un dépôt commun
qui se forme de la réunion de plusieurs mises
inégales : le pauvre met très peu, le riche met
beaucoup ; mais lorsque le dépôt est formé,
il se partage ensuite également entre tous ;

chacun en retire même avantage, l'éducation
de ses enfants.
L'homme aux trois journées de travail,

moyennant la surtaxe de 30 sous, se verra
aifrauchi du poids dune famille souvent
nombreuse ; tous ses enfants seront nourris
aux dépens de l'Etat ; avec ce faible sacri-
fice de 30 sous, il pourra avoir jusqu'à 7 en-
fants à la fois, élevés aux frais de la Répu-
blique.

J'ai cité l'homme aux trois journées, et ce-

pendant ce citoyen était dans la classe ci-

devant privilégiée, il était doué de l'acti-

vité : quelle foule innombrable ne profitera
pas, d'une manière encore plus sensible, de
la bienfaisance de cette loi

;
puisque tout^ la

classe des citoyens ci-devant inactifs, au
moyen d'une taxe moindre que 30 sous, jouira
du même avantage.

11 est de toute évidence que, depuis la

classe des citoj'ens ci-devant inactifs, en re-

montant jusqu'au propriétaire de 1,000 li-

vres de rente, tout ce qui se trouve dans l'in-

tervalle a intérêt à la loi.

Même pour le propriétaire de 1,000 livres

dé rente, elle est utile ; car il n'est aucun ci-

toyen qui, jouissant de ce revenu, ne s'abonne
volontiers à 100 livres par an pour la dépense
de l'éducation de tous ses enfants. Ainsi tout
le poids de la surcharge portera uniquement
sur ceux qui possèdent plus de 1,000 livres de
rente.

Ainsi, plus des dix-neuf vingtièmes de la

France sont intéressés à la loi ; car certaine-
ment il n'y a pas plus d'un vingtième des ci-

toyens dont le revenu excède 100 pistoles.

Dans toute cette partie nombreuse de la

nation, je ne vois de lésés que les célibataires
ou les personnes mariées et sans enfants ; car
ils mettent comme les autres à la masse com-
mune, et ils retirent zéro. Mais je doute que
leurs plaintes vous touchent ; ceux-ci ont
moins de charge que le reste des citoyens.

D'après ce système, vous voyez qu'il n'y a
que le riche dont la taxe se trouverait plus
forte que ce qui lui en coûterait pour élever

sa famille. Mais dans sa surcharge même,
j'aperçois un double avantage : celui de re-

trancher une portion du superflu de l'opu-

lence, celui de faire tourner cette surabon-
dance maladive au soulagement des citoyens

peu fortunés, j'ose dire au profit de la so-

ciété tout entière, puisqu'elle lui fournit les

moyens de fonder une institution vraiment
digne d'une République et d'ouvrir la source

la plus féconde de prospérité, de splendeur
et de régénération.

J'ose le demander, où sera maintenant l'in-
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digenoe 1 Une seule loi bienfaitrice l'aura fait

disparaître du sol de la France.
Jetez les yeux sur les campagnes; portez

vos regards dans Tintérieur de ses chau-
mières

;
pénétrez dans les extrémités des

villes, où une immense population fourmille
couverte à peine de haillons ; connaissez les

détails de ces utiles familles : là même le

travail apporterait l'aisance ; mais la fécon-

dité y ramène encore le besoin. Le père et la

mère, tous deux laborieux, trouveraient far-

cilement dans leur industrie ce qu'il leur

faut pour vivre ; mais ce pain gagné péni-
blement n'est pas pour eux seuls, des enfants
nombreux leur en arrachent une partie, et

la richesse même qu'ils donnent à l'Etat re-

pousse sur eux toutes les horreurs de la mi-
sère.

Là, par l'injustice vraiment odieuse de
notre économie sociale, tous les sentiments
naturels se trouvent dépravés et anéantis.
La naissance d'un enfant e^t un accident.

Les soins que la mère lui prodigue sont mê-
lés de regrets et du mal-étre de l'inquiétude.
A peine les premières nécessités sont-elles ac-
cordées à cette malheureuse créature ; car il

faut que le besoin qui partage soit parcimo-
nieux : l'enfant est mal nourri, mal soigné,
mal traité ; et souvent parce Qu'on souffre il

ne se développe point ou il se développe mal
;

et, à défaut de la plus çrossière culture, cette
jeune plante est avortée.
Quelquefois même, le dirai-je, un spectacle

plus déchirant m'a navré
;
je vois une famille

affligée
;
j'approche : un enfant venait d'ex-

pirer : il était là... et d'abord la nature ar-
rachait à ce couple infortuné quelques pleurs;
mais bientôt l'affreuse indigence lui présen-
tait cette consolation plus amère encore que
ses larmes : ... c'est une charge de moins.

Utiles et malheureux citoyens, bientôt
peut-être cette charge ne sera plus pour vous
un fardeau ; la République bienfaisante
viendra l'alléger un jour

;
jKîut-être rendus à

l'aisance et aux douces impulsions de la na-
ture, vous pourrez donner sans regret des en-
fants à la patrie. La patrie les recevra tous
également, les élèvera tous également sur les

fonds du superflu de la richesse, les nourrira
tous également, les vêtira tous également

;

et lorsque vous les reprendrez tout formés de
ses mains, ils feront rentrer dans vos fa-

milles une nouvelle source d'abondance, puis-
qu'ils y apporteront la force, la santé, l'a-

mour et l'habitude du travail.

Quelque considérable que dût être la taxe
des enfants, ce ne serait pas un motif suffi-

sant pour se priver des avantages d'une aussi
belle institution, puisque cette taxe ne grève-
rait que le riche ; tandis que les parents dont
la fortune est médiocre paieraient au-dessous
de ce qui leur en coûterait chez eux pour
élever leurs enfants.

Mais cette charge ne sera pas énorme, si

vous adoptez quelques autres dispositions que
je vous propose.

D'abord, le produit du travail des enfants
viendra au soulagement de la dépense de la

maison ; tout enfant au-dessus de 8 ans,

c'est-à-dire plus de la moitié des élèves peut
gagner sa nourriture. Il n'y aura que les en-
fants de 5, 6 et 7 ans qui seront en pure
charge ; ceux-là recevront sans rien mettre.

Quiconque a vu des lieux où fleurit l'indus-
trie sait qu'on connaît l'art d'employer fort
utilement des enfants de 8 ans et au-dessus.
Tout consiste à établir un ordre sage et à

bien monter la machine.
Ici tous les intérêts concourront à multi-

plier auprès des maisons nationales d'insti-
tution des objets de travaux à la convenance
des enfants.
Les citoyens du canton s'occuperont, s'em-

presseront d'en appeler les occasions, puis-
que la mzisse des produits diminuera d'au-
tant la charge qu'ils supportent.
L'ardeur des enfants sera animée par des

encouragements qu'un règlement sage pré-
sentera à leur émulation.
Les maîtres eux-mêmes recevront des ré

compenses, lorsque les enfants confiés à leurs
soins auront emporté le prix du ti-avaiL
Je crois qu'il est encore une autre ressource

dont nous pourrons grossir les fonds desti-
nés à nos établissements.
Quelques enfants auront des revenus per-

sonnels.
Tant qu'ils seront au nombre des élèves de

la nation, toute dépense cesse pour eux :

qu'est-il besoin que ces revenus épargnés cha-
que année grossissent leurs capitaux pour le
moment où ils seront en âge de jouir de leur
bien ? n'est-il pas plus naturel que, pendant le
temps où la nation prend soin d'eux, leurs
revenus soient appliqués à la dépense com-
mune ?

Notre droit positif se joint ici à la raison
pour indiquer cet emploi.
Les pères et mères, par droit de garde,

jouissaient des revenus de leurs enfants mi-
neurs

; mais l'entretien des enfants en était
la condition et la charge : alors la charge
passerait à la patrie ; il paraît juste et con-
venable Qu'elle jouisse aussi des avantages.
Voici aonc comme je propose de doter nos

établissements d'institution nationale :

l" Le produit du travail des enfants ;

2° Les revenus personnels des enfants qui
y seront élevés pendant tout le temps de leur
éducation

;

3° Le surplus sera fourni par les produits
d'une taxe imposée sur tous les citoyens du
canton, chacun dans la proportion de ses
facultés.

Je n'ajoute plus qu'une observation pour
terminer cet aperçu ; c'est que les intéressés
devant eux-mêmes administrer, ainsi que je
vais le développer dans un instant, la plus
sévère économie sera apportée dans les dé-
penses.
Les dépenses se borneront au juste néoes-

.saire.

Aucun domestique ne sera employé dans
les maisons d'institution : les enfants les plus
âgés donneront aux plus jeunes les secours
dont ils pourront avoir besoin ; ils feront,
chacun à leur tour, le service commun ; ils

apprendront, tout à la fois, à se suffire à
eux-mêmes et à se rendre utiles aux autres.

Il n'existera donc, à proprement parler,
que 3 articles de dépense.

Ijes appointements des instituteurs et ins-
titutrices, le vêtement, la nourriture des en-
fants.

Je propose de fixer les appointements des
instituteurs à 400 livres, et ceux des institu-
trices à 300, en leur donnant, pour leur nour-
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riture, double portion de celle des enfants

les plus âgés.
^

Quant aux vêtements, les étoffes les plus

communes y seront employées, et vous pou-
vez concevoir que les trais n'en seront pas
considérables.
Tous les citoyens du canton ayant un inté-

rêt commun à l'économie, chacun y mettra un
peu du sien ; l'un y mettra son étoffe, l'autre

le métier qu'il fait, les mères de famille leur

travail ; tous se partageront la tâche à l'envi,

et ainsi la charge deviendra plus légère pour
tous.

A l'égard de la nourriture, les alirnents les

plus simples et les plus communs^ à raison

de leur abondance, seront préfères.

Il sera fait un état de ceux qui convien-

nent à la santé des enfants ; et dans le nom-
bre déterminé, on choisira toujours celui que
le climat et la saison offrent à moins de frais.

Je crois que le vin et la viande en doivent
être exclus ; l'usage n'en est point nécessaire

à l'enfance ; et pour vous présenter un aperçu
de l'utile parcimonie qu'on peut apporter
dans les frais de nourriture des jeunes élè-

ves, je vous citerai un fait que tous les jour-

naux du temps ont publié. Dans le grand
hiver de 1788, le cure de Sainte-Marguerite
à Paris employa, avec le plus grand succès,

une recette composée d'un mélange de plu-
sieurs espèces d'aliments ; il fit vivre fort sai-

nement une multitude immense de malheu-
reux, et la portion d'un homme fait n'allait

pas à 3 sous par jour.
Maintenant il ne me reste plus qu'à vous

exposer de quelle manière je conçois que doit
être organisée l'administration des nouveaux
établissements d'institution publique.
Quels autres que les pères de famille du

canton pourraient recevoir cette marque ho-
norable de la confiance publique?
Qui pourrait y apporter un intérêt plus

direet ?

Ou trouverions-nous une surveillance plus
éclairée?
Les pères de famille ont, tout à la fois, et le

droit et le devoir de couver continuellement
des regards de la tendresse et de la sollici-

tude ces intéressants dépôts de leur plus
douce espérance.
Mais aussi aux pères de famille seul:3 est

dû cet honneur... Le célibataire ne l'a pas
encore mérité.
Je propose que, tous les ans, les pères de

famille du canton réunis choisissent, pour
chaque maison d'éducation nationale qui y
sera établie, un conseil de 52 pères pris dans
leur sein.

Chacun des membres du conseil sera obligé
de donner, dans tout le cours de l'année,
sept jours de son temps, et chacun fera sa se-

maine de résidence dans la maison d'institu-
tion, pour suivre la conduite, et des enfants,
et des maîtres.
De cette manière, il y aura pour tous les

jours de l'annécî un père de famille chargé de
la surveillance ; ainsi l'oeil de la paternité
ne perdra pas de vue l'enfance d'un seul ins-
tant.

Le père de famille surveillant aura pour
fonction de s'assurer de la bonne qualité et
de la juste distribution des aliments, de
maintenir l'exécution des règlements pour
l'emploi des différentes heures de la journée.

d'activer le travail des mains, de dresser l'é-

tat des tâches que chaque enfant aura rem-
plies, d'entretenir la propreté si nécessaire à
la bonne santé des élèves, de les faire soigner
s'ils sont malades, enfin de tenir constam-
ment les enfants et les maîtres dans la ligne
étroite des devoirs qui seront tracés aux uns
et aux autres.

Une fois tous les mois, le conseil des
52 pères de famille s'assemblera, et chacun y
rendra compte de ses observations, des
plaintes ou des éloges dont sa semaine de sur-
veillance lui aura fourni l'occasion.

Je crois utile que quelques membres des
autorités constituées soient présents à cette
séanoe, pour qu'ils puissent sans délai por-
ter ren)ède aux abus dont ils acquerraient la
connaissance.

Pour l'administration pécuniaire, pour la

recette et pour la dépense, le conseil des
52 pères formera un comité de 4 membres pris
dans son sein, dont les fonctions seront de
régler tous les achats pour le vêtement, la
nourriture et l'entretien de la maison ; de
prescrire, suivant les saisons, la nature des
aliments qui seront fournis aux enfants ; de
déterminer les genres de travaux corporels
auxquels ils seront employés ; de fixer le prix
de leurs tâches ; enfin de tenir tous les re-

gistres.

Chaque mois ils présenteront leurs comptes
au conseil des 52 pères de famille, et le dou-
ble en sera adressé aux autorités constituées.

Telle est l'administration, tout à la fois
simple et active, que je propose pour chaque
établissement d'éducation. Avec ces précau-
tions, avec cette surveillance, avec cette éco-
nomie do l'intérêt personnel, nous pouvons
être assurés que la taxe toujours légère pour
le pauvre et pour le propriétaire d'une for-
tune médiocre, ne sera jamais excessive, même
pour le riche. Au surplus, en fait de taxe
publique, c'est moins sa mesure qui appau-
vrit et énerve un Etat, que sa mauvaise ré-

partition ou son emploi ; or, ici les caractères
les plus heureux d'une saine économie poli-
tique se réunissent

; puisque la taxe proposée
n'a d'autres effets que de placer une somme
du superflu, pour la verser sur le besoin. La
somme d'une dépense qui existait aupara-
vant, celle de la nourriture et entretien des
enfants est changée : mais alors tous met-
taient également, c'était une charge suppor-
tée par tête ; aujourd'hui, dans mon système,
elle devient proportionnelle aux facultés. La
pauvreté n'y met presque rien, la médiocrité
reste à peu près au même point, l'opulence
y met presque tout.

En Angleterre, la seule taxe des pauvres
monte à 60 millions ; en Angleterre, dont le

territoire et la population ne formeraient
qu'un tiers de la France.
Là, une contribution aussi énorme est em-

ployée pour guérir une maladie du corps po-
litique. En France, la taxe des enfants opé-
rera des effets plus généraux et plus salu-
taires, puisau'elle renouvellera tous les élé-

ments de l'Etat, qu'elle épurera, pour ainsi
parler, tous les srermes nationaux, et qu'elle
portera dans la République les principes im-
périssables d'une vigueur et d'une santé toute
nouvelle.
Ce mot de taxe des pauvre* me fait conoe-
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voir une pensée à laquelle je crois quelque
moralité.
Nous regardons comme une dette de la so-

ciété l'obligation de nourrir les vieillards et

les infirmes hors d'état de gagner leur vie
;

déjà vous en avez reconnu le principe, et vous
vous occupez des moyens d'exécution. Pour-
quoi élever dispendieusement de nouveaux
édifices ? Formons une réunion doublement
utile : je voudrais que les vieillards à la

charge des communes d'un canton trouvas-
sent leur asile dans une partie des établisse-

ments destinés à l'institution publique.
Là, presque sans frais, ils partageraient

une frugale nourriture ; là, presque sans
frais, ils recevraient les assistances journa-
lières qui leur sont nécessaires : les enfants
les plus âgés et les plus forts seraient succes-
sivement employés a l'honneur de les servir.

Quelle utile institution! quelle leçon vi-

vante des devoirs sociaux !

Il me semble qu'il existe quelque chose de
touchant et de religieux dans le rapproche-
ment du premier et du dernier âge, de l'in-

firmité caduque et de la vigueur de l'enfance.
Ainsi le saint respect pour la vieillesse, la

compassion pour le malheur, la bienfaisante
humanité, pénétreront dans l'âme de nos
élèves avec leurs premières sensations, s'y

graveront profondément ; leurs habitudes
mêmes deviendront en eux des vertus.
Tel est, représentants, l'aperçu rapide du

plan que je vous soumets.
Jusqu'ici il me semble que tous ceux qui

ont traité cette matière se sont appliqués
uniquement à former un système d'instruc-
tion publique : moi, j'ai cru qu'avant l'ins-

truction, il fallait fonder l'institution pu-
blique.

L'une est profitable à plusieurs, l'autre est
bien de tous.
Celle-là propage des connaissances utiles

;

celle-ci crée et multiplie des habitudes néces-
saires.

Bientôt dans mon plan l'instruction publi-
que aura sa place désignée, c'est une décora-
tion partielle de l'édifice ; mais l'institution
publiqîie est la base fondamentale sur la-
quelle l'édifice entier est assis.

L'institution publique, comme je la con-
çois, sans nuire aux arts ni à l'agriculture,
leur prépare au contraire une nouvelle pros-
périté ; elle leur emprunte quelques années de
l'enfance, mais pour leur rendre bientôt des
bras plus vigoureux et doués encore de toute
la flexibilité du premier âge.
Ainsi la pooulation recevra de puissants

encouraccements.

Ainsi, les mères, par leur propre intérêt,
seront ramenées au plus doux des devoirs, à
celui d'allaiter elles-mêmes leurs enfants.

Ainsi jusqu'à 5 ans l'enfance sera moins
abandonnée à une pernicieux© incurie ; des
encouragements et quelques lumières conser-
veront à la République une foule innombrable
de ces êtres malheureux que la nature cons-
titua pour vivre et que la négligence con-
damne chaque année à périr.

Ainsi, depuis 5 ans iusqu'à 12. c'est-à-dire
dans cette portion de la vie si décisive pour
donner à l'être physique et moral la modifi-
cation, l'impression, l'habitude qu'il conser-
vera toujours, tout ce qui doit composer la

République, sera jeté dans un moule républi-
cain.

Là, traites tous également, nourris égale-
ment, vêtus également, enseignés également,
l'égalité sera^ pour les jeunes élèves, non une
spécieuse théorie, mais une pratique conti-
nuellement effective.

Ainsi se formera une race renouvelée,
forte, laborieuse, réglée, disciplinée et qu'une
barrière impénétrable aura séparée du con-
tact impur des préjugés d© notre espèce vieil-

lie.

Ainsi, réunis tous ensemble, tous indépen-
dants du besoin par la munificence nationale,
la même instruction, les mêmes connaissances
leur seront données à tous également ; et les

circonstances particulières de léloignem.ent
du domicile, de l'indigence des parents, ne
rendront illusoire pour aucun le bienfait de
la patrie.
Ainsi la pauvreté est secourue dans ce qui

lui manque : ainsi la richesse est dépouillée
d'une portion de son superflu ; et sans crise
ni convulsion, ces deux maladies du corps
politique s'atténuent insensiblement.
Depuis longtemps elle est attendue, cette

occasion de secourir une portion nombreuse
et intéressant© de la société ; les révolutions
?ui se sont passées depuis trois ans ont tout
ait pour les autres classes de citoyens, pres-
que rien encore pour la plus nécessaire peut-
être, pour les citoyens prolétaires dont la
seule propriété est dans le travail.
La féodalité est détruite, mais ce n'est pas

pour eux ; car ils ne possèdent rien dans les

campagnes affranchies.

Les contributions sont plus justement ré-
parties ; nxais, par leur pauvreté même, ils

étaient presque inaccessibles à la charge :

pour eux, le soulagement est aussi presque
insensible.

L'égalité civile est rétablie, mais l'instruc-
tion et l'éducation leur manquent ; ils sup-
portent tout le poids du titre de citoyens ;

ont-ils vraiment aptitude aux honneurs aux-
quels le citoyen peut p rétend reï

Jusqu'ici l'abolition de la gabelle est le seul
bien qui ait pu les atteindre, car la corvée
n'existait déjà plus, et momentanément ils

ont souffert par la cherté des denrées, par la
ralentissem.ent du travail et par l'agitation
inséparable des tempêtes politiques.

Ici est fa révolution du pauvre... mais ré
volution douce ef paisible, révolution qui s'o-

père sans alarmer la propriété et sans offen-
ser la justice. Adoptez les enfants des citoyens
sans propriété et il n'existe plus pour eux
d'indigence. Adoptez leurs enfants, et vous
les secourez dans la portion la dus chère de
leur être. Que ces jeunes arbres soient trans
plantés dans la pépinière nationale ; qu'un
même sol leur fournisse ses sucs nutritifs,
qu'une culture vigoureuse les façonne ; que,
pressés les uns contre les autres, vivifiés
comme par les rayons d'un astre bienfaisant,
ils croissent, se développent, s'élancent tous
ensemble et à l'envi sous les regards et sous
la douce influence de la patrie.
L'enfant est parvenu à 12 ans ; à cet âge

finit pour lui l'institution publique : il est
temps de le rendre aux divers travaux de l'in-

dustrie.
L'en séparer davantage ce serait nuire à la

société.
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JVIais jusque-là la société a payé sa dette

rigouixiuse envers lui, elle lui a conservé tout
08 qu'il reçut de la nature, elle en a même
perfectionné les dons dans sa personne : il est

susceptible de tout, le sol est fertilisé pour
toute espèce de productions. Le jeune élève a
les habitudes physiques et morales nécessaires

dans tous les états, il a les connaissances
d'une commune utilité aux citoyens de toutes
les professions : en un mot, il a la prépara-
tion, la modification générale qu'il lui im-
porte d'avoir reçue, soit pour le bien-être

{)articulier de sa vie, soit pour constituer uti-

ement une des portions élémentaires desti-

nées à composer la République.
Cependant à cet âge placé entre la jeunesse

et l'enfance, la patrie ne peut pas cesser toute
surveillance : des soins sont encore dus à l'a-

dolescence, parce qu'ils lui sont encore né-

cessaires ; et ici se présentent à nous des ques-

tions dont l'intérêt est vraiment digne de
l'attention du législateur.

Au sortir de l'institution publique, l'agri-

culture et les arts mécaniques vont appeler la

plus grande partie de nos élèves, car ces deux
classes constituent la presque totalité de la

nation.
Une très petite portion, mais choisie, sera

de>stinée à la culture des arts agréables et aux
études qui tiennent à l'esprit.

Voyons quels sont les devoirs de la société

envers les uns et les autres.
Quant aux premiers, l'apprentissage de

leurs divers métiers n'est pas du ressort de la

loi. Le meilleur maître c'est l'intérêt : la le-

çon la plus persuasive, c'est le besoin. Les
champs, les ateliers sont ouverts, ce n'e.st

point à la République à instruire chaque cul-

tivateur et cliaque artisan en particulier :

tout ce qu'elle peut faire, c'est de surveiller

en général le perfectionnement de l'agricul-

ture et des arts, surtout d'en développer les

progrès "par des encouragements efficaces et

par les lois d'une saine économie.

Laisserons-nous pourtant à un abandon
absolu ces deux classes nombreuses des jeunes
citoyens devenus artisans et laboureurs ? ou
plutôt la société ne doit-elle pas continuel;

encore envers eux les soins de quelque culture

morale ?

Voici ce qui m'a paru utile et en mêm^
temps praticable.

La semaine appartient au travail, les en
détourner serait absurde et impossible ; mais
aux jours de délassement, à certaines époques
qui seront déterminées, il est bon, il est con-

venable que la jeunesse retrouve des exercices

du corps. Quelques leçons, des fêtes, des ras-

semblements qui appellent son attention, in-

téressent sa curiosité, excitent son émulation..

Ainsi les heureuses impressions qu'aura re-

çues l'enfance ne s'effaceront point ; et san^
rien dérober du temps nécessaire aux tra-

vaux, le repos cessera d'être oisif et le plaisir

lui-même présentera des instructions.

Vos comités, dans un travail vraiment phi-
losophique, vous ont offert des moyens d'ap-

peler dans des solennités civiques la jeunesse
sortie des premières écoles.

Ici donc s'achève mon plan par celui de vos

comités ;
je n'ajouterai rien de neuf et vos

momeiits sont précieux.

Voici mon projet de décret :

Articles généraux.

« Art. 1". Tous les enfants seront élevés
aux déjpens de la République, depuis l'âge de
5 ans jusqu'à 12 pour les garçons, et depuis
5 ans jusqu'à 11 pour les filles.

« Art. 2. L'éducation nationale sera égale
pour tous ; tous recevront même nourriture,
mêmes vêtements, même instruction, mêmes
soins.

« Art. 3. L'éducation nationale étant la
dette de la République envers tous, tous les
enfants ont droit de la recevoir et les parents
ne pourront se soustraire à l'obligation de les
faire jouir de ses avantages.

<( Art. 4. L'obi'et de l'éducation nationale
sera de fortifier le corps des enfants, de le dé-
velopper par des exercices de gymnastique,
de les accoutumer au travail des mains, de les

endurcir de toute espèce de fatigue, de les

plier au joug d'une discipline salutaire, de
former leur cœur et leur esprit par des ins-
tructions utiles et de leur donner les connais-
sances qui sont nécessaires à tout citoyen,
quelle que soit sa profession.

« Art. 5. Lorsque les enfants seront par-
venus au terme cle l'éducation nationale, ils

seront remis entre les mains de leurs parents
ou tuteurs, et rendus aux travaux des divers
rnétiers et de l'agriculture, sauf les excep-
tions qui seront spécifiées ci-après, en faveur
de ceux qui annonceraient des talents et des
dispositions particulières.

« Art. 6. Le dépôt des connaissances hu-
maines et de tous les beaux-arts sera conservé
et enrichi par les soins de la République :

leur étude sera enseignée publiquement et

gratuitement par des maîtres salariés par la
nation.

« Leurs cours seront partagés en trois de-
grés d'instruction : les écoles publiques, les

instituts, les lycées.

« Art. 7. Les enfants ne seront admis à ces

cours qu'après avoir parcouru celui de l'édu-

cation nationale.
« Ils ne pourront être reçus avant l'âge de

12 ans aux écoles publiques.
<( Le cours d'étude y sera de quatre années :

il sera de cinq ans dans les instituts et de
quatre dans les lycées.

« Art. 8. Pour l'étude des belles-lettres, des
sciences et des beaux-arts, il en sera choisi 1

sur 50. Les enfants qui auront été choisis se-

ront entretenus aux frais de la République
auprès des écoles publiques, pendant le cours
d'étude de quatre ans.

« Art. 9. Parmi ceux-ci, après qu'ils auront
achevé ce premier cours, il en sara choisi la

moitié, c'est-à-dire ceux dont les talents se

sont développés davantage ; ils seront égale-

ment entretenus aux dépens de la République
auprès des instituts pendant les cinq années
du second cours d'étude.

<( Enfin moitié des pensionnaires de la Ré-
publique, qui auront parcouru avec plus de
distinction le degré d'instruction des insti-

tuts, sera choisie pour être entretenue auprès
du lycée et y suivre le cours d'étude pendant
quatre années.
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« Art. 10. Le mode de ces élections sera dé-
terminé ci-après.

« Art, 11. Xe pourront être admis à concou-
rir ceux qui, par leurs facultés per.sonr.el!es

ou celles de leurs parents, seraient en état de
suivre, sans les secours de la République, ces
trois degrés d'instruction.

c( Art. 12. Le nombre et l'emplacement des
écoles publiques, des instituts et des lycées, le

nombre des maîtres et le mode de l'instruc-

tion seront déterminés ci-après.

De l'éducation nationale.

« Art. 1". Il sera formé dans chaque can-
ton un ou plusieurs établissements d'éduca-
tion nationale, où seront élevés les enfants
de l'un et l'autre eexe, dont les pères et mères
ou, s'iis sont orphelins, dont les tuteurs se-

ront domiciliés dans le canton.
« Pour les villes, les enfante de plusieurs

r^ctions pourront être réunis dans le même
établissement.

«t Art. 2. Lorsqu'un enfant aura atteint
l'âge de 5 ans accomplis, ses père et mère, ou,
s'il est orphelin, son tuteur, seront tenus de
le conduire à la maison d'éducation natio-
nale du canton et de le remettre entre les

mains des personnes qui y sont préposées.

« Art. 3. Les pères et mères ou tuteurs qui
négligeraient de remplir ce devoir perdront
les droits de citoyens et seront soumis à une
double imposition directe pendant tout le

temps qu'ils soustrairont l'enfant à l'éduca-
tion commune.

« Art. 4. Lorsqu'une femme conduira un
enfant âgé de 5 ans à l'établissement de l'édu-
cation nationale, elle recevra de la Républi-
que, pour chacun des quatre premiers enfants
Qu'elle aura élevés jusqu'à cet âge, la somme
tto 100 livres, le double pour chaque enfant
qui excédera le nombre de 4 jusqu'à 8 et enfin
300 livres pour chaque enfant qui excédera ce
dernier nombre.

« Aucune mère ne pourra refuser l'honneur
de cette recompense ; elle n'y aura droit
qu'autant qu'elle justifiera par une atl^sta-
tion de la municipalité qu'elle a allaité son
enfant.

« Art. 5. Il sera rédigé avec simplicité,
brièveté et clarté une instruction indicative
des attentions, du régime et des soins qui
geuvenl contrib'uer à la conservation et à la
onne santé des enfants pendant la grossesse

des mères^ le temps de la nourriture, du se-

vrage et jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge
de 5 an«.

c< Art. 6. La Convention invite les citoyens
à concourir à la rédaction de cette instruc-
tion, à adresser leur ouvrage à son comité
d'instruction publique.

<( L'auteur de linstruction qui aura été
jugée la meilleure et adoptée par la Conven-
tion, aura bien mérité de la patrie et rece-
vra une récompense de 24,000 livres.

« Art. 7. A la tête de oet'îe instruction sera
imprimé l'article ci-après.

« Art. 8. Les officiers publics chargés de re-
cevoir les déclarations des mariages et des

1" SÉRU. T. LXVIII.

naissances seront tenus de remettre un exem-
plaire de cette instruction à chaque personne
qui se présentera devant eux pour déclarer
son mariage.

« Art. 9. Tous les enfants d'un canton ou
d'une section seront, autant qu'il sera pos-
sible, réunis dans un seul établissement ; il y
aura pour 50 garçons 1 instituteur, et pour
pareil nombre de filles 1 institutrice.

« Dans chacune de ces divisions, les enfants
seront classés de manière que les plus âgés se-

ront chargés de surveiller et de taire répéter
les plus jeunes, sous les ordres de l'inspec-

teur, de l'instituteur ou de l'institutrice, ainsi
qu'il sera expliqué par le règlement.

(( Art. 10. Durant le cours de l'éducation
nationale, le temps des enfants sera partagé
entre l'étude, le travail des mains et les exer-
cices de la gymnastique.

« Art. 11. Les garçons apprendront à lire,

écrire, compter, et il leur sera donné les pre-
mières notions du mesurage et de l'arpen-
tage.

<( Leur mémoire sera cultivée et développée;
on leur fera apprendre par cœur quelques
chants civiques et le récit des traits les plus
frappants de 1 histoire des peuples libres et

de celle de la Révolution française.
<c Ils recevront aussi des notions de la Cons-

titution de leur pays, de la morale univer-
selle et de l'économie rurale et domestique.

u Art. 12. Les filles apprendront à lire, à
écrire, à compter.

« Leur mémoire sera cultivée par l'étude

des chants civiques et de quelques traits de
l'histoire, propres à développer les vertus de
leur sexe.

« Elles recevront aussi des notions de mo-
rale et d'économie domestique et rurale.

« Art. 13. La principale partie de la jour-

née sera employée, par les enfants de l'un et
l'autre ssexe^ au travail des mains.

« Les garçons seront employés à des tra-

vaux analogues à leur âge, soit à ramasser, à
répandre des matériaux sur les routes, soit

dans les g^liers des manufactures qui se trou-

veraient à portée des maisons d'éducation na-
tionale, soit à des ouvrages qui pourraient
s'exécuter dans l'intérieur même de la mai-
son : tous seront exercés à travailler la terre.

« Les filles apprendront à filer, à coudre et

à blanchir ; elles pourront être employées
dans les ateliers de manufactures qui seront
voisines, ou à des ouvrages qui courront
s'exécuter dans l'intérieur de la maison d'é-

ducation.

a Art. 14. Ces différents travaux seront dis-

tribués à la tâche aux enfants de l'un et l'au-

tre sexe.
(( La valeur de chaque tâche sera estimée et

fixée par l'administration des pères de fa-

mille dont il sera parlé ci-après.

« Art. 15. Le produit du travail des en-
fants sera employé ainsi qu'il suit :

« Les D/IO*"* en seront appliqués aux dé-

penses communes de la maison ; 1/10^ sera re-

mis à la fin de chaque semaine à l'enfant,

pour en disposer à sa volonté.

—a Art. 16. Tout enfant de l'un et l'autre

sexe, âgé de plus de 8 ans, qui, dans la jour-

43
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née précédente, si c'est un jour de travail,

n'aura pas rempli une tâche équivalente à sa
nourriture, ne prendra son repas qu'après
que les autres enfants auront achevé le leur

et il aura la honte de manger seul ; ou bien il

sera puni par une humiliation publique qui
sera indiquée par le règlement.

« Art. 17. Les moments et les jours de dé-

lassements seront employés à des exercices de
gymnastique, qui seront indiqués par le rè-

glement. Les garçons seront formés, en outre,

au maniement des armes.

(( Art. 18. Aucun domestique ne sera em-
ployé dans les maisons d'éducation nationale.
Les enfants les plus âgés, chacun à leur tour,

et sous les ordres et l'inspection des institu-

teurs et institutrices, rempliront les diverses
fonctions du service journalier de la mai-
son, ainsi qu'il sera expliqué par le règle-

ment.

<( Art. 19. Les enfante recevront également
et uniformément, chïwîun suivant son âge, une
nourriture saine, mais frugale, un habille-

ment commode, mais grossier ; ils seront cou-
chés sans mollesse : de telle sorte que, quel-
que profession qu'il.s embrassent, dans quel-
queii circonstances qu'ils puissent se trouver
durant le cours de leur vie, ila apportent Iha-
bitude de pouvoir se passer des commodités
et des superfluités, et le mépris des besoins
factices.

((Art. 20. Dans l'intérieur ou à porté des
maisons d'éducation nationale, seront pla-

cés, autant qu'il sera possible, les vieillards

ou infirmes hors d'état de gagner leur vie,

et qui seront à la charge de la commune.
« Les enfants seront employés chacun à leur

tour, suivant leur force et leur âge, à leur
service et assistance.

(( Art. 21. Les établissements de l'éducation
nationale seront placés dans les édifices pu-
blics, maisons religieuses ou habitations d'é-

migrés, s'il en existe dans le canton ; s'il n'en
existait point, les corps administratifs sont
autorisés à choisir un local convenable dans
les châteaux dépendant des ci-devant fiefs,

après avoir toutefois payé aux propriétaires
la juste et préalable indemnité. Enfin, à dé-
faut de ces ressources, il sera pourvu autre-
ment à la formation la plus économique (et
par devis) de ces établissements.

« Art. 22. Chaque instituteur recevra un
traitement de 400 livres et chaque institutrice
300 livres, ils auront en outre le logement et
double portion de la nourriture des enfants
les plus âgés.

« Art. 23. Les dépenses des établissements
d'éducation nationale seront supportées ainsi
qu'il suit.

« Les récompenses fixées par l'article 4 ci-
dessus, en faveur des mères qui auront allaité
leurs enfants et les auront élevés jusqu'à l'âge
de 5 ans, ainsi que les traitements en argent
des instituteurs et institutrices, seront à la
charge de la République.

« Quant aux frais d'établissement et d'en-
tretien des maisons d'éducation nationale, à
la nourriture et vêtement des enfants et au-
tres dépenses de la maison, il y sera pourvu :

1° par le produit du travail des enfants, sauf

la réforme du dixième, dont il est autrement
disposé par l'article 15 ci-dessus ; 2° les reve-

nus personnels qui pourraient appartenir
aux enfants élevés dans lesdites maisons se-

ront employés à la dépense commune pendant
tout le temps qu'ils y demeureront ;

3° le sur-
plus sera acquitté comme charge locale par
toutes les personnes domiciliées dans le can-
ton ou section, chacun au marc la livre de
ses facultés présumées d'après la cote de ses

impositions directes.

« Art. 24. Pour régir et surveiller chaque
établissement d'éducation nationale, les seuls

pères de famille domiciliés dans le canton ou
section, formeront un conseil de 52 person-
nes choisies parmi eux.

(( Chaque membre du conseil sera tenu à
sept jours do surveillance dans le cours de
l'année, en sorte que chaque jour un père de
famille sera de service dans la maison d'édu-
cation.

(( Sa fonction sera de veiller à la prépara-
tion et distribution des aliments des enfants,

à l'emploi du temps et à son partage entre
l'étude, le travail des mains et les exercices,

à l'exactitude des instituteurs et institutrices

à remplir des devoirs qui leur sont confiés,

à la propreté et à la bonne tenue des enfants
et de la maison, au maintien et à l'exécution

du règlement ; enfin à pourvoir à oe que les

enfants reçoivent, en cas de maladie, les se-

cours et les soins convenables.
<( Le surplus et le détail des fonctions du

père de famille surveillant sera développé
par le règlement.

(( Le conseil des pères de famille commettra
en outre une administration de quatre mem^
bres tirés de son sein pour déterminer, selon

les temps et les saisons, les aliments qui se-

ront donnés aux enfants, régler l'habillement,

fixer les genres do travail des mains aux-
quels les enfants seront employés et en arrê-

ter le prix.
(( L'organisation et les devoirs, tant du con-

seil général des pères de famille que de l'ad-

ministration particulière, seront plus ample-
ment déterminés par un règlement.

(( Art. 25. Au commencement de chaque an-

née, le conseil des pères de famille fera pas-

ser au département l'état des enfants qui au-

ront été élevés dans la maison d'éducation
nationale de leur canton ou section, et de

ceux qui sont morts dans le courant de l'an-

née précédente.
« Il enverra pareillement l'état du proHuit

du travail des enfants pendant l'année.

« Les deux états ci-dessus dénoncés seront

doubles, l'un pour les garçons et l'autre pour
les filles.

« Il sera accordé par le département une
gratification de 300 livres à chacun des insti-

tuteurs de la maison dans laquelle il sera

mort, pendant le cours de l'année, un moin-
dre nombre d'enfants, comparativement aux
autres maisons situées dans le département,

et en observant les proportions du nombre
des enfants qui y ont été élevés.

« Pareille gratification sera accordés à cha-

cun des instituteurs de la maison dans la-

quelle le produit du travail des enfants aura
été le plus considérable, comparativement avec

les autres maisons du département, et en ob-

servant aussi les proportions du nombre des
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enfantB qui y auront été élevés. Lee disposi-
tions précédentes auront lieu pareillement en
faveur des institutrices des filles.

« Le département fera imprimer chaque an-
née le nom des maisons, celui des instituteurs
et institutrices qui auront obtenu cet hon-
neur. Ce tableau sera envoyé au Corps légis-

latif et affiché dans chacune des municipa^
lités du département.

<( Art. 26. Pour la parfaite organisation
des écoles primaires, il sera procédé, au con-
cours, à la composition des livres élémen-
taires qui vont être indiqués, et à la solution
des questions suivantes.

Livres élémentaires à composer.

(( 1° Méthode pour apprendre aux enfants
à lire, à écrire, a compter, et pour leur don-
ner les notions les plus nécessaires de l'ar-

pentîige et du mesurage
;

a 2° Principes sommaires de la Constitu-
tion, de la morale, de l'économie domestique
et rurale ; récit des faits les plus remarqua-
bles de l'histoire des peuples libres et de la
Révolution française : le tout divisé par le-

çons propres à exercer la mémoire des en-
fants et à développer en eux le germe des
vertus civiles et des sentiments républicains

;

« 3" Règlement général de discipline, pour
être observé dans toutes les maisons d'éduca-
tion nationale ;

« 4* Instruction à l'usage des instituteurs
et institutrices, de leurs obligations, des soins
physiques qu'ils doivent prendre des enfants
qui leur sont confiés, et des moyens moraux
qu'ils doivent employer pour étouffer en eux
le germe des défauts et des vices, développer
celui des vertus et découvrir c?!ui des talents.

« Le comité d'instruction publique spéci-
fiera par un programme l'objet de ces diffé-

rents ouvrages.
«( Tous les citoyens sont invités à concourir

à la rédaction de ces livres élémentaires et
à adresser leurs travaux au comité d'instruc-
tion publique.

« L'auteur de chacun de ces livres élémen-
taires qui aura été jugé le meilleur et adopté

f>ar la Convention aura bien mérité de
a patrie et recevra une récompense de
40,000 livres.

Questions à résoudre.

« 1° Quelle est la forme d'habillement coni-
Dlot des enfants de l'un et de l'autre sexe

plus commode et le plus économique ?

Il sera présenté deux modèles, 1 un pour
Ihabillement des garçons, l'autre pour ce-
lui des filles.

<( L'auteur du modèle qui sera adopté par
la Convention recevra une récompense de
3,000 livres ;

« 2° Quels sont les divers genres d'aliments
les plus convenables aux enfants, depuis
l'âge de 5 ans jusqu'à 12, et en même temps
le« plus économiques?

«< Les recettes qui seront indiquées par les
citoyens devront, autant qu'il sera possible,
être variées et multipliées ; ils auront égard
aux productions qui sont les plus communes
iêlon la saison et les différente climats de la

République. Elles contiendront également
pour chaque espèce de climats les quantités
qui feront par jour la portion de l'enfant,
en graduant les quantités indiquées suivant
les différents âges

;

« 3° Quels sont les soins et attentions phy-
siques propres à conserver et fortifier la santé
des enfants ? quels sont les exercices de gym-
nastique les plus propres à favoriser lem
croissance, développer .leurs muscles et leui
donner force, adresse et, agilité ?

« 4° Quels sont les divers genres de travail
des mains auxquels on peut le plus commo-
dément, le plus utilement employer les en-
fants dans l'intérieur des maisons d'éduca-
tion nationale, lorsqu'ils ne seront pas
occupés à des travaux au dehors? Et quelle
est la méthode la plus simple de partager les
tâches et de reconnaître chaque jour facile-
ment l'évaluation de chaque enfant?

« Les citoyens qui présenteront les solutions
les plus satisfaisantes sur les trois questions
précédentes, et dont les ouvrages auront été
adoptés par la Convention, recevront pour
chacune des trois questions résolues une ré-
compense de 24,000 livres. »

(Cette lecture est souvent interrompue par
de nombreux applaudissemefnts.)

(La ConA'ention ordonne l'impression du
plan d'éducation de Michel Lepeletior et la
distribution au nombre de six exemplaires
à chaque membre.)

Dupuy fils, secrétaire, donne lecture des
deux lettres suivantes :

P Lettre des représentants Bourbotte et
Tallien, commissaires près l'armée des côtex
de La Rochelle, par laquelle ils annoncent
qu'il ne s'est rien passé de bien remarquable
denuis leur arrivée cà Angers et que les re-
belles ont évacué la rive droite de la Loire

;

elle est ainsi conçue (1) :

(( Angers, le 11 juillet 1793,
l'an II de la République.

<( Citoyens nos collègues,

<( Il ne s'est rien passé de bien remarqua-
ble autour de nous, depuis notre arrivée à
Angers, disent-ils. Les rebelles, après avoir
été vivement repoussés à Nantes, se sont
effrayés de la marche rapide de notre armée.
Ils ont abandonné leur dessein sur Nantes
et ont évacué la rive droite de la Loire. Ils
paraissent s'être entièrement concentrés dans
leur première retraite; ils font de là des mou-
vements tantôt vers un point, tantôt vers un
autre.

« Nous n'oublierons rien pour ramener à
la patrie ceux qui ne sont qu'égarés. Nous
avons chargé l'avant-garde de l'armée de dis-
tribuer une nouvelle proclamation, dont nous
vous faisons passer des exemplaires. Nous

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 131.
— Second supplément au Bulletin de la Convention,
du 13 juillet 1T93. — Journal de la Montagne, n' 43, du
dimanche 14 juillet l'793, page 244, l" colonne. — Cette
lettre n'est pas mentionnée dans le Recueil des actes et

I correspondance du comité de Salut public de M, Aulard.
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dénonçons au tribunal réK^olutionnaire les

hommes qui formaient à Saumur le comité
d'administration des rebelles ; nous avons cru
devoir ne traduire à ce tribunal que ceux qui

ont signé des actes attentatoires à la souve-
raineté du peuple. Nous ayons seulement im-
posé aux autres l'obligation de s'y présen-
ter, quand ils en seront requis. Nous avons
établi une commission militaire ; le maintien
de la discipline parmi les troupes et la né-

cessité de réprimer l'audace des contre-révo-
lutionnaires nous ont paru commander cette

mesure.

« Signé : Bourbotte ; Tallien. »

(La Convention renvoie cette lettre au co-

mité de Salut public.

2° Lettre des représentants Bourbotte^ Ri-
chard, Turreau, Tallien et Goupilleau (de
Moîitaif/u), commissaires près tarmée des
côtes de La Rochelle, réunis en commission
centrale à Angers, par laquelle ils transmet-
tent à la Convention : 1° copie d'une procla-
mation aux habitants des campagnes ;

2° deux
arrêtés dont l'un a pour objet les membres
du comité contre-révolutionnaire de Saumur
et l'autre l'établissement d'une commission
militaire, composée de cinq membres, près la

division de l'armée des côtes de La Rochelle,
stationnée à Angers, qui connaîtra de tous
les délits militaires énoncés dans la loi du
4 mai dernier et appliquera les peines ; ces
pièces sont ainsi conçues (1) :

Au nom de la République française une et in-
dt visible. Les représentants du peuple près
l'armée des côtes de La Rochelle, réunis en
commission centrale à Angers, au comité de
Salut public.

(( Angers, le 11 juillet 1793,
l'an II de la République française.

(( Citoyens collègues,

« Nous vous faisons passer copie d'une
proclamation aux habitants des campagnes
et de deux arrêtés dont l'un a pour objet
ceux qui composaient le comité contre-révo-
lutionnaire à Saumur, et l'autre l'établisse-

ment d'une commission militaire. Nous vous
prions d'examiner les dispositions de ces
deux arrêtés et d'en rendre compte le plus
promptement possible à la Convention na-
tionale.

« Nous n'avons rien d'intéressant à vous
apprendre, mais il se prépare des événements
importants ; nous aurons soin de vous en ins-
truire.

(( Salut et fraternité.

« Signé : Bourbotte, Richard, prési-
dent ; L. Turreau, Tal-
lien, Ph.-Ch.-Ai. GoupiL-
LEAU. »

A cette lettre sont jointes les pièces sui-
vantes :

(i) Procès-verbaux de la Convention, tomo 16, p. 131.— Archives nationales : Canon AFii 168, pla(iiiettel378,
pièces n" 2, 4 et 5. — L'arrêté relatif à la Commission
militaire manque.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

UNE ET INDIVISIBLE.

LA LIBERTÉ OU LA MORT.

Proclamation.

Les 7-eprésentants du peuple jJfès l'armée des

côtes de La Rochelle, aux habitants des

campagnes.

« Bons habitants des campagnes, on vous
trompe, on vous égare.

(( Ecoutez la voix de vos frères, de vos

amis.
<( Ne cherchez point à verser leur sang,

c'est à regret qu'ils répandent le vôtre.

« Expliquons-nous, avant de nous combat-
tre.

(( Des nobles, des prêtres, au nom d'un
Dieu de paix et de bouté, vous excitent au
meurtre et au pillage.

<( Vous êtes Français, et ces monstres ar-

ment vos mains contre des Français.
<( Ouvrez donc les yeux, jugez leurs mo-

tifs et les nôtres.
<( Que veulent ceux qui vous dirigent et

vous égarent?
« La royauté, Vesclavage, tous les anciens

abus qui naguère pesaient sur vos têtes.

<( Les dîmes, les aides, la gabelle, les bana-

lités, les chasses, la corvée.

« Ils veulent vous attacher de nouveau à

la terre comme le bœuf qui trace vos sillons.

(( Ils vous parlent de religion ! En avaierit-

ils, quand ils s'emparaient de vos propriétés,

quand ils opprimaient vos familles, quand ils

respectaient moins votre existence que celle

des animaux qui dévastaient vos moissons.

« Nous, au contraire, que voulons-nous?

« Que tous les hommes soient égaux, qu'ils

soient aussi libres que l'air qu'ils respirent,

que vos personnes, vos propriétés, vos opi-

nions religieuses soient respectées.

<( Ne les croyez pas quand ils vous disent

que nous voulons détruire votre religion,

égorger vos femm.es, vos enfants, ravager vos

champs, incendier vos maisons...

« Il n'en est rien, bons et crédules habi-

tants des campagnes.
(( Ce vœu barbare n'entrera jamais dans

l'âme de vos frères, de vos amis.

(( Nous vous le déclarons au nom de la pa-

trie, nous ne pénétrerons au milieu de vous,

que pour y ramener la paix et la tranquil-

lité.

(( Hâtez-vous, de votre côté, de vous sou-

mettre aux lois de la République, rangez-vous

sous ses drapeaux.
(( Respectez la volonté souveraine du peu-

ple qui ne l'a établie que pour son bonheur

et le vôtre.

(( Nous tendrons, nous ouvrirons nos bras

à tous les citoyens égarés qui reviendront à

nous. Nous protégerons de toutes nos forces

leurs familles, leurs biens, leurs personnes.

<( Mais en même temps, nous jurons une

haine implacable, une guerre éternelle à tous

les mauvais citoyens, qui, malgré les paroles

de concorde et de fraternité que nous nous
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plaisons à leur porter, cherchent encore à
tremper leurs mains dans le sang de leurs

frères,

« Fait en commission centrale, à Saumur,
le 6 juillet 1793, l'an II de la République une
et indivisible.

« Sigtié : Richard ; Choudieu ; Bour-
BOTTE ; TURREAU. »

II.

« Les représentants du peuple, près l'ar-

mée des côtes de La Rochelle, réunis en com-
mission centrale, à Angers, après s'être pro-

curé tous les renseignements qui étaient en
leur pouvoir sur la conduite des individus

composant le conseil provisoire d'adminis-

tration établi à Saumur par les comman-
dants de l'armée, se disant catholique-royale,

après avoir attentivement examiné toutes les

pièces, mémoires, pétitions relatifs soit aux
opérations du conseil contre-révolutionnaire,

soit à la justification des individus qui le

composaient ;

( Considérant, que les citoyens qui ont été

-sez pervers pour oublier la sainteté de leurs

eerments, ou assez lâches pour n'avoir pas
préféré la mort, à la honte' d'être les instru-

ments, avec lesquels les traîtres déchiraient

le sein de leur patrie, ont attiré sous tous

ces rapports, sur leur tête, la juste sévérité

des lois ;

( Considérant néanmoins que si les lâches

. les criminels trahissent également l'interêt

de la République, ces derniers doivent avant
tout être les objets de la justice nationale,

qu'il existe contre plusieurs membres du con-

seil d'administration provisoire, des preuves
matérielles de leurs prévarications, tels que
des ordres aux habitants des campagnes de

fournir des chevaux et des bœufs à l'armée

catholique, de verser entre les mains d'un
receveur général institué par elle, les impo-
sitions de 1791 et 1792

;
que tous les ordres

donnés ainsi que des passeports délivrés, le

sont au nom d'un prétendu roi Louis XVII et

de Monsieur, Régent du royaume, et sont

signés par quelques membres du conseil con-

tre-révolutionnaire.

« Considérant enfin, que malgré toutes ses

recherches la commission centrale n'a pu se

procurer sur tous les membres du conseil

d'administration, les preuves matérielles des

délits dont ils ont pu se rendre coupables,

que plusieurs même d'entre eux semblent,

d'après les attestations qu'ils fournissent,

d'après l'opinion publique, n'avoir, depuis la

Révolution, terni la réputation de patrio-

tisme dont ils jouissaient que par un moment
de faiblesse et de pusillanimité, ont arrête :

Art. 1".

<( Les nommés Guenivau, Gibert, Declenne

de Fay, d'Esnée-Dubuisson, président ; Cou-
telet, Sanzay, Dufour, Chol, Torpanne, tous

signataires,* soit comme président, comme
membres ou secrétaire du conseil royaliste,

des différents actes qui en sont émanés, se-

ront traduits au tribunal révolutionnaire

séant à Paris.

[13 juiriol 1TJ3.J

Art. 2.

G77

« Tous les autres individus membres du
conseil d'administration provisoire, contre

lesquels il n'existe pas actuellement de preu-

ves matérielles, sei'ont remis en liberté, à la

charge par eux de se représenter toutes les

fois qu'ils en seront requis.

Art. 3.

« Tous les actes, pièces, mémoires, péti-

tions, qui servent à prouver l'existence du
comité contre-révolutionnaire, ou la justifi-

cation de ceux qui le composaient, seront pa-

reillement adressés au tribunal révolution-

naire, qui avisera, dans sa sagesse, à toutes

les opérations ultérieures, ainsi qu'à toutes

les mesures à prendre contre ceux des mem-
bres qui ont été rais en état de liberté à la

charge de se représenter.

Art. 4.

« Tous les biens meubles et immeubles des

membres du conseil d'administration provi-

soire qui, par leur absence sont réputés émi-

grés, seront mis en état de séquestre, il sera

procédé à l'inventaire et à l'apposition de
scellés sur leur mobilier.

Art. 5.

« Le procureur syndic du district de Sau-

mur demeure expressément chargé de don-

ner au présent arrêté une pleine et entière

exécution, il est autorisé, en conséquence, à

requérir tout commandant de la force armée
de lui prêter main forte pour celle de toutes

les dispositions qu'il renferme. Il rendra

compte à lia commission centrale de ses dili-

gences.

Art. 6.

« Le présent arrêté sera imprimé, publié

et affiché, envoyé au comité de Salut public

et à la Convention nationale.

« Fait à Angers en commission centrale, le

8 juillet 1793, l'an II de la République une

et indivisible.

« Signé : TuRREAU ; Bgitrbotte ; P.-Ch.-Ai.

GouPiLLEAU ; Richard, président ; Tal-

LiEN ET P"^ Choudieu.

« Pour copie conforme :

« Signé : Richard, président. »

(La Convention nationale approuve là con-

duite et les arrêtés des représentants du peu-

ple près l'armée des côtes de La Rochelle, et

renvoie les pièces au comité de Salut public.)

Le même secrétaire poursuit la lecture des

lettres, adresses et pétitions envoyées à l'As-

semblée :

35° Lettre du citoyen Lacaille, de la com-

mune de Montfort, chef-lieu de district du
département de Seine-et-Oise, par laquelle

il annonce que l'acte constitutionnel a été
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reçu et accepté dans cette ville aux acclama-
tions universelles ; elle est ainsi conçue (1) :

« 8 juillet 1793, l'an II
de la République française.

<( Citoyen Président,

« La commune de Montfort, chef-lieu de
district, département de Seine-et-Oise, a reçu
et adopté, hier dimanche, dans son assemblée
primaire, l'Evangile constitutionnel.

« L'acceptation a été unanime.
I^e président juge du tribunal du district

a vote ainsi ; Altâ voce :

« Grâces à la Montagne.
« Des vertus la campagne,

« Nous le tenons enfin, cet acte précieux,
« Qui, pour sauver la France, est descendu des cieux-
M Je l'accepte en tous points, dont le meilleur sans

doute.
« Est celui qui remet les Ijrans en déroute.

« L'Assemblée a applaudi au votant.
<( Le soir, les républicains, mêlés aux aris-

tocrates (car hélas ! où n'y en a-t-ii pas), ont
fait éclater leur joie par des salves de ca-
nons, des danses, et aes chansons civiques,
autour do l'arbre sacré de la liberté.

« Ixïs 6 cantons du district de Montfort
ont accepté pareillement. (Apjilaudisse-
ments.)

« Je suis avec respect, citoyen Président
de la Convention nationale, votre concitoyen
républicain.

« Signé : Lacaille, c?e la commune de
Montfort, département de
Seine-et-Oise. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

36" Lettre de Destournelle, ministre des
contributions publiques (2), sur trois arrê-
tés du département de l'Aube, pour l'aug-
mentation de traitement de trois gardes fo-
restiers de son arrondissement.

(La Convention décrète le renvoi au comité
des domaines pour en faire un rapport.)

**Jf'®""' i^^^ ^« Marne), au nom du comité
de Salvt public, fait un rapport sur les me-
sures à prendre contre certains administra-
teurs du district de Font-VEvéque, départe-
ment du Calvados. Il s'exprime ainsi (2).

Législateurs, dans la crise où se trouve la
Kepublique, il faut reconnaître une vérité

;cest çiu'elle est le résultat d'une conspiration
depuis longtemps combinée entre les admi-
nistrations rebelles. Je sors des département;
ou bruLe le foyer de cette révolte

;
j'y ai vu

que fe peuple, un moment égaré, revenait à
la verii-à

; que sa justice serait aussi terrible
qu avait été profonde son erreur, et que les
conjurateurs seraient bientôt punis. Cepen-
dant il ne faut pas croire que tous ses admi-

(1) Archives nationales, Carton' C 262, dossier 578— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 131
(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16

page 132.
'

(3) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 843,
3° colonn*.

nistratcurs soient coupables. Trois classes

d'hommes composent toutes les administra-
lions ; les uns sont les traîtres qui conjurent

;

les autres sont des faibles qu'on entraîne ; les

derniers sont des homms peu instruits que
l'on trompe. Le but du comité est de décou-
vrir et de faire punir les premiers, les seuls

coupables. Il faut les chercher dans les admi-
nistrations des départements et des districts,

dans les tribunaux et même dans les conseils

généraux des communes.

I*ri«ur {de la Marne), propose d'ordonner
le remplacement de quelques administrateurs
du district de Pont-l'Evêque, département
du Calvados, et du commissaire national au-

près du tribunal de oe district.

Delacroix {Eure-et-Loir) observe que ce

décret est inutile, puisque, sur la dénoncia-
tion des assemblées primaires de oe district,

l'administration tout entière fut suspendue ;

il pense d'ailleurs que la mesure proposée
contre le commissaire national est insuffi-

sante ; il demande qu'il soit traduit à la

barre.

La Convention adopte cotte dernière pro-
position et rend le décret en ces termes (1) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic,

«< Décrète que le nommé Leloup, commis-
saire national près le tribunal de Pont-l'E-
vêque, est destitué de ses fonctions ; qu'il sera
mis en état d'arrestation, et traduit à la

barre de la Convention nationale.
(( Décrète en outre qu'il sera remplacé par

le premier suppléant du tribunal. »

Chitles (2) propose de charger le comité
de législation de lui faire un rapport sur
les moyens d'exécuter le décret qui ordonne
le rcnouveUemeiit des culministrateurs re-

belles.

(La Convention adopte cette proposition.)

Eïiipiiy fils, secrétaire, donne lecture d'wne
aiJresse des officiers municipaux et citoyens

de la commune de Montanges, département
de l'Ain, dans laquelle ils manifestent l'indi-

gnation dont ils ont été pénétrés à la vue de

l'arrêté du directoire de leur département,
du 19 juin, et demandent la punition des ad-
ministrateurs ; elle est ainsi conçue (3) :

Adresse de la commune de Montanges
à la Convention nationale.

« Législateurs,

(( Et nous aussi, officiers municipaux et ci-

toyens de Montanges, avons été outrés et pé-

nétrés de la plus vive indignation à la vue de
larrêté du directoire du département de
l'Ain du 19 juin, aussi liberticide que contre-

révolutionnaire.

(1) Colleclion Baudouin, tome 31, page 93, et Procès-

verbaux de la Convention, tome 16, page 132.

(21 Moniteur universel, 2" semestre de 1793, p. 843,

2» colonne, et Procès-verbaux de la Cvnoention, tome 16,

page 132.

[3) Archives nationales, Carton C 261, dossier S67.

— Procès-verbaux de la Convention , tome 16, page 132,
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« Attachés par principes à la Constitution
depuis 1790, nous serons inébranlables comme
les rocs qui nous environnent : nous jurons
d© ne reconnaître que la Convention natio-
nale existant à Paris, jusqu'à ce qu'elle soit
légalement renouvelée.

« Nous abjurons tout schisme : c'est à vous,
représentants d"un grand peuple, à mesurer
la peine à l'outrage sanglant que nous ont
fait nos indignes administrateurs en nous
soupçonnant capables d'adhérer honteusement
à leur pariure. Arrachez de leurs mains pro-
fanes le dépôt sacré de la foi publique ; pur-
gez la patrie de ces traîtres qui veulent dé-
chirer son sein ; soyez les forts d'Israël, nous
serons votre bouclier. C'est du milieu des
orages qu'est sortie la Constitution, ce chef-
d'œuvre du génie humain, elle a les mên:es
bases que celle que Dieu donna aux hommes
en l'annonçant par le bruit éclatant des fou-
dres et des tonnerres. Ce fut du haut de la
montagne que le ciel parla ; c'est la Montagne
qui nous parle, nous serons sourds à toute
autre voix. Xous la chérissons à jamais avec
les citoyens de Paris, vainqueurs du despo-
tisme, pères de la liberté et trois fois sau-
veurs de la patrie.

« Fait à Montanges, le 6 juillet 1793. l'an II
de la République française.

(Suivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Ilcranit-Kéehelles, au nom du r'ninté
de Salut public, donne lecture d'une lettre
des représentants Richard. Tallien, Tvrreau,
Bourhotte et Philippe Charles-Aimé Goupil-
leau, commissaire)! près Varmée des côtes de
La Rochelle, par laquelle ils confirment que
la ville de Nantes est délivrée et annoncent
que l'armée du général Canclaux est actuel-
lement sur la rive droite de la Loire et donne
la main à l'armée rassemblée à Angers ; en
voici l'extrait (\) :

Extrait de la lettre des représentants du
peuple près l'armée des côtex de La. Ro-
chelle, réunis en commission centrale à An-
gers, cm comité de Salut public.

(c Nous sommes arrivés à Angers^ le 7, avec
l'armée. Le soldat a beaucoup souff-Tt de la
chaleur, qui est excessive, mais rien n'ait' re
sa bonne volonté. Le désir C|u'il témo'gre ''e

se mesurer avec les ennemis de la Republi-
que, semble nous présager de grands succès.

Le mouvement que nous venons de faire, com-
biné avec celui de "Westermann, a déjà pro-
duit un heureux effet et a empêché l'ennemi
de faire sur Nantes une nouvelle tentative.
Cette ville est absolument délivrée des hordes
nombreuses dont elle était entourée. Les re-

belles paraissent s'être portas dans leurs an-
ciens repaires, Châtillon, Mortagne, Cholet.
Nous ne tarderons pas à 1 s y aller chercher.

(( L'armée du général Canclaux est actuel-

lement sur la rive droite de la Loire, elle

donne la main à la nôtre et peut seconder
puissamment nos opérations. Canclaux ar-

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 133.

— Supplément au Bulletin de la Convention du 13 juil-

let 1793.

rive ici avec nos collègues Merlin (de Douai)
et Gillet. Nous allons nous occuper êe not.e
position et les généraux vont s© concerter en-
semble sur ce qu'ils ont à faiie.

<( Vous avez sans doute appris que Wester-
mann, après des succès considérables et ra-
pides, vient d'être repoussé de Châtillon.
L'ennemi, effrayé de la hardiesse de sa mar-
che et des avantages nombreux qu'il venait d©
remporter, a réuni toutes ses forces contre lui

et a mis en déroute sa petite armée. Il a
acheté cher sa victoire. Cet événement nous
a vivement affectés, mais il n'a point abattu
notre courage ni diminué nos espérances. Nos
braves frères d'armes ne verront dans ce re-

vers qu'un nouvel outrage à venger. »

Iléraull-Séohelle**, au nom du comité
de Salut publie, donne lecture d'une lettre du
représentant de Saci/, commissaire près Par-
mée du Nord, par laquelle il transmet à la
Convention une lettre du général O'Moran et
la copie d'une adresse du corps de troupes de
ce général portant acceptation de l'acte cons-
titutionnel. Il appelle, en outre, l'attention
de la Convention sur les dilapidations qui se

commettent à l'occasion des exécutions capi-
tales ; ces pièces sont ainsi conçues (1) :

Les représentants du peuple, envoy^ ^..

l'armée du Nord, au comité de Salut pub'ic.

« Arras, le 11 juillet 1793, l'an II
de la Répuhlique une et indi-
visible.

(( Citoyens nos collègues,

« "Vous verrez, par la lettre du général
O'Moran et la pièce qui y est jointe, que l'ar-

mée de 16.000 hommes qii'il commande a leçu
la Constitution avec adlégresse, avec recon-
naissance et qu'elle a renouvelé le serment de
maintenir l'unité, l'indivisibilité de la Répu-
blique ou de mourir en les défendant. La ra-

pidité, l'unanimité, l'enthousiasme avec, les-

quels la Constitution a été sanct onnée dans
le Nord avancent plus le règne de la lilxîité

et la défaite de nos ennemis que le gain dune
bataille. Dans cette ville, ceux qui passait nt
pour indifféients ont souscrit avec empvesse-
ment, avec joie. Enfin, les ar stocrates eux-
mêmes, i>erdant tout espoir et faisant d©
nécessité vertu, sont ven s 'eman er comme
une grâce la permission d'émett. e leur vœu.

« Citoyens nos collègues, des pièces d'un
autre genre, que nous vous envoyons, vous
prouveront que l'énormité des dépenses, les

dilapidations se portent jusque sur la guillo-

tine et que l'exécuteur a aussi ses spéculations
financières. 1,400 francs pour faire faire

quelques lieues à la guillotine I et cette ma-
chine ne coûte que 1,100 francs !

« Ne vaudrait-il pas^ mieux en faire faire

plusieurs? Si ce n'était pas contraire à la

loi qui veut que la mort soit égale pour tous
les coupables ; si je ne trouvais pas moi-raèni"

que c'est trop d'honneur pour un traître.

pour un rebelle de mourir de la main d'un
soldat d© la République, je vous proposerais

(1) .Archive» nationales, Carton AFii 181, pla-

quette 1196, pièces .0, 21 et 22. — Procès-verbaux de
la Convention, tome 16, page 133.
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de faire fusiller les émigrés pris les armes à
la niain. Ce serait une grande économie. Il

est étrange qu'il en coûte si cher pour faire
tomber de si mauvaises têtes. Quoi qu'il en
soit, cit^Dyens nos collègues, fixez un prix au
transport de la guillotine, ou prenez d'autres
mesures pour que le supplice des émigrés pris
les armes à la main ne soit pas si dispendieux
pour la République.

« Salut et fraternité.

(( Signé : De Sacy. »

A cette lettre sont jointes les pièces sui-
vantes :

Le général, de division O^Moran au citoyen
Carnot, représentant de la nation.

« Cassel, le 10 juillet 1793, l'an II
de la République française une
et indivisible.

<( Je me fais un devoir de vous adresser
copie de la réponse contenant le vœu una-
nime d'adhésion à Tacte constitutionnel des
corps de troupes de ma division, persuadé
que vous partagerez le plaisir que je sens de
faire valoir leur amour autant que leur cou-
rage pour le bonheur et le triomphe de la Ré-
publique.

« Le général de division,

« Signé : O'Moran. »

II.

Les soldats citoyens des camps de Cassel,
Ghyvelde, Bailleul et cantonnements de
Bergues, Steenwoord, etc., etc., aux ordres
du général de division OMoran, à leurs
frères d'armes du camp de la Magdeleine,
etc., et à Lille.

<( Braves camarades,

« Nos vœux se réunissent aux vôtres et ils
doivent triompher. Nous acceptons avec re
connaissance, des repié-sentants du peuple,
cette suJDlime Constitution qui, en consoli-
dant à jamais le bonheur de la France, de-
vient le tombeau des tyrans et éclaiida bien-
tôt tous les peuples de la terre sur l'étendue
de leurs droits. En leur rendant hommage de
tant de bienfaits, nous répétons avec allé-
gresse ce serment si cher à nos cœurs. Nous
jurons de maintenir la République une et in-
divisible et de mourir en la défendant.

« Signé : O'JVIgran ; Vaide de camp
d'Arcy ; Vaide de camp
Melleur.

(Suivent plusieurs signatures, c'est-à-dire
16,000 hommes.)

(( Signé : O'JîkloRAN. »

(La Convention décrète la mention hono-
.able et l'insertion au Bulletin.)

lléraiilt-Sé<-|ii>il.-.s, au nom du comité
de Salut public, donne encore lecture à'une
lettre des représentants Le&age-SénauH et
Duhem, commissaires à Varmée du Nord, par
laquelle ils transmettent : 1° copie de Và/rrêté
qu'ils ont pris pour suspendre le départ de

la compagnie Clemendot, ordonné par le
ministre de la guerre ;

2° un rapport du gé-
ntr(d Lamorlicre sur divers petits combats
qui ont constamment tourné à notre avan-
tage ; oes pièces sont ainsi conçues (1) :

Les représentants du peuple, envoyés près
Varmée du Nopd, à leurs collègues du co-
mité de Salut public.

« Lille, le 11 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Nous vous faisons passer, citoyens nos
collègues, un arrêté que nous venons de pren-
dre relativement à un ordre expédié par le
ministre de la guerre au général Lamorlière,
pour le départ d'une de nos meilleures com-
pagnies de tirailleurs, dont le service est très
utile sur cette frontière dans la guerre de
postes que nous sommes obligés de soutenir
journellement avec l'ennemi.

« Vous trouverez ci-inclus un rapport du
général Lamorlière, que nous vous prions do
communiquer à la Convention nationale, elle
verra sans doute avec intérêt que ces petits
combats sont toujouis à notre avantage et que
les troupes de cette division soutiennent avec
gloire une réputation qu'aucun échec n'a pu
encore flétrir.

« Nous vous prions, citoyens nos collègues,
relativement à notre arrêté ci-dessus men-
tionné, do vouloir bien prendre en grande
considération les motifs qui nous l'ont dicté
et de nous faire connaître au plus tôt votre
sentiment à ce sujet.

« La désertion ne diminue point et il ne &o
passe pas de jour sans voir arriver ici un
grand nombre de déserteurs. Nous sommes
instruits aussi que les chaleurs excessives que,
nous ressentons font beaucoup de mal à nos
ennem.is et que les maladies régnent dans
leurs camps et y causent de grands ravages.

Signé Lesage-Senault
Duhem. »

P. -P.

« P. S. Nous recevons à l'instant les dé-
tails imprimés sur la dernière affaire de Va-
lenciennes. Nous en joignons deux exem-
plaires à notre lettre. »

A cette lettre est jointe la pièce suivante :

Arrêté.

« Les représentants du peuple envoyés près
l'armée du Nord, après avoir pris connais-,
sance de l'ordre du ministre de la guerre du
9 courant, concernant le départ pour Tours
de la compagnie des chasseurs tirailleurs
commandée par le citoyen Clemendot, con-
sidérant que de pareils ordres donnés à
G9 lieues des localités, ne peuvent qu'entraver
le service et la défense de cette importante
frontière ; considérant que nous sommes à la

(1) Archives nationales. Carton AFu, n" 233, pla-
quette 2003, pièces n"* 25 et 27. — Procè -verbaux de
la Convention, tome 16, pape 134. — Nous n'avons pu
retrouver le rapport du général Lamarlière et les deux
pièces indiquées en post-scriplum. Il s'agit probablement
de la lettre de l'adjudant-général l.<herin que nous don-
nons ci-après.
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veille d'agir ici avec toutes nos forces contre
les puissances coalisées, et que s'il plaisait
au ministre de priver successivement nos gé-
néraux des meilleures troupes qui sont à leur
disposition, la République serait exposée à
une invasion certaine ; considérant enfin
qu'un tel ordre donné sans l'intermédiaire
du général en chef est subversive de toute
hiérarchie dans le service et ne peut qu'en-
traîner les suites les plus désastreuses ; or-
donnent au général Lamarlière de suspen-
dre provisoirement l'exécution dudit ordre
et le départ d© la compagnie Clémendot.

(( Le présent arrêté sera sur-le-champ
adressé au comité de Salut public, au mi-
nistre de la guerre, au général en chef Cus-
tine, pour avoir leur réponse à cet égard et
être, pris ensuite tel parti qu'il conviendra.

« Fait à Lille, le 11 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Pouj- copie conforme :

« Signé : Delahaye, secrétaire. »

I.' ffre écrite an citoyen Dupont, chef de hri-
(jode, adjudant-général employé dans la
première dii'i.^ion de Farmée du Nord, com-
mandée par Jr rit'ujf II Lamarlière (1).

« Au quartiw général de Cambifai,
le 10 juillet 1793^ l'an II de la Ré-
publique française.

« J'ai de bonnes nouvelles à vous appren-
dre, mon cher Dupont. Je ne me suis point
pressé à vous les communiquer d'abord; j'ai

attendu quelles fussent de jour en jour con-
firmées par les rapports successifs et con-
cordants de nos émissaires et des déserteurs
qui arrivent ici.

« La puissance des rois coalisés est venue
se briser contre les murs de Valenciennes ; ils

pourront faire de cette malheureuse ville
un monceau de ruines et de cendres ; mais
ils ne pourront jamais dompter le courage
invincible de ses habitants et des soldats ré-
publicains qui défendent ses remparts : l'his-

toire ne fournit pas d'exemple d un bombar-
dement aussi cruel que celui qu'éprouve cette
place. Depuis trois semaines, près de 200 bou-
ches à feu jouent nuit et jour sur la ville ; la
garnison fait journellement des sorties non
moins funestes pour l'ennemi, que des ba-
tailes perdues.
Cobourg voyant que la place modérait son

feu, crut qu'elle était dépourvue de muni-
tions, et résolut de tenter une escalade dans
la nuit du 5 a-u 6, par les Anglais, les grena-
diers Hongrois et Hanovriens, au moyen de
barques chargées d'échelles qui furent lancées
dans les fossés. Le général Ferrands s'aper-
çut du dessein des ennemis, les laissa appro-
cher, et comme ils se disposaient à appliquer
les échelles, il les assaillit aussitôt d'une pluie
de balles et de mitraille qui les atteignit
de toutes parts. On évalue à 6.000 hommes
le nombre de ceux qui sont restés victimes de
cette téméraire entreprise. (Applaudisse-
menfs.) Je sais d'une manière positive que
Cobourg était déterminé à sacrifier 5,000 hom-

(1) Supplément au Bulletin de la Convention du
13 juillet 1793.

mes pour en assurer le succès. Les assiégeants
repoussés prirent la fuite en désordre, et

furent poursuivis jusques dans leur camp.
L'explosion d'une mine qu'on fit sauter dans
le même instant au Roulleux, acheva leur

défaite.
(( Depuis le commencement du siège, l'en-

h'ëml a perdu une grand© quantité de pièces

prises, enclouées ou mises hors d'état a© ser-

vir. Une maladie épidémique, causée par les

exhalaisons fétides des bois de Kaismes et du
camp de Famars, porte la déisplation dans
l'armée des alliés. Les hôpitaux de Mons et

de Bruxelles ne peuvent suffire pour conte-

nir les malades et les blessés. Adieu mon
cher camarade. Salut et fraternité.

« L'adjiida nt-gen éral,

(( Signé : ChÉRIN.

(( Pour copie conforme :

« L'adjudant-général, chef de brigade,

« Signé : P. Dupont. »

UonxnM-HveUeWca, rapporteur, ajoute (1).

Depuis les dernières nouvelles de Valenciennes,
nous avons lieu de craindre que Condé, dé-
pourvu de vivres ou de munitions, n'ait été

obligé de se rendre; alors Valenciennes éprou-
verait un feu plus vif encore, et ses dangers
seraient ti-ès grands.
J© vais maintenant vous parler de la Cons-

titution.

Il vous a été dit que, sur l'invitation des
administrateurs de l'Oise, les citoyens de ce
département doivent se rassembler demain
pour émettre leur vœu. Ces administrateurs
ont fait une proclamation digne de vos élo-

ges (2).

Vous venez d'apprendre que la division de
l'armée du Nord, commandée par le général
O'Moran et composé© de 16,000 hommes, l'a

reçue au milieu des plus vives acclamations
d'allégresse et de reconnaissance (3).

Je vais vous lire une lettre des aaministra/-

tours du district d'Amboise, que nous a trans-
mise Garât, par laquelle vous verrez que la
Constitution y a été unanimement accep-
tée (4) :

An citoye?i ministre de Tintériàu/r.

<( Ambroise, 11 juillet 1793,

l'an II de la République.

« Citoyen ministre,

(( Nous avons l'honneur de vous adresser le

certificat de réception de l'acte constitution-
nel et des décrets qui en accompagnaient l'en-

voi, ainsi que d© l'exécution des mesures qui
nous étaient prescrites à cet égard.

« Mais en même temps, citoyen ministre,
nous devons vous annoncer qu© la Constitu-

(1) Journal des Débats et des Décrets, n° 299, p. 175,
et Moniteur universel, f semestre de 1793, page 843,
3" colonne.

(2) Voyez ci-dessus, cette proclamation, même séance,
p. 630.

(3) Voy. ci-dessus les lettres du général 0. Moran, même
séance page 680.

(4) Arcfiives nationales, Carton G 262, dossier 578, et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 133.
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tion a été acceptée à Tunanimité dans les

deux sections de cette ville et au milieu dea
plus vives acclamations et des cris mille fois

répétés de : Vive la République! Vive la Con-
ventio7t nationale! on n'a pas non plus ou-
blié les bons républicains, on a formé des
vœux pour eux, et vous étiez du nombre,

(( Il nous est surtout bien doux, citoyen
ministre de pouvoir vous assurer, au nom du
peuple d'Aniboise, que son a<;oeptation de la
Constitution ne sera pas vaine et infruc-
tueuse ; il saura la respecter dans toutes le«

circonstances et la maintenir de tout son
pouvoir.

<( Mais après vous avoir parlé, citoyen mi-
nistre; du patriotisme du peuple d'Amboise
et de son attachement pour la Révolution, il

est aussi de notre devoir de vous parler de
ses besoins et de ceux de tout ce district.

Vous avez eu, citoyen ministre, la bonté de
lui procurer, il y a environ un mois,
2,000 quintaux de blé ; mais cet approvision-
nement n'était pas, à beaucoup près suffi-

sant d'ici la récolte, et le district d'Amboise
est encore menacé des horreurs de la famine.
Des commissaires envoyés à Paris, et qui y
sont actuellement, sont chargés de solliciter

un nouveau secours auprès de la Convention
et auprès de vous : Ayez égard, citoyen mi-
nistre, à une demande aussi importante : asi-

surez-en promçtement le succès, et que bien-
tôt nous puissions apprendre aveo plaisir à
nos administrés que é'est à vous qu'ils de-
vront un bienfait si intéressant.

« Les administrâteur8 du district
d'Amboise.

« Signé : Qerboin, aîné; Charlot,
Haren, procureur syn-
dic. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Ilériiiilt - Kéciiclles, rapporteur, pour-
suit : Il me re«te encore à vous faire savoir
que l'armée des Ardennes, campée à Cari-
gnan, a fait serment de rester fidèle à la
Convention et de la défendre contre tous ses

ennemis. (Applaudissements.

)

Voici une lettre des représentants Cales,
Massieni et Perrin, commissaires à l'armée
des Ardennes, par laquelle ils annoncent que
les troupes de cette armée sont animées du
meilleur esprit et transmettent diverses
adresses qui leur ont été communiquées par
le général Jennings Kilmaine; oette lettre est
ainsi conçue (1) :

« Carignan, le 11 juillet 1793, l'an II
de la République française une et
indivisible.

<( Nous nous faisons un devoir bien doux,
citoyens nos collègues, de vous annoncer que
nous venons de parcourir les différents can-
tonnements et campements de l'armée des
Ardennes depuis Givet jusqu'à Montmédy,
et que partout nous avons trouvé nos braves

(1) Archives nationales, Carton AFn, 244, pla-
quette 2090, pièce 74, et Procé«-ver*aM.i; de la Conven-
tion^ tçtqs 16, pajfs 134.

défenseurs aussi amis Je l'ordre et de la dis-
cipline que brûlants du désir de faire mordi-e
la poussière aux satellites des tyrans. Le
meilleur esprit les anime aussi pour la Ré-
publique et la Constitution ; leur adresse de
ce jour à la Convention est l'expression vraie
de leurs sentiments.

« Nous nous occupons, de concert avec le

général Kilmaine, des mesures nécessaires
pour achever de procurer promptement à
cette armée ce qui lui manque pour qu'elle

puisse se livrer à son ardeur guerrière.

« Les représentants du peuple près
Varm,ée des Ardennes.

(( Signé : Perrin, Massieu, Calès. »

A cette lettre sont jointes les pièces sui-

vantes (1) :

Le général de division Jennings-Kilmaine,
aux citoyens représentants du peuple près
l'armée des Ardennes.

(( Carignan, le 10 juillet 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyens représentants,

<( Le vif désir que m'ont témoigné mes bra-

ves frères d'armes, de vous faire passer les

expressions de notre reconnaissance, pour la

sublime Constitution que nos représentants
nous ont donnée, les élans de notre patrio-

tisme, notre respect et notre attachement aux
véritables républicains de la Convention, et

notre haine pour la tyrannie, m'ont engagé à
mettre par écrit nos vœux communs, et à
vous les présenter ; nous ne faisons pas de
longues phrases, mais le peu que nous di-

sons peint les véritables sentiments de nos
cœurs :

« Férir haut et parler bas et peu ; c'est là

notre devise,

« Le général de division.

« Signé, : Jennings-Kilmaine.

(( L'avant-garde un peu éloignée de nous et

éparpillée vous fera parvenir les mêmes
vœux.

« Le citoyen général de brigade Devrigny,
qui se trouve ici en tournée, se joint à nous
pour vous témoigner les mêmes sentiments.

« Le général de brigade,

<c Signé : Devriony. »

Armée des Ardennes, S^ division.

« Au camp de Carignan, le 8 juillet

1793, l'an II de la Réjpublique fran-
çaise une et indivisible.

« Citoyens représentants,

(( Pénétrés de reconnaissance pour la Cons-
titution sublime que les représentants du peu-

ple français nous ont donnée, les citoyens dé-

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 878, et

Procès-verbaux de la Cçnvention, tome 16, page 134.
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fenseurs de la Képublique, composant la se-

conde division de l'armée des Ardennes que
j'ai l'honneur de commander, me chargent de
vous faire parvenir le serment que nous fai-

sons de la cléfendrei de la faire respecter par
notre valeur, et de la faire aimer par notre
discipline ; nous jurons avec enthousiasme la

liberté, l'égalité et l'indivisibilité de la Ré-
publique, la guerre à mort contre les tyrans
imbéciles coalisés contre le bonheur du
monde et notre attachement inviolable à ^a

Constitution.
(Suivent les signatures.)

« 2« bataillon du 38« régiment, 1" bataillon

du Cher, l^"" bataillon de la Creuse, 94* régi-

ment, 3« bataillon du Loiret, parc d'artillerie

et corps d'ouvriers, bataillon de l'Arsenal,

chasseurs de la Meuse, à pied, légion du cen-

tre, à pied, grenadiers du 94® régiment^ 24* ré-

fiment de cavalerie, 6* régiment de hussards,
tat-major. Les commissaires des guerres.

« Le général de division commandant
la .2* division de l'armée des Ar-
dennes,

<( Signé : Jennings-Kilmaine. »

Armée du Nord, division des Ardennes, à la
Convention nationale.

«( Citoyens représentants,

<( Vous venez de combler nos vœux, une
Constitution populaire est émanée de votre
^oin.

<( Lorsque, par votre décret du 27 juin der-
nier, vous en avez ordonné l'envoi aux ar-
mées, vous n'avez pas cru, sans doute, que
nous garderions le silence.

« L'article 114 de cette Constitution porte :

« Nul corps armé ne peut délibérer. »

« Si, d'après cet article, et à l'instant où
le peuple français va exercer pour la pre-
mière fois son droit de souveraineté, nous
n'avons pas voix délibérative, au moins
avons-nous voix consultative dans cette
grande opération politique.

« C'est en conciliant un droit incontesta-
ble avec la sévérité des principes auxquels
on ne peut porter atteinte sans crime, que
nous faisons la déclaration suivante :

« Nous, citoyens soldats, adhérons sans
restriction aux événements des 31 mai, 1" et
.' juin derniers et aux sages décrets rendus
iopuis cette époque.
« Nous vouons une haine éternelle aux

royalistes et à leurs lâches complices, les par-
tisans du fédéralisme.

« Nous renouvelons le serment de combat-
tre et de mourir pour la liberté, l'égalité, l'u-

nité et l'indivisibilité de la République.
<( Et nous faisons des vœux bien sincères

pour que nos concitoyens, réunis en assem-
blées primaires, sanctionnent, par une
prompte acceptation, une Constitution qui,
fondée sur les bases éternelles de la raison
et de la philosophie, doit assurer à jamais
la paix universelle et le bonheur du monde.

<( Les soldats républicains volontaires
du 1" bataillon de la Sarthe sous-
signés.

(Suivent les signatures.)

(( Au camp de César, le 6 juillet 1793,

l'an II de la République française une et in-

divisible. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin.)

Kobert - Tlioma«« S..indet (1). Birotteau
était aussi mauvais époux, aussi mauvais
père que mauvais citoyen ; il a abandonné sa

femme et ses enfants et les a laissés dans la

misère. Cette femme est venue demander un
passeport au comité de Sûreté générale^ qui
le lui a refusé. C'est à vous à tracer sa con-
duite et à décider si ce passeport lui doit
être accordé.

Plusieurs membres demandent que cette ci-

toyenne soit renvoyée au comité des secours.

.^laxiniilieii Robe««|>ieri*o. La Convention
ne doit pas se mêler du ménage de Birotteau.

(Sur toutes ces propositions, la Conven-
tion passe à l'ordre du jour.)

Guyomur (2) demande qu'on examine enfin

la proposition de diviser en plusieurs dépar-
tements le ministère de la guerre. Il pense
que les circonstances le commandent plus im-
périeusement nue jamais, et qu'il est impos-
sible qu'un seul ministre dirige à la fois tant
d'armées.

Iléraull-Séclielles annonce que le co-

mité de Salut public prépare un rapport sur

cet objet.

Diipuy fils, secrétaire, donne lecture ô!une
lettre des administrateurs du directoire du
département de la Vieniw, par laquelle ils

témoignent leur surprise de n'avoir reçu of-

ficiellement l'acte constitutionnel. Ils ont été

obligés d'envoyer à Tours un commissaire
pour avoir des copies conformes. Cette omis-
sion les afflige ; ils demandent qu'elle soit

proniptement réparée (3).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable et le renvoi au ministre de l'intérieur.)

Le même secrétaire fait connaître le bor-

dereau des dons patriotiques faits à la Con-
vention du 7 au 13 juillet inclus; ce borde-
reau est ainsi conçu (4) :

Dons patriotiques faits à la Convention nU'
tionale depuis et compris le dimanche
7 juillet 1793, Van II de la République,
jusques et compris le samedi 13.

Du 7.

Les officiers des charrois du corps des Vos-
ges ont donné, pour les frais de la guerre,
250 livres en assignats.

Du 8.

Rien.

(1) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, page 843,
et Journal des Dtibats et des Décrets, n" 199, page 175.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 843,
et Journal des Débats et des Décrets n» 199, page 173.
Les interventions de Lindet et de Guyomar ne sont pas
menlionnées au Procès-verbal.

(3) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 133.
(i)Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 133.
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Du 9.

Le citoyen Gasparin a déposé, de la part
de 2 compagnies bataves, 160 livres en assi-

gnats, pour les frais de la guerre.

Le citoyen Laguette, de la ville d'Orléans,
a fait déposer, par un membre, un écu de 6 li-

vres pour les frais de la guerre.

Du 10.

Le citoyen Morel,, administrateur du dis-
trict de Champlitte, département de la
Haute-Saône, a fait parvenir, au nom d'un
citoyen qui veut rester inconnu, 30 livres en
assignats, pour les frais de la guerre.

Du 11.

Un citoyen, qui a gardé l'anonyme, a fait
parvenir, pour les frais de la guerre, 2,500 li-

vres.

Les officiers et sous-officiers du bataillon
de la Gironde, en réquisition près l'armée des
côtes de La Rochelle, ont fait parvenir la
somme de 816 liv. en or, et 352 liv. 12 s. en une
reconnaissance des membres du comité de la
Chateigneraye, le tout pour les frais de la
guerre.

Du 12.

Les citoyennes républicaines de Beaume-les-
Daraes, département du Doubs, ont fait par-
venir, pour les frais de la guerre, 2 assi-
gnats de chacun de 50 livres, oc qui fait
100 livres.

Le citoyen Perrot, receveur du district de
la Charité-sur-Loire, a fait parvenir, pour
les frais de la guerre, 40 livres en assignats

;

le citoyen Legendre, député de la Nièvre,
qui les a déposés, y en a joint 10 autres, oe
qui fait 50 livres.

Le citoyen Alexandre Sébe, volontaire dans
un bataillon de l'Hérault, renonce à la gra-
tification de 300 livres offerte à chaque ci-
toyen qui s'inscrit volontairement, et en fait
don à la patrie.
Le citoyen Henriot, do Langres, fait don à

la République de sa pension de 1,000 livres
pendant la durée de la guerre, moitié à la
disposition de la République, et 500 livres
pour les parents pauvres des volontaires de
Langres.
Le citoyen -Fanon, marchand mercier-dra-

pier à Cléry, département de l'Oise, fait don
à la patrie du remboursement de sa lettre de
maîtrise.

Du 13.

Le citoyen Oudet, juge au tribunal de Jus-
sey, département de la Haute-Saône, a fait
déposer, par le citoyen Dormes, 175 livres en
assignats, pour sa soumission volontaire pen-
dant sept mois.
(La Convention décrète la mention hono-

rable de ces différentes offrandes qu'elle ac-
cepte et en ordonne l'insertion au Bulletin.)
(La séance est levée à 6 heures du soir.)

PREMIÈRE ANNEXE (l)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU SAMEDI 13 JUILLET 1793.

Acte d'accusation sur l'assmsinat commis à
Orléans, en la personne de Léonard Bo-ur-
don, député à la Convention nationale (2).

Antoine-Quentin Fouquier-Tinville, accu-
sateur public du tribunal criminel extraor-
dinaire et révolutionnaire, établi à Paris par
décret de la Convention nationale, du 10 mars
1793, l'an II de la République, sans aucun
recours a,u tribunal de cassation, en vertu du
pouvoir à lui donné par l'article 2 d'un autre
décret de la Convention du 5 avril suivant,
portant que l'accusateur public dudit tribu-
nal est autorisé à faire arrêter, poursuivre et
juger sur la dénonciation des autorités cons-
tituées ou des citoyens.
Expose que, depuis le mois de septembre

dernier, les ennemis de la République, dans
la ville d'Orléans, ont formé une conjuration
contre la liberté et l'égalité, laquelle s'est ma-
nifestée par plusieurs tentatives pour anéan-
tir les sociétés populaires par des rassemble-
ments de différents individus, qui, ayant pris
le titre de citoyens, n'étaient autres que des
commis de marchands, clercs do procureurs,
dome.stiques et gens attachés aux négociants
et autres citoyens faibles, que ces rassemble-
ments se formaient dans la maison commune
et sous les yeux do la municipalité d'alors

;

que, cette municipalité devant être remplacée
aux ternies de la loi, les perturbateurs de
l'ordre public ont cherché à opérer ce rem-
placement par des gens de leur parti et ont,
à cet effet, fait distribuer, de maison en mai-
son, un grand nombre de listes indicatives de
ceux qu'il fallait nommer, que des bons ci-
toyens, jouissant de la confiance générale,
ont été persécutés de toutes les manières pour
les éloigner des places qui leur étaient des-
tinées, qu'enfin la nouvelle municipalité a
été formée au gré des aristocrates, ainsi 'quo
le conseil général de la commune et une par-
tie de l'état-major

; que la maison commune a
toujours eu, depuis cette époque, une garde
particulière coniposée de tous les plus grands
ennemis de la Révolution

; que les citoyens
patriotes, ayant été désarmés pour des mo-
tifs d'intérêt général, ont été perpétuellement
vexés et n'ont pu parvenir à faire entendre
leurs justes réclamations

;
qu'enfin l'époque

du passage des commissaires envoyés par la
Convention dans les départements pour pres-
ser le recrutement est arrivé à ce moment, la
conjuration a éclaté, ceux qui la composaient
n'ont plus gardé aucun frein ; ils ont outragé
la représentation nationale, en la personne
de ses commissaires, de la manière la plus
atroce, ainsi qu'on va le voir ci-après

; que le

15 mars dernier, vers les 5 heures 1/2 du
soir, les citoyens Lacoste et Jean-Bon-Saint-
André, députés à la Convention nationale.

(1) Voy. ci-dessus même séance page 647 l'admission
à la barre des parents de plusieurs citoyeiis d'Oiléanj
condamnés à mort pour l'assassinat de Léonard Bourdon.

(2) Bibliothèque de la Chambre des députes : Collection
Portiez {de l'Oise) in-folio, tome 2, n* 16.
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commissaires nommés pour se rendre dans
les départements du Lot et de la Dordogne,
passant par la ville d'Orléans, y furent in-
sultés de la manière la plus grave, qu'on
poussa envers eux les excès jusqu'à leur cra-
cher à la figure, que le même Jour 15 mars,
à la chute du jour, les citoyens Léonard Bour-
don et Proste, aussi députés â la Convention,
commissaires nommés pour se rendre dans le

département du Xura, arrivèrent à Orléans,
qu'ils furent visiter la société populaire de
cette ville, où la loi sur le recrutement était
à Tordre du jour, l'exécution de cette loi

ayant été négligée par les autorités consti-
tuées de ladite ville, que les discussions qui
eurent lieu furent lecueillies par des agents
de la conjuration qui s'euipressèrcnt de les

communiquer à la municipalité, après la
séance de la société populaire, les citoyens
patriote^ qui s'y trouvaient s'emprtssèrent à
sunir à Léonard Bourdon et son collègue et
les conduisirent à la maison de 1 égalité, où
ils étaient descendus à leur arrivée et où ils

soupèrent ensemble
; plusieurs membres du

directoire du départen.ent et autres citoyens
arrivèrent pendant le souper pour rendre
leur visite et se mirent à table avec les autres.
Après le souper, ces citovens, avant de se re-
tirer, convinrent ensemble de s© réunir 1©

lendemain, en plus grand nombie po.-sible de
patriotes, pour faire un dîner fraternel dans
un lieu tranquille où ils ne pourraient être
interrompus j qu'en effet, le lendemain, envi-
ron 30 citoyens, au nombre desquels étaient
plusieurs membres du dir«ctoire du départ^^-
ment et du district et des officiers de la garde
nationale se réuniient à l'endroit qui avait
été choisi et dînèient avec lesdits commis-
saires de la Convention

; qu'immédiatement
après le dîner civique, un des citoyens pro-
posa d'aller prendre une tasse de café

;
que

les commissaires et une douzaine de patriotes
se rendirent à un café attenant à un jeu de
paume, rue des Cuies

;
qu'à leur arrivée dans

le café ils lemarquèrent plusieurs citoyens
qui les regardaient d'un air menaçant et qui,
par plusieurs propos tenus contre eux,
avaient l'air de vouloir les insulter ; la pru-
dence des citoyens patriotes composant la
société des commissaires a empêché que les

provocations faites par ks mauvais citoj'ens
qui se trouvaient dans le café et dont plu-
sieurs étaient en uniforme à revers rouges,
n'eurent de suite ; cependant, deux des ci-

toyens composant la société patriote, étant
restés les derniers dans le café pour payer la
dépense, ont été directement ins-ultts et pro-
voqués avec menace

;
qu'en sortant de ce café

ils virent un groupe de 5 ou 6 citoyens, de
ceux qui étaient auparavant dans le café, qui
tenaient des propos injurieux sur Léonard
Bourdon, que ce dernier adressa la parole à
l'un d'eux, auquel il fit une verte réprimande,
que oelui-ci se détacha du groupe en disant
qu'il avai^ tort et qu'il en demandait excuse,
et les autres gardèrent le silence

;
que Léo-

nard Bourdon et ses collègues se rendirent de
là à la société des Amis de la liberté et de
l'égalité et ensuite, accompagnés de 12 ou
15 membres de cette société, ils furent rendre
une visite à l'évêque, où ils restèrent environ
dix minutes

;
qu'après cette visite, Léonard

BourdoQ^ ainsi que ses collègues, étant dis-
posés à partir sur-le-champ pour se rendre à

leur destination, ils prirent le chemin de leur
auberge avec les citoyens qui les avaient
accompagnés chez l'évêque ;

que Léonard
Bourdonjtémoigna à ces citoyens toute la sen-

sibilité de lui et de ses collègues de ce qu'ils

voulaient bien les accompagner • deux de ces

citoyens lui répondirent que c'était pour sa
sûreté personnelle et celle de ses collègues
qu'ils les escortaient, ayant entendu, dans le

courant de la journée, différents propos qui
annonçaient de mauvais desseins contre eux
et lui firent des reproches de ce qu'il n'avait
point de pistolets sur lui, qu'ils marchaient
sur plusieurs lignes de 2, 3 ou 4 personnes à
quelque distance les unes des autres, lorsque,

passant devant la maison commune, Léonard
Bourdon entendit proférer des injures qui
leur étaient adressées, sorties d'un groupe de
20 ou 30 citoyens armés et non armés qui
étaient à 20 ou 30 pas à peu près de la porte
de la maison commune et 20 pas du mur, de
manière qu'ils barraient la route qu'il suivait;

qu'au même instant 2 ou 3 des citoyens qui ac-

compagnaient les députés se saisirent de l'un

de ceux qui avaient proféré des injuieset vou-
laient le conduire à la municipalité ; Léonard
Bourdon, qui était sur la dernière ligne, s'a-

vança avec les deux citoyens qui étaient à
côté de lui pour prévenir les suites de cette

rix© entre des citoyens, la plupart armés, et

qui paraissaient complices des injures qui
avaient été proférées., et des citoyens sans
armes ; il adressa la parole à un homme en
uniforme et armé d'un fusil avec sa baïon-
nette et paraissant être sous-officier, pour
l'inviter à conduire dans la maison commune
le citoyen pris en flagrant délit ; cet homme
armé ne paraissant point l'écouter, la rixe
s'échauffgjit de plus en plus et la troupe
armée commençant à se mêler de cette que-
relle, Léonard Bourdon, craignant les événe-
ments les plus sinistres, crut devoir, en énon-
çant sa qualité de commissaire député de la
Convention nationale, les requérir de con-
duire le coupable à la municipalité ; aussitôt
plusieurs voix s'élevèrent et dirent : <( Qu'est-

ce gue la Convention nationale, nous te con-
naissons bien » ; et en même temps que plu-
sieurs d'entre eux faisaient évader leurs
complices. Les autres, dont l'un était le sous-
officier dont est ci-dessus parlé, et l'autre, un
l'eune homme de 28 à 30 ans, la peau très
blanche, de 5 pieds 5 à 6 pouces, se placèrent
entre Léojjara Bourdon et les citoyens qui
l'accompagnaient l'enveloppèrent et, ayant
les yeux hagards, le prirent brutalement par
le collet et le secouèrent avec rudesse, que le

jeune homme lui dit : « Gueux^ nous allons
te donner ton fait » ; qu-il fut poussé à coups
fie pied, de poing et de crosses de fusil par
ces 12 ou 15 furieux

;
que cependant il tâcha

de diriger ses pas vers la maison commune,
seul endroit où il croyait trouver son salut

;

qu'arrivé sur le seuil de la porte, l'un d'eux
lui mit la main sur le chignon du col et le

précipita par terre ; qu'alors son premier
mouvement fut de se retourner sur son séant.
Ce mouvement fut si preste qu'un coup de
baïonnette qui lui était porté dans les reins,

glissa sur sa redingote, qui était boutonnée,
et retentit sur le pavé. Dans un clin d'oeil,

12 ou 15 baïonnettes, dirigées par les mains
de ces forcenés, l'attaquèrent de tous côtés.

Il en a reçu d'abord un coup dans la partie
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gauche de la tête, 4 pouces au-dessus de l'o-

reille. Ce coup, à ce qu'il croit, fut paré par
son chapeau, qui, heureusement, était en-

foncé dans sa tête, et n'entra que de quelques
lignes. Il a reçu ensuite un coup de canon de
fusil à 1 pouce de la tempe. Les mouvements,
très rapides et dirigés avec toute l'intelli-

gence que lui permettait le sang-froid qu'il a
conservé jusqu'à la fin, parèrent une partie
des autres coups qui lui étaient portés

;
que,

dans les mouvements de parade, il en a reçu
un qui a fait une assez large ouverture dans
son Dras gauche et un second dans la partie
gauche du bas-ventre. Ce coup fut cependant
{)aré en partie par une autre baïonnette qui
e croisa, par le triple vêtement qu'il portait
et par une lettre qu il avait dans la poche de
son gilet. L'homme dont la baïonnette glissa
lui tint ce propos : « Va rejoindre Pele-
tier »

; que Léonard Bourdon profita d'une
double parade, qu'il avait faite avec ses deux
bras, pour se relever et se précipita vers l'es-

calier de la maison commune, où il fut pour-
suivi par ces scélérats

;
que, pendant qu'il

était à terre, il fut tiré sur lui un ou deux
coups de pistolet, qui, heureusement, ne l'ont
point atteint

;
qu'en arrivant au bas de l'es-

calier de la maison commune, il fut joint par
le commandant de la garde nationale, qui
avait fait depuis longtemps de vains efforts

f)0ur arriver jusqu'à lui
;
que ce brave homme

e couvrît de son corps et lui aida à gagner
le haut des degrés

;
que Léonard Bourdon se

croyait hors de danger, mais la porte de la

maison commune fut poussée sur lui par des
citoyens de garde dans l'intérieur

; qu'alors
le sentiment du notiveau danger qu'il courait
et la certitude de périr s'il se laissait attein-
dre par ceux qui le poursuivaient, lui donnè-
rent de nouvelles forces

;
qu'il poussa la

porte, qui n'était pas encore fermée, avec
assez de violence pour la faire ouvrir et en-
trer dans la maison commune

;
qu'il fut en-

core accroché par son habit et qu'il croit que
c'est au citoyen Dulac, commandant la garde
nationale,, qui le couvrait toujours, qu'il a
l'obligation d'avoir fait lâcher prise; qu'entré
dans le vestibule de la maison commune, trois

citoyens qui étaient de garde lui présentè-
rent de nouveau la baïonnette, mais avec
moins de fureur que les précédents

;
qu'il

parvînt encore à en détourner les coups
;
que

ce fut dans ce moment que les officiers muni-
cipaux, qui semblaient n'avoir été avertis de
ce qui se passait que par le bruit qu'ils

avaient entendu dans le vestibule, vinrent à
se rencontrer et le conduisirent dans l'inté-

rieur. Pendant ce temps, le citoyen Dulac
garda la porte d'entrée et empêcha qu'elle ne
fût forcée

;
que là, il fut administré à Léo-

nard Bourdon les secours qu'exigeait son
état ; lec[uel fut constaté par le rapport d'un
chirurgien, en date du 16 mars dernier, qui
est joint aux pièces du procès; que des détails
ci-dessus, il paraît bien constant qu'un com-
plot était formé, par un très grand nombre
de mauvais citoyens, d'empêcher les progrès
du recrutement, d'outrager la représentation
nationale dans la personne de ses commis-
saires, en les insultant et les assassinant

;

que la preuve de ce complot résulte encore de
l'attroupement considérable et armé, ras-

semblé- dans la maison commune et sur la
place, sans aucun ordre légal, et de ce que

les citoyens composant le poste de garde ordi-
naire de la maison commune, au moment de
l'assassinat de Léonard Bourdon, ayant l'in-
tention de lui porter secours, ne purent le
faire, leurs armes ayant été enlevées et l'at-

troupement les ayant empêché de sortir
; que

le même jour, 16 mars et suivants, des com-
missaires des corps constitues d'Orléans ont
procédé à une information sur lesdits faits ;

que la Convention nationale, par son décret
du 18 mars dernier, entre autres dispositions,
a ordonné que le ministre de la justice ferait
informer sur-le-champ, par trois commis-
saires choisis par lui, contre les auteurs, ins-
tigateurs et complices de l'attentat commis à
Orléans sur la personne de Léonard Bour-
don, membre de la Convention nationale, et
son commissaire pour l'exécution de la loi du
recrutement dee armées ; lesquels commis-
saires pourraient décerner des mandats d'a-
mener et d'arrêt et exercer les fonctions dont
la loi a revêtu les officiers de sûreté ; et que
la procédure serait apportée incessamment à
la Convention et les prévenus seraient tra-
duits devant le tribunal extraordinaire pour
leur procès leur être fait jusqu'à jugement
définitif

; qu'en exécution de ce décret, les

commissaires du pouvoir exécutif se sont
transportés à Orléans et ont procédé aux in-
formations ordonnées le 26 dudit mois de
mars et jours suivants

; que, sur le vu des-
dites informations, les oommissaijes du pou-
voir exécutif ont décerné des mandats d'ame-
ner contre les citoyens inculpés et leur ont
fait subir interrogatoire

;
qu'en suite de oes

interrogatoires, lesdits commissaires ont dé-
cerné des^ mandats d'arrêt contre Benoît
Couet, Broue de la Salle, Joseph-Hippolyte-
Adrien Buissot, Bussière, limonadier; Cacque-
ray. Dodier, Fouchet-Monceau, Jean-Henri
Gellet, Duvivier, Pierre-Etienne Gombault,
Germain Grenon, Girard, Houry, Jacques-
Nicolas Jacquet le jeune, Jourdan fils aîné,
Charles Johanneton fils, Marmet, Pères,
J.-B. Poussot. J.-B. Quesnel, Charles-Phi-
lippe Nonneville, Pierre-Augustin-Charles
Tassin-Montcourt, Louis Thomain, "Vallon et
Vignolet; que les nommés Martin Bigot, Ray-
mond Renouard ont été mis en liberté en don-
nant caution, et les nommés Pierre BureaUj
Gabriel Cretté. Angélique le Guay, Michel-
Jacques-Colas Malmusse, Pierre-François-Ro-
bejt Ruzé et Marie-Charles-Antoine Saunier
ont été laissés en liberté, à la charge de se
représenter quand ils en seraient requis

;
que,

de ceux contre lesquels les commissaires du
pouvoir exécutif ont décerné des mandats
d'arrêt, les nommés Benoît Couet, Joseph-
Hippolyte-Adrien Buissol, Jean-Henri Gillet-
Duvivier, Pierre-Etienne Gombault, Germain
Grenou, Jacques-Nicolas Jacquet le jeune,
Charles Johanneton fils, J.-B. Pussot, J.-B.
Quesnel, Charles-Philippe Nonneville, Pierre-
Augustin-Charles Tassin-Montcourt et Louis
Thomain ont été arrêtés

;
qu'à l'égard des

nommés Bu.ssières, limonadier, Caqueray,
Dodier, !^aucfiet-Monceau, Girard, Houry,
Toussaint Jourdan fils, Mormet, Perres, Val-
lon et Vignolet n'ont pu être arrêtés, s'étant
absentés de leurs domiciles, ainsi que de la
ville d'Orléans ; que lesdits commissaires ont
fait transférer dans la maison d'arrêt de la

conciergerie du palais, à Paris, tous les pré-
venus arrêtés ; que le 5 mai dernier, le mi-
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nistre de la justice a fait passer à l'accusa-
teur public toutes les pièces relatives à cette

affaire ;
qu'en conséquence, les prévenus ar-

rêtés ont subi interrogatoire devant les juges
du tribunal

;
qu'il a aussi été reçu par Tun

desdits juges différentes déclarations de té-

moins
;
quen exécution de trois jugements du

tribunal, en date des , les

nommés Pierre-Augustin-Charles Tassin-Mon-
court, Charles Johanneton et Pierxe-Etienne
Gombault, trois desdits prévenus arrêtés, ont
été, pour cause de maladies, provisoirement
mis en liberté hors la maison d'arrêt, en
fournissant cautions pour la représentation
de leurs personnes

;
qu'examen lait par l'ac-

cusateur public de toutes iesdites pièces, il en
résulte contre chacun des prévenus ci-après
nommes, savoir :

1° Contre François Benoît Couet, chasseur
dans la garde nationale d'Orléans

;
qu'il

était du rassemblement des gens armés qui
étaient à la maison commune do ladite ville le

16 mars dernier au soir, lors des insultes et

assassinat commis en la personne de Léonard
Bourdon et des citoyens qui l'accompa-
gnaient

;
qu'il a dit, d'un ton menaçant et

animé, et tenant son fusil dans l'attitude qui
présente la baïonnette, à un de oes citoyens :

Sacré niiUe Dieu, nacré scélérat, tu veux donc
nous faire égorger avec tes motiotvs? et à
l'instant le citoyen à qui il disait cela fut as-

sailli d'une gx'êle de coups de pieds, de
poings, de bourrades et de baïonnettes ;

2° Contre Joseph-Hippolyte-Adrien Buis-
sot, chasseur de la garde nationale d'Or-
léans ; qu'il était du nombre des gens armés
qui, le 16 mars dernier, entix; 9 et 10 heures
du soir, ont insulté et arrêté Léonard Bour-
don et sa compagnie

;
qu'il fut saisi au collet

par un des citoyens composant cette compa-
gnie, qui l'avait entendu les traiter de gre-
dins ; mais que ce citoyen fut obligé de le

lâcher, se trouvant environné d'un nombre
considérable de baïonnettesi ; qu'il a aussi
entendu dire : Voilà ce brigand de Bourdon :

que Léonard Bourdon requit la garde natio-
nale pour arrêter ledit Buissot : qu'au lieu

de l'arrêter, plusieurs des gens armés compo-
sant cette garde, ou plutôt cet attroupement,
entourèrent Bourdon, en lui disant : Qui e<-

tu donc pour donner des ordres ici? que dans
les interrogations subies par ledit Buissot, il

a toujours soutenu ne pas s'être trouvé ce

jour-là ni sur la place, ni dans l'intérieur de
la maison commune, et cependant il y a été
vu et reconnu par plusieurs témoins

;

3° Contre Jean-Henri Gcllet-Duvivier, gre-
nadier de la garde nationale d'Orléans : qu'il
était un de ceux qui composaient le rassem-
blement

;
qu'il a été entendu traiter Léonard

Bourdon, et les citoyens qui l'accompa-
gnaient, de gredins : qu'il s'est jeté sur Bour-
don, l'a saisi au collet : que Bourdon lui a
dit : Ne me mettez pas ta main sur le corjjs,

je suis représentant du jjeuple ; qu'à oet aver-
tissement ledit Gellet a répondu qu'il ne con-
naissait pas la Convention ; qu'il a ét^ vu
tirant un coup de fusil sur la place de l'E-

tape
;
que sous le portail de la maison com-

mune, après l'assassinat commis sur la per-
sonne de Léonard Bourdon, il a dit, en
parlant de ce dernier ; Je rai pris par le

collet et jeté qyar terre; si tout le monde

avait été comme moi, il n'en serait pas re-

levé ; qu'il a été témoin de tout ce qui s'est

passé ; cependant, dans ses interrogatoires,

il nie non seulement les faits qui lui sont ina-

putés, mais encore ceux qui se sont passés
en sa présence

;

4" Contre Pierre-Etienne Gombault, secré-

taire-greffier de la municipalité d'Orléans :

qu'il tenait la plume lors de l'information
faite par la municipalité d'Orléans, sur les

attentats commis en la personne de Léonard
Bourdon

^
qu'il a reçu des déclarations étant

seul ; qu'il s'est refusé à écrire ce que les té-

moins déclaraient, en disant que cela per-
drait et mettrait le deuil dans plusieurs fa-

milles
;
que Léonard Bourdon avait fait une

motion très incendiaire au club
;
que, mal-

gré un témoin, il a inséré dans sa déclaration
que Léonard Bourdon avait blâmé la muni-
cipalité à la tribune ; que ce témoin a long-
temps insisté contre cette assertion menson-
gèrCj mais que ledit Gombault n'a pas voulu
consentir à la supprimer

;
que les commis-

saires informateurs se sont aperçus qu'il

cherchait à influencer les témoins, en leur
faisant différentes questions qui étaient
étrangères à leurs dépositions, et qui ten-

daient à faire faire, par les témoins, des ré-

ponses capables d'affaiblir les preuves que
l'on pouvait acquérir de l'attentat commis
sur la personne de Léonard Bourdon, et en-
tre autres de demander à quelques-uns d'eux
s'ils n'avaient pas été requis par Léonard
Bourdon de venir faire leurs déclarations, et

s'ils n'avaient pas été à son auberge à cet

€/f^* ; que oes différentes demandes ayant
choqué les commissaires, ils lui firent des
observations à cet égard, et même lui firent

défense d'interroger en aucune manière les-

dits témoins, et lui ont enjoint de n'écrire

que ce qu'il lui serait déclaré mot pour mot,
sans y ajouter ni diminuer ;

que le procu-
reur de la commune ayant présenté à signer à
l'un des commissaii'es un mandat d'amener
contre un des prévenus, ledit Gombault se

permit d'observer qu'il fallait donc aussi si-

gner un mandat d'amener contre un des ci-

toyens qui avait accompagné Léonard Bour-
don, lequel a failli, dans cette circonstance,
d'être la victime de l'aristocratie, et que lui

Gombault prétendait être chargé, laquelle
observation em.pêcha le commissaire de si-

§ner : que ledit Gombault a aussi voulu in-

uenoer les commissaires informateurs, en
prétendant circonscrire leur mission à en-

tendre simplement les témoins sans pouvoir
leur faire aucune interpellation pour l'é-

claircissement des faits ; que d'après cet ex-

posé, on voit que ledit Gombault faisait tout
ce qui dépendait de lui pour empêcher d'ac-

quérir les preuves de l'attentat commis en la

personne de Léonard Bourdon, représentant
du peuple, et de découvrir les auteurs et

complices de oet attentat ; ce qui ne permet
pas de douter qu'il était lui-même un desdits
complices

;

5° Contre Germain Grenon, se disant com-
missionnaire

;
que le 16 mars dernier il s'est

rendu à la maison commune avec deux par-
ticuliers qui sont venus le chercher et Pont
armé d'un sabre

;
qu'il savait pourquoi on

le conduisait à la maison commune, et qu'il

devait y rester fort tard, puisqu'il prit le
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parti de faire prévenir la principale loca-

taire de sa maison de ne pas fermer la porte
;

que ledit Grenon est considéré par les ci-

toyens de son voisinage comme menant une

vie suspecte ;
qu'il a quitte l'état qui lui don-

nait sa subsistance, quoiqu'il n'ait aucun

moyen d'existence connu ;
qu'un de ses voi-

sins lui a fait plusieurs représentations sur

son genre de vie, auxquelles il a répondu

qu'il s'en foutait, qu'il n'avait qu'une vie a

perdre, et qu'il savait bien qu'il ne mourrait

pas dans son lit
;
que ledit Grenon sert de

commissionnaire à des gens suspjcts, et pa-

raît entièrement vendu à l'aristocratie. D a-

près les faits ci-dessus détaillés, on ne peut

que présumer qu'il a été envoyé chercher

pour coopérer à l'assassinat prémédité contre

Léonard Bourdon, et qu'il y a en effet coo-

péré ; , T 1 •

6° Contre Jacques-Nicolas Jacquet le jeune,

lieutenant de grenadiers dans la garde natio-

nale d'Orléans ;
que quelques jours avant

l'arrivée de Léonard Bourdon à Orléans,

ledit Jacquet ayant rencontré un de ses con-

citoyens, lui dit : (( Comme bon citoyen, vou-

lez-vous être au nombre de C3ux sur lesquels

on peut compter à la première réquisition

pour se redre à la municipalité? » que le

jour de l'assassinat commis sur la personne

de oe représentant du peuple, et à peu près

une heure auparavant, ledit Jacquet était à

la maison commune, armé de deux pistolets ;

qu'il a été entendu, dans un croupe rassem-

blé à même intention que la sienne, dire, en

mettant la main dessus ses pistolets : « Voilà

pour servir aux clubistes »
;
qu'il était du

nombre des assassins qui ont entraîné Lw)-

nard Bourdon vers la maison commune ;
qu'il

a été vu, près la porte de ladite maison
commune, porter un coup de baïonnette dans

les reins de Léonard Bourdon
;
que quelques

iours après cet attentat, ledit Jacquet jeune

a. couru la ville d'Orléans avec une prétendue

pétition à la Convention nationale, qu'il en-

gageait les citoyens à signer
;

V° Contre Charles Johanneton fils, volon-

taire de la garde nationale d'Orléans ;
que le

36 mars dernier, Léonard Bourdon sortant

de la société des Amis de la liberté et de l'é-

galité avec les citoyens qui l'accompagnaient,
pour se rendre chez l'évêque, fut suivi avec

affectation par ledit Johanneton jusqu'à la

place dite des Quatre-Coins
;

qu'alors il

changeade route et prit celle qui conduit à

la place de la maison commune, où les assas-

sins étaient rassemblés, pour se réunir à eux,

et qu'il paraît qu'il était leur espion. On
croit devoir observer que ledit Johanneton
n'était point chasseur de la garde nationale

;

que cependant, lorsqu'il était question de

vexer les patriotes, il ne manquait pas de se

rassembler avec eux ; et dans l'interrogatoire

par lui subi devant les commissaires du
pouvoir exécutif, il en donna pour raison
qu'il postulait pour entrer dans cette com-
pagnie, et qu'il espérait y être reçu

;

citoyens, auxquels il a dit : Sacré nom de
Dieu, c'est moi qui lui ai foutu une bonne
nccohide ; je l'ai 2^1'is yar le col; que ledit

Poussôt, en proférant ces paroles, faisait du

geste et se prenait lui-même par le col ;
qu'il

ajouta que la perruque de Bourdon lui était

restée dans la main ;
qu'il s'est vanté d'avoir

couru sur un des citoyens qui accompa-
gnaient Bourdon mais, qu'il n'avait pu l'at-

traper
;

9° Contre Jean-Baptiste Quesnel ;
qu'il

était du rassemblement des gens armés à

la maison commune, lors de l'assassinat com-
mis en la personne de Léonard Bourdon ;

que le lendemain, étant dans un café où la

conversation roulait sur cet horrible atten-

tat, il se mêla à la conversation et dit : « J'é-

tais au club lorsque Léonard Bourdon y a

fait sa motion incendiaire, et lorsqu'on l'a

député pour se rendre à la municipalité
;

alors j'ai foutu le camp, j'ai été avertir la

municipalité, et les ai disposés à le bien rece-

voir » ; il ajouta que Léonard Bourdon et

ceux de sa société étaient des foutus (jueux ;

que Léonard Bourdon avait mis entre les

mains de Bes&trve, Delaguette et autres, une
somme de 8,000 francs, afin de la distribuer

dans les bas quartiers, et d'engager le peu-
ple à demander aux boulangers plus de pain
qu'ils n'en pouvaient fournir, pour parvenir

à exciter une révolte et à piller les riches
;

que ledit Quesnel était notoirement connu
pour être du complot d'outrager la représen-

tation nationale dans la personne de ses com-
missaires, puisqu'il lui a été reproché par
des citoyens, après le décret qui déclarait la

ville d'Orléans en état de rébt^llion, qu'il

était la cause des malheurs qui affligeaient

la ville, que c'était lui qui avait échauffé les

esprits
;

10° Contre Charles-Philippe Nonneville, ci-

devant commandant de bataillon de la garde
nationale d'Orléans ;

qu'il était un de ceux
composant l'attroupement armé sur la place

de la maison commune, lors du passage de Léo-

nard Bourdon et des citoyens qui raccompa-
gnaient sur cette place, où ils furent insul-

tés par ceux composant ledit attroupement ;

que Léonard Bourdon ayant demandé que ce-

lui qui les insultait fût conduit à la mu-
nicipalité, ledit Nonneville dit : « Et mvoi, je

d'-^mande, en prenant ce représentant du
peuple au collet, que le requérant y soit aussi

conduit »
;
que Léonard Bourdon avertit le-

dit Nonneville de ne pas meittre la< main sur

lui, et lui demanda s'il savait qui il était :

« Oui, répondit Philippe Nonneville ; c'est

parce que je vous connais que je vous arrête :

marche ». Alors tout l'attroupement armé se

jeta sur Bourdon, et le traîna vers la maison
commune, et qu'au même instant plusieurs

voix ont crié : Tue, tue ; il nous faut la tête

de Bourdon, de Besserve, de Goullupryvé et

Delaguette ; que dans la cour de la maison
commune, Léonard Bourdon a été terrassé

et percé de coups de baïonnettes
;
que ledit

Nonneville a été vu lui en porter un dirigé

à la hauteur du ventre
;
qu'après cette scène

d'horreur, Nonneville a été vu charger son

fusil et faire ranger sur deux lignes l'attrou-

pement armé qui était sur la place
;
qu'il pa-

raît que ledit Nonneville a cherché à se sous-

traire à la vengeance des lois, en s'absentant

de la ville d'Orléans après le forfait dont il

s'était rendu coupable, puisqu'il est constant

qu'il a été arrêté en la ville de Gien, où il

cherchait à passer à la faveur d'un passeport
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à lui anciennement délivré par la muni-
cipalité d'Orléans, et dont il avait surchargé
la date pour qu'il pût lui servir à favoriser
sa fuite ;

11° Contre Pierre-Augustin-Charles Tas-
la-Moncourt : qu'il faisait partie de l'at-

Lioupement armé rassemblé dans la maison
commune, lors de l'assassinat commis en la
personne de Léonard Bourdon : que lorsque
ce représentant du peuple, et les patriotes
qui 1 accompagnainent, furent entourés, in-

sultés et arrêtés sur la place, un de ceux qui
s'offrirent des premiers à la vue, fut Tassin-
Moncourt, qui cherchait, avec d'autres, à

s'emparer des citoyens qui accompagnaient
Léonard Bourdon

;
que Tassin s'étant aperçu

qu'un desdits citoyens le fixait particulière-
ment, se retira du côté où on enveloppait
et saisissait Léonard Bourdon ; que d'après
ces faits, on peut croire que ledit Tassin-
Moncourt était du complot des assassins

;

qu'il est nécessaire de remarquer que lors de
la levée des scellés apposés chez ledit Tassin-
Monoourt, on a trouvé un imprimé de passe-
port de la municipatité d'Orléans, timbré,
non daté et en blanc, au bas duquel sont les

signatures, Armand-Léon Sailly maire ; Be-
noît, Piniau, Vignat, Breton et C. Desfossés,
officiers municipaux. On ne sait, jusqu'à ce
moment, quel usage ledit Tassin-Moncourt
voulait faire de ce passeport, et comment il

se l'est procuré
;

12" Contre Louis Thomain : que le 16 mars
dernier, lorsque Léonard Bourdon et les ci-

toyens qui l'accompagnaient sont passée sur
la place de la maison commune, il faisait
partie de l'attroupement armé qui était sur
ladite place, que Léonard Bourdon a\^nt
été insulté par un de ceux qui comjjosaient
cet attroupement, et se voyant entouré de
gens armés, il requit que l'on conduisit ce

ftarticulier à la municipalité, en adressant
a parole audit Thomain

;
que celui-ci lui de-

manda qui il était pour requérir, à quoi
Bourdon répondit : Je suis député à la Con-
vention ; que Thomain lui demanda de quelle
Convention, comme s'il en existait plusieurs

;

qu'au même instant Bourdon fut entraîné,
ainsi qu'il est dit plus haut, que ledit Tho-
main a été remarqué avant, pendant et après
l'assassinat, prendre une part très active à
tout ce qui se passait ; ce qui ne permet pas
de douter qu'il ne fût du complot

;

13** Contre le nommé Bussière, limonadier,
absent : qu'il faisait partie de l'attroupement
armé rassemblé à la maison commune le

16 mars dernier, avant l'attentat commis en
la personne de Léonard Bourdon

; que ceux
qui composaient oet attroup>ement s'agitaient
ou tenaient des propos ; que l'on a entendu
très distinctement l'un d'eux dire : Comment,
sacré dieu! on vent nous foire partir, les ca-
nonniers, les grenadiers, les chasseurs et la
cavaleine ; c'est à nous de nous montrer; que
parmi ces hommes, on a parfaitement re-

connu ledit Bussière, qu'après l'assassinat
commis, des citoyens ont entendu un autre
citoyen demander à Bussière comment cela
s'était passé, et si Léonard Bourdon en avait
pour son compte ; et Bussière répondit : Je
crois quil en a jyonr sa mine de fer : et s'il

ne m'eût pas r/lissé une baïonnette dans la
main, je lut aurais enfoncé la mienne jus-
qu'au canon du fusil. D'après cela, l'on voit

l" SÉRIE. T. LXVIII.

clairement que ledit Bussière était l'un de«
assafisins de Léonard Bourdon; et pour échap-
per à la peine que ce crime atroce mérite, il

a pris la fuite, et n'a pu jusqu'à présent être
arrêté

;

14° Contre le nommé Cacqueray : qu'il était
aussi l'un de ceux qui composaient l'attrou-
pement armé à la maison commune, le

16 mars dernier, et pareillement un de ceux
qui, après l'assassinat commis en la personne
de Léonard Bourdon, ont présenté la baïon-
nette à un citoyen qui avait fait tous aes ef-
forts pour arracher ce représentant du peu-
ple à ses assassins, et qui cherchait à pour-
voir lui-même à sa sûreté, en lui disant :

Reste ici, gueujc, scélérat ;
15° Contre le nommé Dodier absent : qu'il

était aussi de l'attroupement armé à la mai-
son commune, et qu'après l'assassinat com-
mis l'on a entendu un de ceux qui compo-
saient aussi ledit attroupement demander au-
dit Dodier si Léonard Bourdon n'était pas
mort, sur quoi il répondit que non : mais
qu'il avait bien du regret de ne pas l'avoir
tué, qu'en outre ledit Dodier est designé pour
être celui qui a saisi au collet un des citoyens
qui accompagnaient Léonard Bourdon, en
disant : An! le voilà! Ce gueux là, nous le

tenons, il faut le tuer ;
16° Contre le nommé Fouchet-Monceau,

absent : qu'il faisait aussi partie de l'attrou-
pement armé qui a eu lieu à la maison com-
mune le 16 mars dernier, qu'il a été vu tou-
jours attaché à ceux qui ont insulté, entouré,
traîné et assassiné Léonard Bourdon, qu'il
était armé de fusil, pistolets et sabre ;

17° Contre le nommé Girard, absent : qui
était de l'attroupement armé et un de ceux
qui entouraient Léonard Bourdon, et qu'il a
été vu tirer un coup de fusil sur un groupe
de citoyens assembles sur la place

;

18° Contre le nommé Houry, absent : qu'il
était aussi de l'attroupement armé, que ce
même jour il a porté son fusil à réparer chez
un armurier où il dit qu'il y avait des com-
missaires au club qui déchiraient la réputa-
tion de la municipalité, qu'on lui demanda
quels étaient ces commissaires, à quoi il ré-
pondit que c'étaient des commissaires de la
Convention nationale, et qu'on allait bien les
manœuvrer, que ledit Houry étant dans l'une
des salles de la maison commune après l'as-

sassinat de Léonard Bourdon, dit : « Je l'ai

échappé belle ; il m'est parti un coup de pis-
tolet à côté de la tête », et il ajouta en parlant
de Bourdon : Je lui ai donn^ un cowp de
poing^ il est tombé par terre; tout mon re-
gret est de ne pas l'avoir tué, que sur la
place dite de l'Etape, il a tenu les mêmes
propos, en ajoutant : Si M. Bulac n'était pas
arrivé qui a paré le coup de baïonnette, moi
et les chasseurs nott^ aurions tué Léonard
Bourdon :

19° Contre Toussaint Jourdan fils aîné ab-
sent : que le 16 mars dernier au soir, ledit
Jourdan était en armes à la maison com-
mune et faisait partie de l'attroupement qui
y était rassemble, qu'après l'attentat commis
sur la personne de Léonard Bourdon, on a
entendu ledit Jourdan dire à un de ceux qui
étaient avec lui : Sacré nom- d'uni Dieu, si tu
avais auJisi bien tenu Bourdan que moi, il

ne parlerait plus à présent, et nous n'en se-
rion* que mteux ;

44
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20° Contre Pierre Marmet garçon de cui-
sine chez le citoyen Boisgeoeaux, absent :

qu'il était instruit du complot formé pour
assassiner Léonard Bourdon, qu'on consé-
quence lui qui no faisait aucun service dans
la garde nationale, où il n'était point enrôlé,
s'est rendu en ai'mes à la maison commune,
et s'est joint à l'attroupement qui s'y était
formé, malgré les représentations qui lui
furent faites à cet égard, œ qui démontre
elairement qu'il était complice des assassins ;

21° Contre le nommé Porres, absent ; qu'il
faisait paiiie de l'attroupement armé de la
maison commune lors de lassaseinat de Léo-
nard Bourdon, et du complot formé pour
commettre cet attentat, que la preuve en ré-
sulte de ce qu'il a dit lui-même à un citoyen
qui l'engageait le même jour à souper : qu'il

-ne lo pouvait pas, attendu qu'il y avait un
coup à faire

;
qu'il était environ 8 heures du

soir lorsqu'il dit cela:
22" Contre le nomme Vallon absent : qu'il

était de l'attroupement armé rassemblé à la
maison commune, et l'un de ceux qui ont
d'abord inaulté Léonard Bourdon et les pa-
triotes qui l'accompagnaient, qu'il a même
fait tout 6on possible pour arracher dos
mains dos patriotes un de ceux qui les avaient
insultés et qu'ils avaient arrête

;

23° Contre le nommé Vignolet, aussi ab-
sent : que non seulement il était de l'attrou-
pement de la maison commune, mais qu'il

a coopéré à le former en allant chercher dif-

férents citoyens chez eux, pour les engager à
a'y rendre ; qii'après l'assassinat de Léonard
Bourdon et que ses blessures ont été pansées,
ledit Vignolet a demandé au chirurgien qui
avait fait ce pansement, si les blessures
étaient mortelles, que le chirurgien ayant ré-

pondu négativement, Vignolet a dit : Tant
2ns, ije donnerais bien un écu de 6 francs de
ma ]}Oche, povr (juelJe.R le fvs^-nt ;

24° Contre Jacques Broue de la Salle, com-
mandant en second du 4*^ l^ataillon de la
_garde nationale d'Orléans : qu'il était un de
ceux qui formaient l'attroupement armé à la
xnaison commune, lors de l'assassinat commis
en la personne de Léonard Bourdon. Qu'il
était près d'un des ciloyena qui accompa-
gnaient ce représentant du peuple, lorsque
ce même citoyen fut aussi frappé et mal-
traité, ce qui l'obligea de se retirer dans la
loge du portier de la maison commune, où
ledit Broue de la Salle fut le visiter et tâter
touftes ses poches pour s'assurer s'il n'avait
pas d'armes

;

25° Contre Michel-Jacques-Colas Malmusse
dit le boiteux, renvoyé par les commissaires
du pouvoir exécutif, à la charge de se repré-
senter : qu'il était un de ceux composant l'at-

troupement armé à la maison commune, et
qui, avant l'assassinat commis en la personne
de Léonard Bourdon, disait qu'il était : Un
g,ueux, \in scélérat, un misérable, et qu'il était
temps de mettre fin à cela. Que particulière-
ment on lui avait entendu dire : Sacré dieu!
on vent faire partir les canonniers, les gre-
nadiers, les chasseurs et la cavalerie ; c'est à
nous de nous montrer. Qu'il s'est toujours
constamment trouvé avec les anti-patriotee
qui menaçaient Léonard Bourdon et qui par-
laient avec mépris des décrets de la Conven-
tion ; ce qui prouve qu'il était du complot

;

26° Contre Marie-Charles-Antoine Sau-

nier le jeune, clore du citoyen Chalopin,
avoué, mis en liberté par les commissaires du
pouvoir exécutif à la charge de se représen-
ter

;
qu'il était du complot formé pour atten-

ter à la personne de Léonard Bourdon. Lors-
que ce représentant du peuple est sorti de la
société des Amis do la liberté et de l'égalité
avec les citoyens qui l'accompagnaient pour
se l'endre chez l'évêque, ledit Saunier les a
suivis jusque dans la maison dudit évêque

;

qu'il y est entré avec eux, en est sorti égale-
ment avec eux. et a pris le devant ; ce qui dé-
montre qu'il était là pour espionner les dé-
marches de Léonard Bourdon, à l'effet d'en
rendre compte à ses complices qui étaient
rassemblés à la maison commune.

D'aprè's l'exposé ci-dessus, l'accusateur pu-
blic a dressé la présente accusation contre
Benoît Couet, Joseph-Hippolyte-Adrien Buis-
sot, Jean - Henri Gellet - Duvivier, Pierre

-

Etienne Gombault, Germain Grenou, Jac-
ques-Nicolas Jacquet le jeune, Charles Johan-
netou, J.-B. Poussot, J.-B. Quesnei, Charles-
Philippe Nonneville, Pierre-Auguste-Charles
Tassin-Moncourt, Louis Thomain, Bussière,
Cacqueray, Dodier, Fouchet-Monoeau, Gé-
rard, Houry, Toussaint Jourdan fils aîné,
Pierre Marmet, Perres, Vallon, Vignolet,
Jacques Broue de la Salle, Michel-Jacques
Colas Malmusse et Marie-Charles-Antoine
Saunier le jeune, pour avoir méchamment, à
doss'ein et de complicité, formé un complot
pour s'opposer à l'exécution de la loi du re-

crutement des armées de la République, et
pour outrager la représentation nationale,
en la personne de ses commissaires, nommés
pour accélérer, dans les départements, l'exé-

cution de oette même loi ; et, par suite de ce
complot, de s'être, le 16 mars dernier au soir,

réunis en attroupement armé, tant sur la
place que dans la maison commune d'Or-
léans, pour y attendre le citoyen Léonartl
Bourdon^, représentant du peuple et l'un des-
dits commissaires, qu'ils savaient devoir pas-
ser sur cette place pour rentrer à son au-
berge ; et, à son passage sur ladite place, de
l'avoir insulté, entouré, et, nonobstant la
connaissance qu'il leur a donnée de son carac-
tère de représentant de la nation, d'avoir
attenté à sa liberté en se jetant sur lui, le sai-

sissant au collet pour l'arrêter, et le traînant
jusqu'à l'entrée de la maison commune, où
ils l'ont lâchement frappé et percé de plu-
sieurs coups de baïonnette qui ont mis sa
vie dans le plus grand danger ; ce qui ne
peut être regardé que comme un assassinat
prémédité, lequel, grâce à un des plus heu-
reux hasards, n'a pas été consommé ; mais
l'attaque à dessein de tuer a été bien réel-

lement effectuée, ce qui est contraire à la loi

du 17 mars dernier, à celle du 24 février pré-
cédent, et_ aux articles 4, section m du ti-

tre I*', et à l'article 13,, section i^" du ti-

tre II de la seconde partie du Code pénal ;

lesquels lois et articles du Code pénal, ci-

dessus cités doivent s'appliquer à tous les

accusés ci-dessus nommés, dans le cas où ils

feraient déclarés convaincus aux termes de
l'article P"" du titre III de la seconde par-
tie du même Code. En conséquence, l'accusa-

teur public requiert qu'il lui soit donné acte,

par le tribunal assemblé, de la présente accu-
sation

;
qu'il soit ordonné que lesdits Benoît

Couet, Joseph-Hippolyte-Adrien Buissot,
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1

Je.nn-Honri Gellet-Duvivier, Grermain Gre-
non, Jacques-Nicolas Jacquet le jeune, J.-B.
Poussot. J.-B. Quesnel, Charles-Philippe
Nonneville et Louis Thomain, actuellement
détenus en la maison d'arrêt dite de la Con-
ciergerie, au Palais ù Paris, seront pris au
corps, arrêtés et écroués sur les registres de
ladite maison, pour y rester comme en mai-
son de justice :

Que Pierre-Etienne Gombault, Charles Jo-
' anneton et Piorre-Augustin-Charlea Tas-
n-Moncourt, ci-devant mis en libei'té par le

ibunal, sous cautions, seront pareillement
- is au corps et conduits dans ladite mai-
n de justice où ils seront écroués

;

Que Jacques Broue de la Salle, Michel-Jac-
<i lies Colas Malmusse et Marie-Charles-An-
toine Saunier le jeune, mis en libt^rté par
les oonnnissaires du pouvoir exécutif, à la

charge do se représenter, seront aussi pris au
corps et conduits dans ladite maison de jus-

tice où ils seront pareillement écroués sur les

registres d'icelle
;

Comme aussi que les nommés Bussière, li-

monadier, Cacqueray, Dodier. Fouchet-Mon-
oeau, Girard, Houry, Toussaint Jourdan fils,

Martnet, Perres, Vallon et Vignolet, absents,
seront aussi pris au corps et conduits dans
ladite maison de justice où ils seront écroués

;

qu'il soit aussi ordonné que l'ordonnance à
intervenir sera notifiée tant à la municipa-
lité de Paris qu'à ooll? d'Orléans et à toutes
«elles dans l'étendue desquelles aucun desdits
accusés susnommés se trouveraient domici-
liés, et encore aux cautions de Pierre-
Etienne Gombault, Charles Johanneton et
Pierre - Augustin - Charles Tassin-Moncourt,
avec sommation de les représenter.

Fait au cabinet de l'accusateur public, oe
16 juin 1793, l'an II de la République une
et indivisible.

Signé : Fouquier-Tinville.

Le trihunnJ, faisant droit sur lo réquisi-
toire de l'accusateur public, lui donne acte
de l'accusation par lui portée, contre' Benoit
Conet, Joseph - Hippolyte - Adrien Buissot,
J«an-Henri Gellet-Duvivier, Germain Gre-
non, Jacques-Nicolas Jacquet le jeune, J.-B.
Poussot, J.-B. Quesnel, Charles-Philippe
Nonneville, Louis Thomain, Pierre-Etienne
Gombault. Charles Johanneton, Pierre-Au-
gnstin - Charles Tassin - Moncourt. Bussiore.
limonadier, Cac<iueray, Dodier, Fauchet-
MoHoeau, Girard, Houry, Toussaint Jourdan
fils, Marmet, Perres, Vallon, Vignolet, Jac-
ques Broue de la Salle. Michel-Jacques-Colas
Malrausse et Marie-Charles-Antoine Saunier
le jeune. En conséquence, ordonne qu'à la di-

ligence du requérant, et par un huissier au-
diencier du tribunal porteur de la présente
ordonnanot\ Bi>noît Couet, Joseph-Hippo-
lyte-Adrien Buissot, Jean-Henri Gellet-Duvi-
vier, Gxinnain Grenon. Jacques-Nicolas Jac-
quet le jeune, J.-B. Poussot. J.-B. Quesnel.
Charles-Philippe Nonneville et Louis Tho-
main. actuellement détenus en la maison d'ar-

rêt dite de la Conciergerie du Palais, à
Paris, seront pris au corps, arrêtés et
écroués sur les registres de ladite maison,
pour y rester comme en maison de justice ;

Que Pierre-Etienne Gombault, Charles Jo-
hanneton et Pierre-Augustin-Charles Tas-
in - Moncourt, mis en liberté provisoire

par le tribunal, sous cautions, seront aussi
pris au corps, arrêtés et conduits dans ladite
maison de justice, où ils seront pareillement
écroués

;

Que Jacques Broue de la Salle, Michel-
Jacques-Oolas Malmusse et Marie-Charlefi-
Antoine Saunier le jeune, mis en liberté
provisoire par les commissaires du pouvoir
exécutif à la charge de se représenter, seront
aussi pris au corps, arrêtés et conduit* dans
ladite maison de justice, où ils seront pareil-
lement écroués

;

Comme aussi que les nommés Bussière, li-

monadier, Cacqueray, Dodier, Fouchet-Mon-
cciau, Girard, Houry, Toussaint-Jourdan fils,

ilarmet, Perres, Vallon et Vignolet, absents.
S'iront aussi pris au corps, arrêtés et con-
duit.«; dans ladite maison de justice de la
Conciergerie du Palais, à Paris, où ils seront
écroués sur les registres d'ioelle, et que la
présente ordonnance sera notifiée tant à la
i))unicipalité de Paris qu'à celle d'Orléans, et
à toutes colles dans ^'étendue desquelles aucun
df's accusés ci-dessus nommés se trouveraient
domicilié.s; comme aussi qu'elle sera pareil-
bment notifiée aux cautions de Pierre-
Etienne Gombault, Charles Johanneton et
Pierre - Augustin - Charles Tassin-Moncourt,
avec sommation de les représenter.
Fait et jugé au tribunal le 16 juin 1793,

l'an II de la République une et indivisible,
par les citoyens Jacques-Bornaid-Marie Mon-
taiié, président, Etienne Foucault, Franyois-
Chri^toph? Oufriche-Desmadelaines et An-
toine Roussillo/i, juges du tribunal, qui ont
f-igné.

bfctXIÈMK A.N.NFX!: 1

A L.< BKiWNCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU SAUEDI 13 JUILLET 1793.

Jugement du tribunal criminel révolvtion-
nmrf, établi au Palais, à Paris, par la loi

(hi 10 mars 17.93, jjour juger sans appel les

conspirateurs, qui condamne à la peine de
vwrt, en robe rouge, 9 chefs de la conspira-
tiofï de la ville d'Orléans et de l'assassin/it

de Léonard Bourdon, député du départe-
ment du Loiret à Ui Convention naiio-
nafe (2).

Le plus grand criminel doit trouver un refuge
Dans le cœur d'un inflexibie juge.

RorssiixoH.

L'accusatôur public expose tous les faits
C|ui se sont passés dans la conspiration de la
\ill^ d'Orléaas et l'assassinat de^ Léonard
Bourdon et qu'en exécution d'un décret de la
Cîonventioa nationale, les commissaires du
pouvoir exécutif se sont transportés à Or
i'^ans et ont procédé aux informations or-

(t) Voj. ci-dessus même séance, page on l'admission
à >a barre des parents de plusieurs citoyens d'Orléan«
condamnés à mort pour l'assassinat de Léonard Bourdon.

{%) Bibliotliéqiie nationale : L^«, n" 740.
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données le 26 dudit mois de mars, que sur
lesdites informations les commissaires du
pouvoir exécutif ont décarné des mandats
d'amener contre les inculpés, après leur avoir
fait subir interrogatoire, les commissaires
ont décerné des mandats d'arrêt contre les

26 prévenus de l'assassinat de Léonard Bour-
don, député du département du Loiret à la
Convention nationale ; 13 ont fui de la ville

d'Orléans et n'ont pu être arrêtés et amenés
à la Conciergerie au Palais : le 5 mai der-
nier le ministre de la justice a fait passer à
l'accusateur public toutes les pièces relatives
à cette affaire ; après leur avoir fait subir
leur interrogatoire^ il en résulte contre cha-
cun des prévenus ci-après nommés, savoir :

1° Contre François-Benoît Couet, chasseur
dans la garde nationale d'Orléans, qui était
du rassemblement armé à la maison com-
mune, et a dit d'un ton menaçant, présentant
la baïonnette à un de ces citoyens : « Sacré
niillo dieux? sacré scélérat! tu veux nous
faire égorger avec tes motions »

;

2° Contre Joseph-Hippolyte-Adrien Buissot,
aussi chasi-jcur, du nombre des gens armés,
qui, le 16 du mois dernier, entre 9 et 10 heu-
res dti soir, a dit : « Voilà oe brigand de Bour-
don », c'est de là où Bourdon requit la garde
nationale pour l'arrêter ; mais, au lieu de
l'arrêter, plusieurs de ces gens composant
cette garde entourèrent Bourdon en lui di-
sant : ((Qui es-tu donc pour donner des
ordres ici ? » Boifrdon faisait voir ses pou-
voirs de commissaire de la Convention natio-
nale, ils répondaient : « Qu'est-ce que c'est
que la Convention nationale ? nous te con-
naissons bien »

;

3° Contre Jean-Henri Gellet-Duvivier, gre-
nadier de la garde nationale d'Orléans, qui
était du rassemblement ; après avoir insulté
Bourdon, s'est jeté sur lui, l'a pris au collet ;

que Bourdon lui a dit : (( Ne me mettez pas
la main sur le corps, je suis représentant du
peuple » ; que ledit Gellet a répondu : qu'il
ne connaissait pas la Convention

; qu'il a été
vu tirant un coup de fusil sur la place de
l'Etape

; qu'ensuite il a dit au rassemble-
ment : (( Je l'ai pris par le collet et jeté par
terre ; si tout le monde avait été comme moi.
il n'en serait pas relevé »

;

4° Contre Pierre-Etienne Gombault, secré-
taire-greîîier de la municipalité d'Orléans,

au'il s'est refusé à écrire ce que les témoins
éclara'ient

; que ledit Gombault faisait tout
ce qui dépendait de lui pour empêcher d'ac-
quérir les preuves de l'attentat commis en la
personne ae Léonard Bourdon, représentant
du peuple

;

5° Contre Germain Grenon, se disant com-
missionnaire, dont les citoyens de son voisi-
nage ont déclaré qu'il menait une vie suspecte.
auxquels il a répondu qu'il s'en foutait, qu'il
n'avait qu'une vie à perdre et qu'il savait
bien qu'il ne mourrait pas dans son lit

; que
ledit Grenon servait cie commissaire à (îes

gens suspects et paraît entièrement vendu à
l'aristocratie, et que le 16 mars il était armé
d'un sabre au rassemblement

;

6° Contre Jacques-Nicolas Jacquet le jeune,
lieutenant des grenadiers dans la garcJe na-
tionale d'Orléans, était à la maison commune
armé de deux pistolets ; qu'il a été entendu
dans un groupe rassemblé, à même intention
que la' sienne, dire, en mettant la main sur

ses pistolets : « Voilà pour les clubistea » ;

qu'il a été vu porter un coup de baïonnette
dans leis reins de Bourdon

;

7° Contre Charles Johanneton fils, volon-
taire de la garde nationale d'Orléans ; que le

16 mars dernier a suivi Léonard Bourdon jus-

qu'à la place dite des Quatre-Coins
;

qu'il

prît une auti-e route pour arriver plus tôt à
la maison commune, lieu du rassemblement,
et dont il paraît que ledit Johanneton était

leur espion
;

8° Contre Jean-Baptiste Poussot, l'un des
assassins de Léonard Bourdon : qu'il en est

convenu en présence de plusieurs citoyens, à.

qui il dit : <( Sacré nom de D... ! c'est moi qui
lui ai foutu une bonne accolade : je l'ai pris
par le col, sa perruque m'est restée dans les

mains » ; il s'est flatté d'avoir couru sur un
citoyen qui accompagnait Bourdon ; mais
qu'il n'avait jamais pu l'attraper ;

9° Contre Jean-Baptiste Qucsnel, qui était

au raseemblenient et à l'assassinat de Léonard
Bourdon. «^ dit que Léonard Bourdon et ceux
de sa société étaient des foutus gueux : que
Léonard Bourdon avait mis entre les mains
de Besserve, Delaguette et autres une somme
de 8,000 livres, afin de la distribuer au peu-
ple, pour l'engager à demander aux boulan-
gers plus de pain qu'ils n'en pouvaient four-

nir, pour parvenir à exciter une révolte et à
piller les riches et que ledit Quesnel était

bien connu pour être sujet à outrager les re-

présentants du peuple
;

10° Contre Charles-Philippe Nonneville, ci-

devant commandant de batî^illo.n de la garde
nationale d'Orléans, un de ceux qui compo-
saient l'attroupement armé sur la place de la

maison commune lors du pasesage de Léonard
Bourdon et des citoyens qui l'accompagnaient
sur cette place, où ils furent insultés par ceux
composant ledit attroupement : (jue Léonard
Bourdon ayant demandé que celui qui les in-

sultait fût conduit à la municipalité, ledit

Nonneville dit : (( Et moi, je demande, en
prenant ce représentant du peuple au collet,

que le requérant y soit aussi conduit » ;
que

Léonard Bourdon avertit ledit Nonneville de
ne pas mettre la main sur lui et lui demanda
s'il savait qui il était : « Oui, répondit Phi-

lippe Nonneville, c'est parce que je vous con-

nais que je vous arrête ; marche. » Alors tout

l'attroupement armé se jeta sur Bourdon et

le traîna vers la maison commune et qu'au

même instant plusieure voix ont crié : Tiie^^

tue ; il nous faut la tête de Bourdon, de Bes-

serve, de Go^dlu-Pryiyi et Delaguette ; que
dans la cour de la maison commune Léonard
Bourdon a été terrassé et percé de coups de
baïonnette ;

que ledit Nonneville a été vu lui

en porter un dirigé à la hauteur du ventre ;

qu'après cette scène d'horreur, Nonneville a
été vu charger son fusil et faire ranger sur

deux lignes l'attroupement armé qui était sur

la place
;W Contre Pierre-Augustin-Charles Tassin-

Moncourt : qu'il faisait partie de l'attrou-

pement armé rassemblé dans la maison com-
mune lors (ïe l'assassinat commis en la per-

sonne de Léonard Bourdon : que lorsque ce

représentant du peuple et les patriotes qui

l'accompagnaient furent entourés, insultés et

arrêtés sur la place, un de ceux qui s'offrirent

des premiers à la vue fut Tassin-Moncourt,

qui cherchait, avec d'autres, à s'emparer des
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citoyens qui accompagnaient Léonard Bour-
don : que Tassin, s'étant aperçu qu'un desdits
citoyens le fixait paiticulièrement, se retira
du côté où on enveloppait et saisissait Léo-
nard Bourdon ;

12° Contre Louis Thomain, accusé des
mêmes faits que le précédent ;

13° Contre Cacqueray, qui était aussi de
l'attroupement du 16 mars, qui, après l'as-

sassinat de Léonard Bourdon, a présenté la
baïonnette à un citoyen qui avait fait tous
ses efforts pour arracher ce représentant du
peuple à ses assassins.
D'après l'exposé ci-dessus, l'accusateur pu-

blic a dressé la présente accusation contre Be-
noit Couet, Joseph-Hippolyte-Adrien Buissot,
Jean-Henri Gellet-Duvivier, Pierre-Etienne
Gombault, Germain Grenon, Jacques-Nicolas
Jacquet le Jeune, Charles Johanneton, J.-B.
Poussot, ti.-B. Quesnel, Charles-Philippe
Nonneville, Pierre-Augustin-Charles Tassin-
Moncourt, Louis Thomain, Cacqueray ; et
contre Bussière, Dodier, Fouchet-Monceau,
Girard, Houry, Toussaint. Jourdan fils aîné,
Pierre Marmet. Pierre Vallon, Vignolet, Jac-
ques Broue de la Salle, Michel-Jacques-Colas
Malmusse et Marie-Charles-Antoine Saunier,
tous absents et enfuis d'Orléans, pour avoir
méchamment, à dessein et de complicité,
formé un complot pour s'opposer à l'exécu-
tion de la loi du lecrutement des armées de
la République et pour outrager la représen-
tation nationale, en la personne do ses com-
missaires, nommés pour accélérer dans les dé-
partements l'exécution de cette même loi ; et,

par suite de ce complot, de s'être, le 16 mars
dernier, au soir, réunis en attroupement
armé, tant sur la place que dans la maison
commune d'Orléans, pour y attendre le ci-

toyen Léonard Bourdon, représentant du
peuple et l'un desdits commissaires, qu'ils sa-

vaient devoir passer sur cette place pour ren-
trer à son auberge ; et, à son passage sur la-

dite place, de l'avoir insulté, entouré et, no-
nobstant la connaissance qui leur a donnée

de son caractère de représentant de la nation,
d'avoir a,ttenté à sa liberté en se jetant sur
lui,^ le saisissant au collet pour l'arrêter et le

traînant jusqu'à l'entrée de la maison com-
mune, où ils l'ont lâchement frappé et percé
de plusieurs coups de baïonnette, qui ont mis
sa vie dans le plus gi-and danger ; ce qui ne
peut être regardé que comme un assassinat
prémédité, lequel, grâce à un des plus heu-
reux hasards, n'a pas été consommé ; mais
l'attaque à dessein de tuer a été bien réelle-
ment effectuée, ce qui est contraire à la loi du
17 mars dernier, à celle du 24 février précé-
derit et aux articles 4, section m du titie I",
et à l'article 13, section i" du titre II de la
seconde partie du Code pénal ; lesquelles lois

et articles du Code pénal ci-dessus cités doi-
vent s'appliquer à tous les accusés ci-dessus
nommés, dans le cas où ils seraient déclarés
convaincus aux termes de l'article 1" du
titre III de la seconde partie du même Code,

Le Président, après avoir reçu les opinions
motivées de chacun des juges du- tribunal, y
joint la sienne, et prononce le jugement sui-
vant :

Après quinze jours de séance :

Le tribunal, après avoir entendu l'accusa-
teur public sur l'application de la loi, con-
damne lesdits Benoît Couet, Joseph-Hippo-
lyte-Adrien Buissot, Jean-Henri Gellet-Du-
vivier, Germain Grenou, Jacques-Nicolas
Jacquet le jeune, J.-B. Quesnel, Charles-Phi-
lippe Nonneville, Pierre-Augustin-Charles
Tassin-Moncourt, Cacqueray à la peine de
mort, conformément aux articles ci-dessus des
sections de la seconde partie du Codo pénal

;

Ordonne que le jugement sera, à la dili-

gence de l'accusateur public, exécuté sur la
place de la Révolution de cette ville et qu'il

sera imprimé, publié et affiché dans toute l'é-

tendue de la République.
Et ont été mis en liberté lesdits Charles

Johanneton, Pierre-Etienne Gombault, J,-B.
Poussot, Louis Thomain.

TROISIÈME AN.XEXE (1)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE DU SAMEDI 13 JUILLET 1793.

Adressée laConvention nationale, présentée

par toutes les autorités constituées de la

ville d'Aurillac et par un grand nombre de
députés des districts et communes du dépar-
tement du Cantal (2).

J.-B. Lacoste, J.-B. Milhaud, J.-B. Carrier
et A.-D. Chabanon, députés pour le dépar-
tement du Cantal à la Convention natio-
nale.

Mandataires du peuple,

Le peuple voulait une Constitution, il vous

a envoyés pour la faire, et vous ne vous êtes

A leurs commettants.

Investis de votre confiance pour vous re-

présenter à la Convention nationale, nous

(i) Voy. ci -dessus même séance, page 649, le décret rendu contre les adminislrateurs du département du

r.antal

(i) Bibliothèque uakonale : Lft". n* 3156.
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occupés, jusqu'à ce moment, que de haines et vous devons la vérité ; déjà nous vous l'avons
de divisions. dite et nous vous la dirons encore. Ce n'est

pas sans surprise que nous avoiis reçu une
adresse contrc-révoliitionnaire, prétendue con-
sentie par toutes les autorités constituées
d'Aurillac. C'est donc ainsi que vos adminis-
trateurs cherchent à vous égaier

; qu'ils abu-
sent de votre confiance

;
qu'ils vous l'ont tenir

un langage contraire à vos intérêts
;
qu'ils s©

disent le peivpJe, tandis qu'ils n'en sont que
les commis ; qu'ils substituent leur volonté et
leurs passions particulières à votre vœu, qui
doit toujours tendre au bonheur cou)mun.
Cest ainsi qu'ont été envoyées des départe-
ments en proie aux fureurs du fédéralisme
dos adresses qui n'étaient que le produit
d'une coalition criminelle entre certains ad^-

ministrateurs et les hommes d'Etat et cepen-
dant qui étaient présentées à la Convention
comme le vœu du peuple, qui n'en avait pas
même connaissance.
Administrateurs perfides, auriez-vous pu

vous abuf-er au point de croire que le peu-
ple VOU.S aurait délégué le droit de penser
pour luil si cela était possible, et que vous
eussiez été les dignee interprètes de ses senti-
ments, VOU8 eussiez été grands et vertueua:
ranime lui ; on ne vous eût pas vu sortir de
la ligne de vson bonheur, vous conduire selon
les circonstances et prendre 1© change sur
les tiavaux immenses de la Convention, et sur
les droits incontestables qu'elle a à la recon-
naissance du peuple.

La Convention nationale a tenu ses pre-
mières séances au milieu du cliquetis des
armes, du bruit des canons et du choc des
passions ; et au milieu de tant d'intérêts di-

vers, elle a substitué aux cloaques de la mo-
narchie l'édifice majestueux de la Républi-
que. Le tyran était encore dégouttant du sang
des Français, et comme Charles IX, il sem-
blait en rendre par tous les pores ; la Con-
vention a jeté cet anthropophage entre les

mains de la justice, qui a récupéré ses droits.
Le peuple nous avait envoyés pour lui présen-
ter une Constitution ; mais l'intrigue, mais
la corruption, mais toutes les passions s©
sont soulevées ; des ambitieux voulaient con-
server l'autorité suprême ; des administra-
teurs, complices de leurs coupables projets,
alimentaient la discorde, ils aigrissaient les

esprits, ils divisaient, persuadés de cet axiome
de Mazarin : Diinsez si vous voulez régner ;
ils nourrissaient les coupables espérances d©
nos ennemis et de leurs manœuvres perfides,
et leurs écrits envenimés devenaient les si-

gnaux de la guerre civile ; la Vendée, Mar-
seille, Lyon, Caen, Bordeaux devaient bien-
tôt devenir les théâtres sanglants de leur am-
bition et de leur rage. Les Parisiens, qui
tant de fois ont sauvé la chose publique, ont
cru ne pas être désavoués par leurs frères
des départements, en s'attribuant l'initia-

tive d'une mesure de salut public ; ils se sont
levés ; les ambitieux, les fédéralistes ont dis-
paru ; et le plus bel éloge qu'on puisse en
faire, c'est le calme qui règne dans la Con-
vention depuis leur expulsion ; c'est la sa-
gesse de ses délibérations ; enfin c'est l'acte

constitutionnel qu'elle vient de présenter aux
républicains comme un point de ralliement

;

c'est la Constitution si désirée, cette Consti-
tution qui doit être le prix d© tant de sacri-
fices et de peines, qu'elle vient d'opposer aux
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Il voulait être libre, et vous le rendez es-

clave en incarcérant ses représentants.

Il voulait des lois bienfaisantes, et l'on vous
propose jounaellemeut des lois de sang.

II voulait la sûreté dee personnes et des
propriétés ; les arrestations arbitraires se

multiplient et les propriétés sont violées.

ennemis de la République comme un bouclier
impénétrable contre lequel viendront se bri-
ser tous leurs efforts ridicules.
Oui, le peuple voulait être libre, il le veut

encore, et jamais les droits de sa liberté, de
sa souveraineté, ne furent plus illimités. Il

sera libre malgré les trahisons de ses agents,
malgré l'audace de ses administrateurs, qui
voudraient rivaliser avec l'autorité conven-
tionnelle, et lui enlever la confiance qu'elle a
acquise à tant de titres. N'est-ce pas elle qui
a rendu au peuple l'hommage inconnu jus-
qu'à nos jours, de lui présenter la rédaction
des décrets, afin que, revêtus du sceau de sa
sanction, ils acquièrent le titre imposant de
loi ? Jamais principe fut-il plus démocrati-
que 1 Eh bien 1 toute la Constitution découle
de ce principe conservateur des droits du
peuple ;

partout le peuple régnera, tout lui

sera soumis ; enfin, le peuple seul sera invio-
lable; cette inviolabilité est un droit, tout
autre est une usurpatian.
Administrateurs audacieux, oseriez-vous in-

voquer cette inviolabilité pour des hommes
corrompus et corrupteurs, depuis longtemps
attachés au carcan de Vopinion qui juge et
les législateurs et les lois, dont la force mo-
rale renverse et les despotes et leurs vils sa-

tellites? N'ont-ils donc pas cessé d'être les-

représentants du peuple, les mandataires in-

ficlèles, qui regardaient la France comme un
héritage que leur avait laissé la royauté?
ces hommes dont le courage était la calom-
nie, dont les vertus étaient l'hypocrisie ; ces

hommes, enfin, dont la Constitution vient
d'être le tombeau. Qu'il est donc incompré-
hensible cet esclavage qui brise et les tyrans
et les fers dont ils voulaient charger les Fran-
çais.

Vous accusez la Convention de proposer des
lois de sang; il on était une, la toi martiale,
qui n'était pas son ouvrage, et elle s'est em-
pressée de la rayer du Code français. Ap-
pelleriez-vous lois de sang ce code des émi-
§rés, de ces monstres dont le désir le plus ar-

ent est de se baigner dans le sang français
;

appellerez-vous lois de sang l'institution du
trinunal révolutionnaire? Mais, quelle vic-

time innocente a-t-il frappé ? N'est-il pas ins-

titué par la plus sage des prévoyances ; car
si justice n'est pas rendue au peuple, fondé
sur le droit sacré de la résistance à l'oppres-

sion, il se la rendra lui-même, et il sera aussi

sévère que vous avez été injusrtes. Et c'est- la
Convention que l'on accuse d'avoir proposé
des lois de sang ; elle, aux travaux de laquelle
l'humanité préside ; elle, qui a publié des
maximes de bienfaisance et de cosmopoli-
tisme inconnues jusqu'ici ; elle, qui a déclaré
une paix éternelle à tous les peuples, qui s'est

déclarée l'amie naturelle et l'alliée de toutes
les nations libres, qui a offert un asile sacré
aux hommes persécutés pour la liberté, qui
l'a refusé aux tyrans ; elle, qui a déclaré ho-
norer le courage, l'humanité et le malheur,
qui a regardé comme Français tous ceux qui
nourriront un vieillard, adopteront un en-

fant ; elle, enfin, qui a consacré d'une ma-
nière solennelle tous les principes qui peu-
vent contribuer au bonheur du peuple, au
bonheur du genre humain?
Qui, plus que la Convention, a voulu la sû-

reté des personnes et celle des propriétés ;

qui, plus que la Convention, a gémi des at-
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Il ne voulait point de despotes, et tous lui

en avea envoyé 82.

Il ne voulait aucune domination particu-
lière, et une poignée de factieux de la ville
de Paris dicte des lois à la Convention na-
tionale, viole le secret des lettres particu-
lières et intercepte la correspondance dès dé-
partements.

teintes portées à ces lois sacrées, et surtout
quand elle a vu attaquer la délégation na-
tionale dans la personne de ceux de ses mem-
bres qui ont été incarcérés, par l'ordre de
qui, par l'ordre d'administrateurs qui ont
commencé par tenir le même langage que la

partie gangrenée de ceux du Cantal ;
pour-

quoi n'avez-vous pas dénoncé ces attentats?
pourquoi n'avex-vous pas exprimé votre dou-
leur de voir violer les propriétés par les

brigands de la Vendée?
Voulez-vous parler des pillages qui ont eu

lieu à Paris ? mais ignorez-vous donc, ou fei-

gnez-vous d'ignorer qu'ils n'ont été excités

que par des royalistes, des contre-révoluton-
naires; que le domestique du fédéraliste Bu-
zot était un des chefs, et qu'ils ont bientôt été

réprimés par les magistrats du peuple qui
ont gémi de ces violations à la loi. Les ar-

restations qui ont eu lieu sur la surface de
toute la Républioue ont été provoquées par
la justice et par la nécessité d'enchaîner nos
ennemis, ou de nous laisser égorger. L'api-
toiement que vous semblez affecter pour eux
ne vous accuse-t-il pas ; car, enfin, il faut se

déclarer pour la République ou contre elle ;

il n'y a pas de milieu.

Peut-on pousser plus loin l'outrage et la

malveillance que d'appeler despotes, c'est-à-

dire du nom le plus odieux des citoyens dont
le zèle pour la République a été aussi brûlant
que constant ; des citoyens qui se sont volon-
tairement, et avec désintéressement, exposés
aux calomnies, aux persécutions, aux empri-
sonnements et jusqu'aux poignards des roya-
listes et des renelles. Des citoyens dont le des-

potisme était la raison, la justice, la vérité,

la fraternité des citoyens, qui ont purgé l'o-

pinion publique dea impuretés dont étaient

parvenus à la souiller des êtres pervers qui
voulaient s'élever sur les débris du trône, et

faire du peuple trompé l'instrument de leur

ambit on et le marchepied de leur orgueil
;

des citoyens, enfin, que vous avez reçus avec
toutes les démonstrations de la joie et de
l'estime. Et vous les calomniez aujourd'hui !

Je ne puis mieux vous condamner que de
vous constituer vous-mêmes juges de votre
conduite.
Ce sont les passions, ce sont les crimes des

ennemis du bien public cjui ont divisé les ci-

toyens, qui ont enfante les dénonciations
qui, au reste, ne nuiront peut-être pas à la

République autant que le pensent se« enne-
mis ; car «lies ont, jusqu'à ce jour, servi à
séparer le bon grain d'avec l'ivraie, l'or pur
d'avec le faux, la vertu d'avec le crime ; et le

peuple connaît trop ses intérêts pour avoir
pris l'un pour l'autre.

Vous appelez factieux des hommes dont la

vie révolutionnaire n'est que courage et dé-

vouement ; des hommes dont la plupart ont
sacrifié, sur l'autel de la patrie, leurs fils,

leurs parents, leurs amis.
Vous insultez à la gloire d'une ville qui a

renversé la Bastille le 14 juillet, pris d'as;

saut le palais de la tyrannie, le 10 août, qui
a envoyé 80,000 soldats aux frontières, et qui,

dans ce moment, se prépare à marcher con-

tre les rebelles du Calvados et de l'Eure.

Vous l'accusez de violer le secret des lettres.

En avez-vous accusé Roland et les départe-
ments révoltés qui se sont permis d'interoep-

ter les dépêches du Conseil exécutif et de la
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Ce3 mêmes factieux ont fait rapporter le

décret contre les Bourbons.
Ils ont obtenu cette loi du 4 mai, sur les

eubsietanoes, qui a procuré la famine aux
départements.

Un décret déclare calomnieuse la déclara-

tion faite dans le sein de la Convention, de
22 de ses membres. Peu de temps après, une
nouvelle majorité met en état d'arrestation
les mêmes membres et leur refuse des juges.

Des autorités monstrueuses, réunies dans le

Convention, et ont divulgué les secrets de
l'Etat? D'où vous vient cette prédilection?
Confondez-vous toujours les mesures de sû-
reté générale prises dans un moment de ré-
volution, commandées par le salut du peu-
ple, qui est la loi suprême, avec les infrac-
tions coupables à la loi dans un moment où
la paix et le bonheur sont le6 garants de la
souveraineté du peuple?
La justice est l'âme des Républiques, et ce

principe ne doit pas être violé, même vis-à-

vis de nos ennemis. A l'époque où le décret
do réclusion centre les Bourbons fut rap-
porté, il était injuste parce qu'il n'y avait
encore aucun indice à leur charge : la trahi-
son de Dumouriez en donne quelques lignes,

et alors ils furent décrétés d'accusation ;

mais qui provoqua cette mesure de sûreté
générale ? ce fut ceux mêmes que vous appelez
factieux, et dont vous vous efforcez de noircir
les actions sans les connaître.

Es1>^ce bien nous? est-ce bien les Parisiens

aue vous appelez factieux et que vous accusez
'avoir conçu l'horrible projet d'attenter aux

jours du peuple en l'affamant... N'êtes-vous
point les plus criminels des hommes, en ré-

pandant partout un poison si dangereux,
quand il est constant que la Convention na-
tionale n'a rendu le décret qui fixe le maxi-
mum du prix des grains que sur les pétitions
réitérées de plusieurs départements, parce
que la Convention se fait un devoir et un
plaisir d'aceéder au vœu du peuple

;
quand

il est constant que cette mesure a produit lee

meilleurs effets dans beaucoup d'endroits de
la République, en effrayant les accapareurs ;

et si, dans d'autres, ce décret a excité des
troublée, au'.ené une disette factice, ce n'est

peut-être qu'à la perfide inertie de quelques
administrateurs, peut-être même à leur con-
nivenc" avec nos ennemis communs qu'on doit
l'attribuer. Si je veu^ remonter à une épo-
que antérieure à ce décret, quelle n'a pas été

la sollicitude de la Convention pour procu-
rer au peuple les moyens de subsister? Que
de milNon'i n'ont pas été remis à ce Roland,
le chef mannequin de la faction criminelle que
la Convention vient de vomir de son sein ; à
ce Roland, qui a employé les deniers de la
République à stipendier les calomniateurs
contre les amis du peuple, à nourrir l'esprit

public d'un poison lent qui a failli lui don-
ner la mort. Et vous, administrateurs, qui
êtes ses plus chauds partisans, qui n'avez
écouté, vu et juré que par lui, qui 1 avez cons-
tamment et bassement encensé comme les

Necker et les Lafayette ; qui avez à votre dis-

position des sommes considérables que la

Convention a accordées au département pour
venir au secours des malheureux, vous nous
accuse?: d'avoir voulu affamer le peuple? et

vous l'excitez à la révolte en lui parlant du
besoin qui touche de plus près celui de son
existence? que faut-il donc vous répondre?
que vous vous êtes déclarés les chefs de la dis-

corde, que votre crime est constant, et que
sa publicité va provoquer contre vous la ri-

gueur des lois.

Le décret qui déclare calomnieuse la dénon-
ciation faite contre 22 membres de la Con-
vention, n'a-t-il pas été rendu par rinflueno3
do ces mêmes 22 membres qui n'ont pas eu la

pudeur de se récuser, n'ont-ils pas été, dans
leur propre cause, dénoncés, dénonciateurs et
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sein de Paris, font voter la Convention au
milieu des baïonnettes et renferment dans les

cachots ces âmes honnêtes qui veulent proté-
ger la représentation nationale.

L'anarchie tue la Képublique ; les diverses
autorités constituées connaissent les mal-
heurs du peuple et réclament contre les abus :

ou ne lit plus leurs adresses _; on reproche aux
magistrats, chéris par le peuple, de ne point
émettre son vœu ; on affecte de se reporter à
œs temps ovi le tyran cherchait à corrompi-e
les administrations et Ion feint d'ignorer que
les départements no veulent plus de despotes
et que l'or corrupteur des Pitt et des Cobourg
ne circule que dans Paris.

Les magistrats du peuple veulent le con-
sulter ; ils désirent qu'il s'expligue paisible-

ment dans les assemblées primaires ; consul-
ter le peuple des départements est un crime
qui doit être puni de mort^ tandis que les

sections de Paris, réunies au bruit du tocsin
et du canon d'alarme, délibèrent continuel-
lement, ont bien mérité de la patrie.
Eh bien, vous l'entendez le vœu de la sec-

tion du Cantal ! le peuple y veut être libre,

indépendant ; il le sera ; il détruira les fac-
tions ; il fera respecter la représentation na-
tionale ; il réprimera les factieux, les anar-
chistes ; les personnes et les propriétés y
seront respectées.

juges? Ce décret n'a-t-il pas été rendu dans
un moment où 150 députes, répandus sur la
surface de la République, éclairaient le peu-
ple sur ses vrais intérêts, imprimaient do
l'énergie aux soldats, inspiraient de la ter-
reur aux traîtres? Les ennemis de la Répu-
blique se sont-ils écriés alors que la repré-
sentation nationale n'était pas intégrale ; les

décrets qu'elle a rendus n'ont-ils pas été re-
gardés comme légitimes?

Vous demandez des juges pour ces monstres
qui déchirent le sein de la patrie, qui voient
avec plaisir couler le sang de toutes parts,
que ne demandez-vous plutôt des bourreaux
pour supçlicier dt'-s rebelles qui arment leurs
bras parricides contre leurs frères ? Les crimes
de Barbaroux, de Gorsas, de Buzot. etc., ne
sont-ils pas constants? Et oe sont ties admi-
nistrateurs au-xquels le peuple a remis sa con-
fiance et l'exercice de ses droits, qui devraient
lui donner Vexemjyle de la soumission a/ux
lois, de la sévérité républicaine., de l'irasci-
bilité contre le crime et la trahison : ce sont
eux, dis-je, qui se prostituent en se rendant
les apologistes et, par suite, les complices de
pareils forfaits.

La réfutation de toutes les calomnies for-
mées contre Paris est énergiquement expri-
mée par le développement de la conspiration
que les mandataires du peuple avaient tramée
jusque dans le sanctuaire des lois, par la
tranquillité de ses habitants ; enfin, par l'a-

chèvement de la Constitution. De toutes les

insurrections commandées impérieusement
par le salut du peuple, la dernière est la plus
sublime, parce quelle n'a fait couler nue seule
goutte de sang ; c'est aussi ce qui désespère
les ennemis de la liberté. Tout observateur re-

connaîtra, dans cet événement extraordi-
naire, la main de la Providence.

C'est le faux amour des lois, c'est le modé-
rantisme qui tuent l'esprit public ; mais les

partisans de ce système sont connus et leurs
perfides traits sont émoussés.
On lit, avec intérêt, les adresses du peuple,

et celles de ses magistrats, qui abusent de son
nom, sont plongées dans le mépris et l'oubli,

dont elles ne sortiront que pour provoquer la

vengeance des lois contre leurs criminels au-
teurs ; le tyran a payé de sa tête l'énormité
de ses forfaits, mais la tyrannie existe en-
core dans l'âme de quelques hommes pervers
qui flattent le peuple pour le mieux tromper,
qui épaississent le bandeau de l'erreur sur*

ses yeux ; enfin, qui tiennent le même lan-
gage que Buzot, Barbaroux et les adminis-
trateurs qu'ils protègent.

Plus que vous, nous désirons voir le peuple
s'exprimer librement dans ses assemblées pri-

maires ; mais nous désirons aussi qu'il soit

éclairé sur votre conduite, alors votre force
vous abandonnera ; se voyant trompé, il vous
brisera comme un verre. Que n'a-t-il pu assis-

ter tout entier à la Convention nationale ? La
peuple des départements, quand les citoyens

de Paris sont venus accepter l'acte constitu-

tionnel, il eût confondu ses larmes de joie

avec celles de ses frères ; il ne vous eût ré-

servé que sa colère ; il vous eût prouvé qu'il

était libre et indépendant en vous retirant

des pouvoirs dont vous abusez si criminelle-

ment, en vous disant que la Convention na-
tionale est libre, qu'elle l'a toujours été, mais
que le règne du crime est passager, qu'il n'yi
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Les membres des autorités constituées, qui

ont écrasé le fanatisme, dissipé, puni les

gens suspects, imposé le silence aux anar-

chistes, fait respecter les lois et maint-enu la

tranquillité puolique, veilleront encore au
salut du peuple.

Ils sauront braver les mesures sanguinaires

que l'on vous propose jusqu'à ce qu'ils aient

oDtenu une Constitution républicaine.

Le peuple du Cantal, qui s'est levé en masse
pour combattre et vaincre les rebelles de la

Lozère, saura bien résister à l'anarchie et à
l'oppression.

Certifié conforme à la minute :

Signé : Palis, secrétaire général.

a de factieux et d'anarchistes que les faux
amis des lois, que ceux qui attaqueiit et cher-
chent à avilir lautorité nationale, qui a le

plus besoin d'être enriron?iée de l'estime et
de la confiance du peuple.
La Convention nationale, qui a mis au

jour les lois les plus sublimes, qui a imprimé
à la nation une grande énergie, saura donc
faire rentrer dans la houe quelques iiitri-

;/ants siibalteYnes dont l'impunité accroît
l'audace.
La royauté a été précipitée dans le tombeau

avec le tyran ; la Républicjue est créée, la

Constitution est achevée, voilà les travaux de
la Convention

;
que le peuple souverain juge

quels sont ses véritables amis.

P. S. La réfutation de cette adrease livrée

à l'impression, nous avone reçu plusieurs
lettres d'Aurillac, qui nous donnent les dé-
tails suivants :

« Les troubles de la Lozère avaient néces-
sité, dans le chef-lieu du département du
Cantal, une réunion de plusieurs commis-
saires des districts et communes ; Altaroche,
président de l'administration de ce départe-
ment, leur propose, avant de se séparer, à.

émettre leur vœu sur les événements de Pa-
ris, des 31 et jours suivants, et sort à l'instant

do sa poche une adresse dont la lecture occa-
sionne^des grands murmures et une indigna-
tion srextreme que le plus g^rand nombre des
votants se retire. Si les intentions du prési-

dent eussent été pures, il en aurait fait de
même ; mais ses projets étant des plus liber-

ticides, il ne lougit point de profiter de cette

défection pour faire adopter son adiesse, qui,

de suite, est livrée à l'impression. Le bruit
s'en étant répandu, il occasionne une commo-
tion dans la ville comme dans la campagne.
Les citadins se lèvent, se portent en foule au
département, reprochent au président et à ses

partisans leur audaoo ; de là se réunissent
dans leurs sections pour improuver cette in-

fâme production, pour éirettre leur véritable

vœu et assurer la Convention qu'ils adhèrent
à toutes les mesures prises par elle et qu'elle

est toujours son seul et unique foyer ; et les

républicains agricoles iPArpajon ont, de plus,

arrêté qu'elle serait livrée aux flamii:es c >mme
faussement étayée des autorités d'Aurillac et

autres, comme étant un attentat au respect

et à la soumission dus à la Convention natio-

nale, et comme diffamant la oonimune de
Paris, qui a si justement et si souvent mérité
de la patrie. »

D'oii l'on doit conclure que les fiers répu-
blicains du Cantal, qui se sont signalés en
se levant en masse pour exterminer les re-

belles de la Lozère, n'ont pas moins mérité
de la patrie en s'insurgeant contre les admi-
nistrateurs qui les trahissaient et la Répu-
blique entière

;

Qu'il existait une coaJition criminelle entre
oes mêmes administrateurs et les hommes
d'Etat, pour avilir la Convention, pour la

faire dissoudre, pour élever dans les dépar-
tements Tf^-^n'-lard d^ la it'Ix'IUti. oprre • une
contre-révolution générale et replonger la na-
tion française dans les iers ; coalit on qui a
enfanté tous les maux qui la déchirent.

Signé : J.-B. Lacoste ; J.-B. Milhaud
;

J.-B. Cahriek ; A.-D. Chaba-
NON.
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CONVENTION NATIONALE.

Séance du dimcniche IJf juillet 1793.

PRÉSIDENCE DE JEAN-BON-SAINT-ANDRÉ,
Président.

La séanoo a été ouverte à 9 heures 1/2 du
matin.

Levasscnr (Sart/te), secrétaire , donne lec-

lecture des j?-rocès-vérhaiix d6» séances du
mercredi 10 juillet 1793, matin et soir (1).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Robert-Thomas Liiiidct secrétaire, donne
lecture des procès-verbaux des séances du
jeudi 11 juillet 1793, matin et soir (2).

(La Convention en adopte la rédaction.)

Chabot, secrétaire, donne lecture des let-

tres, adresses et pétitions suivantes :

1° Adresse des administrateurs du district

d Epernay, par laquelle ils annoncent qu'ils

ont envoyé un don patriotique à l'armée des
Ardennes et que la Constitution a été procla-
mée au milieu des applaudissements répétés
d'un peuple immense ; elle est ainsi con-
çue (3) :

« Epernay, le 10 juillet 1793, l'an II
de la République une et indivi-
sible.

« Citoyens représentants,

« Le patriotisme du district d'Epernay ne
fi'exhale point en vaines phrases, il se dé-
montre par les faits.

(( Nous ne vous dirons pas : nous ferons,
nous vous disons, dans ce moment nous
comptons plus de 2,000 de nos concitoyens
parmi les défenseurs de la liberté.

<( Nous venons d'adresser à l'armée des Ar-
dennes pour satisfaire aux réquisitions de
vos commissaires : 964 habits, 208 vestes,

335 culottes, 2,103 chemises, 2,211 paires de
souliers, 2,072 paires de guêtres, 259 fusils,

28 gibernes, 125 cols, 42 chapeaux, 25 sacs à
coucher, 403 havresacs, 605 sacs de peau,
480 paires de draps, 17 paires de bas, plu-
sieurs de ces objets proviennent de dons pa-
triotiques. Sous peu de jours nous lui adres-
serons encore 300 habits, 200 vestes, 200 cu-
lottes, 500 paires de guêtres et 200 paires de
souliers.

« Le fanatisme n'a pas osé souiller de son
regard hideux nos paisibles contrées.

« Un seul sentiment nous anime ; l'amour
de la République : nous la voulons une et
indivisible.

(( Nous soupirons après une Constitution
républicaine, vous l'avez décrétée,, et nous
l'avons proclamée aujourd'hui au milieu des

(1) Procès -verbaux de la Convention, tome 16, p. 136.

(2) Procês-verbaux de la Convention, tome 16, p. 136.

(3) Archives nationales, Carton G 261, dossiern" 367.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 13*7

.

applaudissements répétés d'un peuple im-
menic. Elle va devenir le palladium de notre

liberté et l'effroi des tyrans ; elle sera l'écueil

oontm lequel viendront se briser les efforts

des royalistes, des fédéralistes et des anar-
chistes.

(( Les administrateurs et procureur
syndic du district d'Epernay.

« Sif/n'é : Laireste ; Roger ; Douay ; Huqé ;

Bertrand ; Vallery ; Gobert ; P. -P.

BOUCARD. »

(La Convention ordonne la mention hono-

rable des sentiments civiques de la oonmiune
d'Epernay et l'insertion au Bulletin de son
adresse.)

2^ Lettre des administrateurs du district

d'Epernay, par laquelle ils transmettent à la

Convention le procès-verbal de la fête célé-

brée à Epernay, à l'occasion de la proclama-
tion de la Constitution et rendent compte
d'un accident survenu au cours de cette fête ;

la lettre des administrateurs est ainsi

conçue (1) :

« Epernay, le 10 juillet 1793, l'an II

de la République une et indivi-

sible.

(( Citoyen Président,

« Nous vous invitons, au nom de l'huma-

nité, à prendre lecture du procès-verbal ci-

joint, la Convention y trouvera une nou-

velle occasion d'exeroer la bienfaisance, vertu

qui lui est si familière.
« Salut en la République.

« Les administrateurs et procureur

syndic du district d'Epernay.

a Si(jné Laireste ; Roger ; Hugé ; Ber-
trand ; P. -P. BoucARD ; (Robert ; Douay;
Vallery. »

Suit un extrait du procès-verbal inséré au
Bulletin (2) :

« Le citoyen Tulipe, vigneron à Epernay,
a profité de la fête qui fut célébrée à cette

occasion, pour faire porter sur l'autel de la

patrie sa fille née le même jour en invitant
l'administration du district et le conseil gé-

néral de la commune à la nommer.
« L'invitation a été acceptée avec empres-

sement. Le vice-président et le maire ont pré-

senté l'enfant qui a été nommée Victoire-

Constitution-Liberté-Egalité. La joie de cette

fête vraiment patriote n'a été troublée que
par un accident. Une pièce d'artillerie, en
crevant, a fracassé la jambe du citoyen Ba-
chelet, manouvrier, ancien canonnier de la

marine, attaché au service de l'artillerie d'E-
pernay. Le district et la municipalité, après
la cérémonie, ont député vers le citoyen Ba-
chelet, pour lui porter, et à son épouse des

paroles de consolation. Il leur a été provi-

soirement remis un secours de 50 livres. »

(1) Archives nationales, Carton G 2G1, dossier n» S67.
— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 137.

(2) Bulletin de la Convention du 14 juillet 1793.
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(La Convention accorde un secours provi-

soire de 300 livres au citoyen Bachelet et ren-

voie le procès-verbal aux comités de liquida-

tion et de la guerre pour la pension à

accorder audit Bachelet.)

3° Adresse de la cornminie de Qnatremarre,
département de l'Eure, par laquelle elle féli-

cite la Convention de tout le bien qu'elle a
fait depuis l'expulsion des intrigants (1).

(La Convention ordonne la mention hono-

rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la

commission des Six.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2) :

<( Citoyens représentants, nous avons juré

et nous tiendrons notre serment, de mainte-
nir la lih-erté, l'égalité, l'unité et l'indivi-

sibilité de la République française, ou de
mourir en les défendant. La Constitution est

finie. Grâces vou.s soient rendues pour ce

chef-d'œuvre qui ralliera ceux qui aiment la

paix et leurs semblables.
<( Citoyens représentants, nous vouons au

mépris les membres du département de
l'Eure, qui persistent dans leur folie. Le sang
qui circule dans nos veines est tout prêt à
couler pour soutenir l'acte constitutionnel
que vous présentez à la sanction du peupl^^

souverain, et si nous sommes terrassés, oe ne
sera qu'en vous faisant un rempart de nos
corps. »

4" JjCttrc du citoyen Bordeaux, ruré, et du
citoyen Morin, second vicaire d'Orbec, dé-
partement du Calradoa (3), par laquelle ils

écrivent à la Convention, pour se plaindre
que les contre-révolutionnaires du Calvados
refusent de leur faire payer leur pension,

f>aroc qu'ils ne connaissent d'autre centre que
a Convention nationale.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité des finances.)

5° Lettre des a^hninistrateur» du départe-
(tit de police de Paris, par laquelle ils

transnvettent à !a Convention l'état numé-
rique des personnes détenues dans les di-

verses prisons de la capitale à la date du
12 juillet ; elle est ainsi conçue (4) :

« Commune de Paris, le 13 juillet 1793,

l'an II de la République une et in-

divisible.

« Citoyen Président,

« Les administrateurs du département de
police vous font passer le total journalier des
détenus dans les mai.sons de justice, d'arrêt
et de détention du département de Paris, à
l'époque du 12 juillet. Parmi les individus qui
y sont renfermés, il y en a qui sont prévenus

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16. p. 137.

(2> Bulletin de la Convention du 14 juillet 1793.

(3) Procèi-verbaux de la Convention, tome 16, p. l.^'.T.

(4) Archives nationales. Carton C 261, dossier 567.
- Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 137.

de fabrication ou distribution de faux assi-

gnats, assassinats, contre-révolution, délits

de police municipale, correctionnelle, mili-

taire, et d'autres pour délits légers.

« Conciergerie
(( Grande-Force (dont 60 militaires).

« Petite-Force
« Sainte-Pélagie
t< Madelonnettes
Abbaye (dont 15 militaires et 5 ota-

ges).
Bicêtre
A la Salpêtrière
Chambres d'arrêt à la mairie.

303
325
114
130
99

66
183
57
33

Total 1,310

« Certifié conforme aux feuilles jour-
nalières à nous remises par les con-
cierges des maisons de justice et

d'arrêt du département de Paris.

« Signé : FiQUET ; GoDARD ; Michel
;

N. Froidure ; Jobert. »

(La Convention décrète l'insertion au Bid-
letin.)

6° Lettre du représentant Dentzel, com-
missaire à l'armée du Rhin, par laquelle il

annonce que l'acte constitutionnel a ''té ac-

cueilli à Strasbourg avec la joie la plus vive
;

elle est ainsi conçue (1) :

<( Strasbourg, le 10 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyens mes collègues,

« Je vous peindrai difficilement les sensa-
tions douces que j'ai éprouvées à Strasbourg,
depuis que je suis arrivé en cette ville

;
je

n'y ai plus trouvé oe silence morne, avant-
ooureur de l'esclavage, ou signe de l'indiffé-

rence pour la chose publique ; tout a changé
de face.

« A peine le bruit fut répandu que j'étais

porteur de la Constitution, que des témoi-
gnages éclatants d'un contentement général
se manifestèrent sur mes pas. Les pavillons
tricolores, arborés au haut des tours, annon-
cèrent au peuple que ses vœux étaient rem-
plis. Le branle des cloches et une salve
d'artillerie la convonuèrent à la maison com-
mune, et je m'y renais avec lui, accompagné
d'un cortège triomphal. J'y étais attendu par
les membres du conseil général, par les corps
judiciaires, les sections et la société popu-
laire. Tous étaient réunis de cœur et de prin-
cipes, et des larmes d'attendrissement cou-
laient des yeux de cette immense assemblée.
La lecture de la Constitution y excita les

transports les plus vifs, et la séance ne fut
levée qu'après nous être liés par un serment
solennel de la défendre jusqu'à la mort.

« Toute l'assemblée m'accompagna au dé-
partement et à la société républicaine ; un
peuple nombreux bordait notre passage ; les

(1) Bulletin de la Convention du 14 juillet 1793. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, pa?a 137.

Cette lettre n'est pas mentionnée dans le Recueil des

Actes et de la correspondance du comité de Salut pubkc,
du M. Aulard.



702 fConveiUion nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. \U juillet 1793.1

mêmes scènes s'y répotèi-ent avec un nouvel
enthousiasme; et la soirée d'un si beau jour
fut embellie par l'illumination des maisons
publiques.

« Signé : Dentzel. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

7"° Lettre des rejirésentdnts Louis Pfiieger
et Dentzel, commissaires à Parmée du Rhin,
par laquelle ils annoncent que l'acte consti-

tutionnel a été reçu avec transport par toutes
les autorités constituées, par la garnison de
Strasbourg et par tous lo.s citoyens de cette

frontière. Ils envoient les procès-verbaux de
l'administration du département, du conseil
général de la commune et de la société des
Jacobins de Strasbourg, ainsi qu'une adresse
du 2" bataillon de la Dordogne, qui félicite la

Convention de s'être purgée des miasmes im-
purs qui infectaient son sein et d'avoir enfin
sauvé la République en donnant au peuple
français une Constitution qui doit faire son
bonheur (1} ; cette lettre est ainsi conçue (2) :

Les représentants du peuple, envoyés près
l'armée du Rhin, aux citoyens leurs col-

lègues, les membres composant la Conven-
tion nationale.

« Strasbourg, le 10 juillet 1793, l'an II
de la République.

<( Nos vœux et ceux des habitants de ces
départements frontières sont enfin accomplis;
nous avons, le 8 de ce mois, reçu l'acte cons-
titutionnel des Français. Au moment où
notre collègue Dentzel annonça qu'il en était

f)orteur, les corps administratifs supérieurs,

a municipalité de Strasbourg, les tribunaux,
la société populaire de cette ville, les com-
mandants, l'etat-major de la division mili-

taire et une foule innombrable de citoyens se

pressaient de toutes parts sous ce bouclier
protecteur de l'égalité et de la liberté.

« Le lendemain, les représentants du peu-
ple se sont portés sur la place d'armes^ pu se
trouvaient rassemblés des nombreux déta-
chements de toute la garnison, là, après le

discouiTs énergique et vraiment républicain,
qui fut prononcé par le citoyen général de
division Spurre, et ceux qui furent adressés
par nous à nos frères d'armes, tous ces braves
défenseurs de la patrie jurèrent fidélité à la

République, à la Constitution et à la Con-
vention nationale. Nous croyons pouvoir nous
rendre, près de vous, garants de l'empresse-
ment que prouvent tant les habitants des
rives du Rhin, que nos braves frères d'armes,
à accepter la Constitution de la République

;

déjà le 2^ bataillon de la Dordogne nous a
fait passer le résultat que nous transmettons
de l'adhésion qu'il en a prononcé par accla-
mation.

« Signé : Louis Pflieger ; Dentzel. »

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 137.

(2) Journal de la Montagne, n» .45 du mardi 16 juil-

let 1793, page 2o9, 1" colonne.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

8° Adresse de la cortmiune de Moulins, qui
félicite la Convention nationale sur l'achève-

ment de la Constitution. La lecture de cet

évangile du peuple français a excité les trans-

ports les plus vifs d'admiration. Cette com-
mune demande l'organisation de l'instruction

publique (1).

(La Convention ordonne la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

Suit un extrait de cette adresse inséré au
Bulletin (2) :

« La lecture de l'acte constitutionnel a
excité les transports les plus vifs de l'admi-
ration. Son énergique laconicité, sa clarté
méthodique, sa majestueuse simplicité, ont
enlevé tous les suffrages ; mais, à ce sentiment
rapide, a succédé l'examen le plus impartial,
l'approbation la plus réfléchie, la sanction la

plus unanime. »

9° Adresse des membres du conseil général
de. radministration du district de Le>ipa/rre,

réunis aux membres du tribunal civil et de
paix et à ceux du conseil général de la com-
mune (3), par laquelle ils déclarent qu'ils

adhèrent aux journées des 31 mai, r'"et2juin;
qu'ils se soumettent respectueusement à tous
les décrets de la Convention rendus depuis
cotte époque ; ciu'ils regardent comme le plus
saint de leurs aevoirs de se rallier à la majo-
rité des représentants du peuple

;
que, quelle

que soit la conduite des autres citoyens du dé-

paitement, ils prennent l'engagement de se

rendre aux assemblées primaires qui sont con-
voquées pour l'acoeptation de la (Constitution
et d'user de toute leur influence sur l'esprit de
leurs concitoyens, pour les engager à suivre

leur exemple ;
qu'ils prennent la résolution de

rappeler les députés qu'ils ont envoyés à la
commission de salut public à Bordeaux, et de
leur faire parvenir, sans délai, leur révoca-
tion.

A cette pièce est joint un discours rempli
deis sentiments les plus énergiques et les plus
patriotiques, relativement à la conduite à
tenir par les corps constitués de Lesparre.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité de Salut public.)

10° Lettre du conseil général de Vadm-inis-
tration de Lesparre, réuni à la presque tota-

lité des municipalités de ce district (4), par
laquelle il adresse à la Convention l'extrait

de sa délibération relative aux moyens les

plus propres à assurer l'exécution de la loi

du 4 mai, concernant les subsistances ; il dé-
clare, de plus, qu'il proteste ne vouloir re-

connaître d'autre autorité que celle de la

(1) ProcèS'Verbaux de la Convention, tomo. 16, p. 138.

(2) Bulletin de la Convention du 14 juillet 1793.

(3) Mercure universel, tome 19, page" 236, 2= colonne,
et Procès-verbaux de la Convention, page 138.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 139.
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Convention nationale et il adhère aux jour-
nées des 31 mai, 1" et 2 juin.

Œa Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin, et le renvoi au
comité d'agriculture de la partie relative aux
subsistances.)

11" Adresses des citoyens de Moulins, de la
société poimlaire de Belleviie-îes-Bains et de
celle de Layrac-snr-Tam (1), par lesquelles ils

applaudiseent à la Convention nationale et
protestent de leur dévouement à la Constitu-
tion qu'elle vient de présenter à la France.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion a^i Bulletin et le renvoi à la
commission des Six.)

12° Adresse de la société populmre de Ton-
nerre (2), par laquelle elle applaudit aux
journées des 31 mai, P'et 2 juin; elle annonce
que la Constitution a été leçue avec trans-
port par les citoyens, si en en excepte quel-
ques malveillants qui avaient voulu marcher
sur Paris : cette société sollicite une mesure
de sûreté générale contre les prêtres, les ci-

devant nobles.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité des Six.)

13° Lettre de Destournelles, ministre des
contributions publiques, par laquelle il trans-
met une récla/niation de la part des adminis-
trateurs dit département du Pas-de-Calais,
tendant à la prorogation de la franchise pos-
tale pour les billets de confiance ; ces pièces
sont ainsi conçues (3) :

« Parie, le 11 juillet 1793, l'an II
de la République.

« Citoyen Président,

« Par un décret du 19 décembre dernier,
la Convention nationale a prorogé jusqu'au
1"^ juillet, présent mois, le délai précédem-
ment fixé pour retirer de la circulation et
convertir en assignats les billets de confiance
au-dessous de 25 livres émis par les corps ad-
ministratifs ou municipaux : et pour faci-
liter cette opération, elle a ordonné que jus-
qu'à la même époque les lettres et paquets que
les corps admmi.stratifs s'adresseraient les-

pectivement et qui seraient intitulés Echange
des billetfi de confiance, et contresignés par
le procureur général syndic du département,
seraient rendus en franchise.

« Le délai prescrit est expiré et cependant
les envois de paquets concernant cet objet
sont encore très fréquents. Les adminit^tra-
teurs des postes ne sont plus airtorisés à les

faire parvenir en franchise : en les taxant, ils

exciteraient probablement de vives réclama-
tions et les échanges en seraient retardés.

« Le» directoire du département de la Drôme
a déjà demandé la prorogation de ce délai

(1) Procès-verbaux Ae luCotwention, tome 16, p. l.'<9

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 139.

(3) Archives nationales. Carton C 260, dossier SS8, et

Procès -verbaux de la Convention, tome 16, pag-e KO.

et il y a lieu de croire que tous ceux dans les-
quels les échanges ne sont point consommés
formeraient la même demande si les paquets
étaient taxés.

« Il me paraît à propos de prévenir de
nouvelles représentations et toutes plaintes à
ce sujet ; c'est dans cette vue, citoyen Prési-
dent, que je vous prie de vouloir bien faire
connaître à la Convention nationale Tétat
des chases à cet égard, et l'engager à rendre
une décision le plus promptement possib'e.

(« Signé : Destournelles. »

Suit le texte de la réclamation annoncée
dans cette lettre :

Les administrateurs du départemex^t
du Pas-de-Calais au ministre de /'intérieur.

« Arras, 11 juillet 1793, l'an II de
la République française une et
indivisible.

(( Citoyen ministre,

« L'article 6 du décret du 19 décembre 1792,
relatif aux billets de confiance, porte que,
pour faciliter la correspondance entre les
corps administratifs, ils iouiront, jusqu'au
r"" juillet, de la franchise aes ports de lettres
et paquets.

<( En conséquence de ce décret et de la fa-
culté qu'il donnait, nous avons envoyé à tous
les départements une grande quantité de bil-
lets de confiance : les circonstances difficiles
dans lesquelles la République sest trouvée
sont cause apparemment que les départe-
ments ne se sont pas pressés d'envoyer les
assignats qui doivent être échangés contre ces
billets de confiance et il y en a beaucoup qui
sont encore à revenir. Cependant, depuis le

l"' juillet, on taxe les paquets et souvent le

prix du port excède la valeur de l'assignat
qui y est contenu.

<« Nous vous prions donc, citoyen ministre,
d'obtenir de la Convention nationale une pro-
rogation de trois mois au moins à cette fran-
chise : si cette prorogation n'est pas accordée,
un grand nombre de citoyens, la plupart peu
aisés, seront privés du retour qu'ils atten-
dent. Cette affaire mérite toute votre sollici-
tude et une prompte décision, chaque jour il

arrive des pa^iuets du port desquels nous te-
nons état, dans l'espérance gue le montant
nous en sera remis.

« Le coruseil d'administration du dépar-
tement du Pas-de-Calais.

(Pas de signature.)

Un nuiiihre réclame l'ordre du jour motivé
sur le décret qui maintient ces franchises.

(La Convention passe à l'ordre du jour
ainsi motivé.)

14° Adresse des citoyens de la ville de Crest,
par laquelle ils applaudissent aux journées
des 31 mai, 1" et 2 juin et promettent une
fidélité inviolable à la Convention nationale

;

elle est ainsi conçue (1) :

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 578.— Procès-verbaux de la Convention, tomo 16, page 140.
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Adresse à la Convention nationale, par la
majorité des citoyens de la ville de Crest,
chef-lieu de district, département de la
Drônie.

(( Du 26 juin 1T93, l'an II
de la République une et indivisible.

« Représentante, nos frères,

« Au moment où l'acte constitutionnel va
être décrété pour le bonheur d'une Républi-
que aussi puissante, par quelle fatalité voit-
on circuler dans les départements des arrêtés
aussi illégaux de différentes villes, pour arrê-
ter les cours de cet acte suprême et calomnier
en même temps les citoyens de Paris qui ont
toujours bien mérité do la patrie, sous le pré-
texte que la Convention nationale n'est pas
libre? Que prétendent-ils, les rtdacteurs de
semblables libelles? Vouloir servir l'aristo-

cratie expirante dans ses noirs et sinistres
projets ? ou eux-mêmes en créer une nouvelle
pour les remplacer ? Qu'ils sont ignorants, oes

factieux intrigants ! Dans le siècle où nous
vivons, pour croii-e que leurs manœuvres ne
sont pas connues et leurs démarches déjouées :

qu'ils soient de bonne foi, ces vils hypocrites,
ils conviendront que les journées des 31 mai
et 2 juin ont de nouveau sauvé la patrie sans
porter la moindre atteinte au droit des gens
ni à leurs propriétés • et alors le masque qui
les couvre tombera nécessairement pour leur
apprendre qu'il faut abandonner des systèmes
aussi affreux et se nourrir dorénavant du pa
triotisme le plus pur; pour nue la République
soit une et indivisible, que l'égalité et la li-

berté soient soutenues dans toute leur inté-

grité, ou plutôt mourir que d'exister diffé-

remment.
<( Voilà, représentants d'une grande nation,

notre vœu, nous adhérons de toutes nos forces
aux travaux de la Convention, que nous con-
naissons libre, et promettons d'observer fidè-

lement toutes les lois qui émaneront d'elle.

« Nous sommes des vrais et fidè'.es républi-
cains de la ville de Crest. »

(Siiivent les signatures.)

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la

commission des Six.)

15** Lettre des administrateurs du départe-
ment de la Haute-Loire (l), par laquelfe ils

font savoir qu'ils ont pris un arrêté relative-

ment aux divisions qui semblent se manifes-
ter entre plusieurs départements ; il leur est

aussi fait une adresse pour les engager à la

paix et à la concorde.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin, et le renvoi au
comité de Salut public.)

16° Lettre des volontaires du second batail-

lon de la Seine-Inférieure (2), par laquelle
ils désignent à la Convention le général Cha-
zot comme un digne patriote et un homme de
mérite.

(I) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 140.

(4) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 140.

(La Convention décrète l'insertion au Bul-
letin et le renvoi au comité de Salut public.)

17" Adresses des admiiiistrateurs du district
d'Ustaritz, du conseil f/énérdl de la commune
et de la société popjilaïre du Saint-Esprit,
près Bayonne, ainsi que de la société de
Bayonne (1), par lesquelles ils demandent à
la Convention, que le citoyen Ysabcau, qui a
sauvé les frontières des Pyrénées occiden-
tales, soit conservé dans le même poste.

(La Convention renvoie oes pièces au co-
mité de Salut public.)

18° Adresse des citoyens composant la so-

ciété républicaine d'Agen (2), par laquelle ils

écrivent à la Convention, qu'ils ont reçu la
Constitution avec les exclamations de la joie
la plus vive

; qu'ils attendent l'instant où,
réunis dans leur assemblée primaire, ils ex-
primeront avec franchise, avec courage, leur
volonté suprême ; et si, disent-ils, « comme
tout paraît l'annoncer, elle conserve au peu-
ple tous ses droits, à 1 Etat toute sa force, si

elle assure parmi nous la liberté, l'égalité,

l'unité de la République, nous l'accepterons
avec transport nous nous y soumettrons avec
respect, nous la défendrons avec persévé-
rance. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin, et le renvoi à la
commission des Six.)

19° Adresse de Vadministration du district-,

du conseil général de la commune, du tribu-
nal civil et de la société républicaine de Saint-
Pol, département du Pas-de-Calais, pour
rappeler à la Convention ce qu'elle a fait
pour assurer le bonheur du peuple et les dif-
férents sacrifices qu'eux-mêmes ont consenti
à la patrie et pour adhérer aux événements
des 31 mai et 2 juin ; elle est ainsi conçue (3) :

« Représentants du peuple,

(( L'héritier de vingt despotes souillait la
terre de la liberté ; ses crimes et ses perfidies

appelaient la vengeance nationale : vous l'a-

vez frappé, et sa tête, en roulant sur l'écha-

faud, apaisa les mânes des patriotes immolés
à ses fureurs liberticides. Nous avons ap-
plaudi à cet acte de justice ; nous avons cé-

lébré votre courage et votre énergie.
« Le colosse en s'écroulant entraîna dans

sa chute un homme vertueux, un représentant
du peuple. Ah! Lepeletier, nous avons jeté

des fleurs sur ta tombe ; nous avons juré de
venger ta mort. Le Romain soumit les rois :

le Français en délivrera les peuples.
« Vous avez décrété la levée de 300,000 hom-

mes ; nous avons fourni au delà de notre con-
tingent, et une souscription volontaire a pro-
duit pour nos braves défenseurs... Depuis
longtemps déjà ces généreux enfants de la

patrie sont en présence des satellîles du des-

potisme, et r\ous savons qu'ils justifient la
confiance que nous avions en eux.

(1) Procès-verbaux delà Convention , tome 16, p. 140,.

(2) Procès-verbaux delà Convention, tome 16, p. 140,

(3) Bibliothèque nationale Lg**, 4», n» 2318, et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 141.
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« Une perfidie, dont l'histoire ne fournit
point d'exemple, sembla jeter un crêpe» fu-
nèbre sur la statue de la liberté. Vous vouâtes
son détestable auteur à l'exécration de l'uni-
vers ; voua mîtes sa tête à prix. Nous parta-
geâmes votre indignation ; et, dans l'im-

f)uis6ance d'atteindre le coupable, nous bru-
âmes son image.

« Le démon de la discorde paraissait s'être
réfugié dans votre sein ; nous avons gémi de
vos dissensions intestines. De toutes parts on
vous conjurait de sacrifier à la patrie vos
haines personnelles. ïïélas ! on ignorait, sans
doute, alors, que c'était conseiller à la vertu
de transiger avec le crime : mais ce que l'on
attendait vainement d'une conciliation im-
{)06sible, le génie de la liberté vient de nous
e procurer. Roulant du haut de la mon-
tagne, ce génie tutélaire écrasa dans sa mar-
che rapide les nouveaux tyrans qui voulaient
fie partager la République naissante. Peu-
ple de Paris, reçois ici le témoignage de no-
tre reconnaissance ; et vous, mandataires
fidèlè^s, vous, courageux habitants de la Mon-
tagne, que rien ne vous arrête dans la noble
carrière dans laquelle vous venez de vous
élancer. Les décrets salutaires que vous avez
rendus depuis que les chefs d'une faction dé-
sorganisatrice ne siègent plus parmi vous

;

la Constitution tout à la fois sublime et sim-

f)Ie
comme la nature, que vous présentez à

'acceptation de votre souverain, répondent
victorieusement aux calomnies artificieuse-
ment amoncelées contre vous.

« Nous l'avons juré : « Liberté, égalité,
.( unité, indivisibilité de la République, ad-
<( hé^ion formelle aux événements mémora-
« blee des 31 mai et 2 juin ; nul autre point de
<« ralliement que la Convention nationale. »

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au BuNetin, et le renvoi
à la commission des Six.)

Manuel donne lecture de l'extrait (Viiue
lettre datée de Cha u mont, chef-Heu du dé-
partement de Haute-Marne (1), le 11 juillet
présent mois, contenant les détails authenti-
ques de ce qui s'est passé à la nouvelle de
1 arrivée de la Déclaration des droits de
l'homme, et de l'acte constitutionmO dans
cette ville, et dont il a requis qu'il fût fait
mention au procès-verbal :

« Le mercredi, 10 de ce mois, le directoire
du district reçut, par le courrie<r ordinaire,
une quantité d'exemplaires suffisante pour
toutes les communes de son arrondissement

;

ce paquet lui a été adressé directement par
le ministre de l'intérieur.

« Le maire averti et rendu, il fut convenu
de donner à la publication de ce grand et
important ouvrage toute la solennité que le
désir pressant d'en jouir, et le peu de temps
qu'on pouvait laisser aux préparatifs, per-
mettaient de déployer.
Le district et le conseil général de la com-

mune prévinrent l'administration du dépar-
tement, la garde nationale, la gendarmerie,
les juges des tribunaux civil, criminel et de
commerce, le bureau de conciliation, le juge

il) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 141
<t Mercure nnivend, tome 29, page23f), 1" colonne.

1" SÉRIE. T. LXVIII.

de paix, la sfociété polulaire, le curé, les ins-
tituteurs de collège, et tous les fonctionnairee
publics.

« En moins de deux heures tout fut réuni.
« Il fut arrêté qu'une députation, compo-

sée d'officiers municipaux et de notables,
irait en cérémonie chercher cet acte précieux
dans le lieu des séances du district, lorsque
le,s préparatifs pour le recevoir convenable-
ment seraient achevés.

« A 10 heures du matin, la députation part
de la maison commune , en tête, une bonne
et nombreuse musique remplissait l'air des
accents chéris : Ça ira... et de l'Hymne des
enfants de Marseille : la députation est es-
cortée d'un fort détachement, de la garde na-
tionale, et dans oet ordre, elle se rend au lieu
des séances du district, au milieu du peuple
qui s'empressait pour concourir à cette sainte
cérémonie.

<( La députation revient sous la même es-
corte, avec tous les membres du district; le
vice-président marche en tête, portant osten-
siblement ce dépôt si longtemps attendu.

« Sur la place d'armes, au devant de la
maison commune, étaient rangés, sous une
double haie, 2 bataillons et la gendarmerie
à cheval

; le peuple en foule restait dans une
sainte et respectueuse attente.

'< Dès qu'on aperçut le cortège, une dé-
charge d'artillerie en annonça l'arrivée : le
maire, à la tête du conseil général de la com-
mune, accompagné de tous les membres de
l'administration du département, des tribu-
naux, de la société populaire, et autres fonc-
tionnaires publics, descendit sur le perron de
la maison commune, et vint au-devant du dis-
trict et de la députation qui traversaient
cette double haie.

« Au moment où le vice-président du direc-
toire déposa dans les mains du maire, des
exemplaires authentiques de ce Code de la
raison et de la philos.ophie, plusieurs salvee
d'artillerie, le son de toutes les cloches, le
bruit des tambours, les accents de la musi-
que, et des cris répétés de : Vire la Répuhli-
que! vire la Conrention nationale, portaient
jusqu'au ciel la satisfaction générale, à tra-
vers les chapeaux et les bonnets, lancés et
confondus dans les airs.

« Le cortège se réunit au pied de l'arbre de
la liberté, au.^sitôt un profond silence succéda
à tous ces élans de la joie publique : là fu-
rent lus la Déclaration des droits de l'homme,
et l'acte constitutionnel, ensuite le maire fut
chargé d'aller le proclamer à chaque porte
de la ville ; le cortège l'accompagna, les ci-
toyens et les citoyennes le suivirent, la mu-
sique se mêla aux hymnes patriotiques chan-
tés pendant la marche, et après chaque lec-
ture, les applaudissements et les cris de : Vive
la République retentiasaient dans les airs.

<( Enfin le cortège revint dans le même or-
dre devant la maison commune : là, un mi-
nistre du culte catholique, membre de la so-
ciété populaire, offrit à l'Eternel l'hommage
de la reconnaissance publique, pour un ou-
vrage inspiré par lui, puisqu'il est divin,
dans un sacrifice de la messe qu'il célébra sur
un tambour, au pied de l'arbre de la liberté.

<( Après cela, il fut remis à la société popu-
laire un exemplaire authentique, sur lequel
une jeune fille, au nom de ses concitoyennes,
posa respectueusement une couronne tressée
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de fleurs champêtres, aux couleurs natio-

nales, et qui. emportée avec la même so-

lennité, fut placée dans la salle des séances,

au-dessus du monument élevé à la mémoire
de Michel Lepeletier.

(( Le soir, illumination dans le concert, pour
rendre plus intéressant un banquet frugal,

étalé au Champ-de-Mars, où s'étaient réunis

les Amis de la liberté et de l'égalité. Cette

fête civique se termina par l'exemple de la

douce harmonie et de la fraternité la plus

cordiale.
« Il a été déposé, sur le bureau, le procès-

verbal de cette proclamation de la Déclara-
tion des droits de l'homme et de l'acte cons-

titutionnel, rédigé le 10 par le district de
Chaumont, avec une adresse de la société des

Amis de la liberté et de l'égalité, qui, en

quatre mots, disent à la Convention qu'ils

ont reçu la Constitution, qu'ils l'ont méditée,

qu'ils adorent ce chef-d'œuvre de la philoso-

phie et espèrent qu'il n'y aura aucun obsta-

cle à son acceptation, dans les assemblées
primaires, »

La Convention rend le décret suivant (1) :

« La Convention nationale décrète qu'il

sera fait mention honorable au procès-verbal

des détails de la proclamation de la Déclïu-

ration des droits de l'homme et de l'acte

constitutionnel, faite par le district et la

municipalité de Chaumont, chef-lieu du dé-

partement de la Haute-Marne, accompagnés
de toutes les autorités constituées et de tous
les fonctionnaires publics, ainsi que de l'a-

dresse de la société populaire, ordonne que
ces détails et l'adresse de la société populaire
.seront insérés en entier au Bulletin. »

llniiiiel donne encore lecture à\ine lettre

(les adminisfratenrs du directoire du dépar-
tement de la Haute-Marne, par laquelle ils

félicitent la Convention de l'achèvement de
l'acte constitutionnel et s'alarment de ce que,
dans l'envoi direct fait par le ministre aux
différents districts, on ait oublié de leur
adresser un exemplaire de la Constitution

;

elle est ainsi conçue (2) :

Les administrateurs du directoire du dépar-
tement de la Haute-Marne aux citoyens
députés de la Haute-Marne à la Conven-
tion nationale.

(( Chaumont, le 11 juillet 1793, l'an II
de la République française.

« Citoyens représentants,

« L'auguste Convention nationale vient de
combler les vœux de tous les bons citoyens en
donnant à la République française la plus
belle, la meilleure des Constitutions, et nous
sommes les premiers à y applaudir avec
transport.

(( Il était nécessaire de ne pas perdre un
seul instant pour présenter cette excellente
Constitution à l'acceptation du peuple sou-

(1) Collection Baudouin, tome 3, page 96 et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 16, page 144.

(2) Archives nationales. Carton C 261, dossier 567.— Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 143.

vi^rain, c'est pour cela sans doute que la
Convention nationale l'a directement adres-
sée aux administrations de districts, en
leur enjoignant de la faire parvenir avec la
plus grande célérité aux comnmnes de leurs
arrondissements respectifs ; ce qu'ils ont dû.

ponctuellement exécuter. Nous i;eiitons que
cette mesure évitait la perte du temps qu'eût
nécessité celui du renvoi qu'en aurait fait

aux districts l'administration du départe-
ment, mais nous ne pouvons croii-e qu'en la
prenant il soit entre dans l'intention de la

Convention nationale de nous priver de^ la
douoa satisfaction de recevoir de sa part, du
moins, un exemplaire de la Constitution.

« Par quelle fatalité avons-nous été ou-
bliés ; nous aimons à croire que c'est une
<'rreur de bureau, car nous ne pouvons ima-
giner que dans une circonstance aussi essen-
tielle, et lorsque notre attachement inviola-
ble aux principes de la Convention natio-
nale é'c&t manifesté avec énergie, elle ait
voulu nous donner une exclusion aussi dou-
loureuse qu'elle serait humiliante si nous l'a-

vions méritée.
« Cependant, vivement affectés des ré-

flexions que nos administrés peuvent faire à
oe sujet, nous nous croyons en droit de de-
mander à la Convention nationale la sorte
de réparation que sa justice ne peut nous
refuser : une lettre qui nous assure que, sa-
tisfaite de notre conduite, elk; n'a pas en-
tendu nous priver du bonheur de recevoir di-

rectement d'elle la Constitution et que cet
oubli est une erreur du bureau de distribu-
tion.

<( Persuadés comme nous le sommes, ci-

toyens représ<mtants, de l'empressement que
vous n:ettrez toujours à nous faire rendre
justice, nous espérons que vous mettrez notre
réclamation sous les yeux de la Convention
nationale.

<( Au reste, la Constitution a été proclamée
ici le 10, jour de sa réception. L3 district
nous l'a communiquée de même qu'à la mu-
nicipalité. Tous les corps se sont réunis, et
le peuple l'a reçue avec les transports de la
plus vive allégresse.

« Signé : J.-F. Bellefontaine ; C. iF. Godi-
NET ; C.-M. Thibault ; L. Laiteans ; Le-
GERIN l'aîné; E.-B. Le Piot ; C. Dolain-
COUBT. »

llnnuel (1) observe qu'il ne faut pas être
indifférent sur cet excès de délicatesse du dé-
partement de la Haute-Marne. C'est une ad-
ministration qui a agi dans les circonstances
difftcil'ps, et qui ne s est pas vantée. En 1792,
les administrés ont fourni gratuitement aux
armées de Lûckner et de Kellerman 30,000 pe-
sants de farine, après avoir laissé à la Répu-
blique 5,000 quintaux de blé qui leur étaient
destinés, et dont on avait besoin. Les admi-
nistratevirs ont refusé d'entrer dans la coali-

tion des départements, proposée par deux dé-
putés de la Côte-d'Or ; les administrés ont
volé au secours du département de la Marne,
qui était en danger, et l'administration a
constamment entretenu la tranquillité, et l'a

(1) Mercure universel, tome 31, pajre 236, 1" co-
lonne et Procès-verbaux de la Convention, tome 16,.

page 143.
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toujours rét-ablie, toutes les fois qu'elle a
paru menacée ; le peuple s'est levé et a ré-

primé les malveillants. Enfin, elle a concouru
à la fête de la Déclaration des droits de
l'homme et de l'aete constitutionnel. Il de-
mande qu'il soit dit que ce département et
les administrés ont bien mérité de la patrie,
et que l'envoi direct fait aux district de l'acte

constitutionnel et de la Déclaration des
droits de l'homme n'a rien qui doive alar-
mer l'administration.

La Convention rend le décret siuvant (l) :

« La Convention nationale déclare que les

administrés et l'administration du départe-
ment de la Haute-Marne ont continué à bien
mériter de la patrie ; charge le ministre de
l'intérieur d'adresser au directoire un exem-
plaire authentique de la Déclaration des
droits de l'homme, de Facte constitutionnel,
de l'adresse aux Français et du décret sur
la convocation des assemblées primaires. »

Le citoyen Jacques Locquet, dit Franc-
(fur, ci-devant sergent major du 2^ hatcUl-

lon du déportement de l'Eure, se présente à
la barre (2).

Il réclame des arrérages de décompte.

Le Président répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention renvoie la demande aux
mités de la guerre et des secours publics.)

Le citoyen Âvgustin Buisson, volontaire
dans le 5" bataillon de Paris, corn par/nie de
Guien^ âgé de 16 ans, est admis à la barre (3).

Apres avoir félicité la Convention sur
l'acte constitutionnel, il a fait le détail des
blessures qu'il a reçues dans plusieurs com-
bats, principalement à la bataille du 16 mars
à Tirlemont, où il a reçu un coup de sabre
sur la tête, de laquelle on lui a retiré trois
os... Je suis parfaitement guéri, dit-il, je

brûle d'aller défendre ma patrie et de mou-
rir à mon poste.

WjC l*ré!«idenl répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

(La Convention accorde provisoirement au
citoyen Buisson la somme de 150 livres et

renvoie sa pétition au ministre de la guerre.)

Le citoyen Germain Grenott, impliqué dans
la procédvre contre les assassins de Léonard
Bourdon, et remis en liberté après une déten-
tion de trois mois, jyar ordonnance du tribu-
nal révolutionnaire, se présente à la barre (4).

Il sollicite un secours pour retourner dans
ses foyers et payer les dettes qu'il a été obligé
de contracter pour substanter sa famille.

I^e •résident répond au pétitionnaire et

lui accorde les honneurs de la séance.

Un membre : Je demande qu'il soit accordé
nu pétitionnaire un secours de 150 livres.

1) Colllection Baudouin, tome 31, page 96 et Procès
rbau.c de la Convenlion, tome 18, page 146.

âj Procès-verbaux (te la Convention, tome 16, p. 14C.

(3) Procès-verbaux de Ut CoHvetttimi, tome 16, p. 146
et premier supplément au Bulletin de la Convention ;

suite des séances des U et 13 juillet 1"93.

(4 Moniteur universel, i' semestre de 1793, i' co-
lonne et p.•.«.le, ./)„»,• //,' I,, irniv^ntion, tome 10,

page li"

Liéonard Bourdon. J'appuie cette propo-
sition. Ct't homme est malheureux ; il y a
trois mois quïl gémit en prison.
(La Convention décrète qu'il sera payé au

citoyen Grenou, à titre de secours, une
somme de 150 livres.)

Le citoyen Clisson est admis à la barre (1).
Il présente une pétition au nom de l'ar-

mateur, des officiers et matelots du coi"saire
l'Espoir du port de Nantes, qui a pris, le

18 mars dernier, le navire fe Constant, chas-
seur du port de Meppen. Le tribunal de
commerce de Nantes a déclaré s'en référer à
la Convention pour savoir si la prise est va-
lable.

ILe Président répond au pétitionnaire et
lui accorde les honneurs de la séance.
(La Convention renvoie la pétition au co-

mité de marine.)

Gossnin f2i. Vous venez d'accorder au pé-
titionnaire d'Orléans 150 livres, comment est>-

il possible de donner un aussi modique se-
cours à un citoyen qui a été emprisonné
pendant trois mois, obligé de contracter des
dettes pour nourrir sa famille, et qui aujour-
d'hui n'a pas la moindre ressource pour re-
tourner dans ses foyers. Je demande qu'on lui
accorde 600 livres.

Devars. Je demande que tout prévenu qui
aura éprouvé une détention et qu'un juge-
ment aura remis en liberté, en le déclarant
innocent, soit indemnisé.

Oanton. J'appuie et la proposition de Gos-
suin et celle du préopinant. Nous devons dé-
clarer le grand principe, le principe sacré
que tout homme privé de sa liberté pour la
sûreté publique et dont l'innocence est reeon-
nue, doit être indemnisé. Je demande donc
que ce principe soit décrété, que le mode en
soit renvoj^é au comité des finances et que
la somme de 600 livres soit accordée.

(La Convention décrète cette proposition
et rapporte son précédent décret à cet égard.)

Un membre, au nom du comité de division,
annonce que les pouvoirs du citoyen Louis
Lonqûeue, troisième député suppléant du dé-
partement d'Eure-et-Loir, ont été vérifiés et
reconnus valables.

(La Convention admet le citoyen Louis
Lonqiieue au nombre de ses membres) (3).

Les citoyens Jean Riquier et Jacques PoR-
TEBOSQ, députés extraordinaires de onze com-
munes du canton de Dives, district de Pont-
VEvéqve, département du Calvados sont ad-
mis à la barre.

(1) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 147.

(2 Journal des Débats et des décrets, n» 300, p. 178
et Moniteur universel, i* semestre de 1793, page 844,
2* colonne. — Cette motion n'est pas mentionnée au
Procès-verbal.

f3) Procès-verbaux delà Convention, tome 16, p. 147.
Au sujet de la validation des pouvoirs de Lonqiieue,

appelé à siéger en remplacement de Pétion, nous avons
découvert aux archives nationales les pièces suivantes.
(Arc/iives nationales. Carton C 261, dossier 363).

« Je soussigné certifie que le citoyen Louis Lonqûeue,
3» député suppléant du département d'Eure-et-Loir â
la Convention nationale, est enregistré en cette qualité
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L'orateur de la dtputation donne lecture

de l'adresse suivante (1) :

Les corps 'mumcipavx de onze cominunes
du canton de Dives, le juge de paix, le

commandant du bataillon dudit canton,
district de Pont-VEvêque, département du
Calvados, à la Convention nationale.

<( Représentants d'un peuple libre,

<( Les administrateurs du directoire du dis-

trict de Pont-l'Evêque, département du Cal-
vados, nous ayant fait passer par un cour-
rier extraordinaire à chacune de nos com-
mune, un paquet contenant plusieurs adresses
et arrêtés pris par eux le 14 juin présent moi?,
par lesquels cette administration se déclare en
insurrection, et portant adhésion à un ar-

rêté du département en date du 30 mai der-
nier sur le même sujet, et d'une lettre por-
tant invitation d'assembler lee citoyens en as-

semblée primaire au chef-lieu de canton pour
nommer un député, pour se concerter avec
l'administration du département pour faire
marcher une force armée contre Paris ; d'a-

près communication sérieusement prise du
tout, nous avons, d'une voix unanime, dé-
claré que nous protestons :

(( 1° Contre les susdits arrêtés, et tous au-
tres que ces administrations auraient pu
prendre postérieurement à ceux ci-dessus ci-

tés, et n y donner aucune adhésion ;

« 2° Jurons que nous ne reconnaissons et

que nous ne voulons nous soumettre à d'au-
tres lois que celles qui émanent de la Conven-
tion nationale

;

(( 3° Jurons encore que nous voulons la Ré-

au.x archives de la République française et qu'il s'y est

présenté en personne aujourd'hui.
« Paris, le 14 juillet 1793, l'an II de la République

française une et indivisible.

Signé : « Sauthe. r.

« Pour l'absence dei commissaires aux archives. »

Extrait du procèi-verbal dei séances de l'assemblée
électorale du département d' Eure-et-Loir, tenue en la

ville de Châleauneuf-en-Thimerais, les 11 novembre
1792 et jours suivants.

Séance du 16 novembre 1792, l'an 1" de la Répu-
blique française, 7 heures du matin.
Le citoyen président a observé qu'il allait être ouvert

un scrutin pour l'élection du 3' suppléant à la Conven-
tion nationale, à la place du citoyen Boisguyon, député
à la Convention par l'assemblée électorale du départe-
ment de Paris.

L'appel nominal fait, il a constaté la présence de
deux cent quatre-vingt-quinze électeurs. Chaque élec

teur est venu écrire sur le bureau, et déposer ostensi-
blement son bulletin dans la boite : le recensement
ayant justifié que le nombre des billets était é^al à cel'.:i

des votants, le dépouillement a été fait, et il en est
résulté que le citoyen Louis Lonqûeue, électeur de la

ville de Chartres, a réuni cent quatre-vingts voix ; ce qui
forme la majorité absolue des suffrages : le citoyen
président l'a proclamé troisième suppléant à la Conven-
tion nationale.

« Pour extrait conforme,

« Signé : Barré, secrétaire général
du déparlement. »

(1) Archives nationales. Carton C 262, dossier 578.— Procès-verbaux de la Convention, tomo 16, page 14G.

publique vme et indivisible et protestons con-
tre le royalisme, la dictature et contre tout
autre gouvernement oppressif...

« 4° Demandons à la Convention qu'elle
veuille bien nous faire passer les décrets et
les bulletins émanés d'elle, depuis le l*' juin,
époque où nos administrateurs ont méconnu
son autorité.

« 5° Prions la Convention de vouloir bien
nous envoyer le plus tôt possible cette Cons-
titution si désirée qijii doit éteindre toutes
les divisions qui déchirent la République

;

« Nous avons député d'uno voix una-
nime pour transmettre à la Convention la
présente, les citoyens Jean Riquier, de la
commune de Périlès et Jacques Portebosq, de
celle de Brucourt, et que nous avons signé
et arrêté ce jourd'hui, 30 juin 1793 l'an II
de la République, commun© après commune.

(Suivent les signatures des officiers munici-
paux des communes de Vives, chef-lieu,
Grangues, Brucourt, Douville, Auherville,
Angerville, Btuzeyal, Gontieville, Saint-
Vaast, Bourgeauville.)

« Nota. Le corps municipal de la commune
de Villiers formant la douzième, ayant re-

fusé son adhésion à la présente, et entraîné
probablement celui d'Auberville, excepté un
officier municipal. »

IjC l*réi«ideiit répond à l'orateur et ac-
corde à la députation les honneurs de la
séance.

(La Convention applaudit à leur civisme
et décrète l'insertion au Bulletin.)

Une députation du canton de Villejuif, dis-
trict du Bourg de V Egalité, département de
Paris, est admise dans l'Assemblée.

IJorateur de la députation donne lecture
de l'adresse suivante (1) :

c< Représentants du peuple français,

<( Nous venons déposer entre vos mains
l'acte de l'acceptation unanime de la Consti-
tution par le canton composé des communes
de Villejuif, Vitry et Ivry. Puisse cette Cons-
titution vraiment populaire et républicaine
réunir avant peu tous les Français. Vous of-

frir, pour la défendre, le sacrifice de nos
biens, de notre sang, c'est vous apporter l'ex-

pression des sentiments de tous les citoyens
de notre canton.

« Le 14 juillet 1793, l'an II do la Républi-
que française, une et indivisible.

(Sans signature.)

iC Président, debout, répond à l'orateur

et accorde à la députation les honneurs de la

séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'in-sertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

(Les citoyens de Villejuif défilent au mi-
lieu des applaudissetments.)

(1) Archives nationales, Carton C 262, dossier 578 et

Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 147.
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Unedéputation des communes de Ch4til/on,
Fontenay-aux-Roses, Bagneux, Arcueil, Gen-
tilly et Montronge, district du Bourg de lE-
galité, département de Paris, est admise dans
l'Assemblée.

L'orateur de la dèputation donne lecture
de l'adresse suivante (1) :

Adresse à la Convention nationale, relative-
ment à l'acceptation de Vacte constitution-
nel.

« Citoyens représentants,

K Les communes de Châtillon, Fontenay-
aux-Roses, Bagneux, Arcueil, Gentilly et
Montrouge, formant le huitième canton du
district du Bourg de l'Egalité, département
de Paris, viennent vous présenter leur ac-
ceptation de l'acte constitutionnel, précédé
des Droits de l'homme et du citoyen, en as-
semblée primaire, dimanche dernier. Nous
avons lu l'un et l'autre avec la plus grande
attention et le plus profond silence ; après
av'oir mûrement pesé sur chaque article, nous
avons reconnu avec la plus grande satisfac-
tion, que les vrais républicains y trouvero-nt
le complément de leurs souhaits, les intri-
gants et les gens de mauvaise foi pourraient
aussi trouver quelques articles favorables à
leurs desseins, mais comme il y a lieu d'es-
pérer que ces derniers seront en très petit
nombre, les \y'ais patriotes auront soin d'y
veiller, de les dénoncer, de les faire repentir
de leur audace ; et les lois venant à l'appui,
le peuple souverain saura mettre un terme
à leurs désirs effrénés, en leur faisant mordre
la pKîussière! Que dis-je? ces audacieux n'o-
seront plue se montrer, il suffira de leur
montrer le divin Evangile constitutionnel,
qui, comme un glaive n:eurtrier, leur percera
le cœur par des remords intérieurs mille fois
plus cruels que la mort même.

<( La lecture finie, l'assemblée par un mou-
vement subit et spontané, se leva tout entière,
et pour signe d'acceptation, se mit à crier
d'une voix unanime : Vive la République !

Périssent à jamais les tyrans et ceux gui vou-
draient attenter à la souveraineté du peuple,
xous quelque dénomination qu-ils se présen-
tent.

« Au même instant, ce cri s'est répété dans
tous les environs de l'Assemblée ; hommes et
femmes, vieillards, enfants, se sont assem-
blés dans la place publique, et, dansant au-
tour de l'arbre de la liberté; l'Hymne des Mar-
ocillai.i et autres analogues au moment, les
cris de « Vive la République » ont fait re-
tentir les airs jusqu'au milieu de la nuit.

« Représentants du peuple,
« Nous vous demandons aujourd'hui la fa-

veur de répéter oc cri universel, au milieu de
cette enceinte, d'où est sorti ce code consti-
tutionnel, la terreur des ennemis de la Ré-
publique. Vive la République! honneur aux
députés, vrais patriotes ! mort aux tyrans,
ainsi qu'à tous ces dangereux modérés mar-
qués du sceau de la réprobation républicaine,
le ver rongeur qui les mine san^ les cousu-

(1) Archives nationales, carton C 262, dossier 5"8. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 16, page 148.
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mer, est le véritable vengeur des droits de
l'homme et du citoyen.

« Vive la République !

« Signé : Courtois, secrétaire de l'as-

semblée primaire et maire
de Châtillon. »

liC Président, debout, répond à l'orateur
et accorde à la dèputation les honneurs de la
séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à
la commission des Six.)

(Les citoyens du canton de Châtillon défi-
lent au milieu de la Convention, les ci-
toyennes jettent des fleurs sur la Montagne,
et sur le bureau, et les cris de : « Vive la Ré-
publique une et indivisible!/ vive la Consti-
tution/ » font longtemps retentir les voûtes
du sanctuaire des lois.)

Une dèputation des citoyens de Pantoise,
section A, est admise dans le sein de la Con«
vention (1).

L'orateur de la dèputation déclare qu'il
vient présenter à la Convention l'acceptation
unanime de l'acte constitutionnel et jurer de
le défendre jusqu'à la mort.

i^e Président, debout, répond à l'orateur
et accorde à la dèputation les honneurs de la
séance.

(La Convention décrète la mention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi au
comité des Six.)

(Les citoyens de Pantoise défilent au sein
de la Convention au milieu- des applaudisse-
ments et aux cris de : <( Vi've la Républi-
que/ »)

Le Président prend la parole (2). {Un pro-
fond silence règne dans VAssemblée.)

-l.e l^résident, d'une voix basse et émue.
Citoyens, un grand crime a été commis sur la
personne d'un représentant du peuple. Marat
a été assassiné chez lui

; je prie l'Assemblée
d'entendre les adresses que lui ont déjà en-
voyées plusieurs sections de Paris, relative-
ment à cet événement.

Une dèputation de la section du Panthéon-
Français est admise à la barre.

L'orateur de la dèputation donne lecture de
l'adrosee suivante (3) :

La section du Panthéon-Français
à la Convention nationale.

« Citoyens représentants du peuple,

<( Un de nos frères, un des fondateurs de la
République, un représentant du souverain
vient d'être assa,ssiné. La section du Pan-

(1) Procès-verbaux delà Convention, tome 16, p. 148.

(2) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 844,
1" colonne. — Cette déclaration du Président n'est pas
mentionnée au Procès-verbal.

(3) Archives nationales, carton C 262, dossier 578 et

Procès verbaux de la Convention, tome 16, page 149.
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théon-Français dépose dans votre sein ses sen-

timents de reconnaissance et de douleur. Vous
avez décrété qu'il ne serait désormais accordé

les honneurs du Panthéon qu'au bout de vingt

années ; oe décret est digne de votre sagesse,

maie il e«t digne de notre justice de déclarer

que nous reconnaissons avec tous les vrais

partisans de la Révolution que le citoyen Ma-
rat a mérité les honneurs que la patrie dé-

cerne aux grands hommes.
« Ce laps de temps ne peut qu'augmenter

la gloire de cet illustre martyr de la liberté
;

sa mémoire gagnera sans doute en passant
par le creuset de la postérité ; la calomnie
meurt, la vérité reste, l'homme juste revit

tout entier ; les mânes de ce Caton français

ne seront point oiïensés de cet honorable sur-

sis ; les cœurs de tous les républicains sont
pour eux, d'avance, le panthéon le plus du-

rable.

« Signé : Serieys, commissaire (h, la

section du Panthéon-Fran-
çais.

« 14 juillet 1793, l'an II de la République
française une et indivisible. »

Une députation de la section du Contrat so-

cial est admise à la barre.

Le citoyen Guiraut, orateur de la députa-
tion, donne lecture de l'adresse suivante (1) :

Section chi Contrat social.

« Représentants,

<( Le passage de la vie à la mort est un ins-

tant bien court : Marat n'est plus. Peuple, tu

as perdu ton ami, Marat n'est plus.

« Nous no venons pas chanter tes louanges,
ô immortel législateur, nous venons te pleu-

rer, nous venon« lenire horaniave aux boUes
actions de ta, vie ; la liberté, oui, la liberté a
gravé ton nom dans nos cœurs en lettres de
•feu.

(( Où est -il ? Peuple ! Marat n'est plus ; une
main parricide nous l'a ravi.

« O crinîe ! La mort du plus intrépide des
défenseurs de la liberté, voilà ton énorme for-

fait. De quel supplice seras-tu puni? De la

mort !

« Notre âme se dégage de cet état d'anéan-
tissement, nos yeux cherchent encore Marat.
(L'orateur promène ses regards sur la Mon-
tagne. Il aperçoit en face de la harre le ta-

bleau de Mi-ch,el Lepeletier et dit) : O spec-

tacle affreux ! Un tableau, un corps ensan-
glanté, un législateur étendu sur son lit de
mort! Est-ce toi, Marat? Non, c'est Lepele-
tier.

« David ? Oix est David ?

David. Me voilà.

L'orateur continuant : Prends ton pinceau,
il te reste encore un tableau à faire...

David. Je ne l'oublierai pas.

L'orateur continuant : Et vous, représen-
.tants du peuple français, qui êtes témoins de

(1) Archives nationales, carton C 262, dossier 578. —
Bibliotiièquo de la Chambre des députés. — Collection

Portiez (^e l'Oise), tome 336, n° 11 bis. — Procès-ver-

baux de la Convention, tome 16, page 149.

notre douleur profonde, vous qui ne pouvez
nous rendre Marat, donnez-nous une loi, dé-
crétez le supplice le plus affreux : il n'en est
pas d'assez cruel pour venger notre perte
(Voix dans les tribunes : Non ! non !) ; anéan-
tissez pour jamais le fédéralisme et le crime

;

apprenez aux forcenés oe que vaut la vie ei,

au lieu de la trancher comme un fil, faites que
les tourments qu'éprouveront les assassins de
Marat puissent à jamais détourner les mains
parricides qui menacent la tête de nos repré-
sentants.

L'orateur continuant : Voici l'arrêté que la

section du Contrat social a pris hier au soir

et qu'elle m'a chargé de vous communiquer.

Extrait des registres des délibérations de Pa^s-

semblée générale de la .section du Contrat
social du 13 juillet 1793.

« L'assemblée ayant entendu la lecture de
1.% pétition que le citoyen Guiraut a été

chargé de faire relativement au nouveau sup-
plice que la s<^ction demande pour punir les

assassins du représentant du peuple Marat,
adhère et confirme ladite pétition et nomme
les citoyens Guiraut, Gentil, Paly, Darson,
Gillet, Coiffart, Balestier, Ixîfevre, Robertet
Laporte, pour aller à la barre de la Conven-
tion nationale en faire la lecture et obtenir
un nouveau supplice qu'elle demande.

(( Pout extrait conforme à l'original,

« Signé : Paly, président ; Balestiee,
secrétaire. »

je Préjiiident (1). La Convention partage
vos regrets sur la mort d'un homme qui a
constamment défendu les droits du peuple.
Nous sommes donc arrives à ces t>einps mal-
heureux où des factieux et des fanatiques, ne
consultant que leur intérêt particulier et mé-
prisant l'intérêt général de la société, enfon-
cent le poignard dans le sein de la patrie en
assassinant ses représentants. Ceux qui nous
parlaient sans cesse de leur morale, de leurs
principes, de leur attachement aux lois, à
l'ordre et à la paix, se rendent coupables des
crimes les plus atroces. La Convention tout
entière est pénétrée de la grandeur, de l'im-

portance de cette malheureuse affaire. Elle
pèsera dans sa sagesse la demande que vous
lui faites : elle discutera ce qu'exige le salut

public avec l'impartialité sévère que méritent
les circonstances. Elle saura venger la nation
outragée dans la personne d'un de ses repré-

sentants. Croyez qu'elle renferme encore des
défenseurs intrépides qui bravent les poi-

gnards et les assassins et qui sauront tenir

d'une main ferme les rênes du gouvernement.
(Applaudissements.) Elle vous invite aux
honneurs de la séance.

Plusieurs membres demandent la parole (2).

Beutai>oIe. Je demande que le comité de
Sûreté générale fasse, {séance tenante, son rap-
port sur la mort de Marat et qu'il lise le pro-

(i) Moniteur //«n'^rseZ, 2" semestre de 1793, page 844,
2» colonne.

(2) Moniteur universel, 2° semestre de 1793, p. 844,
l" colonne et Journal des Débals et des Décrets, n» 300,
page 178. — Voy. également Procès-verbaux de la Con-
tention, tome 16 page 149.
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cès-verbal qui a été dressé à cet égard, et qui
en contient toutes les circonstances. Alors,
d'apvès ce procès-verbal, on proposera les me-
sures que commande ce malheureux événe-
ment.

Delacroix {Eure-et-Loir). Il est d'autant
plus intéressant que ce rapport soit fait

promptement, que déjà les ennemis de Marat
répandent dans Paris qu'il a été as.sassiné

par la femme d'un des 9 particuliers d'Or-
léans qui ont hier expié leur crime, ce qui est

absolument faux. Il est important d'éclaircir

cette affaire et d'apprendre que Tassasein de
Marat est une personne de Caen, envoyée
xprès par les révoltés pour consommer ce

crime.

(La Convention décrète que ce rapport sera
fait à 1 heure.)

Une députation de la section des Droits de
rhomme est admise à la barre.

L'orateur de la 'députation donne lecture de
l'adresse suivante (1) :

,.'.i(.y,< t(r,^ jj,uit-:> (le rhomme.

« Représentants du peuple,

« Le triomphe de la vertu est enfin assuié,
une Constitution populaire et républicaine,
fondée sur les principes étemels de la liberté,

de l'égalité et de l'indivisibilité, est acceptée.
Elle va anéantir les conspirateurs et les en-
nemis de la patrie, faire renaître le courage,
rétablir l'union, faire le bonheur du peuple
et préparer oelui du genre humain.

« C'est à vous, actuellement, législateurs, à
consolider oe grand ouvrage par une institu-

tion publique qui, apprenant aux citoyens la

règle de leurs devoirs et la pratique des ver-

tus dont vous avez donné le modèle, formera
à la République des défenseuis invincibles.

" Nous serions dans l'allégi ei^se d'une sainte
joie sans l'événement funeste qui vient d'ar-
river pour la troubler ; les âmes sensibles sont
lans I affliction, et l'indignation se manifeste
-ur tous les visages ; oui, à la nouvelle af-

freuse de l'assassinat, do ilarat, tous, d'un
mouvement naturel et ^fpontané. aurions à
l'instant vengé sa mort et la lepréeentation
nationale outragée, si nous n'eussions réfléchi

que cette mesure pouvait être nuisible à la

liberté et servir la cause de nos ennemis.
<( Nous laisserons encore à nos ennemis qui

ont fait comm.ettre ce crime le désespoir et la

rage de voir échouer leurs projets liberticides

et de l'avoir fait pour augmenter les forfaits

dont ils se sont lendus coupables ; mais nous
espérons que la vengeance nationale éclatera
bientôt sur leurs têtes et. en l'attendant, nous
déposons dans votre sein nos regrets et l'ex-

pression de la plus vive douleur, nous sommes
assurés que le calme que nous gardons, notre
force et notre union feront la terreur des ty-

rans et conserveront à jamais la République
entière.

« Signé : Péttjaud. président. »

l,e •résident répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la

-éance.

ri"; .Archives nationales, carton C 26:*, dossier 578. —
Procès-verbaux de la Convention, tome 10, page 148.

(La Convention décrète la mention hono-
rable.)

Le citoyen Thomières, suppltant à la Con-
vention et juré du tribunal révolutionnaire,
est introduit dans l'Assemblée, à la tête

d'une députatioTi de la commune de Lassay,
district du même nom, département de la
Mayenive et donne lecture de l'adresse sui-
vante (1) :

« Législateurs,

<( Chargé par mes concitoyens de déposer
sur le bureau, l'adhésion que la commune de
Lassay, district du même nom, département
de la Mayenne, vient de donner à l'acte cons-
titutionnel, je m'acquitte avec respect de
cette mission honorable. Le jour de la récep-
tion de cet ouvrage immortel a été dans toute
la commune un jour de fête et de réjouis-
sances publiques ; son voeu a été unanime. Et
comment ne l'aurait-il pas été, puisque cet
acte doit faire le bonheur de la France ?

<( Inviolablement attachée aux principes
républicains, cette commune a constamment
résisté aux insinuations perfides de fonc-
tionnaires publics, de mandataires infidèles,

des administrateurs de son département, qui
ont cherché à l'entraîner dans la coalition
du fédéralisme départementaire qu'ils ont
adopté ; elle n'a jamais cru que la Conven-
tion ne fût pas libre, que la Montagne cher-
chât à créer une dictature, ou, qu'après avoir
fait tomber la tête du tyran elle voulût se
donner de nouveau un roi, quoiqu'on ee
soit plu à le publier. Elle a pensé, au con-
traire, que des Français qui avaient juré de
faire le bonheur de leurs frères ne pouvaient
être des parjures, et que fidèles à leurs ser-

ments, ils y tiendraient
;
parfaitement con-

vaincue de cette grande vérité, elle a rejeté

avec indignation toutes les sollicitations que
l'on a employées pour la séduire : elle a re-

fusé de fournir des hommes armés pour venir
contre Paris. La République, une et indivi-

sible, respect et soumission aux décrets de la

Convention ont été sa réponse.
« Législateurs, vous avez posé les bases du

bonheur de la France, achevez votre ouvrage,
que l'éducation publique soit toujours à l'or-

dre du jour, qu'une loi répressive contre les

accaparements de grains puisse punir qui-
conque cherchera à priver la République d'un
secours qui lui est absolument nécessaire, que
cette loi frappe également et l'accapareur et
le commissaire négligent qui n'aura pas
donné tous ses soins pour l'en empêcher. Que
les biens des émigrés soient mis en vente,

pour qu'il ne reste plus à oes traîtres d'es-

poir de rentrer dans leurs possessions
; que

la vente s'en fasse partiellement afin que le

peuple puisse en avoir ; c'est le sûr moyen de
l'affermir dans le républicanisme.

« Soyez intimement persuadés que les

Français, plus éclairés sur leurs vrais inté-

rêts, ne vont plus former qu'une société d'a-

mis, et vont travailler de concert à affermir
et rendre inébranlable le grand édifice de la

liberté et de l'égalité, oe sera votre ouvrage,

(1) Archives natioimles, carton C 262, dossier 578.

Procès-verbaiLt de la Convention, tome 16, p. 148.
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législateurs ;
grâces vous en soient rendues ;

à la fête du 10 août prochain, la France en-

tière viendra vous en marquer sa reconnais^

sance, et vous dira que vous avez bien mérité

de la patrie.

« Sif/nè : Thomières, suppléant à la

Convention et jiiré du tri-

buTwl révolutionnaire. »

je Président, débout, s adressant aux dé-

putés (1). Citoyens, oe ne seront point des

calomnies que nous offrirons à nos conci-

toyens, à nos commettants, en réponse à
celles de nos adversaires ; oe seront des cada-

vres ensanglantés, des patriotes immolés par
le fer des contre-révolutionnaires. Ils verront

si ceux-là sonl les amis de la liberté qui as-

sassinent les représentants du peuple.

(La Convention décrète la mention hono-
rable et l'insertion au Bulletin et le renvoi

au comité des Six.)

Une dép^itation des anciens fermiers des
messageries est admise à la barre.

L'orateur de la députation donne lecture de
ja pétition suivante (2) :

« Citoyens représentants,

(( C'est au nom de 130 pères de famille et

de 200 autres citoyens leurs créanciers, que
nous venons solliciter la confirmation et

l'exécution d'un décret du 29 juin dernier,
dont la suspension n'a eu lieu que parce qu'il

était compris dans l'organisation des postes
et messageries.

<( Notre réclamation est si légitime qu'il

nous suffira de la rappeler à la Convention
pour obtenir la justice que nous lui deman-
dons.

« Le décret du 9 avril dernier a forcé les

fermiers des messageries à céder le mobilier
de leur exploitation, sous la condition ce-

pendant qu'il leur serait payé comptant, d'a-

près estimation contradictoiremcnt faite.

« Cette estimation a eu lieu dès le 30 du
même mois d'avril ; les régisseurs nationaux
sont entrés en possession de oe mobilier le

l®' mai.
<( Aux termes de la loi, ce paiement aurait

dû être effectué à fur et mesure des esti-

mations et livraisons.
<( Malgré une disposition aussi précise, les

fermiers des messageries sont dépouillés de-
puis deux mois et demi, et non seulement,
ils n'ont pas été payés, mais encore leurs
justes réclamations à ce sujet ont été plu-
sieurs fois écartées sous le prétexte qu'on ne
pouvait s'occuper de leur demande qu'en
même temps que l'on déciderait l'organisa-
tion des postes et messageries.

« Les fermiers, lésés, et qui souffraient par
oe défaut de paiement, ont adressé directe-
rnent leurs réclamations à la Convention na-
tiorale : elle en a senti toute la légitimité,
et, par un décret du 12 juin dernier, elle
avait ordonné que le comité des finances lui

(1) Moniteur universel, 2» semestre de 1793, page 844,
2« colonne.

(2) Archives nationales, carton C 262, dossier 578. —
Procès-verbaux de la Convenlion, tome 16, page 149.

ferait le lendemain un rapport particulier

sur cette affaire.

(( Mais par une suite du système do oo

comité, ce décret n'a pas eu son exécution, et

les articles dont il s'agit, cumulés dans le

plan général d'organisation, ont subi les

ajournements dont il a été si souvent frappé.
<( Enfin, le 29 juin, d'après de nouvelles

réclamations, la Convention avait décrété les

articles dont la teneur est ci-jointe. Mais,
comme ils faisaient encore partie du plan
d'organisation, qui a été combattu et rap-

porté, ce remboursement a été de nouveau
suspendu.

« Sans doute, telle n'était pas l'intention

de la Convention, puisque, d'une part, cet

objet était absolument étranger à l'organisa-

tion des postes et messageries ; et que, de
l'autre, elle avait demandé qu'il lui fût fait

un rapport particulier sur cette affaire : Aussi
les fermiers des messageries sont intimement
convaincus qu'elle n'hésitera pas à confirmer

les deux articles déjà décrétés ; et elle ne
pourra plus être arrêtée par le besoin de
prendre l'avis du comité des finances puis-

qu'il a émis son vœu, et qu'il ne pourrait que
répéter ce qu'il a déjà dit.

(( La Convention se déterminera avec d'au-

tant plus de justice que oe mobilier appar-
tient à 130 pères de famille qui. pour l'ache-

ter, ont été obligés do faire des emprunts dont
ils continuent de payer les intérêts, tandis

que la nation se sert utilement de oe mobilier,

et qu'il a été pour elle l'agent principal d'un
bénéfice annoncé par le rapporteur être de

1,300,000 livres pour le mois de mai seule-

ment.
« A l'appui de oe motif, bien suffisant, sans

doute, les fermiers invoquent l'article 19 de
ia Déclaration des droits de l'homme qui

porte que : <( Nul ne peut être privé de la

(( moindre portion de sa propriété sans son
« consentement, si ce n'est lorsque la néoes-

« site publique, légalement constatée, l'exige,

« et sous la condition d'une juste et j)^^o^-

(( lahle indemnité. »

« Ils demandent donc avec confiance que
la Convention nationale veuille bien, en con-

firmant son décret du 29 juin, quant à oe qui

regarde le paiement du mobilier des message-

ries, ordonner l'exécution des deux articles

dudit décret dont ils déposent la rédaction

sur le bureau.
« Sifjné : Drely.

<( Pour les anciens fermiers. »

Le Président répond à l'orateur et ac-

corde à la députation les honneurs de la

séance.

Sur la motion d'un membre, la Convention
rend le décret suivant (1) :

(( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité des finances,,

décrète ce qui suit :

Art. F'.

« En exécution de l'article 3 du décret du

9 avril dernier, les commissaires de la Tré-

sorerie nationale tiendront à la disposition

du ministre des contributions publiques, et

(1) Collection Baudouin, tome 16, page 97 et Procis-

verbaux de la Convention, tomo 16, page 149.
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sous sa responsabilité, une somme de 1 mil-
lion 500,000 livres pour fournir au paiement
du mobilier des ci-devant fermiers généraux
de^ messageries, dont l'estimation a été faite
conformément à la loi ci-dessus relatée ; sauf
à suppléer, si par le résultat du relevé des
procès-verbaux d'estimation, le prix de oe
mobilier s'élève plus haut.

Art. 2.

« Le ministre des contributions publiques
sera autorisé à paj'er le prix de ce mobilier,
d'après l'extrait des procès-verbaux d'esti-

mation, certifié par les administrateurs du
directoire des postes, nommés pour présider
auxdites administrations, et sur la quittance
de celui des administrateurs des me.ssageries
qui a touché le prix du transport des fonds
de la Trésorerie. »

.Saint-Mnrtin (Ardeche), au nom du co-
mité des secours publics, fait un rapport et
présente un projet de décret tendant à mettre
à la disposition du nnnistre de Vintérieur une
somme de S millions pour les besoins des hôpi-
taux et 7nmsons de charité mentionnés à l'ar-
ticle 1" de la loi du 3 février dernier ; il s'ex-
prime ainsi (1) :

Citoyens, vous avez décrété, il y a plusieurs
jours, une loi sur l'organisation des secours
publics et sur le mode de leur distribution.
Mais quelques mois s'écouleront encore avant
qu'il soit en activité, et que cette dette sacrée
due à l'indigoncj puisse être totalement ac-
quittée. Il faut donc continuer le régime des
secours provisoires. Sur les 5.354,663 livres
mises ou restées à la disposition du ministre
de l'intérieur, il y en a 4,658,163 livres de dé-
pensées. Les hôpitaux de Rouen, de Paris et de
plusieurs autres grandes villes réclament des
secours. Votre comité aous propose de mettre
à la disposition du ministre un nouveau fonds
de secours de 8 millions et voici le projet de
décret qu'il m'a donné mission de vous pré-
senter (2) :

« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des secours
publics, décrète :

« La Trésorerie nationale tiendra à la dis-

position du ministre de l'intérieur, jusqu'à
concurrence de 8 millions, qui, avec le restant
des fonds précédemment accordés, seront em-
ployés à subvenir pendant les six derniers
mois de la préfente année et suivant les for-

mes établies par la loi du 3 février dernier,
aux besoins aes hôpitaux et maisons de cha-
rité mentionnés à l'article \" de ladite loi. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret. )

Snint-llartin (Ardèche), au nom du co-

mité des secours publics, fait un rapjjort et

présente un projet de décret sur la pétition
de la municipalité de Saint-Denis, relative à
des distributions de pain en faveur des pau-
vres de cette commune; le projet de décret
est ainsi conçu (3) :

(1) Moniteur «nirfr»^/, 2* semestre de l"93„page 844.
2* colonne.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 98 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page 150.

(3) Collection Baudouin, tome 31, page 98 et Procès-
verbaux de la Convention, tome 16, page loi.

<« La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des secours
gublics, sur la pétition de la municipalité de
aint-Denis, relative à des distributions de

pain en faveur des pauvrtrs de cette commune,
décrète :

Art. l*"".

« Les deux distributions qui se faisaient à
Saint-Denis, aux pauvres de la commune,
l'une de 2,636 livres de pain par semaine dans
la ci-dev4,nt abbaye, et l'autre de 1,000 pains
de 1 sol pièce par année, dans le ci-devant
chapitre de Saint-Paul-de-l'Estrée, seront
provisoirement continuées.

Art. 2.

« Le ministre de l'intérieur fera incessam-
ment payer à la municipalité de Saint-DeniSj
sur les fonds mis à sa disposition par la loi

du 3 février dernier et le déciet de ce jour, la

somme nécessaire pour subvenir aux frais des-

dites deux distributions. »

(La Convention adopte ce projet de dé-
cret.)

4àii8parin, au nom du comité de Salut pu-
blic, fait un rapport et présente un projet de
décret pour autoriser les commissaires à l'ar-

mée des Alpes à requérir du général Eeller-
mann des forces suffisantes paur rétablir
l'ordre dans la ville de Lyon ; il s'exprime
ainsi (1) :

CitoyenSj je suis chargé, par le comité de
Salut public, d'annoncer à la Convention que
le général Kellermann demande un décrot for-

mel do la Convention pour marcher contre la

ville de Lyon. Le comité vous propose de dé-

créter que les commissaires de la Convention
près l'armée des Alpes sont autorisés à re-

quérir Kellermann de faire marcher le nom-
bre de troupes qu'ils jugeront convenables
pour rétablir l'ordre dans la ville de Lyon et

d'envoyer oe décret par un courrier extraordi-
naire.

Voici le projet de décret que j'ai reçu mis-

sion do vous présenter (2) :

(( La Convention nationale, après avoir en-

tendu le rapport de son comité de Salut pu-
blic, décrète que les représentants du peuple,

auprès de l'armée des Alpes, sont autorises à
requérir du général Kellermann des forcea

suffisantes pour empêcher la marche des re-

belles, faire régner l'ordre et assurer l'exécu-

tion des lois dans la ville de Lyon et dans
toute autre commune qui pourrait être en
état de rébellion.

« Le présent décret sera envoyé sur-le-

champ par un courrier extraordinau-e aux re-

présentants du peuple à l'armée des Alpes et

au général Kellermann. »

Delacroix (Eure-et-Loir). Je m'oppose au
décret qui vous est présenté par le comité de
Salut public comme inutile ; celui que vous
avez rendu sur Lyon avant-hier est suffisant,

(1) Moniteur universel,^* sevaesUe de 1793, page 843,

3» colonne.

(2) Collection Baudouin, tome 31, page 99 et Procès

verbaux de la Convention, tome 16, page 152.
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puisqu'il autorise vos commissaires à prendre
toutes les mesures qu'ils jugeront nécessaires.

Robespierre, le jeune. Je demande qu'on
renvoie au Conseil exécutif les mesures à
prendre, relatives aux troubles de Lyon. Lors-
que ce général sera requis par le Conseil exé-
cutif, il n'aura plus besoin de consulter la
Convention.

(La Convention, après quelques débats,
adopte le projet de décret du comité.)

llnllariiié, au nom du comité des -finances,
fait un rapport et présente un projet de dé-
cret pour autoriser le contî-ôlenr général des
caisses de la Trésorerie nationale à retirer de
la caisse à 3 clefs une somme de 197,873,S84 li-

vres pour remplacer les avances que la Tréso-
rerie nationale a diî faire dans le cou-
rant du mois de juin 'lernier ; le projet de dé-
cret est ainsi conçu (1) :

<( La Convention nationale, après avoir en-
tendu le rapport de son comité des finances
sur l'état des recettes et dépenser ordinaire.s
et extraordinaires, faites par la Trésorerie
nationale dans le courant du mois de juin
dernier, qui a été fourni par les commis-
saires de ladite Trésorerie, décrète ce qui
suit :

Art. 1".

« Le contrôleur général des caisses de la
Trésorerie nationale est autori&é à i étirer, en
présence des commissaires de la Convention,
des commissaires et du caissie • général de la
Trésorerie nationale, de la caisi;o à 3 clefs,
où sont déposés les assignats nouvellement fa-
briqués, jusqu'à concurrence de la somme de
197,873,384 livres, pour remplacer les avancer;
que la Trésorerie a faites dans le courant du
mois de juin dernier pour les objets ci-après
détaillés,

« Savoir :

« 1° 122,484 livies pour les dépenses de
l'exercice de 1790 et années antérieures

;

« 2° 4,027,226 livres pour le remboursement
de la dette exigible

;

« 3° 897,196 livres pour les dépenses parti-
culières de 1791

;

« 4° 2,989,102 livres pour les dépenses par-
ticulières de 1792

;

« 5° 164,306,787 livres pour les dépenses re-
latives à 1793

;

<( 6° 2,714,310 livres pour diverses avances
aux départements

;

« 7° Enfin, 22,816,279 livres pour la diffé-
i-ence formant déficit entre les recettes ordi-
naires du mois de juin dernier et l'estimation
des dépenses aussi ordinaires pour le même
moi, fixées par le décret du 18 février 1791.

Art. 2.

(( Les assignats sortis de la caisse à 3 clefs
seront remis de suite, en présence des mêmes
commissaires, au caissier général de la Tré-
sorerie nationale, qui en demeurera comp
table. Le contrôleur général de« caisses de la
Trésorerie dressera, sur ie livre à ce destiné.

(1) Colleciion Baiulouin, tome 31, page 99 et Procès-
verbanx de la Convention, tcme 16, page 152.

procès-verbal des sorties et remises qu'il fera
en exécution du présent décret. Ledit procès-
verbal sera par lui signé, ainsi que par les
commissaires prés<>nts et par le caissier géné-
ral de la Trésorerie nationale. »

(La Convention a«dopte ce projet de dé-
cret.)

Ilelncroix {sans dési(jnation) il) demande
la parole pour une motion d'ordre : il pro-
pose de décréter que les comités de la guerre
et de surveillance pour la fourniture des ef-
fets d'habillement et campement seront te-

nus de faire un rapport et lui présenteront
très incessamment un projet de décret pour
assurer la conservation et empêcher la vente
desdits effets, que des malveillants provo-
quent souvent de la part des défenseurs de la
République.

(La Convention adopte la proposition de
Delacroix.)

Lie Président annonce qu'il vient de rece-
voir une lettre de Vervins, qui lui paraît
avoir été décachetée ; il demande que l'on
s'informe quelle est la personne qui l'a remise
à l'huissier (2).

IKréard. Je demande à faire à cet égard
une motion d'ordre qui paraîtra minutieuse,
mais je la crois nécessaire. Je propo>se de dé-
créter qu'à l'avenir les huissiers examineront
les lettres qui leur seront i-emises ; ils feront
arrêter ceux de qui ils les auront reçues si

elles leur paraissent avoir été décachetées.

(La Convention décrète cette proposition.)

llnniiei donne lecture d'une lettre des ad-
ministrateurs de la Haute-Marne et du dis-

trict de Chaumojit, ainsi que de la société i)o-

pulnire de cette ville (3), par laquelle ils fé-

licitent la Convention nationale .sur l'achève-
ment de la Constitution et lui annoncent
qu'ils viennent de recevoir cet évangile du
peuple français qu'ils avaient si instamment
sollicité.

(La Convention décrète la rrention hono-
rable, l'insertion au Bulletin et le renvoi à la

commission des Six.)

Un membre (4) : Dans le café Payen, qui est

voisin de cette salle, un des scélérats qui siè-

gent de ce côté (désignant le côté droit) a
dit publiquement, en présence de témoins qui
sont prêts à l'attester, que tous ceux qui ont
voté pour la mort du roi auront bientôt le

même sort que Marat. Comme je ne me trou-
A'ais pas à l'Assemblée dans ce temps-là, n'é-

tant alors que suppléant, je demande à voter
et je déclare que mon opinion est que le ci-

devant roi a mérité la condamnation qu'il a
subie. Je ne connais ce député que de vue.

(1) Journal de la Montagne, n" 44, page 249, 2" co-

lonne et Procès-verbaux de la Convention, tome 16,

page loi.

(2) Journal de la Montagne, n° 44, page 249, 2« co-

lonne. — Ce fait n'est pas mentionné au Procès-verbal.

(3) Procès-verbaux de la Convention, lomc 16, p. 147,

— Voyez ci-dessus, même séance, page 706 les deux let

très, lues par Manuel, sur le même objet.

(4) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, page 844,

3° colonne et Journal des Di'bats et des Décrets n" 300,

page 178. — Celle discussion n'est pas mentionnée au

Procès-verbal.
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Liiiloy le jeune. C'est un député de la Man-
che. Il nous a dit, parlant à plusieurs d'entre
nous : <( Vos lois sanguinaires ont été cause de
tous les troubles ; mais votre mort est assu-
rée. » Je lui ai dit qu'il n'était qu'un royaliste
et un fédéraliste. « Avez-vous voté la mort du
tyran ? — Non, me répondit-il, et je m'en fais
gloire, parce que tous ceux qui l'ont votée
s'en repentiront bientôt. » Si ce député est
dans la salle, je vais le reconnaître.

Unrtigoëyle. Je demande qu'on fasse un
appel nominal, pour que l'on connaisse le

contro-révolutionnaire qui a osé tenir un pro-
pos qui annonce évidemment sa complicité
dans le complot dont une des branches vient
d'éclater.

n^lncroix {Euie-et-l.i)''r\. Quand il entrera
dans la salle, on le reconnaîtra. Il est inutile
de faire en ce moment un appel des noms
flétris do ces conjurés ; tous ces Messieurs
sont de cet avis (désignant le côté droit).

Un membre à droite. Je demande si c'est
moi.

L.aloy le jeune. Non, ce n'est pas toi.

Giiyoniar. Je suis du côté droit. Mais Mo-
rel, qui vient de m'annonoer oe fait, a dû voir
combien j'en étais affligé ; car je n'ai jamais
aimé les assa^ssinate et les assassins. Ainsi,
voici un membre du côté droit qui n'a pas
les sentiments qu'on leur suppose à tous, en
les enveloppant dans la même proscription

;

-et je pense que beaucoup d'autres membres de
Ce côté sont dans le même cas.

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

Keriinrd {de Saintes > II) propose de dé-
créter, au nom du comité de division, qu'at-
tendu qu'il no reste plus que trois suppléants
pour remplir les cinq places vacantes dans la

députation de l'Euro, les électeurs de ca dé-
partement nommeront incessamment deux dé-
putés.

(La Convention adopte la proposition pré-
ventée, au nom du comité de division, par
Bernard de Saintes.)

4^l:abot, au nom du comité de Sûreté géné-
rale, fait un rapport sur l'assassinat commis
en la personne de Ma rat, représentant du
pevjyle ; il s'exprime ainsi (2) :

Citoyens, vos comités de surveillance et de
Salut public vous ont annoncé, il y a quel-
Cjues jours, un grand complot qui se prépa-
rait pour la fête du 14 juillet. Il y a plus de
trois semaines qu'ils avaient des renseigne-
ments sur oe complot, qui a été, en partie,
exécuté hier soir. Il n'était question de rien
moins que de faire la contre-révolution le

jour même où le peuple de Paris a conquis
sa liberté. Pour y parvenir, il fallait assas-
siner tous les Montagnards : car c'est le même

(1) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, page 843,
2* colonne, et journal des Débats et des Di'crets, n' 300,
page 1"1), — La proposition de Bernard (de Saintes)
n'est pas inenlionnec au Procès-verbal.

(2) Le te.xte du rapport de Chabot que nous insé-
rons ici, est emprunte an Moniteur (n» 197 du mar.ii
16 juillet 1793, pa^je 844, 3° colonne). Il diffère sensi-
blement du lextc officiel inséré au Bulletin, ^'ous don-
nons ce derniertexle en annexe. (Voy. ci-après, page728..
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complot que celui qui s'est manifesté partiel-
lement par l'assassinat de Marat. Les con-
jurés de Caen entretenaient une correspon-
danoe criminelle avec leurs complices, vos col-
lègues, qui siègent encore ici (désignant le
cote droit), et le jour où Charlotte Corday,
qui a assassiné notre collègue, ett arrivée à
Parie

; ce jour même Lauze-Deperret (du dé-
partement des Bouches-du-Rhône) a reçu un
courrier extraordinaire de Caen, et cette
femme était le courrier. Deperret a aussitôt
communiqué cette nouvelle à plusieurs de ses
collègues siégeant là (désignant toujovrs le
coté droit), et en particulier à Claude Fau-
chet.

Faiiohel. Il n'y a pas un mot de cela de
vrai.

Plnsieurs membres : Nommez les membres
dont vous parlez.

Faiiclict. Quant à moi, c'est parfaitement
faux.

Chabot, rapporteur. C'est ce qui fit que
nous vous demandâmes le décret par lequel
il nous a été permis de faire apposer les scel-
lés sur les papiers de ceux de vos membres
qui paraîtraient suspects de complicité dans
le complot dont nous avions découvert les
traces. Il est vrai que Deperret garda les
papiers les plus importants dans ses poches.
Je le vis dans la séance, vendredi dernier,
s'approcher d'un de nos collègues du Loiret
qui siège là (montrant h côté droit), dont je
ne me rappelle pas le nom, mais que je re-
connais pour avoir été de l'Assemblée légis-
lative. Il lui lut une lettre et des papiers
qu'il tenait à la main, avec des ris qui an-
nonçaient qu'il était question de quelque
complot, de quelque malheur public. Je le
suivais des yeux; je vis qu'il alla ensuite
trouver Fauchet auquel il fit, toujours avec
lair du mystère, mais avec une joie indis-
crète, les mêmes confidences. Un grand nom-
bre de mes collègues de la Jlontagne me
seront témoins de ces faits qu'ils observèrent
avec moi. Je ne sais ce que contiennent tous
les papiers trouvés chez Deperret ; mais nous
on avons déjà a.ssez pour le confondre.
Ce projet tenait à un autre complot ; car

assassiner toute la Montagne n'était pas as-
surer le succès des combinaisons perfides du
royalisme et du fédéralisme. Un seul Monta-
gnard dans la République aurait encore as-
£oz de courage ot de force pour les déjouer.
(Vif.'i applaudiss-enie-nts.) Aussi avait-on
voulu faire une révolution sectionnaire dans
Paris, et l'on s'était flatté d'opérer dans cette
ville le système infâme qui s'est manifesté
à Marseille, Bordeaux et Lj^on. Il fallait
pour cela envoyer des commissaires qui fédé-
rassent avec les fédéralistes du Calvados ; et
l'on est parvenu à faire nommer ces com-
missaires par deux sections égarées, après
qu*- des intrigants se furent emparés de leurs
assemblées.
Les intrigants, les complices de toutes ces

conspirations existent encore dans le sein de
la Convention. Us s'agitent pour perdre la
ville de Paris. Et la ville de Paris, et les
négociants et les gens riches, qu'on égare, ne
sentent pas que leur fortune est perdue, si

les projets liberticides de Barbaroux, Buzot
et autres réussissent, que ces fédéralistes veu-
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lent i-uiner Paris, lui ôter tous les établisse-

mentâ publics, etc.
;
que la domination du

Midi sur le reste de la France, où le morcel-
lement de la République perdraient inévita-
blement cette cité.

Malgré l'évidence de ces vérités, comme les

Î)assions aveuglent les hommes au point de
eur faire oublier tout intérêt bien entendu,
les riches égoïstes de Paris ont donné dans le

panneau, et ils ont envoyé des commissaires
pour fédéraliser avec les révoltés. Deux sec-

tions ont ordonné l'impression des chansons
brissotines contre les Parisiens, apportées
par ces perfides commissaires. Que dis-je ! du
manifeste de Wimpfen contre la Conven-
tion, et c'est à ces scélérats que vous devez
l'agitation qui a occupé le comité de Salut
public et celui de Sûreté générale, depuis
quelques jours. Ils ont été assiégés par une
section entière ; mais ils ont conservé leur
courage, et ils ne dévieront jamais d'une
ligne de la loi, dussent-ils mourir sous les

poignards des assassins.

Enfin, il fallait commencer à agiter le peu-
ple. On a bien vu que les sections de Pans ne
mordaient pas à l'amorce

; que la majorité
des Parisiens ne pouvait croire à la pureté
des sentiments de M. Barbaroux, de M. Bu-
zot et de lenr.<i compliceç. Alors il fallait

prendre quelque autre moyen d'exciter un
mouvement. Aussi la faction débute par l'as-

sassinat de Marat. Hief , des journalistes l'an-

nonçaient ; hier, pendant toute la séance, on
remjirquait dans ce côté (infliqu<int le côté
droit) des ris et des chuchotements qui in-

diquent que ce complot était connu. Eh bien !

(se tournant vers le même côté) en vain con-
sommerez-vous vos attentats ; en vain cherche-
rez-vous à assassiner tous ceux qui ont voté
pour la mort du tyran ; car tant qu'il en
restera deux ou trois encore, le peuple fera
justice de tous ses ennemis. (Applaudisse-
ments.)
Pour exciter donc un mouvement dans

Paris, lorsqu'on a vu que deux ou trois sec-

tions inclinaient pour le fédéralisme, l'on

s'est dit : « Cherchons îes moyens de diviser les

citoyens par un événement qui attire leur
attention, de les armer les uns contre les au-
tres. Marat a de nombreux amis parmi le

peuple ; une grande partie ne jure que par
Marat ; si nous le faisons assassiner, les sans-
culottes vont s'armer pour le venger; le Cal-
vados/ et les contre-révolutionnaires de Paris
vont s'armer en sens contraire, au milieu de
oes dissensions, Wimpfen marchera contre
Paris, et la contre-révolution est opérée. »

Quelle est cette contre-révolution 1 C'est le

rappel de ce parti d'intrigants que vous avez
chassés. Et déjà Fauchet, que vous aviez eu
la faiblesse d'excepter, parce qu'il avait dit

à cette tribune qu'il se retirait, après s'être

mis à l'écart de l'orage, vient de rentrer dans
la Convention, pour y intriguer de nouveau.
Ah ! qu'ils mettent la main sur leur cons-
cience, s'ils en ont une (Vorateair indique du
geste les membres du côté droit), et ils ver-
ront combien de maux ils ont faits à la pa-
trie... Il était donc question de rappeler les

membres accusés, pour les soustraire au ju-
gement qu'ils doivent subir ; les intrigants
devaient réviser la Constitution, pour per-
pétuer l'anarchie et l'interrègne des lois, au
mom'ent où le peuple a un si pressant besoin

do cette Constitution qu'il réclame à grands
cris. Voilà quel était au moins le premier but
do la faction, en faisant assassincir les plus
énergiques patriotes de la Convention. Les
conspirateurs se sont servis de l'instrument
le plus facile à mouvoir, je veux dire de l'i-

magination d'une femme qu'ils sont parve-
nus à fanatiser et à exalter à un point d'au-
dace et de délire aussi inconcevable.

Cette femme m'a paru être une de celles qui
sont venues solliciter Guadet d'être favora-
ble aux conspirateurs du Calvados ; et vous
savez combien il les a secondés. Elle a l'au-

dace du crime peinte sur sa figure ; elle est

capable des plus grands attentats. C'est un
de ces monstres que la nature vomit de temps
en temps pour le malheur de l'humanité.
Avec de l'esprit, des grâces, une taille et un
port superbes, elle paraît être d'un délire et
d'un courage capables de tout entreprendre.
Cette femme a écrit à Marat, jeudi dernier,
la lettre suivante :

« Paris, 12 juillet, l'an II de la

République.

(( Citoyen,

« J'arrive de Caen ; votre amour pour la
patrie me fait présumer que vous connaîtrez
avec plaisir les malheureux événements de
cette partie de la République. Je me présen-
terai chez vous vers 1 heure. Ayez la bonté de
me recevoir_et de m'accorder un moment d'en-
tretien. Je vous mettrai à même do rendre
un grand service à la France.

« Je suis, etc...

« Signé : Charlotte Corday. >»

Chabot, rapporteur. Vous voyez qu'elle rend
justice au civisme de Marat, puisqu'elle a eu
besoin de lui parler de la patrie pour obtenir
une audience.

Elle se présenta hier matin chez Marat, qui
était malade ; elle ne put être introduite.
Elle écrivit le soir un autre billet que voici,

et qu'elle apporta avec elle (1) :

<( Paris, 13 juillet.

« Je vous ai écrit ce matin, Marat. Avez-
vous reçu ma lettre? Puis-je espérer un mo-
ment d'audienoo, si vous l'avez reçue? J'es-

père que vous ne me refuserez pas voyant
combien la chose est intéressante : il suffit

que je sois bien malheureuse pour avoir droit
à votre protection.

<( Signé : Charlotte Corday. »

Chabot, rapporteur. Cette fois encore, elle

rend justice aux vertus de Marat ; elle sait

que jamais un malheureux n'a imploré en
vain ses secours et sa protection.
Marat était donc connu, même de ses as-

sassins, par son amour pour le peuple, au-
quel il sacrifiait ses veilles et son existence.

Il aurait donné son sang pour les malheu-
reux. Il vient de le répandre pour le peuple,
et ce sacrifice ajoutant à sa force celle de la

douleur et de l'indignation, il s'armera sans

(1) Les Révolutions de Paris, par Prud'homme n" 2Cf),.

page 684.

(2} Bulletin de la Convention du 16 juillet 1793.
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doute pour le venger et pour défendre la

liberté quand elle sera menacée, si toutefois

les conspirateurs parviennent à avancer
leurs trames criminelles. Marat, dont le c«ur
bon et dont l'humanité étaient accoutumés à
des sacrifices habituels, fit ouvrir sa poi-te,

quoique malade et dans son bain, à l'atroce

femme qui insistait pour le voir, sous le pré-
texte de ses malheurs et du bien public. Elle
entre ; elle lui parle beaucoup des complots
qui se méditent par les conspirateurs réfu-

giés à Caen. Il répond : « Ils n'iront pas
loin

;
je crois qu'ils portercHit leurs têtes sur

l'échafaud. » A ces mots, la femme, qui avait
06 poignard dans son sein (Vorateur tient

à la main un couteau ensanglanté), le tire

et le lui enfonce jusqu'au manche. Elle avait
été bien instruite, car le coup a été porté à
l'endroit le plus mortel ; et Marat n'a que lo

temps de dire : Je me meurs. La servante
entre dans le moment où la femme sort avec
un front audacieux. On la saisit ; elle se

laisse arrêter sans résistance.

J'ai assisté à son interrogatoire, que je

vais vous lire ; et j'ai vu œtte femme espérant
encore la contre-révolution ; car je conçois
qu'un homme peut faire le sacrifice de sa vie;

mais je ne conçois pas qu'il la laisse entre les

mains des bourreaux, lorsqu'il n'a plus d'es-

poir de la sauver, et qu'il a les moyens de se

donner la mort d'une manière plus prompte
et moins ignominieuse. Or, cette femme a
eu pendant près d'une demi-heure les moyens
de se détruire ; et lorsqu'on lui a dit qu'elle
porterait sa tête sur l'échafaud. elle a ré-

pondu avec un sourire de mépris. Elle compte
donc encore sur l'exécution des complots
dont on lui a farci la tête à Caen et chez
Lauze-Deperret ; elle compte sans doute sur
le Euocî's de ces entreprises criminelles, pour
échapper aux supplices.
Nous avons pris toutes les mesures néces-

saires pour nous assurer de oos trames infer-
nales. Nous les déjouerons, et j'ose dire quo
le peuple de Paris est debout, et qu'il fait
déjà trembler tous ses ennemis. (Applaudisse-
ments.) J'ose dire qu'ils ne seront pas long-
temps à craindre, et que, cette semaine pas-
sée, l'acceptation de la Constitution allant
toujours du train dont elle va, les conspira-
teurs seront tous atterrés, et plusieurs porte-
ront leurs têtes sur l'échafaud.
On a trouvé 50 écus en numéraire sur cette

femme, et son extrait de baptême ; il paraît
que c'est une fille âgée de 25 ans moins
15 jours.

Je vais vous lire le procès-verbal du com-
rnissaire de police et les réponses de l'assas-
sin à l'interrogatoire qu'il lui a fait subir en
présence de 4 commissaires du comité de Sû-
reté générale et de 4 du comité de police de
Paris.

Interrogatoire de la fille Corday.

« Premièrement, a elle demandé ses nom,
surnoms, âge, qualité, pays et demeure ; a ré-

pondu se nommer Marie-Anne-Charlotte Cor-
day, ci-devant Darmant, native de la pa^
roisse Saint-Saturnin des Lignerets, du ci-de-

(1) Bulletin de la Convention du 16 juillet 1-9.3.

vant diocèse de Séez, âgée de 25 ans moins
quinze jours, vivant de ses revenus, demeu-
rant ordinairement à Caen, lieu de sa rési-

dence, et présentement logée à Paris rue des
Vieux-Augustins, hôtel de la Providence

;

« A elle demandé depuis quel temps elle est
à Paris et quel a été l'objet de son voyage
dans cette ville

;

« A répondu y être arrivée de jeudi der-
nier, avec un passeport qu'elle avait obtenu
à Caen, dont elle est partie le mardi d'avant,
et être venue dans cette ville sans aucun des-
sein

;

« A elle demandé s'il n'est pas vrai
qu'heure présente elle s'est introduite chez le

citoyen Marat, qui était alors au bain, et s'il

n'est pas également vrai qu'elle a assassiné
ledit Marat avec le couteau que nous lui pré-
sentons à l'instant

;

ce A répondu que oui, et qu'elle reconnaît
le couteau

;

« A elle observé qu'il ne nous paraît pas
naturel qu'elle ait conçu ce dessein exécrable
de son propre mouvement, et interpellée de
nous déclarer les personnes qui l'ont enga-
gée à cet attentat, ainsi que de nommer les
personnes qu'elle fréquente ordinairement
dans la ville de Caen

;

« A répondu qu'elle n'a communiqué son
projet à âme qui vive

; qu'il y avait quelque
temps qu'elle avait le passeport qui lui a
servi pour venir à Paris

; qu'en partant
mardi dernier de Caen, et quittant une vieille
parentxi chez laquelle elle demeure (la ci-

toyenne Coutelier de Breteville, veuve, âgée
de 60 et quelques années), elle répondante a
seulement dit qu'elle allait voir son père

; que
très peu de personnes fréquentaient la mai-
son de cette parente., et qu'aucune n'a jamais
rien su de son dessein

;

« A elle observé que, suivant sa réponse
antécédente, il y a tout lieu de croire qu'elle
n'a (luitté la ville de Caen que pour venir
commettre cet assassinat dans la personne
du citoyen Marat ;

« A répondu qu'il est vrai qu'elle avait ce
dessein, et qu'elle n'aurait pas quitté la ville
de Caen, si elle n'eût eu l'envie de l'effectuer;

« Sommée de nous déclarer où elle s'est
procuré le couteau dont elle s'est servie pour
commettre ce meurtre, sommée de nous dire
quelles sont les personnes qu'elle a vues de-
puis qu'elle est à Paris, et enfin de nous
i-eridre compte de ce qu'elle a fait à Paris de-
puis le jeudi qu'elle y est arrivée

;

<( A répondu avoir acheté le couteau dont
elle s'est servi pour assassiner Marat le ma-
tin h 8 heures, au Palais-Royal, et l'avoir
payé 40 sous ; qu'elle ne connaît personne à
Paris, où elle n'est jamais venue

; qu'arrivée
lo jeudi, vers le midi, elle s'est couchée, n'est
sortie de son appartement que le vendredi
matin pour se promener vers la place des
Victoires et dans le Palais-Royal

; que Ta-
près-midi elle n'est point sortie'; qu'elle s'est
mise à écrire différents papiers que nous
trouverons sur elle; qu'elle est sortie ce matii.
a été au Palais-Royal vers les 7 heures 1/2,
8 heures

; y a acheté le couteau dont nous
avons parlé ci-dessus ; a pris une voiture
place des Victoires pour se faire conduire
chez le citoyen Marat, auquel elle n'a pu par-
venir; qu'alors, retournée chez elle, elle a pris
le parti de lui écrire par la petite poste, et
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SOUS un faux prétexte de lui demande une au-
dience; qu'elle répondante, sur les 7 heures 1/2

du soir, avait pris une voiture pour se pré-

senter ciiez le citoyen Marat, y recevoir la ré-

ponse à sa lettre ;
que, crainte d'es>suyer en-

colle un refus, elle s'était précautionnée
d'une autre lettre qui est dans son porte-
feuille et qu'elle se proposait de faire tenir
audit citoyen Marat ; mais qu'elle n'en a
point fait usage, ayant été reçue à cette

heure ; enfin que son projet n'était point un
projet ordinaire

;

« A elle demandé comment elle est parve-
nue cette s<^conde fois auprès du citoyen Ma-
i-at, et dans quel temps elle a commis ce crime
envers sa personne

;

«( A répondu que des femmes lui avaient
ouvert la porte ;

qu'on avait refusé de la lais-

ser entrer auprès de Marat ; mais que ce der-
nier ayant entendu la répondante insister,

il avait lui-même demande qu'on l'introdui-
sît auprès de son bain

; qu'il avait fait plu-
sieurs questions à la répondante sur les dé-
putes présents à Caen, sur leurs noms et
ceux des officiers municipaux

; que la répon-
dante les lui avait nommés ; et que Marat
ayant dit qu'ils ne tarderaient pas à être
guillotinés, c'est alors qu'elle répondante a
tiré son couteau qu'elle portait dans son sein,

dont elle a aussitôt frappé le citoyen Marat
dans son bain.

« A elle obsei'vé si, après avoir consommé
ce crime, elle n'a pas cherché à s'évader par
la fenêtre ; a répondu que non, qu'elle n'a eu
aucun dessein de s'évader par la fenêtre,
mais qu'elle se fût en allée par la porte, si on
ne s'y fût opposé. »

Chnbot, rapporteur. On a trouvé dans les

poches de cette femme 150 livres en argent et
140 en assignats ; une lettre adressée à Ma-
rat (1), un passeport délivré le 8 avril par
la municipalité de Caen, son extrait baptis-
taire, une montre d'or, etc. ; et dans sa gorge,
la gaine du couteau et une diatribe en forme
d'adresse aux Français.
Son baptistaire, daté du 28 juillet 1768,

porte qu'elle est née de messire Jean-Fran-
çois Corday. écuyer, et de dame Charlotte
Grodier, son épouse, fille du seigneur de
qu'elle a eu pour parrain son parent, ci-de-

vant seigneur de , etc.

€^hah9t,rapporteiir. Je dois observer qu'une
femme inconnue s'est présentée le même soir
chez notre collègite Legendre, et qu'elle a fait

(1) La lettre trouvée sur Charlotte Corday est la

2* lettre adressée par cW". .i Marat et que nous avons pu-
bliée ci-dessus, paire "l(>. Cette lettre ne fut jamais remise
au destinataiff, ainsi qu'^ l'atteste la note ci-après portée
an Bulletin de la Convention du 16 juillet l'93,qui est

ainsi conçue :

Lettre de la fille Corday à Marat, qu'elle avait dans sa

poche.

« Je vous ai écrit ce malin, Marat : avez-vous re^u
ma lettre ? Puis je espérer un moment d'audience, si

vous l'avez reçne? J'espère que vous ne me refuserez
pas, voyant r.ombien la chose est intéressante : il suffit

que je sois bien malheureuse pour avoir droit à votre
protection. »

(La présente n'a point été remise à son adresse, de-
venue inutile par l'admission de l'assassin à la deuxième
firésentation, vers les 7 heures et 1/2 derelevée, heure à

aquelle elle a consommé son forfait.).

beaucoup d'instances pour être introduite,
mais qu'on lui a refusé la porte. Celle que
nous interrogions, interpellée de déclarer si

c'était elle, a répondu que non, que quand on
commet des assassinats, elle sentait bien
qu'on n'en commettait pas deux et que c'était
par Marat qu'il fallait commencer.
Voilà le rapport que j'avais à vous faire ;

toutes les pièces sont au comité. Ce complot
sera déjoué, je l'espère. Mais vous devez un
grand exen\ple à la nation et vous avez besoin
de redoubler d'énergie et contre les conspira-
teurs de Caen, et conti-e leurs complices qui,
do Paris, correspondent avec eux et qui siè-

gent jusqu'au sein de la Convention. (L'ora-
teur tourne ses reyards vers le côté droit.)

Fniicliet. Je demande la parole (1).

•iulion {de Toulouse). Si Fauchet veut par-
ler, il faut qu'il descende à la barre.

Phisieurs membres : Oui, à la barre.

•iiiiieii (de Toulouse). Il opposera peut-être

que Marat, après s'être suspendu de ses fonc-
tions, a parle à la tribune. Mais Marat n'é-

tait pas un conjuré, il n'était pas un conspi-
rateur ; et Fauchet réunit le double avantage
et d'être suspendu de ses fonctions, et d'être
conspirateur. (Applaudissements des ci-

toyens.)

FMiicliet. Mais, citoyens veuillez obser-

ver...

Les mêmes membres : A ba»s !... à bas !... à la
barre !...

nel»crol\( Eure-et-Loir). Il y a entre \i\

suspension que s'était volontairement et mo
mentanément imposée Marat et celle de Fau-
chet, cette différence essentielle que la pre-

mière a été refusée par l'Asfemblée, que la

seconde, au contraire, a été prononcée par un
décret qui, par grâce, a accordé à Fauchet la
ville de Paris pour prison. Il doit donc se

présenter à la barre.

Un grand nombre de membres : Oui ! oui 1

aux voix ! aux voix !

Ilaiitoii. Il n'y a rien à mettre aux voix,

signifiez. Président, à Fauchet Qu'il ne souille

point la tribune et qu'il passe à la barre.

Les cris : « A bas! à la barre! » continuent

Faiicliet reste quelque temps à la tribune.

Il descend à la barre et demande la pa-

role.

Julien {de Toulouse). Je demande qu'a-

vant que Fauchet parle, Chabot continue son

rapport. Il est plus important que les récla-

mations de Fauchet.

Fanchet reste à la barre.

€liubot, rapporteur. Maintenant, je vous

prie de fixer votre attention sur la conduite

de Lauze-Deperret, compromis non seulement

par sa correspondance, mais par l'entrevue

qu'il a eue avec l'assassin de Marat, qui est

venue chez lui lui apporter des lettres et des

paquets de Barbaroux.

(1) Moniteur universel, 2' semestre de 1793, p. 845,

2e colonne et Journal des Débats et des Décrets, n° 300,

page 182.
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.llaure. L'inventaire vient d'être fait dans
la maison qu'occupait l'assassin ei les pa-
piers ont été déposés au comité de Sûreté gé-

nérale. On y a trouvé un papier sur lequel

était l'adresse de Deperret. Je demande qu'il

soit mis en état d'arrestation.

Plusieurs membres : Oui ! oui ! appuyé 1

I-iC Président. Personne ne réclame contre
le décret d'arrestation. Je le mets aux voix.

(La Convention décrète, à l'unanimité, que
Lauze Deperret sera mis en état d'arresta-

tion.)

Ë^AUze-Oeperrei monte à la trihunt \\).

4ulien 'de Toulouse). Je soutiens que Deper-
ret ne peut pas être entendu. Quand il a vu
qu'il allait être condamné, il no tenait qu'à
lui de demander la parole. A présent, il ne
doit plus paraître que devant les juges que

lUs lui donnerez.

rn- membre : Je demande qu'on le laisse

montrer lui-même la perversité de son âme et

de sa conduite et qu'il soit ensuite mis en
état d'accusation comme contre-révolution-
naire.

Chnbof. rapporteur. Je demande qu'il soit

entendu et qu'il réponde catégoriquement aux
trois questions que je vais lui faire.

Phtnieiirn rnewbrrx ; A la barre !

Lauze-Oeperrel. Oui.

Thariot. J'appuie la proposition de n'en-
tendre Deperret qu'à ia barre. Il ne doit pas
y avoir deux mesures. Vous venez de décréter
que Fauchot, étant suspendu, ne devait pas
parler à la tribune. Le décret d'arrestation,
prononcé contre Deperret en sa présence, est

une suspension notifiée d© la manière la plus
solennelle.

Il faut donc qu'il parle à la barre ; il faut
qu'il ait le courage de s'accuser lui-même,
ainsi que ceux qui l'ont trompé. Il est bien
certain que l'assassin de Marat a été adressée
à Deperret.

Laiixe-Dcperret insiste pour parler à la

tribune.

Danton. Président, faites donc votre de-
voir.

lie l^résîdent ordonne à Deperret de des-
cendre à la barre.

Lanze-Deperrct descend à la barre , à
côté de Fauchet. (Les tribunes applaudis-

,^t.)

(La Convention autori.«e Chabot à l'inter-

roger et ordonne à Deperret de répondre et

au bureau d'en tenir note.)

Chabot, rapporteur. Je te somme de dire
si, jeudi soir, tu n'as pas reçu un courrier
extraordinaire de Caen et si ce courrier n'est

pas la femme Corday, assassin de Marat.

l^auze-Deperret. Je réponds à Chabot
Je vous prie d'écouter ceci avec attention.

Le Président. L'Assemblée sait ce qu'elle

se doit.

1) Moniteur universel, 2* semestre de 1793, p. 845,
r colonne et Journal des Débats et des Décrets, n* 300,
pa,i:e 183.

L.anze-Deperret. On ne doit présumer per-
sonne coupable avant qu'il ait été jugé.

Je réponds donc à Chnbot ce que j'allais
dire à la tribune. Rentrant chez moi jeudi
pour y dîner, mes filles, qui sont à Paris,
m'ont remis un paquet à moi adressé de Caen,
renfermant des imprimés de cette ville à moi
adressés par Barbaroux. dans lequel paquet
il y avait une lettre de Barbaroux, que j'au-
rais pu soustraire, mais que j'ai dans ma
poche et que je communiquerai ; car on avait
décrété que les scellés seraient mis sur mes
papiers. Le comité de surveillance a fait
mieux, il les a fait enlever sans même les
apos-tiller. J'ai dit aux commissaiies qui ve-
naient de sa part : <« Comme au fait, je ne
crains rien, prenez mes papiers. On pourrait
substituer des pièces, mais je vous remets le
sac. Je pourrais vous garder cjuatre jours
pour en faire l'inventaire, mais je m'en rap-
porte à votre loyauté. Je vois que le but de
cette mise de scellés est pour savoir si je cor-
responds avec Caen, avec Marseille ; c'est
pour cela que le comité de surveillance désire
voir mes papiers. Eh bien ! je ne corresponds
pas avec Marseille par une raison bien simple,
c'est que je ne confie aucune lettre à la poste
depuis qu'on viole le secret des lettres. (Mur-
mures.) On ne m'en adresse point par la
mênae raison ; mais j'y correspondrais volon-
tiers, parce que je partage ses sentiments.
(yo)iveaujc murmures.) Il est inutile qu'on
me hue parce que je suis un vrai républicain
et je le serai jusqu'à la mort. Quant a Caen et
à Barbaroux, j'en ai reçu plusieurs lettres et,

afin qii'elles ne se mêlent pas avec peut-être
2,000 lettres, j'en fais un paqnet particulier
pour qu'elles tombent plus facilement sous la
main du comité de Salut public. Celle qui
m'a été apportée ieudi est dans ma poche ;

j'aurais pu la brûler, sachant que je m'étais
soulevé des ennemis, mais je l'ai gardée pour
servir de pièce de conviction de ma conduite,
avec les témoins que je produirai. »

Rentrant donc chez moi jeudi, j'ouvre ce
paquet et j'y trouve plusieurs imprimés de
Caen, qui sont déjà répandus dans Paris, et
une lettre que je donnerai à lire, afin que tout
le public sache ce qu'elle contient. J'avais, oe
jour-là, trois ou quatre personnes à dîner. On
no me laissa pas le temps de lire cette lettre

;

je la mis sur ma cheminée. Dans le temps
que nous étions au dessert, la citoyenne dont
il s'agit, et que je ne connais ni d'Eve ni
d'Adam, vint me demander. Je ne la connais-
sais pas; elle entre. « Est-ce au citoyen Deper-
ret que j'ai l'honneur de parler? — Oui. — Je
voudrais vous dire quelque chose en particu-
ITer. » J'entrai dans une chambre à côté, je lui

demandai des nouvelles de nos collègues de
Caen ; après qu'elle m'eut satisfait sur les

personnes de ma connaissance, je lus la lettre

de Barbaroux en sa pré.sence ; il s'y trouvait
quelque chose qui la concernait. Elle me pria
de l'accompagner chez le ministre de l'inté-

rieur. Je lui dis : « La chose n'est pas pos-
sible en cet instant, puisque je suis en com-
pagnie. » Je lui offris de se rafraîchir : « Non,
me dit-elle ; demain, si vous voulez vous
donner la peine de passer chez moi dans la

matinée, nous irons ensemble chez le minis-
tre. » Je dis : « Oui. avec plaisir ; mais je ne
sais où vous logez. » Elle me sort une carte
imprimée que voici, où était l'adresse de l'hô-
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tel de la Providence, rue des Augustins. Je
lui demandai son nom ; elle sortit un crayon
et écrivit sur la carte son nom, qui est le

mémo que celui que je viens d'entendre dans
le rapport ; cela résolu, elle se retira.

En rentrant chez moi je dis : (( La plaisante
aventure ! Cette femme m'a l'air d'une intri-
gante, par les propos qu'elle m'avait tenus,
elle me paraissait extraordinaire. J'ai vu
dans ses raisons, dans son allure, dans sa
contenance, quelque chose qui m'a paru sin-
gulier. Je saurai demain ce qui en est. »

Le lendemain je m'y rendis
; je m'adressai

au portier. Elle m'attendait
;
jo m'amusai un

quart d'heure à causer sur les affaires du
temps. Je lui dis : « Avant d'aller chez le mi-
nistre, il faut que vous ayez la bonté de me
parler de votz-e affaire. » Elle me dit que cette
affaire ne la regardait pas personnellement,
mais concernait une demoiselle Forbin, qui
avait été dans un couvent plusieurs années,
qui avait passé en Suisse et qui faisait des ré-

clamations pour une pension, dont l'examen
avait depuis longtemps été confié à la sollici-

tude du ministre, etc...

Le portier du ministère nous dit que le mi-
nistre n'était pas visible, que les députés n'é-

taient admis que le soir depuis 8 heures jus-

qu'à 10. J'avoue que jo ne connaissais pas
cette étiquette. Je la reconduisis chez elle

;

yy restai deux ou trois minutes et nous nous
ajournâmes au soir.

Ce fut dans la même journée que, par un
décret que Chabot sollicita, on vint enlever
ma correspondance. Je le trouvai fort extraor-
dinaire, puisque je n'^avais aucune i^elation

avec Dillon, qu'on prétendait être à la tête
du complot dont on m'accusait d'être com-
plice. Je me dis : « C'est un prétexte. »

Le soir, je me rendis chez cette femme et je

lui dis : « Je crains que ma présence chez le

ministre, qui est d'un parti opposé au nôtre,
ne vous soit plus nuisible qu'utile. Je vous
conseille de prendre quelqu'autre de mes col-

lègues pour vous accompagner. D'ailleurs,
vous n'avez pas de procuration de la personne
pour laquelle vous sollicitez, et, sur votre
simple demande, on ne vous remettra pas ses

papiers. » Elle me dit : « Vous avez raison,
j'irai une autre fois. » Elle ajouta ensuite ce

qu'elle m'avait déjà répété plusieurs fois :

« Citoyen Deperret, j'ai un conseil à vous don-
ner, défaites-vous de l'Assemblée; retirez-vous,
vous n'v faites rien. Vous pouvez opérer le

bien ; allez à Caen, oii vous pourrez, avec vos
collègues, servir la chose publique. » Je lui

répondis : « Mon poste est à Paris
; je ne

prend pas de part aux délibérations
; je n'ai

pas ouvert la bouche depuis le 2 juin ; mais je

suis à mon poste, rien ne me le fera quitter.

Du reste, si j'avais des idées de m'en aller,

aujourd'hui je ne le pourrais pas encore,
puisque les scellés sont sur mes papiers. » Elle
me dit : « Vous faites une sottise. » Je lui de-
rnandai si elle avait des connaissances à Pa-
ris ; elle me dit que oui, mais qu'elle voulait
y rester incognito. Je lui dis que si la fan-
taisie me prenait de m'en aller, je le lui ferais
savoir, et que si elle partait sous peu, je lui
donnerais une lettre pour Barbaroux. Alors
je lui souhaitai le bonsoir et depuis je ne l'ai

plus revue.

Voici son adresse, signée d'elle, et la lettre
que m'écrivait Barbaroux.

Liniize-Dcperret remet cette lettre entro
les mains d'un huissier après l'avoir signéé-
et attesté qu'elle est de Barbaroux.
Clinbof, rapporteur, déclare que la signa-

ture apposée sur la carte est bien celle de
Charlotte Corday

; puis donne lecture de la
lettre de Barbaroux à Deperret ; elle est ainsi
conçue (1) :

<( Caen, le 7 juillet 1793,
l'an II de la Képublique une et indivisible.

« Je t'adi-esse, mon cher ami, quelques ou-
vrages intéressants qu'il faut répandre.
L'ouvrage de Salles sur la Constitution est
celui qui dans ce moment produira le plus
grand effet

; je t'en enverrai par la première
occasion bon nombre d'exemplaires.

« Je t'ai écrit par la voie de Rouen pour
t'intéresser à une affaire qui regarde une de
nos concitoyennes. Il s'agit seulement de re-
tirer des mains du ministre de l'intérieur
des pièces que tu me renverras à Caen. La
citoyenne qui porte ma lettre s'intéresse à
cette même, affaire, qui m'a paru tellement
juste, que je n'ai pas hésité d'y prendre la
plus vive part. Adieu, je t'embrasse, et salue
tes filles, Marion et tes amies. Donne-moi des
nouvelles de ton fils, ici tout va bien, nous ne
tarderons pas à être sous les murs de Paris. »

« Signé : Barbaroux. »

diabof, rapporteur. La seconde question
que j'ai à faire à Deperret, c'est s'il n'a pas
montré cette lettre à un de ses collègues, dé-
puté du Loiret.

Ijaiize-Depcrrel. A plus de trente.

C'hahot, rapporteur. Et notamment à Fau-
chet.

Laiize-Depcrret. Je ne m'en rappelle pas
positivement, parce que je l'ai fait lire â
beaucoup de membres de ce côté.

Faiicliet. Je ne l'ai pas vue.

Killaud-Varennc. J'atteste que j'ai vu
Deperret distribuer dans l'Assemblée les
adresses dont il est parlé dans la lettre de
Barbaroux.

Lauze-Doperret. Je déclare que le membre
qui vient de dire cela est un imposteur ; et
j'interpelle tous mes collègues de déclarer si

je leur en ai distribué une seule. C'est clair,
ça.

Billaiid-Vareiine. Si vous ne les distri-
buiez pas, au moins vous les montriez.

Laiize-Deperrel. Que dites-vous 1

Billaud-%'arenne. Que ceux à qui vous
montriez ces imprimés, tiraient de leur po-
che des assignats qu'ils vous donnaient en
échange.

Laiize-Deperret. Parfaitement.

Delacroi.v (Eure-et-Loir). C'était pour la

réimpression de ces libelles.

Lanze-Deperret. Je déclare que Billaud
est un imposteur.

(1) Second supplément an Bulletin de la Convention
nationale des 14 et 15 juillet 1793
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L<evassenr (Sarthe). Ce n'est pas, il est

vrai, Deperret qui a fait oe manège, mais
Rabaut-Pomier. Il a distribué de ces écrits

à Deperret, et Billaud a pu croire que c'est

celui-ci qui les distribuait à l'autre. Je fis

observer cette distribution, et ces collectes

d'assignats à plusieurs de mes collègues ; et

je réponds du fait sur ma tête.

Lianze-Deperret. Ah 1 ah !...

Si co n'est foi, c'est donc ton frère,

Ou c'est quelqu'un des tiens...

lérauIt-Séohelles. Je demande que le

ministre de l'intérieur soit entendu, parce
qu'il nous a parlé hier d'une lettre qu'il avait
reçue du Calvados, et par laquelle on le me-
naçait de l'assassiner. Cne autre lui annon-
çait poeitivement qu'il serait poigardé.

^e\an%enr{ Sarthe). Remarquez que Deper-
ret a dit qu'il devait donner à cette femme
une réponse pour Barbaroux, et peut-être
s'en aller avec elle.

Lauze-Deperret. Oui, j'y persiste.

Lievasseiir (Sarthe), Il est donc complice
des conspirateurs.

Chabot, rapporteur. Ainsi que Fauchet,
aveo lequel nous le vîmes converser en lui

serrant tendrement la main.

L<auze-Ucperret. A votre autre interpel-
lation, et vous ferez vos digressions après.

Delacroix (Eure-tt-L')ir). J'atteste le fait

énoncé par Chabot. Nous avons remarqué
avec beaucoup d'attention cç que Deperret
faisait, car Chabot m'avait ait ici, dans la

Convention : <( I^e comité de Sûreté générale a
la certitude que Deperret a reçu un courrier
extraordinaire du Calvados et voudrait sa-

voir quelles nouvelles il a apportées. En con-
séquence, le comité va proposer de faire met-
tre les scellés sur les papiers de Deperret. —
Pourquoi, répondis-je? Si le fait est vrai,
que le comité prenne tout sur lui et en réfère
ensuite à la Convention. » Nous convînmes ce-

pendant qu'il était possible que Deperret gar-
dât précisément ces sort-e.s de dépêches tou-
jours sur lui ; et, en effet Deperret, entrant
à la Convention, s'assit près de Fauchet et
partit lui montrer avec neaucoup de satis-

faction une lettre qu'il tira de sa poche.

Chabot, rapporteur . Deperret, je vous de-
mande si vous n'avez pas rassemblé plu-
sieurs fois chez vous des députés de ce côté
(montrant le côté droit).

Lanze-Ueperref. Je déclare à l'Assemblée
et à la France, que rien n'est plus faux.

lllanre. Je demande à Depetret si cette

femme qui a assassiné Marat, ne lui a pas
demandé l'adresse de Marat, et si avec le

même crayon avec lequel elle lui avait écrit
son nom, elle n'a pas écrit cette adresse soue
sa dictée. J'observe que nous avons trouvé
dans la chambre de cette femme, l'adresse de
Marat, écrite en crayon absolument sembla-
ble à celui qui se trouve sur la carte que vient
de remettre Deperret, sur le même papier
que l'adresse de Deperret, qui est écrite en
orirre.
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L.lnze-Depcri*et. l'ille ne m'a pas parié de
Marat, ni en portrait, ni en figure.

Manre. Xous avons In certitude que hier
d'autres branches du complot devaient écla-
ter, et que les conjurés auraient poursuivi
leurs trames odieuses sans la surveillance ac-
tive du comité. Hier, deux particuliers, dont
je ne dirai pas les noms, parce qu'on est
a leiir poursuite, ont dit que Garât, ministre
de 1 intérieur, Thuriot, dont on disait « il
descend de la Présidence, il n'v remontera
pas », Barère, Hérault, Cambon,'Danton, Ro-
bespierre, Armonville, désignés par le sur-
nom de bonnfts rovfjea, à nui on ne donne-
rait pas vu éni, ne tarderaient pas à être
égorgés. Ce fait sera attesté par des témoins.

Simond. J'observe qu'un député du Mont-
Blanc, parlant à quelques-uns de mes collè-
gues, à Dumaz qui siège parmi ceux qui dé-
libèrent sous le poignard des rois, lui a dit :

J\n quitté la Montagne, parce que j'ai envie
de vivre. Dans un autre temps, ce propos au-
rait peut-être paru indifférent ; mais dans ce
moment-ci il indique un fil de la conspira-
tion. Dumaz est ici à la Convention ; quand
il y est arrivé, en passant par Lyon, Bouthi-
doux, homme inepte et incivique, que le pou-
voir exécutif avait nommé commissaire^or-
donnateur, et que vos commissaires ont de-
puis destitué, lui demanda une conférence

;

dans laquelle il lui dit : « Vous allez à Paris
;

vous n'y connaissez personne. Je vais vous
donner la note dos bons députés, et j'y join-
drai quelques lettres pour plusieurs d'entre
eux. » Les bons députés étaient Buzot, Barba-
roux, Guadet, etc. Dumaz s'adre?sa en effet
à eux ; mais il ne tarda pas à prendre con-
naissance de l'immoralité de ces individus, et
ayant de graves soupçons sur leur compte
et sur leur dorrespondant Boi»thid»ux, il

garda les lettres qu'il a encore. II vous décla-
rera qu'il y avait dans les départements des
bureaux établis pour adresser aux mauvais
députés les suppléants, et les administrateurs
trop confiants qui se rendaient à Paris.

Maximilieii Hobenpierre. Je demande le

renvoi do tous ces renseignements au comité
de Sûreté générale qui en fera un rapport
particulier.

(La Convention renvoie tous ces faits au
comité de Sûreté générale.)

Chabot, rapporteur. Je laisse à Droiiet à
faire la fin de notre rapport.

Droiiet. Je ne parlerai pas de ce qui s'est

pasîsé chez Marat. J'ai conduit l'assassin à
l'Abbaye. Je vous rapporterai à cet égard un
fait remarquable. Lorsque nous sommes sor-
tis, on la fit monter dans une voiture, où noua
entrâmes aveo elle, et tout le peuple se mit
à faire éclater les sentiments de sa colère et
de sa douleur. On nous suivit. Enfin, crai-
gnant que l'indignation dont on était animé,
ne portât le peuple à quelques excès, nous
prîmes la parole et nous lui ordonnâmes, au
nom de la loi, de se retirer. A l'instant il se

retira avec respect, et nous laissa passer. Ce
beau mouvement opéra un effet surprenant
sur cette femme. Elle tomba d'abord en fai-

blesse
;
puis, étant revenue à elle, elle témoi-

gna son étonnement de ce qu'elle était encore
en vie, de ce que le peuple de Paris ne l'avait

40
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pas massacrée. Elle demanda avec émotion
comment il se faisait que les magistrats de
la loi eussent autant d'autorité sur un peuple
qu'on lui avait peint comme un composé de
cannibales. Elle a parlé beaucoup toute la

nuit. Elle a divagué longuement dans l'hy-

pothèse qu'il y avait un plan d'assassiner

les patriotes de la Montagne. « J'ai rempli
ma tâche, ajouta-t-elle d'un air satisfait, les

autres feront le reste. » Nous nous sommes
convaincus, d'après ses discours, qu'elle avait
infiniment de rapports avec Barbaroux et

Lanjuinais. Permettez que je vous présente
l'expression des sentiments de douleur dont
nous sommes sans doute tous pénétrés.

Citoyens (1), notre collègue n^est plus, le

fer d'un assassin vient de trancher le cours
de sa vie orageuse. Son ombre gémissante
plane encore sur cette classe indigente dont
il fut l'ami et le père ; son seul regret en
quittant la vie était de ne pouvoir plus con-

tinuer à lui prodiguer ses secours.

Je ne m'arrêterai pas ici à faire un élo^e

pompeux des vertus de ce héros de la liberté
;

vous connaissez ses services, vous en voyez la

récompense... Sa mort fait son triomphe et

sa gloire.

Tout l'or de la terre n'avait pu séduire son
âme républicaine, on l'assassine pour le ré-

duire au silence.

Hommes faibles ou égarés, vous qui n'osiez

élever vos regards jusqu'à lui, approchez, et

contemplez ces restes sanglants d'un patriote
que vous n'avez cessé d'outrager pendant sa
vie, d'un républicain dont l'énergie faisait

honte à votre pusillanimité!... Est-ce bien là

<^et homme que vous accusiez de vouloir pla-
cer sur le trône le rejeton d'une race pros-
crite? lui!... qu'une haine implacable poul-

ies rois vient de faire descendre au tombeau !

(1) Cette partie du discours de Droiiet, depuis les

mots : tt Citoyens, notre collègue n'est plus... » jusqu'à
la fin, a seule été imprimée en vertu du décret de la

Convention (Bibliothèque nationale : L<r'", n° 386. —
Bibliothèque de la Chambre des députés (Collection Por-
tiez (de l'Oise), tomes 16-17 t>is, n» 56;. Quant à la pre-

mière partie, nous l'avons empruntée au Moniteur du
mercredi 17 juillet 1793 (page 849, 2* colonne) Elle dif-

fère sensiblement du texte du même discours inséré au
Bulletin du 13 juillet 1793. Voici la version du Bul-
letin :

« Citoyens, hier vers les 10 heures du soir, on est

venu annoncer au comité de Sûreté générale que noire
collègue Marat était assassiné dans sa maison. Le comité
s'est empressé d'envoyer des commissaires pour s'assu-

rer de la vérité de cet avis extraordinaire. En consé-
quence, les citoyens Maure, Chabot et moi nous nous
sommes transportés au domicile de Marat, qu'une grande
affluence de citoyens, qui faisaient retentir les airs de
leur douleur, nous indiqua suffisamment. Nous trouvâ-
mes efTectivement notre collègue étendu mort sur son
lit, baigné dans son sang et frappé d'un coup de cou-
teau dans la poitrine.

« Nous avons trouvé également des commissaires de
l'admiiiislration de police de la commune de Paris, et

un commissaire de la section du Théâtre-Français, dite
de Marseille, occupés à rédiger un procès -verbal et à
recevoir les déclarations de la nommée Marie-Anne-
Françoise Gorday, fille du nommé Corday-Darmon, de-
meurant à Argentan, âgée de 2o ans, auteur de cet as-
sassinat infâme. Après la clôture du procès-verbal, nous
fîmes traduire cette fille à la maison d'arrêt à l'Ab-
baye. »

La- fin du discours de Drouët, insérée au Bulletin,
est conforme au texte du document imprimé.

Reconnaissez en ce jour l'ennemi des tyrans,
avouez votre erreur : ou bien le sceau de la

perfidie et de la complicité va rester imprimé
sur vos fronts.
Peuple français, le fanatisme de la royauté

a dirigé le coup fatal qui vient d'arracher à
la vie ton meilleur ami ; une consternation
générale comprime les élans de ta douleur :

cependant je m'aperçois que le désir de la

vengeance électrise tes sens et prépare une
explosion terrible.

Citoyens, on vient de changer en cyprès les

lauriers dont vous aviez couvert sa tête ; vo-

tre indignation est à son comble j... vous vou-
lez être vengés ;... vous le serez : mais faisons
tourner au profit de la liberté un malheur
public qu'il n'a pas été en notre pouvoir
d'empêcher.
Amis,... il ne faut pas que le désir immo-

déré de satisfaire aux mânes de ce zélateur
ardent de la liberté, trouble l'harmonie qui
règne dans cette cité... songez, citoyens,...

que nos ennemis n'attendent que cela ; soyez
calmes, mais terribles, vous serez vengés. La
liberté triomphera, elle ne dépend pas de la

perte d'un homme. Il en existe encore qui am-
bitionnent le sort de notre collègue, et qui
voudraient verser jusqu'à la dernière goutte
de leur sang pour cimenter la Révolution.
O toi, divinité de mon pays, liberté ! sou-

tiens, console ce peuple dont on assassine les

défenseurs, dirige ses mouvements, empêche
que sa douleur ne l'égaré, lorsqu'on lui dira :

Ton ami est mort... »

(La Convention décrète que le rapport de
Chabot et le discours de Drouët seront rédi-

gés, imprimés, envoyés à tous les départe-
ments et aux armées, publiés et affichés dans
toutes les municipalités de la République.
Elle décrète également que l'interrogatoire

de Charlotte Corday, la lettre de Barbaroux,
Les interpellations du rapporteur et les ré-

ponses de Deperret seront imprimés et affi-

chés à la suite du rapport) (1).

L<auze-De|»errel demande, à son tour, qui
est-ce qui a instruit Chabot de ses liaisons

avec Charlotte Corday (2) ?

(La Convention passe à l'ordre du jour.)

l'oulhoii (3). Il est mathématiquement dé-

montré actuellement que ce monstre, auquel
la nature a donné les formes d'une femme, est

un envoyé de Buzot, Barbaroux, Salle, et de
tous les autres conspirateurs qui se sont ré-

fugiés à Caen. Il est bien démontré que ctt

envoyé s'est concerté avec Deperret
;
que la

fin de la mission de cet envoyé était l'assassi-

nat de Garât, de Marat, et peut-être de

(1/ En dehors des références que nous avons citées au
cours de ce récit, notamment du Moniteur universel et

du Journal des Débats tt des Décrets, il convient de
citer, pour les quelques détails complémentaires qu'ils

nous ont fournis, le Journal de la Montagne de Laveaux,
n° 4, page 250, 2» colonne; l'Auditeur national, n" 297,

page 3; \e Journal de Perlet, n" 297, page 354, le Mer-
cure universel, tome 29, page 237, 2* colonne. — Voyez
également Procès-verbaux de la Convention, tome 16,

pages 154 à 139.

(2) Procès-verbaux de la Convention, tome 16, p. 155.

(3) Moniteur universel, 2" semestre de 1793, p. 849,
3' colonne et Journal des Débats et des Décrets, n" 300,

page 186. — Voyez également Procès-verbaux de la

Convention, tome 16, page 153.
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beaucoup d'autres patriotes, s'il lui eût été

possible d'effectuer tous ces crimes. Il est dé-

montré mathématiquement que Buzotj Bar-
baroux, Salle, et tous les conspirateurs que
vous avez expulsés, n'étaient que des assas-

sins, qui, désespérant d'assassiner la liberté

de leur pays, enfoncent le poignard dans le

sein de ses plus intrépides défenseurs. Il

faut donc que vous ordonniez dans cette

séance, au tribunal révolutionnaire, de faire

le procès de ces malheureux conspirateurs.
(Applaudissements.) Je parle sans passion,

mais avec la conviction d'un juré. Je vous le

demande à vous tous, ne vous est il pas dé-

montré, et votre conscience ne vous dit-elle

pas que cette femme s'est concertée avec De-
perret ; car, en venant ici, qui a-tr^lle vu,

et qui avait-elle mission de voir? Deperret
convient du fait. Sans doute il ne faut pas
s'attendre qu'il convienne de l'objet de la con-
versation. Il est convenu d'avoir eu avec ell3

plusieurs conversations ; et c'est le seul

homme avec qui elle ait communiqué. Je
soutiens qu'il est par cela même prévenu de
complicité. Cette femme n'a été que l'instru-

ment des conspirateurs de Caen, de Deper-
ret, de tous les députés du Calvados, qui
siègent de ce côté (désignant le côté droit).

Je demande que Deperret soit décrété d'ac-

cusation, que tous les députés du Calvados
soient mis en arrestation, sauf à être décré-

tas d'accusation après un rapport, et lors-

Su'ils auront subi un premier interrogatoire,

e demande que tous les députés qui se trou-

vent à Caen soient sur-le-champ poursuivis,

et même par contumace, par le tribunal ré-

volutionnaire.

Quand j'ai dit qu'il fallait juger par con-

tumace les absents, j'ai fait une insulte au
peuple de Caen ; car ce pKîuple, bien con-

vaincu que nous n'aurons fait qu'expulser
justement de notre sein de misérables contre-
révolutionnaires armés de poignards, sera le

premier à les arrêter et à les traduire au tri-

bunal révolutionnaire.
Chabot ne vous a pas tout dit à l'égard de

leurs atroces machinations, il a dit qu'ils

comptaient, par l'assassinat des patriotes,

proauire une grande terreur, opérer un mou-
vement que des malveillants, mêlés parmi le

peuple, feraient tourner à leur profit par un
contre-mouvement, que par ce moyen ils rap-
pelleraient tous les députés conspirateurs,

pour réviser la Constitution ; ne croyez pas
que ce fût là leur but unique. Il était bien

question effectivement d'occasionner un mou-
vement, non pas pour réintégrer dans la Con-
vention les conspirateurs que vous en avez
expulsés, mais pour la dissoudre. Il est

prouvé par des dépositions, et par l'aveu de
plusieurs accusés, que ce complot avait pour
objet de sortir le petit Capet du Temple, de

le proclamer roi ; et tous les conspirateurs
que vous avez chassés, devaient former son
conseil ; voilà leur but. C'est une conjur^-
tion royaliste, n'en doutez pas

;
qu'on ne se

laisse pas tromper par le mot République
que les conjurés affectent d'avoir sans cesse

à la bouche ; ils ont été et seront toujours les

plus cruels ennemis de la liberté ; ils veulent
un roi, parce que leur popularité perdue à
force de crimes et de trahisons, ne leur per-
met plus de dominer dans une Assemblée lé-

gislative, parce que c'est sous un roi, et sur-

tout sous un roi mineur, que les intrigants,
armés de la verge du despotisme, domineront
plus facilement, et qu'ils acquerront de la
fortune. Pour parvenir à la domination, ils

assassinent les patriotes les plus énergiques
et les plus prévoyants ; aujourd'hui c'est Ma-
rat, peut-être demain ce sera moi ; cela m'est
égal ; mon parti est pris. C'est donc à force
de crimes qu'on veut indigner le peuple, opé-
rer un grand mouvement, diviser les citoyens,
pour que Wimpfen entre à Paris, proclame
le roi et son conseil de minorité.
Ainsi vous voyez qu'ils sont parfaitement

d'accord avec les rebelles de la Vendée. Des
pièces et des déclarations constatent qu'un
des bataillons recruté pour l'armée catholi-
que, a été, par un contre-ordre, conduit à
l'armée de Buzot. Ainsi ces deux armées n'en
font qu'une ; leurs chefs veulent vous donner
un roi ; ils veulent enchaîner le peuple. Je
résume mes propositions, et je demande
qu'elles soient mises aux voix.

L.aaze-Deperret. Je demande qu'on me
lise les notes que les secrétaires ont prises
de mes réponses, afin qu'il n'y soit rien
changé. Comme mes papiers ont été enlevée
de chez moi...

.Ilaure. Ils sont sous le scellé.

I^auze-Deperret. Je demande qu'ils soient
au plus tard demain, examinés, afin qu'on ne
laisse pas flotter sur ma tête des soupçons.
Au reste, si on se» joue de la vie de ses col-

lègues, je vous déclare qu'on a plus de res-

pect dans le tribunal révolutionnaire ;
j'y ai

été, et je sais comment on s'y comporte.

Thuriol. Je ne crois pas qu'il faille dans
ce moment arrêter, comme Couthon le pro-
pose, tous les députés du Calvados.

t'oiithon. Ceux qui siègent dans le côté

droit.

Thariol. Je crois qu'il est plus sage de
maintenir votre décret de suspension contre
Fauchet seulement, et de s'assurer de sa per-

sonne. Quant au décret d'accusation proposé
contre les députés qui sont à Caen, il est inu-
tile, puisqu'ils ont déjà été déclarés traîtres

à la patrie.

Un grand nombre de membres : Aux voix!
aux voix.

(La Convention décrète que Lauze-Deper-
ret est mis en état d'arrestation comme pré-
venu de complicité de l'assassinat commis sur
la personne de Marat, et ordonne que le tri-

bunal révolutionnaire instruira tout de suite

contre l'assassin de Marat et de ses com-
plices. )

Conthon insiste sur la proposition contre

tous les députés de l'Eure et du Calvados.

Thuriot. Il n'y a dans ce moment-ci en
évidence que Fauchet.

Delacroix { Eure-et-Loir^. Il vaut mieux
particulariser : portez contre Fauchet un dé-

cret d'arrestation. C'est lui qui a excité le

fanatisme dans son département ; c'est lui

qui a soufflé et nourri l'esprit de rébellion.

Fanehet d "Viande la parole; il la prend
au milieu du tumulte.

Danton. Je demande qu'on entende Fau-
chet, cet apostat de la liberté ; peut être es
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qu'il dira vous confirmera davantage de ns
ridée que vous avez tous que c'est un infâme
conspirateur.

Faiicliel. Jamais le royalisme et le fédéra-
lisme n'ont eu de plus grand adversaire que
moi. Je ne crains point que dans ma corres-
pondance, on trouve lio plus léger indice
d'une autre façon de penser. Quant au fait

de Marat, je ne puis être accusé de compli-
cité, car je ne connais point l'assassin ; et
quand j'aurais lu la dépêche de Barbaroux,
cela ne me chargerait en rien, puisqu'elle n'y
a nul rapport.
Pour ce qui se passe dans le Calvados, j'af-

firme que je n'ai écrit aucune lettre, et que
je n'en ai point reçu de ce pays là ; qu'au
contraire j'ai manifesté ici l'opinion la plus
formelle de ma soumission aux décrets de la
Convention nationale.

Il est un autre objet que j'ai bien plus à
cœur. On a dit que c'était par lâcheté que
j'avais souscrit d'avance au projet du comité
de Salut public, qui dans la fameuse jour-
née, proposa comme un acte de générosité,
aux membres accusés de se démettre. Je n'ai
envisagé cette action que sous ce point de
vue, et j'ai offert de me suspendre. L'Assem-
blée n'a point adopté le projet du comité. Je
suis venu tous les jours à la Convention, et
j'ai cru remplir un devoir nécessaire, dans
le temps surtout où des mouvements se fai-
saient sentir dans le Calvados.
Au reste, j'abhorre touto effusion de sang :

la guerre entre les patriotes me fait horreur,
et je donnerais mon sang pour le plus grand
de mes ennemis.

Robe.s|»ierrc le Jeune. Je ne crois pas
qu'il suffise de motiver le décret d'accusation
contre Deperret sur sa complicité avec l'as-

sassin de Marat, mais encoi-e sur oe qu'il a
dit partager les sentiments de Caen et de
Marseille, qui sont en état de contre-révolu-
tion.

(La Convention décrète que l'acte d'accu-
sation contre Deperret sera ainsi motivé.)

Suit le texte définitif de oe décret (1) :

(( La Convention nationale décrète :

« 1" Que Lauze-Deperret est mis en état
d'accusation, comme prévenu de complicité
de l'assassinat commis sur la personne de
Marat, et de complicité dans la conspiration
qui se manifeste au Calvados et dans le dé-
partement des Bouches-du-Rhône contre la
liberté et l'indivisibilité de la République

;

« 2° Que le tribunal révolutionnaire ins-
truira tout de suite contre l'assassin de Ma-
rat et ses complices. »

Un membre demande que l'interrogatoire
de Deperret soit renvoyé au comité de Sûreté
générale.

(La Convention décrète le renvoi.)

Danton. Cette décision est peu circons-
pecte. Dans le comité, Deperret peut nier ce
qu'il a dit ; ici il ne peut se refuser à la vé-
rité. Je demande le rapport du décret et que
l'interrogatoire soit lu dans la séance.

(1) Collection Baudouin, tome 31, page 100, et Pro-
cès-verbaux de la Convention, tome 16, page 155.

(La Convention rapporte son décret et dé-
crète que l'interrogatoire sera lu dans la
séance.)

Châles. On n'a rien prononcé sur Fauchet.

Fani'het. Mettez-moi en liberté... Le soup-
çon ne doit pas i)eser sur ma tête... Et je ne
vois pas pourquoi...

(La Convention décrète que Fauchet sera
mis en arrestation à l'Abbaye.)

Chabot, rapporteur^ donné lecture de ses
interpellation» et des réponses de Deperret.
Cette rédaction est conçue en ces termes (1) ;

Extrait du procès-verbal de la Convention
nationale du U juillet 1793, Van II de la
République française.

Chabot. Je demande à Deperret s'il n'est
pas vrai qu'une femme lui a remis, jeudi der-
nier, des dépêches de Cacn, à lui adressées
par Barbaroux.

..nuzc-lloperrot. J'ai reçu plusieurs lettres
de Barbaroux, de Caen, mais je n'écris plus à
Marseille depuis qu'on ouvre les lettres.
Quant à la lettre dont il est questioft, je l'ai
dans la poche

;
j'aurais pu la brûler, mais je

l'ai gardée pour n'être pas calomnié et je la
déposerai.

La dame dont il est question arriva chez
moi avant dîner

; j'étais absent; elle remit à
mes filles un paquet contenant des imprimés
et une lettre do Barbaroux, que j'ai dans ma
poche ; étant rentré, le paquet me fut remis ;

je l'ouvris et n'eus pas le temps de lire ces
imprimés

;
je les mis sur la corniche de la

cheminé© et ne lus que la lettre.

La même damo revint chez moi sur la fin
de mon dîner et me demanda si j'étais De-
perret ; à quoi avant répondu que oui, elle
me manifesta le désir de me parler en parti-
culier ; nous nous retirons dans la chamI)ro
do mes filles ; là, après les compliments ordi-
naires, nous parlons un quart d'heure sur les
affaires du temi)s. Elle me prie de l'accom-
pagner chez le ministre de l'intérieur, et nous
convenons que je passerais le lendemain ma-
tin chez ellej elle me remit une carte d'a-
dresse sur laquelle elle écrivit son nom avec
un crayon. Après lui avoir demandé des nou-
velles de Barbaroux et autres députés réunis
à Caen, elle ne voulut point accepter mon dî-
ner et se retira.

Deperret s'aperçut, dans le regard et les
propos de cette dame, que c'était une intri-
gante, et il fit part cl© ce sentiment à ^es amis
qui dînaient avec lui.

Le lendemain je fus à l'hôtel d© la Provi-
dence, où était logée ladite dame : elle m'at-
tendait

; je lui demande l'objet de la visite
au ministre de l'intérieur.

Elle répond que c'est pour retirer les pa-
piers d'une de ses amies, qui avait à pré-
tendre un© pension et qui était en Suisse

; que

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 16, p. 156.— Second supplt^ment au Bulletin de la Convention des
14 et 1.3 juillet 1793. — Toute la partie de ce procès-
verbal, à partir des mots : « La Convention nationale
décrète qu'elle approuve la rédaction de ces interpella-
tions et des réponses de Deperret » est empruntée au
Bulletin.
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9 ministre négligeait ses intérêts, elle de-
aandait ses papiers pour attendre un temps
tliLs opportun.
Nous fûmes chez Garât ; il était absent et le

>oi-tier me dit qu'il était visible à 8 heures
lu soir pour les députés ; je la reconduisis
shez elle et nous nous donnâmes le rendez-
•ous pour le soir.

Je retourne chez elle à 7 heures 1/2 ; et
:omme les scellés avaient été mis chez moi
lur mes papiers, j'observai à ladite dame
lue je lui serais plus nuisible qu'utile auprès
le Garât ;

qu'au demeurant, il lui faudrait
ine procuration pour retirer ces papiers. La-
lite dame n'en ayant pas^ renonça à sa vi-

site du ministre de l'intérieur. Elle me dit

ilors : « Que faites-vous à Paris ? Tous n'y

faites rien. Allez rejoindi-e vos collègues a
IJaen, qui y travaillent utilement à sauver la

patrie. » Je lui répondis que mon poste était

a Paris, et qu'aucune puissance humaine ne
m'en retirerait, surtout dans le moment où,

les scellés étant mis sur mes papiers, l'on

me croirait coupable si je m'éloignais. Elle
me dit qu'elle avait des connaissances à Pa-
ris, quoique ce fût la première fois qu'elle y
arrivât ; mais qu'elle voulait y rester inco-

gnito. En la quittant, je lui dis que si je me
décidais à partir, et qu'elle restât Quelque
temps à Pans, je l'en avertirais ;

que, dans ce

cas, je me chargerais de sa réponse à Bar-
baroux. Au reste, je déclare que les principes
de Marseille et ae mon département sont les

miens.

Chabot. Avez-vous montré cette lettre à des

députés du côté droit et notamment à un dé-

puté du Loiret, dont je ne me rappelle pas
le nom, quoiqu'il fût à la Législative, qui était

en faoe de la tribune, et à Fauchet, qui était

près de l'entrée du côté droit /

LiAiixe-Ueperret. Je lai montrée à plus

de trente membres
; je ne me souviens pas si

Fauchet est du nombre.

Chabot. J'interpelle Delacroix (d'Eure et-

Loir). Je lui ai montré Deperret montrant
cette lettre à Fauchet et à ce député, et se ser-

rant la main avec transport et un rire qui
présageolt les malheurs de la patrie.

Ifiillaud-l'arenue assure que non seule-

ment il a montré la lettre à ses collègues du
côté droit, mais qu'il leur a distribué des

imprimés et que ses collègues lui donnaient
des assignats en échange.

Lauze-Deporref dément ce fait dernier et

atteste tous ses collègues.

Leva^seur (Sarthei dit que la distribution

des imprimés et la recette des assignats est

le fait de Rabaut-Pomier, mais que Deperret
pourrait bien en avoir fait autant. Delacroix
atteste le fait cité par Chabot.

Chabot. N'avez-vous pas rassemblé chez

vous plusieurs de vos collègues du côté droit?

Deperret. Non, jamais.

lluure. Cette femme ne vous a-t-elle pas

demandé l'adresse de Marat?

l.auie-Deperret. Cette question est atroce.

Je déclare qu'elle ne m'a pas demandé cette

adresse.

.llaure. J'atteste que l'on a trouvé chez

I cette femme l'adresse de Deperret sur une

carte ; et sur la même eaite, faubourg Saint-
Germain, rue des Cordeliers, qui est l'adresse
de Marat.

(La Convention nationale décrète qu'elle

approuve cette rédaction et que deux mem-
bres du comité de Sûreté générale se trans-
porteront à l'Abbaye pour la présenter à la
signature de Deperrç^.)

Le conseil général de la commune de Paris,
rtuni à une députatian nombreuse des 45 sec-

tions est admis dans le sein de la Conven-
tion (1).

(Il pénètre dans la salle au bruit des tam-
bours et cP une musique militaire faisant en-
tenilre l'air : <c Oii peut-on être mieux qu'aat

sein de sa famille. » Le faisceau des Jf8 sec-

tions Cit déposé sur le bureau du Président.)

Un citoyen : Législateurs, vous avez devant
vous les 48 sections de Paris réunies, qui vien-
nent vous apporter le procès-verbal de leur
acceptation de la (Constitution ; les citoyens
qui composent cette députation demandent à
défiler dans cette enceinte après que le pro-
cureur sj^ndic de la commune vous aura fait

connaître, en notre nom à tous, quels sont nos
sentiments et nos vœux. Avant tout : « Vive la

Constitution/ vive la République.' vive la
Montagne .' »

Anaxagoras Chaumette, procureur-syndic
de la commune de Paris, s'exprime ainsi (2) :

Législateur, dîéjà toutes les sections de
Paris vous ont présenté leur acceptation de
l'acte constitutionnel ; la nxunicipalité a reçu
le double des procès-verbaux, les a recensés

et constatés ; elle vous apporte ces doubles
avec tout le respect, tout l appareil que mé-
rite l'expression de la volonté d'une partie
du souverain. La volonté des despotes s'an-

nonçait jadis paj l'étalage d'une force tyran-
nique.
La crainte, l'obéissance servilo rétrécis-

saient tous les coeurs et n'y laissaient péné-
trer d'autres sentiments que ceux qui distin-

guent le plus vil esclavage : l'expression de
la volonté du peuple, du seul et légitime sou-

verain, porte avec elle un tout autre carac-

tèi«.

C'est au milieu des fêtes, dans les effusions

de la joie que se proclame l'expression de la

volonté générale, qui ne peut jamais avoir
d'autre but que le bien public.

Législateurs, notre fête a encore une autre
intention : c'est aujourd'hui le 14 juillet...

C'est à pareil jour que les murs de la Bastille

annoncèrent, par leur chute, celle de la ty-

rannie, celle de la royauté : c'est à pareil jour
jue les Parisiens poussèrent le premier cri

de liberté : toute la France le répéta et ce

cri doit bientôt avoir le monde entier pour
écho.

Salut au 14 juillet 89! Salut pareillement

au 14 juillet 93 1 Aujourd'hui, les mêmes Pa-
risiens proclament dans le sein de la Con-
vention nationale leur acceptation de la

Constitution. Puisse cette proclamation de-

venir un tonnerre qui, par ses éclats bienfai-

sants, épure l'atmosphère de la République
du souffle empoisonné des traîtres, renverse

fil Mercure universel, tome 29, page 248 2* colonne

et Procès-vert>aii.r de la Convcnliou, tome 16, paire 159.

[i' Bulletin delà Coiiveuticn du i.i juillet l"i'J3. —
Piocès-verbaux de la Convention, tome 16, page 159.
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tous les projets ambitieux et donne au peuple
français le signal du ralliement et la régéné-
ration républicaine !

Constitution des Français, toi que nous
portons en triomphe dans nos fêtes, déjà ton
influence chérie a produit une partie de ces

bienfaits ! Mais ce n'est pas assez : livre sacré,

qui contiens la destinée de 25 millions d'in-

dividus ; contrat précieux, dont les clauses
sublimes stipulent notre bonheur et l'affran-

chissement de tous les peuples^ sois toujours
l'étoile polaire des Francs et leur unique
Ï»oint de ralliement ; sois le messie de tous
es peuples asservis.

Que le pâle et tremblant esclave de l'Ibérie;

que l'homme tyrannisé par les feux du soleil

et ses maîtres sans entrailles : que l'Ecossais

à demi libre, l'Espagnol dégradé, l'Autri-

chien insensible à force d'aJbaissement, le

Prussien automate et le Batave dégénéré sen-

tent, en réfléchissant à toi, bouillonner dans
leur cœur le feu de l'amour de la liberté.

Constitution des Francs, puisses-tu devenir
le contrat de tous les peuples ! Ta simplicité
sublime et touchante porte le cachet immortel
de la raison et le genre humain n'est pas con-
damné à une éternité d'erreurs et de crimes.
Peuples nos voisins, vous qui êtes condamnés
au supplice des bêtes féroces, malheureux qui
avez des rois, jetez les yeux sur nos contrées

;

bénissez vos travaux, bénissez-les tout bas, si

vous craignez d'être entendus par vos maî-
tres ; ce sera déjà un pas de fait et vous com-
mencerez à apaiser la nature trop longtemps
outragée par votre esclavage et l'impunité de
vos tyrans.
Et vous, Francs, ramassoz-vous en groupes

fraternels autour de vos saintes lois
;
pré-

servez-les de la rage des partie, des efforts de
l'ambition farouche, des tortueuses déclama-
tions de l'hypocrisie ; défendez-les... ; défen-
dez-les contre vous-mêmes. Etouffez dans vos
embrassements mutuels les h.nine?, les divi-

sions qui vous déchirent ; entonnez tous en-
semble un hymne à la sainte fraternité ;

que
les chants' d'allégresse remplacent le son aigre

des clairons de la discorde ; chassez ignomi-
nieusement de vos cités ces êtres perfides à
langue d'or et à cœur de boue, qui veulent
vous abaisser au point de vous faire servir

d'instruments à leur vengeance, de marche-
pied à leur grandeur chimérique, ces êtres per-

fides qui revêtent à vos yeux le mensonge de la

robe sans tache de la vérité. Qu'écrasés du
mépris d'un peuple grand et fier, ils errent
de contrées en contrées, cherchant partout
des maîtres et des esclaves, des hommes à
haïr, et d'autres à flatter ; et puissent-ils,

pour leur supplice, trouver partout des hom-
mes libres et heureux, unis et s'entr'aimant !

En vain les pervers avant de fuir le tem-
ple des lois ont-ils soudoyé dans Paris, avec
l'or corrupteur des Cours étrangères, des scé-

lérats dont lee uns feignaient d'embrasser la

loi pour mieux l'étouffer ; les autres criaient
famine le pain à la main ; et d'autres enfin
dissipaient les grains, fermaient les greniers,
arrêtaient la circulation de la vie... Paris
n'a pas pour cela changé de caractère. Nos
citoyens, témoins et victimes de ces abomi-
nables manœuvres se sont rappelé oes temps
affreux où, par les crimes des prêtres et des
rois, leurs aïeux se trouvèrent réduits à dé-

vorer' les entrailles chaudes et palpitantes de
leurs propres enfants, et à chercher une hor-

rible pâture dans la poussière fétide des tom-
beaux. Ils ont comparé cette situation pas-

sée avec leur situation présente, non pas à la

manière que l'indiquaient les traîtres, mais
comme l'indiquait la raison, et ils ont dit :

quoi ! le fanatisme et l'habitude de l'escla-

vage auraient produit d'aussi atroces pro~
diges dé constance 1 et l'amour sacré de la

patrie... Ce mot seul a valu toute la pensée;
la constance coupable des aïeux a été mau-
dite, la horde des affameurs dissipée, lea

panégyristes du crime et de la royauté rqis en
fuite ; la morale a prévalu, la République
triomphe.

Qu'ils ne croient pas, les traîtres, consom-
mer dans les départements les crimes qu'ils

n'ont pu commettre à Paris ; l'homme libre

les poursuivra partout ; c'est un lion qui dans
sa force enlève sans pitié la dépouille des
bêtes orgueilleuses ; l'homme libre, c'est

l'homme de la nature qui confond tous les

hypocrites adorés par des esclaves ; sa voix
terrible que des tyrans nouveaux ne pourront
retenir dans leurs mains, les poursuivra, les

dissipera comme l'aquilon la poussière des

vallées ; il a entendu tous leurs discours ; il

les a lus, il y a vu partout oes mots magiques
ranimant les âmes sensibles et faibles : anar-

chie, piUafle, crime, or, sang, Montagne, ca-

chots, commune, tortures, gibets, Paris; il

a vu ensuite Paris, et il y a senti les étreintes

de la fraternité, l'amour des lois, le mépris
de l'or, le culte de la liberté ; son regard de
feu s'est tourné vers .«es calomniateurs ; il a
pénétré leur cœur fangeux à travers la croûte

qui le cuirasse : ils sont morts ; l'homme li-

bre les a vus.

Pour vous, législateurs fidèles, vous, nos
amis, nos sauveurs et nos frères, soyex tou-

jours l'espérance des hommes libres : conti-

nuez votre glorieuse carrière, saisissez d'une
main hardie et forte de la force de toute la

nation, la longue chaîne des esclaves qui
couvrent encore le globe que vous habitez

;

traînez-la au pied du trône de la nature
;

secouez-la avec violence, et que cette secousse

ébranle toute la terre habitée.

Nous, magistrats du peuple, témoins de vos

travaux, nous mettrons tous nos soins à les

faire aimer, à leur donner des défenseurs.

Eh ! que l'on ne croie pas que les outrages,

les injures, les calomnies dont on n'a cessé

de nous abreuver, aient ralenti notre courage.

Nous sommes toujours la commune du
10 août : à cette grande époque nous nous
sommes cramponnés au rocher de la liberté,

et n'en sommes pas descendus. En vain a-t-on

renouvelé à trois fois cette commune célèbre
;

malgré les intrigants, trois fois nos conci-

toyens nous ont réélus, et leur estime nous a

dédommagés de nos chagrins et de nos dan-

gers.

Placés dans la cruelle alternative de deve-

nir ou les complices ou les victimes de l'op-

pression, nous avons préféré en être les vic-

times.

Pardon, législateurs, si, dans ce moment
d'allégresse, des souvenirs amers se retra-

cent à notre imagination ; mais, quand on

est arrivé au port après; de violentes tem-

pêtes, on aime à se rappeler les dangers pas-

sés.

Oui, législateurs, nous sommes au port,

grâce à vous, pilotes courageux, qui, pour



[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMEiNTAIRES. [14 juillet 1193.] 727

sauver le vaisseau de la République, l'avez
délivré d'un fardeau vacillant et dangereux.
Vous avez suuvé la patrie ; réjouissez-vous en
avec vos concitoyens

;
jouissez du plaisir pur

d'avoir fait le bien tandis que nous nous li-

vrons à celui de la reconnaissance.
Législateurs, nous ne devons pas passer

sous silence le touchant tableau qu'a pré-
senté Paris depuis le 2 de ce mois, jour de la

présentation de l'acte constitutionnel aux as-

semblées primaires. Quelle différence entre
cette situation et celle où il se trouva lors de
l'origine de la Constitution royale ! Non, le

mois de juillet 1793 ne ressemblera pas au
mois de juillet 1791. En ce temps-là, on vit des
monstres vendre au tyran la liberté du peuple;
de complicité avec les Cours étrangères, pour
étouffer la voix des citoyens, ils les firent
égorger les uns par les autres. Champ de la
fédération, vous perdîtes alors ce beau nom

;

vous fûtes appelé le champ du carnage ; autel
sacré de la patrie, vous fûtes teint du sang
de ceux-là mêmes qui consacrèrent jour et
nuit leurs bras à vous construire, de ceux
dont vous reçûtes les premiers serments.

On vit dans ces jours de crimes l'infâme
drapeau rouge flotter aux croisées de l'Hôtel-
de-Ville de Paris, et présager à ses malheu-
reux habitants tous les maux qu'éprouva de-
puis la patrie ; on vit l'écharpe municipale
souillée du sang parisien n'inspirer plus que
l'horreur et l'effroi ; on entendit les mêmes
hommes qui crient aujourd'hui aux a-imr-
chixtes, aux agitateurs, aux factieux, em-
ployer les mêmes moyens pour provoquer et
légitimer le plus affreux des forfaits. Vic-
times toujours chères, mânes respectables et
toujours présents à notre mémoire, toujours
présents a nos cœurs, apaisez-vous !... nous
sommes républicains !

Tels étaient, législateurs, les auspices fu-
nèbres sous lesquels paraissait la Constitu-
tion de juillet 1791 ; quelle différence de ceux
sous lesquels parut la Constitution de juil-

let 1793!... Alors il s'agissait d'un roi. Il

fallait aue le meurtre, les assassinats juri-
diques, la famine et la guerre annonçassent
son existence constitutionnelle ; mais aujour-
d'hui, il s'agit du gouvernement de la rai-

son, fondé sur les vertus ; vous avez mis
sous leur garde votre salutaire ouvrage, lé-

gislateurs : eh bien ! vous les avez toutes ti-

rées du long assoupissement où les avaient
plongées des siècles de malheurs, d'avilisse-
ment, d'esclavage. La Constitution républi-
caine a évoque du cœur des Francs les

frandes et fortes passions qui distinguent
homme libre.

Amour ardent de la liberté, dévouement
sans bornes pour la patrie, horreur forte-
ment prononcée pour l'oppression, la tyran-
nie, la royauté, telles ont été les passions qui
ont agité le cœur de nos concitoyens, lors de
leur premier acte de souveraineté. Les sen-
timents doux et généreux se sont mêlés à ces
vastes et beaux mouvements ; on a vu les sec-

tions qui, naguère, se trouvaient divisées en
deux côtés, ne présenter qu'un cercle d'union,
une masse de frèresi ; on a vu les haines, les

divisions fa're place aux doux épanchements
qui décèlent le besoin d'aimer. On a vu des
ennemis, irréconciliables jusqu'alors, faire
le sacrifice de vieilles inimitiés, et brûler sur
l'autel de la fraternité les instruments qui

pouvaient les perpétuer. On a vu la sainte
égalité rapprocher les haillons qui cachent
la vertu, des habits dorés du riche, et celui-

ci s'honorer, s'enorgueillir de ce respecta-
ble voisinage... Enfin, Paris a présenté l'i-

mage d'un peuple neuf, ou plutôt celle d'une
famille longtemps séparée par la tempête, et
qui se trouve réunie dans le même havre, à
l'abri des autans.
Xous ne finirions pas, s'il fallait vous ren-

dre tous les traits qui caractérisent oe ta-
bleau varié comme la nature, grand et beau
comme elle.

Ah ! s'il est vrai que les sentiments qui ani-
ment les citoyens de Paris soient la peinture
de ceux qu'éprouvent les citoyens de toute
la République, que ne doit-on pas attendre
du peuple franc? Législateurs, vous l'avez
bien connu, cei peuple! Vous avez planté vos
lois dans ses mœurs, et vous avez ressuscité
ses mœurs par vos lois. Sous ce rapport, nous
avons tout lieu d'espérer la durée de notre
gouvernement, la cessation des troubles et le

bonheur de nos enfants...
Vive la République !

Le procureur de commune.
Signé : Chaumette, pour le conseil gé-

néral de la comviune.

Le l*résid('!it, debout. Citoyens de Paris,
vous avez rendu des services bien grands à
la liberté, vous avez toujours été dignes
d'elle. L'anarchie, nous a-ton dit, a élevé sa
tête hideuse ; mais qu'est-ce donc que l'anar-
chie, qui, sans lois, sei dirige par les seuls
principes politiques. L'anarchie n'a été qu'un
prétexte pour les malveillants, mais les lois

existent maintenant. Seules, elles vont régr.er;

alors les hommes vertueux viendront dans
votre sein ; ils vous embrasseront et nous ne
ferons plus qu'une même famille. Nous, sans
craindre les poignards, nous défendrons !a
liberté, et si la liberté devait périr nous pé-
ririons avant elle. Mais non, elle ne périia
pas ; oe peuple immense qui nous entoure
nous en est le garant.

(Les cris de : « Vive la Montagne! Vive la

Républirjue » accueillent le d-iscours du Prési-
dent. Des citoyennes se précipitent au bureaiu
et lui donnent l'accolade, d'autres apportent
des couronnes civiques et des bouquets^ d'au-
tres jettent des fleurs sur la Montagne.
La musique de la garde nationale, placée à

l'une des extrémités, exécute divers morceaux;
trois artistes, les citoyens Chér&n, Moreau et

Chénard, de lOpéra et du Théâtre ci-devant
Italien, chantent les strophes célèbres de Ché-
nier :

Soleil qwi. parcourant la roule accoutumée, etc., etc.

Les J^S sectiotis défilent successivement aux
cris de : « Vive la Républiqu une et indivi-

sible! la liberté! l'égalité, la Convention na-
tionaleljla Montagne! » etc., etc.

Chaumette présente à la Convention tous
les procès-verbaux des assemblées des sec-

tions où la Constitution a été acceptée. Ils

sont renfermés dans une urne sur laquelle est

un génie, qui, courbé respectueusement de-

vant le vœu du peuple, semble placer une
couronne civique sur tous les procès-verbaux.
Cette urne e-ft précédée et suivie par des ci-

toyens portant le nouveau costume de céré-

monies populaires.)
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Billaud-Vnrciine demande que la Conven-
tion décrète que la municipalité et les ci-

toyens de Pans ont bien mérité de la patrie.

Uarti(g;oeyte et Prieur (de la Marne) rap-
pellent les services rendus par eux à la Répu-
blique et appuient cette motion.

(La Convention nationale ordonne l'im-
pression et l'insertion au Bulletin des diffé-

rents discours du procureur de la commune et
des commissaires de section, ainsi que des ré-
ponses du Président) (1).

(La séance est levée à 6 heures du soir.)

(1) Voici eu quels termes le Bulletin de la Conven-
tion du 14 juillet 1193 rend compte do cette cérémonie.

« Le conseil général de la commune et les sections
de Paris, précédés du faisceau des 48 sections et d'une
musique militaire, sont venus, avec l'enthousiasme do
la liberté et la fierté i-épnblicaine, apporter le double
des procùs-verbaux des séances des assemblées primaires
du département de Paris, tenues pour l'acceptation de
la Constitution. Après un discours prononcé par le pro-
cureur de la commune de Paris, dans lequel il a ex-
primé toute la reconnaissance des citoyens de cette cite

Eour les fondateurs de la Constitution, on a chanté des
ymnes à la liberté, ot tous les citoyens et les citoyennes

ont défile dans la salle, aux cris mille fois répétés
de : Vive la République! Vive la Constitution! >. et après
avoir couvert le bureau du Président d'une multitude do
couronnes de cbône. »

Quant aux hymnes chantés dans la salle de la Con-
vention, nous ne sommes fixés que sur les strophes de
Chénier « Soleil qui, parcourant la roule accoutu-
mée, etc.. » Mais ce ne furent pas les seules. Le Pre-
mier supplément du Bulletin de la Convention des 14
et 15 juillet 1793 contient l'hymne suivant qui a pour
auteur le républicain T. Rousseau, premier commis
dans les bureaux de la fruerre. Nous le donnons à titre
de curiosité.

UOVMAGE A l'acte CO.XSTI rCTlOSSEL

Hymne pour la fête de sa sanction par le peuple.

AIR : Ai>ec les jeux dans ie village.

Peuple sensible et magnanime
Quel beau jour frappe mes regards ?
Knibiasi' il;, feu qui t'anime,
J'accours au sein de tes remparts

;

l'It'danl à ma bouillante ivresse,
J'accours pour chanter avec toi.

Le chef-d'œuvre de la sagesse.
Ce livre immortel de la loi. {hii).

Objet sacré de mes hommages.
Évangile du genre humain,
Du foyer brûlant des orages
Quel bleu to fait sortir soudain ?
Sur la montagne étincelante,
Parmi la foudre, les éclairs,
C'est la vérité qui t'enfante,
Pour le bonheur de l'Univers, (bis).

.Saisi d'une soudaine rage.
L'ennemi de l'égalité,

A ton aspect, sublime courage.
Recule et tombe épouvanté

;

Tandis que, grâce â ta lumière,
La Franco marchant droit au but.
En toi seul admire et révère
L astre immortel de son salut, (bis).

Brille, ô loi vraiment populaire !

Et pour premier de tes bienfaits,
Au.\ cris de leur plaintive mère,
Viens rallier tous les Français

;

Code que l'amitié leur donne.
N'est-il pas juste, dans ce jour.
Que l'amitié te sanctionne
Sous les auspices de l'amour? (bis).

Ce livre adoré, dont la vue
SufiQt pour nous électriser,
Tyrans, est le coup de massue
Qui seul doit tous vous écraser :

Ainsi que la tête effrayante
Delà Méduse d'autrefois

'Lui seul va glacer d'épouvante
Et pétriller les rois. (bis).

A.NiVE.XE (I)

A LA SÉANCE DE LA CONVENTION NATIONALE
DU DIMANCHE 14 JUILLET 1793.

Rapport fait par Chabot, au nom du comité
de Sûreté générale, sur l'assassinat de Ma-
raty représentant du peuple (2).

Citoyens, depuis plus de trois semaines,
nous étions prévenus que l'époque du 14 juil-
let serait marquée cette année par un grand
attentat et par des mouvements contre-révo-
lutionnaires.
Les conjurés avaient espéré d'associer plu-

sieurs sections de Paris à leur plan liberti-
cide d'une revision de l'acte constitutionnel
et du rappel des intrigants que vous avez
chassés en partie de votre sein et qui seraient
venuis i-enouveler les complots du royalisme.
Déjà ceux qui sont i-estés parmi vous ou au-
tour de vous avaient égaré plusieurs bons ci-
toyens de Paris et nous avons eu la douleur
de voir deux sections fraterniser avec les
chefs des rebelles du Calvados, ordonner la
publication du manifeste du scélérat Félix
Wimpfen. et venir faire le siège de votre co-
mité de Sûreté générale qui, par sa fermeté
et son courage, fait pâlir les factions. Mais
il fallait exciter un grand mouvement à Pa-
ris la veille do la fête do la Constitution, en
faisant assassiner la sentinelle la plus vigi-
lante du peupe : assassinat qui devait être le

signal de celui de tous les montagnards.
Pour exécuter ce grand complot, les con-

jurés ont expédié jeudi dernier un courrier à
leurs complices du côté droit et tous les ren-
seignements que le comité a pu recueillir se
rapportent à( prouver que Charlotte Corday
était ce courrier qui porta les dépêches de
Barbaroux à Deperret.
Jai assisté à l'interrogatoire de cet Eros-

trate femelle ; j'ai rapproché les renseigne-
ments que nous avons reçus pendant près
d'un mois au comité de Sûreté générale. "V^ici
le plan des conspirateurs, tel que je l'ai conçu
d'après les dénonciations que nous avons re-

çues.

Les conjurés devaient faire assassiner tous
les députés appelés montagnards et les prin-
cipaux ministres. Les insensés ! Un seul de
nous qui eût échappé au glaive des assassins
aurait encore sauvé la chose publique. Un
homme courageux, fort des principes et de la
sage.sse du peuple, est plus fort que les cons-
pirateurs. Ils avaient pensé que lorsqu'une
femme aurait donné l'exemple de cet atroce
courage chacun des bourreaux immolerait sa
victime. Ne voyaient-ils pas que, lorsque le

peuple aurait perdu le dernier de ses défen-

Sous cette égide impénétrable,
Combattez, Hercule vaillante,

La horde affreuse et détestable
De leurs satellites brigands :

Mourir pour votre loi suprême,
Voilà le comble de l'honneur

;

Tout Français doit penser de même,
Si j'en juge d'après mon cœur. {bis).

Par le républicain T. Rousseau, premier commis
dans les bureaux de la Guerre.

(1) Voy. ci-dessus, même séance page 715 un autre texte
du rapport de Chabot, emprunté au Moniteur.

(2) Second supplément aux Bulletins de la Convention
nationale des 14 et 15 juillet 1793.
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seurs, il se serait levé tout entier pour les

venger et pour se sauver lui-même en exter-
minant tous ses ennemis ; car, il faut le dire,

c'est à la confiance dont le peuple nous honore
que nos ennemis et ceux du peuple doivent
l'air qu'ils respirent.
Mais déjà, deux sections avaient envoyé des

commissaires à l'Eure pour fédérer et frater-

niser avec les conspirateurs, où ils avaient
fait un rapport insidieux qui égara les pro-
priétaires au point de les rendre complices de
ceux qui ont juré de perdre la ville de Par-

ris et d'anéantir par là la fortune de tous
ceux qui en ont quelqu'une.

Tel est le sort de toutes les passions et, par
conséquent, de la cupidité, de nous aveugler
au point de nous faire perdre leur objet par
les mouvements irréguliers auxquels elles

nous poussent.
Où en seriez-vous, riches égoïstes de Paris,

si oe système de Buzot et complices pouvait
dominer dans Paris par les armes des satel-

lites de Wimpfen ? Le gouvernement serait

transféré et Paris, devenant un désert, vous
laisserait avec des propriétés mortes pour
votre cupidité.
Nous avons montré o3 picge aux bons ci-

toyens égarés de Paris et ils ont fait rappor-
ter oe.s arrêtés fédéralistes.

Cependant, leurs agents machinaient dans
toutes les sections et ils comptaient sur un
grand parti.

Il ne s'agissait que de produire un mouve-
ment populaire en apparence et qui pouvait
aisément devenir contre-révolutionnaire.
La mort de l'Ami du peuple, de son plus

intrépide défenseur, était propre à exciter ce

mouvement. Eh ! pourquoi, en effet, ont-iKs

choisi pour leur victime un représentant qui
n'avait que quelques mois à vivre?

Ils s'attendaient que le peuple vengerait
cet assassinat ; et Charlotte Cforday, inter-

pellée par moi, si elle avait calculé les chan-
ces de l'échafaud, ne me répondit que par un
sourire de pitié. Alors les sections égarées et

les partisans de Buzot, qui agitent les autres,

auraient produit la guerre civile dans Paris
;

car ce n'est que par elle qu'ils peuvent dé-

truire cette ville révolutionnaire, la terreur
de tous les intrigants et de tous les ambi-
tieux. Tous les montagnards auraient subi le

sort de Marat ; les hommes purs, mais fai-

bles, qui siègent panni nous, auraient pris la

fuite ou la terreur les aurait réduits au si-

lence ; et les intrigants, auxquels vous avez
fait grâce parce qu'ils ont eu la lâcheté de
feindre une suspension volontaire, auraient
rappelé leurs complices pour reviser la Cons-
titution et nous replonger dans les chaînes de
la Constitution des reviseurs de 91, dont plu-
sieurs siègent encore parmi vous ; et l'atmée
de Wimpren serait entrée triomphante avec
les conjurés réfugiés à Caen. Ils ont choisi,

pour exécuter ce complot affreux, une femme
qui joint à une taille svelte, à des traits ré-

guliers, des grâces peu communes et l'audace
du crime.
Rendons grâce à la providence de la liberté !

L'assassin de Alarat n'a consommé son crime
qu'en rendant justice à ses vertus civiques et

morales.

Elle arriva de Caen jeudi dernier au ma-
tin. Tout annonce qu'elle était chargée de dé-
pêches de Barbaroux à Deperret et Fauchet.
S'il mettait la main sur la conscience, si tou-
tefois, cet apostat de la liberté a une cons-

cience, Fauchet pourrait nous dire qu'il n'est

Sas étranger aux complots des intrigants de
aen et de Paris, dont cette femme paraît

être l'estafette.

Elle écrit à Marat le vendredi, par la

poste ; et, pour être reçue chez lui, elle inté-

resse son dévouement à la cause du peuple et
de la liberté en lui annonçant qu'elle arrive
de Caen pour lui communiquer les complots
de Buzot et compagnie. Elle intéresse même
son humanité en se disant malheureuse, et,

sous ce rapport, ayant des droits à sa pro-
tection : oe sont ses mots. Elle se présente le

samedi matin chez Marat ; elle n'est point
introduite : elle se présente encore à 7 heures
du soir, et Marat, qui était dans son bain,
entendant cette femme, non moins perfide

qu'atroce, insister pour son admission en qua-
lité de dénonciatrice de quelque complot et

comme ayant besoin de secours, Marat ne ré-

siste pas aux besoins de l'infortune, ni aux
sentiments d'humanité qui ont toujours do-

miné son cœur, quoi qu'en aient dit ses calom-
niateurs, Marat ordonne qu'on l'introduise

auprès de son bain.

Là, après lui avoir demandé des nouvelles

des députée réfugiés à Caen et sur ses répon-
ses, Marat lui dit : <( Ils ne tarderont pas à
porter leurs têtes sur l'échafaud. » A ces mots,

cette tigresse tire un poignard de son sein et

le plonge dans celui du trop malheureux ami
du peuple ; le coup était si bien mesuré que
le collègue, ami de l'humanité, ne fit que le

dernier cri de la douleur ; elle se retirait avec
l'espérance d'être massacrée par le peuple ;

mais le peuple, que l'on calomnie aussi bien

que Pans, l'arrêta pour la traduire devant
les tribunaux de la loi. Elle fut reconduite
dans l'antichambre de Marat, où elle a subi

un interrogatoire en présence des commis-
saires du comité de Sûreté générale. Je vais

vous en donner la lecture et vous y venez la

duplicité du fanatisme.

Mais avant, je dois vous rassurer sur l'exé-

cution du grand complot dont vous étiez me-
nacés. Le peuple est calme ; et ses magistrats,

d'accord avec vos comités de Salut public et

de Sûreté générale, ont pris tous les moyens
pour réprimer tout mouvement irrégulier et

pour sauver la patrie. Encore huit jours et il

ne reste plus d'espérance aux conjurés que la

honte, le désespoir et le supplice de leurs for-

faits.

FIN DU TOME LXVIII (1" SÉRIE)
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décret qui prononce la peine de mon contre ceux
qui altéreraient le texte delà Constitulioneld'une
proclamation aux Français sur celte altération. 27

La Convention adople la rédaction du décret
et de la proclamation 27

Grégoire, au nom des commissaires chargés
d'organiser les départements du Mont-Blanc et

des Alpes-Maritimes, fait un rapport el présente
un projet de décret tendant à indemniser les

citoyens du département des Alpes-Maritimes
pour les pertes qu'ils ont éprouvées par suite du
séjour de l'armée française 27

Après les observations de Bentabole et de Gré-
goire, rapporteur, la Convention décrète : 1° que
le conseil exécutif provisoire poursuivra la red-
dition des comptes de la première administration
provisoire de police et la rentrée des fonds et des
effets remis entre leurs mains; 2" qu'elle ajourne
la discussion du projet de décret sur les in-

demnités a accorder aux citoyens des Alpes-
Maritimes ;

3° la mention honorable au procès-
verbal de la conduite de l'armée d'Italie et

spécialement du premier bataillon do la Haute-
Garonne 29
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Rouzet, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
autoriser le ministre des contributions publiques
à remettre, à titre d'avance, nno somme de
100,000 livres aux citoyens Varnet et Eleau,
afin de permettre à ces citoyens l'exploitiition

de leurs nitrières artificielles 29

La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du projet de décret et en njourne la dis-

cussion 30

Un membre, au nom du comité de Sûreté gé-

oèraie, fait un rapport et présente un projet de
décret pour ordonner la levée du sursis à l'exé-

cution d'un jugement qui a condamné à mort
Jean-Baptiste Delaunay 30

La Convention adopte ie projet de décret.... 30

Un membre propose et la Convention adopte
un projet de décret relatif aux communications
à faire aux différents comités par le comité de

Sahil public , , 30

Joseph Lebon, est admis en remplacement de
Magpîez, député du Pas-de-Calais 31

Sur la motion de Delacroix (Marne) la Con-
vention décrète que le minisire do la guerre est

autorisé à rembourser aux départements fron-

tières les sommes qu'ils ont avancées pour achats

de chevaux et réparation des routes 31

David, au nom du comité d'instruction publi-

3ue, fait un rapport et présente un projet de
écret relatif au traitement à accorder aux élè-

ves de l'académie de peinture de France àRomo 31

La Convention adopte le projet de décret... 31

Sur la motion d'un membre, la Convention
rend un d<icret relatif au paiement des employés
à la réception, délivrance el comptage du papier

assignat 31

Rouzel,au nom da comité des finances, pro-

pose et la Convention décrète que tous les fa-

bricants de salpêtre seront tenus He porter leurs

prodoits au magasin de la régie le plus voisin,

sous peine de confiscation, d'amende et de revo*

cation 31

Servière, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
autoriser le Tr.^'sorier de la caisse de l'extraor-

dinaire à achever, dans le lieu do son domicilo,

à Paris, les opérations qui lui restent à faire et

à y transporter à cet effet les papiers et autres

pièces de sa comptabilité 32

La Convention adopte le projet de décret. ... 3:2

Un membre, au nom du comité des fin >

section de? assignats, fait un ruppurt et jn

un projet de décret tenlant à accorder, .i....v.

de gratification et de récompense, nne somme
do 4,000 livres au citoyen Lapoénte qui a dé-

couvert une fabrication de faux billets de banque
d'escompte

La Convention adopte le projet de décret....

Barère, au nom du comité de Salut public,

fait un rapport et présente un projet de décret

tendant à poursuivre les auteurs du meurtre

commis le 6 juin dernier à Dunkernue sur la

personne du lieutenant en second du navire

américain The Utile Cfit'nib, et à ordonner une

enquête snr la conduite tenue par l'équipage du

corsaire français le Vrai Patriote et du lougre

français VArgus 32

La Convention adopte le projet de décret.... 33

Barère, au nom du comité de Salut public,

fait un rapport et présente un projet de décret

pour ordonner que les bâtiments des Etats-Unis

ne soient pas compris dans les dispositions du

décret du 9 mai, conformément à l'article 16 du

traité passé ie 6 février 1778 33

32

32
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La Convention adopte le projet de décret... 33

Barère, au nom du comité de Salut public,
fait un rapport sur les troubles qui agitent la

Corse et présente, sous forme de projet de dé-
cret, un ensemble de mesures destinées à ramener
l'ordre dans cette île 33

La Convention adopte, sauf rédaction, le projet
de décret

Texte définitif du décret rendu.

Chabot demande que Rouyer, commissaire
aux côtes de la Méditerranée soit téna de se

rendre h. son poste à la Convention 36

Après des observations d'un membre, la Con-
vention passe à l'ordre du jour 37

Barère, au nom du comité de Salut public,

propose de nommer, en remplacement de Ché-
nier non acceptant, Baiidot et Drahle, en qualité

de commissaires à Toulouse 37

Après des observations de Vadier, la Conven-
tion décrète qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur
cette motion et rapporte son décret portant envoi

de commissaires à Toulouse 37

Mallarmé, an nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la réduction des vicaires épiscopaux 37

Après des observations de Delacroix (sans

désignation), de Taillefer, de Darligoeyte, de
Seivière, do Jean-Bon-Saint-André et de Bréard,

la Convention ordonne l'impression de l'ajour-

nement du projet de décret et adjoint le comité
de Salut public au comité des finances pour
l'examiner 37

Après des observations de Robert-Thomas Lindet

et de Delacroix (Marne), la Convention rapporte
le décret qui renvoie ce projet de décret aux
comités 38

Après des observations de Roux (Haute-Marne),

de Gréguire, de Darligoeyte, do Barère et de

Mallarmé, la Convenlion décrète que les évoques

seront tenus de faire desservir les paroisses

vacantes par leurs vicaires épiscopaux jusqu'à

la prochaine réunion des assemblées électorales

et renvoie aux comités des finances et de légis-

lation réunis, la proposition tendant à réduire

lo nombre des vicaires épiscopaux 38

Mallarmé, au nom du comité des finances,

soumet à la discussion un projet de décret sur

les moyens propres à diminuer la masse des

assignats en circulation (liquidation de la dette

publique, soit arriérée, soit exigible, soit cons-

tituée, et son admission en paiement) des biens

nationaux à vendre.) 38

L'Assemblée adopte les deux premiers et

ajourne les autres à demain 38

Anneuei :

!• Pièces transmises par les républicains de

Casteljaloux pour attester à la Convention la

cor,duile et le langage véritablement coupables

des administrateurs du département de Lot-

et-Garonne 39

2° Rapport présenté à la Convenlion nationale,

au nom des commissaires envoyés par elle pour

organiser les départements du .Mont-Blanc et des

Alpes-Maritimes, par Grégoire, représentant

nommé par le département de Loir-et-Cher.... 48

3' Correspondance des commissaires envoyés

en Corse avec la Convention nationale et le

comité de Salut public de cette Assemblée 61
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Le président annonce qu'il vient de lui être

adressé dilTérentes pièces de .Marseille et que ces

pièces sont des imprimés destinés à soulever les

administres et à fédéraiiser les départements.. 68

La Convention renvoie les pièces aa comité de

Salut public 67

Delacroix (Marne) donne lecture d'une adresse

du département de la Marne à tous les départe-

ments de la Republique 67

La Convention décrète qu'il sera fait mention
honorable au proces-verbal de la conduite des

administrateurs du déparlement delà Marne... 68

Sur la motion d'un membre du comité des

décrets et procès-verbaux, la Convention décrète

que deux commissaires pris dans son sein iront

visiter la nitrière établie par le citoyen Varnet

à l'effet de reconnaître si cet établissement peut

être utile à la République et s'il y a sùretè pour
l'Etat à avancer une somme à l'entrepreneur.... 68

Sur la motion d'un membre du comité des

décrets et procès verbaux, la Convention ordonne
qu'à la fin du préambule du décret, qui fait

suite à l'adresse aux Français du 26 juin der-

nier, les mots : « qu'elle présente à leur accep-

tation a seront insérés après les mots : « voulant

appeler tous les Français à se réunir à la

Constitution .• » 68

Lecture de lettres et pétitions 68

Adresse des républicains, officiers municipaux
de la commune de Dormans, départem*»nt de la

Marne, par laquelle ils félicitent la Convention

de l'achëvcmenl de la Constitution 69

Adresse de la société des Amis de la liberté

et de l'égalité de Jougue, chef-lieu de canton,

district de Pontarlier, département du Doubs,

fiar laquelle elle adhère aux mesures prises par

aCouvenlioii les 31 mai et 2 juin derniers 69

Adresse de la société républicaine de Tonnerre,

par laqiKlIe elle félicite la Convention d'avoir

purgé l'Assemblée des traîtres qqi entravaient

ses opérations et d'avoir achevé la Constitution. 69

Lettre du procureur de la commune de Tonneins,
par laquelle il transmet diverses pièces relatives

aux mouvements qui ont eu lieu dans le district. 69

Lettre des administrateurs du département de
police de Paris, par laquelle ils transmettent à
la Convention l'état numérique des personnes
détenues dans les diverses prisons de la capitale . . 70

Lettre du citoyen Rossel, juge de paix do No-
gent-sur- Seine, par laquelle il transmet une
adresse des juges de paix assesseurs et greffiers

du tribunal de paix de cette ville pour féliciter

laConveniion sur l'achèvement delà Constitution. 70

Robert-Thomas Lindet donne lecture d'une

lettre par laquelle le citoyen Cauvin, juge de
paix d'Evreux, rétracte sa signature apposée aux
arrêtés du département de l'Eure et cléclare ne
vouloir reconnaître pour première autorité que
la Convention nationale 71

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète que les citoyens Hauvel, Quimbi'l,Leydier,
Baivel, Lapille, Julienne, Duval, Richard et

Echard, administrateurs du département de
l'Eure et Lecomte, procureur général syndic du
même département peuvent se retirer dans leurs

foyers 71

Lettre du citoyen Guyard, premier chef du
16» bataillon de chasseurs à l'armée des Ar-
dennes, datée de Rocroy le 28 juin, par laquelle
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il transmet à la Convention l'expression de ses
vœux et do ceux de ses camarades et envoie
une adresse des chasseurs du bataillon, qui
jurent de combattre les ennemis do la Répu-
blique 7^

Lettre du représentant Fouché, commissaire de
la Convention dans les déparlements du Centre
et lie l'Ouest, par laquelle il annonce que la Révo-
lution du 31 mai a réchauffé tous les cœurs et
ranimé toutes les espérances dans le département
de l'Aude 72

Adresse des membres de la société populaire
de Louhans, pour adhérer aux mesures prises par
la Convention les 31 mai et 2 juin 73

Lettre des administrateurs et procureur-géné-
ral-syndic du département du Mont- Terrible,
par laquelle ils applaudissent à tous les décrets
rendus par la Convention, surtout à ceux éma-
nés de son civisme depuis le 31 mai 73

Adresse des membres du directoire du district
de Noyon, par laquelle ils font connaître à la

Convention que la conta^^ion du fédéralisme n'a
pas encore pénétré parmi eux 74

Lettre des membres du comité de surveillance
de la société républicaine de Poitiers, par laquelle
ils font connaître à la Convention leur opinion
sur les deux commissaires envoyés par elle... 74

Lettre du citoyen Cappin, député du Gers,
par laquelle il domande un congé d'un mois.. 74

La Convention passe à l'ordre du jour l'i

Adresse des membres de la société populaire
de Poitiers, par laquelle ils protestent contre la

conduite du département de la Vienne depuis
l'affaire du 31 mai 7,5

Adresse des administrateurs du district de
Cognac, par laquelle ils déclarent adhérer à la

nouvelle Constitution 75

Délibération du conseil général du département
de laNièvre,pour se plaindre d'avoir été calomnié
dans le n° 310 du Courrier de l'Egalité, dans
un numéro du Mercure Universel et dans le

n" 173 de la Chronique de Paris 76

Adresse du conseil général de la commune de
Cambrai, par laquelle il voue à l'horrour des
générations présentes et futures tous les traîtres
qui s'efforcent d'introduire le fédéralisme.... 77

Proclamation des officiers municipaux de Cam-
brai pour rappeler à leurs concitoyens cette

énergie qui caractérise les Français libres

Lettre du citoyen Mica Poirson, républicain
de Lunévillo, par laquelle il communique à
l'Assemblée des vers qu'il a composés sur la
Révolution ,.. . 78

Blaux rend compte de la suspension des ci-

toyens Bouillerot et Lépine, capitaine et lieute-
nant de la 3* compagnie du 4* bataillon de la

Haule-Saône, suspension qu'il a prononcée le

21 avril dernier, en sa qualité de commissaire
délégué par la Convention dans les départements
de la Mijurthe, du B:is-Rhin et de la Moselle... 79

Lakanal, au nom des commissaires nommés
par l'Assemblée pour vérifier l'expérience des
signaux du citoyen Chappe, fait un rapport sur
cette commission et présente un projet de
décret ordonnant aux maires, officiers munici-
paux et procureurs des communes de Belleville,

d'Ecouen et de Saint-Martin du Tertre de veiller

à ce qu'il ne soit porté aucun dommage aux ma-
chines du citoyen Chappe. . . 79

La Convention adopte le projet de décret. . . 79

Maure communique une adresse du peuple
d'Auxerre, réuni en assemblée générale de sec-
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tions pour féliciter la Convention de l'achève-

meat de l'acte constiiutionaei 80

Autre adresse des citoyens d'Auxerre pour
protester contre la proposition faite à la Con-
vention de supprimer la permanence des Assem-
blées de sections 80

Sur la motion de Coupé (de l'Oise), la Con-
yention ordonne que dans le décret du premier
juillet relatif à Couppé, on fera suivre le nom
de ce représentant des mots : « député des Côtes-

du-Nord » 81

Le Procureur général syndic du département

de l'Aisne est admis à Ja barre et adhère, au

nom des administrateurs de ce département,

aux décrets rendus les 31 mai et 2 juin 81

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète qu'en rendant son décret du 22 juin

annulant un arrêté du département de l'Aisne,

elle n'a été déterminée par aucun motif de soup-

çon sur le civisme des administrateurs de ce

département et renvoie aux comités réunis des

finances et de sûreté générale l'examen de la

demande des administrateurs tendant à rappor-
ter ce décret. 83

Le procureur de la commune de Château-
Thierry est admis à la barre et exprime le vœu
de ses concitoyens, réunis en assemblée générale

sur le mode de réquisitions 83

Le procureur de la commune de Château-
Thierry donne ensuite lecture d'une délibéra-

tion prise par les dix sections de cette ville au
sujet de réquisitions 8o

Il dépose ensuite un état des hommes enrôlés

dans le district de Château-Thierry 86

Uue dépnlationdu canton de Blangy, district

de Ponl-1 Ëvèque, département du Calvados, est

admise à la barre et pruteste de son attache-

ment à la Convention 88

Réponse du Président à la députation 89

Delacroix (Eure-et-Loir) donne lecture d'un

arrêté des administrateurs du directoire du dis-

trict de Pont-l'Evèque, par lequel les citoyens

de la commune de blangy et des autres com-
munes du district sont requis pour délibérer

sur les arrêtes du département du Calvados... 89

Delacroix (Eure-et-Loir) demande ensuite qtie \

le comité des finances fasse son rapport sur la

proposition de suspendre tout envoi de fonds

dans les départements révoltés et de défendre

aux acquéreurs de biens nationaux le versement

de leurs annuités dans les caisses de district. . 91

La Convention renvoie la proposition de Dela-

croix au comité des finances sous réserve que ce

comité fera son rapport séance tenante 92

Lettre du cinquième bataillon de la Moselle,

fiar laquelle ils appuient l'adresse dans laquelle

eur département adhère au décret qui déclare

que Paris a bien mérité de la patrie 92

Lettre des montagnards de la Meurthe, par la-

quelle ils se plaignent du rappel de Levasseur,

commissaire a l'armée de la Moselle et insistent

f)our que Maignet, Soubrany et Maribon-Montaul,

es trois autres commissaires, continuent leur

\ mission 92

Lettre des membres de la société républicaine

de Metz, par laquelle ils déclarent n'avoir qu'à se

jOuer de Levasseur-Soubrany,Maignet et Maribon-

Lontaut tout en se tenant prêts à les dénoncer
M

Ramel-Nogaret.au nom du comité des finances,

présente un projet de décret relatif à la suspen-

sion du paiement des annuités du prix des biens

nationaux et même des contributions 93

94

95
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Apres des observations de Delacroix (Eure-et-

Loir) de Ramel-Nogaret et de Taillefer, la Con-

vention décrète : 1° que la trésorerie nationale ne

fera passer aucnn fonds dans les départements ou

sections de départements révoltés ;
2° la suspen-

sion de paiement des contributions et annuités,

sous réserve que les annuités pourront être payées

à Paris 93

Sur le rapport de Duroy, au nom des comités

de législation et des finances réunis, la Conven-

tion décrète qu'à compter du premier de ce

mois, il sera payé aux jurés du tribunal révo-

lutionnaire la somme de 18 livres par jour, à

titre d'indemnité 93

Le Carpentier, au nom du comité de la

guerre, fait un rapport et présente un projet

ae décret tendant à mettre sur-le-champ en

liberté le général Duverger 91

La Convention adopte les conclusions du rap-

port

Un membre, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

pour régler ce partage d'opinions en matière

criminelle devant les tribunaux de district 94

La Convention adopte le projet de décret 93

Don patriotique du 4' bataillon des grenadiers

de farmee des Alpes 95

Adresse des grenadiers du même bataillon

pour demander le rétablissement de Tordre au

sein de l'Assemblée, un gouvernement républi-

cain et la punition des traîtres 93

Le Breton, au nom des comités réunis des

ûnances, d'agriculture et de commerce, fait un

rapport sur les postes et messageries et présente

quelques articles additionnels

Après une légère discussion, la Convention

renvoie à ses trois comités réunis des finances,

d'agriculture et de commerce, l'examen des arti-

cles déjà décrétés et de ceux proposés à

l'Assemblée, pour les réunir en un seul corps

de loi, et charge ses comités réunis de la pré-

senter incessamment à la discussion après les

avoir tous classés dans un ordre convenable... 97

Nouvelle composition du comité de Salut

public ^ 97

Welacroix (Eure-et-Loir), au nom du comité

de Salut public, donne lecture de la rédaction

des différents décrets, qui ont été proposés et

adoptés sauf rédaction, relativement aux dépar-

tements révoltés 98

Après des observations de Robespierre le

jeune, Duroy, Robert-Thomas Lindet, Devars,

Carrier, la Convention adopte la rédaction des

projets de décret 98

Droûet, au nom du comité de Sûreté générale,

donne lecture de diverses pièces relatives à

l'arrestation, par la commune de Pont-de-l'Ar-

che, de trois voitures d'avoine destinées aux

dragons de la Manche, en garnison à Evreux. . . 99

La Convention déclare que le Conseil général

de la commune de Pont-de-l'Arche, qui a arrêté

et fait retourner à Rouen un convoi d'avoine

destiné pour la subsistance des troupes retenues

ou réunies illégalement à Evreux, a bien servi

la chose publique 103

Discussion du projet sur l'instruction pu-
blique 103

Discours de Coupé (de l'Oise) 103

Discours de Lequinio 109

Julien (de Toulouse), fait connaître que des

troubles ont éclaté dans la ville de Toulouse,

mais le calme est revenu in
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Lettre des administrateurs du département de
Î)oIice de la commune de Paris, par la(iiielle ils

ont passer à la Convention l'état numérique
des personnes détenues dans les diverses prisons

de la capitale à la date du l""" juillet 11"

Lettre des représentants Maignet, Levasseur
(Meurlhe), Soubrany et Maribou-Montaut, com-
missaires près l'armée de la Moselle, par laquelle

ils se plaignent des friponneries des fournisseurs

et envoient une proclamation qu'ils ont faite

pour arrêter des désordres et des haines provo-

qués par un propos indiscret du général 118

Adresse du conseil {ifénéral du district de Nan-
tua, département de l'Ain, par laquelle il adhère
à tous les décrets de la Convention et proteste

contre tout arrête du département de l'Ain, con-

traire et en opposition a l'unité et à. l'indivisi-

bilité de la République 119

Après des observations d'un membre, la Con-

vention décrète l'envoi d'un commissaire pour
l'or^'anisation du district établi à Landau et an-

nexé au déparlement du Rhin par décret du
14 mai dernier, i 119

Poullain-Grandpreyannonce un don patriotique

de l'administration municipale du ci-devant pays
de Salm 120

Lettre des ofiiciers municipaux et du conseil

général de la commune de Uamazan pour pro-
tester contre les arrêtes contre-révolulionnaires

tris par le conseil général du département de
ot-et-Garoime 1"20

Adresse des membres de la société républicaine
de Saiiil-Sauveur-en-Puisaye, département de
l'Yonne, par laquelle ils adhèrent aux mesures
prises par la Convention 120

Adresse des citoyens composant le conseil

général de Bourg-Sainl-Andéol (Ardéche), par' la-

quelle ils adhèrent aux mesures prises par la

Convention 1;20

Adresse des citoyens de la commune de Can-
nât, pat- laquelle ils exposent à la Convention les

sentiments pénibles qu'ils ont éprouvés à la

suite des décrets rendus par la Convention contre
la ville et le district de Gannat 120

Adresse des membres composant la société

populaire d'Argenton, par laquelle ils se plai-

gnent des mesures prises par le département do
l'Indre pour la formation d'un corps représen-
tatif de la gendarmerie 120

Lettre des citoyens Lachaussée, président du
tribunal du district de Gannat et Hup, notaire
de cette ville, par laquelle ils rétractent la signa-

ture apposée par eux sur une adresse du dépar-
tement de l'Allier relative à l'arrestation de
Brissot 12 1

Lettre des administrateurs de l'habillement
des troupes, par laquelle ils annoncent un don
patriotique du citoyen Labbé, un de leurs pré-
posés 121

Lettre du représentant Philippeaux, commis-
saire de la Convention dans les départements
du centre et de l'Ouest, par laquelle il rend
compte du bon esprit qui règne à Chartres et à
Nogent-le-Rotrou 121

Adresse des citoyens composant la société ré-
volutionnaire des Sans-Culottes de Chartres, par
laquelle ils annoncent que l'Acte constitutionnel
a été entendu avec la plus vive émotion 122

Adresse des républicains Sans-Culottes de la

société des Amis de l'Egalité à Nogent-le-Rotrou,

Pages

.

par laquelle ils dénoncent tous leurs fonction-
naires publics, administrateurs et juges, à l'ex-

ception du juge de paix et du conseiller général
de la commune 122

Lettre des citoyens do la commune de Gri -

gnan, par laquelle ils donnent connaissance à la

Convention de la réponse qu'ils ont faite à l'ar-

rêté du département de la Drùmc, à l'effet de
faire connaître leur vœu sur les événements du
31 mai 12-2

Lettre du citoyen Sartre, procureur général
syndic du département du Lot, par laquelle il

déclare que le conseil général de ce département
a pu commettre une erreur lorsqu'il a adhéré à
l'arrêté du département de la Côte d'Or, mais
que son erreur a cessé lorsqu'il a connu les mo-
tifs qui ont dirigé les Parisiens lors de l'insur-

rection du 31 mai 122

Lettre des citoyens Déforgues, ministre des
affaires étrangères et Dcstournelles, ministre des
contributions publi(jnes, par laquelle ils expo-
sent que le citoyen Grouvclle a été chargé d'une
mission politique et prient la Convention de dé-

cider si le nouveau secrétaire du Conseil exé-
cutif (luit être choisi par elle ou par le coniioil. 123

La Convention décrète qu'il sera fait après-
demain une liste de candidiis pour la nomina-
tiuii d'un secrétaire du conseil exécutif provisoire. 123

Lettre du général Custine pour se justifier des
caioninii'8 insérées contre lui dans le journal
de Layeaux. Il annonce en outre l'arrivée de
l'2,0(iO Russes partis par mer de Saint-Péters-

bourg et que l'on dit arrivés à Quiëvrain 123

Délibération de la société populaire de Dor-
niazon. Invit»e à adhérer à un arrête du dépar-

tement de la CiHe-d'Or et à un arrêté du dépar-
tement de Lot-et-Garonne, elle s'est refusée h

celte mesure liberticide .... 125

Lettre des membres de la société républicaine
d'Yssingeaux, par laquelle ils se plaignent de
l'égarement de quelques départements et adhèrent
à toutes les mesures prises pour le salut public. 12G

Lettre du citoyen Tardy, adjudant général,

chef de l'elat-major de la seconde division do
l'armée des Ardennes, p^ir laquelle il réclame
l'envoi aux armées des lois et règlements mili-

taires, nécessaires pour établir la discipline et

l'instruclion 126

Lettre de la seconde division de l'armée des
Ardennes, par laquelle elle tériuigne ses re"^rets

du rappel des citoyens Deville et Aiilhaud et adhère
à la journée d u 31 mai 126

Adresse des citoyens composant la soriielé po-

pulaire de Màcon, par laquelle ils déclarent res-

pecter les lois, les autorités constituées, les per-
sonnes et les propriétés, et vouloir la République
une et indivisible 127

Lettre des administrateurs du département de
la Nièvre, par laquelle ils déciarenl reconnaître

la Convention comme le ^eul point de ralliement

de tous les Français 12T

Sur la motion d'un membre, la Convention dé-
crète que ses comités réunis de Sûreté générale

et de correspondance sont tenus de rechercher
les causes du retard que \e Bulletin de l'Assemblée
a éprouvé dans son envoi, ou de la suspension
de l'envoi fait 128

Sur la motion de Monnel, au nom du comité
des décrets, la Convention autorise ce comité a
augmenter do deux le nombre de ses commis ac-

tuellement en activité 128

Les administrateurs du district de Gannat sont
admis à la barre et déclarent adhérer aux me-
sures prises par la Convention les 31 mai et

2 juin 129
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Après des observations de Couthon, la Conven-

tion décrète l'insertion par extrait au Bulletin

du procès-verbal de rètraclation, renvoie les admi-
nistrateurs du distict de Gannat à leurs fonctions

et rapporte le décret qui transportait l'adminis-

tration du district de Gannat à Saint-Pourrain. 130

Les citoyens Leclero et Gaillard, députés de la

sociélc populaire de l'acy-sur-Eure, département

de l'Eure, sont admis à la barre. Ils annoncent

3ue celte ville est an pouvoir des rebelles et

emandeiit des secours 130

Les citoyens Grieux etBcslior, députes extraor-

dinaires de la commune et société populaire de

Vernon, sont admis à la barre et demandent des

secours contre les rebelles 130

Après des observations de Jean-Bon-Saint-

André, la Convention décrète que les représen-

tants Prieur (de la Marne) et Laurent Lecointre,

commissaires près l'armée des cotes de Cherbourg,

qui se trouvent maintenant à Rouen, sont auto-

risés a i)rcudre dans le département delà Seine-

Inférieure et autres départements voisins, toutes

les mesures nécessaires pour reprimer les rebelles

do l'Eure et du Calvados 131

Les élèves des collèges de Paris 'sont admis à

la barre et demandent que les prix annuels de

l'Université servent au soulagement des veuves

et des orphelins dos braves volontaires 131

Sur dos motions de Delacroix (Marne) et de Cou-
thon, la Convention décrète qu'il sera distribué

à chacun des élèves des collèges de Paris qui

auront obtenu un prix, une couronne de rhéne

et un exemplaire delà Constitution et que le len-

demain de la distribution ils seront admis aux
honneurs de la séance ainsi que leurs instituteurs. 131

Les bravos sans-culottes de Louveciennes, dé-

rartement de Seine-et-Oisesont admisà la barre.

Is félicitent la Convention des mesures prises

par celte Assemblée les 31 mai et 2 juin et annon-
cent l'arrestation de la Dubarry 131

Lettre du général Custine, par laquelle il rend

compte des avantages remportés par tous les

avant-postes de son armée et que les communi-
cations restent libres entre Lille et Doaai par
Ponl-à-Marcq I3:i

Les citoyens Boucher et Gastineau, députés
extraordinaires des cantons de Lioncourt et Sacy-
le-Grand, district de Clermont, département de

l'Oise, sont admis à la barre et déclarent, au
nom de leurs concitoyens, adhérer à tous les

décrets rendus depuis le 31 mai 132

L'orateur de la députation donne ensuite lec-

ture de deux pétitions, l'une du canton de Lian-

courl, l'autre du canton de Sacy-le-grand, par
lesquelles ces communes demandent que le

bureau d'enregistrement précédemment établi à
Liancourt, puis transféré a Bulle, soit provisoi-

rement conservé à Liancourt 132

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète la mention honorable do l'adresse et

l'insertion au Bulletin, renvoie les pétitions aux
comités des tinances et de division réunis et

ordonne que le bureau d'enregistrement sera

provisoirement conservé à Liancourt 134

Le citoyen Tapin, administrateur du district

do Laon, est admis à la barre. Il adhère, au

nom de ses concitoyens, aux mesures prises par

la Convention le 31 mai et se plaint que le ré-

partement des contributions de l'année 1792 n'est

pas encore terminé 134

Un membre du conseil général de la commune
de Laon est admis à la barre et déclare que ses

collègues adhérent aux événements du 31 mai
et acceptent l'Acte constitutionnel 134

Le citoyen MongroUe, député extraordinaire

1" BÉEIB. T. LXnU.
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de la Société populaire do Laon est admis à la

barre. Il adhère, au nom de celte société à l'acte

constitutionnel et aux décrets des 31 mai et

2 juin 134

Lettre du président de l'Assemblée primaire
"

de la section de la Fontaine-de-Grenelle, par
laquelle il annonce que la Déclaration des Droits
de l'homme et l'acte constitutionnel ont été
acceptés à l'unanimité 135

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète que le comité de Salut public lui fera
sous trois jours un rapport sur la division du
ministère delà guerre 13.H

Une députation do la ville de Rue, district

d'Abbeville, département de la Somme, est ad-
mise à la barre et félicite la Convention de ce
que la révolution du 31 mai lui a permis
d'achever la Constitution 1.33

Les citoyens" Raymond et Pâtissier, députés
du canton de Bocn, district de Jlontbrison, dé-
partement de Rhône-el-Loire, sont admis à la

barre et demandent la destitution des adminis-
trateurs du département de Rhône-et-Loire qui
ont pris des mesures liberticides 136

Ils donnent ensuite lecture d'une adresse des
citoyens du canton de Boënaux administrateurs
du département do Rhône-et-Loire pour leur
demander de considérer la Convention nationale
comme le seul centre auquel doivent se rallier

tous les Français 137

Le citoyen Guyot, procureur de la commune
de Saint-Germain-Laval, district de Roanne,
département de Rhône-et-Loiro déclare adhérer,
au nom de ses concitoyens, aux événements du
31 mai et à tous les décrets rendus depuis cette

date

11 donne ensuite lecture d'un extrait des déli-

bérations du conseil général do la commune de
Sainl-Germain-Laval, dans lequel cette assem-
blée déclare s'opposer à la convocation des
assemblées primaires, ordoLuieo par le dépar-
tement de Rhône-et-Loire 138

Après des observations de Dubouchot et de
Louis Legendre, la Convention décrète que le

comité do Salut public fera, séance tenante, uu
rapport sur les mouvements contre-révolution-

naires qui ont eut lieu à Lyon et dans le dépar-
tement de Rhône-et-Loire 138

Sur la motion de Baudot, la Convention ap-
plaudit à la conduite de la société populaire de
Toulouse, qui a adhéré au.\ décrets de la Con-
vention, et décrète également la mention hono-
rable de la conduite du district de Rieux qui
n'a point voulu adhérer aux mesures antirèvo-

luiionnaires du département de la Haute-Garonne. 138

Mallarmé, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à accorder une récompense de oOO livres

au citoj'on Lavigne qui est venu dénoncer une
malle pleine d'argenterie 138

La Convention adopte le projet de décret, avec
un amendement de Lacroix portant la récom-
pense à 1,113 livres 139

Mallarmé, au nom des comités réunis des
tinances et do surveillance des subsistances, habil-

lements et charrois des armées, fait un rapport
et présente un projet de décret pour ordonner
à la trésorerie nationale de verser la somme de
400,000 livres entre les mains de Louis-François
Thubaut, cessionnaire des marches faits par le

ministre de la ;!uerre à la Compagnie Masson,
pour les charrois des effets de campement, ser-

vice de l'artillerie, etc., aux armées des Pyré-
nées 139

La Convention adopte ie projet de décret... 139

47
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Une députation de la section de Bondy, dépar-

tement de Paris, est admise à la barre et fait

lecture du procès-verbal qui constate que les

citoyens de cette seclion, réunis en assemblée

primaire, ont accepté l'Acte constitulionnol. .. . 139

La citoyenne Monroy, de la môme section,

donne ensuite lecture d'une adresse sur la Cons-

titution 139

Une députation de la section do l'Arsenal est

admise à la barre et annonce que les citoyens

de celle section ont sanctionné hier, à l'unani-

mité, l'Acte constitutionnel 140

Le jeune Jacques Barrucand, à,!,'o de huit ans,

présente, au nom delà môme section, l'emblème

de la liberté 140

Enfin un citoyen de la même section donne
lecture d'une pctiiion en faveur de l'institution

des enfants aveugles 141

Lettre des maire et officiers municipaux de

la commune de Lille, par laquelle ils annoncent

qu'ayant reçu des paquets cachetés de la com-

mune do Marseille, le conseil général a décidé

que ces paquets seraient brûlés sans être ouverts,

en présence des députés des sections. 141

Lettre des membres de la société des amis

de la liberté et de l'égalité de la commune de

Vaudemont, district de Vezelin, départe oent de

la Meurthe, par laquelle ils adhèrent aux mesures

prises par la Convention les 31 mai et 2 juin, lii

Lettre du conseil général de la commune de

Saverne, par laquelle, il fait part à la Conven-
tion des mesures qu'il a prises pour mettre les

gens suspects en arrestation et envoie l'ctat

nominatif des personnes arrêtées 142

Adresse du conseil général de la commune
de Lunéville, par laquelle il déclare adhérer aux
décrets des 31 mai et 2 juin et rappelle les dons
patriotiques faits jjar les citoyens de cette com-
mune 143

Mallarmé, au nom du comité des finances,

fait un rapport cl prcsento un projet de décret

tendant à mettre à la disposition du ministre

de l'intéri'ur une somme de 13,f508 livres 15 sols

pour ac^nitter les dépenses relatives aux funé-

railles de Michel Lepeletier 143

La Convention adopte le projet de décret.... 143

Marec, au nom du comité de marine, de com-
merce el de Salut public réunis, fait un rapport

sur un projet d'acte de navigation de la Répu-
blique française 143

La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du projet de décret et ajourne la dis-

cussion à huitaine 14"

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre, par
laquelle il transmet copie d'une lettre de l'adju-

dant général Sandos contenant des détails sur un
con>bat heureux livré aux rebelles le 28 juin

dernier 1 i"

Une députation de la section de la Maison

-

Commune de Paris est admise à la barre et fait

lecture d'un procès-verbal qui constate que les

citoyens de cette section, réunis en assemblée
primaire, ont accepté à l'unanimité l'Acte cons-

titutionnel 148

Une députation de la Réunion, de la ville de
Paris, est admise à la barre et annonce que les

citoyens de cette section, réunis en Assemblée
primaire, ont accepté l'acte constitutionnel 148

Châles profite de la présence de cette députa-

tion pour rendre hommage au bataillon de la

section de la Réunion 149

Suite de la discussion du plan: d'iaslruction

publique • • 149

Discours de Charles Duval (Ille-et- Vilaine)

Pages

. 14<

La discussion sur l'instruction publique est

interrompue 15'

Couthon, au nom du comité de Salut public,
fait un rapport sur l'oppression qu'éprouvent les

bons citoyens dans la ville de Lyon el présente
un projet de décret pour y porter remède V6l

La Convention adopte le projet de décret.... 15j

Couthon annonce que le comité do Salut pu-
blie vient de recevoir une lettre de Lazare Car-
nol annonçant que Diiniouricz a été forl mal
reçu en Angleterre et qu'il est actuellement à
Ostende sous la sauvegarde du commandant de
cette ville 15.

La discussion sur l'instruction publique est re-

prise. IS

Sur la motion de Maximilien Robespierre, la

Convention décrèle qu'il sera nommé six com-
missaires pour présenter, sous huit jours, un
projet de décret sur réducation et l'instruction

publique 15

Carat, ministre do l'intérieur, annonce que
(>ouppé, des Côles-du-Nord, a été arrêté à Mantes
et sollicite les ordres de l'Assemblée 15

Cuyomar demande que Couppé soit mis en
liberté puisqu'il est démissionnaire et que son
suppléant soit appelé , 15

Chabot demande que Couppé soit consigné à
Paris et qu'il lui soit niterdit jusqu'à nouvel ordre
d'aller dans son département 15

Après de» observations de Dartigoeyte, de
Guyoœar, de Duroy, de Couthon et de Dela-
croix (Eure-et-Loin, la Convention ordonne que
Couppé sera traduit devant le comité de Sûreté
générale pour y être interrogé 15

Lettre du citoyen Jean-Félicité Coulon, par
laquelle il ofTre un ouvrage sur l'instruction pu-
blique 15

15

Chabot demande que la Convention fixe un

I'our où elle entendra la lecture de l'ouvrage de
.epeletier-de-Sainl-Fargeau sur l'instruction

publique

La Convention décrète que cet ouvrage sera

imprimé et distribué à ses membres IS

Barcre, au nom du comité de Salut public,

donne lecture ; 1» d'une lettre du général Biron
annonçant que les brigands ont été repoussés do
Luçon et que Westcrniann est entré à Parthe-
nay; 2* d'une lettre des commissaires de la

Veiidée donnant les mêmes nouvelles; 3" d'une
lettre écrite par le général Servait au représen-
tant Ysabeau pour rendre compte d'un combat
heureux livré aux Espagnols sur la colline

Louis XIV 15

Marragon interrompt la lecture faite par Ba-
rère, pour donner connaissance d'une lettre que
lui a écrite le citoyen Revicliy, capitaine du
2° bataillon de l'Aude, et qui contient des détails

sur le combat livré aux Espagnols 15

Barère, au nom du comité de Salut public,

donne lecture d'une seconde lettre du général

Servan annonçant que les retranchements espa-

gnols de la Croix des Bouquets ont été dé-
truits 15

Sur la moli( n de Barère, au nom du comité
de Salut public, le représentant Ysabeau est

adjoint aux commissaires près l'armée des Pyré-

nées-Occidentales 15

Barère, au nom du comité de Salut public,

doniie lecture d'un projeft de décret rèconnnati-
dant au ministre de la guerre l'avancement
des citoyens dont le général Servan a fait con-
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uaitre les traits d'héroïsme et de courag* daa»
sas lettres de Saint-Jeaii-de-Luz et de Bayonoe. 159

La Convention adopte le projet de décret.... 159

Dartigoeyte annonce que les représentants Ma-
thieu et Treilliard ont élé arrêtés à Bordeaux et
que cette ville souffle le feu de la révolte dans
tous les départements qui l'environnent 159

Après des observations d'un membre et do
Jean-Boii-Saint-Audré, la Convention passe à
l'ordre du jour 160

Une députalion de plusieurs membres du di-

rectoire du déparlement do Seioe-et-Oise, des
autorités constituées et de la société populaire
de Versailles est admise à la barre ot rend
compte de la ccrcmonie qui a eu lieu lors de
la réception de l'Acte constitutionnel 160

Réponse du Président à la députation 161

Anntxet :

1* Sur M. Haussmann, membre de la Con-
vention nationale (article extrait da Journal de
la Montagne, rédigé par J.-Gh. Laveaux, n* iS,
du mercredi 26 juin 1793) 161

S* Sur la nécessité de l'instructioa publique,
par C. Condorcet 16S

3* Essai sur l'instruction publique, par P.-C-
F. Daunou, député à la Convention nationale et
membre du comité d'instruction (imprimé par
ordre de la Convention nationale) 165

4* Idées sur l'éducation nationale, par Alexandre
Deleyre, député du département de la Gironde
(imprimé par ordre de la Convention nationale) 179

")• Bases de l'éducation publique ou l'art do
former les hommes, par P.-C.-F'r. Dupont, des
Hautes-Pyrénées (Imprimé par ordre de la Con-
vention nationale) 194

6» Sur l'éducation publique, par Charles Du val,

député par le département dlIle-et-Vilaine à la

Convention nationale (imprimé par ordre de la

Convention nationale) 196

"7* Courtes réflexions sur l'instruction publi-
que, par P. J.-D.-G. Faure, député du départe-
ment do la .Seine-Inférieure (imprimé par ordre
de la Convention nationale) 503

8'Réflexious do Fouché (de Nantes), représen-
tant du peuple, sur l'éducation publique (impri-

mé par ordre de la Convention nationale) 207

9" Résumé du discours de Hassenfratz, pro-
noncé au club des Jacobins, le 30 juin 1793... 209

10" Réflexions sommaires sur l'instruction

publique, par le républicain J.-H. Hassenfratz.. 210

11* Lakanal à ses collègues 821

lî" Plan d'instruction publique destiné à plus

de 15,000,000 de Français, en un seul chapitre,

qui peut ôtre lu une fois par semaine aux
habitants de la campagne, h ceux^des villes qui
n'ont pas le temps d'assister à des leçons longues

et savantes, et à ceux qu'on appelle hommes de
peine, par Nicolas RafTron, député du départe-
ment de Paris à la Convention nationale 221

13» Plan d'instruction publique, par A.- H. Wan-
delaincourt, député du département de la Haute-
Marno (Imprimé par ordre de la Convention na-

tionale) 228

14° Suite du plan d'instruction publique, par
A.-H. Wandelaincourt, député du département
de la Haute-Marne (imprimé par ordre de la

Convention nationale) S33
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Adresse des citoyens de la ville de Bourges,
réunis en société populaire, par laquelle ils

repoussent avec horreur tout projet de fédé-
ralisme 237

Lettre du vice-procureur-syndic du district de
Revel, accompagnée d'un arrêté pris par ce dis-
trict pour adhérer aux décrets des 31 mai et
2 juin 338

Lettre du représentant Fouché, commissaire
dans les départements du Centre et de l'Ouest,
par laquelle il fait connaître au comité de Salut
public le zélé patriotique des citoyens du dépar-
tement do l'Aube ï38

Lecture de lettres et adresses î38

Arrêté du conseil général de la commune
d'Abbeviile qui oblige toutes les personnes
domiciliées en cette ville, qui n'ont pas de
boutique et qui ont des marchandises chez elles

au delà de leur consommation, de les indiquer
par un tableau placé au frontispice de leur
domicile et de tenir leurs magasins ouverts à
tous les citoyens qui roudront acheter chez
eux ..... . S39

Lettre des républicains de la commune de
Détailler, département du Bas-Rhin, pour adhé-
rer aux décrets des 31 mai et 2 juin 139

Lettre du conseil général de la commune de
Fronton, district de Toulouse, par laquelle il

demande que la Convention décrète la formation
d'un tribunal composé de juges pris dans tous
les départements pour juger tous les délits des
membres de la Convention, de quoique côté

qu'ils siègent 240

Lettre des administrateurs du Directoire du
district de Reims, par laquelle ils démentent
un fait avancé dans le Mercure universel du
26 juin dernier 240

Lettre des citoyens de la commune de Ber-
ville-en-Roumois, canton do Bourgtheroulde,
département de l'Eure, par laquelle ils déclarent

qu'ils ont improuvé l'arrêté de leur département,

qu'ils ne marchoront que sur la ligne qui leur

sera tracée par la Convention et qu'ils n'obéi-

ront jamais à des ordres arbitraires 240

Lecture de diverses lettres et adresses 240

Lettre de Deslournelles, ministre des contribu-

tions publiques, par laquelle il fait part fi la

Convention qu'ayant voulu faire disparaître le

papier timbré portant les attributs de la royauté,

on lui a répondu dans ses bureaux qu'il existait

beaucoup ae papier marqué des nouvelles em-
preintes. U prie la Convention de prononcer sur

cet objet 241

Sur la motion de Le Carpentier, la Convention

décrète qu'il ne sera plus fait usage du papier

marqué des anciennes empreintes et qu'en con-

séquence les citoyens qui en sont approvisionnés

le rapporteront dans les bureaux de la régie pour
être échangé 242

Lecture de pétitions 242

Lettre des administrateurs du département do

police de Paris, par laquelle ils transmettent à la

Convention l'état numérique des personnes dé-

tenues dans les diverses prisons de la capitale, à

la date du 2 juillet 242

Lecture de diverses adresses 242

Lettre du citoyen Gauthier-Murnau, par la-

qu'elle il expose qu'il a été élevé au grade de

général de brigade par le général Dampierre et

réclame contre sa destitution >«.. 243
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Après des observations de Merlino, de Chabot
el do Ramel-Noffaret, la Convention décrète que
le ministre de la guerre rendra compte, «laus

vinj^'t-qualre heures des motifs qui l'ont em-
pêché d'employer dans les armées le citoyen (Jau-

thier-Murnau et qui l'on fait au contraire cou-
server des généraux soupçonnés d'émi^'ration.. 2i4

Sur la motion de Mussel, la Convcnlion dé-
crète que le citoyen Jean-Etienne Chouteau, ser-

gent, au 19" bataillon d'infanterie légère, détenu

à Sainte-Menehould, sera rais sur-le-champ eu

liberté ^H

Sur la motion de Delacroix (Marne), la Con-
vention charge son comité de législation de lui

f)réseuter, dans le plus bref délai un projet do

oi répressive contre les corps administratifs, les

municipalités et les particuliers qui tenteraient,

directement ou indirectement, de dissoudre les

sociétés populaires 244

Adresse des citoyens de plus de trente com-

munes du district do Sézanne, département de

la Marne, par laquelle ils demandent que les

administrateurs de ce déparlement soient mandés

a la barre et livrés au tribunal qui doit punir

les traîtres 2i4

Billaud-Varenne donne lecture du procès-

verbal de a sociétés populaires qui se sont

réunies dans la ville de Valence (Drôme) pour

protester contre les arrêtés contre-révolution-

naires dos administrateurs du Gard, de Rhôae-

et-Loire, des Bouches-du-Rhônc, eic 245

Jean-Bon-Saiiit-André interrompt Billaud-Va-

reiinc pour dire que ces sociétés ont reconnu

aue la Conveiiiion avait été parfaitement libre

ans les journées des 31 mai et 2 juin 245

Valier, au nom du Comité des secours publics,

fait un rapport el présente un projet de décret

tendant à accorder au citoyen Pierre Deslogcs,

sourd-muet, une somme de 300 livres, une lois

payée à tilre de gratificalion el de secours 243

La Convention adopte le projet de décret. . . . 245

Un meTkibre, au nom du comité , fait un

rapport et présente un projet de décret tendant

à déclarer nulle et de nul effet l'adjudication

faite, le 5 février dernior, au citoyen Porier des

bâtiments et enclos des Chartreux de Paris 245

La Convention adopte le projet de décret .... 246

Sergent, au nom du Comité des inspecteurs de

la salle, fait un rapport el présente un projet de

décret pour établir dans le pavillon de l'Unité,

au Palais national, une horloge à timbre que le

citoyen Lepaute a en dépôt 246

La Convention adopte le projet de décret 240

Sergent, au nom du comité des inspecteurs de

la salle, fait un rapport et présente un projet

de décret tendant à établir une garde habituelle

composée do 120 invalides pour la conservation

des monuments que renferment le jardin et le

Palais national 246

Après une légère discussion, la Convention

adopte le projet de décret 246

Sur la motion de Pépin et après des observa-

lions, de Sergent, la C-ouvention décrète que la

municipalité'^ de Paris donnera des ordres pour

que, dans toute l'étendue do son arrondissement,

tous les objets sculptés ou peints sur les monu-
ments publics, soit civils, soit religieux, qui pré-

sentent des attributs de la royauté ou des éloges

prodigués à de» rois, soient effacés ou changés. 247

Une députation des chasseurs de l'Eure est

admise a. la barre. Ils demandent à la Conven-

tion d'envoyer des secours aux patriotes de

l'Eure et jurent de défendre la Constitution. . . . 247

Après des observations de Robert-Thomas Lia-

det, do Duroy, de Je&n-Bon-Saint-André et de
Taillefer, la Convention décrète que les repré-
sentants Lindct, Duroy et Francastel seront
adjoints au comité de Salut public, pour se

concerter avec lui sur les moyens cà prendre
pour étouffer les troubles suscités dans lo dépar-
tement de l'Eure 24C

Uue députalioii des citoyens de la section du
Luxembourg est admise à la barre pour déclarer

qu'ils ont accepté l'Acte constitutionnel 24£

Une dépulalion des citoyens de la section de la

place des Fédérés est admise à la barre et fait

la même déclaration 24î

Un citoyen de la section de la place des Fédé-
rés demande que le nom de cette section soit

changé en celui de la section de l'Indivisibilité. . 2oC

La Convention accorde cette demande 2aC

Une dépulalion de la section des Graviliieis

est admise à la barre et déclare que les citoyens

de cette section ont accepté l'Acte constitution-

nel 2oC

Un jeune citoyen de celle section, enfant adop-
tif de Léonard Bourdon, félicite la Convention
d'avoir donné une Constitution à la France 250

Une dépulalion do la section du Muséum est

admise à la barre et déclare que les citoyens de
cette section out accepté l'Acte constilulionnel. . 23Q

Une dépulalion de la section do la Fraternité

est admise à la barre et déclare que les ci-

toyens de cette section ont accepte l'Acte constitu-

tionnel 251

Une dépulalion des citoyennes bouquetières
est admise à la barre et félicite la Convention
de l'achèvement de la Constitution 251

Une dépulalion de la section do l'Unité est

admise à la barre et félicite la Cunvention d'avoir

achevé la Constitution 251

Cinq jeunes citoyennes de celte sclion s'avan-

cent et chantent des couplets composés en l'hon-

neur de la nouvelle Constitution 253

Une dépulalion de la section du Panthéon fran-

çais est admise à la barre el déclare que les ci-

toyens de cette section ont accepté l'Acte cons-

titutionnel 253

Une députation delà sectioa delà République
est admise à la barre et déclare que les citoyens

de celte section ont accepté l'Acte constilulion-

nel 234

Une députation de la section de Beaurepaire
est admise à la barre et déclare que les citoyens

de cette section ont accepté l'Acte constitutionnel 2oi

Une députation de la section des Tuileries est

admise à la barre el déclare que les citoyens

de cette section ont accepté l'Acie constilulionnel 254

Une dépulalion delà section deTHomme-Armé
est admise à la barre et déclare que les citoyens

de cette section ont accepté la Constitution.... 255

Une députation do la section du Faubourg-Mont
martre est admise à la barre et déclare que les

citoyens de celte section ont accepté l'Acte

constilulionnel 235

Une dépulalion de la section des Lombards
est admise à la barre et félicite la Convention
de l'achèvement de l'Acte constitutionnel 256

Une députation des trois sections du Faubourg-
Saint-Antoine est admise a, la barre et décla-

re que les citoyens de ces sections ont accepté

l'Acte constitutionnel 236

Un des instituteurs des enfants trouvés féli-

cite la Convention des lois qu'elle a décrétées

en faveur de ces déshérités 257
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Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète qne les enfants dési^iés ci-devant sous
le nom d'enfants trouvés porteront à l'avenir
celui d'enfants naturels de la patrie 257

Une dépu talion de la section de l'Observatoire
est admise à la barre et félicite la Convention
de l'achèvement de la Constitution 257

Une députation de la section de Bonne-Nou-
velle est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette section ont accepté la Constitu-
tion ..r 258

Une députation de la section de la Halle au
blé est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette section ont accepté la Consti-
tution 258

Une députation des citoyens de la section des
Arcis est admise à la barre et félicite la Coa-
Tention de la Constitution qu'elle a élaborée... 259

Annexe :

Procès-verbal de l'Assemblée des 42 sociétés
populaires des dépnrtemenis de la Dn'ime, du
Gîtrd, de l'Arilèche et des Bouches-du-Rbone,
tenue à Valence, chef-lieu du département de la
Drôme, les 24, 25 et 26 juin 1793, l'an II de la

Republique 260

VENDREDI 5 JCILLET 1793

Lecture de diverses lettres et adresses iC3

Lettre des administrateurs du département de
1>olice de Paris, par laquelle ils transmettent à
a Convention l'état numérique des personnes dé-
tenues dans les diverses prisons de la capitale à
la date du 3 juillet 263

Maure donne lecture d'un extrait du registre
de délibération de la commune d'Arcy-sur-Eure,
districtde Vermenton, département de l'Yonne, par
laquelle les citoyens de ce village expriment leur
reconnaissance pour les bienfaits oe la loi sur
le partage des biens communaux 263

Adresse des administrateurs du district de
Colmar qui forment des vœux pour que la Consti-
tution en assurant la liberté et l'égalité cimente
pour toujours l'indivisibilité de la République. . 264

Adresse des membres du tribunal criminel du
département du Doubs, pour adhérer aux décrets
rendus par la Convention depuis le 31 mai der-
nier

Lettre des administrateurs composant les con-
seils généraux du département de la Vendée et

des districts de Fontenay-le-Peuple, la Roche-
sur-Von et la Chàtai^nerië, par laquelle ils infor-

ment laCouvention des motifs qui les ont engagés
à se réunir à Luçon pour y tenir provisoirement
leurs séances 265

Don patriotique du citoyen Alexandre Sèbe.. 265

Lettre des citoyens de la commune et de la

société de Buzet, par laquelle ils jurent fidélité

et respect a la Convention nationale 265

Adresse des canonniers de la compagnie de
Beaurepaire, par laquelle ils réclament contre une
note insérée dans le Journal du Républicain... 206

Adresse des membres composant la société po-
pulaire deLavaur, parlaquelle ils déclarent qu'ils

ne reconnaîtront que l'autorité de la Convention. 266

Adresse àtous les départements de la société ré-

publicaine de Vissembourg, composée de citoyens
de la ville, de la garnison et du camp, parlaquelle
elle se félicite de la journée du 31 mai et témoigne
son admiration de ce que la Convention purifiée

a terminé la Constitution en 18 jours 267

Pages.

Lectures de diverses lettres, adresses et péti-
tions 268

Lettre de la municipalité de Langres, par la-
quelle elle transmet à la Convention le don patrio-
tique du citoyen Henriot, ecclésiastique 268

Procès-verbal de la séance des autorités cons-
tituées de la ville de Langres duquel il résulte :

1* que le département du Jura renonce à ses
projets hostiles contre Paris ; 2" que les citoyens
de Langres ont refusé d'adhérer à tout projet
de fédéralisme 269

.\dresso des citoyens de Langres aux citoyens
de Marseille pour les engager à renoncera leurs
projets liberticides contre Paris 270

Adresse des sans-culottes de Cherbourg, par la-

quelle ils applaudissentà la Révolution du 31 mai. 271

Poullain-Grandprey demande que les corps
administratifs et municipaux soient tenus de pro-
téger les transports des grains, et que les grains
provenant des terres des émigrés soient mîs à la

disposition, des administrations de département
à charge par ces administrations de verser dans
les caisses publiques le prix de ces grains sur
le pied du ma.rimum 272

La Convention passe à l'ordre du jour sur la

première partie et décrète la seconde 2T2

Lettre des commissaires de la Trésorerie natio-
nale, par laquelle ris prient la Convention de dé-
cider si le décret qui ordonne que toutes les pen-
sions qui excédent 3,0u0 livres ne seront payées
que jusqu'à concurrence de ladite somme, doit

f>orter sur les six premiers mois de 1793, ou seu-
ement sur les six derniers mois .•.. 272

La Convention décrète que la loi du 19 juin
dernier ir'aura son effet que pour les six der-
niers mois de 1793 272

Sur la motion de Gossuin, la Convention, afin

que tous les citoyens puissent assister aux assem-
blées primaires, décrète qne pour le présent mois
seulement ras«emb!ée des jurés, au lieu de s'ou-
Trir le 14 juillet, ne s'ouvrira qne te 24 dans
tous les départements de la République 272

Lettre des représentants Bourbotte et Turreau
Liniéres, commissaires de la Convention près
rarinée des côtes delà Rochelle, par laquelle ils

annoncent qu'à leur arrivée à Saumur, ils y ont
fait planter l'arbre de la liberté aux acclama-
tions des patriotes........ 273

Après des observations deGoupilleau (de Mon-
taigu), de Villers, de Cambacérès et Genissieu,
la Convention décrète que seront réputés chefs
des émeutes et révoltes, dont il est parlé dans
l'article 1" de la loi du TJ mars : 1° les membres
des comités de régie et administrations formés
pour la direction, le vêtement, l'arniemcnt, l'équi-

pement et les subsistances des révoltés; 2" ceux
qui signent les passeports; 3* ceux qui enrôlent;
4' les chefs desdites émeutes et révoltes, les

prêtres, les ci-devant nobles, les émigrés, les

administrateurs, les officiers municipaux, les

juges, les hommes de la loi qui auront pris part
au.xdiies émeutes et révoltes 274

Lettre de Garât, ministre de l'intérieur, par
laquelle il fait part d'une difficulté qui lui est
soumise par les administrateurs du district de
Verneuil au sujet des certificats dont le visa
appartient aux administrateurs des départements
dans les lieux où ces administrateurs se sont
rendus coupables de Jrebellion 374

Sur la motion Je Robert-Thomas Lindet, la

Convention décrète que les administrateurs des
districts, qui ont improuvé les arrêtés contre-
révolutionnaires des administrateurs des dépar-
tements, sont autorisés à viser les certificats de
civisme et do non-émigration et à faire payer,
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sur les certificats ainsi visés, les pensions et trai-

tements 274

Sur la motion do Uùhl, la Convention décrète

qu'il se fera accompagner par des chimistes de

son choix dans sa visite de la nitriôre artificielle

de Popincourt 2"4

La Convention, après avoir entendu lecture de
la lettre du citoyen Coiiturici*, accusateur public

du département de l'Isère et l'un des jurés nom-
més au tribunal révolutionnaire de Paris, charge

le ministre de l'intérieur de prendre des rensei-

gnements sur les causes de l'arrestation du
citoyen Couturier à Lyon et d'employer tous

les moyens, même la force, pour assurer sa

liberté, si l'arrestation a été illégale "ilo

Lettre des administrateurs du département de
la Haute-Marne, dans laquelle ils rappellent qu'ils

ont déjà transmis à la (]onvention 1 expression de
leur vœu d'adhésion à tous les décrets et annon-
cent, dans la crainte que cette adresse ne soit

égarée, qu'ils en envoient de nouveaux exem-
plaires imprimés 2~o

Sur la motion d'un membre, qui fait remar-
quer que cette adresse a été lue à la séance du
jeudi dernier, la Convention ordonne que, con-
formément h son décret du 27 juin, l'adresse du
département delà Haute-Marne sera insérée dans
le Bulletin de demain 2"')

Jean-Bon-Saint-André, au nom des comités de
Salut public et d'agriculture réunis, fait un rap-

port et présente un projet de décret pour remé-
dier aux difficultés qui apportent au passage et

dépôt des subsistances aestinées aux approvi-
sionnements de plusieurs villes et départements,
certaines administrations, sous prétexte que les

recouvrements ne sont pas encore faits

La Convention adopte le projet de décret....

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de
Salut public, propose de nommer Goupilleau (de

Montaigu) commissaire dans la Vendée en rem-
placement de Damcron, démissionnaire

Sur la motion de Delacroix (Marne), la Con-
vention décrète qu'aucun député ne sera désor-
mais envoyé en commission dans le département
qui l'a nommé

Rhûl demande que tous les membres en com-
mission dans leur département soient rappelés.

Après les observations de Duroy et d'un membre,
la Convention suspend l'exécution du décret qui
vient d'être rendu sur la motion de Delacroix
(Marne) et renvoie toutes les propositions au co-
mité de Salut public qui fera un rapport sous
trois jours et désignera les commissaires qu'il

est utile de conserver dans les départements...

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre, par
laquelle il fait appel à la bienveillance de la (Ton-

vention en faveur de la veuve du citoyen Mala-
quiu, capitaine dans la cavalerie de la légion
germanique, mort de ses blessures après avoir
tué un chef des rebelles

La Convention approuve le secours de 600 livres
accordé à la veuve Malaquin par les commissaires
à Tours, ordonne que la Trésorerie nationale
paiera provisoirement pareille somme à ladite
veuve et renvoie au comité des pensions pour lui

assigner la pension ordonnée par la loi

270

276

276

276

Lectures de lettres et adresses.

Lettre du procureur général syndic du dépar-
tement de l'Indre, par laquelle il fait connaître
que l'administration de ce département croit de-
voir se justifier auprès de la Convention des re-
proches qui lui sont faits, coalition avec les contre-
révolutionnaires ,....,,

276

27 1;

277

277

877

Pajjes

Lettre du président de la société populaire de

Tarbes, par laquelle il annonce que les républi-

cains viennent de remporter une nouvelle victoire

sur les agitateurs et sur les anarchistes de cette

ville 277

Lettre de Marat pour se plaindre qu'on n'ait

[)as donné lecture desjettres qu'il a adressées à
a Convention 278

Autre lettre de Marat où il expose les dangers
qui menacent la patrie et demande qu'on mette
à prix la tête des Capets rebelles 278

Hréard ayant fait remarquer que Marat devait

opiner dauj* le sein de l'Assemblée et non dehors,

la Convention interrompt la lecture de la seconde
lettre de Marat et passe à l'ordre du jour

Lno députatioa de la section de 1792 est ad-
mise à la barre et annonce que les citoyens de
cette section ont accepté l'Acte constitutionnel.

Une députation de la section du Pont-Neufcst
admise à la barre et annonce que '.les citoyens

de cette section ont accepté l'Acte constitution-

nel

278

Î7S

28C

28i

Une députation de la section du Mont-Blanc
est admise à la barre et annonce aue les ci-

toyens de cette section ont accepté PActe cons-

titutionnel 28(

Une députation de la section du Mail estadmise
à lu barre et annonce que les citoyens de cotte

section ont accepté l'Acte constitutionnel 28(

Un3 députation de la légion des 300 élèves,

défenseurs do la patrie, dont l'établissement est

dans l'arrondissement de la section des Gravil-

liers, estadmise à labarreet félicite la Convention
de la Constitution qu'elle vient de donner à la

Franco 28'

La société patriotique de la section du Luxem-
bourg est admise à la barre et adhère à l'Aclo

constitutionnel 28i

Une députation de la section des gardes-

françaises est admise à la barre et déclare adhé-
rer à l'Acte constitutionnel 28!

Une députation de la section de la Croix-Rouge
est admise à la barre et déclare que les citoyens

de cette section ont adhéré à l'ActeJconstitutionnel.

Adresse de la société républicaine et de la

garnison de Landau, par laquelle elles félicitent

l'Assemblée sur l'achèvement de la Constitution,

et les Parisiens sur la journée du 31 mai, et in-

vitent la Convention à ne plus ajourner la déli-

vrance dçs 22,000 soldais qui sont enfermes dans

Mayence 285

La Convention ordonne l'impression de cette

adresse etl'envoiaux départements etaux armées.

L'. s citoyennes sans-culottes de la Croix-Rouge
sont admises à la barre et félicitent la Conven-
tion de l'achèvement de l'Acte constitutionnel... 28

Une députation de la section de ,1a Butte-des-

Moulins est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette section ont adhéré à l'acte cons-

titutionnel 28;

Une députation de la section du Temple est

admise à fa barre et déclare que les citoyens de

cette section ont adhéré à l'Acte 'constitutionnel. 28^

Une députation de la section de Molière et de

Lafontaine est admise à la barre et déclare que
les citoyens de cette section ont adhéré à l'Acte

constitutionnel 28^

Une députation de la section des Amis de la

Patrie est admise à, la barre et déclare que les

citoyens de cette section ont adhéré à l'Acte cons-

titutionnel 28^

Une déput^lioR de |a «ecjioft dp U Cité est ad-

28:
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mise à la barre et déclare que les citoyens de
cette section ont adhéré à l'Acte constitutionnel. Î85

Une députalion de la section des marches est

admise à la barre et déclare que les citoyens do

cette section ont adhéré à l'Acte constitutionnel. 285

La citoyenne Lalon de celte même section,

demande un secours, son ûls, son seul soutien,

étant aux frontières 286

La Convention accorde à la citoyenne Lalon
un secours de 150 livres 286

Une dépnlation de la section des Champs-
Elysées est admise à la barre et déclare que
les citoyens de cette section ont adhéré à. l'Acte

constitutionnel i86

Une députation de la section du Contrat-So-

cial est admise à la b.irre et déclare que les

citoyens de celte section ont adhéré à l'Acte

constitulioanol 281

La section du Finistère est admise à la barre

et déclare que les citoyens de cette section ont
adhéré à l'Acte constitutionnel 281

Annexe :

Lettre de Marat à la Convention nationale.., 288

SàMKDI 6 JUILLET 1193.

Lettre des administrateurs du département d«
police de la ville de Paris, p;ir laquelle ils trans-

mettent à la Convention l'état numérique des

personnes détenues dans les diverses prisons de

la capitale, il la date du 4 juillet

Lettre do Carat, ministre de l'intérieur, par
laquelle il expose qu'il a bientôt épuisé le fondt
de 4 millions mis à sa disposition pour secours
aux hôpitaux et demande une nouvelle somme
de 7 à 8 millions pour les six derniers mois
de 1193

Adresse des membres du conseil général de la

commune de Condom, par laquelle ils félicitent

laConvention de l'ai-hèvement de la Constitution,

jurent de maintenir de tout leur pouvoir l'unité

l'indivisibilité de la République et dénoncent

un attentat contre la souveraineté nationale do

la part du département du Gers

Lettre de Carat, ministre de l'intérieur, par

laquelle il fait connaître à la Convention que,

pour seconder le vœu des artistes, il désire-

rait que le comité d'instruction publique, déjà

chargé de présenter un pr<ij,'ramine des fêtes civi-

ques projetée> pour le 10 août prochain y com-

pris l'exposition des travaux des arts et I ouver-

ture publique du muséum français

Lettre du représentant Fouché, commi*8aire

près les départements du Cenire et de l'Ouest,

par laquelle il expose qu'un bataillon de volon-

taires du département de l'Aube est prêt à partir

pour la Vendée et prie la Convention de décréter

sans délai les sommes indispensables pour les

secours ù accorder aux femmes et aux enfants

des défenseurs de la Patrie

Lettre du citoyen Lejeune, procureur-syndic

du districl de Verneuil, par larinello il adresse à

la Convention l'expédition du proces-verbal de

la municipalité de Bretcuil contenant la rétrac-

tation du citoyen Gauihier, administrateur du

département de l'Eure à l'arrête pris par ce dé-

partement le 6 du mois dernier

Lettre du citoyen Mesnil, administrateur du

département de l'Rure, par laquelle il rétracte sa

I .nature à l'arrêté pris par le département le

juin dernier • • • •

Lecture de diverieç lettres »

289

290

290

290

291

291

293

«94
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Lettre de Dostournelies, ministre des contri-
butions publiques, par laquelle il doinaiide qu'il

soit rendu un décret qui ordonne la franchise
de-i lettres adressées par les représentants du
peuple près les armées et dans les départements
aux corps administratifs et aux csitoyens 294

Lettre du général Custine, par laquelle il de-
mande le grade de colonel en faveur du fils du
brave Uampierre 294

Adresse des citoyens de la ville de Nogent-I»-
Kotrou, par laquelle ils adhérent & la nouvelle
Constitution 294

Adresse de la société populaire de Jussey, dé-
partement de la Haute-Saône, par laquelle, elle

jnre haine élernello à la royauté et à mut genre
de tyrannie et adhère aux mesures prises par la

Convention les 31 mai et 2 juin 295

Adresse des membres du conseil général de U
commune d'Epernay, par laquelle ils protestent

de leur soumission aux lois et transmettent un
don patriotique des autorités et des citoyens...

Mallarmé donne lecture d'une adresse de la so-
ciété populaire et des citoyens de Nancy pour
adhérer aux mesures prises par la Convention
les 13 mai et 2 juin

Lettre des représentants Ma«sieu, Perrin (des

Voges) et Calés commissaires à l'armée des (Ar-

deniies, par laquelle ils tran-mettent a la Conven-
tion une lettre des officiers et soldats du 1* ba-
taillon de la Marne pour adhérer à l'acte consli-

lutioiinel

295

296

29â

Sur la motion d'un membre du comité des

décrets, la Convention décrète que le comité de
Salut public donnera séance tenante la liste des

départements actuellement en état d'insurrection

ainsi que la liste des départements dont la fu-
darmerie nationale doit se rendre dans les villes

de Chartres, Versailles et Molun

Villers et Gotmilleau (de Montaigii) annoncent
que la ville de Nantes n'a plus rien à craindre

(les rebelles

Lettre de Louis Carpentier,par laquelle il fait

hommage à la Convention d'un mémoire sur les

moyens de réaliser l'emprunt d'un milliard....

Rainel-Nogaret, au nom du comité dos finances,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur la nouvelle pétition de la municipalité de

Paris tendant à obtenir à titre de prêt :
1*

1,500,000 livres pour solde des dfipenses parti-

culières de l'année 1192; 2° 1,800,000 livres pour

j.ayer ce qui est dû sur celles de l'année 1193..

LaConvention adopte le projet de décret....

Romel-Nogaret, au nom des comités de l'exa-

men des marchi's, des finances et de Salut pu-

blic réunis, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à autoriser la Tréso-

rerie nationale à mettre à la disposition do la

Compa^rnie Masson et d'Kspagnac, entrepreneurs

dos difTérents services de l'armée une somme
de 2,500,000 livres pour continuer ces mêmes
siM'vices

La Convention adopte le projet de décret...

Julien (de Toulouse), au nom du comité do

surveillance et de Sûreté générale, fuit un rap-

port et prosente un projet de décret relatif aux

troubles survenus à Beaucaire

La Convention ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la discus-

sion

Un membre, au rom du comité de surveillance

des subsistances militaires et d'exauien des mar-

ches, fait un rapport et présente un projet de

docret tendant à annuler le marché passé le

12 avril dernier, entra le ministre d© la marine

296

«91

297

291

298

298

298

298

303
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et les citoyens Bernard et G"' pour la fourniture
de 6,000 barils de farine du poids de 180 livres 303

La Convention adopte le projet de décret.... 304

Après des observations de Mailhe, la Conven-
tion renvoie aux comités des domaines et di-
plomatique réunis, un.) motion de Riihi tendant
à décréter que les départements du Haut et Bas-
Rhin feront le recensement dos fiefs qui étaient
reversib es à la couronne el l'enverront à la
Convention pour qu'elle réunisse ces liefs au
domaine national et en ordonne la vente 304

Après des observations de Mallarmé et de deux
membres du comité des décrets, la Convention
décrète que son comité des inspecteurs de la

salie sera tenu, séance tenante, de dresser la liste

des membres do la Convention qui ne se sont
pas trouvés aux deux appels nominaux, laquelle
liste sera remise au comité dos décrets alin que
les J-uppléants des députés absents, arrêtes ou
eu fuite, soient appelés à sicj,'er 30i

Un membre, au nom du comité des finances,
fait un rapport et présenle un projet de décret
tendant à accorder à la ville do Soissous une
somme de 50.000 livres sur celles qui reviennent
à ladite commune p(,ur le seiziè.nc du prix des
reventes des domaines nationaux qui lui ont élé
aliénés 30i

La Convention adopte le projet de décret... 305

Servière, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un prt.jet de décret ten-
dant à autoriser la trésorni-ie nationale à piyer
aux ouvriers et fournisseurs qui ont travaillé à
labibliotbèque nationale la somme do 8.490 livres
6 sols 11 deniers 30.";

La Convention adopte le projet de décret
amendé

, 30.-;

Sillery, gardé à vue depuis ti m^^ mois, sollicite

un rapport sur sa conduite 30",

Après dps observations de Billaud-V'arenne et
sur la motion de Levasseur (Sarthej, la Gonven-
tinn renvoie la demande de Sillery au comité de
Sùrcto i^.ii.-ralii 30.-;

Lakanal, au nom du comité d'instruction pu-
blique, fait un rapport et présente un projet de
décret tendant à autoriser le conseil exécutif
provisoire à donner au citoyen Clareton un
emplacement convenable pour ses leçons publi-
ques de musique ;jn:;

La Convention adopte le projet de décret... o'Uij

Genissieu, au nom du comité de législation,
rend compte de la pétition du citoyen Devillè
tendant à ce que le décret du 10 juin dernier,
rendu à l'occasion d'une lettre du tribunal du
second arrondissement de Paris relative au
procès qu'il a devant ce tribunal, soit sans ap-
plication dans certains cas 3()(;

La Convention passe à l'ordre du jour motivé
sur ce qu'en énonçant la lettre du tribunal,
dans le préambule du décret, elle n'a point en-
tendu décider le cas particulier soumis à la dé-
cision du tribunal, et sur ce qu'elle a fait une
loi générale dont l'application n'appartient qu'aux
juges

Le Carpentier (Manche), au nom du comité de la
guerre, fait un rapport et présente un projet
de décret sur les indemnités à accorder aux
gendarmes de l'intérieur lorsqu'ils sont obli^'és
de sortir des limite do leur résidence .".

.

La Convention adopte le projet de décret

Commission d'instruction publique dite com-
mission des 6

Villers, au nom du comité du commerce fait
un rapport et présente un projet de décret pour
ordonner que les thés pris sur les ennemis de

300

300

30-

307

Pa-

la République acquitteront les droits d'entrée à

raison de o 0/0 de la valeur constatée par le

montant de l'adjudication, et pour passer à l'ordre

du jour sur la réclamation du corsaire Marie-
Rose, du port do Honfleur 307

La Convention adopta le projet de décret,... 307

Un membre, au nom du comité de législation,

lait un rapport et présente un projet de décret
pour passer à l'ordre du jour motivé sur la péti-

tion des citoyens Cabaret, de la commune d Or-
val, département de la Manche, du 8 du mois
dernier, tendant à faire décréter l'abolition du
droit exclusif de pêcho, prétendu par des ci-

devant seigneurs, et la permission à chacun de

pécher le long de ses héritaj^es 307

La Convention adopte le projet de décret.... 307

Composition du comité colonial 307

Monnot, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-
dant a autoriser le département de l'Yonne à
emprunter une somme de 500,000 livres sur le

produit des contributions directes de 1792, de ce
département 308

La Convention adopte le projet de décret.... 308

Monnot, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret relatif

à l'inilemnité à accorder aux électeurs du dépar-
tement de Paris, iulra tniiros 308

Adoption du projet de décret amendé 308

Lettre des représentants Merlin (de Douai)
et Gillet, commissaires près l'arnifcdcs côtes de
Bre.st, par laquelle ils rendent compte des succès
remportés sur les rebelles vendéens, dans la
journée du 29 juin, près de Nantes, par les troupes
de la République 308

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et
Gillet, commissaires de la Convention près
l'armée des côtes de Brest, par laquelle ils trans-
mettent le rapport du général Beysser sur le

ronibiit heureux livré le 29 juin aux rebelles
veiiil-eiis parles troupes de la République 310

La invention ordonne la mention honorable
du courage et de l'activité des troupes de la

République et des citoyens de Nantes 315

Sur la motion d'un membre, la commission
renvoie au comité de Sûreté générale l'examen
de la conduite du procureur-génèral-syndic du
département de la Dordogne 312

Sur la motion de Louchet et après des obser-
vations de Roux-Fazillac, de Levasseur (Sarthe)
et d'un membre la Convention décrète que la

connaissance de la conspiration de Charrier est
attribuée définitivement au tribunal criminel de
l'Aveyron et que Maihes et Châleauneuf-Randon,
commissaires dans la Lozère, recevront les décla-
rations de Charrier 312

Ducos demande l'impression do la procédure
instruite contre Charrier ,',i:>

Après des observations de Duroy, la Conven-
tion repousse la demande d'impression et ordonne
que la procédure instruite contre Charrier lui sera
envoyée ;:i

-

Une dépiitation de la section des Piques est
admise à la barre et déclare que les citoyens do
cette section ont accepté l'acte constitutionnel. 31 !

Une députalion de la section du Thérâtre-
Français, difé de Marseille, est admise à la barre
et déclare que les citoyens de cette section ont
accepté l'acte constitutionnel 313

Vne députation de la section des Invalides est
admise à la barre et déclare que les citoyens de
cette section ont accepté l'acte constitutionnel. 314
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Une députation de la section Poissonnière est

admise à la barre et déclare que les citoyens de

cette section ont accepté l'acte consliiution-

oel 315

Une députation de la section du Luxembourg
est admise à la barre et demande que les ci-

toyens des 48 sections de Paris, depuis 16 jus-

qu'à 50 ans soient en état de réquisition perma-
nente pour marcher contre les rebelles de l'Eure 316

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre, par
laquelle il transmet une lettre du géuér.il Cau-
daux qui annonce la déroute des rebelles ven-

déens, le 29 juin, près de Nantes 316

Deux lettres de Westermann dans lesquelles

ce général rend compte des avantages qu'il a rem-
portés sur les rebelles vendéens 317

Un officier de l'armée des Alpes est admis à

la barre. Il demande que la loi du 21 février

soit applicable aux canonniers et annonce que
ses camarades ont accepté avec joie l'acte cods-
titiition:iel 318

Don patriotique de la citoyenne Dupré 318

Le vice-président et un administrateur du dé-

partement de la Nièvre sont admis a la barre.

Ils désavouent l'adresse de ce licpartement, rela-

tive aux événements du 31 mai et dénoncent le

procureur- général-syndic Ballard sur le réqui-

sitoire duquel cette adresse a été arrêtée 318

Après des observations de Collot-d'Hcrbois et

de Delacroix, la Convention décrète : 1* que Bal-

lard sera mis eo état d'arrestation et traduit à

la barre ;
2* que le représentant Forestier, com-

missaire à Moulins, se rendra à Ncverspour pren-

dre connaissance des pièces dénoncées; 3* que
le Ministre Je la justice sera tenu de poursuivre

l'attentat commis conire le citoyen d'Amours,
président du tribunal de district 319

Une députation de la commune de Beaurair«

est admise à la barre et réclame protection pour
les patriotes de ci-tte ville 319

Sur la motion de Couthon, la Convention dé-

crète que les citoyens incarcérés à Beaucairo
seront provisoirement élargis et mis sous la sau-

vegarde des bons citoyens 3i0

Garât, ministre do l'intérieur, rend compte
qu'il a expédié lo décret qui accorde trois jours

aux administrations pour se rétracter, mais qu'il

n'a encore reçu aucune rétractation 3i0

Mallarmé, au nom du comité des finances, pré-

sente un projet de décret eu supplément à la loi

d'organisation de la régie nationale des droits

d'enregistrement, timbre, hypothèque et des do-

maines 320

La Convention adopte le projet de décret.... 320

Simond propose et la Convention décrète que
le ministre de la guerre présentera lundi pro-
chain les comptes qui ont dû lui êlre rendus par
les chefs préposes a la formation et organisation

des Corps de nouvelle création 3i'A

Lettre du représentant Chaudron-Rousssau,
commi>saire à l'armée des Pyrénées occidentales,

par laquelle il annonce que le décret d'arresta-

tation lancé contre quelques individus de Tou-
louse a été exécuté 'Mi

Baudot donne lecture d'une lettre des citoyens

Fagues et RulTat,commissaires des autorités cons-

tituées de Toulouse, qui prouve que l'insurrection

dp cette ville est liée à celle de Bordeaux et de-

nfendc le décret d'accusation contre Ruffat 324

La (lonventinn ordonne l'impression de la let-

tre lue par Baudot ainsi que des pièces jointes a
c-ne lettre 3Î6

Dupont (Hautes-Pyréné^B^ au nom du comité
de surveillance des subsistances militaires et d«

Pages.

l'examen des marchés, fait un rapport et pré-
sente un projet de décret pour autcriser les

préposes des adminiitrations des subsistanc s

militaires à acheter des grains chez les particu-
liers Siù

La Convention adopte le projet de décret 3-t;

Levasseur iSarlhe) annonce qu'il y a dans
l'armée de Biroii deux bataillons de la Gironde
qui veulent retourner dans leur département et

demande que les bataillons qui quitteront leur

poste soient déclarés traîtres à la patrie et traites

comme tels 320

Après des observations de Danton, de Levas-
seur (Sarthe) et de Jean-Bon-Saiiit-André, la

Convention renvoie au comité de Salut public la

motion de Levasseur ainsi qu'une motion do
Danton tendant ù ce que chaque assemblée pri-

maire en inèine temps qu'elle enverra à Paris

deux députés pour apporter le procès-verbal de
son Yote sur la Constitution, envoie également
deux hommes armés qui formeront une armée cen-

trale de réserve 32"

Maximilien Robespierre annonce qu'on s'ap-

plique à exciter la division entre les bataillons pa-

risiens et les batiilloiis bordelais 32*7

Barère, au nom du comité de Salut public, dé-

c'are que les faits annoncés pir Robespierre sont

vrais, quant à l'armèc de la Vendée, mais qu'Ysa-

beau vient de leur écrire qu'à l'armée des Pyré-

nées la division entre les bataillons bordelais et

parisiens a cessé après l'explication franche

Sue ce représentant leur a faite des vues de la

onvention 32*7

Barëre, au nom du comité de Salut public,

donne lecture de pièces adressées à ce comité

par les représentants Trcilhard et Mathieu, com-
missaires dans les déparlements de la Gironde

et de Lot-et-Garonne, pour rendre compte de

la manière dont ils ont été reçus à Bordeaux et

de la conduite qu'on y a tenue à leur égard... 32'î

.\près la lecture de ces pièces, Barère propose

un projet de décret pour ordonner : 1* l'impres-

sion des pièces adressées par Treilhard et Ma-
thieu et l'envoi de ces pièces à tous les départe-

ments, districts et cantons ; 2* que le ministre de

la justice rendra compte, dans huit jours, des

poursuites qui ont du être ordonnées contre celui

qui, dans une salle de spectacle à Bordeaux, a

crié : Vive iMuis X VU 336

La Convention adopte le projet de décret.... 336

Barère, au nom du comité de Salut public,

donne lecture des pièces suivantes :

!• Lettre du procureur général-syndic du dé-

partement des Pyrénées-Orientales, par laquelle

il instruit la Convention de la prise de Belle-

farde et demande de prompts secours pour dé-

endre Perpignan 336

2* Lettre du général de Fiers, commandant
l'armée des Pyréntes-Orientales, par laquelle il

annonce qu'il a remporté quelques légers avan-

tages sur les ennemis, mais prévient la Conven-

tion que les Espagnols menacent Perpignan avec

une armée de 34,000 hommes, tandis qu'il n'en a

que 10,000 à leur opposer. Il demande de prompts

secours 336

Barère, présente ensuite, au nom du comité de

Salut public, un projet de décret pour envoyer

des secours en artillerie à l'armée des Pyrénées-

Orientales et adjoindre le citoyen Cassanyès aux

commissaires Fabre, Bonnet et Projean 337

La Convention adopte le projet de décret... 331

Barère, au nom du comité de Saint public, pré-

sente cjuatre articles additionnels à ceux précé-

demment rendus contre Charrier, chef des re-

belles de la Lozère 831
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La Convention adopte ces articles additionnels. 337

Texte définitif du décret rendu contre Char-
rier 33*7

Lettre des représentants Perrin (des Vosges)

et Massieu, commissaires à l'armée des Ardennes,
par laquelle ils annoncent que l'administration

du département de la Marne, suspendue par un
décret, était dans l'erreur quand, sur le faux
récit des événements du 31 mai, elle a convoqué
les autorités constituées du département 338

La Convention lève la suspension prononcée
contre les administrateurs du département de la

Marne 339

Un membre du comité de Salut public donne
lecture d'une lettre adressée au citoyen Mayer,
lieutenant de la gendarmerie nationale à cheval,

à Paris, par le citoyen Lafontaine-Dros, deCaen,
en vue do la fourniture de 300 sabres d'oflicier

de dragons , 339

Le même membre, au nom du comité de Salut
public, propose en conséquence un projet do
décret portant défense, sous peine de dix ans de
fers et de confiscation des armes, à tout fabri-

cant, fournisseur ou marchand d'armes, d'en
vendre, délivrer ou envoyer, sans avoir préala-
blement fait sa déclaration k la municipalité du
lieu de sa résidence 340

La Convention adopte le projet de décret.... 340

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et

Gillct, commissaires près l'armée des côtes d«
Brest, par laquelle ils contirment les succès
remportés le 23 juin par les troupes de la Ré-
publique sur les rebelles vendéens et annoncent
diverses mesures qu'ils comptent prendre 340

Lettre des administrateurs et fondateurs du
lycée des Arts, par laquelle ils offrent à la Con-
vention 100 billets pour la séance publique du
"7 juillet consacrée à la distribution des prix en
faveur de l'agriculture, des arts mécaniques et

des arts agréables 340

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il fait passer à la Convention co-
pie d'une lettre adressée par le ^'énéral Landre-
mont au général en chef Beauharnais pour lui

rendre compte de divers avantages remportés
par les troupes françaises à l'avant-garde de
l'armée du Rhin 341

Lettre dos administrateurs du département
du Pas-de-Calais, par laquelle ils annoncent
qu'un hussard du 10° régiment a été jugé, con-
damné à mort et exécuté dans les vingt-quatre
heures pour avoir tenu, dans un cabaret, des
propos anUciviques 341

Etat des dons patriotiques depuis et y com-
pris le dimanche 30 juin l'793 jusqu'au samedi
6 juillet inclus 342

Annexet :

!• Propositions ou idées de Louis Carpentier
tendant à faciliter la réalisation de l'emprunt
d'un milliard sur les citoyens opulents 343

2° Pièces et extraits annexés au rapport de
Julien (de Toulouse) sur les troubles de Beau-
caire 344

3* Projet de décret en supplément à la loi

d'organisation de la régie nationale des droits
d'enregistrement, timbre, hypothèques et des
domaines, du 27 mai 1791, présenté par Mal-
larmé, député du département de la Meurthe,
au nom du comité des finances 338

4* Pièces annexées à la lettre de Cbaudron-
Hou3£{iu'et h la lettre do Fagues et do Huffa^. . 8&4

DIMANCHE 7 JUILLET 1793.
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CoUot d'Herbois donne lecture de la rédaction
du décret, rendu dans la séance d'hier, qui or-
donne l'arrestation de Ballard, procureur-gcné-
ral-syndic du département de la Nièvre 367

Jourdan (Nièvre) demande le rapport de ce
décret 367

Après des observations de Collot d'Herbois,
la Convention passe à l'ordre du jour sur la

motion do Juurdau et adopte la rédaction du
décret • 307

Adresse des citoyens du canton de Saint-Sau-
veur-Lendelin, département de la Manche par
laquelle ils demandent une Cun^titution répu-
blicaine et le jugement des députés mis eu état
d'arrestation 367

Lettre des citoyens do la commune de Castil-

lonnes, départeaieiii de Lot-et-Garonne, par la-

quelle ils dénoncent à ta Convention leur admi-
nistration centrale pour avoir proclamé haute-
ment le fédéralisme 367

Lettre des membres composant le conseil du
département de l'Allier, par laquelle ils envoient
il la Convention copie d'une adresse qu'ils ont
faite à leurs concitoyens pour éclairer ctu.x

d'entre eux qui ont été égarés 367

Lettre des citoyens de la commune do Ve-
sancy, district de Gex, par laquelle ils dénon-
cent comme coupables de fédéralisme les admi-
nisi rateurs du département de l'Ain 36S

Adresse des administrateurs du conseil général
du département de la Charente-Inférieure, par
laquelle ils déclarent qu'ils demeureront cons-
tamment ralliées à la Convention nationale
comme le seul centre auquel sont attachés le

salut de la patrie et le maintien de la liberté.. 368

Adresse des soldats du 10* bataillon du Cal-
vados, en garnison à Dieppe, par laquelle ils

déclarent ne pas partager les principes do leur
département 368

Lecture do lettres et pétitions 369

Lettre des administrateurs du département de
police de la ville de Paris, par laquelle ils trans-

mettent à la Convention l'état numérique des
personnes détenues dans les diverses prisons de
la capitale à la date du 5 juillet.. 369

Lettre des administrateurs du département
de police de la ville de Paris, par laquelle ils

transmettent à la Convention l'état numérique
des personnes détenues dans les diverses prisons
de la capitale à la date du 6 juillet 369

Lettre du représentant Baréiy, député des
Hautes-Alpes, par laquelle il offre sa démission. 370

Lettre du représentant Cappin, député du Gers,

par laquelle il demande un congé d'un mois pour
aller aux eaux de B^gnères 370

La Convention p^se à l'ordre du jour 370

Après des observations du président, et sur

la motion d'un membre, la Convention décrète

qu'à l'avenir il ne pourra être présenté à la si-

gnature du président et des secrétaires aucun
passeport ou congé, si le décret qui accorde le

congé ou le passeport n'est pas joint à la for-

mule, laquelle devra être visée par les commis-
saires-inspecteurs aux procès-verbaux. • 370

Un membre, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de décret

pour enjoindre aux représentants du peuple aux
armées de ne pas déléguer à qui que ce soit la

faculté de disposer sur les caisses nationales

pour les besoins imprévus e( extraordinaires... 370
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La CouvealioQ ordonne l'impression du projet

de décret et sft rommunicalioD au comité de
Salut public 370

Lettre du représentant Frécine, par laquelle il

sollicite l'autorisation do se rendre dans son

pays pour so réiablir... , 310

La Convention autorise Frécine, en mission

près la papeterie de Bruges, à se faire trans-

torter à sa demeure, dans le département de
oir-et-Cher, pour y prendre l'air natal et or-

donne qu'il sera saus délai remplacé dans sa

mission • Sll

Lettre du représentant Philippe-Charles-.\imé

Goupilleau, député de la Vendée, par laquelle il

expose que son épouse , ses quatre enfants et ses

Sropriétés sont depuis quatre mois au pouvoir

es brigands vendéens qu'il brûle de combattre. 3~i

La Convention adjoint Philippe-Charles-Aimé
Goupilleau et Ruelle aux commissaires près l'ar-

mée des côtes de la Rochelle 311

Lettre de la municipalité des Andelys pour
remercier la Convention de l'envoi qui lui a été

fait de la Constitution ,,, 371

Don patriotique des officiers dei charrois do
corps des Vosges 371

Lettre des représentants Féraud et Neveu, com-
missaires à l'armée des Pyrénées-Occidentales,
par laquelle ils annoncent de grands avantages
sur l'armée espagnole 372

Lettre du représentant Pbilippeaux, commis-
saire de la Convention dans les départeiuents du
Centre et de l'Ouest, par laquelle il rend compte
du succès de sa mission dans le département de
la Sarthe 37i

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il transmet copie d'une lettre adressée
Êar le général Westermann au général en .chef

iron pour l'informer du succès des armes de la

République sur les rebelles vendéens et de la

prise de Chàtillon 373

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,

ttar laquelle il transmet à la Convention une
ettre ou général Canclaux contenant des dé>

tails sur les combats livrés aux rebelles vendéens,
autour de Nantes, depuis le il juin 373

Jean-Bon Saint-André, au nom du comité de
Salut public, donne lecture d'une lettre des re-

présentants Bourdon (de l'Oise' et Goupilleau
(de Fontenay', commissaires près l'armée des
ilMes de la Rochelle, par laquelle ils transmettent
copie de la lettre du général Westermann dont
il a été (donné connaissance dans cette séance... .^77

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de
Salut public, fait un rapport et présente un pro-
jet de décret pour autoriser les mmistres de la

guerre et de la marine à faire, dans les greniers
et magasins particuliers, les achats de subsis-
tances nécessaires à l'approvisionnement des
flottes et des armes 377

La Convention adopte le projet de décret.... 378

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de
Salut public, fait un rapport et présente un
projet de décret pour approuver un arrêté du
comité de Salut public tendant à autoriser le mi-
nistre de la guerre à avancer 3i)0,000 livres aux
administrateurs de l'Aube 378

La Convention adopte le projet de décret.... 378

Lettre du citoyen Juste Mameaux, laboureur
et administrateur du département de l'Eure, par
laquelle il déclare avoir combattu pendant cinq
k six heures le criminel projet de ses collègues
et assure la Convention de son dévouement et

tje ses principes républicains 378

,
au nom du comité de commçrcQi Ui%

Pages,

un rapport et présente un projet de décret pour
rendre aux préposés des douanes les armes qu'ils

ont déposées, en exécution du décret du 5 sep-
tembre 1792, et dont on n'a pas fait usage.... 378

La Convention adopte le projet de décret..,. 378

Mailly, au nom du comité de division, fait un
rapport et présente un projet de décret pour dis-

traire du district de Chalon-sur-Saône les com-
munes de Cuisery et de Labergement pour les

rattacher au district de Louhans 378

La Convention adopte le projet de décret.... 378

Mailly, au nom du comité de division, fait un
rapport et présente un projet de décret pour réu-

nir en une seule paroisse les trois paroisses de
la ^-ille de Cluny, département de Saône-et-Loire. 378

La Conrention adopte le projet de décret. . . . 378

Le Carpentier, au nom du comité de la guerre,

fait un rapport et présente un projet de décret sur
la pétition de la citoyenne Richard Dupin tendant
à obtenir un acompte sur les appointements de
son mari, capitaine dans la garnison de Mayence. 379

La Convention adopte le projet de décret... 379

Corenfustier, au nom du comité d'aliénation,

fait un rapport et présente un projet de décret
relatif à la nomination d'un agent chargé d'ad-

ministrer la succession du ci-devant maréchal
de Soubise et de payer les rentes perpétuelles et

viagères de cette succession 379

La Convention adopte le projet de décret.... 379

Real, au nom du comité des finances, fait un
rapport et présente un projet de décret tendant

à mettre à la disposition du ministre des contri-

butions publiques, la somme de 3,475 livres 10 sols,

pour être employée à payer aux garnisaires,

chargés des poursuites relatives au recouvrement
des impositions arriérées de la ville de Paris,

ce qui leur est dû par le Trésor public sur leurs

appointements de i79i 379

La Convention adopte le projet de décret.... 380

Une députatiûii de la section des Droits de
l'Homme est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette section ont accepté l'Acte cons-

titutionnel '380

Une députation de la section du faubourg du
Nord est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette section ont accepté l'Acte cons-

titutionnel 380

Droûet annonce que, sur le bruit qui s'était

répandu de l'évasion du fils de Capet, il s'est

rendu au Temple, sur l'ordre du comité de Sû-
reté générale, avec .Maure, Chabot et Dumont, et

que ces quatre commissaires ont trouvé la fa-

mille ci-devant royale en parfaite santé 38f

Discours de Maximilien Robespierre pour dé-

montrer que cette fausse nouvelle est encore une
manœuvre des ennemis de la liberté 381

La Convention décrète que le discours de Ro-
bespierre sera inséré au Bulletin comme un nou-

veau moyen d'éclairer l'opinion publique sur le

système de calomnie qui a si longtemps com-
promis la tranquillité et la liberté publiques... 381

Une députation de la section Bon-Conseil est

admise à la barre et déclare que les citoyens de

cette section ont accepté l'Acte constitutionnel. 381

Une députation de la section des Sans-Culottes

est admise à la barre et déclare que les citoyens

de cette section ont accepté l'Acte constitution-

nel 38»

Les orphelins et orphelines de la commune de

Paris, dont le siège est dans la section des Sant-

Culoltes, sont admis à la barre et protestent de

)9ur attachement & la République 383
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Les citoyennes Bayard, Marguerite Willaume
et Rose Desalles, de la même section sont ad-

mises à la barre et prolestent de leur attache-

ment à la République 382

Une députation de la société populaire de la

section du Mail est admise à la barre et félicite

la Convention de l'achèvement de l'Acte consti-

tutionnel 383

Les citoyens Turquand, Goupy et Magloire
Lannuer, commissaires du conseil général du
département d'Indre-et-Loire, sont admis à la

barre et protestent des sentiments républicains

qui animent cette assemblée ^Si

Une députation de la société populaire de
Moyaux, département du Calvados, est admise
à la barre et déclare qu'elle combattra de toutes

ses forces les arrêtés liberticides des adminis-
trateurs de ce département 381

Admission à lu barre de divers pétitionnaires 38.'>

Des citoyennes de la commune de Saint-Martin
du-Tertrc, département de Seine-et-Oise, accom-
pagnées du citoyen lUanchet, curi- de cette

fiaroisse, sont admises à la barre et demandent
a mise en liberté de 32 citoyens de cette com-
mune détenus par jugement cfu tribunal criminel
de Versail les 383

Admission à la barre de divers pétitionnaires. .387

LUNDI 8 JinLLET 1793.

Sur la motion de Du Bignon, la Convention
charge le ministre de la guerre de procurer de
l'avancement au citoyen Guérin, lieutenant de
gendarmerie nationale à Rochefort, selon sa bra-
voure et son courairo 388

Un membre, au nom de la commission des
Six, donne lecture d'une lettre des membres com-

Eosant le comité des amis de la République de
ouai, par laquelle ces citoyens déclarent qu'ils

voyaient avec regret les divisions qui déchiraient
le sein de la Convention et sont heureux que les

travaux de cette Assemblée prennent une marche
régulière

Lettre de Garât, ministre de l'intérieur, par
laquelle il sollicite un décret de la Convention

fiour décider sur quels fonds doivent être prélevés
es traitements des commissaires et garoiens du
Muséum français

Adresse de la société populaire de Cormeilles,
district do Pont-Audemer, par laquelle elle pro-
teste contre les arrêtés du département de l'Eure
et jure de n'obéir qu'aux décrets de la Conven-
tion nationale

Délibération des membres du conseil général
de la commune de Blacarville, département de
l'Eure, ayant le même objet que l'adresse précé-
dente

Lettre des administrateurs du département des
Landes, par laquelle ils témoignent leur indi-
gnation du nouvel attentat commis à Bordeaux
sur Treilhard et Mathieu et se louent de ce que
la prétendue commission populaire de la Gironde
ne leur a pas envoyé de délégués

Lettre des administrateurs du département
des Landes, par laquelle ils adressent deux arrêtés
qu'ils ont pris contre les administrateurs du dis-
trict de Tartas qui s'étaient laissé séduire par
la prétendue commission populaire de la Gironde

Lettre des administrateurs du département des
Landes. Ils transmettent leur arrêté du 25 juin
par lequel ils déclarent que les prêtres qui se
marient sont sous la protection de la loi et que
toutes les autorités constituées doivent s'inté-
resser à leur sort

388

388

389

390

390

390

391
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Lettre des ofllciers municipaux de la commune
de Toulon, par laquelle ils font savoir que le

capitaine Mordeille a amené dans ce port une
prise espagnole faite d'une manière si adroite
qu'elle est digne d'être connue de la Convention 392

Sur la motion de Briard, la Convention recom-
mande au ministre de la marine le capitaine Mor-
deille et ses marins .302

Balthazar Faure donne lecture d'une lettre de
la société républicaine du, Bourg de Saint-Hos-
tien, département delà Haute-Loire, par laquelle

cette Bocioté se plaint des tracasseries que lui

suscitent la municipalité et le clorgo et adhère
aux décrets rendus depuis le 31 mai

Adresse de la société des Amis de la liberté

et de l'égalité séant à Tartas (Landes), par
laquelle cette société applaudit aux grandes me-
sures prises dans les journées des 31 mai, l" et

2 juin, et attend avec impatience une Consti-
tution

392

39i

Adresse des officiers municipaux des trois com-
munes de Courquetaiiie, de Solers et d'Ozouer-
le-Voulgis, département de Seine-et-Marne, par
laquelle ils se plaignent de ce qu'on a alTecté

dans leur arrondissement de diviser les biens
nationaux en grosses masses, afin d'en priver
les pauvres et de ne les vendre qu'à de riches

capitalistes. Ils félicitent la Convention sur les

journées des 31 mai et 2 juin et sur l'achèvement
de la Constitution

Lettre des administrateurs du Pas-de-Calais,
par laquelle ils transmettent un arrêté de la

commune d'Arras pour prévenir tout ce qui

fient porter atteinte au droit précieux de l'éga-

itè et supprimer toutes distinctions extérieures

et toute idée de privilège

Lettre des administrateurs du district de Lai-
gle, par laquelle ils transmettent à la Conven-
tion une adresse au conseil général du dépar-
tement de l'Orne à ses concitoyens pour leur
exposer les événements des 31 mai, 1" et 2 juin
et les préparer à recevoir la Constitution

Adresse du citoyen Voulland, chef en second
du bataillon du Gard, par laquelle il expose que
l'honneur du bataillon se trouve singulièrement
attaqué par le décret que Loubier, ci-devant ca-

pitaine, a surpris à la (lonvention. Les militaires

tle ce bataillon ont été obligés de chasser ce
Loubier comme indigne de vivre parmi eux....

Lettre des représentants Albitte, Dubois-Crancé
et Gauthier, commissaires à l'armée des Alpes,

par laquelle il font connaître que Lyon est le

peint central où des députés de la Gironde, de
l'Hérault, de Marseille et de Gap se trouvent
réunis à ceux de l'Ain, de (irenoble et du Jura.

391

394

396

397

397

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et

Gillet, commi-^saire'^ près l'armée des côtes de
Brest, par laquelle il sannoncent qu'ils ont sus-

pendu de ses fonctions le général de brigade
Sureau, lequel a été mis aux arrêts par le géné-
ral en chef et sera traduit, s'il y a lieu, devant
un tribunal militaire 39"

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et

Gillet, commissaires près l'armée des côies de
Brest, par laquelle ils transmettent à la Conven-
tion l'arrêté de suspension qu'ils ont pris contre

le général de brigade Sureau 398

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et

Gillet, commissaires près l'armée des côtes de
Brest, par laquelle ils confirment la victoire rem-

portée le 29 juin sur les rebelles près de Nantes
et transmettent une proclamation et deux arrêtes

concernant la ville de Paimbœuf et l'Ile de Noir-

mouiier 399

La Convention approuve les mesures prises par
ses commissaires concernant le district de Paim-
bœuf et l'île de Noirmoutier 402
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Adresse des officiers composant le corps du
premier bataillon des Bouches-du-Rhône, campé
à Givelde, sous Dunkerque, par laquelle ils dé-
clarent qu'ils sauront tourner leurs armes contre

Marseille, si cette ville continue à mécoiinaitre

la souveraineté du peuple 402

Adresse de la société populaire de Castelneau

d'Estrelefonds, district de IToulouse, par laquelle

elle proteste contre la proposition faile pir les

corps .administratifs de Toulouse d'établir un
tribunal à cinquante lieues de Paris pour juger

si la Convention est libre i03

Adresse des citoyens composant l'assemblée

électorale du district de Péri^'ueu.x, par laquelle

ils protestent de leur attaclierâent à la Constitu-

tion et dem.iadent le jugement des députes dé-

tenus 403

Adresse du citoyen Lanaure, administrateur du
district de Bergerac, par laquelle il adhère aux
mesures prises par la Convention les 31 mai,
!•' et 2 juin 403

Adresse des administrateurs et procureur gé-

néral syndic du département de la Dordognc, par
laquelle ils jurent un attachement inébranlable,

à l'unité, à l'indivisibilité de la République et

à la Convention 404

Sur la motion de Jean-Bon-Saint-André, la

Convention dc:rète que le ministra de l'intérieur

sera charge de prendre des renseignements sur

les motifs qui ont dét-rniinc à retenir à Montau-
ban, les citoyens de Toulouse arrêtés pour être

traduits à lu barre de la Convention, eu exécu-
tion de son décret du ^4 juin 404

Adresse de la société populaire de Rouen, par
laquelle elle adhère aux mesures prises par la

Convention les 31 mai, 1" et 2 juin, et à la

Constitution . 404

Adesse des républicains de Rouen, par laquelle

ils adhérent aux mesures prise:» par la Conven-
tion les 31 mai et i juin 405

Adresse de la société populaire de Porigaeux
aux républicains de la Gironde pour les dissuader

de marcher centre Paris 403

Adresse dos républicains Sans-Culottes d'Ivry.

département do l'Eure, par iKjuel'e ils se plai-

gnent de n'avoir pas encore reçu d'armes 406

Adresse des citoyens des communes de Saint-

Benoit-d'Hebertot et du Vieui-Bjurg, départc-

tcmenl du Calvados, par laquelle ils adhèrent

aux décrets des 31 mai, 1" et t juin cl deman-
dent qu'on leur fasse parvenir la Constitution et

le Bulletin 406

Lettre du conseil général du département do
l'Isère, par laquelle il transmet à la Convention
un arrêté qu'il a pris et qui répond à tontes les

calomnies riipandues contre lui 406

Adresse des Jacobins d'Aurignac, par laquelle

ils déclarent ne reconnaître d'autre autorité que
la Convention 406

Adresse des autorités constituées de Roche

-

fort, département de la Charente-Inférieure, dans
laquelle ils déclarent que la Constitution sera le

palladium do la liberté et demandent le juge-

ment des députés détenus 407

Adresse de la société des Amis de la liberté

et d« l'égalité de Pamiers, par laquelle elle adhère
aux mesures prises par la Convention les 31 mai
et 2 juin 40T

Adresse de la société populaire de Fécamp, par
laquelle elle félicite la Convention d'avoir achevé
la Constitution 401

Adresse de la société populaire, du district, du
bureau de conciliation, des juges do paix de la

Pages,

ville de Pithiviers et de plusieurs autres citoyens
de ladite ville, par laquelle ils adhèrent aux me-
sures prises par la Convention les 31 mai et

2 juin, et demandent que, «ji les suppléants s'as-

semblent à Bourges, ces suppléants soient mis
hors la loi 408

Adresse des administrateurs du district de
Lai^ie, par laquelle ils adhèrent à toutes les lois

émanées de la Convention et déclarent qu'ils

résisteront à la coalition sacrilège qui tenta
l'anéantissement de la République 408

Adresse de la société popuhire de Fismes, dis-

trict de Reims, par laquelle elle adhère aux me-
sures prises par la Convention les 31 mai et

2 juin et annonce qu'elle a voté des remercie-
ments ci cette assemblée lors de la réception do
l'Acte constitutionnel ' 409

Adresse du conseil général du district d'Ha-
guenau, par lamiellc il félicite la Convention
d'avoir achevé la Constitution et adhère aux
mesures prises par cette assemblée dans les

journées des 31 mai et i juin 409

Adresse du conseil général de la commune de
Saint-Quentm, par laquelle il félicite la Conven-
tion de l'achcTemenl de la Constitution 410

Adresse de la société républicaine d'Aigre, dé-
partement de la Charente, par laquelle elle

adhère aux mesures prises par la Convention
les 31 mai et 2 juin ilO

Adresse des Sans-Culottes de la société popu-
laire de Saint-Symphorien-d'Oson, district do
Vienne, département de l'Isère, par laquelle ils

adhérent aux mesures prises par la Convention
les 31 mai et 2 juin 411

Adresse des citoyens du canton de Saint-Ro-
main, district de Saint Etienne, département de
Rhôuc-et-Loire, par laquelle ils adhèrent aux me-
sures prises par Ja Convention les 31 mai et

2 juin 411

Lettre des membres composant le conseil iré-

ncral île la eomintme de Laon, dans laquelle ils

rendent compte de l'enlhotïsiasme de leurs ron-
citoyens à la réception de l'acte constitutionnel.

Ils joignent à leur lettre un arrêté de la muni-
cipalité pour répondre aux inculpations calom-
nieuses injustement lancées contre eux et pour
adhérer aux mesures prises par la Convention
les 31 mai et i juin 411

Adresse des administrateurs du district de
Montifinac, par laquelle ils félicitent la Conven
tion de l'achèvement de la Constitution et recon-
naissent que les journées des 31 mai et 2 juin
ont encore sauvé la patrie 413

Lettre des officiers municipaux de la commune
de Jussey, département de la Haute-Saône, par
laquelle ils transmettent différentes pièces qui
attestent que les autorités constituées et les ci-

toyens de cette ^nlle protestent contre tout acte
de fédéralisme 413

Pétition des administrateurs du département
do l'Aube, par laquelle ils sollicitent un secours
extraordinaire de 600.000 livres pour seconder
leurs efforts contre les rebelles 414

Lecture de diverses adresses et pétitions. ... 414

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de
Salut public, fait un rapport et présente un pro-
jet de 'décret pour ordonner qu'à l'avenir les

équipages des vaisseaux de la Képubliquc rece-
vront le biscuit à discrétion pendant les repas,
lorsque les vaisseaux seront sous voiles 41')

La Convention adopte le projet de décret... 41 '>

Jean-Bon-Saint-André, au nom do comité de
Salut public, fait un rapport et présente un pro-
jet de décret tendant à réduire d'oa tiers les
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dépenses de table pour ceux des officiers de
vaisseau qui sont employés sur ies bâtiments
stalionnaires ou en croisière sur les côtes de
France seulement 415

La Convention adopte le projet de décret... 415

Un membre donne lecture d'une pétition des

citoyens Jean Marconnet, meunier & Saint-Prix,

département de Saùue-et-Loire, et François Fa-

rize, laboureur à la Chaux, même district, afin

d'être exonérés de l'amende qu'ils doivent con-

signer pour se pourvoir en cassation contre un
jugement 415

Sur la motion d'un membre, la Convention
accorde la demande des citoyens Marconnet et

Parize et décrète que les citoyen» indigents qui

n'auront pas la faculté de consigner l'amende do
loO livres exigée par la loi pour se pourvoir au
tribunal de cassation, seront dispensés de cette

formalité, en représentant un certificat du Con-
seil général de la commune du lieu de leur ré-

sidence 415

Sur la motion de Delacroix (Eure-et-Loir), et

après des observations de Ramel-Nogaref, de
Bréard, de Coullion et de plusieurs membres, la

Convention décrète que la loi qui dispense les

conseils généraux des communes de motiver les

causes do leur refus de certificat do civisme,
n'est point applicable aux administrations de
département et de district, q^ui seront tenues de
viser ces certificats dans les vingt-quatre heures,
ou de moiiver les raisons du refus do visa 416

Bazochc, au nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
ordonner que la commune de Bar-le-Duc, chef-

lieu du département de la Meuse, continuera à
porter le nom de Bar-sur-Ornain 416

La Convention adopte le projet de décret.... 416

Bazoche, au nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
autoriser les citoyens d'Haudaiuville-sur-Meuse
à former une commune à part 416

La Convention adopte le projet de décret.... 416

Bazoche, au nom du comité de division, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
ordonner que le citoyen Massicot coriiinuera à
résider comme curé eu la commune de La Cba-
pel!e-en-Serval et à avoir un vicaire résidant à
Orry-la-Ville 416

La Convention adopte le projet de décret.... 417

Sur la motion de Julien (de Toulouse), la

Convention décrète que la nomination du secré-
taire général du conseil exécutif provisoire sera
faite par le Conseil lui-même, et rapporte son
décret portant que la Convention nommerait
elle-même à cette place. 41'7

Une députation des citoyens composant l'as-

semblée primaire du canton de Sucy, départe-
ment de Seine-et-Oise, est admise à la narre.
Elle déclare que les citoyens de ce canton ont
accepté à l'unanimité la Constitution et soumet
à la Convention certaines questions relatives aux
subsistances et au maximum du prix des denrées 417

Une députation de quinze communes du can-
ton de Pont-Saint-Picrre, département de l'Eure,
est admise k la barre et déclare que les ci-

toyens de ces communes ont improuvé les ar-
rêtés contre-révolutionnaires pris par les admi-
nistrateurs de ce département 417

Barère, au nom du comité de Salut public,
annonce que les administrateurs du district de
Verneuil ont retracté les signatures qu'ils avaient
données aux arrêtés du département de l'Eure. 418

Barère, au nom du comité de Salut public,
annonce que lo Directoire du département de
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l'Orne u transmis au comité de Salut public,

l'adresse qu'il a envoyée aux municipalités du
département pour les inviter à rester inviolable-

ment unies à la représentation nationale 418

Barère, au nom du comité de Salut public,

propose de décréter que lo palais du tyran, à
Vergailles, sera destiné à un gymnase pour tous
les républicains 419

Après des observations do Delacroix (Marne),

de Bréard et de (]arra, la Convention décrète que
le ci-devant château de Versailles sera consacré
à un établissemont public national et renvoie

aux comités d'aliénation et d'instruction publique
pour statuer sur les parties et dépendances qui

y seront destinées 419

Une députation de l'assemblée primaire du
canton de Cbareuton, département de Paris, est

admise à la barre et déclare que les citoyens de
celte commune ont accepté la Constitution 419

Délibération du conseil général du département
d'Eure-et-Loir, par laquelle les administrateurs
de ce département convoquent toutes les auto-
rités constituées à l'efTet de déclarer si elles

adhérent aux événements des 31 mai et 2 juin et

si elles blâment les mesures prises par les dé-
partements du Calvados et de l'Eure 420

Autre délibération du département d'Eure-et-

Loir, par laquelle les administrateurs de ce dé-

fiartoment suspendent du leurs fonctions certains

onctioiinaires qui ont désapprouvé les mesures
prises par la Convention les 31 mai et 2 juin. .

.

Sur la motion de Couthon, la Convention
approuve les mesures prises par le conseil gé-
néral du département d'tiure-et-Loir. . . ,

Mallarmé donne lecture d'une lettre de» noo-
veaux administrateurs du conseil général du dé-

partement de la Meurthe, dans laquelle ils décla-

rent adhérer à tous les décrets de la Convention.

Une dcpntation des citoyens de la municipa-
lité de Varennes, département de la Meuse, est

admise à la barre et demande des secours à
raison des pertes éprouvées par cette commune
par l'intempérie des saisons et par les ravages
des Prussiens

Léonard Bourdon, au nom du comité d'instruc-

tion publiaue, fait un rapport et propose un
projet de aécret en faveur des jeunes artistes

admis au concours, afin de les excepter de la

conscription militaire qui se forme aujourd'hui,

ainsi que les instituteurs des soards-muels. , ..

La Convention rejette le projet de décret par
la question préalable

Un membre, au nom des comités de la guerre
et de liquidation réunis, fait un rapport et pré-

sente un projet de décret tendant k accorder au
citoyen Vergcz fils, chirurgien-major des armées
de la République : 1° une somme de 2,000 livres

à titre d indemnité définitive; 2° une pension de
1,500 livres

La Convention adopte le projet de décret

Droilet, au nom du comité de la guerre, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-

dant à autoriser le ministre de la guerre â re-

quérir les armes désignées sons le nom de but-
tières ou arquebuses pour en armer les chasseurs

à pied

La Convention adopte le projet d© décret...

Sur la motion d'Osselin et après des observa-
tions d'un membre, la Convention décrète que les

traitements accordés, en exécution de la loi du
10 février dernier, àiix soldats et officiers qui

ont perdu un ou plusieurs membres au service

de la République, doivent avoir lieu également à

l'égard de ceux desdits soldats ou officiers qui

ont perdu l'usage d'un ou plusieurs membres...

421
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Mallarmé, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
autoriser le payeur de la dette publique à payer
à l'ex-ministre ÎVecker les intèrcts d'une somme
de deux millions que ce dernier a en dépôt dans
les caisses de la République 424

Après des observations d'Osselin, de Carra,

de Bentabole, de Mallarmé, rapporteur et de
Fabre d'Eglaotine, la Convention ajourne la

question de savoir si l'ex-ministre Necker doit

être réputé émigré ou non et su;>pend provisoi-

rement le paiement des intérêts des deux mil-

lions dont il s'agit, attendu que le créancier se

trouve compUibie envers la nation à raison de

sa gestion ministérielle *-'^

Coupé (de l'Oise) ost nommé membre de la

commission d'instruction publi jue en remplace-

ment de Lavicomterie, démissionnaire 4^6

Saint-Just, au nom du comité de Salut public,

fait un rapport et présente un projet de décret

sur les 32 membres de la Convention, détenus
on vertu du décret du 2 juin 4 .'6

La Convention ordonne l'impression du rap-
port et des pièces justilicativos et la distribution

à chacun de ses membres. Elle ajourne en outre

la discussion à trois jours après la distribution. 430

Droiiet demande que Vergniaud soit déclaré

traître à la patrie pour être sorti de chez lui

sans son garde 430

Après des observations de Ducos et Couthoo,
la Convention passe à l'ordre du jour 436

Sur la motion d'un membre, la Convention
rappelle dans son sein Bertrand de la Hosdinièro

l'un des députés mis en état d'arrestation par le

décret du 2 juin 4.'5ij

Defcrmon demande que les autres détenus,

3 ni sont dans le même cas que Bertrand, soient

es à présent mis en liberté et rendus à leurs

fonctions 4.(7

La Convention décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer sur la proposition de Defernion 43"

Une députation des citoyens composant le can-

ton de Versailles hors les murs est admise à la

barre pour déclarer que ces citoyens ont accepté

la Constitution 43T

Une députation des assemblées primaires du
canton de Saint Denis est admise à la barre et

déclare que les citoyens de cette ville ont ac-

cepté l'acte constitutionnel i'M

Adresse des administrateurs du département
de la Meuse pour se plaindra de ne pas avoir

encore reçu l'acte constitutionnel 438

Chabot, au nom du comité de Sûreté générale,

dénonce un imprimé ayant pour litre : Aux ci-

toyens français, sur la nouvelle constitution,

sans nom d'autear, ni d'imprimeur 438

Après des observations de Collot d'Herbois,

d'un membre, de Guyomir et de Chabot, rap-
porteur, la Convention décrète que les représen-

tants Condorcet et Dèvérité, seront mis en état

d'arrestation cher eux et les scelles apposés .sur

leurs papiers 43'J

Boric. au nom du comité de l'Examen des

comptes, fait un rapport et présente un projet

de décret sur les aifficullés proposées par le

commissaire-liquidateur relatives & la loi qui

supprime la régie des économats > 440

Adoption des articles i et 2 du projet de
décret 442

Annexes :

I* Pièces annexées an rapport des comités de
la guerre et de liquidation réunis sur la récom-

Pages.

pense à accorder au citoyen Vergez fils, chirur-

gien-major des armées de la République 442

2° Aux citoyens français, sur la noavelle cons-
titution .« 444

MARDI 9 JUILLET 1193.

Adresse des membres réunis des administra-
tions du district, du conseil général de la com-
mune, de la garde nationale, de la société popu-
laire, des tribunaux de districts et de commerce,
du bureau de conciliation et de la justice de
paix de Soissons pour protester contre tout pro-
jet de fé'iéralismo

Adresse des administrateurs du département
de Saône-et-Loire aux citoyens du département.
Séance publique permanente du 15 juin 1793,
pour les inviter à se rallier autour de la Con-
vention

Adresse du département de Sanne-et-Loire à
la Convention nationale pour lui demander l'achè-

vement de la constitution

Lecture de lettres, adresses et pétitions

Adresse de la société populaire do Coutances

Fiour féliciter la Convention de l'achèvement de
a Constitution .,

Adresse de la société populaire de Sos, dépar-
tement de Lot-et-Garonne, pour adhérer aux me-
sures prises les 31 mai et 2 juin et féliciter la

Convention de l'achèvement de la Constitution.

Adresse des corps administratifs et judiciaires

de la ville de Boulay réunis pour adhérer aux
mesures prises les 31 mai et 2 juin et féliciter

la Convention de l'achovement de la Constitution.

Adresse des offi>riers municipaux de lu com-
mune de Thierceville pour prolester contre les

mesures séditieuses prises parles administrateurs
du département de l'Eure

Adresse des citoyens-soldats du deuxième ba-
taillon du Gard, qui, imbus du plus pur répu-
blicanisme, renouvellent le serment qu'ils ont
déjà prêté de répandre la dernière goutte de
leur sang avant que de laisser porter la moindre
atteinte à la République

Lettre du citoyen l'etitjean, instituteur, par
laquelle il transnâet à la Convention une adresse
des élèves du collège de Louhans qui témoignent
leur indignation conlro les perfides complots des
Girondins

Adresse des citoyens républicains de Periers,
département de la "Manche, par laquelle ils témoi-
gnent leur indignation contre le fédéralisme. .

.

Lecture de pétitions et adresses

Lettre des administrateurs du département de

ftolice de Paris, par laquelle ils transmettent à
a Convention l'état numérique des personnes dé-
tenues dans les diverses prisons de la capitale à
la date du 7 juillet

Lecture de lettres et adresses.

Adresse des citoyens des cantons deFranthi-
mont, Stavelot et Lognes, par laquelle ils trans-
mettent à la Convention un extrait du registre
des délibérations de leur comité, portant qu'ils

ont adhéré à l'Acte constitutionnel

Adresse des membres du directoire du district

d'Arcis-sur-Aube, par laquelle ils félicitent la Con-
vention d'avoir achevé l'Acte constitutionnel...

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre, par
laquelle il transmet à la Convention : i» copie
de l'ordre adressé par le capitaine Lefebrre, de

430
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456
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la gendarmerie nationale d'Evreux.aiix gendarmes
de la Neuve-Lyre; 2° copie de la dcciaration faite

à l'administration du district de Verneui! par
ces gendarmes - 456

Lottre des administrateurs du district de Ver-

ueuil pour dénoncer le capitaine de gendarmerie
Lcfebvre 43"

Lettre du procureur-syndic du district de
Beaune pour assurer la Lonvcntiou que c'est à
tort qu'on a accusé le directoire du district de
cette ville de pactiser avec les fédéralistes 4o7

Adresse de la société républicaine de Bourg-
Saint-Au'léol, département de l'Ardéche, par la-

quelle elle témoigne son indignation contre l'es-

prit de fédéralisme qui infecte diverses admi-
nistrations 438

Lettre du citoyen Hippolyte Gustave, par la-

quelle il témoigne sa douleur sur l'impunité de
la rébellion des administrateurs do la Gironde. 4o8

Adresse de l'assemblée primaire du canton
d'Issy, par laquelle elle transmet le procès-

verbal tracceptation de l'Acte constitutionnel . . 438

Lecture de diverses pétitions 459

Adresse des membres du directoire du district

de Ghaumont, par laquelle ils adhèrent aux me-
sures prises par la Convention les 31 mai et

2 juin 450

Lettre de la municipalité d'Issy, district de
Bellevuo-les-Bains, département de Saouo-ct-
Loire, pour dénoncer à la Convention le district

do Bellevue et le département de Saône-et-Loire,
qui ont fait arrêter les membres de cette muni-
cipalité à cause de leur patriotisme républicain. 439

Lettre des administrateurs et procureur géné-
ral-syndic du département d'Eure-et-Loir, par la-

quelle ils transmettent à la Convention une copie
imprimée d'une lettre à eux adressée par la mu-
nicipalité de Moussel-el-Sarel relativement à leur

arrêté du 5 juin 4G0

Composition de la commission des Six, chargée
de mettre en ordre les acceptations de l'Acte

constitutionnel 461

Lettre de Bouchotle, ministre de la guerre,
dans laquelle il explique les motifs qui l'ont cm-
péché d'employer dans les armées le citoyen
Gauthier-Murnau 461

Lettre du commandant et du quartier-maitre
de la garde nationale soldée de Mézières et du
Pont-de-l'Arche, par laquelle ils adressent un
mémoire en réponse aux calomnies dirigées
contre eux par le procureur de la commune de
Sedan 461

Lettre des canonniers républicains de La Ro-
chelle, par laquelle ils déclarent que c'est par
erreur que le général Verteuil, dans sa lettre, a
annoncé qu'un canon avait été repris par le ci-

toyen Parans 461

Sur la motion de Paganel, la Convention dé-
crète que les administrateurs du district de
Condom prendront des informations sur la con-

duite du citoyen Barthe, évêque de cette ville

et mande à. sa barre le citoyen Conlausse, pro-
cureur général-syndic du département de Lot-et-
Garonne 462

Adresse de la société des Amis de la liberté

et de l'égalité de La Rochelle pour se plaindre
que le général Marcé n'est pas encore jugé par
le tribunal révolutionnaire 462

Sur la motion de Billaud-Varenne, la Conven-
tion décrète que le général Marcé sera traduit
sans délai au tribunal révolutionnaire 463

Lecture de deux pétitions 463

Discours prononcé à Bourges par Pierre-Anas,

Pages.

463
lase Torné, président du département du Cher,
après la proclamation de l'Acte constitutionnel.

Les administrateurs du département de l'Aube
sont admis à la barre. Us félicitent la Conven-
tion de l'achi'vement de l'Acte constitutionnel,
annoncent que six cents hommes sont déjà par-
tis pour combattre les rebelles vendéens et de-
mandent un secours de 600.000 livres 464

Droûet, au nom du comité de Sûreté générale,
fait un rapport sur la conduite tenue par le

citoyen Pépaud, procureur général syndic du
département de la Dordogno, dans la séaucf
publique de ce département le 24 juin dcrnitr
et propose un projet de décret pour le traduire

il la barre il >

La Convention adopte le projet de décret. . . . 4,)..

Billaud-Varenne donne lecture d'une lettre à

lui adressée par le citoyen Crassous, commis-
saire national près le tribunal de la Rochelle,
pour lui annoncer une victoire remportée sur les

rebelles à Luçon iG.I

Après des observations de Lequinio et de
Gasparin, la Convention adopte une motion de
Bréard tendant à traduire le général Sandoz au
tribunal révolutionnaire 4l)'i

Lettre des citoyens Noileau, contrôleur des
douanes à Saint-Servan, Bulut, marchand, Le
Gon, marin, et Lemare, greflier de la justice de
paix de Saint-Malo, par laquelle ils annoncent
qu'ils marchaient sur Pans pour défendre la

Convention qu'on di.sait ne plus être libre, mais
que, détrompés, ils sont retournés dans leurs

loyers i%

Lettre du citoyen Lechize, procureur de la

commune de Beaufort, département de Maine-
et-Loire, par laquelle il transmet à la Conven-
tion : 1" un arrêté du conseil général du dis-

trict de Baugé, département de Maine-et-Loire,

3ui suspend provisoirement l'exécution de la loi

u 4 mai dernier, relative à la taxe des grains,

et ce, à partir du 1" juillet jusqu'au l"" août;
un arrêté de la commune de Beaufort relatif aux
subsistances et aux conséquences que peut avoir

la mesure prise par le conseil général du dis-

trict de Baugé 466

Lettre du citoyen Jouan le jeune, procureur
de la commune de Tonneins, déparleinent do
Lot-el-Garonne, par laquelle il transmet à lii

Convention copie des rétractations que diver.s

ftarticuliers ont faites par-devaut la municipa-
ité, de leurs signatures apposées au bas de
deux pétitions souscrites dans une des salles de
l'administration, le 24 juin dernier 468

Lettre du citoyen Vaillant, président du dis-

trict de Mortagne, pour rétracter sa signature

apposée à l'arrêté du département de l'Orne,

du 13 juin dernier, relatif à la levée do
3162 hommes à envoyer au secours de la ville

d'Alençon 4G'J

Adresse du 6° bataillon de Seine-et-Oise qui,

profondément indigné de l'audace des contre-

révolutionnaires fédéralistes et fanatiques, as-

sure la Convention qu'il tiendra ses serments.. 470

Adresse des membres de la société républi-

caine de Lecloure, par laquelle' ils réclament
contre la dénonciation faite par le département
du Gers, en ce qui concerne la conduite du re-

présentant du peuple Ichon, envoyé en mission
dans ce département. Ils transmettent en outre

une adresse du département du Gers à la Con-
vention dans laquelle sont dénoncés les commis-
saires Ichon et Chabot 470

Adresse de la société républicaine de Condom,
déparlement du Gers, qui réclame contre la dé-

nonciation faite par le département du Gers, en

ce qui concerne la conduite du représentant du
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peuple Ichoa envoyé en mission dans ce dépar-
tement 4 "2

Lettre des administrateurs du district de Con-
dom. par laquelle ils transmeltent l'arrêté qu'ils

ont pris pour justifier la conduite ilu représen-
tant lin peuple Ichon, envoyé eu mission dans
le dépurienient du Gers et diéuoncé par l'admi-

nistration dé ce déjjartement 4'3

Lettre du citoyen Jean Philippe Laroche, pré-

sident du district de Con>lom, par l.iquelle il

dérlare adhérera larrêl«'de ce district du2o de
ce muis et proteste contre la dénonciation faite

[)ar le département du Gers, en ce qui concerne
a conduite des représentants du peuple Ichon
et Chabot 473

Lettre des administrateurs du département do
la Haute-Marne, par laquelle ils dénoncent le

ministre Garât comme favorisant les émigrés
dans l'obtention de leurs certificats de rési-

dence 41*

Sur la proposition d'un membre du comité
des finances le décret relatif à l'organisation de
la réfçie nationale des droits d'enregistrement,

timbre hypothèque et d. s domaines, rendu lo 6

de ce mois est déûnitivement adopté 4"5

Bezard, au nom du comité de léL'islation, fait

nu rapport et présente un projet de décret sur

la pétition de 32 volontaires de l'armée du Nord
en faveur do i4 pauvres paysans de la commune
de Saint-Martin du Tertre, détenus en vertu
d'un jugement du tribunal criminel du départe-

ment de Seine-et-Oise, du 18 juin dernier 476

La Convention adopte le projet de décret. . . . 4"6

Sur la motion d'un membre, le comité de lé-

gislation est autorisé à faire imprimer les ouvrages
des membres de la Convention sur la lé^slation

civile qui lui paraitront contenir des rues utiles

à la chose puolique 476

Jeaii-Ek>n-Saint-André, an nom du comité de
Salut public, fait un rapport sur les événements
qui se sont passés dans la ville de Montpellier
et propose de mettre en état d'arrestation et do
traduire sans délai à la barre les citoyens Du-
rand, maire de Montpellier, Fabregûottes el

Annequin cadet, se disant président et secrétaires

du comité central de Salut public du département
de l'Hérault 476

Après des observations de Cambacérès, Jean-
Bon-Saint-André, rapporteur, donne lecture du
Bulletin du comité central de l'Hérault 478

Incident provoqué par Gouhey qui applaudit à
une disposition de ce Bulletin portant qu'il sera

ordonné aux députés actuels de la Convention
de se rendre aux chefs-lieux de leur département
pour y rester en état d'arrestation jusqu'à leur

jugement par un grand jury national 479

Chabot demande que Gouhey soit envoyé à
l'Abbaye 479

Après des observations de Gouhey et de Dela-

croix (Eure-et-Loir), la Convention décrète que
Couhev sera envoyé pour trois jours à l'Abbaye,
puis aâopte le projet de décret présenté par Jean-
Bon-Sainl-André 479

Une dépntation de la commune d'Essonnes, dé-

partement de Seine-et-Oise, est admise à la barre

et déclare que les citoyens de cette commune ont

adhéré à l'Acte constitutionnel 479

Une députation de^ sections de Versailles est

admise à la barre et déclare que les citoyens de
cette ville ont unanimement accepté la Conven-
tion 480

Un citoyen-soldat d'un des bataillons de Ver-
sailles faut part à la Convention de l'adhésion
solennelle qu'ils ont donnée à la Constitution et

l'* SÉRIl. T. Linil.
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remet une adresse à la première division de l'ar-
mée du Nord 481

Gasparin donne lecture d'une lettre d'un offi-

cier de l'armée du Bhia qui félicite la C<inven-
tion d'avoir donné une Constitution à la France. 4SI

Gasparin donne ensuite lecture d'une lettre du
comité de Sûreté générale d'Avignon qui annonce
que l'esprit public de cette ville s'est hautement
martifeslé pour la Convention 482

Le citoyen Vareille, le plus jeune membre d**

la société républicaine de Versailles, annonce que
cette société a accepté l'.Vctc constitutionnel 48â

Une députation des citoyens du canton de
Chareiiton, section de Saint-.Manr-les-Fossés, est
admise à la barre et déclare que les citoyens de
cette section ont accepte l'Acte constitutionnel.. 483

Sur la motion de Delacroix, la Convention or-
donne à Gouhey de se rendre immédiatement à
l'Abbaye 433

Une députation du canton de Vincennes, dé-
partement de Paris, est admise à la barre et dé-
clare que les citoyens de ce canton ont accepté
l'Acte constitutionnel 483

Une députation du canton de Glicby-la-Garenoe,
«iistrict de Saint-Denis, département de Paris, est
admise à la barre et déclare que les citoyens de
ce canton ont accepté l'Acte constitutionnel .... 483

Lettre des administrateurs du département du
Cher, par laquelle ils annoncent que les assem-
blées primaires de la ville de Bourges ont accepté,
à l'unanimité l'.Vcte constitutionnel 484

.Adresse des administrateurs et procureur-
syndic du district de Dieppe, par laquelle ils re-
mercient la Convention du présent qu'elle a fait

à la France d'une Constitution populaire et
vouent i l'exécration les Brissolins el tes Giron-
dins 485

Adresse des membres de la Société des Amis
de la Republique de Longueville, district de
Dieppe, département de la Seine-Inférieure, par
laquelle ils félicitent la Convention d'avoir achevé
la Constitution et adhérent aux mesures prises
par celte assemblée les 31 mai et 2 juin 485

Adresse des administrateurs du district de
Charolles, par laquelle ils félicitent la Conven-
tion de l'achèvement de l'.Acte constitutionnel et
demandent que la France entière connaisse enfin
les crimes des intrigants qui ont si longtemps
entravé ses opérations 480

Le citoyen Jérôme, capitaine invalide, prési-
dent de l'assemblée primaire du canton de La
Roche-Guyon, département de Seine-et-Oise, est
admis à la barre et annonce que les citoyens de
ce canton ont accepté la Constitution 485

Une députalion du canton d'Arpajon, district
de Corbeil, est admise à la barre et annonce que
les citoyens de ce canton ont accepté l'Acte cons-
titutionnel 486

Sur la motion de Ricbaud, la Convention dé-
crète que le secours de 150 livres accordé au
citoyen Guillaume-Paul Ille, par décret du 15 juin
dernier, lui sera payé, sur la présentation du
présent décret, par la Trésorerie nationale 486

Le Carpentier (Manche), au nom du comité
de la guerre, fait un rapport et présente un pro-
jet de décret sur la demande formée par le ci-

devant régiment du Roi d'être autorise àrepren-
dre dans l'armée le rang (ju'il avait précédemment. 486

La Convention adopte le projet de décret.... 486

Mallarmé, au nom du comité des finances, fait

un rapport el présente un projet de décret relatif
au paiement des intérêts dûs aux comptables, à
raison de leurs finances 48G

La Convention adopte le projet de décret 487

Mallarmé, au nom du comité des finances, fait

48
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un rapport et prôsenle un projet de décret ten-

dant à mettre à la disposition du ministre de la

guerre sur les fonds provenant des écoles mili-

taires, jusqu'à concurrence d'une vommo de

i 16,139 livres. 487

La Convenlion adopte le projet do décret. , . . 487

Saint-Martin (.\rdèche1, au nom du comité des

secours puMics, fait un rapport et présente un
projet 'le décret pour autoriser le directoire du
département de Paris h faire procéder, en pré-

sence de deux commissaires pris dans son sein,

à la levée des scell>>s apposés sur les papiers de

la maison des Quinze-Vingts et à retirer les regis-

tres de ladite maison 48"

La Convention adopte le projet de décret 487

Bar, au nom du comité de législation, fait un

rapport et présente un projet de décret relatif

aux mesures répressives à prendre contre les corps

administratifs, les municipalités et les particu-

liers qui tenteraient, directement ou indirecte-

meut, de dissoudre les sociétés populaires 487

La Convention ordonne l'impression du rap-

port et du projet de décret et ajourne la discus-

sion 488

Rouzet, au nom du Comité de législation, fait

un rapport et présente un projet de décrut sur la

manière dont les corps administratifs devront

opérer pour la délivrance des certificats de

civisme 488

La Convention ordonne l'impresition du projet

de décret et ajourne la discussion 488

Joseph Delaunay l'aîné demande et obtient la

parole pour une motion d'ordre et prononce un
discours sur la nécessité de réprimer l'agiotage. . 488

La Convention ordonne l'impression du dis-

cours de Delaunay et le renvoi au comité pour
lui faire un rapport 491

Sur la motion de Jcan-Bou-Sainl-André, au nom
du comité de Salut public, la Convention décrète

que les représentants Robert Lindet et Duroy
se rendront sans délai dans le département de

ri'.ure pour y prendre toutes les mesures de su-

rate générale qu'exigent les circonstances 491

Sur la motion de Delacroix (sans désignation),

la Convention charge son comité de Sûreté géné-

rale de prendre toutes les mesures qu'il jugera
convenables pour découvrir les manœuvres em-

Sloyées jusqu'à ce jour dans le but «l'éluder la

isposition de la loi du 18 juillet dernier relative

à l'enregistrement des effets publics au porteur. 491

Une dèputation du canton de Belleville, dis-

trict de Saint-Denis, est admise à la barre et

déclare que les citoyens de ce canton ont accepté

la Constitution 491

Le citoyen Legrand, membre de cette Héptita-

tion, blessé à la journée Hu 10 août, donne lec-

ture de la lettre qu'il a adressée au ministre

pour être admis daas l'école du citoyen Bourdon. 491

La Convention renvoie cette demande au minis-

tre de l'intérieur pour être statué sur le champ. 492

Sur la motion de Chabot, la Convention dé-
crète qu'il sera fait mention honorable an procès-
verbal du zèle civique des citoyens de Saint-
Geniès doit 492

Lettre du citoyen Lulier, procureur-général-
syndic du département de Paris, par laquelle il

réclame contre l'arrestation ordonnée par le gé-
néral Biron du citoyen Rossignol, colonel de la
33° division de gendarmerie 492

Après des observations de Maximiben Robes-
pierre, de Hanton et de Thiriiin, la Convention
décrie que le cit0}en Rossignol sera mis sur le

champ en liberté et rétabli dans ses fonctions.
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Elle charge en outre son comité de Salut public
d'examiner la conduite du général Biron et do
lui en rendre complu dans le plus bref délai pos-
sible 4Î

Garât, ministre de l'intérieur, rend compte de
la manière dont se font les envois de la Consti-
tution et annonce que l'Acte constitutionnel sera
accepté à une énorme majorité 49

Après des observations de Maximilien Robes-
pierre, la ConvHution décrète que le discours du
ministre do l'iniérieur sera inséré au liullelin,^

l'exception de la dernière j artie relative à l'ex-

tension du délai i\o rétractation accordé aux
administrations rebelles 49

Lettre du citoyen Sta, procureur-.syndic du
district de Lille, par laquelle il annonce l'envoi

d'une délibération prise par le directoire, sur
son réquisitoire, et tendant à célébrer la récep-
tion de l'Acte constitutionnel 49

Lettre de Boucholte, ministre de la guerre,
par laquelle il fait passer copie d'une lettre du
général Kellcrmann et de la relation des affaires

qui ont eu lieu entre les troupes de la Répu-
blique et celles des Piémontais et Autrichiens
réunies, les 24 et 2.o juin dernier 49

Sur la motion de Delacroix (Marne), la Con-
vention décrète que dans les départements où
les administrations sont en état de lévolte il

ne pourra être procédé à la revente des biens

nationaux sur folle enchère jusqu'à ce qu'il en
ait été autrement ordonné 49'
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Adresse de corps constitués, garde nationale

et société populaire de la ville d'Excideuil, dé-
partement de la Dordogne, par laquelle ils adhè-

rent aux journées des 31 mai et 2 juin 49i

Adresse de tous les corps constitués de la ville

de Moyenvic, département de la Mcurthe, par
laquelle ils félicitent la Convention de l'achève-

ment de la Constitution 49!

Lettre des officiers municipaux de la commune
de Dormans (.Marne), par laquelle ils annoncent
que l'Acte constitutionnel a été reçu avec une
joie très vive 496

Lettre du conseil permanent du district de
Château-Thierry, par laquelle il transmet à la

Conrention l'extrait du procès-verbal rédigé à
l'occasion de la proelamatioa de l'Acte constitu-

tionnel 49i

Adresse des citoyens composant le 4* balailloo

de l'Eure à l'armée du Rhin, par laquelle ils dé-

savouent l'arrêté infâme pris par les adminis-
trateurs de leur département 491

Adresse de la société populaire et républicaine

de Cambrai pour appeler l'attention de la Con-
vention sur les horreurs que commettent chaque
jour les ennemis 30(

Adresse de la société populaire de Remiremont,
par laquelle elle glorifie Paris d'avoir fait la

Révolution du 31 mai 50(

Lettre des administrateurs du département de
l'Allier, par laquelle ils font connaître à la Con-
vention la joie que les citoyens ont manifestée à
la réception <1« l'Acte constitutionnel et la céré-

monie qui a eu lieu à l'occasion de sa procla-

mation .....,.,,, SOC

Lettre de la citoyenne Tiphaigne, de Valogncs,

par laquelle elle félicite la Convention de l'é-

nergie qu'elle a déployée au 31 mai et de l'abo-

lition de la loi martiale 501
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Adresse des soldais républicains du troisième
bataillon de la Corréze, par laquelle ils félicitent

la Convention d'avoir achevé la Constitution et

demandent que les représentants Lidon et Cham-
bon, qui se sont évadés, soient mis hors la loi. 502

Adresse de la société populaire de Meys<-ac,
par laquelle elle demande que la Convention
rende un décret contre la levée des forces dé-
partementales ordonnée par les administrations
- 'elles o03

:^dcture de différeulM lettres et adresses f)0.3

Borie, au nom du comité de l'examen des
comptes soumet â la discussion la suite du
projet de décret sur les diflicultés proposées
par le commissaire-liquidateur relatives à la ki
qui supprime la régie des économats

La Convention adopte successivement les ar-
. s 3 à 9

L'xtc définitif du décret renda.

503

503

503

Bonguyod, au nom du comité de surreillauce
des subsistances, habillement et charrois des
armées, fait un rapport et présente un projet
de décret tendant à annuler la convention pas-
sée entre le citovcn Gillot et compagnie et I ad-
ministration de l'habillement pour la fourniture
de deux mille habillements , 50*

La Convention adopte le projet de décret.... .tOo

Sur la motion de Billaud-Varenne, la Conven-
tion renvoie au comité de Sûreté générale pour
prendre sur-le-champ I-- ..'•-

• >es5airos
pour s'assurer des per s par le

comité de surveillance '
. habille-

nt et charrois des armces 505

Une députation des conseils généraux des com-
munes de Biaiucourt et do Bonneval, district de
Scnlis, est admise à la barre et demande un se-

cours pour indemniser ces communes des dé-
gâts causes par un orage 505

La Convention accorde un secours de 30.000 li-

vres 505

Lettre des administrateurs du département de
Manche, par laquelle ils annoncent que la

l .'rce des rirconstances a pu seule les déterminer
aux mesureii qu'ils ont prises contre le« repré
sentants Prieur ^de la Marne) et Lecointre (de

Versailles) et protestent de leur obéissance aux
décrets de la Ck)nvention 505

Vpris des observations de Le Carpentier la

-uvention renvoie les pièces -'m '• mit., il,^ s.i-

lut public 505

Une députation de la coiuinmt u., Joij-tn-
Josas est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette commune ont accepté la Cons-
titution "lO.)

Sur la motion d'un membre, la ConveM... ..^

crête que les commissaires-inspecteurs de la

salie seront chargés de faire exécuter de suite

les changements nécessaires pour rendre plussa-
lubre la salle des séances de la Convention. . . . 506

Lettre du commandant de Cherbourg par
laquelle il rend compte du zèle patriotique do
sixième bataillon de la Côte-d'Or 506

Isoré, au nom du comité de surveillance des
subsistances, habillements et charrois de l'ar-

mée, fait un rapport et présente un projet de
décret pour ordonner que la comptabilité relative

à l'administration des subsistances militaires sera

divisée, pour distinguer le service arriéré et le

service courant, par l'époque du premier juin der-

.

nier ^j^.^. 506

La Gonventioa adopte le projet de décret. . . . 506

Isoré, au nom du comité de surveillance dos
subsistances, habillements et charrois de l'ar-

mée, fait un rapport et présente un proi«t

Pages,

de décret pour décider que le comité de surveil-
lance dos subsistances nommera deux commis et
(^ue le décret qui réintègre le citoyen Brou
I Epinay sera e.xéeuté sins délai 506

La Convention adopte le projet de décret oOo

Gasparin, au nom du comité de Salut public,
donne lecture d'une lettre des citoyens Goupil-
leau et Bourdon (de l'Oise), commissaires près
l'armée des Cotes de la Rochelle, par laquelle
ils rendent compte de la défaite des troupes
commandées par Westermann à Chàtillon 506

Sur la motion de Gasparin, au nom du comité
de Salut public, la Convention décrète que la
cavalerie de la légion du Nord sera formée en un
régiment de chasseurs à cheval, et l'infaoterie en
bataillon d'infanterie légère, conformément à la
loi sur l'organisation de l'armée. ,

'601

Après des observations deJean-Bon-Saint-Au-
drè cl deRuhl, la Convention décrète que Fran-
çois ^yimpffen, frère de WimpJTcn, décrété d'ac-
cusation, ne sera plus employé dans les armées
de la République .50"7

Après des observations de Billaud-Varenne,
de Chabot et de Jean-Bon -Saint-André, la Con-
vention décrète que le général Weslermaiin sera
traduit à sa barre pour être interrogé sur les

faits énoncés dans la lettre des représentants
Bourdon et Goupilleau 50T

Sur la motion de Génissieu, la Convention dé-
crète que le Conseil exécutif rendra compte par
• crii, dans les vingt-quatre heure», de ce qu'il a
fait pour l'organisation des tribunaux militaires. SOT

Après des observations de Delacroix, de Roux-
• 1% de Louis Legendre et de Gasparin la

lion renvoie au comité de Salut public di-
' i-v^ propositions relatives aux deux oataillons
de la Gironde, qui ont quitté l'armée des Côtes
de La Rochelle 508

Rouzet, au nom du comité de législation, fait

un rapport et présente un projet de décret

four la liquidation des créances établies sur les

iens des citoyens dont les héritiers présomptifs
et: ligne directe sont émigrés 508

Sur la motion de Chabot, la Convention renvoie
aH comité d'aliénation le projet présenté par Rou-
zet

Une députation de la ville de Soissons est ad-
mise dans l'intérieur de la salie et annonce que
les citoyens de cette ville ont accepté l'Acte cons-
titutionnel

Une députation de l'assemblée primaire du
canton de Marly est admise dans I intérieur de
la salle et annonce que les citoyens de cette com-
mune ont accepté l'Acte constitutionnel

.\dresse des membres du conseil général du
district de Pont-à-Mousson, par laquelle ils décla-

rent que les événements du 31 mai avaient jeté

l'alarme dans bien des esprits, mais que la Cons-
titution a rétabli le calme

Procès-verbal du conseil général de la com-
mune de Villez, district de Louviers, départe-
ment de l'Eure, par lequel cette assemblée pro-
teste contre les arrêtes des 6 et 14 juin des
administrateurs de ce département et adhère aux
mesures prises par la Convention les 31 mai et

i juin

On annonce la mort de Charles Villette. dé-

puté du département de l'Oise

Lecture -de-diver9erti<lrisses .-

508

508

509

509

510

511

-»11

Sur la motion de Delacroix (Eure-et-Loir), la

Convention ordonne à ses comités de Salut pu-
blic et de Siirelé générale et au ministre de l'in-

térieur de lui présenter, séance tenante, l'état
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des administrations qui sont en état de rébellion

ouverte et qui doivent être frappées par le dé-

cret suspendant l'envoi des fonds et le paiement

des impositions et annuités SU

Délibération du conseil général du district du

Donjon,relative aux moyens pris par les membres
de cette assemblée pour éclairer leurs conci-

toyens et les prémunir contre les suggestions per-

fides des ennemis de la chose publique 511

Couthon déclare, au nom des habitants de Gler-

mont-Ferrand, qu'il regarde comme un outrage

la proposition, faite dans le comité central de

Salut publie de Montpellier, d'établir à Clcrmonl-

Ferrand un jury national pour juger les députés

à la Convention qui, par les mesures sages et

vigoureuses qu'ils ont prises depuis le 31 mai
dernier, ont sauvé la libei te publique 512

Une compagnie de pompiers de Paris se pré-

sente en armes devant la Convention et la félicite

pour avoir présenté à l'acceptation du souverain

une Constitution qui fera la gloire et le bonheur
des Français 512

Ronzet, au nom du comité de législation, donne
lecture d'un projet de décret sur la manière dont

les corps administratifs devront opérer pour la

délivrance des certificats de civisme 513

La Convention ajourne la discussion 513

Baudot demande que le comité de Salut pu-
blic soit renouvelé 513

Apres des observations de Droiiet, de Benta-

bole, d'un membre, de Camille Desmoulius, de
Jean-Bon-Saint-André, de Bréard, de Camille Des-

moulins et de Delacroix, la Convention décrète

que le comité de Salut public ne sera composé
que de neuf membres et que ses pouvoirs seront

ceux qui lui furent donnés lors de sa formation.

Elle décide en outre qu'aujourd'hui, dans une
séance du soir, on procédera à haute voix k la

nomination des membres de ce comité 515

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de
Salut public, annonce que les administrateurs

de la Haute-Garonne et ceux du Lot-et-Garonne,

un moment égarés, ont accepté la Constitution. 515

La Convention rapporte le décret qui mande
À la barre le procureur général syndic du dé-

partement de Lot-et-Garonne 515

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de

Salut public, fait un rapport et présente un pro-

jet de décret pour réintégrer les citoyens de la

ville de Salon, non prévenus d'émigration, dans
la jouissance de leurs biens et effets, mis en sé-

questre par les autorités constituées de cette

ville 515

Après des observations deBasire, la Convention

adopte le projet de décret 515

Charles Delacroix, au nom du comité d'alié-

nation, fait un rapport et présente un projet de
décret pour défendre à tous les parents des émi-

grés, désignés à l'article 5 de la loi du 28 mars,

de faire exploiter ou vendre dans les bois à eux
appartenant aucune coupe extraordinaire de fu-

taie, à peine de confiscation du prix et d'une

amende égale à ladite confiscation 515

La Convention adopte le projet de décret. . . . 516

Charles Delacroix, au nom du comité d'alié-

nation, fait un rapport et présente un projet de
décret pour assurer l'exécution des articles 49 et

50 de la loi du 10 juin dernier, qui attribue à
l'administrateur des domaines nationaux, sur la

vente ou régie des biens de la liste civile, la

même surveillance cjui lui est attribuée sur les

autres domaines nationaux 316

La Convention adopte le projet de décret ... 316

Un mtmbru donne lecture d'une lettre adressée

Pages

,

au citoyen Pemartin, membre de la Convention,
par le citoyen Fargues, président du département
des Basses-Pyrénées, pour lui annoncer que le

camp espagnol d'Ispegny a été pris par l'armée
de la Ripubliquc 516

Un membre, au nom du comité des hnances
donne lecture d'un arrêté pris le 29 juin dernier
par les représentants Lecomte-Puyravcau et

Jard-Panvillier, commissaires à l'armée des
côtes de La Rochelle, pour autoriser les rece-
veurs de district et les payeurs-généraux à ac-
quitter indéfiniment les achats qui seraient faits

par le citoyen Violet, leur commissaire délégué. 517

Le même membre propose ensuite un projet
de décret tendant à annuler l'arrêté pris par les

représenianls Lecomte-Puyraveau et Jard-Pan-
villier 317

Sur la motion d'un membre, la Convention
rejette le projet de décret par la question préa-
lable et confirme l'arrêté 517

Mallarmé, au nom du comité des finances, fait

un rapport et présente un projet de décret ten-
dant à, autoriser la Trésorerie nationale à mettre
à la disposition du ministre des contributions
publiques, jusqu'à concurrence d'une somme de
30.000 livres pour les gages et traitements des
gardes-chasses des ci-devant capitaineries ou
plaisirs du ci-devant roi 518

La Convention adopte le projet de décret . . . 318
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Chabot donne lecture d'une adresse de la

société républicaine de Mazamet (Tarn), par la-

quelle les membres de cette société adhérent aux
événements des 31 mai et 2 juin et protestent
contre le fédéralisme 518

Gossuin donne lecture d'une adresse' des'mem-
bres composant le conseil général du district, le

conseil de la commune, le tribunal du district, le

bureau de conciliation, le bureau de paix, le

comité de surveillance et la société populaire
d'Avesnes, par laquelle ils adhérent aux événe-
ments des 31 mai et 2 juin et félicitent la Con-
vention de l'achcvemenl de l'Acte constitutionnel. 518

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre, par
laquelle il transmet à la Convention copie
d'une dépêche du général Servan, datée de
Bayoïme, du 3 de ce mois, contenant la relation
de l'atTaire qui a eu lieu le l", à Ipegny, près
de Saint-Jean-Pied-de Port, ainsi que celle du
même jour à laCroix-des-Bouquets,présHendaye. 519

Adresse des Volontaires du second bataillon
del'Aude pour adhérer aux événements des 31 mai
et 2 juin et féliciter la Convention de l'achève-
ment de la Constitution 520

Adresse de la société républicaine des Amis de
la liberté et de l'égalité de La Réole pour ré-

tracter l'adhésion qu'elle a donnée à l'établisse-

ment de la commission populaire de Salut public
séant à Bordeaux 520

Extrait du registre de la municipalitédu bourg
de l'Unité-sur-1 Isère, pour protester contre l'ar-

rêté des administrateurs du département de la

Drôme du 18 de ce mois 520
Nouvelle composition du comité de Salut

public ;;21

JEUDI 11 JUILLET, AC MATIN.

Lettre de Gohier, ministre de la Justice, par
laquelle il fait remarquer qu'une erreur de nom
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s'est glissée dans le décret du 4 de ce mois relatif

à Jeaa-Etienne Chouteau 521

Adresse des membres de la sof^iété patriotique

du Mont-Blanc, séant à Paris, par laquelle ils

félicitent la Convention de l'achèvement de l'Acto

constitutionnel et déclarent qu'ils seront toujours

en guerre ouverte contre l'aristocratie, le fédé-

ralisme et le royalisme 521

Lecture de lettres et pétitions, 52i
Adresse des maire, ofliciers municipani et

notables de la commune de Cosne-sur-Loire,
département de la Nièvre, réunis en conseil gé-

néral, par laquelle ils témoignent à la Conven-
tion leur satisfaction et leur reconnaissance de
la Constitution présentée à leur acceptation.... 5iâ

Lecture de diverses lettres et adresses 5i3

Lettre du citoyen Fonvielhe, procureur-syndic

du district de Cadillac, département de la Gi-
ronde, par laquelle il transmet un arrêté pris

par les corps administratifs et judiciaires de ce

district pour improviser les mesures qui ont été

ou qui pourraient être prises par la commission
populaire de salut public, séant à Bordeaux.... Zi^

Lettre des administrateurs du conseil du dépar-
tement de l'Oise, par laquelle ils informent la

Convention de l'empressement et de la solennité

avec lesquelles ils ont faitfla proclamation <le

l'Acte constitutionnel et de la joie que le peujile

a manifestée dans celte occasion 524

Mallarmé donne lecture d'une adresse des ci-

toyens composant le conseil général du district,

de la commune, du tribunal et de la Société po-

pulaire de la ville de Joui, par laquelle ils expri-

ment leur satisfaction sur l'achèvement de la

Constitution et adhérent aux journées des 31 mai,
1" et 2 juin 5Î5

Mallarmé annonce les dons patriotiques des
citoyennes de .Nancy et du citoyen Bigelot 523

Mallarmé donne ensuite lecture d'une adresse

par laquelle le conseil général du district de Pont-
à-.Mousson adhère à la Constitution 525

Lecture de diverses adresses 525

Adresse des citoyens de la commune de Pau-
Ihagnct, district de Brioude, département de la

Haute-Loiro, pour proclamer leur attachement à

la République et leur confiance dans la Con-
vention 526

Lecture de diverses adresses o26

Adresse de la Société populaire du canton de
Saint-Puy, district de Coiidum, département du
Gers, par laquelle elle applaudit aux journées

des 31 mai et 2 juin et adhère à la Constitution. 527

Lettre des administrateurs du département du
.Mont-Blanc, par laquelle ils réclament contre

l'imputation qui leur a été faite dans un journal
d'avoir convoqué des suppléants à Bourges, en
cas que la Convention vint à être dissoute 527

Lettre des citoyens de Cambrai. Ils font par-
venir l'arrêté par lequel ils ont livré aux flammes
les adresses liberticides de Marseille, .Nîmes,

AIbi, Saint-.Malo, Chateaubriand, Avallon, Fa-
laise, Cherbourg et Saint-Quentin 52"

.\dresse des instituteurs et institutrices des

paroisses de Saint- Germain des Près, Saint-Tho

mas d'Aquin et autres qui sollicitent une indem-
nité 527

Adresse des citoyens de la ville et canton de
Terrasson, district de Montignac, département
de la Dordogne, par laquelle ils adhèrent à la

Constitution 528

Lecture de diverses lettres et adresses 528

Un membre fait lecture d'un ordre prescrit
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pour la cérémonie qui a eu lieu à Douai lorsque

l'Acte constitutionnel a été solennellement an-
noncé 52

Lettre du général Alexandre Beauharnais, com-
mandant en chef l'armée du Rhin, par laquelle

il instruit la Convention des détails qu'il a ob-
tenus sur l'état de la ville de Mayence et du cou-
rage qui distingue les braves défenseurs de cette

ville 530

Lettre des administrateurs du département de
police de Paris, par laquelle ils font passer à la

Convention l'état numérique des personnes dé-
tenues dans les diverses prisons de la capitale à
la date Uu 8 juillet 530

Lettre des administrateurs du département de
police de Paris, par laquelle ils font passer à la

Convention l'état numérique des personnes dé-
ten-ies dans les diverses prisons de la capitale à
la date du 9 juillet 530

Adresse de félicitations des administrateurs
du département de Lot-et-Garonne, dans laquelle

ils observent qu'ils ont toujours eu le fédéra-
lisme en horreur 531

Lettre des représentants du peuple français,

commissaires à l'armée des Pyrénées-Occiden-
tales, et du général Dubouquet, par laquelle ils

instruisent la Convention des avantages rempor-
tés sur les Espagnols, près de Saint-Jean- Pied-

de-Port 531

Lettre du citoyen Le Bois, accusateur public

du tribunal criminel du département de Paris,

pour demander que ce tribunal soit excepté de
la disposition du décret du 5 de ce mois portant

que I assemblée des jurés s'ouvrira seulement le

24 juillet dans tous les départements de la Ré
publique 532

La Convention décrète que le délai prescrit par

la loi du 5 juillet, n'aura pas lieu dans le tri-

bunal criminel du déparlement de Paris pour
l'assemblée des jurés 532

Une députation des citoyens des communes
de Pont-l'Evêque, de Valsème, de Clarbec et des

quinze paroisses composant le canton de Bonne-

bosq, district de Pont-l'Evéque, est admise à la

barre et proteste contre les arrêtés fédéralistes

du département de l'Eure 532

Une députation de la commune de Jouy-sur-

Moriu est admise à la barre et demande qu'on

suspende la vente des biens dépendant de la fa-

brique de cette commune 533

Rûhl, au nom des commissaires chargés de vi-

siter la nitrière artiûcielle des citoyens Varnet et

Elcan, rend compte de sa mission et propose

d'adopter le projet de décret présenté par Rou-

zet, au nom du comité des finances, tendant à

remettre aux citoyens Varnet et Elcin, à titre

d'avance, une somme de 100,000 livres 533

La Convention adopte le projet de décret 533

Un membre, au nom du comité de l'examen

des marchés, fait un rapport et présente un pro-

jet de décret pour ordonner l'exécution du mar-
ché passé entre le citoyen Cumex et l'adminis-

tration de la guerre 533

La Convention adopte le projet de décret- •. 534

Une députation de la ville de Saint-Germain-

en-Laye est admise à la barre et déclare que les

citoyens de cette ville ont accepté l'Acte constitu-

tionnel 534

Deux eitoyens du déparlement de la Corse

sont admis et se plaignent des persécutions exer-

cées par Paoli contre les patriotes 535

Après des observations de Jean-Bon-Saint-

Andre et de Collot d'Herbois, la Convention met
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à la disposition du ministre de l'Intérieur une

somtno de 600,000 livres aux citoyens corses

qui ont éprouvé des dommages de la part des

rebelles '^31

Delacroix (Eure-et-Loir) donne lecture d'une

lettre écrite à un tailleur de pierres de Paris

par son frère, domicilié à Caen, et dans laquelle

ce dernier rend compte que les mesures prises

par les rebelles du Calvados trouvent peu d'adhé-

rents à 53"

Une députation du canton do Villeneuve Saint-

Georges est admise à la barre. Elle déclare que

les citoyens de ce canton ont adhéré à la révo-

lution au 31 mai et à l'Acte constitutionnel... 538

Sur la motion de Sevestro, la Convention dé-

crète que le ministre de l'intérieur prendra les

mesures nécessaires pour faire parvenir l'Acte

constitutionnel et les décrets à la municipalité

de Dol 53S

Dartigoeyte, au nom du comité de législation,

fait un rapport et présente un projet de décret

pour ordonner que le délai d'un mois, accordé

par la loi aux possesseurs des dîmes supprimées
sans indemnité, pour renoncer aux acquisitions

des domaines nationaux payables avec la valeur

desdites dîmes, ne courra que du jour de la pu-

blication de ladite loi 538

La Convention adopte le projet de décret 539

Un membre annonce que l'assemblée primaire

du canton de la Pacaudiére, déparlement de

Rhône-et-Loire, a repoussé l'invitation des ad-
ministrateurs de ce département à envoyer une
force armée contre Paris 539

Une députation des citoyen» du canton de

Sèvres, district de Versailles, est admise dans
l'intérieur de la salle et annonce que les citoyens

de ce canton ont accepté l'Acte constitutionnel.. 539

Une députation de l'assemblée primaire du
canton de Colombes, district de Saint-Denis, est

admise dans l'intérieur de la salle et annonce
que les citoyens de ce canton ont accepté l'Acte

coustitutionnel 539

Sur la motion de Mallarmé, Collombel, pre-

mier député suppléant du département de la Meur-
the, est appelé à siéger en remplacement de

SaHe 539

Jard-Panvillier dépose un don patriotique des

officiers et sous-ofliciers du bataillon de l'Espé-

rance, composé des préposés des douanes de la

Gironde, en réquisition près l'armée des CMos
de La Rochelle 5i0

Pelet, au nom du comité de surveillance des

marchés, fait un rapport sur les^yices de l'admi-

nistration de la guerre, l'état Jés^ magasins de la

République et l'organisation de l'administra-

tion de l'habillement et présenta un projet de

décret pour régler les opérations successives

et les dépenses annuelles qu'occasionne la four-

niture des effets d'habillement et de campe-
ment des troupes ViH)

La Convention ordonne l'impression du rap-
port et du projet de décret et ajourne la discus-

sion 552

Une députation des épouses des grenadiers-

gendarmes de la Convention et de leurs enfants
est admise à la barre et félicite la Convention
de l'achèvement de la Constitution 553

Adresse des Sans-Culottes de Cliambéry, par
laquelle ils adhèrent aux mesures prises par la

Convention les 31 mai et 2 juin et jurent de s'en-

sevelir sous les ruines de leurs rochers plutôt

que d'y laisser pénétrer les despotes d'Italie ou
le fédéralisme 553

Cajnbon, au nom du comité de Salut public.

Pagoi

fait un rapport sur l'état de la République à
l'époque de la création du comité de Salut public,

et sur sa situation actuelle. Il prosente ensuite un
projet do décret tendant à approuver certaines
mesures prises et certaines arrestations ordon-
nées par ce comité 554

Camille Desmoulins demande la parole pour
répondre à ce rapport SG3

La Convention refuse la parole à Camille Des-
moulins 563

Gohier, ministre de la jasticc, annonce l'ar-

rivée à Paris de divers citoyens de Toulouse tra-

duits à la barre 563

La Convention charge son comité de Sûreté
générale d'entendre séparément les détenus et

ordonne qu'ils seroDt transférés immédiatement
à l'Abbaye -r: 304

Sur la motion d'un membre, la Convention
décrète que les membres des dernières assemblées
électorales s'occuperont sans délai de remplacer
les membres des conseils généraux et directoires

de département et de district qui, dans les dé-
partements révoltés, ont participé aux arrêtés

contre-rovolutionnaires pris par ces autorités

constituées 564

Jean-Bon-Saint-André, au nom du comité de
Salut publie, propose de décréter que le ministre
do la guerre sera tenu de rappeler le général

Riron et de présenter sur-le-champ à la Conven-
tion le général qu'il croit le plus propre ù lui

succéder 564

La Convention adopte cette proposition et

ordonne au général Biron de se rendre sur-le-

champ à Paris pour rendre compte de sa con-
duite au conseil exécutif. ; 564

Un membre, au nom du comité de surveillance

des subsistances, habillement et charrois mili-

taires, fait un rapport et présente un projet de
décret tendant a autoriser le ministre de la

guerre à ordonner l'achat de deux mille mulets
pour renforcer le service des charrois à l'armée

d'Italie 564

La Convention adopte le projet de décret.... 563

David, au nom du comité d'instruction pu-
bliijue, fait un rapport syr la fête, de la réunion

républicaine qui doit avoir lieu le 10 du mois

d'août, dans le champ de Mars, sur l'autel de

la patrie , 565

La Convention ordonne l'impression et l'affi-

chage du rapport de David et son envoi aux
départements et aux armées. Elle charge en

outre le conseil exécutif provisoire de toutes les

dispositions nécessaires dont les frais seront

acquittés par le Trésor national 567

Lecture d'adresses et pétitions 567

Annexes :

l" Arrêté de la Société des Amis do la liberté et

de l'égalité de Nancy pour inviter les citoyennes

de cette ville à consacrer leurs vieux linj^es à faire

des bandes, des comprcs^es et do la charpie et

à employer leurs loisirs à façonner les différentes

espèces de linge nécessaires aux pansements... 56"

2" Rapport sur les écoles primaires fait au

corps municipal de Nancy, le 17 juin 1793 par

Digelot l'un cfe ses membres 5C8

3° Lettre de Camille Desmoulins, député do

Paris à la Convention, au général Dillon, en

prison aux Madelonnettes 571
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Lecture d'adresses et pétitions o8i

Après l'admission des admiaistratetirs du dis-
trict de Tonnerre à la barre, et sur la motion
liiia membre, la Convention renvoie aux Comités

i^riculture et de commerce la pétition de ces

iministrateurs tendant à obtenir des" secours
pour les subsistances 581

Une députation de la société populaire de
Sainte-Menehould est admise à la barre et dé-
nonce l'administration du département de la

iMarne comme faisant partie de la coalition des
fédéralistes 582

Après des observations de Battelier, de De-
lacroix iMarne) et de Collot d'Herbois, la Con-
vention décrète : 1* que le ciioyen Moignon,

firocureu^-gé^é^al-SJ•ndic du .iépartemcnl de la

arue, sera mis en état d'arrestation et traduit

devant son Comité de Siireté générale ;
2° que

les citoyens Soligny de Martinècourl, juge du
tribunal de district de Vilry-sur-Marne et Beau-
court, de Reims, administrateur, seront provi-
soirement suspendus de leurs fonctions 582

Une députation du club des Côrdeliers est

admise à la barre et desavoue l'adresse de Jacques
Roux, qu'elle a cba^se de son sein 58i

Lettre du représentant Dubois-Dubais, com-
missaire a larnice du Nord, par laquelle il an-
nonce que l'asit-rnblée primaire de Maul)euj,'e a
accepté à l'unanimité la Constitution et rend
compte de la fête qui a eu lieu à cette occasion. 5Sâ

Adresse du Conseil gonéral de la commune
de Maubeuge pour dépeindre l'allégresse avec
laquelle les citoyens de cette ville ont reçul'Acte
constitutionnel 583

Jean-Bon-Saiot-André est élu président 583

Couthon, au nom du Comité de Salut publie,
rend compte que la ville de Lyon est eu état
d'insurrection 584

Sur la motion de Mallarmé et après des ob-
servations de Legendre de Paris), do Delacroix
(Eure-et-Loir s d'Osseiin et de divers membres,
la Convention décrète que Couthon et Delacroix
seront chargés de présenter demain, à l'ouver-

ture de la séance, un projet de décret sur les

mesures à prendre contre la ville de Lyon et

ordonne rarre>lation des représentants Michet,
Forest, Patriu. Cliasset et Vitel, députés de Rhdne-
ct-Loire 584

Rùhl, Jullien (de la Drôme) etDupuy (ils sont
nommés secrétaires 584

TEiniREDI 12 JUILLET 1793.

Adresse des citoyennes républicaines de Baume-
les-Dames, de la société populaire de Saint-Cha-

mond, du conseil général de la commune de
Monlargis et de la Société populaire de Chàteau-
snr Aisne pour adhérer à la révolution des

31 mai et 2 juin derniers 583

Adresse des membres du directoire du district

de Scmur, département de la Cote-il'Or, par
laquelle ils félicitent la Convention de l'achève-

ment de l'Acte constitulionel 585

Adresses des administrateurs du district de
Pontoise et des ofticicrs, sous-offlciers et soldats

d'une derai-hrigarde de l'armée de la Moselle

f»our fclirit- r la Convention de l'achèvement de
a Constitution 586

Pages

.

Adresse des membres de la Société populaire
delà ville deSaintes.parlaquelle ils applaudissent
aux journées mémurables des 31 mai, l" et

- JuJ" 586

Lettre du citoyen Le Guevel, président du
tribunal du district de Josselin, département du
Morbihan, par laquelle il déclare que c'est par
erreur qu'il a participé à une délibération illé-

gale de ce district et prie la Convention de
recevoir sa rétractation 586

Adresse de la société champêtre des Amis du
peuple, séant à Hericourt, district de Lure,
département de la Haute-Saoue, par laquelle
elle applaudit aux journées des 31 mai, I" et
2 juin et beiiit la Convention d'avoir décrété le
partage des communaux 586

Lecture de lettres et adresses 587

Lettre des membres des autorités constituées
séant à Arras, par laquelle ils font connaître à
la Convention les détails de la fête célébrée au
moment de la réception de la Constitution 588

Lettre du représentant Noël Pointe, commis-
saire chargé de surveiller la fabrication des
armes à Saint-Etienne, par laquelle il fait cod-
naitre son arrestation à Lyon, puis sa mise en
liberté, et réclame une nouvelle expédition de
sa commission, celle-ci ayant été retenue par
l'assemblée départementale de Rhôue-et-Loire. . 588

Lecture de lettres et pétitions 588

Lettre des représentants Mazade et Garnier
^de Saintes), cummissaires à l'armée des cotes
de La Ro belle, par laquelle ils rendent compte
du bon état de fa place de La Ro.-belte et du
bon esprit des populations du département de
la Charente-Inférieure 589

Réponse du conseil général de la commune
do Maubeuge à une invitation qui lui a été faite
par les Marseillais, de marcher avec eux contre
Paris 590

Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Haute-Marne, par laquelle
ils transmettent à la Convention expédition d'nn
arrêté du 6 de ce mois relatif à la demande de
la commune de Voillocomte qui désire que son
nom soit changé en celui de Voile-sur-Eronne . 390

La Convention décrète qu'à l'avenir la com-
mune de Voillecomte portera le nom de Voile-
sur-Eromie o'Jl

Adresses des administrateurs du district de
Lamballe et do l'Assemblée primaire de la sec-
tion et de la ville de Pontoise intra murot, por-
tant acceptation de la Constitution 591

Lettre de Bouch>tte, ministre de la guerre,

fiar laquelle il transmet a la Convention une
etire du général La Bourd>-nnaye qui contient
des détails sur deux teniaii%-es d'attaques, faites

[>ar les Espagnols, pour s'établir sur la rive de
a Bidassoa située en France 591

Lettre des administrateurs du département
de l'Ardèche, par laque le ils adressent à la Con-
vention un exemplaire imprimé du procès-ver-
bal de l'Assemblée extraonlinaire de tons les

corps constitues de ce département 692

Chabot demande que l'administration du dé-
partement de l'Ardèche soit tenue de faire coo-
naitre les lettres qui lui ont été écrites par les

députés de ce département à la Convention.... 593

Après des observations de Le Carpentier, de
Billaud-Vareune, de Gossuin, de Chabot et d'un
membre, la Convention décrète qu'il sera nommé
une commission de six membres pour lui faire

un rapport sur la correspondance des députés
avec les départements depuis l'ouverture de la

session 594
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Lecture de lettres, adresses et pétitions S94

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il transmet à la Convention la

récl.unation des officiers, sous-ofticiers et canon-
nière de La Rockelle, relative à la prise d'un
ranon attribuée au citoyen Parans, ainsi que
l'extrait du n' 25 des affiches de La Rochelle
qui contient le désaveu du citoyen Parans 593

Leltre du général Miranda qui, mis en état
d'arrestation, demande à être admis à la barre
pour dénoncer certains faits qui intéressent la

liberté et la siîrelé publique 595

Après des observations de Bréard, la Conven-
tion décrète que le général Miranda sera traduit
à la barre dans la séance de domain 59G

Lecture de lettres et adresses 596

Lettre du citoyen Dnval, accusateur public
çrès le tribunal criminel du département de la
Somme, par laquelle il transmet une ordonnance
de ce tribunal qui contient le témoignage de
son zèle et de son inviolable attachement à la
République et à la Convention nationale 596

Adresse des citoyens de la commune de Mont-
didier, par laquelle ils adhèrent aux journccs
des 31 mai, 1*"^ et 2 juin, ainsi qu'à tous les

décrets rendus par la Convention depuis cette
époque 597

Barère au nom du comité de Salut public,
donne lecture d'une lettre du citoyen Silot,
dir-cteur des postes de Lyon, par laquelle ce
citoyen annonce que le comité de sùrete générale
de la ville de Lyon a fait retirer de son bureau
les dépêches de Paris contenant les bulletins et
décrets de la Convention destinés à, (jrenoble, à
'armée des Alpes et à Besançon 598

Lecture de lettres et pétitions 598

Lettre des a imini>trateurs et procureur-syndic
du district de Cosne, département de la Nièvre,
par lîiquelle ils annoncent que la plus grande
allégresse s' fst manifestée dans la viUe de Cnsne
et dans tout li' district à la réception de l'Acte
constitutionnel 599

Adresse d«s républicains de Ta-bes, réunis en
société populaire, par laquelle ils supplient la

Convention de déployer tont^ la puiss iice natio-
nalo pour écraser les couspiraleuis et les villes

rebelles 599

L ttre lu représentant l.esage Scnault, com-
niosàre à l'annfo du Nord, par laquelle il

annoice que les ci-oyen- de la villo de Lill.! ont
accepte p.ir acclaini i-iii et a l'unanimité l'Acte
c^nsii.ijtioiinel 599

Lotiro des admuiisiraleirs du district de
Hoche- sauveur, deparlf -nent du Morbihan, par
laq Dile ils déclarent retncier ranêté, qu'ils
avaient pris le 8 juin, a 1< nouvelle de-> éveiiH-
ineius du 31 niai et ± juin el envoi(Mil copie de
leurs arrêtes des 8 et 2 1 juin 6C0

Lecture de Icttr s et adresses. .. 601

Lettre des administrateurs du dép^irtemenl de
police de Paris, par la.iueile ils traiisme tcMii a la
Coinen ion l'etai iminéri jue despersomits dete-
nue> ilaiis les diverses prisons de la capitale à la
date lu 10 j illet 602

Lettre du citoyen Perrin, volontaire au pre-
mier liataillou de la (iiion 1c, pour exprimer à
la Convention combien les volontaires de ce ba-
taillon ont été affligés en apprenant que Robes-
pierre avait déciire, dans la séance du 6, que
la plus grande division régnait entre les batail-
lons de la Gironde «t ceux de Paris t>02

Adresse des memures composant Iffcrnseil du
distiicl de L.a\aur, par laquelle ilsaunoncenl que
dans le département du Tarn, il n'est pas une

Pag>s.

seule section qui n'ait rejeté avec horreur l'in-

vitation qui leur a été faite do se réunir en
assemblées primaires 003

Leltre du conseil général do la commune de
Meulan, par laquelle il annonce que l'assemblée
primaire du canton a accepté avec joie l'Acte
constitutionnel 603

Lecture de pétitions et adresses. 603

Lettre des administrateurs du directoire du
département de la tlauie-Marne, par laquelle ils

transmettent l'arrêté qu'ils ont pris le 24 juin
pour mettre à exécution les décrets de la Con-
vention (les 27 mars et 2 juin relatifs aux aris-

tocrates, aux ennemis de la Révolution et aux
personnes notoirement suspects d'incivisme.... 604

Lettre des administrateurs du directoire du
département de la Haute-Marne, par laquelle ils

se plaignent que l'Acte constitutionnel ne leur est

pas encore parvenu officiellement à la date du
9 juillet 605

Lecture de lettres et pétitions 606

Lettre du général de brigade Lescuyer, détenu
en exécution d'un décret de la Convention, par
hiquelle il se dit innocent et réclame sa mise en
liberté 606

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre, par
laquelle il annnonce qu'une faible partie du
16' régiments de chasseurs, eu garnison à Falaise,
a obéi aux instructions qui lui ordonnaient de se

rendre a Orléans et que la plus grande partie de
ce régiment a suivi le général WimplTen 607

Lettre des représentants Merlin et Gillet, com-
missaires à l'ai mée des côtes de Brest, par la-

quelle ils transmettent : 1° copie d'une seconde
lettre à la Convention pour lui annoncer que l'in-

quiétude qu'ils avaient sur l'inaction du géné-
ral birou est dissipée; 2° copie de la lettre qu'ils

ont adressée aux départements du Finistère, des
Côtes-du-Nord, de I Ille ct-V ilaiue et du .Morbi-

han, pour leur annoncer leur arrivée à Ancenis,
qu'ils viennent de déclarer en état de siège .. . 607

Lettre des représentants Lesage-Sénault et

Duhem, commis>airos à l'armée du Nord, par
laquelle ils font passer à la Convention l'adres.se

de la division de l'année du Nord, commandée
par le général Lamarlière pour féliciter la Con-
vention de i'rtchéveinent de l'Acte constitutionnel. 609

Lettre dos représentants Carnol, De Sacy et

Delorel, couimi>sa.r' s a l'armée du Nord, par la-

quelle ils annoncent que les assemblées primaires
il» la ville d'Arras ont accepté à >'unaiiiniité

l'Acte constitutionnel .. 610

Lettre des administrateurs du listrict de Ber-

giie-, par laquelle ils font pa'-venir a la Conven-
tion les détails d'un cuiibai qui a eu lieu au
poste d'Oost-Cappel, dans la nuit du 8 juillet.. 010

Lettre d'un ancien député à l'Assemblée légis-

lative, par Irtqu.llo il fait savoir à la Convention
que le jour ou l'Acte constitutionnel est arrivé

à Gri-noble, toutes les passions se sont éteintes

et toutes le-) factions ont été détruites 611

Le.tre des représentants Beffroy et Bollet, com-
missaires à l'armée du Nord, par laquelle ils font

coiinailre " la (convention la joie qui s'est maiii-

fesète dans l'armée du < amp de César lors de la

réception do l'Acte constitutioiine et nvoient

une proclamaiion qu'ils ont adressée à l'armée. 611

Lettre des représentants Beffroy et Bollet, com-
missaires à l'armée du Nord, pour dépeindre
l'allégresse qui s'est manifestée parmi les sol-

dats et citoyens de Cambrai le jour de la récep-

tion de la toiistitulion 612

Riihi, nommé secntaire de la Convention,

donne sa démission et est remplacé par Chabot.. 614
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Sur la motion de Gossuin, la Convention pro-

roge jusqu'au i" octobre prochain le terme de
la fraactiise des ports de lettres et paquets in-

titulés : Echange de billets de ronfiacne, qui

avait été (i.té par la loi du 21 décembre dernier,

au 1" juillet, 614

Cambacérés propose de faire mettre à la dis-

position du comité de législation : 1' une collec-

tion complète des procès-verbaux des trois

Assemblées et des lois qu'elles ont rendues;
2* les divers ouvrages de jurisprudence qui peu-

vent se trouver dans la bibliotlicque des ci-de-

vant avocats. Il demande, en outre, qu'il soit

accordé des récompenses a ceu.x qui voudront

servir la patrie de l«urs talents et de leurs con-

naissances Cil

La Convention adopte ces différentes proposi-

tions 614

Texte da décret rendu 614

Sur la motion de Cambacérés, Berlier est ad-

joint au comité de] législation

Sur la motion de Louis Legendre la Conven-
tion décrète que le comité de Salut public fera

un rapport, séanre tenante, sur le fait particu-

lier, qu'il a dénoncé dans la séance d'hier, rela-

tivement au compte infidèle qui a été rendu par
les rommissaires Aubry, Isnard et Despini^ssy,

sur l'état de l'armée des Pyrénées-Orientales et

des frontières

Robert-Thomas Lindet donne lecture d'une
pétition des gendarmes en résidence à Pont-
Audemer, qui se plaignent d'être privés de leur

traitement par ordre des administrateurs de
l'Eure

Une députation de la commune de Morgny-
la-Forèt, district des Andelys, département de
l'Eure, est admise îi la barré et proteste du dé
vouement des citoyens do cette commune à la

Convention

Charles Delacroix, au nom du comité d'aliéna-

tion propose un projet «te dérr*"! pour rempla-
cer par lu millésime de l"9i le millésime de 1"93

aui s'est glissé par erreur d-ins le titre et

ans l'article 1" «le la loi du 15 juin 1793 con-
cernant la jouissance des revenus des biens qui

étaient possédés en France par l'Ordre de Malte.

La Convention adopte le projet de décret....

Charles Delacroix, au nom du comité d'alié-

nation, propo-e un projet de décret pour faire

fiayer par provision, par la Trésorerie nationale,

e dixième accordé par rartic:e "3 de la l-ù du
28 mars aux citoyens qui dé.ionceront des biens

meubles ou im>iieubles appartenaut a des émi-
:.Tés et soustraits au séquestre par fraude

La Convention adopte le projet de décret....

Charles Delacroix, au nom du romité d'alié-

nation, laii un rapport et présente un projet de
décret pour ordonner que tous les titres de
propriété, baux anciens, déclarations, fournis

par les fermiers des domaines nationaux aliénés,

seront remis aux adjudicataires desdits biens, en
justifiant par eux du paiement du prix de leur

acquisition »

La Convention adopte le projet de décret...

Charles Delacroix, au nom du comité d'aliéna-

tion, donne lecture d'un projet d'arrêté sur le

mode de récolement des biens meubles et im-

meubles dépendant de la liste civile

6K

611

61G

616

616

616

616

La Convention approuve l'arrêté.

Ino députation de la société populaire de
. ,uiit-Germaiu en-Laye est admise à la barre et

félicite la Convention de l'achèvement de la

Constitution

616

617

617

617

617

618

G18

618

619

Piges.

Osselin, au nom da comité de Sûreté générale,

fait un rapport et présente un projet de décret

pour ordonner que les soldats et officiers de la

légion germanique, qui sont détenus ou en état

d'arrestation à Tours ou à Saumur, seront con-

duits sans délai à Paris 617

La Convention adopte le projet de décret. . . . 618

Un des commissaires nommés pour examiner
si l'hôtel de Breton vil liers peut servir de manu-
facture d'armes, fait un rapport et présente un
projet de décret pour mettre cet hùtel à la dis-

position du ministre de la guerre

La Convention adopte le projet do décret...

Petitjean, au nom du comité de la guerre, fait

un rapport et présente un projet de décret pour
porter de 12 s. 8 d. à 20 sols par jour la solde

des vétérans composant les compagnies déta-

chées qui font le service à l'hôtel militaire na-

tional des Invalides, ou qui sont en garnison à

Paris ou aux environs

La Convention adopte le projet de décret. . .

.

Un membre, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de décret

pour ordonner, par interprétation de la première

partie du décret du 1- juillet 1793, qu'aucun

payement pour fournitures et services ne sera

efloctué par les payeurs des armées ou des dé-

partements qu'autant que les parties prenantes

rapporteront : 1* la réquisition; 2» un certificat

de la municipalité constatant le genre et le

temps de leurs fournitures ua services prés les

armées

La Convention adopte le projet de décret

Un membre, au nom du comité des finances,

fait un rapport et présente un projet de décret

relatif au traitement des payeurs généraux....

Lettre des représentants Beffroy, Bollet, Car-

nol et Delbrel, commissaires à l'armée du Nord,

par laquelle ils transmettent à la Convention

l'hommage que leur fait le citoyen Vanheege,admi-

nistrateur du district de Saint-Omer, d'une tra-

duction de la Constitution en langue flamande.

Sur la motion de Chabot, la Convention auto- 620

rise son comité de Sûreté générale à faire mettre

les scellés sur les papiers de ceux de ses mem-
bres qui pourront lui être dénoncés comme
co nplices de la conspiration qui se manifeste

contre l'unité de la Republique 620

Sur la motion de Thuriot, la Convention rap-

porte le décret qu'elle avait rendu au commen-
cement de la séance concernant la correspon-

dance des députés de la Convention avec leurs

départemums respectifs 6J0

Couthon, au nom du Comité de Salut public,

présente la rédaction du décret relatif aux
mesures àprendre par la ville de Lyon, dont les

bises ont été adoptées dans la séance d'hier

soir • • • 621

La Convention adopte le projet de décret.... 622

Un membre, au nom du comité de Salut public,

présente un projet de décret pour nommer Po-
cholle et Carrier commissaires dans les départe-

ments de la Seine-inferieure, de la Manche, de

1 Eure, de lOriie, du Calvados et autres départe-

ments circonvoisins en remplacement de Lau-
rent Lecoiutre et de Prieur ^de la Marne) 622

La Convention adopte le projet de décret.... 622

Hérault de Sécbelles, au nom du comité de

Salut public, fait un rapport et présente un
proj>*t de décret punissant de mort ceux qui

seront convaincus d'avoir arrêté et de retenir à

Lyon les convois militaires des armées de la

Republique 622

619

619

619
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. 622

Lettre de Boiichotte, ministre de la guerre,

par laquelle il propose à la Convention le gé-
néral Dittmann pour remplacer le général Biron

dans le commanilement do l'armée des côtes do
La Rochelle 622

Ajprès des observations de Delacroix (Eure-et-

Loir), de Cambon, de Maximilien Robespierre,
et de Léonard Bourdon, la Convention, sur la

motion de Le Carpentler, ajourne jusqu'à trois

heures et renvoie au comité de Salut public pour
se concerter avec le ministre de luguone et

pour présenter, séance tenante, le général qui

ira dètinilivement remplacer Biron 623

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,

par laquelle il transmet à la Convention copie

d'une adresee des soldats républicams du pre-

mier bataillon de la Sarthe pour adhérer aux
événements des 31 mai, 1"' t-l â juin et pour
jurer de combattre et de mourir pour l'unité et

l'indivisibilité de la République 623

Chabot dénonce les administrateurs du dépar-
tement de l'Aveyron pour avoir fait emprisonner
Flusieurs citoyens, notamment son père et

cvéque de Rodez. Il répond dn civisme des
habitants des départements de l'Aveyrou et du
Tarn, ainsi que de ceux du district de Milhau,
à moins que cos derniers n'aient été égarés par
les écrits de Saint-Martin-Valogne 624

Saint-.Martin-Valogne proteste contre l'accusa-

tion portée coutru lui par Chabot 624

Après des observations de Vil 1ers, de Louis
Legendre, de Delacroix (Eure-et-Loir), de Chabot
et de Dartigœyte, la Convention décrète : 1° que les

citoyens arrêtés par ordre des administrateurs
de l'Aveyron seront remis en liberté; 2" que
Flangergues, président de cette administration,
et Géraldy, professeur aucollége de Rodez, seront
mis en état d'arrestation et traduits à la barre.
Elle charge en outre ses commissaires Mailho
et Châteauneuf-Randon de faire exécuter le pré-
sent décret par tous les bons citoyens de Rodez
et de Saint-Geniés-d'Oltz 623

Sur la motion d'un membre, la Convention
rapporte la loi en supplément à la loi d'organi-
sation de la régie nationale des droits d'enregis-
trement, timbre hypothèques et des domaines,
du 2" mai 1791, qui avait été décrétée le 6 juil-

let courant 62o

Hérault de Séchclles, au nom du comité de
Salut public, donne lecture de pièces concernant
l'arrestation à Vernon des nommés Millouet et

Bailly, dragons de la Manche et qui semblent
prouver qu'il y a un lien étroit entre les rebelles
de l'Eure et du Calvados et les rebelles de la

Vendée 625

Nouvelle composition du comité des assignats
et monnaies 627

Un membre réclame contre le rapport de la

loi en supplément à la loi d'organisation de la

régie nationale des droits d'enregistrement, tim-
bre, hypothèque et des domaines 627

La Convention renvoie cette réclamation au
comité des finances et i«crète la suspension du
décret en rapport de la Ici en supplément à la loi

d'orgauisation de la régie nationale des droits
d'enregistrement, timbre, hypothèques et domai-
nes, toutes choses restant dans le même état,
jusqu'au rapport des comités, ajourné à la
séance de demain 627

Petitjean, au nom du comité de la guerre, fait

on rapport sur l'exécution de la loi du 27 juin
dernitr, concernant la levée ordonnée de
30.000 hommes pour le complément de différents
corps de cavalerie de toutes armes, de toutes
les armées dè'la République, et présente un pro-

Page»

.

jet d'instruction aux corps administratifs, tant
pour la levée, la distribution, encadrement des
liommes et chevaux, lieu de réunion dcsdils

30.000 hommes, que pour les habiller, équiper
et monter 62"

La Convention ordonne l'impression de ce rè-

glement et l'ajournement à trois jours après la

distribution 632

Lettre du représentant Patrin, mis en état

d'arrestation, par laquelle il demande que sa

conduite soit examinée le plus tôt possible

Bouchotte, ministre de la guerre, propose le

général Beysser comme commandant en chef de
l'armée des côtes de La Rochelle

La Convention confirme la nomination du gé-

néral Beysser

Mallarmé, au nom du comité des finances pré-

sente un projet de décret sur les quittances de
liaances

Après une longue discussion et l'adoption de
plusieurs articles, Delacroix et Dartigoeyte de-
mandent que, vu Ihouro avancée de la séance et

l'importance du projet en discussion, les articles

déjà décrétés soient rapportés

La Convention maintient les articles décrétés

et ajourne le reste du projet

Garât, ministre de l'intérieur, fait passer k la

Convention le procès-verbal des dégâts causés

pour un incendie au collège d'Autun

Un membre annonce que les habitants des

campagnes de Cadillac ont offert de marcher en
masse contre les rebelles de la Vendée

Aiinctes :

1° G. Dechézeaux, de l'île de Ré, député à la

Convention nationale par le département de la

Cliarente- Inférieure, à Billaud- Varenne, de la

Rochelle, député par le département de Paris..

2° Copie (lu discours fait et prononcé par le

citoyen Latapie, président de la société popu-
laire de Château-Thierry, à ses concitoyens

réunis en assemblée primaire, le dimanche 7 juil-

let 1793, l'an 2" de la République une et indi-

632

632

632

632

633

633

633

6:33

633

visible, duquel la société, dans sa séance du dit

jour a arrêté l'envoi à la Convention, aux Jaco-

bins et à la municipalité de Paris 634

SAMEDI 13 JUILLET 1793.

Lecture de lettres et adresses. 636

Lettre du conseil général du district de Ber-
gerac, adressée au conseil général du départe-

ment de la Dordogne pour se plaindre que cette

dernière assemblée, dans son arrêté du 29 juin

pour s'opposer au passage des rebelles bordj-
lais, n'ont invoqué pour motif que la pénurie

des grains 636

Lettre des administrateurs et procureur-

syndic du district de Laon, par laquelle ils an-

noncent â U Convention que l'Acte constitu-

tionnel a été accueilli avec enthousiasme et que

le 14 juillet est le jour fixé pour la proclamation

solennelle de cette acceptation 637

Lettre du citoyen Clément, procureur-syndic

du district de Reims, par laquelle il annonce que

l'Acte constitutionnel a été reçu avec joie dans

cette ville 638

Lettre des administrateurs du. district de

Thioiiville, par laquelle ils rappellent les dons

patriotiques faits par lés citoyens et les com-
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munes suburbaines de cette ville et jurent de
maintenir la liberté et l'égalité 638

Adresse de la société populaire de la ville

d'Aire, département du Pas-de-Calais, par la-
quelle elle félicite la Convention sur la grande
œuvre qu'elle vient de terminer et annonce que
l'Acte constitutionnel, proclamé le 7 juillet au
son des cloches et des canons des remparts, a été

unanimement accepté 639

Lettre du procureur-général-syndic du dépar-
tement des Ardennes, par laquelle il annonce
que l'Acte constitutionnel a été également reçu
à Méziéres avec tous les transports de l'allégresse

et de la satisfact ion publique 640

Lettre du citoyen GauthierMurneau,par laquelle
il se plaint de ce que le ministre de la guerre
ne l'a pas employé dans le grade de chef de bri-
gade que le général Dampierre lui avait conféré
et demande la permission de se retirer chez lui. 6i0

Lettre des officiers municipaux de la ville de
Dourdao, par laquelle ils annoncent que les ci-
toyens de leur commune ont accepté la Consti-
tution à l'unanimité et avec la plus grande joie. 641

Arrêté des représentants Maignet, Soubrany,
Gentil et Maribon-Montaut, commissaires prés
l'armée de la Moselle, par lequel ils suspendent
provisoirement le ciioyen N... Perrin, président
du département de la Moselle 6i5

Lettre du représentant Lafon, député de la

Corrézo, par laquelle il rend compte qu'il est
retenu chez lui pour cause de maladie et s'excuse
de ne pouvoir assister aux séances 65:*

Lettre du représentant Ysabeau, commissaire
près l'armée des Pyrénées occidentales, par la-
quelle il rend compte des bons sentiments qui
animent les soldats do la division campée auprès
(le Saiiu-Jean-de-Luz et de l'cxtrôme frontière et
rend compte d'un léger avantage remporté sur
les Espagnols auprès de la Montagne dite de
Louis XIV 6i2

Lecture de lettres et adresses (143

Adresse des volontaires du 2° bataillon de
l'Aveyron, par laquelle ils dénoncent une procla-
mation et un arrêté des administrateurs du dé-

partement des Hasses-Alpes, qui provoquent
leurs coucitoyens à fournir un contingent à
l'armée contre Paris 643

Adresse des sections réunies do la ville d'Arras,

far laipielle elles annoncent qu'elles ont accepté
Acte constitutionnel à l'unanimité et transmet-

tent le récit des fêtes multipliées qui ont mar-
qué cette époque solennelle 643

Lettre des administrateurs du département de
police de Paris, par laquelle ils adressent à la
Convention l'état numérique des personnes de

-

tenues dans les diverses prisons de là capitale à
la date du 11 juillet 644

Lettre des représentants Merlin (do Douai) et
Gillet, commissaires à l'armée des côtes de Brest,
par laquelle ils se plaignent de l'inaction des
irénéraux Riron, Boulard et du commandant de
l'armée de Tours et reprochent au ministre de la
lierre l'étal de désorganisation où il laisse l'ar-

lée des côtes de Brest 6ii

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et
Gillet, commissaires a l'armée des côtes de Brest
par laquelle ils annoncent qu'il leur arrive des
forces des départements du Morbihan, du Fi-
nistère, des Côtes-du-Nord et de l'Ille-et-Vilaine
et nue les rebelles qui ont pris part à l'attaque
(le Norl et de Nantes sont do véritables bandits. 645

Lettre des représentants Merlin (de Douai) et

Gillet, commissaires à l'armée des côtes de Brest,
par laquelle ils se plaignent de l'état de désorga-
nisation dans lequel le ministre de la guerre
laisse l'armée des côtes de Brest 646

Lecture de diverses lettres 646

Lettre de Bouchotte, ministre de la guerre,
par laquelle il prévient la Convention qu'il lui

envoie des exemplaires imprimes contenant les

noms et les services des ofUciers d'artillerie. .. . 646

Des parents de neuf citoyens d'Orléans, con-
damnés à mort par le tribunal résolutionnaire
comme auteurs et complices de l'assassinat de
Léonard Bourdon, sont admis à la barre et de-
mandent la grâce des condamnés 647

La Convention passe à l'ordre du jour 647

Carrier dénonce une adresse du département
du Cantal,dans laquelle les événements dos 31 mai
et a juin sont présentes de la manière la plus
pcriide et donne lecture do différentes pièces qui
attestent que tous les républicains JAurillac,
joints aux autorités constituées do cette ville,

font le serment do rester fidèles à la Convention. 647

La Convention, sur la motion de Couthon, dé-

crète que les citoyens Altaroche, président de
l'admiaistrution du département dix Cantal, Pons
et Ganil, administrateurs du même département
seront mis en état d'arrestation, traduits à la

barre de la Convention et que les scellés seront
apposés sur leurs papiers 649

Camboulas se plaint d'avoir été dénoncé par
Chabot comme l'auteur des mouvements qui ont
eu lieu dans le département de l'Aveyron 649

La Convention passe à l'ordredu jour 6i'J

Adresse des administrateurs du district de
Clermont-Ferrand, par laquelle ils adhèrent à la

nouvelle Constitution etjurent de mourir pour sa

défense G.^0

Proclamation des administrateurs dn départe-

ment de l'Oise à leurs concitoyens an sujet de
l'acceptation de l'Acte constitutionnel 6o0

Un membre donne lecture d'une lettre écrite

par le conseil général de Landrecies aux citoyens

Composant le conseil général de la commune de
.Marseille pour les dissuaducr de marcher contre

Paris 650

Lettre du représentant Duroy, commissaire
dans le département de l'Eure, par laquelle} il

annonce que les corps administratifs de Mantes
lui ont ténîoigné la meilleure volonté et qu'à

Vernon on lui a rapporté que des patrouilles

avaient rencontré ctdles de l'armée do Buzot et

qu'elles avaient Uni par s'embrasser 631

Le citoyen J. Joleaud, membre de l'adminis-

tration de Saône-et-Loire, est admis à la barre

et déclare que ce département est prêt à défen-

dre la Convention et à la faire respecter par les

audacieux qui seraient tentés de s armer contre

elle : 652

Dumont (Somme) donne lecture d'une lettre

par laquelle la société populaire d'Abbeville an-

nonce qu'elle a fait brûler sur la place publi(jue,

au pied de l'arbre de la liberté tous les papiers

incendiaires des départements révoltés 653

Deux administrateurs du département de la

Nièvre sont admis à la barre. Ils annoncent que

l'Acte constitutionnel a été reçu avec joie^ t

justifient la conduite du citoyen Ballard, pro-

cureur-général-syndic du département, mis en

état d'arrestation par ordre de la Convention. 653

Le citoyen Ballard est ensuite admis à la barre
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et déclare qu'il apporte des pièces qui éclaireront

la Convention sur ses principes 6S3

Après des observations de Dameron, de Dela-
croix (Eurc-el-Loir) et do Collot d'Herbois la

Convention ordonne que le citoyen Ballard sera
if)terri>;;c parson coniilc de Sûreté générale. Elle

décrèlc en outre qu'il n'y a lieu à délibérer sur
la motion de meitre ce citoyen hors d'arres-
tation, en le consignant dans les murs de Paris. 653

Le citoyen Leclercq, député de la commune
de Lille, est admis dans 1 intérieur de la salle

et annonce que les Lillois ont accepté la cons-
titution avec enthousiasme 633

Baudot donne lecture d'une adresse dos répu-
blicains de la 14* section de Toulouse, par la-

quelle ces citoyens protestent contre une pré-
tendue déclaration liu peuple toulousain où il

est dit que la Convention n'est pas libre 634

Baudot donne ensuite lecture d'un procès-
verbal annoncé dans l'adresse ci-dessus 6o.'j

Une dépulatiou de plusieurs citoyens suspen-
dus par lo département d'Eure-et-Loir est ad-
mise à la barre et demande à la Convention de
rapporter l'arrêté de suspension pris par ce dé-
partement 6.">r>

Le Président annonce que les sœurs de Léo-
nard Bourdon demandent à paraître à la barre. 657

Après dis observations do Gaston, la Com-
mission passe à l'ordre du jour 6'M

Le général Miranda est traduit à la barre et

proteste contre son arrestation ordonnée par la

commune de Paris 6o7

Après des observations de Delacroix (Eure-et-
Loir) de Levasseur (Sarllie), et de Bréard la

Convention passe à l'ordre du jour , . 659

Une députation de la société des hommes ré-
volutionnaires du 10 août est admise à la barre
et fclicite la Convention d'avoir achevé la

Constitutiun et d'avoir chassé les intrigants de
son sein 659

Une députation des citoyens du canton de Cor-
beil-hors-les-murs est admise à la barre et ad-
hère à la révolution du 31 mai 660

Un membre, au nom du comité de liquida-
tion, fait un rapport et présente un projet de
décret pour ordonner à la Trc^orerie nationale
de p^yer à diverses personnes, à titre de pen-
sion, une somme de 15.963 livres 660

La Convention adopte le projet de décret... 660

Lequinio, au nom du comité de la guerre,
fait un rapport et présente un projet de décret
pour approuver les mesures que la commune
de Paris a prises pour l'organisation de la force
armée qu'elle a requise par son arrêté du 8 de
ce mois 66o

La Commission adopte le projet de décret... 661

Maximilien Robespierre, au nom de la com-
mission d'instruction publique, dite commission
des Six, fait lecture de l'ouvrage sur l'éducation
nationale que Michel Lepelelier, en mourant, a
légué a la République 661

La Convention ordonne l'impression du plan
d'éducation de Michel Lepellctier et la distribu-
tion, au nombre de six exemplaires, à chaque
membre 673

Lettre des représentants Bourbotte et Tallien,
commissaires près l'armée des côtes de la Ro-
chell'e, par laquelle ils annoncent qu'il ne s'est

rien passé de bien remarquable depuis leur ar-
rivée à Angers, et que les rebelles ont évacué
la rive droite de la Loire

Pagres.

675

Lettre des représentants Bourbotte, Richard,
Turreau, Tallien et Goupilleau (de .\Iontaigu)

comiuisuaires près l'armée des côtes de la Ro-
chello, réunis en commission centrale a Angers,
par laquelle ils transmettent à la Convention :

! copie dune proclamation aux habitants des
campagnes; 2* deux arrêtés dont l'un a pour
objet les membres du comité contre-révolution-
naire de Saumur, et l'autre l'établissement d'une
commission militaire, composée de cinq membres,
prés la division de l'armée des côtes de La Ro-
chelle stationnée à Angers, qui connaîtra de
tous les délits militaires énoncés dans la loi du
4 mai dernier et appliquera les peines 676

La Convention approuve la conduite et les ar-
rêtés des représentants du peuple prés l'armée
des côtes de la Rochelle et renvoie les pièces au
comité de Salut public 677

Lettre du citoyen Lacaille, de la commune de
Monlfort, chof-lieu de district du département
de Seine-et-Oise, par laquelle il annonce que
l'Acte constitutionnel a été reçu et accepté dans
cette ville aux acclamations universelles 077

Prieur (de la Marne), au nom du comité de
Salut public, fait un rapport sur les mesures â
prendre contre certains administrateurs du dis-

trict de Pont-l'Evêiiuo, département du Calva-
dos, et propose d'urdjuner le remplacement de
quelques administrateurs et du commissaire na-

tional auprès du tribunal do ce district 678

Après des observations de Delacroix (Eure-et-
Loir), la Convention décrète que le nommé Le-
loup, commissaire national prés le tribunal de
Pont-l'Evèque est destitué de ses fonctions et

qu'il sera mis en état d'arrestation et traduit à
la barre de la Convention 678

Adresse des officiers municipaux et citoyens
de la commune de .Montanges (Ain) dans la-

quelle ils maiiifcsteiit l'indignation dont ils ont
été pénétres à la vue de l'arrêté du directoire

de leur département, du 19 juin, et demandent
la punition des administrateurs 678

Hérault de Séchclles, au nom du comité de Sa-
lut public, donne lecture d'uue lettre des re-

E
résentants Richard, Tallien, Turreau, Buur-
olte ei Philippe- Charles-Aimé Goupilleau. par

laquelle ils conlirment que la ville de Nantes est

délivrée et annoncent que l'armée du général
Canclaux est actuellement sur la rive droite do
la Loire et donne la main à l'armée rassemblée
à Angers 679

Hérault de Séchclles, au nom du même
comité, donne lecture d'une lettre du représen-
tant De Sacy, commissaire près l'armée lu Nord,

fiar laquelle il transmet à la Couvention une
ettre du général O'Moran et la copie d'une
adresse du corps de troupes de ce général por-
tant a ceptation de l'Acte constitutionnel. 11 ap-
pelle en outre l'attention de la Convention sur
les dilapidations qui se commettent à l'occasion

des exécutions capitales 679

Hérault de Séchclles, au nom du même co-

mité, donne lecture d'une lettre des représentants
Lesage-Sènanlt et Duhem, commissaires à l'ar-

mée du Nord, par laquelle ils transmettent 1° co-

pie de l'arrêté qu'ils ont pris pour suspendre le

départ de la compagnie Cléraendot, ordonnée
par le ministre de la guerre; 2° un rapport du
général Lamarlière sur divers petits combats
qui ont constamment tourné à notre avantage. . . 680

Lettre écrite au citoyen Dupont, chef de bri-

gade, adjudant-général employé dans la pre-
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mière divisioQ de l'arnée du Nord, commaDdée
par le citoyen Lamarlière 6S1

Hérault de Séchelles, au nom du même comité,
anuoDce que les places de Condé et de Valen-
cieaaes, sont en graod danger d'être prises. Il

donne ensuite lecture d'une lettre des aJminis-
trateurs du district d'Amloise annonçant que la

Constitution a été unanimement acceptée par les

citoyens de celte ville 681

Hérault de Séchelles, au nom du même comité,

donne lecture d'une lettre des représentants

Cales, Massieu et Perriu, commissaires a l'armée

des Ardennes, par laquelle ils annoncent que
les troupes de cette armée sont animées du
meilleur esprit et transmettent diverses adresses

?ui leur ont été commnniquées par le général

ennings Kilmaine 682

Bordereau des dons patriotiques faits à la Con-
vention du 1 au 13 juillet inclus 683

Annexes :

1° Acte d'accusation sar l'assassinat commis
à Orléans, en la personne de Léonard Bourdon,
député à la Convention nationale 6di

2» Juj^ement du tribunal criminel révolution-

naire, établi au Palais, à Paris, par la loi du
10 mars i"93, pour juger sans appel les cons-

pirateurs, qni condamne à la peine de mort en
robe rouge, neuf chefs de la conspiration de la

rille d'Orléans et de l'assassinai de Léonard
Bourdon, député du Loiret à la Convention na-

tionale «iW

3* J. B. Lacoste, J. B. Milhaud, J. B. Carrier

et A. D. Cbabanon, députés pour le départe-

ment du Cantal à la Convention nationale, à

leurs commettants, en réponse à l'adresse à la

Convention nationale présentée par toutes les

autorités constituées de la ville d'Aurillac, et

par un grand nombre de députés de districts et

communes du département au Cantal 693

OIIUA'CHE 14 JUILLET 1193.

Adresse des administrateurs du district d'Eper-

nay par laquelle ils annoncent qu'ils ont envoyé
un don patrioti jue à l'armée des .\rdeunes et

que la Constitution a été proclamée au milieu

des applaudissements répétés d'un peuple im-
mense 100

Lettre des administrateors du district d'Eper-
nay, par laquelle ils transmettent à la Conven-
tion le procès-verbal de la fête célébrée à Eprr-
nay à 1 occasion de la proclamation de la Cons-
titution et rendant compte d'un accident survenu
au cours de cette fête "00

Adresse de la commune de Quatremarre, dé-
partement de l'Eure, par laquelle elle félicite la

Convention de tout le bien qu'elle a fait depuis
l'expulsion des intrigants "701

Lettre des administrateurs du département de
police de Paris, par laquelle ils transmettent à
fa Convention l'état numérique des personnes
détenues dans les diverses prisons de la capitale

à la date du 12 juillet TOI

Lettre du représentant Dentzel, commissaire
à l'armée du Rhin, par laquelle il annonce que
l'Acte constitutionnel a été accueilli à Strasbourg
avec la joie la plus vive "TOI

76»
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102

Lettre des représentants Louis, Pfliéger et
Dentzel, commissaires à l'armée du Rhin, par la-

quelle ils annoncent que l'Acte constitutionnel a
été reçu avec transports par toutes les autorités
constituées, par la garnison de Strasbourg et par
tous les citoyens de cette frontière I

Lecture de diverses adresses d'adhésion à la

Constitution "702

Lettre de Destournelles, ministre des contribu-
tions publiques, par laquelle il transmet une ré-
clamation delà part des administrateurs du dé-
partement du Pas-de-Calais tendant à la proro-
gation de la franchise postale pour les billets

de conûance

Adresse des citr.jrens de la ville de Crest, par
laquelleilsapplaudissent aux journées des31mai,
l" et 2 juin et promettent une fidélité inviolable
à la Convention nationale

Lecture de lettres et adresses.

703

"703

704

Adresse de l'administration du district, du con-
seil général de la commune, du tribunal civil et
de la société républicaine de Saint-Pol, dépar-
tement du Pas-rfe-Calais, pour rappeler à la Con-
vention ce qu'elle a fait pour assurer le bonheur
du peuple et les différents sacrifices qu'eux-
mêmes ont consentis à la patrie

Extrait d'une lettre datée de Chaumont ^Haute-
Marne), le 11 juillet, contenant les détails authen-
tiques de ce qui s'est passé à la nouvelle de
l'arrivée de la déclaration des Droits de l'homme
et de l'Acte constitutionnel dans cette ville ....

Lettre des administrateurs da directoire du
département de la Haute-Marne, par laquelle ils

félicitent la Convention de l'achèvement de l'.Acte

constitutionnel et s'alarment de ce que dans
l'envoi direct fait par le ministre aux diCférents
districts, on ait oublié de leur adresser un exem-
plaire de la Constitution

Après des observations de Manuel, la Conven-
tion déclare que les administrés et l'administra-
tion du département de la Haute-Marne ont
continué à oien mériter de la patrie et charge
le ministre de l'intérieur d'adresser au directoire
un exemplaire authentique de la Constitution..

Le citoyen Augustin Buisson, volontaire dans
le 5* bataillon de Paris, blessé à la bataille de
Tirlemont, est admis à la barre et réclame un
secours

La Convention accorde provisoirement au ci-

toyen Buisson un secours de 150 livres

704

705

706

707

707

707

Le citoyen Cermain Grenou, impliqué dans la

procédure contre les assassins de Léonard Bour-
don et remis en liberté, est admis à la barre
et demande un secours 707

La Convention, aprî-s des observations de Gos-
suin, de Devars et de Danton, accorde au ci-

toyen Grenou un secours de 600 livres 707

Un membre, au nom du comité de division,

annonce que les pouvoirs du citoyen Louis Lon-
qùeue, troisième député suppléant du départe-
ment d'Eure-et-Loir, ont été vérifiés et reconnus
valables 707

Les citoyens Jean Riquier et Jacques Porte-
bosq, députés extraordinaires de onze communes
du canton de Dives, district de Pont-l'Evéque,
sont admis à la barre et protestent, au nom de
leurs concitoyens, contre les arrêtés du départe-

ment du Calvados 707

Une députation du canton de Villejuif, dépar-

tement de Paris, est admise à la barre et déclare



766 TABLE CHRONOLOGIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES. — TOME LXVIII.

Pages

.

que lôs Citoyens de ce canton ont accepté à l'u-

nauimito la Constitution 108

Uoc (jùpiitalion des communes de Chatillon,

Fonteuay-;iux-Roses, Bagneux, Arcueil, Geutilly

cl Moiitroufe'c, déparlemeut de Paris est admise
à la barre et déclare que les citoyeni de ces

communes ont accepté la Constitution 709

Le président annonce que Marat vient d'être

assassiné "09

Une dépiitation de la section du l'anlhéon-

Français esl admise à la barre et exprime la

douleur que les citoyens de cette section ont
éprouvée à la nouvelle de la mort de Marat 709

Une députation do la section du Contrat social,

admise à la barre, exprime la douleur une les

citoyens de cette section ont éprouvée à la nou-

velle de la mort de Marat, et demande un sup-

plice nouveau pour punir l'assassin 710

Réponse du président a la députation 710

Bentabole demande que le comité de Sûreté

générale fasse séance tenante un rapport sur la

mort de Marat , 710

Apres des observations de Delacroix (Eure el-

Loir), la Convention décrète que ce rapport sera

fait à une heure 711

Une députation de la seclion des droits de
l'homme est admise à la barre et exprime la dou-

leur que les citoyens de cette section ont éprouvée
à la nouvelle de la mort de Marat 711

Le citoyen Thomières, suppléant à la Conven-
tion et juré du tribunal révolationnaire, est

admis dans l'Assemblée, à la lêto d'une députa-
tion de la commune de Lassay, département do
la Mayenne, et donne lecture d'une adresse

d'adhésion des citoyens de cette commune à la

Constitution - 711

Une députation des anciens fermiers des mes-
sageries est admise à la barre pour demander le

payement du mobilier de l'exploitation des mes-
sageries 712

La Convention décrète que la trésorerie na-
tionale tiendra à la disposition du ministre des
contributions publiques u ne somme de 1 ,500,000 li-

vres pour fournir au paiement du mobilier des

ci-devant fermiers généraux des messageries... 712

Saint-Martin (Ardcche), au nom du comité des
secours publics, fait un rapport et présente un
projet de décret tendant à mettre à la disposi-
tion du ministre de l'intérieur une somme de
huit millions pour les besoins des hôpitaux et

maisons de charité mentionnés à l'article premier
de la loi du 3 février dernier 713

La Convention adopte ce projet de décret.. Î13

Saint-Martin (Ardèche), au nom du comité des
secours publics, fait un rapport et présente un
projet de décret sur la pétition de la municipa-
lité de Saint-Denis relative à des distributions
de pain en faveur des pauvres de cette com-
mune 713

La Convention adopte le projet de décret.... 713

Gasparin, au nom du comité de Salut public,
fait un rapport et présente un projet de décret
pour autoriser les commissaires à l'armée des
Alpes à requérir du général Kellermann des for-

ces suffisantes pour rétablir l'ordre dans la ville

de Lyon 713

La Convention adopte le projet de décret, après

l'ajjes.

des observations de Delacroix (Eure-et-Loir) et
de Robespierre le jeune 714

Mallarmé, au nom du comité dos finances, fait
un rapport et présente un projet de décret pour
autoriser le contrôleur général des caisse de la Tré-
sorerie nationale à retirer de la caisse à trois clefs
une somme de 197,873,384 livres, pour rempla-
cer les avances que la Trésorerie nationale a dû
faire dans le courant du mois de juin dernier.. 714

La Convention adopte le projet de décret.... 714

Un membre annonce qu'au caféPaycnun député
du côté droit a déclaré que tous les représen-
tants, qui ont voté la mort du roi, auront bien-
tôt le sort do Marat 714

Apres des observations de Laloy, de Darti-
goeyte, de Delacroix (Eure-et-Loir) et de Guyo-
mar, la Convention passe à l'ordre du jour 715

Chabot, au nom du comité de Sûreté générale,
fait un rapport sur l'assassinat commis en la
personne de Marat, représentant d\i peuple et
donne lecture de l'interrogatoire de Charlotte
Corday 715

Fauchet, inculpé dans le rapport do Chabot,
monte à la tribune et demande la parole 718

Julien (de Toulouse) demande que Fauchet soit

entendu à la barre 718

Après des observations de Delacroix (Eure-et-
Loir), Fauchet descend à la barre 718

Chabot continuant, son rapport, appelle l'at-

tention de la Convention sur la conduite do
Lauze-Deperrcl, compromis, non seulement par
sa correspondance, mais par l'entrevue qu'il a eue
avec Charlotte Corday 718

Sur la motion de Maure, Lauze-Deperret est
mis en état d'arrestation, 719

Chabot demande à poser trois questions h
Lauze-Deperret 719

Sur la motion de Thuriot, la Convention or-
donne que Lauze-Deperret répondra à la barre. 719

Discours de Lauze-Deperret pour sa défense. 719

Plusieurs membres révolent divers incidents
qui ont précédé l'assassinat de Marat 720

Drouet rend compte des circonstances qui
ont précédé et suivi l'arrestation de Charlotte
Corday, puis prononce l'éloge funèbre de Marat. 731

La Convention ordonne que le rapport do
Chabot et le discours de Drouet seront impri-
més et envoyés aux départements el aux armées.
Elle décrète en outre que l'ipterrogatoire do
Charlotte Corday, les interpellations du rappor-
teur et les réponses de Lauze-Deperret seront
imprimés à la suite du rapport 722

Couthon demande que Lauze-Deperret soit

décrété d'accusation; que tous les députés du
Calvados soient mis en étal d'arrestation, sauf à
être décrétés d'accusation après un rapport,
enfin que tous les députés qui se trouvent à
Caen soient sur-le-champ poursuivis, môme par
contumace, par le tribunal révolutionnaire 7i2

Apres des observations de Lauze-Deperret, de
Thuriot, de Delacroix (Eure-et-Loir), de Danton,
de Fauchet et de Robespierre le jeune, la Con-
vention décrète que Lauze-Deperret est mis en
état d'accusation, comme prévenu de complicité
de l'assassinat commis sur la personne do Marat
et de la conspiration qui se manifeste dans lo

département du Calvados et des Bouches-du-
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Rhône. Elle ordonne en outre que le tribunal

révolutionnaire instruira sur-le-champ contre

l'assassin de Marat et ses complices 124

Sur la motion de Danton, la Convention or-

donne que l'interrogatoire de Lauze-Deperrel
spra relu en séance 724

Chabot, rapporteur, donne lecture de ses ques-

tions et des réponses de Lauze-Deperret. ... . . 7i4

La Convention approuve la rédaction et décrète

que deux membres du comité de Sûreté générale

se transporteront ù l'Abbaye pour la présenter

à la signature de Lauze-Deperret 72.5

Le conseil général de la commune de Paris,

réuni à une députation des 48 sections, est ad-

mis dans le sein de la Convention 72o

Page»

Discours d'Anaxagoras Chaumette, procureur-
syndic de la commune de Paris, pour faire part
à la Convention que les 48 sections de la capi-
tale ont accepté la Constitution 725

Réponse du Président à la députation 727

La Convention ordonne l'impression et l'inser-

tion au Bulletin des différents discours du pro-
cureur de la commune et des commissaires de
section, ainsi que des réponses du président 728

Anne.re :

Rapport fait par Chabot, au nom du comité
de Sûreté générale, sur l'assassinat de Marat,
représentant du peuple 728
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tV 1" JUILLET 17y3 AO 14 rCILLKT 1793.

Abbate (Prison de 1'). !• Nombre de personne) détenues
dans cette prison (1" juillet 1793, t. LXMII, p. 24),

(2 juillet, p. 70', (3 juillet, p. 118), (4 juillet, p. tii),

(6 juillet, p 263), i6 juillet. p. *89!, (7 juillet, p. 369),

(p. 370), (9 juillt-t, p. 455}, (11 juillet, p. 530). (p. 331),

(12 juillet, p. 602), (13 juillet, p. 644), (14 juillet,

p. 701).

2". Décret envoyant le représentant Couhey pour
trois jours à l'Abbaye (9 juillet 1793, t. LXVlII,

p. 479).

Abbetille (Commune d'). On annonce que la commune
a refusé d'ouvrir un paquet à elle envoyé par la

commune de Marseille et qu'elle le lui a retourné
avec le mépris qui rst dû aux missives contre- révo-

lutionnaires (4 juillet 1793, l. LXVIII. p. 239); —
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.K

Conseil général. Fait part à la Convention d'un
arrêté qui oblige toute personne ayant des marclian-

dises chez elle, au delà de sa consommation, de l'in-

diquer sous peine d'être considérée comme accapareur
(4 juillet 1793, t LXVIII, p. 239) ; — la Convention
approuve cet arrêté \ibi'l.).

Société populaire. Se plaint de n'avoir pas reçu
encore l'Acte constitutionnel (il juillet 1793, t. LXVIII,
p. 526); — renvoi au ministre de l'intérieur (ibid.).— Fait savoir à la Convention qu'elle a fait brûler
sur la place publique tous les papiers incendiaires

des départements révoltés (13 juillet 1793, p. 633);— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Abergememt (Commune de I'). Décret relatif à sa dis-

traction du district de Chalon-sur-Saône et à sa réu-

nion au district de Loulians (7 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 379).

Académie de peintore de France a Rome. Rapport par
David sur lo traitement à accorder aux élèves de cette

académie (1" juillet 17i»3, t. LXVIII. p. 31); — projet
de décret (ibid.); — adoption (ibid.).

Académie de pei.ntcre et de scixPiURf. Décret char-
mant b coaiiie d'instrtjctioa publique db faii'e un

1" BÉEIi:. T. ÙLVUl.

rapport sur sa suppression (1" juillet 1793, t. LXVIII,
p. 29).

Acte de <«avigatiox de la Répcbliqce française. Rap-
port par Marec sur un projet d'acte de navigation

(3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 143 et suiv.) ; — projet
de décret (i7>i</. p. 147); — la Convention décrète
l'impression du rapport et du projet de décret et

ajourne la discussion à huitaine {ibid.)

.

Actions ac porteur. Delaunay aîné propose d'assujettir

les actions ci-devant au porleur au droit d'enretris-

trement par chaque mutation (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 488 et suiv.) ; — renvoi au comité des finances
(ibid. p. 491).

Adjoints au ministre de la guerre. Le ministre de la

guerre écrit qu'il a choisi pour adjoint à la 3» divi-

sion le citoyen Dupin, chef de bataillon du génie
(12 juillet 1793. t. LXVIII, p. 588).

Administrateurs de district. — Voir Certificats de ci'

visme.

Agen (Commune d').

Société républicaine. Ecrit qu'elle a reçu la Cons-
titution avec la plus grande joie et qu'elle l'accep-

Inra avec transport si elle est véritablement républi-
caine (Ujuillet 1793. t. LXVIII, p. 704); — mention ho-

norable, insertion au Bulletin et renvoi à la commis-
sion des Six (ibid.).

AcoN (Georges^ perruquier et sa femme. Sont mis en
état d'arrestation (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 163).

Aigre [Commune d'], département de la Charente.

Sociétérépublicaine.Adhère aox mesures prises par la

Convention les 31 mai et 2 juin (8 juillet 1793,

t LXVIII, p. 410 et suiv.); — mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid.).

Aire ((^mmune d'), département du Pas-de-Calais.

Société populaire. Félicite la Convention de l'achè-

vement de la Constitution (13 juillet 1793, t. LXVIIL
p. 639 et suiv.); — mention honorable et insertion

au Bulletin (ibid. p. 640).

.\i5NE (Département de 1').

Procureur qénéral syndic. Adhère, au nom de l'ad-

ministration clu département, aux décrets des 31 mai
et 2 juin et demande le rapport du décret qui main'»

tient à Soissons le payeur au département (2 juillet

49
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1793, t. LXVm, p. 81 cl siiiv.); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin cl renvoi aux comités

des finances et de Sûreté générale {ibid, p. 83).

Alenço.n (Commune d').

Société populaire. On annonce qu'elle a brûlé la

Froclamalion du général Puisaye aux citoyens de
Orne (10 juillet 1793, l. LXVIII, p. 503); — mention

honorable et renvoi au comité de Salui public {ibid.).

Allier (Déparlement de).

Administrateurs. Font part de la joie dos citoyens

à la réception de l'Acte constitutionnel (10 iuillct

1793, t. LXVIII, p. oOO et suiv.) ; — mention hono-
rable, insertion au Bulletin, renvoi à la commission
des Six {ibid. p. 501).

Conseil général. Envoie la copie d'une adres>e

Ju'ils ont faite â leurs concitoyens pour éclairer ceux
'entre eux qui ont été égarés (7 juillet 1793, t. LXVUI,

p. 307 et suiv.) ; — mention honorable [ibid. p. 308).

Alhes (Basses) (Département des).

Administrateurs. On dénonce leur pruclamation
provoquant les citoyens à fournir leur contingent dans
l'armée contie Paris (13 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 043) ;
— renvoi au comité de Salut public {ibid.}.

Alpes-Makitimes (Département des). Rapport par Gré-
goire sur les indemnités à accorder aux citoyens du
doparlemeut des Alj)es -Maritimes pour 4es pertes

Î|u'ils ont éprouvées par suite du séjour le l'armée

rançaise (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 25 et suiv.)
;— projet de décret [ibid. p. 29); — la Convention

ordonne l'impression du rapport et ajourne la dis-

cussion {ibid.).

Altahccue, présijent de l'adminislration du départe-

ment du Cantal. Décret ordonnant sa mise en état

d'arrestation et sa comparution à la barre (13 juillet

1793, t. LXVIII, p. OiO).

AlJBERT (Gomuiune d'). Adresse de féllcllatioii et de
dévouement de la société populaire et des corps ad-
ministratifs et judiciaires (1" juillet 1793, t. LXVIII,

p. 3 et suiv.); — mention honorable et insertion au
Bulletin (ibid. p. 6).

Amelot, administrateur des liomaines nationaux. Si-

gnale la conduite du dtoyen Herou, receveur du dis-

trict d'Evreux (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 823).

Amesta.nt, membre du département de la Somme. Dé-
clare qu'il n'a pris aucuno part aux arrêtes do .•ses

collègues qu'il désapprouve J2 juillet 179.1, t. LXVI!!,

6 587); — mention honorable et insertion au Bul-
tin {ibid.).

A.VIENS (Commune d').

Société populaire. Fait une adresse de dévouement
(1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 10); — mention Ijono-

rable et insertion au Bulletin {\bid.'\. — Annoot-e que
les escadrons du 9* régiment de hussards ont été

accueillis avec fraternité et demande qu'ils soient au-
torisés à demeurer dans la ville jusqu'à leur com-
plète rflorganisatiôa {ibid. p. 16;; —renvoi au comité
Se Salut public {ibid.).

Amours (D'), président du tribunal du district de Nevers.
Décret ordonnant au ministre de la justice de faire

. poursuivre l'attentat commis sur sa personne (6 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 319;.

Amplepuis (Commune d').

Officiers municipaux. Adressent un exemplaire im-
primé du procès-verbal du conseil général du dépar-
tement de Hhône-el-Loire convoquant l<.-s assemblées
primaires à l'effet de nommer des députés pour se
réunir à Lyon (1" juillet 1793, t. LXVIII. p. 16 et

suiv. ;
— mention honorable et insertion au Bulletin

(ibid.).

Andelys (Commune dés).

Municipalité. Remercie la Convention de l'envoi
qui lui a été fait do la Constitution et fait un don
patriotique (7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 371); —
m'ention honorable et insertion au Bulletin {ibid.) .

ÀNGERVILLE (Coaimine d'). Proteste contre les adresses

des administrateurs de Pont-l'Evéquo, demande à la

Convention de lui faire connaître tous les décrets
émané."» d'elle depuis le 1" juin ci de lui envoyer la

Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIH, p. 708); —
insertion avi Bulletin {ibid.).

Ak.nequi.n, cadet, se disant secrétaire du comité central
de S;ilul public du département de l'Hérault. Décret
ordonnant sa mise en état d'arrestation et sa co.n-
parution à la barre (9 juillet 1793, t. L.WIII, p. 479).

AMnoi.>E, député do la Moselle. — 1793. — Déclare
adhéreravecempressementàla Constitution (t. LXVlU,
p. 20).

ANTUOMf!, officier au régiment d'artillerie des colonies.
Réclame contre l'arrêté qui le destitue de ses fonc-
tions (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 611); — renvoi
au comité de la guerre (ibid.).

Amin (Commune d'). Les Montagnards de la ville ap-
plaudissent au.v journées des 31 mai et 2 juin (5 juillet

1793, t. LXVIII, p. 277); — mention honorable
(ibid.).

Antoine, manufacturier. Demuide une avance de
30.COO livres pour établir une faïencerie à iNoyon
(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 241) ;

— renvoi aux
comités de commerce et des finances (ibid.).

Apffel (Joseph), homme de loi et capitaine de la garde
citoyenne suspendue. Est mis en état d'arrestation
chez lui (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 143).

Appel .nominal. l>elacroix (Eure-et-Loir) et Julien (de
Toulouse) demandent qu'il soit procédé à un appel no-
minal pour constater le nombre des députés qui sont à
leur pos.e (11 juillet 1793, t. LXVIII. p. 540j ;— ren-
voi au comité des décrets (ibid.).

Arcis-sur-Albe (District d').

Directoire. Félicite la Convention d'avoir achevé
l'Acte constitutionnel v9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 456);— mention civique, insertion au Bulletin (ibid.).

Arcceil ((Commune d'). Fait annoncer à la Convention
son acceptation de l'Acte constitutionnel (14 juillet

1793, t. LXVIII, p. 709) ; — mention honorable, in-
sertion au Bulletin et renvoi à la commission des
Si.\ (ibid.).

Arcy-sur-Eure (Commune d'). Exprime sa reconnais-
sance pour le bienfait de la loi sur le partage des
biens communaux (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 203 et
suiv.) ; — mention honorable et insertion au Bulle-
tin (ibid. p. 264).

Ardècue (Département de 1').

Administrateurs. Adressent à la Convention un
exemplaire inipiimé du procès- verbal de l'assemblée
extraordinaire de tous les corps constitués du dépar-
lement qui demandent !• que la Constitution soit

présentée à l'acceptation du peuple ;
2° la formation

d'un tribunal placé à 60 lieies de Paris pour juger
les 32 députes arrêtés ;

3° l'annulation de l'arrêté
pris le 3 avril par les commissaires dans l'Ardéche
et la Lorére ;4* le rapport du décret qui flxe le maxi-
mum du prix du grdin (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 592 et suiv.) ;

— insertion au Bulletin (ibid.,

p. 593).

.\RDfc.NNEs'(Département des).

Procureur général syndic. Annonce que l'acte cons-
titutionnel a été rueu avec satisfaction et allégresse

(13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 640) ;
— mention ho-

norable et insertion au Bulletin {ibid.).

Arcento.n (Commune d').

Société populaire. Se plaint des mesures prises par
le département de l'Indre pour la formation d'un
corps représentatif de la gendarmerie et de la nomi-
nation de sous-secrétaire général à la place de commis-
saire des guerres (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 120 et
Buiv.) ; — mention civique, insertion au Bulletin et

renvoi aa comité de Salut public (ibid. p i'ti). —
Envoie une adresse de dévouement [i juillet, p. 240);— meutiou honorable, insertion au Bulletin «t ren-
voi an comité de Salut public [ibid. p. 241).
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Arccs (L'i, lougre français, — Voir Qherub the little).

Armées de terre en gé.-kéral.

§ i". — Renseignements sur la situation, les opé-
rations, les besoins des armées.

§ *. — Subsistances.

§ 3. — Corps de nouvelle création.

g 4. — Habilletnent et campement.

5 l". — Renseignements sur la Utuation, les opé-

rations, les besoins des armées (3 juillet 1193,

t. LXVIII, p. 132), (6 juillet, p. 341), (7 juillet,

p. 372), 9 juillet, p. 463), (p. 495 et suiv.), (10 juil-

let, p. 516j, (11 juillet, p. S31), (12 juillet, p. Syi),

(p. 610), (13 juillet, p. 642), (p. 680;.

g 2. — Subsistances. 1*. Décret autorisant les pré-

posés des administralions des subsistances militaires

à acheter des grains rhez les particuliers (S juillet

1793, t. LXVIII, p. 326).

%'. — Décret autorisant le ministre <U la guerre à

faire dans les ^'reniers et magasins particuliers les

achats de subsistances néressaires aux armée» (7 juil-

let 1793, t. LXVIII. p. 377 et suiv.).

3*. — Décret relatif à l'apurement des comptes de
radmiiilstration des subsistances (10 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 506).

f 3. — Corps de nouvelle création. — Décret re-

latif au.\ comptes à rendre par les chefs préposés à

la formation et à l'organisation de ces corps (6 juil-

let 1793, l. LXVIII, p. 323 et suiv.).

§ 4. — Habillement et campement. —; Rapport
par Pelet sur les vices de l'adniinivtration de la

guerre, l'état des ma;;asins de la hépoblique et l'or-

gani.»atJon de radministration de l'habillemint

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 940 et suir.) ;
— pro-

jet de dérret tendant i» régler les opérations et les

dépenses qu'occasifmne la fournil iire des effets d'ha-

billomcnt et de campement des troupes [ibid. p. 550

et suiv.) ;
— la ( onveniion ordonne l'impresMon du

projet de décret et ajourne \^ discussion [ibid. p. 552

et suiv.).

Armées de terre e.n particulier.

Armée des Alpes. Don patriotique et adresse de

dévouement des grenadiers du 4* ljat>iillon (f juillet

1793, t. I.XVIII, p. 9N). — On demande a la Conven-

tion de lui faire parvenir «les fournitures (6 juilitt,

E.

318) ;
— renvoi au comité de la guerre [ibid). —

es rommissnircs près de cctt'' armée proposent dif-

férenies mesures de salut public i8 iuillet, p. 397/.

— Relation de ses opérations !9 juillet, p. 495 et

SUIV ). — Décret autorisant les commissaires près de

cette armée à requérir du générai Kellermaim des

troupes suffisantes pour rétablir l'ordre dans la viilt de

Lyon (14 juillet, p. 713).

Armée des Ardennes. — Réclamation de la 2* di-

vision contre le rappel des citojei'S Deville et Mil-

baud et adhésion à la journée du 31 mai (3 juillet

1193, t. LXVIII, p. 126 et suiv.) ; — mention civique et

insertion au Hullelin [ibid. p. 127).— Fait parla la

Convention do sa reconnaissance de raclièvcment de
la Constitution (13 juillet, p. iBi et suiv.).

Armée des côtes de Brest. — Les commissaires Ho

la Convention écrivent qu'ils ont dû déclarer la ville

de Nantes en état de siège il" juillet 1793, l. I.XVIII,

p. 18). — Compte rendu des >uccès remportes sur

les rebelles (3 juillet, p. 147 et suiv.), (6 juillet, p. 308

et suiv.). — Lettre de» commissaires de la Conven-

tion sur les mouvements des rebelles et compte- rendu

des mesures qu'ils ont prises (8 juillet, p. 398 et

suiv), (13 juillet, p. 644 «t suiv.).

Armée des côtes de la Rochelle. Les commissaires

de la Convention déclarent que la Constitution décrétée

est celle qu'ils desiraient et qu'ils lui obéiront et la

défendront jusqu'à la mort (1" juillet 1793, t. LXVIII,

Ç. 20K — Lettre des commissaire* sur les affaires de
entlée (3 juillet, p. lo6\ — Décret adjoignant les

citoyens l'bilippe-Charles-Aioié Goupilleau et Ruelle

aux représentants du peuple prés cette anûêe

(7 juillet, p. 371). — Lettre des commissaires près
cette armée (ibid. p. 377). — Le ministre de la

guerre propose de nommer le général Uitlmann au
commandement de cette armée en rempla-ement du
général Biron (12 juillft p. 622); — renvoi au co-
mité de Salut puh\ic (ibid. p. 623). —Le ministre do
la guerre, après s'être concerté avec le comité de
Salut public, propose de nommer le ^'énéral Beysser
en remplacement du général Biron [ibiJ. p. 632) ;

-

la Convention confirme cette i^ominalion [ibid.).

Armée d'Italie. Décret autorifant le ministre de la

guerre à ordonner l'achat de 2.Û0U nudets pour ren-
forcer le service descharrois (11 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 564 et suiv.).

Armée de la Moselle. Lettre des commissaires de
la Convent'OD qui se plaignent de-» friponneries des
fournisseurs (3 juillet 1793, t. l XVllI, o. llSetsuiv.);— renvoi au comité do surveillance aes subsistances
militaires [ibid. p. 119).

Armée du Nord, .\dresse de la première division
pour féliciter la Convention do l'achèvemeni del'Acte
constitulionncl (12 iuillet 17«3, t. LXVIII, p, 609);— insertion au Bulletin et renvoi à la commission
des Six [ibid. p. 610). — Compte rendu de la joie
qui s'est manifestée au camp de César lors de la ré-
ception de l'Acie constitutionnel (ibid. p. 611 et suiv.);— mention bonoiablo et insertion au Bulletin (ibid.

p. 612).

Armée des Pyrénées-Orientales. Lettre des commis-
saires de la Convention sur la situation de l'armée

(3 juillet 1793, t. LXVIII. p. 148). — Compte rendu
des opérations du général Servan et demande d'avan-
c>mcnt pour les citoyens qui se sont comportes d'une
façon héroïque (ibid. p. 157 et suiv.) ; ^ dé-ret
(ibid. p. 159). — Décret adjoignant le citoyen Yst-
beau au.v re|>rpsetitanls du p uple près cette armée
nbid.). — Lettre des commis^aiies de la Convention
annonçAiit des avantages remportés sur l'armée es-
pagnole (7 iuillet, p. 372), Il juillet, p. 531 et suiv.).

— Décret rhargeaut le comité de Salut public de faire

un rapport sur le compte rendu intidèlequi a été fait

de l'état de cette armée (12 juillet, p. 615). — Compte
rendu des bons sentiments qui animent les soldats

campés prés de Saint-Jean-de-Lur et d'un léger avan-
tage remporté sur les Espagnols (13 juillet, p. 642) ;— mention honorable et ins< rlion au Bulletin [ibid.).

Armée du Rhin. Les commissaires de la Conven-
tion demandent la mention honorable pour un offi-

cier et un so' s-offlcier qui ont fait de> dons patrio-

tiques il" juillet 17it3, t. LXVIII, p. 20). — Décret
adjoignant la citoyen lleutzel aux commissaires de
la Convention prés cette armée i3 juillet, p. 120).

— Compt- rendu d'un avantage renipoilô par le gé-
néral Landremont (6 juillet, p. 341).

Armer. Voir Cavalerie. — Hussards. — Pain des

troupes.

Armes. 1°. — Etat général des armes blanches et k feu

disponibles au 1" juin 1793 (!•' juillet 1793. t. LXVIII,

p. 25) ;
— renvoi an comité de la gueire [ibid.).

2". — Décret interdisant à tout marchand d'armes
d'en vendre, délivrer on cnvojer sans avoir préala-

blement fait sa Héclaratiou fi
'
la municipalité de sa

résidence (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 340).

Arnald (Jean). Rétracte, par devant la munirjpalité de

Tonneins. sa signature apposée au bas des pétitions

du 24 juin 9 juillet 17it3. t. LXVIII, p. 469 ;
— in-

sertion au bulletin, renvoi au comité de Salut public

(ibid.).

Arpajoiv ^Canton d'). distrii-t de Corbeil Adhère à la

Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 486); —
renvoi i la commission des Six (ibid).

Arpajon (Commune d'), département du Cantal. Compte
rendu d'une séance da la societii agricole dans actuelle

a été repou.'i«ee une a'irefse eontre-révolutionnaire

des aHministrateiirs du département du Cantal {13 juil-

let J793, t. LXVIU, p. 618 et suiv,); ^ décret por-
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tant que la commune a bien mèrilé de la patrie (ibid.

p. 649).

AnQU£BL'SEs. Voir BuUières.

Arras (Commune d').

Autorités constituées. Rendent compte ù la Con-
vention Hc la fête célébrée au moment de la réception

de la Constitution (12 juillet i793, t. LXVIII, p. 588) ;— insertion au Bulletin (ibid.).

Conseil général. Son arrêté pour supprimer toutes

distinctiotis extérieures et toute idée de privilège

(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 394 et suiv.); — men-
tion honorable au Bulletin [ibid. p. 395 et suiv.^.

Sections. Elles annoncent qu'elles ont accepté l'Acte

constitutionnel à l'unanimité (13 juillet 1*793, t. LXVIII,

p. 643 et suiv.); — décret portant qu'elles ont bien

mérite de la patrie (ibid. p. 644).

AnHAs (District d').

Assemblée primaire. Compte rendu de l'acceptation

do l'Acte constitutionnel (12 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 610) ;
— insertion au Bulletin (ibid.).

Arrodmier (Commune d').

Société républicaine. Félicite la Convention des

journées des 31 mai, 1" et 2 juin et lui demande de
poursuivre les fauteurs du fédéralisme (11 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 523) ;
— mention honorable et insertion

au Bulletin (ibid.).

Artal'd, directeur de la poste aux lettres de Toulouse.
Sera traduit à la barre de la Convention (6 juillet

1793, t. LXVIII. p. 32i). — On annonce son arrivée
il Paris (11 juillet, p. .')63) ;

— décret ordonnant son
transfert à 1 Abbaye [ibid. p. 564).

Arth (Fleurent), archiviste de la ci-devant chambre
des comptes du ci-devant évéché de Strasbourg et

maire deux fois suspendu. Est mis en état d'arresta-

tion (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 142).

ARTiLLEitiE. Etat général de la situation des magasins
(1" juillet nu3, t. LXVIII, p. 25) ;

— renvoi au co-
mité de la guerre (ibid.}.

Artistes. Rejet d'un projet de décret tendant à excepter
de lu con^criplioa Us jeunes artistes admis au con-
cours (8 judlet 1793, t. LXVIII, p. 422 et suiv.).

Assignats. 1°. Décret relatif au paiement des employés
à la réception, délivrance et comptage du papier
assignat (i" juillet 1793, t. LXVIII, p. 31).

2°. Adoption des deux premiers articles du projet
de décret, présenté par Mallarmé le 5 juin 1793, sur
les moyens de diminuer la mnsse des assignats en
circulation (l" juillet 1793, t. LXVIII, p. 38 et suiv.).

3°. Brùlement de huit millions d'assignats (6 juillet

1793, t. LXVIII, p. 340), — de huit millions d'assi-

gnats (13 juillet, p. 643).

Attributs de la royauté. Voir Emblèmes et attributs
de la royauté.

Aube (Département de 1'). Fouché écrit que la révolu-
tion du 31 mai a ranimé toutes les espérances dans
le département et envoie le txte de la proclamation
qu'il a adressée aux habitants (2 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 72 et suiv.); — mention honorable des dispositions

civiques des administrateurs et des administrés (ibid.

p. 73). — Compte rendu du zèle patriotique des nabi-
tauts (4 juillet, p. 238) ;

— mention honorable, in-
sertion au Bulletin et renvoi au comité de Salut pu-
blic (ibid.\ — Décret approuvant une avance de
300,000 livres à faire à ce département par le ministre
de la guerre (7 juillet, p. 378). —Le ministre des con-
tributions publiques adresse trois arrêtés du départe-
ment relatifs à l'augmentation des traitements de
trois gardes forestiers (13 juiHet, p. 678); — renvoi
au comité des domaines (ibid.).

Administrateurs. Sollicitent un secours extraordi-
naire de 600,000 livres (8 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 414); — ordre du jour motivé (ibid.). — Félici

tent la Convention de l'achèvement de la Consti
tution, font part des elTorts faits par leurs administré

Sour la défi-nse de la patrie et r»>nouvellenl leu

emande de secours de 600,000 livres '9 juillet, p. 464)
— mention civique et renvoi de la demande au comit
des finances (ibid. p. 465).

Volontaires nationau.r. On annonce le prochaii
départ d'un bataillon de volontaires pour la Vende
(6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 291) ;

— meniioii hono
rable et insertion au Bulletin (ibid.).

Acber, consul de l.i République française à Barcelone
propriétaire dans la commune de Citon. Demande .

être traité relativemcut au partage des biens commu
naux comme les autres citoyens (9 juillet 1793
t. LXVIII, p. 455) ;

— renvoi au comité de logislatioi

{ibid. p. 456).

AiBERT. Fait part à la Convention d'un projet d'établis

sèment de 300 voitures pour lo service de l'intérieui

de Paris (7 juillet 1793. t. LXVIII, p. 364); — renvo
aux comités de commerce et de suosistances (ibid.)

AuBERviLLK (Couiinune d'). Proteste contre les adresse:

des administrateurs de Pont-I'Evéque, demande à lî

Convention de lui faire connaître tous les décret!

émanés d'elle depuis le 1*"^ juin et do lui envoyer 1:

Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 708); -
insertion au Bulletin (ibid.).

AuCLERS, garnisaire de la Ville de Paris. Il lui esJ

alloué une somme de 175 livres (7 juillet 1793
t. LXVIII, p. 379).

Aude (Département de l').

Volontaires nationau.v. Adresse de félicitation du
2* bataillon (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 520); —
mention honorable cl insertion au Bulletin [ibid').

Auffretille-Basf.vil (Commune d'). On annonce l'ar-

restation dans cette commune de Couppé, député des

Cdtes-du-.\ord, du citoy» n Goberneau et du procureur-
syndic du district de Quiiufier (l"iuillet 1793, t. LXVIII,

p. 26j; — meution honorable (ibid.).

Aurignac (Commune d'). Les Jacobins assurent la Con-
vention de leur dévouement (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 406 et suiv.); — meution honorable et insertion au
Bulletin (ibid.).

AuRiLLAC (Commune d'). Adresses de dévouement des
sections et des autorités constituées (13 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 647), (p. 649); — «lecret portant que la

ville a bien mérité de la patrie (ibid.).

Adteuil (Commune d'). Les citoyens adhérent à la Cons-
titution (Il juillet 1793, t. LXVIII, p. oj3) ;

— renvoi

à la commission des Six (ibid.).

Autujj (Commune d').

Collège. Le ministre de l'intérieur adresse un état

des dégradations causées par un incendie et un devis
des réparations nécessaires et demande une somme
de 28,758 liv. 18 s., pour subvenir aux frais de ces

réparations (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 633); —
renvoi au comité des finances (ibid.).

Société des amis de la République . Appelle la

reconnaissance nationale sur 7 volontaires qui se sont

dévoués pour venger la République et la délivrer du
traître Dumouriez (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 463);— renvoi au conseil exécutif (ibid.).

Auxerre (Commune d'). Compte rendu des cérémonies
qui ont eu Vifu à l'occasion de l'achèvement de la Cons-
titution, adresse de dévouement des sections, et protes-

tation contre la proposition faite au sein de la Con-
vention de supprimer la permanence des assemblées
de sections (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 80 et suiv.)

;

mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 81).

Av£s:«EB (Commune d'). Compte rendu de la manière
dont a été reçu l'Acte constitutionnel (10 juillet 1793,
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LXVHf, p. f)03); — mention honorable et insertion
I Bulletin (ibid.^ — Les autorités constituées adhè-

rent aux journées des 31 mai, 1 et 2 juin et fclicilent

la Convention do l'arbcvement de la Constitution
(lOiuillet 1193. t. LXVIU, p. 319) ; — mention hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid.].

Aveugles. Pétition de la section de l'arsenal en leur
faveur et en la faveur de leurs instituteurs (3 juillet

1793, t. LXVIII. p. 141}; — renvoi au comité des se-

cours publics (ibid.).

AvEïRON (Département de 1').

Administrateur*. Ils sont dénonces par Chabot
(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 624); — décret ordon-
nant la mise en liberté des citoyens et citoyennes

arrêtés par leurs ordres [ibid. p. é25K

Volontaires nationaux. Le 2* bataillon dénonce un
arrêté et une proclamation du département des Basses-

Alpes (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 643); mention
honorable, insertion au Bulletin et renvoi au comité
de Salut public [ibid.].

AviGJio.N (Commune d'K Deux citoyens Sans-Culottes,
obligés de fuir, demandent à participer aux secours
que la Convention a accordés aux Marseillais (4 juillet

1793, t. LXVIII, p. 242) ; — renvoi au comité des se-

cours libid.). — Compte rendu de l'état des esprits

(9 juillet, p. 482; ; insertion au Bulletin [ibid.].

La. UELET, m.inoiivricr ancien canonnier de la marine.

Blessé pendant la fête célébrée à Epernay à la ré^-ep-

tion de la Constitution, reçoit un secours de 50 livres

de la municipalité (14 juillet 1793, t. LXVIII. p. 700
et suiv.). La Convention accorde 300 livres comme se-

cours provisoire et renvoie aux comités de législation

et de la guerre pour la pension à lui accorder {ibid.

p. 701).

BàoeijX (Commune de). Fait annoncer à la ConTentioD
son acceptation de I .Acte constitutionnel (14 juillet

1793, t. LXVHl, p. 709) ;
— mention honorable, in-

sertion au Bulletin et renvoi à la commission des

Six {ibid.).

BAiLLErL, citoyenne. Demande un supplément de ré-

compense pour avoir dénoncé des fabricateurs de faux

a<=si>rnats (12 juillet 1793, t. LXVIU, p, 588i; — ren-

v<;i au comité des assignats et monnaies (ibid.).

Baillt, dragon de la Manche. Envoi de pièce» relatives

à son arrestation (li juillet 1793, t. LXVIII, p. 625);

. — insertion au Bulletin [ibid. p. 627^

Dau.i.y, garnisaire de la Ville de Paris. Il lui est alloué

nno somme de 175 livres (1 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 379).

RiissET (Commune de), département de la Haute-Maroe.

Société des .\mis de la liberté et de fégalité. Dévoue

aux mânes infernales les scélérats qui osent parler du
fédéralisme départemental (10 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 511) ; — mention honorable, insertion au Bulletin,

renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Baitel, administrateur du département de l'Eure. Décret

lui permettant de rentrer dans ses foyers (2 juillet

1793. I. LXVIII, p. 71).

Ballard, procureur-jrcnéral-syndic du département de

la Nièvre. Demande à se disculper (13 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 633) ; — décret le renvoyant devant le

comité de Sûreté générale (ibid.).

Bar, député de la Moselle, — 1793. — Membre de la

commission chargée do mettre en ordre les accep-

tations de la Coiistitution (t. LXVIII, p. 461^. — Fait

un rapport sur les mesures à prendre contre les

corps administratifs qui tenteraient de dissoudre les

sociétés populaires (p. 487).

Bae-lk-Dcc (Commune de). Décret portant que cette

commune continuera à porter le nom de Bar-sur-
Ornain (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 416).

BAR-.sra-ORNAi>' -Commune de). Voir Bar-le-Duc.

Barbarûcx, député des Bouches-du-Rhône. — 1793. —
Il est accusé d'avoir envoyé Charlotte Corday à Lauze-
Deperret (t. LXVIII, p. 715 et suiv.^. — Sa lettre à
Lauze-Deperret (p. 720).

Barrt (Comtesse du). Voir Du Barry.

Baradelle Vaine, président de la section du Pont-Neuf.
Présente une adresse à la Convention an nom de sa

section (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 280) ;

Baraillet, chef du bureau des consulats au département
des affaires étrangères. Ecrit qu'il a été dénoncé et

demande le renvoi de celte dénonciation à un comité,

afin que ses concitoyens sachent qu'il n'a jamais cessé

d'aimer et de servir la République (1" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 21) ; — renvoi an comité de Sûreté gé-

nérale [ibid.).

Barbàste (Commune de).

Société populaire. Adhère aux és-énements des

31 mai et jour-» suivants et félicite la Convention de
l'acbèTemenldela Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 432) ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public {ibid.).

Barbeau do Barran. député du Gers. — 1793. — Mem-
bre du comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).

Barère, député des Hautes-Pyrénées. — 1793. — Fait

un rapport sur les poursuites à exercer contre les

meurtriers d'un lieutenant américain (t. LXVIII. p. 321,

— un rapport sur l'exception des bâtiments des Etats-

Unis d'Amérique du décret du 9 mai 1793 (p. 33), —
sur les troubles de Corse (ibid. et p. suiv.). — Annonce
que le comité de Salut public est prêt à faire un rap-

port sur les députés détenus (p. 33). — Annonce que

Chénier refuse de s" rendre à Toulouse et propose de

le remplacer par Baudot et Drulhe (p. 37). — Parle

sur la proposition de réduire le nombre des vicaires

épiscopaux (p. 38). — Donne lecture de différentes

lettres p. 156), (p. 139). — Parle sur l'état des armées

de la Vendée et des Pyrénées (p. 327). — Donne lec-

ture de pièces envoyées par les commissaires de la

Convention dans les départements de la Gironde et du

Lot-et-Garoone (ibid. et p. suiv.K — Fait un rapport

sur la mise en jugement du conspirateur Charrier

(p. 337). — Donne lecture de différentes pièces (p. 428

et suiv.). — Propose de décréter que le château de

Versailles sera oestiné à un eymnase (p. 419. —
Membre du comité de Salut public (p. 321),

Barett, député des Hautes-.\lpes. — 1793. — Donne sa

démission (t. LXVIII, p. 370). — Décret portant qu'il

restera à son poste jusqu'à ce que son suppléant soit

admis {ibid.).

Barras, député par la municipalité de Toulouse auprès

de la Convention, sera traduit à la barre de la Con-

vention (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 3ii) ;
— On

annonce son arrivée à Paris (11 juillet, p. .364) ;
—

Décret ordonnant son transfert à l'Abbaye (ibid.).

Barrucasd (Jacques). Présente i la Convention natio-

nale l'emblème de la liberté (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 140 et suiv.) ;

Bartue, évêque du département du Gers. Voir Gers.

Basedil. Voir AuffrevilU-Baseuil.

Bastard (Marie-Anne), femme de Claude Huggard. Est

mise en état d'arresution chez elle (3 juillet 1793,

t. LXVni, p. 143).

Battellier, député de la Marne. — 1793. — Demande

la mise en état d'arrestation du procureur-général-
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syndir du déparletneni de la Marne (t. LXVIII,

p. 582).

Baudot, député de Saône-et-Loire. — 1793. — Signale

la conduite civique de la société pomiliire de lou-

louse et du district de Uieux (t. LVXill, p. 138). —
Donne Iccmre d'une lettre des cito3'ens Forgues et

Rullïil (p. 324 et ^uiv.). — Demande que Ruifat soit

décrété d'accusation (p. 326). — Ueuiaudo que l'on

fasse le rapport sur les hôpitaux militaires (p. 423). —
Demande qu'd soit procédé au renouvellement des

membres du comité de Salut public (p. 513). — Donne
lecture d'une protestation de la 14* section de la

commune de Toulouse (p. 654 et suiv.).

Baugé (District de), département de Maine-et-Loire.

Arrêté qui suspend provisoiremout l'exécution .e la

loi du 4 mai relatif aux subsi.stxnces (9 juillet 1~93,

t. LXVIII, p. 4ti6 et suiv.); — renvoi au comité d'agri-

culture {iàiit. p. 468).

Baume-les-Dames (Commune de). Les citoyennes répu-

blicaines ailhèrent aux événemenu du 31 mui et font

un ilou patriotique lia juillet 1"93, t. L.W III, p. 585) ;— nianlion honorable et iuseriion au Bulletin {ibid.i.

Bayard (Citoyenne!. Présente une adresse à la Conven-
tion au nom des citoyennes de sa section (7 juillet

1793, t. LVXIII, p. 38i et suiv.); — la Convention lui

accorde les honneurs de la séance [ibUl. p. 383).

Bayoxne (Commune de).

Société populaire. Demande que le citoyen Ysabeau
soit mamleiiu A son poste '14 judiet 1"93, t. LXVIII,

p. 704); — renvoi au comité do Salut public \ibid.).

Bazoche, député de la Meuse. — 1793. — Fait un rap-

port sur le nom de B;ir-sur-Ornain à prendre par

la commune de Bar-lo-Duc (t. LXVIII, p. 416). — un
rapport sur l'auiorisation à donner au\ citoyens

d'Haudainville-sur-Meuse à former une commune â

part [ibid.), — un rapport sur la résidence du ci-

toyen Massicot, en qualité de curé, dans la commune
de la G!iapelle-en -Serval {ibid. et p. suiv.).

Beaucauie (Commune de).

Troubles. Rapport par Julien ((/*• Toulouse) sur les

trouble? survenu» le 1" avril 1793, (6 idllet 1793,

t. LXVIII, p. 298 et suiv.); — projet de décret libid.

p. 302 et suiv.); — lu Convention décrète l'impres-

sion et rajournt-ment du rapport et du projet

de décret {ibid. p. 303). — Des députés extraordi-

naires de la commune demandent justice pour les

patriotes (ibid. p. 319). — Décret ordonnant l'élar-

gissement provisoire des citoyens incarcérés (ibid.

p. 320).

BBADCOnRT. do Reims, administrateur du département
de la Marne. Décret le suspendant provisoirement de

ses fonc(ioiis (Il juillet 1793, t. LXVIII, p. 382).

Beaufort (Commune de), département de Maine-el-

Loire. Arrêté relatif aux subsistances (9 juillat 1793,

t. LXVIII, p. 466 et suiv.) ;
— mention honorable du

civisme des citoyens et renvoi au comité d'agricul-

ture [ibid. p. 468).

Beacgard, député dlUe-et-Vilaine. — 1793. — Sup-
pléant au comité colonial (t. LXVIII, p. 307).

Beacharnais (Alexandre), général, commandant en chef

l'armée du Rhin. Rend compte des détails qu'il a

obtenus sur la Ville de Mayenco (Il juillet 1793,
t. LXVIII, p. 530).

Beacne (District de).

l'rocureur syndic. Se plaint de la calomnie qui a
répandu son poison sur ses collègues en leur impu-
tant les dogmes monstrueux du fédéralisme et pro-
teste de son dèvouenient à la Convention, ainsi que
de celui de ses collè^'ues (9 juiil:ît 1793, t. LXVIII,
p. 437) ;

— mention honorable, insertion au Bulletin,

renvoi au comité de Salut public [ibid. ei p. suiv.).

Béhocrt, président de la section de Beaurepaire. Pré-

sente une adresse au nom de sa section (4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 234).

Belges. Des Belges réfugiés en Frani'e remercient la
Convention ii'avoir donné une Constitution républi-
caine a là France et reclament l'exécution des dé-
crets rendus en leur faveur (10 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 50S); — mention honorabla et renvoi au comité
des tinauces [ibid.),

Belleville (Canton de), district de Saint -Denis. Adhère
à la Constitution (9 juiiiet 1793, t. LXVIII, p. 491),

Belleville (Commune de), district de Saint-Denis. Dé-
cret ordonnant aux autorites de veiller a ce qu'il ne
soit porté aucun dommago aux machines du citoyen

Chappe (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 79/. — Les ca-
nouniers demmident des canons de la force de c»'ux

des sections de Paris (9 juillet, p. 491;; — décret
leur accordant ces canons [ibid.].

Belleville (Commune de), département de la Meuse.
Les républicains propriétaires et cultivateurs des vi-

gnobles de cette commune dumandenl la iléchargo do
Kurs contributi ns foncières, ayant p-rdu leurs ré-

coltes par la gelée, une Constitution sa^e et républi-

caine et protestent de leur dévouement à la Convention

(8 juiil.t 1793, t. LXVIII, p. 414); — renvoi au
comité des secours et à celui ucs finances; — mention
honorable, insertion au Bulletin [ibid.).

Belletde-les-Bains (Commune de).

Société populaire. Applaudit à la Convention natio-

nale et proif-ste de so i dévouem<'nt A la Constiiulion

(14 juillet 1793, t. LXVIlI, p 7o3) ; —mention hono-
rable, insertion au Bulletin et renvoi & la commis-
sion des Six {ibid.).

Bellevde-le8-Bains (District de). Compte rendu d'^s

motifs de l'arrestation du maire, du procureur et de
deux officiers municipaux d'Issy-l'Évêque (11 Juillet

1793, t. LXVIII, p. 581) ;
— renvoi au comité de Sii-

reté générale {ibtd.).

Benard et C'V Décret tendant à annuler le marché
passé entre le ministre de la marine et eux (6 juillet

1793, t. LXVIII, p. 309 et suiv.).

Bentabole, député du Bas-Rhin. — 1793. — Parle sur

le paiement à l'ex-minislre Necker des intérêts d'une

somme île deux millions (t. LXVIII, p. 42a), -— sur

la diminution du nombre des membres du coniité de

Silut public (p. 613). — Demande qu'd soit fait un

rapport sur l'assassinat de Marai (p. 710).

Ber klet, officier municipal à Trévoux. Fait passer à

la Convention le procés-verbal par lequel cette com-
mune se refuse à l'exécution rte l'arrêté liberticide

du département de l'Ain (12 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 606); — mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public [ibid.).

Bergerac (Commune de).

Société républicaine. Félicite la Convention des

31 mai, 1" et 2 juin et de l'achèvement de la Cons-

titution (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 59i); —• mention

honorable, insertion au Bulletin et renvoi au comité

de Salut public (ibid.).

Bergerac (District de).

Administrateurs. Assurent la Convention de leur

dévouement, adhèrent a tous les décrets et à la Cons-

titution (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 894); — inon-

tion honorable, insertion au Bulletin et renvoi au

comité de Salut public (ibid)

.

Conseil général. Se plaint de ce que le conseil gé-

néral de la Dordogne, d;ins son arrêté du 29 juin

pour s'opposer au cassage des rcbePes bordelais, n'ait

invoque pour motif que la pénurie des grains fl3 juil-

let 1793, t LXVIII, p. 636 et suiv.);— mention hono-

rable et insertion au Bulletin (ibid. p. 637).

Bergodcnoux, citoyenne. Lettre de félicitation à elle
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adressée par le Président de la Convention 1" juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 2b;.

BERcrES (Cononoune de\ déparlement du Nord. On 6cril

que la Constitution a été publiée avpc solennité dans
cotte localité (3 juillet i'93, t. LXVIII, p. loi).

Bergces (District de). Administrateurs. Font parvenir à
la Convention les détails d'un pomhat qui a eu lieu au

f)OSte d'Oost-Cappel dans la nuit du 8 juillet (12 juil-

et 1193, t. LXVIII, p. 610 et suiv.); — insertion au
Bulletin et renvoi au comité de Salut public ibid.

p. 611).

Berlier, député de la C<5t^d'0r. — 1793. — Membre
du comité de législation (t. LXVIII, p. 614 et siiiv.).

Ber.'Hard {.\ndré-Antoine), député de la Charente-Infé-

rieure, — 1793. — Propose de décréter que les éiec-

Uur» du département de l'Eure seront convoqués pour
nommer deux députés (t. LXVIII, p. 713).

Beu^at (Commune de), département de l'Eure.

Société républicaine. Se plaint de ce que la Consti-

tulion ti'est pas encore parvenue dans le département
10 juillet 1793, t. L,X\III, p. oIOk. — mention ho-
norable, insertion au Bulletin, renvoi h la commission
des Six (ibid.).

Bertra:«d db la Hosdinièrb, dépulè de l'Orne. — 1793.
— Décret le rappelant dans le sein de la Convention
(t. LXVIII, p. 431).

Berville-en-Rocmois (Commune de), département de
l'Eure. Les citoyens déclarent qu'ils ont désapprouvé
l'arrêté de leur département et qu'ils ne marcheront
que sur la ligne qui leur sera tracée parla Convention

(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 240); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin, et renvoi au comité de
Salut public {ibid.).

Besançon (Commune de). Adresse exprimant la satis-

faction des citoyens des événements des 31 mai et

jours suivants (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 239i ;
—

mention honorable, insertion au Bulletin, renvoi au
comité de Salut public [ibid.].

Beslier, député exlraorlinaire de lafommMWC et socûte
populaire do Vernon. Présente une adresse à la Con-
vention nationale au nom de cettft commune et de cette

société (3 juillet 1793, t. LXVIII p. 1.30).

BeuzEVOL (Commune de) Proteste contre les adresses dos
administrateurs de Pont l'Evêi^ue, demande à la Con-
vention de lui faire connaître tous les décrets émanés
d'elle depuis le 1" juin et de lui envoyer la constitu-

tion (14 juillet 1793. t. LXVIH, p. 708); — insertion

au Bulletin ibid.].

Bevsser, o;énéraI. Est nommé au commandement en chef
de l'Armée des cotes de la Rochelle en remplacement
du général Biron (12 juillet 1793, t. L.XVIII, p. 632).

Bézard, député de l'Oise. — 1793. — Fait un rapport
sur la mise en liberté de 21 paysans de la commune
de Saint-Martin-du-Tertre (t. LXVHI, p. 476).

Bibliothèque natio.nale. l^ Décret relatif au p.aiement

des ouvriers et fournisseurs (6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 305).

2°. — Rùhl demande le dépôt à la bibliothèque na-

tionale des ouvrages offerts k la Convention ainsi que

des manuscrits relatifs à la Valachie, à la Buckoiddua
t à la Ludomirie pris sur les ennemis à la bataille

L Jemmapes (6 juillet 1793, t. LXVIH, p. 303); —
renvoi au comité d'instruction pibliqiie [ibid.].

BicèTRE (Prison de). Nombre de personnes détenues dans
cette prison (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 24), (2 juil-

let, p. ~0), (3 juillet, p. 118), (4 juillet, p. 24-*),

(5 juillet, p. 263, (6 juillet, p. 289), (7 juillet, p. 369),

(p. 370), (9 juillet, p. 433;, (11 juillet, p. 330), (p. 531i.

(12 juillet, p. 602). (13 juillet, p. 644). ,14 juillet,

p. 701).

BiE.vs NATIONAUX 1". — Décret portant que, dans les dé.
partements dont les administrations sont en état de
révolte, ii ne pourra être procédé à la revente des
biens nationaux, sur folle enchère, jusqu'à ce qu'il en
ait été autrement ordonné (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 497).

2'. — Décret portant que le délai d'un mois, accordé
aux possesseurs des dunes supprimées sans indem-
nité, pour renoncer aux acquisitions des domaines na-
tionaux payables avec la valeur desdites dunes ne
courra que du jour de la publication de ladite loi

.11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 338).

3». — Décret ordonnant la remise aux acquéreurs de
tous les titres de propriété, baux anciens et déclara-
tions f'urnis parles fermiers (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. G16 et siiiv. .

BiEZziNi, femme. Voir Uriong.

BiGELOT, officier municipal, de Nancy. Fait hommage à
la Convention d'un ouvrage sur les écoles primaires

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 323) ;
— La Convention

accepte l'offrande et renvoie au comité d'instruction

publique {ibid.).

Billaud-Varenne, député de Paris. — 1793. — Demande
la confiscation des biens des membres des adminis-
trations fédéralistes et séditieuses (t. LXVIII, p. 238).
— Donne lecture d'une adresse de 40 sociétés popu-
laires réunies à Valence (p. 243). — Demande la mise
en jugement du général Marcé (p. 463). — Commu-
nique des détails au sujet do la victoire remportée
sur les rebellas à Luçon (p. 465;. — sur une demande
des canormiers de Belleville (p. 491). — Demande le

r(»nvoi de Westcrmaiin devant le tribunal révolution-

naire (p. 507j. — Dénonce Dechézcaux (p. 593).

Billaudel, président de l'assemblée primaire du canton

de Vincennes. Présente une adresse au nom des ci-

toyens de ce canton (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 483).

Billets de confiance. Décret prorogeant le délai pour
leur envoi (12 juillet 1793, t. LXVIH, p. 614).

lîiRON, général. Rend compte des opérations contre les

rebelles de la Vendée ,3 juillet 1793, t. LXVIH, p. 136).
— Décret chargeant le comité do Salut public d'exa-

miner sa conduite (9 juillet, p. 493); — rapport par
Jean-Bon-Saint-.\ndré (11 juillet, p. .^i6i) ;

— projet de

décret tendant à le faire rappeler à Paris pour rendre

compte de sa conduite {ibid.^ ;
— adoption (ibid.). —

Les commissaires dans l'arméo des cAtes de Brest

écrivent que l'inquiétude que leur avait causée son

inaction est dissipée (12 juillet, p. 607) ; renvoi au co-

mité de Salut pxMk (ibtd. p. 609).

BissY LE jeune, député de la Mayenne. — Membre du
comité d'aliénation (t. LXVUI, p. 24).

Blacarville (Commune de), département de l'Eure.

Conseil général. Porte à la connaissance de U
Convention un arrêté qu'il a pris à la réception de

ceux des administrateurs du département (8 juillet,

p. 793, l. LXVIII, p. 390); — mention honorable et

insertion au Bulletin {ibid.).

BLAiNCOtniT (Commune de). Décret accordant des secours

aux habiunts (10 juillet 1793, . LXVIH, p. 303).

Blamont (District de).

Administrateurs. Demandent l'envoi officiel de la

Constitution qu'ils recevront avec joie et reconnaissance

(12 juillet 1793, t. LXVIH, p. 587) ;
— mention hono-

rable et insertion au Bulletin (ibid.).

Blanchet, garnisaire de la Ville de Paris. Il lui est alloué

une somme de 87 livres 10 sols pour trois mois de 1792

(7 juillet 1793, t, LXVIII, p. 380).

Blangy iCanton de), département du Calvados. Adresse

de dévouement des hanitatits (2 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 88).

Blawx, député da la Moselle. — 1793. — Rend compte
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de la suspen«ioa des citoyens Bouillerot et Lépine ca-

f>itaine et lieutenant de la 3" compagnie du 4- batail-

on de la Haute-Saône (t. LXVIII, p. "59).

Blavet, membre du conseil du département de l'Aisne.

Écrit qu'il a insisté pour reprimer l'adresse incendiaire
que le district de Saint-Quentin avait adressée au dé-
partement (9 juillet i793, t. LXVIII, p. 435) , — ren-
voi au comité de Salut public [ibid.). — Renouvelle
un serment de lidéliié à la République (12 juillet,

p. 581); — mention honorable et insertion au liiil-

lelin (ibid.).

Blois ((iominuiie de). Pélilion des citoyens relative aux
subsistances (7 juillet n93, t, LXVIII, p. 369); —
renvoi aux comités do commerce et d'agriculture réu-
nis (ibid.).

Blois (District de).

Administritlturs. Déclarent vouer à l'ftx^cr ition do
tous Ifs siècles les fonctionnaires fcdér.ilisies et en-
voient une adresse de dévouement (!•' juillet 1791,
t. LXVIII, p. 7) ; — mention honorable et insertion
au Bulletin [ibid.].

BoëN [(Canton de). Compte rendu de la conduite des
habitants ( 3 juitlet 1793, t. LXVIII, p. 13G et Hiiv.);— mention honorable, insertion au littllelin et renvoi
au comité de Salut public (ibid. p. 137).

BoLLRT, député du Pas-de-'^alais. — 1793. — Sa lettre

sur une sortie faite par la garnison de Valenciennes
(t. LXVIII, p. 465).

BoNGUYOD, député du Jura.— 4793. — Fait un rapport
sur l'annuiation de la convention passée avec le

citoyen Gillot (t. LXVHI, p. 50»).

BoNNEBOSQ (('anton de), département du Calvados. Les
citoyens réclami-nt contre les arrêtes fédér:ilisies <1e

leur département, protestent do leur dévouement à la

Convention et demandent l'achèvement de la (consti-

tution (11 juillet 1793, t, LXVIII p. 532 et suiv.) ;
—

mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 533).

Bordeaux (Commune de). Compte rendu de la conduite
tenue à l'égard des membres de la CoQ\enti<in par
les autorités constituées (6 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 328 et suiv.) ; décret (ibid. p. 336).

Bordeaux, curé d'Orbec. Se plaint que les contre-révo-
lutionnaires du Calvados refusent de lui faire payer
sa pension parce quil ne connaît d'autre contre au»
la Convention nationale (14 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 701) ; — mention honorable, insertion au Bulletin,
et renvoi au comité des finances (ibid.).

BORIE, député de la Corrêze. — 1793. — Suppléant au
comité des secours publics (t. LXVIII, p. DSi. — Fait
un rapport sur les difficultés que soulève la loi qui
supprime la régie des économats (p. 440 et suiv.).

BoDCHE-SciÈRE (J. B.) citoyou de la section du Panthéon.
Seplaint qu'une citoyenne laisse par testament ses
biens à son frère, prêtre déporté. — Il propose des
mesures à cet égard (l" juillet 1793, t. LXVIII,
p. 24); — renvoi au comité de législation (ibid.).

Boucher, député extraordinaire des cantons de Liancourt
et Sacy-le-Grand, département de l'Oise. Présente une
adresse à la Convention nationale au nom de ces deux
cantons (3 juillet 1793, t. LXVHI, p. 132).

Bûcher (Ernest) dit Lépinay. Décret relatif à sa mise
en état d'arrestation (II juillet 1793, t. LXVIII,
p. 363).

Bocches-dc-Rhône (Département des). L'an des dépar-
tement dont l'administration est considérée comme en
état de révolte (11 juillet 1793, t. LXVIil. p, 323).

Volontaires nationaux. Les officiers du premier
bataillon déclarent qu'ils sauront tourner h^urs armes
contre Marseille si cette ville continue à méconnaître
la souveraineté du peuple (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 402); — renvoi au comité de Salut public, mention

honorable au procès-verbal et insertion au Bulletin
(ibid. p. 403).

BoucHOTTE, ministre do la guerre. Voir Ministre de la

Guerre.

Bouillerot, capitaine du 4* bataillon de la Haute-Saône.
Compte rendu des motifs do sa suspension (2 juil-

let 1793, t, LXVIII, p. 79); — renvoi au comité mili-

taire (ibid).

BouiLLET, commissaire du conseil exécutif provisoire

près la manufacture d'armes de Saiut-Etienne. Ecrit

que les fusils apportés à la commission ont été arrê-

tés par ordre du déparlement de Rhône-ci-Loire

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 598); — renvoi au comité

de la guerre (ibid.).

BOULAY (Commune de). Les corps administratif et judi-

ciaire adhcrenl aux mesures prises les '.il mai et 2 juin

et f liciient la (Convention de l'a'hèvemeiii de la Cons-

titution (9 juillet nît3, t. LXVIII, p 452 >t suiv.); —
nieiition honorable, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de Salut public (ibid.).

Boulogne (('ommunc de). Les citoyens adhèrent à la

Constlution ^ll juillet 1793, t. LXVIII, p. 533;; —
renvoi à la commission des Six (ibid.).

BouLOUZE (Commune de la). Adhère aux décrets des

31 mai, — 1 et 2 juin et témoigne sa rcconnaissame à

la Convention de l'achèvement de la Constitution

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 523); — meution hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid.).

BouQUEvoL (Commune de). Décret accordant des secours

aux habitants (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 503).

BouRDO.»( (Louis-Jean-JosephLéonard), député du Loiret.
— 1793. — Fait un rapport sur l'exception de la cons-

cription militaire des jeunes anistes admis au con-
cours ei des instituteurs des sourds-muets (t. LXVIII,

p. 422).

BouRET, député des Basses-Alpes. — 1793. — Membre
du comité des secours publics (t. LXVHI, p. 98).

Bourg-Saint-Andéol. (Commune de), département de
l'Ardeche.

Conseil gt'néral. Applaudit à. toutes les opérations

de la Convention et envoie un extrait du procès verbal

do la séance du 23 juin dernier (3 juillet 1793,

t. LXVHI, p. 120); — mention honorable, insertion au
Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

SociHé rt'publicaine. Témoigne sa confiance à la

Convention, la félicite des 31 mai et jours suivants,

tèmoitrne son horreur pour le fédéralisme et dénonce
à l'Assemblée plusieurs imprimés d'une prétendue
commission de Salul public du départeineni du Gard
(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 438 ;

— mention hono-
rable, insertion au Bulletin., renvoi au comité de Salut

public (ibid.).

Bourgeau VILLE (Commune de). Proteste contre les

adresses des administrateurs de Pont-l'Evêque, de-
mande à la Convention de lui faire connaître tous les

décrets émanés d'elle depuis le l"' juin et de lui

envo\er la Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 7()8); — insertion au Bulletin (ibid.).

Bourges (Commune de). On annonce que les assemblées
primaires ont accepté la Constitution à l'unanimité

(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 484); — insertion au
Bulletin (ibid.).

Société populaire. Fait part à la Convention de son
horreur pour tout projet de fédéralisme (4 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 237 et suiv); — mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid. p. 238).

BouRON, garnisaire de la ville de Paris. Il lui est alloué

une somme de 330 livres pour l'année 1792 (7 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 380).

Bouvard, lieutenant de grenadiers. Prévient la Conven-
tion qu'on lui a envoyé un acte liberticide pour le

répandre dans l'armée et demande à all^r combattre
ces factieux ou les brigands de la Vendée (12 juil-
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renvoi au comité delet n93, t. LXVIII, p. 602);
Salut public (ibid.).

DocVET, lieutenant dans le régiment ci-devant Bour-
gogne-cavalerie. Lettre de félicitation à lui adressée
par le Président de la Convention l" juillet 1"93,

t. LXVill, p. 25).

Bréard, député de la Charente-Inférieure. — 4793. —
Fait une motion en faveur du capitaine Mordeille

(l. LXVIII, p. 392). — Parle sir le visa des certilicats

de civisme (p. 416), — sur TafTectation du château de
Versailles ^p. 419 . — Demande que le général San-
dos soit traduit au tribunal révolutionnaire (p. 466^.

— Parle sur les accusations portées par Camille Des-

moulins contre le comité de Salut public (p. 513), —
sur la comparution à la barre du général Miranda

(p. 596), — sur l'affaire de ce général (p. 659). —
Fait une motion concernant les lettres remises aux
huissiers de la Convention (p. 714).

Brktecil (Commune de).

Municipalité. Expédie le compte rendu du procès-
verbal concernant l-t rétractation du citoyen Gauthier,

admini>trateur du département de l'Eure, à l'arrêté

pris par ce département le 6 juin (6 juillet 1193,

t. LXVIII, p. 291 et suiv.l.

Bretonvilliers (Hôtel de). Rapport des commissaires
chargés d'examiner la demande du ministre do la

guerre tendant à l'etab'issement d'une manufacture
d'armes dans cet hôt 1 (12 juillet 1T93, t. LXVIII,

p. 618); — projet de lécret ^^7»l(i.l ; — adoption [ibid.).

Brival, député de la Corrèze. — 1793. — Suppléant
au co.'xiité des secours publics (t. LXVIII, p. 98).

Brod-l'L *I.XAY. Décret relatif à sa réintégration dans
ses foncions (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 506).

Brlcocrt (Commune deK Proteste contre les adresses

des administrateurs de Pont-i'Evéque, demande à la

Convention de lui faire connaître tous les décrets

émanés d'elle depuis le I" juin et de lui envoyer la

Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. "08>; —
insertioD au Bulletin {ibûi.).

Biissox (.\uguslin), volontaire dans le 5* bataillon de
l'iris. Félicite la Convention de l'Acte constitutionnel,

donne le détail de ses Me -sures et demande à re-

joindre son poste (14 juillet 1"93, t. LXVIII, p. ~0']\

— la Convention lui donne un secours provisoire de
1.jO livres et renvoie sa pétition au ministre de la

(Tiierre (ibid.).

l'.ri.i.ETix DE LA CoNVEXiio.N NATIONALE. Décret char-
geant les comités de Siiretè générale et de correspon-
dance de rechercher les causes du rr-lard apporté à

son envoi aux municipalités (3 juillet 1793, t. L.WIU,
p. 128).

Blonaparte, député extraordinaire de l'île de Corse.
Présente une adresse au nom de ses concitoyens

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 535'.

Bl'ttiéres oc ARQCEBi'SEs. Dccrct autorisant le ministre

de la guerre a reqU'-rir les armes designées sous le

nom do bitttières ou arquebuses pour en armer les

chasseurs à pied (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 424).

Bleet (Commune de). Les citoyens font part de leur

lidélité et de leur respect à la Convention (5 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 2to et suiv.) ; — mentioM ho-

norable et insertion au liiilUtin [ibid. p. ±66).

Cabaret, citoyens de la commune d'Orval. Ordre du
jour motivé sur leur pétition f6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 307).

C.acé (Commune de), département de l'Orne.

Comité de salut public. Dénonce la municipalité

pour n'avoir pas fait arrêter un sous-lieutenant de
dragons nommé Gaudelet ^9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 434) ;

— renvoi au comité de Sûreté générale [ibid.).

Cadillac (District de). Arrêté des corps administratifs
ei judiciaires désapprouvant les mesures prises par la

commission populaire de salut public séant à Bor-
deaux (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. .523 et suiv.); —
mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de Salut public {ibid. p. 524). — Mention ho-
norable du civisme des habitants (12 juillet, p. 633^.

Cailleac, ministre du culte catholique à la Jumellière,
déparlement de .Mayenne-et-Loire. Sollicite un secours

Four pouvoir rentrer dans ses fonctions curiales d'ôii

ont chassé les rebelles (7 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 387 et suiv.) ;

— la Convention lui accorde
300 livres et renvoie sa pétition au comité de secours
publics [ibid. p. 388).

Caisse de l'extraordinaire. Décret autorisant le tréso-

ri'T de la cai>se de lextraordinaire à achever dans le

lieu de son domicile, à Paris, les opérations qui lui

restent à faire et à y transporter, à cet effet, les pa-
piers et autres pièces de sa comptabilité (l" juillet

1793, t. LXVIII, p. 32).

Calais (Commune de).

Société populaire. Informe la Convention que l'Acte

constitutionnel a été accueilli avec joie par tous les

citoyens (13 juillet 1793, i. LXVill, p. 636; ;
— men-

tion honorable, insertion au Bulletin et renvoi à la

commission de.^ Six (ibid.).

Calés, député de la Haute-Garonne. — 1793. — Membre
du comité des secour» publics (t. L.VVIII, p. 98).

Calvados (Départemenf du). L'un des départements dont
l'administration est coisidéréo comme en état de ré-

v.dte (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 523). — Lettre

faisant part des mesures de salut public prises par

les citoyens (11 juillet, p. 537 et suiv.); — mention
honorable et insertion au Bulletin [ibid. p. 538).

Volontaires nalionaujc. Adresse de dévouement du
10» bataillon |7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 368 et

suiv.); — mention honorable et insertion au Bulletin

(ib.d. p. 369).

Cambacérès, députe lie i Ht-rault. — 1793. — Demande
que la Convention s'explique sur ce qu'e le entend par

chefs de brigands (t. LXVill, p. 273,i. — Parle sur les

événements de Montpellier (p. 478^. — Fait une mo-
tion relative â la mise à la disposition du comité de

législation d'un certain nombre d'ouvrages de juris-

prudence (p. 614). — Propose de décréter qua le ci-

toyen Berlier sera admis au nombre des membres du
comité de législation (ibid. et p. suiv.).

Cambon, député de l'Hérault. — 1793. — Fait un rap-

port sur l'état de la République depuis la création Au
comité de Salut public et sur les rapports qui sem-
blent exister entre le« projets <les puissances étran-

gères et ceux des conspirateurs de l'intérieur (t. LXVIII),

p. 554 et suiv.).

Cauboulas, député de r.\veyron. — 1793. — Se plaint

d'avoir été dénoncé par Chabot (t. LXVIII, p. 6i9l.

Caubrai ^Commune de). Les citoyens font parvenir à la

Convention l'arrête par lequel ils oui livré aux flam-

mes les adresses liberticidcs de Marseille, Nîmes, .\lbi,

Sainl-Malo, t.hàteaubiianl, .\vallon, Falaise, Cher-
bourg et Saint-Quentin (Il juillet 1793, t. LXVIII,

p. 527) ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et reuvoi au coniiié de S-ilut public (ibid.). — Compte
rendu de l'allégresse qui s'est maiiife-^tée parmi les

soldats et les citoyens le jour de la rècption de la

Constitution (12 juillet, 612 et suiv.!; — mention ho-

norable et insertion au Bulletin {ibid. p. 614).

Conseil général. Voue à l'horreur des g-nérations

présentes et futures tous les tr;'.îtres qui s'elTorcnt

d'introduire le fédéralisme (2 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 77 et suiv.); — renvoi an comité do Salut public;

— mention honorable et insertion au Bulletin {ibid.).

Officiers municipaux. Font une proclamation pour
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rappeler à leurs conciloyensl'énergi»>quo doivent avoir

tous les français libres {i juillet 17!t3, t. LXVIII, p. "8)
;— renvoi au comité de Salut public, mention hono-

rable et insertion au Bulletin [ibid-).

Sociétt' populaire. Transmet deux adresses ; l'une

au peuple souverain, l'autre W la Convention (!*'' juil-

let ny3, t. LXVIII, p. 18); —mention honorable, in-

sertion au Bulletin et décret ordonnant dos adresses
et leur envoi a"X corps admiiiisiralifs et aux armées
(ibid.). — Appelle l'attention de la Convention sur
les horreurs que commettent les émigrés (10 juillet

1793, l. LXVIII, p. 500); - mention honorable, inser-
tion au Bulletin, renvoi au comité de Salut public
(ibid.).

Camps-d'Urny (Commune de).

SocitHt'populaire. Adhère aux événements dos 31 mai
et jours suivants et félicite la Convention de l'achève-

ment de la Constitution (9 juillet 1793, t LXVIII,

p, 452); — mon! ion honorable, insertion au Bulletin
et renvoi au comité de Salut public [ibid.].

Canclaux, général. Annonce la déroute des Vendéens
près de Nnntes (6 juil'et 1793, t. LXVIII, p. 316),
(" juillet, p. 373 et suiv.).

Cantal (Département du).

Administrateurs. Sont dénoncés par Carrier (13 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 647S — Décret ordonnant la

mise en état d arrestation et la comparution à la barre
des citoyens Altaroche, président du <^épartement,
Pons et Jnuil administrateurs {ibid. p. 649).

Capet fils. Voir Louis {Charles], fils de Capet.

Cappin, député du Gers. — 1793. — Demande un rongé
(t. LXVIII, p. 74) ;

— ordre du jour (p. 75). — Re-
nouvelle sa demande do congé (p. 3T0); — la Conven-
tion passe à nouveau à l'ordre du jour [ibid.).

Carnot ainéy député du Pas-de-Calais. — 1793.— Écrit

que Dumoiiriez a été mal reçu en Anfifleterre et que
la Constitution a été publiée avec solennité à Bergues
(t. LXVIII, p. 15i).

Carpentier (Louis). Envoie un mémoire tondant à faci-

liter l'emprunt d'un milliard (6 juillet 1793,1. LXVIII,
p. 297); — la Convention décrète que le citoyen Car-
penlier est autorisé à --onferer avec l« comité des li-

naiices et le rapporteur. — Mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid.).

Carra, député de Saône-et-Loire. — 1793. — Parle sur
l'afTectation du château de Versailles (t. LXVIII, p. 419),— sur le paiement à l'ex-ministre Necker des intérêts

d'une somme de deux millions (p. 425).

Carrec, officier an régiment d'artillerie des colonies.

Ré lame contre l'arrêté qiii le destitue de ses fonctions

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. tîll); _ renvoi au co-
mité de la guerre (ibid.).

Carrier, député du Cantal.— 1793.— Est nommé com-
missaire pour les départements do la Seine-Inférieure,

de la Manche, du Calvados, de l'Eure de l'Orne et

autres déparlements circonvoisin» (t. LXVIII, p. 622'.
— Dénonce les administrateurs du département du
Cantal (p, 647).

Carrouge (Commune de).

Société des amis de la liberté et de Végalité. Ap-
plaudit aux événements des 31 mai et jours suivants
(4 juillet 1793. t. LXVIII, p. 243); — iiwntion hono-
rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de
Salut public [ibid.].

Carrocge (District de).

Autorités constituées. Adresse de félicilalion à la
CouTention et de dévouement à tous les décrets (4 jui-

let 1793, t. LXVIII, p. 243) ;
— mention honorable,

insertion au Bulletin, renvoi au comité de Salut pu-
blic (i*td.).

Castelane (Esprit, BonifaceV Décret relatif à sa mise
en état d'arrestation (Il juillet 1793, t. LXVIII, p. 563).

Casteualoux (Commune de), département do Lot-et-
Garonne.

Les Bépublicains expriment leur indignation au
sujet du lang.ige tenu par les administrateurs du dé-
pnrtemfiil de Lot-et Garonne et transmettent diverses
pièces prouvant leur culpabilité (1" juillet 1793,
t. LXVIII, p. 17 et suiv.); — mention honorable
^ibld. p. 18).

Castelneau-d'Estretefods (Commune de}.

Société populaire. Proteste contre la proposition
faite par les corps administratifs de Toulouse d'éta-

blir un tribunal à cinquante heures de Paris pour
juger si la Convention est libre(8 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 403); — mention honorable et insertion au Bulle-
tin (ibid.).

Castillonès (Commune do), département de Lot-et-Ga-
roi no. Les citoyens dénoncent à la Gonveniinn leur ad-
ministration CMiilrale et déclarent que la (Convention,
depuis h 31 mai, a bien mérité do la patrie (7 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 367); — menlion honorable,
renvoi au comité de Salut public [ibid.).

Caudebbc (Commune de).

Conseil municipal. Déclare la Convention une et

indivisiblo, adhère à tous ses décrets, la félicite de
l'achèvement de la Constitution et d'avoir fait arrêter

les 3i députés (li juillet 1793, t, LXVIII, p. 596); —
mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de Salut public (ibid.).

Calvin, juge de paix d'Evreux. Rétracte sa signature
apposée aux arrêtés du département de l'Eure (2 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 71 1; — la Convention donne
acte de cette retractation et décrète qu'elle lui permet
de se retirer chez lui (ibid.).

Cavalerie. Rapport par Petitjean sur l'exécution de la

loi du 27 juin assurant la levée de 30.000 hommes
polir le complément des différents corps de cavalerie

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 627 et suiv.); — projet

d« décret [ibid. p. CrlH et suiv.); — la Convention dé-

crète l'impression et ajourne la discussion {ibid.p.63i).

Certificat de civisme. 1°.— Décret autorisant les adminis-
trateurs des districts qui ont improuve les arrêtés

contre-révolutionnaires des administrateurs des dé-

partements jusocndus aviser les certificats do civisme

et (le non émigration (5 juillet 1"'J3, t. LXVIII, p. 274).

2«. — Décret portant que les administrations de dé-
parlement et de district sont tenues de viser les cer-

tificats de civisme dans les vingt-quatre heures ou de
motiver les raisons du refus du visa (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 416).

3°. — Projet de décret sur la manière dont les corps
administratiifs devront opérer pour la délivrance des
certificats de civisme (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 488);
— la Convention décrète l'impression du projet de
décret et ajourne la discussion (ibid.).

Charlis (Commune de).

.Société des amis de la liberté el de l'égalité. Adhère
aux journées des 3i mai, l" et 2 juin, demande que
la Convention mette au grand jour la conduite des

députés détenus et proteste de son dévouement (12 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 5!i4)
;
— mention honorable

insertion au Bulletin, et renvoi au comité de Salut

public (ibid.).

Chabot (François), député de Loir-et-Cher. — 1793. —
Demande que les commissaires envoyés dans le dé-

partement des Alpes-Mariiimes soient rappelés à leur

poste (t. LXVIII. p. 36).— Parle sur les mesures à pren-

dre à l'égard de Couppé (p. 154). — Demande que la Con-
vention fixe un jour où le citoyen Félix Lepeletier

pourra donner lecture d'un ouvrage de son frère .Mi-

chel sur l'éducation publique (p. l.iS). — Parle sur la

nomination de certains officiers (p. 244). —- Dénonce
un écrit sur la Constitution qu'il attribue à Condorcet
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dont il demande la mise en état d'arrestation (p. 438

et fxxis.). — Réclamation des sociétés populaires de

Lectoure et de Condom et des administrateurs du dis-

trict de Condom au sujet de la dénonciation faite

contre lui par le département du Gers (p. 4"0 et suiv. .

— Demande l'envoi de Couhey à l'Abbaye (p. 419). —
Rend compte de la conduite des SallS-Culotte^ de

Saint-Geniez d'Olt (p. 49â). — Demande que Wester-

mann suit traduit à. la barre (p. 30~i. — Annonce que

le département du Géra s'est prononcé contre le fédé-

ralisme (p. oiO . — Dénonce la députati-n de l'Ar-

doche (p. o93). — Appuie une proposition de Gossuin

relative à la correspondanre des députés contr -révolu-

tionnaires \p. 59i/. — Secrétaire (p. 614;. — Demande

que le comté de Sûreté générale soit autorisé à met-

tre les scellés sur les papiers des députés qui parais-

sent avoi' trempé dans le complot contr« l'unité te

la République p. 6il;. — Dénonce les administrateurs

du département de lAveyron « Saint-Martin-Valojriif

(p. 624'. — Faii uo rap^orl sur l'asiassinat de Marat

(p. 713 et suiv.^.

Châles, député d'E ire-et-Loir. — 1793. — Membre du

comité des secours publics (t. LWIIl. p 98).— Kend

hommage au |.alrioti»rae de Paris ei de la section de

la Réunion en particulier d». 149^. — Propose d'exa-

minfr s'il n'y aurait pas lien de transférer adieurs

qu'à Lyon la sièjfe de l'administration du départe-

ment dfe Rhôoe-et-Loire (p. 622). — Suppléant au

comité des assignats et monnaies p ùi'K— Parle sur

le remplacement des administrateurs rebelles (p. 678).

CaAlON-«UR-SAÔftK (commune de).

CoiiSfil gt'néral. Félicite la Convention de l'achè-

Tcment do la Constit'.lioii (li juillet 1793. t. LXVIIl,

p. 60Î ;
— mention honorable et insertion au bul-

letin {xbid.)

Cualon-scr-Saône (District de^ — Voir Abergetnont

[Commune de V). — Cuisery [Commune de la).

CHAL0:<8-stni-MARîfE (Commime de)

.

Ecole d'artillerie. Ia ministre de la guerre de-

mande une somme de 20,0 JO livres par an pour les

dépenses de l'école (9 juillet 179}, t. LXVIIL p. 45^);

— renviii aux comités des finances et do la guerre

réunis (ibid.).

CuAMBARLAC. chef du 4* bataillon des grenadiers de l'ar-

mée des Alpes. Transmet un don patriotique de son

batadion (2 juillet 1793, t. LXVIIL p. 931.

ivMBÉRT (Commune de .

San$ culûUes. Adhèrent aux mesures prises par la

Convention les 31 mai et 2 juin et repoussent av^-c

hor.pur lidoe du fédéral ism.' ,lii lillel 179 5. t. LXVIIL

p. 533 et suiv.); — mention honorable et insertion

au Bulletin {ibid. p. 534,1.

Chaxp-de-Mars. Voir Fêtes civiques du 10 août.

Chapelle-en-Sirtol (Commune de la). Décret portant

que le citoyen .Massiiot continuera à résider dans

cette commune comme curé et à avoir un vicaire ré-

sident à Orryla-Ville [H juillet 1793, t. LXVUL
p. 416 et s'jiv.).

CuAPPB. Décret ordonnant aux autorités des communes

de Belleville, dEcouen et de Saint-^arlin-du Tertre

do veiller â ce qu'il ne soit porté aucun dommage

à ses machines (2 juillet 1793, t. LXVIIl, P- "79).

CnARA>D0.v, garnisaire de la viUc de Paris. Il lui est

alloue une somme de 330 livres pour 1792 (7 juillet

1793, t. LXVIIL p. 380;.

CiiARBO.VMKR, député du Var. — 1733. — Membre du

comité colonial (t, LXVIIl, p. 307).

Chare.>te- Inférieure (Dépanement de la\ Compte

rendu du bon esprit des populat.ons (12 juillet 1793,

t. LXVIIl, p. 589 et suiv.).

qu
Conseil général. Les administrateurs déclarent

l'ils demeureront ralliés à la Convention (7 juillet

1793,1. LXVIIl, p. 368); —mention honorable et in-
sertion au Bulletin (ibid.), adhésion aux mesures
prises par la Convention. Envoi de tous les hommes
valides pour combattre les rebelles delà Vendée iièid.!,

— mention honorable, insertion au Bulletin [itiid;.;

Chareston (Canton de), district de Dourj;-lEgalitô,
L'assemblée primaire déclare qu'elle a accepté la

Constitution et fédcite la Convention (8 juillet 1793.
t. LXVIIL p. 319 et suiv.;; — réponse du président
[ibid. p. 420). — l*rocés-verbal d'adhésion à la Cons-
titution (9 juillet, p. i<i); — renvoi à la ejmmii-
sion dd> Six {^ibid.).

Charlemagne, cha-tseur du 7* bataillon de la Girond».
Fait un don patriotique (7 juillet 1793. t. LXVIIl,
p. 372) ; — mention honorable, insertion au Bulletin,
[ibid.).

Charles, sous-lieutenant des grenadiers du 3* bataillon

de la Manche. .\rreté ordonnant son arrestation

(8 juillet 1793, t. LXVIIl, p. 4U2).

Cbarolles (District de).

.Administrateurs. Félicitant la Convention de l'achè-

vemeni de la Constitution (9 juillot 1793, t. LXVIIl
p. 4H5) ;

— mention honorable insertion au Bulletin

[ibid.].

Charrier, chef de la conspiration de la Lozère. La
Convention décrète que ses interrjgatoires et la pro-

cédure instruite contre Charrier lui seront envoyés

(6 juillet 1793. l. LXVIIl, p. 312). — Décret relatif à

sa ii>iso en ju>:ement {ibid. p. 337 et suiv.).

Chartres, (Commune de). Compte rendu de l'état des
esprits 3 juillet 1793, t. LXVIIl. p. 121-.

Société révolutionnaire des Sans-Culottes. Les
membres de la société écrivent qu'ils ont entendu
avrc une viv« émotion la lecture de l'Acte c^nstitu-

tinntiel et qu'il- altendeni que le peuple l'ait sanc-

tionne pour s'intituler les amis de la Constituiion

républicaine (3 juillet 1793. t. LXVIIl, p. 122;; —
mention honorable et insertion uu Bulletin (it^id.).

Chartreix de paris. — Voir Perler.

Chasset, député du Rhônc-et-Loire. — 1793. — Décret

ordonnant sa mise en état d'arrestation et l'apposition

des scellés sur ses papiers (i. LXVIIl, p. 584).

Chasseurs. — Bataillons.]

16' bataillon. Adresse de dévouement (2 juillet

1793, t. LXVIIl, p. 72) ; — mention houorable [ibid.).

Chasseirs. — Régiments divers.

16* régiment. Décret portant que ce régiment en

garnison a Falaise so rendra à Or;cans (2 juillet 1793,

t. LXVIIl, p. 99). — Le ministre de la g>ierre ai-

nonce qu'une faible par ie du régiment a ..béi à

l'ordr- de se rendre à Falaise et demande l'autorisa-

tion de dissoudre le régiment p »ur le former â nou-

veau (12 juillet, p. 607); — la Convention accorde

cette autorisation (ibid.j.

22' régiment. On annonce que 23 ofâciers et

sous-ofli.-iers ont quitté les lâ:he5 complices de

Wimpfen pour se rendre aux crdres du ministre de

la guerre (10 juillet 1793, t. LXVIIl, p. oi)3);— men-

tion honorable, in-sertion au Bulletin et renvoi au

comité de Salut public [ibid.).

Chasseurs a pied. — Voir Buttières.

Chateigneraie (District de la).'

Conseil général. Informe la Convention des motifs

qui l'ont engagé à se reunir a Luçon pour y tenir

ses séances (3 juillet 1793. t. LXVIIl p. 265); — la

Convention approuve cette mesure {ibid.).

Chate-vc - Brillant (Commune de). Demande une cons-

titution républicaine et af)plaudil aux événements

des 31 mai et jours sui\ants (4 juillet 1793, t. LXVllI,

p. 238 et suiv.); — mention honorable, insertion au
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Bulletin et renvoi au comité de Saliil public (ibid.
p. 239).

CHATEAC-sin-Ais>-E (Commune do).

Société populaire. Adhère à la sainte insurrection
des 31 mai, 1" et 2 juin et félicite la Convention de
l'aflièvement de la Constitution (12 juillet ITOS,
t. LXVIII, p. 58o); — mention honorable el insertion
au Ilulletin (ilnd.).

CHATEAU-THtERRr (Communo de). Plaintes des habitants
au sujet des réquisitions qui posent sur eux (2 juil-
let l''j3, t. LXVIII, p. 81 et siiiv.); — renvoi aux
comités de .Salut public, de la guerre et des subsis-
tances [ibid. p. 88).

Sociale populaire. Accepte la Constitution sans
opposition (12 juillet 1793, t. LXVIII. p. GO"); —
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Château-Thierry (District de).

Conseil permanent. Transmet à la Convention un
extrait du procés-vei bal rédigé à l'occasion de la
proclamation de l'Acte constitutionnel (10 juillet 1793.
t. I XVIII, p. 498 et suiv.); — mention bonorable,'
insertion au Bulletin {ibid. p. 499).

Châtelain, président de la section des Lombards. Pré-
sente une a.lresseau nom de sa seclion (4 juillet noj
t. LXVIII, p. 256).

Chatillon (Commune de). Fait annoncer à la Conven-
tion scn accoîtation dej'Acte constitutionnel (14 juil-
let 1-93, t. LXVIII, p.'709i ;

— mention honorable,
insertion au Bulletin et renvoi à la commission des
Six (ibid.).

Chaijdron-Roussau, député de la Haute-Marn». — 1793.— Ecrit que le décret d'arrestation lancé contre quel-
ques indi\idus de Toulouse a été exécuté (t. LXVIII.
p. 324).

^

Chacmette (Anaxa^oras), procureur de la commune de
Paiis. Présente les procès-verbaux des sections où la
Constitution a été acceptée (14 juillet 1793, t. LXVIII.
p. 725 et suiv.).

Chaciiont (Commune de), département de la Haute-
Marne.

Conseil général. Sa pétition relative au renchérin-
semert des subsistances (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 6041; — renvoi au comité de commerce {ibid.}.

Chaumont (District de), département de la Hauto-Marne.
Envoie les détails de ce qui s'est passé à l'arrivée de
la Déclaration des droits de l'homme et do l'Acte cons-
titutionnel (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 705 et suiv.);— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.
p. 706).

Directoire. Félicite la Convention d'avoir écarté de
son sein les perfides qui entravaient ses travaux et
do rachèvement de l'Acte conbliuiiionncl ^9 juillet
1793, t. LXVIII. p. 459); — mention honorable, in-
sertion au Bulletin, renvoi au comité de Salut public
(ibid.). — Sa pétition relative au renchcrisscmtnt
des subsistances (12 juillet, p. 604); — renvoi au co-
mité de commerce {ibid.). — Félicite la Convention
de r.ichèvemfnt de la Constitution (14 juillet, p. 714).

Chauvin-Hersault, député suppléant des Deux-Sèvres.— 1793. — Est admis en remplacement de Duchas-
tel (t. LXVIII, p. 537).

Chazeles, officierT". municipal â Trévoux. Fait passer
à la Convention le procès-verbal par lequel cette com-
mune se refuse à l'exécution de 1 arrêté liberlicide du
département de l'Ain (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 606i

; — mention honorable, insertion au Bulletin
et renvoi au comité do Salut public (ibid).

Chazot, général. Il est désigné comme un digne patriote
et un homme de mérite (14 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 704); — insertion au Bulletin et renvoi au comité
de Salut public (ibid.).

Chefs d'émeutes et de révoltes. Décret indiquant les
personnes qui doivent être considérées comme chefs
d'cmoutes et révoltes conformément à l'article 1" de
la loi du 19 mars 1793 sur les peines à porter contre
les révolutionnaires (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 274).

Cuenard, comédien du Théâtre national, ci-devant les
Italiens. Fait entendre l'Hymne des .Marseillais
(5 juillet 1793, l. LXVIII, p. 279).

CiiÉNiER (Warie-Joseph de), député de Paris. — 1793. —
On annonce qu'il n'accepte pas la mission de se rendre
dans les départements delà Haute Garonne, du Tarn,
du Gard et de l'Aveyron (t. LXVIII, p. 37).

Cher (Département du).

Administrateurs. Annoncent que les assemblées
primaires de la commune de Bourges ont accepté
l'Acte constitutionnel (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 484)

;— insertion au Bulletin (ibid.).

Cherbon-Deroux, administrateur du déparlement de
r.\isiie. Mention honorable de sa conduite (12 juillet

1793, t. LXVIII, p. 587).

Cherbourg (Commune de).

Sans-culottes, .approuvent le 31 mai et les mesures
qui l'ont SMivi (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 271 et
suiv.)

; — mention honorable et insertion au Bulletin
{ibid.).

Chéron. Présente une adresse au nom des citoyens du
canton de Versailles (8 juillet 1793, t. LXVIU, p. 347).

Cherdu the little (Navire américaio). Rapport et décret
sur tes poursuites à exercer contre les meurtriers du
lieutenant en second de ce navire et Mir l'enquête à
faire au sujet de l'équipage du corsaire français le

Vrai Patriote et du lougre français ['Argus (1" juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 32 et suiv.).

Chevaux (Achat de). Voir Départements frontières.

Choisy (Veuve). Voir Vérité (Marguerite de).

Chocteau, sergent au 19* bataillon d'infanterie légère.
Décret ordonnant sa mise en liberté (4 juillet 1793.
t. LXVIII. p. 244); — adoption d'une rectification à ce
décret (10 juillet, p. 518).

Christophe (Jean-Benoit), musicien sexagénaire. De-
mande un secours (11 juilleH793, t. LXVIII, p. 535i:— renvoi au comité des finances et décret lui accor-
dant un secours provisoire de 200 livres (ibid.).

Chronique de Paris (Journal la). Voir Nièvre (Départe-
ment de la).

Chczot, secrétaire jjreffier de la section des Gai dès-
Françaises. Exprime ses regrets de n'avoir pu faire

partie de la liépu'.ation de sa section, il envoie son
adhésion à la (Constitution et son désir de voir assurer
une bonne instrnclion (5 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 282); — mention. honorable (ibid.).

Clarbec (Commune de), département du Calvados. Les
citoyens réclament contre les arrêtés fédéralistes de
leui di'partement, protestent de leur dévouement à la
Convention et demandent rachèvemenl de la Consti-
tution (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 532 et suiv.); —
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 533).

Claretox. Décret autorisant le conseil exécutif provi-
soire à donner à ce citoyen un emplacement conve-
nuble pour ses leçons de musique (6 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 3Û5 8t suiv.).

Ci-ÉMENT, procureur syndic du district de Reims. An-
nonce que l'Acte constitutionnel a été reçu avec joie

dans celte ville (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 638);— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Clerey (Commune de).

Société républicaine. Félicite la Convention des
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journées des 31 mai, 1 et 2 juiu et lui demande de
poursuivre les fauteurs du fédéralisme (11 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 323) : — meatiou honorable et insoriion
au Bulletin {ibid.}.

Clermont-Ferrand (Commune de). Protestation des
citoyens contre la proposition d'établir dans cette
localité un prétendu comité de Salut public chargé de
juger les membres de la Convention (10 juillet i"93,
t. LXVIII, p. 512).

Société populaire. Dénonce une adresse des admi-
nistrateurs du département du Puy-de-Dôme relative

aux journées des 31 mai et 2 juin (1" juillet 1193,
t. L\VIII, p. 2); — mention honorable et insertion au
Hulletin [ibid. p. 3).

Clermod-Fkrrand (District de).

Administrateurs. Adhèrent àla Couslilution il3juil-

let 1793, t. LWIII, p. 630); — mention honorable et

insertion au Bulletin [ibid.].

(Il^chy-la-Garenne (Canton do). Adhère à la Constitu-

tion et félicite la Convention de son achèvement
(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 483 et sniv.); — ré-

ponse du président (ibid.).

<1lisso?(. Présente une pétition au nom des ofliciers du
corsaire VEspoir qui a pris le 18 mars le navire le

CoHSiflH/, chasseur du port de Meffen (li juillet 1793,

t. LXVIII, p. 707); — renvoi au comité de marine
(ibid.).

CLU?iY (Commune de). Décret réunissant eu une seule

paroisse les trois paroisses de la ville de Chuiy
(7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 378).

CocHKT, député du Nord. — 1793. — Membre du comité
de^ assignats et monnaies (t. LXVIII, p. 627).

Cochet, secrétaire de la société républicaine de Quingey.
Enumére les dons patriotiques envoyés par ce district

(13 juiilet 1793, t. LXVIII, p. 640) ;
— mention hono-

rable et insertion au Bulletin {ibid.}.

Cognac (District de).

Adininixlrateurs. Déclarent adhérer à la nouvelle

Constitution et annoncent que la commune deSigo^ne
a fourni au delà de sou c->ntingent(2 juiilet 1793,t.LXVlII,

p. 75 et suiv.) ; — mention honorable, insertion au
Bulletin {ibid. p. 76).

CoLi-OMBEL, député suppléant de la Meurthe. — 1793.
— Est appelé à, remplacer Salle (t. LXVUI, p. 539
et sniv.).

CoLLOT o'Herbois, député de Paris. — 1793. — Ses

lettres, en t^ualité de président de la Convention à

Hifférenls militaires qui se sont distingués en com-
batUnt ^t. LXVIII. p. 23 et suiv.). -— Parle sur les

mesures à prendre à l'égard des administrateurs du
déparlement de la Nièvre (p. 318). — Demande la

mise en état d'arrestation de Condorcet (p. 439), —
la mise on état d'arrestation du procureur général

syndic du département de la Marne (p. 582). — Parle

sur le cas du citoyen Ballard \p. 633).

C01.MAR (District de)

.

.Administrateurs. Expriment le vœu que la Consti-

tution cim(>nte pour toujours l'indivisibilité de la Ré-

publique (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 264) ; — mention

honorable^ insertion au Bulletin (ibid.).

C01.OMBE4 (Canton de), district de Saint-Denis. Adhère à

la Constitution et félicite la Convention de ses travaux

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 539); — renvoi à la

commission des Si.v {ibid.).

Comités de la Co.nventio.n xatio.nale.

Comités spéciaux selon Vordre alphabétique.

<:o.\IITÉ d'agriculture.

Travaux. — 1793. — Rapports sur l'organisation

des posties et des messageries (2 juillet, t. LXVIII,

p. 93 et suiv.), — sur la circulation des subsistance
(5 juillet, p. 275).

Comité o'aliénatio.n.

Organisation. — 1793. — Nouvelle composition
(!•» juillet 1793, t. LXVill, p. 24).

Travaux. — 1793. — Rapports sur la nomination
d'un agent chargé d'administrer la succession du ci-
devani maréchal de Soubise (7 juillet, t. LXVIII,
p. 379*, — sur l'interdiciion de faire des coupes
extraordinaires de futaies dans les bois des émigrés
(10 juillet, p. 513 et suiv.), — sur la régie des biens
de la liste civile {ibid. p. 516), — sur une modiOca-
tion du décret du 15 juin 1793, relatif à l'ordre de
Malle (12 juillet, p. 616), — sur le paiement d'une
prime aux citoyens qui dénonceront des biens appar-
tenant à des émigrés et soustraits au séquestre par
fraude (ibid.), — sur la remise des titres de propriété
aux acquéreurs de biens nationaux {ibid. et p. suiv.),
— sur le modede recoloment des biens dépendant de
la liste civile {ibid. p. 617).

Comité des assignats et monnaies.

Organisation. — 1793. — Nouvelle composition
(12 juillet, t. LXVIII, p. 627).

Comité colonial.

Organisation. — 1793. — Nouvelle composition
(6 juillet, t. LXVIII, p. 307).

Comité de commerce.

Travaux. — 1793. — Rapports sur l'organisation
des postes et messageries (2 juillet, t. LXVIII, p. 93
cl suiv.), — sur un projet d'acte i!o navigation de la

République française (3 juillet, p. 143 et suiv.), —
sur les droits que doivent acquitter les thés pris sur
les ennemis et sur la pétition du corsaire Marie-Boxe
(6 juillet, p. 307;, — sur la restitution aux préposés
des douanes des armes qu'ils ont déposées en exécu-
tion du décret du 5 septembre 1792(7 juillet, p. 378).

Comité des décrets.

Organisation. — 1793. — Décret autorisant le co-
mité a augmenter de deux le nombre de ses commis
(3juilim-,93, t. I.XVIII, p. 129).

Travaux. — 1793. — Rapport sur le remplacement
des députés qui ont donné ou donneront leur démis-
sion (9 juiPet 1793, t.lLXVIIl, p. 437).

Comité de division.

Travaux. — 1793. — Rapports sur,' la réunion en
une seule des trois paroisses do la ville de Cluny
(7 juillet, t. LXVI.I, p. 378, — sur la distraction du
district de Chalon-sur-Saône des communes de C'-i-

sery et de l'Abcrgement et leur réunion au distrirtde
Louhans {ibid. et p. suiv.), —sur le nom de Bar-snr-
Ornain à porter par la commune de Bar-le-Duc (8 juil-

let, p. 416), — sur l'autorisation à donner aux ci-

toyens d'Haudaincourl-sur-Meuse à former une com-
mune à part {ibid.), — sur la résidence du citoyen
Massicot en qualité de curé dans la commune de la

Chupelle-en-Serval {ibid. et p. suiv.), — sur l'admis-

sion de Chauvin-Hersault (11 juillet, p. 5.37).

Comité de l'exame.n des marchés.

Travaux — 1793. — Rapport sur la mise à la dis-

position de la compagnie Masson et d'Espagnac d'une
somme île 2,300,000livres (6 juillet, t. LXVIII, p. 198),— sur l'annulation du marché passé avec le citoyen

Renard {ibid, p. 303), — sur l'acquisition de grains

chez les particuliers par les préposes des administra-
tions des subsistances militaires {ibid. p. 326), —
sur les difficultés qxia soulève la loi qui supprime la

régie des économats (8 juillet, p. 440 et suiv.), —
sur l'exécution du marcfié passé entre le citoyen Cur-
ner et l'administration de la guerre (11 juillet, p. 533
et suiv.).

Comité des finances.

Travaux. — 1793. Rapport sur une avance à
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faire aux citoyens Varlet et Elcan (!•' juillet, t.LXVllI,

f>.

29 et suiv.^, — sur le transport aux magasins de

a régie des produits des fabricants de salpêtre (ibid.

p. 31), — sur les oppratious du caissier do la caisse

de l'extraordinaire {iliid. p. 32), — sur la récompense
& accorder au citoyen Lapoiiilc [ihid.), — sur la ré-

duction du uombe des vicaires épiscopaux (ibid p. 3"),

— sur la suspension du paiement des annuités du
prix des biens nationaux 'et des contributions dans les

déparlements rèvtiltés (2 juillet, p. y3), — sur le

paiement d'une indemnité aux jurés prés le tribunal

rèTolutionnaire (ibid.),— sur l'organisation dos postes

et des mcsageries (ibid. p 95 et buiv.), — sur une
récoœpitnse à accorder au citoyen Lavigno (3 juillet,

p 138), — sur lo paiement d'une somme de 400,000 li-

vres au citoyen Thnbaut (ibid. p. 139^ — sur le paie-

ment des funérailles de Michel Lepeletier {ibid.

P. 143), — sur une pétitiun de la muniri(ialité de
paris (6 juillet, p. 397), — sur la mise ft la disposi-

tion do In compa;:ine Masson et d'Espngnac d'uiic

somme de 2,500,000 livres [ibid. p. 298\ — sur une
avance hcon'-entir à la ville do Soissons (ibid. p. 381),— sur le paiement des ouvriers et fournisseurs de la

bibliothèque nationale (ibid. p. 305}, — sur uno de-
mande d'emprunt du départemPtit de l'Yonne (ibid.

p. 308),— sur l'indemnito à accorder aux électeurs du
département dePa is.infra muros {ibid.\ — sur l'or-

ganisation de la régie de>i droits d'-nregistrem'iit

(ibid. p. 320), — sur les pouvoirs des représentants
du peuple aux arm- es (7 juillet, p. 310), — ^ur le

paiement des gamisaircs cnarg>s des poursuites re-

latives a'i rpco'ivrement d«-s impositions arriérées do
la ville de Paris (7 juillet, p. 3"yi, — sur le paii^mentà
l'ex ministre Necker des intérêts d'une somme do deux
millions 8 jiiill't, p. 421 etsuiv.), — sur le paiement
dos intérêt»; dus aux comptables à raison de Ifur ii-

naiice (9 juillet, p. 486 et suiv.), — sur le paiement
des pensions des élèves des ccol''S militaires (ibid.

p. 487), — sur le paiement des traitements des gar-
des-chasse des ci-'ievant capitaineries ou plaisirs du
ci-devant roi (10 juillet, p. 8181, — sur le rembourse-
ment aux départements froiiiicres des avances fai es

pour fournitures militaires (p. 619!, — sur le traitement
des payeurs généraux {ibid. et p. suiv.), — sur les

quittances de finances (.ibid. p. 632), - sur la re-

mise d'une somme de 197,873,384 livres au contr(^-

ieur (Tcncral de la Tiésorerio nationale (14 juillet,

p. 714).

Comité de la guerre.

Travaux. — 1793. — Rapport sur la m'se en li-

berté du général Dnverjrer (2 ji:illet 1793, t. LXVIII,
p. 94), - sur les indemnités à accorder aux gen'lar-

mes lorsqu'ils snrieiit des limites de leur résidence
(6 juillet, p. .306 et suiv. , su'' une pétition de la ci-
toyoune Richard Dupin (7 juill't, p. 37»), -r- sur l.i

pension à accorder au c<to>en Verffer lils (8 juillet,

E.

423), — sur la réquisition des bunières i-u arque-
uses pour en armer les chasseu s à i icd 'ibid. p. 42>).— sur une pétition <iu ci-devant rét;imont du roi

(9 juillet, p. 480), — sur la solde des vétérans qui ff.nt

le service à l'hôtel des Invalides (12 juillet, p. 618
et suiv.), — sur l'exécution de la loi du 27 juin qui
ordonne une levée de 30.000 hommes pour la cava-
lerie (i^t(/. p. 627), — sur les mesures ptises par la

commune de Paris pour rorgaui.>ation de la force ar-

mée (13 juillet, p. 660 et suiv.).

Comité d'inspectio.

^
Travaux. — 1793. — Rapport sur l'établissement

d'une horloge dans le Palais national (4 jni let,

t. LXVIII, p. 246), — sur l'établissement d'une garde
{lour la conservation des monuments que renferment
D jardin et le Palais national (ibid.).

Comité d'instruction publique.

Travaux. — 1793. — Rapport sur le traitement à
accorder aux élèves de l'Acadéniie de peinture de France
à Rome (1" juillet, t. LXVIII, p. 31). — sur un em-
placement à eonceder au citoyen Clareton (6 juillet,

p. 303'[, — sur l'exception de la conscription des
jeunes artistes admis au concours et des instituteurs

des sourds-muets (8 juillet, p. 422), — sur la féto
civique du dix août (U juillet, p. 565 et suiv.).

CoMiTii DE législation.

Organisation. — 1793. — Décret mettant à sa dis-
position les ouvrages de jurisprudeiue do la biblio-
thèque des ci-devant avocais, les procès-verbaux des
Assemblées constituante et législative et de la Con-
vention nationale et lu collection des lois rendues par
ces trois Assemblées (12 juillet 1793. t. LXVIII, p. 6l4).— Décret nommant Berlier membre du comité (ibid.
et p. suiv.).

Travaux. — 1793. — Rapport sur le paiement d'une
indemnité aux jurés prés le tribunal révolutionnaire
(2 juillet, t. LXVIII, p. 93), — sur le règlement du
partage d'opinions en matière criminelle devant les
tribunaux de district (ibid. p. 04 et suiv.), — sur la
pétition du citoyen Dovillc (6 juillet, p. 306), — sur
la pétition des citoyens Cabaret (ibid. p. 307), —
sur la mise en liberté de 21 paysans do la com-
mune de Saiiil-Martm-du- Tertre (9 Juillet, p. 476);— sur les mesures à piendre contre les sociélés qui
tenteraient do dissoudre les sociétés populaires (ibid.
p. 487); — sur la manière dont les corps ailministratifs
devront opérer pour la déli\ranco des certificats de
civisme (ibid. p. 488), — sur l'organisation des biens
nationaux (p. 538).

Comité de liqiid.ition.

Travaux. — 1793. — Rapport sur la pension à
accorder au citoyen Verfiez lils (8 juillet, t. LXVIII,
p. 423), — sur le paiement de différentes pensions
ri3 juill-t, p. 660).

Comité de marine.

Organisation. — 1793. — Décret relatif au renou-
vellement de ses membres (8 juillet, t, XVIJI, p. 424).

Travaux. — 1793. — R.ipport sur un projet d'acte
de navigati. Il de la République française (3 juillet,
t. LXVIII, p. 143 et suiv.).

> \
i

,

Comité de Salut public.

Organisation. — 1793. — Décret l'autorisant à
communiquer aux différents comiiés les obj- Is qui lui

sont renvoyés qui concernent lesdits comités ou dont
les miitières sont mixtes (1" juillet 1793, t. LXVIII,
p. 03). — Décret adjoignant les citoyens Robert-
Thomas Lindet, Duroy et Franrastel au comité pour
se coincrter avec lui sur les moyens d'étouffer les
troubles de l'iinrc (4 juillet, p. 248). — Baudot de-
mande qu'il soit procédé au renouvellement de ses
membres (10 juillet, p. 513); — discussion (ibid. et

p. suiv.j; — d- cret portant que les membres du co-
mité seront renouvelés, qu'ils seront ramenés au nom-
bre de neuf et que ses pouvoirs seront eux qui lui
furent donnés lors de sa foruialion {ibid. p. 5Î5). —
Nouvelle composition (p. 521).

Travaux. — 1793. — Projet d'adresse sur le dé-
cret qui prononce la peine de mort contre eux qui
altér» raient le texte de U Constitution (1" juillet,

p. 2"/}; — sur les poursuites à exercer contre les au-
teurs du meurtre il'un lieutenant américain {ibid.

p. 32), — sur l'exception des bâtiments des Etats-
Unis d'Amérique des dispositions du décret du 9 mai
1793 {ibid. p. 33, — sur les troubles de la Corse
(ibid. et p. suiv.), — sur l'arrestation à Pont-de-l'Ar-
che de voitures d'avoine destinées aux dragons de la

Manche en garnisnn à Evrcnx (2 juillet, p. 93 et suiv.);

sur un projet d'acte de navigation de la République
française (3 juillet, p. 143 et suiv.), sur l'oppression
qu'éprouvent les bons cit03ens dans la ville de Lyon
et sur les moyens d'y remédier (ibid. p. 1.^3); — sur
la circulation des subsistances (5 juillet p. 27.^5), — sur
la mi-e à la disposit on de la comi ajrn'e Masson et
d'Espagnac d'une somme de 2,5(0,000 livres (6 juil-

let, p. 298) ; — sur la mise en jugement du conspi-
rateur Charrii r {^bid. p. 337), — sur l'aehat des sub-
sistances pour les armées [1 juillet, p. 337), — sur
une avance faite au département de l'Aube (ibid.

5. 378); — sur la ration de biscuit d s équipages
es vaisseaux (8 Juillet, p. 41»), — sur le« dépenses
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maut des commissairei dans les départements de
Saône-e^ Loire, de Rhône-cl-Loire et de l'Ain {ibiil.).

de table des officiers de vaisseau {ibid.}, — sur les

3i depulés Héteiius en vertu du décret du 2 juin
libid. p. 428 et suiv.), — sur les événements de
Montpellier (9 juillet, p. 476 et suiv.): — sur l'envoi
de commissaires dans le départemeui de l'Eure [ibid.

p. 491) ;
— sur la réintéiriation dans la jouissance

de leurs biens des citoyens de la ville de Salon non
prévenus d'éuiigralioii (10 juillet p. 513), — sur
l'elat de la République depuis la création du comiti-
(lo Salut public (Il juillet, p. 534 et suiv.), —sur la

jiiduiie du eôuéral Biron (ibid. p. 5G4), — sur l'ap-

1
iication de la peine de mort à ceux qui seront con-

vaincus d'avoir arrête à Lyon lo» consois militaires
des année- de la République (li juillei. p. 6Mi, —
sur les mesures à prcmlre à l'égard de certains al-
ministrateurs du 'iisinct de Poni l'Evoque (10 juillet,

p- 67bj, — sur les troubles de Lyou (14 juillet, p. 713 .

GoaiTR 0E8 SECOURS PUBLICS.

Organisation. — 1793 — Nouvelle composition
(î juillet, t. LXVIII. p. 98s

Travaux. — 1793. — Rapport sur une gratification

à accorder au citoyen De^lug••s (4 juillet, ». LXVIII,

p. i4o), — sur la lovée des scellés a >poses sur les

papiers de la maison des Quinze-Vingts (9 juillet,

p. 4»7), sur les besnins des h<\piiaux 14 juillet,

p. 713> ; — sur une pétition de la municipalité d<-

'^aint-Denis (ibid.)

•iné DE SORETÉ gé:<érale.

Travau.T.— 1793.— Rapport sur la levée du sursis

<k l'exeoition du jugement rendu contre J.-B. Delaunay
(l" juillet 1793, t. LXViII, p. 29 ,

— sur les troubles

de Beau aire i6 juillet, p. i98 et suiv.), — sur la

eouduitcilu citoyeu Pépaud, procureur général syndic
du département de la Donlogne (9 juillet, p. 46'>),

— sur le transfert â Paris des officiers et soldats de
la légion germ.inique det-snus à Touri et a Saumur
'12 juillet, p. t>17;, — sur l'a$s<iSaiaat de Marat
(14 juillet, p. 715 et suiv.).

Comité de suryeii.la.'vck ob5 vivrbs et scbsista.nces

militaires.

Organisation. — 1793. — Décret relatif à la nomi-
nation de deux commis (10 juillet, t. LXVIII, p. S06).

Travau.v. — 1793. — Rapport sur le paicm»'nt

l'une somme de 4U0,003 livres au cit»ycn Ihubant
; juillet, t. i.XVIII, p. 139), — sur l'annulation du
marche parsé avec le citoysn Benard (6 juillet,

p. 303), — sur l'acquisitim île grains cher les parti-

culiers par les préposés des administrations des sub-
sigtaiices militaires (ibid. p. 326), — sur l annulation

du marche passe avec le citoyen dillot (10 juillet,

p. 5i>4 , — sur l'apurement dos compte* de l admi-
nistration des subsistances militaires it^t'd. p. 506),

— sur l'achat de i,000 mulets pour l'armée d'Italie

11 juillet, p. 5o4

(XllIBISSAlnES Dl LA C05VE.NTI0>f.

§ 1". — domination des commitsairea.

§ î. — Correspondance des commissaires avec la

Convention et rapports sur leurs missions .

§ 3. — Franchise des lettres

§ 4. — Pouvoirs des commissaires.

§ l*'. — Nomination de commissaires, i». — Décret

rapportant le décret du 28 juin relatif à l'envoi de
comni'ssaires daus les départements de la Haute-Ga-
rouue.du Tarn, du Gard et de l'Hérault d" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 37). — Décret nommant un commissaire
pour aller organiser le district de Landau (3 juillet,

p. 119|. — Décret nummanl des commissaires à l'armée

des Pyrénées-Orientales (3 juillet, p. 139), (6 juillet,

F.

337 . — Décret nommant de* commissâres à

armée des c<3tés de la Rochelle (7 juillet, p. 37t). —
Décret nomoDaut des cooimiiît-airfts pour aller danJ le

département d l'Eure (9 juillet, p. 491). — Décret

Dùoiinftnt des cooio)i$$airet dans le« d>-partemenis de

la Setne 'Inférieure, de laM&ûcbe, de l'Eur», de l'Orne

et du Calvados l'ii juillet, p. 622). — Décret nom-

2». — La Convention décrète qu'aucun député ne
sera plus envoyé en commission dans le département
qui l'a nommé (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 276); —
la Couvent on suspend l'exécution de ce décret et ren-
voie au comité de Salut public pour faire un rapport
et désigner Ips commissaires qu'il est important de
conserver dans les départements (ibid.).

§ i. —Correspondance des commissaires de la Con-
vention et rapports sur leurs missions. — 1793. —
Lettres dos commiss uros à l'armée des côtes de Drcst
(1" juillet, t. LXVIII. p. 18;, — des commissaires à
l armée des ciites de la Rochelle (ibid. p. 20\ — des
commissaires à l'armée, du Rhin (ibid. et p. suiv.),— des commissaires dans les départements du centre
et de l'Ouest (2 juillet, p. 7i). — des commissaiies
alarmée d« la Moselle (3 juillet, p. 118), —des com-
missaires dans les dopariements du centre et de
l'Ouest (ibid. p. 1:21) et suiv.), —des commissaires à
l'armée des Pyrénées-Orientales libid. p. 148), — des
co umissaires dans le département de la Vendée (ibid.
p. 136), — des commissaires dans las départements
du centre et le l'Ouest i4 juillet, p. 238;, — d.s com-
mi5saircs_près l'armée des côtes de la Rochelle (3 juil-
let, p. i"3}, — des commissiires dans les départe-
ments du centre et de l'Ouest (6 iiiillet, p. 291), — des
commissaires à l'armée les Ardennes [ibid. p. i%j,
-- des comiiiibsaires près l'armée des côte? de Brest
(ibid. p. 308 et suiv.), — des eommissaires près
l'armée des Pyrénées-Orientales (ibid. p. 324), —
dos commissaires dans les départements oe la Gironde
et de Loi-el-Garonne (ibid. p. 3i7 et suiv.), — des
commissaires à l'arméedes Ardennes {ibid. p. S38>, —
dos commissaires % l'armée des côtes de Brest (ibid.

p. 3I0\ — des commissaires près l'rtrmée des Pyré-
noo--0rientales;7 juillet p. 372',— des commissaires
lians les départements u entre et île l'Ouest i^id.
et p. sniv.). — des commissaires à l'armée des Alpes
(8 juillet, p. 397), — des commissaires près l'armée
des côtes do Brest [ibid. et p. suiv.), — des commis-
saires;"! l'armée .les côtes de la Rochelle (10 juillet,

p. 606), — de* comnii«s.iires à l'armée des Pyré-
nées-Orient -les (11 juillet, p. 531), — des com-
missaires à l'armée du Nord (iMd. p. 58*), — des
commissaires h l'armée des côtes de la Rochelle
(12 juillet, p. 389 et suiv.), — des commis:>aires à
l'armé'^ du Nord (ibid. p. 3991, — des commissaires
k l'armée des côtes de Brest (ibid. p. ti07), — dos
commissaires k l'armée du Nord [ibid. p. 609 et
suiv.), (p. 611), (p. «>20), — des commissaires â l'armée
des côtes de Cherbourg (ibid. p. 625), — des com-
missaiies a l'armée de la .Moselle (13 juillet, p. 642),— des commissaires à l'armée des Pyrénées-Orientales
iibid.), — des commissaires à l'armée des côtes de
Brest [ibid. p. 644 etsuiv.), — des rommissaires dans
le département de l'Eure (ibid. p. 631), — des com-
missaires à l'armée des côtes de la Rochelle libid.

p. 675 et >uir.^, p. 679), — des commissaires à
l'armée 'lu Nord libid.), [p. 680), — de- commissaires
à l'armée des Ardennes îibid. p. 682), — des com-
missaires à l'armée du Rhin (14 juillet, p. 701).

§ 3. — Franchise des lettres. Décret accordant la

franchise des lettres aux représentants du peuple prés
les armées et dans les départements (6 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 294).

.^
4. — Pouvoirs des commissaires. Projet de décret

enjoignant aux représentants du peuple aux armées
de ne pas déléguer, à qui que ce soit, la faculté de
disposer sur les caisses nationales pour les besoins
imprévus et exiraonlinaires (7 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 370); — la Convention décrète l'impression du
projet de décret et sa communication au comité de
Salut public (ibid.).

Comptabilité bureau de la). Les commis demandent
une augmentation de traitement (11 juill-t 1793.
t. LXVilI, p. 58i); — renvoi au comité des finances
(ibid.).

Comptables. Décret relatif au payement des intérêts
dut aux oompubles à raison de leur finance (9hHllet
1793, t. LXMlI, p. 486 et 5.iiv.\
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Conciergerie (Prison de la). Nombre de détenus dans

cette prison (!•' juillet 1"I93, t. LXVill, p. 24),

(2 juillet, p. 701, (3 juillet, p. 118), (i luillet p. 242),

(8 juillet, p. 263), tCjuillet, p. 289), (T juillet, p. 3ti9),

(p. 370), (9 juillet, p. 455), (11 juillet, p. 530),

(12 juillet, p. 602), (13 juillet, p. 644), (14 juillet,

p. 701).

GoNDOM (commune de).

Conseil gém'ral. Applaudit la Conveniion du zèle

au'elie met à donner une Constitution à la Frani-e et

énonce un attentat porté à la souveraineté nationale

par le département du Gers (6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 290) ;
— renvoi au comité de Salut public, men-

tion honorable et insertion au Bulletin [ibid.].

Société républicaine. Réclame contre la dénoncia-

tion faite par le département du Gers en ce qui con-

cerne le citoyen Ichon (9 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 472 et suiv.) ;
— renvoi au comité de Salut public

[ibid. p. 473).

CoNDOii (District de> département du Gers.

Administrateurs. Transmettent à la Convention
l'arrêté qu'ils ont pris pour justifier la conduite du
représentant du peuple Ichon dénoncé par l'adminis-

tration de ce département (9 juillet 1793, t, I.XVill,

p. 478); — renvoi nu comité de Salut public {ibid.).

CoADORCET, député de l'Aisne. — 1793. — Son opinion

sur la nécessité de l'instruction publique (t. LXVIII,

p. 462 et suiv.). — Chabot lui attribue un écrit sur

la nouvelle Constitution et demande contre lui le

décret d'accusation (p. 438 et suiv.) ; — décret le

mettant en état d'arrestation chez lui et portant que

les scellés seront mis sur ses papiers (p. 439 et suiv.).

Co.NSKiL EXÉCUTIF PROVISOIRE. Dccret portant qu'il sera

fait une liste des candidats pour la nomination d'un

secrélairedu conseil, on remplacement du citoyen Grou-
velle qui a été chargé d'une mission politiqu- (3 juillet

1793, t. LXVIII, p. 123). — Sur la motion de Julien

(de Toulouse], la Convention rapporte ce décret et

décide que la nomination du secrétaire sera faite

par le Conseil lui-même (8 juillet, p. 417). — Rend
compte lies causes du retard do l'organisation des

tribunau.x militaires (1.: juillet, p. 606).

CoNSTA.NT, chirurgien à Thiers, ilcparlcment du Puy-
de-Dôme, liéc'ame une surséance pour le paiement
de l'annuité d'une aquisition territoriale (13 juillet

1793, t. LXVIII, p. 630); — renvoi au comité d'alié-

nation {ibid.).'

Co.NSTiTUTiON. — 1°. Bcdaclion définitive du décret qui

prononce la peine de mort contre ceux qui altére-

raient le te.xtc de la (iOnstitution et projet d'adresse

aux Français sur cette altération (1" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 27); — adoption [ibid.).

2°. — Décret portant que tous les discours et adresses

rel-^xtifs à l'acceptation de la Constitution seront in-

sérés en entier dans le procès-vr rbal de la srance

où ils auront été lus (6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 297).

3». — Dénonciation par Chabot d'un imprimé ayant
pour titre : « Aux citoyens français sur la nouvelle

Constitution » sans nom d'auteur, ni d'imprimeur

(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 438 et suiv.); — texte

de cet imprimé [ibid. p. 444 et suiv.).

4°. — Sur la motion de Le Carpenticr la Convention
décrète la formation d'une commission de six mem-
bres chargée de rei'ueillir et de réunir les procès-ver-

baux roi itifs à l'acceptation de la Constitution (9 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 45o). — Liste des membres de

la commission [ibid. p. 461).

o".— Compte rendu par le ministre de l'intérieur

de la façon dont se font les envois de la Constitution

et do la manière dont elle est reçue dans les départe-
ments (9 juillet 179"^, t. LXVIII, p. 493); — insertion

au Bulletin [ibid. p. 494).

CoMWBUTiONS. Le ministre des contributions publiques
demande que la Convention s'occupe de fixer le

taux auquel les contributions foncière ou mobilière
seront perdues pour l'année 1793 (l" juillet 1793,
t. LXVIIJ, p. 21); — renvoi au comité des finances
[ibid.'\.

CoVENTtON NATI0.\ALE.

§ *". — Députalions admises à la barre.

§ 2. — Salle des séances.

§ 3. — Gendarmes de la Contention.

§ 1»'. — Députalions admises à la barre. — 1793.— Députalions de la société populaire de Clermoiit-
Ferrand (1" juillet, t. LXVIII, p. 2), — du canton
de Blangy (2 juillet p. 88), — dos administrateurs du
district de Gannat (3 juillet, p. 129). — des sociétés

populaires do Pacy-sur-Eure et de Vernon [ibid.

p. 130), — des élèves des collèges de Paris {ibid.

p. 131), — de la commune de Louvecieunes {ibid.),— des cantons de Li.incourt et do Sacy-le-Grand
ibid. p. 132), — du district de Laon {ibid. p. 134),— du 9* régiment de hussards [ibid. p. 135), — de
la ville de Hue [ibid.), — du canton de Boéu {ibid.

p. 130), — du canton de Saint-Germain-Laval [ibid.

p. 137), — do la section de Bondy [ibid. p. 139), —
d-i la section de l'Arsenal [ibid. p. 1401, — de la

section de la Maison commune [ibid. p. 148), — de la

section de la Uéuoion (ibid.), — du département de
Seine-et-Oise (ibid. p. 160), — des chasseurs do
l'Euro (4 juillet, p. 247), — de la section du Luxem-
bourg (i7»tV/. p. 249), — d« la section de la place des
Fédérés [ibid.), — de la section des Gravillii-rs [ibid.

p. 250), — de la section du Muséum [idid.), — d<5 la

section de la Fraternité [ibid. p. 251), — des bou-
quetières de Paris [ibid.), — de la section de l'Unité

(ibid.), — de la section du Panthéon français (ibid.

p. 253), — de la section de la République [ibid.), —
de la section de Beaurepaire [ibid. n. 254), — de la

section des Tuileries {ibid.), — ae la section de
l'Homme armé {ibid. p. 255), — de la section du
faubourg Montmartre (ibid.) — de la section des Lom-
bards [ibid. p. 2.")fii, — du faubourg Saint-Anioine
ibid.), — de la section d- l'Observatoire (ibid.ç. -îtil),

— de la section de Bonne-Nouvelle iibid. p 258),
— de la section de la Halle au blé [ibid. p. 259), —
de la section des Arcis (ibid.), — de la section

de 1792 (5 juillet, p. 278). — de la section du Pont-
Neuf (ibid. p. 280:, — de la section du Mont-Blanc
(ibid.), — de la section du Mail (ibid.), — delà section

des Gravilliors {ibid. p. 281), — de la section des
Gardes françaises (ibid.), — delà section de la Croix-
Rougo [ibid. p. 282), — de la section de la Butte
des Moulins (ibid. p. 283), — de la section du
Temple (ibid. p. 284), — de la section de Molière et

La fontaine {ibid.), — do la section des Amis de la

patrie [ibid.), — de la section de la Cité [ibid. p. 285),— de la section des Marchés (ibid.), — de la section

des Champs-Elysées [ibid. p. 286), — de la section

du Contrat social (ibid. p. 287). — de la section du
Finistère {ibid.), — de la section des Piques (ibid.

p. 313), — de la section du Théâtre français (ibid.),

— de la section des Invalides (ibid. p. 314), — de la

section Poissonnière [ibid. p. 315), — de la section

du Luxembourg (ibid. p. 316), — dos cochers de
Paris {ibid. p. 318), — de la commune de Beau-
caire (ibid. p. 319), — de la section des Droits do
l'homme (7 juillet, p. 380), — de la section du fau-
bourg du Nord (ibid ), — de la section de Bon-Con-
seil (ibid. p. 381), — de la section des Sans-Culottes

(ibid. p. 382),— de la section du Mail (ibid. p. 383),— du conseil général du département d'Indre-et-Loire

(ibid. p. 384), — de la société populaire de Moyaux
(ibid.), — du canton de Sucy (8 juillet, p. 417), —
du canton de Pont-Saint-Pierre (ibid.), — du canton
de Charenton [ibid p. 419), — de Varennes-la-Meuse
(ibid. p. 422), — du canton de Versailles (ibid.

g. 437), — des assemblées primaires du canton de
aint-Denis {ibid.), — des administrateurs du dépar-

tement de l'Aube (9 juillet, p. 464), — de la commune
d'Essonnes [ibid. p. 479), — des sections de Versailles

[ibid. p. 480), — du canton do Charenton [ibid.

p. 483), — du canton de Vincennes {ibid.), — du canton
de Clichy-la-Garenne (ibid.), — du canton d'Arpajon

{ibid. p. 486), — du canton de Belleville [ibid,

p. 491), — des communes de Blaincoùrt et db Bou-
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Îueval (10 juillet, p. 305!, — du cantoa de Jouy-en-
osas (it>id.),~ de la ville de Soissons {t7»i</. p. 308),— du canton de Marly (ibid. p. oO'J), — des pompiers
de Paris {ibid. p. ol2;i, — des communes de Pont-
l'Ëvèaue, Valsème, Claroecct du canton de Bonnebosq
(11 juillet, p 632i, — de Jouy-sur-Morin {ibid.

p. 333', — de Saint-Germain-en-Layc ibid. p. 53 1\— de la Corse (ibid. p. 333), — du canton de Ville-

neuve-Sainl-Georjes {ibid. p. 338), — du canton de
s (ibid. p. 539), — du canton de Colombes

,
— des épouses des grenadiers gendarmes de

ia v^uavention {ibid. p. 333), — des communes de
Passy, Boulogne et Auteuil (ibid.), — du district de
Tonnerre \ibid. p. 381), — de la société populaire
de Sainle-Meneliouki (ibid. p. 5S2i, — du club des
Cordeliers (ibid.), — de la commune de Pontoise

' liliet, p. G16), — de la commune de Morgny-la-
(ibid.'}, — de la société populaire de Saint-

ii> i iiain-en-Laye (ibid. p. 611), — dfs citoyens
d'Orléans (13 juillet, p. 64"), — du canton de Meulan
Hbf'!. p. 032), — du canton de Limours (ibid ), — du

Il de Montreuil (ibid.), — du département de la

: [ibid. p. 653). — du dépar'.ement dEure-et-Loir
{it'til. p. 656), — de la société des hommes révolution-
naires du 10 août (ibid. p. 639i, — du canton de
Corbeil [ibid. p. 660), — du canton de Dives (14 juillet

p. "07), — du canton de Villejuif (iftid. p. "08), —
des commnnes de GUàtillou, Fontenay-aux-Roses,
Bagneux, Arcucil, Gentilly et .Montrouge(t6t(/. p. "091,

— des citoy-Mis de Pontoise (ibid.), — de la section
du Panthéon fr in.;ais (ibid.), — de la section du Con-
trat social (i7»/</. p. "10), — de la section des Droits
de l'homme [ibid. p. "711), — de la commune de Lassay
(ibid.), — des anciens fermiers des mû>âageric3 {ibiJ.

p. ~li], — du conseil général cl des 4S sections de
Pans (i^irf. p. m.)

^ -' — Salle des si'ances. Décret chargeant les commis-
inspecteurs de faire exécuter les changements

-aires pour rendre la salle salubro et supportable

llG juillet 1793, t. LXVllI, page 506).

î 3. — Gendarmes de la Convention. Les épouses de»
liers-gondarmes félicitent la Convention de l'a-

inentde la Constitution (11 juillet 1793, t. LXVIU,
p. ".'iS); — mention honorable et insertion aa Bul-
letin {ibid.K — Jard-Panvilliers déclare que les gre-

nadiers-gendarmes donnent l'exemple d'une discipline
rare et celui des vertus civiques (ibid.).

«vENTiox NATio.NALE. Voir Comités de la Convention.— Commissaires de la Convention. — Président. —
Secrétaires.

>RBEiL (Canton de). Félicite la Convention des journées
des 31 mai, l" et 2 luin et envoie son acceptation de
l'Acte constitutionnel (13 juillet 1793, t. LXVIJI,
p. 660); — mention honorable, insertion au Z/wWWiH
et renvoi à la commission des Six (tèw/.K

>RBORA.\, administrateur du district de Saint-Gcnoain-
en-Laye. Annonce que les citoyens de la commune de
Poissy, réunis en assemblée primaire, ont accepté ia

Constitution (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 636); —
mention hon rable, insertion au Bulletin et renvoi à
la commissi'fu des Six \ibid.).

)RDAY (Charlotte). Rapport par Chabot sur l'assassinat

de .Marat commis par elle (14 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 713 et suiv.), — Son interrogatoire par le com-
missaire de police (ibid. p. 717 et suiv.) ; — dé-
cret chargeant le tribunal révolutionnaire d'instruire

son affaire (ibid. p. 7i4).

ORDELiERs (Chcf des . Exprime son indignation contre

une faction liberticide qui arrêtait la marche révolu-
tionnaire de la Convention, désavoue l'adresse de
Jacques Roux et jure d'exterminer les tyrans et les

fédéralistes (11 juillet 1793, t. L.XVIIl, p. 582) ;
—

mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi

au comité de Salut public [ibid.].

ORENFosTiER, député de l'Ardèche. — 1793. — Fait un
rapport sur la nomination d'un agent chargé d'admi-
nistrer la succession du ci-devant maréchal de Sou-
bise (t. LXVIII. p. 379).

1" SÉRIE. T. LXVIII.

CoRXEiLLES (Commune de), district de Pont-Audemer
département de l'Eure.

Société populaire. Se plaint des administrateurs du
département et de ceux du district dont elle réclame
la suspension. et demande l'exécution de la loi relative
aux secours à donner aux familles des défenseurs de
la patrie ainsi qu'un recensement des grains (8 iuillet
1793, t. LXVIÎl, p. 389 et suiv.) ;

- renvoi au co-
mité des flnances, de subsistances, et de Salut pu-
blic

; — mention honorable et insertion au Bulletin
(tbtd. p. 390).

Corps ADMINISTRATIFS. Voir Certificat de civisme.

—

Sociétés populaires.

CoRRÉZE (Département de la).

Volontaires nationau.c. Les soldats républicains du3— bataillon félicitent la Convention dWir achevé
la Constitution et demandent que les représentants
Lidon et Chambon soient mis hors la loi (10 juillet
1793, t. LXVIII, p. 302 et suiv.) ;

— mention honorable,
insertion au Bulletin et renvoi à la commission des
Six (ibid. p. 503).

Corse (Département de la). L'un des départements dont
1 administration est considérée comme en état de ré-
volte (11 juillet 179.3, t. LXVIII, p. 523). — Rapport
par Barère sur les troubles qui agitent l'île et sur
les mesures propres à ramener l'ordre (1" juillet 1793,
t. LXMII, p. 33 et suiv.); — décret (ibid. p. 33 et
SUIV.). — Une députation dénonce les menées de Paoli
et demande des secours (Il juillet, p. 333 et suiv.)

;— la Convention met à la disposition du ministre de
l'intérieur une somme de 600,000 livres pour accorder
des secours aux citoyens corses réfugiés ou qui rési-
dent dans l'ile et charge le comité de Salut public
de faire un rapport sur la situation de l'île libid.
p. .337,1.

CosNB (Gommane de), déparlement de la Nièvre.

Conseil génial, témoigne sa satisfaction de l'achè-
vement de la Constitution (il juillet 1793, t. LXVIII,
p. 322 et suiv.); — mention honorable et insertion au
Bulletin [ibid. p. 523).

Cos.NE (district de), département de la Nièvre.

Administrateurs. Font part de la grande allégresse
des citoyens à la réception de l'Acte constitutionnel
(12 iuillet 1793, t. LXVIII, p. 599); — mention hono-
rable et insertion aa Bulletin (ibid.).

CossERKT (Antoine). Se plaint de l'administration du
département de la Côte-d'Or qui refuse d'approuver
le certificat de civisme qu'il a obtenu (4 juillet 1793,
t. LXVIII. p. 241); — renvoi au comité de législation
(ibid.).

^

Côte-d'Or (Département de la).

Volontaires nationaux. — Mention honorable de la

conduite du 6* bataillon (10 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 506).

CôTBS-DC-NoRD (Département des).

.Administrateurs. Lettre à eux adressée par les

commissairesp rès l'armée des côtes de Brest )12 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 608 et suiv).

CouHEV, député des Vosges. — 1793. — Chabot de-
mande qu il soit envoyé à l'Abbaye pour avoir ap-
Flaudi à la lecture du Bulletin du comité central de
Hérault (t. LXVIII, p. 479);— décret portant qu'il

sera envoyé pour trois jours à l'abbaye et que les

scellés soient mis sur ses papiers (ibid.). — De-
mande à être entendu avant de se rendre à l'Abbaye

(p. 482) ;
— la Convention décrète qu'il ne sera pas

entendu (tôid.). — Il déclare qu'il se soumet au décret
de la Convention (p. 483). — On annoDce qu'il est entré

à l'Abbaye (p. 503).

CocLo.v (Jean-Félicité). Fait hommage ci la Convention
d'un ou\Tage sur l'instruction publique t. LXVIII,
p. loo;.

50
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Coupé (Jacques-Nicolas), député de l'Oise. — 1793. —
Demande que l'on constate au procès-verbal que le

Couppé mis en état d'arrestation à Baseuil est le

député des Côtes-du-Nord (t. LXVIII, p. 27) ; — la

Convention accorde une rectidcation {ibid.). — De-
mande qu'il soit bien indiqué sur le procès-verbal du
1" juillet 1793 que c'est le citoyen Couppé, député du
département des Cotes-du-Nora qui a volontairement
abdiqué ses fonctions (p. 81) ; la Convention ordonne
qu'il en sera ainsi fait (ibid.). Son projet de décret

sur l'instruction publique (p. 103 et suiv.). — L'un
des comnii.^saires chargés de présenter un plan d'édu-
cation publique (p. 42b).

Couppé (Gabriel-Hyacinthe), député des C6tes-du-Nord.
— 1793. — On annonce son arrestation à Baseuil

(t. LXVIII, p. 26) ;
— décret ordonnant un transfert

immédiat à Paris [ibid.). — La Convention déclare
qu'il a volontairement abdiqué ses fonctions et que
son suppléant sera appelé pour le remplacer (p. 27).— Le ministre de l'Intérieur demande quelle conduite
il doit tenir à son égard (p. 154); — la Convention
décrète qu'il sera traduit devant le comité de Sûreté
générale (p. 155).

CouRQtETAiNE (Commune de), département de Seine-et-

Marne.

Officiers municipaïuv. Se plaignent de l'afTectation

dans leur arrondissement de biens nationaux engrosses
masses, demandent le rapport de la loi sur la vente

des bleus de fabrique, félicitent la Convention sur les

journées des 31 mai et 2 juin et sur l'achèvement de
la Constitution (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 394); —
renvoi au comité u'aliénalion; mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid.).

CûURaiEn DE l'Egalité (Journal le). Voir Nièvre (dépar-

tement de la).

CocTANCES (Commune de).

Société populaire. Félicite la Convention de l'achè-

vement de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. io-i.)', — mention honorable, insertion au Bulletin,
et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

CoDTAiissE, procureur g;énéral syndic du département de
Lot-et-Garonne. Voir Lot-et-Garonne.

CoLTHON, député du Puy-di'-Dôme. — 1793. — De-
mande que la Convention fasse mention honorable du
civisme des citoyens de Clermont-Forrand (t. LXVIII,
p. 2). — Demande le renvoi au comité de Salut public
d'une adresse des administrateurs du département du
Puy-de-Dôme (p. 3). — Donne lecture d'une adresse de
la société populaire et des corps administratifs et

judiciaires de la ville d'Ambert (ibid.). — Parle sur
les troubles de Corse (p. 33). — Fait une motion rela-

tive à l'incorporation des communes du ci-devant
pays de Salm aux districts qui les avoisincnl (p. 120).
— Fait une motion en faveur des administrateurs du
district de Gannat (p. 129). — Fait un rapport sur
l'oppression qu'éprouvent les bons citoyens dans la ville

de Lyon et sur les moyens d'y remédier (p. 153). —
Donne lecture d'une lettre du citoyen Garnot(p. 154).
Parle sur les mesures à prendre à l'égard de Couppé
(p. 155). — Demande la mise en liberté des patriotes
incarcérés à Beaucaire (p. 319). — Parle sur le visa

des certificats de civisme (p. 416), — sur la conduite
des administrateurs du département d'Eure-et-Loir
(p. 422). — Sur les accusations portées contre Ver-
gniaud (p. 436). — Proteste contre la proposition d'é-
tablir à Clermont-Ferrand un comité de salut public
pour juger la conduite des membres delà Convention
(p. 312). — Membre du comité de Salut punlic (p. 321).— Rend compte des événements qui ont eu lieu à
Lyon (p. 384). — Il est chargé de présenter un pro-
jet de décret sur les mesures à prendre envers cette
ville (ibid.). — Présente ce projet de décret (p. 621).— Déclare que Charlotte Corday a été envoyée, par
Buzot et autres réfugiés, à Gaen, — demande le décret
d'accusation contre Lauze-Deperret et l'arrestation
des députés du Calvados (p. 722 et suiv.).

Couturier, député de la Moselle,— 1793. — Membre d«
comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).

Couturier, juge au tribunal révolutionnaire; se plair
d'avoir été arrêté à Lyon (3 juillet 1793, t. LXVII
p. 273); — renvoi au ministre de l'intérieur (ibid.

Couvercet, père d'un déf^-nsour de la patrie, pension
nairedeNarbonne PcUet émigré. Sollicite une prompi
décision sur les réclamations qu'il a faites (Il juil

let 1793, t. LXVIII, p. 528); — renvoi au comité d(

secours publics (ibid.).

Crassocs, commissaire national près le tribunal de ]

Rochelle. Sa lettre à Billaud-Varenne au sujet de '.

victoire remportée sur les rebelles à Luçon (9 ju

let 1793, t. LXVIII, p. 463).

Crest (Commune de). Applaudit au.v journées des 31 ma
1" et 2 juin et promet une fidélité inviolableà I

Convention (14 juillet 1793, t. LXVIII p. 703 et suiv.

mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi

la commission des Six [ibid. p. 704).

Creusot (Commune du).

Sociétépopulaire. Adhère aux événements des 31 m
et jours suivants et félicite la Convention de l'achi

vement de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVII
p. 432) ;

— mention honorable, insertion au Ballet
et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Criouktot-l'Esneval (Commune de), département de
Scinc-lnféricure. Adresse de dévouement à la Coi

vention (12 Juillet 1793, t. LXVIII, p. 596); — menti(

honorable, insertion au Bulletin et renvoi au comi
de Salut public (ibid.).

CuiSERY (Commune de). Décret relatif à sa distracti

du district de Chalon-sur-Saône et h sa réunion i

district de Louhans (7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 37(

CcRNEX (David-Ferdinand), négociant à Orléans. Rappc
sur l'exécution du marché passé entre ce citoyen

l'administration de la guerre (11 juillet 1793, t. ;L\VI
p. 533); — projet de décret (ibid. p. 53i); — ado
tion (ibid.).

CnssET, député de Rhône-et- Loire. — 1793. — Meml:

du comité des secours publics (t. LXVIII, p. 98).

Membre du comité des assignats et monnaies (p. 62'

CussET (Commune de).

Citoyens républicains. Adhèrent à tous les decn
de la Convention (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 8);

mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.).

CcssY, député du Calvados. — 1793. — Suppléant
comité (les assignats et monnaies (t. LXVIII, p. 62

CusTiRE, général. Ecrit pour se justifier des calomni»

insérées contre lui dans le journal de Laveaux
annonce l'arrivée de 12,000 russes (3 juillet 17(

t. LXVIII, p. 123 et suiv.). — Rend compte des ava

tages remportés par les avant-postes de son arn

(ibid. p. 132). —Demande le grade de colonel pour
fils du brave Dampierre (6 juillet, p. 294)"

D

Dalbaraoe, ministre de la marine. Voir Ministre de

marine.

Damazan (Commune de), département de Lot-et-G

ronne.

Officiers municipaux. Instruisent la Convention i

arrêtés contre-révolutionnaires pris par le conseil gé
rai du département (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 120) ;

mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Sociétépopulaire. Déclare qu'elle a refusé d'adhé

à un arrêté du département de la Côte-d'Or et à

arrêté du département i1e Lot-et-Garonne (3 juillet 17(

t. LXVIII, p. 125 et suiv.);— mention civique et

sertion au Bulletin (ibid. p. 126).

Dameron, député de la Nièvre. — 1793. — Parle :

l'affaire du citoyen BaITard(t. LXVIII, p. 653.)

Dampierre. Custine demande le grade de colonel p(
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a fils (6 juillet 1793, t. LXVIII.); — renvoi au
mité militaire [ibid.].

ro.v, député He Paris. — 1793. - P^opo^o diffé-
nles mesures de salut public (t. LXVIII, p. 326). —
imande qu'il soit accordé une indemnité à tout pré-
nu reconnu innocent qui a éprouve une détention
70"

. — Propose d'entendre les explications de
uchet (p. 723 . — Demande qu'il soit donné lec-
re séance tenante de l'inierrogatoire de Lauze-De-
irret (p. ~H). 1

IN, volontaire de la 1" compagnie do 2"* bataillon
rArièKC. F;itt un don patriotique (1" juillet l"93,
LXVIII, p. 23 etsuiv.); — mention houorable et in-
rtiou au Bulletin {ibid. p. 24).

DiGNAC, président du départemi^nt des Pyrénées-
rientales. Sera traHuit à la barre de la Convention
juillet 1793, t. LXVIII, p. 3-24). —On annonce son
•rivée à Paris (11 juillet, p. 364). — décret ordon-
int son transfert à l'Abbaye {ibid.).

TiGOEVTE, député des Landes. — 1793. — Parle sur
proposition de réduire le nombre des vicaires épis-

)paux (t. LXVIII, p. 3*), — sur les mesures à pren-
re a l'égard de Conppè (p. l.'Ja); — communique une
ittre qui lui annonce que la ville de Bordeaux est

Q état de rébellion (p. Ib9). — Fait un rapport sur
acquisition des biens nationaux (p. 538).

lUD. Demande que la Convention fasse effarer les

mblémes de l'esclavage et les inscriptions gravées
ur la porte Saint-Denis (9 juillet 1793, L.WIII,
J. 488) ;

— renvoi au comité d'instruction publique

ISOL-, député du Pas-de-Calais. — 1793. — Son
ssai sur Vinstruclion publique (t. LXVIII, p. 165 et

uiv.).

riD, député de Paris. — 1793. — Fait un rapport
ur le traitement à accorder aux élèves de l'Académie
e peinture de France à Rome (t. LXVIII, p. 31). —
Ist chargé d'^ller inspecter les nitriéres artiliciéllcs

es citoyens Varnet et Eclan (p. 68i. — Fait un rap-
ort sur la foto civique du 10 août 1793 (p. 563 et
niv.).

l'iD, procureur de la commune de Salon. Expose à la
lonvention la haine dont le poursuivent les sections
e .Marseille tt demande qun les auiorite> constituée*
le Salon soient responsables de l'inexécution d'un
lécret qu'il sollicite pour être réintégré <lans la jouis-

ance de ses biens 7 juillet 1793, t. L.WIII, p. 3io) ;
—

a Convention lui accorde les honneurs de la sf'ance

it renvoie sa demande au comité deSalui public {ibid.).

X (Commune de).

Société républicaine. Approuve les mesures salu-

aires prises par la Convention pour établir la Cons-
itution et applaudit aux journées des 31 mai, 1" et

I juin, 18 juillet 1793, t. L.XVIII, p. 277» ;
— mention

lonorable [ibid.)

BEACVAis, ex-pri^sident de la section des Arei$. Pré-
lente une adresse au nom de sa section (4 juillet 1793,
i. LXVIII, p. 259 et suiv.).

CES DE DÉPtrrÉ. — Communication du décès de Vil-

etle {Oise) (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 511).

cuÉzEAUX, député de la Charente-Inférieure. — 1793.
— Est dénoncé par Billaud-Varenne (t. LXVIII, p. 59j),
— Sa réponse à Billaud-Varenne (p. 633 et suir.),

FERMOx, député d'IUe-et-Vilaine. — 1793. — Demande
la mise en liberté de certains des députés détenus en
vertu du décret du 2 juin (t. LXVIII, p, 4.37).

IFORGCES, ministre des affaires étrangères. Voir Ministre
des affaires étrangères.

:ge>feld (Comte de). Les patriotes persécutés peignent

à la Corivelition les souffrances qu'ils ont endurées
après la retraite des troupes françaises et demandent

des sec->urs (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 388)-, —
renvoi au comité des secours publics {ibid.].

Delacroix (Charles^ député de la Marne. — 1793. —
Demande le maintien du décret qui ordonne la cessa-
tion des travaux commmencés au collèire des Quatre-
Nations ,t. LXVIII, p. 22). — Parle sur'^les troubles de
Corse (p. 33). — Donne lecture d'une adresse du dé-
partement de la .Marne à tous les départements de la
République (p. 67 et suiv.). — Demande une loi répres-
sive contre les administrateurs qui tenteraient de dis-
soudre les sociétés populaires (p. 244). — Demande
au'aucun député ne puisse être envoyé en commission
ans le département qui l'a nommé "(p. 276;. — Parle

sur l'affectation du château de Versailles ip. 419).
Fait une motion tendant à faire interdire la revente
des biens nationaux dans les départements dont les
administrations sont en état de révolte (p. 4971. —
Fait un rapport sur l'interdiction de faire des coupes
extraordinaires de futaies dans les bois des émigrés
(p. 315), — un rapport sur la ré,^ie des biens de la
liste civile (p. 316). — Parle sur la proposition de
mettre en état d'arrestation le procureur général syndic
du département de la .Marne p. 382). — Fait un rap-
port sur une modification au décret du 15 juin 1793
relatif à l'ordre de Malte (p. 616), -— un rapport sur
le paiement «l'une prime aux citoyens qui dénonceront
des biens appartenant à des émigrés et soustraits au
séquestre par fraude [ibid.), — un rapport sur la
renaise des titres de propriété aux acquéreurs de biens
nationaux [ibid et p. suiv.), — un rapport sur le mode
de réellement des biens dépendant de la liste civile

(p. 617).

Delacroix (Jean-François), député d'Eure-el Loir. —
1793. — Parle sur les troubles de Corse (t. LXVIII,
p. 35). — Dénonce les menées contre-révolutionnaires
des administrateurs du district de Pont-l'Évêque ip. 89
et suiv.). — Parle sur les mesures à prendre à l'égard
des départements révoltés (p. 91;, (p. 93), (p. 98), —
sur les mesures à prendre à l'égard do Couppé p. 154),
;p. 1.35 ,

— sur le visadescertillcats decivisme(p. 416).— Demande l'envoi de Couhey à l'Abbaye (p. 479). —
Parle sur le départ de l'armée de deu.x' bataillons de
la Gironde (p. 507), — sur les accusations portées par
Camille Desinoulina contre le comité de S ilut public

(p. 514). — Donne lecture d'une lettre contenant des
oétails sur les mesures prises dans le département du
Calvados (p. 537 el suiv.). — Demande nu'il soit pro-
cédé à un appel nomina' pour coiista'er lenomb'edes
députés qui sont â leur poste (p. 340 1. — Dt mande le

rappel du L'énéral Biron (p. .5f)4). — list char^'é de
présenter un projet de de r.t sur les mesures à prendre
à l'égard de la ville de Lyon (p. .j^4;. — Parie sur la

nomination du g.Mi rai Dittraann an coinmandement
de l'armée des côtes de La Rochelle (p. 6i3i, —sur le

cas du citoyen Kallard (p. 653), — sur les accusations
portées par le général Miran'la (p. 6.38), — sur la com-
Barution à la barre du citoyen Leloup (p. 678'. —
emande qu'il soit fait un rapport sur l'assassinat de

Marat (p. 711). — Parle sur les troubles de Lyon
tp. 713), — sur la conduite de Lauze-Deperret (p. 721:.

Delai'nat aine (Joseph), député de Maine-et-Loire. —
1793. — Propose a'assujettir les actions ci-devant au
porteur au droit d'enregistrement par chaque mutation
(t. L.Wni, p. 488 et suiv.).

Delal'^ay le jeune (Pierre-.Marie), député de Maine-et-
Loire. — 1793. — Suppléant au comité colonial

(t. LXVIII, p. 307).

Delacnay (Jean-Baptiste), condamné à mort. Décret or-

donnant la levée du sursis à l'exécution du jugement
rendu contre lui (1" juillet 1793, t. LXVIII. p. 29).

Deleyre, député de la Gironde. — 1793. — Ses idées

sur l'éducation nationale (t. LXVIII, p. 179 et suiv.).

Demexgeon de Hadigny, étudiant. Fait un don patriotique

(l" juillet 1793, t. LXVIII, p. 24); — mention hono-
rable, insertion au BuLlelin (ibid.).

De.mzel, député du Bas-Rhin. — 1793. — Est nommé
commissaire pour aller organiser le district de Landau
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(t. LXVIII, p. 119). — Duroy dénonce sa conduite

(p. 276).

Denully. Réclame contre l'arrêté qui le suspend de ses

fonctions il3 juillet 179.3, t. LXVIH, p. 656 et suiv.);

— renvoi au comité de Sûreté générale (ibid. p. 657).

Dépauteme.nts froxtiékes. Décret relatif au rembourse-
ment des avances faites par ces départements pour
achat de chevaux, voitures et fourrages et réparations

de routes (l" juillet 1793, t. LXVIII, p. 61). — Décret

interprétatif au décret du 1" juillet (l'2 juillet,

p. 619).

Départements révoltés 1' Mesures à prendre à leur

égard proposées par Delacroix (Eure-et-Loir)
; (2 juil-

let 1793, t. L.VVIII, p. 91) ;
— renvoi au comité de

Salut public {ibid. p. 92) ;
— projets de décret relatifs

à la suspension du paiement des annuités, des contri-

butions et des traitements {ibid. p. 93) ;
— adoption

sauf rédaction [ibid.) ;
— texte délinitif (ibid. p. 98 et

suiv.).

2". — Décret ordonnant au comité de Salut public

de dresser la liste des départements en état d'insur-

rection contre la Convention (6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 296); (10 juillet, p 511); — liste de ces départe-

ments ill juillet, p. 523); — renvoi au comité de Sa-

lut public (ibid.).

3°. — Décret relatif au remplacement des membres
des conseils généraux et direction de ces départements

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 564).

Deplanque (citoyens et citoyennes), créanciers indigents

du ci-devant prince Bourbon. Demandent à être jugés

sur les 7 millions en dépôt qui appartiennent n la na-

tion (7 juillet 179 J, t. LXVIII, p. 387); — renvoi au
comité de liquidation (ibid.).

Dépctés. 1° Barùre annonce que le comité de Salut publi

pourra faire son rapport, sur les députés mis en état

d'arrestatiun en vertu du décret du 2 juin, à la séance

du 2 juillet (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 36) ;
— rap-

port par Saint-Just (8 juillet, p. 426 et suiv.) ;
— pro-

jet de décret (ibid. p. iSo et suiv.); — la Convention
décrète l'impression du rapport, du projet de dé-
cret et des pièces justificatives et ajourne la discussion

à trois jours après la distribution des pièces (ibid.

f).

436). — Décret rappelant le citoyen Bertrand dans
e sein de la Convention (ibid. p. 437).

2°. — Décret ordonnant au comité des inspecteurs

de satisfaire séance tenante au décret portant qu'il

dressera la liste des membres de la Convention qui ne
se sont pas trouvés aux deux appels nominaux et qui

doivent être remplacés par leurs suppléants (6 juillet

1793, t. LXVIII, p. 304).

3°. — Décret portant qu'il ne pourra être présenté à

la signature du président et des secrétaires aucun
passeport ou congé que le décret qui accorde le congé
et le rapport ne soit joint à la formule (7 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 370).

4°. — Décret relatif au remplacement des députés
qui ont donné ou donneront leur démission, ou qui

ont été ou seront déclarés démis (9 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 457).

5°. — Sur la motion de Gossuin et de Chabot la

Convention décide qu'elle fera une adresse aux Fran-
çais pour les inviter à lui faire passer toutes les cor-

respondances contre-révolutionnaires des députés et

qu'il sera établi une commission de six membres pour
examiner toutes ces pièces (12 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 593 et suiv.) ;
— sur la motion de Thuriot, la Con-

vention rapporte ce décret {ibid. p. 621).

6°. — Sur la motion de Chabot, la Convention au-
torise le comité de Sûreté générale à faire mettre les

scellés sur les papiers de ceux de ses membres qui
pourront lui être dénoncés comme complices de la

conspiration qui se manifeste contre l'unité de la Ré-

.
publique (1^ juillet 1793, t. LXVIII, p. 621).

Députés. Voir Appel nominal.

Derey, maire de Toulouse. Sera traduit à la barre de
Convention (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 324). —
annonce son arrivée à Paris (11 juillet, p. 564);
décret ordonnant son transfert à l'Abbaye (ibid.).

Desalles (Rose.) Présente une adresse à la Couvent
au nom des citoyennes de sa section (7 juillet 17
t. LXVIII, p. 383); — la Convention lui accorde
honneurs de la séance (ibid.).

DESGRoiJAS, député de l'Orne. — 1793. — Membre
comité colonial (t. LXVIII, p. 307).

Desloges (Pierre), sourd-muet. Décret lui accords
une gratification de 900 livres (4 juillet 1793, t. LXVl
p. 245).

Desmoclin (Camille), député de Paris. — 1793. — I

pute au comiié de Salut public les revers des arra<
et vante les talents du L'énéral Dillon dont Delri
s'approprie les plans (t. LXVIII, p. 513 et suiv.);
Demande la parole pour défendre le général Dill

(p. 563) ;
— la parole lui est refusée {ibid.). —

lettre au général Dillon (p. 571 et suiv.).

Destocr\elles, ministre des contributions publiqu(
Voir. Minisire des contributions publiques.

Détenus. Voir Paris § 1" w 1.

Deswiler (Commune de), département du Bas-Rhin. I

républicains adhérent à tous les décrets delà Conv(
lion (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 239 et suiv.).

mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Devars, député de la Charente. — 1793. — Parle t

les mesures à prendre dans les départements révoli

(t. L.WIII, p. 98). — Demande qu il soit accordé u
indemnité à tout prévenu reconnu innocent qui
éprouvé une détention (p. 707).

Devérité, député de la Somme. — 1793. — Décret
mettant en état d'arrestation chez lui et portant q
les scellés seront mis sur ses papiers (t. LXVIII, p. 4

et suiv.). — Il demande sa mise en liberté (p. 52i

renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Devérité. Voir Vérité (Marguerite de).

Deville, député de la Marne. — 1793. — La secon
division de l'armée des Ardennes proteste contre s

rappel (t. LXVIII, p. 126).

Deville. Ordre du jour sur sa pétition (6 juillet 17S

t. LXVIII, p. 306).

Dherbez-Latour, député des Basses-Alpes. — 1793
Suppléant au comité des secours publics (t. LXVI
p. 98).

Dieppe. (District de).

Administrateurs. Remercient la Convention de
Constitution qu'elle a donnée à la France (9 juill

1793, t. LXVIII, p. 484 et suiv.); — mention honoi
ble et insertion au Bulletin (ibid.).

Dijon (Commune de).

Conseil général. Réclame contre le fédéralisme d

administrateurs de quelques départements et sollici

une loi qui mette les irais de propagande fédéri

liste à la charge de leurs auteurs (Il juillet 179

t. LXVIII; p. 527); — renvoi au comité de Sali

public (ibid.).

Dillon (Arthur), général. Décret relatif à sa mise «

état d'arrestation (U juillet 1793, t. LXVIII. p. 563

DIMES. Voir Biens nationaux n' 2.

DiTTMANN, général. Le ministre de la guerre le pn
pose pour remplacer le général Biron (12 juillet 179:

t. LXVIII, p. 622); — renvoi au comité de Sali

public (ibid. p. 62J).

DiVES (canton de). —Proteste contre les adresses des adn

nistrateurs du district de Pont l'Evéque ; demande à



TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES. — TOME LXVIII. 789

oiivention de lui faire connaitre les décrets émanés
elle depuis le 1" luin et de lui envoyer la Consti-
ition (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 708); — inser-
jn au Bulletin liàid.).

(Commune de). On annonce que les administrateurs
1 département n'ont pas envoyé l'Arte constilution-
;l à la municipalité de cette commune (11 juillet
193, t LXVUl, p. 538); — décret chargeant le mi-
slre de llnlérieur de prenlre les mesures néces-
,ires pour le lui faire parvenir [ibid.)-

AINES NATIONAUX. L'administration des domaines
ivoie une C' pie d'une lettre riu receveur du district
Evreux qui lui enjoint de fournir l'élat de toutes les

isses d'administration (4 juillet 1193, t. LXVIII,
241); — renvoi au comité des finances (ibid.).

ION (District du).

Conseil gt^m'ral. Envoie une délibération relative
IX moyens pris par h s membres de cetle assemblée
ur éclairer leurs concitoyens contre les sujrgestioiis
rfides des ennemis do la chose publique (10 juillet
93. t. LXVIII, p. 511 et suiv.); — mention liono-
ble, insertion au Bulletin (ibid., p. 512\

«E.MARIE (Commune He). Adliére aux décrets des
mai et 2 juin et réclame le JiuUelin (1" juillet

ï3, t. LXVIII. p, 7); — mention honorable et pour
Bulletin renvoi au comité des pétitions {ibid.).

PATRiOTiQiES. — 1793. — (1" juillet, t. LXVIII,
6), ip. 23), (2 juillet, p. 71), (p. 9.^), (p. 97), (3jui|.

, p. 120), (p. 121), (4 juillet, p. 247), (5 juillet.

265), (6 juillet, p. 297), (p. 318), (p. 342 et suiv),
juillet, p. 371 et suiv.), (10 juillet, |.. 513), (11 juil-

, p. 525), (p. 331), (p. 533) (p. 340), (12 juillet,
S18), (13 juillet, p. 646), (p. 630), (p. (>83 et suiv),
juillet, p. 700).

Y (Commune de), département de la Nièvre. Les
iciers municipaux demandent des secours ^3 juillet
13, t. LXVIII, p. 118); — renvoi au ministre de
itérieur (ibid.).

DGNE (Déparlement de la).

administrateurs. Adresse de dévouement à In Ré-
>lique et à la Convention (8 juillet 1793, t. LXVIII,
104); — La (Convention ilécrèto lu mention simple
l'adresse iiu procès-\erbal (ibid.).

rocuirur général syndic. Voir Pépaud.

LNS (Commune de).

fficiers municipau.t. Félicitent la Convention de
lèvcraent de la Constitutiou (2 juillet 1793,
XVMI, p. 69) ; — mention honorable, insertion au
letin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Innooçent que l'Acte constitutionnel a été reçu avec
Die la plus vive (10 juillet, p. 498); — mention
orableet insertion au Bulletin (ibid.).

)Ciétépopulaire, Adhère aux événements des 31 mai
)urs suivants et félicite la Convention de l'achève-
t de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,
52); — mention honorable, insertion au Bulletin
envoi au comité de Salut public (ibid.).

L, capitaine invalide. Fait un don patriotique et

ande à être employé à défendre la patrie (12 juil-

.793, t. LXVIII, p. 373); — mention honorable,
rtion au Bulletin et renvoi au comité de la guerre
L).

(Commune de). Ordre prescrit pour la cérémonie
a eu lieu lorsque l'Acte constitutionnel a été

iiiellement annoncé (11 juillet 1793, t. LXVIII,
Î91 ; — renvoi au comité de Salut pnblic (ibid.).

mité des Amis de la République. Applaudit aux
ements des 31 mai et 2 juin et félicite la Con-
lon de l'achèvement de la (Constitution (8 juillet

, t. LXVIII, p. 388) ; — mention honorable et in-

an au Bulletin \ibid.).

ES. Décret ordonnant la restitution aux préposés

des douanes des armes qu'ils ont déposées en exécu"
tion du décret du 3 septembre 1792 (7 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 378).

DocBs (Département du).

Tribunal criminel. Adhère aux décrets rendus par
la Convention nationale notamment depuis le 31 mai
(3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 264 et suiv.); — mention
•honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

DoL'EME, officier au régiment d'artillerie des colonies.
Réclame contre l'arrêté qui le destitue de ses fonc-
tions (12 juillet 1793, t. LXVIII, p 611); — renvoi
au comité de la guerre (ibid ).

DocPFFER (Philippe), précepteur. Est mis en état d'arres-
tation (3 juillet 1793, t, LXVIII, p. 143),

DotTRDAN (Commune de).

Officiers municipaux. Annoncent que la Constitu-
tion a^ été acceptée à l'unanimité il3 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 641) ; — mention honorable, insertion au
Bulletin et renvoi à la commission des Six (ibid.).

DocviLLE (Commune de). Proteste contre les adresses
des administrateurs de Pont-IEvèque, demande à la
Convention de lui faire connaître tous les décrets
émanés d'elle depuis le 1" juin et de lui envoyer la
Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 708); —
insertion au Bulletin (ibid.).

DoczÈRE (Commune de). Les citoyens félicitent la Con-
vention de la fermeté qu'elle a montrée aux 31 mai
et 2 juin et de l'achèvement de la Constitution (9 juil-

let 1793, p. 4521 ;
— mention honorable, insertion au

Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Drome (Département de la).

Procureur général syndic. Il est dénoncé comme un
fauteur du fédéralisme (6 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 312); — renvoi au comité de Sûreté générale (iW^.).

Drceet, député de la Marne. — 1793. — Fait un rapport
sur l'arrestation àPont-de-IArche de voitures d'avoine
destinées aux dragon^ de la Manche en garnison &
Evreux (i. LXVIII, p. 99 et suiv.). — Démont l'évasion

prétendue du fils de Capot (p. 381). — Fait un rap-
port sur la réquisition des armes désignées sous le

nom de buitiéres ou arquebuses pour en armer les

chasseurs à pied (p. 424). — Demande que Vergniaud
soit déclaré traître à la patrie ip. 4.36). — Fait un
rapport sur la conduite du citoyen Pépaud, procureur
général syndic du dépaitement d« la Dordogne (p. 465).— Deman'eque le comité de Salut public soit rédnit

à neuf membres (p. 313), (p. 514). — Rend compte
du transfert de Charlotte Corday à l'Abbaye (p, 722
et suiv.).

Drozain, officier au régiment d'artillerie des colonies.

Réclame contre l'arrêté qui le destitue de ses fonc-

tions (12 juillet 1793, t, LXVIII, p. 611); — renvoi au
comité de la guerre (ibid.).

Dd Barry (Comtesse). On annonce 'que les officiers

municipaux de Louveciennes l'ont fait mettre en état

d'arrestation (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 131).

Du Bignon, député d'IlIe-et-Vilaine. — 1793. — De-
mande que le ministre de la guerre donne au citoyen

Guérin, lieutenant de gendarmerie, l'avancement qu'il

mérite (t. LXVIII, p. 388).

DcBOis, commandant un détachement d'invalides, en
quartier à Mariembourg. Fait un don patriotique

(6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 297); — mention hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid.).

DcBOCCHET, dépuio de Rhône-et-Loire. — 1793. — Sup-
pléant au comité des secours publics (t. LXVIII, p. 98),— Demande qu'il soit fait un rapport sur la situation

de la ville de Lyon (p. 138).

DoBOCQt'ET, général. Rend compte d'un avantage rem-
porté sur les Espagnols près de Saint-Jean-Pied-de-

Port (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. .331).
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DuBROCA, secrétaire, ^arde fréuéral des Archives de
rUùtcl uatioiitil des militaires invalidoi). Prcseute une
adresse ai nom de la siciioii des invalides (6 juillet

1793, t. lAVIII, p. 316 et suiv.); — Donne lecture
d'une strophe en vers dédiée au président et entonne
sur l'air des Maiseillais un hymne patriotique (ibid.)

;— Annonce qu'un citoyen de cette section s'est enrôlé
à son comité pour se rendre à Evreux [ibid.].

DucHASTEL, député des Deux-Sèvres. — 1793. — Est
remplacé par Chauvin-Hersault (t. LXVIII, p. 337).

Dt'CHET, membre du conseil général de la commune d'Auf-
freville-Baseuii. La Convention déclare qu'elle est sa-

tisfaite do sa conduite (l*'^ juillet 1793, t. LWIII,
p. 26 et suiv.).

Dccos atju' \Pierre-Roger), député des Landes. — 1793.— Membre du comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).— Membre du comité des secours publics (p. 98).

Dccos fils (Jean-François), député do la Gironde. —
1793. — Défend Verguiaud, accusé d'avoir voulu fuir

(t. LXVIII, p. 436).

DoLL'T, marchand. Annonce qu'il marchait sur Paris
pour défendre la Convention qu'on disait ne plus être

libre, mais que, détrompé, il est retourné dans s» s

foyers (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 466); — insf-rtion

au Bulletin, renvoi au comité de .Salut public (ibid.).

DuMONT (André), député de la Somme. — 1793. — An-
nonce l'arrestation à Baseuil de dmppé, député des
Côtes-du-Nord, du citoyen Goberneau et du procu-
reur syndic du district de Quituper (t. LXVIII, p. i6 .

— Auiio ce qu(! la municipalité de Lille a refuse
d'ouvrir un pa<{uet qui lui était adressé par la com-
mune de .Marseille (p. 239J.

Dlmom-Rouvillk 'Madeleine), musicienne chez la ci-

devant reine. Réclame un secours jusqu'à ce que l'on

ait prononcé sur sa pension (13 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 641) ;

— renvoi au ministre des contributions pu-
bliques (ibid.).

Dcmoclin, sous-chef des garnisaires de Paris. Il lui est

alloué une somme de 200 livres (7 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 379).

DuMOiRiEZ, général. On écrit qu'il a été fort mal reçu en
Angleterre et qu'il s'est rendu à Ostende (3 juillet

1793, t. LXVIII, p. 134).

DuNKERQUE (Commune de). Le ministre de l'intérieur

écrit qu'il lui est impossible de satisfaire à la demande
de la ville de Duiikerque qui r^'clame 300,000 hvres
(12 juillet 1793, l. LXVIII, n. 588) ;

— renvoi au co-
mité des finances (ibid. p. 889).

Dlpin, chef de bataillon du génie. Est nommé adjoint
au ministre de la guerre (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 588).

DupiN (Citoyenne Richard). Décret lui accordant un
acompte sur les appointements de son mari, capitaine
dans la garnison de Mayence (7 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 379).

Dupont (Pierre-Charles-François), député des Hautes

-

Pyrénées. — 1793. — Ses bases de l'éducation pu-
blique (t. LXVIII, p. 194 et suiv.). — Fait un rap-
port sur l'acquisition de grains chez les particuliers
par les préposés des administrations des subsistances
militaires (p. 326).

Dupré (Citoyenne). Fait un don patriotique (6 juillet
1793, t. LXVIII, p. 318) ; — mention honorable et in-
sertion au Bulletin (ibid.).

Dl'puy fils (Jean-Bapliste-Claude-Henri). député du
Rhône-et-Loire. — 1793. — Secrétaire (t. LXVIII,
p. 683).

•Durand, maire de Montpellier. Décret ordonnant sa mise
en état d'arrestation et sa comparution à la barre
(9 juillet 1893, t. LXVIII, p. 479).

Duftov, député de l'Eure. — 1793. — Fait un ra
sur le paiement d'une indemnité aux jurés pr
tribunal révolutionnaire (t. LXVIII, p. 93). —
sur les mesures à prendre à l'égard de Gouppé (p— sur la répression des troubles de l'Kure (p.— Est adjoint au comité de Salut public pour s<

certer avec lui sur les moyens d'étouffer les tro
de l'Euie (p. 249^. — Dénonce la conduite de Dj

(p. 276), — sur le jugement du conspirateur Ch
(p. 31.3). — Est envoyé en mission dans
(n. 491). — Ecrit que les corps administrât!
Mantes lui ont témoigné la meilleure volonté

(f
et SUIV.).

DuvAL (Chrirles-François-Marie),'député d'Ille-et-Vi

— 1793. — Présente un projet de décret sur I

nisation de l'instruction publique (t. LXVIII, i

et suiv.). — Son opinion sur l'éducation pvil

(p. 196 et suiv.).

DcvAL, accusateur public près le tribunal du Hè]

ment de la Somme. Transmet une aJresse de ce
liai à la Convention l'assurant de son dévoueme
la félicitant de 'Acte constitutionnel (12 juillet

t. LXVIII, p. 396 et suiv.) ;
— mention honora

insertion au Bulletin {ibid.).

DuvAL, administrateur du département de l'Eurf

cret lui permettant de rentrer dans ses foyers (3

let 1793, t. LXVIII, p. 71).

DovERGER, général. Rapport par Le Carpentier si

mise en liberté (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 9.

projet de décret (ibid)', — adoption (ibid).

E

Eaux de Paris. Voir Paris, § 1", n" 2.

EcHARD, administrateur du département de l'Eure. 1

lui permettant de rentrer dans ses foyers (2

1793, t. LXVIII, p. 71).

Ecole d'artillerie. Voir Châlons-sur-Marne.

EcoLE.s militaires. Décret mettant une somn
116,139 livres a la disposition du ministre de la

pour le paii-ment de pensions d'S élevés des

militaires (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 487).

Ecoles primaires. Le citoyen Bigelol fait hoinmag
ouvrage sur les écoles primaires (11 juillet

t. LXVIII, p. 523) ;
— renvoi au comité d'instn

publique (ï&td.).

Economats. Voir Régie des économats.

EcouEN (Commune d'). Décret ordonnant aux aul

de veiller à ce qu'il ne soit porté aucun don
aux machines au citoyen Chappc (2 juillet

t. LXVIII, p. 79).

Education publique. Voir Instruction publique.

Edwards (Georges). Demande un passeport (8
_

1793, t. LXVIII, p. 414 et suiv.) ;
— renvoi au c

de Sûreté générale (ibid.).

Effets publics. Décret chargeant le comité de

public de prendre les mesures pour découvrir le

nœuvres employées pour éludiT la loi relative è

registrement des effets publics au porteur (9
j

1793, t. LXVIII, p. 491).

Elcan. Voir Varlet et Elcan.

Elections.

Vérifications de pouvoirs.

Eure-et-Loir. Admission de Lonqiieue en rei

cernent de Pétion (14 juillet 1793, t. LXVIII, p.
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Pas-de-Calais. Admission de Le Bon en rempla-
cemenl de Maj.'niez rais en état d'arrestation (l" juillet

1793, t. LXVIII, p. 31).

Sèvres [Deux-), Admission de Chauvin-Hersault en
remitiacement de Duchastel (11 juillet 1~93, t. LXVIII
p. S31).

Slèves de l'Académie de peistorb de France a Rome.
Voir Académie de peinture.

emblèmes et attribcts de la royacté. Décret relatif à
l'enlèvement de ceux qui se trouvent sur les monu-
ments publics (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 247).

Emigrés. 1°. Décret défendant à tous les parents des

émigrés, désignés à l'article .o de la loi du iS mars,
de faira exploiter ou Tendre, dans les bois à eux
appartenant, aucune coupe extraor linaire de futiie,

à peine de contiscation du prix et d'nne amende é^ale

à ladite confiscation (10 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 515 et suiv.).

2°. Décret tendant à faire payer le dixième accordé
par l'article 73 de la loi du 28 mars aux citoyens qui
dénonceront des biens meubles ou immeubles appar-
tenant à des éini^'res et soustraits au séquestre par
fraude (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 616j.

Smprcnt d'un milliard. Mémoire du citoyen Garpentier
sur les moyens de le réaliser 6 juillet 1793, t. LWIII,
p. 297) ;

— renvoi au comité des finances [ibii.].

Enfants. Décret portant que tous les enfants adoptés
par la patrie, élevés dans les maisons nationales, por-
teront l'habit national (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 285 .

Enfants thoi vés. Décret portant qu'ils seront désignés
à laveiiir par le nom d'enfants naturels de la patrie
(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 257.'.

Enlart, député du Pas-de-Calais. — 1793. — Suppléant
au comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).

înrkgistrement. Voir Actions au porteur. — Effets
publics.

ÎPERNAV fCommune d'). Compte rendu de la fêle célé-
brée à foccasion de la proclamation de la Constitu-
tion (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 700).

Conseil général. Adhère aux décrets de la Conven-
tion et envoie un don patriotique des autorités cons-
tituées et des citoyens (G juillet i"93, t. LXVIII,
p. 290 et suiv.); — mention honorable et insertion
au Bulletin {ibid. p. 296).

Epernat (District d').

.Administrateurs. Annoncent qu'ils ont envoyé un
don patriotique et que la Constitution a été reçue au
milieu des applaudisscmaiits d'un peuple immense
(14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 700) ;

— mention hono-
rable et insertion au Bulletin [ibid.) ; — transmettent
à la Convention le procès-verbal de la fête célébrée à
l'occasion de la proclamation de la Constitution [ibid.

p. 700 et suiv.).

Equipages des vaisseaux de la république. Projet de
décret relatif h leur ration de biscuits (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 415); — renvoi au comité de Salut
public [ibid.).

Ernée (Commune d'). Les citoyens félicitent la Conven-
tion des journées des 31 mai et 2 juin et de l'achè-

vement de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 452! ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

EscuDiEK, député du Var. — 1793. — Membre du co-

mité colonial ^t. LXVIII, p. 307 .

Esnce de la Vallée, député de la Mayenne. — 1793. —
.Membre du comité des assignats et monnaies t. LXVIII,

p. 627).

Espérance (bataillon de 1'). Fait un don patriotique

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 540). — Adhère aux

journées des 31 mai, 1" et 2 juin (12 juillet, p. 587);— mention honorable ot insertion slu Bulletin [ibid.).

Espoir (Corsaire V). Pétition relative à la prise faite

par lui du navire le Constant (14 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 707); — renvoi au comité de marine [ibid.).

Esson.nes /Commune d'). Adhère à la Constitution

(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 479 et suiv.).

Etats-Unis i)'.\mékique. Décret exceptant les bâtiments
des Etats-Unis des dispositions du décret du 9 mai
1793 il" juillet 1793, t. LXVIII, p. 33).

Etrangers. Réclamations d'un certain nombre d'étran-

jjers résidant en France, compris dans les rôles de la

contribution mobilière de 1791 ( lOjuillet 1791 (t.LXVIH,

p. 498); — renvoi au comité des linauces (ibid.).

Eu (Commune d').

Société populaire. Adhère aux événements des 31 mai
et jours suivants et félicite la Convention de l'achève-

ment de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIH,
p. 432) ;

— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public [ibid).

Eure (Département de 1'). On annonce que 120 chas-

seurs du département de l'Eure sont arrivés à Ver-

sailles pour se vouer à la défense de la patrie (l*'' juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 26); — mention honorable

(ibid.). — Décret chargeant les citoyens Robert Lindet

et Duroy de se rendre dans le département et d'y

prendre les mesures de sûreté générale qu'exigent les

circonstances (9 juillet, p. 491). — L'un des dépar-

tements dont l'administration est considérée comme
en état de révolte (11 juillet, p. 523). — Protestation des

citoyens Denully, Gurre et Grivard coiitre l'arrêté qui

les 'suspend de leurs fouf-tions (13 juillet, p. 656 et

suiv.) ; — renvoi au comité de Sûreté générale (ibid.

p. 657). — Dét-ret portant que les élections nomme-
ront incessamenl deux députés (14 juillet, p. 71.5).

Administrateurs. Rétractation du citoyen Kabasse
(1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 21); — renvoi au co-

mité de Sûreté générale [ibid.). — Décret portant que
les administrateurs peuvent se retirer dans leurs

foyers (i juillet, p. 71). — Rétraclation du citoyen

Gautier lU juillet, p. 291). — Rétractation du citoyen

Mesuil (ibid. p. 293). — Décret autorisant les citoyens

Gautier et Mesnil à rentrer dans leurs foyers (ibid.

p. 293 et suiv.).

Procureur général syndic. Décret portant qu'il peut

se retirer dans ses foyers (2 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 71).

Troubles. Robert-Thomas Lindet demande qu'il soit

pris des mesures pour empêcher les troubles (4 juillet

1793, t. LXVIII, p. 248) ;
— décret adjoignant les

citoyens Lindet, Duroy et Francastel au comité de

Salut public pour se concerter avec lui sur les moyens
pour étouffer les troubles [ibid. p. 249).

Volontaires nationaux. Adresse de dévouement des

chasseurs qui se sont rendus à Versailles (4 juillet

1793, t. LXVIII, p. 247) ;
— mention honorable et in-

sertion au Bulletin (ibid. p. 248,. — Le i' bataillon

désavoue l'arrêté pris par le département (10 juillet,

p. 499) ; — mention honorable et insertion au Bulle-

tin (ibid.).

Eure-et-Loir (Département d').

Administrateurs. Transmettent à la Convention une

Copie d'une lettre à eux adressée par la municipalité

de Moussel-et-Sorel relativement à leur arrêté du

3 juin (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 460 et suiv.) ,
—

-

mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi

au comité de Salul public [ibid. p. 461).

Conseil général. Son arrêté par lequel il convoque

toutes les autorités constituées à l'effet do déclarer si

elles adhèrent aux événements des 31 mai et 2 juin et

si elles blâment les mesures prises par les départe-

ments du Calvados et de rEure(8juilletl793, t. LXVIH,

p. 420 et suiv.). — Son arrêté par lequel il suspend
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certains fonctionnaires qui ont désapprouvé les me-
sures pli s par la Convention les 31 mai et 2 juin
(itna. p. in et suiv.); — mention honorable et iaser-
tion au Bulletin [ibid. p. 422).

EtvERS (D'), cultivateur au canton do Rambouillet et
membre du directoire du district d« Dourdan Rend
compte des manœuvres par lesquelles les royalistes
1 ont éloigne et ont retardé la délibération de rassem-
blée primaire sur l'Acte nonslitutiounci. Il adresse à
la Convention son vote pariiculier d'acceptation (I2juil-
let 1793, t. LXVIll, p. 60Gj; — renvoi au comité de
bureté générale {ibid.).

EvRAT, citoyenne sans-culotte de la Croix rouge. Offre
au président de la Convention une couronne de cliône
(S juillet 1793, t. LXVIII, p. 283).

EvRECx (District d'). Renvoi au comité dos finances
d une lettre du receveur du district demandant à
l'administrateur des domaint^s nationaux un état des
caisses d'administration (4 juillet 1793. t LXVIII
p. 241).

*-.vTiii,

ExiDELiL (Commune d'). Les corps constitues, garde na-
tionale et société populaire adhérent aux journées des
31 mai et jours suivants (10 juillet 1793, t. LXVIII
Pa*?^^' ~ mention honorable, insertion au bulletin
(ibid.).

TOME LXVIII.

Fabre d'Egiantine, député de Paris. — 1793. _ Parle
sur le paiement à rex-ministre .\ecker des intérêts
d'une somme de 2 millions (t. LXVIII, p. 425).

Fabreguettks, se disant président du comité central de
Salut public du département de l'Hérault. Décret or
donnant sa mise en état d'arrestation et sa comparu-
tion à la barre (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 479).

Fabricant.s de salpêtre. — Voir Salpêtre.

Fàgues, commissaire des autorités constituées do Tou-
louse. Lettre à ses commettants les invitant à la ré-
volte contre la Convention. Décret ordonnant son
arrestation (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 324 et suiv.).

Fanon, marchand drapier, mercier de Crépy. Fait un
don patriotique (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 535) ;— mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.).

Fargues, président du département des Basses-Pyré-
nées. Annonce que le camp espagnol d'Ipegny a été
pris par l'armée de la République (10 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 516 et suiv.); — insertion au Bulletin
[ibid. p. 517).

Fai'Chet, député du Calvados. —- 1793. — Dénoncé par
Chabot, comme complice de Charlotte Corday, il est
envoyé à la barre (t. LXVIII, p. 718). — Se défend
(p. 724). — Décret le mettant en arrestation à l'Ab-
baye (ibid.).

Fatjre (Balthazar), député de la Haute-Loire. — 1793.— Donne lecture d une lettre de la société républi-
caine de Saint-Hostière (t. LXVIII, p. 392).

Faure (Pierre -Joseph -Denis-Guillaume), député de la
Seine-Inférieure. — 1793. — Ses réflexions sur l'ins-
truction publique (t. LXVIII, p. 203 et suiv.).

Fauvre-Labrcnerie, député du Cher. — 1793. — Sup-
pléant au comité colonial (t. LXVIII, p. 307).

Fecamp (Commune de).

Société populaire. Félicite la Convention d'avoir
achevé la Constitution (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p.' 407 et suiv.) ; — mention honorable et insertion I

au Bulletin (ibid. p. 408).

FÉDÉRAUS.ME. Adresse des administrateurs du distri
rtt KIois qui vouent à l'exécration de tous les siedes fonctionnaires publics fédéralistes (1- juillet 179

tripT V„ V P- ^)- —..fJresses du directoire du di

riIdô 1,
''^''" (2 juillet, p. 74), _ du conseil ^énrai de a commune de Cambrai {ibid. p. 77 et suiv— de la ville de Bour-cs (4 juillet, p. 237) — .

procureur syndic du district de Beaune (i'juille

\ t \^.. ''^ société populaire du Bours-Sair
Andeol (tbul.p. 438), -de la société des Amis de'
Jberte de Ba.ssey (10 juillet, p. 511). - Adresse (a .société patriotique du Mont-Blanc séant a Pai
(11 juillet, p. 521).

Fernev-Voltaire (Commune de).

Société populaire. Rend hommage à la Convenlic
pour la journée du 31 mai et jours suivants et dnonce les administrateurs du dfépartement do l'A
(/juillet 1793, t. LXVIII. p. 368); - mention bon
rable, renvoi au comité do Salut public (ibid.).

Fétb civiQiE DU 10 AGIT. Lettre du ministre de l'int

rif"'" Î!^'?V.\'?,.?"
P^Rrainme de ces fêtes (6 juill,

1793 t. LXMII p.290 et .«uiv.); - renvoi au coniii

n! .'?fa"'"-P."'''"l"'' ('*''^- P- 291); - rapport paDay.d (2 juillet, p. 365 et suiv.); - projet de Ile
crct (tbid. p. 566) ;

— adoption (ibid ).

Fidtv, président do la section de la Croix-Rouge Fn
sente une adresse à la Coiivfntion au nom de sa sec
tion (o juillet 1793, t. LXVIII, p. 282).

Fiefs réversibles à la ci-devant couronne do France
1 extinction de leurs possesseurs. Décret relatif à leu
mise sous séquestre provisoire (6juillet 1793, t. LXVIII

FiNiSTÈRjE (Département du). L'un des département
dont I administration est considérée comme en éta
de révolte (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 523).

Administrateurs. Lettre à eux adressée oar le
commissaires prés l'armée des côtes de Brest (12 iuil
let 1793, t. LXVIII, p. 608 et suiv.).

Fi.NOT, député de l'Yonne. — 1793. — Membro du co
mué d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).

FisiiES (Commune de), déparlement do la Marne.

Société populaire. Adhère aux mesures prises pa:
a Convention les 31 mai et 2 juin et annonce qu'elli
lui a voté des remerciements lors de la réception di
l'Acte constitutionnel (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 409)
mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.).

Fisson-Jaubert, juge de Cadillac, ancien député i

l'Assemblée constitnanle. .Mention honorable de soi
civisme (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 633).

Flaugergles, président de l'administration du départe
ment do l'Avnyron. Décret ordonnant sa mise en étal
d'arrestation et sa comparution à. la barre (12 iuillel
1793, t. LXVIII, p. 625)

••

Flérs, général. Demande des secours pour défendrt
Perpignan (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. .336 et suiv.),— Demande des ordres relativement à un trompette
envoyé par Kicardos qu'il a découvert être un officiel
du génie et déclare qu'il ne craint pas l'armée espa-
gnole (11 juillet, p. 529); — renvoi au comité de
Salut public (ibid.).

Fleury, président de la section de l'Observatoire. Pré-
sente une adresse au nom de sa section (4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 237 et suiv.).

Florac (District de).

Directoire. Les administrateurs font part à la Con-
vention de la peine qu'ils ont eue d'être confondus
avec les autres parties du département de la Lozère
dominées par l'aristocratie et jurent de mourir pour
la République (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 241).

Foibesse, chef des garnisaires de Paris. Il lui est alloué
une somme!;de 300 livres (7 juillet 1793, t. LXVIII
p. 379).
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S

Folie, officier d'adiuinistratioa. Le ministre demande
qu'il lui soit accordé une indemnité (4 juillet 1"93,
t. LXVIII, p. 241) ; — mention honorable de la con-
duite de ce citoyen et renvoi de la demande du mi-
nistre aux comités de marine et de finances [ibid.).

FoNTENAV-ACx-RosEs (Commune de). Fait annoncer à
la Convention son acceptation de l'acte constitution-
nel (14 juillet 179.3, t. LWIII, p. 709.!; — mention
honorable, insertion au Bulletin et renvoi à la com-
mission des Six iibid.).

FoME5AY-LE-PErPLK (District de).

Conseil général. — Informe la Conventioo des mo-
tifs qui l'ont engagé à se réunir à Luçon pour y
tenir ses séances (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 265) ;— La Convention approuve cette mesure [ibid.].

FoNviELHE, procureur syndic du district de Cadillac.

Transmet un arrêté des corps administratifs et judi-
ciaires de ce district pour aésapprouver les mesures
prises par la commission populaire de salut public
séant à Bordeaux (11 juillet 1793. t. LXVHI, p. 523
et suiv.) ;

— mention honorable, insertion au bulle-
tin et renvoi au comité de Salut public (ibid. p. 5à4).

Force (Prison de la Grande). Nombre de personnes
détenues dans cette prison (1" juillet 1793, t. LXVIII,
p. 24), (2 juillet, p. 70), (3 juillet, p. 118), 4 juillet,

p. 842), (5 juillet, p. 263), (6 juillet, p. 289), 7 juil-

let, p. 369), (p. 370), (9 juillet, p. 455), (11 juillet,

p. 5301. (12 juillet, p. 602^ (13 jaillet, p. 644),
(14 jaillet, p. 701).

Force (Prison de la petite). Nombre de personnes dé-
tenues dans cette prison (1" juillet 1793, i. LXVIII,
p. 24), (2 juillet, p. 70). (3 juillet, p. 1181, (4 juillet,

p. 242), (5 juillet, p. 263), 16 juillet, p. 289), (7 juil-
let, p. .369), (p. 370), (9 juillet, p. 45.'5), (11 juillet,

p. 530), (12 juillet, p. 602), (13 juillet, p. 644),
14 juillet, p. 701).

FoREST, député de Rhiine-et-Loire. — 1793. — Décret
ordonnant sa mise en état d'arrestation et l'apposi-
tion des scellés sur ses papiers (t. LXVIII, p. 584).

Forestier, député de l'Allier. — 1793. — Est chargé
de se rendre à Nevers pour se renseigner sur l'esprit

de l'administration ft. LXVIII, p. 319).

Forgbot, garnisaire de la ville do Paris. Il lui est al-

loué une sommedel75 livres (7 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 379).

FoDCHÉ (Joseph), député de la Loire-Inférieure. — 1793.— Fait part des dispositions civiques des habitants
du déparlement de l'Aube (t. LXVIII, p. 73). — Les
réflexions sur l'éducation publique (p. 207 et suiv.l.— Annonce le prochain départ d'un bataillon du dé-
Barlement de l'Aube pour la Vendée (p. 291). —
[embro du comité colonial (p. 307).

FocRMTUREs MILITAIRES. Voïr Départements frontières.

FocssEDOiRE, député de Loir-et-Cher. — 1793. —
Membre du comité des assignats et monnaies
(t. LXVIII, p. G27>.

Frajjcastel, député de l'Eure. — 1793. — Membre du
comité d'aliénation ft. LXVIII, p. 24!. — Est adjoint
au comité de Salut public pour se concerter ave-r lui

sur les moyens d'étouffer les troubles de l'Eure

(p. 249). — Membre du comité des assignats et mon-
naies (p. 627).

Fraxce. Voir République française.

FRA>fcniiiA>T ((]anton de). Compte rendu de l'accepta-

tion de la Constitution (9 juillet n't3, t. LXVIII,
p. 456); — renvoi à la commission chargée de réu-
nir les différentes pièces relatives à l'acceptation de
la Constitmion (ibid.).

Franchise des lettres. — Décret accordant la fran-
chise aux représentants du peuple près les armées

et dans les départements (6 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 294).

Frécine. député de Loir-et Cher. — 1793. — Ecrit qud
son état de santé ne lui permet plus de remplir sa
mission près la papeterie de Bruges, et demande
l'autorisation de se faire transporter chez lui (t. LXVIII,
p. 371) ; — la Convention l'autorise à se faire trans-
porter dans son pays natal, et décrète qu'il sera, sans
délai, remplacé dai"is sa mission (ibid.).

Fresmes (Commune de), département de l'Aisne.

Municipalité. — Informe que l'assemblée primaire
a accepté la Constitution et se plaint de ce qu'un don
patriotique fait par elle n'a pas été inséré au Bul-
letin (13 juillet 1793, t. LXVIIF, p. 636); la Conven-
tion décrète l'insertion au Bulletin du don patrio-
tique, la mention honorable et le renvoi à la commi.s-
sion des Six (ibid.).

Fronton (Commune de), département de la Haute-Ga-
ronne.

Conseil général. Demande que la Convention dé-
crète la formation d'i.n tribunal, composé de juges
pris dans tous les départements, pour juger tous les
délits des membres de la Convention de quelque côté
qu'ils soient, et adhère à tous lesdécrets ;4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 240) ; mention honorable, insertion au
Bulletin (ibid).

Gacé (Commune de).

X Municipalité . Mention honorable de sa conduite

(i" juillet 1793, t. LXVIII, p. 16).

Gaillard, député de la société populaire de Pacy-sur-

Eure. Présente une adresse à la Convention natio-

nale au nom de cette société (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 130).

Ganil, administrateur du département du Cantal. Dé-

cret ordonnant sa mise en état d'arrestation et sa

comparution à la barre (13 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 649).

Gannat (Commune de). Les citoyens demandent le rap-

port des décrets rendus contre leur commune (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 120); — renvoi au comité de

Salut public (ibid.).

Gannat (District de). Le décret qui transférait provisoi-

rement l'administration du district dans la ville de

Saint-Pour.-ain est rapporté («juillet 1793, t. LXVIII,

p. 1.30).

Administrateurs. Rétractent les erreurs et deman-

dent le rapport du décret qui les a confondu» avec

les administrateurs coupables (3 juillet 1793. t. L.XVIII,

p 129) : — la Convention ordonne l'insertion de leur

rétractation an procès-verbal et les renvoie à leurs

fonctions (ibid. et p. suiv.).

Garât, ministre de l'intérieur. Voir Ministre de l'inté-

rieur.

Gard (Département du). Le décret envoyant des com-
missaires de la Convention dans ce département est

rapporté (1" juillet 1793, t. LXVIII, p, 37). — L'un

des départements dont l'administration est considérée

comme en état de révolte ill juillet, p. 523).

Volontaires nationau-t. Réclamations du 2* bataillon

contre le décret rendu en faveur de Jacques Loubier

et adresse de dévouement (8 jaillet 1793, t. LXMII,

p. 397) ;
— mention honorable et insertion au Bulle-

tin [ibid.]. — Adresse de dévouement des soldats du

12« bataillon (9 juillet, p. 453); — mention hono-

rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de

Salut public (ibid.).
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Gardes-chasse des ci-devant capitaineries ou plaisirs

du ci-devant roi (10 juillet ni>3, t. LXVill, p. 318).

Garilhe, député de l'Ardèclie. — 1793. — Membre du
comité d'aliénalion (t. LXVIII, p. 24).

Garonne (Haute-) (Département de la). Le décret en-

voyant des commissaires dans ce département est

rapporté (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 3").

Administrateurs. On annonce qu'ils sont venus à
résipiscence (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 515); —
insertion au Bulletin {ilnd.).

Volontaires nationaux. Mention honorable de la

conduite du 1" bataillon (1" juillet 1793, t. LXVIII,

p. 29).

Gasparin, député des Bouches-du-Rhône. — 1793. —
Annonce la destitution du général Sandos (t. LXVIII,

p. 465 et suiv.). — Donne lecture d'une lettre du
citoyen Larouvière (p. 481), — d'une lettre du comité

de stiroté générale d'.\vigtion (p. 482), — d'une lettre

des commissairps à l'armée des côtes- de la Rochelle

(p. 506). — Fait une motion relative à la légion du
Nord fp. 507). — Parle sur le départ de l'armée de
deux bataillons de la Gironde (p. oU8). — .Membre du
comité do Salut public (p. 521). — Fait un rapport
sur les troubles de Lyon (p. 713).

Gassoiii.le, officier au régiment d'artillerie des colo-

nies. Réclame contre l'nrrèté qui le destitue de ses

fonctions (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 611); — ren-

voi au comité de la guerre [ibid.].

Gast (Nicolas) l'aîné, conseiller de la ci-devant cliambre

des comptes du ci-devant évôché de Strasbourg et

not:ible suspendu. Est mis en état d'arrestation (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 142).

Gastineau, député extraordinaire des cantons de Lian-
court et Sacij-le-iirand, département de l'Oise. Pré-
sente une adresse à la Convention nationale au nom
de ces deux cantons (3jnillet 1793, t. LXVIII, p. 132).

Gaudon, garnisaire de la ville de Paris. Il lui est al-

loué une somme de 350 livres pour l'année 1792

(7 juillet 1793, t. LXVIU, p. 379).

GauthierMl'rnau. Expose qu'il a été élevé au grade de
général de brigade par le général Dampierre et réclame
contre sa destitution (4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 243 et suiv.) ;

— renvoi au ministre de la guerre
pour lui demander les motifs qui l'ont empêché d'em-
ployer le citoyen Gaiilhier-Murnuu (ibid p. 24i). —
Compte rendu du ministre do la guerre (9 juillet,

p. 461); — renvoi au comité de la guerre [ibid.]. —
Se plaint de n'jivoir pas été employé, par le ministre
de la guerre et 'emande la permission de se retirer
chez lui (12 juillet, p. 640 et suiv.); — la Convention
passe à l'ordre du jour {ibid. p. 641).

Gautier, administrateur du département de l'Eure. Ré-
tracte sa si^'^naturo à l'arrêté du G juin (6 juillet

1793, t. LXVIII, p. 291 et suiv.); — décret l'autori-

sant à rentrer dans ses foyers [ibid. p. 293 et suiv.).

Gendarmerie nationai e. 1°.— Adresse d'adhésion du con-

seil général de la 1" division (4 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 239) ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public {ibid.].

2°. — Rapport par Le C'arpentier sur les indemnités à
accorder au.x j:eudarmes lorsqu'ils sont obligés de sor-

tir des limites de leur résidence (6 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 306 et suiv.); — projet de décret [ibid.

p. 307); — adoption [ibid.].

Gérard (lîtienup), gendarme résidant à la Neuve-Lyre.
Mention honorable de sa conduite et insertion au Bul-
letin (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 457).

Génissieu, député de l'Isère. — 1793. — Enumcre les

personnes qui doivent être considéié-'s comme chefs
de brigaifds (t. LXVIII, p. 274). — Fait un rapport
sur une pétition du citoyen Deville (p. 306). — De-
mande que le ministre de la guerre rende compte de

ce qu'il a fait pour l'organisation des tribunaux mili-
taires (p. 507).

Gentilly (Commune de). Fait annoncer à la Convention
son acceptation de l'Acte con»titutionnel (14 juillet

1793, t. lAVIlI, p. 709); — mention honorable, inser-
tion au Bulletin et renvoi h la commission des Six
{ibid.).

Géraldv, professeur du collège d". Rodez. Décret ordon-
nant sa mise en état d'arrestation et sa comparution
à la barre (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 625).

Gers (Département du).

Conseil général. Son adresse à la Convention pour
dénoncer le- représentants du peuple Ichon et Chabot
(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 471 et suiv.); — renvoi
au Comité de Salut public \ibid. p 472).

Évéque. Il est dénoncé par Payanel (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p 462), — décret chargeant les adminis-
trateurs du tlistrict do Condom de prendre des ren-
seignements à son sujet [ibid.).

Gex (District de).

Conseil général. Fait savoir que, sollicité d'entrer
dans la coalition fédéraliste, il déclaro ne recon-
naître qu'une seule représentation nationale (11 juil-

let 179.<, t. LXVIII, p. 526); — mention honorable,
insertion au Bulletin, renvoi au comilo de Salut
public {ibid.}.

(iiDOuiN, receveur du district de Blois. Décret lui accor-
dant un délai pour louriiir s

let 1793, t. LXVIII, p. 23).

dant un délai pour fournir son cautionnement (l"' juil-

GiGDRT (Jean-René) dit Constant. Déclaro que sa longue
absence l'a expose à être rayé du contrôle des Inva-

lides et demande sa réintégration (11 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 567); — renvoi au comité de la guerre
{ibid.).

Gili.ot et C'V Décret annulant la Convention passée
entre les citoyens Gillot et C'» et l'administration de
l'habillemftnl pour la fourniture de 2,000 habille-

ments (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 504).

GiRALD(Pierre-François-Félix-Josephl, député de l'Allier.

— 1793. — Membre du comité des assignats et mon-
naies (t. LXVIII, p. 627).

GiRAiVDiN (Veuve). Réclame une indemnité (11 juillet

1793, t. LXVIII, p. 522); — renvoi aux comités de la

guerre et de liquidation [ibid.).

Gironde (Département de la). L'un des déparlements
dont radmiiiistratioii est considérée comme en état

de révolte ^11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 523).

Volontaires nationau.v. On annonce que deux balail*

Ions de volontaires ont quitté l'armée de Westcrmann
et retournent dans leurs foyers (10 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 507); — discussion {ibid. et p. suiv.);

— renvoi au comité de Salut public {ibid.]. — Le
1"^ bataillon se déclare affligé do la déclaration de

Robespierre que la plus grande division règne entre

les bataillons de la Gironde et ceux de Paris (12 juiL

let, p. 602 et suiv.); — mention honorable et inser-

tion au Bulletin [ibid.f. 603).

GiRAUD (Pierre-François-Félix-Josepb), député de l'Al-

lier. — 1793. — Membre du comité des secours pu-

blics (t. LXVIII, p. 98).

GoRERNEA0. On annonce son arrestation à Aufîreville-

Baseuil (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 26).

GoDEFROV, député de l'Oise. — 1793. — Membre du
comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).

GoNNEViLLE (Commune de). Proteste contre les adresses

des administrateurs do Pont-l'Evéque, demande à la

Convention de lui faire connaître tous les décrets

émanés d'elle dejniis le l" juin et de lui envoyer la

Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 708); -

insertion au Bulletin (ibid.).
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GoNOR fils. Fait serment au nom de ses camarades les
sans-culottes de défeudre la Constilulion 6 juillet

1793, t. LXVIII, p. 314).

GosSARD, chef de bataillon d'artillerie, sous-directeur à
Be-an>;on. Demande que la Convention prenne eu con-
sidération le tarif remis par le miuistre de la jiuerre
pour une augmentation d'appointements en faveur
des repéiiteurs de mathématiques, professeurs de
dessins, conducteurs de charrois, ariifitier» et chefs
d'ouvriers d'état (!•' juillet 1793, t. LXVHI, p. 20);
— renvoi au comité de la «ruerre iibid. .

GossciN, député du Nord. — 1793. — Parle sur la

date de l assemblée des jurés (t. LXVIII, p. 272). —
Membre de la commission chargée de mettre en ordre
les acceptations de l'Acte constitutionnel ;p. 461). —
Donne lecture d'une adresse de la ville d'Avesnes

(p. 518 et suiv.i. — Propose des mesures relativement
k la correspondance des députés contre-révolution-
naires Ip. 594). — Propose de proroger le délai pour
l'envoi des billets de confiance (p. 614). — Parle sur le

sacours à accorder au citoyen Grenou (p. 707).

GoDPiLLEAU (de Monlaigu) (Philippe-Charles-Aimé),
députe de la Vendée. — 1793. — Parle sur les me-
sures à prendre contre les rebelles tt. LXVHI, p. 273),— sur un échec éprouvé par les rebelles (p. 297^. —
Demande un congé pour aller au secours de sa fa-

mille (p. 371). — Décret l'adjoignant aux représen-
tante près l'armée des ciites de la Rochelle {ibid.).

GocPY, commissaire du conseil général '^u rléparlament
d'Indre-et-Loire. Présente une adresse de dévouement
à la Convention au nom de son départenteut ^7 juilkt
1793, t. L.WIII, p. 384); — la Couveoiioa lui accorde
es honneurs de la séance {ibid.).

GocYOX, procureur général syndic du département de
Seine-et-Oise. Présente une adresse au nom des sec-

tions de Versailles (9 juillet 1793, t. LXVUI, p. 480).

Goyre-Laplanche. député de la Nièrre. — 1793. —
Suppléant au comité d'aliénation (t. LXVHI, p. 24).

Grai.ts. Décret autorisant les préposés des administra-
tious des subsistances mil'taires à acheter des grains
chez les particuliers 16 juillet 1793, t. LXVIII, p. 326).

Grambt, député des Boucbes-du-Rhône. — 1793. —
Suppléant au comité colonial (t. LXVIII, p. 307).

Grangdes (Commune de). Proteste contre les adresses
des administrateurs de Pont-l'Evéque, demande à la

Convention de lui faire connatre tous les décrets
émanés d'elle depuis le !•' juin et de lui envoyer la

Constitution (14 juillet 1793, l. LXVIII, p. 708); —
insertion au Bulletin [ibid.).

Graîivklle, président de la sectiuu Jus TaiUries. Pré-
sente une adresse au nom de sa section (4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 2o4 et suiv.).

Grenorle (Commune de;. Ou annonce que le jour où
e-t arrivé l'Acte constitutionnel a vu expirer toutes
les pas-ions et détruire toutes les factions (12 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 611»; — insertion au BulUlin
{ibid.).

Grégoire, députe d-* Loir et-Cher. — 1793. — Fait un
rapport sur les indemnités ii accorder aux citoyens
du département des Aipes-Maritimes pour les pertes
qu'ils ont éprouvées par suite du séjour de l'armée
française (t. LXVIII, p. 27 et suiv.). — Parle sur la

réduction du nombre des vicaires épiscopaux (p. 37),

(p. 38). — L'un des commissures chargés de présen-
seotei un plan d'éducation publique (p. 307). —Membre
du comité colonial (p. 307).

(îRENOn (Germain). Impliqué dans la procédure contre
les assassins de LéouarJ Bourdon et remis en liberté,

(14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 707);— la Convention
lui' accorde un secours de 130 livres, puis, sur les

observations do Gos^uin et de Danton, elle élève ce
secours à 600 livres (ibid.).

Griecx, député extraordinaire de la commune et société

populaire de Vernon. Présente une adresse à la Con-
vention nationale au nom de cette commune et de
cette société (3 juillet 1793, t. LXVHI, p. 130).

Grignax (Commune de). Les citoyens donnent connais-
sance à la Convention de la réponse qu'ils ont faite à
l'arrêté du département de la Drôme à l'effet de faire
connaître leur vœu sur les événements du 31 mai
(3 juillet 1793, t. LXVHI, p. 122); — mention ci-
vique, insertion au Bulletin, renvoi au comilo de Sa-
lut public {ibid.).

Grivard. Réclame contre l'arrêté qui le suspend de ses
fonctions (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 606 et suiv.);— renvoi au comité de Sûreté générale \ibid. p. 6ô'7)'.

GcÉRi.N, lieutenant de gendarmerie. Décret chargeant le
ministre de la guerre de lui procurer un avancement
selon sa bravoure et son courage (8 juillet 1793,
t. LXVHI, p. 388).

-^ V j

GuÉRi.N (Pierre) entrepreneur de travaux de routes. De-
mande le remboursement d'une somme de 4,327 livres
3ue le citoyen Montiguy, ingénieur, lui a retenue sous
e vains p.étextes (12 juillet 1793, t. LXVHI, p. 598);— renvoi au ministre de l'intérieur {ibid.).

GcERRE (Ministère de la). Décret ordonnant au comité
de Salut public de faire dans les trois jours le rap-
port sur la division du ministère de la guerre (3 juil-
let 1793, t. LXVHI, p. 135).

Gi-Ezxo, député Hu Finistère. — 1793. — Demande
qu'il soit constaté au procès verbal qu'il est à son
poste e' qu'il ne l'a jamais abandonné pour accom-
p.igiier Couppé dans sa fuite (t. LXVIII, p. 27) ;

—
la Convention accorde cette rectification (ibid.). —
Demande le renouvellement du comité de la marine
(p. 424).

GuiBERT. Se plaint d'avoir été destitué arbitrairement
de sa place de chef d'atelier et sculpteur en ornements
du Panthéon, (7 juillet 1793, t. LXVHI, p. 569) ;

—
renvoi au comité des finances (ibid.).

GciLLEMARDET, député de Saôiie-et-Loire. — 1793. —
Membre du comité des secours publics (t. LXVIII,
p. 98).

G1JIRANT, de la section du Contrat social. Présente une
adresse au nom de cette section (14 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 710).

Gl'RRE. Réclame contre l'arrêté qui le suspend de ses
fonctions (13 juillet 1793, t. . XVHI, p. 636 et suiv.)

;— renvoi au comité de Sûreté générale (ibid. p. 667).

Glstave (Hyppolyte). Témoigne sa douleur de l'impu-
nité des administrateurs de la Gironde (9 juillet 1793,
t. LXVHI, p. 438) ,

— mention honorable, insertion
au Bulletin, renvoi au comité de Salut public [ibid.).

Guvard, premier chef du 16* bataillon de chasseurs à
l'armée des Ardennes. Transmet à la Convention
l'expression de ses vœux et de ceux de ses camarades
de combattre les ennemis de la République (2 juillet

1793, t. LXVIII, p. 72y ; — renvoi au comité de Sa-
lut public meatioa honorable, insertion au Bulletin
[ibid.).

Glyomar, député dos Côtes-du-Nord. — 1793. — Parle
sur les mesures à prendre à l'égard de Couppé
(t. LXVHI, p. 13i), (p. 13.3), — sur les accusaiions
portées contre Condorcet (p. 439), — sur la division

du ministère de la guerre en plusieurs départements
p. 683).

GcvoT, procureur de la commune de Saint-Germain-La-
val, département de Rhône-et-Loire. Présente une
adresse à la Convention nationale an nom de la so-
ciété populaire des Amis Je la République du canton
de Saint-G.-rmain- Laval ,3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 137 et suiv.).

Gtbvê, garnisaire de la ville de Paris. Il lui est alloué
une somme de 173 livres (7 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 379)

.
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H

Hagcenau (District d').

Conseil général. Félicite la Convention d'avoir
achevé la Constitution et aihère aux mesures prises
dans les journées des 31 mai et 2 juin (8 juillet 1793,
t. LXVIll, p. 409 et sniv.); — mention honorable et

insertion au Bulletin [ibid. p. 410).

Hassenfratz (J.-II.). Résumé de son discours aux Ja-
cobins sur l'instruction publique (t. LXVIII, p. 209 et
suiv.). — Ses réflexions sommaires sur l'instruction

publique (p. 210 et suiv.).

Haudainville-sur-Mkcsk (Commune de). Décret autori-
sant les citoyens de cette localité à former une com-
mune àp;irt (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 416).

Haudouin (Femme). Se plaint de la destitution de son
mari de la place de capitaine des forts de Boulogne
et rejette son malheur sur Brissot qui a fait nommer
à cet emploi un de ses parents (9 juillet 1793, t. LXVIH,
p. 4S9) ; — renvoi au comité de marine [ibid.).

Haussmann, député de Seine-et-Oise. — 1793. — Parle
sur la nomination du général Dittmann au comman-
dement de l'armée des côtes de La Rochelle (t. LXVIII.
p. 623).

IIauvel, administrateur du département de l'Eure. Dé-
cret lui permettant de rentrer dans ses foyers (2 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 71).

Havre (Commune du).

Socii't^ des Amis de la liberW et de Vi'galHé. Féli-
cite la Convention d'avoir donné une Constitution à
la France et adhère aux journées des 31 mai, l" et
2 juin (10 juillet 1793, l. LXVIII, p. 498) ; — mention
honorable, insertion au Bulletin et renvoi à la com-
mission des Six (ibid.).

Henryot, ecclésiastique. Fait un don patriotique (5 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 268 et suiv.); _ mention ho-
norable et insertion au Bulletin (ibid. p. 269).

Héraclt (Département de 1'). Le décret envoyant des com-
missaires dans ce département est rapporté (l" juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 37).

Hérault de Séchelles, député de Seine-et Oise.— 1793.— Présente un projet d'adresse sur le décret qui
prononce la peine de mort contre ceux qui altéreraient
le texte de la Constitution (t. LXVIII, p. 27). — Mem-
bre du comité de Sjilut public fp. 521). — Fait un
rapport sur l'applic^ition de la peine de mort à ceux
qui seront convaincus de retenir à Lyon les convois
militaires des armées de la République (p. 622).

IlÉRicouRT (Commune d').

Société champêtre des Amis du peuple. Applaudit
aux journées des 31 mai, l" et 2 juin et bénit la
Convention d'avoir décrété le partaire des communaux
(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 386 et suiv.); — renvoi
au comité d'agriculture {ibid. p. o87).

Hersehillet (Joseph), homme de loi. Est mis en état
d'arrestation (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 143).

Heudelet, vice-président de la section Poissonnière
Présente une adresse au nom de sa section (6 juillet
1793, t. LXVIII, p. 313 et suiv.).

Hezoc, receveur du district d'Evreux. Mention honorable
de sa conduite (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 323).

Hochfran, officier au régiment d'artillerie des colonies.
Réclame contre l'arrêté qui le destitue de ses fonc-
tions (12 juilleb 1793, t. LXVIII, p. 611); — renvoi
au comité de la guerre (ibid.).

Hôpitaux. Le ministre de l'intérit-ur demande de» fonds

de secours pour les hôpitaux(6 juillet 1793, t. LXVIII.
p. 290); — renvoi au comité des finances (ibid.); —
rapport par Saint-Martin (Ardéche) (14 juillet, p. 713);— projet de décret (ibid.) ;

— adoption (ibid.).

Hôpitaux militaires. Sur la motion de Baudot, la Con-
vention décrète que le rapport sur leur organisation
sera fait sous trois jours (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 423 et suiv.).

Hd, président de la section du Panthéon français. Pré-
sente une adresse au nom de sa section (4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 233).

Hue, notaire public do Gannat. Rétracte sa signature à
une adresse relative à l'arrestation de Brissot (3 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 121); — mention honorable et
renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Hdggard. — Voir Bastard.

Hussards. — Régiments divers.

9* régiment. On demande que les escadrons de ce
régiment soient autorisés à demeurer à Amiens jus-
qu'à leur parfaite réorganisation (1" juillet 1793,
t. LXVIII, p. 16); — renvoi au comité de Salut pu-
blic (ibid). — Réclamation des trois premières com-
pagnies contre le décret du 29 juin destituant 43 ofli

ciers et sous-officiers (3 juillet, p. 133); — renvoi au
ministre de la guerre (ibid.).

lO* régiment. On annonce la condamnation et l'exé-

cution à Arras d'un hussard de ce régiment pour avoir
tenu des propos anticiviques (6 juillet, 1793, t. LXVIII,
p. 341 et SUIV.).

ICHON, député du Gers. — 1793. — Réclamations de la

société populaire de Lectoure, de la société populaire
de Condom et des administrateur^ du districtae Con-
dora au sujet de la dénonciation faite contre lui par
le département du Gers (t. LXVIII, p. 407 et suiv.).

Ille (Guillaume-Paul). Décret relatif an paiement du
secours qui lui a été accordé (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 486).

Ille (Veuve Julien de). Réclame des secours (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 439); — renvoi au comité des
finances (ibid.).

Ille (Canton d').

Assemblée primaire. Adhère aux journées des
31 mai, l" et 2 juin et approuve l'arrestation des
32 député (11 juillet 1793, t. LXVIH, p. 328 et suiv.);
— mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi
à la commission des Six (ibid. p. 329).

Ille-et-vilaine (Département d').

Administrateurs. Lettre à eux adressée par les com-
missaires près l'armée des côtes de Brest (12 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 608 et suiv.).

Indemnité. Dpvars et Danton demandent qu'il soit ac-
cordé une indemnité à tout prévenu innocent qui
aura éprouve une détention (14 juillet) 1793, t. LXVIII,
p. 707) ;

— renvoi an comité des finances [ibid.).

Indre (Département de 1').

Administrateurs. La société populaire d'Argenton
dénonce leur conduite (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 120); — renvoi au comité de Salut public (ibid.

p. 121).

Procureur général syndic. Fait connaître que l'ad-

ministration de ce département croit devoir se justi-

fier auprès de la Convcnlion de< i proches qui lui

sont faits de coalition avec les contre-révolutionnaires

(3 juillet 1793, t. LXVIII, p.277); — mention honorable
(ibid.).
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I.>i)RE-ET-LoiRE (Département de 1').

Conseil général. F-licite la Convention de ses
travaux [1 juillet 1793. t. LXVII, p. 384) ; — men-
tion honorable, insertion au Bulletin (ibid.).

Procureur général syndic. Se plaint de la desti-
tution du commissaire «les guerres Malveau-Marigny
(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 602); — renvoi au co-
mité de Salut public (ibid.).

Institdtecrs des sourds-muets. Rejet d'un projet de
décret tenda'it à les cxcaptor de la conscription
(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 422 et suiv.).

Instruction publique. 1°. — Projet de décret sur l'ins-

truction piibli lueprés^D'é par Coupé (de l'Oise) (2 juillet

1793, l. L.WilI, p. 103 et suiv.). — Projet de décret
présenté par Lequinio (ibid. p. 109 et suiv.). — Pro-
jet de décret présenté par Cbarles Duval (3 juillet,

g. 149 suiv.). — Snr la motion do Robespierre, la

onveution décrète qu'il sera nommé six commis-
saires chargés de présenter un projet de décret sur
l'éducation et l'instruction publiques (ibid. p. 154). —
Liste de ces commissaires (6 juillet, p. 3071, 8 juil-
let, p. 426).

2'. — Don par le citoyen fioulon d'un ouvrage sur
l'instruction publique (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. loo).

3». — La Convention décrète que l'ouvrage de
Michel Lepeletier sur l'instruction publique sera im-
primé aux frais de la République et distribué à tous
les députés (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 136). — .Maxi-
milicn Robespierre donne leciure de cet ouvrage à la

Convention (13 juillet, p. 661 et suiv.); — décret
portant qu'il s -ra distribué six exemplaires de cet

ouvrage à chaque députe (ibid. p. 67oi.

4°. — Opinion de Condorcet sur le nécessite de l'ins-

truction publique i3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 462 et
suiv.). — Essai sur l'instruction publiaue par Daunou
(ibid. p. 163 et suiv.^ — Idées de Deleyre sur l'édu-
cation nationale, (ibid. p. 179 et suiv.)". — Bases de
l'éducation publique par Dupont (ibid. p. 194 et
suiv.). —Opinion ae Charles Duval (ibid. p. 196 et
suiv.). — Reflexions de Faure (Seine-Inferieure)
{ibid. p. 203 et suiv.). — Réflexions de Fourhé (de
Nantes, (ibid. p. 207 et suiv.). — Résumé du discours
de Ha^senfratz aux Jacobins (ibid. p. 209 et suiv.).— Réflexions sommaires de Hassenfratz (ibid. p. 210
et »uiv.). — Réflexions de Lakanal (ibid. p. 212 et
suiv.). — Plan de Rafl'ron (ibid. p. 221 et suiv.). —
Plan de Wandelaincourt (ibid. p. 222 et suiv.),

(p. 233 et suiv.).

Invalides. Rapport teu'lant à faire porter de 12 sols

8 deniers à 20 sols par jour la solde des vétérans
composant les compagnies détachées qui font le ser-
vice à l'hôtel des Invalides ou qui sont en garnison à
Paris ou aux environs (12 juillet 179 {, t. LXVIII,
p. 618 et suiv.

I ;
— projet de décret (ibid. p. 619); —

adoption (ibid.).

Ipegny (Camp esp-ignol d'). On annooce qu'il a été pris
par l'armée de la République (12 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 516 et suiv.), (p. 519 et suiv.).

ISAMBERT, président de la section du faubourg du Nord.
Présente une adresse au nom de sa section (7 juillet

1793, t. LXVIII, p. 380) ;— insertion au Bulletin (ibid.).

Isère Département de 1').

Conseil général. Envoie un arrêté qa'il a pris et

qui répond à toutes les calomnies répandues contre lui

(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 406); — mention hono-
rable, renvoi au comité de Salut public et insertion

au Bulletin (ibid.).

IsoRÉ, député de l'Oise. — 1793. — Fait un rapport
sur I épuration des comptes de l'admini tralion des
subsisiancps, militaires (t. LXVIII, p. 306), — un
rapport sur la nomination de deux commissaires au
comité do surveillance des vivres et subsistances mili-

taires (p. 506).
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IssouDUN (Commune d'). Les corps administratifs et les
citoyens adhèrent aux mesures prises les 31 mai l" et
2 juin et à la Constitution et d mandent que les dé-
putes ayant trahi leurs devoirs soient frappés du
glaive de la loi (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 603 et
suiv.), mention honorable, insertion au Bulletin et
renvoi au comité de Salut public (ibid. p. 604.).

Issï (Commune d), département de Paris. Réclamation
des membres do la municipalité du comité de salut
public et de la société populaire (l" juillet 1793,
t. LXVIII, p. 2.j); — renvoi au conseil e.xccuiif pro-
visoire (ibid.).

IssY (Canton d") Département de Paris.

.iiscmblée primaire, déclare accepter l'Acte consti-
tutionnel et demande que le canton prenne le nom
de canton d'Issv-Union (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 458
et suiv.); — La Convention décrète qne le canton
prenne le nom d'Issy-Union [ibid. p. 439).

Issv (Commune d') district de Bellovue-les-Bains, dépar-
tement do Saône-et-Loire.

Municipalité. Dénonce à la Convention le district
de Bellevue et le département de Saône-et-Loire qui
ont fait arrêter les membres de la municipalité à
cause de leur patriotisme républicain (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p 439 et suiv.) ; — Ordre du jour.

Issy-l'Evéque (Commune d'). Arrestation du maire, iu
procuraur et de deux officiers municipaux Ul juillet
1793, t. LXVIII, p. 781); — renvoi au comité de Sû-
reté générale (ibid.).

Ivry (Commune d') département de l'Eure.

Hépublicains Sans -Culottes, se plaignent de n'avoir
pas encore reçu d'armes (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 406) ;

— renvoi au comité de Salut public; men-
tion honorable et insertion au Bulletin [ibid.].

Jacob (Claude) député de Saône-et-Loire. — 1793. —
Membre du comité des secours publics (t. LXVIII,
p. 98).

Jacob (Dominique), député suppléant de laMeurthe. —
1793. — Est appelé à remplacer Mollevant (t. LXVIII,
p. 340).

Jagou, cultivateur, capitaine de la compagnie de la
garde nationale d'Unet. Rétracte sa signature appo-
sée au bas des pétitions du 24 juin par devant la

municipalité de Tonneins (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 469j; — insertion au Bulletin; — renvoi au comité
de Salut public (ibid.).

James, garnisaire de la ville de Paris. Il lui est alloué
une somme de 173 livres (7 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 379).

Jard-Panvillier, député des Deux-Sèvres. — 1793. —
Décret ordonnant au ministre de l'intérieur de rendre
compte des mesures qu'il a prises pour l'exécution
du décret qui le rappelle de sa mission à l'armée des
côtes de la Rochelle (t. LXVIII, p. 370). — Annonce
un don patriotique du bataillon de l'Espérance (p. 540).— Déclare que les gendarmes de la Convention don-
nent l'exemple des vertus civiques (p. 533).

Je.\n-Bo:<-Sai.>t-A.ndré, député du Lot. —1793. — An-
nonce un don patriotique de la société populaire de
Melun (t. LXVIII, p. 6). — Fait une motion d'ordre

(p. 36). — Parle sur une demanile de secours des
communes de Pacy-sur-Eure et de Vernon (p. 130),

—

sur les sociétés populaires (p. 244), — sur une adresse
de 40 sociétés populaires réunies à Valence (p. 243).
— Fait un rapport sur la circulation des subsistances

(p. 273). — L'un des commissaires chargés de pré-
senter un plan d'instruction publique (p. 307). — Fait
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une motion d'ordre (32"?), — un rapport sur l'achat

des subsistances pour les armées (p. 377), — un rap-

port sur une avance faite au dèpartemi nt de l'Aube

(p. 378), — une motion concernant les personnes
arrêtées à Toulouse pour être traduites à la batre de

la Convention (p. 40i), — un rapport sur la ration de
biscuit des èquipa,::es des vaisî^eaux (p 415), — un
rapport sur les dépenses de table des ofliciers de vais-

seau (ibid.), — un rapport sur les événements de Mont-
pellier (p. 476 et suiv.), — sur l'envoi de commissaires
dans le département de l'Eure (p. 491). — Parle sur
l'arrestation de Rossifrnol (p. 493). — Demande le

rappel de Wcsterniann (p. 507). — Parle sur les accu-

sations portées conlre le comité de Salut public (p. 513).— Annonce que les administrateurs do la Haute-Ga-
ronne et de Lot-et-Garonne sont venus à résipis-

cence (p. 515j. — Fait un rapport sur la réintégration
dans la jouissance do leurs biens det citoyens de
Salon non prévenus d'émigration (p. 31.5). — Membre
du ron)itc de Salut public (p. 521 . — Fait un rapport
sur la conduite du général Biron (p. 564). — Prési

dent (p. 583).

Jkmmapes (DéparlemcDl de),

Adminislraleiirs. Adhèrent à la Constitution ^11 juil-

let 179o, t. LXVIII, p. 581) ; — renvoi à la commis-
sion des Six [ibid.).

Jknnings-Kilmaine, général de division. Fait part de
la reconnaissance de l'armée des Ardennes pour le

vote de la Constitution (13 juillet 1793, t. LXVIH,
p. 682 et suiv.).

Ji;iiô.ME, capitaine invalide, président de l'assemblée pri-

maire du canton de la Roche-Guyon. Présente une
adresse au nom de ce canton (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 486); — insertion au liulletin [ibid.).

JoiNViLLE (Commune de).

Société des Amis de la liberté et de l'égalité, loli-

cite la Convention du calme (|ui règne dans ses séances
depuis le 31 mai et Ho l'achèvement de la Constitution

(5 juill-^t 1793, t. LXVIU, p 277); — mention hono-
rable (ibid.).

JoLEAii) (J.), membre de l'administration de Saùne-ct-
Loire. Adhère aux journées des 31 mai, l" et 2 juin
et à la Constitution et assure que son déparlement est
prêt à la défendre (13 juillet 1793, t. LXVIII, p 6.')2)

;— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.)

JoLAN le jeune, procureur de la commune de Tonneins.
Transiiiet à la Convention les rétractations faites, par-
devant la municipalité de Tonneins, de signatures de
divers particuliers (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 469
et suiv.) ;

— insertion au Jiullelin, renvoi au comité
de Salut public (ibid. p. 469).

JouBERT, de l'île de IVoirmoutier. Arrêté des représen-
tants du peuple près l'armée des côtes de Brest ordon-
nant de lui taire rendre la somme de 3,000 livres qu'il
s'est permis de prendre chez le payeur de guerre i8 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 401).

JoLENNE-LoNGCH.\MP, député du Calvados. — 1793. —
Membre du comité des secours publics (t. LXVIII,
p. 98).

JouGNE (Commune de), (département du Doubs).

Société des Amis de la liberté et de Végalité. Adhère
aux mesures prises par la Convention les 31 mai et

2 juin (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 69) ;
— mention

honorable, insertion au Bulletin, renvoi au comité de
Salut public (ibid.).

Jouiis (Jean-Baptiste), précepteur. Est mis en état d'ar-
restation (3 juillet 1793, t, LXVIII, p. 143).

Journée du dix aoct. Voir Fêtes civiques.

Jouv-EN-JosAS (Canton de), district de Versailles.

Assemblée primaire. Fait savoir que les citoyens
ont accepté la Constitution à l'unanimité ilO juillet

1793, t. LXVIII, p. 505).

JouY-SDR-Monm (Commune de), département de Seine-
et-.Manie. Les officiers municipaux et les citoyens se
plaignent de ce que l'on a mis en vente les biens dé-
penilant de leur fabrique sans en avertir la muni-
cipalité, et demandentjuslice (11 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 533) ;

— renvoi aux comités d'aliénation et des
domaines (ibid.).

Julien (Jean), député de la Haute-Garonne. — 1793.

—

Rend compte de la situation :i Toulouse (t. LXVIII,
p 117). — Fait un rapport sur les troubles de Beau-
caire (p. 298 et suiv.). — Demande que les scellés soient
apposés sur les papiers de Couhey (p. 4791. — De-
manile qu'il soit procédé à un appel nominal pour
constater le nombre des députés qui sont à leur poste

(p. 540).

Julien- (Sophies volontaire de lacompagnie de Boussart,
2" baiaillon du Pas-de-t^alais. Décrit lui accordant un
secours provisoire de 150 livres et renvoyant sa pétition
au comité de liquidation (3 juillet 1793, t. LXVIH,
p. 149).

Julii-nne, administrateur du département de l'Eure. Dé-
cret lui permettant de rentrer dans ses foyers (2 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 71).

JuLLiEN (Marc-Antoine), député de la Drôme. — 1793. —
Membre de la commission chargée de mettre en ordre
les acceptations de la Constitution (t. LXVIII, p. 461;.
— Secrétaire (p. 584.)

Jura (Département du). L'un des départements dont
l'administration est considérée comme en état de ré-

volte (11 juillet 1793, t. LXVHI, p. 523).

Jurés. Décret portant que rassemblée des jurés pour le

mois de juillet aura lieu le 24 (5 juillet 1793, t. LXVUI,
p. 272 et suiv.).

JossET (Commune de).

Officiers municipau.r.. Adhèrent aux mesures prises

par la Convention (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 413 et

suiv.); — mention honorable et insertion au Bulletin

(i'id. p. 414).

Société populaire. Adhère aux mesures prises par la

Convention les 31 mai et 2 juin et jure haine éter-

nelle à la royauté et à tout autre genre de tyrannie

(6 juin 1793, t. LXVIII, p. 295); —mention honorable,

insertion au Bulletin (ibid.).

JissEY (District de).

Adminixtrateurs. Adhèrent aux mesures prises par

la Conveniion et protestent de leur dévouement i8 Juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 413 et suiv.); — renvoi au

comité de Salut public ; — mention honorable et in-

sertion au Bulletin (ibid. p. 414).

K

Keller (Laurent), garde-chasse du ci-devant évêque de

Rohan et forestier national. Est mis en état d'ar-

restation (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 143).

Kellermann, général en chef de l'armée des Alpes et

de l'armée d'Italie. Rend compte de ses opérations

(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 493 et suiv.).

KiEiFER (Joseph-Ignace) le jeune, homme de loi et no-

table suspendu. Est mis en état d'arrestation (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 142).

Labbé, Fait un don patriotique (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 121); — mention civique et inseffîbn âû Bnllttin

(ibid.).



TABLE ALPHABÉTIUUE ET \NALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRKS. - TOME LXVIII. 799
Labolrdonaye (Général). Rend compte de deux teata-

tives faites par les Espaj(nols pour s'établir sur la
rive de la Bidassoa (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 591
et suiv.).

Lacaili.k, de la commune de Moutfort, département de
Seine-et-Oise. Annonce que l'Acte constitutionnel a été
accepté aux acclamations universelles ^13 j nllet 1793,
t. LXVHI, p. 67 et suiv.) ;

— mention honorable et
insertion au Bulletin (ibid., p. 678).

Lacuadsséi-. président du tribunal de Gannat. Rétracte
sa signature à une adresse relative à l'arrestation de
Brissot 3 juillet 1793, t. LXVIII, p. Hl) ; —mention
honorable et renvoi au comité de Salut public (iT'jrfJ.

Lacombe (J.) l'ainé. Rétracte par devant la municipalité
Tonneius, sa signature apposée au bas des pétitions
souscrites le 24 juin (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 4b9)

;— insertion au Bulletin, renvoi au comité de Salut
public {ibid.).

Lacoste, député sans autre désijrnation. — 1793. —
Membre de la commission chargée de mettre en or.lre
les acceptations do la Constituli'on (t. LXVIII, p. 4til).

Lacocr (Ambroise). Prie la Convention d'ordooner son
élarpsscment (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 502); —
la Convention décrète que les représentants du peuple
vers les armées du centre prendront des infurmations
sur l'objet do la pétition de co citoyen et lui en ren-
dront compte {ibid.).

Lacroix, président de la section de l'Unité. Présente
une adresse au nom de sa section (4 iuillet 1793,
t. LXVIII, p. 231 et suiv.).

Lafo.n. député de la Corrcze. — 1793. — Ecrit qu'il est
retenu chez lui par la maladie cl s'excuse de ne pou-
voir assister aux séances (t. LXVIII, p. 64i).

Lafotaine-Dros. Sa lettre au citoyen Mayer au sujet
d'une fourniture d'armes (6 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 339).

Laforie, députe de la société populaire de Clermont-
Ferrand. Annonce que les administrateurs du dépar-
tement du Puy-de-Dôme ont dénaturé dans une
adresse les journées des 31 mai et 2 juin et fait part
de la soumission de ses concitoyens aux décrets ne la
Convention (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 2) ; mention
honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Laigle (Commune de).

Société républicaine. .Vpplaudit aux journées des
31 mai, 1" et 2 juin (2 juillet 1793, t. LWlll, p. 68
et suiv.)

;
— mention honorable et insertion au Bul-

letin (ibid.). — fait un don patriotique (4 juillet,

p. 247).

Laigle (District de).

Administrateurs. Adressent à la Convention les dé-
pêches du département de la Gironde à ceux de la

Seine-Inférieure, du Loiret et de la Somme dont un
courrier arrêté par la municipalité de Gacé était
porteur d" juillet 1793, t. LXVIII, p. \o et suiv.) ;

—
renvoi des pièces au comité de Salut public et men-
tion honorable de la conduite des administrateurs
[ibid. p. 16). Transmettent une adresse du conseil
général du département de l'Orne (8 juillet, p. 396).— Adhérent à toutes les lois émanées de la Convention
{ibid. p 408) ;

— mention honorable et insertion au
Bulletin (ibid. p. 409). — Déclarent que ^3 ofriciers

et sous-oflicier= du 22' régiment de chasseurs à cheval
en garnison à Falaise, ont quitté les lâches complices
de WimpfTen pour se rendre aux ordres du ministre
de la guerre (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 303) ;

—
mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de Salut public (ibid.).

Conseil général. Envoie un arrêté relatif à la nou-
velle levée d'hommes ordonnée par la loi du mois
d'avril (l" juillet 1793, t. LXVIII, p. 16) ; — renvoi
au comué de Salut public {ibid.).

Lakaa'al, député de l'Ariège. 1793. — Demande qu'il
S'iit ordonné aux autorités des communes de Belle-
ville, d'Ecouen et de S tint-.Martni-du-Tertre de veiller
à ce qu'il ne soit porté aucun dommage aux machines
du citoyen Chappe (t. LXVIII, p. 79). — son plan
sur l'organisation de l'instruction publique (p. 212 et
suiv.). — Fait un rapport sur un emplacement à con-
céder au citoyen Clarelon (p. 303). — L'un des com-
missaires chargés de présenter un plan d'éducation
publique (p. 307).

Lalou, citoyenne de la section des Mar.hés, mère d'un
défenseur de la patrie. Demande un secours (5 juillet
1793, t. LXVIII, p. 286) ;

— la Convention décrète
qu'il lui sera accordé ioO livres par provision et que
cette somme sera payée par la Trésorerie nationale
{ibid.).

La Manche (Jacques). Voir Le Roy (Jacques).

Lamarche (Commune de), département des Vosges.

Corps constitués. Dénoncent une adresse et une
lettre de la commune d'Avallou et envoient copie de
leur réponse à cette commune (13 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 641) ;

— mention honorable, insertion
au Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Lamballe (District de).

Administrateurs. Félicitent la Convention del'aohè-
vement de la Constitution (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 591); — mention honorable et insertion au Bulletin
(ibid.).

Lami. Demande des secours (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 585) ;

— renvoi au comité des secours publics
[ibid.).

Lanadre, administrateur du district de Bergerac. Adhère
aux mesures prises par la Convention les 31 mai,
1" et 2 juin (8 juillet 179J, t LXVIII, p. 403 et suiv.)

;— mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.

p. 404).

Landau (Commune de). Demande à être déchargée d'une
somme de 6,304 liv. 43 s. 4 d. provenant des imposi-
tions arriérées sur les revenus de sa douane de 1790
(l"juillet 1793, t. LXVIII, p. 23) ;

— renvoi au mi-
nistre des contributions publiques (ibid.). — La société

républicaine et la garnisou félicitent la Convention de
l'achèvement de la Constitution (o juillet, p. 282 et

suiv.); — mention honorable, insertion au Bulletin
et envoi aux départements et aux armées \ibid ,-ç. 283).

Landau (District de). Envoi d'un commissaire de la Con-
vention pour l'organisation du district (3 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 119).

Landes (Département des).

Administrateurs. Témoignent de leur indignation

de l'attentat commis à Bordeaux sur Treilhard et

Mathieu, représentants du peuple, et invitent la Con-
vention à prendre des mesures contre les désorgani-

sateurs (8 juillet 1773, t. LXVIII, p. 390) ;
— mention

honorable, insertion au Bulletin (ibid ). —Adressent
deux arrêtés qu'ils ont pris contre le district de Tar-

tas qiii s'était laissé enchaîner par la prétendue com-
mission populaire de la Gironde (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 390) ;
— mention honorable de la con-

duite du département, renvoi des pièces au comité de

Salut public et insertion au Bulletin (ibid. p. 391).

— Transmettent leur arrêté par lequel ils déclarent

que les prêtres qui se marient sont sous la protection

de la loi (ibid.) p. 391 et suiv.) ;
— mention hono-

rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de
Salut public [ibid. p. 392).

Landrecies (Commune de).

Conseil général. Envoie une lettre aux citoyens

composant le conseil général de Marseille pour les

dissuader de marcher contre Paris (13 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 630 et suiv.) ;
— mention honorable et

insertion au Bulletin {ibid. p. 651)

.
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Landremont, général. Rend compte d'un avantage rem-
porté sur les ennemis (6 juillet 1"93, t. LXVIII, p. 341).

La>ghes (Commune de).

Auloritc's consUtUi'es. Annoncent que le déparlenicnt
du Jura ne leur donne plus d'inquiétudes, qu'il

renonce à tout projet hostile c ntre Paris {5 juillet

179.3, t. LXVIII, p. 269 et suiv.) ;
— mention hono-

rable et insertion au Bulletin.

Conseil q('néral. Expose que la municipalité pour
assurer les subsistances de la commune est dans
l'usage de former tous les ans des j^reniors d'abon-
dance et sollicite un secours de 7,000 livres pour
l'indemniser de la perte que va lui faire éprouver la

taxe des grains (12 juillet 1793, l. LXVIII, p. 594 et

suiv.) ; — renvoi aux comités des linaiices et des
secours réunis [ibid. p. 59S).

Municipalité. Fait part d'un don patriotique du ci

toycn Hcnryot, ecclésiastique (5 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 2()8 otsiiv.); — mention honorable, insertion au
Bulletin [ibid. p. 269).

Lannuer (.Magloire), commissaire général du département
d'Indre-et-Loire. Présente une adresse de dévoue-
ment & la Convention au nom de son département
(2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 384); — la Convention
lui accorde les honneurs de la séance [ibid.).

Laon (Commune de).

Conseil gi'm'ral. Adhère aux décrets des 31 mai et

2 juin (3 juillet 17'J3, t. LXVIII, p. 134). — Rend
compte de l'enthousiasme de ses concitoyens à la

réception de l'Acte constitulionnel, envoie un arrêté
de la municipalité pour répondre aux inculpations
calomnieuses lancées contre lui et adhère aux mesures
prises par la Convention les 31 mai et t juin (8 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 411 et suiv.);— mention hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid. p. 413).

Société populaire. Adhère à l'Acle constitutionnel
et aux décrets des 31 mai et 2 juin (3 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 134 et suiv.); — mention civique et

insertion au Bulletin [ibid., p. ISij).

Lao.\ (District de).

Administrateurs. Adhèrent aux décrets des 31 mai
et 2 juin et demandent un plus juste réparlement des
contributions de 1792(3 juiflet 1793, t. L.\VIII,p. 134);— renvoi au comité des linances [ibid.). — Annoncent
à la Convention que l'Acte constitutionnel a été
accueilli avec enthousiasme (13 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 637 et suiv.); — mention civique, insertion au
Bulletin et renvoi à la commission des Six [ibid..,

p. 638).

Laperche (Commune de), district de Lauzun. Renvoi au
comité des finances de la pétition des citoyens par
laquelle ils réclament une somme de 1,552 liv. 10 s.

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 632).

Lapille, administrateur du département de l'Eure.

Décret lui permettant de rentrer dans ses foyers

V2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 71).

Lapointe. Décret lui accordant une récompense de
4,000 livres pour avoir découvert une fabr cation de
faux billets de la Banque d'escompte d" juillet 1793,
t. LXVIII, p. 32).

Laporte, député du Haut-Rhin. — 4793. — Est nommé
commissaire pour les départements de Saône-et Loire,
de Rhône-et-Loire et de l'Ain (t. LXVIII, p. 622).

Laroche (Jean) président du district de Condom. Adhère
à l'arrêté de ce district, du 25 juin, et proteste contre
la dénonciation faite par le département du Gers en
ce qui concerne les citoyens Ichon et Chabot représen-

:^iants du peuple (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 473 et

^H^uiv.). renvoi au comité de Salut public [ibid. p. 474).

^BH|ôvv]ÈB^, capitaine au 36' régiment d'infanterie. La
ifc^^ttre h Gasparin sur l'esprit des troupes (9 juillet 1793
-J^ LXVIII, p. 480 et suiv.).

Lartigne. Réclame une indemnité pour une opération de
finances qu'il a soumise aux législatures précédantes
(7 juillet 1793, t. LXVIU, p. 387); —renvoi au comité
des linances [ibid.).

Lassay (Commune de) Fait part de son acceptation de
l'acte constitutionnel (14 juillet 1793, t, LXVIII, p. 711,
et suiv.); mention honorable, iiiseriion au Bulletin et
renvoi au comité des Six [ibid. p. 712).

Latapie, président do la Société populaire de Château-
Thierry. Son discours à ses concitoyens réunis en
assemblée primaire pour l'acceptation de la Constitu-
tion (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 634 et suiv.).

Lauze-Deperuet, député des Bouches-du-Rhône. —1793.— Accusé par Chabot, comme complice de Charlotte
Corday, se défend à la barre et avoue avoir reçu d'elle
des imprimés et une lettre de Barbaroux (t. LXVIII,
p. 719 et suiv.); — décret le mettant en état d'ac-
cusation comme provenu de complicité dans l'assasinat
commis sur la personne de Marat et de complicité
dans la conspiration qui se manifeste dans le Calvados
et dans les Bouches-du-Rhône contre l'indivisibilité de
la R publique (p. 7ii;. — Extrait du procès- verbal de
la séance du 14 juillet 1793, contenant son interroga-
toire [ibid. et p. suiv.).

Lavaur (Commune de).

Société populaire. Déclare reconnaitro toujours l'au-
torité do la Convention (3 juillet 1793 t. LXVIII,
p. 266 et suiv.>; — mention honorable, insertion au
Bulletin [ibid.).

Lavair (District de). Les autorités constituées déclarent
qu'elles ont toujours obéi aux décrets de la Convention
(12 juillet 1793. t. LXVIII, p. OOî); — mention ho-
norable, insertion au Bulletin et renvoi au comité do
Saint public {ibid.). Le conseil du district assure la

Convention que le peuple du département du Tarn lui

restera fidèle et qu'il recevra avec transport la Cons-
titution (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 603); — men-
tion honorable insertion au Bulletin et renvoi au co-
mité de Salut public (ibid.).

Laveaux, do la section de la Bépublique. Présente une
adresse au nom de sa section (4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 233 et suiv.).

Lavicomterie, député de Paris. — 1793. — L'un des
commissaires chargés de présenter un plan d'éducation
publique (t. LXVIII, p. 307). — Donne la démission
de membre de cette commission [p. 426).

Lavigxe. Décret lui accordant une récompense (3 juillet

1793, t. LXVIII, p. 139).

Layrac-slr-Tar^. (Commune de). Applaudit à la Con-
vention nationale et proteste de son dévouement à la
Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 703) ;

—
mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi à
la commission des Six [ibid.).

Le Bois, accusateur public du tribunal criminel du dé-
partement de Pans. Demande que ce tribunal soit

excepté de la disposition du décret du 5 de ce mois, por-
tant que l'assemblée des jurés s'ouvrira seulement le

24 juillet dans tous les départements de la République
(11 juillet 1793, l, LXVIII, p. 532); — la Convention
décrète que le délai prescrit par ladite loi n'aura pas
lieu dans le tribunal criminel du département de Paris
pour l'assemblée des jurés (ibid.).

Le Bon, dépuié suppléant du Pas-de-Calais. — 1793.

—

Remplace Magniz mis en état d'arrestation (t. LXVIII,
p. 31). — Membre du comité des assignats et mon-
naies (p. 627).

Le Breto-N, député d'IIIe-et-Vilaine.— 1793. — Fait un
rapport sur l'organisation des postes et des messa-
geries (t. LXVIII, p. 95 et suiv.).

Le Caupe.mier, député de la Manche. — 1793. — Fait
un rapport sur la mise en liberté du général Du-
verger (t. LXVIII, p. 94), — un rapport sur les in-

demnités à accorder aux gendarmes lorsqu'ils sorteut
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des limites de leur résidence (p. '306 et suiv.), un
rapport sur la pétition de la citoyenne Richard Dupin
(p. 379). — Propose la formation «l'une commission
de six membres chargée de recueillir el de reunir les
proces-verbaux relatifs à l'acceptaliou de la Constitution
(p. 4o.5). — Fait un rapport sur une pétition du ci-
devant régiment du roi (p. 486}. — Parle »ur la con-
duite des administrateurs du département de la Man-
che (p. 505), — sur la correspondance des députés
contre-rèvolutionuaires (p. 393), sur la nomination du
successeur du général Biron (p. 623).

Leclerc, député de la Société populaire de V&cy-suT-
Eure. Présenle une adresse à la Convention nationale
au nom de cette société ,3 juidet 1793, t. LXVIll,
p. 130).

Leclercq, député extraordinaire de la commue de
Lille. Fait part a la Convention de l'acceptation de la
Constitution uar les citoyens de celle commune (13 juil-
let 1"93, t. LXVIII p 653 et suiv.) ; — mention ho-
norable el insertion au Bulletin {ibid.).

Leclize, procureur de la commune de Beaufort, dépar-
tement de .Maine el-Loire. Transmet à la Convention
un arrête du conseil général du district de Baugé et
un arrêté de la commune de Beaufort relatifs aux
subsistances (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 466).

LECOi.NTE-PtïRAVEAU, député des Deux-Sévres. — 1793. —
Décret ordonnant au ministre de l'Intérieur de rendre
compte des mesures qu'il a prises pour l'exécution du
décret qui le rappelle de sa mission à l'armée des
côtes de la Rochelle (t. LXVIII. p. 310).

Lecoimre (Laurent), député de St-ine-et-Oise. — 1793.
Demaiiue le transfert à Paris de Couppé, député des
Côtes-du-.Nord arrêté à Baseuil {t. LXVIII, p. 26).

Leco-mte, procureur général syndic du département de
l'Eure. Décret lui permettant de rentrer dans ses
foyers (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 71).

Lectocre (Commune de).

Société républicaine. Réclame contre la dénoncia-
tion faite par le départomcni du Gers en ce qui con-
cerne k-s citoyens Ichwn et Chabot (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p, 470 et suiv.); — renvoi au comité de
Salut public (iàid.).

Lectoure (District de).

Administrateurs. Protestent contre les arrêtés sub-
versifs de rauiorilé légitime pris par l'administration
du Gers et applaudissent à toutes les mesures qui ont
suivi le 31 mai (11 juillet 1793, l. LXVIII, p. 528); —
mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de Salut public (ibid.)-

Lefebvbe, capitaine de la gendarmerie nationale. Ordre
;i lres.«é par lui aux gendarmes de la Neuve-Lyre
^9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 457).

Lefèvre, ministre du culte catholique à Sainl-Léonard-
de-Ghemillé, département de Mayenne-el -Loire. Sol-
licite un secours pour pouvoir rentrer dans ses fonc-
tions curialcs d'où l'ont chassé les rebelles (7 juillet

1793, t. LXVIII, p. 387 et suiv.). — La Convention
lui accorde 300 livres el renvoie sa pétition au comité
de secours publics (ibid. p. 388).

Lkge.\dre (Louis), député de Paris. — 1793. — Demande
3u'il soit fait un rapport sur la situation de la ville

e Lyon (t. LXVIII, p. 138). — Parle sur le départ
do l'armée da deux bataillons de la Gironde (p. 507),— sur les mesures à pren rc à l'égard de la ville de
Lyon (p. 584). — Demande que le comité de Salut
public fasse un rapport sur le compte infidèle qui a
été faite de l'état de l'armée des Pyrénées-Orientales

p. 615).

LkgiOî( gkrmamque. Décret relatif au transfert à Paris
des officiers et soldats de cette légion «lélenas à Tours
et à Saumur (12 juillet 1793, t. L.WIII, p. 617 et

suiv.).

1" BÉRIl. T. LXVIII.

Légion dc >ord. Décret portant que la cavalerie de la
légion formeri un régiment de chasseurs à cheval et
l'infanterie un bataillon d'infanterie légère (10 iuillet
1793, t. LXVIII, p. 507).

S l J
"

Législatioî* civile. Décret autorisant le comité de lé-
gislation à faire imprimer les ouvrages des membres
de la Convention sur la législation civile qui lui pa-
raîtront contenir des vues utiles à la chose publiaue
(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 476).

Le Goff, marin. Annonce qu'il marchait sur Paris pour
défendre la Convention qu'on disait ne plus être libre,
mais que, détrompé, il est retourné dans ses foyers
(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 466); — insertion au
Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Legraxd, blessé à la journée du 10 août. Demande à
être admis à l'école du citoyen Bourdon (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p 491 et suiv.); — renvoi au ministre de
I intérieur (ibid. p. 492).

Le Gcevel, président du tribunal du district de Josse-
lin, département du Morbihan. Déclare que c'est par
erreur qu'il a participé à une délibération illégale de
ce district et prie la Convention de recevoir sa ré-
tractation (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 586) ; — in-
sertion au Bulletin et renvoi au comité dc Salut ou-
blie (ibid.).

^

Lejedne, procureur syndic du district de Versailles.
Adresse à la Convention une expédition du procés-
verbdl de la municipalité do Breteuil contenant la
rét.actalion de Gautier, administrateur du départe-
ment de l'Eure, à l'arrêté pris par ce département le
6 juin (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 291 et suiv.).

Lelarge, administrateur du département de l'Aisne.
.Mention hon-^rable de sa conduite (12 iuillet 1793.
t. LXVIII, p. 587).

^ '

Leloup, commissaire national près le tribunal de Pont-
l'Evêque. Décret le destituant de ses fonctions, or-
donnant sa mise en état d'arrestation et sa comparu-
tion à la barre (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 678).

Leuarrr, greffier de la justi-e de paix de Saint-Malo.
Annonce qu'il marchait sur Paris pour défendre la
Convention qu'on disait ne plus être libre mais que,
détrompé, il est retourné dans ses foyers (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 466); — insertion au Bulletin et
renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Lemoine (Jean-Angélique), député de la Manche. —
1793. — Membre de la commission chargée de mettre
en ordre les acceptations de la Conslilution (t. LXVIII,
p. 461).

Lepaute, horloger. — Voir Palais national.

LepeletierSaint-Fargeau, député de l'Yonne. — 1793.— Décret relatif au paiement de ses funérailles
(t. LXVIII, p. 143). — Décret portant que son ouvrage
sur l'instruction publique sera imprimé aux frais de
la République et distribué aux membres de la Con-
vention (p. 156). — Robespierre aîné donne lecture
de Cet ouvrage (p. 661 et suiv.).

Lépi.ne, lieutenant au 4* bataillon de la Haute-Saône.
Compte ren lu des motifs de sa suspension (2 juillet

1793, t. LXVIII, p. 79) ;
— renvoi au comité mili-

taire ibid.).

I.EQLLMO, député du Morbihan. — 1793. — Son projet
de décret sur l'instruction publique (t. L.WIII, p. 109
et suiv.). — Demande unfl enquête sur la conduite
du général Sandos à l'alTairo de Luçon (p. 465). —
Fait un rapport sur les mesures prises par la com-
mune de Paris pour l'organisation de la force armée
(p. 660 et suiv.).

Leroux, de la section de VHomme armé. Présente une
adresse au nom de sa section (4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 233).

Lerqv, garnisaire de la ville de Paris. Il lui est alloué
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une somme âe 17^ livres (7 juillet 1793, t. LWlli,

p. 379).

Le Rot (Jacques), maréchal des logis de gendarmerie.

Fait un don patriotique et demande que son nom
soit changé en celui de Jacques La Manche (!•"" juil-

let 1793, t. LXVIII, p. ;21); — la Convention décrète

qu'il s'appellera à l'avenir Jacques La Manche (ibid.).

LesCot- Flecriot, président de la sectioo du Muséum.
Présente une adresse au nom do sa section (4 juillet

1793, t. LXVIII, p. 230).

Lesclyer, général. Demande sa mise en liberté (ii juil-

let 1793, t. LXVUI, p. GOG) ;
— la Convention passe

à l'ordre du jour sur sa réclamation (t7»td. p. 007.).

Lf.sparre (District de).

Autorités constituées. Adhérent aux journées des

31 mai, 1*' et 2 juin et à tous les dé -rets, prennent l'en-

gagement de se rendre aux assemblées primaires qui

sont convoquées pour l'acceptai ion de la Constitution

et de rappeler les députés qu'ils ont envoyés à la

commission do Salut public a Bordeaux et de leur

faire parvenir sans délai leur révocation (14 juillet

1793, t. LXVIII, p. 70i); — mention honorable, in-

sertion au Bulletin ol renvoi au comité do Salut

public [ibid.].

Conseil général. Adresse à la Convention un extrait

de sa délibération relative aux moyen> d'assur-T l'exé-

cution de la loi du 4 mai concernant les subsistances

et adhère aux journées dos 31 mai, 1" cl i juin {ibid.

p. 703); — mention honorable, insertion au Uallrlin

et renvoi au comité d'agriculture {Ibid

Lettres. Décret portant que les huissiers de la Conven-

tion examineront les lettres qui leur seront remises

et feront arrêter ceux de qui ils les auront reçues si

elles leur paraissent avoir été décachetées (14 juillet

1793, t. LXVIII, p. 714).

Voir Franchise des lettres.

Levasseir (Antoine-Louis), député de la Meurthe. —
1793. — On se plaint de son rappel do l'armée de

la Moselle (t. LXVIII, p. Oi .

Lkvassecr ^René), député de la Sarlhe. — 1793. —
Demande la censure contre Petit (t. LXVIII, p. t).

— Parle sur la mise en jugement du conspirateur

Charrier (p. 312). — Dénonce deux bataillons de la

Gironde qui veulent retourner dans leur département

(p. 326).

Lkvasseur (Louis). Décret relatif à sa mise en état d'ar-

restation (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 363).

Levée de 30,000 hommes. — Voir Cavalerie.

Lévêque, membre du conseil général de la commune
d'Aufreville-Baseuil. La Convention déclare qu'elle est

satisfaite de sa conduite (1" juillet 1793, t. LXVIII,

p. 26 et suiv.).

LïTDiER, administrateur du département de l'Eure. Dé-

cret lui permettant de rentrer dans ses foyers (2 juil-

let 1793, t. LXVUI p. 71).

Levris, député du Gard. — 1793. — Est rappelé de sa

mission à l'armée des Pyréuées-Orieatales (t. LXVIII,

p. 337).

LiANCODRT (Canton de), département de l'Oise. Les ha-

bitants adhèrent aux décrets rendus denuis le 31 mai

et réclament contre la suppression du bureaa d'enre-

gistrement établi à Liancourt (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 132 et suiv.) ; — mention honorable, renvoi aux

comités des finances et de division et maintien provi-

soire du bureau d'enregistrement [ibid. p. 134).

LiLtE (Commune de). On annonce que les citoyens ont

accepté, pAf acclamation et à l'unaniarité l'Acte

constitutionnel (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. S99 et

suiv.); — insertion au Bulletin et renvoi à la com-
mission des Six liMd. p. 600). — On annonce que les

citoyens ont accepté avec la plus vivealléï:resse l'Acte
constitutionnel (10 juillet 179J, t. LXVIII, p. 653 et
suiv.); — mention honorable et insertion au Bulletin
(ibid. p. 634}.

Officiers municipau.v. Annoncent au'ayant reçu des
paquets cachetés de la commune de Marseille, le con-
seil général a décidé que le patriotisme actuel de
celte ville élant justement suspect, ces paquets seraient
brûlés sans être ouverts (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 141); — mention civique et insertion au Bulletin
{ibid. p. 142). Annoncent nue la Constitution a été

acce|)tee avec joie (13 juillet, p. 654); — mention
honorable et Insertion au Bulletin {ibid.).

Lille (District de).

Procureur sf/ndic. Transmet une délibération du
directoire tendant a célébrer la réception de l'Acte
constitutionnel (9Juillet 1793, t. LXVIII, p. 494).

LiMOURS (Canton de). Un député extraordinaire de ce
canton présente à la Convention le procès-verbal de
l'acceptation de l'Aclo constuutionnel (13 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 6j2) ;

— mention honorable, insertion
au Bulletin et renvoi à la commission des Six (ibid.).

Li.NDF.T (Jean-Baptisto-Robert), députe de l'Eure. —
1793. — Est envoyé en mission dans l'Eure ^t. LXVIII,
p. 491 1. — Membre du comité de Salut public (p. 5211.— Fait une motion concernant le triounal criminel
extraordinaire (p. 532).

LiNDET (Robert-Thomas), député de l'Eure. — 1793. —
Donue lecture d'une lettre du citoyen Cauvin, juge
de paix d'Evreux (t. LXVIII, p. 171). — Demande
(lu'il soit pris des mesures pour étouffer les troubles
de l'Eure (p. 248). — Il est adjoint au comité de Sa-
lut public pour se concerter avec lui àcel effet (p. 2491.
— Donne lecture d'une lettre du citoyen Manioaux
(p. 378); — d'une pétition des gendarmes à la rési-

dence de Pont-Audomer (p. 61."5 ot suiv.). — Fait une
motion en faveur de la femme de Birolteau (p. 683)

.

Liste civile. 1° Décret ayant pour objet d'assurer l'exé-

cution de la loi du 10 juin 1793 qui attribue à l'ad-

ministration des domaines nationaux, sur la vente
ou régie des biens de la liste civile, la même surveil-

lance qui lui est attribuée sur les autres domaines
nationaux (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 316).

2. — Décret sur le mode de récolement des biens
meubles et immeubles dépendant de la liste civilo

(12 juillet 1793, t. LXVIH, p. 617).

LoCQCET (Jacques) dil Francœur, ci-devant sergent ma-
jor du2'"* bataillon du depurtemctil de l'Eure. Réclame
des arrérages de décompte, (14 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 707) ;

— renvoi aux comités de la guerre et des
secours publics (ibid.).

LoGNES (Canton del. Compte rendu de l'acceptation de
U Constitution (9 j illet 1793, t. LXVIIi, p. 456); —
renvoi à la commission chargée de réunir les diffé-

rentes pièces relatives à l'acceptation de la Constitu-
tion (ibid.).

Loir-et-Cher (Département de).

Comité de salut public. Annonce que les Sans-cu
lottes de ce département ont gardé leur confiance au
peuple de Paris et aux braves montagnards qui ont
donné une si belle Constitution à la France. Il an-

nonce aussi que Carra vient de publier une prétendue
justification de sa conduite, dans laquelle il propose
des moyens contraires à l'unité de la République

(4 juillet 1793,1. LXVIII, p. 243); mention honorable,
insertion au Bulletin et renvoi au comité de Salut

public (ibid.).

Loire (Haute). (Département de la).

Administrateurs. Annoncent qu'ils ont pris uu ar-

rêté relativement aux divisions qui semblent se ma-
nifester entre plusieurs départements (14 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 704) ;

— mention honorable, insertion

au Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).
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Décret approuvant le comité de Salut public d'avoir
chargé le maire de Paris de l'éloigaer de sa mère
{11 juillet, p. 563).

LouvECiEN^ES (Commune de). Les officiers municipaux
et les Sans-Culottes adhèrent aux décrets du 31 mai,
demaiidfnt l'exécution des lois contre les aristocrates
et annoncent l'arrestation de la Dubarry (3 juillet

1193, t. LXVIII, p. 131 et suiv.); — la Convention dé-
crète que ces citoyens ont bien mérité de la patrie
(iàid. p. 132).

Lozère .Département de là).

Procureur général syndic. Fait connaître les me-
sures prises pour mettre en jugement les auteurs des
troubles (1" juillet nOS, t. LXVIII, p. 21) ;

— renvoi
au comité de léj^isiation (ibid.).

Ldçon (Commune de). Lettre du citoyen Crassous au
sujet tie la victoire remportée sur les rebelles à Lu-
çon ,9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 46o).

LuLifUi, procureur général syndic du département de
Paris, tieclame contre l'arrestation du citoyen Rossi-
gnol, colonel de la 3o* division de gendarmerie (9 juil-

let 1193, t. LXVIII, p. 493 cl suiv.).

LujiÉviLLE (Commune de) . Adhère aux décrets des 31 mai,
1" et 2 juin (3 juillet 1-93, t. LXVIII, p. 143); —
mention civique et insertion au BuUelin \ibid.).

Société populaire. Adhère aux événements des 31 mai
et 2 juin et à tous les décrets de la Convention (1"'' juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 10^; — mention honorable et

insertion au Bulletin {ibid.).

LLZAitciiE (Canton de).

Assemblée primaire. Fail passer à laCoiivenlion le

procès-verbal relatif à la sanction de l'Acte constitu-

tionnel (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 593); — men-
tion honorable et insertions aa Bulletin {ibid.).

Lycée des Arts. Les administrateurs et fondateurs of-

frent à la Convention 100 billets pour la séance pu-
blique du T juillet consacrée à la distribution des prix

en faveur de l'agriculture, des arts mécaniques et des

arts agréables (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 340 éi suiv.);

— la Convention reçoit cet hommage avec la recon-

naissance due à ceux qui protègent les progrès des arts

(ibid. p. 341).

LT0?f (Commune de). Le comité de division est chargé
d'examiner s'il ne serait pas utile de transférer ail-

lent s qu'à Lyon le lieu aes séances du département
du Bhône-et-Loire (12 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 622).

Procureur de la commune. Décret d'accusation

contre le citoyen qui remplit provisoirement les fonc*

tioht de procureur ^3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 134).

Troubles. Dfciet ordonnant au comité de Salut

public de faire séance tenante un rapport sur les

mouvements contre-révolutionnaires qui ont eu lieu à

Lyon (3 juillet 1793. t. LX"S HI, p. 138i. — Rapport

par Couthon sur l'oppression qu éprouvent les Éons

citoyens dans la ville de Lyon et projet de décret

pour y remédier {ibid. p. 154 et suiv.) ;
— adoption

{ibid.) p. 134). — Renseignements sur les événements

qui se sont passés dans la ville d^ Lyon (11 juillet,

p. 584 1 ;
— la Convention charge Couthon et Dela-

croix {Eure-et-Loir) de présenter un projet de dt cret

sur les mesures à prendre {ibid); — projet do dé-

cret présenté par Couthon ^12 juillet, p. 621 et

suiv.) ;
— adoption {ibid. p. 6i2). — Décret punis-

sant de la peine d-^ mort ceux qui seront convaincus

d'avoir arrêté et de retenir à Lyon les convois mili-

taires des armées de la République ibid. p. 6-i2).

—

— Décret autorisant les commissaires à l'armée des

Alpes a requérir du général Kellermanii des forces

souisantes pour rétablir l'ordre (14 juillet, p. 713).

I District de).

Procureur syndic. Il est (kcrété., d'accusation

v? j»ill9t 1793, t. LXVIII, p. loi).

Lombard-Lacbaox, député du Loiret. — 1793.— Annonce
que 120 chasseurs du département de l'Eure ont quitté

Évreux et sont arrivés à Versailles (t. LXVIII, p. £6).

LoNGCEViLLB (Commune de).

Société des Amii de la République. Félicite la Con-
vention de l'achèvemetit de la Constitution (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 485); — tneiition honorable, in-

sertion au Bulletin \ibid.).

LosGWY ^District de).

Administrateurs. -Adhèrent aux décrets des 31 mai
et S juin et dénoncent une adresse de la commune
d'Avallon tendant à avilir la Convention et les Pari-

siens (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 431); — mention
honorable, insertion au Bulletin et renvoi au comité

de Salut public [ibid.).

Lo^QùECE, député suppléant d'Eure-et-Loir. — i793. —
Est admis en remplacement de Pétion (t. LXVIII,

p. 707).

Lot (Département du). Propositions du département
relatives au faiement des contributions (IS juillet

1793, t. LXVIII, p. 598); — renvoi au comité des

finances ibid.).

Procureur général si/ndic. Écrit que c'est par erreur

que le conseil général a adhère à l'arrêté du dépar-
tement de la Gôte-d'Or (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 121 et suiv.); — mention civi()ue et insertion au
Bulletin (ibid.^. 123).

LoT-ET- Garonne ^Département du).

Administrateurs. Les républicains de Casteljaloux

expriment l'indication que leur a inspirée le langage

et la conduite des administrateurs (1" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 17 et suiv.). — Exposent leur conduite

et font des vœux pour la prompte acceptation de la

Constitution (11 juillet, p. 5311; — insertion au Bul-
letin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Procureur général syndic. Il est dénoncé par Pa-
ganel (9 juillet 1793. t. LXVIII, p. 462); — décret le

mandant à la barre de la Convention {ibid.). — Le
décret le mandant à la barre est rapporté (10 juillet

p. 515).

LoCBBT, directeur de la Monnaie de Toulouse. Sera tra-

duit à la barre de la Convention {6 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 324). — On annonce son arrivée k faris

11 juillet, p. 363); — -décret ordonnant son transfert

à l'Abbaye {iOid. p. 864).

LotBiER (Jacques), capitaine au 2* bataillon du Gard.
Réclamation contre le décret du 19 juin rendu en sa

faveur (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 397); — renvoi

au ministre de la guerre (ibid.).

LoccBET, député de l'Aveyron. — 4793. — Membre du
comité des secours publics (t LXVIII, p. 98). — De-
mande la mise eu jugement du conspirateur Charrier

(p. 3H).

LoiiUNS ^Commune de).

Elèves du collège. Témoignent leur indignation au

sujet des perfides complots ourdis contre la liberté par

lés factieux lÎLinasqué-; le 31 mai et jours suivants

(9 juillet 1703, t. LXVIII, p. 433 et suiv.); — men-
tion honorable et insertion au Bulletin {ibid.].

Société populaire. Félicite la Convention sur les

iouriiees des 31 mai, 1" et â juin et adhère à tous

les décrets 12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 73); — men-
tion honorable, insertion au Bulletin, renvoi au comité

de Salut public {ibid.).

LouBANs (District de>. — Voir Abergement [Commune
de t') . — Cuiscry {Commune de).

Locis. conducteur dés travaux du camp protégé s6ts

Paris. Réclame 300 livres (lî iuUlet lf93, t. LXVIII,

p. 606) ;
-^ renvoi au comité aes finances {ibid.).

Locis (Charles), fils de Capet. Drouët dément sa pré-

tendue évasion (7 juillet 1793, t. LXVIII, f- 3S1). —
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Maçon (commune de).

Sociétépopulaire Envoie sa profession de foi (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 121); — mention civique, in-

sertion au Bulletin et renvoi au comité de Salut pu-

blic [ibid).

Madelon.xettes. (Prison des). Nombre de personnes dé-

tenues dans cette prison 1" iiiiliet 1793, t. LXVIII,

p. 24), (2 juillet, p. 70), (3 juillet, p. 118), (4 iuillct,

p. 242 \ (5 juillet, p. 263), (6 juillet, p. 289), (7 juil-

let, 369), (p. 370), (9 judlet, p. 43:;), (11 juillet p. 530),

(12 juillet, p. 602), (13 juillet, p. 644), il4 juillet,

p. 701).

Macasi.ns de la république. Voir Année* de terre en
général, t. LXVIII, p. 534.

MaOMEz, député du Pas-de-Calais. — 1793. — Est

remplacé par le Bon (t. LXVIII, p. 31).

.Maoon (Pierre) jugo de paix du canton de Vinz, dé-
partement du Mont-Blanc.) Fait un don palrioticjuc

(2 juillet 1793), LXVIII p. 71 et suiv.) ;
— mention

honorable, et insertion au Bulletin (ihid.Tp. 72).

Maignet, députe du Puy-de-Dome. — 1793. — On
demande qu'il soit continue dans sa mission à l'ar-

mée de la Moselle (t. LXVIII, p. 92 et suiv.).

Mailuf, député do la Haute-Garonne. — 1793. — Fait

UU6 motion relative aux fiefs réversibles à la couronne

(t. LXVIII, p. 304).

Mailly, député de Snôiie-ct-Loire. — 1793. — Fait un
rapport sur la distraction des communes de Cuiscry
et de l'Abergemeiit du disliict de Clialon-sur-Saùne

et leur réunion au district de Louhans ( t. LXVIII,

p. 378 et suiv.), — un rapport sur l'admission de
Chauvin-Hersault (p. 537).

.Maîtres de postes. Le ministre de l'Iutorieur demande
103,000 livres pour payer l'indemnité restint due
aux maîtres de postes (2 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 68) ;
— reQvui au comité des finances (ibid ).

Malaquin, Veuve d'un capitaine dans la légion germani-
que. Le ministre de la guerre appelle sur elle la

bieuvaillancede la Convention (o juillet 1793, t. LXVIII,

p. 276 et suiv.) ;
— décret (ibid. p. 277).

Mallarmé, député de la Meurthe. — 1793. -;- Fait un
rapport sur la réduction du nombre des vicaires épis-

copaux (t LXVIII, p. 37), — le défend (p. 38). —
— Soumet à la discussion le projet de décret sur les

moyeu'^ de diminuer la masse des assignats en cir-

culation {ibid. et p. suiv.). — Fait un rapport sur

l'indemnité à accorder au citoyen Lavignc (p 138),

— un rapport sur le paiement d'une somme de

400,000 livres au citoyen Thubaut (p. 139), — un
rapport sur le paiement des funérailles de Michel Lc-

poletier (p. 143). — Demande le remplacement des

députés fugitifs (p. 304), un rapport sur l'organisation

de la réifie du droit d'enretçistroment (p. 320 et

suiv.). — Donne lecture d'une lettre des admiuislra-

lours du déparlement delà Meurthe (p. 422)- — Fait

un rapport sur le paiement à l'ex-ministre Necker
des intérêts d'une somme de deux raillions (p. 424 et

suiv.), — un rapport sur le paiement des intérêts dus
aux comptables pour l'intérct de leur finance (p. 486),
— un rapport sur le paiement des pensions d's

élèves des écoies militaires (p. 4S7), un rapport sur

le paiement d»;s traitements des gardes-chasse des
ci-devant capitaineries ou plaisirs du ci devant roi

(p. 51S). — Demande quo Salle et Mollevaut soient

reoipl.icés par leurs suppléants (p. 339). — De-
n^ndc la mise en état d'arrestation des députés
ntet, Michel ei Patrin (p. 384). —Fait un rapport

sur les quittances de liuances (p. 632), — un rap-
port sur la remise d'une somme de 197, 873, 384
livres au contrôleur général de la Trésorerie nationale
p. 714).

Mallet. Réclame une indemnité pour les pertes qu'il a
faites dans la déroute d'Aix-la-Chapelle (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 486), — renvoi au ministre de la

guerre (ibid.).

Maltk (ordre de'. Adoption d'une modification au
texte du décret du 13 juin 1793 sur les jouissances
réclamées par les commandeurs et bénéticiers de
l'ordre (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 016).

Maloet, médecin. On demande qu'il ne soit pas consi-
déré comme émigré (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 567) ;— renvoi au comité de législation (ibid.).

Malveau-Marig.nt commissaire des guerres. Le procu-
reur général syndic du iépartcmeut d'Indre-et-Loire
se plaint de sa destitution qu'il dit être arbitraire

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 612) ; —renvoi au comité
de Salut public (ibid.).

Maneaox (Juste), laboureur, administrateur du départe-
ment de l'Eure. Déclare avoir combattu le criminel
projet de ses collègues et assure la (Convention de
son dévouement (7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 378); —
La Convention décrète que le citoyen Mamaux sera
mis en liberté, qu'il fera sa déclaration au comité de
Sûreté générale et qu'il pourra ensuite reprendre ses

fonctions d'administrateur à la commission départe-
mentale séant à Beriiay (ibid.).

Manche (Département de la).

Administrateurs. Ecrivent pour justifier leur con-
duite (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 303); — renvoi
au comité de Salut public (ibid.).

Mandresl (Joseph^ père, officier municipal suspendu.
Est mis en état d'arrestation (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 142).

Mantes (District de).

Administrateurs. Annoncent l'arrestation à fiascuil

de (îonppé, député des Côies-du-Nord, du citoyen

Goberneau et du procureur syndic au district de iSa-

seuil (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 26) ;
— mention

honorable (ibid.).

Manuel, député de Paris. — 1793. — Donne lecture

d'une lettre sur ce qui s'est passée Chaumont à l'ar-

rivée de l'Acte constitutionnel (t. LXVIII, p. "Oo). —
Donne lecture d'une lettre des administrâtes s du
département de la Haute-Marne (p. 706) — Fait l'é-

loge de l'administration de la Haute-Marne (ibid. et

S.

suiv.). Donne lecture d'une lettre des administrateurs

u département de la Haute-Marne (p. 714).

Marat, député de Paris. — 1793. — Ecrit pour se

plaindre qu'on n'ait pas donné lecture des lettres

qu'il a adressées à l'Assemblée et propose diCférentcs

mesures (t. LXVIII, p. 278); — ordre du jour (ibid.).

— Membre du romité colonial (p. 307). — Le prési-

dent de la Convention annonce qu'il a été assassiné

chez lui (p. 709). — Plusieurs sections de Paris ex-

priment le regret de sa perte (ibid. et p. suiv.) —
Sur les notions de Bentabole et de Delacroix. (Eure-

et-Loir), la Convention décrète que le comité de

Sûreté générale fera séance tenante un rapport sur

son assassinat (p. 710 et suiv.), — rapport par Chabot

(p. 713 et suiv.) — Décret chargeant le tribunal révo-

lutionnaire l'instruire contre son assassin et ses com-

plices (p. 724).

Marci, général. La société des amis de la liberté et de

l'égahlé de la Rochelle se plaint qu'il n'ait pas encore

été jugé par le tribunal révolutionnaire (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 462) ;
— décret portant qu'il sera

traduit sans délai devant le tribtrnal révolutionnaire

(ibid. p. 463).

Marchés. Voir Bénard.
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Marcon^et (Jean), meunier. Demande à être dispensé de
l'amende qu'il doit consigner pour se pourvoir en cas-
sation contre un jugement (8 juillet 1"93, t. LXVIII,
p. 415i; — celte dispense lui est accordée {ibid.

p. 416).

Marec, député du Finistère. — 1793. — Fait tm rap-

Eort sur un projet d'acte de navigation de la Rcpu-
lique française (t. LXVIII, p. 143 et suiv.

Maréchal (Denis Le), député de l'Eure. — 1793. —
Proteste contre l'insertion de son nom sur la liste

des députés qui se sont absentes sans congé (t. LXVIIL
p. 12i;; — renvoi aux inspecteurs de la salle [ibid.).

MAhiuoN-MoTAiiT, député du Gers. — 1793. — On
demande qu'tl soit continué dans sa mission à l'ar-

mée de la Moselle. (LXVIII, p. 92).

Marie-Rose, corsaire du port de Honfleur. Ordre du
jour motivé sur sa pétition (6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 307).

Marlt (canton de), district de Versailles. Accepte la

Constitution (10 juillet 1793. t. LXVIII. p. 509).

Marne (Départemeiit de la).

Administrateurs. Les habitants du district de Sé-
zanne demandent qu'ils soient mandés à la barre et

livres au tribunal qui doit punir les traîtres (4 juil-

let 1793, t. LXVIII, p 224 et suiv.). — Les commis-
saires annoncent que les administrateurs étaient dans
l'erreur et non malintentionnés quand ils ont convo-
qué les autorités ronstitué;s pour prendre des me-
sures de salut public (6 juillet, p. 338 et suiv.); —
décret levant la suspension prononcée contre eux (ibid.

p. 339). — Transmettent uuo pétition des habitants
de la commune de Voillecomte (12 juillet, p. 590).

Procureur général syndic. Décret ordonnant son
arrestation et sa comparution devant le comité de
Sùrete générale (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 582).

Volontaires nationaux. Adhésion da 7» bataillon à

l'Acte constitutionnel (G juillet 1793, t. LXVIII. p. 296) ;— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Marne (Haute) (Département de ta).

.Administrateurs. Leur adresse à tous les dépar-
tements pour les inviter à maintenir l'arrêté de la

République, son indivisibilité et celle de la Conven-
tion (2 juillet 1793. t. LXVIII, p. 67 et suiv.); —
mention civique (ibid. p. 68) ;

— Demandent à être

autorisés à se pourvoir a'armes dans les manufactures
(jui ne sont pas nationales (5 juillet, p. 268; — ren-

voi aux comités de la guerre et des finances (ibid.).

— Renouvellent leur adhésion aux décrets de la Con-
vention (5 juillet, p. 275); — insertion au Bulletin

(ibid.). — Dénoncent Garât comme favorisant les

émigrés dans l'obten'ion de leurs certificats de rési-

dence (9 juillet, p. 474 et suiv.); — renvoi au comité

de législation (ibid. p. 47.5). — Font une pétition sur

le rf-nchénssement des subsiîitances (12 juillet, p. 604);
— renvoi au comité de commerce (ibid.). — Trans-

mettent l'arrêt qu'ils ont pris pour mettre à exécu-

tion les décrets de la Convention du 27 mars et

2 juin (ibid.) ;
— mention honorable et insertion au

Bulletin Hbib. p. 6051. — Se plaignent de ne pas

avoir n-çu l'Acte constitutionnel (ibid.); — (14 juil-

let, p. 706). —Leur éloge par Manuel (ibid. et suiv.);

— la Convention décrète qu'ils ont bien mérité de la

patrie {ibid. p. 707). — Félicitent la Convention de

l'achèvement de la Constitution qu'ils viennent de

recevoir (ibid. p. 714).

.Marquenterre (Commune de), département delà Somme.
Adhère à la révolution du 2 juin (1" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 10) ;
— mention honorable et insertion

au Bulletin (ibid.).

Marseille (Commune de). Le président annonce qu'il

vient de lui être adressé douze pièces de .Marseillo

destinées à soulever les administrés et à fédéraliser

les déparlements (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 66) ;— renvoi au comité de Salut public (ibid. p. 67).

Marticnt (Jean-Baptiste), ci-devant marquis et attaché

à la maison du ci-devant évêquc Rohan. Est mis en
état d'arrestation (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 142
et suiv.).

Massicot. Décret portant qu'il continuera à résider
comme curé en la commune de la ChapelIe-en-Serval
(8 juillet 1793, t. LXVIU, p. 416 et suiv.).

Masson et d'espacnac (Compagnie). Décret mettant
une somme de 2,500,000 livres à la disposition de cette
Compagnie pour les services de l'armée (6 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 298).

Macbeugb (Commune de).

Conseil général. Adhère aux journées des 31 mai et

2 juin (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 7 et suiv.); —
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 8). — Rend compte de l'allégresse avec laquelle a
été reçu l'Acte constitutionnel (11 juillet, p. 583); —
mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi
à la commission des Six (ibid.).

Madbecge (District de).

Assemblée primaire. On annonce que l'assemblée a
voté à l'unanimité l'acceptation de la Constitution
(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 582 et suiv.); — ren-
voi à la commission des Six (ibid).

Macblanc. Arrêté le chargeant de remplir les fonctions

de chirurgien-major dans l'hôpital de Noirmoutier
(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 401 et suiv.).

Maugui, officier au régiment d'artillerie des colonies.

Réclame contre l'arrêté qui le destitue de ses fonctions

^12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 611); — renvoi au co-
mité de la guerre (ibid.).

Macmené, commandant la compagnie des chasseurs bons
tireurs du département de l'Oise. Fait un don patrio-

tique au nom de sa compagnie (1" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 23) ;
— mention honorable et insertion

au Bulletin (ibid.).

Maure l'aîné, député de l'Yonne. — 1793. — Présente

des adresses des citoyens d'Auxerre (t. LXVIII, p. 80).

— Annonce que huit cents hommes du département

de l'Yonne sont partis pour aller combattre les ré-

voltés (p. 342]. — Pose des questions à Lauze-Deper-

ret au sujet ae l'assassinat de Marat (p. 721).

Hayence, ville d'Allemagne. Compte rendu par le général

Beauharnais des détails qu'il a obtenus sur l'état de

la ville et du courage qui distingue les braves défen-

seurs de cette place (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 530) ;— insertion au Bulletin (ibid.).

Mater, lieutenant de la gendarmerie nationale. Commu-
nique une lettre à lui écrite au sujet d'une fourniture

d'armes (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 339) ;
— men-

tion civique de sa conduite (ibid.).

Mater (Dominique^ précepteur. Est mis en état d'arres-

tation (3 juillet 1793, t. l XVIII, p. 14.3).

Mayerhoffen (Léopold), bailli du ci-devant bailliage de

Kockersberg et maire suspendu. Est mis en état d'ar-

restation (3 juillet 1793, t. |LXVIII, p. 142).

Maynier, président de l'assemblée primaire du canton

d'ille. Transmet à la Convention le procè<verbal de

l'assemblée primaire d'ille qui adhère aux journées

des 31 mai, 1" et 2 juin et approuve l'arrestation

des 32 députés (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 528 et

suiv.) ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi à la commission des Six (ibid. p. 529).

Mazamet (Commune de).

Société républicaine. Adhère aux décrets de la Con-
vention, à la Constitution et lance l'anathème aux

départements fédéralistes (10 juillet 1793. t LXVHI,

&. 518) ;
— Décret portant que les citoyens de

azamet ont bien mérité de la patrie, mention hono-

rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de

Sûreté générale (ibid.).



806 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIHES. — TOME LXVIII.

MiiLi-iNEr. Héclame la gratitication donnée à ceux qui

dénoncent les ftibricalturs de faux assigiiats, et solli-

cite un ava cemenl (7 juillet ny3, t. LXVllI, p. 38T);

— renvoi au ministre de la guerre (itid.).

Meli'n (Commune de).

Société populaire. Fait un don patriotique (l" juil-

let 1793, t. LXVin, p. 6) ;
—- meQtion honorable

[ibid.).

Melcn (District de).

Administrateurs. Adhérent à l'adresse des autorités

constituées du départemenl de la Côte-d'Ur {i" juil-

let 1793, t. LXVlIl, p. 8); — insertiou au Bulletin

(ibid. p. 6).

Mkrcknt (Pierre-François), volontaire au 1" bataillon

des C5tes-du-.\or(l. Décret autorisant le ministre de
la puerre à lui délivrer un brevet de capitaine hono-
raire (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. GtiO).

Mercure cniversel (Journal le). Voir Nièvre (Départe-
ment de la).

Merlino, député de l'Ain. — 1793. — Se plaint de la

destitution de plusieurs ofticiers (t. LXvlIi, p. Ï44).

Mesnil, administrateur du département de l'Eure. Ré-
tracte sa sitfiiature à l'arrêté du 6 juin (6 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 5i93) ;
— décret l'autorisant à rentrer

dans ses foyers {ibid. et p. suiv.].

Messageries. Les fermiers des messageries réclament
le paiement du mobilier qu'ils ont été contraints de
céder à la nation (4 juillet 179.*, t. LXVIII, p. iii) ;— renvoi au comité des linances (ibid.).

Les anciens fermiers des messagiries demandent k la

Convention le paiement Je leur mobilier (14 juillet 1793,

p. 71i); — décret (ibid. et p. saiv.j.

Voir Postes.

Metge, journalier à Saint-Pierre. Rétracte, par-derant
la uiuiiicipaiité de Tunneins, sa signature apposée au
ba» des pettions suuscn es le 24 juin i9 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 4t)9); — insertion au Biilielin, renvoi
au comité de halut public (ibid.).

Metz (Commune de). Les citoyens républicains et les

défenseurs qui composent la garnison font cunnaitre

à la Convention qu ils ont jure d'exterminer tout scé-

lérat qui propo>eiait de rétablir la tyrannie ou qui
outragerait la souveraineté du peuple dans la per-
sonne de ses représentants (11 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 5i3 et suiv.); — mention honorable, insertion au
bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.

p. 5:26).

Société des Amit de la liberté et de Végalité. Rap-
pelle à la Convention que le temps appr che où le

peuple français vapeur la première fois user e sa sou-
veraineté eu saiiçtionuaat l'Acte constitutioniiel pré-
senté â son acceptation et la fclicte de ce chef-

d'œuvre (la juillet 1793, t. LXVIII, p. 593); — men-
tion honorable, insertion au Bulletin et renvoi à la

commission dis Six [ibid.]. — Présente à la Conven-
tion différentes observations relatives à lacontrefaço i

des assiguats et demande que ce délit soit poursuivi
comme un acte de contre- révolution par les tribu-
naux crimiuels (ibid.) ;

— renvoi au comité de législa-
tion (ibid.).

Société républicaine. Déclare n'avoir qu'à se louer
dss citoyens Levas»eur, Soubrany, Maignet et Mari-
fa .n-Montaut, commissaires à l'armée de la Moselle
(2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 92 et suiv.j, — Invite
la Convention à examiner si la multitude de déser-
teurs que les récompenses oot attiré sur les frontières
n'est pas la première cause des troubles et surtout
ce ceux de la Vendée (11 juillet, p 5i8) ;

— men-
tioh honorable, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de la guerre (ibid.).

Meulax (Canton de). Des députés commissaires de ce
canton font part à la Convention de l'acciptation des
Droits de l'hymne et de l'Acte constitutionnel et de-
mandent des secours en subsistances (13 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 6.5i) ;

— mention honorable, insertion
au Bulletin, renvoi à la commission des Six et au
ministre de l'intérieur (ibid,).

Meclan (Commune de).

Conseil général. Annonce que l'asaemblée primaire
du cantun a accepté l'Acte constitutionnel avec la

plus vive allégresse (It juillet 1793, t. LXVIII,
p. 603); — mention honorable et insertiou au Bulle-
tin (ibid.).

Medron, dépaié extraordinaire de l'Ile de Corse. Pré-
sente une adresse au nom de ses concitoyens (11 juil-

let 1793, t. LXVIH, p. 533).

Mcurthe (Département d: la). Les Montagnards se

Plaignent du rappel de Levasscur, commissaire &
armeo de la Muselle et insistent pour que Maignet,

Soubrany et Maribon-Montaut, les trois autres com-
missaires, continuent leur mission (i juillet 1793,
t. LXVIII, p. 92).

Administraleurt. De nouveaux administrateurs
adhèrent aux décrets du 31 mai et protestent de leur

dévouement a la République (8 juillet 1793, t. L.WIll,
p. 422) ; — mention honorable et intertioD »u fitf/-

letin (ibid.).

Voir Perrin.

Meuse (Département de la).

Administrateurs. Se plaignent de n'avoir pas reçu

la Constitution ^8 juillet 1-9», t. LXVIII, p. 438) ;
—

renvoi au ministre de l'intérieur pour rendre compte
dos causes qui ont pu empocher cet enroi de parve-

nir (ibid.).

Mbtssac (Commune de).

Société populaite. Demande h la Convention un dé-

cret contre la levée des forces départementales qui

sont l'ouvrage des intrigants qui aspirent à les com-

minder (10 juillet 1793, t LXVIII, p. ôU3); - inen-

lioii h'iiorable, insertion au Bulletin, renvoi à la

commission des Six {ibid.}.

MéziÈRES ((^mmune de). Les citoyens réclament au
sujet des calomnies dirigées contre eiix par le Procu-
reur de la commune de Sedan [9 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 461) ;
— mention honorable, insertion

au Bulletin et p-nvoi au comité de Salut public (ibid.).

— I.e procureur général syndic du départem nt des

Ardeiines annonce à la Convention que l'Acte cons-

titutionnel a été reçu avec satisfaction et allégresse

dans cette commune (13 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 640) ;
— mention honorable et insertion au Bulle-

tin (ibid.).

MiCBET, député de Rhône-et-Loire. — 1793. — Décret

ordonnant sa mise en état d'arrestation et l'apposi-

tion des scellés sur ses papiers (t. LXVIII, p. 3b4).

MiLHAUD, député du Cantal. — 1793. — La seconde di-

vision de l'a mée des Ardennes proteste contre son

rappel (t. LXVIII, p. 126).

.MiLLOUET, dragon de la Manche. Envoi de pièces rela-

tives à son arrestation (12 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 625 et suiv.) ;
— insertion au Bulletin (ibid.

p. G27).

Ministres.

Ministre DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. — 1793.— Deforgues,
ministre. — Demande à la Convention de décider com-
ment doit être nommé I secrétaire du Conseil execu-

tif provisoire (3 juillet, t. LXVIII, p. 12.3). — Trans-

met une lettre du citoyen Auber, consul de la Répu-
blique française à Barcelone (9 juillet, p. 455).
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Ministre des contribctioxs publiques. — 1793. —
Destournelles, ministre. — Demanie à la Convention
de fixer le laux auquel seront perçues les contribu-

tions foncière et mobilière en 1"93 (1"^ juillet,

t. LXVIll, p. iV). — Demande à la Convention de

décider comment doit être nommé le secrétaire du
Con-eil executif provis >ire (3 juillet, p. 123). — De-
mande si l'oit doit continuer à employer le papier

timbré portait les attributs de la royauté (4 juillet,

p. 241). — Demande la franchise des lettres pour les

représentants du peuple auprès des armées ^6 juil-

let, p. 294). — Fait part des rèciamalious d'un grand
nompre d'etrangt rs résidant en France, compris dans

la contribution mobilière de IIQI (10 juillet, p. 498 .

— Fait part des difficultés qu'éprouve, dans le départe-

ment du Pas-de-Calais, l'exécution de» lois des 30 mars

et 20 octobre 1790 (11 juillet, p. 529 et suiv.t. —
Ecrit au sujet îles contributions du département du

Lot 12 juillet, p. 598!. — Transmet trois arrêtés du
département de l'Aube, relatifs à l'augmentation des

traitements de trois gardes forestiers (13 juillet,

S.

6"8i, — une réclamation des administrateurs du
épartement du Pas de-Calais (14 juillet, p. 103).

Mi.MSTRE DE LA GUERRE. —1793.— BouchoUe, ministre-
— Transmet des adresses de la société populaire de

Cambrai (t. LXVIII, p. 18), — une lettre des admi-
nistrateurs des subsistances militaires (i7'id. p. 21),

— l'état de la situation des magasins d'artillerie

(ibid. p 25), — un état des armes délivrées par la

manufacture de Tulle ^5 juillet, p. 263). — Appelle

la bienveillance de la Convention sur la veuve du

citoyen Malaquin ibid. p. 2":6). — Transmet une

lettre du général Canciau.x (6 juillet, p. 3161, — une
lettre du gênerai Lanilrmiont (ibid. p. 341), — une

lettre du général \Ve>t'jrinann [1 juillet, p. 373), —
une lettre du géucral Canclaux (i7»id. p. 373). —
Demande une somme de 20,000 livres pour les dépenses

de l'école d'artiHerie de Cliàlons (9 juillet, p. 453). —
Transmet un ordre du capitaine Lcfebvre aux gendarmes
(le la Neuve-Lyre {ibid. p. 4.36). — Rend compte (les

motifs qui l'on empêché d'employer le citoyen Gau-
Ihier-Murnau {ibid. p. 461). — Transmet copie d'une

lettre du général Kellermann {ibid. p. 493), — copie

d'une lettre du général Servan (10 juillet, p. 519), —
une réclamation de la citoyenne Giraudin (11 juillet,

p. 522). — Ecrit qu'il a fait agréer au Consed exéci-

tif le citoyen Dupin pour adjoint à la troisième divi-

sion de la guerre en remplacement du citoyen Mullcr,

démissionnaire il2 juillet, p. 588). — Transmet une

lettre du général Labourdonnaye (ibid. p. 391), —
une réclamation des cunonuiers de La Rochelle (ibid.

p. .';».>), — uno lettre du citoyen B«uillet {ibid. p. 398'.

— Demande l'aulorisaiiou de dissoudn^ le 16* régi-

ment de chasseurs {ibid. p. 607). — Propose le géné-

ril Dittmann pour remplacer le général Biron {ibid.

p. 622). — Transinpt un^^ adresse du premier bataillon

de la Sarthe [ibid. p. 623). — Annonce l'arrivée à

Paris du général Sandoz (i*id p. 6241. — Propose

de nommer le général Beysser en rempla' ement du

général Biron nM'l. p. 6.32). — Envoie un état des

noms et des s-rvires des '-fticiers d'artillerie (13 juillet,

p. 646).

Mimsthb de l'imtériecr. — 1793. — Garât, ministre.

— Transmet une adresse des républicains de Castel-

jaloux \1" juillet, t. LXVIII, p. 17). — Demande une

iomme de 195,000 livres p ur payer l'indemnité res-

tant due aux maîtres de postes (2 juillet, ç. 68). —
Demande quelle conduite il doit tenir à l égard de

Coiippé (3 juillet, p. 134). — Ecrit au sujet de la

disette de l'avoine sur le carreau de la halle de Pans

(4 juillet, p. 241). — Transmet des raénaoires des

anciens contriileurs des impositions de la vile de Pa-

ris ibid.', —un méinuire du citoyen Antoine (ibid.)-

— Fait part d'une difficulté qui lui est soumise par

les administrateurs du district de Vcrneuilau sujet du

visa des cerlilicats de civisme (3 juillet, n. 274). —
Demande des fonds pour les hôpitaux (6 juillet, p. 290).

— Ecrit au sujet du programme des fêtes civiques du

10 août {ibid.). — Annonce qu'un retard a été apporté

à l'envoi de la loi qui accorde trois jours aux admi-

nistrations rebelles pour se rétracter (6 juillet, p. 320).

— Demande sur quels fonds doivent être prélevés les

traitements des commissaires cl gardiens du Muséum
8 juillet, p. 388). — Il est dénoncé par les adminis-
trateurs du département de la Haute-.Marne comme
favorisant les émigrés dans l'obtention de leurs cer-
tificats de résidence (9 juillet, p. 474 et suiv.); —
renvoi au comité de législation (ibid. p. 475). — Rend
compte de la façon dont se font les envois de la Cons-
titution et de la manière dont elle est reçue dans les

départements {ibid. p. 493). — Adressera liste des
départements (iont l'administration est en état de ré-
volte (11 juillet, p. 523). — Ecrit qu'il lui est impos-
sible de satisfaire à la demande de 300,000 livres de
la viUe de Dunkerque (12 juillet, p. 388). — Trans-
met un état des dégradations causées par un incendie
au collège d'Autun {ibiJ. p. G33).

.Ministre de la justice. — 1793. — Gohier, ministre. —
Annonce que le tribunal de Montdidier n'a pas pu
juger l'affaire concernant les héritiers de la veuve
Vimeuse (3 juillet, t. LXVIII, p. 268). — Rend compte
des mesures qu'il a prises pour l'exécution du décret
du 18 juin (10 juillet, p. 498). — Signale une erreur
qui s'est glissée dans le décret relatif à la mise en
liberté du citoyen Chouteau (11 juillet, p. 521). —
Annonce l'arrivée à Paris des citoyens Loubet, Ar-
taud, Dardignac, Derey et Barras (ibid. p. 363 et

suiv.). — Ecrit que c'est à tort que le citoyen Viger
a été placé au nombre des députés en fuite (12 juillet,

p. .397).

Mimstre de la nàBine. — 1793. — Dalbarade, ministre.
— Demande une indemnité pour le citoyen Folie

(4 juillet, t. LXVIII, p. 241).

.MiRAjcDA, général. Décret approuvant son arrestation

\11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 563). —Demande à être

admis à la barre (12 juillet, p. 393); — décret portant

qu'il sera traduit à la barre à la séance du 13 juillet-

(ibid. p. 596). — Admis à la barre, il rend compte de

sa conduite et accuse le comité de Sûreté générale

(13 juillet, p. 637 et suiv.).

.Moignon, procureur général syndic du département de

la Marne. Décret ordonnant sa mise en état d'arres-

tation (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 382).

MoisSAC (Citoyens de). \oir VErratum ci-après, p. 827.

Molesmes (Cîommune de), département de la Côte-d'Or.

Conseil général. Réclame le paiement de rentes

créées en faveur des instituteurs des écoles gratuites

de la commune (3 juillet 1793, t. LXVIH, p. 263) ;
—

renvoi au comité de liquidation (ibid.).

Moi.levaut, députe de la Meurthe. — 1793. -- Est rem-

placé par Dominique Jacob (t. LXVIII, p. 540).

.Mongrolle, député extraordinaire de la société popu-

laire de Laon. Présente une adresse à la Convention

nationale au nom de cette société (3 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 134).

MoNMAYOC, député du Lot. — 1793. — Demande que le

ministre de fintèrieur rende compte de l'envoi de la

Constitution aux départements (t, LXVIII, p. 420).

Monnel, député de la Haute-Marne. — 1793. — De-

mande une augmentation du nombre des secrétaires

du comité des décrets (t. LXVIII, p. 128).

Monnot, député du Doubs. — 1793. — Fait un rapport

sur une demande d'emprunt du département de 1 lonne

(t. LXVIII, p. 308), — un rapport sur l'indemnité à

accorder aux électeurs du département de Paris intra

muras {ibid.).

Monroy, citoyenne de la section de Bondy. Présente une

adresse sur la Constitution (3 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 139 et suiv.); — mention civique et insertion au

Bulletin {ibid. p. 140).

Mont-Blanc (Département du).

Administrateurs. Réclament contre l'imputation



808 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES. — TOME LXVIII.

qui leur a été faite dans un journal d'avoir convoqué
des suppléants à Bourges au cas où la Convention
viendrait à être dissoute (11 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 52") ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Société patriotique. Félicite la Convention de l'achè-

vement de la (ionstitulion (11 juillet 1"93, t. LXVIII,

p. 521 et suiv.); — mention honorable, insertion au

Bulletin [ibid. p. 522).

Mont-Terrible (Déparlement du).

Administrateurs. Adhèrent aux décrets rendus par

lu Convention et applaudissent aux journées des 31 mai
et suivantes (2 juillet 1793, t. LXVIII, p, 73 et suiv.t;

— renvoi au comité de Silut public, mention hono-
rable, insertion au Bulletin {ihid. p. 74). — Deman-
dent U décharge d'une dette que leur reclame l'ad-

minislratiou des salines nationales dans le départomont
de la Meurlhe (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 151); —
renvoi au comité dis finances (ibid.).

MoNTAGNV (Commune de), district de Roanne. — On
annonce que la commune renouvelle le serment de la

République une et indivisible et on fait observer que
cette commune qui n'a que 1,800 hommo't a fourni

40 défenseurs à la nitrie (6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 339) ;
— mention honorable et insertion au Bulletin

(ibid.).

MoNTAUCEs (Commune de), département de l'Ain. Les
officiers municipaux et les citoyens manifestent leur

indisrnation à la vuo de l'arrêté du directoire de leur

d< partcment du 19 juin et demandent la punition des
administrateurs (13 juillet 179.1, t. LXVIII, p. (:78 et

suiv.) ;
— mention honorable et insertion au Bulletin

(ibid.).

MoNTARGis (Commune de), département du Loiret.

Conseil g^ut'ral. .\pplandit aux 31 mai et jours
suivants, félicite la Convention de l'achèveineiit .le la

Constitution et demande un prêt de 40,000 livres

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. .'SSo) ;
— mention hono-

rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité des
finances {ibid.).

Société populaire. \^p\ai\id\\. la Convention des me-
sures prises les 31 mai ei 2 juin, la remereio d'avoir

donné une Constitution ot d'avoir décrété une éduca-
tion nationale et des secours pour l'indigence (4 juil-

let 1793, t. LXVIII, p 241); — mention honorable,
insertion au Bulletin, renvoi au comité d« Salut public

(ibid.).

MoNTDiDiBR (Commune de). Adhère aux journées des
31 mai, 1" et 2 juin et à tous les discrets repdus depuis
cette eporjue(l2juill«»tl793, t. LXVIII. p. 597 ei suiv.);

— mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi

au comité du Salut public (ibid. p. 598).

MoNTENDRE (Commune de). Les citoyens félicitent la Con-
vention des journées des 31 mai et 2 juin et de l'achè-

vement de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 452) ; — mention honorable, insertion au Bulletin
et renvoi au comité de Salut public [ibid.).

MoNFORT (District de), département de Seine-et-Oise. On
annonce que l'Acte constitutionnel a été accepté k
l'unanimité (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 677 et suiv.);

— mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.

p. 678).

MoNTiG.NAC (District de).

Administrateurs. Félicite la Convention de l'achè-

vement de la Constitution et reconnaissent que les

journées ries 31 mai et 2 j lin ont encore sauvé la

Eatrie (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 413); — mention
onorable, insertion au Bulletin {ibid.).

Montmorency (Canton de).

Assemblée pritnaire. Annonce que la Constitution y
a été acceptée à l'unanimité (10 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 503); — renvoie le procès- verbal à la commission
dos Six {ibid.).

Mo.NTPELLiER (Commune de). Rapport par Jean-Bon-
Saint-André sur les événements qui se sont passes dans
la ville (9 juillet 1793, t. IA VIII, p. 476 et suiv.) ;

—
projet de décret tendant à faire mettre en état d'ar-
re.station et à traduire à la barre les citoyens Durand,
maire de .Montpellier, Fabrcjjuettes et Anuequin se
disant président et secrétaire du comité ceatral de
salut public du départementde l'Hérault (j7»irf. p. 478);— discussion {ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid,

p. 479).

Mo.NTREUiL (Canton de), département de Paris. Les
citoyens et citoyennes déposent à la Convention le

procès-verbal d'acceptation de l'Acte constitutionnel

(13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 652 et suiv.); — men-
tion honorable, insertion au Bulletin et renvoi à la

commission des Six [ibid. p. 633).

Montreoil-sur-Mer (Commune de).

Société populaire. Félicite la Convention do l'achè-

vement de l'Acte constitutionnel (1" juillet 1793,
t. LXVIII, p. 14 et suiv.) ;

— mention honorable et

insertion au Bulletin [ibid. p. 1">".

Mo^TRiLLE père. Se plaint de no pouvoir obtenir du
ministre de la guerre le paiement des livraisons qu'il

a faites pour l'aiiprovisionneinentdes forts du dépar-
tement du Doubs (4 juillet 179 «, t. LXVIII, p. 242) ;— renvoi aux comités des subsistances militaires et

des approvisionnements {ibid.).

MoNTROCGE (Commune dcK Fait annoncer à la Convention
son acceptation de l'Acte con'fstituiionnel (14 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 709); — nienlion honorable,
insertion au Bulletin et renvoi à la commission des
Six (ibid.).

MoRBiUAN (Département du).

Administrateurs. Lettre à eux a Iressée par les com-
missaires prés l'armée des rôles de Brest (12 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 608 et suiv.). — Se plaignent

de ne pas avoir reçu la Constitution (13 juillet p. 653i ;

— renvoi au ministre de l'intérieur {ibid.).

MoRDEii.LR (Hippolyte), capitaine du Corsaire la Bépu-
bli'jue française. On annonce qu'il a ramené à Tou-
lon un bâtiment espagnol (S juillet 1793, t. LXVIII,

p. 392); — la Convention recommande ce marin au
ministre de la marine. — Mention honorable et inser-

tion au Bulletin (ibid.).

MoRCAU, né à Paris, ayant servi en Hollande. Demande
li jouir du bénélice de la loi du 29 novembre 1791
pour être employé dans l'armée (7 juillet 1793.

t. LXVIII, p. 385j; — la Convention lui accorde les

honneurs de la séance et renvoie sa pétition au
comité de la guerre {ibid.).

MoREL, administratenr du district de Champlitte. Fait

parvenir un don patriotique (10 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 513j; — mention honorable et insertion au Bul-
letin (ibid.).

MoRGNY-LA-FoRÊT (Commune de), département de l'Eure.

Adhère à la Constitution, dénonce que les décrets ne
lui parviennent plus et demande à être autorisée à
prendre des approvisionnements partout ou elle pourra
en trouver (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 616); —
renvoi au comité de Salut public {ibid.).

MoRiîf, second vicaire d'Orbec. Se plaint que les contre-

révolutionnaires du Calvados refusent de lui faire

payer sa pension parce qu'il ne connaît d'autre centre

que la Convention (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 701);— mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi

au comité des finances {ibid ).

Moselle (Département de la).

Volontaires nationaux. Adhésion du 5* bataillon

au décret qui déclare que Paris a bien mérité de la

patrie (2 juillet 179-3, t. LXVIII, p. 92); — mention
honorable et insertion au Bulletin {ibid.).

MoccABiER, officier au régiment d'artillerie des colonies
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Réclame contre l'arrêté du 31 mai dernier des com-
missaires de la Convention dans le département du
Morbihan qui le destitue de ses foncions (li juillet

1793, t. LXVIII, p. 611); — renvoi au comité de la

guerre (ibid.).

MorLi.NS (Commune de). Félicite la Conveution de
l'achèvement de la Constitution et demande l'organi-

sation de rinstniction publique (U juillet 1793,

t. LXVIII. p. 702); — mention honorable, insertion

au Bulletin et renvoi à la commission des Six [ibid.).

Applaudit la Convention et proteste de son dévoue-
ment à la Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 703) , — mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi à la commission des Six [ibid.).

MocssEL-ET-SoREL (Commune de).

Municipalité. Ecrit asx administrateurs d'Enre-et-

Loire que leur arrêté l'a a rassurée (9 juillet 1793,

t. LXVin, p. 460 et suiv.).

MoTAL'X (Commune de).

Société populaire. kp\t\3i\ià\x à l'Acte constitutionnel

et propose différentes mesures de salut public (6 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 384 et suiv.) ; — mention hono-

rable et insertion au Bulletin {ibid. p. 385).

MoYE.'ifvic (Commune de), département de la Meurthe.

Corps conslitués. Remercient la Convention de leur

avoir donné la Constitution 10 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 4!)8\ — mention hon irable. insertion au Bulletin,

renvoi au comité de Salut public {ibid.).

McR-DE-Barrés (Commune de).

Procureur de la commune. Fait connaUre que la

municipalité a fait mettre en état d'arrestation

l'rales et Verdier et a adhéré à tous les décrets

i juillet 1793, t. LXVIII, p. 74); — mention hono-
rable et renvoi au Comité ae Salut public (ibid.).

Société populaire des .\mis de la Réoubtique. Dé-

nonce l'arrêté dos corps conslitués du département
de l'Avevron centre 'es journées des 31 mai et 2 juin
!•' juillet 1793, t. LXVIII, p. 12 et suiv.);— mention
honorable et insertion au Bulletin {ibid. p. 14).

McR-DF.-B.iRRÈs (District del . Les corps constitués adhè-
rent aux mesures prises les 31 mai et jours suivants

et désavouent l'adresse du département de l'.Vvevron

et corps constitues de Rodez ti juillet 1"'J3, t. LXVIII,

p. 32ÔJ ; msntion honorable, insertion au Bulletin et

renvoi au comité de Salut public [ibid.).

Muséum. Le ministre de l'Intérieur demande sur quels

fonds doivent être prélevés les traitements des com-
missaires et gardiens du Muséum (8 juillet 1793,

L.VVIII, p. 388 et suiv.>; — renvoi au comité

1 instruction publique {ibid. p. 389).

m

Nabasse. administrateur du département de l'Eure.

Rétracte sa signature miss au bas de l'arrrété coii-

pable du déparlement de l'Euro (l" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 21) ;
— renvoi au comité de Sûreté gé-

nérale [ibid.).

.N.vxcY 'Commune d;> . Don patriotique des citoyennes

(11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 325); — mention hono-

rable (ibid.).

Société populaire. Envoie une adresse pour féli-

citer la Convention de l'achèvement de la Constitution

ft des événements dos 31 mai et 2 juin (6 juillet

1793. t. LXVIII. p. 29fî); — mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid.).

Na.vcy (District de).

Administrateurs. Déclarent qu'i's sont satisfaits de

l'Acte constitutionnel et qu'ils c feront aimer de leurs

administrés (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 6 suiv.).

meniiou honorable et insertion au Bulletin {il>iJ.

p. 7.).

Nantes (Commune de). Les commissaires de la Con-
vention écrivent qu'ils ont dû déclarer la ville en
ctat de siège et transmettent la proclamation qu'ils

ont ad-essée aux habitants (l" juil'et 1793,t. LXVIII,
p. 18 et suiv.). — On annonce que la ville est déli-

vrée (13 juillet, p. 679).

Naxtua
1 District de), département de l'Ain.

Conseil général. .\dhère à tous les décrets de la

CouvcQtion et proie.ste contre tout arrêté du départe-
tem nit, contraire et on opposition à l'unité et à
l'indivisibilité de la République (3 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 119i ; — mention honorable et insertion

au Bulletin {ioid.).

Narbox.xe, comédien du théâtre National, ci-devant
les Italiens. Fait entendre l'Hymme des Marseillais
(o juillet 1793, t. LXVIII, p. 279).

Navigatio.n. Voir .\cte de navigation.

Nebel. Fait un don patriotique (U juillet 1793, t. LXVIII,
p. 531); — mention honorable, insertion au Bulle-
tin [ibid.).

Necker, ex-ministre. Rapport par Mallarmé pour auto-

riser le payeur de la dette publique à payer à Necker
les intérêts d'une somme de 2 millions qu'il a en dé-

pôt dans les caisses de la République (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 424 et s av.); — projet de décret {ibid.

p. 42o); — discussion : Osseîin, Carra, Bentabole,

Fabre d'Eglantine (ïWrf. p. 423); — la Convention

décrète qu'elle suspend provisoirement le paiement de

ces intérêts (ibid.).

Nkrt (1) (District de).

Procureur syndic. Transmet des adresses des com-
munes de Château-Brillant et de Saillans (4 juillet

1793, t. LXVIII, p 238 el suiv.); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin, renvoi au comité de Sa-

lut public (ibid. p. 239).

NErBOCRG (Augustin), lieutenant au l" régiment belge.

Sollicite un secours jusqu'à ce, que sa pension de re-

traite lui soit accordée (l" juillet 1793, t. LXVIIL
p. 21); — renvoi au comité de la guerre {ibid.).

Necbocrg (Térénie-Augustin-François^ Décret autori-

sant le ministre de la guerre à lui délivrer un brevet

do capitaine honoraire (13 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 660).

Necf-Brisach (Commune de).

Conseil général. Dénonce nne adresse de la com-

mune de Valence qui l'invite à se fédéraliser avec elle

et aihère aux décrets de la Conv-ntion (9 juillet 1793,

t. LXVIII. p. 431); — mention honorable, inseriion

au Bulletin et renvoi au comité de Salut public (»Wd.

et p. suiv.).

Neon-e-Ltre (Commune de lai. Ordre donné aux gen-

darmes de cette localité par le capitaine Lefelivre

(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 437); — mention hono-

rable du zèle de ces gendarmes libid.).

Nevers (District de).

Adminislraleirs. Dénoncent deux adresses des

corps constitué* de la Nièvre tendant à provoquer le

fédéralisme et la guerre civile (13 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 6i-3); — mention honorable, insertion au

Bulletin et renvoi au comité de Sûreté générale [ibiJ.;

.

NiKL, président de l'assemblée primaire de la cotnmn.ie

d'Essonne. Présente nii.^ adresse au nom des citoyens

(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 479 tt suiv.); — le pri-

(1) Voir paye Î38, 2* colonne, la note 2.
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fident félicite la Réputation de son civisme et lui

accorde les honneurs de la séance (ibid. p. 480).

NiËvnE (Département de la).

Administraleiirt. Envoient un extrait du procès-
verbal de leur séance du 27 juin dans laquelle ils dé
clarent à tous les départements qu'ils reconnaissent
la Convention comme le seul point de ralliement de
tous les Français (8 juillet 1793, t, LXVllI, p. 127
et suiv.) ; — mention civique et insertion au Bulle-
lin {ibid. p. 128). — Désavouent l'adresse souscrite
par rapport aux journées des 31 et â juin (6 juillet,

f».

318) ;
— décret relatif aux mesures à prendre à

eur égard {ibid. p. 319). — Protesietit de leur dé-
vouement et demandent la mise en liberté du citoyen
Ballard (13 juillet, p. 653).

Conseil gdnéral. Se plaint d'avoir été calomnié
dans le n° 310 du Courrier de l'Egalité, dans un nu-
méro du Mercure universel du ti juin et dans le

n* 173 de la Chronique de Paris et déclare qu'il ne
reconnaît que la Coiiventii>n comme le soûl point de
ralliement de tous les Français (2 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 7G cl suiv.); — mention honorable de
cet attachement civique, insertion au liulietin {ibid.

p. 77).

Procureur général syndic. Est suspendu provisoire-
ment de ses fonctions, mis en état d'arrestation et

traduit à la barre (6 juillet 17;j3, l. LXVHI, p. 319; ;— adoption du texte délinitif de ce décret (7 juillet,

p. 367).

NiTOT fils, volontaire du bataillon de l'Espérance de la

patrie. Est chargé par ses frères d'armes d'adres<ierà
la Convention leur adhésion aux journées des 31 mai,
1" et 2 juin (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 587!; —
mention houorablo et insertion au Bulletin {ibid.).

NiTRiÈRES ARTIFICIELLES. Voir Yamet et Eclan.

NoGENT-LE-RoTROC (fommuno de;. Compte rendu de
l'état des esprits (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 121).
— Adhésion des citoyens à la nouvelle Constitution
(G juillet, p. 291 et suiv.); — mention honorable et

iiiserlion au Bulletin {ibid. p. 293).

Société des Amis de l'égalité. Dénonce les fonction*
naires publics (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 122); —
renvoi au comité de Salut public {ibid.j.

Nogext-scr-Seinb (Commune de).

Société populaire. Envoie une adresse do dévoue-
ment et domando le injfcment des députés détenus
(1" juillet I79:j, t. LXVIII, p. 15); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin (tbid.).

Tribunal de paix. Les membres du tribunal féli-

citent la Convention do l'achèvement de la Constitu-
tion (2 j iillei 1793, t. LXVIII, p. 70 et suiv.) ;

— men-
tion honorable, insertion au Bulletin, renvoi au
comité de Salut public (ibid. p. 71).

NoiRMOCTiER (Commune de). Arréti' des représentants du
peuple prés l'armée des côtes de Brest chargeant le

premier oflicier municipal d'exercer provisoirement
les fonctions de maire (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 400).

NoiRHOUTiER (Ile de). Arrêté des représentants du peuple
près l'armée des côtes de Brest concernant l'organi-
sation de la comjjagiiie des canonniers de l'île (8 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 401). — Arrêté .chargeant le

citoyen Maublanc de remplir les fonctions de chirur-
gien major dans l'hôpital de la garnison {ibid. et

p. suiv.).

NoLLEAU, contrôleur des douanes à Saint-Serv^n. Annonce
qu'il marchait sur Paris pour défendre la Convention
qu'on disait ne plus être lii re, mais que, détrompé,
il est retourné dans ses foyers (9 juillet 1793, t. LXVHI,
p. 466); — insertion au Bulletin, re voi au comité
de Salut public {ibid.).

NoYON,(District de).

Directoire. Fait connaitre que la contagion du fédé-

ralisme n'a pas pénétré parmi ses membres (2 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 74); — renvoi au comité de
Salut public ; — mention honorable et insertion au
Bulletin (ibid.).

O'CoîiNET, docteur en médecine de la faculté d'Edim-
bourg. Demande un passeport (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 414) ;

— renvoi au comité de Sûreté générale (ibid.).

Officiers. Envoi par le ministre de la guerre des noms
et services des ofliciers d'artillerie (13 juillet 1793.
t. LXVIII, p. 646).

Officiers de vais.seaox. Projet de décret relatif aux
dépenses de table des officiers qui sont employés sur
les bâtiments statioiiiiaires ou en croisières "sur les
côtes de France (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 413); —
renvoi au comité de Salut public (ibid.''.

Oise (Département Je 1').

Administrateurs Leur proclamation à leurs conci-
toyens au sujet de l'acceptation de l'Acte constitu-
tionnel (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 630); —mention
honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Chasseurs bons tireurs. Font un don patriotique
(1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 2.3); — mention hono-
rable et insertion au Bulletin {ibid.).

Conseil général. Les administrateurs informent la
Convention de la joie du peuple au reçu de l'Acte
constitutionnel (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. .^24 et

suiv.) ; — mention honorable, insertion au Bulletin et

renvoi à la commission des Six {ibid. p. 523).

O'MoRAM, Général. Annonce que les troupes qu'il com-
mande ont reçu la Constitution avec allégresse

il3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 679 et suiv.) ;
— men-

tion honorable et insertion aux Bulletin (ibid. p. 680).

Oost-Cappel (Commune d'), département du Nord.
Compte rendu d'un combat qui a eu lieu dans cette
localité dans la nuit du 8 juillet (12 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 610 et suiv.); — insertion au Bulletin
et renvoi au comité de Salut public (ibid. p. 611).

Orléans (Commune d'). Des parents de neuf citoyens
condamnés à mort comme auteurs et complires de la

tentative d'assassinat sur Léonard Bourdon deman-
dent qu'il soit sursis à l'exécution du jugement
(13 juillet 1793, t. LXVIII. p. 647); — la Convention
passe â l'ordre du jour {ibid.).

Orne (Département de 1').

Conseil général. Son adresse à ses concitoyens pour
leur exposer les événements des 30, 31 mai, 1" et

2 juin (8 juillet 1793, t. LXVIH, p. 396 et suiv.); —
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 397).

Directoire. Son adresse aux municipalités du départe-
ment pour les inviter à rester inviolablement unis à
la représentation nationale (8 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 418 et suiv.); — mention honorable et insertion

au Bulletin (ibid. p. 419).

Orry-la-Ville (Commune de). Voir Chapelle-en-Serval

{ Commune de la).

OssKLi.x, député de Paris. — 1793. — Demande nne
explication de l'article i de la loi du 10 février 1793
relative aux pensions à accorder aux citoyens mili-

taires bles'iés ou estropiés au service de la Répu-
blique (t. LXVIII, p. 424). — Parle sur le paiement
H l'cx-ministre Neclcer des intérêts d'une somme de
deux millions (p. 423). — Parle sur les mesures à,

prendre à l'égard de la ville de Lyon (p. 584). — Fait

un rapport sur le transfert à Paris des officiers et

soldats de la légion germanique détenus à Tours ou
à Saumur (p. 617 et suiv.).
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UifE, garnisaire d» la ville de Paris. Il lui est alloué
uae somme de lia livres (" juillet 1793, t. LXVllI,
p. 379;.

OcDBT, juje au tribunal de Jussey. Fait un don patrio-
tique (13 juillet 1"93, t. LXVIII, p. 6o0j ; — mention
honorable et insertion au Bulletin [ibid).

OcKST (Départements de 1).

Renseignements sur les troubles et le$ opérations
militaires [3 juillet 1-94, t. LXVIII, p. 147 et suiv.).

(p. 15tJ), (6 juiiet, p. 491), (p. 308 ei suiv.), (p. 316
et suiv.), (p. 340;, (7 juillet, p. 373 et suiv.), iS juil-

let p. 397 et suiv,), (9 juillet, p. 4o3j, (10 juillet,

p. 50"), (13 juillet, p. 644 et suir.), {ibid. p. 675 et

Buiv.), (p. 679).

OzocFR-LE-VocLCis (CommuDC d"), département de Seine-

et-.Marne.

Officiers municipaux. So plaignent de l'aUeciation

dans leur arrondissement des bi ns nationaux en

f;rosst:5 mass s; demandent le rapport de la loi sur
a vence des biens de fabrique; feliciteat la Conven-
tion sur les journées des 31 mai et 2 juin et sur

rachè> émeut de la Constitution (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 394), — renvoi au comité d'aliénation,

mention honorable, insertion au Bulletin [ibid.).

PàCaudière iGanton de laU Déclare ne reconnaître

d'autre autorité que celle de la Convention (11 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. lW9i; — mention honorable et

insertion au Bulletin Jbid.).

PACT-sint-EcRK (Commune de).

Société populaire. Demande des secours (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 130 ;
— dérrei charireant les

commissaires prés l'armée des côtes du Nord de

proii'ire le» mesures nécessaires \,ibid. p. 131).

PaGamç:l. député de Lot-ft-Garonne- — 1793. — Membre
de la commis-iuii char^'és de mettre en ordre les ac-

ceptatioas de la Constitution (t. LXVIII, p. 461. —
Dénonee l'évéqne du département du Gers et le pro-

cureur général syndic du département de Lot-et-Ga-

ronne (p. 46ii.

Pagmot (Charles-Louitl soldat républicain. Sa femme
sollicite un sec urs (Il juillet Î793, t. LXVIII, p. 5tj7),

reoroi au comité des secours publics [ibid.).

Paimbobuf (Commune de). Proclamation des représen-

tants du peuple prés l'armée des cotes de B<est, dé-

clarent cette ville en état de siège {8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 400).

Pàiif DES TROUVES. Lcs administrateurs des subsis-

t:inces militaires font ressortir l'avantage qu'il y au-

rait à mettre uu sixième de seigle dans la composi-

tion du pain des troupes (1" juillet 1793, t. LWUI,
p. 21) ; — renvoi au comité de la guerre [ibid.).

Palais national I. Décret reUtif à l'établissement dans

le pavillon de lUoité du Palais naiional d'une horloge

à timbre que le citoyen Lepaute a en dépôt (4 juillet

1793, t. LXVIII, p. 246).

2. Décret tendtnt & l'établissement d'une garde de

120 invalides pour la conservation des monuments

que renferment le jardin et le palais national (4 juil-

let 1793, t. LXVIII. p. 246).

Paiiers (Commune de).

Société de la liberté et de l'égalité. Adhère aux

mesures prises par la Convention les 31 mai et 2 juin

{8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 407) ;
— mention hono-

rable et insertion au Bulletin {ibid).

Paoli, Général Une dépuution de l'ile de Corse dé-
nonee ses menées contre-révolutionnaires (11 juillet
1793, t. LXVIII, p. 535 et suiv.).

Papier timbré. Le ministre des contributions publiques
demande si l'on doit continuer à faire usage du papier
timbré portant les atiribuis do la royauté (4 juillet

1793, t, LXVIII, p. 2411; — la Convention décrète
qu'il ne doit plus en être fait usage [ibid, p. 242).

Parans. Réclamations des canonniers de la Rochelle au
sujet de la pri<o d'un cauon qui lui a été indûment
attribuée 9 juillet 1793, t. LXVIII. p. 461 et suit.),
(12 juilllet, p. 595); — insertion au Bulletin {ibid. ).

Paris.

§ i". —- Commune de Paris.

§ 2. — Déparlement de Paris.

§ *" . — Commune de Paris.

l". — Police.

2°. — Eaux de Paris.

3*. — Elèves des collèges.

4*. — Sections de Paris.

5*. — .Subsistances.

6*. — Impositions.

7*. — Citoyens.

8*. — Dépenses d'administration.

9*. — .Maire de Paris.

lO». — Monuments.

11*. — Pompiers de Paris.

12*. — Biens nationaux.

13». — Municipalité.

!•. Police. Les administrateurs du département de

fiolice adressent un état des personnes incarcérées à

a date du 29 juin (1" juillet 1793. t. LXVIU, p. 24);

— di<s personnes incarcérées à la date du 30 juin,

(2 juillet, p. 70), — des personnes incarcérées à la

date du 1" juillet (3 juillet, p. 118), —des personnes

incarcérées à la date- du 2 juillet (4 juillet, p. 242),

— des personnes incarcérées à la date du 3 juillet

(5 juillet, p. 263), — des per-onnes incarcérées à la

date du 4 juillet (6 juillet, p. 2.S9), — de» personnes

incarcérées à a date du 5 juillet (7 juillet, p. 369),

— des personnes incarcérées à la date du 6 juillet

(ibid. et p. suiv.), — des pers unes détenues à la date

du 7 juillet (9 juillec, p. 455). — Ecrivent que le

député Couhey est entré à l'Abbaye (10 juillet, p. 503).

— Adressent un état des personnes incarcérées à la

date des 8 et 9 juillet (li juillet, p. 530:, — un état

des personnes incarcérées à la date du 10 jui.let

(12 ju Met, p. 602 ,
— des personnes détenues a la

date du 11 juillet il3 juillet, p. 644), — des personnes

incarcérées à la date du 12 juillet (14 juillet, p. 701).

2°. Eaux de Paris. Les porteurs de quittances de

finances pour le remboursement des actions sur les

eaux de Paris demandent qu'il soit fait un rapport

sur leur affaire (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 78) ;
—

renvoi au comité des finances {ibid.).

3*. Elèves des collèges. Emettent le vœu que les

prix annuels de l'Université soient employés au sou-

lagement des veuves et des orphelins des volontaires

morts pour la patrie (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 131) ;

— décret ^ibid.).

4°. Sections de Paris.

Sections en général. Une députation des 48 sections

apporte le procès-verbal de l'acceptation de la Cons-

titution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 725) ;
— défilé

de la députation devant la Convention [ibid. p. 727);

— insertion au Bulletin (ibid. p. 728).

Sections selon l'ordre alphabétique.

Section des Amis de la patrie. Compte rendu de

racceptationdelaConstitutioui5juilletl793, t. LXVIII,

p. 285).

Section des Arcis. Compte rendu de l'acceptation

de la Constitution (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 259 .
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Stction de l'Arsenal. Compte-rendu de l'accepta-
lioii de la Constitution, présentation do l'emblème de
la liberté et p>^tition en faveur des avcujfles (3 juillet

1793, t. LXVIII, p. 140 et suiv.l; — insertion au
BitUelin et renvoi de la péliiiou au comité des
secours publics [ibid. p. 141).

Section de Ueatirepaire . Accepte la Constitution
(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 2oi), — Une citoyenne
de la section démaille la liberté pour les femmes
[ibid.) ;

— réponse du président [ibid.]. — Récl.ima-
tion de la compagnie des canonniers contre une note
insérée dans le Journal du Républicain (o juillet,

p. 266) ;
— insertion au liiiUctin {ibid ).

Section du Bon Conseil. Félicite la Convention de
ses travaux (7 juillet 1703, i. LXVIII, p. 381).

Section de liondy. Procès-verbal de l'acceptation
de l'Acte constitutionnel (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 139). — Adresse de la citoyenne Moiiroy sur la

Constitution {ibid. et p. suiv.); —mention civique,
insertion aa Bulletin et délilé devant l'Asseniblce des
citoyens de la section {ibid. p. 140).

Section de Bonne-Nouvelle. Déclare que la Consti-
tution a été reçue avec joie (4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 2S8).

Section de la Butte des Moulin*. Exprime ses sen-
timents de reconnaissance pour la Constitution (5 juil-

let 1793, I. LXVIII, p. 283 et suiv.).

Section des ChampsElyxi'es. Remercie la Conven-
tion de la Constitution {"•> juillet 1793, t. LXVIII,
p. 280 et suiv)..

Section de la Cité. Comple-rendu de l'acceptation
de la Constitution lo juillet 1793, t. LXVIII, p. 28.5).

Section du Contrat social Accepte la Constitution
(5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 2S7) — Exprime sa dou-
leur de l'assassinat de Marat (14 juillet, p. 710).

Section de la Croi.r-Rouge. Accepte la Constitution
(5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 28i) — Les citoyennes
Sans-fluiottes olTrent une couronne de cliéne au pré-
sident et jurent de n'épouser que des républicains
(ibid. p. 283).

Section de 1792. Félicite la Convention de Pachèvc-
meut de la Constitution (5 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 278 et suiv.).

Section deii Droits de l'homme. Félicite la Convention
do l'achèvement de la Coustitiitioii (7 juillet 1793,
t. LXVIII. p. 380). — Exprime sa douleur de l'assas-
sinat de Marat (14 juillet, p. 711).

Section du Faubourg Montmartre. Accepte l'Acte
constitutionnel (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. aria).

Section du Faubourg du Nord. Félicite la Conven-
tion de r^chèveraent de la Constitution i7 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 380).

Section du Finistère. Compte rendu de l'nccept.i-

lion de la Constitution (.o juillet 1793, (t. LXVIII,
p. 287).

Section de la Fontaine de Grenelle. Compte rendu
de l'acceptation de l'Acte constitutionnel (3 juillet

1793, t. LXVIII, p. 1351 ;
— insertion au Bulletin

(ibid.).

Section de la Fraternité. C'^nipte rendu de l'accep-
tation de la Constitution (4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 251).

Section des Gardes françaises. Félicite la Convention
do l'achcvement de la Constitution (5 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 281).

Section des Gravilliers. Compte rendu de l'acrep-
talion de la ConMilution (4 juillet 1793, t. LXVIII,
-i. 2^50). Félicitai ions f?e la légion des 300 élèves dé-
enseurs de la patrie (S juillet, p. 281).

Section de la Halle aux blés. Compte rendu de
l'acceptation delaCon9titulionf4juillet 1793, t. LXVIII,
p. Î59).

l

de

Section de l'Homme armé. Félicite la Convention
de l'aclipvemeut de la Constitution ,4 inillet 1793
t. LXVIII, p. 253).

Section de l'Indivisibilité. Décret portant que la
section de la place des Fédérés prendra le nom de
section de llndivisibilité |4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 2.50).

Section des Invalides. Félicite la Convention de
I achèvement de la Constitution (fi juilLl 1793.
t. LXVIII, p. 314).

Section des lA>mbards. Invite la Convention à hâter
ses travaux (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 256).

.'iection du Lu.rembourg. Félicite la Convention de
1 achèvement de la Constitution (4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 249). — Adhésion do la société patrio-
tique de la section (5 juillet, p. 281). — Propose de
décréter que les 48 sections de Paris marcheront en
masse dans le déparlement de l'Eure (Gjuillet, p. 316).

Section du Mail. Compte rendu de l'acceptation do
la Constitution (S juillet 1773, t. LXVIII, p. 280). —
La société populaire de la section félicite la Conven-
tion de l'achèvement de la Constitution (7 juillet,
p. 383). ^ '

Section de la Mai-wn commune. Compte rendu de
laccepiation d« l'Acte constitutionnel (3 juillet 179»,
t. LXVIII, p. 148); — mention civique et insertion
au liullelin (ibid.).

Section des Marchés. Compte rendu do l'acceptation
! la Constitution '5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 285).

Section de Molière et La Fontaine. Compte rendu
de l'acceptation de la Constitution (5 juillet 1793.
I. LXVIII, p. 284).

Section du Mont-Blanc. Accepte la Constitution
.•; juillet 1793, t. LXVIII, p. 280^.

Section du Muséum. Accepte avec transport l'Acte
constitutionnel (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 250).

Section de rObservaloire. Félicite la Convention de
l'achcv-iiient de la Constitution (4 juillet 1793.
t. LXVIII, p. 257).

Section du Panthéon français. Félicile la Conven-
tion de raclièvemeni de la Cou'ititulion (4 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 253). — Exfirime sa douleur de l'assas-
sinat de Marat (14 juillet, p. 710.

Section des Piques. Félicite la Convention de
l'achèvement de la Constitution (6 juillet 1793
t. LXVIII, p. 313).

•

Section de la place des FÉiiKR-.s. Félicite la Con-
vention de l'achèvement de la Constitution (4 juillet
1793. t. LXVIII, p. 249). — Décret portant que la
section prendra désormais le nom de section de l'/n-
divisibilité {ibid. p. 250).

Section Poissonnière. Accepte la Constitution
( ; juillet 179,^, t. LXVIII, p. 315).

Section du Pont-Neuf. Félicite la Convention d^
l'achèvement de la Constitution (3 juillet 1793.
t. LXVIII, p. 280).

Section d^ la République. Accepte la Constitution
(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 2.^j4).

Section de la Réunion. Compte rendu de l'accepta-
tion de l'Acte constitutionnel (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 148); — mention civique et insertion au Bulletin
(ibid. p. 149).

Section des Sans-Culottes. Approuve la Constitu.'ion
et fait cart d'un arrêté relatif à l'envoi d'hommes
contre les malveillants du département de l'Eure
(7 juillet 1793, t. I XVIil, p. 382) ; — mention honora-
ble et insertion au Bulletin (ibid.^. — Les orphelins
et orphe'ines de la commune de Paris dont le siège
est dans la section (Totes'ent He leur attachemont à
la République et jurent de défendre la Constitution
(ibid.) ; — le président donne le baiser fraternel à
deux de ces enfants (ibid).
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Section du Temple. Compte rendu de l'acceptation

de la Constitution (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 284).

Section du Thi'âtre français dite de Marseille. Ac-
cepte la Constitution (6 juillet 1-93, t. LXVIII, p. 313).

Section des Tuileries. Donne sou adhésion à l'Acte
constitutionnel (4 juillol 1793, t. LXVIII, p. 234^

Section de TUniti^. Félicite la Convention de l'achè-
vement de la Cousîiiution (4 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 252).

5°. Subsistances. Plaintes du maire de Paris au sujet
de la disette de l'avoine sur le carreau de la halle
4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 241) ;

— renvoi au comité
d'agriculture ibid.\.

6°. Impositions. Renvoi au comité des finances de
plusieurs mémoires des anciens contrôleurs des impo-
sitions (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 379). Décret re-

latif au paiement des garnisaire» chargés des pour-
suites reUtives au recouvrement des impositions ar-
riérées de la ville de Paris ^7 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 379j.

7*. Citoyens. Une dipuiation des bouquetières Je
Paris félicite la Couvcution de ses heuieux travaux

(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 231). — Les cochers pu-
blics demandent à èlre autorisés de convenir de gré

à gré avec les citoyens des courses qu'ils auront à

fiiro 1,6 juillet, p. 31Hi ; — renvoi au comité de com-
luoice [ibid.). — Les instituteurs et iustitutrices des
paruisNes de Saint-Germain-des-Pres et de Saini-Tho-

luas-i'Aquiii sollicitent une indemnité (11 juillet,

p. liil); — renvoi aux comités d'inslruclion publique
et des finances r^-unis {ibid. p. 528). — La société

des hommes révolutioniiair^'S du 10 août félicite la

Convention de l'achèvement de la Constitution ( i3 juil-

let, p. •>.')'• et suiv.); mention honorable et insertion au
Bulletin {ibid. p. 660).

8*. — Dépenses d'administration. Rapport par
Hamel-Nojlfaret sur une pétition de la municipalité ten-

dant à obtenir un prêt pour les dépenses a adminis-
tralioiuô juillet 1793, t. LXVIII. p. 297);— projet de
décret (ibid. p. 298); — adoplioii (ibid.).

9». — Maire de Paris. Transmet une lellre du ci-

toyen Blavet, membre du conseil du département de
l'Aisne [9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 455).

lO». — Monuments. Le citojen Darud demande que
la Convention fa>se effacer les emblèmes de l'escîa-

va^feetles inscriptions fastueuses gravées sur la porte
S.iint- Denis (9 juillet 1793, t. LXVIII, p 48o) ;

— ren-

voi au comité d'instraction publique (i^ù/.).

11°. — Pompiers de Paris. Félicitent la Convention
de l'achèvement de la Constitutiou et délilent devant
l'Assemblée {10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 312).

12'. — Biens nationaux. Etat des adjudications

pendant le mois de juin (12 juillet 1793, t. L.XVIII,

p. 597).

13». — Municipalité. Décret approuvant les me-
ures qu'elle a prises pour l'organisation de la force

irmée qu'elle a requise par son arrêté du 8 juillet

(13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 600 et suiv.).

§ a. — Di'parlement de Paris.

1. — Directoire.

2. — Conseil géiu'ral.

3. — Electeurs.

4. — Procureur gt'néral syndic.

5. — Tribunal criminel.

i». — Directoire. Demande une loi qui ordonne la

continuation de deux fondations existant en faveur

des pauvres do Saint -Denis (l" juillet, t. LXVIII,

p. 20).

2'. — Conseil général. Ecrit au sujet des travaux
qiil a fait cntreprindre au collège des Quatro-Na-
tions (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 22).

3°. — Electeurs. Décret accordant une indemnité de
3 livres par jour aux électeurs de Paris intra muros
(6 JuilieHT93, t. LXVIII, p. 308).

813

i-.t!'
—/''O'^^^feur général syndic. Réclame contre

1 lYval'*"
'i" colonel Rossignol (9 juillet 1793,

t. L.WIH, p. 492).

^,'^°' ~, ^'''*"««/ criminel. Uécret portant que le délai
présent par la lo du 3 juillet pour l'assemblée des

département de Pans -11 juillet 1793, t LXVIII, p. 532).

^""nfI^ÎT^'T"'*'; i'^^"^"'"-
Demande à être dispenséde

1 amende qu'il doit consigner pour se pourvoir encassation contre un jugement (8 juillet 17^3, t LXVIII
p. 41o,)

;— cette dispense lui est accordée (ibid. p. 416).

Pasde-Calais iDépartement du). Compte rendu par leministre des contributions publiques des difficultésau éprouve dans ce département, l'exécution des lois

? IvîiiT""' 'ia-^
«"^'^^'"^ '"'-^ *» Juillet n93.

t. L.WIII, p o29 et suiv,); - renvoi au comité des
finances ibid. p. 330).

Administrateurs. Annoncent la condamnation et
1 exécution d un hussard du 10« régiment pour avoir
tenu des propos anticiviques (6 juillet 1793, t. LXVIII
P-. *"**, ^' suiv.). — Ti-ansmeitent un arrêté du conseil
général de la commune d'Arras (8 juillet, p. 394) _
Demandent la prorogation de la franchise postale pour
les billets de confiance (14 juillet, p. 703); — ordre
du jour motivé (t*irf.),

'

Passeports. — Voir Députés «• 3.

Passt (Canton de). Les citoyens adhérent à la Consti-
tution (il juillet 1793, t. LXVIII, p. 533) ; - renvoi à
la commission des Six [ibid.).

PATissirn, Hépulo du canton de lioën, département de
Rhone-et-Loire. Présente une adresse à la Convention
nationale au nom de ce canton (3 juillet 1793, t. LXVIII
p. 136).

'

Patbi.^, député de Rhone-et-Loire. — 1793. — Décret
ordonnant sa mise en état d'arrestation et l'apposi-
tion des scellés sur ses papiers (t. LXVIII, p. 384). —
Demande que sa conduite soit examinée le plus lot
possible ip. 632);— renvoi au comité de Sûreté jcné-
rale [ibid.^.

"

Paclhagl'et (Commune de). Les citoyens envoient une
adresse de dévouement à la Convention (Il juillet
1793, t. L.XVIII, p. 526); — mention honorable et in-
sertion au Uullelin [ibid. .

Payecrs GfcvÉBADx. Décret relatif à leur traitement
(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 619 et suiv.).

Pelet (Jean), député de la Lozère. — 1793. — Fait un
rapport sur les vices de l'administration de la guerre,
l'état des magasins de la République et rori,'anisation
de l'administration de l'habillement it. LXVIII, p. 540d
et suiv.).

Pelletier, député du Cher. — 1793 — Membre du
comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 21). — Suppléant
au comité colonial (p. 30T).

Pensions. 1». — Le décret du 19 juin relatifaux pensions
excédant 3.000 livres ii aura son effet que pour les six
derniers mois de 1793 i3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 272).

2». — Décret interprétatif de l'article 2 de la loi du
10 février 1793 relatif aux pensions à accorder aux
citoyens militaires blessés ou estropiés au service de
la République (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 424).

3°. — Décret relatif au paiement de différentes pen-
sions (13 juillet 1793, t, LXVIII, p. 6a0).

Pépald, procureur général syndic du département de la

Dordogne. Décret le suspendant de ses fonctions et

ordonnant sa mise eu état d'arrestation et sa compa-
rution à la barre de la Convention (9 juillet 1793
t. LXVin, p. 46.3).

Pilpi.x, députe de l'Indre. — 1793. -^ Demande l'enlè-

vement dos attributs de la royauté qui se trouvent
sur les monuments publics (t. LXVIII, p. iil).
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Pbrés (db LaGEssE', député de la Haute-Garonne. —
1793. — Suppléant au comité d'aliénation (t. LXVIII,

f».

24). — Suppléant au comilé deê secours publics

p. 98).

Perier. Décret déclarant nulle et de uul effet l'adjudi-

cation qni lui a été faite des bàtiinents et enclos des

Chartreux de Paris (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 2-^5

et suiv.).

Périer (Commune de), département de la Manche. Les
citoyens adhèrent aux décrets rendus depuis le 3t mai
dernier, félicitent la Convention d'avoir donné une
Constitution républicaine et témoignent leur indigna-

tion contre le fédéralisme (9 juillet 1793, t. L.\VI1I,

p. 434); — mention honorable, insertion au Bulletin,

renvoi au comité de Salut public [ibid. p. 454 et suiv.).

Périgcxcx (Commune de).

Socii'té populaire. Rappelle les républicains de la

Gironde à leur devoir (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 403
et suiv.) ;

— insertion au Bulletin (il/id. p. 406. Adhère
aux événements des 31 mai et jours suivants et féli-

cite la Convention de l'achèvement de la Conslitutiun

(y juillet 1793, t. LXVIII, p. 452) ;
— mention hono-

rable, insertion nu Bulletin et renvoi au comité de

Salut public {iMd.).

Périgueux (District de).

Assembl('e électorale. Proteste de son dévouement à
la Constitution et demande le jugement des députés
détenus (8 juillet 1793, t. LXVHl, p. 403) ;

— mention
honorable et insertion au Bulletin (ibid.j.

Perpig>à.\ (Commune do). On demande des secours pour
défendre cette place (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 336
et suiv.i; — décret [ibid.).

P£rri>, président du département de la Meurthe. Est

suspendu de ses fonctions (13 juillet 1*.93, t. LXVUI,
p. 642)

.

PBRRirf, volontaire au 1" bataillon de la Gironde. Ex'

Krimc à la Convention combien les volontaires de ce

ataillon ont été affligés en apprenant que Robes-
pierre avait déclaré aue la plus grande division ré-

gnait entre les bataillons de la Gironde et ceux de
Paris il2 juillet 1793, t, LXVIII, p. C02 et suiv.) ;

—
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 603).

Pkrrot, receveur de la Charité-sui-Loire. Fait un don
patriotique (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 618» ;

— men-
tion honorable et insertion au Bulletin {ibid.).

Pétioiv, député d'Eure-et-Loir. — 1793. — Est remplacé
par LonqiJeu (t. LXVIU, p. 707).

Petit, député de l'Aisne. — 1793. — Déc'are que la

Convention n'a pas été libre dans les journées des
31 mai et 2 juin ^t. LXVIII, p. 2).

Petitjean, député de l'Allief. — 1793. — Fait un rap-
port sur la solde dts Vétérans qui font le service à
l'Hôtel national .les Invalides (t. LXVIII, p. 618 et

suiv.), — un rapport sur l'exécuiion de la loi du
27 juin 1793 qui ordonne une levée de 30,000 hommes
pour la cavalerie (p. 627 et suiv.).

Petitjean, instituteur. Transmet â la Convention une
adresse des élèves du collège de Louhans (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 4.53).

Petit-Nicolas, entrepreneur de travaux de routes. De-
mande le remboursement d'une somme de 432" livres

3ue le citoyen Montigny ingénieur lui a retenue sous
e vains prétextes (12 jnille"t 1793, t. LXVIII, p. 598) ;— renvoi au ministre de l'intérieur [ibid.).

PEtaoT. Rétracte par devant la municipalité do Tonneins,
sa signature apposée au bas des pétition» souscrites
le 24 juin (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 469); - in-

•erlioti aa Bulletin ; renvoi au comité de Salut public
{ibid.}.

Peyssard, député de laDordo^ne. — 1793. ^ Suppléant
au comité des secours publics (t. LXVIII, p. 98).

Phalsbourg (Commune de). Fait un don patriotique
(l"- juillet 1793, t. LXVIII, p. 6) ;

— mention hoHo-
rnblc et insertion au Bulletin {ibid.).

Phiiippeaux, député de la Sarthe. — 1793. — Rend
compte du succès de sa mission dans le département
de la Sarthe (t. LXVIII, p. 372 et suiv.).

l'icuoT (.Tiprille), gendarme résidant à la Neuve-Lyre.
Mention honorable de sa conduite et insertion &\i Bul-
letin (9 juillet 1193, t. LXVUI, p. 437).

PiERHOT, entrepreneur de travaux de routes. Demande
le remboursement d'une somme do 4327 livres que lo

citoyen Montigny, ingénieur, lui a retenue sons de vains
prétextes (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 598) ; — len-
voi au ministre do l'intérieur (ibid.).

Pinbt-Saist-Nais9ant, adjudant-major du V bataillon
de la Dordognc. Réclame contre la réduction de sa
solde (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 21 et suiv.) ;

—
renvoi au comité de la guerre {ibid. p. 22).

PiNOît (citoyenne). Fait serment au nom de ses corn-

fiagnes, de mourir pour la République et de défendre
a Constitution ^6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 314).

PirniviERs (District de). Les citoyens et les autorités
adhèrent aux mesures prises par la Convention les

31 mai et 2 juin (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 408);— mention honorable et insertion &\i Bulletin iibid.).

Poi.HOLLR, député de la Seiue-Inféricure. - 1793. —
Est nommé commissaire dans les départements de la

.Seine-Inférieure, de la Manche et de 1 Eure, de l'Orne,

du Calvados et autres départements circonvoisins
(t. LXVIII, p. 622).

Poi?!TE-CADET (Noël), député de Rh4ne-et-Loire. —
1793 — Ecrit qu il a été arrëtéà Lyon et demande
une nouvelle expédition des pouvoirs qui lui ont été

délégués pour remplir sa mission k Saint-Etieniie

(t. L.XVIII, p. 588) ;
— renvoi au comité de Salut

Public {ibid.).

PoiRsoN, républicain de Lunôviile. Communication des
vers qu'il a composés sur la Révolution (2 juillet 1793,
t. LaVHI, p. 78 et suiv.); — mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid.).

PoissAULT. Se plaint d'injustice.* Commises à son égard
par l'ex- ministre Clavière qui a refusé d'accepter un
timbre sec pour les assignats de 400 livres (10 juillet

1793, t. LXVIII, p. 522; — renvoi au comilé des as-

signats et monnaies (ibid.).

PoissY (Commune de).

Assemblée primaire. Adhère à la Constitution

(13 juillet 1793, t. LXVlIi, p. 636); — mention ho-
norable, insertion au Bulletin et renvoi à la commis-
sion des Six {ibid.).

Poitiers (Commune de).

Société républicaine. Son opinion sur les commis-
saires envoyés par la Convention (2 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 74). — Proteste contre la conduite du
département de la Vienne (ibid. p. 75); — renvoi au
comité de Salut public (ibid.).

Pomme, député de Cayenne et Guyane. — 1793. —
Membre du comité colonial (t. LXVIII, p. 307).

Po.NT-A-Moussoit (District de).

Conseil général. Déclare à la Convention que les

événements du 31 mai avaient jeté l'alarme dans bien

des esprits mais que la Constitution a rétabli le calme

(10 juillet J793, t. LXVJII, p. 309 et suiv.); — (11 juil-

let, p. o2o).

PoîfT'AuMMte (Commune de).

Gendarmerie nationale. Se plaint des âgisseoients
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de l'administration du département de l'Eure et assure
la Convention de son dévouement (12 juillet n93,
t. LXVIII, p. 613 et suiv.); — mention honorable et
renvoi au comité de Salut public [ihiU. p. 616).

Pont-de-l'Arche (Commune de). Rapport par Drouct sur
l'arrestation dans cette commune de voitures d'avoine
destinées aux dragons de la Manche en garnison à
Evreux (2 juillet 1-93, t. LXVIII, p. 99 et suiv.); —
décret portant que le conseil général de la commune
a bien servi la chose publique [ibid. p. 103). — Les
citoyens réclament au sujet des calomnies dirigées
contre eux par le procureur de la commune de Sedan
(9 juillet 1193. t. LXVIII, p. 461); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin, renvoi au comité de Sa-
lut public [ibid.].

Pons, administrateur du département du Cantal. Décret
ordonnant sa mise en état d'arrestation et sa compa-
rution à la barre (13 juillet 1193, t. LXVIII, p. 649).

Pom-l'Evêql'e (Commune de), département du Calvados.
Les citoyens récliment contre le* arrêtés fédéralistes

de leur département, protestent de leur dévouement a
la Convention et demandent l'achèvement delà Cons-
titution (Il juillet 1793, t. LXVIII, p. 532 et suiv.).

mention hoDorable et insertion au Bulletin (ibid.

p. 533).

Pont-l'Evéqce (District de).

Administrateurs. On signale leur menées contre-
rcvolutionnaires (2 juillet 1-93, t. LXVIII, p. 89 et

suiv,). — Rapport par Prieur (dr la Marne) sur les

mesures à prendre à l'égard de certains administra-
teurs (13 juillet, p. 618); — décret (ibid.).

Pomt-Saint-Piebre (Canton de), distric de Louviers.
Adhère aux décrets des 31 mai et jours suivants

(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 417); —mention hono-
rable et insertion au Bulletin {ibid.).

Po.MOisE (Commune de). Section A. Déclare accepter
l'Acte constitutionnel (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 709) ;— mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi
au comité des Six (ibid.).

Po:htoise (District de).

Administrateurs . Font savoir à la Convention que
sur 431 votants, 429 ont voté pour l'acceptation de la

Constitution (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 586; —
renvoi à la commission des Six (ibid.).

Assemblée primaire. Félicite la Convention deTachè-
vemeiit de la Constitution et adhère à tous les décrets

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 591); — mention ho-
norable et insertion au Bulletin (ibid.). — On annonce
qu'elle a accepté l'Acte coastilutiouoel à l'unanimité

(12 juillet, p. 616).

PoRNAiî», garnisaire de la ville de Paris. Il lui est alloué

une somme de 272 livres pour neuf mois de 1792

(7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 380).

PoRTEBOSQ (Jacques), député extraordinaire du canton
de Divos. Présente une adresse au nom de ce canton
14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 707 et suiv.) ;

— inser-

tion au Bulletin (ibid. p. 708).

Postes, t* Les administrateurs du directoire des postes

et messageries demandent la prorogation jusqu'au

15 juillet du délai lixé pour les opérations qui sont la

suite de la loi du i8 juin dernier (1" iuillet 1793,

t. LXVIII, p. 23); — la Convention accorde la prolon-

gation demandée (ibid.).

i°. Adoption de la rédaction définitive des articles du
projet de décret sur les postes et messageries adoptés

dans la séance du 29 juin (2 juillet 1793, t. LXVllI,

p. 79). — Nouveau rapport par Le Breton (ibid. p. 95

et suiv.) ;
— renvoi aux comitésdes finances, d'agricul-

ture et de commerce des articles déjà décrétés et de ceux

proposés à l'Assemblée pour les réunir en un seul

corps de loi (ibid. p. 97). — Les administraWors des

postes et messageries demandent la mise à l'ordre du

jour du rapport des comités (9 juillet, p. 435) ;
—

renvoi au comité des finances (ibid.).

3. Des commissaires des sections de Paris présen-
tent un plan d'amélioration dans le service des postes
(7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 387) ;

— renvoi aux co-
mités des finances, d'agriculture et de commerce
reunis (ibid.).

Postes. Voir Maîtres de postes.

PouLLAiJi-GRANDPREY, député des Vosges. — 1793. —
Fait part d'un don patriotique des habitants du ci-
devant p.ays de Salin (i. LXVIII, p. liQ);— p.trle sur
la circulation des grains (p. 272).

Pradelle (Commune de.)

Oificiers municipaux. Remerrient la Conveniion de
leur avoir donné l'Acte constitutionnel (10 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 498); — mention honorable, insertion au
Bulletin (ibid.).

Pralo.\, garnisaire de la ville do Paris. 11 lui est alloué
une somme de 175 livres (7 juillet 1793, t. LXVIIL
p. 379).

'

Préside.m de la Convention nationale. — 1793.
Jean-BoD-Saint-Andrô (11 juillet, t. LXVIII, p. 583).

PRESSAVi.f, député de Rhônfi-et-Loire. — 1793. — Mem-
bre du comité des assignats et monnaies (t. LXVIII.
p. 627).

Prêtres. Arrêté des administrateurs du département des
Landes qui déclare que les prêtres qui se marient
sont sous la protection de la loi (8 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 391 et suiv.); — mention honorable, in-

sertion au bulletin et renvoi au comité de Salut public
(ibid. p. 392).

Prévenus. Voir. Indemnité.

Prieur (Pierre- Louis), député de la Marne. — 1793. —
Membre du comité de Salut public (t. LXVIII, p. 521).— Fait un rapport sur les mesures à prendre à l'é-

gar I de certains administrateurs du district de Pont-
l'Evèque (p. 678).

PiusoN.NiERs. Voir Paris, § 1", n° 1.

Prisons de Paris. Nombre de personnes détenues dans
ces prisons. — Voir Paris, § 1" n' 1.

Prunelle de Liéue, député de l'Isère. — 1793. — Sup-
pléant au comité d'aliénation (t. LXVIII, p. 24).

Plv-de-Dôbie (Département du).

Administrateurs. La société populaire de Cler-
mont-Ferrand dénonce leur adresse relative aux
journées des 31 mai et 2 juin (l" juillet 1793,

t. LXVIII, p. 2) ;
— renvoi au comité de Salut pu-

blic [ibid. p. 3).

PuiSAVE (Joseph), général. On annonce que la société

populaire d'Alençon a brûlé sa proclamation aux ci-

toyens du département de l'Orne (10 juillet 1793,

t. L.WIH, p. 603).

PiLLY, général de division, commandant le corps des
Vosges. Annonce un don patriotique du citoyen Ne-
bel (11 juillet 1793, t. LXVlH, p. 531).

PoYLACRENs (Commune do>.

Société républicaine. Félicite la Convention des

journées des 31 mai, 1 et 2 juin et lui demande de
poursuivre les fauteurs du fédéralisme (11 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 523); — mention honorable et inser-

tion au Bulletin (ibid.).

PyjiÉNÉES-ORrEXTALES. (Département des)-

Procureur général syndic. Demaud« des secours

pour défendre Perpignan (6 juillet 1793, U LXVIII,

p. 336).
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QuATKEMARRE (Commuiie de'', département de l'Eure.

Félicite la Convention de tout le bien qu'elle a fait

depuis l'expulsion des intriguants et rachévement de

la Constitution (14 juillet 1"<.)3, t. LXVlll, p. "OU;
— mention honorable, insertion au bulletin et ren-

voi à la commission des Six (ibid.).

Quatre-Natio.ns (Collège des). Lettre du conseil géné-

ral du département de Paris au sujet des travaux qui

y sont entrepris (1" juillet 1793, t. LXVIlI, p. 22);
— ordre du jour motive {iàid. p. 23).

QuiMBBL, administrateur du département de l'Eure. Dé-

cret lui permettant de rentrer dans ses foyers (2 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 71).

QjiiMPEU (District de).

Procureur syndic. On annonce son arrestation à

Aufreville-Baseuil (I" juillet 1793, t. LXVIII. p. 26).

QciNGtv (District de), département du Doubs.

Société républicaine. Fait des dons patriotiques

(13 juillet 1793, t. LXVlll, p. 641») ; — mention ho-

norable et insertion au Bulletin [il?id.).

QciNZt Vingts (Maison des). Décret autorisant le direc-

toire du département de Paris à faire procéder à la

levée des scellés apposés sur les papiers de la mai-
son et à retirer les registres de ladite maisoa (9 juil-

let 1793, t. LXVlll, p. ial.)

QUITTANCES DE FINANCES. Adoption de quelques articles

d'un projet de décret y relatif présenté par Mallarmé

(12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 632 et suiv.).

R

Raffron do Trouillet, député de Paris. — 1793. —
Son plan d'instruction publique (t. LXVIII, p. 221 et

suiv.).

Rameau (Edme). Décret relatif à sa mise en état d'ar-

restation (Il juillet 1793. t. LXVIII, p. 5G3).

Ramel-Nogaret, député de l'Aude. — 1793. — Fait un
rapport sur la suspension du paiement des annuités
du prix des biens nationaux et des contributions dans
les départements révoltés (t. LXVlll, p. 93). — Parle
sur la nomination de certains officiers (p. 244). —
Fait un rapport sur une pétition de la municipalité
de Paris (p. 297), — un rapport sur la mise à la dis-

position de la Compa?nie Masson et d'I'lspagnac d'une
somme de 2,300,000 livres (p. 298). — Parle sur le

visa des certificats de civisme (p. 416).

Raymond, député du canton de Boën, département do
Rhône-et-Loire. Présente une adresse à la Convention
nationale au nom de ce canton (3 juillet 1793.
t. LXVIII, p. 136).

Real, député de l'Isère. — 1793. — Fait un rapport
sur le paiement des garnisaires chargés des poursuites
relatives au recouvrement des impositions arriérées
de la ville de Paris (t. LXVlll, p. 379).

Régie des économats. Rapport par Borie sur les diffi-

cultés relatives à la loi qui supprime la régie îles

économats (8 juillet 1793, t. LXVlll, p. 440 et suiv.);— projet do ciceret (ibid. p. 441 et suiv.); — adop-
tion des articles 1 et 2(ibid. p. 442). — Adoption des
artiiîles 3 à 9(10 juillet, p. 503). — Texte définitif du
décret (ibid. et p. suiv.).

Régie nationale des droits d'enregistrement, timbre,
HYPOiiiÈouEs et domai.nes Dccret en supplément à
la loi d'organisation du 27 mai 1791 (6 juillet 1793,
t. LXVlll. p. i'20 et suiv.), (9 juillet, p. 473). — Ce
décret est rapporte (12 juillet, p. 625). — A la suite
des réclamations d'un député la Convention suspend
l'exécution du décret en rapp .ri supplémentaire et
renvoie la réclamation au comité des linances iibid.
p. 627).

Rbihs (Commune de).

Société populaire. Témoigne son admiration, son
estime et sa reconnaissance à ses frères de Paris pour
leur conduite aux 31 mai et jours suivants (4 juillet
1793. t. LXVIII, p. 242 et suiv.); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de
Salut public (ibid. p. 243).

Reims (District de). Accepte avec joie l'Acte constitu-
tionnel (13 juillet 1793, t. LXVlll, p. 638); — men-
tion honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Administrateurs. Démentent un fait avancé dans le
Mercure universel du 26 juin, les accusant d'avoir
proposé aux administrateurs du district de Mirepoix
do se réunir pour marcher sur Paiis (4 juillet 1793,
t. LXVlll, p. 2i0); — mention honorable, insertion
au Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Se plaignent de ne pas avoir reçu l'Acte constitutionuel
(12 juillet 1793, t. LXVlll, p. 588); — renvoi au mi-,
iiistre de l'intérieur (ibid.).

Remiremont (Commune de).

Société populaire . Glorifie Paris d'avoir fait la révo
lution du 31 mai (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 500);— mention honorable au Bulletin et renvoi à la com-
mission des Six (ibid.).

Rémy, président de la section de la place des Fédérés.
Présente une adresse au nom de sa section (4 juillet

1793, t. LXVlll, p. 249 et suiv.).

Réole (Commune de La).

Société républicaine des Amis de la liberté et de
l'égalité. Rétracte l'adhésion qu'elle a donnée à l'éta-

blissement de la commission populaire de salut public
séant à Bordeaux (10 juillet 179"», t. LXVIII, p. 520);— mention honorable, insertion au Bulletin et remoi
au comité de Salut public (ibid.).

RÉPiBLiut'E française. Rapport par (Jambon sur l'état de
la République depuis l'installatioti du comité de Salut
public et les rapports qui semblent exister entre les

projets des puissances étrangères et ceux des conspi-
rateurs de l'intérieur (11 juillet 1793, t. LXVlll, p. 554
et suiv.); — projet de décret tendant à approuver
certaines mesures prises ou certaines arrestations

ordonnées par le comité de Salut public (ibid. p. 563) ;— adoption (ibid.).

Rkveillé (Citoyenne). Est mise en état d'arrestation

i;j juillet 1793, t. LXVlll, p. 143).

Revel (District de), département de la Haute-Garonne.

Vice-procureur syndic. Fait savoir à la Convention
que, d'après sa révocation, il n'assistera à aucune
délibération du département (4 juillet 1793, t. LXVlll,

p. 238); — renvoi au comité de Salut public [ibid.).

— Envoie un arrêté d'adhésion du district aux décrets

des 31 mai et jours suivants (ibid.); — renvoi au co-

mité de Salut public (ibid.).

Reverchon, député de Saône-et-Loire. — 1793. — Est

nomme commissaire dans les départements de Saône-et-

Loire, de Rhôneet-Loire et de l'Ain (t. LXVIII, p. 622).

Révichy, capitaine au 2" bataillon de l'Aude. Rend
compte d'un succès remporté sur les Espagnols (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. l.")8).

Revoteau, garnisaire de la ville de Paris. Il lui est

alloué une somme de 175 li vies (7 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 379).
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Rhin (Bas-) (Département du).

Administrateurs. Demandeat un secours provisoire
de 20,000 livres pour leurs frères de Germanie réfu-

giés à Strasbourg (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. "4)
;— renvoi au comité de Salut public (ibid.). — Ecri-

vent qu'ils éprouvent la plus vive inquiétude au sujet

du retard du courrier qui doit leur apporter la Cons-

Utulion (10 juillet, p. 303) ; — mention honorable,

insertion au Bulletin et renvoi au comité de Salut

public iibid.).

Rhône-et-Loire (Département de). L'un des départe-

ments dont l'administration est considérée comme en
état de révolte (11 juillet 1193, t. LXVIII, p. 523).

Conseil général. Envoi d'un exemplaire du procès-

verbal do conseil convoquant les assemblées primaires

à l'effet de nommer des députés pour se réunir i Lv^ n

(1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 16 et suiv.); — la Con-

vention improuve cet arrêté liberticide (ibid. p. 1").

Procureur général syndic. Il est décrété d'accusa-

tion (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 154).

Troubles. Décret ordonnant au comité de Salut pu

blic de faire séance tenante un rapport sur les mou-
vements contre-révolutionnaires qui ont eu lieu dans

le département (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 138).

Richard, député de la Sarthe. —1793. — Donne lecture

d'une lettre à lui écrite par le citoyen Bollet, repré-

sentant du peuple prés l'armée du Nord t. LXVIII,

p. 46o).

Richard, administrateur du département de l'Eure. l)c

cret lui permetiant de rentrer dans ses foyers (2 juillet

1193, t. LXVIII, p. 11).

RicORD, député du Var. — 1793. — Membre du comité
colonial (t. LXVIII, p. .30T.

UiEux (District de), département de la Haute-Garonne.
Mention honorable ae sa conduite (3 juillet 1193,

t. LXVIII, p. 138).

RiQDiER (Jean) , député extraordinaire du canton de
Dives. Présente une adresse au nom de ce canton

(14 juillet 1193, t. LXVIII, p. 101 et suiv.), — inser-

tion au Bulletin (ibid. p. 108).

Robespierre aine (Maximilien), député de Paris. —
1793. — Propose de nommer six commissaires charps
de présenter un projet sur l'éducation et l'instiuclion

publiques (t. LXVIII, p. 154). — Dénonce les divi

sions qui existent entre certains bataiilous des arait-ei

de la Vendée et des Pyrénées (p. 321). — Parle sur

les bruits émis par la malveillance relativement à la

prétendue évasion du fils de Ciipet (p. 381 1, — sur l'ar-

restation de Rossignol (p. 492), — sur la manière dont

la Constitution est reçue dans les départements (p. 49i .

— sur la nomination du général Dittmann au coni

mandement de l'armée des eûtes de La Rochelle (p. 623).
— Donne lecture de l'ouvrage de Michel Lepeletior

sur l'éducation nationale (p. r)61 et suiv.).

Robespierre le jeune, député de Paris. — 1793. — Sup-
pléant îiu comité colonial (t. LXVIII, p. 301). — Parle
sur les troubles de Lyon (p. 114),— sur la manière dont
doit C-tre motivé le décret d'accusation contre Lauzc-
Deperret (p. 124).

RocHE-GcYO.N (Canton de laK Adhère à la Constitution

(9 juillet 1193, t. LXVIII, p. 86); — insertion au
hulletin {ibid.).

Roche- Sacvecr (District de'.

.administrateurs. Déclarent retracter l'arrêté pris

par eux le 8 juin à la nouvelle des événements des

31 mai et 2 juin et envoient copie de leurs arrêtés

des 8 et 21 juin (12 juillet 1193, t. LXVIII, p. 600
et suiv.); — insertion au Bulletin de la rétractation

des administrateurs de la Roche-Sauveur {ibid.

p. 601).

RocHE-suR-YoN ^District de la).

Conseil général. Informe la Convention des motifs

!'• SÉRIE. T. LXVIII.

Îm l'ont engagée à se réunir à Luçon pour y tenir
es séances (3 juillet 179.^, t. LXVIIi, p. 265); — la

Convention approuve cette mesure {ibid.).

RocHEFORT (Commune de).

Autorités constituées. Déclarent que la Constitution
républicaine est le palladium de la liberté, demandent
le jugement des détenus, adhèrent aux décrets et ne
reconnaissent d'autre autorité que la Convention
(8 jmllet 1193, t. LXVIII, p. 401) ;

— mention hono-
rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de
Salut public {ibid.).

Rochelle (Commune de la). Compte rendu du bon
état de la place (12 juillet 1193, t. LXVIII, p. 389).

Canonniers républicains. Réclament contre un fait
inséré dans la lettre du général Verteuil et paru dans
le supplément du Bulletin (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 461 et suiv.), (12 juillet, p. 395); — insertion au
Bulletin [ibid.).

Société des Amis de la liberté et de l'égalité. Se
plaint que le général .Marcé n'ait pas encore été jugé
par le tribunal révolutionnaire (9 juillet 1193, t. LXVIII,
p. 462 et suiv.);— la Convention décrète que ce
général sera introduit sans délai au tribunal révolu-
tionnaire et que le comité de la guerre sera tenu de
remettre dans le jour, à l'accusateur public, les pièces
relatives à celte affaire [ibid. p. 463).

RoHiiER (Ursule), marchande. Est mise en état d'arres-
tation chez elle (3 juillet 1193, t. LXVIII, p. 143).

RossEL, juge de paix de Nogent-sur-Seine. Transmet à
la Convention une adresse des juges de paix, asses-
seurs et greffler du tribunal de paix de cette com-
mune, la félicitant de l'achèvement de la Constitution
2 juilllet 1193, t. LXVIII, p. 70 et suiv.); — mention
au procès-verbal, insertion au Bulletin et renvoi au
comité de Salut public {ibid. p. 11).

Rossignol, colonel de la 35* division de gendarmerie.
Réclamation contre son arrestation (9 juillet 1193,
t. LXVUI, p. 492); — décret ordonnant sa mise en
liberio [ibid. p. 493).

RouE.N (Commune de). Les républicains adhérent aux
mesures prises par la Convention les 31 mai et 2 juin

8 juillet 1193, t. LXVHI, p. 405); — mention hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid.).

Conseil général. Informe la Convention de la joie

des citoyens à la réception de l'Acte constitutionnel

ilO juillet 1193, t. LXVIII, p. 509); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin [ibid.).

Société populaire. Adhère aux mesures prises par
la Convention les 31 mai et 2 juin et à la Constitu-^

tion (H juillet 1193, t. LXVIII, p. 404 et suiv.); men-
tion honorable et insertion au Bulletin [ibid.).

RouLHON, député de la société populaire de Clermont-
Ferrand. Annonce que les administrateurs du dépar-

tement du Puy-de-Dôme ont dénaturé dans une
adresse les journées des 31 mai et 2 juin et fait part

de la soumission de ses concitoyens aux décrets de

la Convention (1" juillet 1193, t. LXVIII, p. 2) ;
—

mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.].

RoDX (Ftlix), député de la Haute-Marne. — 1793. —
Parle sur la proposition de réduire le nombre des

vicaires épiscopaux (t. LXVIII, p. 38).

Rodx-Fazillac, député de la Dordogne. — 1793. —
Parle sur la mise en jugement du conspirateur Char-

rier (t. LXVIII, p. 312), — sur le départ de l'armée

de deux bataillons de la Gironde (p. 501).

RoozKT, député de la Haute-Garonne — 1793. — Fait

un rapport sur une avance à faire aux citoyens Var-

net et Elcan (t. LXVIII, p. 29 et suiv.), — un rapport

sur le transport aux magasins de la régie des pro-

duits des fabricants de salpêtre (p. 31), — un rap-

port sur la manière dont devront procéder les corps

administratifs pour la délivrance des certificats de

civisme (p. 488).
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Rl'e (Commune de), département de la Somrlie. Adhé-
sion des habitants aux décrets du ."11 mai (3 juillet

1793, t. LXVIII, p. 135 et suiv.); — meatiou civique

et insertion au Bulletin (ibid. p. 136).

Ruelle, député d'Indreot-Loire. — 1793. — Est adjoint

aux représentants du peuple près l'armée des côtes

de la Hochelle (t. LXVIII, p. 371).

RcFFÀT, commissaire des autorités constituées de Tou-
louse. Lettre k ses commettants les invitant à la ré-

volte contre la Convention. — Décr»-! ordonnant son

arrestation (6 juillet 1793, l. LXVIII, p. 3i4 et suiv.,.

RiiUL, député du Bas-Rhin. — 1793. Est chargé d'aller

examiner les nitrières artificielles des citojens Varnet

et Elcan (t. LXVIII, p. G8). — Décret l'autorisant à

se faire accompagner de chimistes dans sa mission

(p. 274 et suiv.). — Demande que l'on rappelle tous

les députés en commission dans leur département

(p. 276). — Demande qu'il soit fait un recensement

des fiefs réversibles à la couronne (p. 304). — De-
mande que les ouvrages offerts a la Convention soient

déposés il la Bibliothèque nationale ^p. 305). — L'un

des commissaires chargés do présenter un plan d'édu-

cation publique (p. 307). — Dénonce Westcrmann cl

François Wimpffen (p. 607). — Remet undon patrioti-

que, explique sa dénonciation contre Westerinanu et

rend compte de la mission des commis.saires charges

de visiter lanitricre artificiolle des citoyens Varnet et

Elcan (p. 533). — Secrétaire (p. 584). — Déclare qu'il

ne lui est pas possible de remplir les fonctions de

secrétaire (p. 614j.

S

Sact-le-Grand (Canton do). Les habitants réclament

contre la suppression du bureau d'euregislrement

établi à Liancourl (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 133);
— renvoi aux comités des linanccs et .le division réu-

nis et maintien provisoire du bureau [ibid. p. 134).

Saillans (1) Commune de). Demande une Constitution

républicaine et applauiit aux événements des 31 mai
et jours suivants (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. i-Ju

et suiv.); — mention honorable, insertion au Bulle-

tin et renvoi au comité do Salut public {ibid. p. 239).

SAiNT-Ai>TOiXE (Faubourg de Paris). Dcclare adhérer à

l'Acte constitutionnel ^4 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 256).;

SAiNT-BENOiT-dHÉBEBTOT iCommuiie de). Les citoyens

adhérent aux décrets des 31 mai et 2 juin et deman-
dent le projet de Conslitution et le Bulletin [S juillet

1793, t. LXVIII, p. 406); — renvoi de la dernière de-

mande au comité do correspondance, mention hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid.).

Saimt-Chamoxd (Commune de).

Société populaire. Applaudit à la journée du 31 mai
qui a assuré à la France une Constitution (12 juillet

1793, t. LXVIII, p. 583); — mention honorable, in-

sertion au Bulletin [ibid.).

Saint-Denis (Canton de). Une dépulation des assemblées

ririmaires félicite la Convention de l'achèvemeet do

a Constitulion ^8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 437 et

suiv.) ;
— réponse du président {ibid. p 438).

Saint-Desis (Commune de). Le directoire du département
de Paris demande une loi qui ordonne la continuation

de deux fondations existant en faveur des pauvres
(1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 20) ;

— renvoi au co-

mité des secours publics {ibid.) ;
— rapport par Saint-

Martin {Ardèche) (14 juillet, p. 713) ;
projet de décret

{ibid.); — adoption (ibid.).

Saint-Esprit (Commune dej, près Bayonne. Le conseil

général cl la société populaire demandent à la Con-
vention que le citoyen Ysabeau soit conservé dans le

(l) Voir page 238, 2' colonne, la note 2.

même posto (14 juillet, t. LXVIU, p. 704) ;
— renvoi

au comité de Salut public {ibid.).

Saint-Geniez-d'Olt, département de l'Aveyron. Compte
rendu de la conduite des sans-culottes (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 492) ;

— mention honorable et insertion

au Bulletin {ibid.).

SAiST-GERMAiN-Ere-LAYB (Commune de). Accepte la Cons-
titution (Il juillet 1793, t. LXVIII, p. 534) ; —renvoi
à la commission des Six {ibid. p. 535).

Société populaire. Adhère i la Constitution (12 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 617); — mention honorable et

insertion au Bulletin ^ibid.).

Saint-Germain-Laval (District de). Adresse d'adhésion

de la société populaire et du conseil général (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 137 et suiv.); — mention hono-

rable et insertion au Bulletin (ibid. p. 138).

Saint-Hii'poltte (Coninume de), département de l'Avey-

ron.

Sot tété popiilnitt ih's Amis de l'union el de la fra-

ternité républicaine. Adhère aux décrets de la Con-
vention (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 13 et suiv.);

— mention honorable et insertion au Bulletin {ibid.

p. 14).

Saint-Hostien (Commune de).

Société républicaine. Se plaint des tracasseries que
lui suscitent la municipalité et le clergé et adhère aux

décrets rendusdcpuisle31mai (8 juillet 1793, i, LXVIII,

p. 392 et suiv.); — mention honorable et insertion au

Bulletin [ibid. p. 394).

Saint-Jean-Pikd-de-Port. (Coninnuie île). Compte rendu
d'un avantage remporté sur les Espa^^nols près de cette

localité (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 531 et suiv.).

Saint-Just. député dû l'Aisne. — 1793. — L'un des com-
missaires chargés do présenter un plan d'éducation

publique (t. LXVIII, p. 307). — Fait un rapport sur

les 32 députés détenus on vertu du décret du 2 juin

(p. 426 ol suiv.}. — Membre du comité de Salut public

(p. 521).

Sai.nt-Marcel-u'Ardèche (Commune do).

Conseil général. Déclare ne vouloir adhérer à aucun
arrête qui aurait la moindre apparence 'e fcdéralismo

(9 juillet 1793, t. LXVIU, p. 461) ;
— mention hono-

rable, insertion au Bulletin et renvoi au comité de

Salut public {ibid.).

Saint-Martin (François-Jérômc-Riffard), député de

rArdèche. — Fait un rapport sur la levée des scellés

apposés sur les papiers de la maison des Quinze-

vingts (t. LXVIU, p. 487), — un rapport sur les be-

soins des hôpitaux (p- "l.j), — un rapport sur une
pétition de la municipalité de Saint-Denis {ibid.).

Saint-Martin-du-Tertre (Commune de), département de
Seine-et-Oise. Décret ordonnant aux autorités de
veiller à ce qu'il ne soit porté aucun dommage aux
machines du citoyen Chappe (2 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 79). — Le citoyen Blanchet, curé, présente une
adresse au nom de plusieurs citoyennes qui récla-

ment la mise en liberté de leurs maris détenus de-
puis le 18 juin (7 juillet, p. 383 et suiv.). — Pétition

de 32 volontaires de la commune qui demandent la

mise en liberté de leurs pères {ibid. p. 386 et suiv)
;— renvoi de ces deux pétitions au comité de légis-

lation {ibid. p. 387); — rapport par Bézard (9 juil-

let, p. 476); — projet de décret {ibid); — adoption

{ibid.).

Saint-Martin-Valogne, député de l'Aveyron. — 1793.
Il est dénoncé par Chabot (t. LXVIII, p. 624). — Se
défend {ibid. et p. suiv.).

Saint-Omer (District de).

Conseil général. Félicite la Convention de l'achè-

vement de la Constitution (13 juillet 1793, t. LXVIII,
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p. 636) ; — mention honorable, insertion au Bulletin
et renvoi à la commission des Six (ibid.).

Sai.nt-Pol (District de), département du Pavde-Calais.

Autorités constituées. Rappellent à laConvention ce

qu'elle à fait pou'. assurer le bonheur du peuple et

les différents sacrifices qu'elles mêmes ont consentis à

la patrie et adhèrent aux évéuements des al mai et

i. juin il4 (juillet n93, t LXVIII, p. "04 et suiv.)
;— mention honorable, insertion au Bulletin et ren-

voi à la commission des Six (ibid. p. TOo-.

^AiXT-PooRÇAi.N (Commune de). Le décret qui trans-

férait provisoirement l'administration du district de
Cannât dans cette localité est rapporté .3 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 130).

- u.htPuy, département du Gers.

Société populaire, .\pplaudit aux journées des 31

mai, !•' et 2 juin, nénit la Convention d'avoir

achevé la Constitution et dénonce l'administration du
déparlement du Gers (11 juillet 1193, t. LXVIII,

p. .52'); — mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public [ibid.^.

SaimQde.xtiîc (Commune de).

Conseil général. Félicite la Convention de l'achève-

ment do la Constitution 8 juillet n93,t.LXVlII.p 410);
- mention honorable, et insf^rtinn ;iii Huiletin {ibid}.

u.xt-Rahbert (Commune di

Les citoyens dénoncent l'arrêté du département de
l'Ain et assurent la Convention de leur dévouement
9 juillet 1793, t . LXVIII, p. 431

) ;
— mention honorable,

insertion au Bulletin et renvoi au comité de Salut

public {ibid.)

Société populaire. Déclare qu'elle ne reconnaît, pour
représentant du Souverain, que la Convention na-
tionaii- et adhère à tous ses décrets (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 451); — mention honorable, insertion au
Bulletin et renvoi au comité de Salut public [ibid.).

^AiM-RoMAix (Canton de". Les citoyens adhèrent aux
mesures prises par la Convention les 31 mai et i juin
8 juillet 1793. t. LXVIII. p. 411.;— mention hono
rable et insertion au Bulletin Ubid.).

^aixt-Sauvecr-en-Puisayk (Commune de), département
de l'Yonne.

Société républicaine. Adhère aux grandes mesures
prises par la Convention (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 120) ; — mention civique, insertion au Bulletin
et renvoi au comité de Salut public ibid.K

-^ viîtT-SERVAJ» (Commune de).

Société populaire. Adhère aux événemont» des
31 mai ot jours suivants et félicite la Convention de
l'achèvement de la Constitution (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 432); — mention honorable, insertion

au Bulletin et renvoi au comité de Salut public \ibid.).

SAiXT-SïMPHORiBîi-h'Ozor» ^Commune de).

Société populaire. Adhère aux mesures prises par
la Convention les 31 mai et 2 juin (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 411); — mention honorable et inser-

tion au Bulletin (ibid.).

"-mm-Vaast (Commune de). Proteste contre les adresse-

des administrateurs de Pont-l'Cvôquc, demau^ic a

la Convention de lui faire connaître tous les décrets

émanés d'elle depuis le l**^ juin et de lui envoyer
la Constitution (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 708' ;— insertion au Bulletin [ibid.u

SAi?(iE-ME.\EHonLD (Commune de).

Société populaire. Adhère aux décrets de la Con-
vention et dénonce l'administration du département
do la Marne (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. 582).

>\i.\TE-PÉLAGiE (Prison de). Nombre des personnes déte-

nues dans cette prison (1" juillet 1793, t. LXVIII, p.24\
(2 juillet, p. 70), (3 juillet, p. 118\ 4 juillet, p. 242»,

(5 juillet, p. 2631, (6 juillet, p. 289i, i7 juillet, p. 369^,

(p. 370), (9 juillet, p. 455), (11 juillet, p. 530), (12 juil-

let, p. 603), (13 juillet, p. 644), (14 juillet, p. 701).

Saintes (Commune de).

Société populaire. Applaudit aux journées des
31 mai, l" et 2 juin et félicite la Convention de l'a-

chèvement de la Constitution (12 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 386); — mention honorable et insertion au Bulletin
[ibid.)

.

Saligny de Martignecourt, juge au tribunal du district
de Vitry-sur-Marne. Décret le suspendant provisoi-
rement de ses fonctions (Il juillet 1793, t. LXVIII
p. 582).

Salle, député de la Meurthe. — 1793. — Est remplacé
par Collombel it. LXVIII, p. 539 et suiv.).

Salm (Ci-devant pays de). Don patriotique des habi-
tants (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 120; ; — mention
honorable (ibid.). — Décret chargeant le comité de
division de présenter un mode d'incorporation des
différentes communes de ce pays aux districts qui les
avoisinent (ibid.).

SALO?f (Commune de). Décret tendant à faire réintégrer
dans la jouissance de leurs biens et effets les citoyens
non prévenus d'émigration (10 juillet 1793,1. LXVIII,
p. 513).

Salos des Beacx-Arts. Le ministre de l'intérieur de-
mande que l'duverture du Salon coïncide avec les

fêtes civiques du 10 août \6 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 290 et suiv.); — renvoi au comité d'instruction

publique [ibid. p. 291).

Salpêtre. Décret ordonnant aux fabricants de salpêtre

de porter leurs produits au magasin de la régie le

plus voisin (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 31).

Salpètrière (Prison de la). Nombre de personnes déte-

nues dans cette prison (1" juillet 1793, t. LXVIII,

p. 24), (2 juillet, p. 70), 3 juillet, p. 118), 4 juillet,

p. 212), (3 juillet, p. 263), (6 juillet, p. 289, (7 juil-

let, p. 369), (p. 370\ (9 juillet, p. 455), (11 juillet,

p. 530). (p 531), (12 juillet, p. 602\ 13 juillet, p. 644),

(14 juillet, p. 701).

Sandoz, Général. Rend compte d'un succès remporté

sur les rebelles (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 147 et

sui».\. — Lettre du citoyen Crassous sur sa conduite

â cette affaire (9 juillet, p. 46.^. — Il est destitué

renvoyé au tribunal révolutionnaire (ibid. p. 466). —
— Le ministre de la guerre annonce qu'il est arrivé

à Paris et qu'il se trouve dans les prisons de l'Ab-

baye (13 juillet, p. 624).

Saôse (Haute) (Département de la).

Volontaires nationaux. Compte rendu des motifs

de la suspension des citoyens Bouillerot et Lépine,

capitaine et lieutenant de la 3' compagnie du 4» ba-

taillon (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 79); — renvoi

au comité militaire (ibid.).

Svône-et-Loire (Département de). Décret approuvant

les mesures qu'il a prises et l'autorisant a lever une

force armée suftisante pour se mettre en état de sû-

reté contre les rebelles de la ville de Lyon (12 juillet

1793, t. LXVIII, p. 622]

.

Saône-et-Loire (Déparlement de).

\dininistraleurs. Leur adresse à leurs concitoyens

Dour leur faire part de leur dévouement a la chose

publique (9 juillet 1793, t. LXVIII. p. 450 et suiv.) ;
-

mention honorable et insertion au Bulletin (tbtd.

p. 431).

Conseil du département. Assure la Conveniion de

son dévouement (9 juillet 1793, t. LXMII, p. 4c)l; ;

— mention honorable et insertion au Bullettn (tbtd.).
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Sarreboirg (Commune A").

Adininislrateurs. Envoient un duu patriotique de
la commune de Phaisbourg (i" juillet 1793, l. LXVHI,
p. 6i ; mention honorahln et inserlton au Bulkliti
{iàid.)

Sarrioii i;hi.nk.s (Disticl de).

Adininislrateurs. S'élèvent avec indignation contip
les adresses perfides de certains départeraenls.
adhèrent aux journées des 31 mai, l" et 2 juin et

témoignent leur reconnaissance à la Convention de
raclicvement de la Constitution i9 juillet 1793, t.

LXVill, p. 435); — mention honorable, insertion au
Bulletin, renvoi au comité de Salut public (ihid.).

Sartue ^Département de la). Compte rendu par Pliiiip-

peaux du succès de sa mission dans ce départcmenl
(t. LXVHI, p. 372 et suiv.).

Volontaires nationaux. Le !•" hataillun adhère aux
événements de* 31 mai, i" ot ii juin et jure de mourir
pour l'unité et l'indivisibilité do la Kcpublique (14 juil

let 1793, t. LXVHI, p. 6i3), mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid. p. 624).

Sartrk, procureur général syndic du département du
Lot. Déclare que c'est par erreur qac le conseil géné-
ral de son département .'i adhéré à l'arrêté du dépar-
tement do la COte-d'Or (3 juillet 1793, l. LXVIII.
p. 122 et suiv.).

Saudrin (citoyenne). Demande que le médecin Maloel
ne soil pas regarde comme émigré (11 juillet 1793,
t. LXVIII, 567) ;

— renvoi au comité de législation
{ibid.)

.

Sadlieu (Commune de).

Sociétépopulaire. Adii' ro aux événements des 31 mal
et jours suivants et félicite la (Convention de l'aehè-
ment de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII.
p. 452) ;

— mention honorable, insertion au BulUdn
et renvoi au comité de Salut public [ibid.].

SAtMiiR (Commune de). Les commissaires de la Conven-
tion près l'armée des côtes de La Rochelle annoncent
c|u'à leur arrivée à Saumur, ils y ont fait planter
I arbre de la liberté aux acclamations des patriotes

(5 juillet 179.^, t. LXVIII, p. 273) ;
— renvoi au co-

mité de Salut public (ibid.).

Saverne (Commune de).

Conseil général. Fait part à la Convention des me-
sures prises pour meilro les gens suspects en état
d'arrestation, envoie l'état nominatif des personnes
arrêtées, adhère aux mesures prises le 31 mai (3 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 142 et suiv.) ; — mention ci-
vique et insertion au Bulletin (ibid. p. 143).

ScHiLLi.NGER (Joscph-Otton), père, homme de loi et se-
crétaire interprète du ci-devant évéché de Strasbourg'
et commandant de la garde citoyenne suspendue. Est
mis en état n'arrestation chez lui (3 juillet 1793,
t. LXVHI, p. 143).

ScHOBN (Antoine) fils, ci-devant notaire de la commune
de Saverne, secrétaire-greffier de la municipalité sus-
pendue et porte-drapeau de la garde citoyenne sus-
pendue. Est mis en état d'arrestation chez lui (3 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 143).

Sébe 'Alexandre), volontaire de l'Hérault. Fait un don
patriotique (3 iuillet 1793, t. LXVIU, p. 265); —
mention honorable, insertion au Bulletin (ibid.).

Secrétaires de la Convention nationale. — 1793. —
Rùhl, Jullien {de la Drame), Dupuy fils, (11 juillet
1793, t. LXVIII, p. 584 et suiv.). — Chabot remplace
Rûhl non acceptant (12 juillet, p. 614).

Secrétaire du Conseil exécutif provisoire. — Voir

Conseil exécutif provisoire.

Sedan (Commune de).

Société des Aviis de la République. Approuve les

mesures des 31 mai, 1" et 2 juin et demande un
décret d'accusation contre les administrateurs du dé-
partement des Ardennes (10 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 511); — mention honorable, insertion au Bulletin,
renvoi au comité de Salut public {(ibid.).

Seine-et-Marne (Département de).

Conseil général permanent. Annonce que le calme
règne dans toutes les parties soumises à sa surveillance
et jure de maintenir la liberté, l'égalité et l'indivisibi-
lité de la République (l" juillet 1793, t. LXVIII,
p. 1 et suiv.); — mention honorable et insertion au
Bulletin [ibid. p. 2).

Seim;-kt-Oise (Département de).

Volontaires nationaux. Adresse de dévouement du
6* bataillon (9 iuillet 1793, t. LXVIII, p. 470); —
mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.).

Seine-Infériei're (Département de la).

Volontaires nationaux. Le général Baudre] écrit
qu'il a trouvé cinq frères servant dans le 2* bataillon
et demande un secours pour l'un d'eux victime d'une
tentative d'assassinat (6 juillet 1793. t. LXVHI, p. 294) ;— renvoi au comité militaire (ibid.). — Les volon-
taires du 2* bataillon désignent le général Chazot
comme un digne patriote (14 juillet 1793, t. LXVHI,
p. 704) ;

— insertion au Bulletin (ibid.).

Skmur (District de).

Directoire. Félicite la Convention de l'achèvement
de la Constitution (12 juillet 1793, t. LXVHI, p. 585
et suiv.); — mention honorable et insertion au Bul-
letin (ibid.).

Seslis (District de). Décret accordant des secours aux
habitants (10 juillet 1793, t. LXVHI, p. 505).

Sennecevi.e-Grand (Commune de).

Société populaire. Adhère aux événements des
iil mai et jours suivants et félicite la Convention de
rachcvcmenl de la Constitution (9 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 452j ;

— mention honorable, inserlion
au Bulletin et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Sergent, député de Paris. — 1793. — Fait un rapport
sur l'établissement d'une horloge dans le Palais na-
tional (t. LXVIII, p. 246), — un rapport sur l'établis-

sement d'une garde pour la conservation des monu-
ments que renferment le jardin et le Palais national
(ibid.). — Parle sur l'enlèvement dos attributs de la

royauté qui se trouvent sur les monuments publics

(p. 247). — S'oppose à l'admission dans la Convention
d'une compagnie de pompiers de Paris en armes
(p. 512).

.^ERV.vN, général. Rend compte d'un succès remporte
sur les Espagnols et demande de l'avancement pour
Elasieurs citoyens qui se sont comportés d'une façon
éroïque(3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 157, 159). - Rend

compte des affaires d'Ipegny et de la Croix-des-Bou-
quets (10 juillet, p. 519 et suiv.).

Serveau-Touche-Vallier, député de la Mayenne. —
1793. — Membre du comité des assignats et monnaies
(t. LXVIII, p. 627).

Servière, député de la Lozère. — 1793. — Fait un
rapport sur les opérations du trésorier de la caisse

de l'extraordinaire (t. LXVIII, p. 32). — Parle sur la

réduction du nombre des vicaires épiscopaux (p. 37).— Fait un rapport sur la paiement des ouvriers et

fournisseurs cle la Bibliothèque nationale (p. 305).

Sevestre, député d'Ille-et-Vilaine. — 1793. — Annonce
que l'Acte constitutionnel n'a pas été envoyé à la

municipalité de la commune deDol(t. LXVIII, p. 538).— Membre du comité des assignats et monnaies
(p. 627).

Sèvres (Canton de), district de Versailles. Adhère à la

Constitution et demande deux pièces de canon (11 juil-

let 1793, t. LXVHI, p. 539); — renvoi au comité de
la guerre (ibid.).
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^KZANXK (District de), départemeat de la Marne. De-
mande que les administrateurs de ce département
soient mandes à la barre et Ii%Tès au Iriuunal qui
doit punir les traîtres (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 244,
et suiv.) ; — mention honorabltj et insertion au Bul-
letin [ibid. p. 24o).

"^rGOGNE (Commune de), district de Cognac. On annonce
qu'elle a fourni dans le dernier enraiement au delà
Je son contingent (2 juillet 1T93, t. LXVIII, p. 15 et

suiv.); — mention honorable et insertion au Bulletin
{ibid.).

^iLLERT, député de la Somme. — 1793. — Demande
qu'il soit fait un rapport sur sa conduite (t. LXVIII,
p. 305) ;

— renvoi au comité de Salut public [ibid.).

">IL0T, directeur des postes de Lyon. Annonce que le

comité de sûreté générale de Lyon a fait retirer de
son bureau les dépêches de Paris contenant les Bulle-
tins et décret* de la Convention destinés à Grenoble,
à l'armée des Alpes et à Besançon (li juillet n93,
t. LXVni, p. 598).

•^tJiONO, député du Bas-Rhin. — 1793. — Présente un
projet de décret sur les comptes à rendre par les

chefs préposés à la formation et à l'organisation du
corps He nouvelle création (t. LXVIII, p. 3i3etsuiv.),
— Parle sur la conspiration contre l'indivisibilité do
la République [p. lil).\

^oaÉTKs POPULAIRES. Décret chargeant le comité de
législation de présenter un projet de loi répressif
contre les administrateurs qui tenteraient de dis-

soudre les sociétés patriotiques (4 juillet 1793
t. LXVIII, p. 244) ; — projet de décret présenté par
Bar (9 juillet, p. 487) ;

— la Convention décrète l'im-

pression du projet de décret et ajourne la discussion
(ibid. p. 488).

Soissojfs (Commune de). Décret accordant h celte com-
mune une somme do 50,000 livres sur ce qui lui

revient pour le seizième du prix de revient dos do-
maines nationaux (6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 304
et suiv.). — On aanonre que la comnino a accepté
l'Acte constitutionnel (18 juillet, p. 508); — mention
honorable et insertion au Bulletin (ibid. p. 509).

^•>isso?(s (District de). Les citoyens et les autorités cons-
tituées assurent la Convention de leur dévouement
9 juillet 1793, t. LXVIII, p. l.'iOi; — mention hono-
rable et insertion au Bulletin (ibid.).

>oLERS (Commune de), département de Seine-et-Marne.

Officiers tnunicipau.r. Se plaignent de l'affectation

dans leur arrondissement les biens nationaux en grosses
masses, demandent le rapport de la loi sur la vente
des biens de fabriques, ft-ficitent la Convention sur les

journées des 31 mai et 2 juin et sur l'achèvement de
la Constitution (8 iuillel 1793, t. LXVIII. p. 394); —
renvoi au comité d'aliénation : mention honoraJble et

insertion au Bulletin (ibid.).

SoMMK (Déparlement de la).

Tribunal criminel. Témoigne son attachement à la

liberté, à l'égalité et à. la République (12 juillet 1793,
t. LXVIII, p. .'i95 et suiv.); — mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid. p. 597).

SoREL. Voir Moussel et Sorel.

Sos (Commune de), département do Lot-et-Garonne.

Société populaire. Adhère aux mesures prises les

31 mai et 2 juin et félicite la Convention de l'achè-

vement de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 452) ; — mention honorable, insertion au Bulletin
et renvoi au comité do Salut public (ibid.).

SouBiSE (Ci-devant maréchal de). Décret relatif à la

nomination d'un agent chargé d'administrer sa suc-
cession (7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 379).

>LBRA.\T, député du Puy-de-Dôme. — 1793. — On de-

mande qu'il soit continué dans sa mission à l'armée
de la Moselle (t. LXVIII, p. 92 et suiv.).

SouRDs-MoETS. Voir Instituteurs des sourds-muets.

SoLTERRAi.NE (Commune de la), (département de la
Creuse).

Société populaire. Adhère aux décrets des 31 mai
et 2 juin (1" juillet 1793, t. LXVIII, p. 11 et suiv.);— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.
p. 12).

Sta, procureur syndic du district de Lille. Envoie une
délibération prise par le directoire, sur son réquisi-
toire, tendant à célébrer la réception de l'Acte cons-
titutionnel (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 494 et suiv)

;— mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Stavelot (Canton de). Compte rendu de l'acceptation
de la Constitution (9 juillet 1T93, t. LXVHI, p. 436) ;— renvoi à la commission chargée de réunir les dif-
férentes pièces relatives à l'acceptation de la Consti-
tution (ibid.).

Steteshoffen (général). Se plaint d'avoir été suspendu
de ses fonctions (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 268);— renvoi au comité de la guerra (ibid.).

Strasbourg (Commune de). Accueille l'Acte constitu-
tionni'l avec la plus vive allégresse (14 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 701 et suiv.); — mention honorable,
insertion au Bulletin et renvoi à la commission des
Six (ibid. pu 702).

SoBSiSTANCES. — 1. Décret autorisantles administrateurs
de départements et de districts qui manquent de sub-
sistances à en acheter chez les particuliers dans les

départements où elles sont abondantes (l"- juillet

1793, t. LXVIII, p. 25).

2. Décret tendant à remédier aux difiicultés qu'ap-

portent certaines administrations au passage et dé-
pôt des subsistances destinées aux approvisionne-

ments de plusieurs villes et départements (5 juillet

1793, t. LXVIII, p. 275).

SccHET, du faubourg Saint -Antoine. Proseate une
adresse au nom des trois sections du faubourg (4 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 256).

St'CY (Canton de), district de Corbeil. Adhère à la Cons-

titution et aux décrets des 31 mai et jours suivants et

propose différentes mesures de Salut public (8 juillet

1793, t. LXVIII, p. 417); — réponse du président

(ibid.).

SoRKAU, Général. Les commissaires de la Convention

près l'armée des côtes de Brest annoncent qu'ils l'ont

suspendu de ses fonctions (8 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 398). — Sa lettre aux commissaires de la Conven-

tion (ibid. p. 399).

Taillefer, député do la Dordogne. — 1793. — Parle

sur la réduction du nombre des vicaires épiscopaux

(t. LXVIII, p. 37). — Membre du comité «les secours

publics (p. 98). — -S'oppose à ce qu'il soit fait mention

honorable d'une adresse des administrateurs du dé-

partement de la Dordogne (p. 401/.

TaRBEs (Commune de).

Société populaire. Son président annonce que les

républicains viennent de remporter une nouvelle vic-

toire sur les agitateurs et anarchistes de celte com-

mune (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 278) ;
- ment'on

honorable, renvoi au comité de Salut public (ibid.).

— Supplie la Convention de déployer toute la puis-

sance nationale pour écraser les conspirateurs et les
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villes rebelles (12 juillet 1-93, t. 1 XVIII. p. 509) —
nieution honorable et insertiou au Bulletin (ilnd.).

Tardy, adjudant général, clief de l'clat major de la se-

conde diivision de l'armée des Ardennes. Réclame
l'envoi aux armées des lois et règlements militaires

et le décret qui assure aux défenseurs de la patrie la

faculté d'acquérir des biens d'émigrés pour le capital

à raison de 10 0/0 du revenu de la récompense qu'ils

auront méritée (3 juillet 1"793, t. LXVllI, ]>. l-2<>i
;
—

renvoi au comité de correspondance {ilnd.

Tarn (Département du). Le décret envoyant dos com-
missaires dans ce département est rapporté (1" juil-

let n«J3, t. LXVIII, p. 31).

Tartas) Commune de).

Société des Amis de la liberté et de l'égalité. Ap
plaudit aux journées des 31 mai, l" et 2 juin, attend

avec impatience une Constitution (8 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 394); — mention honorable et insertion

au Bulletin {ibid.).

Tartas (District de). Arrêtés pris par les administra-

teurs au département des Landes contre ce district

qui s'était laissé enchaîner par la prétendue commis-
sion populaire de la Gironde (8 juillet 1-93, t. LXVIII,

p. 390j; — mention honorable et renvoi au comité

de Salut public {ibid. et p. suiv.).

Télégraphe. Voir Chappe.

Tkbrasson (communede). Lesciioyensadhérenlàla Cons-

titution (11 juillet l-îgS, t. LXVIII, p. 528); — men-
tion honorable, insertion au Bulletin, et renvoi h la

commission des Six {ibid).

Tkrroir, membre du conseil général de la commune
d'Aigrefeuille-Baseuil. La Convention déclare nu'elle

est satisfaite de sa conduite (1" juillet 1793, t. LXVIII,

p. 26 et suiv.).

Thés. Décret relatif aux droits d'entrés à acquitter pour
les thés pris sur les ennemis (6 juillet 1-93, t. LXVIII,

p. 301).

Thibon, président de la section de Bonne-Nouvelle. Pré.

sente une adresse au nom de sa section (4 juillet 1793!

t. LXVIII, p. 2o8 et suiv.)

Thierceville (commune de).

Officiers municipaux. Envoient à la Convention les

écrits séditieux qu'ils viennent de recevoir du dépar-
tement de l'Eure et l'assurent de leur dévouement
(9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 453); — mention hono-
rable, insertion au Bulletin, renvoi au comité de Salut
public [ibid.).

Tiiio>viLi.E (District de).

Administrateurs, Rappellent à la Convention les

dons patriotiques faits par la ville et les communes
suburbaines (13 juillet 1793, t. LXVIII, p. 638 et

suiv.); — mcnlion honorable et insertion au Bulle-
tin, (ibid. p. C30).

Thirion, député de la Moselle. — 1793. — Parle sur la

conduite du général Biron (t. LXVIII, p. 493).

Thomas (Jean-Jacques), député de Paris. — 1793. —
Membre du comité des assignats etmonnaies (t.L.KVIII,

p. 627).

Thomièiies, suppléant à la Convention et juré du tri-

bunal révolutionnaire. Fait part à la Convention de
l'acceptation de l'Acte constitutionnel par la commune
de Lassay (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 711 et suiv.) ;— mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi
au comité des Six {ibid. p. 712).

Tnt BAUT. Décret sur le paiement à lui faire d'une somme
de 400,000 livres pour des charrois à l'armée des
Pyrénées (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 139).

TiRRiOT, député de la Marne. — 1793. — Membre du

comité de Salut public (t. LXVIII, p. 521). — Demande
le ra|)port du décret qui inviie les administrations à
faire parvenir à la Convention la correspondance des
députés (p. 621).

TiPHAiGNE, citoyenne de Valognes. Félicite la Conven-
tion du 31 mai et applaudit à l'abolition de la loi

martiale (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 301) ; — men-
tion honorable, insertion au Bulletin (ibid. p. .'>02).

ToN«Ei>s (Commune de).

Procureur de la commune. Transmet à la Conven-
tion les pièces relatives aux mouvements nui ont eu
lieu dans le district (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. G9 et

suiv.); — renvoi au comité de Salut public, nieiilion

honorable et insertion au Bulletin (ibid. p. 70). —
Transmet copie des rétractations de divers particuliers

de leurs signatures apposées au bas des pétitions

souscrites le 24 juin (3 juillet, p. 468 et suiv.): —
insertion au Bulletin et renvoi au comité de Salut
public [ibid. p. 469).

Tonnelier, président de la section du faubourg Mont-
martre. Présente unp adresse au nom de sa section

(4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 25.^;).

Tonnerre (Commune de). Les citoyens félicitent la Con-
vention des journées des 31 mai et 2 juin et de l'a-

chèvement de la Constitution (9 juillet 1793, t, LXVIII,

p. 452); — mention honorable, insertion au Bulletin
et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Sociétépopulaire. Applaudit aux journées des 31 mai»
1" et 2 juin, annonce que la Constitution a été reçue

avec transport et sollicite une mesure de sûreté gé-

nérale contre les prêtres et les ci-devant nobles (14 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 703); — mention honorable,

insertion au Bulletin et renvoi à la commission des

Six (ibid.).

Société républicaine. Félicite la Convention d'avoir

purgé cette assemblée des traîtres et d'avoir achevé la

Constitution (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 69);— men-

tion honorable, insertion au Bulletin et renvoi au

comité de Salut public (ibid.). — Dénonce le directeur

de la poste de la ville (9 juillet, p. 433).

Tonnerre (Oistrict de).

Administrateurs. Demandent un secours pour se

procurer des subsistances (11 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 581); — renvoi aux comités d'agriculture et de
commerce (ibid.).

TopiN, administrateur du district de Laon. Présente une
adresse à la Convention nationale au nom de ce dis-

trict (3 juillet 1793, t. LXVIII. p. 134).

ToRNÉ ^Pierre-Anastase), président du département du
Cher. Prononce à Bourges un discours sur l'autel de

la Patrie après la proclamation de l'Acte constitution-

nel (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 463 et suiv.) ;
— men-

tion civique et insertion au Bulletin (ibid.).

ToLL (Commune de). Les autorités constituées et la so-

ciété populaire font part à la Convention de leur

satisfaction de l'achèvement delà Constitution (11 juil-

let 1793, l. LXVIII, p. ;}±'6) ;
— mention honorable et

insertion au Bulletin (ibid.).

TocL (District de). Les autorités constituées font part à
la Convention de leur satisfaction de l'achèvement de

la Constitution (11 juillet 1793, t. LXVIII, p. />2o); —
mention honorable et insertion au Bulletin (ibid.).

Toulon (Commune de).

Ofl'.ciers municipaux. Font savoir à la Convention
que le capitaine Mordeille a amené dans ce port un
bâtiment espagnol (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 392).

Toulouse (Commune de). Compte rendu de l'état des

esprits (2 juillet 1793, t. LXVIII, p. 117). —On an-
nonce que le décret d'arrestation lancé contre quelques

individus de Toulouse a été exécuté (6 juillet, p. 324).

— Lettre des citoyens Fagues et RufTot à leurs com-
mettants [ibid. et p. suiv.). — Décret chargeant le mi-
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nistre de l'intérieur de prendre des renseignements
sur les motifs qui ont fait rester k Montauban les per-

sonnes arrêtées à Toulouse pour être traduites à la

barre de la Convention (8 juillet, p. 404). — Protes-
tation de la 14" section contre une prétendue décla-

ration du peuple toulousain où il est dit que la Con-
vention n'est pas libre (13 juillet, p. Go4 et suiv.);—
mention honorable et insertion au BuUelin (ibid.

p. 656).

Société populaire. Mention honorable de sa conduite

(3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 138).

Tremblade (Commune de la). Adhère aux décrets des

31 mai, i" et 2 iuin et témoigne à la Convention sa

reeonn:iissance de l'acliuvenient de la Constitution

(11 juillet 1"93, t. L.WIII, p. o23) ;
— mention hono-

rable et insertion au Hulletin (ibid.).

TocsSAiST, lieutenant du 2* bataillon des Vosges. Fait

un don patriotique (1" juillet 1793, t. LXVIIL p. 20

et suiv.); — mention honorabft et insertion an Bul-

letin (ibid. p. 21).

Trésorerie nationale.

1. — Etat des recettes et des dépenses faites pen-

dant le mois de juin (12 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 601).

2. — Décret autorisant le contrôleur général à

retirer de la caisse à trois clefs la somme de

197,873,384 livres (14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 714).

Trevfz, président de la>ection de la Fraternité. Présente

une adresse au noui de sa section \4 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 251).

Trevocx (Commune de).

Officiers municipaux. Font passer à la tlonvention

le procès-verbal par lequel celte commune se refuse à
l'exécution do l'arrêté liberticide du département de
l'Ain (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 606); - mention
honorable, insertion au Bulletin et renvoi au comité

de Salut public (ibid.).

Société populaire. Adhère aux événements des 31 mai
et jours suivants et félicite la Convention de l'achève-

ment de la Constitution (9 juillet 1793, t, LXVIII,

p. 452) ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au comité de Salut public (ibid).

Tribcnal de cassation, Décret dispensant les citoyens

indigents de consigner l'amende de 150 livres pour
se pourvoir devant le tribunal de cassation (8 juillet

1793, t. LXVIII, p. 4!5 et suiv.).

Tribunal criminel extraordinaire.

Jurés. Décret portant qu'il leur sera payé une in-

demnité de 18 livres par jour (2 juillet 17i»3, t. LXVIII,

p. 93 et suiv.).

Tribunaux de district. Décret tendant à régler le par-

tage d'opinions en matière criminelle (2 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 94 et suiv.).

Triblnaux militaires. Décret ordonnant au conseil exé-

cutif de reiidre compte de ce qu'il a fait pour l'orga-

nisation des tribunaux militaires (10 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 507. — compte rendu (12 juillet, p. 006).

Troubles. Voir Nantes. — Ouest {Déparlrments de /')

Départements révoltés.

Troupes. Voir Pain des troupes.

TrcHEMAND, commissaire national du district de Salon.

Kxposc à la Convention la haine dont le poursuivent

les sections de Marseille et demande que les autorités

constituées de Salon soient responsables de l'inexécu-

tion d'un décret qu'il sollicite pour être réintégré

dans la jouissance de ses biens (7 juillet 1793, t. LXVIII,

fi.
385); — la Convention lui accorde les honneurs de

a séance, renvoie sa demande au comité de Salut pu-

blic (ibid ).

TuGNOT, chef de brigade du S"»" régiment d'infanterie
commandant à Longwy. Ecrit qu'en vertu de la déci-
sion du conseil défensif il a fait passer à Arlon diffé-

rents effets et 4 chevaux non réclamés; envoie la ré-
ponse du maire d'Arlon à ce sujet et proteste de son
dévouement à la République (6 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 294); — renvoi au comité de \a. guerre (ibid)

.

Tulle (Commune de).

Manufacture d'armes. Etat des armes délivrées par
la manufacture (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 263); —
renvoi au comité de la guerre (ibid.).

Turqland, commissaire du conseil générai du départe-
ment d'Indre-et-Loire. Présente à la Convention une
adresse de dévouement au nom de son département
(7 juillet 1793, t. LXVIII, p. 384) ;

— la Convention
lui accorde les honneurs de la séance (ibid.).

Tcrreau-Linières, député de l'Yonne. — 1793. — Mem-
bre dn comité des secours publics (t. LXVIII, p. 98).

u

Unité- si'R-L'IsÈBE (Commune de 1').

Municipalité . Annonce qu'elle a arrêté de ne point

convoquer les citoyens et d'attendre, pour apprécier

les journées des 31 mai, 1 et 2 juin, l'envoi de la Cons-

titution (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 620 et suiv.);

mention honorable, insertion au Bulletin et renvoi

au comité de Salut public {ibid. p. 521).

Uriony (Elisabeth), femme de Jacques Biezzini marchand
et cafetier. Est mise en état d'arrestation chez elle

(3 juillet 1793. t. LXVIII, p. 143).

Ustaritz (District d').

Administrateurs. Demandent à la Convention que

le citoyen Ysabeau soit conservé dans le même poste

(14 juillet 1793, t. LXVIII, p. 704) ;
— renvoi au co-

mité de Salut public (ibid.).

Vadier, député de l'Ariège. — 1793. — Fait un rap-

port sur une gratification à accorder au citoyen Des-

loges (t. LXVIII, p. 245).

Vaillant, président du district de Mortagne. Rétracte

sa signature apposée à l'arrêté du département de

rOrne (9 juillet 1793, t. LXVIII, p. 469 et suiv.) ;
in-

sertion au Bulletin (ibid. p. 470).

Valière, comédien du théâtre national, ci-devant les

Italiens. Fait entendre l'Hymne des Marseillais (5 juil-

let 1793, t. LXVni, p. 279).

V\NS (Commune de). On annonce que la commune est

en permanence et qu'elle attend la Constitution

d" Juillet 1793, t. LXVIII, p. 8 et suiv ) ; - mention

honorable et insertion au Bulletin (ibid. p. 9).

Valence (Commune de). Adresse d'adhésion et de dé-

vouemenlde 40 sociétés populaires réunies dans cette

ville (4 juillet 1793, t. LXVIII, p. 245), - mention

honorable (ibid.).

Valenciennes (Commune de) Compte [^ndu d'une sor-

tie faite par la garnison (9 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 465) ; —insertion au Bulletin (ibid.).

Valognes (Commune de). Compte rendu d'une cérémo-

nie pour célébrer le succès des armes françaises (lOjuU-
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let 1793, t. LWIII, p. 501 et suiv.^, — mention ho-

norable, insertion au liullelin (ibid. p. 502).

Valsème (Commune de), département du Calvados. Les

citoyens réclament contre les arrêtés fédéralistes de

leur département, protestent de leur dévouement à

la Convention et demandent rachèvement de la Cons-

titution (11 juillet nO.î. t. LXVIIl, p. 5.12 et suiv.) ;— mention honorable et insertion au lUilletiu (ibid.

p. 633).

Va?cbkkgc, administrateur du district de Saint-Omer.
Fait hommage d'une traduction do la (Constitution

en langue flamande (12 juillet 1793, t. LWIII. p. 620);

mention honorable et renvoi au comité d'instruction

publique {ilnd.).

Vareille, membre delà société populaire do Versailles.

Présente une adresse au nom de cette société (9 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 482).

Varknnes-i-a-Mkise (Commune de), district de Cler-

mont. Demande des secours (8 juillet, t. LXVIII,

p. 422) ;
— renvoi aux comités des finances et des

secours réunies [ibid.).

VaRpcet kt Elcan. Rapport tendant à faire avancer à
ces citoyens une somme de 100,000 livres pour leur

permettre l'exploitation de leurs nitrieres artificielles

(1" juillet 1793, t. LXVIU. p. 29 et suiv.); — projet

du décret (ibid. p. 30); — ajournement {ibiJ.). —
Commissaires chargés d'examiner si ces nitrieres pré-

sentent des objets d'utilité publique (2 juillet p. 68;.

— Décret autorisant ces commissaires à se faire accom-
pagner de chimistes (5 juillet, p. 274 et suiv.). —
Compte rendu des commissaires (11 juillet, p. 533).
— Adoption du projet de décret tendant à leur avan-

cer une somme de 100,000 livres [ibid.].

Vassei.. Présente une adresse au nom de l'assemblée

primaire du canton de Charenton (8 juillet 1793,
t. LXVin, p. 419).

Vaudemont (Commune de, département de la Meurthe.
Socit'té des Amis de régalitt' et de la liberté. Adhère
aux mesures prises par la (Convention les 31 mai et

2 juin (3 juillet 1793, t. LXVUI, p. 142); — mention
civique et insertion au Uulletin (ibid.).

Vadlilliers (Commune de) département de la Hauti -

Saône.

Officiers municipaux. Font part a la Convention de
la peine ressentiepar tous leurs concitoyens du déchi-
rement de la pairie (8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 414) ;— renvoi au comité de Salut public; — mention
honorable, insertion au liullelin [ibid.).

Vendée (Département de la).

Conseil gt'néral. Les administrateurs informent la

Convention des motifs qui les ont engagés à se réunir
à Luç'in pour y tenir leurs séances (5 juillet 1793,
t. LXVIII, p. 263); — La Convention approuve la

mesure prise par les administrateurs de la Vendée
[ibid.].

Vendée (Troubles de). Voir Ouest (Déparlement de l').

Verdux (Commune de). Les républicains propriétaires et
cultivateurs du vignoble do cette romunino demandent
la décharge de leurs contributions foncières ayant
perdu leurs récoltes par la gelée, une Constitution
sage et républicaine et protestent de leur dévouement
à la Convention (8 juillet 1793, t. LXVHl, p. 414); —
renvoi au comité des secours, et à celui des finances,
mention honorable et insertion au Bulletin [ibid.).

Vergez fils, chirurgien-major des armées de la Répu-
blique. Rapport et projet du décret tendant à lui
faire accorder une in.lemnité de 2,000 livres (8 juillet
1793, t. LXVIII, p. 423); — adoption [ibid.).

Vergxiacd, député de la Gironde. — 1793. — Drouët
demande qu'il soit déclaré traître à la Patrie (t. LXVIII,
p. 436) ;

— ordre du jour [ibid.).

Vérité (Marguerite de). Veuve Choisy. Demande que
la Convention prononce définitivement sur la pension
qui lui a été accordée en 1786 et dont le paiement
a été arrête en 1789 i9 juilletl793, t. LXVIII, p. 463);— renvoi au comité des secours publics {ibid.).

Vkrseiil (District de).

Admitiistrateurs. Demandent s'ils peuvent délivrer
des certificats de non-émigration (5juillet 1793, t. LXVIII,
p. 274); — décret [ibid.). — Réiracteut leur signature
auxarrôlés du département de l'Eure (8 juillet, p. 418);— insertion au Bulletin (ibid.).

Verkon (Commune d©).

Société populaire.' Demande df-s secours (3 juillet
1793, t. LXVIII, p, 130) ; — décret chargeant les com-
missaires prés l'armée des C6tes-du-Nord de prendre
les mesures nécessaires (ibid. p. 131).

Versailles (Canton de). Les citoyens composant le
canton de Vers.iilles hors les murs annoncent qu'ils
ont accepté la Constitution à l'anaiiimité (8 juil-
let 1793, t. LXVIII, p. 437); — la Convention ap-
plaudit ii leur civisme et les invite à assister à la
séance (ibid.).

Versailles (Commune do). Compte rendu de la publi-
cation de la Constitution (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 100 et suiv.); — mention civique et insertion au
Bulletin {ibid. p. 161). — Les citoyens des sections
déclarent qu'ils ont accepté la Constitution et féli-

citent la Convention (9 juillet, p. 480 et suiv.).

Château. Barére propose de décréter qu'il sera des-
tiné à un gymnase pour tous les républicains (8 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 419); — sur les observations
de Delacroix (Marne), Bréard et Carra, la Convention
décrète que le ci-devant ch;\teau sera consacré à un
établissement public national et renvoie, pour statuer,

aux comités d'aliénation et d'instruction publique
(ibid.).

Société populaire. Alhèreà la Constitution (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 482).

Vesa.\ey (Commune de), district de Gex. Les citoyens
informent la Convention qu'ils n'ont point adhéré à
l'invitation de convoquer l'assemblée communale sans

y être autorisés par elle et protestent de leur dé-
vouement (7 juillet 1793, t. LXVllI, p. 368) ;

— mention
honorable et renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Vecve (Commune de la).

Conseil général. Adhère à la Révolution du 2 juin
et dénonce l'arrêté liberticide du département de la

Marne (l" juillet 1793, t. LXVIII, p. 8 et suiv.) ;
—

mention honorable et insertion au Bulletin (ibid. p. 10).

Vicaires épiscopaux. Rapport par Mallarmé sur la ré-
duction delcur nombre 1" juillet 1793, t. LXVUI, p. 37) ;— discussion (ibid. et p. suiv.) ; — la Convention dé-
crète que les vicaires épiscopaux seront tenus de des-
servir les paroisses vacantes et renvoie aux comités
des finances et de législation réunis la question de la

diminution de leur nombre (ibid. p. 38).

Vienne (Département de la).

Administrateurs. Se plaignent de ne pas avoir reçu
l'Acte constitutionnel (13 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 683) ;

— renvoi au ministre de l'Intérieur (ibid.).

Maîtres de poste. Exposent qu'il leur est impossible
de faire le service sur le pied de deux livres par che-
val (12 juillet 1793, t. LXVIU, p. 604) ;

— renvoi au
comité des finances (ibid.).

Vie.xne (H.vute), (département de la).

Administrateurs. Dénoncent une lettre écrite parla
société populaire de salut public du département de
la Gironde au citoyen Durand, président des autorités
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constituées de ce département (5 juillet 1"93, t. LXVIII,

p. 27": ;
~ mentioa honorable et renvoi au comité de

Salut public (ibid.).

\iKUx-BouRC (Commune de), département du Calvados.

Les citoyens adhèrent aux décrets des 31 mai et 2 juin

et demandent le projet de Constitution et le Bulletin

8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 406); — renvoi de celte

lernière demande au comité de correspondance; —
mention honorable, insertion au Bulleliii [ibid.].

\ iGER ou ViGÉE, députe de Maine-et-Loire. — 1793. —
Le ministre de la justice écrit que c'est à torl qu'il

a. été placé au nombre des députés en fuite et demande

pour hii l'autorisation de se pri mener avec ses deux

-endarmes (t. LXVIII, p. 597); — renvoi au comité

de Salut public {ibid.).

ViLLEJniF (Canton de). Fait annoncer à la Convention

l'accepUlion unanime de la Constitution (14 juillet 1793,

t. LXVIII, p. 708); — mention honorable, inser-

tion au Bulletin et renvoi à la commission des Six

ibid.)

Vii.lenedve-Saint-Gborges (Canton de). Adhère à la

Constitution et félicite la Convention de son achève-

ment (Il juillet, t. LXVIII, p. 538; — renvoi à la

commission des Six \ibid.),

\ ILI.ERS, dcputé de la Loire-Inférieare. — 1793. —
Parle sur les mesures à prendre contre les chefs d'é-

meute (t. LXVIII, p. tTiK — Annonce que les rebel-

les ont été repoussés de Nantes (p. 297). — Fait un

rapport sur les droits que doivent acquitter les thés

pris sur les ennemis et sur la pétition du corsaire

Marie-Rose (p. 307), — un rapport sur la restitution

aux préposés des douanes des armes qu'ils ont dépo-

sées en exécution du décret du 3 septembre 1792

(p. 378).

ViLLETTE, député de l'Oise. — 1793.— On annonce son

décès à la Convention (t. LXVIII, p. 511); —la Con-

vention nomme une députalion pour assister à ses

funérailles (ibid.).

ViLLEZ (Commune de), département de l'Eure.

Conseil général. Proteste contre les arrêtés des 6

et 14 juin des administrateurs de ce département et

adhère aux mesures prises par la Convention les

31 mai et 2 juin (10 juillet 1793, t. LXVIII, p. 510 et

suiv.) ;
— mention honorable, insertion au Bulletin

{ibid. p. 511).

ViMECSE (Veuve). On annonce que le tribunal de Mont-

didier n'a pas pu juger l'affaire de ses héritiers (5 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 268).

ViscE.NNES (Canton de). Procès-verbal de l'assemblée

primaire portant adhésion a la Constitution (9 juillet

1793, t. LXVIII, p. 483).

Violet. Décret relatif au paiement des dépenses qu'il a

faites pour l'habillement des armées (10 juillet 1793.

t. LXVIII, p. 517).

ViTET, député de Rhôiie-et-Loire. — 1793. — Décret

ordonnant sa mise en état d'arrestation et l'apposition

des scellés sur ses papiers (t. LXVIII, p. 584).

VoiLLECOMTB (Commune de). Prendra le nom de Voille-

sur-Héronne (12 juillet 1793, t. LXVIII, p. 591).

VouLLAND, chef du 2* bataillon du Gard. Réclame
contre le décret rendu en faveur du citoyen Loubier
(8 juillet 1793, t. LXVIII, p. 397); — renvoi au

ministre de la guerre {ibid.).

Vrai Patriote (Le), corsaire français. — Voir Chc-
rub [The little).

Vrok (Commune de). Les citoyens féHciteut la GonveD-

tion des journées des 31 mai et 2 juin et de l'achè-
vement de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 432);— mention honorable, insertion au Bulletin
et renvoi au comité de Salut public [ibid.).

!¥

WASDELAiNcorRT, dcputé de la Haute-Marne. — 1793.— Son plan d'éducation publique (t. LXVIII, p. 222
el suiv.), (p. 333 et suiv.).

VVassant, procureur de la commune de Sedan. Les
citoyens de .Mézières et de Font-de-l'Arche deman-
dent vengeance contre lui ^9 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 461); — renvoi au comité de Salut public (ibid.).

Westeriia>n, général. Rend compte de ses opérations
(6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 317 et suiv,). (7 juillet,

p. 373 ei suiv.). — Compte rendu de la défaite des
troupes commandées par lui (10 juillet, p. 506 et
suiv.);— décret ordonnant sa comparution à la barre
(i7>id..p. 507),

WiCLACD, commandant temporaire à Noirmoulier. Let-
tre à lui adressée par les représentants du peuple
prés l'armée des côtes de Brest, pour qu'il fasse res-
tituer par le citoyen Joubert la somme qu'il s'est per-
mis de prendre cher le payeur de la guerre (8 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 401).

WiLLAFME (Marguerite). Présente une adresse à la Con-
vention au nom des citoyennes de sa section (7 juil-

let 1793, t. LXVIII, p. 383); — la Convention lui ac-

de laLorde les honneurs séance (ibid.).

WiLLESAUVÈs fils. Rétracte, par-devant la municipalité

de Tonneins, sa signature apposée au bas des péti-

tions souscrites le 24 juin (9 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 469); — insertion au Bulletin, renvoi au comité de

Salut public (ibid.).

WiMPFE.N (François). Décret portant qu'il ne sera plus

employé dans les armées de la République (10 juillet

1793, t. LXVIII, p. 507).

WiMER (Compagnie de). Réclamations des citoyens

composant cette Compagnie i5 juillet 1793, t. LXVIII,

p. 263); — renvoi au comité de surreillance des ap-

provisionnements militaires (ibid.).

Wissembourg (Commune de).

Société républicaine. Félicite la Convention de la

journée du 31 mai et de l'achèvement de la Consti-

tution (5 juillet 1793, t. LXVIII, p. 267 et suiv.); —
mention honorable, insertion au Bulletin (ibid.

p 2yjj). _ Adhère aux événements des 31 mai et

jours suivants et félicite la Convention de l'achève-

ment de la Constitution (9 juillet 1793, t. LXMII,

p 452 ,
— mention honorable, insertion au Bulletin

et renvoi au couiilc de Salut public (ibid.).

Yo.M«E (Département de l'). Décret autorisant le dépar-

tement â emprunter une somme de 500,000 livres

(6 juillet 1793, t. LXVIII, p. 308). On annonce que
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huit cents hommes du département sont partis pour
aller combattre les révoltés (6 juillet, p. 342).

YsABKAC, député d'Indre-et-Loire. —1793. — Est ad-

joint aux commissaires près l'armée des Pyrénées-

Orientales (t. LXVIII, p. 159). — Rend compte d'un

léger avantage remporté sur les Espagnols (p. 642).

— Les citoyens d Ustaritz, du Saint-Esprit et do

Bayonno demandent qu'il soit maintenu dans son

fioste (p. 70i) ; — renvoi au comité de Salut public

md.).

YssiNGEALx (Commune de), département de la Haute-
Loire. Société n'publicaine. Se plaint de l'égarement

de quelques départements et adhère à toutes les me-

sures pour le salut public (3 juillet 1793, t. LXVIII,
p. 126,) ;

— meoliou civique et insertion au Bulletin
iibid.).

Zaeffel (Salomé). Est mise en étal d'arrestation chez
elle (3 juillet 1793, t. LXVIII, p. 143).

FIN DE LA lAlMi: ALl'H.\BhTIQUE ET ANALYTIQUE DU TOMli l.XVIII (l'^'' SÉHIR)



ERRATUM AU TOME LXVII

SÉANCE DU 30 JUIN 1793, PAGE 672, T* COLONNE.

Remplacer le texte de 1 -adresBe des citoyens
Moissac par le texte suivant (1) :

Kétractation des citoyens de Moissac.

Législateurs,

Un cri d'alarme vient de retentir à la fois

dans toutes les parties de la France. Il a ral-

lié lee, amis de la liberté en péril, et leurs

efforts sauront la sauver du coup mortel
qu'on a voulu lui porter.

A la première nouvelle des dangers que
courait à Paris la représentation nationale,
les départements ee sont levés en masse ; ils

ont juré de faire cesser son avilissement ou
de s'anéantir avec elle.

Législateurs, trente-deux d'entre vous vien-

nent d'être mis en état d'arrestation par un
décret dont vous n'avez été que l'écho et qu'a-

vait déjà rendu la fureur impie d'un parti
depuis longtemps signalé par ses crimes. Les
habitants d'une ville qui s'e«t entièrement
sacrifiée à la cause de la liberté, réunis avec
calme à la voix de la patrie en danger, ont
unanimement délibéi-é de vous demander
vongeance de cet attentat. Leur premier mou-
vement avait été de courir aux armes ; mais
la réflexion leur ayant prouvé que ce parti
devait être le dernier employé, ils veulent
savoir avant d'y recourir si la voix de la

raison peut être encore entendue.

(1) Archives nationales, carton C S60, chemise .S54,

pièce n» 15.

Législateui-s, les principes les plus sacrés
viennent d'être violés avec la plus criminelle
audace à l'égard de trente-deux représen-
tants de la République. Un peuple égaré,
conduit par des scélérats vous a demandé
leur arrestation et vous avez eu la faiblesse

de la prononcer avant d'avoir entendu le

rapport des griefs qu'on leur impute.
Nous demandons que vous vous empressiez

de retirer ce décret flétrissant pour vous.

Nous demandons que vous rapportiez en
même temps tous ceux que vous avez rendus
depuis le 30 mai inclusivement comme n'é-

tant point l'expression libre de votre vo-

lonté.

Nous demandons que les législateurs accu-

sés de conspiration soient présents au rap-

f>ort dont ils doivent être l'objet, qu'ils aient

a faculté de répondre et que si le décret

d'accusation est lancé contre eux ils soient

traduits, hors de Paris, devant tout autre

tribunal que celui qui a acquitté les héros

des journées des 2 et 3 septembre et que les

formes protectrices de l'innocence soient ri-

goureusement observées.

Nous demandons que la représentation na-

tionale cesse de voter sous les poignards des

assassins, qu'elle sorte d'une ville qui se mon-
tre indigne de la posséder en tolérant ou en

autorisant les violences chaque jour exercées

contre elle.

Paris murmurera de nos demandes, mais

il y a longtemps que nous gémissons de ses

fureurs. Elles ont mis la République sur^ le

penchant de la ruine et nous voulons l'en

retirer ou périr avec elle.

(Suivent trois pages de signatures.)

Imp. Pacl DtPONT, U4, rue Montmartre. — Paris, 2» An*. —• 4.12.1905 (Cl.).
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